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    INTRODUCTION
  


  Le Liban d'autrefois, c'est l'antique Phénicie aux rivages baignés de soleil, aux cités marchandes peuplées d'audacieux navigateurs, Tyr, Sidon, Byblos, Beyrouth... Les noms ont traversé les siècles, mais les villes ont changé de destin. Le Liban actuel est un pays déchiré, dont la survie tient du miracle et qui continue de lutter pour maintenir sur la carte du monde le drapeau frappé d'un cèdre vert.


  Devenu le symbole de ce petit pays, cet arbre a accompagné le Liban dans sa longue randonnée à travers le temps. « Les cèdres du Liban étendent bien au-delà de ses étroites frontières leur ombre mystérieuse. Nous l'avons toujours su : l'importance d'un pays ne se mesure pas à son territoire ni au nombre de ses habitants », écrit François Mauriac dans la préface consacrée à l'ouvrage de Jacques Nantet, Histoire du Liban.


  De nombreux historiens soulignent cette particularité, celle d'un pays minuscule qui participe à l'histoire du monde depuis des millénaires. Cela tient sans doute à l'intérêt géographique et stratégique de ce territoire qui a vu défiler des dizaines de conquérants mais a su conserver son caractère essentiel de terre de refuge.


  Vu du ciel, le Liban, plutôt rectangulaire dans sa forme, s'appuie sur la montagne et s'ouvre sur la mer. Dès l'origine, sa géographie lui assure une double fonction. Son étroit corridor, qui s'étend le long de la côte et à travers le plateau, relie plusieurs États très importants; tandis que sa montagne, souvent difficilement accessible, sert de retraite ou de refuge aux peuplades persécutées et finit par abriter une mosaïque d'ethnies et de communautés qui vont longtemps vivre côte à côte sans se combattre ni se fondre, conservant chacune sa religion et ses coutumes. Toute l'histoire du Liban moderne s'inscrit dans cette double caractéristique.


  La vie est apparue sur ce territoire bien avant l'ère phénicienne ; on en a retrouvé des traces dans le voisinage de Tripoli, près de Beyrouth et à Byblos. Mais le pays commence à se constituer quand un peuple d'origine sémitique, celui des Cananéens, s'établit sur la côte et fonde des cités. L'épisode se déroule vers 3000 av. J.-C. Ces pionniers sont actifs, ingénieux et intrépides. Ils savent aussi parcourir les mers en quête de comptoirs nouveaux. Aux Cananéens se joignent ensuite les Amorrhéens, mais on les désignera bientôt sous le nom générique de Phéniciens. Ce nom soulève aujourd'hui encore des interrogations. Faut-il le rattacher au mot phoïnikès qui, en grec, évoque outre ce peuple, la pourpre, production caractéristique de la Phénicie? Faut-il plutôt se référer à un terme local, celui dont les Égyptiens auraient tiré fenkhou, mot qui désigne dans leurs textes — entre le XVe et le Ve siècle av. J-.C. — les habitants d'une région du littoral méditerranéen? Quoi qu'il en soit, les Phéniciens sauront se tailler une renommée pendant les trois millénaires qui précèdent la naissance du Christ. Navigateurs et commerçants, inventeurs de la pourpre et de l'alphabet, ils habitent des cités-États qui entretiennent des relations avec les plus grands peuples de l'Antiquité, même si elles s'inscrivent le plus souvent sous le signe de la conquête.


  Retracer les grands moments de l'histoire du Liban impose un bref regard sur la période phénicienne dont les contacts et les démêlés avec le puissant voisinage expliquent la gestation et surtout le comportement du peuple libanais.


  Première-née des cités-États, Sidon étale sa puissance sur le rivage phénicien, puis assiste — sans grand plaisir — à la constitution de Byblos, de Tyr, de Beyrouth, de Tripoli... Le phénicien, proche parent de l'hébreu, est la langue commune des diverses cités et devrait être leur trait d'union. Mais ce lien n'existe pas. La principale caractéristique des cités phéniciennes est une indépendance totale, doublée d'une sourde rivalité. Chaque cité-État a son monarque, son port, sa campagne et la montagne avoisinante. Chacune d'elles forme une « unité politique », possède ses propres divinités, ses temples, son activité et ses contacts avec l'étranger. On les verra rarement agir de concert, même aux heures tragiques des conquêtes. Le long de la côte s'élève cette montagne protectrice, peuplée de cèdres majestueux, qu'on appellera très vite loubnane, un mot phénicien qui signifie « blanc », et se réfère aux cimes couvertes de neige pendant l'hiver. Présente dans la Bible, la montagne du Liban s'identifiera au pays tout autant que le Nil à l'Égypte, ou le Tigre et l'Euphrate à la Mésopotamie.


  Du IIIe millénaire jusqu'aux environs de 1600 av. J.-C., les Phéniciens connaissent des siècles d'indépendance entrecoupés de luttes contre les hordes pillardes. Les premiers suzerains sont les pharaons du Nouvel Empire, qui s'approprient la Syrie, puis assujettissent les roitelets phéniciens, leur imposent leurs dieux — Osiris et Thot — mais ont le bon goût de leur laisser une totale liberté d'action. La Phénicie va connaître une ère de prospérité, d'autant plus qu'elle jouit de la protection militaire égyptienne. Les Hittites eux-mêmes ne parviennent pas à menacer sa quiétude, puisque Ramsès II vient en personne diriger la célèbre bataille de Qadesh. Une stèle érigée à Nahr-el-Kalb rappelle l'événement.


  Plusieurs historiens situent au XVe siècle av. J.-C. l'invention de l'alphabet par le Phénicien Cadmos; les XIVe et XIIIe siècles verront l'arrivée des Araméens. Sémites eux aussi, ils occupent une bonne partie de la Mésopotamie, le nord et le centre de la Syrie, puis s'établissent dans le plateau de la Békaa. Des siècles s'écoulent, paisibles et fructueux pour les Phéniciens qui poursuivent leurs activités navales et marchandes. Vers 1150 av. J.-C., la décadence de l'Empire égyptien leur permet de se tailler une grande marge de liberté. C'est l'heure où Tyr domine les mers et devient la plus florissante des cités phéniciennes. Hiram Ier, son roi, se lie d'amitié avec Salomon et lui vend du bois de cèdre pour construire le Temple de Jérusalem.


  La brutale invasion des Assyriens vient rompre cette harmonie. Les cités sont écrasées l'une après l'autre, et toute tentative de révolte est suivie d'une implacable répression. En 612 av. J.-C., la victoire des Néo-Babyloniens sous la conduite de Nabuchodonosor place la Phénicie sous une domination tout aussi sévère. Enfin, Cyrus le Grand fonde l'Empire perse, puis conquiert les Empires assyrien et babylonien. Son fils Cambyse impose sa suzeraineté à la Syrie, à la Phénicie et à l'Egypte. À son tour, Darius Ier (521-485) divise son immense domaine en vingt satrapies ou provinces, et Sidon triomphe. Elle devient la capitale de la cinquième satrapie, qui comprend la Phénicie, la Syrie-Palestine et l'île de Chypre. Tout en étant vassales du Grand Roi, les cités phéniciennes conservent une certaine indépendance. Chacune a son monarque local; le roi de Sidon a la préséance sur ses pairs et conduit la flotte perse en Méditerrannée, avec rang d'amiral.


  Les successeurs de Darius Ier, devenus immensément riches, ne quittent plus guère la Perse. Certains satrapes en profitent pour fomenter des révoltes, tyranniser leurs sujets ou exiger des tributs démesurés. Ces raisons inciteront les cités de Phénicie à faire bon accueil à Alexandre le Grand qui vient d'écraser les Perses à Issos en 333. Il y a cependant une exception : Tyr oppose une résistance farouche. Autrefois « reine de la mer », elle refuse tout acte d'obédience. Le jeune roi ne saurait admettre la moindre rébellion. Alors commence l'un des sièges les plus longs et les plus féroces de l'époque. Tyr résiste pendant sept mois, invincible sur mer. On affirme que le roi de Sidon aurait soufflé à Alexandre l'idée de relier la ville à la côte en construisant une immense jetée. Attaquée par terre et par mer, Tyr, qui attend en vain le secours de Carthage, identifie parmi les bateaux grecs 80 trirèmes venues de Sidon, de Byblos et d'Arwad. Le combat s'achève par une reddition totale. Mais, au regard de l'Histoire, l'événement le plus grave est sans doute l'absence de solidarité phénicienne.


  L'empire d'Alexandre le Grand s'effrite très vite après sa mort. Ses généraux se disputent sa succession, et quatre États finissent par émerger : Ptolémée Ier s'établit en Égypte, Séleucos Ier dans la satrapie de Babylone, Antigone en Asie Mineure et Antipater en Macédoine. Les « diadoques », en particulier Ptolémée Ier et Séleucos Ier, se disputent les cités phéniciennes. On voit celles-ci passer d'un monarque à l'autre comme un ballon. Enfin, durant près d'un siècle, de 198 à 82 av. J.-C., la Phénicie est incorporée au royaume séleucide de Syrie. Mais ce n'est pas encore l'épilogue. Grâce à leur habileté millénaire, les Phéniciens retrouvent peu à peu leur droit à l'autodétermination.


  Une nouvelle migration se dessine pendant que les Grecs administrent la région. Des tribus arabes abandonnent leur vie nomade pour s'établir en Mésopotamie, en Syrie et sur la côte phénicienne. D'une décennie à l'autre, leur nombre augmente. Cette installation n'inquiète cependant ni les Grecs ni les autochtones, et elle ne trouvera son sens précis qu'à l'heure de la conquête arabe.


  Grâce aux échanges avec la Macédoine, Tyr, Sidon ou Byblos élargissent leur rayon d'action commercial. La prospérité règne, les dieux phéniciens ont pris des noms grecs, et les Jeux olympiques se déroulent à Tyr. C'est l'âge d'or de l'hellénisme en Orient.


  Encore une fois, le destin s'apprête à modifier le cours de l'Histoire. Les Romains — la nouvelle puissance — pointent à l'horizon méditerranéen. Ils convoitent le royaume des Séleucides et celui des Ptolémées. Au cours de l'hiver 64 av. J.-C., Pompée annexe la Syrie et lui confère l'organisation d'une province romaine, Provincia Syria, à laquelle il incorpore la Phénicie et la Palestine. « C'est alors que la Phénicie cesse officiellement d'exister », note l'historien Philip Hitti 1.


  Provincia Syria... Ainsi naît une appellation qui prêtera ensuite à équivoque, puisqu'il s'agit d'une union géopolitique temporaire. Une union qui sera élargie au temps des Omeyyades, défaite par les croisés, reconstituée par les Mamelouks, réaménagée par les Ottomans, définitivement détruite après la Première Guerre mondiale et dont les Syriens eux-mêmes n'ont jamais été les maîtres.


  La pax romana comporte de nombreux avantages pour les pays conquis. Le moule romain imprègne sans doute les villes et leurs habitants, et l'on parle dans l'antique Phénicie l'araméen, le grec et le latin. Mais très vite certaines cités retrouvent une importance mondiale. Fondée en 222 de l'ère chrétienne, l'école de droit de Béryte attire des étudiants appartenant aux diverses régions de l'Empire et jouit d'une renommée considérable. Les jurisconsultes Ulpien et Papinien, dont les textes inspireront l'empereur Justinien, sont nés sur la côte libanaise. Parallèlement, les Romains construisent un réseau routier qui relie toutes les provinces de leur empire et peuplent le paysage de temples, de théâtres ou de thermes. Au Liban, les vestiges du temple de Baalbek — dédié à Jupiter, Bacchus et Vénus — sont une brillante illustration de l'architecture romaine. Enfin, pour mieux unifier les populations, la citoyenneté romaine est accordée à tout homme libre, respectueux des lois.


  Rome consolide sa puissance pendant qu'à Nazareth Jésus, fils d'un simple charpentier, bouleverse les consciences en prêchant une religion fondée sur la croyance en un Dieu unique, sur l'amour fraternel entre les hommes, le pardon et la prière. Sa doctrine se propage sur la côte méditerranéenne, mais les chrétiens de la Provincia Syria compteront des centaines de martyrs jusqu'au jour où l'empereur Constantin se convertira au christianisme, en 330. Un demi-siècle plus tard, Théodose érige cette foi en religion d'État, décision qui précède de peu le partage de son empire entre ses deux fils. La Syrie, rattachée à l'empire d'Orient, échappe à l'arianisme, hérésie condamnée en 325 par le concile de Nicée et qui se propage surtout à Alexandrie. Peu après, elle abrite un anachorète nommé Maron (futur père spirituel de la communauté maronite), qui consacre sa vie à la prière sur une montagne de Cyr (Qurush), ville aujourd'hui disparue. Ce moine ascétique et pieux a des disciples, des hommes qui pratiquent les enseignements du Christ admis par l'Église de Rome. On possède peu de témoignages précis sur Maron, qui serait mort en 410. Ses disciples, pour des raisons variées, se regroupent à Apamée (Quali't-al-Madiq), dans la vallée de l'Oronte.


  Les hérésies se multiplient au Ve siècle. L'une d'entre elles va ébranler l'Empire byzantin. Ainsi en 444, à Alexandrie, le monophysisme s'implante. Le concile de Chalcédoine le condamne en 451. En dépit du désaveu de Rome, cette doctrine a ses fidèles et ses Églises — jacobite en Syrie, copte en Égypte — qui attirent régulièrement de nouveaux membres. Devenues de plus en plus importantes, celles-ci s'opposent à Byzance. Religieux au départ, le conflit prend un caractère politique. Les maronites, eux, sont chalcédoniens. En 452, l'empereur Marcien les autorise à construire un couvent à Apamée, Beit-Maroun, qui sera pendant des décennies le centre religieux des moines chalcédoniens. Mais, en 517, près de 350 moines sont assassinés par les jacobites, et le couvent détruit. L'empereur Justinien le fera reconstruire.


  Les querelles religieuses, levier traditionnel des divisions en Orient, attisent les haines et engendrent de petites guerres civiles. La répression est le plus souvent impitoyable pour ceux qui ne partagent pas les convictions théologiques de l'empereur, si bien qu'en Syrie et en Égypte les populations éprouvent un violent besoin d'autonomie. D'autant plus que l'empereur Héraclius pressure ses sujets avec des taxes excessives. Les graines de la révolte sont plantées, le moindre incident leur permettra de germer.


  
    Les conquérants arabes islamisent le Moyen-Orient
  


  Le prophète Mohamed meurt en 632 après avoir conquis La Mecque, en léguant à ses disciples un héritage moral, l'islam, et une mission : propager cette nouvelle doctrine à travers le monde. Les croyants vont mettre leur point d'honneur à s'acquitter de cette tâche. Ce zèle religieux se double d'un impératif économique : les ressources de l'Arabie ne peuvent plus subvenir aux besoins de la population, il devient nécessaire d'en élargir le cadre. La Syrie, la Mésopotamie et l'Égypte sont des régions riches, dont les peuples subissent la suzeraineté byzantine avec amertume. Cela pourrait faciliter leur conquête. Il serait indiqué de commencer par lancer les cavaliers arabes en direction de la Syrie, territoire où le pouvoir de l'empereur est sans cesse remis en question par les Perses sassanides.


  En 634, le calife Abou Bakr, premier successeur du Prophète, envoie trois colonnes, l'une en Palestine, la deuxième en direction de Damas, la troisième en Transjordanie. Cette expédition n'aurait pas eu pour but la conquête, mais plutôt le souci de mesurer la force des Byzantins. L'expérience se révèle concluante, puisque les troupes du basileus essuient une défaite à El-Arab, puis une seconde à Dathina en février 634. Quelques mois plus tard, les cavaliers arabes remportent une nouvelle victoire à Ajnadaïn. Le frère de l'empereur Héraclius, qui commande les soldats byzantins, parvient cependant à sauver sa propre vie en se réfugiant à Homs. Les circonstances semblent favorables aux lieutenants d'Omar Ibn El-Khattab, deuxième calife et véritable chef du Jihad, la « Guerre sainte », qui décident alors d'unir leurs forces pour lancer la campagne décisive. Damas se rend, « par une capitulation honorable », en septembre 635.


  Les défaites byzantines seraient dues à plusieurs causes. La plus grave provient de la défection ou de l'indifférence des soldats, mercenaires en majeure partie, qui n'ont guère de discipline, et aucun esprit de sacrifice. En outre, les populations, excédées par les charges et les vexations, n'éprouvent aucune fidélité particulière à l'égard des Byzantins. Enfin — et le motif est de poids —, plusieurs tribus arabes ont depuis le début du IIIe siècle av. J.-C. choisi de mener une vie sédentaire et se sont établies en Syrie et Mésopotamie. Certains chefs ont même réussi à se tailler des principautés; on se bornera à citer Palmyre, gouvernée par Odhaïna, dont la veuve, la célèbre Zénobie, était parvenue à étendre sa domination sur la Syrie, la Mésopotamie et une partie de l'Égypte. En 273, les légions d'Aurélien avaient mis un terme à son règne. Mais l'épisode occupe une place de choix, dans l'histoire des Arabes, parmi les raisons qui ont favorisé l'entrée des soldats de l'islam dans cette région. Aux yeux des populations, les Byzantins sont des Grecs et donc des étrangers; tandis que les conquérants sont des « frères ». Dès le départ, cette appellation revêt un sens politico-social; à l'heure des conversions massives, elle trouvera aussi son contenu religieux.


  Damas est occupée et, à Byzance, Héraclius prépare sa revanche. Au mois d'août 636, il groupe à Homs, ville encore vassale, une très importante armée dont il prend la tête et s'engage ensuite sur le chemin de Damas. Khaled Ibn al-Walid, qui a dirigé la conquête de la ville, adopte une tactique habile : il l'abandonne et établit son camp derrière le Yarmouk, affluent du Jourdain. La bataille se déroule le 20 août 636 et s'achève par la défaite des troupes byzantines. L'empereur est contraint de se replier, tandis que les chefs arabes réoccupent Damas, puis prennent Homs et poursuivent une marche triomphale. Baalbek et Beyrouth ne résistent pas longtemps, tandis que le littoral autrefois phénicien — Djebail, Tyr et Sidon — tombe progressivement sous la coupe arabe. C'est à Tripoli que le pouvoir byzantin survit le plus longtemps, avec une alternance de défaites et de victoires, jusqu'en 705.


  La côte est désormais aux mains des Arabes, mais cela ne modifie pas le tempérament des habitants, excellents marins et commerçants, et n'altère pas leur capacité créative. En 673, Callinius, originaire de Baalbek, invente le feu grégeois. La conquête de la Mésopotamie et de l'Égypte est favorisée par l'aide des populations locales, lasses du joug byzantin. Organisant son empire, le calife Omar nomme Moawia Ibn Abi Sufyan gouverneur de Damas. C'est un excellent administrateur, qui souhaite faire de la Syrie une province modèle qu'il divise en cinq jund (gouvernements militaires), puis il décide d'installer sur le littoral syro-libanais des garnisons et des colons arabes, afin de repousser d'éventuelles attaques byzantines venues par la mer. Mais ne tardant pas à constater les limites d'une telle mesure, il en vient à penser qu'il devrait pouvoir attaquer l'empereur et décide de constituer sa propre flotte. Le Liban lui en offre tous les moyens. Sa montagne peut fournir le bois nécessaire et les marins de Tyr et de Sidon, héritiers d'une longue tradition, savent l'art de construire des navires. Tyr devient alors l'un des grands centres militaires.


  Propriétaire de 1700 galères, Moawia peut donc envisager des offensives maritimes. Armateurs au début, les marins de la côte libanaise — musulmans et chrétiens — participent aux combats. Chypre et Rhodes passent sous domination arabe, l'une en 649, l'autre en 654. L'année suivante, cette même flotte, soutenue par quelques navires égyptiens, anéantit les forces navales de Byzance sur les côtes de Lydie. Moawia peut désormais voir grand et ambitionne d'occuper une fonction politique de première importance. D'autant plus que le troisième calife, Othman Ibn Affan, est son proche parent. Mais le calife est assassiné le 17 juin 656. Une guerre de succession commence qui va diviser le monde de l'islam (Dar El-Islam) pour les siècles à venir.


  Si Moawia brigue le califat, Ali Ibn Abi Taleb, cousin et gendre du Prophète Mohamed, nourrit le même dessein. Une haine implacable oppose ces deux pionniers de l'islam. Ali, homme pieux et droit, jouit de l'estime de la majeure partie des musulmans. Calife, il ne conservera pas ce poste très longtemps. Le gouverneur de Damas accuse ses partisans d'être les auteurs de l'assassinat du calife Othman; leurs troupes s'affrontent à Siffin, sur la rive occidentale de l'Euphrate. Le calife remporte la bataille, mais Moawia recourt à une ruse : ses soldats brandissent des feuilles du Coran à la pointe de leurs lances. Par ce stratagème il parvient à imposer l'arbitrage (al-tahkim) à son rival. Des scissions éclatent aussitôt dans les rangs des partisans d'Ali. Certains extrémistes décident de quitter les rangs (les kharigistes) et jurent d'assassiner le calife et le gouverneur. Le 24 janvier 661, Ali trouve la mort; Moawia, beaucoup plus rusé que ses adversaires, déjoue les plans de ceux-ci et se fait proclamer calife à Jérusalem. Accoutumé à vivre à Damas, il choisit cette ville pour capitale. La Syrie devient alors le centre du monde arabe et musulman. Une époque brillante commence, celle des Omeyyades.


  Le calife a des goûts luxueux et pense que le « commandeur des croyants » doit vivre dans un cadre conforme à son rang. Il fait construire un palais à Damas, où les lettres et les arts auront par la suite droit de cité. Dans l'immédiat, d'autres préoccupations monopolisent son intérêt : en Arabie et en Mésopotamie, son pouvoir spirituel n'est pas encore respecté, et des troubles éclatent. D'autre part, l'empereur de Byzance, inquiet de voir son puissant ennemi grignoter ses positions, a conçu un système de défense inédit : la guérilla. Le Liban est l'axe central de cette stratégie. Le basileus a placé dans sa montagne imprenable une communauté chrétienne très belliqueuse, celle des mardaïtes, mercenaires dont la mission consiste à effectuer des incursions sur les plaines et le littoral libano-syrien, afin de menacer sans répit la stabilité du régime. Contraint de lutter à l'intérieur même de son territoire, Moawia instaure son propre système de défense. Pour renforcer la protection du littoral, il encourage l'immigration massive de tribus arabes qui s'établissent dans les anciennes cités phéniciennes, se mêlent aux autochtones d'une façon harmonieuse.


  Les premiers califes font d'ailleurs tous preuve d'un large esprit de tolérance envers leurs sujets chrétiens, ce qui leur assure une collaboration sincère. On les a vus, au temps où Moawia était simplement le gouverneur de Damas, construire des bateaux à Tyr et à Sidon, et participer aux combats maritimes. Un peu plus tard, il leur arrivera de déserter quelque peu les villes côtières pour s'enraciner dans la montagne où vivent déjà des groupes de chrétiens : acte dicté par le souci de ne pas se fondre dans une majorité de plus en plus musulmane.


  La seconde mesure défensive prise par Moawia est d'attaquer Byzance. Sa marine pénètre dans le Bosphore et jette l'ancre devant le faubourg de Constantinople en 668. Mais la résistance acharnée des Byzantins, qui utilisent le feu grégeois du Libanais Callinius, l'oblige à rebrousser chemin. Pendant ce temps, les mardaïtes multiplient les actes de violence. En 673, le calife renouvelle sa manœuvre maritime. En dépit d'un siège de cinq ans, la capitale impériale ne capitule pas : le calife n'a pas le choix et rappelle son armada. Parallèlement, les troubles s'aggravent en Arabie et en Mésopotamie. Tenu de consolider son autorité, et incapable de lutter sur plusieurs bords, Moawia est condamné à traiter avec l'empereur Constantin IV Pogonat en 678 : il aurait consenti à lui accorder 3000 livres-or, cinquante prisonniers et autant de chevaux par an pour qu'il soit mis fin aux incursions des mardaïtes.


  Deux années plus tard, en avril 680, Moawia meurt en laissant un empire arabe toujours menacé. Son fils Yazid lui succède. Le principe de l'hérédité, adopté pour la première fois, va désormais se substituer au système électif (al-Bay'ah) en vigueur jusqu'ici pour le califat. Mais Yazid n'a pas l'envergure de son père, et son règne s'achève en 683. Dans l'intervalle, la scission de l'islam revêt un caractère définitif. De fait, à l'heure où Yazid accède au califat, Al-Hussein, le fils du calife Ali, s'insurge à partir de l'Arabie. Le 10 octobre 680, les deux armées s'affrontent à Karbala. Les Omeyyades triomphent, Al-Hussein est tué dans des conditions atroces. À partir de cette date (10 Muharram 61 de l'Hégire), les partisans d'Ali — les chiites — tranchent tout lien avec les fidèles de Moawia, les sunnites.


  L'empire des Omeyyades traverse une période d'instabilité passagère, et trois califes se succèdent en cinq ans. Enfin, en 685, Abdel-Malek prend le pouvoir. Il va guider l'islam sunnite pendant vingt ans. C'est un chef d'un caractère ferme, mais ouvert. Pendant son règne, l'Empire connaît une longue période de prospérité, et ses frontières s'élargissent jusqu'au Turkestan en Asie et aux Pyrénées en Europe. Pour freiner l'action des mardaïtes, toujours aussi actifs dans la montagne libanaise, Abdel-Malek tente de les faire déporter. Il promet au basileus Justinien II un tribut quotidien effarant, mille pièces d'or. Justinien tient parole. Douze mille mardaïtes et leurs familles sont envoyés en Épire, en Arménie, en Thrace... C'était, évidemment, une duperie. Abdel-Malek ne tarde pas à dénoncer le traité, geste qui creuse davantage encore le fossé de la haine islamo-byzantine.


  En revanche, à l'intérieur de l'Empire omeyyade, aucune animosité n'oppose les chrétiens et les musulmans. À son arrivée, Moawia n'a renvoyé aucun haut fonctionnaire de l'époque byzantine, et son propre médecin est chrétien. Églises et couvents poursuivent leurs activités. Le calife Abdel-Malek, auquel on doit la construction de la mosquée Al-Aksa à Jérusalem, adopte une conduite similaire. Ses successeurs, Walid Ier (705-717) et Omar Ibn Abdel-Aziz, suivent la même politique. C'est du reste pendant cette période que les maronites quittent la vallée de l'Oronte pour venir s'établir au nord du Liban dans la vallée de la Qadicha, à l'ombre des cèdres séculaires. Cet exode est imposé par les circonstances. Ils ont pour ennemis les jacobites monophysites. D'autre part, les moines maronites prêchent la doctrine chalcédonienne, et leur action missionnaire est couronnée de succès, ce qui éveille l'hostilité des jacobites. Puissants dans le nord de la Syrie, ils ne reculent devant aucun moyen de nuire aux maronites. Pour mettre sa communauté à l'abri des persécutions, son chef spirituel, Youhanna Maroun (Jean Maron), décide d'émigrer : la montagne du Liban est un refuge.


  Si l'anachorète du Ve siècle est le père de la communauté maronite, Jean Maron, son premier patriarche, en est le véritable fondateur. Originaire de Saroum, près d'Antioche, il a appris le syriaque et le grec avant d'achever ses études à Constantinople. Il entre ensuite au monastère de Beit-Maroun, dont il deviendra le supérieur. Ce pieux érudit est un chef charismatique, il a une grande emprise sur ses ouailles, sait leur donner confiance et adopter des décisions acceptées à l'unanimité. Il obtient l'accord du calife pour installer les maronites au Nord-Liban.


  Quand, en 694, les troupes de Justinien II détruisent le monastère sur l'Oronte et pourchassent les fidèles demeurés en Syrie, Jean Maron conduit les membres de sa communauté à Amyoun. En montagne, ils vont vivre isolés, et développer les traits caractéristiques des montagnards : endurance, goût de l'indépendance et de la liberté. Plus tard, ils aimeront souligner qu'ils sont « le peuple de la Montagne » (Ahl al-Djabal). Les groupes de chrétiens qui habitent déjà les hauteurs se joignent aux maronites. Il se produit alors, selon la formule utilisée par certains auteurs, « un phénomène de maronitisation ». Les califes Moawia et Abdel-Malek ne sont pas hostiles à ce courant socio-religieux, ils l'acceptent à la fois par esprit de tolérance et par calcul politique. Les nouveaux venus et les Arabes ont un ennemi commun : les Byzantins.


  
    Un empire fondé sur la force, celui des Abbassides
  


  L'incompétence et la nonchalance des derniers califes omeyyades, jointes à la corruption qui sévit à la Cour, précipitent la fin de la dynastie. D'autant plus que le mécontentement gronde dans le monde musulman. Les fidèles du calife Ali et les descendants d'Al-Abbas (l'oncle paternel du Prophète) traitent d'imposteurs les successeurs de Moawia et clament leur propre droit au califat. Ligués avec des Irakiens et des Perses, ils parviennent à constituer une redoutable armée. De son côté, le calife Walid II bat le rappel de ses troupes. En janvier 750, les deux armées s'affrontent sur les rives du Zab, l'un des affluents du Tigre, et les troupes omeyyades sont décimées. Au mois d'avril, Damas tombe, puis les autres villes syriennes, celles du littoral libanais... Du sud de la Palestine, les guerriers d'Al-Abbas gagnent la Haute-Égypte, puis occupent l'ensemble du pays. L'ère des Omeyyades n'est plus qu'un souvenir, un nouvel empire vient de naître, fondé sur la force, celui des Abbassides.


  Le règne sanglant d'Abou Al-Abbas, le fondateur de la dynastie, s'achève en 754. Son frère Al-Mansour lui succède avec des principes identiques : imposer son pouvoir par une rigueur inflexible. Il se montre très dur envers les musulmans de Syrie et du Liban qu'il soupçonne d'être fidèles aux Omeyyades. Il agit envers une extrême violence envers les chrétiens, qui sont à ses yeux des agents de Byzance, et augmente à un degré exorbitant le tribut qu'ils paient au califat. Exaspéré par les exactions des percepteurs de l'impôt, un village chrétien, celui de Mouneitra, près d'Aqfa, s'insurge en 759. Une poignée d'hommes en colère parvient à mettre sur pied une bande de montagnards armés. Le groupe s'empare de quelques villages dans la Békaa, puis se dirige vers Baalbek, le siège de l'autorité locale. La cavalerie abbasside se déploie immédiatement et extermine tous les révoltés. Le gouverneur abbasside ordonne à ses soldats de raser les villages chrétiens voisins de celui dont sont originaires ces montagnards et de chasser tous leurs habitants. La répression revêt un caractère si féroce qu'un juriste musulman de Beyrouth, l'imam Al-Ouzaï (un quartier porte toujours son nom) élève une vigoureuse protestation auprès du calife. Al-Mansour en prend bonne note et adopte une mesure politique propre à lui assurer des partisans dans le pays : il demande à une puissante tribu musulmane, celle des Tannoukh, de quitter l'Arabie pour s'établir à Beyrouth. Modifier la démographie des pays conquis est un principe qui sera souvent appliqué par la suite.


  Al-Mansour n'est pas simplement un chef de guerre, il veut organiser son vaste empire. Persuadé que les Syriens ne lui seront jamais acquis, il décide de faire construire sa capitale en Irak. En 762, architectes et maçons finissent d'édifier Bagdad où le calife habite un palais d'un luxe extraordinaire. Quelques années plus tard, Haroun El-Rachid donne à l'empire une gloire et une renommée qui s'inscrivent dans les Contes des mille et une nuits. Charlemagne, sans doute intrigué par les récits des voyageurs, envoie une délégation de Francs à Bagdad et fait offrir au calife de luxueux cadeaux; de son côté, le calife confie à ses visiteurs des présents tout aussi précieux. Une relation amicale se noue entre l'Orient et l'Occident à travers deux monarques légendaires.


  Pendant une soixantaine d'années, l'Empire abbasside est à son apogée. Tyr, devenu son port militaire, retrouve son rôle traditionnel. C'est aussi l'époque où les lettres et les arts vivent leur âge d'or. Les frontières de l'islam s'élargissent et englobent à présent une partie de l'Asie Mineure et de l'Asie centrale, tandis que celles de Byzance s'amenuisent.


  Le faste et la richesse ont malheureusement d'inévitables conséquences. Les successeurs d'Haroun El-Rachid se laissent bercer par le luxe, cèdent à la tentation de la dolce vita et deviennent peu à peu de véritables « rois fainéants ». Dès la seconde moitié du IXe siècle, les califes perdent leur prestige, ce qui favorise les ambitions de chefs militaires avides de pouvoir. À travers l'Empire, des révoltes éclatent, et de nouveaux royaumes voient le jour. En Égypte, Ibn Touloun, le vice-gouverneur turc, fonde une dynastie qui va durer un quart de siècle, de 878 à 905. Les Hamdanites fondent la leur à Mossoul et à Alep (905-1033). À Bagdad même, une famille d'origine perse, celle des Bouayhites, prend pratiquement l'Empire en main en se parant de la fonction de grand vizir. Les califes règnent, mais ne gouvernent pas. Le coup le plus dur assené aux Abassides sera l'œuvre des Fatimides. Maître du Maghreb, le fondateur de cette dynastie, Obeid-Allah, se prétend le descendant de Fatima, la fille du Prophète. En 973, son troisième successeur, Al-Mouïz, dont l'armée a conquis l'Égypte, habite le Caire et se proclame le seul calife légitime. Les chiites, on le sait, n'admettent comme successeurs du Prophète que les descendants d'Ali et de Fatima. Pendant deux siècles, de 977 à 1174, il y aura un calife à Bagdad et un calife au Caire, dont l'empire comprend, outre l'Afrique du Nord, l'Égypte, la Syrie, la côte libanaise...


  Le Liban sera profondément marqué par la domination fatimide qui augmentera le nombre et l'importance des chiites dans le pays et y introduira une nouvelle communauté, les druzes. Leur doctrine religieuse a pour origine le calife fatimide El-Hakem bi amr Allah (990-1021) qui se veut l'incarnation de la divinité avant de disparaître mystérieusement. Ses deux confidents, Darazi et Hamza, formulent les dogmes de la nouvelle religion, fondée sur l'unité de Dieu. D'où le nom d'« uniates » (Al-Mouwahhidoune) attribué à cette communauté plus connue sous le nom de druze, dérivé de celui de son prédicateur. Chassés d'Égypte, Darazi et Hamza viennent prêcher à Wadi-al-Taym, au pied du mont Hermon, la croyance en un Dieu unique. C'est une religion ésotérique dont la connaissance des dogmes est réservée aux initiés (aloqal), tandis que l'ensemble des fidèles (al-jouhal) n'y accède qu'en gravissant les marches de la sagesse. Le druzisme se propage surtout dans la montagne, sans doute parce que le littoral compte une majorité sunnite et attire d'anciennes tribus arabes, celles des Tannoukh, des Maan, des Arslane et des Joumblatt...


  L'islam est divisé entre les sunnites et les chiites. Les Turcs seldjoukides et les Turcomans sont implantés en Asie Mineure et au nord de la Syrie, tandis que les Fatimides gouvernent l'Égypte, la Palestine et le Liban. Voilà la situation géopolitique qui attend les croisés.


  
    Une période faste : les croisés
  


  Premier choc meurtrier entre l'Occident chrétien et l'Orient musulman, les croisades n'étaient pas désintéressées, nul n'en discute plus aujourd'hui. Au motif religieux se sont ajoutés les calculs politique et économique. L'islam inquiète l'Europe depuis l'invasion de la péninsule Ibérique; certes, des pèlerins occidentaux ont été molestés à Jérusalem, mais les seigneurs francs cherchent aussi dans la guerre les moyens d'étendre leur domination, et le Saint-Siège celui de consolider son prestige et son autorité. C'est cependant au nom de Dieu que tout commence.


  Le 26 novembre 1095, à Clermont-Ferrand, le pape Urbain II s'indigne de voir le Saint Sépulcre aux mains des infidèles et lance le premier appel à la reconquête des Lieux saints. Des prédicateurs enflammés parcourent ensuite l'Europe et suscitent une levée de boucliers aux cris de : « Dieu le veut! »


  La première croisade, qui aura des conséquences très importantes pour le Liban, comporte deux expéditions. Celle qui a pour guide Pierre l'Ermite se déroule dans des conditions tragiques. Décimées par les épidémies, des troupes faméliques parviennent en Asie Mineure, où les Turcs les exterminent. La seconde expédition, puissamment organisée, comprend plusieurs armées féodales. Des chefs aux noms illustres — Godefroy de Bouillon, Baudouin de Lorraine, Raymond de Saint-Gilles, etc. — dirigent ces légions de soldats dont les tuniques sont cousues d'une large croix de couleur rouge, symbole de leur mission.


  Cette armée estimée à 150 000 hommes traverse l'Europe centrale, puis gagne Constantinople où l'empereur accueille ses chefs en alliés, puisqu'ils semblent disposés à reconquérir pour lui l'Asie Mineure. La guerre commence à l'automne 1097. Dirigé par Godefroy de Bouillon, le gros des troupes attaque Antioche le 2 octobre. La ville se défend avec courage et son siège ne prend fin que le 3 juin 1098. Dans l'intervalle, Baudouin de Lorraine combat au nord les Turcs seldjoukides, et s'empare d'Édesse (Ourfa), tandis que Raymond de Saint-Gilles occupe le vieux fort de Hosn-el-Akrad, le futur krak des Chevaliers. Les différents groupes se rassemblent ensuite pour lancer une offensive maritime.


  À Tripoli, où règne la dynastie des Bannou Ammar, la guerre cède le pas à la négociation. Les croisés sont désormais au Liban, où les maronites, chalcédoniens séculaires, guettent leur arrivée avec impatience, tout comme les descendants des tribus arabes de Syrie et de Mésopotamie attendaient les soldats de l'islam au VIIe siècle. Plusieurs chefs féodaux ont quitté la montagne pour descendre sur la côte proposer leurs services et leurs conseils. Selon certains historiens, ce sont les maronites qui ont guidé les croisés vers le but : Jérusalem. Ils auraient même constitué un contingent d'archers.


  Divers trajets sont possibles pour atteindre la Ville sainte; les croisés décident de suivre la côte. Leur tactique consiste à éviter les combats pour épargner le temps et les forces de leurs hommes.


  Jérusalem soutient un siège de trente-huit jours. Enfin, le 15 juillet, les croisés déferlent dans ses rues et massacrent les habitants avec une sorte de rage folle. On comptera près de 70000 morts. Nul ne s'attendait à un tel carnage, et les historiens seront sévères. « C'est une tache dans l'histoire de la croisade », écrit ainsi René Grousset2.


  Élu « avoué du Saint Sépulcre » par ses compagnons, Godefroy de Bouillon refuse de prendre le titre de « roi de Jérusalem ». À sa mort, l'année suivante, son frère se montre moins modeste et prend le pouvoir sous le nom de Baudouin Ier.


  La guerre n'est pas terminée, il reste à définir le sort du Liban. La bande côtière est une ligne de communication indispensable pour les croisés. Raymond de Saint-Gilles, qui veut assurer sa part de butin, axe ses efforts sur ce but. Secondé par la flotte génoise, il s'empare de Djebail le 28 avril 1104. Tripoli, sous domination fatimide, exigera des années de lutte, puis sera conquise le 12 juillet 1109. Beyrouth tombe le 13 mai 1110, Saïda et Tyr opposent une résistance farouche, mais finissent par capituler. En revanche, la Békaa et Wadi-al-Taym demeurent sous la domination des Turcs seldjoukides. La majeure partie du Liban actuel relève désormais du comté de Tripoli.


  Les principautés latines ainsi constituées se composent de quatre États féodaux : le comté d'Édesse, la principauté d'Antioche, le comté de Tripoli et le royaume de Jérusalem, dont le chef, qui porte le titre de roi, est théoriquement le suzerain des trois autres. Chaque État est en fait pratiquement indépendant et conserve les institutions féodales européennes : le clergé joue son rôle traditionnel, la noblesse détient les pouvoirs exécutif et législatif, tandis que la bourgeoisie est formée de notables exerçant des professions libérales ou s'adonnant au commerce. L'armée rassemble les seigneurs et leurs vassaux.


  À travers cette indépendance de chaque État, le comté de Tripoli s'organise, et ne subit que par contrecoup et passagèrement, de 1187 à 1197, les conséquences des croisades qui reprennent. Ainsi, pendant près d'un siècle et demi, les Libanais vont vivre sous la houlette des croisés. Période heureuse pour les maronites qui s'habituent à quitter parfois leur montagne-refuge pour descendre sur la côte traiter avec leurs alliés. Période également bénéfique pour les communautés musulmanes hétérodoxes — chiites, druzes, nossaïris — qui échappent à la tutelle sunnite. Un mode de vie s'instaure, avantageux pour les conquérants et les autochtones. Ceux-là côtoient une société européenne en majorité franque. L'amitié qui va unir pendant des siècles les maronites et la France date de cette époque. Chrétiens ou musulmans, habitants du littoral et de la montagne en viennent à entretenir des liens divers avec les Francs. La communauté maronite noue avec les croisés des relations politiques, culturelles, économiques, religieuses, matrimoniales, etc. Mais le fait capital est la reprise de contact avec le Saint-Siège, et plusieurs légats pontificaux viennent rendre visite aux maronites, groupés autour de leur patriarche dans la montagne.


  Du point de vue militaire, les croisés couvrent le littoral de forteresses, à Tripoli, à Byblos, à Beyrouth, à Saïda, ce qui renforce le potentiel défensif du territoire libanais. Sous l'angle politique et administratif, le système féodal n'est pas une innovation pour les Libanais; les émirs le pratiquaient déjà, mais il se renforce. Enfin, dans le domaine du négoce, les agriculteurs et les commerçants de toutes confessions ne font preuve d'aucune retenue pour traiter avec les Occidentaux. Les croisés manifestent d'ailleurs souvent une grande tolérance religieuse et ne cherchent pas à convertir les musulmans. Constatation curieuse, les druzes connaissent au cours de cette domination chrétienne une certaine expansion. Du Chouf, ils remontent vers le nord et s'implantent dans le Metn, dans le Kesrouan, dans une série de villes entre le Chouf et Beyrouth. De leur côté, les maronites essaiment dans le comté de Tripoli et se mêlent à d'autres communautés.


  Des changements se produisent ensuite. Sur les rives du Nil, en 1175, Salaheddine Al-Ayoubi (Saladin) fomente une révolte et prend le pouvoir. Ses démêlés avec Renaud de Châtillon, maître de Karak (Jordanie), débouchent sur la bataille de Hattin, le 4 juillet 1187, où Guy de Lusignan, le roi de Jérusalem, est fait prisonnier. C'est le tournant capital dans l'histoire des croisades. Salaheddine poursuit sa marche, conquiert la Syrie, puis se dirige vers le littoral libanais. Beyrouth tombe le 6 août, puis Saïda, puis Djebail (Byblos). Tripoli et Tyr résistent, et la population chrétienne de Djebail s'y réfugie.


  Le découragement gagne les Francs après la chute de Jérusalem, le 2 octobre 1187. Saladin, dans un acte de générosité, leur promet de les laisser partir, avec leurs richesses et leurs armes, moyennant une rançon. L'ambition de reconquérir les Lieux saints s'achève néanmoins pour eux sur une note amère.


  Pour l'Occident, le dernier mot n'est pas dit. La deuxième croisade rassemble sous une même bannière les « grands » de l'époque : Frédéric Barberousse, empereur (qui meurt avant d'arriver en Terre sainte); Richard Cœur de Lion, roi d'Angleterre, et le roi de France, Louis VII. Les combats se poursuivent pendant trois ans, de 1189 à 1192, sans résultat concret : Jérusalem demeure arabe. Avant de quitter la région, le roi Richard s'empare de Chypre, puis donne l'île à son ami et allié Amaury de Lusignan. Le royaume latin de Chypre permettra aux croisés, puis aux Francs, de conserver pendant près de trois siècles une position stratégique en Méditerranée orientale.


  La mort de Saladin, le 4 mars 1193, va permettre aux croisés d'améliorer leur situation politico-militaire. Ils reprennent Beyrouth en 1197, puis Saïda, où ils construisent le château de la Mer, puis Djebail; le comté de Tripoli, reconstitué, retrouve son assise. Les croisades suivantes, qui auront pour théâtre Byzance, la Palestine, l'Égypte, puis la Tunisie, aux portes de laquelle va mourir Saint Louis, n'auront pas de répercussions importantes sur le futur territoire libanais. Un demi-siècle plus tard, les Mamelouks vont rédiger d'une main de fer l'épilogue des croisades.


  Les esclaves turcs et circassiens achetés par les sultans d'Égypte pour former leur garde personnelle sont d'intrépides guerriers. En 1252, l'un de leurs chefs, Al-Mouezz Aibak, profite de la faiblesse du dernier sultan ayyoubide pour lui arracher le pouvoir. Maîtres de l'Égypte, les Mamelouks veulent étendre leur domination. En 1267, le sultan Baibars s'empare de Jaffa, d'Antioche, et quelques années plus tard du Krach des chevaliers. En 1289, les querelles dynastiques entre croisés permettent au sultan Qalaoûn de se rapprocher de Tripoli avec 140000 hommes. Il remporte une victoire éclatante au mois d'avril. La ville est rasée, et des milliers d'habitants sont égorgés ou vendus comme esclaves. Batroun partage bientôt le même sort. En 1292, le sultan Achraf achève la percée militaire en s'emparant sans combat de Tyr. Pour avoir tenté de résister, Beyrouth et Saïda sont victimes d'un véritable carnage. Incapables de se défendre, des milliers de croisés s'embarquent pour la Cilicie, pour Rhodes ou pour l'île de Chypre où ils vont renforcer l'armée des Lusignan.


  Le triomphe des Mamelouks est également celui de l'islam sunnite, dont ils se font les champions. Les sultans vivent au Caire, tandis que leur empire est géré par des nayeb, sorte de vice-rois. La Syrie et le Liban sont divisés en six grandes provinces (Damas, Alep, Hama, Tripoli, Safad et Karak), appelées niyaba ou encore mamlaka. Chaque province est gouvernée par un nayeb nommé par le sultan auquel il doit rendre compte de sa gestion. Pour sa part, le Liban est divisé en trois secteurs qui relèvent au nord de la niyaba de Tripoli; au sud de la niyaba de Safad en Palestine; tandis que le reste du pays — avec Beyrouth, Sidon, Baalbek et la Békaa — est rattaché à la niyaba de Damas.


  Au Liban, ancien territoire du comté de Tripoli, les Mamelouks traitent la majeure partie de la population avec une extrême cruauté. La raison est d'ordre religieux : les chrétiens étaient les alliés des croisés, tandis que les communautés musulmanes hétérodoxes ont traité avec eux. À partir de cette date, on peut à bon droit parler de persécutions à l'encontre des chrétiens. Des villes et des villages du Nord-Liban sont décimés, et des milliers de maronites choisissent alors d'émigrer. Ils s'embarquent pour Chypre où règnent les Lusignan, reçoivent un accueil chaleureux et fondent une trentaine de villages, dont quatre subsistent encore. Leurs coreligionnaires demeurés dans la montagne doivent se plier à la loi mamelouke, payer des impôts exorbitants et se confiner dans un silence dicté par le souci d'éviter des mesures de rétorsion plus violentes. D'autre part, les druzes, les chiites et les nossaïris sont également victimes de dures représailles. Certains d'entre eux seront contraints de se convertir à l'islam sunnite.


  Pour échapper à la vindicte des Mamelouks, les minorités chrétiennes et musulmanes ont pour principal refuge la montagne et les régions d'accès difficiles. On voit ainsi les druzes se cantonner dans la partie méridionale du pays et au pied du mont Hermon, les maronites se regrouper dans le nord, en particulier dans leurs villages de la vallée de la Qadicha; les chiites s'établir au nord de la Békaa et au Kesrouan. Les autres communautés chrétiennes sont disséminées dans les vallées de la montagne. Les sunnites, eux, n'ont pas à craindre les foudres des dirigeants mamelouks, et on les voit peupler les plaines, surtout les villes du littoral.


  Cette consigne de sagesse ne sera pas longtemps respectée. À la fin du XIIIe siècle, une rébellion — en majorité musulmane — éclate dans le Kesrouan. Les Mamelouks réagissent dans leur style traditionnel. Les nayeb de Tripoli, de Damas et de Safad sont chargés de mater les rebelles. Leurs troupes réunies montent à l'assaut du Kesrouan, détruisent des villages entiers et massacrent bon nombre de leurs habitants. Les chiites sont contraints d'abandonner le Kesrouan, les druzes se retranchent dans les montagnes du Chouf, et les nossaïris dans l'Akkar. Plus que jamais, chaque communauté va vivre autour de ses émirs et sous leur protection. Le féodalisme, qui existait déjà, se renforcera.


  Dans toute société humaine, l'organisation féodale — tribu, clan ou famille — est sans doute un stade inévitable. Il trouve son terrain d'élection au Liban pour diverses raisons. Au point de départ, chaque communauté vivait en vase clos sous l'autorité de ses chefs religieux et civils.


  Par la suite, les persécutions confessionnelles et politiques ont accentué les migrations vers la montagne, et le besoin de serrer les rangs pour présenter à l'ennemi un front uni. Il est normal qu'un chef, nommé par le suzerain (sultan ou calife) ou qui a réussi à s'imposer par la force de son caractère, prenne la tête de son groupe. C'est ainsi que naît au Liban l'institution de l'émirat. Le chef, soit l'émir (du verbe amara, ordonner), détient le pouvoir féodal. Dans la montagne, qui favorise l'isolement, il est naturel que le féodalisme s'accentue, puis devienne héréditaire.


  L'émir est au sommet d'une pyramide qui a les paysans pour base. Entre ces deux extrêmes s'intercale la caste des mokâta'jié, des féodaux — mokaddem et cheikhs — à travers lesquels l'émir exerce ses pouvoirs. Ce sont eux qui lèvent l'impôt, administrent le fief et rendent la justice en son nom. Ils sont le principal rouage du système, le lien entre le prince et le peuple. Les mokâta'jié prélèvent un pourcentage sur les sommes perçues grâce aux impôts, puis remettent à l'émir la plus large partie des revenus. Il doit à son tour payer à son suzerain le tribut annuel dont le montant est souvent fixé à l'avance par l'intermédiaire du nayeb ou gouverneur. Sa propre part lui permet d'enrichir son trésor personnel, de payer ses soldats et ses fonctionnaires.


  Le féodalisme libanais possède une double particularité. Essentiellement communautaire, il est aussi libéral. Le paysan de la montagne est propriétaire de son champ et traite avec son chef féodal sur la base d'une convention de métayage. Il a le droit de changer de maître et de se déplacer d'un village à l'autre. Grâce à cette liberté fondamentale, les mouvements de migrations seront nombreux. Dès le XVe siècle, des maronites venus du nord iront s'installer dans les Kesrouan. Au XVIe, ils se rendront dans le Metn, dans le Chouf et à Jezzine. L'émir Fakhreddine II Maan va encourager ces migrations qui, en 1860, vont déboucher sur une guerre confessionnelle hallucinante.


  Pendant des siècles, sous les Mamelouks comme durant la période ottomane, les seigneurs locaux vont se partager le territoire libanais sous l'égide du gouverneur (nayeb, puis vali) coiffé du suzerain. Une certaine géographie se dessine, parfois modifiée par une guerre féodale ou par le bon plaisir du sultan. Ainsi, à dater du XIVe siècle, après avoir pacifié le territoire libanais, les Mamelouks s'efforcent de protéger le littoral contre les incursions des Francs toujours présents à Rhodes et à Chypre. Ils consolident les remparts de Beyrouth et édifient des tours de guet tout le long de la côte. Ils y installent aussi des tribus arabes, perses et turques. Les Banou Bohtor, branche des Tannoukh, sont chargés de la défense de Beyrouth et de la côte jusqu'à Saïda. Les Banou Assaf, d'origine turcomane, sont établis entre Beyrouth et Maalmeltein; enfin, les Banou Saïfa, Kurdes de naissance, se trouvent à Tripoli et dans l'Akkar. Dans le même temps, le clan chiite de Béchara El-Husseini se répand au sud du Liban. Dans le reste du pays, en particulier dans la montagne, la famille des Maan est à Baakline et dans le Chouf, celle des Chéhab à Hasbaya et à Wadi-al-Taym, celle des Harfouche à Baalbek et dans la Békaa, les Amila à Tyr, les Dahdah dans l'Akoura et au Kesrouan septentrional.


  Rassurés sur le sort du territoire libanais grâce aux tribus musulmanes, les Mamelouks autorisent une reprise des activités maritimes et commerciales. La chute du royaume latin n'a pas entraîné une rupture totale des relations entre l'Occident et l'Orient. L'intérêt des deux parties exige la poursuite des échanges commerciaux. Les bulles du pape interdisant tout négoce avec le monde musulman sont quelque peu négligées... Dès l'instant où les Mamelouks assouplissent leur tutelle, les commerçants de Pise, de Venise, de Marseille... retrouvent le chemin de l'Orient.


  Beyrouth, où règnent les émirs Bohtor au nom des sultans, devient le centre de cette relance affairiste. Bien plus, les Bohtor favorisent l'installation des Francs, qui peuvent ainsi construire des églises, des khans, des entrepôts... Peu à peu, les institutions consulaires introduites sous les croisés réapparaissent : chaque nation commerçante a sa mission, et les Mamelouks laissent aux consuls le privilège de juger leurs compatriotes. On peut y voir l'origine des « capitulations », qui seront reconnues plus tard par les Ottomans aux principaux pays européens.


  
    La fin de l'Empire d'Orient
  


  Dans les débuts de leur domination, les Mamelouks avaient eu pour ennemis les Mongols et les Francs de Chypre. Ils arrivent assez vite à les réduire au silence. Mais, à partir du XIVe siècle, les sultans assistent à l'ascension politique des Ottomans, héritiers des Turcs seldjoukides, qui ont repris la lutte contre Byzance. Le 29 mai 1453, Mohamed II, surnommé « le Conquérant », force les portes de Constantinople. Ainsi s'effondrent les restes du prestigieux Empire romain d'Orient.


  
    Fakhreddine Ier, grand émir du Liban
  


  Maîtres de Byzance, les sultans ottomans n'ont pas fini d'assouvir leur soif de conquêtes. Sélim Ier s'approprie l'Irak, puis décide d'attaquer l'empire des Mamelouks. Les premières batailles ont pour théâtre la Syrie. Le sultan Quansouh Al-Ghoury prend lui-même la tête de ses hommes, mais il ne sait pas que les gouverneurs d'Alep et de Damas ont l'intention de le trahir. Mal équipées et mal entraînées, les troupes mameloukes se retrouvent isolées devant les irréductibles janissaires conduits par Sélim Ier. Le combat, inégal, s'achève le 24 août 1516 à Marj-Dabeq, au nord d'Alep, où Quansouh Al-Ghoury trouve la mort. L'une après l'autre, les grandes villes de Syrie ouvrent leurs portes au sultan triomphant.


  La conquête de la Syrie n'a pas exigé de grands sacrifices, celle du Liban sera encore plus facile. Au début des hostilités, l'émir Bohtor, chargé de la défense de Beyrouth, s'était rangé sous la bannière des Mamelouks. Leur fin entraîne la sienne. Plus rusé, Fakhreddine Maan, l'émir druze du Chouf, qui entretenait sans doute des contacts secrets avec Al-Ghazaly, le gouverneur de Damas, avait évité de prendre parti. La victoire ottomane lui permet de se ranger dans le camp des vainqueurs. Sur ses conseils, les émirs Chéhab de Wadi-al-Taym, et Jamal Eddine Al-Yamani, émir du Gharb, avaient adopté la même politique. Au mois d'octobre 1516, les princes libanais se rendent à Damas. Très satisfait de leur conduite, Al-Ghazaly leur ménage une audience avec le sultan. On voit alors Fakhreddine Maan, conformément à la coutume, s'incliner très bas devant Sélim Ier et invoquer la bénédiction et les grâces de Dieu sur sa personne.


  Cet acte d'allégeance accompli par un personnage très digne séduit le sultan qui n'a aucune raison de se montrer sévère envers les émirs libanais et veut, tout au contraire, faire preuve de bienveillance à leur égard. Il les confirme dans leur fief et leurs privilèges, et accorde à Fakhreddine un droit de préséance sur tous les autres princes. Il est désormais le grand émir du Liban.


  La domination ottomane commence donc au Liban sous d'excellents auspices. La vie se poursuit sans changement majeur, et chaque émir administre son fief en toute quiétude. Une sorte d'autonomie administrative est même pratiquée, puisque l'autorité du sultan s'exerce à travers les princes féodaux qui, de leur côté, dépendent du gouverneur ottoman, le vali.


  Soliman le Magnifique succède à son père en 1520, et se donne pour première tâche d'organiser son immense empire. Depuis 1517, l'Égypte et, par voie de conséquence, les Lieux saints de l'islam sont des provinces ottomanes. L'Empire a maintenant des racines sur trois continents, puisqu'il couvre les Balkans, l'Asie Mineure, la Grèce, le Proche et le Moyen-Orient, une partie de l'Afrique.


  En Syrie et au Liban, le découpage administratif hérité des Mamelouks est maintenu par Soliman le Magnifique. La seule modification concerne les appellations : la niyaba devient une vilaya; tandis que le nayeb (ou « gouverneur ») se nomme désormais vali, et a titre de pacha. Chaque vilayet est subdivisé en sandjak ou districts placés sous le contrôle d'un sous-gouverneur auquel le vali dicte ses instructions. Le territoire syro-libanais comprend ainsi trois vilayet: le pachalik de Damas, qui englobe Sidon, Beyrouth, Jérusalem, Gaza et Palmyre, le pachalik d'Alep pour tout le Nord syrien et le pachalik de Tripoli qui enserre Hama et Homs. Pour sa part, le mont Liban relève au nord du vilayet de Tripoli et au sud de celui de Damas. Cette organisation sera maintenue jusqu'en 1861 avec une seule retouche : en 1660, Sidon est élevée au rang de vilaya, afin d'assurer un contrôle plus étroit du Liban, où les aspirations à l'indépendance, nées grâce à Fakhreddine II Maan, inquiètent la Sublime Porte.


  Excellents guerriers, les Ottomans sont moins doués pour l'administration. À cette faiblesse initiale il faut ajouter la corruption, les intrigues, la vénalité des charges, les assassinats politiques, les révolutions de sérail... Ainsi, en 1520, Al-Ghazaly, le gouverneur de Damas qui a trahi le sultan Mamelouk, cherche à tirer profit du décès de Sélim Ier pour arracher l'indépendance de son territoire. Il se rend à la mosquée des Omeyyades et se proclame roi. Le nouveau sultan, Soliman le Magnifique, réagit avec une extrême fermeté. Un contingent de janissaires encercle Damas, Al-Ghazaly est tué et la ville partiellement rasée. Ce n'est pas un cas isolé. Selon Lammens, de 1517 à 1697, 133 pachas se sont succédé en qualité de « gouverneurs de Damas ». Sur ce total impressionnant, 33 valis ont conservé leur poste pendant deux ans, les autres ont exercé leurs fonctions pendant quelques mois, parfois même quelques jours.


  À Damas comme à travers l'Empire, l'instabilité administrative aurait eu plusieurs causes. Il y a bien sûr le principe de la vénalité des charges appliqué à Constantinople, mais il y a aussi une politique d'État : montrer aux gouverneurs la fragilité de leur position, les empêcher de se constituer une clientèle ou de briguer des charges plus importantes. Mais le sentiment de malaise permanent, loin de favoriser une administration saine, engendre le chaos et encourage les intrigues qui trouvent au Liban leur terrain d'élection. Jaloux des privilèges accordés par Sélim Ier à l'émir Fakhreddine Maan, ses rivaux ne manquent pas une occasion de lui porter préjudice auprès de son patron direct, le vali ottoman établi à Damas. Le pacha qui gouverne en 1544 s'est-il laissé influencer ou a-t-il été guidé par son propre ressentiment envers l'émir? Toujours est-il que Fakhreddine est assassiné sur son ordre.


  L'émir Kurkumaz Maan succède à son père. C'est un homme avisé et courageux qui va gérer son fief pendant quarante ans avec beaucoup d'habileté. Marié à Sitt Nassab, du clan des Tannoukh, l'une des plus importantes familles féodales, il a deux fils : Fakhreddine, le futur architecte de l'unité libanaise, et Younès. Kurkumaz s'efforce de déjouer les intrigues de ses deux principaux rivaux, les Banou Saïfa de l'Akkar et les Banou Furaik de la Békaa. Il réussit aussi à apaiser la jalousie des pachas successifs de Damas. Mais en 1584 un incident tragique permet à ses ennemis de le discréditer. Un convoi turc qui transporte à Constantinople, par voie de terre, le produit de l'impôt levé en Égypte et en Palestine est attaqué par des brigands à Joun-Akkar. Les émirs de l'Akkar et de la Békaa accusent les druzes et assurent qu'ils ont trouvé asile dans l'un des châteaux de Kurkumaz. Le sultan Mourad III ordonne aussitôt à Ibrahim pacha, gouverneur d'Égypte, de châtier les coupables. Des milliers de druzes sont tués, une délégation de notables envoyée par l'émir du Chouf trouve le même sort. Kurkumaz, contraint de fuir, se réfugie à Chaquif-Tiroune où les Ottomans réussissent à le faire empoisonner.


  La fonction de grand émir du Liban, concédée par Sélim Ier au Maan, risque de disparaître. Mais Sitt Nassab, la mère du prince héritier âgé de douze ans, est une femme d'une trempe exceptionnelle. Elle apaise à prix d'or la vindicte du pacha d'Égypte et fait concéder la régence de l'émirat du Chouf à son frère Seifeddine Al-Tanoukhi qui a son entière confiance. D'autre part, pour soustraire ses deux fils à toute vengeance ultérieure, elle en confie la garde à Abou Nader El-Khazen, un notable maronite du Kesrouan, ami fidèle des Maan. Fakhreddine II et son frère Younès vont grandir dans un climat chaleureux, ouvert au dialogue. L'éducation de Fakhreddine est supervisée par son hôte et par Sitt Nassab qui deviendront par la suite ses conseillers les plus influents.


  
    Fakhreddine II, le sultan du continent
  


  En 1590, à l'âge de dix-huit ans, Fakhreddine II devient le chef du Chouf et le grand émir du Liban. Le second titre est purement théorique, puisque l'autorité de son père a été contestée par plus d'un rival. Malgré sa jeunesse, il parvient très vite à s'imposer. A-t-il été marqué par la souffrance, ou mûri par le fait de grandir en milieu adulte, en qualité de réfugié et dans une sorte de réclusion? À dix-huit ans, il a la sagesse d'un sexagénaire, il a aussi un plan d'action précis. Il veut consolider son pouvoir, puis assurer à ses vassaux la sécurité et la prospérité. Songe-t-il déjà au grand rêve qu'il va réaliser, celui de l'unité libanaise? On ne saurait trancher. En revanche, on peut affirmer qu'il a décidé d'associer à son gouvernement des Libanais de toutes confessions. C'est une audacieuse innovation.


  D'une taille inférieure à la moyenne, le visage dévoré par des yeux au regard impérieux, l'émir est très mince, mais possède une vigueur considérable. Il exerce sur tout interlocuteur une sorte de fascination. De tels atouts secondent son autorité et lui facilitent ses contacts avec ses vassaux. Son premier soin sera de constituer une armée. Il sait que seule la force lui permettra de concrétiser ses ambitions. Ses paysans les plus vigoureux deviennent ses soldats, et il s'assure également les services d'un millier de mercenaires.


  Fakhreddine II peut alors commencer ses conquêtes. Il s'attaque tout d'abord, objectif légitime, aux puissants ennemis de son père : le Saïfa de l'Akkar et les Ibn Furaikh de la Békaa. Pour justifier sa guerre devant la Sublime Porte, l'émir prend prétexte des actes de brigandage commis par leurs partisans. Il ajoute aussi quelques centaines de pièces d'or. Le grand vizir ferme les yeux, et le maître du Chouf se déchaîne. Il lance en 1593 son armée à l'assaut de la Békaa où règne la tribu des Ibn Furaikh. Sa victoire lui permet d'acquérir la totalité de la plaine, soit une richesse agricole considérable et une route de communication directe avec les druzes de Wadi-al-Taym et ses alliés les Chéhab. Cinq ans plus tard, son armée mène un combat sans merci contre celle des Saïfa, seigneurs de l'Akkar. La victoire de Nahr-el-Kalb, en 1598, lui permet de les mettre en fuite. Mais à la guerre succède la diplomatie — c'est le style qu'adoptera toujours l'émir. Ainsi, tandis que Youssef Saïfa se replie vers Tripoli, Fakhreddine lui enlève sa fille et l'épouse. Il s'implante tout à la fois sur le territoire des Saïfa et dans leur famille. Il s'empare ensuite de Tripoli, à la grande satisfaction de ses amis maronites qui, du même coup, sont débarrassés d'un suzerain tyrannique. En 1603, il conquiert Beyrouth et l'occupe. Son armée poursuit ensuite sa marche, prenant Sidon puis Tyr. Afin d'officialiser ses acquisitions territoriales, l'émir envoie à Damas et à Constantinople des émissaires chargés de riches présents. La formule a déjà fait ses preuves, et la Sublime Porte applaudit aux exploits du prince. Ne cherche-t-il pas à pacifier le Liban en le mettant à l'abri des émirs indisciplinés et de leurs partisans sans scrupules? Contrairement à son grand-père Fakhreddine Ier, loyal partisan du sultan qui ne s'est pas méfié des jalousies et de leurs conséquences tragiques, Fakhreddine II hait les Ottomans « assassins de son père » mais nul vali, nul vizir ne soupçonne ses sentiments réels. Il a toujours aux lèvres la phrase aimable et le cadeau luxueux à portée de main. Il peut ainsi consolider son pouvoir, élargir le cadre de sa suzeraineté et poser les jalons de son véritable objectif qui est d'abattre les frontières confessionnelles, puis d'unifier le pays. Ses biographes disent qu'il n'a épargné aucun moyen pour atteindre son objectif, pratiquant tout à tour la guerre, la diplomatie, la ruse, l'intrigue, la flatterie, la corruption, les alliances matrimoniales et les traités de paix.


  Grand émir du Liban, Fakhreddine II a l'intelligence et surtout le courage de s'entourer de conseillers appartenant à toutes les confessions. Abou Nader El-Khazen, qui lui a donné asile, joue pratiquement le rôle de Premier ministre; Abou Daher Hobeiche est son proche collaborateur. Il associe également au pouvoir des melchites, des orthodoxes, des druzes, des sunnites, des chiites, etc., ce qui ne l'empêche pas de pratiquer les préceptes druzes avec la plus grande ferveur.


  Ce féodal a le sens de ce qui ne s'appelle pas encore la démocratie. Il met en place une sorte de parlement communautaire, composé d'émirs et de cheikhs de toutes les confessions, qu'il réunit et consulte sur divers sujets, principalement en cas de guerre. En temps normal, cette assemblée est le lien administratif entre lui, le pouvoir central et la population libanaise. Les seigneurs féodaux doivent administrer leur district au nom du grand émir, collecter les impôts et payer leur propre part. Ils ont aussi la latitude de juger selon le droit coutumier et local les petites affaires, mais Fakhreddine se réserve les affaires importantes : civiles, militaires ou même religieuses.


  L'unité libanaise se construit progressivement à l'insu de la Sublime Porte. Pour la protéger, l'émir multiplie les forteresses et renforce son armée en la dotant d'un corps permanent de mercenaires, les sokman, sorte de janissaires capables de combattre contre les troupes ottomanes. Au besoin, l'émir dispose d'une force militaire d'environ 60 000 soldats.


  Cette ceinture de sécurité permet à Fakhreddine de se pencher sur l'économie du pays. Il fait construire des routes, améliorer l'agriculture et encourage les plantations d'oliviers, de mûriers et d'agrumes. Parallèlement, il crée de nouveaux circuits commerciaux. Beyrouth et Sidon reprennent vie, et les échanges de marchandises avec Venise, Marseille, Pise, etc., s'accroissent. Il met en pratique le principe des capitulations, en vigueur depuis Soliman le Magnifique, qui rassure les commerçants étrangers puisqu'ils ont pour juges leurs propres consuls.


  La prospérité et la sécurité favorisent l'émigration. Les Joumblatt d'Alep viennent s'établir au Liban, où ils resteront puissants dans le Chouf jusqu'à nos jours. De leur côté, les maronites, qui jouissent d'une protection spéciale auprès de l'émir, commencent à quitter les montagnes du Nord pour essaimer dans le Sud, jusque-là région privilégiée des druzes. Pour la première fois, les deux communautés qui vont former l'épine dorsale du Liban apprennent à vivre côte à côte en entretenant des relations de bon voisinage. Du reste, l'armée de l'émir compte deux mille maronites. Bien plus, en adressant au chef de file de la famille Khazen une lettre qui commence par « Cher frère », l'émir lui décerne implicitement un titre de noblesse. Depuis cette époque, les Khazen ont rang de cheikhs. À l'intérieur de son « royaume », Fakhreddine voyage beaucoup. Il a fait construire un palais à Deir-el-Kamar, cette ville du Chouf promue au rang de capitale. Il possède aussi un palais à Beyrouth, sa résidence d'été, et un troisième à Sidon.


  Une telle ascension suscite de nombreuses jalousies à Istanbul, et des intrigues de Cour prennent Fakhreddine pour cible. L'émir, en dépit des conseils de prudence prodigués par sa mère, Sitt Nassab, se lance dans une audacieuse aventure politique. Le grand-duc de Toscane, Ferdinand Ier, qui cherche à se frayer un chemin politico-commercial en Orient, dépêche en 1608 un émissaire, Hippolyte Leoncini, auprès de lui. Agissant au nom de son maître, Leoncini signe un accord secret avec Fakhreddine : aux termes de ce texte, celui-ci s'engage à ouvrir ses ports à la flotte toscane et à la ravitailler. En contrepartie, Leoncini s'engage à aider Fakhreddine à renforcer son pays et à lui envoyer des munitions et des artisans pour la fabrication de canons. Mais l'accord est divulgué par des agents britanniques dès 1613, et la Sublime Porte décide de châtier son vassal et confie cette tâche à Ahmed Hafez, pacha de Damas. Une escadre de soixante vaisseaux vient croiser au large des côtes libanaises. Attaqué par terre et par mer, Fakhreddine doit constater que les troupes de Hafez pacha ont pour allié privilégié l'émir Saïfa, chef du clan ennemi, dont il a pourtant épousé la fille. Pour organiser la résistance contre Hafez pacha, il réunit l'assemblée de notables à Damour, ville située entre Beyrouth et Sidon. Mais ses alliés, émirs et cheikhs, montrant peu d'enthousiasme, il décide de prendre la route de l'exil, tout au moins pour un temps. Il confie la direction de son armée à son frère, l'émir Younès, et fait proclamer « grand émir du Liban » son fils aîné Ali. Confiant dans la fidèle amitié de la Toscane, il s'embarque le 15 septembre 1613 pour l'Italie à bord d'un bateau français.


  Cosme II, qui a succédé à son père Ferdinand Ier, réserve à l'émir un accueil cordial et lui attribue un palais à Florence. Cependant, avant d'ouvrir toute discussion politique sérieuse, il envoie au Liban une délégation d'experts chargée d'étudier la situation sociale et militaire. Puis s'engagent les entretiens avec l'émir et ses conseillers, auxquels prennent parfois part des diplomates espagnols et pontificaux. Aucun projet concret n'en sort. Fakhreddine, convaincu de l'impuissance des troupes toscanes à agir seules pour reconquérir les Lieux saints et le rétablir au Liban, se méfie d'une intervention menée exclusivement par les Espagnols qui, lui a-t-on dit, seront très difficiles à déloger par la suite. L'idée d'une coalition rassemblant la Toscane, l'Espagne et le Saint-Siège n'est pas retenue, parce que les futurs alliés ont des intérêts divergents... L'émir ne regagnera cependant pas son pays les mains vides. Il met à profit son séjour pour visiter des hôpitaux, des arsenaux, des banques, des exploitations agricoles où il s'initie aux techniques récentes. Il compte mettre ces connaissances à profit pour assurer au Liban de rapides progrès.


  En 1618, la présence de Fakhreddine en Toscane touche à sa fin. Conformément aux coutumes ottomanes, de nombreux changements sont intervenus à Istanbul. Le grand vizir Nassouh pacha a été assassiné, et du même coup Hafez pacha a perdu son poste. Le nouveau vali de Damas, Mohamed pacha, a toujours entretenu des relations cordiales avec le Maan. À travers l'envoi de cadeaux somptueux, Sitt Nassab arrache au vali la promesse d'intervenir auprès du sultan pour obtenir le retour de Fakhreddine. Mohamed pacha tient parole, et l'émir retrouve son fief, à la condition de démanteler quelques forteresses, dont celle de Chafik-Arnoun (le château de Beaufort).


  Redevenu grand émir du Liban, il entend exploiter avec science toutes ses possessions, mais surtout raffermir son autorité. Il met son armée à la disposition du sultan et l'aide à châtier les féodaux turbulents ou indociles dont les fiefs sont proches du Liban. Il les contraint aussi à payer un tribut destiné à enrichir le trésor impérial. De telles preuves de fidélité trouvent leur récompense immédiate : l'émir regagne les faveurs de son suzerain et peut sans la moindre opposition attaquer Youssef Saïfa, son beau-père et ennemi.


  Youssef n'a pas seulement prêté main-forte au pacha de Damas en 1613, mais aussi tiré avantage de la disgrâce de Fakhreddine pour détruire son palais de Deir-el-Kamar. La neutralité d'Omar pacha, le vali turc de Tripoli, permet à l'émir du Liban de pénétrer dans le Nord et de réduire l'Akkar, fief des Saïfa. Pour que sa vengeance soit manifeste, il fait démolir leur château et transporter ses pierres à Deir-el-Kamar, à quatre journées de marche de là, afin de reconstruire son propre palais. De plus, il arrache à Saïfa une rançon de 600 000 piastres-or et les envoie à la Sublime Porte. Il n'en faut pas plus pour qu'un firman confirme la légitimité du pouvoir de Fakhreddine II sur tout le Liban.


  L'unité du pays reconstituée, celui-ci remet en place toutes les institutions paralysées pendant son exil, à commencer par l'assemblée des notables, et porte ensuite son effort sur l'économie. L'activité des ports, en particulier ceux de Saïda et de Beyrouth, reprend en flèche, tandis que l'agriculture s'améliore grâce à la présence d'experts florentins. La culture du mûrier, qui permet l'élevage du ver à soie, se généralise. L'émir accorde aux commerçants étrangers qui traitent avec le Liban toutes facilités de mouillage, de douane et de circulation à travers le pays. Instruit par l'expérience, il sait que son régime doit pouvoir s'appuyer sur une armée puissante. Ce sera sa principale préoccupation depuis son retour de Florence. Il engage 45 000 sokman et institue une sorte de conscription qui lui permet de recruter plus de 15 000 Libanais appartenant à toutes les classes sociales et à toutes les confessions. D'autre part, les paysans doivent s'exercer au métier des armes une fois par semaine.


  Exaspéré par toutes ces manœuvres, le pacha ottoman de Damas, sous-estimant la capacité des troupes de l'émir, pénètre en 1623 dans la Békaa à la tête de ses hommes. La bataille d'Andjar, qui démontre la supériorité des soldats de Fakhreddine, s'inscrit en lettres capitales dans l'histoire du Liban. Cette victoire, probablement suivie de cadeaux à l'adresse du sultan, vaut à Fakhreddine II une promotion grandiose : la Sublime Porte lui décerne le titre de sultan al Barr, soit « sultan du continent ». Il est désormais le prince le plus puissant de l'Empire. Sa domination s'étend depuis Antioche au nord jusqu'à Palmyre à l'est et Safad au sud. L'un de ses biographes, Al-Muhibbi, écrit avec une exagération admirative : « Il ne lui restait plus qu'à prétendre au sultanat. »


  Pendant une décennie, le Liban vit l'âge d'or du règne de Fakhreddine. La sécurité des communications est assurée, ce qui favorise l'essor du pays. Le commerce et l'agriculture continuent de se développer; tandis que l'émir fait appel à des architectes et à des ingénieurs, le plus souvent florentins, pour construire des routes, des ponts, des châteaux, des khans... En hiver, il réside dans son palais de Deir-el-Kamar, dans sa capitale; mais il aime passer l'été au bord de la mer, dans sa somptueuse résidence beyrouthine. Les institutions, qui sont le creuset de l'unité du pays, fonctionnent sans grave incident. La tolérance religieuse est absolue : la voix du muezzin s'élève le vendredi et les cloches des églises sonnent le dimanche. Adel Ismail écrit dans son ouvrage Le Liban, histoire d'un peuple: « Sous le gouvernement libéral du grand maanide, sunnites, druzes, chiites, maronites, Grecs et melkites ne feront plus qu'un seul peuple; toutes ces communautés vivaient côte à côte dans un esprit de solidarité et de respect mutuels. »


  En 1630, le commerce florentin acquiert une telle importance à Saïda — un port où mouillent parfois 120 voiliers de nationalités diverses — que le grand-duc de Toscane décide de nommer un consul général dans cette ville; Fakhreddine reçoit ses lettres de créance. C'est un grave faux pas : l'émir vient de s'attribuer l'un des privilèges exclusifs du sultan. La hargne, trop longtemps contenue, de certains vassaux trouve alors à s'exprimer. Ils vont même jusqu'à dire aux vizirs ottomans que Fakhreddine compte faciliter aux Florentins et aux Espagnols la reconquête des Lieux saints. La Sublime Porte s'indigne. Mourad IV, qui vient de vaincre le chah de Perse, décide de mettre un terme au gouvernement de Fakhreddine, et Kutchuk pacha, vali de Damas, est chargé de le châtier. L'armée ottomane avance à l'est, tandis que la flotte du sultan assiège toutes les côtes. L'issue du combat est d'autant plus facile à prévoir que Fakhreddine voit tomber sur le champ de bataille son fils aîné Ali, son frère Younès et l'élite de son armée. Pour éviter à son pays d'incalculables malheurs, le grand émir du Liban préfère se rendre. Il est conduit avec sa famille à Constantinople.


  En 1635, Kutchuk pacha n'a pas encore réussi à pacifier le Liban. Il présente les Maan comme des sujets toujours prêts à la révolte. Mourad IV condamne aussitôt à mort Fakhreddine II et ses trois fils — Mansour, Haïdar et Bouluk. Fin tragique d'un prince qui, par son action éclairée et courageuse, demeure le lien principal entre le passé du Liban et son avenir...


  
    Les Maan conservent le pouvoir
  


  Le départ de Fakhreddine plonge le Liban dans un tourbillon de violence. Du nord au sud, émirs et cheikhs recommencent à se disputer des fiefs et à régler leurs différends par les armes. La Sublime Porte ne remet certes pas en cause les possessions de Fakhreddine ni les réformes introduites dans le pays, mais elle veut un grand émir plus docile et surtout moins ambitieux. Maître du jeu, Kutchuk pacha est décidé à éliminer les Maan de la scène politique. Il écarte l'émir Melhem, fils de Younès, l'héritier légitime, et accorde la gestion du Chouf à l'émir Ali Alameddine, chef du parti yéménite, attisant ainsi une querelle séculaire. Depuis des siècles, en effet, les Kaïsites et les Yéménites se disputent le pouvoir au Liban. Au départ, ces appellations différenciaient les tribus venues d'Arabie et celles qui étaient originaires du Yémen. Cette distinction s'est ensuite chargée d'un sens politique. Les partis kaïsite (toujours dirigé par un Maan) et yéménite, qui comptent tous deux des chrétiens dans leurs rangs, deviennent des blocs rivaux et antagonistes.


  Devenu chef du Chouf, Ali Alameddine multiplie les exactions contre les Kaïsites, tandis que l'émir Melhem, décidé à reconquérir ses droits, fomente une révolte. Les deux clans s'affrontent à Mkairite, au cœur du Chouf, et les Yéménites sont vaincus. Quelques mois plus tard, Damas a un nouveau pacha, et l'émir Melhem parvient à rentrer en grâce. Il gouvernera le Liban jusqu'en 1658.


  Ses deux fils, Kurkumaz et Ahmed, lui succèdent conjointement. Ce n'est pas une solution idéale, et les troubles recommencent entre Kaïsites et Yéménites. La Sublime Porte décide alors d'ériger le sandjak de Saïda en pachalik indépendant de Damas, afin de mieux surveiller le Liban. Mohamed pacha l'Albanais pense que le fait d'éliminer le parti kaïsite simplifierait la gestion du pays. Il convoque les deux princes et parvient à faire assassiner Kurkumaz par ses soldats, mais l'émir Ahmed réussit à s'échapper. Plus tard, Mohamed pacha tombe en disgrâce, conformément à la coutume de la Porte, et le prince maanide retrouve son émirat. Ahmed, habile gestionnaire, s'assure un gouvernement paisible durant trente-trois ans. Il meurt en 1697 sans laisser d'héritier mâle. L'étoile des émirs Chéhab s'apprête à briller.


  
    Des émirs druzes embrassent le catholicisme
  


  La succession d'Ahmed Maan pose un grave problème puisqu'il n'a pas d'héritier mâle. Sur quelle base choisir le futur grand émir du Liban? En octobre 1697, l'assemblée de notables se réunit à Samkaniyya, ville située entre Deir-el-Kamar et Moukhtara, et élit Béchir Chéhab, neveu par sa mère de l'émir Ahmed. Il faut cependant l'assentiment de la Sublime Porte. C'est une époque difficile pour le gouvernement impérial qui redoute tout à la fois une attaque autrichienne dans les Balkans et une intervention russe en Europe orientale. Dans ces conditions, il semble plus indiqué d'éviter un conflit, même minime, avec le Liban. La Porte ne conteste pas le principe de l'hérédité, mais désigne comme héritier légitime l'émir Haidar Chéhab, petit-fils par sa mère de l'émir maanide.


  Haidar, âgé de douze ans, a pour tuteur l'émir Béchir Chéhab qui gouverne le Liban jusqu'en 1707 sous le nom de Béchir Ier. Devenu grand émir, Haidar, victime des intrigues élaborées par le parti yéménite auprès du pacha de Saïda, s'incline, se retire dans le Hermel pour un temps, puis revient à la charge avec ses partisans — les Abillama, les Hamadé, les Khazen —, les grands noms du parti kaïsite dont il est le chef. Le 21 mars 1711, ils attaquent le parti yéménite à Aindara, lui infligeant une défaite totale. Haidar, jeune prince de vingt-six ans, met à profit cette victoire pour réorganiser son fief. Il récompense ses alliés, décerne aux Abillama le titre d'émirs, accorde celui de cheikhs et la gestion du Chouf aux Joumblatt, le Gharb aux Talhouc...


  Le pacha de Saïda juge bon d'accepter le fait accompli, et l'émir Haidar gouverne le Liban avec énergie jusqu'en 1729. C'est son fils l'émir Melhem qui lui succède et administre sa principauté d'une façon ferme, mais courtoise. Il parvient ainsi à faire réduire des deux tiers le tribut dû par le Liban à la Sublime Porte, et réussit à affermer la plaine de la Békaa et le Djebel-Amil, qui redeviennent partie intégrante de son fief. L'œuvre marquante de son gouvernement est sans doute l'extension de son pouvoir sur Beyrouth où il envoie ses troupes rétablir l'ordre troublé par une émeute, à la demande formelle du pacha ottoman de Damas. Beyrouth devient alors sa résidence d'hiver préférée. Il s'y établit en 1754, après avoir abdiqué sous le coup d'un accès de mysticisme. Son fils, l'émir Youssef, étant trop jeune pour gouverner, une période d'anarchie suit cette abdication inattendue. Les deux frères de Melhem, Mansour et Ahmed, se disputent le pouvoir. L'un s'appuie sur le parti joumblatti, et l'autre sur le parti yazbaki, les deux nouveaux courants politiques qui divisent les druzes.


  Des années s'écoulent, au cours desquelles Youssef, l'héritier légitime, et son frère Kassem abandonnent la religion de leurs ancêtres pour se convertir au catholicisme; d'autres émirs Chéhab et des émirs druzes, dont les Abillama, suivent cet exemple. Dès lors, les grandes familles féodales auront des branches sunnite et chrétienne, ou druze et chrétienne. C'est peut-être le tournant capital de l'histoire de la nation libanaise.


  En 1770, l'assemblée des notables se réunit au Barouk et élit l'émir Youssef au gouvernement du Liban. Le vali de Damas transmet cette décision à la Sublime Porte. Celle-ci vit à nouveau une phase de déclin et ne s'oppose pas à l'élection. C'est la première fois qu'un émir chrétien, vassal de l'Empire ottoman, est amené à régner sur des sujets chrétiens et musulmans.


  L'émir Youssef gouverne avec modération et maintient l'intégrité du territoire. Ses déboires commencent au moment où Djezzar pacha, un aventurier bosniaque, est nommé vali de Saïda. Peu après, le pacha quitte Saïda pour habiter Acre, mieux fortifiée, et s'ingénie à dresser les émirs et cheikhs libanais les uns contre les autres : c'est sans doute la meilleure façon de régner. Il rallume les rivalités avec une absence totale de scrupules, pressure l'émir Youssef et lui extorque annuellement des sommes considérables pour le maintenir en fonction. Djezzar pacha décide ensuite de s'établir à Beyrouth, dont il reprend le contrôle. Bien plus, il dresse contre Youssef son neveu Béchir Kassem Omar, devenu son âme damnée. Un an plus tard, Béchir, qui vient d'atteindre sa majorité, accepte avec reconnaissance d'être élu par l'assemblée des notables — manipulée par Djezzar pacha — grand émir du Liban. Le sort de l'émir Youssef est vite réglé : prisonnier du pacha d'Acre, il est pendu en 1788.


  
    Béchir II Chehab donne au Liban l'ossature d'une nation
  


  Béchir II est très jeune, il a tout juste vingt et un ans. Djezzar pacha voit en lui l'instrument de sa propre domination, mais constatera très vite qu'il vient de faire un faux calcul. Les émirs et les cheikhs qui lui ont confié le gouvernement du Liban pour avoir un prince malléable éprouveront aussi une amère déception. Béchir a une force de caractère et une ambition sans mesure. Il est décidé à s'imposer par tous les moyens. Pour avoir secondé son oncle l'émir Youssef, il connaît tous les rouages de l'administration. Il sait aussi le peuple las de subir les contrecoups des rivalités et des guerres qui opposent ses chefs. Mater les féodaux, les confiner dans des frontières précises, c'est aussi s'attacher les montagnards et les citadins. Ce double but sera la première préoccupation du nouvel émir du Liban.


  Établi au palais de Deir-el-Kamar, Béchir II tente au début de s'affirmer sans heurter les susceptibilités des divers seigneurs, à commencer par les cheikhs Joumblatt du Chouf, qui ont joué un rôle essentiel dans son investiture. La tactique est difficile, et Djezzar pacha la complique en envoyant au prince des instructions formelles. Il lui faut donc réagir, mais avec prudence, pour ne pas s'aliéner le pacha d'Acre. Dans le même temps, Béchir gagne la sympathie des montagnards en les recevant sans protocole, en écoutant leurs doléances et en promettant d'agir avec fermeté pour remettre de l'ordre dans les affaires du pays.


  Trois années s'écoulent, au cours desquelles Djezzar pacha dicte des ordres demeurés le plus souvent lettre morte, et voit l'émir Béchir manœuvrer pour imposer son autorité à l'aristocratie terrienne. Le vali décide alors de changer de monture. Les prétendants au titre de grand émir sont nombreux, et les deux fils de Youssef lui semblent d'excellents dauphins. En 1793, il les invite à venir à Acre, constate qu'ils sont ravis de rentrer en grâce, puis les nomme conjointement à la tête du Liban. Adopter une telle mesure, c'est ne pas tenir compte des chefs féodaux accoutumés à exprimer leur volonté librement à travers l'assemblée des notables. Faute encore plus grave, c'est négliger la forte personnalité de l'émir Béchir, qui réussit avec habileté à déjouer ce plan. Djezzar investit une seconde fois les princes en 1794 et essuie un nouvel échec. Il modifie alors sa stratégie et cherche à discréditer le grand émir. Il s'efforce de soulever contre lui les cheikhs druzes, puis utilise la carte confessionnelle en envoyant ses agents semer la discorde entre les maronites et les druzes. Cette fois, il frappe juste : en 1798, les notables acceptent sa suggestion. Mais Béchir II ne quitte pas son palais de Deir-el-Kamar, et ses partisans se transforment en rebelles au nouveau régime.


  Par surcroît, le destin le favorise. Le 1er juillet 1798, le général Bonaparte débarque à Alexandrie et lance ses troupes vers Le Caire. C'est le début d'une occupation aux conséquences imprévisibles. Djezzar pacha préfère garder ses deux favoris à Acre, puis confirme Béchir dans ses fonctions de gouverneur du Liban.


  Du Caire, Bonaparte affecte de ménager le sultan, suzerain en titre de l'Égypte. Mais le calife, sur les conseils de l'ambassadeur d'Angleterre, refuse l'offre conciliante et équipe deux armées dans le but de reconquérir les bords du Nil. La riposte de Bonaparte est tout indiquée : il décide d'aller au-devant de la première armée turque, et lance l'expédition de Syrie. Entouré des généraux Kléber, Régnier, Lannes, Murat et Caffarelli, le futur empereur quitte la capitale égyptienne le 10 février. Il compte traverser le désert du Sinaï, puis entrer en Palestine avec 13 000 fantassins et cavaliers. El-Arish tombe le 17 février, Jaffa le 7 mars, puis Haïfa... Le 18 mars, Bonaparte est devant Saint-Jean-d'Acre. Il découvre, à sa grande surprise, que la ville possède de solides fortifications. De plus, Djezzar pacha est décidé à la défendre jusqu'au dernier homme... Et la flotte anglaise balaie les murs extérieurs de la cité. Il faudra établir un siège aux mailles très serrées.


  Le siège d'Acre va permettre à Béchir II de donner la mesure de son génie politique. En réponse à Djezzar pacha qui réclame son aide militaire immédiate, l'émir invoque l'état d'instabilité du pays, dont il vient tout juste de reprendre les rênes. Le 20 mars, il reçoit une lettre de Bonaparte qui lui promet, en contrepartie de sa collaboration, l'indépendance de la nation druze, la restitution du port de Beyrouth, l'allégement des tributs payés au sultan... Encore une fois, l'émir se dérobe et préfère même se calfeutrer dans un mutisme total. Il redoute une défaite française, dont il ferait les frais. De plus, il veut apaiser l'agitation confessionnelle qui sévit au Liban, où les chrétiens — maronites en tête — font fête aux Français guidés par le célèbre général, tandis que la communauté druze ne cache pas son appréhension. Il ne prêtera son concours à aucun des deux camps. En revanche, il ne demeure pas sourd à l'appel du grand vizir, Soleiman pacha, chargé par le sultan de diriger les troupes ottomanes parties de Constantinople pour combattre l'envahisseur français. Le grand vizir réclame des chevaux et des vivres. L'émir Béchir met à sa disposition les greniers de Baalbek et de la Békaa. Fin mai, quand Bonaparte décide de lever le siège d'Acre et de retourner au Caire, l'émir du Liban reçoit la récompense de son aide : un firman signé par Soleiman pacha le nomme gouverneur de « la montagne des druzes, de Wadi-al-Taym, de la région de Baalbek, de la Békaa, du Djebel-Amil et de Byblos ». C'est une prise de pouvoir solennelle.


  Djezzar pacha, qui a réussi à défier le plus grand général de France, n'a pas le triomphe modeste. Paré du prestige de la victoire, il n'hésite pas à braver le vœu de Constantinople pour punir Béchir II, ce vassal qui a refusé de lui prêter main-forte. Il recommence à soutenir les prétentions des deux fils de l'émir Youssef Chéhab. Pour éviter au Liban une guerre civile, Béchir choisit alors le chemin de l'exil. Il quitte Beyrouth à bord d'un vaisseau britannique et se rend à El-Arish, où le grand vizir prépare une offensive contre l'armée française. Soleiman pacha l'accueille avec cordialité et accepte d'intercéder en sa faveur auprès de Djezzar pacha. Après un séjour de quelques mois à Chypre, Béchir retourne au Liban, mais ne parvient pas à gagner les bonnes grâces du vali d'Acre qui continue à lui opposer des rivaux. La mort soudaine du pacha, en 1804, soulage la Sublime Porte autant que Béchir II.


  Une ère de pouvoir absolu s'ouvre à l'émir, enfin délivré de son plus puissant ennemi. De plus, le nouveau pacha d'Acre, nommé Soleiman lui aussi, n'a pas l'envergure de son prédécesseur. C'est un homme affable, dont Béchir se fera très vite un ami. La personnalité du prince prend alors toute sa dimension. Il est depuis quinze ans le maître du Liban, mais il a dû subir de pénibles humiliations. Il est décidé à ne plus jamais en supporter : les émirs et les cheikhs de sa principauté sauront désormais qu'il y a un pouvoir central et une loi dictée par un seul chef. Il condamne à mort ses deux cousins, qui ont été le jouet de Djezzar pacha, et se montre implacable envers les seigneurs féodaux susceptibles de contester son autorité. Il fait arrêter plusieurs cheikhs, en force d'autres à s'exiler et confisque leurs biens. Ceux qui ont été épargnés trouvent leur juste place pour ne pas susciter son courroux. Le Liban du XIXe siècle, qui a pratiquement retrouvé les frontières autrefois tracées par Fakhreddine II, est en voie de devenir un véritable État. C'est le but de Béchir II.


  Dans ses rapports avec les autorités ottomanes — la Sublime Porte et les pachas d'Acre et de Damas —, l'émir adopte une attitude conciliante, mais cherche aussi à démontrer son importance. En 1810, quand les Wahhabites du Nadjd émergent de leur désert et troublent leurs voisins par d'incessantes attaques, Béchir se range aux côtés des forces du sultan, à la tête d'une armée de 15 000 Libanais, ce qui lui vaut la reconnaissance de la Porte.


  Gouverné d'une main de fer, le Liban connaît une stabilité politique et sociale, et peut ainsi s'engager sur la route de la modernisation. Béchir met en place une justice intègre et sévère, une police efficace et peut désormais s'occuper des questions économiques. Beyrouth redevient une place commerciale de première importance, tandis qu'à travers le pays les anciennes routes sont consolidées et élargies, de nouvelles sont percées, des aqueducs construits. L'émir encourage les institutions scolaires, libanaises ou étrangères. Il envoie au Caire à ses propres frais et fait inscrire à Kasr-el-Aïni (la première école médicale d'Orient) plusieurs jeunes gens qui deviendront les pionniers de la médecine au Liban. Les lettres et les arts trouvent également en lui un protecteur généreux. Il va d'ailleurs réclamer la collaboration de plusieurs architectes, peintres et artisans pour embellir le palais de Beiteddine, sa future résidence. Il ne veut plus habiter Deir-el-Kamar, la capitale, et veut ériger un bâtiment plus luxueux et mieux situé qui sera le reflet de sa gloire. La colline de Beiteddine se dresse en face de Deir-el-Kamar, solide et imposante : elle abritera son propre palais.


  La carrière de Béchir II ne sera cependant jamais à l'abri des tempêtes politiques. En 1818, Soleiman pacha, l'ami fidèle, meurt. Le nouveau vali d'Acre, Abdallah pacha, jeune homme d'une grande famille ottomane, a une ambition démesurée. Il aimerait devenir un second Djezzar et ne tolère pas la puissance de Béchir. Il recherche dans la montagne libanaise des alliés susceptibles de porter ombrage à l'émir. Béchir juge plus sage de s'exiler pour un temps et se rend au Haurane. Ses adversaires locaux élisent aussitôt les émirs Hassan et Salman Chéhab au gouvernement du Liban. Mais les deux hommes n'ont aucune autorité. Les féodaux recommencent à s'affronter, plongeant le pays dans un désordre total. Abdallah pacha constate que le retour de Béchir II s'impose.


  Le grand émir retrouve son palais de Beiteddine avec fierté : il vient de donner la preuve éclatante de son pouvoir. Âgé de cinquante-quatre ans, il a maintenant ce physique légendaire illustré par les peintres : des sourcils broussailleux, des yeux d'aigle, une longue barbe poivre et sel. Le pacha d'Acre se résout à s'en faire un allié. En 1822, il lui demande de l'aider à s'emparer du pachalik de Damas. Béchir a le tort d'accepter. Les troupes libanaises remportent à Mezzeh une éclatante victoire contre celles du vali, Darwiche pacha. Mais la Porte intervient, confirme son représentant à Damas, déloge Abdallah pacha du vilayet d'Acre et condamne Béchir à l'exil en Égypte.


  Mohamed Ali accueille le prince libanais en hôte très cher et non pas en réfugié. Il n'ignore pas ses exploits et pense avoir trouvé l'homme capable de lui faciliter la conquête de la Syrie, son nouvel objectif. Ses troupes ont aidé l'armée ottomane pendant la révolte des Wahhabites en Arabie, puis lors de l'insurrection des Grecs. Le prix de cette double participation serait la Syrie, mais le sultan fait la sourde oreille. Mohamed Ali songe alors à annexer la région sans l'accord de son suzerain. Tout donne à penser que l'homme fort d'Égypte et celui du Liban ont alors scellé un pacte secret. Le vice-roi pèse ensuite de tout son poids auprès de sultan pour obtenir le retour de Béchir II au Liban et d'Abdallah pacha à Acre. Mahmoud II hésite, mais ses conseillers l'incitent à accepter afin de ne pas donner à Mohamed Ali l'opportunité de les rétablir dans leurs fonctions par la force.


  Béchir regagne Beiteddine pour la seconde fois sur une note triomphale. Son amitié avec le prince égyptien renforce sa position au Liban. Il compte châtier avec une extrême rigueur tout ceux qui l'ont trahi. Cheikh Béchir Joumblatt, le seigneur le plus influent du Chouf et longtemps son principal allié, a soutenu pendant son absence la nomination d'Abbas Chéhab au gouvernement du Liban : cette infidélité lui coûtera sa place et même sa vie. Ses partisans qui affrontent l'armée de Béchir II à Samkaniyya sont rapidement vaincus; lui-même tente de se réfugier au Haurane, mais les soldats d'Abdallah pacha l'arrêtent et le conduisent à Acre où il sera pendu sur la demande formelle de l'émir du Liban. Les druzes ne pardonneront jamais à Béchir II d'avoir brisé, puis éliminé leur chef.


  « Chrétien de naissance, musulman par son mariage, druze par convenance plus que par conviction... l'émir poursuit une politique religieuse éclairée et libérale », écrit l'historien Philip Hitti. Mais quel était son véritable credo? L'énigme est totale puisque, de nos jours encore, on peut visiter dans son palais à la fois une modeste église et une petite mosquée...


  Les dernières années de son règne vont malheureusement plonger le Liban dans un tourbillon sanglant, parce que Mohamed Ali n'a pas renoncé à son projet syrien. En 1831, la Sublime Porte vit des heures difficiles, et le sultan n'a pratiquement plus les pleins pouvoirs dans son empire. Le vice-roi d'Égypte en profite pour charger son fils, Ibrahim pacha, de marcher en direction d'Acre, dont le vali, Abdallah pacha, refuse de rembourser les 5 500 000 piastres prêtées en 1823 pour acheter les bonnes grâces de son suzerain. La campagne d'Ibrahim pacha s'appuie sur 30 000 hommes et plusieurs unités de marine. Le vice-roi fait alors appel à Béchir II qui, en reconnaissance pour l'accueil reçu en Égypte — ou en vertu d'un accord secret —, rejoint Ibrahim pacha. Acre, défendue par une double muraille, est imprenable. Bonaparte en a fait l'expérience. Béchir conseille alors à Ibrahim de ne lancer aucun assaut contre la ville, mais de l'assiéger et de la réduire par la famine, le siège devant être complété par une occupation des côtes libanaises et palestiniennes qui interdirait toute intervention ottomane. Le conseil porte ses fruits, et le pacha d'Acre livre la place à Ibrahim pacha le 27 mai 1832. L'armée égyptienne, appuyée par celle de l'émir Béchir, poursuit son avance : Damas capitule le 14 juin, Homs le 8 juillet, Baylan (près d'Alexandrette) le 29, et Konya en décembre.


  Ibrahim pacha, encouragé par la faiblesse de la résistance de la Porte, s'avance à travers l'Anatolie vers la capitale impériale. Il vient de dépasser la « ligne rouge ». Les puissances occidentales n'ont en effet pas encore décidé la fin de « l'homme malade de l'Europe », l'Empire ottoman, et s'empressent d'intervenir. Le conflit entre le sultan et son vassal prend soudain une dimension internationale. La France et l'Angleterre font pression sur Mohamed Ali et le contraignent, en mai 1833, à accepter le traité de Kutahiya qui lui accorde la possession héréditaire de l'Égypte, et viagère de la Syrie, de la Cilicie et de la Crète.


  À Damas, Ibrahim pacha est accueilli en libérateur : il vient de délivrer les Syriens de la tutelle ottomane. La première phase de son règne est particulièrement brillante. Il introduit dans le pays des réformes spectaculaires : le système arbitraire des impôts est remplacé par des mesures fiscales équitables; suivent la réorganisation des tribunaux, la réforme de la police, l'établissement de cadastres précis... Un esprit de tolérance souffle; des chrétiens siègent dans les nouveaux conseils municipaux, et peuvent désormais monter à cheval et porter un turban blanc... privilèges réservés jusqu'ici aux seuls musulmans.


  La Syrie est soumise à une administration égyptienne directe, tandis qu'au Liban l'émir Béchir, l'allié loyal, gère son royaume à son gré.


  Un peu plus tard, Ibrahim pacha adopte des mesures draconiennes en Syrie et au Liban. Sur les instructions de Mohamed Ali, qui a nationalisé les ressources de l'Égypte, le pacha triple le prix de certains impôts et en crée de nouveaux, institue les corvées, établit une sorte de monopole d'État sur la soie, l'une des grandes sources de revenus des paysans. Il cherche ensuite à désarmer la population et à généraliser la conscription obligatoire. C'est le plus grave outrage envers les montagnards, auxquels on avait promis le respect de leurs privilèges. Cette décision est dictée par l'ambition d'atteindre Constantinople et d'instaurer un empire arabe dont son père serait le maître. Dans un premier temps, la conscription obligatoire s'adresse uniquement aux sujets musulmans et druzes. La révolte gronde aussitôt à Naplouse, puis gagne la région des nossaïris, le nord de la Syrie et le Haurane. Ibrahim pacha demande à Béchir II un contingent armé pour réduire la révolte dans le Haurane. L'émir confie à son fils Khalil le commandement de 7 000 chrétiens — en majeure partie maronites — auxquels on promet, en contrepartie de leur volontariat, un allégement des impôts et le droit de garder leurs armes. Mais cette double promesse est bafouée en 1840. Leur mécontentement vient s'ajouter à celui des druzes. Les agents ottomans en profitent pour inciter le peuple libanais à la révolte. De son côté, la Grande-Bretagne, inquiète de la force grandissante de Mohamed Ali sur la route des Indes, offre au sultan son appui total contre le vice-roi.


  Ottomans et Anglais savent l'art d'attiser le feu. Des armes et des sommes d'argent considérables circulent dans les villes et villages libanais où la colère gronde. Le 8 juin 1840, druzes, chrétiens, chiites et sunnites..., des insurgés de toutes confessions, se retrouvent à Antélias. Leurs chefs prêtent le serment, devant l'autel de l'église Saint-Élie, de combattre côte à côte l'autorité tyrannique des Égyptiens. Ce serment, le premier du genre fait par la classe populaire, celle des Ammiyah, est sans doute un moment historique. À Deir-el-Kamar, dans une khalwa (lieu de retraite druze), un engagement analogue est pris par les druzes et les maronites. Une sorte de «conseil révolutionnaire » est né. Béchir II alterne menaces et promesses, tandis que les insurgés tiennent parole. Ils se dirigent en masse avec leurs fusils, leurs haches ou leurs bâtons vers certains points stratégiques, coupent les canalisations d'eau pour assoiffer les troupes égyptiennes, pillent les magasins et attaquent les convois militaires pour voler des armes et des munitions.


  La France, protectrice des chrétiens, mais alliée de Mohamed Ali, est dans une position embarrassante. Elle se trouvera également isolée en Europe au moment où les grandes puissances utiliseront l'insurrection libanaise pour justifier une intervention commune en Orient.


  Le 15 juillet 1840, Lord Palmerston, secrétaire d'État au Foreign Office, réunit dans son bureau les représentants de la Russie, de l'Autriche et de la Prusse, ainsi que l'ambassadeur de Turquie à Londres. Le traité signé au cours de cette rencontre impose à Mohamed Ali un délai de dix jours pour évacuer la Syrie et éviter une opération militaire destinée à le déloger.


  Le vice-roi ignore l'ultimatum. Une escadre anglaise, qui compte aussi des frégates ottomanes et autrichiennes, se dirige vers les côtes de Syrie et du Liban. Le littoral beyrouthin est assiégé, et la ville est bombardée le 10 septembre, à l'heure même où six mille fantassins ottomans, cinq cents autrichiens et deux mille anglais débarquent à Jounieh. L'expédition de Syrie est terminée : les troupes d'Ibrahim pacha se replient vers l'Égypte.


  À Beiteddine, l'émir Béchir, qui a joué à fond la carte égyptienne, sait qu'il doit se retirer. Le 10 octobre 1840, il se rend à Saïda et se constitue prisonnier auprès de l'amiral britannique. En date du 3 septembre, le sultan Abdul Majid l'a destitué et a nommé Béchir Kassem, un lointain cousin, gouverneur du Liban. On lui apprend aussi qu'un vaisseau anglais va le conduire à Malte. Il pourra ensuite choisir son lieu d'exil.


  Béchir II quitte son pays avec sa famille et ses biens les plus précieux. Le rideau tombe sur un règne d'un demi-siècle, qui a permis au prince, malgré de multiples tragédies, de donner au Liban l'ossature d'une véritable nation.


  
    Les massacres de 1860
  


  Béchir III est un homme falot. La Sublime Porte l'a choisi parce que aucun membre important de la famille Chéhab n'a accepté le titre de grand émir. Les refus ont été dictés par respect pour le personnage de Béchir II, ou encore par méfiance envers les Ottomans. Béchir Kassem a participé à la lutte contre Ibrahim pacha et n'éprouve aucun scrupule à occuper les fonctions de son prestigieux cousin. Mais, à travers sa nomination par un firman et la destitution de Béchir II dans la même ordonnance impériale, la Porte vient d'agir de façon directe et de porter un coup sévère à l'autonomie du Liban. C'est le but recherché. Depuis Fakhreddine II, Istanbul tente en vain de retrouver une autorité totale sur les institutions libanaises. C'est à présent chose faite, et cette investiture consacre la volonté du sultan d'instaurer un pouvoir central fort. Pour mieux surveiller la principauté libanaise, la résidence du pacha ottoman est transportée de Saïda à Beyrouth, la ville côtière la plus importante du pays.


  Devenu le prince du Liban, Béchir III fait montre de son absence d'autorité dès la première épreuve. Il doit affronter le retour en masse des seigneurs féodaux, druzes et chrétiens, exilés et dépossédés par Béchir II, qui réclament la restitution de leurs biens et surtout leur rétablissement dans leurs fonctions. L'émir refuse, déchaînant leur colère. Les antagonismes de clans et d'intérêts se multiplient, à la grande satisfaction des hauts fonctionnaires ottomans qui attisent le feu de façon discrète pour devenir les seuls arbitres des conflits internes.


  Mal conseillé, Béchir III adopte une mesure très grave. Il décide d'inviter tous les émirs et les cheikhs à Beiteddine, en mars 1841, sous prétexte d'aboutir à une conciliation générale. Il veut, en fait, les faire arrêter à la fin de la cérémonie. Le consul de France, Des Rozières, a vent du complot. Hostile à Béchir III qui est pro-britannique, il se hâte d'avertir les principaux intéressés. Émirs et cheikhs échappent au sort tracé par l'émir du Liban, mais s'insurgent contre lui et réclament sa destitution.


  Le pacha de Beyrouth exulte et favorise toutes les ambitions. Il reprend aussi la recette, déjà utilisée, qui consiste à monter, les uns contre les autres, les chefs druzes et maronites. Des heurts sont prévisibles, et les troubles qui en résulteront pourraient sonner le glas de l'autonomie libanaise.


  Les artisans des manœuvres confessionnelles sont loin de soupçonner le succès qu'auront leurs menées. Dans les rangs druzes, les semences de la haine ont déjà germé. Il y a plus d'un siècle que cette communauté regarde avec une hargne contenue celle des maronites. Les raisons sont nombreuses. Il y a eu au départ la conversion au christianisme de plusieurs chefs féodaux druzes, une trahison impardonnable. Il y a eu ensuite le ressentiment des druzes contre Béchir II, un prince en fin de compte chrétien, qui a brisé l'autorité de leurs émirs et de leurs cheikhs. Plus grave peut-être est l'attitude de son fils, l'émir Khalil, qui a maté la révolte de leurs coreligionnaires du Haurane avec un contingent de 7 000 maronites. D'autre part, dans cette montagne du Chouf appelée « la montagne des druzes », les éléments chrétiens foisonnent depuis l'émir Fakhreddine II, et de nombreux maronites se sont taillé des positions de choix. Leur prestige dépasse souvent celui des notables druzes et provoque leur jalousie. Le serment du 8 juin 1840, prélude à l'insurrection commune, n'était (semble-t-il) qu'une alliance tactique. Enfin, les rivalités qui opposent les grandes puissances en Orient seront aussi l'un des ferments de l'explosion.


  La Grande-Bretagne, qui cherche une sphère d'influence au Liban, se rapproche habilement de la communauté druze, la seule accessible puisque les chrétiens rattachés à Rome — en particulier les maronites — sont protégés par la France depuis les capitulations, et les grecs-orthodoxes par la Russie. Les musulmans, eux, n'ont pas besoin de tuteur, leur sultan est aussi leur calife, le prince des croyants. Les druzes acceptent volontiers cette amitié protectrice, ce qui permet à la Grande-Bretagne de développer sa politique d'expansion : il lui faut assurer la domination de ses nouveaux alliés. Voilà pourquoi, bien avant la destitution de l'émir Béchir, ses agents s'efforcent de semer la discorde entre druzes et maronites, les deux composantes principales de la population libanaise. À partir de 1840, leurs manœuvres s'amplifient, rejoignant celles des fonctionnaires de la Sublime Porte soucieux d'imposer l'autorité directe du sultan.


  En octobre 1841, les esprits sont assez surchauffés pour qu'un incident futile débouche sur une tuerie. Le 13, un chasseur chrétien de Deir-el-Kamar abat une perdrix à Baakline dans le champ d'un membre druze de la famille Abou-Nakad. La mort de l'oiseau sera le point de départ de la première haraka (opération). Les Abou-Nakad s'insurgent contre cet affront et prennent les armes, aussitôt rejoints par des membres des clans Joumblatt et Imad. À Deir-el-Kamar, on s'agite aussi. Le 14, la ville est mise à feu, puis les troubles se propagent à une vitesse folle. D'autres villages chrétiens sont incendiés dans le Chouf et dans le Gharb : Jezzine, Abaye, Choueifat, Hadeth, Baabda, etc., et dans ces deux dernières villes, les palais des Chéhab sont spécialement visés. Le bilan de la tragédie s'élève à 300 morts, et les destructions matérielles sont évaluées à un demi-million de dollars. Ces affrontements sanglants engendrent également une méfiance totale entre druzes et maronites. Il leur sera désormais difficile de vivre côte à côte.


  Une sanction exemplaire est le seul épilogue possible. La Sublime Porte destitue Béchir III en janvier 1842 et désigne un gouverneur étranger au pays : Omar pacha Al-Namsawwi (l'Autrichien), un chrétien converti à l'islam. C'est la première fois qu'un fonctionnaire ottoman habite le palais de Beiteddine. Le sultan Abdul Majid vient de s'imposer d'une façon éclatante : il a personnellement confié la fonction de gouverneur à l'un de ses sujets. L'autonomie du Liban n'est plus qu'un souvenir.


  Omar pacha s'efforce en vain d'obtenir la coopération des chrétiens ou des druzes. Accoutumés à traiter avec leurs chefs locaux, ils n'ont aucune confiance dans cet étranger, même s'il cherche à gagner leurs faveurs par des distinctions honorifiques et des nominations importantes accordées aux notables de l'une et l'autre communauté. Le gouverneur change de tactique et joue des rancœurs confessionnelles pour inciter les druzes à massacrer des chrétiens. Sa manœuvre échoue parce que les chefs féodaux comprennent qu'ils serviront d'instruments et seront ensuite accusés de crimes. Irrité, le pacha utilise des prétextes puérils pour ordonner l'arrestation des cheikhs les plus influents. La révolte des druzes libanais éclate et attire du Haurane Chebli El-Aryane et ses partisans. La Sublime Porte rappelle Omar pacha le 6 décembre, afin de faire cesser la rébellion.


  L'administration ottomane directe a débouché sur un échec, il faut rechercher un nouveau schéma. Ce sera l'œuvre des puissances européennes. Depuis 1840, la France, l'Angle-terre, la Russie et l'Autriche — pour des raisons variées et souvent concurrentes — ont décidé d'intervenir au Liban. Leurs ambassadeurs à Constantinople, en contact permanent avec la Sublime Porte, défendent les intérêts de leurs protégés. En décembre 1842, les chancelleries européennes s'entendent pour proposer à la Porte le projet élaboré à Vienne par le prince de Metternich. Il s'agit de diviser la Montagne libanaise en deux caïmacamats (districts) séparés, l'un druze et l'autre maronite, soumis à la suzeraineté de l'Empire ottoman. Les stratèges de la Sublime Porte, accoutumés aux méandres de la politique libanaise, voient dans cette « partition du Liban » une « guerre civile organisée » et adoptent sans difficulté la proposition européenne.


  Le 7 décembre 1842, Assaad pacha, le vali ottoman de Saïda établi à Beyrouth, reçoit l'ordre de diviser la Montagne en deux districts, l'un maronite au nord, et l'autre druze au sud, chacun étant administré par un caïmacam (sous-gouverneur) de sa confession. Assaad pacha confie le Nord à l'émir Haidar Abillama, et le sud à l'émir Ahmed Arslane. S'il est relativement aisé de choisir un caïmacam, il est beaucoup plus difficile de délimiter les frontières de chaque district, l'arbitraire étant inéluctable. Pour éluder ce problème épineux, le pacha et les consuls européens de Beyrouth décident de considérer la route Beyrouth-Damas comme la frontière entre les deux caïmacamats.


  L'adoption de ce système marque la fin du régime de l'émirat au Liban, mais suscite surtout d'innombrables difficultés. Il brise en premier lieu l'unité organique de la Montagne en la divisant en deux parties distinctes. De plus, druzes et maronites vivaient ensemble depuis des siècles, et trancher dans le vif ne suffit pas à régler le problème des villages mixtes où les membres de la communauté opposée auraient un sort de « minoritaires ». Mais le défaut majeur du double caïmacamat est de ramener les limites de la Montagne à ses contours physiques, alors que, sous les émirs Maan et Chéhab, on avait enregistré un mouvement de flux et de reflux qui englobait souvent la Békaa, Tripoli, Beyrouth, Saïda, etc., dans le territoire libanais.


  Dans l'immédiat, les premiers heurts ont pour cause le statut des minorités dans l'un et l'autre district. Les chrétiens, soutenus par le consul de France, réclament l'application du système des nationalités, qui permettrait à l'émir Haidar Abillama d'étendre sa juridiction à tous leurs coreligionnaires. Mais les druzes, appuyés par le consul d'Angleterre, défendent, eux, le système de la territorialité... tous les habitants de leur caïmacamat relèvent de la juridiction de l'émir Ahmed Arslane. Le problème s'aggrave de jour en jour, entretenu en sous-main par les chefs féodaux et les agents ottomans.


  Soudain le Liban est ensanglanté par une nouvelle vague de violence, la «deuxième haraka ». Au moins d'avril 1845, des chrétiens du Chouf, rassemblés en bandes, incendient 14 villages druzes, puis se dirigent vers Moukhtara, résidence des Joumblatt, où ils sont arrêtés par le feu de l'artillerie ottomane — l'origine du conflit divise les historiens. Les troubles s'étendent ensuite à Jezzine, Deir-el-Kamar et des villes de moindre importance.


  Encore une fois, les puissances européennes pressent la Sublime Porte de mettre fin au désordre. Chékib Effendi, ministre ottoman des Affaires étrangères, est délégué au Liban. Il se propose de désarmer la population et de demander aux consuls étrangers de ne plus s'immiscer dans les affaires intérieures du pays. Atteindre ce double objectif ne saurait être qu'une victoire éphémère. Le calme plus ou moins rétabli, le ministre édicté le statut administratif du Liban, connu sous le nom de « règlement de Chékib Effendi » et qui consacre la division du pays en deux caïmacamats et établit aussi dans chaque district un conseil (majliss) composé de membres de la communauté, chargé d'assister le caïmacam. D'autre part, il révoque la juridiction des mokâta'jiés, fixe les attributions administratives et juridiques du caïmacam et du conseil, ainsi que les modalités de la répartition et de la perception des impôts.


  Le règlement de Chékib Effendi mécontente les chefs féodaux, auxquels il ôte leurs privilèges. Dans le camp druze, les cheikhs maintiennent cependant leur autorité tandis que le caïmacamat maronite du Nord est le théâtre de scènes révolutionnaires. En 1858, un maréchal-ferrant, Tanios Chahine, dirige une insurrection paysanne. Plusieurs familles féodales, dont celle des Khazen, la plus influente du Kesrouan depuis des siècles, sont dépossédées de leurs biens qui sont distribués aux paysans sous l'égide de Chahine, surnommé cheikh Chabab (cheikh de la jeunesse). Le patriarche maronite dénonce avec indignation cette révolte, tandis que le bas clergé, issu lui-même des couches populaires, applaudit et encourage le mouvement. Les autorités ottomanes jubilent, persuadées que cette anarchie tournera en fin de compte à leur avantage.


  Les querelles internes du Nord contrastent avec l'ordre imposé dans le Sud par les cheikhs, ordre qui s'accommode fort bien des attentats perpétrés par certains paysans druzes contre des chrétiens. En l'espace de dix ans, plus de 700 villageois chrétiens ont été assassinés dans un climat d'impunité totale. Les responsables n'ont même pas déclenché la moindre enquête.


  La « troisième haraka », c'est-à-dire les « massacres de 1860 » selon l'appellation officielle, commence dans le caïmacamat druze en 1859. Deux jeunes garçons, l'un druze et l'autre maronite, en viennent aux mains dans le village mixte de Beit-Mery. Les adultes interviennent, et le nombre de victimes druzes est supérieur à celui des chrétiennes. Le feu brûle à nouveau. On enregistre de temps en temps un attentat isolé contre un chrétien. En fait, des préparatifs beaucoup plus sérieux sont en cours. Les cheikhs druzes rencontrent régulièrement Khorchid pacha, le vali ottoman qui habite Beyrouth, et reçoivent (assure-t-on) des armes par son intermédiaire. Le drame commence au mois d'avril 1860. En quelques semaines, plus de soixante villages dans le Chouf et dans le Metn sont la proie des flammes. Les soldats ottomans se gardent d'intervenir, tandis que les bachi-bouzouk (militaires irréguliers) maltraitent et dépouillent les villageois en fuite vers Beyrouth et Damas. Nulle réaction concertée dans le caïmacamat maronite où seuls Tanios Chahine et un jeune dirigeant d'Ehden, Youssef Karam, tentent d'intervenir avec leurs partisans. Mais les responsables ottomans paralysent cet élan par des menaces assorties de promesses d'intervention immédiate dans le Sud. Le clergé maronite, outré, adresse de virulents appels au secours aux consuls européens de Beyrouth. Aucune mesure radicale n'est adoptée dans un premier temps.


  La vague de violence s'aggrave dans le secteur druze où les combattants sont dirigés par Saïd Joumblatt. 3 000 druzes du Haurane, conduits par Ismail El-Atrache, viennent seconder leurs coreligionnaires libanais. Les grandes villes, nouvelle proie, vivent un scénario identique : les chrétiens recherchent protection et asile auprès de la garnison ottomane, l'officier en fonction les désarme, puis leur ouvre les portes du sérail local. Il assiste ensuite avec indifférence aux massacres qui se déroulent. À Deir-el-Kamar, 2 600 hommes sont tués, à Jezzine plus de 1 500, à Hasbaya 1 000, à Rashaya 800; Zahleh, où la population est en majeure partie grecque-catholique, n'échappe pas au malheur. Selon les estimations de l'époque, le nombre de morts s'élève à plus de 12 000 personnes en l'espace de trois mois, et les dommages matériels dépassent quatre millions de livres. Dans le même temps, le quartier chrétien de Damas s'embrase. En quelques jours, plus de 11 000 hommes, femmes et enfants trouvent la mort. En exil dans la capitale syrienne, le prince algérien Abd El-Kader, indigné par les massacres, ouvre les portes de sa vaste résidence aux chrétiens et sauve par ce geste des milliers de vies humaines.


  Un profond émoi secoue l'Europe. Des chrétiens d'Orient sont systématiquement massacrés par les musulmans et une intervention militaire s'impose. La France en prend l'initiative pour des raisons religieuses autant qu'humanitaires. Pendant que les cabinets européens se consultent au sujet de la forme que devrait revêtir l'intervention, Napoléon III ordonne à l'escadre française de Méditerranée d'appareiller vers les côtes libanaises et syriennes. Dès le mois de juillet, des vaisseaux français mouillent près de Beyrouth. La Royal Navy, qui croise dans le voisinage, se doit de suivre l'exemple.


  Le principe d'une intervention militaire est enfin admis par la France, l'Angleterre, la Russie, l'Autriche et la Prusse, les « gestionnaires » de la « question du Liban » depuis 1840. Une conférence se tient alors à Paris en présence de l'ambassadeur de Turquie. Deux protocoles en découlent le 3 août, qui seront confirmés par la convention du 5 septembre 1860. Les grandes puissances affirment leur désintéressement total : elles n'attendent, en contrepartie de leur intervention, aucun avantage territorial, aucune influence exclusive, aucune concession relative au commerce de leurs ressortissants... Il est prévu qu'un « corps de troupes européennes, qui pourra être porté à 12 000 hommes, sera dirigé en Syrie, pour contribuer au rétablissement de la tranquillité ». Le soin d'accomplir cette mission est confiée à l'empereur des Français, qui « consent à fournir immédiatement la moitié de ce corps de troupes 3». La durée de l'occupation des forces européennes au Liban et en Syrie est fixée à six mois.


  Le sultan Abdul Majid, qui redoute l'intervention européenne, s'efforce de la contrer. Il délègue au Levant son ministre des Affaires étrangères, Fouad pacha, avec mission de sévir contre tout ceux qui ont participé ou qui n'ont pas empêché les massacres des chrétiens. Fouad pacha débarque à Beyrouth le 17 juillet 1860 et se rend immédiatement à Damas. Une rapide enquête, suivie d'un jugement sommaire, lui permet d'emprisonner des milliers de Damasquins. Il fait ensuite fusiller 111 militaires, gradés ou simples soldats, et fait pendre 57 civils; Ahmed pacha, le gouverneur de la ville, est dégradé et fusillé. Des condamnations à mort par contumace sont également prononcées, tandis que des centaines de personnes prennent le chemin de l'exil. Cette tâche accomplie, le ministre ottoman peut regagner Beyrouth et rencontrer le général de Beaufort d'Hautpoul, chef du corps expéditionnaire français. Les troupes du général n'ont plus aucune raison de se rendre en Syrie, puisque l'ordre a été rétabli et les coupables châtiés. Au Liban, le rôle des soldats français sera essentiellement humanitaire. Ils vont secourir les réfugiés et participer à la reconstruction des villes.


  Il reste cependant à régler la « question libanaise », d'une rare complexité. À Paris, les cinq puissances ont décidé d'envoyer au Liban une commission internationale composée de leurs représentants, en vue de procéder avec Fouad pacha à une analyse précise de la situation. Il s'agit de déterminer les causes des événements, de démasquer et de punir les coupables, et de fixer les réparations dues aux victimes. Il s'agit aussi, et c'est l'objectif essentiel, de placer le Liban sous un régime administratif contrôlé par l'Europe.


  La commission, présidée par le ministre ottoman des Affaires étrangères, commence ses travaux à Beyrouth le 24 septembre 1860. Il lui faudra huit mois pour achever sa tâche. Dès les premières séances, d'âpres discussions opposent les délégués français et anglais qui prennent chacun le parti de leurs protégés. Fouad pacha met à profit ces dissensions pour faire traîner les séances en longueur et s'attacher à des détails. Il a pour partenaire privilégié le délégué britannique, Lord Dufferin. Ils sauront tous deux, avec habileté et une complicité totale, empêcher toute décision française équitable. Les tribunaux spéciaux condamnent à mort quelques cheikhs druzes, mais le sultan — à la demande de l'Angleterre — commue cette peine en bannissement perpétuel. Khorchid pacha, le vali de Beyrouth, et plusieurs officiers ottomans doivent subir de simples peines d'emprisonnement. Les indemnités, évaluées à 1 250 000 livres, auraient dû être payées par les druzes, mais Fouad pacha déclare que le gouvernement ottoman s'engage à le faire. La promesse sera partiellement tenue.


  Sous l'angle politique, les résultats sont plus appréciables. Les membres de la commission internationale s'entendent pour abolir le système du double caïmacamat ainsi que les droits et privilèges féodaux. L'unité du Liban est reconstituée sous l'autorité d'un moutassarif, un gouverneur.


  Unité et présence d'un gouverneur, les deux thèmes sont graves et opposent à nouveau les représentants de la France et de l'Angleterre. Sur les instructions du Foreign Office, Lord Dufferin tient à confiner le Liban dans les limites que le système du double caïmacamat lui avait assignées en 1842, tandis que le délégué de la France, à moitié soutenu par celui de la Russie, souhaite redonner au pays les régions sur lesquelles la domination des émirs s'était souvent exercée : Beyrouth, la Békaa, Tripoli... Sous prétexte d'éviter au sultan une plus large dégradation de sa souveraineté, le statu quo territorial est maintenu, ce qui inflige au Liban d'effroyables amputations. Le second sujet de discorde a trait à la nationalité du futur gouverneur. Sera-t-il libanais ou ottoman, druze ou chrétien? En fin de compte, le moutassarif sera obligatoirement chrétien, choisi par le sultan, mais avec l'accord des puissances garantes.


  Les négociations s'achèvent à Constantinople où, le 9 juin 1861, les ambassadeurs des cinq grandes puissances et Ali pacha, le grand vizir en personne, paraphent les deux documents qui vont maintenir la Montagne sous la suzeraineté ottomane, mais en plaçant sa vie publique sous le contrôle des États signataires. Le protocole et, en annexe, le statut organique du Mont-Liban confèrent au Liban la constitution d'une province privilégiée et autonome dans l'Empire ottoman. Son destin va se poursuivre avec cette double particularité.
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    Le Mont-Liban sous le régime du moutassarifat
  


  La Montagne libanaise n'est plus un champ de bataille au début de l'été 1861, mais la vie n'a pas retrouvé son cours normal et reprend à pas mesurés sous le regard attentif des grandes puissances. Dans ce climat incertain, encore chargé d'inquiétude, Daoud pacha, le premier moutassarif du Mont-Liban, débarque à Beyrouth le 22 juin, animé d'excellentes intentions. Il a été nommé par le sultan sur la suggestion de la France. Diplomate à Berlin, puis directeur des Postes et Télégraphes à Constantinople, c'est un homme énergique, compétent et foncièrement honnête. Il n'ignore pas les difficultés de sa tâche, mais s'est juré de transformer le calme précaire en paix définitive.


  L'objectif est ambitieux. Le feu ne couve plus sous la cendre entre les communautés maronite et druze, condamnées par l'Histoire à vivre côte à côte, mais les rancunes et les haines ne sont pas éteintes. Les massacres de 1860 ont coûté aux chrétiens plus de 15 000 morts, et des dizaines de milliers de réfugiés n'ont plus de logis. Il n'est pas aisé de tourner la page. D'autre part, les montagnards, chrétiens ou druzes, acceptent leur nouveau statut avec amertume. Ils ont maintenant conscience d'avoir perdu une situation politique avantageuse, une sorte d'indépendance. Le concept de nation libanaise, édifié par Fakhreddine II et repris par Béchir II, s'est effrité à cause des intrigues ottomanes, tandis que leur territoire s'est considérablement amenuisé. Beyrouth, la future capitale, relève d'un vali nommé par la Sublime Porte. Tripoli, Saïda et Baalbek, ainsi que la plaine fertile de la Békaa, le grenier ancestral, sont rattachés au domaine de l'Empire. Le Liban, c'est désormais le Mont-Liban.


  Dans ce puzzle géographique libanais, doté de frontières artificielles, Beyrouth est déjà le cœur du pays. C'est une cité de jardins qui s'étale au bord de la mer et dont les maisons en pierres de taille sont coiffées de tuiles roses. Directement rattachée à la Sublime Porte, la ville est gouvernée par un vali, fonctionnaire ottoman de haut rang, qui n'a de comptes à rendre qu'à son souverain, le sultan. Le port témoigne d'une activité florissante, mais il ne reçoit pas seulement des marchandises, il accueille aussi d'illustres voyageurs et les plus récents ouvrages publiés à Paris ou à Londres. Bien plus, héritière de l'ancienne Béryte, la ville possède de nombreuses écoles dirigées par des missionnaires catholiques ou protestants, qui propagent leur culture — française, italienne, américaine ou anglaise — avec autant de zèle que leurs convictions religieuses. Des semences susceptibles d'envenimer la future unité nationale, mais dont on ne soupçonne pas encore la gravité.


  À la même époque, Baabda est un simple village. Son entrée dans l'Histoire date du jour où Daoud pacha, qui aurait dû résider à Deir el-Kamar selon le protocole de 1861, juge que l'ancienne capitale de l'émir Fakhreddine ne possède pas de bâtiments propres à devenir le siège officiel du gouvernement. Il décide de changer de décor et jette son dévolu sur Baabda, un village planté sur le flanc d'une colline et proche de Beyrouth où vit le vali. Une résidence spacieuse est alors restaurée et agrandie, au point de prendre l'allure d'un véritable palais. Dès lors, le moutassarif habite le palais de Beiteddine pendant l'été, et le Sérail de Baabda durant l'hiver. La vie officielle change ainsi de quartier au rythme des saisons.


  Il aurait été difficile de placer à la tête du Mont-Liban un gouverneur plus compétent et plus dévoué que Daoud pacha. Il gère un volcan dont les laves sont encore vives, mais s'attelle à la tâche avec un réel enthousiasme. La cinquantaine, l'œil alerte, le visage encadré d'une barbe dans le style du siècle, le moutassarif semble écrasé par ses lourds vêtements d'apparat pendant les cérémonies officielles. Mais, au quotidien, il s'habille à l'européenne, et ne ménage ni son temps ni son énergie. Il veut mettre de l'ordre dans la maison et commence par chercher à gagner la sympathie de la population et de la classe féodale. Dans son optique, c'est le meilleur moyen de réussir sa mission.


  Quelques kilomètres plus loin, à Beyrouth, les consuls des cinq grandes puissances observent d'un œil pointilleux l'action du gouverneur. Il a été nommé par la Sublime Porte, mais avec l'accord des pays qu'ils représentent. Ils ont donc le droit, sinon le devoir, de surveiller sa gestion. D'autant plus qu'il jouit de pouvoirs très étendus. L'article 1er du Règlement organique dispose :


  
    « Le Liban sera administré par un gouverneur chrétien, nommé par la Sublime Porte et relevant d'elle directement. Ce fonctionnaire, amovible, sera investi de toutes les attributions du pouvoir exécutif, veillera au maintien de l'ordre et de la sécurité publique dans toute l'étendue de la Montagne, percevra les impôts et nommera, sous sa responsabilité, en vertu du pouvoir qu'il recevra de la Sublime Porte, les agents administratifs; il instituera les juges, convoquera et présidera le Medjli administratif central et procédera à l'exécution de toutes les sentences légalement rendues par les tribunaux4. »
  


  À travers ses dix-sept articles, le Règlement organique de 1861, en vigueur jusqu'à la Première Guerre mondiale, a totalement restructuré la vie des Libanais. La Montagne est dirigée par un gouverneur chrétien, mais sujet ottoman; tandis que la population est représentée par les douze membres du Conseil administratif central (Medjlis Idari), organisme multiconfessionnel chargé de seconder le gouverneur, de répartir l'impôt, de contrôler la gestion des revenus et des dépenses, etc. Toujours suivant le Règlement organique, la Montagne est divisée en sept arrondissements ou districts (caza en turc) ayant chacun à sa tête un agent administratif, le caïmacam, nommé par le gouverneur et choisi de confession majoritaire dans cette région. Suivant les mêmes données, chaque arrondissement est subdivisé en cantons (moudiriehs) avec pour chef un moudir, puis en villages régis chacun par un cheikh désigné par les habitants et titularisé par le gouverneur. Cette organisation, de type pyramidal, est représentée par le moutassarif devant la Sublime Porte. Le pouvoir judiciaire est exercée par les cours de première instance et une cour d'appel, mais la Cour de cassation siège à Constantinople. Le corps spécial de la gendarmerie libanaise assure le maintien de l'ordre... Les impôts collectés forment la base du budget libanais, seul l'excédent est envoyé à la Porte. De plus, « si les frais généraux strictement nécessaires à la marche régulière de l'Administration dépassaient le produit des impôts, la Porte aurait à pourvoir à ces excédents de dépense5». Mais la véritable révolution, le texte qui bouscule d'un trait de plume les traditions libanaises est l'article 6 : « Égalité de tous devant la loi; abolition de tous les privilèges féodaux, notamment ceux qui appartenaient aux mokâtajiés6. »


  Nullement découragé par l'ampleur de sa mission, Daoud pacha parvient assez vite à mettre en place une Administration qualifiée et honnête, fait rare à l'époque, et charge deux officiers français d'instruire et d'entraîner le corps de gendarmerie. Conscient de la frustration que subissent les féodaux désormais privés de leurs privilèges et qui pourraient fomenter des troubles et entraver son action, le gouverneur décide de leur accorder des postes importants dans l'Administration. Habile façon de redorer leur blason et de laisser entre leurs mains une parcelle de pouvoir. Émirs et cheikhs sont sensibles à cette mesure. Cependant, la victoire réelle du pacha aura été de parvenir, en moins d'un an, à recréer une certaine coopération entre les chrétiens et les druzes, les « frères ennemis » de la Montagne libanaise.


  Établi au Sérail de Baabda, qui a pris l'aspect d'un château médiéval, Daoud pacha devient un peu le prince du Liban. Il a ses collaborateurs, sa Cour, ses amis. Il sait aussi tirer profit de la compétence des membres du Conseil administratif. La présidence du Medjlis revient de droit au gouverneur, mais Daoud pacha et la plupart de ses successeurs sont loin de maîtriser la langue arabe. Une pratique s'instaure dès le début, celle d'accorder au vice-président du Conseil administratif de larges prérogatives. Au cours des réunions, il dirige les débats, tranche les litiges et, même s'il en réfère ensuite au gouverneur, on le nomme dans le langage courant alraïs, le président. L'appellation s'inscrit dans la littérature de l'époque, et se retrouve de nos jours dans de nombreux ouvrages.


  Une seule ombre au tableau : la rébellion de Youssef Karam, le leader d'Ehden. Très populaire dans le caïmacamat chrétien en 1860, Karam avait eu l'occasion de jouer un petit rôle pendant les événements sanglants. Par la suite, Fouad pacha, le ministre ottoman des Affaires étrangères, délégué par le sultan, pour régler au mieux la « question libanaise », l'avait nommé caïmacam du Nord à la place de l'émir Béchir Abillama. Il avait alors réussi à mettre au pas Tanios Chahine, l'auteur de la révolte paysanne, et à faciliter le retour des familles féodales. Fort des résultats obtenus, Karam briguait le poste de gouverneur du Liban. Mais le protocole de 1861, sans écarter dans le sens littéral du terme une candidature autochtone, donnait manifestement la préférence à un sujet ottoman de confession chrétienne. Peu après, Daoud pacha avait été choisi par le sultan pour occuper cette fonction; d'où la profonde déception du leader libanais. Dès son entrée en fonction, le moutassarif, mis au courant des ambitions de Karam, tente en vain de le rallier. Il refuse le commandement de la gendarmerie libanaise et accepte avec réticence le poste de caïmacam de Jezzine. Mais il ne tarde pas à présenter sa démission, se retire à Ehden et cherche à soulever les masses populaires contre le régime. Fouad pacha, qui se trouve encore à Beyrouth, le convoque, lui reproche d'un ton violent sa conduite et le condamne à l'exil en Égypte.


  Le Mont-Liban poursuit son évolution sans événement majeur pendant près de deux ans. Le gouverneur et le Conseil administratif collaborent sans arrière-pensées et s'efforcent de redonner au pays un mode de vie normal. D'ailleurs, les villes les plus gravement atteintes en 1860, telles Zahlah et Deir el-Kamar, avaient été reconstruites par les troupes du général de Beaufort d'Hautpoul. Les soldats français s'étaient consacrés à l'œuvre humanitaire : lutter contre les épidémies qui décimaient les camps de réfugiés, réconforter la population chrétienne traumatisée par les drames vécus et reconstruire les villes en ruines. Au moment de leur départ, le 5 juin 1861, ils avaient réussi à concrétiser ces divers objectifs.


  Le protocole de 1861 étant arrivé à son terme en 1864, les ambassadeurs des cinq grandes puissances et le ministre ottoman des Affaires étrangères, signent un second protocole le 6 septembre. Calqué en grande partie sur l'ancien, il introduit deux modifications : le mandat de Daoud pacha est prolongé de cinq ans, juste reconnaissance de son excellente gestion, et la communauté maronite détient désormais quatre sièges au Conseil administratif du Mont-Liban, au détriment d'un grec-catholique et d'un chiite.


  Historiens et juristes soulignent que les protocoles de 1861 et de 1864, ainsi que le Règlement organique de 1861, ont donné au Liban ce caractère chrétien qu'il conservera jusqu'à la guerre de 1975. De fait, le gouverneur est un sujet ottoman, obligatoirement chrétien, et le Conseil administratif comporte une majorité chrétienne : 4 maronites, 3 druzes, 2 grecs-orthodoxes, 1 grec-catholique, 1 sunnite et 1 chiite. Au total, 7 sièges pour les chrétiens, et 5 pour les trois communautés musulmanes. Fait notable, ces textes suppriment officiellement l'un des grands maux du Liban, le féodalisme, et créent un nouveau sujet de discorde en érigeant le confessionnalisme en système. Cette formule va s'enraciner dans les mœurs libanaises et susciter d'interminables zizanies.


  À l'automne 1864, Youssef Karam est autorisé à regagner le Liban, sous la condition de se soumettre au régime et aux règlements en vigueur. Il respecte sa promesse pendant un an. Mais, dès le mois de janvier 1866, il recommence à s'agiter et lance à partir d'Ehden une mini-révolution, Al Thaoura disent ses partisans. Daoud pacha se voit contraint de faire appel aux troupes ottomanes stationnées à l'extérieur de la Montagne pour mater les rebelles. Karam, expulsé du Liban, trouve refuge en Europe. Il ne reverra jamais plus son pays.


  Le calme rétabli, le régime du moutassarifat possède désormais de solides assises dans toute la Montagne. Le gouverneur cherche à relancer l'économie en faisant construire des ponts et des routes, en encourageant le commerce et l'agriculture. Les sudistes collaborent sans réserve, mais les hommes du Nord ont la rancune tenace. Ils n'ont pas pardonné au pacha son intransigeance envers leur chef. Las de lutter contre leur opposition silencieuse, Daoud pacha démissionne en 1868, un an avant la fin de son mandat.


  Le deuxième moutassarif, Nasri Franco pacha, est nommé par la Sublime Porte pour une période de dix ans. Les puissances tutélaires n'y voient aucune objection. Du reste, à l'exception de la France, protectrice séculaire des chrétiens, et de la Grande-Bretagne pour des raisons politiques, l'Autriche, la Russie et la Prusse montrent moins d'intérêt pour la Montagne libanaise. Franco pacha éprouve une véritable passion pour l'agriculture et le reboisement des forêts; la vie politique ne l'attire pas. Ses penchants font la joie des membres du Conseil administratif, qui peuvent ainsi diriger leurs compatriotes en toute liberté. Le gouverneur meurt en 1873 en laissant le souvenir d'un honnête gestionnaire qui a su maintenir l'ordre dans le pays.


  Rustum pacha, diplomate ottoman d'origine italienne, inaugure un nouveau style. C'est un brillant personnage, qui occupait la fonction d'ambassadeur de l'Empire à Saint-Pétersbourg. Nommé gouverneur, il prend en main les destinées du Mont-Liban pendant dix ans. Son principal souci est de former les cadres de l'Administration et d'empêcher toute corruption. Revêtu de l'uniforme de maréchal, il s'applique à mener les fonctionnaires à la baguette, et l'exercice porte ses fruits. Mais, en fait, les Libanais ont des préoccupations beaucoup plus graves. Leur pays, réduit à la Montagne, n'offre aucune perspective d'avenir pour la jeunesse. D'autre part, le carcan ottoman n'autorise pas une action politique réelle. La première vague d'émigrés va briser les cadres traditionnels de la vie familiale. Elle comprend de nombreux intellectuels, certains d'entre eux prennent la route du Caire, une capitale toute proche, où les descendants de Mohamed Ali tentent d'échapper à la tutelle du sultan. D'autres, plus audacieux s'embarquent pour les États-Unis ou l'Amérique du Sud. Ce mouvement s'accélère à partir de 1876, quand un nouveau sultan, Abdul Hamid II, monte sur le trône. C'est un monarque sans scrupules, prêt à consolider son autorité par les moyens les plus sanguinaires. Il méritera très vite le surnom de « sultan rouge ».


  Au début de son règne, Abdul Hamid II a trente-quatre ans. Il succède à son frère aîné, Mourad V, déclaré « incapables » pour cause d'aliénation mentale. L'Empire ottoman n'a pas encore atteint la phase de son déclin ultime, mais le sultan se trouve confronté à une insurrection menaçante dans la plupart des provinces de la Turquie d'Europe. Dans ce contexte, le Liban n'est pas une province soumise. À la fin de 1875, une association mystérieuse réussit à donner des cauchemars aux policiers de Beyrouth. Tous les soirs, les murs des artères principales de la ville sont couverts d'affiches appelant les Arabes à la rébellion contre les Turcs. Tous les soirs, les limiers du sultan arrivent trop tard pour arrêter les coupables et assouvissent leur rage impuissante en lacérant les affiches. Les rapports accumulés sur le bureau du chef de la Sûreté à Constantinople l'incitent à adopter des mesures spectaculaires. Dès le crépuscule, des dizaines de policiers ceinturent les rues et filtrent toute activité. Le défi cesse, mais on ne parvient pas à démasquer les auteurs du délit.


  
    Les émigrés libanais dominent la presse égyptienne
  


  Accueillis avec chaleur dans l'Égypte khédiviale, les émigrés libanais font très vite la preuve de leur compétence. Ils occupent des places importantes dans l'Administration ou se frayent un chemin dans les professions libérales. Mais leur œuvre la plus marquante sera la création de publications d'un niveau très élevé. Au mois d'août 1876, Sélim et Béchara Takla fondent le quotidien Al-Ahram (Les « Pyramides »), qui réunit les plus belles plumes du pays et s'impose à l'opinion publique. Quelques années plus tard, ses éditorialistes peuvent faire et défaire un ministère. Parallèlement, trois hommes de lettres — le Dr Yacoub Sarrouf, le Dr Farès Nimr et Chahine Makarius — publient Al-Mokattam (nom d'un célèbre mont au Caire), qui jouit aussi d'une large audience. Plus tard, Georges et Emile Zaidan réussiront à lancer une grande entreprise de presse, Dar El-Hilal, qui publiera des journaux et des hebdomadaires en langues arabe et française. Les nationalistes libanais établis au Caire, à Alexandrie ou même à Mansourah, dans le delta du Nil, auront ainsi la latitude de diffuser leurs analyses et leurs opinions. Les contacts étroits qu'ils entretiendront avec leurs parents et amis demeurés au Mont-Liban et à Beyrouth leur permettront d'être un fidèle reflet des ambitions politiques libanaises.


  
    Baabda abrite les partisans de réformes
  


  Au début du XXe siècle, le pays des cèdres, mutilé, refuse sa condition de grand malade. D'autant plus que l'Empire ottoman commence à montrer des signes de faiblesse. Abdul Hamid II continue de régner par la terreur. Mais on conspire contre lui dans son propre palais, au sein de son armée, à Salonique, au Caire... Pourquoi le Liban serait-il en reste? D'ailleurs, de nombreux Libanais du moutassarifat et de Beyrouth sont décidés à modifier leur destin. Ils se rendent souvent visite, et leurs contacts sont facilités par la proximité de Baabda et de la future capitale libanaise. Le trajet, qui exige simplement deux heures avec de bons chevaux, est très agréable. Le chemin de terre battue est bordé d'arbres ou de fleurs sauvages, et de jour la circulation est intense. En dépit de la présence ottomane, une symbiose unit les grandes familles beyrouthines de toutes confessions et celles de la Montagne. Les hommes politiques se confient leurs préoccupations, mais aussi leurs projets d'avenir. À chaque rencontre chez l'un ou l'autre des notables, certains thèmes majeurs refont inévitablement surface; le plus important, le plus grave aussi, a trait aux problèmes engendrés par le Règlement organique de 1861.


  Ce texte, qui a trouvé sa forme définitive en 1864, présente d'incontestables avantages, mais les failles du système apparaissent avec une sensible précision près d'un demi-siècle plus tard. Ainsi, les protocoles ont eu le mérite de rétablir la sécurité dans la région et d'organiser les relations entre les communautés maronite et druze, principales composantes du peuple de la Montagne. De plus, sous l'angle politique, on peut parler d'une réelle victoire, puisque la Sublime Porte n'a plus les mains libres dans cette province dont l'autonomie est garantie par six puissances européennes (l'Italie s'est jointe aux tuteurs après avoir terminé son unification). Certes, l'autonomie n'est pas l'indépendance, mais elle assure une liberté d'action dans certains domaines : l'administration, les finances et, dans une mesure appréciable, le domaine de la justice... À cela, il faut ajouter l'abolition du féodalisme et l'égalité de tous les citoyens devant la loi.


  Il y a, malheureusement, l'envers du décor. Ce Mont-Liban, aux frontières réduites, est géré par un gouverneur étranger qui n'a pas toujours pour souci essentiel le bien-être de ses administrés. La nationalité du haut fonctionnaire chargé de diriger le Mont-Liban, d'ailleurs, fait l'objet de longues palabres au cours des séances de travail qui ont précédé la rédaction du Règlement organique et du protocole de 1861. Le représentant de la France souhaitait que soit nommé à ce poste un Libanais, puisque le Liban avait toujours été gouverné par ses princes. Mais le ministre ottoman des Affaires étrangères, habilement secondé par le délégué de la Grande-Bretagne, avait exigé le choix d'un étranger. Le prétexte invoqué, plus ou moins convaincant, était d'éviter les querelles entre les maronites et les druzes, « qui n'ont pas encore dépassé leur antagonisme ». Il a été seulement convenu que ce gouverneur serait un chrétien, choisi parmi les minorités de l'Empire. Donner à la Montagne un chef étranger, fût-il chrétien, revenait à lui ôter un privilège séculaire. Le recul du temps a, d'autre part, permis de constater que ce moutassarif, albanais ou arménien à une ou deux exceptions près — Daoud pacha et Rustum pacha —, a rarement pris à cœur les intérêts des Libanais. Il a souvent joué la carte ottomane sinon celle de sa propre personne.


  Au rôle souvent négatif tenu par le gouverneur, on ne peut qu'opposer la place parfois secondaire attribuée au Conseil administratif. En fait, le pouvoir exécutif incombe essentiellement au moutassarif, qui ne prend pas toujours en considération les « avis » du Medjlis dont il peut d'ailleurs révoquer les membres à son gré, seconde cause de mécontentement.


  Quoi qu'il en soit, la tragédie véritable du Mont-Liban, c'est l'émigration, conséquence inéluctable de la misère qui dégarnit les rangs de la jeunesse libanaise. En arrachant au Liban la Békaa, la Sublime Porte a privé le pays de son grenier.


  Les paysans ont eu l'ingéniosité, et le courage, de s'attaquer à la Montagne et de la tailler en gradins, puis de planter des arbres fruitiers et des agrumes sur les surfaces planes. Malgré tous ces efforts, la production agricole ne suffit pas à nourrir la population. Dans ce territoire artificiellement découpé, réduit à 4 000 km5pour 500 000 habitants, le commerce bat de l'aile, l'industrie est pratiquement inexistante, et l'activité portuaire fonctionne au ralenti. La première vague d'émigration a eu un caractère politique, elle a incité une bonne partie de l'intelligentsia libanaise à s'établir en Égypte, en France ou aux États-Unis à partir de 1876, date de l'accession au trône d'Abdul Hamid II. Mais la dégradation économique, qui contraint des milliers de jeunes gens à quitter leurs pays pour trouver un emploi lucratif en Afrique ou dans les deux Amériques, prive le Liban de ses forces vives, celles qui auraient dû prendre la relève. C'est sans doute le drame véritable.


  Les chefs politiques du Mont-Liban égrènent leurs malheurs devant les notables beyrouthins venus, justement, évoquer leurs propres causes de dépit. Beyrouth est un vilayet ottoman, dirigé par un vali le plus souvent enclin à l'indulgence pour éviter les frictions. Mais, quelle que soit la personnalité du vali, certains Beyrouthins subissent avec amertume leur statut de province ottomane et l'obligation d'appliquer toutes les lois de l'Empire. Nombre de personnalités sunnites et grecques-orthodoxes, les deux communautés majoritaires à Beyrouth, pensent qu'il est temps de mettre terme à cette passivité politique totale. Mohamed Tabbara, Moukhtar Beyhum, Jean Tuéni, Mohamed Fakhoury, Petro Trad, et bien d'autres sont partisans de réformes qui leur permettraient tout au moins de participer à l'adoption des décisions importantes. Ils développent leurs projets et alignent les noms de coreligionnaires hauts placés dans l'échelle sociale, qui fréquentent le vali, mais n'hésitent pas à débattre d'options audacieuses avec les consuls de France et de Grande-Bretagne. Leurs hôtes du Mont-Liban écoutent avec le plus vif intérêt ces confidences dangereuses, susceptibles de tracer des chemins nouveaux.


  Amorces de projets et ambitions de réformes n'entraînent pendant plusieurs années aucune action spectaculaire. Mais les idées se renforcent dans les esprits et commencent à se propager. Les analyses et les commentaires, qui ne peuvent évidemment pas être publiés dans les journaux de Baabda et de Beyrouth, sont développés dans les grands quotidiens du Caire et parfois même de Paris. C'est le premier rôle qu'assume le Liban de l'émigration. Il aura plus tard une part essentielle dans la libération du pays, mais la mission d'informer sera la pierre angulaire de son soutien à la Mère patrie. De fait, les membres de l'intelligentsia qui ont refusé de vivre sous la coupe tyrannique d'Abdul Hamid II ont réussi à se tailler une place de choix au Caire, à Paris ou à New York, dans des villes où la liberté d'expression n'est pas un vain mot. Des raisons géopolitiques feront très vite du Caire l'axe principal de cette quête inlassable de l'indépendance. Il y a sans doute la proximité de l'Égypte, mais aussi le fait que ses dirigeants ont toujours montré beaucoup de sympathie envers le Liban, et parfois associé ses princes à leurs actions militaires. L'exemple le plus récent est l'étroite collaboration qui a uni Ibrahim pacha et l'émir Béchir II pendant le siège d'Acre, en 1832 et jusqu'en 1840. À ces données s'ajoute un motif politique plus actuel : les responsables égyptiens cherchent à rompre leurs derniers liens avec l'Empire ottoman et encouragent en sous-main toute entreprise qui battrait en brèche l'autorité du sultan.


  Du Caire à Damas ou Beyrouth et Baabda, une sourde révolte agite les populations. Dans le même temps, en Europe, le jeu des alliances et des contre-alliances a commencé. Les germes d'une guerre mondiale sont déjà là.


  




  
    CHAPITRE II
  


  
    L'Empire ottoman chancelle
  


  Un séisme bouleverse soudain cet Empire ottoman où, à travers les siècles, chaque rébellion est punie de mort. Le coup d'État des Jeunes-Turcs réussit en juillet 1908. Pris de panique, Abdul Hamid II accorde à ses sujets les réformes si longtemps promises. Le 24, il promulgue enfin une Constitution. Quelques jours plus tard, il abolit la censure, puis dissout son « armée spéciale » de 35 000 espions.


  L'enthousiasme s'empare alors des populations de l'Empire. Turcs et Arabes célèbrent la fin de la tyrannie et de la terreur. La révolution n'est-elle pas l'œuvre du comité Union et Progrès, une association secrète fondée par les Jeunes-Turcs à Salonique et dont le but essentiel est de mettre fin aux cruautés d'Abdul Hamid? De plus, la Constitution du 24 juillet 1908 n'est autre que celle de Midhat pacha, adoptée le 23 décembre 1876 et suspendue quatre mois plus tard par le sultan, qui la jugeait trop libérale. Consciencieusement appliqué, ce texte devrait assurer à tous les citoyens, turcs et arabes, musulmans et chrétiens, un statut identique. Les droits énumérés sont fondamentaux : égalité de tous les sujets, liberté de culte, liberté de presse et d'enseignement, service militaire étendu aux non-musulmans, élections législatives au suffrage universel, élection des deux tiers du Sénat par le peuple...


  De nombreux Arabes se laissent séduire par ce programme politique. Le 2 septembre 1908, on voit naître solennellement à Constantinople, en présence de milliers d'Arabes et des dirigeants du comité Union et Progrès, une association baptisée Al-Akhaa al-Arabi al-Uthmani, la Fraternité arabo-ottomane. Présidée par Chafic bey Moayed, un Syrien originaire de Damas, elle prêche le respect de la Constitution, la loyauté envers le sultan, et réclame simplement l'amélioration des conditions de vie dans les provinces arabes de l'Empire. Les revendications sont minimes, et ne laissent présumer aucune sédition. En haut lieu, on décide de patronner ses activités. Les vieux griefs semblent oubliés. Arabes et Turcs se dirigent vers une véritable lune de miel.


  Les élections législatives et sénatoriales sont fixées au mois d'octobre. Les délégués des Jeunes-Turcs n'épargnent aucun effort pour mobiliser toutes les forces vives de l'Empire et obtenir une participation élevée lors du scrutin. Ainsi, le message unioniste aurait atteint son but.


  À Damas, à Alep, à Beyrouth, électeurs et candidats arabes pensent que l'heure de l'action politique a enfin sonné et répondent à l'appel avec un élan naïf. Mais, au Mont-Liban, la situation est bien plus complexe. Le Règlement organique de 1861, malgré la superficie étriquée qu'il accorde à cette région, et l'autonomie relative qu'il lui concède, la détache de l'organisation administrative de l'Empire. Bien plus, ce contexte est garanti par les puissances européennes. Il serait insensé de renoncer à tous ces privilèges pour se lancer dans une aventure hasardeuse avec les Jeunes-Turcs. Les hommes politiques qui ont la tentation d'accepter l'offre des unionistes et de s'intégrer dans une vision moderne de l'Empire ottoman se heurtent à une opposition passionnée. Des manifestations populaires de refus éclatent en diverses villes du Mont-Liban, avec la bénédiction du clergé maronite et des membres du Conseil administratif. Ce n'est pas une réaction confessionnelle. Le patriarche Élias Hoyek est un prélat estimé par les Libanais de toutes confessions, tandis que le président du Conseil administratif, Sélim bey Ammoun, est un patriote très populaire dont les décisions sont respectées. On sait qu'il possède une vaste connaissance des manœuvres ottomanes à travers ses liens familiaux et à titre personnel. Son oncle et son père ont tour à tour assumé la fonction qu'il assure aujourd'hui, et l'on a fini par découvrir que — jeune étudiant en médecine — il a été l'un des cinq fondateurs du « comité secret » de 1875 qui appelait les Libanais à la révolte contre les Turcs. Le Conseil administratif du Mont-Liban, à la suite de plusieurs séances de délibérations, rejette officiellement l'offre du comité Union et Progrès. La Montagne tient à sauvegarder son autonomie.


  
    Le triumvirat règne à Constantinople
  


  Les Arabes qui ont misé sur les Jeunes-Turcs s'aperçoivent avec amertume qu'ils ont fait un faux calcul. Les résultats des élections du mois d'octobre démontrent que le principe d'égalité, prôné avec une éloquence convaincante, était un simple appât. Selon les estimations de l'époque, les citoyens arabes de l'Empire sont au nombre de dix millions environ, et forment la moitié de la population. Ils espéraient obtenir une bonne partie des sièges au Parlement et au Sénat de Constantinople. Mais il y aura 63 Arabes pour un total de 240 députés et 4 sénateurs sur 40. Du même coup, la fraternité arabo-ottomane, née dans l'euphorie huit mois plus tôt, disparaît d'un trait de plume. Les dirigeants jeunes-turcs adoptent ensuite une politique de centralisation. C'est une erreur grave. La diversité des races à l'intérieur de l'Empire appelait une forme de gouvernement basée sur la décentralisation, qui aurait permis à chaque ethnie de conserver sa culture, ses coutumes et de jouir éventuellement de lois particulières. La formule aurait sauvegardé l'unité dans la diversité.


  Centralisation poussée à l'extrême, discriminations scandaleuses et vexations de toutes sortes vont provoquer une révolte larvée dont les triumvirs mesureront des années plus tard les retombées.


  
    L'Alliance libanaise réclame les frontières de Fakhreddine II
  


  À l'abri des réflexions amères et des désillusions, les responsables politiques du Mont-Liban, et même les simples citoyens, constatent avec satisfaction qu'ils ont eu raison d'éviter toute collaboration avec les Jeunes-Turcs. La participation de la Montagne aux élections législatives et sénatoriales aurait entraîné la fin de son régime d'autonomie, soit le bénéfice de tous les protocoles. Cette conclusion appelle un souhait difficile à réaliser : comment échapper totalement à l'emprise ottomane et récupérer les territoires perdus? La réponse est complexe, puisque l'usage de la force est exclu, et l'action politique hasardeuse. Le Mont-Liban n'a pas d'armée, et l'expérience a prouvé que les comités locaux, si nationalistes soient-ils, ne peuvent avoir un grand rayonnement. Comment propager des idées révolutionnaires dans une région environnée de villes sous contrôle ottoman? Il faudrait sans doute agir à partir de l'étranger. Auquel cas, le choix de l'Égypte, où la communauté libanaise est numériquement importante, financièrement aisée et possède des membres influents dans les milieux politiques, serait indiqué. D'une lettre portée par un voyageur à l'émissaire chargé d'un message verbal, les grandes lignes de l'action future se précisent. Le Caire, la capitale de cet immense pays qui tient tête à la Sublime Porte, devient le centre des concertations.


  Pendant tout l'été, une vingtaine de notables libanais se rencontrent sous le regard bienveillant des autorités égyptiennes. Les réunions ont lieu le plus souvent chez Iskandar bey Ammoun, frère cadet du président du Conseil administratif du Mont-Liban. C'est un avocat de renom d'une cinquantaine d'années, qui a de nombreux contacts en Égypte et dans le monde arabe. Le vaste appartement qu'il occupe rue Baydak, dans le voisinage du superbe Opéra inauguré en 1867 par l'impératrice Eugénie, accueille de grands avocats, une brochette de brillants journalistes, des financiers, des hommes de lettres, etc. Les habitués sont Daoud Barakat, rédacteur en chef d'Al-Ahram; Antoun Gemayel, secrétaire de rédaction du même journal; Khalil Tabet, rédacteur en chef d'Al-Mokattam; Mohamed Talhouc, Youssef et Amin Ephrem Al-Boustani ; Gabriel Takla, Youssef Saouda, Khalil Abillama. Les discussions passionnées, et parfois orageuses, s'efforcent de définir les mesures à adopter pour sauvegarder l'identité libanaise. Il faut maintenir les privilèges actuels du Mont-Liban, mais aussi lutter pour obtenir la restitution des territoires perdus et parvenir à l'indépendance du pays. Il apparaît assez vite que ces divers objectifs nécessitent la création d'une association dotée de statuts précis et qui aurait les moyens d'agir. Il faut également s'assurer l'appui de la communauté libanaise du Caire.


  Antoun Gemayel publie un « appel aux Libanais » dans les pages politiques d'Al-Ahram. Ce texte fixe une date et un lieu : le 19 novembre 1909, à 18 heures, à Dar-el-Tamsil-al-Arabi. C'est une salle susceptible de contenir plusieurs centaines de personnes. La réponse des Libanais est émouvante : tous les sièges sont occupés, et il est pratiquement impossible de se frayer un chemin dans les allées latérales. Face à cet auditoire attentif, Daoud Barakat décrit la situation du Liban, la crise économique, le drame de l'émigration massive... Il explique ensuite la marge de manœuvre dont pourrait jouir une association, non confessionnelle, chargée de plaider la cause du pays. Un tonnerre d'applaudissements accueille son exposé.


  Il faut désormais mettre au point les statuts de la future association. Un mois de travail laborieux débouche sur la rédaction définitive des trente-neuf articles qui sont, en fait, un véritable programme politique. L'article 1er dispose :


  
    « L'Alliance libanaise est une société fondée en Égypte en 1909 pour la défense des intérêts politiques, économiques et sociaux du Liban, sur les bases suivantes :
  


  
    «                     a)









 indépendance absolue du Liban dans ses frontières naturelles, sous la garantie des grandes puissances;
  


  
    «                     b)









 développement moral et intellectuel du peuple libanais, et amélioration de sa situation matérielle;
  


  
    «                     c)









 union et fraternité entre les diverses communautés libanaises, aussi bien au Liban qu'à l'étranger                    7









. »
  


  L'article 2 dit pour sa part : « Le cèdre du Liban est l'emblème de l'Alliance libanaise8. »


  Au lendemain de Noël, Dar-el-Tamsil-al-Arabi réunit de nouveau des centaines de Libanais. Deux choix sont entérinés par des applaudissements chaleureux : le nom de l'association, qui va s'appeler l'Alliance libanaise, et le nom de son président, Iskandar bey Ammoun. Les Libanais, plus nombreux que le 19 novembre, peuplent la salle, les allées, les corridors... Après la lecture des statuts, on procède à l'élection des membres des comités exécutif, consultatif, financier. Ceux qui vivent cette journée ont l'impression que le Liban de Fakhreddine II va bientôt renaître. Pour la première fois depuis les événements sanglants de 1860, une association libanaise réclame publiquement l'indépendance du pays, et son retour à ses frontières « naturelles et historiques ». Le 26 décembre 1909 marque sans nul doute une étape importante dans l'histoire du Liban.


  
    Les pionniers de l'indépendance libanaise
  


  La fondation de l'Alliance libanaise suscite au Mont-Liban une joie indescriptible et des échos enthousiastes dans les pays d'émigration où elle aura bientôt des filiales. Parallèlement, de New York à Paris ou Sâo Paulo, des Libanais se groupent, décident de lancer l'offensive, d'attirer eux aussi l'attention des grandes puissances par leurs écrits ou leurs démarches. L'impulsion paraît irrésistible. De fait, en 1911, les émigrés d'Amérique du Nord fondent, sous l'égide de Naoum Moukarzel, The Lebanon League of Progress (en arabe : Al-Nahda Al-Loubnania). En peu de temps, cette association parvient à exercer une réelle influence dans les milieux politiques de New York.


  Dans la capitale française, Chékri Ghanem, président de la chambre de commerce ottomane, poète de talent et très introduit dans la société parisienne, cherche à mettre son crédit au service du Liban. Il vient de se tailler une place de choix dans la vie culturelle grâce à sa pièce Antar. Ce héros des légendes arabes, surnommé par le public le « Cyrano des oasis », est applaudi tous les soirs au théâtre de l'Odéon. Il vaut aussi à son auteur des articles élogieux dans les plus grands journaux de France. Ghanem met à profit ce contexte pour tenter de former un comité nationaliste. Son grand ami le journaliste Khairallah Khairallah le seconde sans réserves. Leurs efforts conjugués aboutissent à la tenue d'une réunion solennelle le 1er juin 1912, au 10 boulevard de Strasbourg. De nombreux membres de la communauté libanaise écoutent avec attention la lecture du mémoire préparé par les deux organisateurs de cette rencontre. La situation socio-économique du Mont-Liban est décrite avec précision et les problèmes politiques abordés avec lucidité. Les remèdes existent. Le premier pas serait la formation d'un comité chargé d'exposer la cause du Liban aux hommes politiques français de tous bords. La proposition est accueillie par des applaudissements nourris qui sont l'acte de naissance du Comité libanais de Paris. Chékri Ghanem est élu président à l'unanimité, tandis que Khairallah Khairallah devient le secrétaire général. Les deux hommes et les membres influents de la communauté libanaise disposent d'un schéma de revendications dont ils sauront faire usage dans les cercles et les salons qu'ils fréquentent.


  L'année suivante, à São Paulo, le Centro Renascensa Libaneza est créé. L'émigration libanaise assume maintenant un rôle essentiel dans la lutte pour l'indépendance.


  
    Baabda et Beyrouth, foyers nationalistes
  


  Le Mont-Liban, pépinière de nationalistes farouches, pouvait-il rester à l'écart de l'action qui se développe sans entraves à l'étranger? Malgré la menace ottomane, Sélim Méouchy constitue à Jezzine le Comité des cèdres, tandis que Philippe et Farid El-Khazen, deux frères appartenant à l'une des grandes familles du Kesrouan, rédigent une série d'articles courageux sur la « question libanaise ». Ils publient aussi à Jounieh une brochure intitulée Perpétuelle Indépendance législative et judiciaire du Liban, dont plusieurs extraits sont repris par la revue L'Asie française éditée à Paris.


  Ce ne sont pas les seules initiatives. Poussant l'audace jusqu'à se réunir dans la juridiction du vali, plusieurs notables de Beyrouth et de la Montagne se retrouvent régulièrement dans deux lieux dont la fréquentation ne risque pas d'éveiller les soupçons des inspecteurs de police. La pharmacie du Dr Youssef Gemayel (père du futur fondateur des Phalanges libanaises) offre un cadre adéquat. Située à Charii-al-Nahr (la rue du Fleuve), dans une artère très passante, elle favorise les conciliabules dans l'arrière-boutique où sont entreposés les cartons de médicaments. Mais le principal centre de rassemblement est l'église Saint-Maron, au cœur de la ville. Une église présente d'incontestables avantages, puisque les fidèles ont la possibilité de s'abîmer dans de longues prières... Les membres réguliers de l'association clandestine qui prend le nom de Comité libanais de Beyrouth sont le Dr Youssef Gemayel, le Dr Alfred Khoury, le Dr Salim El-Jalkh, Georges-Philippe Tabet, Tanios Abboud, cheikh Béchara El-Khoury (futur président de la République libanaise) et Habib Bitar. Les revendications des Libanais du terroir rejoignent celles des émigrés. Ils réclament le retour aux frontières du XIXe siècle et l'indépendance absolue du pays. Les textes qu'ils rédigent sont transmis au Quai d'Orsay par l'intermédiaire du consul général de France à Beyrouth.


  Face à ce nationalisme strictement libanais, le nationalisme arabe continue de se frayer un chemin dans les esprits. Les années qui précèdent la Première Guerre mondiale sont riches en tentatives plus ou moins importantes, plus ou moins heureuses. Une association retient particulièrement l'attention, celle que fondent au Caire en 1912 des notables appartenant à l'intelligentsia syrienne, libanaise ou palestinienne. Ils poursuivent pratiquement le même but, combattre la tyrannie des dirigeants turcs, et se rencontrent souvent dans les salons luxueux de cette capitale où l'on se plaît à conspirer contre l'Ottoman ou contre l'Anglais. Ces intellectuels sont pragmatiques, ils ont compris que — dans l'immédiat — la seule formule accessible est une autonomie administrative, soit une « décentralisation administrative ». Iskandar Ammoun, dont l'association a des objectifs plus ambitieux, accepte la vice-présidence de ce mouvement dont l'action ne porte pas préjudice aux intérêts du Mont-Liban.


  Sous la présidence de Rafic bey El-Azm, chef de l'une des grandes familles de Damas, l'association groupe des hommes qui ont leur poids dans le monde arabe, tels Ali Nashashibi, Fouad El-Khatib, Naïf Tello, Hafez El-Saïd, Rachid Reda, Salim Abdel-Hadi... D'origines et de religions différentes, ces patriotes vont mettre au point un programme commun et constituer le Parti de la décentralisation administrative ottomane (Hisb Al-Lamarkazia Al-Idaria Al-Uthmani), très vite connu sous le seul vocable de Parti de la décentralisation (Hisb Al-Lamarkazia). En quelques mois, cet organisme politique, officiellement enregistré au Caire, devient le porte-parole des aspirations arabes. Les raisons de ce succès sont nombreuses. Il est composé de personnalités très respectées et propage ses principes à travers une organisation rigoureuse : un comité exécutif de six membres et un comité directeur de vingt membres tous domiciliés au Caire, ce qui facilite leurs contacts et leurs prises de décision. De plus, face à un pouvoir central qui veut couler dans un seul moule des peuples au passé et aux traditions variés, ce parti milite dans un seul but : la décentralisation administrative de l'Empire, une exigence fondamentale qui fait l'unanimité. Hisb Al-Lamarkazia réussit très vite à avoir des branches dans les grandes villes de Syrie, de Palestine et même de Mésopotamie.


  À Beyrouth, plusieurs notables de confessions musulmane et chrétienne se sentent encouragés par la naissance de ces foyers politiques et commencent à critiquer ouvertement la gestion de la Sublime Porte.


  




  
    CHAPITRE III
  


  
    La France encadre l'action des nationalistes libanais
  


  Le 8 juillet 1912, le mandat de Youssef Franco pacha, septième gouverneur du Mont-Liban, touche à son terme. Selon le Règlement organique de 1861, la nomination de son successeur par le sultan requiert l'accord des puissances garantes. Au long d'un demi-siècle, cette exigence a donné naissance à un scénario identique à chaque fois. Le ministre ottoman des Affaires étrangères réunit à Péra, quartier fastueux de Constantinople qui regroupe les bâtiments officiels et le siège des principales ambassades, les représentants des six tuteurs européens. Il leur soumet au cours de cette séance solennelle le nom du candidat désigné par le sultan. Les concertations achevées, la nomination du nouveau gouverneur se concrétise par la rédaction d'un protocole signé par le ministre impérial et les diplomates. Le texte, grâce à une coutume dûment établie, permet d'amender le statut de la Montagne par des réformes dictées par les impératifs de l'heure ou par l'expérience du passé. En 1912, les revendications sont nombreuses, et la France — seule puissance vraiment concernée par le sort des Libanais — ne l'ignore pas. Son consul général à Beyrouth, François Couget, est en contact permanent avec le haut clergé maronite et les personnalités politiques du Mont-Liban. Il expose tous les problèmes du pays dans les comptes rendus adressés à Raymond Poincaré, alors président du Conseil et ministre des Affaires étrangères, ou à Maurice Bompard, ambassadeur de France à Constantinople. Ce dernier, placé à un poste clef dans la région, résume ses propres commentaires et les résultats de ses entretiens diplomatiques dans les rapports envoyés à son ministre. En dépit des multiples tâches qui l'accaparent, Poincaré s'intéresse personnellement à la « question du Liban ». Il lit avec une extrême attention les analyses de ses collaborateurs et ne se contente pas ensuite de rédiger ses instructions; il lui arrive souvent de transmettre une copie des divers documents aux ambassadeurs accrédités dans les pays signataires des protocoles — méthode qui leur permet de mieux coordonner leur action en faveur du Liban.


  À Baabda, dans le même temps, les membres du Conseil administratif du Mont-Liban ont de fréquentes réunions pour mettre au point leurs exigences. Mais, pour que la France puisse soulever le sujet des réformes libanaises auprès de la Sublime Porte, il faut que les principaux intéressés commencent par agir. Sur les instructions de son ambassadeur, Couget encourage les membres du Conseil administratif — représentants légitimes du peuple libanais — à formuler leurs souhaits. Le Conseil envoie une requête officielle au grand vizir le 19 avril 1912.


  Dans ses grandes lignes, la requête a pour objet : une augmentation de l'impôt pour satisfaire aux besoins de l'administration locale; la suppression de l'interdit édicté en 1909 par la Sublime Porte aux bateaux à vapeur de mouiller dans les ports libanais, afin de développer le commerce régional; la capacité pour les tribunaux libanais de juger en matière commerciale; l'interdiction de suspendre ou de renvoyer des magistrats sans enquête préalable et avis du Conseil administratif, etc. Les revendications ne sont pas aussi étendues que l'aurait souhaité le conseil de France, mais les membres chrétiens du Medjlis idari expliquent à François Couget qu'il leur est impossible d'aller plus loin sans heurter les susceptibilités confessionnelles de leurs collègues.


  Les comités libanais établis à l'étranger sont en revanche plus audacieux en la matière. À partir du Caire, au début de juin, l'Alliance libanaise adresse ses propres réclamations à la Sublime Porte par l'intermédiaire du haut-commissaire ottoman en Égypte. Ce même document est également communiqué aux ambassadeurs à Constantinople des six puissances protectrices, afin d'obtenir leur appui auprès du grand vizir et de ses ministres. Les desiderata de l'Alliance libanaise se résument en six points essentiels :


  
    « La modification du mode d'élection des membres du Conseil administratif, soit en étendant le droit de vote à tous les citoyens, soit en augmentant le nombre d'électeurs.
  


  
    « L'extension de la juridiction des tribunaux civils aux affaires commerciales.
  


  
    « La suppression pour le gouverneur du Mont-Liban du droit de destituer les magistrats et les fonctionnaires du gouvernement libanais, cette destitution devant, le cas échéant, être subordonnée à un arrêt du conseil de discipline.
  


  
    « L'augmentation des revenus du gouvernement par le renouvellement du recensement et du cadastre, mais en conservant l'ancienne assiette des impôts et en exigeant du gouvernement du Mont-Liban la publication d'un budget annuel en due forme.
  


  
    « L'autorisation pour les bateaux à vapeur de mouiller dans les ports du Liban, alors ouverts à la seule navigation des bateaux à voiles.
  


  
    « L'application stricte de toutes les dispositions déjà ordonnées par les anciens protocoles — ainsi que de toutes celles qui le seront à l'avenir9. »
  


  En fait, les Libanais du Caire savent bien que la France est la puissance tutélaire véritable, la « Tendre Mère » (Al Om Al Hanouna), suivant l'expression en vogue dans toutes les classes de la population. C'est la raison pour laquelle l'Alliance libanaise tient à exposer directement ses revendications au chef du gouvernement français et délègue à Paris dans ce but le frère de son président, Daoud Ammoun, un brillant avocat.


  Dès son arrivée à Marseille, Daoud Ammoun prend contact avec Chékri Ghanem, président du Comité libanais de Paris, et lui fait part de son souhait de rencontrer Raymond Poincaré. Il obtiendra son audience en grande partie grâce aux relations de Ghanem dans les milieux officiels français. Poincaré reçoit au Quai d'Orsay Ammoun, Ghanem et Khairallah Khairallah le 29 juin. L'entrevue est courte, mais très cordiale. Le président du Conseil redit à ses visiteurs l'intérêt traditionnel et toujours aussi chaleureux de la France pour le Liban et leur promet l'appui total de son pays tout au long de l'étape en gestation.


  La France a déjà lancé son offensive. L'ambassadeur Bompard, avec la permission de son ministre, a convoqué le consul général de Beyrouth. Couget est à Constantinople depuis le 13 juin. Bompard le présente au ministre ottoman des Affaires étrangères qui, à son tour, l'introduit auprès de Réchid bey, conseiller juridique de la Sublime Porte. François Couget, avec une parfaite connaissance du contexte libanais, a élaboré une remarquable étude. Il remet à Réchid bey un projet de réformes complet qui aborde toutes les failles du système en vigueur, depuis le mode d'élection des conseillers administratifs jusqu'au régime financier, l'exigence de l'annulation de l'interdit fait aux bateaux à vapeur de mouiller dans les ports du Mont-Liban, celle de la réorganisation judiciaire, les problèmes économiques, la question de la milice, celle de l'émigration libanaise, et Couget reprend aussi la demande, formulée depuis 1907 par les habitants de Deir-el-Kamar, qui veulent avoir leur propre représentant au Conseil administratif. Exigence légitime puisque le gouverneur du Mont-Liban, qui aurait dû établir sa résidence dans leur ville, placée dans ces conditions sous son administration directe, a choisi d'habiter Baabda.


  Les membres du gouvernement impérial ne se penchent pas sur le dossier libanais immédiatement. Au début de juillet, le ministre des Affaires étrangères déclare à l'ambassadeur de France que ses collègues ne voient aucune raison de rattacher la question des réformes à la nomination d'un nouveau gouverneur, qui doit intervenir avant le 8 juillet. Il est donc urgent de pourvoir ce poste. Ce fonctionnaire, une fois nommé, étudierait les problèmes posés et les amendements nécessaires. Maurice Bompard, dont l'action est soutenue par les ambassadeurs de Grande-Bretagne et de Russie, décline cette suggestion. Il justifie sa décision en écrivant à Poincaré : « J'ai refusé d'accepter cette procédure que je tiens pour purement dilatoire ; le gouverneur nommé, la Porte ne manquera pas de prétextes pour traîner en longueur les pourparlers relatifs aux améliorations à apporter au statut du Liban10. » Le ministre des Affaires étrangères donne raison à son collaborateur dans une lettre du 20 juillet qui a son poids pour les nationalistes libanais :


  
    « Monsieur l'ambassadeur,
  


  
    « J'ai pris connaissance des indications contenues dans votre rapport dû 5 juillet au sujet de la nomination du nouveau gouverneur du Liban. Je ne puis que vous approuver de vous être refusé à accepter la procédure proposée par le gouvernement ottoman et d'après laquelle celui-ci se serait contenté de promettre d'examiner la question des réformes du statut libanais sans se lier expressément vis-à-vis des puissances garantes par l'insertion dans le protocole de nomination des gouverneurs des réformes indiquées dans la note de M. Couget.
  


  
    «Vous faites justement remarquer la déception que ne manquerait pas de provoquer dans la population libanaise l'adhésion des puissances garantes à une telle procédure qui aurait pour résultat de permettre aux autorités ottomanes, par des atermoiements calculés, de retarder indéfiniment la mise à exécution des améliorations et des 

    desiderata

     dont l'étude consciencieuse faite par M. Couget et ses collègues a démontré la nécessité. Aussi ne puis-je que partager votre sentiment sur la résistance aux prétentions ottomanes, estimant, comme vous, que l'acceptation des principales réformes demandées doit être formellement exigée du gouvernement turc, que cette acceptation soit consignée dans le protocole même de nomination, ou qu'elle fasse l'objet, ainsi que vous l'indiquez, d'une communication écrite distincte du protocole.
  


  
    « Ce même document revêtirait par la signature du ministre ottoman des Affaires étrangères et par celles des représentants des puissances un caractère d'engagement bilatéral qui lierait le gouvernement ottoman et donnerait à la population libanaise la garantie que les puissances tiendront la main à ce que les réformes soient une réalité11. »
  


  Le même jour, Poincaré communique cette prise de position avec, en annexe, les documents qui s'y rapportent, aux ambassadeurs de France à Londres, Saint-Pétersbourg, Rome, Berlin et Vienne. Le Mont-Liban, pour sa part, cueille déjà les fruits de cette politique. Youssef Franco pacha, son mandat officiellement terminé le 8 juillet, a quitté le pays après avoir remis — à titre intérimaire — les rênes du gouvernement à Saadallah Hoyek, conseiller maronite de Batroun, gérant de la vice-présidence du Conseil administratif.


  
    La Sublime Porte réticente aux réformes
  


  Deux mois s'écoulent à Constantinople sans modifier la situation. Une crise parlementaire a éclaté, et la Sublime Porte s'efforce de trouver les moyens d'y remédier. Enfin, le 5 septembre, une note du ministère ottoman des Affaires étrangères est remise à l'ambassade de France. Bompard, l'ayant étudiée avec minutie, adresse à son tour un contre-projet au ministère ottoman. Il prend acte des rares points sur lesquels la Sublime Porte a donné satisfaction à la France, en particulier sur le mode d'élection des conseillers administratifs, mais reprend l'une après l'autre toutes les exigences déjà formulées grâce à la collaboration de François Couget.


  Le 26 septembre, la Porte annonce la candidature d'Ohannès bey Couyoumdjian, sous-secrétaire d'état au ministère des Affaires étrangères, au poste de gouverneur du Mont-Liban. Ohannès bey est un diplomate de carrière, de rite arménien catholique, qui a été pendant plusieurs années premier conseiller de l'ambassade ottomane à Rome. C'est un homme compétent, d'une grande probité, très proche de l'ambassade de France à Constantinople. Malgré sa sympathie pour cette personnalité et l'intérêt de la voir diriger le Mont-Liban, Maurice Bompard maintient son refus de signer le protocole de nomination aussi longtemps que la Sublime Porte n'aura pas consenti à accorder les réformes demandées.


  Dans son action acharnée en faveur des Libanais, l'ambassadeur de France, qui a la pleine confiance de son ministre, jouit aussi du soutien déclaré des représentants à Constantinople des puissances garantes. Ce double atout lui permet de mener pendant une bonne partie de l'automne une lutte diplomatique serrée contre les ministres ottomans. Il arrache peu à peu à la Porte plusieurs réformes importantes : la représentation de Deir-el-Kamar au Conseil administratif du Mont-Liban, l'impossibilité pour le gouverneur de suspendre ou de révoquer un conseiller pour faute ou abus « sans l'avis conforme » du Conseil, auquel seront communiqués les résultats de l'enquête, l'établissement du budget avec le concours du Conseil, la compétence des tribunaux libanais en matière commerciale en première instance et en appel... Mais la Sublime Porte s'obstine à refuser les modifications fondamentales du régime financier, confisque le recours en cassation au bénéfice de Constantinople et ne cède pas sur la question des ports. Dans ce domaine, la France n'enregistre qu'un « commencement de satisfaction », comme l'écrit Bompard à Poincaré, puisque le gouvernement impérial lève sa défense pour les bâtiments à vapeur ne dépassant pas 300 tonnes de jauge. L'ambassadeur va désormais concentrer tous ses efforts sur un seul point : obtenir la liberté totale de la navigation. Il voudrait aboutir à la formule : « La défense faite aux bâtiments à vapeur d'effectuer leurs opérations en territoire libanais est levée12. » Mais il se heurte à une opposition tenace.


  La Sublime Porte se montre intransigeante sur le dossier libanais, comme pour réagir contre ses propres déboires. Depuis le mois d'octobre 1912, la première guerre balkanique semble annoncer le déclin de l'Empire ottoman. Les conquêtes du XVIe siècle s'effritent, le sultan n'est plus maître de la Turquie d'Europe. Les provinces arabes assistent incrédules à cette série de défaites. Les nationalistes qui complotaient en secret se prennent à exprimer leur rancœur à voix haute. La France et la Grande-Bretagne tendent une oreille attentive aux récriminations de leurs amis, et se préparent — si l'occasion s'en présente — à lancer leurs filets sur la scène orientale.


  




  
    CHAPITRE IV
  


  
    Le Levant à l'heure du choix politique
  


  À Constantinople, la bataille diplomatique se déroule à coup de projets et de contre-projets, mais, sur le terrain, les esprits s'échauffent. Les problèmes qu'affronte l'Empire dans les Balkans marquent, dirait-on, la levée d'un interdit et encouragent les nationalistes à formuler leurs ambitions. Les premiers desseins d'insurrection apparaissent en octobre à Baabda. Les Libanais, qui attendent depuis trois mois la nomination d'un nouveau gouverneur, constatent qu'ils peuvent très bien vivre sans patron ottoman. Ce vide du pouvoir comble même leurs vœux, puisqu'ils s'efforcent depuis 1909 d'aboutir à l'indépendance. C'est naturellement le consul général de France qui recueille les confidences de plusieurs hommes politiques très influents, et même de certains membres éminents du clergé. Le discours des Libanais, laïcs ou religieux, est identique : « Nous sommes las d'attendre, nous croyons que le moment est venu de secouer le joug de la Turquie et de proclamer notre indépendance sous la protection de la France; si nous sommes assurés de votre appui, nous agirons dès que nous serons prêts13. »


  Robert Coulondre, qui gère le consulat en l'absence de Couget, est convaincu qu'un soulèvement contre les troupes turques n'aurait aucune chance de succès. Il tente de calmer l'impatience de ses visiteurs et de leur démontrer qu'il serait maladroit d'entreprendre une action militaire à l'heure où la France s'efforce d'obtenir à Constantinople une nette amélioration du statut du Mont-Liban. Coulondre n'enregistre pas d'assurances formelles, mais fait promettre à ses amis de ne pas se lancer dans une entreprise armée sans l'accord de la France.


  
    Les divers objectifs des nationalistes syriens
  


  En dehors du Mont-Liban, le jeu des influences française et anglaise est beaucoup plus subtil. Le gouvernement de la République n'entend pas abandonner ce que les responsables du quai d'Orsay appellent «les intérêts traditionnels de la France au Levant ». De son côté, la Grande-Bretagne n'affiche pas encore ses prétentions, mais ses agents font parfois de brèves incursions à Damas, Jaffa ou même Beyrouth, depuis que Lord Herbert Kitchener est devenu le représentant de la couronne britannique en Égypte. La réponse des nationalistes arabes à ces clins d'oeil politiques n'est pas moins subtile à analyser. Ils se rendent tous compte que la puissance de l'Empire ottoman a été ébranlée par l'effritement de la Turquie d'Europe, et ils sentent qu'il serait possible d'entreprendre une action plus ou moins importante contre l'administration ottomane. Mais cette conviction est peut-être le seul point commun entre les notables qui se chuchotent leurs aspirations dans les salons luxueux des vilayets du Levant. Leurs projets sont divers et encore mal définis. Opposés à la soumission totale des adeptes arabes du comité Union et Progrès, la plupart des patriotes n'envisagent toutefois que des revendications réformatrices. Ils voudraient mettre à profit la situation de l'Empire pour négocier des réformes administratives, financières et peut-être même politiques. Seul un petit noyau de nationalistes, encouragés en sous-main par des agents européens, ou personnellement conscients des occasions du moment, songent à tenter un coup de force pour se débarrasser du joug ottoman. Mais ces politiciens se rendent compte de l'obligation, inéluctable, de faire appel à un État étranger pour aider et même encadrer leur insurrection. Ils savent aussi qu'il faudra ensuite composer avec cette puissance et rétribuer d'une certaine façon sa protection. Auquel cas, faut-il choisir de traiter avec la France ou avec la Grande-Bretagne ?


  Cette interrogation fondamentale divise les nationalistes. Les options diffèrent suivant la confession et la notion de liberté. En général les chrétiens, exploités et opprimés pendant des siècles par les fonctionnaires ottomans, écartés systématiquement de toute participation au pouvoir, ont eu pour seul soutien la protection de la France, et c'est vers elle qu'ils tournent leurs regards. Mais cet argument est utilisé par la majorité des nationalistes musulmans pour écarter la France : ils voient dans cette nation la « protectrice traditionnelle des chrétiens du Levant » qu'elle favorisera à leurs dépens. Cette conviction joue en faveur de la Grande-Bretagne, dont l'action économique en Égypte donne d'excellents résultats. Le pays du Nil vit dans l'opulence, et ses ressources sont bien exploitées. Mais la Grande-Bretagne est un État chrétien, et une large frange de nationalistes syriens, en particulier les habitants de l'ancienne capitale des Omeyyades, répugnent à collaborer avec un pays non musulman. Il faut cependant relever que certains grands propriétaires terriens sont prêts à écarter ce scrupule au bénéfice de leurs intérêts. Ils font valoir, pour justifier leur position, le fait que, depuis des siècles, les Ottomans n'ont jamais protégé leurs coreligionnaires : ils ne les ont pas vraiment associés à l'exercice du pouvoir et n'ont pas su, ou n'ont pas voulu, améliorer l'économie des provinces arabes. D'autres Syriens, plus audacieux, soutiennent que les récentes défaites des armées turques démontrent l'impuissance de l'Empire à défendre l'étendard du Prophète. Dès lors, pourquoi laisser le califat entre les mains du sultan de Constantinople? Un califat arabe serait plus indiqué. Discussions et réflexions débouchent dans certains milieux sur une formule de compromis, rattacher la Syrie à l'Égypte. Le khédive Abbas Hilmi II serait, dit-on, très tenté par la suggestion que fait miroiter à ses yeux Férid pacha, un riche Albanais résidant au Caire. La formule est-elle d'inspiration britannique, ou a-t-elle pour seul auteur Férid pacha, dont le fils doit épouser la fille aînée d'Abbas Hilmi II? Il serait difficile de trancher. Mais Férid pacha se rend souvent à Damas et développe devant ses interlocuteurs les avantages d'une union avec l'Égypte. Ils auraient pour chef un prince musulman, le khédive, mais en fait la région serait sous administration britannique — ce qui améliorerait sensiblement les diverses facettes de son économie.


  L'idée d'un rattachement de la Syrie à l'Égypte chemine dans les esprits, tandis que des agents britanniques, et même, assure-t-on, le secrétaire particulier de Lord Kitchener, participent à des réunions secrètes avec des notables musulmans de Damas, Jaffa et Caïpha. Certaines rumeurs vont plus loin et font état d'un futur voyage de Lord Kitchener en Syrie dans le but de préparer secrètement la réunion de cette région à l'Europe, en cas de démembrement de l'Empire ottoman.


  Les données du futur duel franco-britannique se précisent à la faveur des rapports envoyés au Quai d'Orsay par les diplomates en poste à Damas, au Caire ou à Alep. La réaction française ne se fait pas attendre. Poincaré demande aux différents consuls de continuer à surveiller attentivement les manœuvres britanniques et de souligner devant leurs visiteurs l'intérêt que la France a toujours montré pour le Levant, son action politique, diplomatique et socio-culturelle pour les Libanais et les Syriens, indépendamment de tout esprit sectaire. De plus, Raymond Poincaré adresse le 21 novembre une longue dépêche à Paul Cambon, ambassadeur de France à Londres, pour lui dépeindre le climat insurrectionnel qui agite le Liban, lui exposer les rumeurs relatives à la Syrie et lui rappeler les grands principes de la politique française par rapport à l'Empire ottoman :


  
    «La France, jusqu'ici scrupuleusement fidèle au principe de l'intégrité de l'Empire ottoman, n'entend nullement le renier, aujourd'hui. S'il ne lui appartient pas d'empêcher que les États balkaniques excipent de leurs victoires pour réclamer l'annexion à leur profit des provinces et des villes de la Turquie d'Europe conquises et occupées par leurs armées, elle n'entend point profiter de l'effondrement de la puissance turque en Europe pour la dépouiller en Asie de quelque lambeau de territoire. [...] Mais on ne doit pas conclure de notre discrétion que nous soyons disposés à abandonner à qui que ce soit notre situation particulière en Syrie [...]
  


  
    « Il importe notamment, en raison même de la cordialité et de la confiance qui président à nos relations avec l'Angleterre, qu'il n'y ait aucune obscurité entre elle et la France à ce sujet, et je me repose entièrement sur vous du soin de trouver le meilleur moyen pour indiquer au gouvernement britannique notre point de vue14. »
  


  Paul Cambon choisit la procédure directe pour exprimer les options françaises. Au cours d'un entretien avec Sir Arthur Nicolson, sous-secrétaire d'État permanent au Foreign Office, il lui décrit la situation au Levant. Sir Arthur répond qu'il n'a « aucune connaissance de pareils arrangements, et que d'ailleurs la Sublime Porte n'accepterait jamais le rattachement de la Syrie à l'Égypte ». Cambon déclare alors que « la France ne l'accepterait pas non plus 15».


  Deux jours plus tard, le 25 novembre, l'ambassadeur revient à la charge, mais cette fois-ci avec Sir Edward Grey, secrétaire d'État au Foreign Office et principal architecte de la politique étrangère britannique. Le diplomate français retrace les rumeurs relatives aux visées de la Grande-Bretagne sur la Syrie, le voyage éventuel de Lord Kitchener... Il en profite pour rappeler au ministre les intérêts politiques et moraux de la France en Syrie, qui ne lui permettraient pas de «considérer avec indifférence le passage de cette province ottomane sous une influence européenne étrangère ». Grey affirme, lui aussi, n'avoir aucune connaissance de tels projets et rassure Cambon de façon catégorique : « J'ai eu l'occasion de m'entretenir avec Lord Kitchener avant son retour au Caire. J'ai causé avec lui des affaires d'Égypte, de la situation en Orient. Aucune allusion n'a été faite, ni par lui ni par moi, à la Syrie, dont nous ne nous sommes pas occupés, et où nous ne poursuivons aucune politique dont qui que ce soit ait à prendre ombrage 16. »


  
    Les revendications de l'Alliance libanaise
  


  À la même époque, les Libanais du Caire s'impatientent. Les réformes attendues tardent à se concrétiser et sont de toute façon insuffisantes. L'Alliance libanaise prend la décision d'envoyer une dépêche consignant ses souhaits aux six puissances européennes garantes des protocoles. Le 20 novembre 1912, un texte identique est adressé aux six gouvernements concernés :


  
    « Alliance libanaise, pour peuple libanais, réitère sollicitation réformes déjà formulées, visant surtout établissement gouvernement constitutionnel, effectivement autonome, représentation proportionnelle avec pouvoir législatif, réintégration anciens territoires, notamment Békaa, Beyrouth, approbation droits douane, postes, télégraphes, etc.
  


  
    «Libanais longtemps bercés par vaines promesses, encerclés dans pays rocheux, s'expatriant de misère, assistant au relèvement des peuples, sont poussés au désespoir entraînant conséquences néfastes.
  


  
    « Libanais espèrent dans votre protection pour avoir place au soleil.
  


  
    « Le président de l'Alliance libanaise :
  


  
    « Iskandar Ammoun17. »
  


  Le lendemain, une délégation de neuf membres de l'Alliance libanaise, ayant à sa tête Iskandar bey Ammoun, rend visite aux représentants au Caire des six puissances européennes. Le but de cette démarche est de demander aux chefs de mission d'appuyer auprès de leurs gouvernements les desiderata des Libanais. La délégation choisit à dessein de commencer sa tournée par le ministre plénipotentiaire de France. Ammoun bey souligne que « cette députation a tenu à ce que sa première visite soit faite auprès du ministre de la République, en raison de la sympathie traditionnelle et de l'inébranlable attachement de tous les Libanais pour la France ». Le ministre remercie les membres de la députation et leur donne l'assurance que « la France s'intéresse et continuera à s'intéresser aux Libanais, comme elle l'a fait dans le passé », et en leur recommandant « la prudence, le calme et la patience18».


  
    Les Messageries maritimes à Jounieh
  


  À Constantinople, l'ambassadeur Maurice Bompard poursuit son action avec ténacité. Fin novembre, il se heurte toujours aux refus relatifs à la liberté de navigation des bateaux à vapeur dans tous les ports libanais, à la réforme du système financier et au recours en cassation au Mont-Liban. Après une nouvelle protestation auprès de la Sublime Porte, il demande le 28 novembre aux Messageries maritimes de faire toucher des paquebots à Jounieh, « nonobstant toute interdiction des autorités ottomanes19».


  
    Poincaré défend « les intérêts de la France au Levant »
  


  Le 5 décembre, Cambon communique textuellement à son ministre une seconde conversation avec Sir Edward Grey relative à la Syrie : « Revenant sur les bruits d'une action britannique en Syrie que je lui avais signalés, il m'a dit en accentuant ses paroles : "Nous n'avons en Syrie ni intentions d'agir ni desseins ni aspirations d'aucune sorte." Je lui ai répondu que je ferais part de ces déclarations à Votre Excellence20. »


  Raymond Poincaré, qui doit prochainement soutenir une discussion politique devant le Sénat, se rend compte du succès qu'il enregistrerait en citant les propos du secrétaire d'État britannique. Mais peut-il le faire sans porter ombrage aux relations discrètes entre les deux pays? Paul Cambon, chargé de transmettre cette requête, répond que Sir Edward souhaiterait simplement lire au préalable les termes de la déclaration de Poincaré.


  Le 7 décembre, le président du Conseil et ministre des Affaires étrangères adresse un télégramme chiffré à son ambassadeur à Londres :


  
    « Je réponds à votre message n° 387.
  


  
    « Je désirerais pouvoir faire la déclaration suivante : "Nos relations avec l'Angleterre n'ont jamais été plus confiantes et plus étroites..."
  


  
    « En ce qui concerne la Syrie, je voudrais pouvoir dire que nous y avons des intérêts traditionnels, que nous entendons les faire respecter et que le gouvernement anglais nous a déclaré n'y avoir ni intentions d'agir, ni desseins, ni aspirations d'aucune sorte. Ce sont les paroles de Sir Edward Grey telles que vous me les avez rapportées dans votre télégramme n° 384.
  


  
    « Je vous prie de communiquer ces projets de formules à Sir Edward Grey qui voudra bien me proposer les amendements qu'il jugera convenables.
  


  
    « Poincaré21. »
  


  Le chef du Foreign Office demande seulement l'adjonction du mot « politiques » à celui d'« « aspirations22», et voudrait aussi soumettre le texte au Premier ministre, Lord Asquith, dont l'accord viendrait renforcer les options britanniques en Orient.


  Le 21 décembre, Raymond Poincaré peut enfin prononcer au Sénat un discours qui soulèvera l'enthousiasme général :


  
    « Je n'ai pas besoin de dire au Sénat que, au Liban et en Syrie notamment, nous avons des intérêts traditionnels et que nous entendons les faire respecter.
  


  
    « Je suis heureux de pouvoir ajouter que c'est tout à fait sans motifs qu'on a imaginé l'existence de je ne sais quels dissentiments entre le gouvernement anglais et nous sur ce point.
  


  
    « Le gouvernement anglais nous a très amicalement déclaré qu'il n'avait dans ces régions ni intentions d'agir, ni desseins, ni aspirations politiques d'aucune sorte.
  


  
    « Nous sommes nous-mêmes très résolus à maintenir, en Asie, l'intégrité de l'Empire ottoman. Mais nous n'y abandonnerons aucune de nos traditions, nous n'y répudierons aucune des sympathies qui nous sont acquises, nous n'y laisserons en souffrance aucun de nos intérêts23. »
  


  De vifs applaudissements accueillent les déclarations du président du Conseil qui décrit ensuite le rôle de conciliation qu'entend jouer la France dans le conflit qui oppose les États balkaniques et la Turquie...


  Le 21 décembre, ce premier jour de l'hiver 1912, est décidément consacré par Raymond Poincaré aux affaires du Liban et de la Syrie. Son discours au Sénat terminé, il regagne son bureau, relit et signe la lettre préparée à l'intention de Rifaat pacha, ambassadeur de Turquie à Paris. Chaque terme de cette missive répond aux indications fournies par l'ambassadeur Bompard sur les atermoiements de la Sublime Porte au sujet du statut du Mont-Liban. Poincaré rappelle au diplomate ottoman qu'après « six mois de négociations, aucune solution n'a encore été adoptée pour le règlement des questions pendantes au Liban24», puis il souligne les plus importantes : l'établissement d'un nouveau système financier par le gouverneur, au plus tard six mois avant l'expiration de ses pouvoirs; le fait de ne pas restreindre l'autonomie libanaise en réservant à Constantinople le recours en cassation; enfin, l'ouverture des ports libanais à la navigation étrangère.


  Quarante-huit heures plus tard, Maurice Bompard écrit à son ministre qu'il vient de signer le protocole de nomination d'Ohannès pacha Couyoumdjian en qualité de gouverneur du Liban.


  La France n'a pas obtenu totalement gain de cause, mais le nouveau protocole présente plusieurs avantages : le corps électoral du Conseil administratif a été élargi, les « élus » jouissent d'une réelle indépendance, le gouverneur doit discuter le budget avec les membres du Conseil, puis le publier, il doit aussi préparer la révision du régime financier en accord avec les puissances garantes et la Sublime Porte... Le protocole étend la compétence des tribunaux libanais aux procès commerciaux entre les Libanais, porte le corps de police à 1 200 hommes... Par ailleurs, les ports de Jounieh et de Nabi-Younès sont ouverts à la navigation.


  Les membres du Conseil administratif peuvent désormais, s'ils le souhaitent vraiment, assumer un rôle efficace à l'échelle du Mont-Liban.


  




  
    CHAPITRE V
  


  
    Beyrouth veut secouer le joug ottoman
  


  Ohannès pacha Couyoumdjian débarque à Beyrouth en compagnie de son épouse le 22 janvier 1913. Accueilli par le vali Adhem bey et par de nombreux officiels libanais et ottomans, le nouveau gouverneur, diplomate de carrière, fait preuve d'une grande affabilité. C'est bien la qualité redoutée par le Quai d'Orsay où l'on se demande si Couyoumdjian, accoutumé au langage des chancelleries, saura tenir d'une main de fer le gouvernail du Mont-Liban et louvoyer dans cet océan d'intrigues propre au caractère levantin. Ce défi à relever est pour l'instant une question sans réponse.


  François Couget, qui a souvent rencontré Ohannès pacha Couyoumdjian à Constantinople lors des négociations relatives au Mont-Liban, lui rend visite à Baabda le jour même de son arrivée. Conformément au Règlement de 1861, le moutassarif a été nommé par le sultan pacha et maréchal. Mais cette promotion ne l'a pas enivré : Couget constate que le gouverneur est animé d'excellentes intentions. Il veut administrer le Mont-Liban avec sagesse et humanisme et faire appliquer au plus tôt les réformes consenties par la Porte.


  Le lendemain, Ohannès pacha démontre le sérieux de ses résolutions. Il confie la présidence du Conseil administratif à Habib pacha El-Saad, un Libanais intègre et compétent; et il demande à Nassif bey Rayès, chef controversé du Bureau turc, de présenter sa démission. Rayès refuse et se voit révoqué. Le gant de velours n'est plus de mise.


  Le 24 janvier 1913, une cérémonie solennelle marque l'entrée en fonction du gouverneur. Debout sur le perron du sérail de Baabda, entouré des membres du Conseil administratif et des hauts fonctionnaires, Ohannès pacha donne lecture du firman de sa nomination. La foule massée dans le jardin applaudit très fort, puis cette même foule fait une véritable ovation à Habib pacha El-Saad, dont elle attend de nombreuses interventions. Le moutassarif gagne ensuite le grand salon du palais, où il va recevoir pendant toute la matinée les notables venus le féliciter. Mince, élégant, très racé, Ohannès pacha ne se sent pas à l'aise dans l'uniforme de maréchal qu'il est obligé de revêtir pour la circonstance mais s'efforce de n'en rien montrer à ses visiteurs. Ceux-ci sont nombreux à se presser autour de lui conformément aux mœurs orientales, même si plus d'un caresse le rêve d'une autonomie immédiate et absolue. Perdu dans le large fauteuil à bras de velours rouge du salon de Baabda, le pacha utilise le français avec la plupart de ses interlocuteurs : ce premier contact se limite en effet à un échange de formules courtoises. Plus tard, Ohannès pacha s'adressera aux Libanais en turc pour souligner son rôle et son rang.


  Aucune mesure spectaculaire n'attend en fait le gouverneur pendant les premières semaines de son mandat. Il reçoit le corps consulaire le 25 janvier et lui rend sa visite le jour suivant, selon l'usage. Au quotidien, il préside les réunions du Conseil administratif, qui s'attèle de suite à l'élaboration du budget. Associés à cette tâche pour la première fois, les conseillers tiennent à prouver que leur présence porte des fruits. La seconde mission d'Ohannès pacha est de surveiller du coin de l'œil les préparatifs de la campagne électorale partielle qui doit se dérouler en mai, afin de pourvoir plusieurs sièges de conseillers dont les titulaires ont terminé leur temps et celui de Deir-el-Kamar, récemment créé. Tout cela n'impose aucune décision grave, et le moutassarif n'a pas les soucis de son collègue, le vali Adhem bey, qui vit des heures difficiles à Beyrouth depuis qu'il a succédé à la mi-septembre à Hazim bey, tombé en disgrâce après la chute du ministère unioniste et rappelé à Constantinople.


  
    Le Comité des réformes naît à Beyrouth
  


  À Beyrouth, centre traditionnel d'une activité politique officielle ou clandestine, les personnalités qui entretiennent des relations avec le Parti de la décentralisation administrative ottomane veulent obtenir des réformes. À la fin de décembre 1912, plusieurs notables musulmans invitent certains chrétiens influents à discuter avec eux de l'avenir du vilayet. Ce premier contact encourage Ahmed Moukhtar Beyhum, membre de l'une des plus grandes familles sunnites de Beyrouth, à signer un article audacieux dans le journal Al-Itihad Al-Uthmani, dirigé par cheikh Ahmed Tabbara. Une critique sévère du gouvernement turc est assortie d'un programme qui se résume en deux points essentiels : décentralisation allant presque jusqu'à l'autonomie du vilayet et contrôleurs étrangers dans tous les services de l'administration.


  Les réunions politiques se succèdent au début de janvier et ont pour cadre la résidence de l'un ou l'autre des pionniers du mouvement. Le vali n'ignore rien de ces rencontres, dont il connaît les principaux acteurs puisqu'il reçoit souvent au Grand Sérail Salim Ali Salam, Petro Trad, un avocat célèbre très introduit dans la haute société, Ahmed Moukhtar Beyhum, un homme d'une grande culture et d'une remarquable ouverture d'esprit, le Dr Ayoub Tabet, médecin très proche des humbles auxquels il ouvre gratuitement sa clinique, ainsi que deux journalistes dont les écrits portent régulièrement un message politique : cheikh Ahmed Tabbara et Khalil Zénié; l'un est l'âme du journal Al-Itihad Al-Uthmani, l'autre dirige avec compétence le quotidien Al-Sabat. Le vali, malgré les liens d'amitié qui l'unissent à Salim Salam ou à Petro Trad, est tenu de rapporter cet état d'esprit à son gouvernement. Mais Adhem bey conseille au grand vizir de canaliser ce mouvement revendicatif en essayant d'en prendre la direction. Kiamil pacha accepte la suggestion. Il se propose de faire voter par la prochaine Chambre une nouvelle loi pour l'administration des vilayet et ne voit aucun inconvénient à ce qu'Adhem bey mette au point un projet de réformes avec des notables de diverses confessions.


  Le vali sait que chaque minute compte et réunit aussitôt dans son bureau des personnalités musulmanes et chrétiennes qu'il charge d'élaborer un programme de réformes. Mais, parallèlement à ce « comité officiel », les six initiateurs du mouvement revendicatif poursuivent leur action. Au cours d'une réunion tenue dans le vaste salon de style arabe de Salim Salam, une décision capitale est adoptée. L'hôte, qu'on appelle familièrement « Abou Ali », commence par dire :


  « Nous représentons un parfait échantillonnage de la société beyrouthine. Trois sunnites, un grec-orthodoxe, Petro Trad, un protestant, Ayoub Tabet, et un grec-catholique, Khalil Zénié.


  — Mais il nous manque un maronite, l'élément indispensable ! » s'exclame avec humour le Dr Tabet.


  Des sourires amusés accueillent cette remarque, puis cheikh Ahmed Tabbara et Ahmed Beyhum, tous deux réputés pour leurs propos favorables à la fraternité islamo-chrétienne, soulignent l'importance de cette coopération confessionnelle, la première enregistrée à Beyrouth dans l'Histoire moderne.


  « Nous travaillons ensemble depuis des mois, poursuit Ayoub Tabet, et notre plan de réformes est pratiquement prêt. Il nous faudrait former un comité élargi et publier nos revendications, ou les remettre solennellement à Adhem bey.


  — Je ne m'oppose pas à cette suggestion, mais notre comité sera illégal, puisque formé en contravention de la loi sur les associations votée à Constantinople », explique Petro Trad.


  Un certain silence tombe dans la pièce meublée de divans bas et de guéridons aux fines dentelures. Puis Salim Salam intervient : « De toute façon, une action revendicatrice est toujours illégale aux yeux de la Sublime Porte. Adhem bey est un partisan sincère de réformes, et souhaite l'application d'une politique de décentralisation. Je peux l'assurer. C'est un grand ami, et nous discutons ensemble en toute franchise. Je pense que nous devrions officialiser notre action, puis voir la réaction du vali. C'est un risque à prendre. »


  La proposition de Salam est agréée par ses amis, et Khalil Zénié enchaîne : « Il sera très facile de former immédiatement un comité élargi, puisque chacun d'entre nous a déjà préparé le terrain dans son entourage. Les adeptes ne manqueront pas25. »


  Quarante-huit heures plus tard, dans une salle baptisée du nom de Club, non loin du centre-ville, un nombre impressionnant de Beyrouthins répond à l'appel. Les chefs du mouvement précisent les objectifs principaux, puis on procède à l'élection des membres du futur comité. L'état-major comprend désormais 42 musulmans, 16 orthodoxes, 10 maronites, 6 catholiques grecs, 2 catholiques arméniens, 2 israélites et 2 protestants. Le Comité des réformes regroupe ainsi toutes les communautés beyrouthines, sans exception. Parfait exemple de coopération intercommunautaire, il va pouvoir agir avec efficacité. Le vali, mis au courant des moindres péripéties de cette réunion, ne s'oppose pas à la formation d'un comité constitué somme toute en dépit de la loi restrictive sur les associations. Il pense plus habile de fermer les yeux, et d'accélérer les travaux du groupe qu'il préside. Ce serait un contrepoids plus astucieux, qui offrirait l'avantage de favoriser ensuite un dialogue constructif.


  Le 14 janvier, Adhem bey convoque le conseil général du vilayet de Beyrouth, mais ne parvient pas à obtenir le quorum nécessaire. Une seconde réunion a lieu le 18 janvier, et le vali réussit à faire admettre le projet de réformes élaboré sous sa direction. Dans ses grandes lignes, ce texte, tout en approuvant et maintenant les droits du pouvoir central, n'en comporte pas moins une décentralisation très étendue dans les divers secteurs administratifs. Fait inédit, il prévoit même la présence de contrôleurs étrangers appartenant à des pays qui ne sont pas directement impliqués dans les affaires du Proche-Orient, tels par exemple les États-Unis d'Amérique. Mais, quelques jours plus tard, le Comité des réformes soumet au vali un projet beaucoup plus audacieux. Cela n'étonne pas Adhem bey qui sait que ses membres, disposant d'une large assise populaire, vont tenter d'obtenir le maximum d'avantages. Cela ne l'inquiète pas non plus, puisqu'il est disposé à négocier avec les réformistes.


  Les revendications du Comité des réformes sont très importantes. Ses responsables, qui entretiennent de longue date des contacts réguliers avec les mouvements arabes, n'ont pas hésité à adopter toutes les exigences formulées par les journaux du Caire, de Damas ou même de Bagdad. Ainsi, l'arabe doit devenir une langue officielle, le droit de veto du vali est limité à une durée de sept jours et s'efface devant un deuxième vote du conseil général du vilayet rendu à la majorité des deux tiers. Ce même conseil, désormais composé de 30 membres et non plus de 24, sera dirigé par l'un des membres élu par ses pairs, ce qui enlève la présidence au vali. La durée du service militaire est réduite à deux ans, le prix de rachat est diminué de moitié. L'introduction de contrôleurs étrangers, appartenant à l'une ou à l'autre des grandes puissances, est également proposée, ce qui permettrait de faire appel à des spécialistes français, anglais ou russes...


  Adhem bey étudie minutieusement chaque revendication, puis décide de temporiser, afin de parvenir plus tard à une négociation fructueuse. Il espère même aboutir à une sorte de fusion entre son projet et celui des réformistes. Mais les événements politiques qui surviennent soudain à Constantinople vont annuler tous ses plans. Le gouvernement de Kiamil pacha est renversé par le parti Union et Progrès. Le nouveau grand vizir, Mahmoud Chewket pacha, est foncièrement hostile à la politique de son prédécesseur.


  Le 28 janvier, la Sublime Porte adresse au vali un télégramme lourd de signification. Si l'on veut lire entre les lignes, le texte désavoue l'action d'Adhem bey. Bien sûr, il n'est pas encore question de le révoquer, mais le télégramme souligne, qu'à l'heure où la patrie est en danger, les populations qui composent l'Empire ont le devoir de ne réclamer aucune réforme. De plus, toute démarche susceptible de fomenter des troubles ou de créer des problèmes au gouvernement devra être sévèrement réprimée. Le vali n'a pas besoin de plus amples explications : ses jours à Beyrouth sont comptés, et tout espoir d'obtenir des réformes s'envole.


  Très vite, la presse de Constantinople emboîte le pas au gouvernement et dénonce les aspirations décentralisatrices des provinces arabes. Le Taswiri Efkiar qualifie de « traîtres à la patrie » les personnes qui réclament une décentralisation, tandis que le Yeni Yol invite le gouvernement à prendre contre ces « renégats » des mesures sévères. Au mois de mars, Adhem bey est rappelé à Constantinople, et le nouveau vali, Hazim bey, est chargé de mettre un terme à l'agitation politique des Beyrouthins.


  Hazim bey, qui occupe le poste de vali pour la seconde fois, compte de nombreux amis à Beyrouth. Il tente de jouer la carte de la négociation et s'efforce d'amener les chefs du Comité des réformes à modifier leur programme. Mais il se heurte à une opposition tenace et ne retrouve pas le style de dialogue amical autrefois pratiqué... Bien plus, certains journaux beyrouthins dénoncent toute tentative de conciliation. Sur les instructions de Constantinople, Hazim bey est contraint d'utiliser la manière forte. Le 8 avril, il prononce la dissolution du Comité des réformes et ordonne la fermeture du cercle fondé par ses membres sous le nom de Club des réformes.


  Le 9 avril, tous les journaux de Beyrouth ne comportent que des pages blanches avec à la une, publié dans un encadré noir, l'ordre de dissolution du Comité des réformes. Parallèlement, un ordre de grève générale est lancé. Tous les bureaux, souks et magasins de la ville demeurent obstinément fermés. Le vali ne s'attendait pas à une telle réaction.


  Les diplomates en poste à Beyrouth soulignent dans leurs rapports que cette crise politique est la première manifestation d'un mouvement qui tend à arracher Beyrouth à l'orbite ottomane. L'unanimité avec laquelle les Beyrouthins ont protesté contre le coup de force du vali prouve que même la classe modeste souhaite des réformes et revendique l'autonomie de sa ville. Autre considération importante, la solidarité entre chrétiens et musulmans, en vue d'atteindre un but commun, se concrétise.


  




  
    CHAPITRE VI
  


  
    L'Appel à la Nation arabe
  


  Un document circule à Beyrouth durant les premiers jours de mai, à l'insu du vali et de ses sbires. Rédigé en arabe, il est l'œuvre d'une dizaine de notables syriens et libanais établis dans la capitale française. François Couget ne tarde pas à recevoir l'un des exemplaires de ce document, grâce aux amis qui lui rendent souvent visite au consulat. Il le fait traduire, puis le parcourt avec un vif étonnement. Il s'agit de l'Appel à la Nation arabe, qui se propose de réunir à Paris vers la fin du mois un « congrès » auquel participeraient les Arabes d'une façon générale, mais en particulier les Syriens et les Libanais résidant en Égypte ou dans les deux Amériques. « Ce congrès, dit le document, sera comme la preuve de notre solidarité sociale et politique. Il dira aux Nations européennes que la Nation arabe est pleine de vie. [...] Par ce congrès, nous ferons comprendre à la Turquie que la décentralisation est la base, la condition sine qua non de notre vie, et que les Arabes, pour être associés aux autres races de l'Empire aux points de vue militaire et politique, n'en doivent pas moins être libres dans l'intérieur de leur pays26. »


  Le texte explique aussi que la communauté arabe de Paris, qui compte environ 300 membres, a élu un comité administratif chargé d'élaborer le programme de ce congrès, qui traitera notamment des moyens d'empêcher l'occupation ottomane, des droits des Arabes dans l'Empire ottoman, de l'émigration syrienne... L'Appel comporte une seule signature et une seule adresse : Abdul-Ghani Araïssi, 17, rue Claude-Bernard, Paris.


  Par le même canal amical, le consul apprend qu'Araïssi est un journaliste très connu à Beyrouth où il continue à diriger le journal Al-Moufid malgré d'assez longs séjours à l'étranger. Il se fait également donner les noms des membres du comité administratif. Ils s'appellent Nadra Moutran, Djémil Marouf, Charles Debbas, Djémil Mardam bey, Mohamed Mahmassani, Chékri Ghanem, Abdul-Ghani Araïssi et Auni Abou El-Hadi. Couget adresse aussitôt à son ministre un compte rendu des événements et la traduction de l'Appel. Il demande aussi à Pichon quelle attitude adopter face à cette action en gestation et surtout ce qu'en pense le gouvernement français.


  Couget est d'autant plus perplexe que le Comité des réformes, malgré sa dissolution officielle par le vali, continue de tenir des réunions discrètes. À l'ordre du jour des rencontres figure, justement, la présence du Comité au congrès de Paris. Souhaitée de façon unanime, cette participation soulève de nombreuses difficultés. S'il est facile de régler les problèmes financiers de transport et de résidence, il faut bien reconnaître que les délégués seront ensuite exposés à toutes sortes de représailles de la part du gouvernement ottoman. Cette sombre perspective n'empêchera pourtant pas la formation d'une délégation de six membres, trois musulmans et trois chrétiens, en fait les six initiateurs du mouvement : Salim Ali Salam, cheikh Ahmed Tabbara, Ahmed Moukhtar Beyhum, Petro Trad, le Dr Ayoub Tabet et Khalil Zénié.


  
    Beyrouth refuse l'Empire arabe
  


  L'appel lancé par la colonie arabe de Paris soulève des remous politiques dans toutes les villes où les nationalistes ont formé des groupes et des comités. Le Caire est au centre de l'agitation, puisque le Parti de la décentralisation administrative ottomane (Hisb Al-Lamarkazia Al-Osmania) est le moteur, sinon le siège de l'action revendicatrice, grâce à la liberté totale dont jouissent les membres de l'intelligentsia arabe dans la capitale égyptienne. Ils ont leurs journaux, leurs sources d'information, ils se réunissent sans la moindre entrave et rencontrent toutes sortes de personnages politiques. Il en résulte une floraison d'idées et d'options, mais surtout une analyse assez précise des perspectives d'avenir. On comprend très bien dans ces milieux que la Turquie d'Asie pourrait éclater et que plusieurs puissances européennes vont tenter de délimiter à l'avance leurs sphères d'influence. On pense que les prétentions russes viseraient alors l'Arménie et le Kurdistan, les prétentions allemandes l'Anatolie et la Mésopotamie, celles de la Grande-Bretagne l'Arabie et également la Mésopotamie. On en conclut que les ambitions de la France convergeraient vers le Liban et la Syrie. Suivant leurs sympathies, hommes politiques et journalistes dénoncent ou soutiennent ces convoitises. De son côté, le Parti de la décentralisation, parfaitement décidé à participer au congrès, est divisé sur le but final à poursuivre. Serait-il préférable de maintenir la Syrie dans son statut de province de l'Empire moyennant d'importantes réformes dans le sens de la décentralisation ou d'exiger une autonomie si large qu'elle équivaudrait à une séparation? Mais la Syrie autonome devrait sans doute bénéficier d'une garantie ? Dans ce cas, faudrait-il s'adresser à la France, à la Grande-Bretagne ou à l'Europe à l'instar du Mont-Liban? Parallèlement, dans d'autres centres politiques, les partisans d'une Syrie rattachée à l'Égypte continuent à défendre leur choix, tandis que la notion d'un « empire arabe » se fraye timidement un chemin dans les esprits. À Beyrouth, où les échos de ces discussions parviennent assez vite, les membres du Comité des réformes réagissent avec lucidité. Ils sont décidés à combattre tout projet de création d'un empire arabe, projet jugé utopique, et à réclamer simplement un régime de décentralisation conforme à leurs aspirations.


  
    La Sublime

     Porte 

    attise

     les divisions 

    arabes
  


  Face à cette montée nationaliste, radicalement contraire à son autorité, la Sublime Porte met au point une habile contre-attaque. Elle n'est pas en mesure d'interdire ce congrès, mais elle peut le discréditer et réduire à néant toutes ses décisions. Le coup d'envoi est donné par le biais de la presse. Divers journaux de Constantinople tournent en dérision la réunion qui va se tenir à Paris, alors que « la France convoite la Syrie », et le quotidien Al-Raï Al-Am énonce dans son édition du 16 mai : « Vous savez tous que la France a grand intérêt à voir le congrès se réunir dans sa capitale et qu'elle en profitera pour servir ses ambitions. Vous savez également que c'est la France qui a provoqué ce congrès, et que ses espions répandus dans ce pays ont encouragé cette idée27. »


  La France étant visée sans artifices, son ambassadeur à Constantinople demande des directives à Stephen Pichon. Au quai d'Orsay, le ministre étudie justement avec ses plus proches collaborateurs « l'affaire du congrès ». Pour se forger une opinion, les responsables de la diplomatie française disposent d'un large éventail de rapports; ceux de leurs agents en Orient et ceux de la Commission des affaires syriennes, dont les fonctionnaires sont en contact permanent avec divers notables syriens et libanais résidant à Paris. Pichon sait que la tenue de ce congrès va attirer à la France les foudres ottomanes. Mais les avantages politiques escomptés dépassent de bien loin le mécontentement de la Sublime Porte. Accueillir à Paris les délégués arabes, c'est renforcer l'influence française au Levant, c'est aussi assurer à la France les sympathies musulmanes de l'Orient proprement dit — jusqu'ici sollicité ou travaillé en sous-main par les Anglais et les Allemands — et provoquer une réaction favorable dans l'esprit des musulmans d'Afrique. Le chef de la diplomatie énumère ces atouts, d'un poids indéniable, en Conseil des ministres. Il parvient sans peine à convaincre ses collègues. Mais le gouvernement adopte une attitude mesurée qui consistera à ne pas encourager officiellement ce congrès sans pour autant l'interdire. Pichon communique à Bompard les analyses et les réflexions du Quai d'Orsay, ainsi que l'option prise à l'unanimité par le gouvernement.


  Dans le même temps, à Constantinople, le ministre de l'Intérieur, Hajj Adil bey, développe son offensive. Il demande au vali de Damas, Mohamed Aref bey, d'orchestrer en sourdine l'action d'une opposition locale opposée au congrès arabe. Le vali invite à dîner son grand ami Abdel-Rahman pacha El-Youssef, l'un des principaux membres syriens du comité Union et Progrès. Aref bey laisse entendre que la Sublime Porte ne manquerait pas de manifester sa satisfaction à tous les hommes politiques qui s'élèveraient contre la tenue d'un congrès arabe à Paris. Abdel-Rahman pacha se hâte d'organiser dans sa résidence une grande réunion de notables unionistes. Il va même jusqu'à convier quelques partisans des réformes, tels Ahmed pacha Chamâa, le mufti Abou El-Kheir Abidine, Kémal Effendi Halaby, etc. Un seul thème est débattu avec passion, celui de la représentativité des Arabes qui doivent se réunir dans la capitale française. Les partisans damascènes du comité Union et Progrès soulignent qu'ils sont « les seuls représentants de la Syrie, qu'ils n'ont délégué leur pouvoir à personne, que les futurs participants au Congrès de Paris n'ont aucun mandat, ne sont que des usurpateurs28». Abdel-Rahman pacha cherche même à faire rédiger un télégramme dans ce sens, afin de l'adresser aux deux gouvernements ottoman et français, à divers journaux de Constantinople... Mais il se heurte au refus des partisans des réformes qui, tout en reconnaissant qu'ils n'ont pas délégué leurs pouvoirs, ne veulent pas dénoncer une entreprise susceptible de forcer la main à la Sublime Porte et de déboucher sur des réalisations concrètes. Le projet de télégramme n'est pas abandonné pour autant. Quelques jours plus tard, Abdel-Rahman pacha parvient à collecter une centaine de signatures importantes. Pour atteindre son but, le pacha n'hésite pas à se rendre en personne chez certains notables et les décide à signer en invoquant au besoin le nom du vali. Le télégramme envoyé le 26 mai au grand vizir et à l'Agence ottomane de Constantinople déclare notamment :


  
    «Les populations musulmanes et chrétiennes de Syrie protestent avec énergie contre cette manifestation louche qui se prépare à Paris, et qui groupera quelques originaires de Syrie en fuite en Europe, poursuivant des buts personnels, et déclarent par le présent document qu'elles sont très satisfaites de l'administration ottomane et qu'elles attendent avec une entière confiance, du gouvernement ottoman seul, leur protecteur, l'application des lois en vigueur et des réformes qu'il jugera opportun de décréter dans l'intérêt et pour les progrès de la Syrie.
  


  
    « Expriment au gouvernement ottoman leur loyalisme et leur plus entier dévouement à la patrie ottomane29. »
  


  Le texte porte la signature du mufti de Damas, celle du mufti des chaféites, du mudaress de la mosquée Enevi, de l'émir Ali Abd El-Kader, ainsi que d'une soixantaine de fonctionnaires et de notables unionistes auprès desquels l'intervention du vali est toute-puissante.


  Le télégramme est aussitôt repris par tous les journaux gouvernementaux de Constantinople, au plus grand plaisir des milieux officiels... Cela n'empêche pas le consul général de France à Damas d'écrire à l'ambassadeur Bompard : « Nous nous trouvons en présence non d'un mouvement réel de l'opinion publique, mais d'une démonstration restreinte et factice. » Le consul Ottavi apprendra quelques jours plus tard que le ministre ottoman de l'Intérieur a adressé une dépêche au vali de Damas pour lui demander d'« exprimer les remerciements du gouvernement à ceux qui lui ont donné ces marques de patriotisme ».


  
    Les délégués Ammoun et Al-Zahraoui
  


  À des milliers de kilomètres de là, le Parti de la décentralisation administrative ottomane, qui ne se heurte à aucune difficulté pour prendre part au congrès arabe de Paris, désigne deux délégués : Iskandar bey Ammoun et Abdul-Hamid Al-Zahraoui. Le ministre plénipotentiaire français, Albert Defrance, rédige à l'intention de Stephen Pichon une analyse des options politiques envisagées au Caire et lui présente les deux délégués :


  
    « Le premier est chrétien, maronite, président du comité libanais du Caire, ayant à maintes reprises fait les déclarations les plus nettes en faveur de la France. [...] Le second est l'ancien député de Homs-Hama. [...] De l'avis de tous, c'est un homme honnête et loyal. [...] Il désire pour la Syrie le régime qui lui sera démontré être le plus apte à rendre à son pays la prospérité. [...] Abdul-Hamid Al-Zahraoui incline à penser que ce régime est celui de l'influence française.
  


  
    «Le choix de ces deux délégués est donc satisfaisant; ils doivent s'embarquer demain à Alexandrie pour se rendre à Paris30. »
  


  




  
    CHAPITRE VII
  


  
    Le congrès arabe de Paris
  


  Au début du mois de juin, la capitale française accueille les délégués des divers comités et associations arabes. Le préfet de police, qui sait qu'un « congrès » ou une « réunion » doit avoir lieu, a sans doute le devoir de faire discrètement surveiller ce flot d'étrangers. Il écrit au ministre Stephen Pichon : « Les personnages les plus en vue et les plus remuants de Syrie arrivent peu à peu à Paris pour assister à cette réunion, qui serait présidée par le nommé Abdul-Hamid Al-Zahraoui, ancien député au Parlement turc31. »


  Les congressistes ne sont pas, en fait, exclusivement syriens, ils viennent aussi de Beyrouth, du Caire, de Bassora, de New York et de São Paulo. Ils sont élégamment vêtus et portent moustaches au goût du jour. Ils sont cultivés, diserts, et la plupart d'entre eux s'expriment sans difficulté en français.


  Le congrès arabe de Paris est un tournant historique, parce que c'est la première rencontre du genre. Pour la première fois, des citoyens des provinces arabes de l'Empire ottoman se rassemblent pour examiner ensemble leur situation et comparer leurs visions d'avenir. Aux journaux de Constantinople qui leur reprochent de se réunir dans la capitale française, les congressistes répondent qu'au début du siècle les futurs responsables du comité Union et Progrès ont adopté la même conduite.


  Le moutassarifat du Mont-Liban n'est pas représenté pour une raison parfaitement légitime : les protocoles lui ont assuré un statut particulier au sein de l'Empire ottoman, et il ne partage pas les préoccupations des provinces arabes. Mais cela n'empêche pas plusieurs Libanais d'assister à divers titres à la rencontre. Iskandar bey Ammoun, président de l'Alliance libanaise, participe aux travaux en sa qualité de vice-président du Parti de la décentralisation administrative ottomane, Chékri Ghanem, président du Comité libanais de Paris, est l'un des membres du comité administratif du congrès, tout comme Charles Debbas, futur président de la République libanaise. On parlera donc du Mont-Liban dans cette assemblée de notables arabes.


  La séance inaugurale est fixée au 18 juin et doit avoir lieu dans la grande salle de l'hôtel de la Société de géographie, au 184 du boulevard Saint-Germain. Mais bien avant toute cérémonie solennelle, les délégués se rencontrent quotidiennement, le plus souvent par petits groupes, et discutent avec passion. La presse française, à commencer par Le Temps, se fait parfois l'écho de leurs analyses. Parallèlement, les journaux de Constantinople continuent de publier les télégrammes de dénigrement inspirés par la Porte. Dans son rapport du 7 juin à Pichon, le consul général de France à Damas écrit : « Au lieu de discréditer le congrès arabe de Paris, comme on en avait l'intention, on n'a réussi qu'à lui faire de la réclame32. » Selon le consul, la presse damascène parle beaucoup du congrès, et les télégrammes de félicitations et d'encouragement sont adressés aux délégués arabes qui œuvrent dans la capitale française.


  À l'heure où les organisateurs du congrès mettent la dernière main à leurs préparatifs, au quai d'Orsay les membres de la Commission syrienne sont aux aguets. Il leur faut, sans se manifester ostensiblement, être au courant de tous les agissements des délégués arabes. Le préfet de police, qui partage ce même souci, a placé des agents en civil dans tous les hôtels où sont descendus les congressistes. Ses rapports au ministre des Affaires étrangères viennent compléter ceux des fonctionnaires qui reçoivent tel ou tel délégué venu leur rendre visite. Stephen Pichon et ses principaux collaborateurs savent ainsi que, d'une façon générale, les Arabes veulent simplement obtenir un système de décentralisation et diverses réformes. Certains d'entre eux songent déjà à tracer une frontière entre leur province et l'Empire ottoman, mais ils sont rares, et ils savent bien que leur souhait est difficile à réaliser dans l'immédiat. Par ailleurs, Nadra Moutran, président du comité administratif du congrès, a eu la courtoisie d'adresser à Pichon, dès le 1er juin, une lettre exposant l'ordre du jour de la réunion. Si bien que les responsables de la diplomatie française sont en mesure de juger la portée, sinon les conséquences, des débats qui vont se tenir à Paris.


  Le 18 juin — à 14 h 30 —, Nadra Moutran prononce le discours d'ouverture. 150 personnes sont groupées dans la salle. Moutran, un bel homme d'une cinquantaine d'années, s'exprime dans une langue arabe teintée de poésie. De vifs applaudissements ponctuent certains passages ou certaines attaques directes contre l'Empire ottoman. L'assistance procède ensuite à l'élection du bureau du congrès. C'est une pure formalité, puisque l'on sait déjà que la présidence incombera à Abdul-Hamid Al-Zahraoui, la vice-présidence à Chékri Ghanem ; tandis qu'Abdul-Ghani Araïssi, signataire du célèbre Appel à la Nation arabe, sera nommé secrétaire. Puis Nadra Moutran, Iskandar Ammoun, cheikh Ahmed Tabbara et Charles Debbas sont élus membres du bureau. Le vote terminé, Al-Zahraoui donne le coup d'envoi des travaux et traite avec une lucidité courageuse un sujet capital : « notre éducation politique ». Souvent les applaudissements le contraignent à marquer une courte pause, et les congressistes n'oublieront pas plusieurs prises de position :


  
    « L'Occident est aujourd'hui le guide de l'Orient. Quelque grand que puisse paraître à certains le danger de nous assimiler toutes les idées de l'Occident, il est moins grand que celui de rester figés dans une parfaite immobilité. [...] Nous serons reconnaissants à l'Europe pour tout ce que nous lui prendrons, comme elle a été reconnaissante à nos ancêtres pour tout ce qu'elle leur doit. [...] Le gouvernement a été jusqu'à ce jour en Turquie aux mains exclusives des Turcs. Le monde entier a vu où ils ont conduit le pays33. »
  


  La séance inaugurale s'achève avant 16 heures. Les membres du congrès se quittent après avoir échangé de chaleureux commentaires. Au mois de juin, la Seine offre ses quais ensoleillés, ce qui incite plusieurs délégués à entreprendre une longue marche le long de ses rives. D'autres se contentent de se promener en voitures découvertes dans les grandes avenues de la capitale.


  Le 20 juin, les véritables débats commencent dans un climat de franchise totale. D'un orateur à l'autre, les grandes lignes du procès de l'Empire ottoman se précisent. Les choix d'avenir aussi. Premier à prendre la parole, Abdul-Ghani Araïssi traite le thème des «droits des Arabes dans l'Empire ottoman ». Le journaliste rappelle la faible participation de ceux-ci aux Assemblées législatives, dans l'Administration centrale et provinciale, affirme que cette situation est inacceptable, puis conclut : « Les Turcs ne peuvent invoquer sur notre pays un droit de conquête, nous sommes en droit leurs égaux, et nous entendons le devenir en fait34. »


  Nadra Moutran monte ensuite à la tribune pour exposer « la nécessité de sauvegarder la vie nationale des pays arabes ottomans ». Il rappelle la solidarité qui a régné entre chrétiens et musulmans pendant treize siècles, puis affirme que les événements de 1860 n'ont été qu'un accident de parcours : « C'est la Sublime Porte qui, pour mieux opprimer les uns et les autres, a jeté les uns contre les autres35. »


  Le lendemain, cheikh Ahmed Tabbara, directeur du journal Al-Itihad Al-Uthmani de Beyrouth et membre fondateur du Comité des réformes, présente le dossier de l'émigration syrienne. Il analyse avec rigueur les causes du phénomène et ses conséquences, soit l'administration néfaste du gouvernement ottoman et l'impossibilité de vivre dans certaines régions qui ont contraint 550 000 personnes à quitter le Levant en moins de trente ans.


  Le thème majeur du congrès, « Nécessité de réformes dans les pays arabes ottomans sur la base de la décentralisation », revient à Iskandar bey Ammoun. Il explique, avec la clarté d'un juriste chevronné, le système gouvernemental en vigueur et dénonce son vice essentiel, la centralisation : « Possible dans un pays qui possède l'unité de race, de religion, de langue et de tradition, elle ne saurait l'être dans un pays où pas une de ces unités n'existe. Bien plus, étant donné cette composition hétérogène, le despotisme seul est possible, et les suites ne se font pas attendre. [...] On nous accuse de séparatisme, on nous accuse d'être mus par des mains étrangères, et la vérité est que notre action est le seul espoir de relèvement pour l'Empire, puisqu'elle tend à lui ramener la vie et l'ordre36. » Il rappelle brièvement le programme du Parti de la décentralisation administrative ottomane, et celui du Comité des réformes de Beyrouth, puis conclut : « Ce que veulent les Arabes, c'est remplacer le système gouvernemental actuel par un autre plus en harmonie avec la diversité des éléments dont se compose l'Empire. La base du système réclamé est que les habitants de chaque province puissent avoir la libre administration de leurs affaires intérieures. Les affaires d'ordre général relèveraient de l'autorité centrale où seraient représentés par tous les éléments de l'Empire proportionnellement à leurs nombres respectifs37. »


  La décentralisation étant le sujet essentiel du congrès, des discussions passionnées commencent alors et se prolongent pendant plus d'une heure. On passe ensuite au vote des résolutions finales, puis Charles Debbas (nommé au cours des travaux secrétaire du bureau) les rédige :


  
    « 1) Des réformes radicales et urgentes sont nécessaires dans l'Empire ottoman.
  


  
    « 2) Il importe d'assurer aux Arabes ottomans l'exercice de leurs droits politiques en rendant effective leur participation à l'administration centrale de l'Empire.
  


  
    « 3) Il importe d'établir dans chacun des                     vilayets









 syriens et arabes un régime décentralisateur approprié à ses besoins et à ses aptitudes.
  


  
    « 4) Le                     vilayet









 de Beyrouth, ayant formulé ses revendications dans un projet spécial voté le 31 janvier 1913 par une assemblée générale                     ad hoc









 et basé sur le double principe de l'extension des pouvoirs du conseil général du                     vilayet









 et de la nomination de conseillers étrangers, le congrès demande la mise en application du susdit projet.
  


  
    « 5) La langue arabe doit être reconnue au Parlement ottoman et considérée comme officielle dans les pays syrien et arabes.
  


  
    « 6) Le service militaire sera régional dans les                     vilayets









 syriens et arabes, en dehors des cas d'extrême nécessité.
  


  
    « 7) Le congrès émet le vœu de voir le gouvernement impérial ottoman assurer au moutassarifat du Liban les moyens d'améliorer sa situation financière.
  


  
    « 8) Le congrès affirme sa sympathie pour les demandes réformistes et décentralisatrices des Arméniens ottomans.
  


  
    « 9) Les présentes résolutions seront communiquées au gouvernement impérial ottoman.
  


  
    « 10) Il sera fait également communication des mêmes résolutions aux puissances amies de l'Empire ottoman.
  


  
    « 11) Le congrès exprime ses chaleureux remerciements au gouvernement de la République pour sa généreuse hospitalité                    38









. »
  


  
    Ce même 21 juin, le bureau du congrès fait parvenir au ministre des Affaires étrangères français une copie des onze résolutions votées. De son côté, le préfet de police, grâce aux récits de ses agents et à la traduction en français des plus importants débats (traduction également transmise par plusieurs congressistes amis), achève le rapport destiné à Pichon. Il ne se contente pas de décrire le climat des séances, de donner les noms des orateurs et d'évoquer les sujets abordés, il porte même des jugements : « Le discours de Al-Zahraoui contenait des pointes très fines contre les Turcs »; « Diab avait un style très poétique »; «Cheikh Ahmed Tabbara a traité magistralement le sujet de l'émigration syrienne »; « Iskandar bey Ammoun a parlé avec talent de la nécessité des réformes sur la base de la décentralisation »39... Ainsi, la direction des affaires politiques du quai d'Orsay n'a eu aucun mal à analyser les données du congrès arabe tenu dans la capitale française.
  


  
    Le 23 juin, en hommage au pays hôte, la séance de clôture se déroule en français. Abdul-Hamid Al-Zahraoui, qui ne maîtrise pas la langue de Molière, fait traduire et prononcer son allocution par Nadra Moutran. Il adresse ses remerciements à ceux qui ont honoré de leur présence les différentes séances et dit sa « reconnaissance envers le gouvernement français qui a bien voulu accorder sa haute et bienveillante autorisation pour tenir ce congrès à Paris40». Ahmed Moukhtar Beyhum, membre fondateur du Comité des réformes de Beyrouth, lit ensuite le compte rendu des travaux et les résolutions votées. Charles Debbas, chargé de rédiger le discours de clôture, étonne l'assistance par ses qualités d'orateur. Le mot de la fin revient à Chékri Ghanem, qui retrouve sa plume de poète pour résumer l'atmosphère de ces jours de travail commun et exprimer la gratitude de tous les Arabes envers la France, qui « a été et est toujours la protectrice de toutes les idées libérales ».
  


  




  
    CHAPITRE VIII
  


  
    La guerre bouleverse l'échiquier moyen-oriental
  


  Le Mont-Liban, qui ne participe pas au congrès arabe de Paris puisqu'il jouit d'un statut particulier d'autonomie, vit en mai une fièvre électorale. Le mandat du tiers des membres du Conseil administratif est venu à terme, et le moudirieh de Deir-el-Kamar est appelé pour la première fois à élire un représentant de la communauté majoritaire, soit un maronite. Pour la première fois aussi, les acquis du protocole de décembre 1912 vont être appliqués. Le texte est clair : « Par analogie avec le mode d'élection en vigueur à Zahleh, les membres du Conseil administratif seront élus dans les arrondissements par les cheikhs de village, auxquels seront adjoints dans les villages comptant 1 000 contribuables ou davantage 1 délégué par 100 contribuables41. »


  Théoriquement, les nouveaux conseillers seront beaucoup plus représentatifs de leur communauté et de la volonté populaire. On le constatera dans diverses régions, même s'il est impossible d'éradiquer les procédés électoraux traditionnellement en vigueur dans le pays : achats de voix, pressions et pugilats.


  À Deir-el-Kamar, la démocratie triomphe. Daoud bey Ammoun, le candidat de la population, l'emporte contre Néjib bey Pharaon, pourtant soutenu par les autorités. En revanche, Koura est le théâtre d'un véritable scandale financier. Le conseiller sortant, Georges Effendi Tamer, et le candidat Nicolas Ghosn se disputent le siège à coup de billets de banque. Les témoins de cette vente aux enchères évaluent à 5 000 livres turques les sommes dépensées par les deux rivaux. Ghosn l'emporte à l'arraché, mais avoue à ses proches n'avoir plus une seule livre ! Fort heureusement, dans le Metn et au Kesrouan, les joutes électorales sont probes, et les deux conseillers sortants, Mohamed Sabra et Naoum Effendi Bakhos, sont réélus à une immense majorité. Dans le Chouf, Omar El-Khatib est remplacé par Hussein Hajjar sans incident sanglant.


  Sous la conduite d'Ohannès pacha Couyoumdjian, le Conseil administratif, qui a pour président Habib pacha El-Saad, se met à l'œuvre, ce qui ne l'empêche pas de suivre avec intérêt le déroulement des travaux du congrès arabe de Paris.


  Le 23 juin, le congrès s'achève sur une note d'espoir. Les six délégués du Comité des réformes regagnent Beyrouth avec la certitude d'aboutir dans un proche avenir à des résultats concrets. Mais la Sublime Porte ne semble pas pressée de satisfaire leurs vœux, même si le vali unioniste, Hazim bey, a été rappelé à Constantinople et remplacé par Ali bey Munif, qui exerçait jusqu'ici les fonctions de vali d'Alep.


  En août, le Comité des réformes décide d'envoyer trois représentants à Constantinople, afin de plaider le dossier beyrouthin devant la Sublime Porte. Cette mission délicate est confiée à Ahmed Moukhtar Beyhum, cheikh Ahmed Tabbara et à Salim Ali Salam. Quelques jours plus tard, les valis de Beyrouth et de Damas s'entendent pour dépêcher à Constantinople une contre-délégation dont les membres, choisis avec soin, reflètent les options du gouvernement central. Le Comité des réformes adresse aussitôt une dépêche de protestation au grand vizir, et la fait publier le 26 août par les journaux de Beyrouth. Un autre télégramme, donnant des instructions à leurs propres représentants, est également rendu public :


  
    «Nous vous prions et vous engageons à poursuivre vos démarches patriotiques, qui tendent à nous faire donner les réformes tant désirées, sans vous arrêter aux intrigues ni aux démarches qui seraient faites par la délégation antiréformiste qui vient de partir pour Constantinople.
  


  
    « Nous vous engageons également à repousser toute proposition de discussion ou de réunion qui vous serait faite par ces ennemis des réformes42. »
  


  Le 5 septembre, Ahmed Moukhtar Beyhum, Salim Ali Salam et cheikh Ahmed Tabbara regagnent enfin Beyrouth à bord de l'Oxus, un bâtiment des Messageries maritimes. Une foule enthousiaste, guidée par plusieurs dizaines de notables et d'ulémas, les attend au débarcadère. Les banderoles portées à bout de bras proclament en gros caractères rouges : « Vive la réforme ! », « La mort ou les réformes ! », « Salut et bénédiction pour les réformistes ! »... La fanfare de l'école musulmane Osmaniyé anime ces retrouvailles qui se transforment en séance oratoire quand certains « personnages » se croient tenus de prononcer un discours ou de réciter un poème. Le cortège parcourt ensuite les rues de Beyrouth et s'arrête un moment — à titre d'hommage — sous les fenêtres des deux journaux réformistes : Al-Islah et Al-Moufid. La cérémonie finale se déroule au Grand Sérail, où le vali Ali bey Munif reçoit les délégués et commente avec eux leur séjour à Constantinople.


  Le vali et les hauts fonctionnaires ottomans ne peuvent que tirer la leçon de ce retour triomphal : la population est fermement attachée au principe des réformes.


  Mais, à Constantinople, on sait l'art de gagner du temps. Faute de souscrire aux demandes du vilayet de Beyrouth, il faut donner à ses notables une impression de renouveau. On commence par changer de vali. Le 1er octobre, Békir Sami bey, ancien vali de Trébizonde, succède à Ali bey Munif. Il forme avec son prédécesseur un contraste frappant. Ali bey est un homme de petite taille, à l'allure gauche, au verbe indécis. Békir bey, diplomate de carrière, est une sorte de géant au geste assuré, à l'éloquence chaleureuse. Ces qualités vont faciliter ses contacts avec les responsables beyrouthins, comme avec ceux du Mont-Liban. Il entretient aussi d'excellentes relations avec les consuls européens et consolide ses amitiés le soir, au Beyrouth Club, à la faveur d'interminables parties de bridge.


  La Sublime Porte s'efforce aussi de canaliser l'énergie des hommes politiques. Les moyens sont nombreux. Il faut organiser l'élection des 29 membres du Conseil général du vilayet, et il est question de nommer un ou deux sénateurs de l'Empire. Il serait également temps de préparer les élections législatives au premier degré pour désigner les 39 personnes ayant mandat de choisir 3 députés au Parlement de Constantinople. Certains notables mordent à l'hameçon, mais la majorité des réformistes refuse de collaborer avec le pouvoir aussi longtemps qu'il n'aura pas souscrit à ses revendications.


  Au début de janvier 1914, le nouveau Conseil général du vilayet entre en fonction; tandis qu'à la fin du mois Mohamed Beyhum, chef de l'une des plus grandes familles sunnites de Beyrouth, devient sénateur de l'Empire. Les premières semaines du printemps sont le cadre d'une lutte serrée entre les candidats aux trois postes de députés. Le vali et ses agents faussent quelque peu le jeu électoral, et les élus sont bien entendu des proches du pouvoir. Les trois nouveaux députés du Sandjak sont le sunnite Salim Effendi Ali Salam, qui exerce cette charge pour la seconde fois; le grec-orthodoxe Michel bey Ibrahim Sursock et le chiite Kamel bey El-Assaad. Le diplomate qui annonce le 25 avril les résultats à Paul Doumergue, alors président du Conseil et ministre des Affaires étrangères, est le nouveau consul général de France à Beyrouth : François Georges-Picot. Un nom qui marquera le destin du Proche-Orient.


  À Beyrouth depuis le mois d'avril, Georges-Picot est un spécialiste de la région. Il connaît ses dossiers à la perfection, et n'a même pas besoin de les consulter pour préciser les ambitions de telle contrée ou de tel dirigeant. Beyrouth est une ville où un représentant de la France se forge très vite des amitiés. Cela facilite sa connaissance du tempérament libanais, dont il apprécie de nombreuses qualités, mais dont il dénonce avec lucidité certains travers : « la rivalité des rites et des cultes », « les belles phrases dont on est prodigue dans ce pays », « la politique de clientèle qui fleurit ici43». Cela ne l'empêche pas d'être très concerné par les problèmes socio-économiques du Mont-Liban. Dans l'un de ses rapports au ministre des Affaires étrangères (19 juillet 1914), il rappelle l'injustice du découpage ottoman :


  
    « Monsieur le président du Conseil,
  


  
    «Lorsque, au lendemain des événements de 1860, il s'est agi de fixer les limites du nouveau Liban, le gouvernement turc, qui, devant la force s'était soumis à l'inévitable, s'est efforcé, avec son habituelle maîtrise, à limiter ses concessions et à les diminuer dans la pratique autant que faire se pourrait, si de par les malheurs des temps et sous la pression des puissances un régime privilégié avait dû être accordé à une région de l'Empire, du moins importait-il que celle-ci fût restreinte au minimum. Quel pouvait être l'avenir d'une province enserrée dans ses montagnes plus ou moins incultes? Tout l'effort des négociateurs ottomans fut donc d'en exclure les plaines fertiles qui pourraient permettre son développement normal et lui fournir les ressources nécessaires à son alimentation. La Békaa fut mise à part ainsi que Beyrouth, le port qui normalement devait assurer ses communications avec le monde extérieur44. »
  


  Dans le même temps, ce diplomate plus familier de la politique que de l'agriculture, suggère les remèdes qui, à son sens, pourraient améliorer l'avenir de la Montagne. On s'étonne de le voir écrire : « Ce qu'il faut chercher avant tout, c'est le moyen de substituer aux anciennes cultures défaillantes des cultures nouvelles qui rendront aux paysans les ressources qui vont leur manquer et au Liban sa prospérité. » Son analyse n'exclut pas un retour au passé, qui s'impose parfois : « Le tabac constituait une source importante de revenus pour le pays. [...] Depuis la plus haute Antiquité, le Liban est célèbre pour la finesse de ses parfums. Il se prête admirablement à la culture des plantes aromatiques ». Georges-Picot rappelle aussi que « le littoral convient admirablement à l'olivier, et que la culture des arbres fruitiers pourrait donner naissance à une industrie de conserves ». Mais cette refonte exige, bien sûr, un financement. Le consul souligne : « À cet égard, les capitaux français pourraient rendre à ce pays un signalé service, tout en y trouvant un emploi rémunérateur45. »


  Le consul général de France poursuit cependant un objectif plus audacieux, celui d'amener les hommes politiques à dépasser le confessionnalisme pour songer ensemble à l'avenir du Liban. Il affirme dans l'un de ses rapports qu'un nouvel esprit se forme, avec un sens libanais perceptible, grâce aux émigrés qui ont perdu l'habitude de penser en termes communautaires. « Développer le nouvel esprit en toute occasion, dans chacun des discours que la vie politique oblige le consul de France à prononcer, dans les conversations avec les notables [...] a été ma préoccupation constante46. »


  
    Le pacte secret de l'Empire ottoman
  


  Georges-Picot, passionné par la question libanaise, ne sait pas que son nom va bientôt entrer dans l'Histoire, parce que l'attentat de Sarajevo a bouleversé le cours de la vie politique en Europe. De fait, le 28 juin 1914, l'assassinat par un étudiant bosniaque de François-Ferdinand, archiduc héritier du trône des Habsbourg, a mis le feu aux poudres. Les rivalités économiques et militaires, qui opposent en sourdine plusieurs puissances européennes depuis près d'une décennie, vont éclater au grand jour. L'affrontement paraît inévitable, puisque, malgré les réticences de certains responsables politiques, les états-majors tiennent à utiliser le langage des armes. À Vienne, à Berlin, à Moscou, puis à Paris et à Londres, les stratèges élaborent fébrilement des plans de guerre.


  Au début du mois d'août, les membres de la Triple Alliance (l'Allemagne et l'Autriche-Hongrie, parce que l'Italie a su habilement se retirer) et les pays de la Triple Entente (France, Grande-Bretagne et Russie) lancent le monde entier dans une tragédie qui va durer quatre ans.


  La machine militaire en marche, chaque bloc cherche à s'assurer le concours, ou tout au moins la neutralité, des pays qui ont du poids sur l'échiquier international. L'Empire ottoman n'est pas une pièce à dédaigner, et les ambassadeurs européens en poste à Constantinople s'efforcent de rallier la Sublime Porte à leur cause. Au nom de la France et de la Grande-Bretagne, Maurice Bompard et Sir Louis Mallet promettent l'indépendance absolue et l'intégrité territoriale de l'Empire ottoman à la fin des hostilités, en contrepartie de sa « neutralité » pendant la guerre. Les ministres ottomans feignent une valse-hésitation, mais savent bien que le choix d'un partenaire leur échappe puisque l'Empire gravite dans l'orbite allemande depuis plus de deux ans. Ils reconnaissent d'ailleurs entre eux que cette situation, dictée par les événements qui secouent leur territoire depuis 1908, sert leurs intérêts. Victorieuse, l'Allemagne permettrait peut-être à l'Empire — tout en le maintenant dans une étroite servitude — de retrouver des lambeaux de territoires européens, de repousser les Russes jusqu'au Caucase et de dompter les citoyens des provinces arabes qui tentent de ronger l'autorité de la Sublime Porte. Cette lucidité leur montre aussi qu'une position de « neutralité » n'offrirait peut-être aucun avantage, parce qu'ils sont loin d'ignorer les manœuvres britanniques dans les régions arabes, les visées françaises sur le Levant ou l'intérêt des Anglais pour la route des Indes... Vainqueurs, les gouvernements de Londres et de Paris pourraient oublier toutes leurs promesses.


  La décision finale est prise, mais pour donner le change aux représentants de l'Entente, le grand vizir et son ministre des Affaires étrangères continuent à recevoir régulièrement les ambassadeurs de France et de Grande-Bretagne. Ce qui n'empêche pas le grand vizir, Saïd Halim pacha, de signer le 2 août 1914, dans le plus grand secret, un traité d'alliance germano-turque avec le baron von Wangenheim, ambassadeur d'Allemagne. Les jeux sont faits, mais l'heure d'abattre les cartes n'a pas encore sonné.


  
    Georges-Picot fidèle à son agenda quotidien
  


  Les tractations politiques qui se déroulent à Constantinople ont un profond écho au Mont-Liban, où l'on s'inquiète à juste titre. Le statut de la Montagne, garanti par des puissances européennes désormais ennemies, va-t-il survivre? La Sublime Porte pourrait impunément éliminer d'un trait de plume les privilèges consentis en 1861. Les membres du Conseil administratif s'interrogent, tandis que la population chrétienne organise des manifestations d'appui à la France et fait dire des messes pour la victoire des alliés de l'Entente. Dans le même temps, mus par un élan passionné, des centaines de jeunes gens décident de s'enrôler dans l'armée française.


  Parallèlement à cette levée chrétienne de boucliers, les étrangers établis à Beyrouth et au Mont-Liban, le plus souvent sur les conseils de leur mission consulaire, s'apprêtent à quitter la région. En revanche, le consul général de France ne donne aucune directive à ses compatriotes. À l'étonnement du drogman du consulat, Philippe Zalzal, le « patron » maintient son rythme de vie coutumier et continue de recevoir dans son bureau, rue Khan-Antoun-bey, les notables et les amis libanais qui viennent le consulter. À travers ses relations, Zalzal a appris que les consuls des pays de l'Entente ont pratiquement cessé toute activité pour se concentrer sur la mise en ordre de leur consulat : brûler certaines archives, ranger les dossiers d'intérêt secondaire, détruire des lettres. Bien que sa fonction de drogman lui confère un peu le rôle d'adjoint indigène du consul, elle ne l'autorise pas à donner le moindre conseil à son supérieur. Il le sait, et il a réussi tout au long de sa carrière à éviter les faux pas. Une suggestion mal interprétée peut porter préjudice, et la prudence s'impose d'autant plus que les candidats au poste qu'il occupe sont nombreux. Au XIXe siècle tout comme en 1914, la fonction de drogman (dérivé du mot arabe turjumane, qui signifie « interprète ») est très prisée dans la société moyen-orientale. Le drogman est un peu l'ombre du consul. Il assiste aux entretiens officiels, afin d'assurer le cas échéant une traduction immédiate, il accompagne son chef dans tous ses déplacements, il reçoit parfois à sa place les personnes de moindre importance, il assure certaines missions auprès des hauts fonctionnaires ottomans ou libanais... Philippe Zalzal, un élégant quinquagénaire, très fier de sa position sociale, opte pour une sage réserve.


  De son côté, Georges-Picot est très ému par la flambée francophile qui anime la Montagne. Il accepte d'entreprendre des tournées dans les villes et les villages, et d'assister chaque fois à la messe célébrée pour la victoire française. Il lui arrive souvent aussi, à la fin de la cérémonie religieuse, de prononcer un discours exultant l'amitié franco-libanaise devant les notables réunis dans le salon d'honneur de l'évêché.


  
    L'Empire ottoman choisit la Triple Alliance
  


  Le choix politique de Constantinople se précise le 9 septembre. Le sultan Mohamed V Rachad annonce que les capitulations, accordées au bénéfice de certains États étrangers, seront abrogées à dater du 1er octobre par firman impérial. De leur côté, les ambassadeurs Bompard et Mallet rencontrent des difficultés de plus en plus sérieuses dans leurs contacts avec la Sublime Porte, et ne se font plus aucune illusion.


  Le calendrier militaire ottoman se précise le 29 septembre. L'entrée des Dardanelles est désormais interdite aux bateaux russes, mesure qui isole l'armée du tsar de celles de ses alliés. Quelques jours plus tard, l'ambassadeur d'Allemagne, au nom du Kaiser Guillaume II, déclare aux responsables ottomans que la récompense de l'Empire sera le respect de sa souveraineté et de l'intégrité de son territoire, le retour en son sein de l'Égypte, l'acquisition de l'Algérie et des provinces russes formant une partie du Caucase... La guerre ouverte peut commencer. Le 29 octobre, trois torpilleurs turcs, commandés par des officiers allemands, entrent par surprise à Odessa et coulent dans le port des navires russes et français. Le même soir, la Sublime Porte déclare la guerre aux pays de l'Entente. Le 31 octobre, les ambassadeurs de France, de Grande-Bretagne et de Russie quittent Constantinople. Du 2 au 5 novembre, les membres de la Triple Entente déclarent à leur tour la guerre à « l'homme malade de l'Europe ».


  
    L'armoire secrète livre ses dossiers
  


  Au Mont-Liban, les membres du Conseil administratif, tout comme la population, sentent que bien des malheurs les attendent. Les consuls français, anglais et russe, ainsi que leur collègue italien, préparent leur départ. Mais François Georges-Picot se refuse à quitter Beyrouth sans rencontrer les membres de la communauté française qui vont rester au Liban. Il les réunit au siège du consulat, leur adresse un vibrant adieu et confie ensuite la garde du consulat à son collègue américain. Ces deux actes constituent à ses yeux un devoir sacré. Ce devoir accompli, il s'embarque sur le croiseur français qui doit le mener à Alexandrie, puis à Marseille.


  Après le départ de Georges-Picot, le diplomate américain fait apposer sur la porte principale du bâtiment consulaire français un placard de bois où l'on peut lire en gros caractères : « Ce consulat général est placé sous ma protection. — Hollis, consul général d'Amérique47. »


  À la mi-novembre, le chef du service d'espionnage de Constantinople demande au vali de Beyrouth, Békir Sami bey, d'effectuer une perquisition au consulat général de France. Le vali transmet officiellement la requête au consul d'Amérique. Hollis prévient son gouvernement par télégramme et reçoit une réponse laconique : « Laissez faire. »


  L'inspection revêt un caractère solennel. Békir Sami bey s'est fait accompagner par le commandant militaire de la ville, par le préfet de police et une vingtaine d'agents. De son côté, le consul Hollis entre dans le bâtiment précédé par son khawass et suivi par son drogman. Philippe Zalzal, en sa qualité d'ancien drogman du consulat général de France, assiste à la perquisition. Le vali pénètre dans la salle centrale, jette un regard circulaire et s'aperçoit que toutes les armoires portent leur clef dans leur serrure. Il en est ainsi dans chaque pièce, et le coffre-fort est même grand ouvert. Békir Sami bey ouvre chaque armoire, choisit un dossier au hasard et feint de le feuilleter. Il se dirige ensuite vers la chambre du consul général. Le bureau de chêne massif est entièrement nu, et les fauteuils de cuir n'ont pas encore perdu leur éclat. Suivant un témoin oculaire, le vali se dirige sans la moindre hésitation vers le mur de gauche, et laisse glisser ses doigts sur une rainure imperceptible pour un œil non averti. Il repousse ensuite le mur d'un coup sec, et une porte s'entrouvre, laissant apparaître des dossiers méthodiquement rangés sur plusieurs étagères. La stupéfaction est générale. Békir Sami bey ordonne à ses agents d'empiler les dossiers et de les placer dans sa propre voiture, tandis que Philippe Zalzal, blême et sans voix, s'éponge le front. Le vali ne fait aucun commentaire, le consul général d'Amérique non plus. Le cortège quitte ensuite les lieux, et les scellés sont mis sur la porte principale du consulat général de France.


  De retour au Sérail, Sami bey étale les dossiers sur son bureau et les examine avec soin. Il constate très vite, à sa grande surprise, que la saisie est d'une extrême importance. Les documents sont des copies de rapports envoyés au Quai d'Orsay par Georges-Picot et ses prédécesseurs, ou encore des notes et recommandations adressées par le ministère des Affaires étrangères à ses représentants. Certains rapports révèlent les noms et les revendications de nationalistes libanais et arabes et soulignent leur ambition majeure : échapper à la tutelle de la Sublime Porte, autant de crimes, autant de charges qui feront la joie des responsables de la Sécurité à Constantinople. Békir Sami bey comprend alors le motif qui a dicté les instructions du chef du service d'espionnage et se rend compte aussi que des jours sombres attendent le Liban.


  La consigne du silence a été donnée à toutes les personnes qui ont assisté à la perquisition, mais les témoins étaient trop nombreux. Des bribes de confidences échappent à l'un ou l'autre des fonctionnaires. Seul le vali a parcouru les documents, et les récits chuchotés font surtout état de dossiers mystérieux et d'une armoire secrète encastrée dans l'un des murs de la chambre du consul. Il n'en faut pas davantage pour alimenter les commentaires dans les milieux politiques de Beyrouth et du Mont-Liban. La première réaction est teintée d'inquiétude : quel pourrait être le contenu des dossiers, quels notables risquent d'être la proie des Ottomans? La seconde interrogation est aussi grave : comment un diplomate aussi brillant, aussi avisé que François Georges-Picot a-t-il pu laisser dans son consulat des archives importantes? La réponse est une accusation, savamment propagée par les amis du consul : « Georges-Picot a quitté Beyrouth l'esprit tranquille, puisque ses dossiers étaient rangés dans une armoire secrète. » Mais comment le vali a-t-il appris l'existence de cette armoire? Sans doute par une trahison. Qui pourrait être le traître? La réponse la plus simple consiste à désigner la personne la plus proche du consul : son adjoint local, le drogman Philippe Zalzal.


  L'accusation est peut-être injustifiée, mais la sentence est sévère. Zalzal est montré d'un doigt accusateur, et les portes se ferment devant lui. Dans la rue, on évite de lui parler ou même de le saluer. L'ancien drogman proteste de son innocence, rédige un texte relatant sa propre version des événements, mais tente en vain de le faire publier.


  Dans le texte de Zalzal, le seul coupable, il fallait s'y attendre, est le consul général de France :


  
    « M. François Georges-Picot a quitté le pays à la suite de la participation de la Turquie à la guerre générale en proclamant publiquement avant son départ, notamment dans la réunion d'adieu à la colonie française qu'il a tenue dans son consulat général, que, dans quinze jours, il allait revenir avec une armée d'occupation... Cependant, tous ses collègues des puissances alliées de la France avaient déjà, dès le début de la guerre, en prévision de la prochaine immixtion de la Turquie, prévenu leurs ressortissants d'avoir à quitter le pays : ils ont eu, en même temps, le soin de détruire leurs archives, au cours de cette expectative. Lui seul a abandonné les siennes dans leurs propres armoires, dont chacune portait sa clé. Il n'en avait, certes, rien caché dans les murs, contrairement aux méchantes accusations de certains calomniateurs de mauvaise foi. C'était sur la suggestion, toute de sage prévoyance, du secrétaire-archiviste, Alphonse Mathieu, que les clés avaient été laissées chacune dans sa serrure et le coffre-fort ouvert pour le cas où, si, après la guerre, un nouveau personnel venait à remplacer l'actuel, il n'ait pas de peine à chercher ses clés et à ouvrir ce coffre-fort.
  


  
    « Toutefois, M. Cumberbatch, consul général d'Angleterre, avait un jour prévenu Monsieur Picot, en lui disant ces mêmes paroles textuellement : "Monsieur Picot, vous feriez mieux de vous occuper de vos archives plutôt que de courir d'une école à l'autre pour prononcer des discours." M. Picot lui a répondu : "Mes archives ne risquent rien." M. Cumberbatch d'ajouter : "Demain, les Turcs les prendront." M. Picot a riposté avec vivacité : "Ils n'oseront pas; et d'ailleurs quinze jours après notre départ, nous serons de retour ici." Alors M. Cumberbatch lui a serré la main en éclatant d'un long rire moqueur, et l'a quitté48. »
  


  Le récit est-il vrai, ou contient-il une part de vérité? Zalzal était-il coupable? L'un des employés locaux du consulat était-il un espion à la solde des Ottomans, sinon même un agent ottoman? Georges-Picot, persuadé, comme nombre de dirigeants, que la guerre durerait quelques semaines, avait-t-il pu décider de ne pas détruire ses archives? D'autre part, si le récit de Zalzal est partiellement exact, la réaction de Georges-Picot aux conseils de son collègue anglais s'explique par la possession d'une armoire secrète. Une armoire dont les consuls successifs de France à Beyrouth se sont bien gardés de divulguer l'existence. Ces questions n'ont jamais trouvé de réponses...


  
    Le sultan proclame le

     Djihad 

    contre l'Entente
  


  À Constantinople, dans le même temps, les chefs se répartissent les rôles. Enver pacha, devenu grand vizir et ministre de la Guerre, confie à son ami Djémal pacha, jusqu'ici ministre de la Marine, le commandement de la IVe armée « en Syrie, au Liban et en Palestine ». C'est un poste clé dans la conduite de la guerre, d'autant plus que la région est en ébullition. « Nos informations, dit Enver pacha, indiquent qu'un grand désarroi s'est emparé de cette contrée, et qu'une intense activité y est menée par les révolutionnaires arabes49. » Djémal pacha n'a pas besoin de recevoir l'ordre de mater toute rébellion, il est prêt à démontrer son autorité.


  Le 23 novembre, le sultan proclame le Djihad (« guerre sainte ») contre les pays ennemis. Les sujets musulmans des colonies françaises et britanniques ont désormais l'ordre de s'insurger contre leurs maîtres. Suivies à la lettre, de telles instructions donneraient à la guerre une tournure religieuse aux conséquences incalculables.


  




  
    CHAPITRE IX
  


  
    Le Moyen-Orient, atout majeur des pays de l'Entente
  


  Djémal pacha, c'est le moins célèbre des triumvirs, le dieu obscur de la trilogie. Il n'a pas le génie militaire et la beauté d'Enver pacha, il n'a pas non plus le cynisme perfide et la corpulence de Talaat pacha. Gouverneur militaire de Constantinople avant d'être nommé ministre de la Marine en 1914, on ne parle pas beaucoup de lui dans cette capitale qu'il dirige avec une fermeté discrète. Au moment où la Sublime Porte choisit officiellement son camp dans la guerre qui oppose les puissances européennes, on dit que Djémal pacha, francophile convaincu, aurait préféré voir l'Empire faire alliance avec la Triple Entente. Mais aucune confidence ne trahit ce penchant, et il accepte sans hésiter le commandement de la IVe armée en Syrie, au Liban et en Palestine.


  À l'automne de 1914, Djémal pacha a déjà quarante-deux ans et ne compte encore à son actif aucune action d'éclat. Dans son esprit, les prochains mois pourraient combler cette lacune. Il a conçu un plan politico-militaire très précis, qui comporte deux volets : mettre en pratique le principe d'unification des peuples de l'Empire prôné par le comité Union et Progrès et s'emparer du canal de Suez, puis chasser d'Égypte les Anglais pour remettre ce pays dans l'orbite ottomane. Il va lancer l'unification d'une main de fer au Liban et avec un gant de velours en Syrie. La différence de méthode tient à la différence d'options politiques. La Montagne a refusé de s'intégrer et de répondre à l'appel lancé par les Jeunes-Turcs en 1908. Il faut donc mater une province rebelle et annuler son statut d'autonomie. Djémal commence à agir avant même de quitter Constantinople. Le 22 novembre 1914, les troupes turques pénètrent au Mont-Liban en violation des textes des divers protocoles. La France, la Grande-Bretagne et la Russie, en guerre avec l'Empire ottoman, ne peuvent intervenir; tandis que la Prusse et l'Autriche-Hongrie, alliées du sultan, ne réagissent pas. Les craintes du Conseil administratif du Mont-Liban étaient donc justifiées : la discorde entre les puissances européennes devait, inévitablement, se répercuter sur la vie libanaise.


  Le 5 décembre, Djémal pacha entre solennellement à Damas. Dans cette vaste province syrienne en majeure partie musulmane, où doit s'opérer la concentration des troupes germano-turques chargées d'assurer l'expédition de Suez, il faut agir avec doigté. Prêt à utiliser tous les atouts, le pacha joue à fond la carte de l'islam et de l'arabisme pour s'attirer les faveurs populaires. Secondé par le vali, qui connaît toutes les facettes de la classe politique, il reçoit les leaders, les écoute et semble disposé à répondre à leurs vœux. Les membres du Comité des réformes pensent, à tort, qu'ils vont marquer des points. Djémal pacha leur accorde une audience, et le Dr Abdel-Rahman Chahbandar, l'un des membres les plus actifs du mouvement, devient son médecin privé. Les Damascènes, de leur côté, se sentent rassurés. L'aspect physique de l'homme qu'ils surnommeront ensuite Al-Saffah, « le Sanguinaire », n'inspire aucune crainte. De taille moyenne, le commandant de la IVe armée a un regard plutôt bienveillant et un visage aux traits réguliers. Il porte barbe et moustaches taillées de façon élégante. Rien dans sa personne ne traduit son caractère. C'est ainsi que le perçoivent les passants qui le voient traverser les rues de Damas dans son coupé. L'image est d'autant plus rassurante que le triumvir répond d'un geste amical de la main aux applaudissements.


  
    Le Caire centre des contacts anglo-chérifiens
  


  Les responsables ottomans ne sont pas les seuls à rechercher la collaboration des peuples arabes de l'Empire. Bien avant le début des hostilités, la France et la Grande-Bretagne poursuivent aussi ce but, et tentent de s'assurer le concours d'alliés potentiels dans les rangs arabes, afin d'élargir leur champ de manœuvre en cas de guerre. La France, dont les visées sur le Levant sont bien connues des chancelleries européennes, entretient d'excellentes relations avec les comités libanais et arabes établis à Paris, au Caire ou à New York. Ses affinités avec les maronites du Mont-Liban relèvent de la tradition et ne méritent aucun commentaire. Mais le geste le plus spectaculaire accompli par le gouvernement français a été le fait d'accueillir à Paris en juin 1913 — en dépit du mécontentement de la Sublime Porte — le premier congrès arabe. C'est une prise de position historique qui facilitera ses rapports avec les futurs dirigeants du Proche-Orient. La Grande-Bretagne n'est pas en reste. Le Caire est à ses yeux la capitale où se nouent et se dénouent les fils les plus subtils, et les plus mystérieux, de l'écheveau arabe. On ne chôme donc jamais au haut-commissariat britannique, rue Al-Walda, une résidence dallée de marbre et meublée dans le style victorien, dont les vastes jardins s'achèvent au bord du Nil.


  Le destin va singulièrement favoriser les ambitions du Foreign Office. Au mois de janvier 1914, Lord Herbert Kitchener, représentant de la Grande-Bretagne en Égypte, rend visite, comme cela lui arrive souvent, au khédive Abbas Hilmi II. Il rencontre au palais de Koubbeh l'émir Abdallah, fils cadet du chérif de La Mecque, venu lui aussi s'entretenir avec le khédive. Le dialogue anglo-chérifien naît ainsi spontanément. L'occasion est trop belle pour ne pas être exploitée tout de suite! Une heure plus tard, Lord Kitchener, escorté par Ronald Storrs, secrétaire d'Orient de la mission britannique, se fait annoncer chez l'émir, qui réside au palais d'Abdine en sa qualité d'hôte du khédive.


  Le prince chérifien, âgé de trente-deux ans, est le bras droit de son père. On sait dans les milieux politiques arabes que le chérif Hussein lui confie les tâches les plus difficiles, celles qui exigent autant d'éloquence que de diplomatie. Délégué du Hedjaz au Parlement de Constantinople, il passe toujours par Le Caire pour gagner la capitale ottomane. Le circuit a son explication. En 1909, le khédive Abbas Hilmi II, en pèlerinage à La Mecque, s'est lié d'amitié avec l'émir et l'a invité à séjourner au palais d'Abdine à chacun de ses passages au Caire. Depuis lors, Abdallah fait escale au Caire à l'aller et au retour de Constantinople. Double halte à caractère essentiellement politique, qui lui permet d'échanger ses opinions avec le khédive et de rencontrer aussi les membres les plus importants de l'intelligentsia arabe.


  Le premier entretien Kitchener-Abdallah dépasse le stade des civilités et revêt un cachet chaleureux. Les deux hommes, semble-t-il, guettaient l'occasion d'engager le dialogue sans préambule officiel. Le même jour, dans le courant de l'après-midi, l'émir Abdallah rend sa politesse au responsable britannique. Lord Kitchener dit à dessein au prince chérifien que la Grande-Bretagne suit avec intérêt et bienveillance la situation au Hedjaz. Le prince saisit la balle au vol, et s'efforce de sonder les intentions britanniques sur un sujet crucial pour sa famille : quelle position adopterait la Grande-Bretagne au cas où le chérif de La Mecque se verrait contraint de défendre le Hedjaz contre une attaque militaire ottomane? Lord Kitchener ne déguise pas sa pensée et répond en substance que l'amitié traditionnelle qui lie la Grande-Bretagne à l'Empire ottoman l'empêche d'intervenir dans ses affaires intérieures.


  Le prince hachémite ne se laisse pas décourager. Au mois d'avril, lors d'un séjour au Caire, il rencontre en secret Ronald Storrs et lui demande franchement si la Grande-Bretagne accepterait d'aider le Hedjaz dans sa lutte pour l'indépendance. La Première Guerre mondiale n'a pas encore éclaté, et Storrs s'en tient à un refus courtois. Quelques mois plus tard, la situation est radicalement différente. Les deux blocs européens s'affrontent, et la politique ambiguë de la Sublime Porte favorise les desseins du chérif de La Mecque. Ronald Storrs adresse un rapport au Foreign Office dans lequel il affirme que le Hedjaz, en contrepartie d'une promesse d'aide militaire contre les visées de l'Empire ottoman, ne se contenterait pas de rester neutre si le sultan optait pour le camp de la Triple Alliance, et pourrait même devenir un « allié » efficace. Sûr de son analyse, le secrétaire d'Orient envoie le même rapport à son ancien patron, Lord Kitchener, devenu ministre de la Guerre.


  Sir Edward Grey, demeuré à la tête du Foreign Office, propose le 24 septembre à Lord Kitchener, qui a eu un contact personnel avec l'émir Abdallah, d'écrire au chérif de La Mecque pour sonder ses intentions dans le cas où la Grande-Bretagne entrerait en guerre avec l'Empire ottoman. Kitchener préfère envoyer une note à Ronald Storrs pour lui demander de choisir avec soin un émissaire habile, qui se rendrait en secret auprès du prince Abdallah, afin de savoir si les Arabes du Hedjaz seraient prêts à se ranger du côté de la Grande-Bretagne. La réponse de l'émir parvient au Foreign Office le 31 octobre. Abdallah maintient sa revendication essentielle, il exige en contrepartie de l'aide arabe une promesse écrite, aux termes de laquelle la Grande-Bretagne éviterait d'intervenir dans les affaires intérieures du Hedjaz, et s'engagerait même à protéger le chérif de La Mecque contre toute attaque ottomane ou étrangère. À cette date, la Grande-Bretagne peut jouer franc jeu, puisque la Sublime Porte a choisi ses partenaires. Le même jour, Lord Kitchener rédige une lettre positive, et laisse également entendre à l'émir Abdallah que le califat pourrait revenir à un prince de sang arabe.


  La prise de position du chérif de La Mecque est d'une importance capitale pour les alliés de l'Entente, non seulement sous l'angle politique ou militaire, mais essentiellement sous l'angle religieux. Le sultan, devenu contre son gré l'ennemi de l'Entente, est le calife, le « prince des croyants », le chef spirituel de millions de musulmans. Or l'Empire britannique compte plus de sujets musulmans que l'Empire ottoman. Il faut rassurer les hindous, les Soudanais, les Égyptiens... les convaincre que cette guerre n'a aucun aspect religieux. Si le chérif de La Mecque, le gardien des Lieux saints, la seconde personnalité de l'islam, est l'allié de l'Entente, cela prouve que les convictions religieuses ne sont pas en cause, cela peut même annuler les effets alarmants de l'appel au Djihad lancé le 23 novembre par le sultan Mohamed V Rachad.


  Le 10 décembre 1914, Storrs peut enfin rassurer ses chefs. L'émir Abdallah, dans une lettre aux accents chaleureux, rappelle ses sentiments amicaux envers la Grande-Bretagne et déclare que le chérif Hussein n'a pas l'intention d'adopter une politique hostile aux intérêts britanniques. Le chérif lui-même aurait verbalement déclaré que son amitié était beaucoup plus grande que ne le laissait entendre la lettre de son fils, mais que les circonstances présentes, sa place dans le monde islamique et la situation délicate du Hedjaz rendaient impossible une rupture brutale avec l'Empire ottoman. Il faudrait attendre le moment propice.


  Cet échange de lettres est le préambule de la célèbre correspondance Hussein — MacMahon, qui va déboucher sur la révolte arabe. Dès les premiers mois de la guerre, la France et la Grande-Bretagne ont toutes deux, par des moyens différents, réussi à se poster aux portes du monde arabe.


  
    Djémal pacha prêche la solidarité arabo-turque
  


  Au début de 1915, Djémal pacha, toujours à Damas, poursuit sa politique d'amitié. Il prend même la parole au Club d'Orient, lors d'une cérémonie organisée pour honorer cheikh Abdel-Aziz Chaouiche, une figure de proue de l'arabisme. Face à une assemblée de notables, le responsable ottoman déclare : « Il vous incombe, ô fils des Arabes, que vous revivifiez les nobles vertus des Arabes et leur gloire qui se sont manifestées à l'apparition de l'islam. [...] Cramponnez-vous à l'arabisme avec vos mains et défendez-le de toutes vos forces. Travaillez au progrès des Arabes et de l'arabisme. Renouvelez votre civilisation. Redressez vos énergies. »


  L'auditoire pourrait croire qu'il lance un véritable appel au nationalisme arabe. Mais, dans l'esprit du pacha, ce nationalisme doit s'exercer dans les frontières de l'Empire, et ceux qui prêchent la scission sont des traîtres. Il le dit sans détour :


  
    « Le plan que notre parti a résolu de réaliser, en vue d'apporter les réformes nécessaires à l'amélioration de la situation des Arabes, est bien supérieur à ce que vous pouvez imaginer. Je ne vois aucun mal à ce qu'Arabes et Turcs demeurent unis sous l'autorité d'une même idéologie. Mais ce que je redoute le plus est qu'ils se séparent en deux peuples indépendants. Nous devons agir constamment pour atteindre ce but d'union, en chassant de nos rangs les hypocrites qui ont vendu leur patrie à l'ennemi, afin de nous limiter étroitement à ceux qui luttent uniquement dans son intérêt. [...] J'adjure les jeunes Arabes et les jeunes Turcs, et leur dis : "Ces deux peuples seront condamnés à l'anéantissement à l'instant même où ils se sépareront." La mésentente entre ces deux colonnes de l'islam ne saurait qu'entraîner la ruine de cette religion. [...] Il serait réellement pénible et malheureux que par leurs machinations diaboliques, les ennemis de la patrie et de la religion réussissent à semer les germes de la discorde parmi nous50. »
  


  Publié le lendemain dans la presse, ce discours soulève un vif enthousiasme dans les rangs des hommes politiques syriens où l'on souhaite surtout aboutir à des réformes allant dans le sens de la décentralisation. Mais les patriotes qui rêvent en secret d'indépendance ont de bonnes raisons de masquer désormais leurs sentiments.


  
    Vaincu à Suez, Djémal pacha se venge au Levant
  


  Parfaitement à l'aise dans la capitale syrienne, le commandant de la IVe armée met au point son objectif principal : remporter une éclatante victoire le long du canal de Suez, puis poursuivre la marche vers Le Caire. Cet exploit constituerait sa contribution personnelle à la guerre et le ferait peut-être entrer dans l'Histoire. Il a étudié avec son état-major les moindres détails de l'offensive. Il compte sur l'effet de surprise, une armée de 20 000 hommes, une stratégie habile. Il pense aussi que les Égyptiens, qui ne cachent pas leur hostilité au protectorat britannique, n'hésiteront pas à seconder l'armée ottomane. Le 1er février, la veille de l'attaque, il harangue ses troupes avec fougue : « Soldats ! Devant vous s'étendent les déserts vides, devant vous se tient le lâche ennemi. Au-delà de l'ennemi est la riche Égypte, avide de vous accueillir. Si vous chancelez, la mort sera votre seule part. En avant, car devant vous s'étend le Paradis51. »


  Le 2 février 1915 s'inscrit en lettres noires dans la vie de Djémal pacha. Ses prévisions étaient totalement erronées. L'effet de surprise joue, mais en sens inverse ! Il ne s'attendait pas à la puissance de la riposte anglaise, et les Égyptiens ne bougent pas. L'attaque se solde par un échec total. Le commandant de la IVe armée parvient seulement à éviter la déroute et à organiser une retraite stratégique. C'est un homme meurtri, cachant son rêve brisé sous un regard dur, qui reprend les chemins pluvieux de Damas.


  Cette défaite qui paralyse ses ambitions modifie le comportement de Djémal pacha. Ses collaborateurs ont l'impression que son véritable caractère, impitoyable et vindicatif, se révèle sans fard. Il adopte une série de mesures sévères envers ses officiers, puis quitte Damas pour aller planter sa tente à Jérusalem où il s'efforce de planifier une revanche qui n'aura jamais lieu. Son médecin Chahbandar et son grand ami Abdul-Karim Al-Khalil, un Libanais originaire de Tyr, vont lui rendre visite. Ils trouvent un homme nerveux, au verbe enflammé. Djémal affirme que le moral des troupes est très élevé, et qu'il saura faire payer aux Anglais cette « déconvenue ». Il leur demande de propager ses déclarations dans les milieux arabes. Ils ne respectent pas son souhait, et disent à leur entourage que « Djémal est en proie à un trouble profond ».


  Au mois de mars, le pacha — qui n'a toujours pas réussi à élaborer un second plan d'attaque contre le canal de Suez — trouve un exutoire. Rien ne l'empêche d'exercer son autorité au Mont-Liban, son abcès de fixation. Le 23 mars, il décide de dissoudre le Conseil administratif dont on accuse les membres — réfugiés pour la plupart en Égypte — d'avoir entretenu des rapports suivis avec les consuls de France et de Grande-Bretagne. Habib pacha El-Saad, qui présidait alors le Conseil, est condamné à l'exil en Anatolie. La même mesure frappe ensuite plusieurs personnalités civiles et religieuses, à commencer par Mgr Pierre Chebli, archevêque maronite de Beyrouth, Nakhlé pacha Moutran...


  L'exil semblera bientôt un traitement privilégié face au régime de terreur que Djémal va instaurer au Liban. Dès sa nomination à la tête de la IVe armée, il avait décidé de résider à Beyrouth, l'une des cités ottomanes où l'on pouvait encore oublier la guerre. Il avait alors réquisitionné la villa d'Abou-Raji Sursock, siège actuel du ministère des Affaires étrangères. Par la suite, divers impératifs politiques et la campagne de Suez avaient différé son installation. Au printemps, il décide de gagner avec son clan familial la future capitale libanaise. Selon la coutume orientale, tout ceux qui dépendent de lui l'accompagnent — son épouse, sa mère, sa sœur, sa fille unique Kâmrane et ses deux jeunes fils. Les deux aînés sont restés à Constantinople où ils poursuivent leurs études dans un collège.


  Djémal pacha, vêtu de son uniforme de maréchal, pénètre dans la ville escorté par son régiment d'élite. Le vali et les principales personnalités politiques l'accueillent avec déférence. Il est le maître incontesté de cette région de l'Empire, mais il garde au fond de lui-même l'amère déception de son échec à Suez. Faute de but prestigieux, son énergie va se concentrer sur une cible apparemment plus facile : l'unification des peuples placés sous sa juridiction. Un premier pas consiste à réduire l'opposition syrienne et libanaise en la privant de ses chefs. Pour avoir une moisson d'accusés, il lui suffit de se référer aux documents découverts dans les consulats de France de Damas et de Beyrouth ou de reprendre la liste des participants au congrès arabe de Paris. La cour martiale siège déjà à Aley, ses juges auront des centaines de dossiers à étudier.


  




  
    CHAPITRE X
  


  
    La diplomatie secrète trace l'effort de guerre
  


  Les habitants du quartier Sursock ignorent les desseins criminels de Djémal pacha et sont très flattés d'avoir pour voisin le personnage le plus célèbre du Levant. Le triumvir devient aussitôt l'hôte d'honneur de toutes les réceptions et entre de plein droit dans le cycle des dîners aux chandelles. Il se laisse inviter et aduler, il sait même se montrer charmant. Linda Sursock, qui le reçoit souvent dans ses salons, ne tarit pas d'éloges. Ses amis s'amusent à répéter ses exclamations favorites : « Djémal, quel homme d'agréable compagnie!... Une conversation passionnante... Et quel mélomane averti! » Plus avisé, Mgr Elia Saliby, vicaire épiscopal grec-orthodoxe, qui a souvent l'occasion de discuter avec son illustre voisin, décrit à son évêque la complexité de son caractère : « Je trouve le pacha très intelligent et très dangereux. Il peut se montrer accueillant, charmeur ou très courtois. Mais il sait aussi être très dur52. » Sami El-Solh, membre de l'une des grandes familles sunnites de Beyrouth, éprouve une impression très nuancée. Ce jeune homme féru de politique recueille avec une pointe d'inquiétude les réflexions du triumvir : « La situation actuelle ne comporte que trois options : intimider, exterminer, récompenser. » Sami El-Solh consigne dans son journal personnel un commentaire indiqué : « À l'instar de tous les visiteurs de Djémal pacha, je me demandais laquelle de ces trois solutions allait m'être réservée53. »


  
    Invasion de sauterelles
  


  Le premier acte de la tragédie libanaise n'est cependant pas l'œuvre de Djémal pacha. Au milieu du mois d'avril, la plaine de la Békaa et les cimes des montagnes environnantes sont soudain couvertes de sombres nuages. Une pluie de sauterelles s'abat sur le pays et dévore les récoltes sous le regard désespéré des paysans. Aucune mesure ne parvient à juguler le fléau. Il n'y aura pas de récoltes cette année. Les Libanais comprennent qu'il leur faudra combattre aussi un autre ennemi : la famine.


  Placé en résidence surveillée au palais de Baabda, incapable de venir en aide à la population, Ohannès pacha Couyoumdjian, le dernier moutassarif chrétien nommé par la Sublime Porte en accord avec les puissances européennes, présente sa démission le 5 juin 1915. Djémal pacha l'accepte et nomme aussitôt à ce poste Ali bey Mounif, un moutassarif musulman qui a occupé les fonctions de vali de Beyrouth. L'autonomie du Mont-Liban n'est plus qu'un document d'archives...


  
    Les traités de partage de l'Empire ottoman
  


  Djémal pacha consolide sa dictature au Mont-Liban et distribue les postes importants à ses protégés sans savoir qu'à la même époque les diplomates de l'Entente se répartissent tout aussi allégrement les possessions de l'Empire ottoman. L'Italie donne le coup d'envoi des négociations le 21 février 1915. Son ministre des Affaires étrangères, le baron Sonnino, énumère dans une lettre adressée au gouvernement de Londres les conditions posées par son pays pour adhérer à l'Entente. Rome tient à conserver les îles du Dodécanèse, à établir sa souveraineté définitive sur la Libye et à s'attribuer l'Albanie ainsi qu'Adalia et sa région en Asie Mineure.


  Cette prise de position oblige les Alliés à préciser leurs intentions. Le 4 mars, le gouvernement du tsar Nicolas II demande à ses partenaires français et britannique la pleine souveraineté sur Constantinople et le détroit des Dardanelles. Le 14 mars, l'ambassadeur Paléologue remet au ministre russe des Affaires étrangères une lettre où la France ne voile plus son désir d'annexer la Syrie, y compris le golfe d'Alexandrette et la Cilicie jusqu'au Taurus. Le lendemain, Paléologue ajoute au dossier une note dans laquelle Théophile Delcassé déclare au nom du gouvernement français que «la Syrie comprend aussi la Palestine, dont elle constitue le prolongement méridional54». La Grande-Bretagne, avec une extrême sagesse, n'aligne pas encore ses ambitions.


  Dans le grand secret des chancelleries, les responsables analysent chaque exigence, auscultent les cartes et se concertent à travers leurs ambassadeurs. La Russie obtient satisfaction à travers un échange de notes avec la France et la Grande-Bretagne entre le 24 mars et le 10 avril 1915. Mais l'Italie, dont il faut s'assurer la collaboration, décroche une réponse plus solennelle. Le 26 avril 1915, le traité de Londres lui accorde toutes ses revendications. Parallèlement, il est entendu que les questions relatives aux autres provinces de l'Empire ottoman feront l'objet d'accords ultérieurs. La France et la Grande-Bretagne ont décidé de patienter, mais elles demandent au baron Sonnino de s'associer avec ses nouveaux alliés « à l'effet de laisser l'Arabie et les Lieux saints de l'islam sous l'autorité d'un pouvoir musulman indépendant55». La précaution est indispensable, puisque la Grande-Bretagne compte entamer sa négociation avec le chérif Hussein de La Mecque dont c'est l'exigence fondamentale.


  
    La cour martiale siège à Aley
  


  À la fin de juin, les Beyrouthins apprennent avec consternation que plusieurs hommes politiques ont été arrêtés et doivent être jugés par la cour martiale d'Aley. Parmi eux se trouve Abdul-Karim Al-Khalil, ami personnel de Djémal pacha. Peu après, d'autres arrestations suivent. Si bien qu'Aley, ce centre de villégiature estivale, se transforme en vaste prison. Les familles des détenus montent en vain à Aley. Leurs requêtes se heurtent à un refus sec : « Yasak. Ziyaretler yasaktir » (« C'est interdit. Les visites sont interdites »).


  La règle ne connaît pratiquement pas d'exceptions, mais certains Libanais sont admis dans le bâtiment pénitentiaire pour des raisons officielles. C'est le cas du Dr Fouad Ghosn, un jeune médecin attaché au ministère ottoman de la Santé. Il se rend à Aley par patriotisme et parce que certains prisonniers sont ses amis. Il retrouve des militants irréductibles qui ne regrettent pas leurs activités ouvertes ou clandestines contre l'Empire ottoman. Il les entend même parfois échanger des anecdotes ou s'amuser de leurs geôliers. Mais la bonne humeur ne règne pas toujours. D'autant plus que les gardiens ont reçu l'ordre d'utiliser des procédés allant jusqu'à la torture pour arracher aux prisonniers des aveux ou des dénonciations. Ces méthodes portent souvent leurs fruits, et les grilles du bâtiment central s'ouvrent à de nouvelles victimes.


  
    La politique subtile du chérif Hussein
  


  Durant cette même période, à des centaines et parfois à des milliers de kilomètres, des intrigues ont pour cible l'Empire ottoman. Au Caire, Sir Henry MacMahon, haut-commissaire britannique nommé au printemps, se prépare à prendre contact avec le chérif de La Mecque, conformément aux instructions du Foreign Office. Le principe de la collaboration arabe est acquis, mais il faut désormais l'inscrire dans la réalité. Une manœuvre difficile, qui réclamera peut-être de longs préambules.


  Le chérif Hussein a effectivement plusieurs cordes à son arc. Son fils Abdallah rencontre des agents britanniques, et entretient une correspondance avec le Foreign Office, tandis que son fils Fayçal se rend parfois à Damas et à Beyrouth. Cette double action est légitime, le chérif de La Mecque veut avoir sous les yeux un tableau complet des données politiques au Proche-Orient avant d'arrêter son choix.


  À Damas, capitale de son futur royaume, Fayçal est l'hôte des Bakri, une famille de notables syriens. Il reçoit des nationalistes arabes, et les laisse égrener leurs ambitions. Ils tracent avec une audace sans doute chimérique les frontières de leur « patrie arabe ». On pourrait les qualifier de visionnaires, on pourrait aussi leur faire confiance. L'émir Fayçal discute parfois pendant des soirées entières avec ses visiteurs, mais se garde de révéler les projets de son père. Il se contente de dire que le chérif Hussein adoptera bientôt une position précise. Pressé d'en définir la teneur, il observe un mutisme distant. Long et mince, doté d'un regard d'aigle, drapé dans une abaye blanche, il inspire le respect. Fayçal prend aussi contact avec des officiers arabes de l'armée ottomane, membres des sociétés secrètes Al-Hahd (le Serment) et Al-Fatat; de tels hommes pourraient un jour se révéler précieux.


  La phase damascène terminée, le jeune prince a l'habitude de gagner Beyrouth et de rendre visite à Djémal pacha pour lequel il éprouve curieusement un sentiment d'amitié. Djémal affirme que la bataille du canal de Suez n'est qu'un incident de parcours et prêche la solidarité islamique, « ce lien irréductible qui devrait unir Turcs et Arabes face à l'ennemi occidental ». Le triumvir insiste pour que Fayçal pousse son père à proclamer à son tour le Djihad contre les pays de l'Entente. Fayçal ne promet rien, mais ne rejette aucune suggestion. Faut-il voir dans son attitude une sorte de prescience? A-t-il inconsciemment la certitude que les Arabes du Hedjaz, les Arabes en général, vont simplement troquer leur maître ottoman contre des tuteurs occidentaux?


  À Médine, l'émir de La Mecque utilise tous les atouts que lui présentent ses deux fils. Le 14 juillet 1915, il amorce lui-même les négociations avec la Grande-Bretagne. Dans une lettre adressée à MacMahon, il pose les conditions de son alliance avec l'Entente. Pour se dresser contre son sultan, le chérif Hussein ne réclame plus simplement l'indépendance du Hedjaz, il veut se tailler un véritable empire arabe :


  
    « L'Angleterre reconnaîtra l'indépendance des pays arabes, limités, au nord, par Mersin et Adana jusqu'au 37e degré de latitude, à la hauteur où se trouve Biredjik, Ourfa, Mardine, Midiat, l'île d'Amadia [Gézireh] jusqu'à la frontière persane; à l'est, par les frontières de la Perse jusqu'au golfe de Bassora; au sud, par l'océan Indien, à l'exception d'Aden qui conservera son statut actuel; à l'ouest, par la mer Rouge et la mer Méditerranée jusqu'à Mersin56. »
  


  Le gardien des Lieux saints de l'islam demande aussi à la Grande-Bretagne d'accepter le transfert du califat aux Arabes et lui promet en contrepartie une priorité économique, ainsi qu'une alliance défensive de quinze ans, susceptible de reconduction... Le Foreign Office n'a aucune peine à comprendre que les revendications du chérif ont pour source les thèses des nationalistes syriens; l'émir Fayçal n'a pas perdu son temps. Mais l'accord de décembre 1914 concernait strictement l'indépendance de la péninsule Arabique, et il n'est pas dans les intentions de la Grande-Bretagne d'aller plus loin. Sir Edward Grey a-t-il demandé à Sir Henry MacMahon de geler le dossier? Une lettre demeurée longtemps sans réponse est un moyen d'expliquer au chérif de La Mecque qu'il lui faut revenir à des exigences plus modestes, ou plus réalistes.


  
    Les premiers martyrs de la cause arabe
  


  Confortablement assis dans son luxueux salon de la villa Sursock et loin de soupçonner les tractations anglo-chérifiennes, Djémal pacha pense qu'il doit mener à terme la première partie de son plan. Il ne suffit pas d'emprisonner les sujets ottomans qui conspirent contre la Sublime Porte, il faut les juger et les condamner. Une sentence sévère aura le double avantage d'intimider la population et de décourager toute tentative ultérieure de complot. Il fait appeler le président du tribunal militaire d'Aley et contresigne en sa présence onze jugements dont le verdict est la peine capitale.


  Le 21 août, une visite nocturne éveille les responsables de la prison d'Aley. Un fonctionnaire ottoman vient d'arriver avec une feuille couverte de tampons. Il explique sa mission au directeur qui lance aussitôt des ordres secs. On arrache onze hommes à leur solitude, et on les fait monter dans une sorte de camion. Terrifiante promenade. Les yeux inquiets des prisonniers scrutent l'obscurité pour tenter de reconnaître les lieux. La route ressemble à celle qui mène vers Beyrouth. Mais pourquoi les ramènerait-on à Beyrouth en pleine nuit? Les Beyrouthins auraient pu répondre à cette question. Ils savent depuis la veille au matin que des exécutions se préparent. Ils ont vu des menuisiers travailler sous surveillance armée, monter un échafaud de fortune et assembler les éléments de potences rudimentaires.


  L'aube commence à colorer la nuit au moment où la voiture s'arrête devant le bâtiment de la direction de la police, à l'un des coins de la place des Canons. Les prisonniers sont introduits dans la salle principale, où un haut gradé ottoman les rejoint. Il tient en main une sorte de firman et lit les sentences : chaque condamné apprend qu'il sera pendu pour son appartenance à telle société secrète, à tel club politique ou encore pour telle activité jugée « criminelle ». Les onze hommes gardent leur sang-froid. Sa lecture terminée, l'officier ordonne qu'on envoie chercher — suivant l'usage — un cheikh et un prêtre. Dans l'intervalle, un médecin militaire examine hâtivement les condamnés.


  Au-dehors, les soldats alignés autour de l'estrade écartent avec brutalité les Libanais qui cherchent à s'approcher. Ils sont peut-être une quinzaine, ils ont guetté pendant toute la nuit l'arrivée des prisonniers parce qu'ils tremblent pour un parent ou un ami. Mais les ordres sont formels : aucun civil ne doit assister aux exécutions. Un Libanais échappe pourtant à l'interdit, c'est le Dr Fouad Ghosn.


  Ce soir-là, le jeune médecin loge à l'hôtel khédivial, comme toutes les fois où ses occupations le retiennent à Beyrouth. Dès son arrivée à l'hôtel, situé dans le quadrilatère qui entoure la place des Canons, il a vu les potences et compris que des exécutions ne sauraient tarder. De longues heures s'écoulent, puis un bruit sourd le fait sursauter. Il se précipite à la fenêtre et voit les prisonniers gagner un à un le siège de la police. Il descend aussitôt dans la rue. Les condamnés ne le verront peut-être pas, mais il ne veut pas les laisser mourir seuls. Sa carte de médecin du gouvernement lui sert de laisser-passer, les baïonnettes s'écartent et il se poste aussi près que possible de l'estrade. Le bourreau, un homme d'une quarantaine d'années, vérifie à ce moment la résistance des cordes57.


  Aux environs de 3 heures du matin, Réda pacha arrive. Le vali de Beyrouth doit présider. Peu après, les condamnés sont conduits vers l'échafaud. Vêtus d'une camisole blanche, le visage serein, ils montent les trois marches de l'estrade. Fouad Ghosn met un nom sur chaque visage. Il reconnaît Mohamed et Mahmoud Mahmassani, Abdul-Karim Al-Khalil, Noureddine Kadi, Salim Abdel-Hajj, Saleh Haidar, Abdel-Kader Kharsa, Ali Armanazi, Mahmoud Ajam, Nayef Tello et Mohamed Moussalem Abdine. Certains sont de Beyrouth, d'autres sont de Baalbek, Tyr, Hama, Damas ou Naplouse... Le jeune médecin a les yeux braqués sur les onze hommes. Mohamed Mahmassani le reconnaît et lui sourit.


  À quelques minutes de sa fin, un condamné à mort peut-il s'exprimer avec éloquence? Les rares témoins sont-ils assez proches de l'échafaud pour entendre et retenir ses derniers mots? Il est permis d'en douter. Mais on est bien forcé d'invoquer les témoignages, empreints de lyrisme patriotique, propagés par la tradition orale et écrite. Devant la potence, Abdul-Karim Al-Khalil aurait interpellé Réda pacha : « Toutes les lois du monde autorisent le condamné à exprimer sa dernière volonté. Puis-je parler en mon nom et en celui de mes camarades? » Réda pacha marque une légère hésitation, puis incline la tête. Abdul-Karim Al-Khalil s'écrie alors d'une voix forte :


  
    « Au nom de mes frères martyrs, écoutez-moi, fils de mon pays et de ma nation. Voici nos dernières paroles : les Ottomans veulent étouffer la voix de la liberté dans nos poitrines. Ils veulent nous empêcher de parler, mais nous déclarons que nous sommes une nation qui veut son indépendance, une nation qui cherche à se débarrasser du joug ottoman. Terre de la nation, conserve notre mémoire! Ciel de notre pays, porte à tout Libanais, à tout Syrien, à tout Arabe, le salut de ses martyrs! Dis-leur que nous avons lutté pour l'indépendance, et que nous mourons pour l'indépendance58. »
  


  Puis Abdul-Karim Al-Khalil monte sur l'escabeau et porte lui-même la corde à son cou.


  L'un après l'autre, les condamnés affrontent la mort avec courage. Quand vient le tour des deux frères Mahmassani, ils se donnent l'accolade, puis Mohamed dit à voix haute sans demander l'autorisation de Réda pacha : « Dieu m'est témoin, je n'ai jamais trahi mon pays. J'ai agi selon mes principes et mon idéal, j'ai servi mon pays et l'arabisme. Nous sommes tous les martyrs de l'arabisme. Vive ma nation, vive la cause arabe59! »


  Les exécutions terminées, officiels et militaires ottomans se retirent. Quatre sergents montent la garde devant l'échafaud qui soutient les onze potences. Le visage ravagé, soudain vieilli de dix ans, Fouad Ghosn erre dans les rues de Beyrouth...


  




  
    CHAPITRE XI
  


  
    Le chérif Hussein réclame l'Empire arabe
  


  Les potences dressées sur la place des Canons (qui sera ensuite baptisée place des Martyrs) insufflent un nouvel élan à la rébellion contre l'Ottoman. Nationalistes libanais et syriens ou partisans d'une grande patrie arabe sont prêts à tous les sacrifices pour entamer le pouvoir de la Sublime Porte. Ces dispositions servent parfaitement les intérêts de l'Entente, en particulier ceux de la Grande-Bretagne et de la France qui ont déjà placé leurs troupes sur l'échiquier du Proche-Orient.


  Les effectifs des deux alliés n'ont cependant pas la même puissance. Dès le début des hostilités, trois grandes armées britanniques ont été lancées contre les Turcs. L'une occupe Bassora, la deuxième agit à partir de l'Égypte, tandis que la Royal Navy participe à l'expédition des Dardanelles. En revanche, la France, dont les visées sur le Levant sont notoires, ne contribue à l'action militaire qu'à travers un contingent symbolique de 6 000 hommes. L'explication est simple. Il lui faut défendre pratiquement seule ses provinces de l'Est contre les attaques allemandes, et elle a fourni d'importants détachements aux divisions alliées qui tentent de forcer l'entrée des détroits pour opérer la jonction avec les troupes russes en mer Noire. Néanmoins, une partie de la flotte française croise en Méditerranée, tandis que le drapeau tricolore flotte sur l'île de Rouad (Arwad en arabe), proche des rivages syrien et libanais.


  
    Le califat reviendra aux Arabes
  


  Ces vastes déploiements militaires n'entravent pas les chemins sinueux de la diplomatie. Le 30 août 1915, Sir Henry MacMahon répond enfin au chérif de La Mecque. Dans un style amical, il déclare au prince hachémite que la discussion relative aux frontières semble prématurée, mais que « le gouvernement de Grande-Bretagne considérera avec faveur le transfert du califat à un vrai Arabe, descendant de la lignée bénie du Prophète 60». Le chérif Hussein enregistre avec satisfaction la promesse relative au califat, mais revient à la charge au sujet des frontières. Dès le 9 septembre, il exige des précisions, conforté par le fait que, l'offensive des Dardanelles ayant été stoppée, la prise de Constantinople est différée. Situation qui accroît considérablement les risques auxquels s'exposeront les Arabes en cas de révolte contre le sultan. Encore une fois, MacMahon adopte la politique du silence. Il prendra la plume six semaines plus tard.


  
    L'île de Rouad centre d'espionnage
  


  Pendant ce temps, à Rouad, minuscule îlot dont les habitants vivent de la pêche et de la fabrication de ravissantes maquettes de bateaux en bois, on enregistre une agitation inaccoutumée. Des marins et des soldats français occupent cette parcelle de terre presque invisible sur la carte régionale, sous la conduite du commandant Albert Trabaud. Nommé gouverneur militaire de l'île, celui-ci doit assurer plusieurs missions. La plus importante résulte de la proximité des rivages syrien et libanais et consiste à collecter des informations militaires, politiques et économiques relatives aux Ottomans, afin de les transmettre aux officiers du navire amiral de la flotte française en Méditerranée.


  Trabaud, qui a pour collaborateur direct Béchara Bouèri, sera secondé dans sa tâche par un groupe de résistants libanais. Bouèri est un négociant aisé d'une cinquantaine d'années qui a opté depuis quelque temps pour une intervention française au Mont-Liban. En 1915, il a déjà tout un palmarès. Originaire de Bouar, village voisin de Jounieh, il a toujours collaboré avec les Libanais qui tentent d'arracher leur pays à l'orbite ottomane. Bien avant la guerre, il rendait de fréquentes visites aux divers consuls de France à Beyrouth et leur fournissait toutes sortes d'indications. Peu avant le début des hostilités, il a gagné l'Égypte, puis s'est engagé dans les forces françaises, sa parfaite connaissance des langues sémitiques faisant de lui une recrue de poids. On l'a envoyé au commandant Trabaud en qualité d'interprète, turjumane. Très vite le gouverneur de Rouad, qui sait reconnaître la valeur des hommes, confie à Bouèri une mission de confiance. Tout en conservant sa fonction d'interprète qui lui permet de demeurer aux côtés du gouverneur, il est chargé de recruter et de former une petite section de police secrète.


  Béchara Bouèri décide de prendre son temps pour choisir les membres de cette « section spéciale ». Il lui faut des soldats d'une valeur professionnelle indiscutable, mais aussi d'une constitution très robuste, puisque leur tâche consistera à gagner la côte libanaise en grande partie à la nage, afin de prendre contact avec des nationalistes susceptibles de fournir des renseignements à Trabaud. Après mûre réflexion, Bouèri juge préférable de s'en tenir à des volontaires libanais enrôlés dans l'armée française, qui sauront s'exprimer en arabe et auxquels les contours des rivages de Jounieh ou de Tripoli sont familiers. L'entraînement de ce noyau exigera plusieurs semaines d'exercices quotidiens. Ils apprendront à quitter Rouad de nuit sur un bateau, à se rapprocher de la côte libanaise dans une petite barque, puis à gagner la rive à la nage avec une boîte de fer contenant des vêtements secs attachée au dos. Tout cela sans attirer l'attention des sentinelles ottomanes61.


  L'équipe est prête à la fin de l'automne. Pendant toute la guerre, ces jeunes gens — nantis de fausses pièces d'identité — seront les rouages du système conçu par Béchara Bouèri. Ils se rendront certains soirs chez des Libanais au patriotisme éprouvé, qui occupent des postes importants dans l'Administration ou même appartiennent au clergé. Très vite, le principal interlocuteur sera le père Boulos Akl. Ce jeune prêtre, l'un des secrétaires du patriarche maronite, est une véritable mine de renseignements et ne manque pas non plus d'audace. Au bout de quelques mois, il ne se contentera plus de transmettre des informations au marin venu frapper à sa porte, son nationalisme le poussera à assumer des risques considérables. Il lui arrivera parfois de se rendre à Tripoli en civil, puis de louer une barque à un pêcheur libanais qui collabore avec les forces françaises. Pour pouvoir quitter le port sans éveiller les soupçons des gardes-côtes, Boulos Akl se fait passer pour un amateur de pêche. Coiffé d'une casquette de marin, sa robuste poitrine enveloppée dans un chandail, la pipe aux lèvres, il feint de se passionner pour la mise en place des filets ou la préparation des hameçons. Au crépuscule, la barque s'éloigne de Tripoli sans susciter la moindre interrogation. À la nuit, elle se dirige vers la haute mer, puis opère sa jonction avec l'embarcation venue de Rouad et à bord de laquelle se trouve Bouèri. Les rencontres secrètes des deux hommes appartiendront ensuite à l'Histoire, et Bouèri publiera ses Mémoires. Le père Akl révèle à son interlocuteur des faits politiques ou militaires qui ont pour théâtre le Liban et la Syrie. Il lui confie parfois aussi un rapport riche en chiffres et précisions qu'il a rédigé pour les autorités françaises ou à l'intention des comités libanais établis à l'étranger.


  Le second contact du commandant Trabaud est Hanna Bouèri, le frère de Béchara, qui possède à Bouar une maison en bordure de mer. Le 31 décembre 1915, peu avant minuit, Hanna reçoit la visite d'un homme à l'allure de matelot et s'isole avec lui au salon pendant plus d'une heure. Pendant ce temps, son épouse et sa fille unique Angèle l'attendent dans la salle à manger. Après le départ de l'inconnu, la famille célèbre enfin le Nouvel An.


  À la mi-janvier, Hanna Bouèri appelle Angèle, une adolescente d'une quinzaine d'années aux yeux pétillants d'intelligence, et lui demande : « Je dois dormir à Beyrouth ce soir, je vais te confier une petite mission. À 6 heures, allume la lampe à pétrole de la salle à manger, et assure-toi que les volets sont bien ouverts. N'attire pas l'attention de ta mère, je lui en parlerai plus tard62. »


  La manœuvre se renouvelle une deuxième, puis une troisième fois... Pendant plusieurs mois, Hanna Bouèri se rend tantôt à Beyrouth, tantôt à Damas ou à Alep et donne des instructions précises à sa fille : « À 8 heures, place le petit tapis rouge sur le balcon de droite »; « Ouvre la fenêtre de gauche »; « Allume le soir la lampe du salon »63. À la fin de la guerre, la jeune fille apprendra qu'il fournissait des renseignements aux Français de l'île de Rouad et qu'il lui arrivait souvent de rencontrer son frère Béchara en pleine mer. Le système des « fenêtres ouvertes » et des « lampes allumées » correspondait à un vocabulaire précis : « rien à déclarer », « mission accomplie », « je suis absent »64.


  À l'instar du père Boulos Akl et de Hanna Bouèri, une dizaine de patriotes libanais participent à cette lutte discrète, souvent au péril de leur vie. Une résistance modeste, dont l'apport n'est pourtant pas à dédaigner puisqu'il a secondé les militaires chargés de mettre au point la stratégie des forces françaises du Levant.


  
    La correspondance Hussein — MacMahon porte ses fruits
  


  Loin des rivages de Jounieh et de Tripoli, au haut-commissariat britannique du Caire, pivot de l'action du Foreign Office au Proche-Orient, Sir Henry MacMahon et ses proches collaborateurs n'ont pas une minute de liberté. Le 24 octobre 1915, MacMahon répond enfin au chérif Hussein de La Mecque. Sa lettre, d'un intérêt capital concernant la poursuite de la guerre, est ensuite minutieusement traduite par l'équipe d'arabisants du haut-commissariat (c'est du reste au Caire que toutes les missives sont traduites de l'anglais en arabe, ou inversement).


  Dans cette lettre, la quatrième de la célèbre correspondance Hussein — MacMahon, le haut-commissaire rédige les préliminaires courtois dictés par la tradition, puis déclare au chérif Hussein que la Grande-Bretagne est disposée à reconnaître l'indépendance des Arabes et à soutenir cette indépendance dans toutes les provinces situées à l'intérieur des frontières réclamées, mais sous certaines réserves :


  
    « Les vilayet de Mersin et d'Alexandrette et certaines régions de Syrie situées à l'ouest des vilayet de Damas, Homs, Hama et Alep ne peuvent être considérés comme purement arabes, et doivent être exclus des frontières demandées.
  


  
    « Avec cette modification, et sans porter préjudice aux traités déjà conclus avec certains chefs arabes, nous acceptons ces limites et ces frontières 65. »
  


  Le haut-commissaire, avec une infinie diplomatie, marque ensuite une troisième réserve, très importante :


  
    «En ce qui concerne les régions où la Grande-Bretagne est libre d'agir sans porter atteinte aux intérêts de son alliée la France, j'ai qualité pour vous donner, au nom du gouvernement de la Grande-Bretagne, les assurances suivantes :
  


  
    « 1) Sous réserve des modifications ci-dessus, la Grande-Bretagne est disposée à reconnaître et à favoriser l'indépendance des Arabes sur les territoires compris dans les limites réclamées par le chérif de La Mecque.
  


  
    « 2) La Grande-Bretagne garantira les Lieux saints contre toute agression extérieure et en reconnaîtra l'inviolabilité.
  


  
    « 3) Lorsque la situation le permettra, la Grande-Bretagne fera bénéficier les Arabes de ses conseils et aidera à établir, dans ces divers territoires, les formes de gouvernement qui paraîtront les plus appropriées.
  


  
    « 4) D'autre part, il est entendu que les Arabes acceptent de ne se laisser aider que par la Grande-Bretagne et que les conseillers et fonctionnaires européens dont la présence sera nécessaire pour mettre sur pied une bonne administration seront de nationalité britannique.
  


  
    « 5) Pour ce qui est des vilayet de Bagdad et de Bassora, les Arabes reconnaîtront que la situation consacrée et les intérêts de la Grande-Bretagne nécessitent des mesures spéciales d'ordre administratif, afin de protéger ces territoires contre toute agression étrangère, de développer le bien-être de la population locale et de sauvegarder nos intérêts économiques réciproques.
  


  
    « Je suis convaincu que la présente déclaration vous assurera d'une façon absolue de la sympathie de la Grande-Bretagne pour les aspirations de ses amis les Arabes et permettra de conclure une alliance ferme et durable qui aura pour résultat immédiat l'expulsion des Turcs des pays arabes et la libération des peuples arabes du joug turc qui, pendant tant d'années, les a lourdement opprimés66. »
  


  Le chérif Hussein, lui aussi, connaît toutes les finesses de la diplomatie. Dans sa lettre du 5 novembre, il accepte de renoncer aux vilayet de Mersin et d'Alexandrette. En revanche, il refuse catégoriquement d'abandonner ceux d'Alep et de Beyrouth avec leur littoral, qui « sont purement arabes ». Il oppose le même refus concernant les villes mésopotamiennes de Bassora et Bagdad et consent tout juste à laisser aux Britanniques pour une période indéterminée les territoires qu'ils occupent en ce moment, soit Bassora et son Hinterland. Et ce en contrepartie d'une indemnité que Londres devra verser au nouvel État arabe. D'autre part, le chérif reconnaît à la Grande-Bretagne le devoir de tenir ses engagements envers les émirs arabes de la péninsule.


  Dans sa réponse du 14 décembre 1915, MacMahon prend acte des aspects positifs de la lettre du chérif Hussein — renonciation à Mersin et à Alexandrette, etc. — et de son accord relatif aux engagements pris à l'égard des émirs, mais souligne qu'en ce qui a trait aux vilayet d'Alep et de Beyrouth le gouvernement britannique accuse réception des réclamations du chérif, mais ne peut actuellement trancher: « La question réclame une attention minutieuse, parce qu'elle touche aux intérêts de notre alliée la France. [...] Nous y reviendrons au moment opportun. » Il promet ensuite le concours de la Grande-Bretagne pour la formation de l'État arabe... et termine sa lettre en donnant au chérif de La Mecque l'assurance que l'Angleterre et ses alliés ne signeront « aucun traité de paix qui ne stipulerait pas la liberté des peuples arabes et leur détachement de l'autorité des Allemands et des Turcs67».


  Le gardien des Lieux saints de l'islam adopte, le 1er janvier 1916, une politique habile. Il accepte de différer la solution du problème des vilayet d'Alep et de Beyrouth, afin de ne soulever aucun sujet de nature à nuire à l'alliance franco-britannique, mais ajoute : « À la première occasion que nous fourniront les guerres actuellement en cours, nous réclamerons ces régions. [...] Les Beyrouthins sont unanimes à refuser toute scission. [...] Il nous est impossible d'accepter la moindre concession qui permettrait à la France, ou à tout autre pays, de conserver un seul pouce du territoire de ces régions68. »


  L'épilogue de cette correspondance, qui déterminera pour une large part l'avenir du Proche-Orient, a lieu le 30 janvier 1916. Le cycle des missives s'achève en effet par une lettre de MacMahon rendant hommage à Son Altesse le chérif de La Mecque pour son attitude digne et courageuse qui vise la défense des intérêts et des aspirations arabes. Au nom du gouvernement britannique, le haut-commissaire promet de prendre en considération, à la fin de la guerre, les revendications relatives à la Mésopotamie et remercie le chérif d'avoir ajourné le problème du littoral syrien. Il considère désormais l'Arabie comme l'alliée de l'Entente et demande à son correspondant de refuser toute aide à l'ennemi germano-turc.


  L'accord conclu aura son poids dans la poursuite de la guerre, mais il engendrera bien des rancunes arabes contre l'Occident...


  




  
    CHAPITRE XII
  


  
    Accélération de la révolte arabe
  


  Au printemps de 1916, la révolte arabe n'a toujours pas éclaté, et les contingents franco-britanniques n'ont pas encore réussi à forcer l'entrée des détroits. Un sentiment de méfiance naît à Saint-Pétersbourg où les responsables s'interrogent sur la volonté de l'Angleterre et de la France d'accorder Constantinople à la Russie. Il est temps de concrétiser les décisions par un acte officiel. Le 26 avril, les gouvernements de Grande-Bretagne, de France et de Russie signent — à travers un échange de notes — un accord qui remodèle la carte de la Turquie d'Asie, soit une bonne partie du monde arabe.


  L'accord du 26 avril concède à la Russie ses deux exigences majeures : Constantinople et les détroits, ainsi que les provinces d'Erzéroum, de Trébizonde, de Van, de Bitlis et le Kurdistan méridional, territoires que les Turcs tentent de vider de leurs habitants à travers les massacres et les déportations.


  La France reçoit la Syrie, le Mont-Liban, la Cilicie jusqu'à Kharpout, et Mossoul sur la frontière russe.


  La Grande-Bretagne s'assure la Mésopotamie avec Bagdad et Bassora, et se réserve en Syrie les ports d'Acre et de Haïfa.


  Alexandrette, convoitée par les trois puissances, est déclarée « port franc ».


  Enfin les Lieux saints, sujet historique de discorde entre les communautés chrétiennes d'Occident, devraient recevoir une solution satisfaisante pour tous : « Dans le but de garantir les intérêts religieux des puissances alliées, la Palestine et les Lieux saints sont exclus du territoire turc et seront soumis à un régime spécial, suivant une convention entre la Russie, la France et l'Angleterre69. »


  Le reste de l'Orient arabe, soit les territoires qui s'étendent entre les régions attribuées à la France et à la Grande-Bretagne, doit être érigé en une « confédération des États arabes » ou en un « État indépendant », dont les zones seront déterminées par les deux pays. Deux négociateurs de talent, François Georges-Picot et Sir Mark Sykes, sont chargés de délimiter l'étendue des « zones d'influence » française et britannique dans l'Asie arabe. Les deux diplomates commencent une partie de puzzle géographique qui va leur prendre plusieurs jours.


  
    « Les traîtres à la nation ottomane » du 6 mai 1916
  


  Le printemps de 1916 va décidément inspirer plus d'une action politique. Au pays du Levant, Djémal pacha, qui n'a toujours pas réussi à démasquer les sociétés secrètes implantées dans l'armée ottomane, pense qu'un nouvel acte spectaculaire s'impose. Il veut sévir à Beyrouth, mais surtout à Damas, ce foyer permanent d'agitation. Les listes de « traîtres à la nation ottomane » sont faciles à dresser. L'été précédent, il a déjà utilisé avec succès les archives du consulat de France à Beyrouth et celles du congrès arabe de Paris. Il suffit de reprendre quelques dossiers, d'examiner certains rapports70.


  La première victime de cette ligne dure sera Youssef Hani, un notable beyrouthin qui caressait le rêve de rattacher Beyrouth et Baalbek au Mont-Liban, et qui avait exposé son projet au consul de France. Un crime de haute trahison.


  Hani, à l'instar de nombreux membres de la bourgeoisie aisée, entretient des rapports amicaux avec certains hauts fonctionnaires ottomans, à commencer par le vali. Mis au courant du dessein de Djémal pacha, le vali de Beyrouth conseille à son ami d'effectuer un voyage d'affaires au Caire. Mais Youssef Hani, reconnaît-on dans sa famille, ne déchiffre pas le message. Dans l'impossibilité de trahir le secret professionnel, le vali insiste en pure perte. Trois jours plus tard, Hani est arrêté et condamné à mort après un jugement sommaire. Son épouse tente une ultime démarche auprès de Djémal pacha qu'elle a souvent rencontré dans les réceptions. Le triumvir la reçoit, mais oppose une fin de non-recevoir. « Madame, nous avons trouvé la signature de votre mari sur des documents compromettants au siège du consulat de France. Je lui ai demandé de renier sa signature, il a refusé de le faire. Je ne peux plus rien, ce sont les ordres de Constantinople71. »


  L'exécution de Youssef Hani place des Canons, le 5 avril 1916, est le prologue d'une vague de répression sans précédent. La police ottomane procède à des centaines d'arrestations à Beyrouth et Damas. Parmi les détenus de la prison d'Aley figurent plusieurs piliers de la résistance arabe : Abdul-Ghani Araïssi, signataire de l'Appel du congrès arabe; cheikh Ahmed Tabbara, membre fondateur du Comité beyrouthin des réformes et orateur très apprécié au congrès arabe; le journaliste Saïd Fadel Akl, le commandant d'état-major Salim Al-Djazaeri, etc. On retrouve aussi dans les prisons damascènes de grands nationalistes. À la stupeur générale, le sénateur Abdul-Hamid Al-Zahraoui, qui a présidé avec éclat le congrès arabe de Paris, est derrière les barreaux.


  Les parodies de procès ne concèdent même pas aux accusés le droit de défense. Le commandant de la IVe armée aligne les griefs de la Sublime Porte : « Les hommes ont tenté, par toutes sortes de manœuvres et de doctrines, d'arracher à l'Empire ottoman ses provinces arabes72. » Leur culpabilité est établie à des degrés divers, et les sanctions vont de la peine capitale à la détention à terme. À Aley, neuf condamnés à mort apprennent leur sentence quatre jours avant les exécutions. Ils ne reverront pas leur famille, mais le directeur de la prison les autorise à rédiger leur testament.


  La date du 6 mai 1916 est choisie par Djémal pacha pour faire exécuter vingt et une sentences capitales à Beyrouth et à Damas, afin de frapper d'effroi les populations. À l'aube de ce jour-là, un colonel ottoman entre dans la salle de la prison d'Aley où l'on a rassemblé cheikh Ahmed Tabbara, Saïd Fadel Akl, Abdul-Ghani Araïssi, Giorgi Moussa Haddad, Salim Al-Djazaeri, Omar Hamad, Petro Paoli, Aref Al-Chabi et Tewfic Al-Bassat. Il leur annonce qu'ils seront transportés à Beyrouth où ils seront pendus. Sur la place des Canons, comme de coutume, les potences sont déjà dressées. Un témoin oculaire relatera par la suite au journaliste Khairallah Khairallah les derniers moments des dix hommes. Vêtus de longues chemises blanches, ils sont calmes et dignes. Le commandant Salim Al-Djazaeri dit à ses compagnons : « Si nous étions morts tranquillement dans notre lit, nous aurions eu des parents pour nous pleurer. Mais grâce à notre mort pour une cause nationale, des milliers d'hommes et de femmes ne nous oublieront jamais73.» Les condamnés entonnent alors en chœur l'hymne de la Renaissance arabe.


  Le même jour, à la même heure, onze personnalités sont pendues à Damas, place Al-Marg. Le mouvement arabe perd ainsi nombre de ses chefs, puisque les condamnés s'appellent Abdul-Hamid Al-Zahraoui, Chafic Al-Azm, l'émir Omar Al-Djazaeri, etc.


  Le conseil de guerre ottoman poursuit inlassablement sa tâche. La semaine suivante, il condamne à mort par contumace Iskandar Ammoun, Charles Debbas, Chékri Ghanem, Khairallah Khairallah, Naoum Moukarzel, Nadra Moutran et le Dr Ayoub Tabet. Ils sont également accusés d'avoir milité contre l'Empire, et jugés « traîtres à la nation ottomane ». Mais ces nationalistes, établis à l'étranger, auront la chance d'échapper à la potence. Ce ne sera malheureusement pas le cas des deux frères Philippe et Farid El-Khazen, pour leurs écrits relatifs à l'indépendance du Liban. Le 4 juin 1916, les deux jeunes gens meurent, côte à côte, place des Canons.


  
    La révolte arabe succède aux exécutions
  


  « La mort est devenue douce, ô Arabes ! » Le cri de douleur qui échappe à l'émir Fayçal en apprenant les exécutions du 6 mai 1916 deviendra, selon l'historien Georges Antonius, le cri de guerre de la révolte arabe 74. La cruauté exemplaire de Djémal pacha balaie toutes les hésitations de l'émir. Quelles que soient les conséquences politiques d'une alliance avec les pays de l'Entente, le choix du camp ottoman n'est plus possible. Le chérif Hussein, de son côté, a hâte d'ouvrir les hostilités. Au matin du 10 juin, il proclame l'indépendance arabe, puis tire de son palais le premier coup de fusil contre l'une des casernes turques. Comment pouvait-il imaginer que le 16 mai 1916, Sir Mark Sykes et François Georges-Picot avaient signé, au nom de la Grande-Bretagne et de la France, le traité qui portera leurs noms?


  La bataille fait rage pendant trois semaines à La Mecque, mais les forces en présence sont inégales. Les Bédouins ne possèdent que des fusils, tandis que la garnison turque dispose de toute son artillerie. Au Caire, l'état-major britannique donne à deux compagnies d'artillerie égyptiennes l'ordre de se rendre à marche forcée vers la Ville sainte. Cette intervention rétablit l'équilibre. Bombardés à leur tour, les soldats turcs abandonnent La Mecque le 9 juillet.


  La semaine suivante, plusieurs centaines de cavaliers bédouins dirigés par l'émir Abdalla s'emparent de Djedda. Encouragé par ce succès, l'émir décide de gagner Taëf où le gros des troupes turques prend le frais dans la montagne. Taëf conquise, les Bédouins poursuivent leur avance et s'attribuent avant la fin de l'automne Rabegh, Qunfida et Yenbo.


  Le haut commandement britannique du Caire, en accord avec le Foreign Office, juge le moment propice pour demander à Thomas Edward Lawrence de se rendre en Arabie, afin de guider en sous-main la révolte arabe. Le futur colonel Lawrence, alors simple lieutenant, prend contact avec les quatre fils du chérif de La Mecque. Il trouve « Abdallah trop subtil, Ali trop propre, Zeid trop froid75». Il décide que l'émir Fayçal incarne le chef charismatique capable de galvaniser les masses arabes. Il deviendra l'ombre de l'émir, puis son inséparable compagnon d'armes.


  
    La 

    famine

     décime les Libanais
  


  Les défaites turques plongent Djémal pacha dans l'exaspération. Sa fureur ne connaît plus de limites, et les arrestations arbitraires se comptent par centaines à Damas et Beyrouth. Les détenus, qui pour certains n'ont parfois jamais eu la moindre activité politique, sont torturés sauvagement parce que le commandant de la IVe armée veut obtenir à tout prix les renseignements relatifs aux sociétés secrètes militaires. De nombreux prisonniers mourront sous la torture, mais Djémal pacha n'apprendra rien. Cet échec va lui inspirer la seconde phase de son action, et sans doute aussi la plus meurtrière : la famine.


  Au printemps de 1915, on l'a vu, des nuées de sauterelles ont dévasté les récoltes dans la Békaa, et les Libanais ne survivent que grâce aux sacs de blé envoyés de Syrie. Cette situation facilite la tâche du pacha, qui décrète le blocus de la Montagne libanaise et des régions syriennes où le mouvement arabe compte des sympathies. En quelques mois, le bilan des morts atteint un seuil angoissant, malgré les secours distribués par les communautés religieuses et de nombreuses familles aisées. Les montagnards descendent vers Beyrouth dans l'espoir d'être pris en charge par un couvent ou une société de bienfaisance. Mais comment nourrir des milliers de personnes qui n'ont même pas un morceau de pain?


  Mgr Elia Saliby, alors vicaire épiscopal grec-orthodoxe de Beyrouth, parcourt souvent le soir les rues de la ville, pour tenter de secourir les miséreux. Il n'oubliera jamais ces trottoirs peuplés de femmes et d'enfants qui gémissent sans arrêt, ni le spectacle hideux d'hommes qui fouillent dans les poubelles d'Ottomans ou de gens riches, dans l'espoir de trouver un morceau de pain ou un fruit dédaigné.


  Le plan de Djémal pacha a les résultats escomptés et désespère les Libanais, incapables de sauver leurs concitoyens. Le père Boulos Akl se fait l'écho de ce désespoir dans sa lettre du 18 décembre 1916, remise comme de coutume à Béchara Bouèri :


  
    « L'horizon se resserre devant nos yeux. Sur nos têtes, le ciel est de cuivre; et sous nos pieds, la terre est de fer. Depuis huit mois, nous n'avons pas eu une seule goutte de pluie. Les récoltes sont inexistantes, et la misère générale. La mort s'abat sur tous nos compatriotes sans distinction de classes. Dans un mois, il n'y aura plus un seul Libanais76»
  


  L'affirmation est sans doute excessive mais, par son exagération même, elle trahit le désarroi de la population et de son élite.


  




  
    CHAPITRE XIII
  


  
    La révolte modifie le cours de l'histoire
  


  L'Alliance libanaise du Caire reçoit le message du père Akl par l'entremise des forces françaises établies à Rouad. La situation décrite par le prélat suscite une émotion profonde. Iskandar Ammoun et ses collègues décident aussitôt d'envoyer des copies de cette lettre à tous les comités libanais de l'étranger. Des milliers d'émigrés apprennent ainsi le sort de leurs compatriotes. Les responsables des divers comités se concertent et se rendent compte qu'il ne suffit plus d'attaquer verbalement l'Empire ottoman. Il faudrait aller plus loin, d'autant plus que de nombreux jeunes gens proclament leur désir de participer à une expédition militaire. Mais ces mêmes responsables savent bien qu'il leur est impossible de constituer et surtout d'équiper un corps d'armée. La seule solution consisterait à faire admettre des volontaires dans les forces de l'Entente, et en particulier dans les régiments français.


  Les contacts établis dans les hautes sphères parisiennes débouchent sur une formule : les jeunes Libanais pourraient s'enrôler, à l'instar des volontaires syriens et arméniens, dans les rangs de la Légion d'Orient, une unité en gestation. L'offre séduit les chefs politiques libanais. Mais, pour que leur infanterie ne soit pas envoyée sur un front européen, ce qui ne servirait pas les intérêts de leur pays, ils exigent l'inscription de deux conditions sur le livret militaire des volontaires. La première spécifie qu'ils combattront uniquement contre la Turquie; la seconde qu'ils se sont enrôlés dans les forces alliées pour libérer le Liban et sauver ses fils de la famine.


  Dans un élan patriotique dont le souvenir ne disparaîtra pas, près d'un millier de Libanais, parfois récemment émigrés, endossent l'uniforme du conscrit à partir du Caire, de New York, de Mexico ou de São Paulo... Bien plus tard, l'historien Youssof Ibrahim Yazbec réussira à retrouver des noms et à retracer des itinéraires. Ses dossiers contiennent de longues listes de patriotes originaires de Zahleh, Deir-el-Kamar, Amchit, Beit-Chabale, Falougha, Majdalouna, Ajaltoun, Ehden, Zighorta, Wad-Chahrour, etc. Il a également vérifié que le premier groupe de volontaires libano-américains s'est embarqué de New York à bord du Rochambeau, tandis que celui du Brésil a quitté São Paulo sur le Samara. Les destinations finales sont identiques : l'île de Chypre ou bien la ville égyptienne de Port-Saïd, où s'effectue l'entraînement militaire de certains régiments alliés.


  L'effervescence qui se manifeste incite le journal Al-Nahda de New York à publier une lettre envoyée par Daoud Amin Moussi, l'un des passagers du Rochambeau. Le jeune homme décrit avec enthousiasme l'atmosphère qui règne parfois sur le pont du navire. Fidèles aux traditions du terroir, les volontaires organisent certains soirs des veillées de style libanais. Ils dansent la dabké, sorte de gigue endiablée, ou chantent en chœur les vieux refrains de leurs régions. Les officiers ne s'opposent pas à ce genre de distractions, la vie militaire n'a pas encore commencé. À la fin de son texte, Moussi souligne sa soif d'action : « Quand allons-nous enfin combattre? Nous voulons libérer le Liban et sauver nos compatriotes. J'espère que les Libanais d'Amérique liront ma lettre et nous suivront77. »


  Il faut cependant se soumettre à un entraînement militaire intensif avant d'être envoyé au front. À chaque permission au Caire, où ses parents gèrent une maison de commerce, Michel Chouèri raconte avec une verve savoureuse les mésaventures des recrues : journées interminables de marche, nuits écourtées, exercices de tir, initiation à la technique de construction d'une tranchée... Toutes sortes d'entraînements épuisants sont au programme de formation. Par chance, il va bientôt échapper à ce régime. À partir du 16 mars 1917, le commandant de la Légion d'Orient affecte le soldat Chouèri à une mission précise : faire la navette entre Port-Saïd et Le Caire, afin d'escorter les contingents de volontaires libanais et syriens.


  Une partie des jeunes gens qui s'entraînent en Égypte sont ensuite envoyés à Rouad où ils retrouvent nombre de leurs compatriotes venus d'Europe et des deux Amériques. Basées dans cette petite île, les troupes libanaises participent souvent à des opérations clandestines destinées à ravitailler les populations affamées de la mère patrie. Tripoli est le port le plus proche. Les légionnaires d'Orient montent parfois de nuit dans des barques chargées de vivres et de céréales, et se dirigent vers cette ville. Des collaborateurs locaux, postés le long du rivage, leur signalent à l'aide de petites lanternes — et d'un code secret — la présence ou l'absence de gardes-côtes ottomans. Une façon modeste, mais incontestablement efficace, de secourir la population libanaise.


  
    La conquête de Médine par les Bédouins
  


  À des milliers de kilomètres, sur les chemins arides du Hedjaz, d'autres recrues participent avec l'émir Fayçal et son ami Lawrence à l'épopée de la révolte arabe. L'objectif principal, la ville d'El-Ouedj, à l'ouest de l'Arabie, tombe aux mains des troupes bédouines après d'âpres combats et des actes de courage insensés. Cette victoire porte ses fruits. Les contingents turcs modifient leurs plans et abandonnent leur offensive vers La Mecque pour se contenter de défendre Médine et son chemin de fer.


  Fayçal fait planter sa tente à El-Ouedj, et confie à une partie de ses Bédouins la tâche d'attaquer sans répit la ligne des chemins de fer vers Médine. La ville tombera sans combat, puisque les wagons chargés du ravitaillement sont la cible permanente de guerriers d'une extrême mobilité, dont il est pratiquement impossible de paralyser l'action. De son côté, Lawrence se fixe un nouveau but. Il veut s'emparer du port d'Akaba, protégé par une importante garnison turque qui peut à tout moment prendre de revers les troupes anglaises stationnées sur le canal de Suez. Il se rend au Caire et défend sa stratégie devant ses chefs. À son avis, « le port d'Akaba jouit d'une position naturelle si forte qu'on peut le prendre seulement par surprise, et de l'intérieur78».


  Une expédition est à la portée des Bédouins, qui « n'ont pas l'habitude des opérations méthodiques »... mais qui ont d'autres qualités : « mobilité, résistance à la fatigue, confiance en soi, connaissance du terrain, courage intelligent »79. Son option n'emporte aucune adhésion formelle, mais, il décide néanmoins de la mettre en pratique.


  Le 9 mai 1917, l'émir Fayçal, altière silhouette blanche en haut de l'une des collines d'El-Ouedj, assiste au départ de 2 000 Bédouins ayant à leur tête son cousin le chérif Nasser, cheikh Aouda Abou Tayi, chef de la tribu des Haoueitates, dont le ralliement favorise l'espoir d'enrôler des recrues en cours de route, ainsi que Thomas Edward Lawrence.


  
    Iskandar Ammoun veut un traité avec la France
  


  Au Caire, le haut commandement britannique suit avec un intérêt passionné les prouesses des Bédouins dirigés par Lawrence. La capitale égyptienne est par ailleurs plus que jamais le centre de l'action politique arabe. Le royaume du Hedjaz, né en 1916, a été officiellement reconnu par la Grande-Bretagne et la France. Le chérif Hussein de La Mecque, devenu roi du Hedjaz, envoie des émissaires prêcher à ses amis syriens, libanais et palestiniens l'importance et les avantages de la création d'une nation arabe. Ses partisans trouvent des oreilles tout à la fois attentives et très prudentes. Les dirigeants des divers comités ont voté les résolutions du congrès arabe de Paris, mais la fin de l'Empire ottoman, déjà prévisible, leur ouvre désormais des horizons plus larges. Le souhait d'une décentralisation administrative, celui de réformes ou la lutte pour l'exercice des droits politiques sont totalement dépassés, tandis que l'indépendance des territoires arabes rattachés à l'Empire ottoman n'est plus un fol espoir. Mais les chefs politiques n'ont pas encore défini leurs intentions, ne sachant pas quelle forme revêtira cette indépendance. Ils sentent aussi qu'il leur faudra l'aide, sinon la protection de l'un ou l'autre des pays de l'Entente pour concrétiser leur objectif. Mais pour lequel opter?


  Cette hésitation sur le choix d'un « tuteur » se retrouve chez les responsables de l'Alliance libanaise. Les statuts de l'association ont été rédigés en 1909, et l'article 1er réclame « l'indépendance absolue du Liban dans ses frontières naturelles et historiques, sous la garantie des grandes puissances ». Mais le contexte est à présent totalement différent : les protecteurs de 1909 se livrent une guerre sans pitié, les provinces arabes voisines ont des ambitions parfois contradictoires, et le roi du Hedjaz propose une alliance qui pourrait ouvrir des horizons nouveaux. Faudra-t-il, le moment venu, se prononcer pour une indépendance garantie par la France ou par la Grande-Bretagne, ou par les deux pays à la fois ? Pourrait-on envisager une formule inédite : une part dans la création d'une nation arabe, option impossible à prévoir en 1909? Iskandar bey Ammoun, le président de l'Alliance, ne cache pas son intérêt pour le concept de nation arabe. D'autant plus que le roi du Hedjaz a formellement promis « l'indépendance absolue du Liban à l'intérieur du futur État arabe ». L'offre n'est pas à dédaigner. En toute bonne conscience, Ammoun bey se demande si un Liban indépendant dans une grande patrie arabe ne serait pas mieux protégé qu'un pays environné d'États aux tendances politiques diverses. Il s'efforce d'analyser cette perspective avec les pionniers de l'Alliance libanaise, mais se heurte à leur opposition tenace. Ils refusent toute version contraire à leur vœu initial : la restauration du Liban dans ses frontières « historiques et naturelles », dans le cadre d'une indépendance absolue garantie par les grandes puissances, aujourd'hui celles de l'Entente.


  Iskandar Ammoun possède une trop grande expérience politique pour trancher sans mûre réflexion. Il veut maintenant sonder les intentions de la France, puisque les Libanais considèrent que seule cette nation saurait guider les pas d'un Liban indépendant. En sa qualité de président de l'Alliance, il demande un entretien à Georges-Picot, nommé le 9 avril haut-commissaire de France au Levant, qui se trouve au Caire. Les deux hommes se connaissent déjà, et la rencontre débute sur le mode amical. Un échange de vues sur la situation s'achève sur une question posée par Georges-Picot : « Comment concevez-vous les relations du Liban avec la France après la victoire des alliés de l'Entente, et en particulier après leur mainmise sur le Levant? »


  Ammoun bey a une vue précise : « Le Liban pourrait signer un traité avec la France sur une base égalitaire. » Georges-Picot sourit, puis répond : « Un traité entre la France et le Liban! »80.


  Le ton de sa voix paraît un peu ironique à Ammoun. Le haut-commissaire ne semble pas concevoir que ce Liban aux frontières minuscules puisse nourrir l'ambition de signer un traité avec la France sur la base du principe de l'égalité entre États. Le président de l'Alliance libanaise est loin de soupçonner l'existence de l'accord Sykes-Picot, auquel songe précisément son interlocuteur — l'entrevue tourne court, mais elle a permis à Iskandar bey Ammoun de percevoir en l'espace d'une seconde le mode de relations qu'entend instaurer la France au Liban : il n'y aura pas de véritable indépendance, le pays va simplement changer de maître. Selon ses proches, cette conviction va déterminer son choix. Il accepte l'offre du roi du Hedjaz et rallie la révolte arabe, acte qui pourrait déboucher sur un Liban indépendant. Mais il le fait à titre personnel, sans engager l'Alliance libanaise. Pour éviter tout malentendu, et surtout toute scission, Iskandar bey Ammoun prend l'initiative de démissionner. Le 30 juin 1917, il prononce devant les membres de l'Association son discours d'adieu et explique les raisons qui justifient sa décision. La séance revêt un caractère émouvant. Iskandar bey Ammoun est le chef qui trace le chemin depuis huit ans, et son départ attriste tout ceux qui connaissent son patriotisme sincère. Plusieurs notables libanais vont suivre son exemple. Cheikh Farid El-Khazen, le Dr Amin Maalouf, Émile Khoury, Émile Yazbeck, etc., acceptent des postes dans l'armée et dans l'administration chérifiennes, tandis que Gabriel pacha Haddad, originaire de Tripoli, devient l'ambassadeur du Hedjaz à Londres. En revanche, Daoud Ammoun, frère du président démissionnaire et député de Deir-el-Kamar au Conseil administratif du Mont-Liban, demeure résolument dans les rangs de l'Alliance libanaise.


  
    Les bolcheviks dévoilent l'accord Sykes-Picot
  


  Le 6 juillet, les Bédouins du Hedjaz occupent les crêtes des montagnes qui surplombent Alzaba. Comme prévu, leurs effectifs ont doublé, puis triplé depuis le départ d'El-Ouedj, mais il leur aura fallu deux mois de luttes incessantes, depuis les démolitions de ponts et de chemins de fer jusqu'aux combats farouches contre les soldats turcs, pour atteindre Akaba. La conquête du pont se limitera à une simple négociation. Les officiers turcs se montrent réalistes et préfèrent économiser la vie de leurs hommes. La guerre du Hedjaz est terminée.


  Lawrence, promu major, commence à se tailler l'auréole d'un héros. Il s'efforce de convaincre ses chefs que l'armée arabe devrait désormais contribuer à la libération militaire de la Syrie : Fayçal et ses Bédouins participeraient à l'expédition alliée d'Égypte sous les ordres du général Allenby. L'émir est séduit par cette suggestion qui sera acceptée par le roi du Hedjaz et le commandant en chef des troupes britanniques. Akaba, où Fayçal prend position, devient une base stratégique importante, tandis que ses Bédouins forment l'aile droite de l'armée d'Allenby dans le Sinaï.


  En novembre, Edmund Allenby est prêt à déclencher une offensive générale qui débuterait en Palestine, puis se poursuivrait en Syrie et au Liban. Ses troupes sont composées de régiments britanniques, australiens, néo-zélandais, hindous et d'un bataillon de la Légion d'Orient qui comprend aussi des volontaires libanais. Ce sera pour ces derniers leur baptême du feu, leur premier sacrifice pour libérer la Mère patrie.


  Jérusalem est conquise le 11 décembre 1917. Le généralissime britannique fait une entrée triomphale dans la Ville sainte à la tête de ses hommes. Il y aura encore de durs affrontements avec l'ennemi germano-turc, mais les jours de l'Empire ottoman sont désormais comptés. Une tragédie diplomatique est cependant évitée de justesse. La révolution russe a déjà éclaté, et le tsar Nicolas II a abdiqué le 15 mars 1917. Mais la révolution d'Octobre, qui donne le pouvoir à Lénine et aux bolcheviks, bouleverse aussi le front des alliés de l'Entente. Le commissaire du peuple aux Affaires étrangères, Léon Trotsky, décide en novembre de dévoiler les accords secrets signés par les Alliés, à commencer par le traité Sykes-Picot. Un journaliste britannique, Philip Price, correspondant du Manchester Guardian à Petrograd, envoie à son journal de larges extraits de ces révélations. Ils seront publiés, en exclusivité, les 26 et 28 novembre, plongeant dans l'embarras la diplomatie franco-britannique. Lord Arthur Balfour, alors ministre d'État au Foreign Office, qui a déjà concédé le 2 novembre à Lord Rothschild un « foyer national » pour le peuple juif en Palestine, fait appel à sa verve pour noyer la vérité dans un flot de phrases brumeuses.


  Djémal Pacha cherche immédiatement à tirer profit de la situation. Il charge un émissaire secret de remettre une lettre à l'émir Fayçal qui se trouve à Akaba. Elle contient, bien sûr, le texte de l'accord Sykes-Picot, mais aussi une proposition de conclusion d'un traité de paix séparé entre les Arabes et les Turcs. L'émir envoie la missive au roi Hussein qui, à son tour, la réexpédie à Sir Reginald Wingate, alors haut-commissaire britannique au Caire. La réponse du Foreign Office parvient au roi du Hedjaz le 8 février 1918 : le gouvernement britannique remercie le roi pour sa confiance, souligne qu'il est inutile d'attirer son attention sur le but poursuivi par les Turcs, qui est de « semer le doute et la discorde81» entre la Grande-Bretagne, la France et leurs alliés arabes, etc., et réaffirme le respect de toutes les promesses faites.


  Damas se rendra pratiquement sans combats. Le 30 septembre, les Britanniques et les Bédouins sont à sa porte, mais l'entrée est différée pour éviter les problèmes que pourrait créer la tombée de la nuita. Le 30 septembre, le général Allenby, à la suite d'un accord franco-anglais, devient le grand patron militaire et politique de toute la région du Levant.


  a Deraa, où se trouve l'émir Fayçal au moment de l'entrée à Damas, est située à une centaine de kilomètres. Fayçal, contrairement à ce qui a été souvent écrit, n'est pas arrivé à Damas le 1er octobre 1918, mais le 3, par train spécial.


  




  
    CHAPITRE XIV
  


  
    Les pays du Levant changent de tuteur
  


  Le 30 septembre en début d'après-midi, les nationalistes syriens sont pratiquement les maîtres de Damas. Djémal pacha, dont le seul nom faisait trembler les foules, a quitté la ville, et les dernières troupes germano-turques s'éloignent en formations massives. Le comité de Fayçal, prêt depuis des mois à prendre le pouvoir au moment propice, a désormais le champ libre. Mais le président dudit comité, Réda pacha Al-Rikabi, est absent. À la dernière minute, les Turcs l'ont placé à la tête de l'armée qui se retire de Galilée. Son adjoint, le général Choucri pacha Al-Ayoubi, un homme vénéré par ses soldats et par la population damascène, prend la relève. Il réunit aussitôt au palais municipal les dirigeants du mouvement pro-chérifien. Il faut d'urgence assurer la continuité, désigner de nouveaux responsables et éviter un vide du pouvoir susceptible d'engendrer le chaos.


  La réunion, à peine commencée, est interrompue par la brutale entrée dans la salle des émirs algériens Abd El-Kader et Saïd Al-Djazaeri. L'émir Saïd affirme que Djémal pacha l'a nommé gouverneur de Damas avant de quitter la ville et que ce titre lui confère le privilège de former et de diriger le « gouvernement arabe provisoire ». Choucri pacha, qui n'est pas rodé aux subtilités politiques, lui cède la première place sans protester. L'émir préside aussitôt la séance avec beaucoup d'aplomb. Un certain nombre de postes clés sont pourvus, puis Saïd décide d'étendre sans tarder la souveraineté du « roi Hussein » jusqu'à Beyrouth et au Mont-Liban, ces territoires que le chérif de La Mecque convoite depuis des années. Il rédige une dépêche à l'intention d'Omar Beyhum, en sa qualité de président de la municipalité de Beyrouth, et adresse le même texte au patriarche Elias Hoyek, chef politique et spirituel de la communauté maronite, majoritaire au Mont-Liban. La traduction littérale de ce télégramme est assez imagée :


  
    « Vu la reddition de l'Empire ottoman, nous avons édifié le gouvernement hachémite sur les colonnes de l'honneur. Rassurez l'opinion publique, et annoncez la constitution du gouvernement arabe.
  


  
    « Le chef de gouvernement provisoire,
  


  
    « Émir Saïd82. »
  


  Au crépuscule, les drapeaux chérifiens flottent aux fenêtres du palais municipal, tandis que le contingent maghrébin veille au maintien de l'ordre dans la ville. Le déroulement des événements n'enchante pas les partisans de Fayçal, qui redoutent une concurrence, déguisée aujourd'hui, ouverte demain. Mais l'arrivée des Bédouins rouallas délégués en secret par le colonel Lawrence pour réclamer la formation d'un gouvernement arabe provisoire, et promettre au besoin l'aide des troupes britanniques, rassure Choucri Al-Ayoubi. Les prochaines heures pourraient favoriser un revirement inattendu de la situation.


  Personne ne dormira à Damas, le 30 septembre. Les Allemands ont mis le feu à leurs dépôts de munitions avant d'abandonner la ville, et les explosions se succèdent avec une violence parfois alarmante. La liberté a son prix...


  
    La chute de l'Empire ottoman suscite l'incrédulité
  


  À Beyrouth, au début de l'automne, les soirées sont très douces, parfois même un peu longues. Pour tromper son ennui, le vali convie souvent quelques amis intimes à dîner. Le 30 septembre 1918, Omar Daouk et Alfred Sursock sont ses hôtes. À la fin du repas, les trois hommes gagnent le petit salon arabe aux fauteuils bas tapissés de brocart, où Ismaïl Hakki bey aime fumer le narguileh et commenter les événements de la journée avec ses invités. Ces dernières semaines, les nouvelles ne sont pas réjouissantes, et la conversation revêt un ton grave. Personne n'oserait exprimer ses craintes à voix haute, mais chacun sait que l'Empire est condamné.


  Après le café, Daouk et Sursock quittent le vali qui, curieusement, ne semble pas avoir sommeil. Le président de la municipalité de Beyrouth est tout juste de retour chez lui quand un coup de sonnette le fait sursauter. Il prête l'oreille avec une certaine inquiétude : on ne dérange pas un responsable à cette heure tardive sans motif sérieux. Il entend son serviteur parler à voix haute, puis monter l'escalier menant aux chambres à coucher.


  Omar Daouk décachette l'enveloppe, parcourt le papier jaune portant l'en-tête officiel de l'Empire ottoman, puis le relit avec stupeur. Son premier réflexe est d'appeler sa femme. Mme Daouk lit à son tour la dépêche, puis échange avec son mari un regard incrédule. L'Empire ottoman s'est effondré, le texte signé par l'émir Saïd Al-Djazaeri est formel. Le but que les nationalistes arabes poursuivent depuis des décennies s'est enfin réalisé. Mme Daouk interroge :


  « Que vas-tu faire?


  — Je vais prévenir Ismaïl bey. Il doit quitter Beyrouth le plus vite possible, sa vie pourrait être en danger. »


  Omar Daouk fait réveiller son cocher, revêt en hâte ses vêtements et quitte sa villa en laissant sa femme et son fils aîné Mohamed, un garçon d'une dizaine d'années, dans un état d'anxiété fébrile. Devant le portail du vali, la voiture est arrêtée par les gardiens. Omar Daouk décline son identité et regagne le salon où il a passé la soirée. Ismaïl bey, enveloppé dans une robe de chambre de soie ocre, ne tarde pas à le rejoindre. Daouk se borne à lui remettre le télégramme. Le vali le parcourt, et son visage s'empourpre. S'agirait-il d'une mauvaise plaisanterie? « Ce n'est pas vrai, Omar bey. Ce n'est pas possible! »


  Omar Daouk n'est pas loin de partager ce doute, mais il conseille au vali de vérifier l'information. Il suffirait de téléphoner ou de télégraphier à Constantinople. Le préposé de nuit au service des transmissions accourt affolé au salon : « Excellence, toutes les lignes avec la capitale sont coupées. »


  C'est une preuve manifeste. Les deux responsables gardent un silence embarrassé. Daouk finit par le rompre pour dire d'une voix très basse : « Ismaïl bey, il faut quitter Beyrouth. Ce serait plus sage. — Jamais! » s'exclame le vali83.


  Un nouveau silence s'installe, encore plus lourd que le précédent. Le sens de la réalité impose pourtant ce départ. Ismaïl Hakki bey déclare alors à Omar Daouk qu'il lui transmet le pouvoir en sa qualité de président de la municipalité de Beyrouth. Très prudent, Omar bey demande au vali une « autorisation écrite » en langue turque de gérer les affaires du vilayet, et Ismaïl Hakki bey rédige l'accord exigé. L'heure suivante est pénible. Les serviteurs préparent les valises de leur maître, tandis que les gardiens prennent toutes les mesures nécessaires pour assurer la sécurité du vali jusqu'aux lignes turques de Rayak. Sur le perron du Grand Sérail, témoin des heures les plus tragiques de Beyrouth, Ismaïl bey étreint longuement son ami Omar, puis monte dans la voiture qui doit le rapprocher de Constantinople.


  Par mesure politique ou par geste humanitaire, Omar Daouk rédige ensuite une note à l'intention de Mumtaz bey, gouverneur du Mont-Liban, pour le mettre au courant de la situation. Les émissaires ont l'ordre de faire diligence et de ne s'arrêter sous aucun prétexte. Arraché à son sommeil, Mumtaz bey s'efforce de ne pas perdre une seule minute. Il fait appeler au Sérail Habib Fayad, président de la municipalité de Baabda, afin de lui confier à ce titre la charge de l'exécutif. Parallèlement, il convoque ses plus proches collaborateurs et ordonne à Youssef El-Chénaï, son fidèle cocher, d'atteler à sa voiture les chevaux les plus vigoureux. Pendant qu'on exécute ses instructions, le moutassarif se rend dans son bureau, inspecte avec soin les tiroirs et rassemble quelques documents dans un dossier. Il se dirige ensuite vers la salle centrale du palais où sont groupées les personnes venues lui faire leurs adieux. Mumtaz bey a hâte de quitter les lieux, et la cérémonie finale se déroule au pas de charge. Habib Fayad devient le seul responsable de Baabda avant même de comprendre le sens de sa nouvelle affectation. Pendant ce temps, Youssef El-Chénaï ne sait plus comment maîtriser ses chevaux et craint de verser dans un ravin tant le moutassarif lui répète : « Plus vite, plus vite! »


  Peu après le départ du vali et du gouverneur du Mont-Liban, les officiers ottomans de Beyrouth reçoivent par messager l'ordre d'abandonner la ville pour éviter la perte inutile de soldats. Ils rassemblent leurs effectifs et quittent leurs casernes sans emporter leurs armes lourdes ni même leurs munitions.


  Omar Beyhum, qui a regagné sa maison muni de la précieuse autorisation du vali, parvient à rassembler plusieurs membres du conseil municipal. Il retrace pour eux les divers événements, puis leur demande leur avis sur l'étape suivante. Ils décident à l'unanimité d'adresser un « communiqué » aux Beyrouthins pour leur annoncer la chute de l'Empire ottoman et le transfert des pouvoirs à l'autorité beyrouthine. Le secrétaire de Daouk est ensuite chargé de remettre le texte à Khalil Sarkis, propriétaire du journal Lissane Ul-Hal, pour publication immédiate. Mais Sarkis, méfiant, refuse d'assumer cette responsabilité. En fin de compte, Al-Ikbal accepte d'imprimer le communiqué à plusieurs centaines d'exemplaires qui sont aussitôt collés sur les murs et les poteaux de la ville. À l'aube, Beyrouth et Baabda sont aux mains des Libanais.


  
    Le colonel Lawrence réorganise Damas
  


  La conquête militaire de Damas commence le 1er octobre 1918, vers 6 heures du matin. Le colonel Lawrence et le major Stirling, assis côte à côte dans leur voiture, dirigent les troupes britanniques vers la future capitale syrienne; le bataillon bédouin, avec à sa tête le chérif Nasser et Noury Al-Saïd, participe à l'assaut. Deux heures plus tard, les fines silhouettes des minarets de Damas barrent l'horizon. Lawrence ordonne à son chauffeur de diminuer sa vitesse pour laisser au chérif Nasser l'honneur d'entrer le premier dans la ville. Sensible à cette attention, Nasser remercie d'un geste de la main, puis éperonne son cheval et disparaît avec son état-major dans un nuage de poussière.


  La voiture de Lawrence pénètre un peu plus tard dans une cité en liesse. Les rues, les trottoirs, les fenêtres, les balcons sont peuplés de Damascènes qui applaudissent, chantent et scandent des acclamations : « Fayçal, Nasser, Choucri! Fayçal! » Les noms reviennent comme une mélopée.


  Au palais municipal, Lawrence retrouve le chérif Nasser en grande conversation avec Saïd et Abdel-Kader Al-Djazaeri. Il n'éprouve aucune sympathie pour les deux princes algériens et cette intimité lui déplaît. Choucri Al-Ayoubi accentue encore sa mauvaise humeur en lui apprenant que les deux frères ont constamment entretenu d'excellentes relations avec les officiels turcs, puis ont tourné casaque après le départ de la IVe armée ottomane. Il lui dit aussi comment l'émir Saïd s'est imposé sur la scène politique de Damas. Lawrence est décidé à saper cette concurrence, mais il doit commencer par prendre une série de mesures pratiques. Il faut assainir la ville dont les rues sont jonchées de cadavres, il faut remettre sur rails les services administratifs désertés, circonscrire les incendies provoqués par l'explosion des dépôts de munitions, assurer l'approvisionnement des hommes et des chevaux. Il est également nécessaire de réparer la centrale électrique pour que, le soir venu, Damas, scintillante de lumière, prouve à la population que la guerre est finie.


  Au cours de l'après-midi, Lawrence convoque contre leur gré les deux émirs Al-Djazaeri au palais municipal. Il parle en maître pour leur dire qu'en sa qualité de « délégué de l'émir Fayçal », il proclame l'abolition de leur gouvernement civil dans Damas et nomme Choucri pacha Al-Ayoubi aux fonctions de gouverneur militaire. La colère des deux Algériens ne trouble nullement la sérénité du colonel. Il confère ensuite à Noury Al-Saïd le commandement en chef des troupes bédouines, puis pourvoit les postes de l'adjudance générale, du service de la Sûreté, etc. En soirée, Saïd et Abd El-Kader tentent une rébellion avec l'aide de leur contingent maghrébin, mais les Bédouins de Noury Al-Saïd la répriment en quelques heures. L'échange de coups de feu, puis le départ des deux émirs permettent cependant aux journalistes établis à l'hôtel Victoria, voisin du palais municipal, d'envoyer à leur rédaction un compte rendu épique des événements.


  
    Les Beyrouthins 

    forment

     un « gouvernement provisoire »
  


  À Beyrouth, en revanche, la journée est très paisible. La population, meurtrie par quatre années de malheur, attend des informations détaillées pour croire à ce retournement : la fin de l'Empire ottoman.


  Rassemblés de bon matin au palais municipal, Omar Daouk et ses collègues procèdent à l'évaluation des données politiques et militaires. La séance s'achève assez vite, parce que le palais connaît une activité de ruche. Les notables de toutes les communautés affluent, se congratulent et tiennent à échanger leurs commentaires devant Omar bey et les conseillers municipaux. La constitution d'un « gouvernement national provisoire », formé de représentants de toutes les communautés religieuses de Beyrouth, se concrétise en fin d'après-midi.


  À Baabda, tout au contraire, le patriarche Elias-Pierre Hoyek ne donne aucune suite aux directives de l'émir Saïd Al-Djazaeri : si l'Empire ottoman s'est effondré, le Mont-Liban n'a pas besoin de nouveaux maîtres pour prendre le chemin de l'indépendance.


  
    L'émir Fayçal perd toutes ses illusions
  


  Dans la matinée du 2 octobre, le général Chauvel défile solennellement à la tête de son armée dans les rues de Damas. Aux milliers de Britanniques s'ajoutent les soldats australiens et hindous, ainsi qu'un bataillon français d'une importance surtout symbolique. Les Damascènes font à nouveau preuve d'un enthousiasme lyrique. Chauvel quitte ensuite la ville avec le gros de ses troupes pour pourchasser la IVe armée ottomane à Homs, Hama et Alep.


  Le haut commandement arabe, qui siège au palais municipal, reçoit dans l'après-midi un télégramme envoyé par le « gouvernement national provisoire » de Beyrouth. Omar Daouk réclame la présence d'un représentant du chérif Hussein pour organiser le calendrier de l'exécutif beyrouthin. L'émir Fayçal, qui se trouve à Deraa, mis au courant de cette requête, consent à déléguer Choucri pacha Al-Ayoubi avec une centaine de cavaliers bédouins. Noury pacha Al-Saïd annonce l'arrivée du contingent par dépêche et demande aux responsables beyrouthins de hisser dans l'intervalle le drapeau chérifien sur tous les bâtiments publics, afin d'officialiser la souveraineté hachémite sur la ville.


  Le 3 octobre, l'émir Fayçal arrive par train spécial de Deraa et prend aussitôt la tête de 1 500 cavaliers bédouins pour parader dans les avenues de Damas. Le général Allenby n'a pas voulu refuser à l'allié de la Grande-Bretagne une entrée triomphale. Le but est pleinement atteint. Massée dans les rues de l'ancienne capitale des Omeyyades, une foule en délire ovationne le descendant du Prophète. Entouré par son état-major d'officiers syriens et irakiens, l'émir ne fait pas simplement figure de vainqueur, il séduit aussi les Damascènes par son visage fascinant, sa silhouette mince et vigoureuse pareille à l'image des héros arabes d'antan.


  Fayçal, très ému, dirige son cheval d'une main nerveuse. Le cortège, suivi par la foule qui continue inlassablement à clamer sa joie, parvient au palais municipal décoré de drapeaux chérifiens. Il retrouve le colonel Lawrence, son inséparable compagnon d'armes, et les principaux notables de Damas. Pendant toute la matinée, il échange des accolades et reçoit des félicitations.


  À la même heure, le général Edmund Allenby, confortablement assis dans sa Rolls Royce grise, se rend à Damas. Sa tâche consiste maintenant à limiter les ambitions de l'émir Fayçal. Sa serviette de cuir noir contient des documents d'une importance politique considérable. Ce sont des lettres et des dépêches rédigées par le haut-commissaire britannique en Égypte, le consul de France au Caire, le haut-commissaire français au Levant, Georges-Picot, plusieurs responsables britanniques des ministères de la Défense et du Foreign Office. Tous ces personnages demandent en substance au général Allenby d'étouffer dans l'œuf le mouvement de l'émir Fayçal et du colonel Lawrence, de freiner l'expansion arabe au Proche-Orient et d'avoir toujours en mémoire les accords Sykes-Picot. Une mission qui exige du doigté et de la rigueur.


  L'hôtel Victoria aura le privilège d'abriter le commandant en chef de l'armée britannique et d'être le cadre d'une séance historique. Dès son arrivée, le général s'entretient avec les chefs des divers services anglais, puis fait appeler l'émir Fayçal et le reçoit dans le grand salon de l'hôtel. C'est la première rencontre entre les deux hommes. Lawrence, qui leur sert d'interprète, décrit dans Les Sept Piliers de la sagesse le contraste frappant qu'ils présentent : « Fayçal, les yeux élargis, pâle et usé comme une belle dague; Allenby gigantesque, rouge et jovial, bon représentant du pays qui avait noué autour du monde une ceinture d'humour et de commerce vigoureux84... » Mais tout humour est exclu du langage volontairement sec qu'adopte Allenby. Il fait dire à l'émir que la guerre n'est pas encore finie et qu'en dépit de l'accueil chaleureux de la population syrienne, les régions conquises par les armées britanniques et placées sous son commandement portent le nom de « territoires ennemis occupés ». Jusqu'à la fin des hostilités, ils demeureront sous administration britannique. Allenby explique ensuite qu'en vertu d'un « traité », conclu entre la Grande-Bretagne et la France, la « zone Ouest », dite « bleue », qui couvre Beyrouth, le Mont-Liban et toute la côte jusqu'à Alexandrette, sera sous le contrôle de la France. C'est la première fois qu'un responsable invoque officiellement le traité Sykes-Picot et en fait une description précise.


  La surprise de Fayçal est totale. Le chérif Hussein n'a-t-il pas lié son soutien à l'Entente à la condition de constituer ensuite un État arabe unifié? L'émir rappelle alors les promesses de MacMahon. Allenby répond qu'il ne fait qu'appliquer « les instructions de [s] on gouvernement ». Le colonel Lawrence intervient pour souligner que «le roi Hussein du Hedjaz considère la Syrie tout entière comme son propre fief » et qu'à son avis « tout droit que poursuivrait la France dans cette région aurait des conséquences dangereuses »85. Allenby remet sèchement en place son subordonné et lui conseille d'un ton ironique d'aller à Londres pour exposer la situation au Foreign Office. Il déclare de nouveau que sa mission de commandant en chef de l'armée consiste à assurer le respect des obligations qui incombent à la Grande-Bretagne.


  Mais Fayçal n'est pas au bout de ses déceptions. Allenby se tourne vers lui pour lui apprendre que la « zone Est », dite « A », ainsi désignée dans l'accord avec la France, comprend Damas, Homs, Hama et Alep. Cette « zone Est » devrait relever de la France, qui s'est cependant engagée à y créer un « État arabe indépendant ». Le général ajoute qu'il est disposé à reconnaître dans cette zone un gouvernement arabe dirigé par Fayçal en tant que représentant de son père le roi du Hedjaz, à condition de conserver le droit de nommer deux officiers de liaison, l'un britannique et l'autre français, afin d'assurer « un contact permanent avec les gouvernements de Londres et de Paris ». Fayçal protestant avec vigueur contre la tutelle française en Syrie, Allenby se retranche derrière les instructions reçues. Dans un geste d'apaisement, le général clôt l'entretien en affirmant qu'il faudra « accepter la situation jusqu'à la conclusion d'un traité de paix »86.


  Fayçal aurait sombré dans un profond désespoir n'était son caractère trempé dans l'acier. Ce prince du désert, accoutumé aux longues réflexions, revit chaque minute de cette journée attendue pendant des années de lutte : les ovations, la joie délirante de Damas, puis la dure réalité révélée par Allenby. Une victoire amère. Djémal pacha avait donc eu raison de le mettre en garde. La famille hachémite avait eu tort de se laisser convaincre trop vite, et sans la moindre réserve, par les assurances britanniques. Et Lawrence, l'ami, malgré sa violente réaction devant le général Allenby, était-il au courant du traité conclu par les Anglais et les Français? Mais jusqu'où iraient les prétentions des deux alliés? Fallait-il prendre à la lettre les textes envoyés par Djémal, auquel cas la confiance des Arabes aurait été totalement trahie? Ce genre d'injures se pardonne difficilement dans les traditions bédouines. Mais l'émir sait qu'en politique, et surtout face à des Occidentaux, l'art de la négociation prime. Il faudra attendre la conférence de la paix.


  




  
    CHAPITRE XV
  


  
    Le programme politique du Conseil administratif du Mont-Liban
  


  À Beyrouth, ce même 3 octobre, Omar Daouk et les membres du gouvernement national provisoire sont très heureux de se conformer aux instructions câblées par Noury pacha Al-Saïd. Ils donnent aux gendarmes l'ordre de décrocher tous les drapeaux ottomans qui décorent les bâtiments publics, puis de les remplacer par les drapeaux chérifiens déjà disponibles; Choucri pacha Al-Ayoubi doit leur en apporter un grand nombre dans ses bagages. Mais Choucri pacha et ses cavaliers vont mettre quarante-huit heures pour couvrir le trajet Damas-Beyrouth. Les Allemands ont arraché les rails du chemin de fer reliant les deux villes, et il est impossible de brûler les étapes en plaçant les hommes et les chevaux dans des wagons. Malgré les difficultés de la route, le moral de la troupe est excellent, puisque Beyrouth pavoise pour accueillir le délégué du roi du Hedjaz.


  Le 5 octobre, Choucri pacha Al-Ayoubi est solennellement reçu par les membres du gouvernement provisoire, tandis que la foule assemblée autour du palais municipal clame sa joie. L'étape suivante, empreinte d'émotion, consiste à se rendre en cortège jusqu'au Grand Sérail où le général Ayoubi préside la cérémonie qui consiste à hisser le drapeau chérifien sur le bâtiment qui abritait le représentant de l'Empire. La tyrannie ottomane a pris fin, mais de nombreux patriotes ne sont pas très satisfaits. Le général a pris possession de Beyrouth au nom du « nouveau gouvernement chérifien de La Mecque ». Un acte politique qui ne correspond pas aux vœux de tous les Libanais.


  Le lendemain, Choucri pacha Al-Ayoubi, qui affirme avoir été nommé vali de Beyrouth par le roi du Hedjaz, confie à Omar Daouk son intention de se rendre à Baabda pour y établir aussi l'autorité hachémite. Il ne sait pas que son expédition à Beyrouth a provoqué des remous diplomatiques. Le Quai d'Orsay y a vu une violation de l'accord Sykes-Picot, a protesté auprès du Foreign Office et exigé le rappel immédiat d'Al-Ayoubi. Il a obtenu gain de cause, et Allenby se trouve dans l'obligation d'envoyer immédiatement à Beyrouth un officier supérieur britannique avec l'ordre de mettre terme à la mission de Choucri pacha.


  Étranger à ce remue-ménage politique et militaire, le nouveau vali défend son projet avec obstination. Après de longs palabres avec les notables beyrouthins, il monte à Baabda. Revenu d'exil depuis peu, Habib pacha El-Saad le reçoit en sa qualité de président du Conseil administratif du Mont-Liban. Conseil dissous par Djémal pacha en 1915 et dont la plupart des membres se sont réfugiés en Égypte, en France ou aux États-Unis. Encore sous le choc des événements, Habib pacha n'évalue sans doute pas à leur juste valeur la portée politique des propositions d'Al-Ayoubi. Il accepte le poste de gouverneur du Mont-Liban et prête serment de fidélité au gouvernement arabe de l'émir Fayçal. Le 6 octobre 1918, à la consternation quasi générale, le drapeau chérifien flotte sur le Sérail de Baabda.


  Cette soumission n'aura cependant aucune suite préjudiciable aux intérêts de la Montagne. Le même soir, malgré sa fureur, Choucri pacha Al-Ayoubi est contraint de quitter Beyrouth. Le lendemain matin, le contre-amiral Varney prend la tête d'un défilé militaire qui parcourt les rues de la future capitale libanaise sous les ovations de la foule. Massés sur les trottoirs, les Beyrouthins applaudissent, jettent du riz et des fleurs sur les jeunes marins qui chantent des refrains militaires au rythme des tambours.


  Au Mont-Liban, un véritable délire gagne les citoyens de tous âges. La France, la « Tendre Mère », est enfin au pays. Les rêves les plus fous se sont concrétisés. Hommes et femmes descendent dans les rues de Baabda, de Deir-el-Kamar ou de Jounieh. Ils chantent, dansent la dabké, s'embrassent... Des jeunes gens qui étaient des adolescents au début de la guerre entonnent à pleins poumons les couplets de La Marseillaise, et les cris de « vive la France » se succèdent jusqu'à la tombée de la nuit.


  La joie exubérante des Libanais sert de cadre aux opérations militaires qui se déroulent à Beyrouth. La 7e armée britannique, commandée par le général Bulfin, arrive dans la journée du 8 octobre. Son état-major prend ses quartiers dans le plus grand hôtel de la ville, le Deutscherhof. Parallèlement, le général Allenby confie au colonel de Piépape, qui commandait le régiment français en Syrie et en Palestine, les fonctions de gouverneur militaire de Beyrouth.


  Le 10 octobre, un nouvel épisode s'inscrit en lettres d'or dans l'histoire du pays. Les chasseurs d'Afrique et la célèbre compagnie des légionnaires d'Orient, arrivés de Haïfa, paradent dans les rues. C'est pratiquement une fête nationale! Plus d'une fois, les rangs des légionnaires sont brisés pour un motif sentimental : un Beyrouthin reconnaît un parent ou un ami et n'hésite pas à se jeter à son cou.


  
    L'admiration

     pour le patriarche
  


  L'oppression ottomane ne sera bientôt plus qu'un souvenir, mais ses séquelles ne peuvent pas disparaître d'un trait de plume. Le blocus implacable instauré par Djémal pacha a engendré la famine et le typhus. Plus tard, les statistiques diront que 180 000 Libanais sont morts pendant la Première Guerre mondiale — bilan terrifiant pour un pays qui ne comptait alors que 500 000 habitants. Le gouverneur militaire de Beyrouth comprend très vite qu'il faut secourir d'urgence des milliers de cas graves, nourrir les affamés, s'occuper des orphelins. Il confie cette tâche à la « division navale du Levant » secondée par les missions religieuses qui reprennent leur action humanitaire dès leur retour au Liban. Des « centres de ravitaillement » et des « services sanitaires » sont établis en hâte, tandis que divers bâtiments sont transformés en orphelinats de fortune. C'est la première œuvre qu'accomplit la France au Levant, peut-être aussi la plus noble.


  Sous l'angle administratif, le colonel de Piépape ne rencontre aucune difficulté. À Beyrouth, la population l'accueille en libérateur. Le 14 octobre, des délégués de toutes les communautés musulmanes et chrétiennes viennent lui exprimer leur gratitude. Au Mont-Liban, la majorité des citoyens attend avec impatience que la France prenne en main les rênes de l'Administration.


  La vie commence doucement à s'organiser. Plusieurs hommes politiques, qui s'étaient vus obligés de fuir la vindicte ottomane, regagnent leur patrie. Les premiers arrivés sont Daoud Ammoun, Émile Eddé, Béchara El-Khoury, Ayoub Tabet, Alfred Naccache... En fait, ce sont les leaders qui vont tour à tour diriger le Liban.


  Le cycle des visites officielles que ces notables effectuent est invariable. La personnalité qui suscite le respect et l'admiration de tous est incontestablement le patriarche maronite, Elias-Pierre Hoyek, un chef religieux qui a su tout au long des années de malheur garder une foi inébranlable dans son pays et raffermir celle de ses visiteurs sans distinction de communauté. Il faut ensuite rencontrer les autorités civiles et militaires françaises qui représentent le pouvoir transitoire et qui n'épargnent aucun effort pour faciliter la renaissance du Liban. Dans l'immédiat, le haut-commissaire au Levant, François Georges-Picot, n'est pas encore à son poste. Son prochain retour provoque deux réactions diamétralement opposées. Une bonne partie de l'opinion publique, celle qui n'a pas oublié les déportations et les exécutions de patriotes, conséquences directes des documents trouvés au consulat général de France, s'interroge sur les raisons qui ont incité le gouvernement français à replacer au Levant ce même diplomate. En revanche, nombre d'hommes politiques de toutes confessions se disent qu'il vaut mieux traiter avec un responsable que l'on connaît déjà à l'heure où il faut tracer l'avenir du pays.


  L'absence du haut-commissaire ne paralyse pas la mise en marche des institutions. Le 29 octobre, le Conseil administratif du Mont-Liban, cet organisme dissous en 1915 par Djémal pacha, est remis en vigueur sous l'égide des autorités françaises. Ce Parlement retrouve ses fonctions et réintègre son siège, le Sérail de Baabda.


  L'Empire ottoman ne peut plus masquer plus longtemps ses déchirures. Déjà, depuis le 5 octobre, les responsables militaires turcs négocient un armistice local en Syrie et au Liban, et leurs troupes abandonnent les villes sans livrer bataille. Le 30 octobre, un armistice est solennellement signé dans l'île de Moudros, à bord du navire de guerre britannique Agamemnon par les délégués de la Sublime Porte et Sir Gough-Calthorpe au nom de la Grande-Bretagne et de ses alliés. Cet armistice impose à l'Empire de sévères conditions, dont la reddition de toutes ses garnisons stationnées au Liban, en Syrie, en Palestine, en Mésopotamie, à Médine, au Yémen... Toutes ces provinces vont connaître un nouveau régime et prendre l'appellation de « territoires ennemis occupés », TEO, un sigle qui sera utilisé jusqu'à la mise en place des divers mandats.


  Au début de novembre, le premier haut-commissaire de France au Levant débarque à Beyrouth. Aux amis venus l'accueillir, Georges-Picot affirme que «le Liban connaîtra bientôt un destin bien plus heureux ».


  Quelques jours plus tard, une centaine de fonctionnaires recrutés au Quai d'Orsay, ainsi qu'aux ministères de la Justice et des Finances, arrivent à leur tour au Liban. Cet impressionnant appareil administratif montre bien la volonté de la France de s'implanter au Levant. Le haut-commissariat comprend désormais un secrétariat général, un secrétariat particulier et un cabinet militaire. En somme, un embryon d'administration centrale.


  Georges-Picot, en quête d'une résidence conforme aux fonctions qu'il assume désormais, parcourt les plus beaux quartiers de Beyrouth. Il découvre au milieu de la forêt des Pins un ensemble architectural grandiose, le complexe érigé à partir de 1915 par la Société du casino du Club ottoman sur les instructions du vali Azmi bey. Cette société, présidée par Alfred Moussa Sursock, avait fait construire au cœur de cette forêt réputée pour sa splendeur une série de bâtiments. Ils étaient destinés à abriter un cercle de jeu, un gymnase, des clubs sportifs, etc., ainsi que les pistes du futur hippodrome. Les travaux, étalés sur trois ans, avaient pris fin en 1918. Mais l'inauguration solennelle prévue par le vali n'avait évidemment jamais eu lieu. Le haut-commissaire trouve à son goût la villa conçue pour le cercle de jeu et décide de la louer. Alfred Sursock ne se fait pas prier pour signer un bail. Le casino du Club ottoman perd son nom initial et devient la résidence des Pins, le futur cadre des grandes heures du Liban.


  Bien avant son installation à la résidence des Pins, Georges-Picot reçoit régulièrement des personnalités politiques libanaises de toutes confessions et les membres du Conseil administratif du Mont-Liban. Les préparatifs de la conférence de la paix ont commencé après l'armistice du 11 novembre, et l'avenir du Liban sera étudié par le Conseil des Dix. Georges-Picot n'a vraiment pas besoin d'entendre ses visiteurs disserter sur le futur statut du Liban ou sur l'étendue de son territoire, il aurait pu réciter sans l'ombre d'une hésitation les vœux des nationalistes libanais... Il sait aussi que l'accord signé avec Sir Mark Sykes, ce partage du Proche-Orient en zones d'influence anglaise et française, contrarie les ambitions chérifiennes, mais ne lèse pas vraiment les intérêts des Libanais, puisqu'ils ont toujours réclamé la protection de la France. L'indépendance totale du pays est sans doute difficile à accorder dans un premier temps, mais la diplomatie est aussi l'art d'atténuer la gravité d'un problème. Le haut-commissaire utilise avec brio le vocabulaire politico-sentimental de circonstance, et ne se lasse pas de répéter que la France veillera avec une attention toute particulière à la réalisation des revendications libanaises.


  Cette assurance revêt aux yeux des nationalistes libanais une importance capitale à l'heure où l'émir Fayçal, farouche gardien des ambitions hachémites, entreprend une tournée dans les grandes villes de Syrie et du Liban pour rallier les populations au dessein grandiose du roi du Hedjaz. À Alep, à Tripoli, puis à Beyrouth le 16 novembre, il parle aux foules de l'unité arabe, de la création d'une « nation arabe qui grouperait tous les pays de la région sous le sceptre du chérif de La Mecque87». À Tripoli, ville en majorité musulmane, le descendant du Prophète est acclamé. À Beyrouth, où les communautés chrétiennes et musulmanes sont en nombre égal, seuls les musulmans manifestent avec enthousiasme leur adhésion. Ce choix alarme les Beyrouthins de confession chrétienne, et les rapproche des leaders du Mont-Liban qui élaborent, justement, le programme d'action de la Montagne à la conférence de la paix.
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    CHAPITRE PREMIER
  


  
    Le Mont-Liban à la conférence de la paix
  


  La capitale française et les villes alentour, objectif privilégié de l'ennemi pendant la guerre, ont été choisies par les Alliés pour accueillir la conférence de la paix. Pour de nombreux hommes d'État, cette conférence devrait être l'épilogue d'une tragédie mondiale, et le début d'une ère nouvelle. En janvier 1918, le président Wilson avait déjà énoncé devant le Congrès américain les principes qui, à son sens, pourraient assurer une vie internationale plus harmonieuse et surtout plus équitable. Ses collègues européens se montrent assez sceptiques envers son programme, connu sous le nom de Manifeste des quatorze points, mais ils n'affichent pas leur manque d'enthousiasme. Anglais et Français sont prêts à étudier les moyens de remettre le monde en marche sur des bases nouvelles, dont il faudra préciser chaque donnée et peser chaque mot.


  La conférence doit s'ouvrir le 18 janvier 1919. Trente-deux chefs d'État et de gouvernement, représentant les pays qui ont gagné la guerre, seront au rendez-vous. Il y aura des personnages célèbres, mais aussi des dirigeants de second plan conviés pour récompenser leur participation aux hostilités. Ils seront pendant des mois les figurants de cette mise en scène grandiose dont les acteurs principaux sont les chefs des grandes puissances.


  Le 18 janvier, des milliers de Parisiens entourent le Quai d'Orsay, siège de la séance inaugurale de la conférence, pour assister à l'arrivée des délégations. Ils voient Clemenceau gesticuler en donnant le bras à Wilson, Lloyd George marcher à leur côté avec toute la retenue britannique, l'Italien Orlando tenter de s'assurer une part de succès... Côté presse, les photographes exécutent avec maestria leur ballet, tandis que les journalistes notent en hâte leurs observations.


  Les délégués se regroupent dans la salle de l'Horloge du Quai d'Orsay et prennent les poses de rigueur pour les photos historiques. Le tableau présentera des personnages vêtus de redingotes sombres et deux taches de couleur : le maréchal Foch porte son uniforme bleu constellé de décorations, et l'émir Fayçal, le front ceint d'un ogal, flotte dans son abaye de soie blanche. L'émir participe à la conférence grâce à l'intervention de Lloyd George qui a fait valoir que le royaume du Hedjaz a combattu avec les alliés de l'Entente. Il représente son père, le roi Hussein, et il a pour mission de réclamer le respect des promesses faites par MacMahon. Le visage grave, il sait que le destin de la Nation arabe se jouera pendant cette réunion.


  La France étant le pays hôte, son président de la République, Raymond Poincaré, prononce le discours inaugural. Avec une éloquence chaleureuse, il remercie les pays présents d'avoir choisi pour siège Paris, la capitale qui a été pendant quatre ans « le principal objectif militaire » de l'ennemi. Woodrow Wilson lui succède à la tribune et propose que la conférence soit présidée par Clemenceau, l'homme d'État qui a su organiser la victoire. Lloyd George s'associe à ce choix, et l'assistance applaudit. Élu à l'unanimité, Clemenceau prend la parole à son tour. Vigoureux malgré ses soixante-dix-huit ans, l'œil ardent, la phrase concise, il dit sa gratitude et exprime l'espoir de voir la conférence mener à bien sa tâche, celle de construire un monde où les guerres n'auront plus de place.


  
    L'émir Fayçal revendique la Nation arabe
  


  Il faudra des mois de travail pour aboutir à la signature d'une série de traités de paix. Mais les premières discussions visent à tracer les grandes lignes de l'action immédiate. Des empires se sont effondrés; quel sera le sort des territoires et des populations qu'ils dominaient? Cette question essentielle a déjà trouvé sa réponse chez le président Wilson qui s'est fait le champion de la notion de « mandat » conçue par Jan Cristian Smith, Premier ministre de la Fédération sud-africaine. Le 16 décembre 1918, Smith avait suggéré que les peuples autrefois dominés par « les empires en voie de liquidation » soient placés sous « le mandat de la Ligue des Nations 88» dont la création est à l'étude. La proposition séduit aussitôt le président américain, foncièrement hostile au colonialisme et qui ne cesse d'affirmer son refus de voir les pays vainqueurs annexer les régions sur lesquelles régnaient l'Allemagne, l'Autriche-Hongrie ou l'Empire ottoman. Malgré leurs réticences, la France et la Grande-Bretagne, qui n'ont pas encore officialisé l'accord Sykes-Picot, sont tenues de ne pas contrarier le puissant allié américain. La notion de « mandat international » apparaît ainsi pour la première fois. Chargé d'élaborer le projet de la Société des Nations, Wilson l'incorpore évidemment dans le texte qu'il propose le 10 janvier 1919. Dans ce document, qui va régir les relations entre États jusqu'à la Seconde Guerre mondiale, le président des États-Unis déclare :


  
    « Par rapport aux peuples et territoires qui relevaient précédemment de l'Autriche-Hongrie et de la Turquie ainsi qu'aux colonies faisant partie du "dominium" de l'Empire germanique, la Ligue des Nations sera considérée comme le trustée résiduaire jouissant d'un droit souverain de disposition ultime ou d'administration maintenue, en conformité de certains principes fondamentaux [...], étant entendu que cette dévolution et ce contrôle sont exclusifs de tous droits et privilèges d'annexion en faveur de n'importe quelle puissance89. »
  


  En termes juridiques, le plan wilsonien repose sur un concept nouveau, le « droit des peuples à disposer d'eux-mêmes » ; il stipule aussi que toute politique administrative ou économique ne saurait s'inspirer que « des intérêts bien considérés de ces peuples eux-mêmes ».


  Les principes énoncés ne sont pas étrangers aux pays qui participent à la conférence de la paix, puisqu'ils ont déjà fait l'objet d'un échange de notes diplomatiques. Le 20 janvier, Lloyd George annonce que l'accord est réalisé sur cette formule en ce qui a trait aux territoires arabes qui seront détachés de l'Empire ottoman et en ce qui concerne les anciennes colonies allemandes. Le Premier ministre britannique insiste cependant sur la nécessité de ne pas définir la notion de mandat selon un moule unique, mais de la rédiger sur la base de trois catégories différentes, selon le degré d'évolution ou de civilisation des peuples concernés. Sa proposition, retenue par la conférence, est à l'origine du classement tripartite en mandats A, B et C que formulera l'article 22 du pacte de la Société des Nations.


  Le principe du mandat est admis, mais il n'est pas encore appliqué. L'émir Fayçal, qui assiste à toutes les réunions plénières de la conférence, pense qu'il n'a pas encore perdu toute chance d'obtenir, sinon d'arracher la création d'une nation arabe. Dès le 1er janvier, il a adressé aux délégations des grandes puissances un mémorandum dans lequel il explique son objectif principal :


  
    « Je suis venu en Europe au nom de mon père, et au nom des Arabes d'Asie. [...] Ils attendent, de la part des puissances, qu'elles réalisent que les Arabes forment potentiellement un seul peuple, jaloux de sa langue et de sa liberté, et que par suite elles ne prennent aucune mesure qui soit de nature à mettre obstacle à l'union des pays arabes sous un gouvernement unique et souverain90. »
  


  Ce « gouvernement » sera bien entendu celui du roi du Hedjaz. Mais Fayçal, semble-t-il, n'a pas conscience de l'ampleur des difficultés qui l'attendent. Il n'a certes pas oublié le projet d'accord franco-britannique, dont Djémal pacha lui a naguère adressé une copie à Akaba. Il n'a pas oublié, loin de là, l'amertume ressentie après sa première conversation avec le général Allenby. L'émir sait aussi que le Mont-Liban a ses propres revendications, mais il a gardé en mémoire la phrase finale d'Edmund Allenby: « Vous devrez accepter la situation... jusqu'au traité de paix. » Ce traité n'est pas encore signé, ce qui laisse le champ libre à une bataille diplomatique. Les dispositions du prince hachémite, savamment entretenues par le colonel Lawrence, redevenu son ombre à Paris, vont se heurter à un enchevêtrement d'intérêts souvent tissés avec une patience exemplaire.


  Fayçal avait soupçonné ce conflit d'intérêts lors de son premier séjour en France, en novembre 1918. Il avait alors constaté que Chékri Ghanem, fondateur et président du Comité libanais de Paris — dont les revendications sont identiques à celles de l'Alliance libanaise —, avait cédé ses fonctions à Abbas Béjani et officiait désormais dans un milieu politique susceptible d'entraver, ou tout au moins de porter ombrage aux ambitions hachémites. Il avait créé, avec la bénédiction tacite du gouvernement français, un Comité central syrien qui réclamait la constitution d'une fédération syro-libanaise placée sous l'égide de la France. L'émir, enflammé par la victoire des Alliés et soucieux de plaider sa propre cause, n'avait cependant pas prêté assez d'attention à ce groupement. En janvier, il comprend soudain que même si Chékri Ghanem n'est pas un rival, le comité qu'il préside dresse un obstacle infranchissable : sa présence signifie que le monde arabe n'est pas unanime à accepter l'autorité du monarque hachémite.


  L'option de Ghanem, réputé pour son libanisme, suscite de nombreuses interrogations dans les rangs des nationalistes. Elles n'auront pas de réponses claires. Ses partisans soulignent sa conception de l'arabisme, perceptible dans certaines tirades d'Antar, la pièce de théâtre qui continue à faire sa gloire. Mais certains Libanais bien renseignés pensent que Ghanem est manipulé, en fait, par les cercles parisiens qu'il fréquente. Le gouvernement français, soucieux d'étendre son autorité sur tout le Levant et de contrer les ambitions britanniques, pencherait pour la création d'une « Grande Syrie ». Un moyen d'y parvenir serait justement de faire réclamer par un politicien de confiance une fédération syro-libanaise qui aurait pour seul tuteur la France. Les amis de Ghanem au Quai d'Orsay lui auraient expliqué l'importance de cette politique nouvelle qui, sans mettre en cause son nationalisme libanais, permettrait la création d'une entité géopolitique d'un poids régional considérable. Chékri Ghanem s'est laissé convaincre d'autant plus aisément que différentes conceptions du Liban s'affrontent désormais. Aux tenants traditionnels d'un Liban indépendant, reconstitué dans ses frontières « historiques et naturelles » sous la garantie des pays de l'Entente, s'opposent, depuis le 30 juin 1917, les partisans d'un Liban indépendant situé dans le cadre de la Nation arabe. Plus tard, le 9 décembre 1918, le gouvernement du Mont-Liban aura lui aussi sa propre vision d'avenir.


  L'émir mettra plusieurs jours à observer le comportement de ses « frères », puis décidera, avec sa ténacité habituelle, de faire face. D'ailleurs, il a déjà présenté son premier mémorandum aux délégations du Conseil des Dix, et la politique hachémite ne sera pas ébranlée par la diversité des courants arabes. L'hôtel du Louvre, où il loge avec sa délégation, devient un lieu de rencontre privilégié. Fayçal reçoit des personnalités syriennes et libanaises, puis leur rend visite à son tour. Il écoute, discute, promet...


  Dans ce tourbillon politique, un fait curieux s'impose. Les Libanais de tendances opposées ne se boudent pas. La guerre qu'ils se livrent dans les salons et les corridors du Quai d'Orsay ne les empêche pas de se rendre visite et de défendre leurs choix avec passion. Ce climat atteint son point culminant avec l'arrivée à Paris, le 25 janvier, de la délégation du Mont-Liban. Partie de Beyrouth le 20 décembre, elle a mis plus d'un mois à débarquer à Marseille parce que, à l'escale de Port-Saïd, les autorités britanniques, sachant que le Mont-Liban réclame l'aide exclusive de la France, ont empêché les cinq Libanais de remonter à bord du Tchitchakoff. L'argument officiel est d'ordre administratif : leurs documents de voyage portent la signature de François Georges-Picot alors qu'ils auraient dû être également visés par le général Edmund Allenby, commandant en chef des troupes alliées. La délégation proteste, fait intervenir le consul de France à Port-Saïd, envoie une dépêche au secrétariat de la conférence de la paix... et finit par obtenir gain de cause. Mais deux semaines sont perdues, qui auraient été précieuses pour les contacts préliminaires.


  Pour limiter la portée de ce retard, les représentants du Mont-Liban doivent mener leur action diplomatique à un rythme accéléré. Ils commencent par rencontrer Jean Goût, ministre délégué au Quai d'Orsay et sous-directeur d'Asie. Le lendemain, une visite au Comité franco-syrien présidé par Anatole de Monzie est suivie par un entretien avec Henri Franklin-Bouillon, président de la Commission des affaires étrangères à la Chambre des députés. Le 29 janvier, Daoud Ammoun retrouve Chékri Ghanem, l'ami de toujours. Mais si la délégation libanaise fraternise avec le Comité central syrien, leur divergence de vues est radicale. Le Mont-Liban réclame son indépendance, tandis que le Comité syrien demande une fédération syro-libanaise.


  Ce même 29 janvier, l'émir Fayçal remet au Conseil des Dix un second mémorandum. Dans ce texte, qui précède de vingt-quatre heures la fin de l'Empire ottoman, le fils du roi du Hedjaz rappelle les services rendus par son père et les engagements pris envers lui :


  
    « En tant que représentant de mon père qui, à la demande de la Grande-Bretagne et de la France, a conduit la révolte contre les Turcs, je suis venu demander que les peuples arabophones d'Asie, situés entre la ligne d'Alexandrette à Diarbékir, jusqu'à l'océan Indien au sud, soient reconnus comme des peuples souverains, sous la garantie de la Ligue des Nations. [...] Je base ma requête sur les principes énoncés par le président Wilson, et j'ai confiance que les puissances attacheront plus d'importance aux corps et aux âmes des peuples arabes qu'à leurs propres intérêts matériels91. »
  


  Le 30 janvier 1919 sonne enfin le glas de « l'homme malade de l'Europe » : les Alliés décident le démembrement de l'Empire ottoman, dont les provinces arabes se trouvent soudain « libérées ». Mais comment atteindre le seuil de la liberté véritable, quand les puissances qui redécoupent le monde en défendent jalousement l'accès?


  
    Le Mont-Liban réclame ses « frontières historiques » et l'aide de la France
  


  Au lendemain de cet épilogue, la France rend hommage au prince hachémite. Clemenceau n'éprouve pas une sympathie particulière pour Fayçal et pense qu'il est manipulé par la Grande-Bretagne. Cela ne l'empêche pas de reconnaître l'importance de l'aide apportée aux Alliés par les Bédouins du roi Hussein et d'apprécier l'action personnelle de l'émir. Le 31 janvier, il charge son collaborateur Mordacq de lui remettre la Croix de guerre. Mais ce geste ne veut pas dire que la France va prêter une oreille bienveillante aux prétentions du Hedjaz. Du reste, le 1er février 1919, le président de la République, Raymond Poincaré, qui a constamment montré un intérêt particulier pour la « question libanaise », reçoit les représentants du Mont-Liban. Daoud Ammoun, en sa qualité de chef de la délégation, prononce un discours dont les grandes lignes soulignent la place privilégiée qu'occupe la France dans le cœur et l'esprit des Libanais, et le soutien qu'ils lui demandent pour faire triompher leurs revendications à la conférence de la paix. Poincaré lui fait une réponse cordiale, rassurante. Le 2 février, le ministre Pichon adopte le même style.


  Le 6 février, Fayçal, premier responsable arabe à s'exprimer devant le Conseil des Dix, défend avec ardeur les réclamations du roi du Hedjaz. Les thèmes ne sont pas inédits, il les a déjà développés dans son second mémorandum, et il s'y réfère avant de rappeler que son père n'aurait pas risqué sa vie et sa principauté en ralliant le camp des Alliés aux « moments les plus critiques de la guerre, dans le but de réaliser des ambitions personnelles. [...] Les Arabes sont reconnaissants à l'Angleterre et à la France pour l'aide qu'elles leur ont apportée à libérer leur patrie. Les Arabes demandent aujourd'hui l'exécution des promesses de novembre 191892».


  Le soir, Clemenceau confie au général Mordacq que, selon la conférence, « Fayçal voyait un peu grand [...] et qu'en tout cas rien ne pressait pour régler, dès les premiers jours de février, une question aussi complexe que celle du Levant. Il y en avait d'autres beaucoup plus urgentes à résoudre93».


  Rien n'est encore joué. La délégation libanaise, qui doit plaider son dossier le 13 février devant le Conseil des Dix, poursuit les visites qui lui permettent d'expliquer sa cause avant l'audience officielle. Le 7 février, elle rencontre la délégation américaine et s'efforce de convaincre ses membres. Le 10 février, Georges Clemenceau consacre une bonne demi-heure aux délégués du Mont-Liban — preuve évidente de l'appui français. Le même jour, à 15 heures, le Liban est reçu pour la première fois à la conférence. Au cours d'une cérémonie très simple, les cinq délégués de la Montagne sont présentés aux chefs des grandes puissances.


  Le 13 février, le Conseil des Dix doit entendre les revendications des délégations syrienne puis libanaise. Mais, au préalable, le président Wilson organise une séance officieuse dans le bureau de Stephen Pichon. Il veut consulter devant ses pairs le Dr Howard Bliss, président du Syrian Protestant College (qui deviendra l'Université américaine de Beyrouth). Bliss, qui dirige l'institution jadis fondée par son père, est sans doute l'un des meilleurs experts du Proche-Orient; Wilson lui fait confiance, lui demande souvent conseil et l'a convoqué à Paris pour tirer profit de son expérience à l'heure où se poseront les problèmes épineux relatifs à cette région. Il le prie d'exposer son point de vue devant le Conseil des Dix. Howard Bliss a élaboré un projet qui préconise une consultation populaire. À son sens, le principe du mandat étant admis, il serait indiqué de former une commission mixte d'enquête qui se rendrait en Syrie, au Mont-Liban et en Palestine pour recueillir les vœux des populations. Les questions porteraient sur la forme d'État que ces populations souhaitent avoir et sur le choix du tuteur chargé de guider leurs pas. Balfour et Pichon feignent d'interroger l'Américain, mais se gardent de formuler le moindre commentaire. En fait, la Grande-Bretagne et la France ont l'intention d'étouffer cette suggestion dans l'œuf.


  La séance solennelle s'ouvre à 15 heures. Chékri Ghanem, président du Comité central syrien et de la délégation syrienne — qui comprend Anis Chehata, Jamil Mardam bey, le Dr Georges Samné, Jamil Moukarzel et le Dr Tewfic Farehi —, s'insurge contre les prétentions chérifiennes. Il soutient que la Syrie ne doit pas sa libération aux Bédouins du Hedjaz, mais aux troupes alliées, que « le représentant du Hedjaz n'a pas le droit de s'exprimer au nom de tous les peuples arabophones » et au nom de la Syrie. « Damas est à 1 500 kilomètres de La Mecque. L'annexion de la Syrie au Hedjaz constituera un acte de violence à l'égard de son peuple. La Syrie a besoin d'une aide étrangère. Point n'est besoin de consultations populaires. Il est raisonnable que les puissances délèguent, en leur sagesse, l'une d'entre elles qui leur paraîtrait particulièrement qualifiée, pour remplir cette noble mission, d'aider un petit pays à se relever et à accoutumer les regards de ses habitants à la lumière de la liberté94. » Cette puissance, assure-t-il, ne saurait être que la France.


  Le discours de Ghanem, assez grandiloquent, prononcé en arabe puis traduit en français et en anglais, dure plus de deux heures. Il n'est plus temps d'entendre la délégation libanaise, dont l'audience est reportée au 15 février.


  La séance qui se déroule devant le Conseil des Dix commence, comme de coutume, à 15 heures. Les délégués du Mont-Liban peuvent enfin accomplir leur mission et exposer les résolutions votées à Baabda le 9 décembre 1918 par le Conseil administratif. La première résolution est inchangée : les Libanais réclament le retour à leurs frontières « historiques et naturelles », afin de retrouver les territoires arrachés par la Sublime Porte dès 1860. Conformément à la carte dressée en 1862 par l'état-major français, qui s'était fondé sur les travaux de la brigade topographique du corps expéditionnaire de Syrie en 1860-1861, ces frontières sont :


  
    « Au nord, le fleuve Nahr-el-Kébir; au sud, le fleuve Nahr-el-Kasmyeh ; à l'est, la montagne de l'Anti-Liban, à la limite des districts actuels de Baalbek, de la Békaa, de Hasbaya et de Rashaya; à l'ouest, la mer.
  


  
    « Le Liban ainsi délimité comprendra les villes de Tripoli, de Beyrouth et de Saïda, ainsi que les districts du Akkar, de Baalbek, de Hasbaya et Rashaya, de Saïda et de Marjeyoun. »
  


  La délégation dénonce les amputations territoriales incohérentes, rappelle que ces villes et ces districts ont fait partie du Liban « à maintes reprises dans le passé et n'ont été détachés qu'arbitrairement et par la force ».


  La seconde résolution du Conseil administratif demande « la confirmation de l'autonomie de ce pays », mais le démembrement de l'Empire ottoman permet désormais d'aller beaucoup plus loin, c'est l'indépendance que revendique le Mont-Liban par la voix de Daoud Ammoun : « Aujourd'hui par suite de la déchéance de la Sublime Porte, le Liban se trouve indépendant, avec son gouvernement national et son Parlement élu. » La délégation insiste sur la notion d'indépendance, tout en reconnaissant la nécessité d'une aide étrangère pour aboutir à ce stade. Le Conseil administratif avait demandé l'aide de la France, mais les délégués soulignent les limites de cette aide :


  
    « Cette collaboration n'implique dans nos esprits aucune renonciation à nos droits, aucune abdication de notre indépendance. Elle nous servira à nous faire profiter d'une longue expérience, à nous éviter les faux pas auxquels un État jeune est toujours exposé, à nous donner un arbitre écouté par les diverses communautés dont notre pays est composé, et enfin à garantir notre indépendance contre toute atteinte éventuelle95. »
  


  Le secrétariat du Conseil reçoit ensuite le document libanais, afin d'en distribuer des copies aux pays représentés à la conférence de la paix. Pendant les trois semaines suivantes, les membres de la délégation poursuivent leurs contacts à Paris, assistent à diverses réceptions données en leur honneur et sont reçus par le maréchal Foch. Avant de quitter la capitale française, ils rendent visite aux présidents de la République, du Sénat, de la Chambre et du Conseil. Le 10 mars, la délégation libanaise s'embarque sur le Waldeck-Rousseau à destination de Beyrouth avec le sentiment d'avoir réussi sa mission.


  




  
    CHAPITRE II
  


  
    Le Mont-Liban marque des points sur la scène mondiale
  


  Le Mont-Liban a obtenu la promesse formelle d'une aide française. Mais quelle sera la nature de cette aide? Des semaines s'écoulent sans apporter la moindre précision, et une certaine anxiété s'empare des responsables. En février, la conférence de la paix n'a officiellement retenu aucune revendication arabe. Les délégués libanais ont cependant retiré l'impression que la thèse du Comité central syrien, soutenue par Chékri Ghanem, n'a pas trouvé grand crédit chez les Anglais et les Américains. Mais il reste à neutraliser la menace la plus dangereuse, celle que représente l'émir Fayçal. Il n'a sans doute pas marqué de points décisifs le 6 février, et le président Wilson a ensuite présenté au Conseil suprême le Dr Howard Bliss, auteur d'une proposition pragmatique : l'envoi d'une commission internationale d'enquête chargée de sonder les vœux des populations du Proche-Orient. Mais l'émir est resté à Paris. C'est déjà une source d'inquiétude.


  
    L'émir Fayçal affronte Clemenceau
  


  La capitale française va abriter pendant des mois les représentants des nations venues arracher leur part de la paix. Dans le contexte du Proche-Orient, l'implacable duel franco-britannique débute véritablement le 20 mars. Au cours d'un entretien officieux des « quatre grands » dans la résidence de Lloyd George, les alliés de la première heure jouent cartes sur table. Stephen Pichon parle ouvertement de l'accord Sykes-Picot du 16 mai 1916, dont les deux buts essentiels sont à ses yeux de détacher les provinces arabes de l'Empire ottoman et d'enfermer dans un cadre précis les ambitions de la France et celles de la Grande-Bretagne. Il révèle ensuite l'accord verbal conclu à Londres au début de décembre 1918 entre Clemenceau et Lloyd George. Aux termes de cet accord, Clemenceau a accepté la tutelle britannique en Palestine et a concédé Mossoul à la Grande-Bretagne, en contrepartie de l'application du mandat français sur toute la Syrie. Il ajoute que « l'opinion publique française refuse l'éviction de la France, même partielle, de la Syrie 96». Lloyd George a la réponse dure. Il déclare que Pichon n'a pas tout dévoilé et décrit le tracé géographique de la « zone bleue » où la France peut agir assez librement, et de la « zone A » où il lui faut accepter la présence d'une confédération d'États arabes, ou d'un État unitaire. Il énumère aussi les diverses réserves de la quatrième lettre de MacMahon au chérif Hussein, en date du 24 octobre 1915.


  La discussion prend un ton aigre, quand Pichon souligne que l'accord passé avec Hussein concerne la Grande-Bretagne et n'engage pas la France. Lloyd George rappelle que les régions arabes ont été principalement libérées par les armées anglaises et que les Bédouins du roi Hussein ont alors joué un rôle qualifié d'« inestimable » par le général Allenby. La discussion s'éternise sans offrir le moindre terrain d'entente. Clemenceau garde un silence total, mais le président Wilson ne dissimule pas son impatience. Il finit par interrompre ce dialogue stérile en affirmant que « le seul principe agréé par les États-Unis est celui du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes97», et qu'il leur faut décider du choix d'un tuteur. D'où la nécessité d'envoyer au Moyen-Orient une commission d'enquête.


  La Grande-Bretagne est opposée à cette formule, devenue le thème de prédilection de Wilson. Les diplomates qui entourent Lloyd George déploient les jours suivants toute leur habileté pour trouver un compromis. Ils parviennent à obtenir de leurs collègues français l'organisation d'une rencontre entre Fayçal et Clemenceau.


  Le 16 avril, ce dernier accorde une audience à l'émir, lui annonçant que les troupes françaises vont bientôt relayer en Syrie les forces britanniques. L'émir répond que « la Syrie n'a pas besoin de troupes étrangères ». Clemenceau explique, selon Sateh El-Houssari, ami et conseiller de Fayçal, que la France n'a pas l'intention d'occuper la Syrie et qu'il s'agira d'une présence militaire et scientifique destinée à faciliter l'évolution du pays. Après cet entretien, un avant-projet est remis à l'émir. On y lit notamment :


  
    « Le gouvernement français, désireux d'assurer à la Syrie comme à l'Arménie, comme à la Mésopotamie et aux autres pays d'Orient, délivrés par la victoire de l'Entente, le régime de liberté et de progrès conforme aux principes dont il s'est toujours inspiré, et qui sont à la base des délibérations de la conférence de la paix, déclare reconnaître le droit de la Syrie à l'indépendance sous la forme d'une fédération d'autonomies locales répondant aux traditions et aux vœux des populations.
  


  
    « La France est prête à donner son aide matérielle et morale à cette émancipation de la Syrie98. »
  


  Une première, puis une seconde réponse de Fayçal sont rejetées par Robert de Caix, représentant personnel de Clemenceau pour les affaires syriennes. Le prince hachémite y parle d'indépendance, de relations amicales, ou encore de l'envoi d'une commission mixte chargée de recueillir les options du peuple syrien... Propos tenus pour négatifs par les responsables français. Fayçal quitte alors la capitale et se rend à Marseille où il s'embarque sur le bâtiment de guerre le Paris pour gagner Beyrouth. Le 1er mai, à partir du palais Daouk, siège de l'Agence arabe, il harangue la foule : « L'indépendance se prend et ne se donne pas. Il nous incombe de l'arracher avec toutes les forces dont nous disposons99. »


  
    Le Mont-Liban vote sa déclaration d'indépendance
  


  Les déclarations de l'émir Fayçal à Beyrouth comme au palais du gouvernement à Damas aggravent l'inquiétude au Mont-Liban et précipitent l'action. Le 20 mai, les membres du Conseil administratif se retrouvent au Sérail. Ils ne s'interrogent pas sur la voie à suivre, car leurs contacts préliminaires ont déjà aplani toutes les divergences. Dans une séance qualifiée d'« historique », les représentants des six communautés votent une « déclaration d'indépendance » qui reflète les vœux du peuple de la Montagne. Cinq principes sont adoptés à l'unanimité :


  
    « Proclamation de l'indépendance politique et administrative du Liban dans ses frontières historiques et géographiques, [les territoires qui en ont été en 1861] arrachés par la force et la spoliation devant lui être restitués.
  


  
    « Formation d'un "gouvernement libanais démocratique, fondé sur la liberté, l'égalité et la fraternité, les droits des minorités et la liberté religieuse étant garantis".
  


  
    « Accord entre les deux gouvernements amis, français et libanais, pour la fixation et l'aménagement des relations économiques entre le Liban et les gouvernements voisins.
  


  
    « Mise à l'étude d'un projet de Constitution.
  


  
    « Signification de cette décision à la conférence de la paix100. »
  


  La publication de ces résolutions dans la presse provoque un débordement de joie populaire à Baabda, à Jounieh, à Deir-el-Kamar... Les Libanais dansent et chantent dans les rues, tout comme en octobre 1918 à l'annonce de l'arrivée des troupes françaises. En revanche, dans les milieux acquis au principe de la création d'une Nation arabe, le projet d'un Grand Liban est vigoureusement dénoncé.


  
    Querelle franco-britannique sur l'avenir du Levant
  


  À Paris, pendant ce temps, les futures puissances mandataires poursuivent leurs querelles, et leurs journaux soutiennent leur animosité réciproque. La presse française accuse la Grande-Bretagne de vouloir supplanter la France au Levant et de soulever contre elle la population syrienne. La presse londonienne contre-attaque. Clemenceau, exaspéré, répète que Lloyd George ne respecte pas ses engagements. Les 21 et 22 mai, lors de réunions des « trois grands » (Orlando est absent) chez le président Wilson, le président du Conseil français rappelle à son homologue britannique leur entretien secret de Londres et la promesse d'établir un mandat français en Syrie contre l'abandon de Mossoul et l'acceptation de la tutelle anglaise en Palestine. Lloyd George se défend avec virulence, puis finit par présenter le mémoire qu'il a élaboré. Intitulé Projet de solution du problème de l'Empire ottoman, le texte propose un « mandat provisoire » de la France en Syrie, et un « mandat provisoire » de la Grande-Bretagne en Irak et en Palestine jusqu'au moment où la commission d'enquête interalliée présentera son rapport relatif aux vœux des populations du Moyen-Orient. Clemenceau refuse le mot « provisoire ». La discussion s'envenime. Wilson ne sait-il pas comment intervenir, ou ne veut-il pas le faire? Il laisse les deux responsables échanger des phrases cinglantes, puis reprend son principe traditionnel, le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, et la nécessité impérieuse d'envoyer une commission d'experts au Levant... Un peu plus tard, lors de la réunion du Conseil suprême, le président américain reprend ce thème. Clemenceau déclare qu'il n'enverra pas de délégués français dans une zone militaire occupée par la Grande-Bretagne. Lloyd George répond qu'il n'enverra pas de délégués britanniques si la France s'abstient de participer à la commission. L'Italie se dérobe à son tour. Wilson s'entête et finit par former une commission exclusivement américaine, dont les deux principaux membres sont le Dr Henry King, président de l'Oberling College, et Charles Crane, un industriel de Chicago. D'où le nom de « commission King-Crane » donnée à l'équipe d'enquêteurs qui arrivera à Jaffa le 10 janvier.


  
    Le Mont-Liban confie ses intérêts au patriarche Hoyek
  


  Ces démêlés n'empêchent pas les événements de suivre leur cours au Mont-Liban. Le 4 juin, à Baabda, une manifestation groupant des milliers de personnes clame son appui aux cinq résolutions votées le 20 mai. Le Conseil administratif vote alors le 16 juin, et toujours à l'unanimité, une résolution qui confie au patriarche maronite Mgr Elias-Pierre Hoyek la mission de présider la seconde délégation du Mont-Liban à la conférence de la paix, qui demandera la confirmation officielle du choix libanais.


  La confiance unanime placée dans ce prélat âgé de soixante-seize ans n'est pas étonnante. Pendant les années de guerre et de famine, Mgr Hoyek, par son courage inaltérable et son patriotisme, mais surtout par sa bonté et son ouverture d'esprit, a rallié autour de sa personne les Libanais de toutes confessions et de toutes tendances politiques. Malgré sa santé fragile et les difficultés d'un tel voyage, le patriarche accepte de se rendre à Paris pour défendre les droits du peuple libanais.


  La capitale française est alors plus que jamais le théâtre d'une activité politique intense. Cinq traités de paix, conclus en 1919 et en 1920, mettront fin au premier conflit mondial. Le premier, constituant l'épilogue de la guerre avec l'Allemagne, est solennellement signé à Versailles le 28 juin 1919.


  Le traité de Versailles marquera l'Histoire, parce qu'il porte en son préambule la création de la Société des Nations, une institution qui s'efforcera à l'avenir de régler les litiges entre États par l'arbitrage. Par ailleurs, l'article 22 du pacte de la Société des Nations établit le principe du « mandat » qui va jouer pendant un quart de siècle un rôle capital au Moyen-Orient.


  La deuxième délégation libanaise aurait dû être composée de membres appartenant à toutes les confessions, à l'instar de celle qu'avait présidée Daoud Ammoun. Mais plusieurs personnalités françaises laissent entendre aux dirigeants libanais qu'une équipe formée de politiciens qui quitterait le Mont-Liban en grande pompe pourrait se heurter à la vive opposition des Britanniques. Le patriarche s'entoure donc simplement de quatre évêques, un grec-catholique et trois maronites, et se fait accompagner par son frère Léon, qui sait comment veiller sur la santé de son aîné.


  La délégation doit quitter discrètement Jounieh à bord du croiseur français le Cassard. Mais la discrétion a-t-elle jamais été au goût des Libanais? Une foule, facilement évaluée à un millier de personnes et guidée par les membres du Conseil administratif, accompagne les prélats jusqu'au port. Le Cassard va déposer ceux-ci à Naples. Ils se rendront ensuite à Rome où le pape Benoît XV doit leur accorder une audience. Aux vœux de succès formulés par les responsables du Mont-Liban, le patriarche répond : « Conformément à vos souhaits, je vais partir pour Paris, malgré mon grand âge et ma faiblesse. J'y exposerai à la conférence de la paix les demandes d'un peuple infortuné qui réclame son droit à la vie après que la moitié des siens a péri à la suite de cinq dernières années de guerre 101. »


  Au moment où le Cassard quitte les eaux libanaises, le patriarche bénit d'un large geste du bras la foule qui l'acclame. Est-ce un heureux présage? La délégation s'embarque au lendemain du jour où la France célèbre la conquête de ses libertés, au lendemain du jour où Georges Clemenceau a présidé les cérémonies du 14 Juillet et assisté au défilé de la Victoire dirigé par deux maréchaux à cheval, Foch et Joffre.


  À Naples, la délégation prend le train pour Rome et se met immédiatement en contact avec la secrétairerie d'État, où le terrain est déjà préparé. La diplomatie vaticane n'ignore rien des problèmes et des souffrances des Libanais. Les congrégations religieuses établies dans le pays au XIXe siècle ont, jusqu'au moment où elles ont été congédiées par Djémal pacha, régulièrement adressé au Vatican des rapports relatifs à leur action humanitaire et aux difficultés rencontrées. Le patriarche Hoyek n'a aucune peine à trouver des oreilles bienveillantes, et l'audience pontificale conforte tous les espoirs. En termes chaleureux, prononcés avec une émotion évidente, Benoît XV promet d'user de toute son influence auprès des « quatre grands ».


  Le 22 août, les délégués du Mont-Liban sont à Paris, leur destination finale. Ils habitent, rue de Bellechasse, un appartement mis à leur disposition par le gouvernement français. Leur résidence sera pendant quatre mois une sorte de fourmilière politique, le lieu de rencontre privilégié des notables libanais établis à Paris et de plusieurs personnalités françaises engagées dans la lutte pour un Liban indépendant. Dès son arrivée, Mgr Hoyek déclare au journal Le Matin :


  
    « Mon voyage à Paris a un triple but : tout d'abord demander pour le Liban l'absolue indépendance qu'il mérite et à laquelle il a droit. En second lieu, réclamer la restitution au Liban de ses limites naturelles et historiques telles qu'elles ont été tracées par l'état-major français dans la carte de 1862.
  


  
    « Enfin, nous voulons affermir et continuer plus intimement que jamais nos relations avec la France102. »
  


  Plusieurs rencontres officielles sont déjà fixées. Le 28 août est la date la plus solennelle : le patriarche et les évêques sont reçus par le président Poincaré. Nul besoin de plaider à l'Élysée la cause libanaise, le président de la République en est l'un des plus habiles défenseurs. La délégation se rend les jours suivants chez Stephen Pichon ainsi que chez les présidents de la Chambre des députés et du Sénat. À son tour, Foch s'entretient avec les prélats et leur promet l'aide de la France.


  Malheureusement, Clemenceau, dévoré par ses multiples obligations, en particulier les négociations avec Lloyd George, n'a pas une minute à consacrer aux Libanais. Enfin, le 15 septembre 1919, une convention franco-britannique est signée. Elle stipule la relève des troupes anglaises par les troupes françaises, à dater du 1er novembre, dans une Syrie dont sont exclues les villes de Damas, Alep, Hama et Homs qui demeurent sous la coupe de l'émir Fayçal. Formule acceptée à contrecœur par Clemenceau qui se promet d'obtenir au plus vite pleine satisfaction.


  Au lendemain de cette séance dont il ignore la tenue, le patriarche Hoyek décide d'envoyer une lettre au « Tigre ». Il sait bien que, sans l'engagement personnel de l'homme qu'on surnomme en France « le Père de la victoire », la délégation libanaise ne pourra pas regagner sa patrie avec la certitude d'avoir accompli sa mission. Il souligne dans sa lettre l'importance attachée par le Liban à cette rencontre, rappelle son grand âge et les difficultés du voyage, le fait qu'il représente toutes les communautés... Clemenceau est d'humeur morose, le combat qu'il mène contre les appétits de la Grande-Bretagne au Levant n'est pas encore entièrement gagné, mais il fait dire au patriarche qu'il le recevra dans les prochains jours.


  L'entrevue est fixée au 5 octobre. À la présidence du Conseil où règne un patron anticlérical, on n'a jamais vu autant de soutanes. Hoyek est accompagné, comme il se doit, par les évêques de la délégation en habits solennels. À la fois amusé et impatient, Clemenceau ne laisse pas le patriarche lui présenter chaque évêque avec ses titres et qualités. Il l'interrompt d'un ton badin : « Je ne pensais pas, Béatitude, retourner si vite au sein de l'Église ! Si c'est pour me convertir, c'est trop pour un seul homme103. »


  Cette boutade détend l'atmosphère, des sourires se dessinent sur toutes les lèvres. L'audience est courte, mais cordiale. Le président de la délégation résume les revendications libanaises, et Clemenceau promet : « Je prie Votre Béatitude de faire comprendre au peuple libanais que le programme de relèvement national, demandé par les vrais patriotes et approuvé par l'État français, constitue la base sur laquelle votre peuple peut compter104. »


  Rue de Bellechasse, il serait difficile de décrire la joie des Libanais. La France, à travers le plus prestigieux de ses chefs, s'engage à soutenir le souhait d'indépendance du Liban. Rien n'interdit plus de rêver à des lendemains radieux...


  
    Le général Gouraud au Levant
  


  Clemenceau réfléchit au choix d'un nouveau haut-commissaire pour le Levant. Dès l'instant où des troupes françaises vont relever les soldats britanniques en Syrie et au Liban, il est nécessaire d'augmenter les effectifs et de les porter à près de 25 000 soldats. Il faudrait donc remplacer Hamelin, un simple général de brigade, par un militaire de plus haut rang. D'autre part, les remous soulevés en Syrie par la publication de l'accord franco-britannique laissent présager des troubles, et il semble préférable de ne plus confier l'autorité suprême à un responsable civil. Le 8 octobre, Clemenceau décide de nommer à ce poste aussi important que délicat le général Henri Gouraud.


  
    Le patriarche Hoyek remet son mémoire à la conférence de la paix
  


  Le 27 octobre, l'heure d'entendre les revendications du Liban à la conférence de la paix sonne enfin. Le mémoire du patriarche Hoyek, document qui précise la situation libanaise et résume les exigences du Conseil administratif, est prêt depuis des semaines. Le président de la délégation libanaise le remet officiellement au Conseil des Dix :


  
    « Le patriarche maronite, président de la délégation libanaise à la conférence de la paix, agissant au nom du gouvernement et du Conseil administratif du Liban, dont il a mandat, ainsi qu'au nom des populations des villes et campagnes libanaises qui demandent leur rattachement au Liban, et ce sans distinction de rites ou de confessions, populations dont il est dûment mandaté et dont les mandats ont été déposés, par les soins du ministère des Affaires étrangères de la République française, au secrétariat général de la conférence de la paix, a l'honneur de solliciter de la haute justice de LL.EE. les plénipotentiaires des puissances alliées et associées, siégeant en conseil suprême à la conférence de la paix :
  


  
    « 1. La reconnaissance de l'indépendance du Liban, proclamée par le gouvernement et le peuple libanais, le 20 mai 1919.
  


  
    « 2. La restauration du Liban dans ses limites historiques et naturelles, par le retour à lui des territoires qui lui ont été arrachés par la Turquie.
  


  
    « 3. Les sanctions contre les auteurs ou les instigateurs des atrocités et des exécutions commises au Liban par les autorités turco-allemandes; les réparations à exiger, nécessaires à la reconstitution et au repeuplement du Liban, décimé par un affamement systématique organisé par l'ennemi.
  


  
    « 4. Le principe du mandat étant posé par le traité de paix de Versailles du 28 juin 1919, et sans que cela aliène les droits du Liban à la souveraineté, la remise de ce mandat au gouvernement de la République française qui, conformément à l'article 22 du pacte de la Société des Nations, voudra bien accorder au Liban son aide et ses conseils                     105









.                     »
  


  
    Clemenceau promet l'indépendance
  


  La conférence de la paix ne donnera, dans l'immédiat, aucune suite au mémoire, parce que la « question d'Orient » n'est pas encore tranchée. Mais le patriarche Hoyek reçoit de Clemenceau une lettre du 10 novembre 1919, qui demeurera dans l'histoire du Liban comme le premier gage d'indépendance :


  
    « Monseigneur,
  


  
    « Les entretiens que depuis votre arrivée à Paris, vous avez eus avec M. le ministre des Affaires étrangères et avec moi-même vous auront confirmé dans la conviction que le gouvernement de la République demeurait invariablement attaché aux traditions de mutuel dévouement établies depuis des siècles entre la France et le Liban.
  


  
    « Ces entretiens vous auront également donné la certitude que les solutions que nous poursuivons à la conférence de la paix sont, dans leur ensemble, conformes aux aspirations des populations dont vous êtes le haut représentant.
  


  
    « Le désir des Libanais de conserver un gouvernement autonome et un statut national indépendant s'accorde parfaitement avec les traditions libérales de la France.
  


  
    « Avec le soutien et l'aide de la France, indépendants de tout autre groupement national, les Libanais sont assurés de conserver leurs traditions, de développer leurs institutions politiques et administratives, de hâter eux-mêmes la mise en valeur complète de leur pays, de voir enfin leurs enfants se préparer dans leurs propres écoles aux fonctions publiques du Liban.
  


  
    « Les limites dans lesquelles s'exercera cette indépendance ne peuvent être arrêtées avant que le mandat sur la Syrie ait été attribué et défini.
  


  
    « Mais la France, qui a tout fait en 1860 pour assurer au Liban un territoire plus étendu, n'oublie pas que le resserrement des limites actuelles résulte de la longue oppression dont a souffert le Liban.
  


  
    «Désireuse de favoriser le plus possible les relations économiques entre tous les pays confiés à son mandat, elle tiendra également le plus grand compte, dans la délimitation du Liban, de la nécessité de réserver à la "Montagne" des territoires de plaine et l'accès à la mer indispensable à sa prospérité.
  


  
    « Je suis certain, en vous donnant ces assurances, de répondre aux sentiments qui ont déterminé les populations du Liban à demander une fois de plus le mandat de la France pour leur pays et je veux espérer que la solution définitive donnée par la conférence à la question syrienne permettra au gouvernement français d'accomplir dans la plus large mesure les vœux de ces vaillantes populations.
  


  
    « Veuillez agréer, Monseigneur, les assurances de ma haute considération106.
  


  
    « Clemenceau. »
  


  




  
    CHAPITRE III
  


  
    La Grande Syrie à l'ordre du jour
  


  Le général Gouraud débarque à Beyrouth le 21 novembre, précédé par sa réputation. Les Libanais ont pris le soin de se renseigner et savent que le nouveau haut-commissaire est l'un des grands noms militaires de France. Jeune officier, il a réussi à capturer au Soudan Samory Touré, le chef malinké qui s'était pratiquement constitué un empire à l'est du Niger puis avait réussi à prendre la fuite après avoir été vaincu par les Français. Par la suite, Gouraud a eu maintes fois l'occasion de démontrer sa valeur, et ses exploits ne se comptent plus. En 1912, adjoint du maréchal Lyautey, il l'aide à installer le protectorat au Maroc. La Première Guerre mondiale lui vaut une affectation en Orient où il commande les forces françaises. Il perd son bras droit pendant la bataille des Dardanelles, mais refuse d'occuper un poste administratif à sa sortie de l'hôpital. Il dirige alors la IVe armée en Champagne. Choisi par Clemenceau pour représenter la France au Levant, il accepte ses nouvelles fonctions avec enthousiasme. Il y voit la possibilité de pacifier et d'organiser une région où la France exerce une sorte de tutelle depuis le XIXe siècle. Il pourra agir en toute liberté, puisque, depuis la convention franco-britannique du 15 septembre, la France a les mains libres au Liban et dans la majeure partie de la Syrie.


  Les Libanais ont retenu la biographie du nouveau responsable, mais ignorent ses qualités humaines. Chef intransigeant, Gouraud n'en est pas moins un homme d'une grande bonté, d'une grande générosité et d'une simplicité totale. Il hait le faste et l'apparat chers aux Levantins. Son mode de vie est assez austère et dans sa chambre, de style souvent monacal, on retrouve toujours une photo de sa mère et une petite croix de bois...


  À la résidence des Pins comme au Grand Sérail, le haut-commissaire ne rencontre aucune difficulté. Les fonctionnaires sont bien rodés, et les coulisses de l'esprit levantin ne les déconcertent plus. Par ailleurs, le nouveau secrétaire général du haut-commissariat, Robert de Caix, est un grand expert des affaires du Proche-Orient. Sur ses conseils, Henri Gouraud ne néglige aucune communauté. Il accorde des audiences aux notables maronites aussi bien que sunnites, druzes ou chiites. Les premiers contacts ont un caractère pittoresque. Les proches collaborateurs de Gouraud se plaisent à voir la réaction de ses visiteurs, qui aiment par-dessus tout les fioritures et les phrases à double sens, et qui enregistrent des réponses précises, dénuées de mystère. Ce discours illustre le personnage, mais laisse aussi présumer la conduite à suivre avec lui.


  À la veille de Noël, la délégation présidée par le patriarche Hoyek est de retour à Bkerké, où l'accueille une population en liesse. Le défilé de personnalités succède aux ovations. Rayonnant, le chef spirituel de la communauté maronite ne se lasse pas de relater les résultats de ses entretiens avec les principaux responsables français. Quelques jours plus tard, le général Gouraud décide de rendre visite au patriarche. Son initiative est accueillie avec une grande fierté par Mgr Hoyek qui donne à cette rencontre un caractère solennel en conviant tous les évêques au siège du patriarcat. Dès sa descente de voiture, le haut-commissaire est entouré par une brochette de prélats portant le costume des grandes cérémonies : coiffe noire, large ceinture pourpre et croix en or massif. Au salon, le patriarche redit au général Gouraud sa joie de voir le Liban s'épanouir et se développer grâce à la France. Henri Gouraud en prend acte avec satisfaction.


  Elias Hoyek n'abordera pas au cours de cette première entrevue le sujet qui hante de nombreux Libanais : quelle attitude compte adopter la France face aux prétentions de l'émir Fayçal? Cette question est pratiquement inévitable. Reçus par Gouraud, les notables chrétiens, en particulier maronites, ne dissimulent pas leur inquiétude. Ils interrogent, mais ont aussi des réponses. Ils ont des arguments fondés sur l'Histoire et la géographie. La région, rappellent-ils, a connu d'innombrables morcellements et divers maîtres depuis la plus haute Antiquité. La côte phénicienne elle-même a toujours été composée de principautés autonomes et rivales, sinon ennemies. À une époque toute récente, la Syrie n'était qu'un ensemble de vilayet sous domination ottomane. Dès lors, de quelle unité peut-on parler, et de quel droit revendiquer des territoires sur la base d'une appellation géographique millénaire qui ne correspond plus à aucune réalité?


  Au fil des rencontres, certains Libanais attaquent de front le cœur du problème : Fayçal et son père, le roi du Hedjaz, réclament la création d'une nation arabe. Pour la majorité des chrétiens, il n'est pas encore possible de définir le sens précis et les retombées politiques de ce concept nouveau. Leur anxiété s'accroît à mesure que l'émir prolonge son séjour à Paris. Le Liban fera-t-il les frais d'un accord franco-chérifien? Henri Gouraud, parfaitement au courant des négociations laborieuses qui se déroulent au Quai d'Orsay, rassure ses visiteurs : la France respectera ses engagements envers le Liban, la lettre adressée par Clemenceau au patriarche Hoyek est une promesse formelle.


  
    Londres sermonne son allié hachémite
  


  Le haut-commissaire peut apaiser ses interlocuteurs en parfaite connaissance de cause. Il a assisté à la première rencontre entre Clemenceau et l'émir Fayçal, et depuis qu'il est à Beyrouth, le Quai d'Orsay lui envoie régulièrement des rapports relatifs à l'évolution des pourparlers. Il sait donc que, depuis la mi-septembre, le prince hachémite mène une lutte diplomatique ardue entre Paris et Londres. De fait, à l'heure où le patriarche maronite s'efforce d'être reçu par Clemenceau qui vient de parapher à contrecœur la convention franco-britannique, l'émir débarque à Marseille. Il a accepté de revenir à Paris sur les instances de Lloyd George qui espère aboutir à un accord satisfaisant pour toutes les parties. Mais sa demande d'audience est refusée par « le Tigre », toujours en colère contre l'allié britannique et ses protégés. Fayçal est éconduit avec courtoisie.


  Lloyd George, très mécontent à son tour, invite aussitôt l'émir à Londres. Le 19 septembre, au lendemain de son arrivée, celui-ci est reçu en qualité d'hôte d'honneur au 10, Downing Street, où il est convié à la réunion ministérielle. Dans l'esprit du Premier ministre, la déférence et les attentions dont il entoure le prince pourraient l'encourager à accepter les dispositions de la convention du 15 septembre. Lecture est donnée de ce texte pendant la séance, mais Fayçal s'insurge : « Les Arabes refusent tout partage de leur territoire, quelle qu'en soit la nature 107. » Le Premier ministre tente en vain de l'apaiser, de lui assurer que la Grande-Bretagne tiendra toutes les promesses faites au roi Hussein. L'émir répond que la France n'a aucun droit en Syrie et qu'il ne peut pas dire aux Arabes : « Nous avons combattu le calife de l'islam pour voir ensuite les grandes puissances se partager nos territoires108. » L'entrevue s'achève sur un ton affable de commande.


  Le 21 septembre, Fayçal rédige une longue lettre à l'intention de Lloyd George. Il lui demande d'annuler purement et simplement la convention passée avec la France, le met en garde contre la réaction arabe, réclame le maintien du statu quo ou, à défaut, le départ de toutes les troupes étrangères. À ses yeux, le gouvernement arabe déjà en place à Damas est en mesure de diriger le pays, jusqu'au moment où la conférence de la paix définira l'avenir de la Syrie. L'émir ne reçoit pas de réponse. Cela ne l'empêche pas de développer les mêmes thèmes dans une deuxième, puis dans une troisième lettre. Enfin, le 9 octobre, Lord Curzon prend la plume pour lui rappeler les deux engagements essentiels assumés par la Grande-Bretagne, l'un envers le roi Hussein, l'autre envers le gouvernement français. Le monarque hachémite a reçu la promesse de la constitution d'un « royaume arabe indépendant » qui comprendrait dans ses limites quatre villes — Damas, Homs, Alep et Hama —, ce qui peut avoir lieu. Parallèlement, le gouvernement de Sa Majesté avait pris le soin de préciser au roi Hussein, avant sa participation à la guerre aux côtés de l'Entente, que « La France a des droits à l'ouest des quatre villes précitées109». Lord Curzon explique ensuite, sur un ton très diplomatique, les raisons qui obligent la Grande-Bretagne à se retirer de Syrie, à commencer par les pertes en vies humaines et les pertes financières... Le secrétaire d'État décrit aussi, dans le même style, l'action française en Europe, les sacrifices consentis (1 400 000 soldats tués) et l'importance de son intervention militaire contre les puissances centrales qui soutenaient l'Empire ottoman. En conclusion, Lord Curzon conseille à l'émir d'accepter cet « arrangement provisoire », et de se joindre à ses alliés britanniques et français pour le concrétiser dans les meilleures conditions possibles.


  Si Fayçal conserve une lueur d'espoir, la lettre de Lloyd George en date du 10 octobre met un point final à une correspondance sans issue. Le Premier ministre refuse toutes les suggestions de l'émir, et se réfère aux éclaircissements donnés par Lord Curzon pour justifier la position britannique. À partir de là, comme l'écrit l'historien Zein Noureddine Zein, les Anglais ont remis le sort de l'émir Fayçal entre les mains des Français avec « les meilleurs compliments de la Grande-Bretagne ».


  
    Fayçal souscrit à un projet d'accord avec la France
  


  Fayçal vit à Londres des journées éprouvantes, tandis qu'à Paris Clemenceau et ses ministres fulminent contre le gouvernement britannique. Les griefs sont nombreux : non-respect des accords écrits ou oraux entre les deux pays, attitude conciliante face aux prétentions de Fayçal, manœuvres des agents anglais pour empêcher la France d'établir des liens cordiaux avec la population syrienne... Notes et télégrammes au ton aigre sont échangés entre le Quai d'Orsay et le Foreign Office. Le 18 octobre, Lloyd George apaise ce courroux en adressant une longue lettre à Georges Clemenceau. Il commence par énumérer les accords signés avec le roi Hussein et avec la France, souligne que la Grande-Bretagne a sans cesse refusé un mandat sur la Syrie, puis relate la description élogieuse faite par Lord Curzon à Fayçal sur le rôle de la France pendant la guerre. Le Premier ministre rappelle d'autre part l'importance du choix politique hachémite et l'action des Bédouins qui a facilité la victoire des troupes commandées par le général Allenby. De telles données justifient « l'accueil digne » que la France devrait réserver à l'émir, un « allié irréprochable110».


  Ainsi s'achève, du moins temporairement, la rivalité franco-britannique au Levant. La lettre de Lloyd George a aussi pour motif l'obligation d'écarter au plus vite le « souci syrien », afin de permettre à la Grande-Bretagne de se consacrer à des préoccupations plus graves : une révolution populaire qui gronde en Égypte, une situation incertaine en Irak, des problèmes en Irlande...


  Fayçal, de retour à Paris le 20 octobre, va s'efforcer pendant deux mois de se concilier le gouvernement français. Il est reçu à plusieurs reprises par Clemenceau, le plus souvent au Quai d'Orsay en présence de Berthelot et de Goût. Le général Gouraud, qui s'apprête à prendre ses fonctions au Levant, assiste parfois aux réunions. Fayçal ne masque pas ses craintes de voir naître en Syrie des divisions ou même des rébellions. Clemenceau le rassure et lui promet l'appui de l'armée française. L'émir, nullement convaincu, tente en vain de faire réexaminer le dossier syrien par la conférence de la paix.


  Le retrait des troupes britanniques basées en Syrie commence à la date prévue pendant que le prince est à Paris. Sa présence à Damas aurait-elle modifié le cours des événements ? Il est impossible de l'affirmer. Mais son absence a sans doute favorisé toutes sortes d'actions. La colère de la population syrienne ne vise pas seulement la France, mais souvent aussi la Grande-Bretagne. Certains groupes politiques éprouvent soudain la nostalgie de l'Empire ottoman et prennent contact avec Moustapha Kémal, le futur Atatürk. Parallèlement, des bandes armées attaquent les postes frontaliers français et organisent une guérilla dans la plaine de la Békaa. Les troubles redoutés par Fayçal se concrétisent donc. L'émir Zeid, son locum tenens à Damas, lui télégraphie son impuissance à freiner la dégradation de la situation. Plus virulent, le roi Hussein du Hedjaz lui écrit pour proclamer son engagement aux côtés des Syriens qui «luttent pour leur liberté ». Fayçal, meurtri et désespéré, cherche une réponse auprès de l'ambassadeur de Grande-Bretagne à Paris. Il n'obtiendra aucun conseil. Une lettre adressée à Lord Curzon se heurte à un silence total. Dans les premiers jours de décembre, le dernier soldat britannique quitte Damas. Le destin de la Syrie sera désormais tracé par la France.


  Les états d'âme de Fayçal sont un mystère. Aucun de ses proches ne recueille une confidence ou un commentaire. L'émir souffre en silence, dans la pure tradition des hommes du désert. Aucun historien n'a pu déterminer avec précision les arguments, ou les pressions, qui l'ont amené à consentir à un projet d'accord avec le gouvernement français. Ce projet, qui devrait demeurer secret jusqu'à sa ratification définitive, se résume en huit points :


  
    1









 Le gouvernement français offre aide et assistance par tous moyens à la « Nation syrienne » et garantit son indépendance contre toute agression.
  


  
    2









 Fayçal demandera au gouvernement français, « et à ce gouvernement uniquement », de nommer les conseillers, instructeurs et techniciens nécessaires pour l'organisation de toutes administrations civiles et militaires, et le contrôle de certains de leurs services tels que les départements des Finances et des Travaux publics.
  


  
    3









 L'émir entretiendra un « agent plénipotentiaire » à Paris, qui aura sous ses ordres un délégué à Londres, un à Rome et un à Washington, dans le « cadre de l'ambassade de France » en chacune de ces capitales. Dans les autres pays, les intérêts syriens seront assurés par les représentants diplomatiques et consulaires de la France.
  


  
    4









 L'émir reconnaîtra l'indépendance du Liban sous le mandat français.
  


  
    5









 L'émir facilitera l'autonomie des druzes au Haurane, au sein de l'État de Syrie.
  


  
    6









 La Syrie prêtera toute assistance avec toutes ses forces et en toute occasion à la France.
  


  
    7









 L'arabe servira de langue officielle dans les administrations et les écoles; le français sera enseigné comme langue auxiliaire.
  


  
    8









 Damas sera la capitale de la Syrie, le haut-commissaire français devant toujours résider à Alep, tout en ayant, ainsi que le chef de l'État syrien, une résidence d'hiver à Beyrouth constituée en municipe autonome                    111









.
  


  
    L'émir aurait accepté le mandat français
  


  L'émir Fayçal quitte Paris au matin du 7 janvier 1920, pour regagner Damas. Il est en pleine mer, à bord du bateau qui le ramène à Beyrouth, quand le journal Le Temps — grâce à des informations sciemment données par de hauts fonctionnaires — publie un article affirmant que le prince hachémite a accepté le mandat français sur la Syrie, à la seule condition d'établir un État qui comprendrait les villes de Damas, Alep, Hama et Homs. Une sourde révolte gronde aussitôt à Damas où certains esprits survoltés accusent le prince de trahison. Mais Fayçal ne soupçonne pas ce revirement d'opinion à son arrivée à Beyrouth où, sur les instructions de Clemenceau, Gouraud le fait recevoir avec les honneurs militaires.


  
    L'émir Fayçal proclame l'unité de la Nation arabe
  


  L'émir ne trouve pas à Damas l'accueil chaleureux qui lui était habituellement réservé. Sa longue absence a permis aux membres du Congrès et des clubs de se tailler une place confortable dans les rangs des patriotes. Il sent très vite qu'il n'est plus le chef incontesté. Ses amis et ses conseillers lui assurent qu'il peut encore reprendre les rênes du pouvoir à travers une brusque volte-face. Fayçal hésite, s'interroge sur les conséquences d'un tel acte qui, du reste, ne correspond pas à son tempérament. Il lui faut bien admettre que sa marge de manœuvre est très étroite. Un revirement spectaculaire s'impose. Le 22 janvier, au Club arabe (Al-Nadi Al-Arabi), devant une assemblée de notables et d'officiers supérieurs, il retrouve son éloquence légendaire pour affirmer : « Je suis toujours le même Fayçal112. » Il proclame ensuite l'indépendance absolue et l'unité de la Nation arabe. Les applaudissements fusent, l'émir a reconquis sa popularité, mais il vient de se lancer dans une aventure politique dont il est impossible de prévoir les retombées.


  
    Une troisième délégation gagne Paris
  


  À Baabda, les partisans du Grand Liban s'inquiètent. Peut-être à juste titre. Le gouvernement français n'a toujours pas concrétisé les promesses de Clemenceau au patriarche Hoyek, et l'on ignore la teneur exacte du projet d'accord franco-chérifien. Mais la réception solennelle faite à l'émir par les soldats français laisse présumer une entente totale. Quel sera le contrecoup de cette amitié toute neuve pour un Mont-Liban qui n'a pas encore retrouvé ses « frontières naturelles et historiques »? Une semaine plus tard, le discours de Fayçal au Club arabe de Damas aggrave les craintes des nationalistes libanais. L'émir a relancé son slogan coutumier, l'unité de la Syrie intégrale. Il est temps de réagir, de recommencer à frapper aux portes des grandes puissances. À la résidence des Pins, les hauts fonctionnaires ne semblent pas hostiles à une nouvelle initiative. Le général Gouraud le laisse entendre au patriarche maronite.


  Les réunions se succèdent aussitôt à Bkerké et à Baabda. Les membres du Conseil administratif renouvellent leur confiance au chef spirituel de la communauté maronite, auquel ils ont, on l'a vu, donné mandat de représenter le Mont-Liban à la conférence de la paix. Le décret promulgué le 16 juin 1919 par le Conseil avait décidé l'envoi d'une seconde délégation à Paris, puis tous les membres avaient demandé à Mgr Hoyek de la présider. Cette mission, déclarent-ils, n'est pas achevée. Mais le vénérable prélat ne peut affronter, encore une fois, les multiples péripéties d'un tel voyage. Il confie à son vicaire patriarcal, Mgr Abdallah Khoury, le soin de poursuivre la tâche en son nom. La composition de cette troisième délégation doit comprendre des représentants de toutes les communautés libanaises. Mgr Khoury sera donc accompagné par deux maronites, Émile Eddé et cheikh Youssef Gemayel, un chiite, Kamel bey El-Assaad un druze, l'émir Toufic Arslane, et un grec-orthodoxe, Alfred Moussa Sursock. Aucun sunnite n'en fait partie, puisque cette communauté œuvre dans son ensemble pour rallier la Syrie.


  Le 30 janvier 1920, le patriarche Hoyek adresse une lettre au président de la République française : « J'envoie, grâce au mandat qui m'a été remis par les enfants du Grand Liban, mon vicaire patriarcal, Mgr Abdallah Khoury, à la tête d'une délégation libanaise, afin qu'il poursuive en mon nom, et en celui du Liban, la réalisation des revendications basées sur le mémoire déposé au secrétariat général de la conférence de la paix le 27 octobre 1919113. » Conformément à ce mémoire, les délégués doivent réclamer au nom du Liban indépendant la restitution des districts, des villes et des ports qui ont été arrachés aux pays par les Turcs, et réitérer la demande de mandat français. « Ma mission est difficile », note Mgr Khoury dans le cahier où il consigne chaque soir ses réflexions. Cette analyse réaliste n'entame pas sa détermination.


  Le 2 février, au moment du départ, Alfred Sursock prétexte des « raisons de santé » pour rester à Beyrouth. Kamel bey El-Assaad ne participe pas au voyage pour le même motif, mais donne à Mgr Khoury une procuration officielle de « représenter la communauté chiite et de s'exprimer en son nom ». Le même jour, le général Gouraud écrit au chef de l'État français : « En confiant à Mgr Khoury la présidence de la délégation qui comprend des druzes, des musulmans et des chrétiens qui représentent le Grand Liban, on ne peut plus prétendre que le Grand Liban est une revendication strictement chrétienne114. »


  
    Les avocats de la Grande Syrie au Quai d'Orsay
  


  La tâche de la troisième délégation libanaise, qui arrive à Paris au moment où la conférence de la paix doit aborder l'ensemble de la « question d'Orient », consiste à dépasser les grandes lignes tracées par Clemenceau dans la lettre adressée au patriarche Hoyek le 10 novembre 1919. À travers cette lettre, une certitude se dégage : la France soutient le principe de l'indépendance du Liban, et accepte d'assumer le mandat sur ce pays. Mais le président du Conseil évite de se prononcer sur les revendications territoriales formulées par la délégation présidée par Daoud Ammoun, puis par celle que dirige le prélat maronite. Ces revendications, parfaitement légitimes, sont conformes à la carte du Liban dressée en 1862 par l'état-major français, d'après les reconnaissances de la brigade topographique du corps expéditionnaire de Syrie en 1860-1861. Le Mont-Liban, reconstitué dans les frontières antérieures au découpage de 1861 et aux amputations effectuées au fil des ans par la puissance ottomane, devrait comprendre les villes de Beyrouth, de Tripoli et de Saïda, ainsi que les districts de la Békaa, de Baalbek, de Hasbaya et de Rashaya. Clemenceau s'était contenté d'écrire : « Les limites dans lesquelles s'exercera cette indépendance ne peuvent être arrêtées avant que le mandat sur la Syrie ait été attribué et défini115. » La répartition des mandats par la conférence de la paix semble imminente, et les Libanais doivent gagner la bataille territoriale. Une fois à Paris, ils s'aperçoivent soudain qu'ils doivent aussi combattre un courant d'opinion, assez répandu au Quai d'Orsay, qui souhaite la création d'une Grande Syrie.


  L'idée n'est pas neuve, mais elle a été remise à l'ordre du jour au moment où l'émir Fayçal a accepté le projet d'accord avec la France, à la mi-décembre 1919. Plusieurs hauts fonctionnaires du ministère des Affaires étrangères ont alors repris une formule qui leur est chère, celle d'une Grande Syrie. À leurs yeux, elle ne remet pas en cause la promesse de l'indépendance du Liban, puisque ce pays serait rattaché par des liens fédéraux à l'État arabe syrien. Ils ont du reste conçu cette formule avant même la fin de la guerre et misé sur Chékri Ghanem pour la réaliser. Mais, le 13 février 1919, l'auteur d'Antar, malgré ses envolées lyriques devant les membres du Conseil suprême, n'a pas réussi à convaincre le président Wilson, et encore moins Lloyd George. En décembre 1919, la situation est radicalement différente. L'émir Fayçal, le chef qui a dirigé la révolte arabe, le principal opposant au mandat français sur la Syrie, consent à composer avec les Français. Peut-on rêver meilleur interlocuteur! Voilà pourquoi plusieurs diplomates et un noyau d'hommes politiques retrouvent avec chaleur leur option initiale.


  La constitution d'un État fédéral syrien présente pour ce groupe de Français d'incontestables avantages. Sous l'angle politique, un tel État pourrait avoir de bonnes chances de satisfaire la majorité musulmane de Syrie, puisqu'il lui offrirait les apparences de l'unité et une promesse d'indépendance. Sous l'angle administratif, l'ensemble de territoire serait plus facile à gérer, du moins le pense-t-on au Quai d'Orsay. Enfin, les avantages commerciaux d'une telle option n'ont même pas besoin d'être démontrés. Avec Damas pour capitale, la Grande Syrie aurait Beyrouth pour port principal, Tripoli et Saïda pour la navigation de moindre tonnage. Déjà, avant l'ouverture de la conférence de la paix, plusieurs industriels français ainsi que les chambres de commerce de Marseille et de Lyon, qui y voyaient un débouché pour leurs produits, prêchaient pour d'intenses relations avec la Syrie. Un Comité lyonnais des intérêts français en Syrie avait même été créé en octobre 1918.


  Mgr Abdallah Khoury et ses collègues doivent lutter contre ce courant qui s'affirme amical et bienveillant envers le Liban, mais qui dessert en fait ses intérêts nationaux, qu'ils soient politiques, économiques ou même religieux. Les chrétiens libanais ne seraient plus qu'une communauté minoritaire dans un océan musulman; c'était bien le contexte ottoman. Des années d'action et d'initiatives politiques seraient perdues.


  Le 21 février, les Libanais exposent longuement leurs revendications à Maurice Paléologue, secrétaire général du ministère des Affaires étrangères. Le diplomate, qui connaît bien le dossier libanais, partage sans réserve leur optique. Paléologue leur demande de rédiger un rapport qui reprendrait une à une toutes les revendications : indépendance, souveraineté, frontières, mandat de la France, etc. Muni de ce document, il pourra plus aisément agir en leur faveur. Les jours suivants, Émile Eddé, qui compte de nombreux amis dans les milieux parlementaires français, leur rend visite avec l'un ou l'autre des membres de la délégation. Les démarches libanaises sont également soutenues par Paul Cambon, ambassadeur de France à Londres et ami personnel du patriarche Hoyek, par le cardinal Dubois, qui vient d'effectuer un séjour à Bkerké, ainsi que par des personnalités françaises de tous bords.


  Le 28 février, le Conseil administratif du Mont-Liban, dans le but d'assurer à la troisième délégation toute la légitimité requise, promulgue au nom de la nation le décret n° 160, signé par tous ses membres, qui officialise l'action libanaise devant la conférence de la paix.


  
    Sa Majesté Fayçal Ier
  


  Les échos de l'action diplomatique menée à Paris par les délégués du Mont-Liban parviennent régulièrement aux nationalistes syriens. Fayçal est harcelé par ses proches qui lui demandent de prendre l'offensive et de déjouer les plans des grandes puissances en proclamant l'indépendance de la Syrie. Le roi du Hedjaz partage cette opinion. L'émir a-t-il été, encore une fois, acculé à l'action? Sur sa demande, Hachem El-Atassi réunit le Congrès le 6 mars. Fayçal prend la parole devant les députés pour rappeler l'action arabe tout au long de la guerre, action qui avait pour corollaire une promesse britannique d'indépendance et d'unité de la Nation arabe. Il leur demande ensuite d'adopter des décisions à la lumière du principe énoncé par le président Wilson, celui du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes. Le Congrès est aussi chargé d'élaborer une Constitution.


  Le 7 mars 1920, date qui précipitera le cours de l'Histoire, le Congrès vote une résolution proclamant l'indépendance totale de la Syrie et son unité intégrale, et attribue à l'émir le titre et les pouvoirs de « roi constitutionnel de la Syrie sous le nom de Sa Majesté Fayçal Ier ». La résolution prévoit également la formation d'un « gouvernement royal » qui exercera son autorité sur la base de la «décentralisation administrative ». L'accent est mis, à la fin du texte, sur le souhait de maintenir des relations amicales avec tous les alliés et de les voir reconnaître cette indépendance, retirer leurs troupes des zones Ouest et Sud... Très ému, le nouveau roi prête le serment constitutionnel, puis reçoit la bay'a (serment d'allégeance) des membres du Congrès et des personnalités présentes.


  Le 8 mars, lecture de la résolution est donnée au peuple syrien. Le 9, Réda pacha Al-Rikabi, nommé chef du gouvernement, porte aussitôt à la connaissance des puissances alliées la formation du royaume arabe de Syrie. La riposte des deux « grands » directement concernés est cinglante. Le gouvernement britannique charge Lord Curzon d'adresser une protestation vigoureuse à l'émir, tandis que le général Gouraud lui répond qu'il ne saurait souscrire au fait accompli.


  
    La déclaration de Fayçal : « de l'encre sur du papier »
  


  Au Mont-Liban comme dans les pays d'émigration libanaise, l'émotion est grande et la réaction immédiate. Le 10 mars, le patriarche Hoyek envoie deux dépêches, l'une à la conférence de la paix et l'autre au ministère français des Affaires étrangères, pour dénoncer la proclamation de Fayçal, rappeler les termes de son propre mémoire... À partir de New York, Naoum Moukarzel, président de la Renaissance libanaise, adresse au nom de 500 000 Libanais une dépêche de soutien à la troisième délégation. Parallèlement, Mgr Khoury et ses collaborateurs se rendent au Quai d'Orsay où Bargeton, un haut fonctionnaire, les rassure : « Le gouvernement français ne reconnaît pas la proclamation de l'émir Fayçal116. »


  À Beyrouth, la presse se scinde. Les journaux musulmans applaudissent le « roi de Syrie », tandis que les journaux chrétiens dénoncent la démarche hachémite, et encouragent le Liban à proclamer sa propre indépendance.


  À Baabda, le 22 mars, une manifestation impressionnante rassemble des milliers de personnes. Les patriotes s'insurgent d'une même voix contre la proclamation de Fayçal et réclament l'indépendance du Liban. Leurs leaders ont une liste de revendications qui se résument en cinq points : négation de la légalité du Congrès syrien, dont les décisions sont entachées de nullité absolue; soutien total à la troisième délégation libanaise à la conférence de la paix; indépendance du Liban; collaboration étroite avec la France. L'emblème du Liban est désormais le drapeau français avec un cèdre au centre de la bande blanche.


  À Paris, la délégation libanaise fait remettre à la conférence de la paix un télégramme qui souligne la légitimité de la réunion de Baabda et rappelle les cinq revendications principales. De son côté, le général Gouraud envoie une dépêche à son gouvernement : « La manifestation de Baabda, qui s'est déroulée dans le calme, et dans un cadre légal, prouve une fois de plus la confiance que le peuple libanais place dans la France pour la défense de ses intérêts... qu'il faudrait concrétiser au plus tôt117. »


  Le 22 mars est aussi la date de l'audience accordée par Alexandre Millerand aux délégués libanais. En réponse à leurs doléances, le nouveau président du Conseil se borne à dire : « Fayçal est libre d'agir comme il le veut. [...] Cela n'est que de l'encre sur du papier118. »


  La phrase de Millerand est déjà une assurance. Mais les Libanais doivent poursuivre leurs contacts, parce que le coup de théâtre de l'émir Fayçal n'a pas désarmé les partisans français d'une Grande Syrie. Pour eux, la partie n'est pas encore perdue. Il demeure possible, sans reconnaître le nouveau roi, de dialoguer avec lui et de parvenir à une entente. Si bien qu'à Paris, pendant plusieurs semaines, les contacts franco-hachémites se poursuivent en sourdine. De leur côté, les délégués libanais s'efforcent d'élargir le cercle de leurs amis et de leurs protecteurs. Cette entreprise est facilitée par le fait qu'ils reçoivent nombre de lettres — envoyées par des députés, des sénateurs, des dignitaires religieux des personnalités françaises — qui leur fixent des dates de rencontre, afin de discuter des solutions du problème libanais. Chékri Ghanem, qui a renoncé à son projet fédéral, s'active lui aussi en faveur du Grand Liban et met à contribution ses amitiés politico-culturelles. La presse française n'est pas en reste, elle interviewe les délégués ou leur accorde de larges colonnes pour exprimer leur opinion. Mgr Khoury, qui met parfois quotidiennement le patriarche maronite au courant des démarches accomplies, écrit : « La proclamation de Fayçal a énormément servi la cause libanaise, parce qu'elle a modifié l'attitude des Français à son égard et les a amenés à constater sa mauvaise foi119. »


  




  
    CHAPITRE IV
  


  
    La naissance du Grand Liban
  


  Le destin du Proche-Orient connaît un tournant décisif au moment où le Conseil suprême interallié se réunit à San Remo, du 19 au 26 avril, pour prendre une série de mesures. Le 25 avril, le Conseil entérine l'accord aux termes duquel les mandats «A» seraient répartis entre les deux puissances de l'Entente. La France reçoit ainsi le mandat sur la Syrie et le Liban, la Grande-Bretagne celui sur l'Irak et la Palestine.


  L'accord de San Remo est communiqué à Fayçal par Edmund Allenby, devenu maréchal et membre de la Chambre des lords. Pour atténuer le contenu de cet épilogue, Lord Allenby souligne que le Conseil suprême a reconnu la Syrie et l'Irak comme « deux États indépendants », mais cette évolution est soumise « à la condition que ces deux États reçoivent aide et assistance de la part de la puissance mandataire jusqu'au moment où ils seront capables de se gouverner eux-mêmes 120». Fayçal est invité à se rendre à Paris pour exposer son cas à la conférence de la paix, dont la prochaine session doit bientôt s'ouvrir.


  Le 1er mai, l'émir reçoit une dépêche signée par Alexandre Millerand. Le président du Conseil lui dit que la France a le devoir d'accepter la tâche que la conférence de la paix lui a confiée, et lui expose les grandes lignes de la politique que son pays entend appliquer. Le principe essentiel est que les populations de langue arabe habitant la Syrie ont le droit de se gouverner comme des « peuples indépendants ». L'émir comprend très bien que les jours du royaume arabe de Syrie pourraient être désormais comptés.


  L'opposition du peuple syrien s'exprime par des manifestations véhémentes dans toutes les grandes villes. Pour apaiser les esprits, le « roi Fayçal » demande à Réda pacha Al-Rikabi, dont le gouvernement est accusé de laxisme, de démissionner. Le 3 mai, il confie à Hachem El-Atassi, qui présida jusqu'ici le Congrès, de former un nouveau ministère. Le même jour, El-Atassi présente son équipe, et un programme articulé autour de trois objectifs : la sauvegarde de la pleine indépendance de la Syrie; l'unité de son territoire dans ses « frontières naturelles »; la résistance à toute intervention étrangère susceptible de porter atteinte à la souveraineté du pays121.


  Ce programme agressif donne le signal d'hostilités plus graves. La guérilla redouble de violence. Les postes militaires français situés dans la Békaa sont souvent attaqués avec une extrême sauvagerie; tandis que, dans les quatre caza (districts), les minorités chrétiennes de certains villages sont la proie d'attentats sanglants. Il apparaît très vite que la note est plus politique que confessionnelle. Les chrétiens payent le tribut de leurs sympathies françaises. Le général Gouraud transmet au ministère des Affaires étrangères la lettre, signée par les chefs des communautés chrétiennes, qui rapporte les attentats meurtriers et réclame l'aide de la France.


  
    Le projet de Grande Syrie abandonné
  


  Ce climat d'hostilité à toute présence française en Syrie facilite la mission de la troisième délégation libanaise. La classe politique parisienne s'oppose désormais aux arguments du noyau favorable à la création d'une Grande Syrie. Tout au contraire, la préférence est donnée à l'établissement de « liens privilégiés » avec le Liban. De son côté, Millerand est décidé à accorder aux Libanais la plupart de leurs revendications territoriales, d'une part parce qu'il est convaincu de leur bon droit, d'autre part parce qu'il juge que la France pourra appuyer son action au Levant sur ce pays ami.


  Au Quai d'Orsay, les délégués libanais ne rencontrent plus d'opposition pour le retour au Liban des quatre caza de la Békaa, Baalbek, Hasbaya et Rashaya. Seul le sort de Beyrouth et de Tripoli, villes à majorité musulmane, continue de susciter une vive polémique. Certains hauts fonctionnaires, en particulier Robert de Caix, soulignent que ces deux villes ne manifestent pas le désir de rallier le Liban et qu'il serait préférable de leur accorder le statut de « villes libres ». Statut qui permettrait à la Syrie, tout comme au Liban, de profiter des avantages commerciaux qu'offrent leurs ports. La délégation libanaise répond que leur rattachement au Liban, pays dont elles ont fait partie dans le passé, n'empêche pas la Syrie d'utiliser leur situation géographique à travers un accord bilatéral. Les discussions s'étalent sur plusieurs semaines, mais s'achèvent par un succès diplomatique libanais.


  
    L'étau se resserre autour de Fayçal
  


  À Beyrouth, le général Gouraud et l'amiral Mornet pensent que l'action militaire est le seul moyen de réduire la rébellion syrienne. À Paris, les milieux militaires partagent cette conviction. Fin juin, Millerand donne à Gouraud pleine liberté d'action sur le terrain. Il incombe désormais au haut-commissaire d'arrêter les mesures susceptibles d'assurer à la France un mandat sans entraves sur la Syrie. Sur son ordre, les troupes françaises, prêtes au combat depuis des semaines, sont massées à la frontière ouest.


  L'émir Fayçal tente d'esquiver l'affrontement militaire sans renoncer à ses prétentions. Il agit sur deux fronts. À Beyrouth et à Baabda, ses agents rencontrent plusieurs membres du Conseil administratif du Mont-Liban, avec lesquels le dialogue n'a jamais été rompu, et leur promettent la concrétisation de leur vœu, soit le Grand Liban, mais allié au royaume arabe de Syrie. Parallèlement, le 9 juillet, Noury pacha Al-Saïd, l'ami fidèle de l'émir, se rend à Aley, résidence d'été du général Gouraud, pour lui demander de faciliter le départ du « roi Fayçal » qui souhaite aller à Paris, conformément au conseil de Lord Allenby, afin d'exposer à la conférence de la paix les desiderata du peuple syrien. Le général aligne des conditions sévères pour autoriser l'émir à quitter Damas :


  
    - mise sous le contrôle de l'armée française de la ligne ferrée Rayak-Alep;
  


  
    - adhésion au mandat français;
  


  
    - abolition de la conscription militaire et démobilisation des unités jusque-là constituées;
  


  
    - acceptation de la livre syrienne, déjà émise par la Banque de Syrie;
  


  
    - châtiment des « criminels » qui se sont rendus coupables d'actes d'hostilité envers l'a France                    122









.
  


  On voit mal l'émir Fayçal accepter de telles conditions. Le 10 juillet, Noury pacha regagne la Syrie le cœur serré.


  Le même soir, une tragédie bouleverse le Mont-Liban. Sept membres du Conseil administratif — Khalil Akl, Saadallah Hoyek (frère du patriarche), Soleiman Kanaan, Elias Chouèri, Fouad Abd El-Malek, Mahmoud Joumblatt et Mohamed Husseini —, qui s'apprêtaient à se rendre clandestinement à Damas, sont arrêtés au poste frontière de Mdéreije par les autorités françaises. Pour le haut-commissaire, le motif qui les guide est clair. Son télégramme au Quai d'Orsay affirme : « Leur but était de prêter hommage à l'émir Fayçal disposé à reconnaître le Grand Liban pourvu que le mandat de la France soit répudié. [...] Avec l'émir Fayçal sans doute, les conseillers devaient s'embarquer à Caïfa pour l'Europe après avoir télégraphié à Mgr Khoury que sa mission était terminée, puis venir présenter à la conférence leur demande de reconnaissance d'un Grand Liban incorporé dans la Syrie, dont l'émir Fayçal serait le roi123. »


  C'est la première fêlure enregistrée au sein du Conseil. Le cas est grave et suscite de vastes remous au Liban comme en France. Qualifiés de « traîtres à la Nation libanaise », les sept députés sont déférés le 17 juillet devant un tribunal militaire français et condamnés à l'exil en Corse. Dans l'intervalle, le patriarche Hoyek, l'archevêque maronite de Beyrouth, le président et les membres du Conseil administratif restés en dehors de ce choix politique — Nessib bey Joumblatt au nom des druzes du Liban, etc. — multiplient auprès des Français les télégrammes de protestation contre le mouvement pro-chérifien et affirment leur attachement à la France. En revanche, les comités libanais établis à l'étranger s'insurgent contre l'« acte arbitraire » des autorités françaises, et parviennent à inciter certains députés et sénateurs français à contester publiquement la compétence du tribunal militaire.


  Quoi qu'il en soit, deux jours après les arrestations, le général Gouraud dissout le Conseil administratif du Mont-Liban, dont la majorité des membres sont en prison.


  
    La fin de l'éphémère royaume de Syrie
  


  À la même époque, en Syrie, les exigences d'Henri Gouraud provoquent un soulèvement général. Des manifestations houleuses agitent les rues de Damas, d'Alep, de Hama... L'émir Fayçal, de son côté, s'efforce d'obtenir l'appui des consuls européens en poste à Damas et adresse des télégrammes aux États-Unis, à la Grande-Bretagne, à la Société des Nations, etc., pour les conjurer de faire obstacle à «l'invasion française ». Il prend soin d'ajouter qu'il est disposé à « trouver un arrangement avec la France » à la condition qu'il ne porte pas atteinte à l'honneur national, aux résolutions de San Remo124... Il termine son appel en réitérant son souhait de se rendre à la conférence de la paix.


  Mais les événements vont désormais plus vite que les déclarations d'intention. Le 13 juillet, Hachem El-Atassi prend la parole au Congrès, et élève une vive protestation contre les cinq conditions du haut-commissaire. Le 14 juillet, Gouraud adresse un ultimatum à Fayçal. Il lui donne quatre jours pour accepter les conditions exigées... Autrement, ce serait sans doute la guerre : « C'est le gouvernement de Damas qui porterait tout entier le poids de la responsabilité des résolutions extrêmes que je n'envisage qu'à regret, mais auxquelles je suis prêt avec la plus résolue fermeté 125. »


  L'ultimatum exaspère la fureur populaire, le Congrès se soulève et vote le 19 juillet une proclamation, aussitôt diffusée dans la presse, qui profère des menaces contre le gouvernement au cas où il accepterait le diktat français. Fayçal et son ministre de la Défense nationale, Youssef El-Azmé, savent bien que l'armée chérifienne ne saurait soutenir une attaque française. Mais Fayçal réagit trop tard. Le 20 juillet, il ordonne par décret royal la suspension du Congrès. Dans l'après-midi, le gouvernement se réunit sous sa présidence et décide d'accepter les termes de l'ultimatum. Un télégramme est immédiatement expédié au général Gouraud.


  Un concours de circonstances précipite l'épilogue. Des lignes télégraphiques ont été coupées par les « bandes rebelles », et le message de l'émir parvient trop tard au général Gouraud. Les forces françaises sont déjà en mouvement. Pour stopper leur avance, Gouraud exige de nouvelles garanties. Fayçal ne saurait décemment les admettre, et lance un appel désespéré aux grandes puissances... Mais déjà les exhortations au Djihad fusent à chaque heure des minarets de Damas... Le 24 juillet, les troupes chérifiennes sont écrasées à Maissaloune. Le soir, Damas capitule. Le 27 juillet, l'émir Fayçal quitte le royaume éphémère de Syrie.


  
    La Syrie morcelée en quatre États
  


  Maître de Damas, cœur de la rébellion syrienne, le général Gouraud peut désormais appliquer la politique souhaitée par la France. Le mandat sur la Syrie et le Liban, dont le contenu sera définitivement précisé le 24 juillet 1922, accorde déjà au haut-commissaire d'importantes prérogatives. Il est désigné par le gouvernement français, son seul censeur, sa seule référence, mais la France, à son tour, est tenue de présenter un rapport annuel à la Commission des mandats réunie à Genève. Ce principe posé, et à moins d'une faute grave, le haut-commissaire a toute latitude pour gouverner les territoires dont il a la charge.


  Quelques mois après son arrivée à Beyrouth, Henri Gouraud, secondé par d'excellents collaborateurs, a établi un plan qu'il a hâte de réaliser. Ce plan, c'est bien évident, correspond aux vœux du gouvernement français. En décembre 1919, le projet d'accord présenté par Clemenceau à l'émir Fayçal déclarait la volonté d'officialiser l'indépendance du Liban et d'assurer l'autonomie des druzes du Haurane. Le 1er mai 1920, Millerand va encore plus loin dans le télégramme destiné à l'émir, puisqu'il souligne que les populations de langue arabe habitant la Syrie ont le droit de se gouverner comme des « peuples indépendants ».


  L'action politique du général Gouraud au Levant repose sur ces données. Mais il lui faut décider la forme étatique à imprimer aux administrations autochtones, fixer au besoin leurs liens réciproques, organiser leur autorité personnelle et leurs institutions... La réflexion du haut-commissaire est parfaitement décrite par son assistant, le colonel Georges Catroux, dans son texte intitulé Le Mandat français en Syrie, publié à Paris en 1922 :


  
    « L'étude des milieux humains avait montré que, sous l'influence de certaines affinités, [...] des groupements s'étaient ébauchés à la longue. Il en était ainsi autour de Damas et d'Alep, au Liban et dans la Montagne des Alaouites. Le général Gouraud eut la pensée de renforcer ces groupements en leur donnant une armature politique qui cristallisait des éléments déjà naturellement sollicités de se rejoindre. Il les transforma en États autonomes, aptes à vivre administrativement et économiquement par leurs propres moyens et régis, conformément à la doctrine du mandat, par un personnel local. Entre ces États, il établit un lien nécessaire, le service de son haut-commissariat, en attendant que l'éducation politique commencée dans ces jeunes États eût été suffisamment poussée pour que fût institué entre eux un régime commun, deuxième étape de l'organisation du pays sous mandat126. »
  


  Dès le mois d'août 1920, le général Gouraud inaugure son découpage en Syrie. Quatre entités étatiques vont naître, successivement, à coup d'arrêtés du haut-commissaire. Le 18 août, l'État indépendant de Damas englobe aussi Homs et Hama au nord, et le Haurane au sud. Le 31 août, il proclame le territoire autonome des Alaouites. C'est en fait l'ancien djébel El-Ansariés qui prend le nom de sa communauté dominante, celle des nossaïris, appelés désormais « Alaouites ». Le gouvernement d'Alep naît le 1er septembre. Toujours en Syrie, mais l'année suivante, est établit l'État du Djébel druze, situé au sud de Damas, dans une région montagneuse en bordure du Haurane.


  
    La proclamation du Grand Liban
  


  L'acte le plus attendu, le plus spectaculaire aussi, est celui qui répond aux vœux des nationalistes libanais. Leurs revendications historiques vont enfin se réaliser. Le gouvernement français l'a promis, puis l'a écrit. Le 24 août 1920, Mgr Abdallah Khoury reçoit — en sa qualité de président de la troisième délégation libanaise à la conférence de la paix — une lettre signée par Alexandre Millerand. Cette lettre, c'est un peu l'acte de naissance officiel du Grand Liban. Le président du Conseil déclare en effet :


  
    « Au moment où les revendications séculaires du Liban triomphent, grâce à l'affirmation de l'autorité de la France comme puissance mandataire en Syrie, je tiens à vous affirmer le plaisir que j'ai eu à m'entretenir avec la délégation libanaise des intérêts du Liban, et la grande utilité de ces entretiens. Votre pays a vu que ses revendications sur la Békaa, que vous m'avez rappelées, ont reçu satisfaction... Le général Gouraud a proclamé à Zahle, conformément aux intentions invariables et aux instructions du gouvernement de la République, l'incorporation au Liban du pays qui s'étend jusqu'aux crêtes de l'Anti-Liban et de l'Hermon. Mais c'est le Grand Liban que la France veut faire, en assurant à votre pays ses limites naturelles. Le Liban doit comprendre au nord le djébel Akkar et s'étendre au sud jusqu'aux confins de la Palestine, et les villes de Tripoli et de Beyrouth doivent lui être étroitement associées... Je n'ai plus à vous confirmer l'indépendance du Liban, déjà déclarée par M. Clemenceau et par moi-même... La Constitution libanaise doit être adaptée aux besoins normaux et aussi au cadre qu'elle devra désormais emplir par suite de la création du Grand Liban. La France, sans oublier les responsabilités nouvelles qui l'appellent à montrer une sollicitude égale pour toutes les régions de la Syrie, pense à ses vieilles amitiés et à ses solidarités anciennes avec le Liban... Le Grand Liban peut encore et toujours compter sur la France. Je vous prie, monsieur le président, au moment où la délégation, ayant terminé sa mission, va retourner au pays, de l'affirmer, une fois de plus, à la nation libanaise127. »
  


  À des milliers de kilomètres de là, le général Gouraud a déjà commencé à concrétiser les décisions de la France. Cinq arrêtés vont lui permettre de constituer l'État du Grand Liban. Le premier arrêté, promulgué le 3 août 1920, détache du vilayet de Damas les quatre caza de Hasbaya, Rashaya, Baalbek et la Békaa, puis les annexes, « en ce qui concerne leur statut administratif, au territoire autonome du Liban ».


  Le 31 août 1920, le haut-commissaire promulgue simultanément trois arrêtés. Le premier dissout la « circonscription administrative du vilayet de Beyrouth, ses organes et services administratifs locaux »; le deuxième en fait de même pour la « circonscription administrative du territoire autonome du Liban »; tandis que le troisième arrêté délimite l'État du Grand Liban et se fonde sur plusieurs considérations :


  
    «Attendu que la France, en venant en Syrie, n'a poursuivi d'autre but que celui de permettre aux populations de la Syrie et du Liban de réaliser leurs aspirations les plus légitimes de liberté et d'autonomie;
  


  
    « Considérant qu'il importe pour ce faire de restituer au Liban ses frontières naturelles, telles qu'elles ont été définies par ses représentants et réclamées par les vœux unanimes de ses populations;
  


  
    « Que le Grand Liban, ainsi fixé dans ses limites naturelles, pourra poursuivre en tant qu'État indépendant, au mieux de ses intérêts politiques et économiques, avec l'aide de la France, le programme qu'il s'est tracé [...];
  


  
    « [Et par ces motifs selon les termes de l'article premier de l'arrêté :]
  


  
    « Il est formé, sous le nom d'État du Grand Liban, un territoire comprenant :
  


  
    « 1. La circonscription administrative du Liban actuel.
  


  
    « 2. Les caza de Baalbek, Békaa, Rashaya, Hasbaya, ainsi qu'il en a été ordonné par l'arrêté n° 299 du 3 août 1920.
  


  
    « 3. Les parties du territoire du vilayet de Beyrouth ci-dessous indiquées :
  


  

    
      «                               a)









 Le sandjak de Saïda, moins la partie de ce sandjak, attribuée à la Palestine, par les accords internationaux.
    


  


  

    
      « b) Le sandjak de Beyrouth.
    


  


  

    
      « c) La partie du sandjak de Tripoli comprenant le caza d'Akkar, dans sa partie située au sud du Nahr-el-Kébir; le                               caza









 de Tripoli (avec les                               moudiriehs









 de Dennieh et de Minieh) et la partie du                               caza









 de Hosn-el-Akrad située au sud de la limite nord du Grand Liban, définie à l'article 2 du présent arrêté                              128









. »
    


  


  Le cinquième arrêté, celui du 1er septembre 1920, confère au Grand Liban son armature d'État. Ce texte fondamental définit la vie administrative du pays dont Beyrouth devient la capitale.


  Seule la date du 1er septembre est demeurée dans la mémoire libanaise, parce que le haut-commissaire a voulu donner un éclat particulier à cet épilogue solennel d'une lutte remontant à un demi-siècle.


  Ce jour-là, quelques chaises garnissent le perron de la résidence des Pins où va se dérouler la cérémonie. Le général Gouraud est assis. Il a placé à sa droite le patriarche Elias Hoyek et à sa gauche le mufti de Beyrouth, Moustapha Naja. Entouré des chefs spirituels des deux grandes communautés religieuses, le représentant de la France s'apprête à proclamer la naissance du Grand Liban. Debout à leurs côtés, on retrouve les responsables de toutes les autres confessions religieuses, les personnalités libanaises qui ont défendu par leurs actes ou par leurs écrits la notion de Grand Liban, des personnalités françaises, des militaires de haut rang, tandis que dans le parc de la résidence, témoin et cadre de ces moments, des milliers de patriotes sont venus entendre la proclamation qui consacre leurs rêves les plus anciens. Dans un silence absolu, la voix de Gouraud s'élève, puissante, chaude :


  
    « Libanais,
  


  
    « Je vous disais, il y a quelques semaines, à une heure grave : le jour que vos pères ont espéré en vain et que, plus heureux, vous verrez luire approche. Ce jour, le voici.
  


  
    « Devant tout le peuple assemblé, peuple de toutes les religions, que domine le Mont-Liban, hier voisines, désormais unies en une partie forte de son passé et grande dans son avenir.
  


  
    « Au pied de ces montagnes majestueuses qui ont fait la force de votre pays en demeurant le rempart inexpugnable de sa foi et de ses libertés.
  


  
    « Au bord de la mer légendaire qui vit les trirèmes de la Phénicie, de la Grèce et de Rome, qui porta par le monde vos pères à l'esprit subtil, habiles au négoce et à l'éloquence et qui, par un heureux retour, vous apporte la consécration d'une grande et vieille amitié et le bienfait de la paix française.
  


  
    « Par-devant tous ces témoins de vos espoirs, de vos luttes et de votre victoire, c'est en partageant votre fierté que je proclame solennellement le Grand Liban, et qu'au nom de la République française je le salue, dans sa grandeur et dans sa force, du Nahr-el-Kébir aux portes de Palestine et aux crêtes de l'Anti-Liban129. »
  


  
    Le Grand Liban organise ses structures
  


  Le Grand Liban peut désormais prendre son essor. Il lui faut seulement, avec l'aide et les conseils de la France, mettre en place ses nouvelles institutions. La tâche n'est pas très difficile puisque le haut-commissaire, le sommet de la pyramide, exerce « tous les pouvoirs de la République française en Syrie et au Liban ». Source de l'exécutif et du législatif, le général Gouraud a l'intention d'organiser le plus rapidement possible le nouvel État. Dès le 1er septembre, peu après la cérémonie, il se met à l'œuvre. Il confie au commandant Albert Trabaud, qui a déjà fait ses preuves à Rouad, le poste de « gouverneur de l'État du Grand Liban ». Un second arrêté nomme, toujours sur la base communautaire, les 15 membres de la Commission administrative. Cette assemblée, dotée des mêmes attributions que le Conseil administratif dissout le 12 juillet, compte 6 maronites, 2 sunnites, 3 grecs-orthodoxes, 2 chiites, un grec-catholique et un druze. Mais la communauté sunnite s'estime sous-représentée et obtient le 22 septembre deux autres sièges.


  Dépositaire du pouvoir exécutif, le gouverneur est secondé par les directeurs des services généraux. Ce sont tous des Libanais qu'il nomme avec l'approbation du haut-commissaire. Au départ, la composition de cet « exécutif sous tutelle » se présente sous les meilleurs auspices. Le service de la Justice est dirigé par Charles Debbas, celui de l'Intérieur par Ali bey El-Assaad, les Finances par Auguste pacha Adib, les Travaux publics par Albert Naccache, l'Instruction publique par Chafic bey Halabi, la Santé par le Dr Mansour, l'Agriculture par Assaad bey Younès. Chaque directeur est assisté par un conseiller et plusieurs inspecteurs français.


  Ce sont également des Libanais qui administrent le pays, mais en ayant toujours à leurs côtés des délégués français désignés par le gouverneur Trabaud. Dans un premier temps, l'organisation régionale du territoire, pratiquée sous l'Empire ottoman, subsiste. On retrouve les mêmes appellations, mais le Grand Liban qui a récupéré ses frontières historiques possède désormais quatre sandjaks (départements) dirigés chacun par un moutassarif. Le sandjak du Mont-Liban a pour chef-lieu Baabda, celui du Nord-Liban Zghorta, le Sud-Liban Saïda et la Békaa Zahleh. Chaque sandjak comprend un certain nombre de caza, subdivisés à leur tour en moudiriehs. En revanche, Beyrouth et Tripoli sont des municipalités autonomes.


  Le 4 octobre, les 17 membres de la Commission administrative élisent leur président au scrutin secret et à la majorité absolue. Trois candidats, tous trois maronites, briguent cette fonction : Habib pacha El-Saad, cheikh Youssef El-Khazen et Daoud bey Ammoun. C'est le candidat des libéraux, Daoud Ammoun, qui l'emporte. Il va présider une assemblée dotée d'un pouvoir strictement consultatif, qui est appelée à donner son avis sur les mesures d'ordre législatif, l'établissement du budget de l'État, la création d'impôts nouveaux, etc. En 1921, elle obtiendra le droit d'être consultée sur toutes les questions intéressant le pays.


  L'appareil étatique constitué, les responsables se consacrent à leur mission avec un très grand dynamisme. Il faut pratiquement restructurer le pays laissé à l'abandon pendant des années, même si depuis l'automne 1918 des mesures partielles ont été adoptées dans divers domaines. Ainsi, une union douanière lie le Liban et la Syrie depuis fin octobre. Peu après, la Banque de Syrie et du Liban a été fondée et a hérité des agences et des succursales de la Banque impériale ottomane. En 1919, la nouvelle banque reçoit le droit d'émettre de la monnaie, ce sera la livre syrienne; mais, à dater de mars 1920, chacun des deux pays a sa monnaie propre. Sous l'angle judiciaire, le statut personnel a été rétabli, et, depuis le 17 juin 1919, un tribunal supérieur a été institué pour suppléer à la Cour de cassation de Constantinople. Mais il faut maintenant agir sur une large échelle, repenser le système dans ses composantes économiques, sociales, judiciaires...


  Il serait difficile d'énumérer toutes les réalisations accomplies pendant les deux premières années. Il suffit sans doute de citer quelques acquis majeurs : construction et réfection de routes, réaménagement du réseau ferroviaire, création de l'Assistance publique et de crèches, agrandissement d'hôpitaux, facilités accordées à l'agriculture et aux petites industries, création d'une Cour de cassation libanaise, décision de recenser tous les Libanais (y compris les émigrés), impulsion donnée à diverses branches de l'économie... Dans cette refonte générale, la réorganisation de l'administration s'effectue sous la dictée de Robert de Caix. Le secrétaire général du haut-commissariat recrute lui-même les meilleurs éléments formés par l'université Saint-Joseph et leur attribue des postes importants. Une génération de jeunes cadres intègres et qualifiés détient ainsi les commandes de certains services. Dans un autre contexte, Robert de Caix introduit au Grand Liban le système du registre foncier, ce qui permet de préserver la propriété privée. Puis on modernise la police, la gendarmerie, etc. De mois en mois, la marche vers le progrès se poursuit.


  
    Gouraud reçoit à la résidence des Pins
  


  La vie sociale s'organise aussi. La haute société d'avant-guerre renoue, mais discrètement, avec ses coutumes. La classe aisée a souffert elle aussi, si elle n'a pas eu faim, et se rend compte qu'il serait indécent de donner des dîners fastueux quand de nombreuses familles n'ont pas encore fini de panser leurs blessures. De son côté, le haut-commissaire inaugure un style qui se transformera en tradition, celui de donner une ou deux fois par an une grande réception à la résidence des Pins. Le Tout-Beyrouth mondain côtoie alors les hauts fonctionnaires, les magistrats d'ordinaire cachés derrière leurs dossiers, ou encore les jeunes espoirs de l'Administration. Les membres de la Commission administrative et leurs épouses sont, bien sûr, au premier rang. L'élégance féminine a une large part dans le spectacle, et les salons de la résidence des Pins, témoins quotidiens de tractations politiques, prennent une allure de fête. Le général Gouraud, malgré son aversion naturelle pour ce genre de soirées, est conscient de l'impact de son initiative. Un peu plus tard, il invitera certains écrivains français à venir au Liban et en Syrie. Jérôme et Jean Tharaud parcourent la région, puis publient des récits très appréciés en leur temps : Le Chemin de Damas, Une enquête au pays du Levant. Henry Bordeaux, sans avoir jamais vécu au Liban, écrit Yamilé sous les cèdres, tandis que Pierre Benoit, alors âgé de trente-cinq ans, songe à une châtelaine qu'il rêve de situer dans la Montagne libanaise (La Châtelaine du Liban, 1924)...


  
    L'opposition musulmane forge ses armes
  


  Sous le mandat d'Henri Gouraud, qui s'achèvera en mai 1923, le Grand Liban se taille vraiment une armature d'État. Ce bilan est incontestable, même si plusieurs secousses, parfois prévisibles, troublent le parcours de cette jeune nation.


  Dès le mois de novembre 1920, un problème de frontières oppose le Liban et la Palestine par grandes puissances interposées. Probablement sous la pression d'éléments sionistes, la Grande-Bretagne cherche à revenir sur le tracé convenu avec la France dans l'accord Sykes-Picot. Dans cette Palestine, destinée à abriter un « foyer national juif », le gouvernement britannique tente d'inclure le Litani, fleuve libanais. La Commission administrative s'insurge, tandis que la France juge insoutenables les prétentions britanniques. D'âpres négociations entre les deux grandes puissances aboutissent à la convention franco-britannique du 23 décembre 1920. La région fertile du lac Houlé est perdue, mais le Litani continue de couler en territoire libanais.


  Un problème intérieur, d'ordre confessionnel, éclate quelques mois plus tard. Dans les villes récemment rattachées au Grand Liban, telles Beyrouth et Tripoli, la majeure partie de la communauté sunnite souhaitait faire partie de la Syrie et n'avait pas manqué de le proclamer. Pour asseoir leur autorité, les responsables français s'appuyaient sur certaines grandes familles sunnites. Mais d'autres familles, tout aussi puissantes, et surtout la masse refusaient le Grand Liban. En mars 1921, le haut-commissariat et la Commission administrative décident un recensement de la population libanaise. La plupart des sunnites cherchent à se soustraire à cette mesure, afin de manifester leur désir d'union avec la Syrie. Il faudra l'intervention directe du général Gouraud pour dépasser cet écueil. Il prononce un discours dans la grande mosquée de Beyrouth, harangue les fidèles, explique qu'il s'agit d'un « acte administratif obligatoire », prélude à l'élection du Conseil représentatif qui devra refléter la volonté populaire.


  C'est le premier affrontement confessionnel au Liban, le point de départ d'une opposition musulmane qui s'achèvera en 1943, à l'heure de l'indépendance. Dans l'avenir immédiat, une certaine tension ne tarde pas à marquer les relations du mandat avec la Commission administrative. Jalouse de ses prérogatives, l'Assemblée veut être consultée, comme convenu, sur toutes les questions qui intéressent la vie du pays. Mais certains arrêtés sont promulgués avant la consultation préalable de l'Assemblée, et parfois des sujets lui sont soumis après avoir été adoptés par le haut-commissaire. Des frictions éclatent. Robert de Caix, alors haut-commissaire par intérim, met un terme brutal à cet état d'esprit. Le 8 mars 1922, il dissout la Commission administrative par l'arrêté 1304, et annonce la création du Conseil représentatif par l'arrêté 1304 bis. Les Libanais sont appelés à choisir leurs représentants le 21 mai. C'est aussi une grande première. Les autorités mandataires expliquent aux nationalistes que le chemin de l'indépendance est long. Du reste, l'Assemblée élue le 21 mai 1922 n'aura elle aussi qu'un pouvoir consultatif.


  Quoi qu'il en soit, à l'heure où il quitte Beyrouth pour devenir le gouverneur militaire de Paris, le général Henri Gouraud laisse un souvenir impérissable dans le cœur des Libanais.


  




  
    CHAPITRE V
  


  
    La gestion de Maxime Weygand
  


  À l'heure où il accepte le poste de haut-commissaire au Levant, le général Maxime Weygand, âgé de cinquante-six ans, poursuit une carrière militaire glorieuse. Pendant la Première Guerre mondiale, il a été le chef d'état-major du maréchal Foch. Il est doté du sens du devoir, d'une grande abnégation et d'un courage tranquille, qualités qui lui assurent l'admiration de ses soldats. En 1920, lors de la bataille de Varsovie, il a réussi à briser l'offensive bolchevique en Pologne. Il a aussi participé aux négociations de Lausanne entre la France et la Turquie.


  C'est son premier contact avec les problèmes du Proche-Orient, mais il le juge insuffisant. Voilà pourquoi, quand Raymond Poincaré le convoque et lui dit qu'il pense l'envoyer au Levant, Weygand tente de se récuser : « Monsieur le président, je ne sais rien de cette région, et j'ignore tout des affaires du "monde islamique". » Poincaré, qui ne compte pas revenir sur son choix, répond sur un ton légèrement caustique : « Tant mieux, mon cher général, ainsi vous n'aurez pas d'idées préconçues130. »


  Ce genre de réflexions ne cadre pas avec les méthodes de Maxime Weygand. Deux semaines le séparent encore de son départ, il les met à profit pour rencontrer de nombreuses personnalités susceptibles de le familiariser avec le Proche-Orient, depuis le général Gouraud jusqu'à l'islamologue Paul Boyer. Gouraud, qui vient d'être nommé gouverneur militaire de Paris, ne se montre pas avare en explications. Il décrit son expérience et prodigue des conseils. Weygand évite tout commentaire. Il compte déterminer sa conduite à la lumière de ses propres conclusions. Au début de mai, il s'embarque sur le croiseur Lorraine et commence une mission qui va marquer un tournant dans sa vie. Au Levant, sa tâche ne consistera pas à tracer des plans de bataille, il lui faudra — tout au contraire — élaborer un programme de pacification.


  Reçu en grande cérémonie au quai de Beyrouth, le haut-commissaire serre les mains des personnalités libanaises et françaises venues l'accueillir, écoute religieusement La Marseillaise, puis prononce l'allocution d'usage. Il se rend ensuite à la résidence des Pins où une réception donnée en son honneur lui permet de rencontrer cette petite armée de conseillers, d'experts techniques et de militaires français qui œuvrent dans la région. Le lendemain, il accorde une longue audience à ses plus proches collaborateurs et leur pose toutes sortes de questions sur les territoires dont il est responsable. Ces fonctionnaires, accoutumés à travailler avec le général Gouraud, découvrent un chef qui partage leurs analyses sur la région, mais qui a, semble-t-il, une plus grande largeur de vue que son prédécesseur. Les jours suivants, le général Weygand confirme Robert de Caix dans ses fonctions de secrétaire général du haut-commissariat et maintient à leurs postes tous les fonctionnaires à une seule exception : il accorde le rang de gouverneur du Liban au général Vandenberg, un militaire à la retraite, un vieux compagnon de route qui a toute sa confiance. Son équipe est désormais constituée.


  En bon stratège, Maxime Weygand, qui a déjà étudié les dossiers, ne veut rien entreprendre avant d'observer sur le terrain les données particulières de chaque région. Quelques jours après son arrivée, il sillonne les États du Levant en utilisant toutes sortes de moyens de transport : avion militaire des forces de l'air basées à Rayak, bateau de guerre, train, voiture... Il visite ainsi à toute vitesse Damas, Alep, Antioche, Alexandrette et Tripoli. Il apprend à connaître les lieux et les hommes, leurs traditions et leurs réactions. Il se rend ainsi compte qu'au Liban, où la population chrétienne est dans l'ensemble favorable au mandat français, une visite solennelle au patriarche maronite s'impose. Il ne tardera pas à la faire, pour des raisons politiques autant que religieuses. Weygand est un catholique fervent, qui a un profond respect pour l'autorité ecclésiastique, en particulier pour ce vieillard qui a lutté sans faillir pour sa nation. Au patriarche Hoyek, très ému de le recevoir dans son salon, le haut-commissaire déclare : « Je considère que mon entrée en fonction date du jour où Votre Béatitude m'a donné sa bénédiction131. »


  Bkerké conservera ce témoignage dans ses annales. Mais ces mots, rapportés par la presse locale et parisienne, irritent les socialistes français; ils s'en souviendront après la victoire du Cartel des gauches aux législatives de 1924. Dans l'immédiat, cette même phrase vaut au général Weygand l'amour inconditionnel des Libanais chrétiens. Le haut-commissaire n'a cependant pas l'esprit de clan, il est décidé à entretenir d'excellentes relations avec les chefs des diverses communautés religieuses et avec les dirigeants politiques de toutes confessions. Il en donne très vite la preuve en accordant de nombreuses audiences à tous les responsables religieux et civils libanais, depuis le grand mufti jusqu'au cheikh druze Akl, sans oublier les politiciens chevronnés, tels Habib pacha El-Saad, Émile Eddé, cheikh Mohamed El-Jisr, Hassan Beyhum, Omar Daouk, l'émir Toufic Arslane, Petro Trad, Michel Chiha... Par ailleurs, Weygand, sans doute sur les conseils de Robert de Caix qui a une grande connaissance des us et coutumes du pays, sait qu'il est parfois indiqué de recevoir sans rendez-vous l'imam chiite ou l'évêque grec-orthodoxe de Jounieh. Il lui faudra siroter un café avec son visiteur, tout en échangeant des phrases polies et des compliments très étudiés. À travers ce dialogue conventionnel filtrent souvent des revendications, des conseils, des reproches... et une ligne imperceptible se dessine, la marge des ambitions possibles et des exigences impossibles.


  Venu appliquer au Levant la politique du mandat, Weygand recherche aussi l'évolution des pays confiés à ses soins. Une première obligation s'impose à ses yeux, celle d'assurer la sécurité des populations. Sécurité aléatoire dans certains villages frontaliers qui sont encore la proie de bandits sans scrupules dont personne n'a contrarié les appétits pendant le conflit mondial. Le général les pourchasse et les traque avec une rigueur implacable. Reconnus coupables de crimes, les bandits sont pendus sur la place publique, où leurs dépouilles restent exposées pendant trois heures. Cette répression ne tarde pas à produire l'effet souhaité. Le rythme des vols nocturnes, assortis au besoin d'assassinats, diminue de façon sensible. Seconde constatation, non dénuée d'intérêt : les exécutions capitales sont prononcées à l'égard de chrétiens autant que de musulmans. Il n'y a donc pas de parti pris dans le choix des pendus. Ce tragique échantillonnage confessionnel vaut au haut-commissaire la confiance des petites gens et inspire une crainte salutaire aux malfaiteurs. On le surnomme « le Sultan juste », on le compare à Haroun El-Rachid. L'imagination aidant, on invente à son sujet toutes sortes de fables. La plus répandue affirme que le général Weygand parcourt les rues pendant la nuit, déguisé en paysan et juché sur un âne, afin de juger par lui-même l'état de la sécurité et le mode de vie des citoyens.


  Ce sens inaltérable de la justice, qui a permis aux villages les plus reculés de retrouver une existence relativement paisible, est sans doute l'une des grandes réalisations de Maxime Weygand. C'est loin d'être la seule. Ce chef militaire se révèle au Liban sous les traits d'un administrateur doué. Il poursuit l'œuvre de Gouraud en ce qui a trait à la réorganisation de la police et de la gendarmerie et encourage le recrutement de jeunes diplômés de l'université Saint-Joseph dans les cadres de l'administration locale, en particulier dans le corps judiciaire. Parallèlement, il généralise l'utilisation des registres fonciers dans le pays, ce qui consolide le droit de propriété. Il fait aussi percer des routes, modernise les techniques agricoles et s'efforce d'assurer l'eau et l'électricité dans la plupart des villages.


  Par choix, Weygand accorde une certaine priorité aux problèmes administratifs. Mais cela ne l'empêche pas de se pencher sur les revendications politiques des Libanais et des Syriens. D'autant plus que cinq mois environ après son arrivée, le 29 septembre 1923, la «déclaration de mandat» — adoptée à Londres par le conseil de la Société des Nations l'année précédente — entre enfin en application. L'article 1er stipule : « Le mandataire élaborera dans un délai de trois ans, à dater de l'entrée en application du présent mandat, un statut organique pour la Syrie et le Liban. Ce statut organique sera préparé d'accord avec les autorités indigènes et tiendra compte des droits, intérêts et vœux de toutes les populations habitant lesdits territoires. Il édictera les mesures propres à faciliter le développement progressif de la Syrie et du Liban comme États indépendants 132. »


  Ce texte affirme clairement que le mandataire devra consulter les « autorités indigènes », c'est-à-dire les responsables politiques de chaque pays. Les Libanais n'en réclament pas davantage, ils veulent simplement collaborer avec le mandataire lors de la définition de leur avenir politique. La seule polémique enregistrée concerne le sens précis qu'il faut donner à l'expression « autorités indigènes ». Faut-il entendre par là les divers directeurs qui forment l'appareil exécutif et les membres du Conseil représentatif, ou accorder à ce terme un sens beaucoup plus large qui engloberait aussi des personnalités civiles et religieuses? C'est le seul remous, perceptible tout au moins, que l'on note au Liban. En revanche, dans les États de Damas, d'Alep ou du Djébel druze, ce même texte soulève une violente opposition. Ces États, qui au départ refusent catégoriquement la notion même de mandat, veulent élire une « assemblée constituante » chargée de rédiger leur Constitution. Confronté à deux réactions diamétralement opposées, le général Weygand ne refuse pas de dialoguer avec les notables libanais, mais ne peut prendre dans l'immédiat aucun engagement, le gouvernement français ne s'étant pas encore prononcé sur l'étendue de la collaboration entre le mandataire et les « autorités indigènes ».


  Au fil des semaines, les points obscurs se précisent. Décidée à jouer sans entraves son rôle de « tutrice », la puissance mandataire refuse dans un premier temps la participation d'assemblées élues au travail constitutionnel. Au Quai d'Orsay, la mission d'étudier les projets de statut organique des États du Levant est confiée à une équipe de spécialistes du droit public qui a pour chef Joseph Paul-Boncour.


  À Beyrouth, on temporise. Le haut-commissaire promet aux notables qu'à l'étape suivante une étroite collaboration va s'établir entre eux et les juristes français. Partout ailleurs au Levant, l'agitation politique se poursuit. Les nationalistes de Damas et d'Alep continuent d'exiger l'indépendance absolue et l'unité des États syriens, si bien que Weygand ne parvient pas à amorcer avec eux une négociation fructueuse. Il réussit cependant à éviter que leur mécontentement ne dégénère en révolte armée. Il maintient un climat, relativement serein, qui permet aux fonctionnaires du haut-commissariat de se consacrer aux réformes administratives ou à la solution des problèmes engendrés par l'actualité locale. L'un des plus graves consiste à organiser la survie de ces milliers d'émigrés arméniens établis dans diverses villes.


  En 1923, Alep et Beyrouth ont dû accueillir un flot ininterrompu de réfugiés arméniens, venus souvent à pied de leur terre d'origine, dès l'instant où la Cilicie est redevenue turque au départ des troupes françaises. Prises de panique, 1 500 000 personnes abandonnent alors leurs maisons, leurs champs et leurs églises, et s'éparpillent sur les routes, un balluchon sur l'épaule. À la tête de ce pitoyable troupeau qui recherche la sécurité dans l'exil, le catholicos Sahak II, un vieillard au regard d'aigle, mène avec l'aide de son clergé un combat contre la faim, la soif, la maladie, le désespoir... Quand la misérable procession atteint les frontières de la capitale libanaise, le patriarche Hoyek délègue son vicaire : « Dites-leur qu'ils sont les bienvenus, que je les accueille comme mes enfants, parce qu'ils sont chrétiens et persécutés. Dites-leur qu'ils sont chez eux au Liban133. »


  Encore une fois, le Liban prouve sa vocation de terre refuge. Mais où placer ces milliers de sans-abri? Le général Weygand consacre à cette tâche des jours entiers. Sur ses ordres, une cité de tentes surgit à l'entrée de la capitale, dans un quadrilatère marécageux situé au nord-est : la région de Dora. Par la suite, les tentes montées en hâte par les soldats français sont remplacées par des maisons de tôle. Les premiers bidonvilles font leur apparition. Leur logement assuré, il faut occuper les réfugiés. Le haut-commissaire demande à l'administration locale de leur trouver des emplois, en dépit de l'écueil de la langue. Les plus robustes sont engagés comme manœuvres, portefaix, débardeurs... Les plus astucieux ouvrent de petits négoces, les plus habiles reprennent leur métier d'artisans. Une nouvelle communauté libanaise vient de naître.


  Pendant que Maxime Weygand s'efforce de mener à bien sa mission au Levant, et ce dans tous les domaines, une crise ministérielle éclate à Paris. Le gouvernement présidé par Raymond Poincaré, ancien président de la république, a pris le pouvoir en mars 1922, à un moment où l'État affronte de sérieux problèmes : crise financière et budgétaire, inflation... Pendant des mois, Poincaré ne ménage aucun effort pour remonter la pente. Mais en vain. Les dernières mesures adoptées — les augmentations d'impôts — le rendent impopulaire au point de l'obliger à démissionner. Aux élections législatives de mai 1924, la hargne de l'opinion publique entraîne un revirement de situation. Le Bloc national s'effrite, tandis que radicaux et socialistes s'unissent dans une coalition — le Cartel des gauches — qui remporte les élections.


  La victoire du Cartel des gauches a des conséquences immédiates sur le Proche-Orient. À la présidence du Conseil, Édouard Herriot succède à Poincaré et forme un ministère radical homogène soutenu par les socialistes. C'est bien l'occasion attendue par le général Maurice Sarrail, héros de Salonique, homme de gauche convaincu. Il compte des amis au Palais-Bourbon et même dans la nouvelle équipe ministérielle, ce qui lui permet de réclamer et d'obtenir le poste très convoité de haut-commissaire au Levant.


  À Beyrouth, c'est la consternation. La première réaction émane, bien entendu, des congrégations religieuses. Au dévôt Weygand va succéder Sarrail, un socialiste franc-maçon et anticlérical. Dans toutes les écoles catholiques du Liban, on observe une minute de silence en signe de deuil. Par la suite à Bkerké, le « Vatican maronite », le sens politique l'emporte sur la déception spirituelle. L'état-major du patriarche s'interroge : « De quelle manière faudra-t-il traiter avec le nouveau haut-commissaire? » La réponse n'est pas aisée. D'autant plus qu'à travers le pays la nomination de Sarrail bouleverse les fonctionnaires français de droite tout autant que les Libanais chrétiens, pour lesquels la France est une « tendre mère » soucieuse de préserver leur entité particulière et leurs convictions religieuses.


  Indifférent au remue-ménage engendré par son choix, Herriot accorde une audience à Maurice Sarrail pour lui donner des instructions politiques précises : « Gouraud et Weygand ne se sont intéressés qu'à la minorité chrétienne du Levant. Il est temps, si la République veut s'éviter bien des surprises désagréables, de songer un peu à l'immense majorité musulmane des pays sous mandat français134. »


  Ce jugement est assez partial, surtout quand on pense à l'œuvre de Weygand. Néanmoins, Sarrail s'engage à donner une impulsion différente à la politique française. Il va tenir parole, mais d'une façon pour le moins originale.


  Un changement de décor se prépare à la résidence des Pins. Le général Weygand range ses dossiers sans mot dire, en militaire habitué à exécuter sans commentaires les instructions reçues. Il regrette simplement de n'avoir plus le temps de tenir parole envers les Libanais auxquels il a promis de prendre les mesures propices à l'élaboration de leur « statut organique ». Les nationalistes syriens ont plus de chance. Le jour même de son départ, le 5 décembre 1924, il leur donne partiellement satisfaction en signant un arrêté qui unit les États d'Alep et de Damas sous le nom d'État de Syrie.


  Pour dire adieu à Weygand, des milliers de Libanais s'assemblent le long de la route qui mène de la résidence des Pins au port de Beyrouth. La voiture du général a parfois du mal à se frayer un chemin dans cette marée humaine. Weygand est très ému, les personnalités libanaises qui l'entourent ne le sont pas moins. Alfred Naccache, très affecté par ce départ, constate que Hussein El-Ahdab, président de la municipalité de Beyrouth, ne cache pas ses larmes au moment où le bateau quitte le quai.


  




  
    CHAPITRE VI
  


  
    Le règne du général Sarrail exaspère les Levantins
  


  Pour accueillir Sarrail, tout commence en musique, si l'on peut dire. L'obligation d'entretenir de bonnes relations avec le haut-commissaire contraint les personnalités libanaises à lui faire bonne figure. Le 2 janvier 1925, le général débarque à Beyrouth au son de La Marseillaise et dans un parfum enivrant de fleurs. Il déteste ce genre de cérémonies, et c'est donc un faux pas. Il serre rapidement les mains des notables venus le recevoir et monte dans la voiture qui va le conduire à la résidence des Pins. Peu de monde l'y attend. Il a donné ses instructions à partir de Paris, et la réception coutumière a été annulée.


  Une nouvelle ère commence. Balayant le passé, Sarrail boude ouvertement le clergé catholique. Première entorse à l'étiquette, il ne se rend pas à Bkerké, selon la tradition instaurée par ses prédécesseurs, pour présenter ses respects au patriarche maronite. Faute plus grave encore, quand Mgr Hoyek finit par prendre l'initiative d'aller lui souhaiter la bienvenue, il s'entend dire : « Sachez que ma mission ne consiste pas à m'occuper d'affaires religieuses. Je tiens à me placer au-dessus de toute chapelle, et de toute confession. Je considère que le pouvoir spirituel est à séparer du pouvoir temporel135. »


  Ce langage inattendu exaspère la communauté maronite qui devra cependant mettre une sourdine à son mécontentement. Du reste, les Libanais ne tarderont pas à comprendre que les reparties cinglantes et les décisions brutales sont le signe distinctif du nouveau haut-commissaire. Dix jours après son arrivée, Sarrail n'hésite pas à intervenir dans la vie politique du pays. Il veut se débarrasser du général Vandenberg, héritage de Weygand, et octroyer le poste de gouverneur du Grand Liban à Léon Cayla, jusqu'ici gouverneur de l'État des alaouites, dont les convictions politiques et religieuses rejoignent les siennes. Pour atteindre ce double but d'une façon feutrée, il tente une manœuvre à caractère pseudo-libéral. Il s'efforce de donner aux membres du Conseil représentatif, en visite officielle à la résidence des Pins, l'illusion de participer au pouvoir : « Je vous demande de vous réunir au plus tôt pour élire un nouveau gouverneur. Je ne le nommerai pas, comme l'ont fait mes prédécesseurs, je m'en tiendrai à votre décision136. »


  La semaine qui précède la séance électorale, fixée au 12 janvier, favorise évidemment les tractations souterraines. Au début, Sarrail cherche à gagner la partie sans dévoiler ses intentions. Il se borne à confier à certains fonctionnaires du haut-commissariat la mission de souligner les qualités de Léon Cayla devant les membres du Conseil représentatif — façon subtile de guider ou d'inspirer leur choix. Mais les agents du mandat se heurtent à un écueil insoupçonné : Émile Eddé, président du Conseil représentatif, pose officiellement sa candidature au poste de gouverneur du Grand Liban. Il a de fortes chances d'être élu, puisque la majorité des députés — musulmans et chrétiens — pensent qu'il est l'homme indiqué pour cette tâche. Alors Sarrail modifie sa tactique et décide de torpiller l'élection. Un scénario est discrètement mis au point avec certains députés, réfractaires à la candidature d'Eddé.


  Climat solennel, le 12 janvier, au siège du Conseil représentatif. Rouzour, délégué du haut-commissaire, et Charles Debbas, délégué du gouvernement, sont assis parmi les députés. Leur présence est nécessaire pour la validité des opérations de vote. Bien calé dans son fauteuil présidentiel, Émile Eddé donne un coup sec avec son maillet de bois et annonce : « La séance électorale est ouverte. » Aussitôt Petro Trad et Ayoub Tabet, ses ennemis politiques attitrés, demandent la parole. Eddé répond que « les discussions sont exclues lors d'une séance électorale ». Les deux députés protestent, quittent leur banc et expriment avec force leur mauvaise humeur. Quelques collègues se lèvent aussi pour les rappeler à l'ordre, tandis que Youssef Saouda, « acteur innocent » dit-on, se lance dans un discours... Une agitation fiévreuse en résulte. Il n'en faut pas davantage pour que Rouzour et Debbas déclarent qu'ils vont se retirer « puisque les coutumes parlementaires ne sont pas respectées ». Leur départ interdit toute élection, la séance est reportée137.


  Le lendemain, 13 janvier, Maurice Sarrail prend deux arrêtés spectaculaires. Le premier dissout le Conseil représentatif et demande aux électeurs de se rendre aux urnes le 28 juin et le 12 juillet pour désigner leurs nouveaux représentants. Le second arrêté révoque le général Vandenberg et nomme Léon Cayla gouverneur du Grand Liban. Le procédé est dictatorial même si Sarrail ne cesse de prêcher les vertus de la démocratie.


  À dater de ce jour, le paysage politique du Grand Sérail se modifie. On n'y voit plus une seule « soutane noire », on n'y rencontre plus les personnages familiers. On y trouve, en revanche, bon nombre de francs-maçons, et certains Libanais mal vus par les régimes précédents, aigris d'avoir été tenus à l'écart et qui cherchent à s'attirer la bienveillance du haut-commissaire en approuvant ses initiatives.


  Du Grand Sérail à la résidence des Pins, le héros de Salonique organise sa vie de façon précise. C'est un grand travailleur. C'est aussi un homme ponctuel, rigoureux, aux réactions parfois vives. Ses collaborateurs directs apprennent à lui obéir avec doigté pour échapper à ses sautes d'humeur. Certains journalistes auront moins de chance. Le 17 mars, il décide de donner une conférence de presse. Ce sera la seule. Les gens de plume viennent nombreux, ils ont beaucoup de questions à poser au haut-commissaire. Sarrail commence par respecter les règles du jeu, mais il entre dans une grande colère quand le père Louis El-Khazen, directeur du journal Al-Arz, lui demande s'il compte bientôt rendre visite au patriarche maronite. Le pugilat est évité de justesse, et la rencontre connaît un épilogue brutal. Autre facette du personnage, lors des audiences politiques qu'il accorde, et lors de ses rares sorties mondaines, Sarrail peut faire preuve d'esprit. Il possède une sorte d'humour froid, d'humour noir, qui place ses interlocuteurs en mauvaise posture mais qui ne manque pas d'agrément...


  Décrié par une classe de Libanais, le comportement du haut-commissaire n'est pas toujours apprécié par les fonctionnaires qui gravitent dans son orbite. Leurs commentaires et ceux de certains Français établis à Beyrouth lui sont scrupuleusement rapportés. La réaction du général ne se fait pas attendre. Invité au cercle de l'Union française, il écoute patiemment l'allocution de son président, puis se lève pour répondre. Il a belle allure avec son uniforme blanc, ses décorations, sa moustache guerrière. Il promène sur l'assistance son regard bleu, puis déclare d'une voix forte : « Dans cette salle, il y a certainement des gens qui disent du mal de moi. À ceux-là, je peux affirmer que je me moque de leurs appréciations138. » La foudre tombant sur les assistants n'aurait pas eu meilleur effet. Les membres de l'Union française n'ont plus qu'une hâte, celle de voir la réception s'achever. Le « style Sarrail » fait scandale quand le haut-commissaire, qui n'a jamais rendu sa visite au patriarche maronite, refuse aussi d'assister à l'une des plus importantes « messes consulaires », celle qui est célébrée dans la cathédrale Saint-Louis-des-Capucins en l'honneur de la France et en présence de son représentant. Son absence est qualifiée d'« affront » par les autorités ecclésiastiques. Les congrégations religieuses françaises, pour ne citer que les jésuites et les lazaristes, manifestent leur courroux. De son côté, cheikh Youssef El-Khazen, polémiste redouté, publie un virulent article contre Sarrail dans Al-Arz. Le même soir, au cours d'un dîner politico-mondain, le gouverneur Léon Cayla commente l'article en citant un proverbe : « Les chiens aboient et la caravane passe. » Sa boutade recueille des sourires forcés. De nombreux Libanais pensent qu'il est grand temps de croiser le fer avec Sarrail139.


  Plusieurs délégations de notables se rendent à Paris pour dénoncer les agissements du haut-commissaire. Émile Eddé, qui possède des amis influents dans les milieux politiques français, est l'un de ses plus ardents détracteurs. Grâce à ses contacts, plusieurs députés et sénateurs se chargent de rappeler aux ministres d'Édouard Herriot que la France, depuis des siècles, entretient d'excellentes relations avec les chrétiens du Liban, en particulier avec le patriarcat maronite. Il serait donc foncièrement maladroit de porter atteinte à cette amitié séculaire à une époque — et dans une région — où la France a des intérêts politiques et stratégiques. Le Palais-Bourbon s'émeut. On rappelle à Maurice Sarrail que « l'anticléricalisme n'est pas un produit d'exportation », et qu'une visite au patriarche Hoyek s'impose.


  À Beyrouth, où les résultats des diverses interventions sont très vite connus, les commentaires vont bon train. Quelle sera la réaction du haut-commissaire? Ceux qui le connaissent bien pensent qu'il va refuser d'appliquer les instructions reçues et présenter sa démission dans un accès de colère. À la stupéfaction générale, Sarrail fait demander une audience au patriarche maronite. Il n'est pas touché par la grâce, il reprend simplement la philosophie d'Henri IV et confie à son ami Omar Beyhum : « Le haut-commissariat vaut bien une messe 140. »


  Il devra subir plusieurs messes solennelles, à Bkerké comme à la cathédrale Saint-Louis-des-Capucins ou à l'archevêché grec-orthodoxe. Vêtu de son uniforme d'apparat, il cache mal son ennui dans son fauteuil pourpre et or. Parallèlement, on assiste à un changement de personnages. Les salons de la résidence des Pins recommencent à accueillir des « soutanes noires ». D'ailleurs, les soutanes sont le plus souvent ornées d'une large croix et d'une ceinture rouge : les évêques ont refait surface. Pour se donner bonne conscience, Sarrail explique à ses familiers : « Je sais maintenant qu'en Orient le clergé joue le rôle dévolu en Occident aux hommes politiques. Je ne peux donc l'écarter de la vie publique141. »


  Une sorte d'entente cordiale règne désormais au Liban entre les responsables français et les chefs religieux chrétiens ou musulmans. Ce climat incite le haut-commissaire, le plus souvent sincère dans son désir d'instaurer la démocratie dans les États du Levant, à prêter une oreille bienveillante aux revendications des notables soucieux de participer à l'élaboration de leur « statut organique ». Sarrail leur promet de les consulter le moment venu. Cette volonté réciproque de dialogue offre un contraste frappant avec la guerre larvée vécue dans le Djébel druze.


  
    La révolte du Djébel 

    druze
  


  Dans l'État du Djebel druze, gouverné par le capitaine Carbillet, les derniers mois ont été tumultueux. Carbillet est un militaire brutal qui veut appliquer, au besoin cravache en main, les principes de justice et d'égalité sociale chers à l'Occident. Ses premières initiatives sont parfaitement louables : il fonde des écoles, fait construire des ponts et tracer des routes. Dans la seconde partie de son programme, il n'a pas la finesse de comprendre qu'il agit en milieu féodal et qu'il ne peut sous aucun prétexte implanter une politique sociale en défiant les chefs druzes. Il bouscule leurs traditions sans le moindre respect. Il n'en faut pas davantage pour mécontenter une communauté, où l'appartenance à une caste sociale ou religieuse est un droit sacré.


  Les maladresses et les abus de certains fonctionnaires français du Djebel druze comblent les vœux des agents britanniques de la région qui y trouvent une arme idéale pour alimenter la haine des populations syriennes contre le mandat français. Chaque incident est rapporté avec un luxe de détails dans les journaux d'allégeance anglaise publiés en Palestine et en Égypte. Parallèlement, la colère qui gronde à Soueida, capitale du Djébel druze, est savamment entretenue par les nationalistes de Damas. Ces hommes politiques, d'une habileté redoutable, pensent avoir trouvé leur cheval de bataille. Les druzes, dont l'ardeur au combat est notoire, pourraient être le fer de lance d'une éventuelle révolte.


  Au début de l'été, Carbillet prend des vacances. Le capitaine Raynaud, chargé d'assumer l'intérim, fait régner un ordre beaucoup plus doux et laisse entendre qu'il pourrait avantageusement remplacer le turbulent gouverneur. La suggestion est retenue. Les chefs druzes se concertent et décident de soumettre cette revendication au général Sarrail. Une délégation, qui comprend le célèbre Soltan pacha El-Atrache, s'achemine vers Beyrouth. Parvenus devant la résidence des Pins après un trajet à cheval de plusieurs jours, les notables demandent à rencontrer le haut-commissaire. « Avez-vous un rendez-vous? interroge l'officier posté dans la salle de contrôle. — Le général Sarrail ne nous attend pas, mais nous devons lui parler », répond Soltant El-Atrache.


  L'attente se prolonge pendant une bonne demi-heure. Sarrail, pris de court, consulte Henri-Fernand Dentz, chef du service des renseignements, qui lui conseille de ne pas rencontrer la délégation druze en l'absence de Carbillet. C'est donc un refus qu'essuient ces hommes fiers. Blessés dans leur amour-propre, ils jettent à terre leurs keffiehs en quittant la résidence des Pins. Ce geste a un sens précis, c'est une déclaration de guerre.


  Ce n'est pas par hasard que la délégation effectue une halte à Damas avant de regagner son fief. L'intelligentsia damascène, secondée en coulisses par les agents britanniques, encourage les leaders druzes à réagir avec violence. Ils se donnent pour chef Soltan El-Atrache, le plus populaire de leurs cheikhs féodaux. C'est un guerrier fougueux, au charisme incontestable. À la tête d'une centaine de cavaliers, il sème l'esprit de révolte de village en village.


  Sarrail riposte d'une main de fer. Il ordonne à son délégué à Damas de convoquer les chefs druzes, « sous prétexte de recevoir leurs réclamations », et de les faire arrêter. Méfiant, Soltan El-Atrache ne répond pas à cette invitation et sauvegarde sa liberté. Mais ce nouvel affront déclenche l'insurrection. Le Djébel druze s'enflamme.


  Dès le début des hostilités, Soltan El-Atrache se révèle un habile politique. Il tient à dépasser le cadre de sa communauté pour donner au soulèvement un caractère national. Le 17 juillet, il lance un manifeste au « peuple syrien » qui proclame :


  
    « Notre guerre est une guerre sainte. Nous avons tiré l'épée et nous ne la remettrons au fourreau qu'après la réalisation de nos revendications qui sont :
  


  
    « 1) l'indépendance complète de la Syrie arabe, une et indivisible, en son littoral comme à l'intérieur;
  


  
    « 2) l'institution d'un gouverneur national et l'élection libre d'une Assemblée constituante, en vue de l'élaboration du statut organique;
  


  
    « 3) l'évacuation du pays par l'armée étrangère d'occupation et la création d'une armée nationale pour le maintien de l'ordre et de la sécurité.
  


  
    «Aux armes... Dieu est avec nous. Vive la Syrie indépendante142! »
  


  Le Bloc national de Damas prend immédiatement position en faveur de l'insurrection, dont les principales revendications rejoignent les siennes. Né druze, le soulèvement revêt très vite un caractère syrien.


  
    Le terme « 

    autorités

     indigènes » oppose Libanais et Français
  


  À la même époque, l'État du Grand Liban traverse une phase fiévreuse, mais de nature électorale. Sarrail, le 13 janvier, a dissous le Conseil représentatif et appelé les électeurs aux urnes les 28 juin et 12 juillet. Aux dates choisies par le haut-commissaire, les hommes ayant plus de vingt et un ans désignent leurs candidats à travers un suffrage à deux degrés. En fait, grâce à la pratique des « listes officielles », ce sont plutôt les favoris du mandat qui vont siéger à l'Assemblée. Une seule exception conforte cette règle : au Sud-Liban, le grec-catholique Youssef Salem, un ingénieur de vingt-six ans, triomphe en faisant cavalier seul. Il va partager avec Sabri Hamadé, membre d'une grande famille féodale du Sud, le privilège d'être l'un des deux benjamins du Conseil représentatif.


  En place à partir du 16 juillet, veille du jour où Soltan El-Atrache lance son manifeste, le Conseil attaque d'emblée le sujet qui occupe les esprits depuis des mois, et qui lui paraît être exclusivement de son ressort, celui de l'élaboration du statut organique. Youssef El-Khazen, devenu l'un des députés du Mont-Liban, soulève cette question avec véhémence, puis la consigne par écrit dans un texte qualifié de « motion » annexé au procès-verbal de la première séance. Il est dit notamment dans cette motion :


  
    « Nous prions S.E. le haut-commissaire de vouloir bien donner les instructions nécessaires pour qu'il soit procédé à l'élaboration de ce statut organique, conformément aux dispositions de la charte du mandat et aux principes libéraux de la puissance mandataire. [...] Nous nous permettons de signaler à S.E. le haut-commissaire que le pays éprouvera une grande joie et une vive satisfaction à apprendre que ce vœu sera réalisé dans le plus bref délai143. »
  


  Youssef El-Khazen ne reçoit aucune réponse. Le général Sarrail, aux prises avec les druzes, a d'autres préoccupations. Enfin, le 31 août, Léon Solomiac, haut-commissaire par intérim, adresse au Conseil représentatif une lettre qui va soulever bien des remous. Les députés ont l'impression qu'on leur retire un droit légitime, ils ne seront pas les seuls artisans de l'avenir du pays. La lettre de Solomiac l'explique clairement :


  
    « L'élaboration du statut a été confiée à une commission nommée au ministère des Affaires étrangères et présidée par M. Paul-Boncour.
  


  
    « Le statut organique devant être préparé d'accord avec les autorités indigènes et tenir compte des droits, intérêts et vœux de toutes les populations du Grand Liban, le haut-commissaire, d'accord avec le département, a tenu à consulter :
  


  
    « — le président du Conseil représentatif,
  


  
    « — le vice-président,
  


  
    «— des députés pris dans toutes les circonscriptions électorales du Grand Liban, des agriculteurs, industriels, commerçants;
  


  
    «— des notables appartenant aux diverses professions, banquiers, magistrats, membres du barreau, avocats, journalistes, médecins;
  


  
    «— les présidents des municipalités les plus importantes;
  


  
    «— les chefs des divers groupements religieux ou groupements d'intérêts;
  


  
    « — les membres du gouvernement;
  


  
    « — le président du Conseil d'État;
  


  
    « — le président de la Cour de cassation;
  


  
    « — toutes personnalités qu'il considère comme des "autorités indigènes", notamment en raison de leur culture, de leur situation sociale, de leur fonction, de leur connaissance du milieu et des aspirations des populations                    144









. »
  


  De fait, depuis plusieurs jours, une sorte de questionnaire circule dans les hautes sphères libanaises. Ce texte, qui cherche à définir les principes de la future Constitution, se ramène à quelques données essentielles; on demande aux personnalités du pays si elles souhaitent avoir une monarchie constitutionnelle ou une république, une ou deux assemblées élues, un gouvernement responsable devant le chef de l'État ou devant le Parlement, une responsabilité ministérielle individuelle ou collective. Une question cruciale concerne le facteur confessionnel : « Voulez-vous faire du confessionnalisme la base de la répartition des sièges au Parlement? »


  Au haut-commissariat, les fonctionnaires s'activent, rendent visite à certaines personnes, reçoivent des lettres, classent des réponses... Parallèlement, les journaux se font l'écho des consultations menées dans le pays par la puissance mandataire. Ce climat exaspère les membres du Conseil représentatif, qui se disent « seuls habilités à traiter ces questions ». Le 17 octobre, lors de la séance inaugurale d'automne, cheikh Ibrahim El-Munzer, député maronite du Mont-Liban, interroge le délégué du haut-commissaire : « Il est grand temps de déterminer avec précision le contenu du terme "autorités indigènes". Il faudrait savoir si les "autorités indigènes" visées dans l'article premier de la déclaration de mandat sont représentées par le "gouvernement national" ou par la "force morale du pays", soit les chefs religieux et les notables des diverses communautés. »


  Souchier répond d'une voix calme : « À mon avis, il faut retenir la seconde interprétation145. »


  C'est un moyen de justifier les consultations en cours. Mais les députés ne se laissent pas intimider par cette prise de position officielle, et diverses protestations s'élèvent. La majeure partie du Conseil représentatif juge que l'Assemblée est seule apte à discuter avec la commission Paul-Boncour. Souchier commence à s'énerver, et le ton monte. Michel Chiha, député des communautés minoritaires, intervient : « Le statut organique engage le pays pour de nombreuses années; c'est pourquoi les membres du Conseil ont justement raison de s'en occuper sérieusement, et de s'en inquiéter. La définition du mot "autorités" est claire et incontestable. Quant à l'article premier du pacte du mandat, il prévoit la participation des autorités locales à l'élaboration du statut organique et non la consultation de simples particuliers 146. »


  Le débat reprend avec animation, tandis que les deux benjamins de l'Assemblée, Youssef Salem et Sabri Hamadé, admirent les envolées oratoires de leurs aînés. La séance, particulièrement orageuse, s'achève sur une motion proposée par cheikh Ibrahim El-Munzer et adoptée par la majorité : « Étant donné que le Conseil représente l'autorité locale dans le pays, nous émettons le vœu que la puissance mandataire nous soumette le statut organique pour l'étudier d'accord avec elle, conformément à l'article premier du pacte du mandat147. »


  Encore une fois, Maurice Sarrail n'aura pas le temps de se pencher sur le « cas libanais ». À Damas, l'agitation populaire prend d'énormes proportions, et le haut-commissaire perd toute retenue. Le 18 octobre vers midi, à l'heure où les souks connaissent une activité fébrile, des avions français survolent le quartier de Médine, l'un des plus peuplés, et lâchent quelques bombes. On ramasse des blessés et des morts. C'est l'affolement. Pendant quarante-huit heures, les insurgés et la population sont terrés dans leurs maisons, tandis que le canon tonne par intermittence. Cette répression brutale indigne la presse française autant que la presse mondiale. L'opinion publique s'émeut en Europe, surtout grâce au levier britannique. Sarrail vient de commettre une erreur tragique. Le héros de Salonique n'était pas l'homme indiqué pour louvoyer dans les méandres de la politique levantine.


  




  
    CHAPITRE VII
  


  
    Le poker d'Henry de Jouvenel
  


  Le bombardement des populations civiles de Damas soulève une virulente polémique en France. À la Chambre, certains députés soutiennent que ce langage ne correspond pas au rôle d'un tuteur, d'autres soulignent les dangers d'une telle mesure dans une région où les esprits sont en perpétuelle ébullition. Pour atténuer la rancœur des Syriens, un changement politique radical s'impose. Aristide Briand, nouveau président du Conseil, commence à préparer le « plan » qui portera son nom. Dans l'intervalle, des décisions immédiates sont adoptées. Sarrail est rappelé à Paris en signe de désavœu; tandis qu'Henry de Jouvenel, sénateur de la Creuse, est nommé haut-commissaire au Levant. Ce choix est une innovation. C'est la première fois qu'un civil occupe ce poste depuis que le mandat sur la Syrie et le Liban a été officiellement confié à la France. Jouvenel est un journaliste célèbre et un homme politique expérimenté, deux atouts qui semblent nécessaires pour remonter la pente. Du reste, Briand l'a choisi — en accord avec le Quai d'Orsay — dans l'espoir d'aboutir à des solutions où l'imagination et l'audace auraient aussi leur place.


  Jouvenel accepte ses nouvelles fonctions avec une sorte de curiosité journalistique. Sa mission, dont la durée a été fixée à six mois, l'intéresse. Cet homme de grande culture et de belle prestance, qui a le goût des discussions politiques et des phrases bien tournées, est plus à l'aise dans les salons que dans les ministères. Mais réussir à dénouer un écheveau complexe et délicat par nature ne lui déplairait pas. En journaliste expérimenté, il commence par rassembler des documents. « Je vais mener mon enquête, et établir mes contacts comme j'aurais fait un grand reportage », confie-t-il à l'un de ses proches. Dans cette optique, il écrit à des amis libanais rencontrés à Paris au hasard d'une soirée mondaine et leur demande des précisions sur toutes sortes de sujets : le caractère de tel ou tel personnage, le meilleur moyen d'aborder certains problèmes...


  Le haut-commissaire sait bien que le problème syrien n'est pas facile à résoudre. Pour préparer le terrain, il lui semble indiqué d'amorcer le dialogue avec des nationalistes établis à l'étranger, notamment l'émir Chakib Arslane à Paris et le Dr Abdel-Rahman Chahbandar au Caire. Mais ses premières négociations s'achèvent sur un échec. De simples concessions ne sont pas de nature à désarmer l'intransigeance syrienne.


  Face à cette résistance, Henry de Jouvenel décide d'inaugurer sa mission au Levant par un acte spectaculaire. Le plan Briand est désormais prêt, il va l'appliquer au Liban où le mandat français compte de nombreux partisans. Son geste pourrait servir d'exemple, puisque les États récalcitrants sauront ainsi qu'ils ont intérêt à traiter avec la puissance mandataire.


  L'application du plan Briand va marquer une étape importante dans la vie du Liban, parce que le président du Conseil souligne en termes précis que « ce pays, qui s'est prononcé contre tout lien gouvernemental avec la Syrie, et vis-à-vis duquel tous les hauts-commissaires ont pris des engagements très nets, jouira d'une liberté entière 148». D'autre part, ce plan présente un facteur nouveau, une mesure libérale : tout en maintenant intactes les prérogatives de la puissance mandataire, il accorde aux États du Levant le droit d'élaborer leur statut organique. On y lit en effet que « les représentants de la population de chaque État seront appelés à élaborer eux-mêmes les lois organiques de l'État ». À Damas, c'est l'une des revendications majeures du Bloc national. À Beyrouth, cela met un terme aux interminables discussions relatives au sens qu'il faut attribuer à l'expression « autorités indigènes ».


  Reçu à Beyrouth le 3 décembre avec le faste traditionnel, Henry de Jouvenel a hâte de commencer son poker politique. La tactique sera-t-elle payante? En dotant le Liban d'une Constitution et d'un gouvernement, le haut-commissaire va-t-il enfin ouvrir la porte des négociations avec les nationalistes syriens et les rebelles du Djébel druze? La question ne pourra trouver sa réponse que sur le terrain. Voilà pourquoi Jouvenel se rend dès le 4 décembre au siège du Conseil représentatif où tous les députés sont présents, réunis en séance extraordinaire. Elle le sera à plus d'un titre! Pendant plus d'une heure, le sénateur de la Creuse, tribun à l'éloquence éprouvée, fait des promesses aux uns, menace les autres et trace le nouveau plan de politique générale adopté au Levant par la France. Les Libanais qui vivent cette matinée « historique » n'en oublieront jamais les grands moments. Henry de Jouvenel a pesé les moindres mots de son discours et a su, habilement, graduer l'émotion :


  
    « À l'heure où je débarquais à Beyrouth, M. le gouverneur Cayla me remettait l'adresse par laquelle le Conseil représentatif du Grand Liban remerciait la France dont l'armée, heureuse d'avoir à ses côtés la gendarmerie libanaise, venait de combattre pour la défense du territoire libanais, la protection de ses habitants et la sauvegarde de son indépendance.
  


  
    « Comme vous le remarquez, messieurs, ce sont les propres termes de votre délibération que je viens de citer. C'est votre adresse encore que je reproduis en rappelant, avec une émotion reconnaissante, que vous m'avez prié par ce document de transmettre officiellement "au gouvernement de la puissance mandataire l'assurance de l'attachement traditionnel et indéfectible des Libanais à la noble nation française". Ceux qui ont voté cette adresse ont bien servi leur pays, car ils ont permis la réalisation immédiate d'un programme de collaboration entre le Liban et la France. »
  


  Il aborde ensuite le cœur du sujet, la question cruciale du statut organique :


  
    « La période des consultations individuelles est passée. Tout ce que ce mode d'enquête pouvait nous apprendre, nous le savons maintenant. Là où est établie la sécurité, alors là seulement il faut entrer dans l'action constitutionnelle. [...] J'ai dit hier, afin que ces paroles soient répétées jusqu'à l'extrême limite des territoires sous mandat : "Paix à tous ceux qui veulent la paix! Guerre à tous ceux qui veulent la guerre!" J'ai défini par ces deux phrases une ligne de conduite dont ni les hommes ni les événements ne me feront départir149. »
  


  Un flot d'applaudissements accueille la phrase qui ne mourra jamais dans la mémoire populaire : « Paix à tous ceux qui veulent la paix! Guerre à tous ceux qui veulent la guerre! » Le calme revenu, le haut-commissaire remet aux députés « le soin de délibérer sur la Constitution » :


  
    « Puisque le Conseil représentatif a prouvé, par son attitude, comme toute la Nation libanaise, la ferme volonté et le noble souci de maintenir un régime de paix sous le mandat français, il doit pouvoir doter le peuple libanais des bienfaits que cette paix et ce mandat comportent.
  


  
    « Votre Conseil a été élu en juillet dernier, et nous ne saurions, sans perdre le temps du pays, ajourner ses espérances jusqu'à des élections nouvelles. Je demanderai donc à M. le gouverneur Cayla de convoquer en réunion extraordinaire le Conseil représentatif du Grand Liban, afin de lui remettre le soin de délibérer sur la Constitution. »
  


  Mais après avoir accordé pleine satisfaction aux députés en leur attribuant cette tâche, Jouvenel nuance sa décision :


  
    « Le Conseil trouvera sans doute avantage à appeler à travailler avec lui, dans des commissions mixtes, les notabilités du Grand Liban et en particulier les représentants des diverses professions, afin de s'entourer de tous les avis autorisés et de toutes les compétences. »
  


  Henry de Jouvenel prend également la précaution de préciser que l'élaboration puis l'application du régime constitutionnel n'entament pas les prérogatives de la puissance mandataire :


  
    « De mon côté, je définirai par une déclaration les obligations qui découlent pour la France des engagements qu'elle a pris envers la Société des Nations lorsqu'elle a accepté, avec le mandat sur les peuples de la Syrie et du Liban, un ensemble de droits et de devoirs.
  


  
    « Quand vous aurez enregistré ce préambule nécessaire des constitutions, vous pourrez vous mettre à l'œuvre, déterminer suivant les aspirations du suffrage universel qui vous a envoyés ici la répartition et la responsabilité des pouvoirs et le mode d'élection des représentants du peuple et du chef de l'État. Ainsi aurez-vous consacré l'indépendance nationale du Grand Liban.
  


  
    « Quant à la France, elle aura montré comment elle comprend l'exercice du mandat, dans une nation pacifiée et confiante. Si les autres États veulent participer au bénéfice des institutions libres, ils savent désormais le moyen. Il est tout à fait inutile que les rebelles me proposent des conditions ou me demandent des promesses. L'acte que j'accomplis ici leur répond : j'ai maintenant retiré à la guerre toute excuse. Ceux qui ne cesseront pas les hostilités contre nous tous auront prouvé, devant le monde entier, que ce n'est ni l'amour de la patrie ni celui de la liberté qui les guident, mais la passion du pillage et du meurtre. Que la responsabilité de la guerre retombe sur eux!
  


  
    « J'assure le Conseil représentatif et toute la noble nation libanaise, à laquelle je vous prie, Messieurs, d'adresser mon salut, qu'ici comme en Europe, le dernier mot restera à la France, à ses alliés et à ses amis150. »
  


  
    Les députés rédigent leur Constitution
  


  Le Liban va jouir d'une indépendance au conditionnel, puisque la puissance mandataire réserve tous ses droits. Mais la France a, du moins, tenu parole. L'État libanais se forge un visage et prépare ses institutions, conformément à l'article premier de la déclaration de mandat.


  Les choses vont désormais assez vite. Ce même 4 décembre, une lettre de Léon Cayla permet la convocation du Conseil représentatif pour le 10 décembre, dans le but d'étudier la question du statut organique. La séance s'ouvre en présence de tous les députés. Aucun d'entre eux n'a tenté de se dérober, le moment est trop grave. Souchier, le délégué du haut-commissaire, est assis non loin de Moussa Nammour. Le président prend la parole dans un silence impressionnant :


  
    « Le projet le plus important qui nous est soumis est celui du statut organique. Nous devons l'étudier d'une façon sérieuse. La nomination d'une commission spéciale, pour élaborer un projet de statut organique et le présenter au Conseil, s'impose. Il a été décidé que cette commission sera composée de douze membres. Comme le Conseil a toujours prouvé ses bonnes intentions et a fait preuve d'un esprit de solidarité lorsqu'il s'agissait de l'intérêt du pays, je vous prie également de vous mettre d'accord sur l'élection des douze membres, et je suis persuadé d'ores et déjà que la commission remplira sa tâche avec compétence et capacité151. »
  


  Mais quand Moussa Nammour demande que l'on procède à l'élection des membres de la commission, l'émir Fouad Arslane, député druze, demande la parole :


  
    « Monsieur Souchier, j'ai une question à vous poser avant toute élection. L'article premier de la charte du mandat stipule que la puissance mandataire élaborera le statut organique, d'accord avec l'autorité locale. Maintenant, M. le Haut-Commissaire nous a octroyé le droit d'élaborer seuls ce projet. Nous l'en remercions vivement, mais je veux attirer l'attention de M. le Délégué sur le fait que ce droit dépasse celui qui était prévu à l'article premier de la charte du mandat. Pour éviter tout malentendu dans l'avenir, je vous prie, monsieur le délégué du haut-commissaire, de nous confirmer la déclaration de M. le Haut-Commissaire152. »
  


  Souchier répond :


  
    « Tout en réservant les droits de la puissance mandataire, qui seront définis par une déclaration de M. le Haut-Commissaire, je vous confirme que le Conseil a toute latitude pour préparer le statut organique du pays 153. »
  


  La précision souhaitée est ainsi donnée. La phase suivante, l'élection des membres de la commission constitutionnelle, ne suscite aucune surprise. Un choix de juristes de toutes confessions s'impose. C'est ainsi que l'on retrouve côte à côte les noms de Chebl Dammous, Omar Daouk, Fouad Arslane, Michel Chiha, Youssef Salem, Georges Zouein, Petro Trad, Roukos Abi-Nader, Sobhi Haidar, Abboud Abdel-Razzek, Georges Tabet et Youssef El-Zein. Les six principales communautés du Grand Liban sont représentées. Moussa Nammour est ensuite chargé, à l'unanimité, de présider cette commission, qui se composera en définitive de treize membres.


  Malgré l'approche des fêtes de Noël et du Nouvel An, les députés se mettent à l'œuvre. 1925 s'achève sur une note positive, le pays progresse sur la voie de l'indépendance.


  




  
    CHAPITRE VIII
  


  
    La première Constitution
  


  Rédiger la Constitution libanaise : la tâche est d'une importance capitale et les parlementaires qui ont accepté de l'assumer en ont pleine conscience. Ils sont loin d'imaginer qu'un demi-siècle plus tard certains Libanais au pouvoir, ou qui brigueront le pouvoir, vont les accuser d'avoir agi à la légère, d'avoir simplement calqué la Constitution de la IIIe République française et d'avoir enserré le Liban dans les mailles tragiques d'une armature confessionnelle.


  La commission constitutionnelle a six mois pour élaborer le statut organique, qui devra être soumis à l'approbation de l'Assemblée. Six mois pendant lesquels toutes sortes de démarches et d'enquêtes seront entreprises. Il est certain que les juristes libanais ont tiré profit du travail réalisé par Joseph Paul-Boncour et son équipe. Il était naturel de prendre connaissance d'une étude préparée avec soin par des spécialistes en la matière. Mais l'on ne saurait en déduire qu'ils se sont bornés à la recopier ou à la « libaniser ». Ce serait faire injure à leur compétence, à leur culture, et surtout à leur volonté de définir eux-mêmes les données de leur destin.


  Face à la vaste entreprise qui les attend, Moussa Nammour et ses collègues décident d'agir par étapes. Ils commencent par étudier, commenter, puis annoter le projet de Paul-Boncour. Parallèlement, ils adressent un questionnaire à diverses personnalités civiles et religieuses, comme le leur a recommandé le haut-commissaire. Cette consultation se révèle pratiquement identique à celle qui été menée l'automne précédent par les fonctionnaires du haut-commissariat, et les réponses font double emploi. D'une façon générale, le clergé catholique et les chefs religieux mahométans, ainsi que les notables des diverses professions, souhaitent que le futur régime politique soit « parlementaire et démocratique ». C'est aussi le vœu de la commission constitutionnelle. Le Liban sera donc une république, la première du Proche-Orient.


  Il n'est pas inintéressant de relever que lors de ce mini-référendum, la majorité l'emporte — et c'est l'exercice de la démocratie avant la lettre — puisqu'une minorité de Libanais refuse le principe républicain. Certains notables voudraient que leur pays soit érigé en un royaume dont les rênes seraient confiés à des princes de la famille des Bourbons. D'autres aimeraient vivre dans le cadre d'une « principauté » et songent à faire venir un prince belge. D'autres encore n'écartent pas la formule de l'« émirat », puisque le Liban a traversé des jours plutôt heureux à l'époque des émirs, et ils pensent faire appel à l'un des fils du chérif Hussein de La Mecque. Mais, au haut-commissariat, qui a son mot à dire en l'occurrence, on n'envisage pas sérieusement ces diverses suggestions. Moussa Mobarak est chargé par Léon Solomiac d'expliquer à ses compatriotes que «la puissance mandataire n'encourage pas ce genre de projets pour ne pas faire d'une communauté la dépositaire du pouvoir au détriment des autres 154». Par ailleurs, argument tout aussi valable, la France républicaine ne favorisera pas la naissance d'une principauté, encore moins d'une monarchie!


  Étude du projet Paul-Boncour, consultation de notables, réflexion personnelle... Les treize députés sont soucieux de ne perdre aucune chance d'aboutir à une charpente constitutionnelle qui ferait l'unanimité à l'Assemblée. Les discussions sont laborieuses, même si elles s'achèvent parfois dans l'un des restaurants d'Ain-Mreissé, face à la mer, entre un arak et des mezzé. Mais on doit à la vérité de dire que le gros œuvre, la rédaction finale des divers articles, est dû à la plume de Michel Chiha, surnommé à juste titre «le Père de la Constitution libanaise ». Il est le principal auteur de ce dosage judicieux de textes inspirés de la Constitution de la IIIe République et de textes dictés par la réalité libanaise.


  Pendant que la commission constitutionnelle se consacre à sa tâche, Beyrouth est le théâtre de nombreuses rencontres. Conformément au protocole socio-politique du pays, le haut-commissaire reçoit constamment des personnalités à la résidence des Pins et n'a pas une seule soirée de libre. Chaque président possible, chaque député, chaque chef de clan tient à lui exposer ses idées et à noter ses réactions. Tous les grands noms défilent, depuis Émile Eddé jusqu'à Omar Daouk ou cheikh Mohamed El-Jisr. Un peu plus tard, la tombée de la nuit marque un changement de décor inévitable. Réceptions et dîners somptueux sont donnés en l'honneur du représentant de la France. Les grandes familles du quartier Sursock sont le centre de gravité du spectacle préélectoral. D'une villa à l'autre, chaque hôtesse tient à rivaliser avec sa voisine ou sa meilleure amie. Ce volet mondain vient prolonger et seconder les tractations politiques. Souvent des discussions commencées dans le bureau du haut-commissaire s'achèvent dans l'un des salons de Beyrouth. Souvent une question soulevée le matin trouve sa réponse le soir. Ce style correspond aux penchants d'Henry de Jouvenel et lui permet de mieux connaître les notables libanais qui, de leur côté, ont la latitude d'exprimer leurs opinions en toute liberté. Les échanges sont réciproquement fructueux, et des choix se forgent peu à peu.


  La vie beyrouthine d'Henry de Jouvenel le console des déboires enregistrés dans les États de Syrie où son offensive diplomatique se heurte à une opposition tenace. À Damas et Alep, les leaders accueillent toutes ses propositions avec une malveillance manifeste, tandis que, dans les hauteurs du Djébel druze, les balles continuent de crépiter. Discussions stériles dans les villes, duels sanglants dans les montagnes : fonctionnaires et militaires français s'épuisent en Syrie. Au fil des mois, le sénateur de la Creuse se rend compte que son pari politique ne sera gagné qu'au Liban. Sa mission touchant à sa fin, il lui faut bousculer les événements. «Il est temps de concrétiser les résultats obtenus et de promulguer la Constitution libanaise, déclare-t-il à Léon Cayla. — Je vais convoquer les députés et leur demander de procéder au vote des textes préparés par la commission constitutionnelle », répond le gouverneur du Liban.


  Le 18 mai 1926, Cayla adresse une lettre à Moussa Nammour et y joint le décret portant convocation du Conseil représentatif pour une session extraordinaire, dont l'ordre du jour sera consacré à l'examen du projet de Constitution. Le lendemain, un mercredi, les députés se retrouvent à l'Assemblée. Souchier, qui a suivi pas à pas l'évolution des travaux des Treize, assiste à la séance en qualité de délégué du haut-commissaire. Le président Nammour fait distribuer aux membres du Conseil des copies du projet établi par la commission du statut organique, puis Souchier prend la parole : « Je vous demande, messieurs, de vous réunir sans discontinuer pour terminer l'étude du projet de Constitution. M. de Jouvenel se trouve dans l'obligation de regagner Paris et tient à le promulguer avant son départ. » Le délégué du haut-commissaire précise ensuite son rôle : « Quant à ma présence parmi vous, elle a lieu en vertu de l'article premier de la charte du mandat, qui impose l'obligation de faire élaborer la Constitution par l'autorité locale, en accord avec la puissance mandataire. Je formule le vœu que nous nous entendions sur le texte définitif, comme nous nous sommes entendus avec la commission sur le projet »155.


  Les délibérations commencent aussitôt et se poursuivent jusqu'à l'aube du 23 mai au rythme de deux séances par jour. Les députés ne sont pas avares en commentaires, n'hésitent pas à discuter avec virulence certaines dispositions constitutionnelles et n'approuvent chaque texte qu'après l'avoir scrupuleusement disséqué.


  En sa forme définitive, la Constitution libanaise se compose de 102 articles, répartis en 6 titres principaux et divers chapitres. Les grandes lignes révèlent que le régime politique est parlementaire : responsabilité individuelle des ministres devant le Parlement, auquel le gouvernement est obligé d'exposer un « programme d'ensemble »; bicamérisme du pouvoir législatif, qui est représenté par une Chambre des députés élue au suffrage universel et par un Sénat de 16 membres, dont 7 sont nommés par le chef de l'État et 9 élus dans les mêmes conditions que les députés. Le Conseil représentatif est converti en Chambre des députés jusqu'à l'expiration de son mandat. Le pouvoir exécutif est confié au président de la République qui l'exerce avec l'assistance des ministres. D'autre part, le président de la République est élu par la Chambre des députés et le Sénat réunis en congrès; il a le droit de dissoudre la Chambre sur « avis conforme du Conseil des ministres », tout comme « il nomme et révoque les ministres156».


  Fait singulier, la Constitution n'indique pas que le fonctionnement de la République libanaise sera axé sur le confessionnalisme. Tout au contraire, l'article 95 souligne le souci évident de supprimer progressivement ce mode d'action politique : « À titre transitoire et conformément aux dispositions de l'article premier de la charte du mandat, et dans une intention de justice et de concorde, les communautés seront équitablement représentées dans les emplois publics et dans la composition du ministère, sans que cela puisse cependant nuire au bien de l'État. »


  Le principe est clair, mais quel usage en feront les Libanais? En 1926, on ne peut certainement pas le prévoir. Enfin, tandis que les textes constitutionnels naissent, souvent au terme de longues discussions, Souchier se montre fidèle à sa tâche. Malgré cela, on pourrait dire que, pour plus de précautions, le haut-commissaire demande aux députés d'adopter un projet de loi en cinq articles énonçant les droits et prérogatives de la puissance mandataire tels qu'ils doivent subsister sous le régime constitutionnel. C'est la loi du 21 mai 1926 dont l'article premier place les services de la Sûreté générale à la disposition de la puissance mandataire; l'article 2 reconnaît au gouvernement libanais le droit de nommer des attachés libanais pour la représentation extérieure, sous condition qu'ils fassent partie des missions diplomatiques françaises auprès des pays où ils seront accrédités; l'article 3 subordonne la validité du décret de dissolution de la Chambre des députés à l'approbation du haut-commissaire; l'article 4 réserve à celui-ci le droit d'annuler toute législation, élaborée selon la Constitution, qui lui paraîtrait contraire à la lettre et à l'esprit du mandat; enfin l'article 5 déclare que tout ce qui concerne la sécurité du Liban et l'intégrité de son territoire est du ressort exclusif de l'autorité mandataire. Pour parfaire cette loi, la présence du mandat français et le maintien de ses prérogatives sont affirmés de façon formelle dans les articles 90 à 94 de la Constitution, qui est votée — à l'unanimité — le dimanche 23 mai à 1 h 30 du matin.


  La République libanaise vient de naître. L'article 101 stipule en effet: « À partir du 1er septembre 1926, l'État du Grand Liban portera le nom de République libanaise, sans autre changement ni modification d'aucune sorte. »


  Henry de Jouvenel, qui ne cache pas sa satisfaction, se rend au Conseil représentatif quelques heures plus tard, en dépit du repos dominical, afin de déclarer solennellement la « mise en vigueur de la Constitution libanaise157».


  




  
    CHAPITRE IX
  


  
    La République libanaise s'enracine
  


  La Constitution n'a pas donné au Liban les structures d'une nation indépendante, puisque l'autorité mandataire — dans les textes comme dans les faits — détient toujours l'essentiel du pouvoir. Les députés le savent bien, mais ils savent aussi que le rapport des forces entre l'État libanais — embryonnaire — et son puissant tuteur n'autorise pas de meilleurs résultats. Réalistes, ils pensent qu'il vaut mieux accepter, et de bonne grâce, tout avantage immédiat, quitte à discuter ensuite et à ronger discrètement la part du pouvoir encore innaccessible. De son côté, Henry de Jouvenel a hâte d'appliquer la Constitution et de former un Sénat. Cet acte lui incombe, parce que le statut organique lui a conféré, à titre provisoire, la charge de nommer les seize membres de la future Assemblée. À l'étape suivante, la Chambre des députés et le Sénat, réunis en congrès, devront élire le premier président de la République.


  Le haut-commissaire possède déjà les noms des sénateurs. Il a dressé une liste de notables, appartenant aux principales communautés du pays, à travers les contacts poursuivis pendant six mois avec diverses personnalités et avec ses propres fonctionnaires. Il a également décidé que la présidence du Sénat reviendrait à cheikh Mohamed El-Jisr, un sunnite appartenant à l'une des grandes familles de Tripoli, auquel le général Weygand avait confié en 1923 la direction de l'Intérieur. Jouvenel a souvent eu l'occasion de rencontrer cheikh Mohamed et d'apprécier son ouverture d'esprit et son érudition. La participation à l'exercice du pouvoir d'un tel homme, qui jouit également d'une large audience au sein de sa communauté, constituerait une sorte de victoire pour le mandat, puisqu'elle serait de nature à affaiblir l'opposition musulmane. Pressenti pour ce poste le 23 mai, cheikh Mohamed El-Jisr l'accepte. Son accord, connu très vite dans les milieux politiques, ne manque pas d'exaspérer les familles sunnites influentes, réfractaires à la présence française. À la résidence des Pins, on se montre satisfait.


  Les nominations des sénateurs sont annoncées le 24 mai. Les jours suivants, les 45 membres du Congrès doivent assurer la mission, délicate entre toutes, de choisir le président de la République parmi les candidats en lice. La campagne présidentielle, qui a eu pour toile de fond les bureaux du haut-commissariat et les salons de la haute société libanaise, touche à son terme. Elle a opposé pendant des mois plusieurs personnalités chrétiennes, le plus souvent maronites : Émile Eddé, Habib pacha El-Saad, Néjib Sursock, Néjib pacha Malhamé... Jouvenel éprouve de l'estime pour chaque candidat et une grande sympathie pour Émile Eddé, mais son choix — il faut bien reconnaître qu'il s'agira ici d'une décision française et non pas d'une véritable élection — sera uniquement dicté par les intérêts du mandat. Sa présence à Beyrouth lui a permis de tirer un certain nombre de conclusions. Il ne veut pas désigner un maronite à la tête de l'État pour éviter la colère de ceux qui disent à voix haute que « les Français sont au Liban dans le but essentiel d'aider la communauté maronite ». Il préfère même opter pour un fonctionnaire qui serait plus malléable par la suite, puisque, dans un pays où le leadership repose sur la prépondérance personnelle au sein d'une communauté, un fonctionnaire au pouvoir serait un chef sans pouvoir. Dans ce contexte, l'élection d'un grec-orthodoxe présenterait également l'avantage de flatter l'orgueil d'une communauté qui jusqu'ici n'a pas vu d'un très bon œil le mandat français.


  Henry de Jouvenel va désigner Charles Debbas, directeur de la Justice, un homme discret et foncièrement honnête, qui compte de nombreux amis au haut-commissariat. De l'avis général, Debbas peut se prévaloir d'une carrière irréprochable. De plus, il a eu le bon goût d'épouser une Française, ce qui ne gâte rien. Les grands moments de son existence sont un palmarès éloquent. Avant la Première Guerre mondiale, étudiant à la faculté de droit de Paris, il tombe amoureux d'une ravissante jeune fille, Marcelle Brungard, une infirmière qui suit des cours à la Comédie-Française. Le couple commence par vivre à Beyrouth où Debbas — nationaliste militant — exerce la profession d'avocat et rédige régulièrement des articles pour le quotidien de langue française La Liberté publié par le Comité des réformes, parti politique opposé à la dictature ottomane. La guerre l'a contraint à se réfugier en Égypte pour fuir la vindicte de Djémal pacha. Établi à Alexandrie, à l'instar d'Émile Eddé ou Youssef Saouda, il plaide devant les tribunaux mixtes, juridiction formée de magistrats de renommée mondiale. Excellente école pour un futur responsable. C'est ainsi qu'en 1920, de retour au Liban, il devient le principal collaborateur de Boiche, conseiller juridique du haut-commissariat. À ce poste puis en sa qualité de directeur de la Justice, il contribue largement à la mise en place de la magistrature libanaise. Il montre aussi qu'il sait résoudre les problèmes juridiques et politiques avec sagesse et compétence. Preuve supplémentaire qu'il serait un personnage indiqué pour diriger la jeune République libanaise.


  Un obstacle reste à éliminer : Debbas n'a aucun passé politique proprement dit. Pour imposer son élection face à des rivaux tels qu'Émile Eddé ou Habib pacha El-Saad, il faudra que le haut-commissaire pèse de tout son poids. Il charge ses proches collaborateurs de signifier sa décision aux sénateurs et aux députés. Léon Cayla prêche la bonne parole à ceux qui forment son cercle d'amis, tandis que Souchier, au cours d'un déjeuner donné par Léon Solomiac, expose à Moussa Mobarak les idées d'Henry de Jouvenel, demandant de les propager sans tarder dans les milieux concernés. Mobarak, lié à Eddé, obéit à contrecœur. Difficulté plus grande : il faut également convaincre le patriarche Elias Hoyek, aux yeux duquel « la première magistrature de l'État revient de droit à la communauté maronite, numériquement et politiquement la plus importante du pays 158». Jouvenel fait dire au prélat que « les circonstances actuelles dictent le choix de Charles Debbas, mais à la prochaine élection la présidence sera accordée à l'un des membres de la communauté maronite159». C'est ainsi que, pour la seconde fois, Émile Eddé — dont la victoire était pratiquement assurée — se trouve engagé dans un duel inégal. Ses partisans — et ils sont nombreux — hésitent à s'opposer aux instructions du haut-commissaire.


  Le 26 mai, date de la séance électorale, siègent à l'Assemblée les quarante membres du Congrès. Leur joie est évidente. En dépit des restrictions imposées par la puissance mandataire, le Liban est en voie de devenir un pays à part entière, doté d'une Constitution, d'un pouvoir législatif, d'un président de la République, etc. Cheikh Mohamed El-Jisr et Moussa Nammour, les présidents du Sénat et de la Chambre, prennent place à la tribune officielle. Cheikh Mohamed, étant le plus âgé des deux, dirige la séance. Le gouverneur, Léon Cayla, occupe un siège près de la tribune, tandis que Debbas va s'asseoir, comme de coutume, à côté de Souchier. Son visage, éternellement orné d'une paire de lunettes rondes, ne trahit aucune émotion. Une seule note à relever : le futur président, qui n'a d'ordinaire aucun souci d'élégance, porte un costume sombre de bonne coupe. Cheikh Mohamed prend cérémonieusement son petit marteau de bois et donne un coup sec sur la table. Il demande ensuite à l'un des fonctionnaires de l'Assemblée de lire à voix haute l'article 49 de la Constitution.


  Les mots tombent dans un silence religieux : « Le président de la République est élu au scrutin secret, à la majorité des deux tiers des suffrages. [...] Après le premier tour de scrutin, la majorité absolue suffit. » Un autre fonctionnaire prend alors une boîte rectangulaire de verre et fait le tour pour recueillir tous les suffrages, puis il remet la boîte aux deux secrétaires de la Chambre des députés qui procèdent au décompte des voix. Ils communiquent ensuite le résultat du scrutin à cheikh Mohamed El-Jisr. Le président du Sénat frappe à nouveau la table avec son marteau et déclare d'une voix forte : « Je proclame l'élection de Charles Debbas à la présidence de la République libanaise par 44 voix et 1 abstention160. »


  C'est un vote quasi unanime. Les applaudissements éclatent et se prolongent, tandis que le gouverneur Cayla quitte son siège pour donner une chaleureuse accolade au président Charles Debbas.


  Le président élu gagne alors la tribune officielle et s'assied entre les deux chefs du législatif. Un moment d'intense émotion, puis il se lève, commence par remercier les sénateurs et les députés pour la confiance qu'ils lui ont accordée. Son regard se dirige ensuite vers Cayla et souligne en quelques mots l'excellence des relations franco-libanaises, appelées à se développer pour répondre aux intérêts des deux pays. Il lui faut maintenant prêter le serment constitutionnel, prélude indispensable à son entrée en fonctions. La main droite levée devant ses pairs, il déclare : « Je jure par le Dieu Tout-Puissant d'observer la Constitution de la Nation libanaise et ses lois, et de maintenir l'indépendance de la patrie libanaise et l'intangibilité de son territoire. » Les applaudissements fusent de nouveau. Charles Debbas vient de prendre place dans l'Histoire comme premier président de la République libanaise.


  Le protocole prévoit une série de manifestations à caractère officiel ou populaire. Le gouverneur Cayla monte en voiture avec le président Debbas et l'accompagne jusqu'au Petit Sérail où secrétaires et plantons ont fini de préparer le bureau et les salons du premier chef de l'État. La foule, massée sur les trottoirs qui entourent le bâtiment, agite des drapeaux libanais et manifeste bruyamment sa joie. Debbas répond aux acclamations d'un geste timide des deux bras, puis il pénètre dans le Petit Sérail et se rend directement au salon. Cayla, à ses côtés jusqu'ici, se retire pour le laisser recevoir seul les félicitations des personnalités libanaises. Un long défilé de parlementaires et de notables commence. Chacun tient à exprimer sa sympathie au président et à l'assurer de son soutien. Debbas serre des mains, échange des accolades et remercie dans son style personnel, un peu réservé.


  Second acte solennel, le président doit aller rendre visite au haut-commissaire à la résidence des Pins. Les rues sont pleines de Libanais qui brandissent des calicots où on peut lire en gros caractères : « Acha Charles Debbas, raïs al-Joumhouria al-Loubnania! » (« Vive Charles Debbas, le président de la République libanaise! »). Le chef de l'État monte dans une voiture décapotable ornée du drapeau libanais et entourée d'un détachement de cavalerie qui roule lentement pour permettre à la population de voir et d'applaudir son président.


  Jouvenel et ses principaux collaborateurs se trouvent sur le perron de la résidence des Pins. Sitôt que le président Debbas a mis pied à terre, le haut-commissaire va à sa rencontre et lui donne une longue accolade. Un détachement de l'armée française lui rend ensuite les honneurs. Dans le salon de la résidence, l'échange d'allocutions entre les deux hommes permet au sénateur de la Creuse de donner toute la mesure de son talent d'orateur. Cette journée historique pour le Liban n'est-elle pas sa propre victoire?


  Une heure plus tard, Debbas — toujours en vertu du protocole — regagne le Petit Sérail où Jouvenel vient aussitôt lui rendre sa visite. Le soir, quelques feux d'artifice éclairent le ciel. Épilogue joyeux de ce 26 mai 1926 qui marque l'entrée de la République libanaise sur la scène du Proche-Orient.


  Il ne reste plus qu'à former un gouvernement. Les tractations s'achèvent assez vite : le 29 mai, Auguste pacha Adib, un Libanais d'Égypte revenu depuis peu à Beyrouth, préside un gouvernement de sept membres plus ou moins représentatifs des six principales communautés du pays. Aux côtés d'Auguste pacha Adib, qui exerce aussi les fonctions de ministre des Finances, on trouve Néjib Kabbani à la Justice, Cheikh Béchara El-Khoury à l'Intérieur, Ali Nasrat El-Assaad à l'Agriculture, Néjib Amiouni à l'Éducation nationale et Youssef Aphtimos aux Travaux publics.


  Doté d'un président de la République, d'une Constitution, d'un gouvernement et d'un corps législatif composé de deux chambres, l'État libanais est prêt à fonctionner. Henry de Jouvenel n'a plus qu'à faire ses adieux. Sa mission au Levant est terminée. Le bilan ne comporte qu'une seule réussite : la mise en place de la République libanaise. Ailleurs, en dépit de ses efforts, la révolte gronde toujours : verbale à Damas, militaire dans le Djébel druze. De son côté, le pays des Alaouites traverse une période d'instabilité. Le sénateur de la Creuse a perdu son pari politique, son action au Liban n'a pas eu d'écho en Syrie. Quelques semaines plus tard, la France nomme un nouveau haut-commissaire : l'ambassadeur Henri Ponsot, un diplomate de carrière du style du Quai d'Orsay.


  




  
    CHAPITRE X
  


  
    L'entente cordiale franco-libanaise
  


  Dès la fin du mois de mai, le Petit Sérail devient l'axe officiel de la vie politique libanaise. Certes, à partir de la résidence des Pins, le haut-commissaire continue d'être le maître réel du pays, puisque plusieurs textes constitutionnels sauvegardent tous les droits et pouvoirs de la puissance mandataire, mais, place des Martyrs, un nouveau décor est monté dans le palais qui a abrité l'administration ottomane. L'opinion publique, ou plutôt la partie de la population favorable au mandat, témoigne un enthousiasme bon enfant : nous avons enfin un président de la République, une Constitution, des ministres, des sénateurs, des députés... Que souhaiter de plus! Mais cette « république », qui a de nombreux détracteurs à l'intérieur comme à l'extérieur, doit maintenant faire ses preuves. La première mesure consiste à établir une entente cordiale entre le pouvoir libanais établi au Petit Sérail et le pouvoir français installé à la résidence des Pins. Le président Charles Debbas et le haut-commissaire Henri Ponsot vont s'efforcer d'atteindre ce but.


  L'accession à la présidence de la République n'a pas modifié le caractère de Charles Debbas ni changé les habitudes de ce paisible juriste. Sa journée de travail débute toujours à 8 heures du matin, avec une ponctualité et une régularité qui désespèrent ses collaborateurs. Il étudie chaque jour un nombre impressionnant de dossiers, discute les problèmes les plus épineux d'une voix calme et accorde des audiences aux députés, aux hommes politiques, aux responsables religieux... Souvent, le soir, il est tenu d'assister à une réception officielle — « puisqu'il le faut », soupire-t-il. Ce n'est pas un mondain, ce n'est pas un politicien chevronné, c'est un chef sans charisme, mais foncièrement honnête et juste. Ses ennemis politiques se plaisent à dire : il a toutes les qualités de l'homme moyen, et aucun des défauts du génie. C'est peut-être vrai, mais il ne faudrait pas sous-estimer ses capacités. Déjà en 1923, le général Weygand, en chef doté d'un sens psychologique aigu, avait remis en place certains fonctionnaires du haut-commissariat qui s'amusaient à surnommer Debbas « le roi du Dahomey ». L'anecdote tient au fait que Charles Debbas, de taille plutôt inférieure à la moyenne et de teint mat, se rendait aux réceptions officielles vêtu d'une redingote noire et coiffé d'un gibus. Son aspect contrastait avec les silhouettes imposantes des officiers français en uniforme d'apparat de couleur claire. Surprenant un jour les réflexions acidulées de ses collaborateurs, Weygand avait eu une réplique cinglante : « Oui, messieurs. Charles Debbas ressemble au roi du Dahomey et porte comme lui une redingote et un gibus. Mais il y a une différence essentielle : vous pouvez mettre le roi du Dahomey dans votre poche, tandis que Debbas peut vous mettre dans la sienne 161. »


  Face à un tel homme, le nouveau haut-commissaire aura-t-il la partie facile? On aime à raconter à Beyrouth que Ponsot, au lendemain de sa nomination, a demandé à un ami revenant du Liban : « Haut-commissaire au Levant, qu'est-ce que cela veut dire? » L'ami avait répondu : « Mais, mon vieux, tu seras empereur161!» On rapporte ces propos au journaliste syrien Najib Rayès, qui écrit aussitôt dans le quotidien Al-Kabbas, publié à Damas : « Empereur, oui. Mais empereur heureux, qui jouit des pouvoirs et des gloires des empereurs romains sans avoir leurs responsabilités162. » Ce n'est pas tout à fait exact, puisque le haut-commissaire doit rendre des comptes à son gouvernement et que la France, à son tour, est tenue de présenter un rapport annuel à la Commission des mandats qui siège à Genève. De plus, Ponsot hérite d'une situation qui n'est pas excellente. Une forte agitation règne à Damas, la révolte du Djébel druze n'est pas encore matée et la fièvre a gagné l'État des Alaouites. Même au Liban, l'euphorie n'est pas totale. Mais Ponsot ne veut pas songer à l'aspect négatif du dossier levantin au moment où il met pied à terre au port de Beyrouth, le 12 octobre 1926.


  La capitale est en fête. C'est le premier haut-commissaire qui débarque dans un Liban doté d'institutions. Le président de la République, les présidents du Sénat et de la Chambre, le chef du gouvernement et ses ministres, les principaux personnages de l'État l'attendent sur le quai. Il passe en revue la garde d'honneur, puis il écoute La Marseillaise aux côtés du président Debbas. Le cortège officiel se dirige ensuite vers la résidence des Pins où une fastueuse réception a pour cadre les salons aux murs lambrissés et les jardins décorés d'élégantes fontaines. Plusieurs centaines d'invités sont venus souhaiter la bienvenue au haut-commissaire. Une nouvelle ère commence, c'est du moins ce qu'espèrent de nombreux Libanais.


  Très vite une bonne entente s'établit entre Ponsot et Debbas. Les deux responsables préfèrent les conversations discrètes et les tractations subtiles aux déclarations tapageuses. On peut ajouter à ces traits communs la volonté manifeste chez Charles Debbas de faire régner l'ordre dans son pays. Objectif qui ne saurait selon lui être atteint sans une étroite collaboration avec la France. Mais il serait faux d'en déduire que le président de la République libanaise n'est qu'un instrument docile entre les mains de la puissance mandataire. On dit souvent dans son entourage, avec une pointe d'admiration dans la voix : « Debbas sait donner aux Français l'impression de gouverner le Liban, alors qu'il tient discrètement la barre. » C'est un art difficile. Ces mêmes personnes affirment que Charles Debbas, tenu parfois de céder aux revendications musulmanes, s'applique à le faire par le truchement de cheikh Mohamed El-Jisr. Le procédé est ingénieux. L'opinion publique sunnite se rend ainsi compte que son représentant au sein de l'appareil étatique sait défendre ses droits et qu'il n'est pas sans intérêt d'être en bons termes avec le pouvoir.


  La collaboration avec la France ne rallie cependant pas une large fraction de musulmans dont l'opposition au mandat et à la République libanaise — hostilité alimentée par l'insurrection syrienne — se traduit souvent sur le terrain par le langage des armes, en particulier dans certaines villes du littoral et dans la Békaa, régions où domine l'élément musulman sunnite. Cette colère a une explication précise. La Constitution n'a pas consacré l'indépendance du Liban, comme l'avait promis Henry de Jouvenel dans son discours du 4 décembre 1925, mais elle a solennellement souligné l'existence d'une « entité libanaise », distincte de la Syrie et dotée d'une structure de droit public « issue de la volonté populaire par l'intermédiaire d'une assemblée élue163». Du même coup, on entend sonner le glas des ambitions de nombreux musulmans qui n'ont admis le Grand Liban que comme une « étape transitoire », le prélude à une fédération avec la Syrie ou — mieux encore — à une union avec celle-ci. Le rapport de la France à la SDN pour l'année 1926 décrit ce climat :


  
    « Des réunions furent organisées, surtout par des hommes qui s'étaient distingués dans l'opposition au mandat du temps de l'émir Fayçal. Des télégrammes, des pétitions [

    mazbatas

    ] furent envoyés de Beyrouth et de Tripoli pour réclamer l'"unité syrienne". Les meneurs des mouvements commençaient une vive propagande auprès des sunnites du Liban, et même auprès des chiites, qui restèrent généralement assez froids164. »
  


  Parallèlement à cette attitude de rejet, les dirigeants libanais et français affrontent de délicats problèmes à l'intérieur du pays. Certains politiciens libanais, soutenus par divers journaux de langues arabe et même française, ne ménagent pas leurs critiques contre les défauts de la Constitution, à commencer par l'article 90 qui sauvegarde les prérogatives de la puissance mandataire; d'autres affirment que le mandat est mort dans le principe sinon dans la pratique depuis la naissance de la République libanaise. Dans le même temps, une sourde querelle de personnes et de préséance oppose les sénateurs et les députés. À cette rivalité s'ajoute le fait que le Sénat, formé de notables nommés, n'a pas à contenter une clientèle électorale et tire à boulets rouges contre la Chambre, dont la plupart des membres — pour satisfaire leurs partisans — votent des dépenses tout en essayant de réduire les impôts. Si bien que les recettes ne correspondent plus aux charges budgétaires.


  Duels parlementaires, joutes oratoires, opposition ouverte ou larvée contre le mandat. La presse s'en fait l'écho... Tout cela relève des règles démocratiques et de cette soif de liberté qui caractérise les Libanais. Beyrouth respire et vit. Les réunions politiques se multiplient et de nouvelles vedettes s'imposent. Aux côtés d'Émile Eddé et de Habib pacha El-Saad, des vétérans dont aucune personnalité maronite ne conteste le leadership, un nouveau nom apparaît, celui de cheikh Béchara El-Khoury, ministre de l'Intérieur dans le gouvernement d'Auguste pacha Adib.


  L'entrée au ministère de cheikh Béchara El-Khoury, le 29 mai 1926, est la première apparition dans l'arène politique du leader qui deviendra le premier président du Liban indépendant, pour ne pas dire l'un des deux principaux artisans de cette indépendance. C'est alors un homme de quarante-cinq ans, assez corpulent, dont le visage captive ses interlocuteurs. Une couronne de cheveux châtains entoure un crâne parfaitement chauve, mais les yeux d'un bleu acier pétillent, fascinent. Il a la repartie rapide, un humour mordant, des connaissances précises dans tous les domaines. Jusqu'à cette date, la biographie de cheikh Béchara est rectiligne. Ancien élève des jésuites, diplômé en droit de l'université Saint-Joseph, il a attiré l'attention de ses professeurs par l'acuité de son intelligence et par sa mémoire prodigieuse et sa force de caractère. Le père Chanteur voit en lui « un élément d'élite qui, placé dans des postes de responsabilité, serait un excellent trait d'union entre la France et le Liban165». Béchara El-Khoury fait son stage d'avocat dans le cabinet d'Émile Eddé et complète ses connaissances théoriques au contact de ce juriste renommé. La Première Guerre mondiale sépare les deux hommes qui ne se retrouveront plus face à face qu'en rivaux.


  Pourtant, dans les années qui suivent la proclamation du Grand Liban, on pourrait penser qu'El-Khoury, qui a épousé Laure Chiha, la sœur de son grand ami Michel Chiha, ne songe nullement à la politique. Suivant l'exemple paternel, il a opté pour la carrière de magistrat et travaille sous les ordres de Charles Debbas, alors directeur de la Justice. Mais quand Debbas lui attribue le ministère de l'Intérieur, son ambition perce : il veut se consacrer à la vie publique. Auguste pacha Adib le comprend parfaitement, puisqu'il lui confie le soin de défendre le volet politique du programme ministériel devant les deux Chambres lors de la séance consacrée au vote de confiance. Quelques mois plus tard, quand il est nécessaire qu'un responsable se rende à Paris pour s'occuper des intérêts de son pays à l'heure des discussions relatives à la question des dommages de guerre dus par l'ancien Empire ottoman à la Nation libanaise, Auguste pacha Adib, spécialiste des questions financières, décide d'assumer cette mission. Le 11 novembre 1926, date anniversaire de l'armistice, cheikh Béchara El-Khoury est chargé d'exercer à titre intérimaire les fonctions de chef du gouvernement.


  Le duel Eddé-Khoury, dont les épisodes tumultueux vont défrayer la chronique pendant près de vingt ans, a sans doute commencé ce jour-là. Cheikh Béchara El-Khoury fait très vite preuve de son charisme personnel, de ses talents d'orateur et d'une fermeté tempérée par une extrême courtoisie. Tout aussi vite, Émile Eddé prend la tête du mouvement parlementaire qui s'oppose à lui. La rivalité qui divise le Sénat et la Chambre des députés s'étale en toile de fond. Les deux assemblées, qui n'ont aucun pouvoir contre le mandat, cherchent à noyer ce complexe en se livrant une guerre acharnée dont le gouvernement fait souvent les frais. Ses actes sont sévèrement analysés, tandis que l'absence systématique de plusieurs députés empêche parfois d'atteindre le quorum et paralyse l'exécutif. En avril 1927, une manœuvre du Sénat met en difficulté le ministère présidé par Auguste pacha Adib qui se trouve encore en France. Sous prétexte de réduire les dépenses publiques, le Sénat adopte un texte affirmant qu'il refuse de collaborer avec un gouvernement qui compterait plus de trois membres. À titre de revanche, la Chambre des députés exige un gouvernement de sept ministres. C'est l'impasse.


  Le président Debbas tente de briser l'immobilisme en envoyant à Auguste pacha Adib une dépêche qui expose la situation. Adib pacha remet aussitôt la démission de son ministère entre les mains du chef de l'État, « afin de faciliter la recherche d'une solution ». Debbas attendait cette réaction : il demande à cheikh Mohamed El-Jisr de former un nouveau gouvernement. Quarante-huit heures de tractations stériles démontrent la nécessité d'un autre choix. Le président de la République consulte discrètement le haut-commissaire. Ils décident de « donner sa chance à Béchara El-Khoury ». L'ancien magistrat, qui jouit d'une large audience, parvient sans délai à constituer un ministère de huit membres. L'ancienne équipe s'enrichit de trois nouvelles recrues : un maronite, Georges-Philippe Tabet, un sunnite, l'émir Khaled Chéhab, un chiite, Ahmed El-Husseini.


  La crise ministérielle s'achève le 5 mai 1927, au moment où la Constitution libanaise fête sa première année. Mais quelques mois ont suffi pour en révéler les points faibles, en particulier l'existence de deux assemblées, machinerie trop lourde pour un petit pays. Henri Ponsot n'a aucune sympathie pour un texte élaboré sous le patronage de son prédécesseur, et Charles Debbas souhaite administrer le Liban avec une marge de manœuvre plus grande. Ils n'ont pas besoin de se concerter très longtemps pour juger, à la lumière de l'expérience, qu'il serait indiqué de réviser la loi fondamentale. Ils chargent alors plusieurs juristes libanais et français de remanier le texte. À l'automne, un projet d'amendement est soumis au Sénat et à la Chambre qui, malgré leurs réticences, finissent par l'approuver. Réunis en congrès le 16 octobre, sénateurs et députés votent les amendements, appliqués dès le lendemain.


  Charles Debbas promulgue aussitôt la loi constitutionnelle du 17 octobre 1927, qui annonce la fusion des deux assemblées. À dater de ce jour, le pouvoir législatif s'exerce par l'entremise d'une seule institution, la Chambre des députés, dont la présidence est confiée à cheikh Mohamed El-Jisr. La nouvelle loi spécifie aussi que le président de la République nomme un tiers des députés par « décret pris en Conseil des ministres », tandis que les deux autres tiers sont élus par le peuple. D'autre part, la moitié des ministres doivent être choisis dans les rangs des parlementaires, et le cabinet est solidairement responsable devant la Chambre. Autre innovation, la loi du 17 octobre 1927 accorde au président de la République, également par décret pris en Conseil des ministres, le droit de rendre le budget exécutoire s'il n'a pas été voté jusqu'au 31 janvier, et celui de promulguer par décret tout projet de loi revêtant un caractère d'urgence « sur lequel la Chambre n'aura pas statué dans les quarante jours qui suivront sa communication à l'Assemblée166».


  Les hommes politiques ne s'y méprennent pas. Cette réforme constitutionnelle fait du président de la République le chef réel de l'exécutif et place entre ses mains les rênes du Liban : le tiers des députés, et sans doute la moitié des ministres, lui devront leur poste. Parallèlement, il a le pouvoir de légiférer par décrets-lois et celui de rendre le budget exécutoire.


  Le sage Debbas saura-t-il profiter de tels privilèges? Il est désormais l'arbitre de tous les conflits susceptibles d'opposer les pouvoirs exécutif et législatif. Mais pendant plusieurs années, derrière le président de la République, officiellement le maître absolu du pays, se profilera encore l'ombre imposante du mandat français.


  




  
    CHAPITRE XI
  


  
    Une république difficile à gérer
  


  La politique, malgré ses pièges cruels, est la grande passion des Libanais. Mais ils ont aussi la soif de vivre. Dès les premières lueurs de l'éveil d'un pays meurtri, Georges-Picot et Gouraud l'avaient constaté. Cette capacité de surmonter les épreuves, cette aptitude à reprendre le travail au point de départ sont peut-être les vertus fondamentales du peuple libanais. Le général Gouraud encourage cet élan, puis le général Weygand maintient la même ligne de conduite; les maladresses du général Sarrail ne sont qu'un rapide épisode. Henry de Jouvenel reprend le gouvernail et confie à Henri Ponsot un Liban en plein essor.


  En 1926, parallèlement à la naissance de la République libanaise, la bonne société et les familles de notables renouent avec la coutume établie au début du siècle. Les salons rouvrent leurs portes et l'on assiste à une seconde Belle Époque. Ce climat enchante Mme Ponsot. Contrairement à son mari, avare de mots et surnommé « le Sphinx » par les journalistes, elle adore les conversations animées, le choc des idées, les grandes réceptions. À son arrivée, Beyrouth est encore une cité de jardins, et de nombreux dîners se déroulent dans un cadre fleuri. L'épouse du haut-commissaire apprécie ce décor, mais veut donner à la capitale libanaise le style parisien. Elle cherche à jeter une note de fantaisie dans cette « république » qui s'amuse à pas guindés. Son souhait est accueilli avec enthousiasme par la classe aisée. Dès lors, les réceptions solennelles instaurées par le général Gouraud cèdent la place aux bals costumés et masqués. L'immense pelouse de la résidence des Pins n'est-elle pas le cadre idéal pour ce genre de distractions ? Députés, hommes politiques, magistrats et hauts fonctionnaires apprennent à déposer leurs soucis au vestiaire pour aller danser chez Mme Ponsot.


  La mode fait fureur, et la vie sociale s'organise en fonction des fastueuses soirées où l'on danse jusqu'à l'aube la samba, le béguine et le black-bottom. Conviée à l'une de ces réceptions, Clara Candini, une journaliste française de passage à Beyrouth, retrace ses souvenirs avec verve :


  
    « Soirée chez Émile Tabet... Dans les salons brillamment illuminés de la maison de campagne, passent et repassent des silhouettes connues du Liban.
  


  
    « Voici d'abord, Vivant Rubens aux formes pleines et au charme puissant sans cesse prodigué, Mme Émile Tabet, la maîtresse de maison.
  


  
    « Un peu plus loin, son mari explique, pérorant avec fougue, inlassable et persévérant, son programme politique que personne n'écoute car chacun le connaît...
  


  
    « Nonchalamment assise, une femme, dont le visage fin et malicieux efface le corps, observe ironiquement l'assistance. Qui donc pourrait soupçonner, à la voir si calme et indifférente, que Mme Béchara El-Khoury, épouse du président du Conseil, a un esprit si délié et si mordant?
  


  
    « Corps souple, figure mutine, dents de perle, une mince silhouette de Tanagra se détache d'un groupe. Une Parisienne, celle-là, strictement habillée par le grand couturier. Eh non, c'est Laure Tabet, Libanaise de pure race, indispensable boute-entrain de toutes les fêtes mondaines de Beyrouth.
  


  
    «Mais un remous s'est fait. Un homme en veston gris clair vient d'entrer. Dans cette assemblée ruisselante de diamants et de perles, mouchetée d'habits noirs, cet homme fait tache. Bouffi, petit, replet, il se pavane sur ses courtes pattes. C'est le cheikh Tageddine, président du Conseil syrien.
  


  
    « Ah! Il fallait être en smoking? Je ne le savais pas. C'est malheureux.
  


  
    « Ses yeux se fixent avec concupiscence sur les épaules nues des femmes; en cet instant, un rapprochement syro-libanais serait certainement accueilli avec faveur par lui167. »
  


  Ce texte au charme désuet offre une image précise des soirées beyrouthines. On peut y ajouter le « jour de réception », une coutume introduite au Liban par les Françaises. Ce jour prend place à une date invariable, fixée dans le livret publié par le haut-commissariat. Libanaises et Françaises d'un milieu élevé savent ainsi à l'avance leur programme mondain. Exclusivement féminines, ces réunions admettent en fin d'après-midi les messieurs venus chercher leur épouse. D'un thé à l'autre, les mêmes se retrouvent, reprennent les conversations interrompues la veille, ébauchent quelque nouveau sujet... Mais les dames musulmanes n'ont pas droit de cité dans ces réceptions, encore moins dans les soirées dansantes ou même les simples dîners. Les maris y sont invités seuls. En dépit de cette exclusion exigée par la décence religieuse, elles ne sont pas privées de distractions. Elles se rendent visite, de préférence le matin (sobhiées), et bavardent autour d'un nargileh tout en dégustant une tasse de café. Il leur faudra attendre un quart de siècle pour participer aux manifestations socio-culturelles.


  C'est l'époque où Pierre Benoit, féru d'orientalisme, se fraye un chemin dans ce monde à la fois brillant et mystérieux. C'est à Antoura, où il est l'hôte des pères lazaristes, qu'il construit son roman. Mais il se rend souvent à Beyrouth, où la haute société se dispute sa présence à un bal ou un dîner. Benoit lie des amitiés, discute, écoute, observe. Le bilan de ce séjour, La Châtelaine du Liban, va enchanter des générations de jeunes femmes et alimenter leur curiosité : laquelle de ses hôtesses lui a-t-elle servi de modèle? Mais l'identité de la châtelaine n'a jamais été révélée, ou déterminée. Il s'agirait, pense-t-on aujourd'hui, d'un personnage de composition.


  
    Les projets de 

    réforme

     heurtent certains intérêts
  


  Ces entractes mondains sont une bouffée d'oxygène pour les responsables libanais et français. En effet, hors des salons de Beyrouth, la vie n'est pas toujours facile. Les tentatives de réformes administratives se heurtent aux intérêts de certains parlementaires, ou à ceux d'électeurs influents, et n'ont pas l'envergure souhaitée par le président Debbas et les membres de l'exécutif— le président du Conseil, Béchara El-Khoury, le reconnaît. Il a pu appliquer ses projets de réforme uniquement dans les domaines de l'Éducation nationale et de la Justice. Les programmes des écoles publiques, grâce à son intervention personnelle et à l'action dynamique de Gabriel Bounoure, conseiller français en matière d'enseignement, se sont améliorés. D'autre part, le Palais de Justice vit une mutation importante, la création des tribunaux mixtes, qui mettent un terme à la tutelle française dans le secteur judiciaire.


  Le fait que le ministère dirigé par Béchara El-Khoury s'efforce de donner au Liban l'armature d'une nation moderne n'interdit pas les tracasseries parlementaires. La « guerre des chaises » (harb al-karassi), comme l'appelle avec humour cheikh Béchara, c'est-à-dire la course aux honneurs et aux portefeuilles ministériels, se traduit le 28 décembre 1927 par une motion de défiance déposée contre le gouvernement. Les auteurs de cette motion — Moussa Nammour, Chebl Dammous et Ibrahim El-Munzer — ne formulent pas leurs griefs par écrit, ce qui permet au président du Conseil, avec son éloquence déjà légendaire, de défendre oralement les réalisations de son équipe. Il obtient la confiance, mais cela ne le satisfait pas. Le 5 janvier 1928, après la fête du Nouvel An, il remet la démission de son gouvernement à Charles Debbas. Le même soir, le président de la République lui demande de former un ministère de trois membres, conformément au souhait exprimé quelques mois plus tôt par le Sénat. L'entreprise est d'autant plus difficile qu'il faut inclure dans ce triangle le Dr Ayoub Tabet, un homme politique qui a de nombreux ennemis. Béchara El-Khoury accepte cependant de relever le défi et obtient la confiance par 33 voix contre 2.


  Six mois s'écoulent dans un climat orageux. Le Dr Ayoub Tabet, ministre de l'Intérieur, joint à ses inimitiés politiques un tempérament d'une extrême susceptibilité. Ses querelles sont incessantes avec les députés amis ou ennemis, et certaines mutations adoptées pour les gouvernorats accentuent la tension. Cette situation agace Charles Debbas dont le mandat s'achève dans moins d'un an. À la veille de la campagne présidentielle, un changement ministériel pourrait lui rapporter de nouveaux soutiens à la Chambre. Béchara El-Khoury, conscient de ce désir inavoué, prend l'initiative de démissionner. En fait, il est las de se battre contre les députés hostiles à Ayoub Tabet et surtout avides d'arracher un ministère.


  La Chambre des députés est convoquée le 9 août en session extraordinaire. La séance, très mouvementée, permet à Béchara El-Khoury d'exposer les réalisations accomplies, mais s'achève par un vote négatif. Le lendemain, Habib pacha El-Saad, alors âgé de soixante-dix ans, forme enfin son premier gouvernement. Il s'entoure de quatre ministres : le Dr Spiridon Abourousse, Hussein El-Ahdab, Moussa Nammour et Sobhi Haidar.


  
    Des Libanais participent au congrès de l'Unité syrienne
  


  Ce même 10 août 1928, Damas vit des heures sombres : la conclusion inattendue d'une action politique pourtant initiée par le haut-commissaire dans le but de faire élire une Assemblée constituante chargée de rédiger le statut organique du pays. En décembre 1925, Henry de Jouvenel, en accordant au Grand Liban le droit d'élaborer sa Constitution, cherchait aussi à présenter un modèle aux États du Levant. Accepter le mandat de la France, et collaborer avec ses représentants pour faire progresser le pays, devait déboucher sur l'application de l'article premier de l'acte de mandat qui faisait obligation à la France d'établir le statut organique qu'il prévoyait sous trois ans à partir du 29 septembre 1923.


  Mais les troubles qui agitent la Syrie et l'insurrection latente justifient le non-respect du délai prévu. Du reste, dès son entrée en fonction, et pendant deux ans environ, Ponsot, malgré les négociations menées par ses principaux collaborateurs avec les dirigeants syriens, ne parvient pas à débloquer la situation.


  En 1928, l'insurrection réprimée (celle du Djébel druze a pris fin en 1927), le climat semble favorable au haut-commissaire. À la suite d'entretiens discrets avec les chefs nationalistes, il donne le signal d'une campagne électorale destinée à placer à l'Assemblée les hommes choisis pour concevoir les institutions syriennes. Les élections du mois d'avril s'achèvent par le triomphe du Bloc national, dont les exigences sont connues puisque les nationalistes syriens n'ont jamais modifié leur programme.


  Le 9 juin, au cours d'une séance solennelle à l'Assemblée, Ponsot affirme qu'elle va élaborer, « dans la plénitude de sa liberté, la Constitution appelée à garantir au pays sa souveraineté nationale168». Une commission de vingt-sept membres, désignée dans ce but, commence aussitôt ses travaux.


  Un vent d'espoir souffle sur la future capitale syrienne et gagne les régions voisines qui n'ont pas accepté le découpage territorial imposé par l'autorité mandataire. Voilà pourquoi Damas accueille, le 23 juin 1928, les participants au congrès de l'Unité syrienne, des hommes politiques qui n'ont pas renoncé à former la « Syrie intégrale ». Riad El-Solh est l'un des artisans de cette réunion. Le futur président du Conseil de la République libanaise, alors âgé de trente-quatre ans, est un ardent nationaliste arabe. Après la défaite de Maissaloune, il s'est établi à Genève où il a tout de suite adhéré au comité exécutif dit « syro-palestinien » issu du congrès qui s'était tenu dans cette ville après la chute du royaume arabe de Syrie. Ce comité, en liaison constante avec les nationalistes exilés au Caire et ceux du Bloc national en Syrie, avait constamment maintenu son opposition au mandat français. La victoire aux législatives du Bloc national renforce ses positions. Sous l'impulsion de Riad El-Solh, des notables sunnites viennent de Beyrouth, de Tripoli, de Saïda, de Tyr, etc., pour assister au congrès. Ce sont bien les villes du littoral rattachées en 1920 au Grand Liban, dont elles avaient fait partie au XIXe siècle. À Damas, ces notables applaudissent l'objectif du congrès, soit l'unité de la Syrie intégrale sans le Petit Liban (le Mont-Liban de 1861).


  Cette réunion — est-il nécessaire de le souligner? — n'est pas au goût des autorités mandataires et des dirigeants libanais. Du reste, de nombreux hommes politiques chrétiens et musulmans manifestent leur réprobation par des articles virulents et parfois même par des discours enflammés.


  À la fin de juillet, les membres de la commission constituante damascène achèvent leurs travaux. Leur projet est soumis le 2 août à l'Assemblée. Les députés l'adoptent en première lecture le 7 août et fixent au surlendemain le vote article par article. Mais soudain le haut-commissaire, sur les instructions du Quai d'Orsay, ordonne l'annulation de six articles qui portent atteinte aux prérogatives du mandat. Le prétexte officiel est que ces textes vont « à l'encontre d'accords internationaux et d'une situation de fait et de droit, qui ne saurait être modifiée par une décision unilatérale169». Les députés s'insurgent, et la séance est levée dans une agitation indescriptible. Le 10 août 1928, Henri Ponsot promulgue un arrêté qui suspend pour trois mois les travaux de l'Assemblée.170


  
    Le Liban deviendrait une principauté
  


  Dans le même temps, au Liban, Charles Debbas constate qu'il aura du mal à conserver ses fonctions en dépit de ses nouvelles alliances au gouvernement et à la Chambre des députés. Le Beyrouth politico-mondain a une nouvelle vedette : le prince Georges Loutfallah.


  Ce prince sans couronne appartient à une famille de notables libanais établie en Égypte depuis la fin du XIXe siècle. Son frère, Habib Loutfallah, homme d'affaires avisé, a réussi à se constituer une fortune enviable. Pendant la Première Guerre mondiale, « Habib bey » a eu l'heureuse intuition d'accorder un important soutien financier au chérif Hussein de La Mecque alors en guerre contre son suzerain, le sultan ottoman. À la fin des hostilités, le chérif, devenu le roi du Hedjaz, décerne à Habib Loutfallah le titre d'émir en témoignage de reconnaissance pour « services rendus à la dynastie hachémite ». Dans un geste magnanime, il anoblit toute la famille et spécifie que ce titre sera également porté par les descendants et les collatéraux de Habib Loutfallah. En termes français, il est désormais « prince », la consonance a plus d'éclat.


  Mais qu'est-ce qu'un prince sans territoire? Sur les conseils d'amis plus ou moins sincères, Georges Loutfallah décide de regagner son pays et de briguer la première magistrature de l'État. Ces mêmes amis lui ont certifié qu'après sa victoire aux élections présidentielles il pourra transformer le Liban en principauté. « Georges, pompeux et infatué de sa personne, selon les mots de son neveu par alliance Nicolas Bustros, ne demande qu'à se laisser convaincre. » Il débarque à Beyrouth avec une mallette gonflée de livres-or et loue un palais au quartier Sursock. Il engage un personnel qualifié et utilise une recette libanaise éprouvée, celle des réceptions fastueuses qui regroupent le Gotha politique et mondain, des journalistes célèbres... Le prince fait aussi de généreux cadeaux, et accorde des prêts sans intérêts. C'est la clef du succès, il devient aussitôt très populaire.


  Le président de la République sait bien que l'émir est un concurrent plus dangereux que Habib pacha El-Saad ou Émile Eddé, les candidats traditionnels à la première magistrature de l'État. Au début, l'inquiétude de Charles Debbas laisse le haut-commissaire indifférent. Le Quai d'Orsay ne lui a pas demandé d'intervenir, et sa « neutralité » plaide en faveur du « jeu démocratique ». Un peu plus tard, Georges Loutfallah commence à recevoir la visite de personnalités syriennes, qui ont autrefois combattu pour le chérif de La Mecque ou lutté aux côtés de l'émir Fayçal, souverain du « royaume arabe de Syrie » pendant cinq mois. Un danger se dessine, celui d'un rapprochement syro-libanais à la faveur d'une victoire de Loutfallah. Ponsot s'inquiète à son tour. Une influence syrienne, qui s'infiltrerait par le biais amical, ne manquerait pas d'accroître les difficultés de la puissance mandataire au Levant et de donner un nouveau souffle à l'agitation des villes du littoral libanais. Le congrès de l'Unité syrienne, réuni à Damas le 23 juin 1928, est encore dans toutes les mémoires.


  Il est temps de mettre un terme à cette aventure politique. Les résultats d'une enquête administrative permettent d'établir que Georges Loutfallah a acquis la nationalité libanaise tout récemment et par une procédure irrégulière. Sa candidature est écartée d'office, tandis que le haut-commissaire, probablement avec l'accord du Quai d'Orsay, abandonne toute neutralité et soutient Charles Debbas dont la sage gestion ne lui a causé aucun ennui pendant trois ans. La Chambre des députés est convoquée le 25 mars 1929, avec deux mois d'avance. Elle accorde par 42 votes positifs contre 2 négatifs un second mandat à Charles Debbas.


  La course au pouvoir est terminée. Georges Loutfallah quitte alors Beyrouth, délesté de ses livres-or et de ses illusions.


  
    Renforcement des pouvoirs présidentiels
  


  Henri Ponsot a gagné la partie et s'attache à atteindre un second objectif. Il souhaite un nouvel amendement de la Constitution. L'expérience a démontré que le mandat présidentiel de trois ans, même renouvelable, est une source intarissable de conflits et d'intrigues. Il n'accorde pas au chef de l'État le temps de réaliser son programme électoral et alimente un climat permanent de convoitise politique. Il serait bon d'assurer au président six années de pouvoir et de renforcer ses prérogatives face à des députés turbulents ou attirés par les cercles pro-syriens. De fait, le droit de dissoudre l'Assemblée — arme principale du président de la République face à une Chambre ingouvernable — est soumis à trois conditions pratiquement peu réalisables :


  
    « — le refus de la Chambre de se réunir en session ordinaire ou extraordinaire nonobstant deux convocations faites successivement par le chef de l'État;
  


  
    «— le rejet en bloc du budget, dans l'intention de paralyser l'action du gouvernement;
  


  
    « — le fait de prendre des décisions susceptibles de soulever le pays contre le mandat »                    171









.
  


  Le 27 avril, l'exécutif, en parfait accord avec les autorités mandataires, invite les députés à étudier le projet d'amendement constitutionnel qu'il a préparé. Quelques parlementaires s'interrogent sur son opportunité, mais la Chambre le vote en l'agrémentant de modifications de pure forme. Ce sera la loi constitutionnelle du 8 mai 1929. Aux termes de ce texte, la durée du mandat présidentiel est portée de trois à six ans. Mais, à la demande expresse de Charles Debbas, une disposition spécifie que «le président actuel de la République ne bénéficie pas du présent article. [...] En conséquence, ses fonctions prendront fin le 26 mai 1932172». D'autre part, le chef de l'exécutif reçoit pleine liberté de choisir les ministres en dehors du Parlement; il peut aussi — par décret motivé pris en Conseil des ministres — prononcer la dissolution de la Chambre. Ces amendements sont la base des pouvoirs dont a joui pendant des décennies le président de la République libanaise.


  Quelques heures après la promulgation de la loi du 8 mai, le ministère de Habib pacha El-Saad est contraint de démissionner sous la pression d'une motion de défiance signée par vingt-huit députés. Le président Debbas demande à cheikh Béchara El-Khoury de former un gouvernement de trois membres chargé de superviser les élections législatives.


  
    Le Quai d'Orsay choisit Eddé
  


  Le second mandat de Charles Debbas débute sous le signe d'une agitation électorale. Pour maîtriser les troubles éventuels au moment du vote, Béchara El-Khoury s'est attribué le ministère de l'Intérieur. Il a confié à Néjib Aboussouan le portefeuille de la Justice, et à Hussein El-Ahdab celui des Travaux publics. Cette équipe réduite doit faire face à une situation explosive. Les députés sortants cherchent à conserver leur siège à la Chambre, tandis que de nouveaux candidats veulent les déloger. Il en résulte une guerre verbale implacable, aggravée par les actes de violence de partisans convaincus ou soudoyés. Parallèlement, la pratique des listes « parrainées » en sous-main par les autorités mandataires n'apaise pas les esprits.


  Les élections, à deux degrés, du 2 et du 16 juin, se déroulent dans un climat fiévreux. Tripoli, où s'affrontent deux candidats maronites du Nord, Kabalan Frangié et Wadih Torbey, vit des incidents sanglants. Le ministre de l'Intérieur a lutté en vain contre les abus et les pressions. L'Assemblée issue de cette campagne électorale groupe des élus chevronnés et une fournée de nouveaux venus pressés d'asseoir leur popularité. Plusieurs vétérans de la vie politique — Habib pacha El-Saad, Émile Eddé, Youssef Saouda, Béchara El-Khoury ou Rachid Joumblatt — n'ont pas fait acte de candidature; ils ont été choisis par le président Debbas.


  Au lendemain de cette joute parlementaire, Béchara El-Khoury confie au président Debbas son intention de démissionner. Le président de la République ne s'oppose pas à cette décision, mais lui demande de la suspendre jusqu'au retour d'Emile Eddé, qui passe l'été à Paris avec sa famille. C'est l'homme choisi par le Quai d'Orsay, où il compte de nombreux amis depuis vingt ans. De plus, les milieux politiques n'ont pas oublié ses prises de position courageuses et ses brillantes plaidoiries en faveur du Grand Liban. À l'automne de 1929, le ministère français des Affaires étrangères souhaite le voir à l'œuvre.


  




  
    CHAPITRE XII
  


  
    Divisions politiques
  


  Émile Eddé regagne Beyrouth le 10 octobre avec dans ses dossiers le plan détaillé des réformes qu'il compte entreprendre. Cet homme politique d'une valeur indiscutable œuvre pour son pays depuis de longues années. Il a fait partie de la première et de la troisième délégation libanaise à la conférence de la paix et n'a épargné aucun effort pour aboutir à la proclamation de l'État du Grand Liban. Ses ambitions sont de taille, mais les circonstances et surtout ses rivaux ont réussi à contrecarrer jusqu'ici son ascension politique. À l'automne de 1929, il espère enfin pouvoir agir sur le terrain à partir d'un poste de commande. Il souhaite développer son action dans le style d'un Premier ministre occidental. Il n'y voit pas un titre de gloire particulier, mais le fait d'être à l'écoute du pays et de répondre aux vœux de la population. Ses concurrents l'accuseront de vouloir imiter Poincaré ou Millerand. Mais ces commentaires acerbes ne circulent pas encore au moment où Eddé se rend au Petit Sérail pour rencontrer le président Debbas.


  Les deux hommes n'ont jamais éprouvé l'un pour l'autre une vive sympathie. Ils ont simplement en commun l'amour de leur pays et une honnêteté foncière. Il est permis d'ajouter que l'absence d'affinités n'exclut pas l'estime. Charles Debbas réserve un accueil cordial au nouveau président du Conseil, et leur tête-à-tête protocolaire se transforme très vite en séance de travail. Il s'agit de former le ministère. Le chef de l'État a une seule exigence, celle de maintenir aux Travaux publics Hussein El-Ahdab qu'il a vu à l'œuvre et dont il a apprécié les réalisations à Beyrouth et à Baabda (les deux villes possèdent maintenant des rues tracées avec science, et même de larges avenues. Le port a été agrandi et modernisé, et il est question de faire construire un aéroport). Eddé n'y voit aucun inconvénient. Il se réserve les portefeuilles de l'Intérieur et de la Santé, donne à Ahmed El-Husseini celui de l'Agriculture, et confie à Néjib Aboussouan ceux de la Justice et de l'Éducation nationale. Les deux anciens coéquipiers de Béchara El-Khoury conservent leur poste et peuvent ainsi poursuivre les travaux en cours.


  Les projets d'Émile Eddé ne sont pas de nature à enthousiasmer les foules. Il a décidé de pratiquer des coupes sévères dans le budget de l'État et d'appliquer une politique d'austérité pour restructurer l'économie libanaise. Il veut aussi dépoussiérer l'Administration et rajeunir ses cadres. Au départ, il ne rencontrera aucune opposition dans les rangs des députés. Le 22 novembre — la date n'est pas encore inscrite dans l'histoire du Liban —, il expose son programme devant le Parlement et réclame le droit de l'appliquer par décrets-lois pour agir de façon plus rapide, sous réserve de ratification ultérieure par le pouvoir législatif. La revendication est inédite, aucun président du Conseil n'a joui jusqu'ici d'un tel privilège. Le Parlement décide de former un comité de juristes, dirigé par cheikh Béchara El-Khoury, pour étudier cette demande. Cheikh Béchara n'est pas enclin à l'accorder. Outre son inimitié personnelle pour Eddé, il redoute de le voir « transformer le Liban en province française » et ne cache pas ses craintes à Charles Debbas. Mais le président de la République, soucieux d'épurer l'Administration et de mettre en place des institutions plus conformes aux exigences du pays, soutient Eddé.


  Le 15 décembre 1929, le Parlement autorise le gouvernement à recourir à la procédure des décrets-lois, à la condition expresse d'obtenir ensuite l'accord de la majeure partie des députés.


  C'est une grande première. Eddé a désormais les mains libres et peut s'atteler à la tâche. Le succès de ses réformes lui ouvrirait toutes grandes les portes de la présidence de la République. C'est le but qu'il recherche. Mais son concurrent direct, Béchara El-Khoury, ne l'ignore pas. La guerre implacable que vont se livrer les deux hommes est inévitable.


  
    Le commandant Charles de Gaulle à Beyrouth
  


  À son arrivée à Beyrouth, le commandant Charles de Gaulle est loin de soupçonner le rôle qu'il sera appelé à jouer plus tard au Liban, en particulier dans le contexte de la rivalité Eddé-Khoury. Le nouveau chef du 4e bureau de l'armée française au Levant n'est pas encore un familier de la politique le 16 novembre 1929, à l'heure où il signe un contrat de location avec Élie Wehbé. L'officier d'état-major est ravi d'avoir trouvé un appartement tout neuf, dont il sera le premier locataire, rue Tadmor, dans le paisible quartier du Caracol druze. Pour la somme de soixante-dix livres-or turques par an, le commandant de Gaulle aura une résidence composée d'une salle centrale, de quatre pièces, d'une cuisine, de deux salles de bains et d'une véranda.


  Alors âgé de trente-neuf ans, l'officier dirige le bureau militaire chargé des « liaisons et communications ». Être à l'abri de la vie politique ne l'empêche pas de rencontrer de nombreux personnages, d'écouter attentivement leurs commentaires et leurs analyses... et de rédiger le soir ses observations personnelles dans son bureau de la rue Tadmor. Il présente des rapports à ses chefs, ceux de Beyrouth comme ceux de Paris, et voyage beaucoup. Il se rend souvent en Syrie, mais aussi en Palestine, en Égypte et en Irak. Il jette un regard à la fois curieux et passionné sur cet Orient mystérieux qu'il aimerait pouvoir déchiffrer. La tâche est difficile, et il ne l'ignore pas, puisqu'il écrit : « Le Levant est un carrefour où tout passe, religions, armées, empires, marchandises, sans que rien ne bouge. Voilà dix ans que nous y sommes. Mon impression est que nous n'y pénétrons guère et que les gens nous sont aussi étrangers et réciproquement qu'ils le furent jamais173. »


  
    Les coutumes ottomanes sont respectées à Tripoli
  


  À la mi-décembre, doté des pleins pouvoirs, Émile Eddé décide d'inaugurer sans délai sa propre formule de gouvernement. Il veut effectuer une tournée dans le pays, prendre des bains de foule, recueillir en direct doléances et suggestions. Il estime qu'il doit commencer par Tripoli, cette capitale du Nord au libanisme encore fragile et à laquelle ses prédécesseurs n'ont pas accordé une attention particulière. Ainsi, les urbanistes de l'État envisagent de faire construire un aéroport à Beyrouth, tandis qu'aucun projet n'est prévu à Tripoli. Sa décision n'est pas seulement le reflet d'un calcul politique, mais aussi celui d'un désir sincère de renforcer les liens nationaux. « Nous irons à Tripoli, déclare-t-il en Conseil des ministres. Comment voulez-vous que les Tripolitains se sentent libanais quand personne ne se préoccupe de leur sort174? »


  Le président de la Chambre, cheikh Mohamed El-Jisr, est originaire de Tripoli. Les plans d'Émile Eddé lui procurent un plaisir d'autant plus vif qu'ils vont conforter sa position dans le pays. Cheikh Mohamed précède les ministres à Tripoli et surveille en personne les préparatifs de la réception organisée en l'honneur du président du Conseil. Cette visite, la première du genre, aura certainement une portée historique. Des drapeaux libanais flambant neufs décorent les rues de la ville, la fanfare municipale s'exerce avec une patience attendrissante à jouer l'hymne national et quelques compositions folkloriques. Parallèlement, les agents électoraux de cheikh Mohamed El-Jisr sermonnent la population, appelée à exprimer sa joie par des vivats et des applaudissements. Le dispositif fonctionne sans la moindre fausse note au moment où le président de la Chambre accueille ses hôtes.


  Émile Eddé ne cache pas sa satisfaction. De courtes allocutions se succèdent, ponctuées comme il se doit d'applaudissements. À la fin de la cérémonie officielle, Eddé dit à Hussein El-Ahdab : « Je vous demande de bavarder avec les gens sans souci de protocole, et d'écouter attentivement leurs revendications. Vous pouvez même prendre certains engagements faciles à réaliser. De mon côté, je vais visiter une ou deux écoles publiques avec Néjib Aboussouan175. »


  El-Ahdab, lui-même originaire de Tripoli, se taille un franc succès. Malheureusement, Eddé et Aboussouan vont vivre une petite tragédie. Pour accentuer l'effet de surprise, une école primaire est choisie au hasard. Guidés par un fonctionnaire municipal, les deux dirigeants entrent dans une classe. C'est le choc, l'indignation totale... Il n'y a pas d'instituteur, un élève est planté derrière le bureau du responsable, tandis que ses camarades chantent, chahutent, changent de place... « C'est un scandale ! s'écrie Eddé. Je ne croyais pas les rapports que je lisais au sujet de ce genre d'écoles. Je constate de mes propres yeux qu'ils sont exacts 176. »


  Le ministre Aboussouan, le souffle coupé, ne répond pas. À ce moment, un jeune instituteur coiffé d'un tarbouche entre précipitamment dans la classe, et se confond en excuses : « Monsieur le président, j'étais obligé de rendre visite à un parent gravement malade. La coutume veut que l'élève le plus âgé me remplace. — Quelle coutume? interroge Eddé au comble de l'exaspération. — La coutume ottomane, monsieur le président 177. »


  La scène a sans doute duré quelques minutes, mais ses conséquences vont s'étaler sur plusieurs mois. Sans adresser la parole au directeur de l'école, prévenu trop tard de la visite présidentielle, et qui alterne les formules de bienvenue et les phrases de consternation, Eddé et Aboussouan gagnent à pied l'ancien Sérail où les attend cheikh Mohamed El-Jisr, déjà prévenu de l'incident. Le président du Conseil a des mots acerbes, le chef de l'exécutif tente de faire diversion et présente à Eddé les principaux personnages de la ville. Le déjeuner achevé, le cortège officiel reprend la route de Beyrouth. En voiture, Émile Eddé feint d'observer le paysage, mais rumine sa déception. Il est temps d'entreprendre des réformes spectaculaires.


  
    L'opposition dénonce les réformes 

    d'Émile

     Eddé
  


  Au début de l'année, le président Eddé, secondé par ses ministres et une équipe de collaborateurs choisis avec soin, s'attèle à l'œuvre d'assainissement et de restructuration. Dans les domaines administratif et judiciaire, ses initiatives sont plutôt favorablement accueillies. D'une façon générale, il écarte tous les fonctionnaires incompétents hérités du passé et les remplace par de jeunes diplômés des facultés françaises de Beyrouth. Au ministère de la Justice, il établit avec Néjib Aboussouan une nette distinction entre tribunaux civils et religieux. Jusqu'ici, en matière de statut personnel, les citoyens musulmans ou chrétiens étaient soumis à la Charia (Loi coranique) pour les actes essentiels de leur vie : mariage, divorce, succession... conformément au système appliqué pendant l'ère ottomane. Émile Eddé juge que, dans le Liban indépendant, ces lois sont dépassées et défavorisent les chrétiens. Le statut personnel aura désormais un caractère communautaire. Ainsi, chaque confession, chrétienne ou mahométane, sera soumise à ses propres lois, et les procès seront jugés, selon les cas, par des prêtres ou par des cheikhs. La réforme ne soulève pas d'opposition violente, même si l'on chuchote dans les milieux de l'élite sunnite qu'Eddé cherche en fait à ôter au pays toute empreinte musulmane.


  En revanche, le second décret-loi va déchaîner des passions incontrôlables. Eddé, qui n'a pas oublié l'expérience malheureuse de Tripoli et qui a étudié de nombreux rapports consacrés au niveau déplorable de la majorité des établissements scolaires publics, décide de supprimer un nombre massif d'écoles primaires dont les instituteurs n'ont pas la compétence requise pour former la jeunesse. Le but de cette mesure est d'élaborer un nouveau statut pour ce genre d'établissements et de les doter de cadres qualifiés. Mais ce but parfaitement honorable déclenche une véritable révolte dans la rue musulmane.


  Les données de cette colère sont simples, et Émile Eddé a commis une lourde maladresse en ne mesurant pas les conséquences de son acte. En fait, la population chrétienne, même dans ses classes les plus humbles, place ses enfants dans des écoles et des institutions dirigées par les congrégations religieuses. Si bien que les écoles publiques sont en majorité fréquentées par la jeunesse musulmane qui n'a pas les moyens d'accéder à l'enseignement privé. Supprimer d'un trait de plume de nombreux établissements primaires revient à priver ces enfants de toute instruction, les condamner à l'ignorance ou alors contraindre leurs parents à se saigner pour les envoyer dans les écoles chrétiennes. Il n'est pas difficile d'aller plus loin et d'affirmer que le décret-loi se propose en fait d'assurer une sorte de monopole aux établissements religieux chrétiens. L'aubaine est excellente pour les députés musulmans et pour les rivaux politiques d'Eddé, à commencer par les partisans de cheikh Béchara El-Khoury.


  L'opposition déclenche une campagne véhémente contre Eddé. Les députés de toutes confessions se liguent pour dénoncer les réformes scolaires, et leur attribuer toutes sortes d'arrière-pensées politiques et religieuses. Le président du Conseil, convaincu de son bon droit et d'un tempérament altier, refuse d'annuler sa décision. N'a-t-il pas voulu, pour les mêmes raisons, utiliser la presse pour expliquer et justifier sa réforme aux yeux du grand public? On ne le saura pas. Mais la vindicte monte et une phrase circule dans les milieux de l'opposition. On y affirme qu'Émile Eddé, face à la colère de la rue musulmane, aurait dit : « S'ils ne sont pas contents, qu'ils retournent au désert... leur lieu d'origine178. » Selon Walid Awad, certaines rumeurs lui attribuent un commentaire encore plus violent : « S'ils ne sont pas contents... qu'ils aillent à la Mecque. »


  Un leader d'une telle envergure peut-il prononcer une pareille phrase? La réponse est négative si l'on évoque le passé de l'homme, sa vision politique, son amitié avec de nombreuses personnalités musulmanes, à commencer par cheikh Mohamed El-Jisr. Mais encore une fois, Eddé, hautain et dédaigneux, refuse tout démenti officiel. On affirme seulement dans son entourage que ses ennemis politiques, pour ne citer que le clan de cheikh Béchara El-Khoury, sont à l'origine de cette rumeur.


  Des semaines houleuses s'écoulent. Le haut-commissaire, accaparé par l'élaboration du texte final de la Constitution syrienne, se borne à lire les journaux et les rapports de ses collaborateurs. Il constate qu'on attaque Émile Eddé, mais aussi le mandat français et dit son mécontentement à Charles Debbas : « La politique d'Émile Eddé attire à la France de nouveaux ennemis. Je sais qu'Eddé cherche à redresser la situation, mais les remèdes utilisés vont tuer le malade. Il faut mettre un terme à ce climat empoisonné179. »


  De son côté, Béchara El-Khoury s'ingénie à précipiter l'épilogue : « La rue est enflammée contre Eddé, dit-il à Debbas. Sa démission s'imposer180. » Le président de la République, en magistrat d'une rigoureuse honnêteté, refuse de condamner le président du Conseil. Il lui demande de démissionner pour calmer l'opinion publique, mais lui promet de lui confier le même jour la formation du nouveau gouvernement. Eddé refuse, il veut un duel parlementaire en bonne et due forme. Il tient à exposer devant la Chambre les réalisations de son gouvernement, puis à réclamer un vote de confiance. En dépit des manœuvres de cheikh Mohamed El-Jisr, il ne l'obtiendra pas. L'opposition triomphe par deux voix. Fidèle à sa promesse, Debbas charge Émile Eddé de constituer un gouvernement.


  Au haut-commissariat, la décision du président Debbas se heurte à une opposition feutrée. Henri Ponsot pense qu'un changement est inéluctable dans l'immédiat. Cette réflexion fait le tour des collaborateurs français et libanais, et ne tarde pas à gagner les rangs des parlementaires. Pendant cinq jours, Émile Eddé tentera en vain de mettre au point une équipe gouvernementale. Même les députés qui le soutiennent ont flairé la direction du vent. En fin de compte, Privat-Aubouard, le délégué du haut-commissaire, se rend chez Eddé et adopte un ton direct : « M. Ponsot a appris que les députés Henri Pharaon et Michel Zacchour sont venus vous dire au nom de la majorité parlementaire : "Ni coopération ni confiance." » Eddé rectifie : « Ils m'ont dit cette phrase, c'est exact. Mais ils s'exprimaient au nom de l'opposition. Il y a une différence entre l'opposition et la majorité parlementaire. » Privat-Aubouard se borne à répondre : « De toute façon, le haut-commissaire souhaite que vous vous récusiez... L'objectif est d'atteindre la présidence de la République, et non pas celle du Conseil181. »


  Ces mots illustrent à souhait la stratégie française envers Émile Eddé : l'écarter momentanément si les circonstances l'exigent, mais ne jamais rompre les ponts avec ce « pur produit français », ce « trait d'union de choix entre la France et le Liban ».


  
    Eddé victime des manœuvres de l'opposition
  


  Le 20 mars 1930, Émile Eddé range ses dossiers et se retire. À l'exception des réformes administratives et judiciaires, aucune de ses options n'a été retenue. Son bref passage au Petit Sérail ne lui a pas permis d'enregistrer une victoire spectaculaire, susceptible d'enrichir sa biographie de candidat à la présidence de la République. Il a sans doute mené la barque avec trop d'autorité, trop de rigueur, mais les lames de fond étaient essentiellement le fruit des manœuvres planifiées par cheikh Béchara El-Khoury. Il devait s'en souvenir.


  
    L'indifférence des responsables conforte le mandat
  


  Le 5 avril, Auguste pacha Adib, auquel Charles Debbas a confié le gouvernail, forme un cabinet composé de quatre ministres. Hussein El-Ahdab — jugé indispensable à l'unanimité — poursuit sa tâche aux Travaux publics, tandis que trois partisans de Béchara El-Khoury — Michel Zacchour, Ahmed El-Husseini et Gébrane Tuèni — se partagent les autres portefeuilles ministériels. Le décret-loi relatif aux écoles primaires publiques est amendé, ce qui permet la réouverture de plusieurs établissements. Les parlementaires s'estiment satisfaits et passent l'éponge. L'orage est terminé.


  Pendant quinze mois, Auguste pacha Adib gère le pays avec une modération qui exclut la moindre innovation. Pourtant la situation économique exige des initiatives qui allient l'audace à l'imagination. La catastrophe de Wall Street en 1929 a ébranlé les milieux financiers du monde entier et n'a pas épargné le Liban. Pays de commerce et de transit, il a vu son activité principale diminuer, puis pratiquement cesser. Le secteur privé est atteint, et les recettes douanières de l'État sont très réduites. Il aurait fallu alléger, d'une façon ou d'une autre, le budget de l'État. Aucune mesure n'est adoptée. En revanche, les charges fiscales sont de plus en plus élevées. La population de la classe modeste et même bourgeoise ne cache pas son désespoir. Au mois de mars 1931, des manifestations agitent les rues de Beyrouth pour dénoncer l'augmentation invraisemblable des tarifs de l'électricité. C'est un premier signal, il y en aura d'autres. L'indifférence des hommes au pouvoir est notée au haut-commissariat et conforte la position des autorités mandataires, convaincues qu'au Liban les institutions et les dirigeants ne sont pas encore aptes à assumer une indépendance totale.


  
    Les leaders musulmans réclament la présidence
  


  Une réunion, dont les conséquences pourraient être très graves, a lieu à Beyrouth le 18 janvier 1931. Un congrès général musulman groupe des personnalités sunnites, chiites et druzes. Leaders politiques et grands financiers affirment que les mahométans de tous rites forment la majorité dans le « Liban agrandi », payent les trois quarts des impôts et fournissent la moitié des fonctionnaires. Par voie de conséquence, la première magistrature de l'État leur revient de droit. Le Liban chrétien, pour une fois discipliné, ne réagit pas avec violence. Il ne s'agit pourtant pas d'une revendication éphémère, et le congrès utilisera cette arme l'année suivante.


  
    Le message de De Gaulle aux jeunes Libanais
  


  Charles de Gaulle a pleine conscience des drames qui pourraient éclater. En juillet, le haut-commissaire lui demande de le représenter à la séance solennelle de remise des prix à l'université Saint-Joseph. À ce titre, le commandant de Gaulle est chargé de présider la cérémonie, de féliciter les lauréats, mais surtout de prononcer un discours de circonstance. Ce discours, Charles de Gaulle va minutieusement le rédiger, ce sera son message à la jeunesse libanaise. Debout sur l'estrade, dominant le parterre d'étudiants, il évoque diverses données de l'actualité politico-sociale, puis déclare en guise de conclusion :


  
    « Oui, le dévouement au bien commun, voilà ce qui est nécessaire, puisque le moment est venu pour vous de rebâtir. [...] Ce grand devoir prend un sens immédiat et impérieux, car c'est une patrie que vous avez à faire. [...] Il vous appartient de construire un État. Non pas seulement d'en partager les fonctions, d'en exercer les attributs, mais bien de lui donner cette vie propre, cette force intérieure sans lesquelles il n'y a que des institutions vides. Il vous faudra créer et nourrir un esprit civique, un civisme, c'est-à-dire la subordination volontaire de chacun à l'intérêt général... Vous êtes une élite. Cette élite sera désormais le ferment d'un peuple, chargé des lourds devoirs de la liberté 182. »
  


  
    Mohamed El-Jisr brigue la présidence de la République
  


  Le départ du chef du 4e bureau coïncide avec le début de la campagne présidentielle, puisque, au mois de mai suivant, le Liban doit se donner un nouveau chef d'État. Henry de Jouvenel avait promis au patriarche Hoyek, déçu de voir un grec-orthodoxe au pouvoir, que le prochain président serait maronite. Voilà pourquoi les principaux candidats sont Émile Eddé, Béchara El-Khoury, Habib pacha El-Saad...


  La rivalité Eddé-Khoury n'est un secret pour personne, mais le public ne s'attend pas à la violence du combat qu'ils vont se livrer. Tous deux ont des amis journalistes, et Camille Chamoun (qui deviendra plus tard le plus habile manœuvrier politique) écrit dans ses Mémoires : « Les attaques, d'un côté comme de l'autre, n'ont épargné ni les personnes ni les familles ni les détails intimes de la vie privée183. »


  Au début, les autorités mandataires évitent de prendre parti. De plus, chacun des candidats possède au haut-commissariat des amis dévoués et des détracteurs. Plus tard, Damien de Martel commentera cette rivalité en disant à Moussa Mobarak, futur ministre des Affaires étrangères : « Je leur trouve autant de qualités politiques, leur principal défaut est d'être concurrents 184. » Ce défaut mis à part, les deux hommes sont des nationalistes sincères, fermement attachés à l'indépendance, à la souveraineté et à l'intégrité territoriale du Liban, mais leur conception de l'État diffère. Eddé est le reflet de la pensée maronite traditionnelle. Il est convaincu que le Liban ne peut survivre qu'avec l'aide et la protection d'une puissance occidentale, c'est-à-dire la France. Il redoute l'idée du « nationalisme arabe » qui commence à s'infiltrer dans les esprits, et y voit «un danger pour le Liban ». Béchara El-Khoury, tout au contraire, compte de nombreux amis au Moyen-Orient et pense que le Liban ne peut se soustraire à son environnement. D'autant plus que les pays voisins sont des marchés potentiels. Sa vision est sans doute plus moderne, plus réaliste. Il faut ajouter à cela que cheikh Béchara manie avec science la langue arabe, sait l'art de haranguer les foules de Beyrouth ou de Tripoli, et fraternise avec les leaders sunnites. Eddé, qualifié de « pur produit français », est incapable de suivre cette voie. Par ailleurs, les populations musulmanes ne lui ont pas pardonné le décret-loi relatif aux écoles primaires publiques.


  La balance penche plutôt du côté de Béchara El-Khoury, et le patriarche maronite, dont l'opinion pourrait en l'occurrence déterminer le scrutin, est pratiquement sur son lit de mort. Le successeur le plus indiqué, Mgr Antoine Arida, a son propre candidat, Habib pacha El-Saad, un vétéran de la politique libanaise auquel il accorde sa pleine confiance.


  Plusieurs mois s'écoulent dans un climat de surenchère et de campagnes de presse fiévreuses. Soudain un deuil national frappe le pays : le patriarche Élias Hoyek, « leur patriarche à tous dans le malheur », le prélat qui a défendu les droits du Liban à la conférence de la paix, s'éteint à l'âge de quatre-vingt-huit ans. Les Libanais qui l'ont connu, Libanais de tous bords et de toutes confessions, l'accompagnent jusqu'à sa dernière demeure. Pendant une semaine, rivalités et antagonismes sont oubliés; les visites d'usage se déroulent à Bkerké dans un silence respectueux. Puis la vie reprend, avec ses impératifs, et les ambitions qu'elle draine, tandis que la communauté maronite a désormais un nouveau chef, le patriarche Antoine Arida, un homme de caractère qui sait lutter pour imposer ses convictions.


  Le duel Eddé-Khoury recommence à occuper la une des journaux et à alimenter les conversations des milieux politiques et même des salons. Chaque soir, on établit un décompte des voix, on suppute les chances des deux candidats, on attend un coup du hasard. Il se produit. À la stupéfaction générale, cheikh Mohamed El-Jisr, le président de la Chambre des députés, le notable sunnite qui a accepté le mandat français malgré les critiques de ses coreligionnaires, pose officiellement sa candidature à la présidence de la République.


  Un sunnite à la tête de l'État libanais! L'idée même est inacceptable. Le Liban perdrait son rôle, internationalement reconnu, de « foyer chrétien ». Bkerké s'insurge, le haut-commissaire quitte sa réserve. Henri Ponsot demande à ses principaux collaborateurs de dissuader cheikh Mohamed El-Jisr. Le Quai d'Orsay ne saurait souscrire à un tel acte, contraire aux desseins politiques de la France au Levant. Mais le président de l'Assemblée s'obstine. Il affirme que plusieurs députés chrétiens lui ont promis leurs suffrages et que les musulmans sont déjà acquis 185. »


  Cette candidature inattendue dérègle le jeu électoral, et plonge les députés musulmans dans l'embarras. La plupart d'entre eux savent que cheikh Béchara El-Khoury serait un bien meilleur président de République, et certains lui ont déjà promis leurs voix... Mais comment ne pas soutenir un sunnite ! De son côté, le clan de cheikh Béchara accuse Émile Eddé d'avoir incité son ami El-Jisr à se poser en candidat pour barrer la route à son rival maronite dont l'élection était assurée. Bien plus, on dit qu'il a promis à cheikh Mohamed l'appui de ses propres partisans. D'où la déclaration du président de la Chambre sur le vote de plusieurs députés chrétiens. Dans l'entourage d'Émile Eddé, on répond que le leader tente tout au contraire d'opposer à cheikh Béchara un « troisième homme » appartenant à la communauté maronite.


  Dans de telles conditions, le résultat du scrutin est imprévisible. Les fonctionnaires du haut-commissariat, impressionnés par l'envergure de la campagne menée par cheikh Mohamed El-Jisr, déclarent à Henri Ponsot que la victoire se jouera à une voix près. Il confie à ses deux principaux collaborateurs la mission délicate de tenter une seconde intervention. Même refus : « La bataille pour la présidence de la République se déroule entre un Libanais et un autre Libanais, et non pas entre un musulman et un chrétien. Mais je voudrais rencontrer M. Ponsot186. »


  L'audience est fixée au 4 mai. Cheikh Mohamed El-Jisr se rend à la présidence des Pins en compagnie de son ami le député maronite Youssef El-Khazen. Le haut-commissaire les reçoit avec une extrême courtoisie, mais déclare d'un ton ferme : « Comprenez-moi, mon cher ami. Nous ne mettons pas en doute votre libanisme, ou votre amitié envers la France, mais il y a une politique d'État. La situation nous dépasse tous deux. La politique de la France et le contexte international nous obligent à n'autoriser que l'élection d'un chrétien à la présidence de la République libanaise. Voilà les instructions de Paris, et je ne peux m'y soustraire. Je suis contraint de vous demander de retirer votre candidature 187. »


  Le président de la Chambre maîtrise mal la langue française, et l'émotion l'oblige à faire traduire sa réponse par Youssef El-Khazen : « Je suis désolé de ne pouvoir vous donner satisfaction, monsieur le haut-commissaire, mais je pense avoir de bonnes chances d'être élu188. »


  L'entrevue tourne court. Les députés qui attendent leur président, place de l'Étoile, lui conseillent d'entourer cette discussion du plus grand secret. Le désaveu des autorités mandataires inciterait leurs collègues indécis à voter pour Béchara El-Khoury.


  
    Le coup de théâtre d'Henri Ponsot
  


  Henri Ponsot s'accorde quarante-huit heures de réflexion. L'obstination de cheikh Mohamed El-Jisr exige une solution radicale. L'article 90 de la Constitution, cet article qui a fait couler beaucoup d'encre et qui maintient toutes les prérogatives de la puissance mandataire, place entre ses mains la riposte indispensable. Mais, avant de frapper, Ponsot décide d'avoir un entretien avec le patriarche maronite. Au soir du dimanche 8 mai, il monte à Bkerké sans la moindre escorte. Mgr Arida écoute sans témoins l'exposé du haut-commissaire. Leur tête-à-tête se prolonge pendant plus d'une heure, puis les deux hommes quittent le bureau patriarcal et se dirigent en bavardant vers la véranda qui domine la mer. Trois délégations libanaises ont emprunté ce chemin pour aller défendre la cause du Liban à la conférence de la paix. La lutte a-t-elle pris fin?


  Le 9 mai 1932, les Libanais écoutent avec incrédulité le premier bulletin d'informations de Radio-Levant. Ils apprennent ainsi, qu'en vertu de l'arrêté n° 55/LR la Constitution est suspendue et la Chambre des députés dissoute. L'arrêté nomme un chef de gouvernement pour exercer tout à la fois les pouvoirs exécutif et législatif, « avec l'appui de la puissance mandataire », et l'assistance d'un « conseil des directeurs ». Le même jour, l'arrêté n° 56/LR charge Charles Debbas, président de la République en exercice, « avec son titre actuel », des fonctions de chef du gouvernement.


  Ce coup de théâtre sert d'épilogue à la première fêlure dans les rangs des Libanais qui ont accepté la République.


  




  
    CHAPITRE XIII
  


  
    Les méandres politiques libanais sont un « piège à haut-commissaire »
  


  La paralysie de toute vie constitutionnelle au Liban indigne les hommes politiques soudain condamnés au désœuvrement. Émile Eddé et son groupe se rendent compte qu'il est grand temps de trouver une nouvelle formule de collaboration avec le mandat. De leur côté, Béchara El-Khoury et ses partisans fourbissent leurs armes. Cheikh Mohamed El-Jisr, la principale victime des événements, abandonne toute vie politique et sombre dans une amère dépression qui, selon sa famille, précipitera sa fin. Par ailleurs, l'acte dictatorial d'Henri Ponsot renforce l'opposition des leaders sunnites de Beyrouth et de Tripoli, tels Salim Ali Salam ou Abdul-Hamid Karamé, la nouvelle vedette du Nord, qui ont toujours refusé la présence française.


  L'État libanais, c'est désormais Charles Debbas, un chef de gouvernement qui dirige l'exécutif avec l'aide d'un « conseil de directeurs », et qui a le pouvoir de prendre des décrets législatifs avec l'aval du haut-commissaire. Les milieux politiques lui reprochent d'avoir accepté le rôle de chef de gouvernement nommé, après avoir été élu président de la République. Debbas, du moins en apparence, ne fait aucun cas de ces critiques. Il reprend désormais à son compte l'objectif qu'il veut atteindre depuis le début de son mandat : assainir l'Administration libanaise. Il endosse un rôle de justicier et mène — avec l'approbation de Ponsot — une lutte sans merci contre la corruption. Les enquêtes aboutissent à l'arrestation de plusieurs hauts fonctionnaires du ministère des Travaux publics et des services fonciers. Le procureur de la République fait également emprisonner des avocats et des hommes d'affaires. L'opinion publique applaudit, trop de fortunes scandaleuses sont nées... Il faut mettre de l'ordre dans la maison.


  L'enthousiasme populaire sera de courte durée. On assistera assez vite à un revirement. Les mesures d'« assainissement moral » heurtent trop d'intérêts puissants, et une riposte cinglante se prépare. D'éminents juristes sont chargés de trouver une faille dans cette procédure. Leur tâche ne sera pas difficile. Guidé par le souci d'éliminer l'incompétence et la corruption, Debbas a peut-être précipité le cours des enquêtes : il y a eu des irrégularités. Des campagnes de presse fomentées par l'opposition dénoncent les méthodes appliquées. Debbas est contraint de mettre une sourdine à son action. Peu après, la Cour de justice, une juridiction d'exception chargée d'étudier les dossiers, fait libérer les prisonniers pour «vice de forme dans l'instruction ». Les « victimes », rendues à la vie civile, viennent aussitôt grossir les effectifs des Libanais qui dénoncent le régime du 9 mai 1932. Charles Debbas aura eu le mérite d'avoir tenté une « épuration » du pays. L'échec de semblables tentatives était sans doute inéluctable.


  En décembre, Henri Ponsot se rend en personne à Genève pour justifier la suspension de la Constitution libanaise devant la Commission permanente des mandants. Son exposé est éloquent, précis, et repose sur des chiffres :


  
    « Dans l'ensemble, l'effort de redressement se traduit par les chiffres suivant : l'économie effectivement réalisée au cours de l'année 1932 est de l'ordre de 8 à 10 millions de francs. Le budget du Liban pour 1933 se bornera probablement à 84 millions contre une prévision de 102 millions pour l'exercice précédent.
  


  
    «Parallèlement aux compressions budgétaires se poursuivait une œuvre d'assainissement et de réforme administrative et, à la date de ce jour, le président a pris une cinquantaine de décrets législatifs.
  


  
    « La justification de la suspension de la Constitution n'est donc pas purement verbale; elle réside dans ces quelques faits, dans ces résultats obtenus et qui n'eussent pu l'être sans la mesure capitale qui a été prise au printemps de 1932.
  


  
    « Si le haut-commissaire s'associe entièrement non pas seulement à la responsabilité de la suspension de la Constitution, mais aussi à celle des opérations de redressement qui en ont été la suite et la conséquence, c'est que, sous le régime provisoire tel qu'il est actuellement défini, les décrets d'ordre législatif pris par le chef de l'État, assisté du conseil de ses directeurs, sont soumis à l'approbation du haut-commissaire. La sanction du mandat étant ainsi provisoirement substituée à la sanction parlementaire, une association plus étroite s'est établie, depuis le 9 mai, entre le représentant de la puissance mandataire et l'autorité locale. Peut-être sera-t-on tenté de considérer cet état de choses comme une régression dans l'exercice du mandat. Pour ma part, je ne le crois pas, c'est une adaptation qui s'est révélée nécessaire pour permettre au Liban de faire face à une situation exceptionnelle189. »
  


  Certains membres de la commission laissent cependant entendre qu'un retour à la vie constitutionnelle serait souhaitable. Ponsot souscrit au principe mais, de retour à Beyrouth, maintient le statu quo. L'agitation politique s'accroît. On soupçonne le haut-commissaire, comme l'écrit Edmond Rabbath, de se « complaire dans un provisoire qui lui donne toute liberté de diriger le Liban, en plein accord avec son ami M. Debbas, dans la pénombre des deux Sérails, loin de l'agitation enfiévrée des parlementaires verbeux190». C'est sans doute vrai.


  Les groupements politiques libanais, le passé l'atteste, ne sont pas faciles à contrôler. La navette, traditionnelle en période de crise, reprend entre Beyrouth et le Quai d'Orsay. Les responsables de la section Levant sont débordés par le flot d'amis libanais, anciens parlementaires ou grands négociants qui viennent au ministère relater les événements, s'insurger contre Ponsot, amplifier le marasme économique et l'immobilisme mortel... La discrétion étant l'un des principes sacrés de la diplomatie, les visiteurs trouveront des oreilles attentives, mais ne pourront pas revenir à Beyrouth avec la certitude d'avoir obtenu gain de cause. Leurs commentaires sont cependant retenus, le Quai d'Orsay en fera usage au moment opportun.


  Le Liban traverse, il est vrai, une phase très dure. L'absence d'action politique a son poids, mais l'économie du pays est sérieusement atteinte par le krach de Wall Street et ses répercussions mondiales. Tout d'abord, les émigrés des États-Unis n'ont plus les moyens d'envoyer une aide financière à leur famille, ce qui prive une bonne partie de la population de rentrées qui facilitaient la vie quotidienne. D'autre part, les recettes douanières sont pratiquement nulles, le tourisme inexistant, et la stagnation des affaires laisse présager des licenciements. L'insatisfaction est générale, tandis que la rue, qu'elle soit chrétienne ou musulmane, nationaliste ou opposée à la République, n'attend qu'un signal pour se déchaîner.


  Dans ce climat troublé, un prélat maronite, l'archevêque de Beyrouth Ignace Mobarak, prend sa voix des jours sombres pour flétrir en pleine église le « régime du 9 mai ». Son initiative fait tache d'huile. Au mois d'août, le poète Rachid Nakhlé, auteur de l'hymne libanais et politicien chevronné, rassemble un certain nombre de leaders et d'amis de toutes confessions pour mettre au point une position commune. Cette réunion, pompeusement baptisée « congrès national », adopte une motion dangereuse : « Substituer au mandat un traité à conclure entre la France d'une part, la Syrie et le Liban d'autre part, sur la base de l'autonomie libanaise dans l'unité syrienne191. » Les grands ténors de la politique ne sont pas au nombre des signataires, mais de telles idées doivent être combattues avec la plus grande fermeté. Bkerké, à son tour, envoie des délégués au Quai d'Orsay. Les prélats reçoivent la promesse formelle d'une modification radicale de la donne.


  En septembre, Henri Ponsot est rappelé à Paris. La fonction de haut-commissaire au Levant échoit à Damien de Martel, jusqu'ici ambassadeur de France en Chine. Ponsot n'est pas désavoué par ses chefs, mais ce brusque rappel l'attriste. La veille de son départ, il ne quitte pratiquement pas son bureau privé à la résidence des Pins, ce lieu à partir duquel il a dirigé le Levant pendant huit ans. Le bilan de son mandat lui semble positif à plus d'un titre. La République libanaise a fait ses premiers pas sans problèmes majeurs jusqu'en 1932, la révolte du Djébel druze s'est doucement éteinte en 1927, le pays des Alaouites n'a pas connu de drame, et la Syrie est dotée d'une Constitution dont il a personnellement rédigé les alinéas les plus importants, possède un parlement et un gouvernement. Il a même élaboré un projet de traité avec la Syrie, qui sommeille dans un dossier. Mais il n'a pas eu le temps de concrétiser cette ambition. Son successeur s'en chargera.


  Le comte Damien de Martel débarque à Beyrouth le 12 octobre 1933. C'est un diplomate de carrière élégant et hautain, d'une intelligence supérieure, d'une grande culture et d'un humour teinté de cynisme. Contrairement à Ponsot, il ouvre sa porte aux journalistes et ne redoute pas les déclarations politiques. Il se plaît aussi, au cours d'un entretien, à laisser entrevoir une main de fer sous un gant de velours.


  
    Bkerké veut simplifier le système politique
  


  Dès son établissement à la résidence des Pins, le nouveau haut-commissaire voit défiler un nombre impressionnant de visiteurs. Il a accepté d'accorder audience à tous les candidats à la présidence de la République ou de la Chambre, aux anciens parlementaires, aux futurs candidats... et bien sûr à tous les chefs religieux. Il écoute les doléances, feint d'accepter les conseils, s'amuse des flatteries. Le Quai d'Orsay l'a autorisé à rétablir partiellement la Constitution, mais aucun interlocuteur ne soupçonnera la marge de manœuvre dont il dispose.


  Selon l'usage établi depuis le général Gouraud, le haut-commissaire se rend à Bkerké, et s'entretient longuement avec le patriarche Arida. Le chef de la communauté maronite souhaite pour le Liban une forme de république simplifiée qui correspondrait aux besoins et aux possibilités économiques du pays. Le patriarche a également son candidat à la présidence de la République, toujours le même depuis la bataille électorale, Habib pacha El-Saad : « C'est un pionnier de la politique libanaise, affirme-t-il, un ami sincère de la France, un homme qui saura gouverner avec sagesse et sans prétention192. » Ce candidat a déjà soixante-quinze ans. Mais cet âge, sans doute avancé, pourrait être un atout. Damien de Martel ne fait aucune promesse au prélat et affirme seulement qu'il tentera de tenir compte de son choix. En son for intérieur, il pense que le pacha, au sujet duquel les rapports abondent au haut-commissariat, répond à la nouvelle formule politique envisagée par la France.


  
    Premier heurt français avec les Syriens
  


  Quelques jours après son entrée en fonction, Martel trouve dans l'un des tiroirs de son bureau le projet de traité avec la Syrie préparé par Ponsot. Lors des législatives de 1932, son prédécesseur avait espéré — grâce à l'action souterraine de ses agents — aboutir à l'élection d'une chambre favorable au mandat et qui voterait un texte consacrant sa présence et ses prérogatives dans le cadre d'une indépendance limitée. La stratégie avait réussi dans les campagnes mais échoué dans les villes. Le Bloc national avait pu obtenir douze députés. Prudent, Ponsot avait jugé préférable de différer la mise en œuvre de son plan. Plus audacieux, Damien de Martel juge en novembre le moment opportun pour présenter le projet à la Chambre syrienne. Mais le Bloc national, minorité très influente, parvient à faire triompher ses options. La proposition française est rejetée par un vote massif. Martel riposte en promulgant le 24 novembre un arrêté qui suspend les travaux du Parlement, et autorise le président de la République, nommé en été par Ponsot, à légiférer par décrets-lois approuvés par le délégué du haut-commissaire à Damas. C'est son premier heurt avec les Syriens.


  
    Habib pacha, un président sous contrôle
  


  Au Liban, tout au contraire, les fonctionnaires du haut-commissariat mettent la dernière main à des textes qui permettront au pays de retrouver une sorte de vie constitutionnelle. En décembre, le comte de Martel fait aux Libanais un cadeau de Nouvel An : ils apprennent qu'ils auront en janvier un président de la République et un parlement.


  Le haut-commissaire tient parole et promulgue, le 2 janvier 1934, quatre arrêtés. Le premier règle, à titre provisoire, l'organisation et le fonctionnement des pouvoirs publics; le deuxième détermine les modalités relatives à l'élection des députés et au fonctionnement de la Chambre; le troisième désigne le nouveau président de la République, Habib pacha El-Saad; enfin le quatrième arrêté confie, pour la durée des opérations électorales, les fonctions de « chef du gouvernement libanais » à Privat-Aubouard, le délégué du haut-commissaire au Liban.


  Les élections législatives sont fixées au 20 et au 22 janvier. Placé à la tête du gouvernement, Privat-Aubouard doit veiller au bon déroulement du scrutin. L'arrêté n° 2 stipule que la Chambre des députés comprendra vingt-cinq membres : dix-huit élus au suffrage universel direct, sur la base de la répartition communautaire, et sept nommés par le haut-commissaire et choisis dans les rangs des politiques, des professions libérales, des corporations... Les candidats ont moins de trois semaines pour convaincre leurs électeurs. Ils n'auront pas à le faire. Au début, plusieurs centaines de politiciens briguent un siège au Parlement, mais ils comprennent très vite que seule la « liste officielle », parrainée par le haut-commissaire, est assurée de la victoire. Dans ces conditions, le vote devient une simple formalité. Seule la ville de Beyrouth connaîtra des résultats assez serrés qui donneront lieu à un ballottage.


  La « liste officielle » groupe des candidats qui ont de fortes attaches dans leur région, si bien que le peuple libanais s'estime efficacement représenté. Les élections de 1934 font apparaître un nom peu connu jusqu'ici, celui de Camille Nimr Chamoun, le député maronite du Mont-Liban. Cet avocat de trente-quatre ans, formé à l'école de Daoud Ammoun, va marquer l'histoire du Liban pendant un demi-siècle. De son côté, le haut-commissaire fait un choix judicieux. Les députés qu'il nomme s'appellent Émile Eddé, Charles Debbas, Béchara El-Khoury... Les deux leaders rivaux ont eu l'habileté d'éviter la bataille électorale et de se défier à travers leurs partisans. Ils savaient peut-être qu'ils allaient de toute façon siéger à la Chambre...


  La nouvelle Assemblée, qui a pris pour président Charles Debbas, possède des attributions strictement législatives et budgétaires, elle ne peut pas faire et défaire les ministères comme dans le passé. De son côté, l'exécutif est étroitement contrôlé par les autorités mandataires. Le président de la République est désigné par le haut-commissaire, auquel il doit rendre compte de sa mission. Il est assisté par un « secrétaire d'État » (sorte de Premier ministre) et par plusieurs « directeurs des services » qu'il choisit et peut révoquer. Tout cela, on s'en doute, sous l'œil vigilant des fonctionnaires français. On ne peut parler de pouvoirs législatif et exécutif proprement dits, mais le pays a quitté la léthargie politique. C'est déjà un progrès.


  Les élections achevées, Privat-Aubouard retrouve ses fonctions initiales, tandis que Habib pacha El-Saad prend solennellement le titre de président de la République libanaise. À l'âge de soixante-quinze ans, il a enfin réalisé le rêve de sa vie : tenir le gouvernail du vaisseau libanais. Au dernier jour du mois de janvier, il fait son entrée au Petit Sérail avec une joie évidente. Le pacha n'a négligé aucun détail. Il occupe aussitôt le fauteuil présidentiel et reçoit les félicitations des personnalités libanaises et françaises pendant toute la matinée.


  La formation ministérielle est âgée, mais compétente. Le secrétaire d'État, Abdallah Beyhum, appartient à l'une des grandes familles sunnites de Beyrouth. Les directeurs des services qui l'entourent sont des spécialistes qui ont donné dans le secteur privé la preuve de leur valeur et de leur probité. Leur unique souci est d'actionner la machine administrative dans les meilleures conditions possibles et de tenter un redressement économique. Principes louables que le peuple approuve. Tout au cours de l'année 1934, le Conseil des directeurs s'efforce de réduire les impôts, de réaménager le port, d'aider le secteur agricole, d'accorder des facilités fiscales aux industriels et aux commerçants, etc. À l'abri de toute critique parlementaire, puisqu'ils n'ont pas à exposer leur gestion à l'Assemblée, les coéquipiers d'Abdallah Beyhum assurent au Liban une période de stabilité. Le 31 décembre 1934, le haut-commissaire prolonge d'un an la présidence de Habib pacha El-Saad.


  Mais les députés rongent leur frein et réclament à grands cris le rétablissement de la Constitution de 1926. Cheikh Béchara El-Khoury s'inspire de cette exigence pour fonder un parti politique appelé Al-Kotla al-Destouria (le Bloc constitutionnel), qui groupe plusieurs parlementaires : Sélim Takla, Camille Chamoun, Farid El-Khazen, Gébrane Tuèni, Michel Zacchour, Émile Lahoud, l'émir Majid Arslane, le Dr Elias El-Khoury... D'autre part, Michel Chiha, « le père de la Constitution libanaise », publie régulièrement dans le quotidien Le Jour des éditoriaux qui appellent avec éloquence le retour à une vie politique normale. Sans placer sous un label les réunions qui se succèdent dans sa villa, rue des Arts-et-Métiers, Émile Eddé et ses partisans — Heckmat Joumblatt, Kesrouane El-Khazen, Amin El-Saad, Roukos Abi-Nader ou Tannous Freiha — sont tout aussi virulents. Élus ou nommés, les députés de janvier 1934 ont le sentiment, exact par ailleurs, d'avoir les mains liées. Ils siègent au Parlement, ils élaborent des lois dans des domaines précis, mais la Constitution demeure suspendue dans toutes ses dispositions qui ne concernent pas la composition et le fonctionnement de la Chambre. Le régime parlementaire est ainsi contenu dans d'étroites frontières. À chaque rencontre avec l'une ou l'autre des formations politiques, Damien de Martel assure que «toutes ces questions sont à l'étude ». Une façon habile d'esquiver toute discussion.


  
    Les distractions politiques du haut-commissaire
  


  Un sujet d'ordre économique préoccupe à la même époque les milieux d'affaires libanais, mais ne trouble pas la sérénité du haut-commissaire. La concession de la Régie autonome des tabacs, jusqu'ici française par ses capitaux et son organisation, approche de son terme. Des financiers libanais et plusieurs émigrés ayant fait fortune dans les deux Amériques cherchent à obtenir cette concession qui a son poids dans l'économie nationale. Les principaux groupes demandent audience au comte de Martel et sont reçus au haut-commissariat. Mais aucune réponse définitive n'est donnée à leur offre. Pour marquer des points, ils rendent visite au patriarche maronite et lui décrivent longuement l'intérêt de « libaniser » la Régie des tabacs. Le patriarche Arida tombe malheureusement dans le piège nationaliste et intervient auprès du haut-commissaire. Martel oppose à son intervention des formules courtoises et signe le 30 janvier 1935 l'arrêté n° 16/LR qui accorde à un groupement français, pour une période de vingt-cinq ans, la concession de la Régie des tabacs.


  La page n'est pas tournée pour autant. Le mécontentement quitte les bureaux des grands financiers pour gagner la rue où des manifestations se déroulent. La presse s'en fait l'écho. Divers éditorialistes laissent entendre que le joug du mandat pèse lourd et que l'indépendance promise en 1926 est toujours un vain mot. L'hiver, particulièrement rigoureux, semble doubler le gel plus ou moins marqué des relations franco-libanaises.


  Au printemps, le haut-commissaire, avec l'accord du Quai d'Orsay, laisse entendre qu'il va procéder à une plus grande libéralisation du système politique. Les députés ne s'y méprennent pas. Le mandat de Habib pacha El-Saad ne sera pas reconduit. Dans la perspective d'une élection présidentielle, Émile Eddé et Béchara El-Khoury, concurrents bien connus, s'efforcent de convaincre les députés « neutres », dont on peut s'attirer la sympathie contre la promesse d'un poste élevé ou d'un portefeuille ministériel. Le seul problème est que les rares députés « indépendants » reçoivent les assurances de l'un et l'autre candidat. Ce qui préserve, en définitive, leur liberté de choix.


  Ce spectacle amuse prodigieusement Damien de Martel. Il est au Liban depuis deux ans, et les coulisses de la politique locale n'ont plus pour lui aucun secret. Il connaît les hommes, leurs qualités et leurs défauts, et surtout les failles qui permettent de les rallier ou de les mater. Son cynisme, trait de caractère dominant, trouve à s'exercer sur un terrain fertile. Il s'amuse d'autant plus que le Quai d'Orsay a déjà fait son choix. Mais, pour respecter les traditions politiques, ce choix doit demeurer secret. Le 3 janvier 1936, il donne le signal des enchères électorales en signant l'arrêté n° 1/LR qui restitue aux députés le droit de désigner le président de la République.


  
    Le choix de la treizième voix revient à Martel
  


  L'élection présidentielle est fixée au 20 janvier. Émile Eddé, qui compte à Paris des amis très influents, est le candidat de la France. Au Quai d'Orsay comme au Palais-Bourbon, de nombreux responsables voient en lui « le premier ami de la France au Liban et la meilleure garantie de la pérennité de l'influence française au Levant ». On sait aussi qu'il redoute le concept de «nationalisme arabe » qui risque de diluer l'entité libanaise dans les sables mouvants des pays voisins. Il l'a dit, et sa franchise a déplu aux leaders sunnites libanais. Mais cette optique correspond parfaitement aux desseins de la politique française.


  Martel ne veut cependant pas qu'Eddé se taille un triomphe complet. Il a un caractère tranchant, une forte personnalité, et son amitié pour la France ne l'empêche pas de défendre âprement les droits du Liban. Choisi par une large majorité, il deviendrait intraitable; élu à une ou deux voix près — de préférence une —, il ne pourrait pas se dresser contre le haut-commissaire. Il n'est pas très difficile d'atteindre ce but, puisque la Chambre est déjà partagée en deux groupes rivaux. Les rares députés « indépendants » attendent sans doute un clin d'œil du haut-commissaire. Il leur donnera ce signal au moment voulu.


  Les tractations parlementaires commencent au soir du 3 janvier et vont s'étaler sur deux semaines. Martel observe pendant quelques jours l'échiquier électoral, puis donne aux fonctionnaires du haut-commissariat des instructions précises. Ils doivent agir auprès de leurs amis à la Chambre pour aboutir à une scission arithmétique: 12 voix pour Eddé, 12 voix pour El-Khoury. La treizième, celle qui va trancher, Martel se charge de l'obtenir.


  
    Émile Eddé président de la République
  


  Le 18 janvier, l'épilogue a pour cadre le champ de courses. L'hippodrome est toujours le rendez-vous de l'élite, et la passion de Mme de Martel pour l'équitation et les courses de chevaux rehausse l'éclat de cette coutume. L'épouse du haut-commissaire a même instauré une cérémonie dominicale, très prisée par les membres de la société libanaise qui ont le privilège d'y participer: aux environs de midi, elle reçoit à la résidence des Pins ses invités, au nombre desquels on retrouve souvent Linda Sursock, Anna et Laure Tabet, Gabriel Trad, Nicolas de Bustros... Après une courte pause au salon, la procession prend le chemin de l'écurie. C'est le grand moment de la matinée. On admire les chevaux, on caresse la crinière de l'un, on regarde piaffer l'autre, puis on prend un verre de champagne en échangeant des propos mondains ou équestres. Un somptueux déjeuner réunit ensuite les invités dans la salle à manger de la résidence. Le café terminé, il leur suffit de franchir la porte de l'enclos des Pins pour se trouver sur le terrain de l'hippodrome où ils prennent place à la tribune d'honneur autour de Mme de Martel.


  Le haut-commissaire participe parfois à ce cérémonial. Il le fait intentionnellement le dimanche 18 janvier, parce que, à la veille de l'élection présidentielle, le Tout-Beyrouth va se retrouver au champ de courses. Suivant une tradition enracinée depuis l'ère ottomane, une courte promenade sur le terrain de l'hippodrome, une brève discussion dans les corridors qui séparent les gradins permettront de commenter les derniers potins politiques ou de donner les ultimes consignes.


  Martel ne s'est pas trompé. Il constate que de nombreux députés, hauts fonctionnaires et hommes politiques peuplent les sièges voisins de la tribune officielle. C'est le moment d'agir. Le comte de Martel rejoint les promeneurs d'un pas nonchalant et se rapproche d'Andrée Eddé, la fille unique du candidat à la présidence de la République. Il lui donne affectueusement le bras et poursuit sa marche en bavardant avec elle d'un ton plaisant. Les députés, qui craignent de contrarier le haut-commissaire et de tomber en disgrâce en votant pour Émile Eddé, se rassurent. Il sera le troisième président de la République libanaise.


  Le 20 janvier 1936, Émile Eddé accède à la première magistrature de l'État par 13 voix contre 12 au premier tour de scrutin, et 14 voix contre 11 au second tour, qui exige une majorité simple.


  




  
    CHAPITRE XIV
  


  
    La France prend le chemin des traités
  


  Le 30 janvier 1936, Émile Eddé fait une entrée solennelle au Petit Sérail. Les balcons sont décorés de drapeaux libanais, et les hauts fonctionnaires l'attendent au bas du perron. Il écoute religieusement l'hymne national interprété par la fanfare militaire, puis gagne le salon des grandes cérémonies où l'attendent les personnalités libanaises et françaises venues le féliciter. Ses amis ont l'impression que sa victoire a effacé d'un coup les années de lutte, les déboires, et cette longue traversée du désert qui a suivi sa démission en mars 1930. Il est désormais pour trois ans le président de tous les Libanais.


  Eddé s'efforce immédiatement d'assurer la bonne marche de la République et commence par choisir son secrétaire d'État. La Chambre étant présidée par l'émir Khaled Chéhab, membre de la communauté sunnite, les exigences de l'équilibre confessionnel l'obligent à accepter la démission d'Abdallah Beyhum, dont l'efficacité est incontestable, pour désigner à ce poste le représentant des communautés minoritaires, le protestant Ayoub Tabet. C'est le seul changement notable, puisque le Conseil des directeurs sera vaguement remanié, la plupart de ses membres ayant donné la preuve de leur compétence et de leur probité. Mais, à dater du 1er février, les institutions recommencent à fonctionner sous la haute surveillance d'un homme d'État attaché au respect de ses prérogatives.


  
    Les nationalistes syriens poursuivent leur lutte
  


  Le mois de janvier a donné un nouveau souffle politique au Liban, tandis qu'à Damas les autorités mandataires affrontent une agitation dangereuse. La Compagnie franco-belge de l'électricité et des tramways, qui jouit de privilèges importants, est la cible de meneurs incontrôlables. Ils incitent les usagers à utiliser l'arme du boycott dans le but de créer des troubles, et la réponse populaire comble leurs vœux. Martel n'hésite pas à réagir avec fermeté et place en résidence forcée à Palmyre deux chefs du mouvement : Fakhry El-Baroudi et Seifeddine El-Maâmoun. Aussitôt une grève générale paralyse les souks de Damas, puis s'étend comme une traînée de poudre aux villes d'Alep, Homs, Hama, etc., et même au territoire alaouite de Lattaquieh où vivent de nombreux sunnites.


  Plusieurs jours s'écoulent sans modifier la situation. Le haut-commissaire n'a aucune peine à déchiffrer le message; les nationalistes veulent arracher, fût-ce au prix de la répression et du sang, leurs deux revendications principales: l'indépendance, et ce qu'ils appellent le « remembrement de la Syrie historique ». Ils exigent le retour des provinces détachées par le général Gouraud, ainsi que les quatre caza restituées au Liban, et même les villes du littoral: Beyrouth, Saïda, Tripoli... La facture du retour au calme est très lourde.


  Le haut-commissaire, dont l'action est dictée par le gouvernement français, aurait pu accepter de négocier une certaine version d'indépendance. L'initiative de l'Angleterre en Irak aurait servi de modèle, et la signature d'un traité franco-syrien pouvait être envisagée. Mais le «remembrement de la Syrie » dite « historique » est un obstacle majeur, la pierre d'achoppement. Paris est inébranlable dans sa volonté de respecter les «autonomies locales». C'est d'ailleurs le vœu de l'article premier de l'acte de mandat. Bien plus, le « cas du Liban » n'est en aucun point comparable à celui des territoires alaouite ou druze. En 1920, le Grand Liban n'est pas né du découpage conçu en Syrie par Henri Gouraud, c'est un pays qui a retrouvé ses «frontières historiques et naturelles » grâce à l'aide de la France sans aucun doute, mais essentiellement grâce à la lutte diplomatique menée par ses leaders, son intelligentsia et ses émigrés. L'impasse semble totale.


  
    Préfiguration du pacte national
  


  La partie de l'islam sunnite libanais, qui n'a pas abandonné son projet d'unité syrienne, couve d'un œil passionné les événements qui secouent Damas, Homs, etc. La contagion gagne même certaines régions libanaises. Des manifestations ont lieu à Tripoli et Saïda, plusieurs boutiques baissent leurs rideaux de fer à Beyrouth. Il n'en faut pas davantage pour susciter une levée de boucliers dans les rangs chrétiens. La République libanaise doit demeurer à l'abri de toute menace. Soucieux de préserver les acquis obtenus par le Liban à la conférence de la paix, le patriarche Antoine Arida convoque à Bkerké tous les membres de l'épiscopat et les supérieurs généraux d'ordres religieux. L'état-major maronite, réuni en congrès, met au point le texte qu'il se propose d'adresser au haut-commissaire. Les travaux débouchent sur le document du 6 février qui précise les exigences politiques des Libanais:


  
    1









 Maintien de l'entité libanaise dans ses frontières actuelles, sans modification d'aucune sorte.
  


  
    2









 Indépendance effective du Liban et reconnaissance de sa souveraineté nationale, sans préjudice de la consolidation de ses « rapports fraternels avec la Syrie sœur », sur le plan notamment de la coopération économique et sociale.
  


  
    3









 Établissement d'une « nouvelle Constitution » sur la base de l'indépendance réelle du Liban, et dont l'objet consistera surtout à garantir aux Libanais de toutes confessions les libertés publiques que le régime parlementaire est à même d'assurer à l'individu et à la collectivité et tout particulièrement — réaction fort naturelle, à ce moment, à l'égard des contrôles, devenus intolérables, qu'exerçait le mandat — la liberté de la presse, la liberté de réunion, la liberté d'association et celle de former, sans restriction, les partis politiques, sous la protection de la loi.
  


  
    4









 Conclusion d'un traité avec la France, «parce que le Liban ne saurait se contenter d'une situation inférieure au statut conventionnel, procuré par le traité que demande la Syrie».
  


  
    5









 Entrée du Liban dans la Société des Nations                    193









.
  


  Ce document d'une incontestable portée historique est le premier du genre élaboré sous le mandat. Aux yeux de Bkerké, il constitue la suite naturelle du mémoire présenté par le patriarche Hoyek à la conférence de la paix. Mais il contient aussi des éléments nouveaux, l'élaboration d'une Constitution plus libérale, la conclusion d'un traité avec la France ou l'entrée du Liban à la Société des Nations. Ces revendications, publiées dans toute la presse, provoquent l'enthousiasme général des chrétiens et même des milieux musulmans modérés qui souhaitent participer à la restructuration de la nation sur de telles bases. Plus tard, certains auteurs y verront le germe du pacte national qui unira, à partir de novembre 1943, chrétiens et musulmans libanais. Mais, en 1936, les sunnites attachés à l'union avec la Syrie dénoncent avec leur virulence habituelle le « document de Bkerké ».


  
    Beyrouth contre des négociations franco-syriennes
  


  Damien de Martel se contente de prendre acte des revendications libanaises. Il évite tout commentaire en premier lieu, afin de trouver une solution à la crise syrienne qui paralyse ce pays depuis plus d'un mois. Il ne répugne pas à conclure un traité avec la Syrie. L'idée n'est pas neuve. En 1926, Henry de Jouvenel avait fait miroiter cette possibilité dans ses discours, et Henri Ponsot était allé plus loin dans sa lettre adressée à Aristide Briand le 14 mai 1930. Peu après son arrivée au Levant, il avait lui-même tenté de faire voter par la Chambre syrienne le texte de Ponsot revu et corrigé. Mais il s'était heurté à un refus total. Il serait peut-être temps de revenir à la charge en trouvant les moyens de ménager les susceptibilités nationalistes, tout en sauvegardant les prérogatives de la France. D'autre part, dans une conception moderne de l'avenir, il n'est pas opposé à la réunification de la Syrie. Mais ce dessein n'inclut à aucun moment la République libanaise, internationalement reconnue depuis 1923, et dont le territoire actuel correspond aux données de l'Histoire.


  Dans cette perspective, ses collaborateurs directs ont mission de négocier avec certains chefs nationalistes syriens. Mais, pour éviter toutes sortes de complications, il est décidé que les rencontres auront lieu en terrain neutre, soit à Beyrouth.


  À la fin de février, la capitale libanaise accueille Saadallah Al-Jabri, Jamil Mardam, l'émir Moustapha El-Chéhabi, ainsi que Riad El-Solh enrôlé par ses amis syriens en raison de son éloquence et ses qualités de diplomate. Le futur président du Conseil est alors un homme d'une quarantaine d'années, fougueux et d'une énergie à toute épreuve. La résidence de l'émir Khalil Abillama, un Libanais de vieille souche, sera le théâtre des négociations préliminaires entre l'équipe syrienne et plusieurs fonctionnaires du haut-commissariat. Les grandes lignes du futur traité sont assez vite tracées. Le 1er mars, Damien de Martel, au nom de la France, signe avec Hachem El-Atassi, chef du Bloc national, l'accord qui doit permettre aux délégués syriens de se rendre à Paris pour achever les négociations au Quai d'Orsay. Aux termes de cet accord, le mandat français sera remplacé par un traité qui mettra en place un régime politique fondé sur la reconnaissance de l'indépendance et de l'unité de la Syrie.


  Damas est en liesse. Coups de feu et cris de joie, manifestations, pour une fois pacifiques, agitent aussi les rues des autres grandes villes. La porte de l'espoir est enfin ouverte, les sacrifices des nationalistes n'auront pas été inutiles.


  
    La France promet l'indépendance totale
  


  Le Liban a-t-il enregistré avec une certaine amertume la victoire syrienne? La question n'est pas déplacée puisque la Syrie, bastion de la résistance contre le mandat, vient de s'assurer une avancée politique que la « Tendre Mère » n'a pas encore accordée à son rejeton libanais. Le 3 mars, l'opposition parlementaire, qui a pour chef Béchara El-Khoury, précise ses objectifs. Le Bloc constitutionnel qu'il préside présente à l'Assemblée un mémoire qui réclame un traité analogue au traité franco-syrien et le retour à la vie constitutionnelle.


  Le gouvernement libanais lui aussi souhaite la signature d'un traité avec la France. Le président Eddé le déclare au haut-commissaire, tandis qu'à Bkerké, citadelle du maronitisme, évêques et responsables politiques cherchent ensemble la voie la plus rapide pour aboutir à un tel texte. Leur pays, l'ami des jours difficiles, ne saurait être oublié! De son côté, l'islam modéré apporte à ces réunions son soutien total.


  Les autorités mandataires sont favorables à ces revendications, mais, dans l'immédiat, la Syrie prime, et Martel doit accompagner à Paris la délégation syrienne présidée par Hachem El-Atassi. La photo-souvenir des délégués devant l'Orient-Express qui les a transportés à Paris est inoubliable... Les nationalistes syriens qui entourent le comte de Martel se sont mis au goût du jour, et ont troqué leur tarbouche contre un chapeau. Cette métamorphose n'empêche cependant pas les négociations de traîner en longueur pendant plusieurs semaines. La raison de cette stagnation est simple: les hauts fonctionnaires du Quai d'Orsay sont sensibles aux arguments avancés par le haut-commissaire au Levant, mais la décision finale leur échappe, et les problèmes socio-économiques de la France accaparent le gouvernement.


  La victoire du Front populaire aux législatives du 3 mai 1936 permet à Léon Blum, devenu président du Conseil en juin, d'insuffler un nouvel élan au pays. Le ministre des Affaires étrangères délègue les pleins pouvoirs à son secrétaire d'État, Pierre Viénot, pour régler le dossier syrien. Les négociations prennent dès lors un rythme beaucoup plus rapide. Parallèlement, Viénot peut enfin donner suite aux desiderata des Libanais. Le 26 juin, il adresse au président Eddé un message officiel qui contient la promesse formelle d'une indépendance totale:


  
    «Votre Excellence a bien voulu, avant le départ du haut-commissaire pour la France, l'entretenir des aspirations du peuple libanais. Plus récemment, à deux reprises, Votre Excellence a adressé à M. de Martel des communications relatives à ce même objet.
  


  
    « Instruit de ces démarches, je tiens à donner à Votre Excellence l'assurance que le gouvernement français, actuellement engagé dans la préparation d'un traité franco-syrien dont il espère la conclusion prochaine, ne perd pas de vue les droits du Liban à un traitement analogue à celui dont bénéficiera l'État voisin. L'article 1er de la charte du mandat donne en effet à la Syrie et au Liban pareille vocation à l'indépendance. Cette indépendance doit, dans l'un et l'autre cas, être entourée des mêmes garanties internationales. Au nombre de ces garanties figure celle du statut territorial actuel de ces États qui, pour le Liban, a été défini le 31 août 1920.
  


  
    « Le gouvernement français, soucieux de tenir compte de l'état d'évolution du peuple libanais, est donc pleinement disposé à préparer l'accession de la République libanaise au statut international d'État indépendant. Il se propose à cette fin de négocier avec Votre Excellence un traité franco-libanais. Il s'inspirera dans cette tâche des doctrines de la Société des Nations particulièrement attentive à assurer la collaboration harmonieuse des divers éléments de la population unis dans un même cadre national. La conclusion et la mise en œuvre de ce traité constitueront le prélude de la présentation du Liban à la SDN.
  


  
    «Je ne doute pas qu'il ne nous soit facile de mener à bien cette négociation entreprise dans l'esprit même des relations entretenues depuis tant de siècles entre la France et le peuple libanais194. »
  


  Ce message de Pierre Viénot n'est pas divulgué, mais les leaders sunnites opposés au mandat en apprennent bien vite le contenu. Le traité franco-libanais sonnera donc le glas de leurs aspirations. Les notables se concertent, puis s'entendent pour demander au mufti de la République libanaise, cheikh Tewfik Khaled, d'agir en leur nom. Ils rédigent une courte déclaration que ce personnage religieux a mission de remettre au haut-commissaire. Le texte, on s'en doute, réclame l'unité syrienne à la faveur d'un référendum. La déclaration, publiée dans la presse de langue arabe, n'a aucune suite.


  
    Le traité franco-syrien, « miracle du 

    XXe

     siècle »
  


  À Paris, le 9 septembre 1936, le Quai d'Orsay connaît l'effervescence des grands jours. Dans le salon de l'Horloge, où s'est tenue la séance inaugurale de la conférence de la paix, Pierre Viénot et Hachem El-Atassi signent le traité franco-syrien. C'est sans conteste un événement. «Le miracle du XXe siècle » déclare à la presse Farès El-Khoury, la cheville ouvrière de la délégation syrienne.


  Les documents comprennent un «traité d'amitié et d'alliance » avec, en annexe, une « convention militaire », cinq «protocoles » et onze « échanges de lettres ». Conclu pour une durée de vingt-cinq ans qui débute à partir d'une période de transition fixée à trois ans, le traité va déboucher sur l'unité et l'indépendance: les deux objectifs du Bloc national syrien.


  Un vent d'allégresse souffle sur la Syrie. La délégation, qui regagne Damas par l'Orient-Express, est accueillie à chaque gare par une foule en délire. À Alep, Damien de Martel est venu en personne recevoir les délégués. Il cache mal sa propre satisfaction : la signature de ce traité, c'est le succès de sa politique personnelle.


  
    L'islam libanais publie son manifeste
  


  Au Liban, les partisans de l'unité avec la Syrie sont loin de partager le bonheur du pays qu'ils nomment la « Mère patrie». Les négociations franco-libanaises sont déjà annoncées. La conclusion du traité consacrera l'intégrité territoriale et l'indépendance de la République libanaise. Faute d'empêcher cet épilogue, ils veulent tout au moins le dénoncer. Une « assemblée nationale islamique » est convoquée pour le début d'octobre. Elle groupera des personnalités sunnites venues de Beyrouth, de Tripoli, de Saïda, etc. — les grandes villes du littoral. D'ou l'appellation moûtamar al-sahel (« conférence du littoral ») qui sera donnée aux réunions. Il en résulte un manifeste qui résume les positions politiques d'une bonne partie de l'islam libanais:


  
    « 1. Les musulmans déclarent revendiquer la souveraineté nationale dans le cadre de l'unité syrienne, étape préliminaire à l'unité arabe; ils sont prêts à atteindre cet objectif par tous les moyens légaux.
  


  
    « 2. Eu égard à la difficulté de réaliser, dans les circonstances présentes, l'unité avec la Syrie, les musulmans décident d'adhérer au principe des négociations avec la France, en vue d'un traité franco-libanais qui devra préparer la voie à la réalisation de l'unité politique, économique et sociale avec la Syrie. À cette fin, ils font appel à tous les chrétiens du Liban, partisans de l'unité, pour qu'ils apportent leur contribution à cette œuvre capitale.
  


  
    « 3. L'expérience des années écoulées a montré, depuis la fondation de l'État libanais, que les droits des musulmans sont lésés et méconnus. C'est pourquoi, le Congrès demande à ce que le traité envisagé contienne des dispositions spéciales, susceptibles d'assurer une répartition équitable des emplois publics entre les différentes communautés, ainsi que la décentralisation régionale des services de l'État.
  


  
    « 4. Avec tout le respect qu'ils doivent aux membres de la délégation libanaise, chargée de la négociation du traité avec la France, les musulmans se trouvent obligés de protester contre la composition de cette délégation; ils exigent qu'elle comprenne en même temps les représentants des Libanais qui aspirent à l'unité syrienne.
  


  
    « 5. Le Congrès a constitué en son sein un comité exécutif ayant pour tâche, au cas où le traité ne comporterait pas les garanties que requièrent les musulmans, de présenter toutes plaintes et protestations qu'il jugera utiles.
  


  
    « 6. Notification des décisions du Congrès sera faite aux autorités compétentes, à Paris et à Genève, ainsi qu'au haut-commissariat et à la délégation libanaise, chargée de la négociation du traité                    195









. »
  


  Une délégation est chargée de remettre le manifeste au haut-commissaire. Damien de Martel accepte de recevoir les délégués, parcourt le texte d'un œil hautain et se borne à déclarer: «Le gouvernement français a pris l'engagement, envers le Liban, de respecter son indépendance dans ses frontières présentes et de conclure, sur cette base, un traité avec lui. Rien n'empêcherait d'ailleurs qu'après la ratification du traité, des négociations soient ouvertes entre les gouvernements de Syrie et du Liban, dans le but de normaliser, par un accord, leurs rapports économiques196. » La réponse se passe de commentaires.


  
    Le traité franco-libanais signé au Petit Sérail
  


  Les négociations franco-libanaises ne tarderont pas à commencer. Selon cheikh Béchara El-Khoury, le président Eddé comptait limiter à trois membres la délégation chargée d'élaborer le traité avec la France. Il en aurait fait partie, ainsi que l'émir Khaled Chéhab, président de l'Assemblée, et le secrétaire d'État Ayoub Tabet. Face à cette liste, le haut-commissaire aurait déclaré: « Vous devez vous entendre avec Béchara El-Khoury, afin qu'il négocie avec nous. La France ne veut pas conclure un accord avec la minorité libanaise, mais avec la majorité, représentée par le Bloc constitutionnel et ses partisans 197. » Voilà pourquoi une commission parlementaire présidée par El-Khoury est constituée. Elle se compose de sept membres qui représentent les six communautés principales.


  Les négociations s'ouvrent le 15 octobre à la résidence des Pins et ne posent pas de difficultés réelles. Il est déjà convenu que le traité franco-libanais sera calqué sur le franco-syrien. De plus, le message de Pierre Viénot en a fixé le cadre: intégrité territoriale du Liban, indépendance et souveraineté, garanties internationales, coexistence et collaboration des communautés...


  Quelques réunions suffisent pour mettre au point le traité, qui sera solennellement signé le 13 novembre 1936 au Petit Sérail. La cérémonie ne se déroule pas selon le protocole guindé qui a eu pour théâtre le salon de l'Horloge au Quai d'Orsay. Il s'agit plutôt d'une réunion de famille qui rassemble dans le grand salon le président Eddé, le haut-commissaire et ses principaux collaborateurs, les membres libanais de la délégation et de la commission parlementaire. Les photographes de presse fixent ce moment sur la pellicule.


  Le traité du 13 novembre 1936 comprend un texte principal, dit « traité d'amitié et d'alliance », ainsi qu'une «convention militaire » de sept articles et un « échange de lettres » au nombre de douze. L'ensemble des documents rassure le peuple libanais sur son avenir. Quelques extraits le prouvent:


  
    «Article 

    1er.

     — Il y aura paix et amitié perpétuelles entre la France et le Liban, une alliance établie entre les deux États indépendants et souverains en consécration de leur amitié et des liens qui les unissent pour la défense de la paix et la sauvegarde de leurs intérêts communs.
  


  
    «Article

     2. — En toute matière de politique étrangère de nature à affecter leurs communs intérêts, les deux gouvernements conviennent de se consulter pleinement et sans réserve. [...]
  


  
    «Article

     3. — Les deux hautes parties contractantes prendront toutes mesures utiles pour assurer, au jour de la cessation du mandat, le transfert au seul gouvernement libanais des droits et obligations résultant de tous traités, conventions et autres actes internationaux conclus par le gouvernement français en ce qui concerne le Liban ou en son nom.
  


  
    «Article

     4. — [...] En cas de menace imminente de guerre, les hautes parties contractantes se concerteront immédiatement pour prendre les mesures de défense nécessaires. L'aide du gouvernement libanais consistera à fournir au gouvernement français sur le territoire libanais toutes facilités et toute assistance en son pouvoir, y compris l'usage des voies ferrées, cours d'eau, ports, aérodromes, plans d'eau et autres moyens de communications.
  


  
    «Article 5.

     — La responsabilité du maintien de l'ordre au Liban et celle de la défense du territoire incombent au gouvernement libanais. Le gouvernement français accepte de prêter son concours militaire, aérien et naval pendant la durée du traité, suivant les prévisions de la convention annexe. En vue de faciliter au gouvernement français l'exécution des obligations qui lui incombent aux termes de l'article précédent du présent traité, le gouvernement libanais reconnaît que le maintien permanent et la protection en toutes circonstances des voies de communications du gouvernement français qui empruntent le territoire libanais est dans l'intérêt de l'alliance.
  


  
    «Article

     6. — Le présent traité est conclu pour une durée de vingt-cinq ans, et renouvelable par tacite reconduction pour une égale durée. [...]
  


  
    « Article 7. — Le présent traité sera ratifié et l'échange des instruments de ratification effectué aussitôt que possible. Il sera communiqué à la Société des Nations. Ce traité entrera en vigueur, en même temps que les conventions et les accords annexés, au jour de l'admission du Liban à la Société des Nations.
  


  
    «Article

     8. — Dès l'entrée en vigueur du présent traité, le gouvernement français sera déchargé des responsabilités et obligations qui lui incombent, en ce qui concerne le Liban, du fait tant des décisions internationales que d'actes de la Société des Nations.
  


  
    «Article

     9. — Le présent traité est rédigé en français et en arabe, ces deux textes sont officiels, le texte français faisant fois198. »
  


  Damien de Martel paraphe le texte au nom de la France, tandis que tous les membres de la délégation et de la commission parlementaire s'engagent au nom du Liban: Émile Eddé, Ayoub Tabet, Khaled Chéhab, Béchara El-Khoury, Najib Osseirane, Gabriel Khabbaz, Heckmat Joumblatt, Petro Trad, Mohamed Abboud et Wahram Leylakian.


  Une réception grandiose rassemble ensuite une centaine de personnalités françaises et libanaises. L'émotion est manifeste: le Liban vient de franchir l'une des plus importantes étapes de sa destinée.


  La joie est grande dans les milieux chrétiens, mais la rue musulmane s'enferme dans un silence pesant. Quarante-huit heures plus tard, le vendredi 15, des prêches violents sont prononcées à la grande mosquée de Beyrouth par des prédicateurs opposés au traité. À la sortie de la prière, une manifestation se forme. Elle veut parcourir les rues de la capitale en criant son ralliement à la Syrie. Une contre-manifestation chrétienne s'organise tout aussi vite. Il faudra un détachement de l'armée française pour empêcher des incidents sanglants. Mais, à Tripoli, ville à majorité musulmane, les souks demeurent fermés pendant un mois.


  Les réactions populaires sont-elles de pure façade? Le 17 novembre 1936, la Chambre des députés vote à l'unanimité le traité franco-libanais. Debout, côte à côte, chrétiens et musulmans célèbrent l'indépendance prochaine de leur pays.


  




  
    CHAPITRE XV
  


  
    La France reprend les rênes
  


  La République libanaise peut maintenant voir plus grand, puisqu'elle va bientôt trouver place parmi les nations. Mais le rétablissement de la Constitution, revendication légitime, n'a toujours pas eu lieu en dépit des promesses du haut-commissaire. À dater du 13 novembre 1936, un tel acte s'inscrit parfaitement dans l'esprit du traité franco-libanais. Voilà pourquoi, le 4 janvier 1937, Damien de Martel signe l'arrêté n° 1/LR qui remet pleinement en vigueur la Constitution de 1926.


  Une page est désormais tournée, le jeu politique ne connaîtra plus d'entraves. En fait, deux partis principaux, composés de membres chrétiens et musulmans, se disputent le pouvoir, le Bloc constitutionnel de Béchara El-Khoury et le groupe d'Émile Eddé. Les autres formations, récemment constituées, n'ont aucune présence notable. Certes, l'existence de partis politiques n'est pas un phénomène nouveau au Liban, puisque, à la fin du XIXe siècle, ils ont joué un rôle important dans la lutte contre l'Empire ottoman, mais Djémal pacha les a éliminés. Par la suite, dès 1920, le pays a vu surgir plusieurs idéologies. Elles n'ont jamais réuni beaucoup d'adeptes, pour diverses raisons: certaines s'accordent mal aux mentalités des populations, d'autres sont combattues par les autorités mandataires ou par les nationalistes.


  Ainsi, en 1930, le Parti communiste, aligné sur l'Union soviétique, fait son apparition. Il trouvera des recrues dans la classe ouvrière, en particulier chez les émigrés arméniens, mais il ne pourra jamais devenir un parti de masse parce que les Libanais répugnent à graviter dans l'orbite soviétique. Bien plus virulente est l'action souterraine menée depuis 1932 par Antoun Saadé et ses partisans. Membre de la communauté grecque-orthodoxe, Saadé prêche la notion de Croissant fertile. Selon sa doctrine, il n'y a ni nation arabe ni nation libanaise, il y a une «nation syrienne » dont les frontières englobent la Palestine, la Syrie, le Liban, et s'étendent au sud-ouest jusqu'au golfe Persique en enserrant même l'île de Chypre... Le Parti populaire syrien, PPS, connaît un essor tout à la fois secret et considérable. L'organisation doit se développer dans l'ombre pour échapper à la répression inévitable des autorités mandataires et du gouvernement libanais. Le PPS se veut national, social et laïc. Un tel idéal lui attirera essentiellement des étudiants grecs-orthodoxes et protestants de l'Université américaine de Beyrouth, ainsi qu'une faible proportion de druzes et de chiites. Découvert en 1935, il compte déjà plusieurs milliers d'adeptes, et ses ramifications ont trouvé un terrain particulièrement favorable en Syrie. Mais il sera l'objet de poursuites judiciaires et ne pourra pas vraiment se développer.


  Deux formations de jeunesse, authentiquement libanaises, prennent aussi racine sous le mandat de Damien de Martel. Le 21 novembre 1936, un jeune pharmacien diplômé de l'université Saint-Joseph, Pierre Gemayel, fonde les Phalanges libanaises (Al Kataebs Al-Loubnaniya) pour répondre aux manifestations populaires des partisans de l'unité syrienne. Gemayel affirme que son mouvement n'est pas confessionnel et qu'il a pour seul but de défendre l'intégrité du Liban et son indépendance absolue par rapport à la Syrie. En dépit des déclarations de son chef, le parti des Kataebs aura très vite un caractère strictement chrétien.


  La formation des Najjâdes, organisation de scouts musulmans qui se transforme en parti politique le 10 novembre 1937, est sans doute le contrepoids sunnite à la création des Phalanges libanaises. Ils deviennent le fer de lance de l'action musulmane acquise au concept de l'unité syrienne.


  Au départ, ces deux mouvements sont loin de vouloir briguer des sièges au Parlement. Voilà pourquoi, en janvier 1937, à l'heure où la Constitution de 1926 remet en marche les aiguilles de l'horloge politique, la rivalité Eddé - Khoury s'exerce sans concurrents sérieux. Elle reprend avec une violence d'autant plus grande, qu'à l'Assemblée, les sièges sont pratiquement répartis à égalité entre les deux clans. Une seule voix sépare les « eddéistes » des « khourystes », et cette voix peut, à n'importe quel moment et sous n'importe quel prétexte, changer de camp. En juillet, Eddé s'efforcera de briser cet étau en demandant à Damien de Martel d'augmenter le nombre des députés. Mais ce litige n'a pas encore pris corps en janvier. Ce que souhaite Eddé, c'est confier la présidence du Conseil à son ami Khaireddine El-Ahdab. Il faut pour cela écarter Ayoub Tabet et lui trouver une fonction. Il faut aussi calmer la fureur de Béchara El-Khoury qui craint de voir son allié, l'émir Khaled Chéhab, perdre la présidence de l'Assemblée pour satisfaire à l'équilibre confessionnel.


  Membre éminent de la communauté sunnite, Khaireddine El-Ahdab est député depuis 1934. Le choix d'Eddé est révolutionnaire à plus d'un titre, puisqu'il octroie, pour la première fois dans l'Histoire du Liban moderne, les rênes du gouvernement à un sunnite. De plus, El-Ahdab, un ardent nationaliste arabe, a accepté le concept de République libanaise depuis son élection à la Chambre. Les milieux musulmans, toujours attachés à la «Nation arabe », manquent de suffoquer d'indignation. En acceptant ce poste, Khaireddine El-Ahdab quitte définitivement leurs rangs. On affirmera que le nouveau président du Conseil aurait dit : « Si les Arabes décident de s'unir, ma présence au Sérail libanais ne les en empêchera pas199. »


  Quoi qu'il en soit, la nomination d'El-Ahdab à la tête du gouvernement marque la naissance d'une coutume. À dater de ce jour, les Premiers ministres seront choisis parmi les personnalités sunnites, tandis que la présidence de la République sera invariablement réservée à la communauté maronite. Les critiques de ses coreligionnaires laissent Khaireddine El-Ahdab indifférent. Il va présider pendant quinze mois cinq ministères consécutifs, remaniant l'un ou l'autre pour plaire aux partisans d'Émile Eddé ou de Béchara El-Khoury. Pendant cette période qui s'achèvera en mars 1938, le président du Conseil démontrera tout à la fois sa compétence et son habileté. Il saura diriger son équipe avec doigté et exiger des réalisations. Il saura aussi œuvrer en faveur du rapprochement des confessions islamo-chrétiennes. Il faut d'ailleurs souligner que l'islam modéré s'associe désormais pleinement au destin du Liban. Le pays, dans les frontières retracées en 1920, a donné en seize ans les preuves de sa pérennité. De plus, la perspective de l'indépendance prochaine et de l'entrée à la Société des Nations vient renforcer un sentiment, encore fragile, qui se concrétisera à travers le pacte national de 1943, celui d'un Liban qui mènera sa propre vie d'État souverain.


  
    La droite française combat les traités
  


  À la fin du printemps de 1938, le gouvernement de Léon Blum, qui connaît de sérieuses difficultés, n'a toujours pas ratifié les traités franco-libanais et franco-syrien. Il ne les a pas non plus officiellement soumis à l'approbation de la Chambre, mais les textes sont en possession de nombreux députés, et ceux de droite, même s'ils ne constituent qu'une faible minorité, s'opposent à leur mise en vigueur. Les militaires ne sont pas plus coulants, et les congrégations religieuses s'affolent: «Quel sera le sort des minorités chrétiennes dans un Levant abandonné par la France? »


  Les adversaires des deux traités affirment qu'ils réduisent à néant les efforts d'un quart de siècle. Ils font le décompte des milliards de francs dépensés, des milliers de soldats sacrifiés et soulignent l'importance stratégique de la Syrie intérieure. Le général Georges Catroux, qui a une profonde expérience du Levant où il a exercé un commandement aux côtés du général Gouraud, écrit dans Le Temps:


  
    «Les besoins de la guerre exigent qu'en temps de paix les troupes soient stationnées au plus près de leurs axes éventuels de transport. Au Levant, l'axe de transport essentiel est situé dans la Syrie intérieure, dans le pays même où le nationalisme de Damas s'oppose à la présence de nos troupes. C'est la voie ferrée qui, par Alep, les deux villes de l'Oronte et Damas, joint l'Anatolie à la Palestine. C'est l'instrument de manœuvre du temps de guerre, que le commandement français doit pouvoir utiliser aux premières heures d'un conflit. Les forces françaises n'en peuvent être éloignées200. »
  


  Les partisans des traités ne désespèrent pas. Ils possèdent eux aussi de sérieux arguments. Le nouveau ministre des Affaires étrangères, Flandin, et le secrétaire d'État Viénot ont le mérite de comprendre que la méthode du protectorat ne peut plus être employée au Levant, qu'il faut tenir compte du traité signé par l'Angleterre avec l'Irak et que le maintien du statu quo risque de ranimer les ambitions — jamais totalement éteintes — du gouvernement britannique. Ses agents sauraient en coulisse monter les esprits et aboutir à une deuxième version d'une Grande Syrie sous influence anglaise. « Cela sonnerait ainsi, dit Pierre Viénot, le glas de l'influence française en Orient201. »


  Les discussions sont loin d'être terminées au moment où Émile Eddé se rend à Paris, à la mi-mai. Reçu en chef d'État, il a de nombreux entretiens à la présidence du Conseil et au Quai d'Orsay. Le gouvernement français met à profit l'Exposition universelle qui se tient dans la capitale pour organiser une visite officielle du président libanais. Émile Eddé admire les principaux pavillons et prononce une courte allocution durant son passage à l'aile réservée aux « pays sous mandat ». Il regagne Beyrouth avec le sentiment d'avoir marqué des points.


  
    Martel dicte ses choix politiques
  


  Fin juin, Michel Zacchour, membre du Bloc constitutionnel et ministre de l'Intérieur, est victime d'une crise cardiaque. Khaireddine El-Ahdab parvient à replâtrer son équipe. Deux semaines plus tard, les « destouriens » réussissent à attirer dans leurs rangs deux députés du camp Eddé qui, du même coup, perd, par une voix, la majorité parlementaire. L'opposition en profite aussitôt pour tirer à boulets rouges contre le gouvernement. Mis en minorité, le cabinet El-Ahdab s'ingénie à esquiver un vote de défiance. Ses efforts se révèlent vains. Khalil Abillama et Ibrahim Haidar, les deux « convertis », restent sourds à tout appel. Le naufrage du gouvernement paraît inévitable.


  Eddé et El-Ahdab n'ont plus qu'une seule arme pour paralyser leurs ennemis politiques: utiliser l'article 55 de la Constitution, qui autorise le président de la République à dissoudre la Chambre par décret pris en Conseil des ministres. C'est une mesure grave, qui exige l'accord du haut-commissaire. Damien de Martel les reçoit à la résidence des Pins, et écoute attentivement leurs doléances. Ils décrivent, avec exemples à l'appui, l'impossibilité de gouverner quand le ministère dispose d'une marge étroite de liberté, quand le vote d'un seul député permet à la Chambre de lui ôter sa confiance. Martel est tenté de répondre qu'Émile Eddé a accédé à la présidence grâce à une seule voix de différence. Mais, pour une fois, son cynisme naturel fait place à une sagesse diplomatique. Le représentant de la France souhaite que le Liban préserve son équilibre et accorde son consentement.


  Le 24 juillet 1937, le président Émile Eddé paraphe le décret qui dissout la Chambre des députés et convoque les électeurs aux urnes dans le délai prévu par l'article 25 de la Constitution, trois mois au plus tard après la dissolution, soit le 24 octobre.


  La tragédie est évitée, le rideau tombe, mais l'opposition est déchaînée. Béchara El-Khoury décide de se rendre à Paris pour reprendre contact avec un certain nombre d'amis influents. Le haut-commissaire, qui sait l'art de doser ses faveurs, l'invite à la résidence des Pins, l'assure de son estime et affirme que «les droits de l'opposition seront respectés aux prochaines législatives 202». Le lendemain, il écrit même au Quai d'Orsay pour demander à plusieurs hauts fonctionnaires de « réserver un excellent accueil à M. Khoury ».


  Le chef de l'opposition et son épouse sont reçus à la gare par le représentant du patriarche maronite et plusieurs membres de la communauté libanaise établis à Paris. Dans l'après-midi, Georges Samné, délégué du haut-commissaire dans la capitale française, vient à son tour s'entretenir avec cheikh Béchara. Ils abordent ensemble les grandes questions de l'heure, en particulier le problème des traités franco-libanais et franco-syrien toujours à l'étude au Quai d'Orsay. Le gouvernement de Léon Blum a cédé la place à celui de Chautemps, et les chances d'aboutir à un vote parlementaire favorable sont minimes. Béchara El-Khoury en éprouve une certaine amertume. Le traité, qui a aggravé les dissensions confessionnelles au Liban mais qui aurait assuré à ce pays une consécration internationale, est toujours au stade de projet.


  Des rencontres fructueuses ont lieu les jours suivants, tant au ministère des Affaires étrangères qu'au Palais-Bourbon. Béchara El-Khoury retire la certitude que le traité franco-syrien se heurte à une vive opposition, ce qui condamne d'office le traité franco-libanais. Il ne réussira pas à plaider la cause de son pays et songe au désespoir d'innombrables Libanais.


  À la fin de ses vacances à Antibes, Damien de Martel gagne Paris où il retrouve Béchara El-Khoury. À la faveur de plusieurs réceptions, de rencontres officieuses et d'entretiens au Quai d'Orsay, il apprend à mieux connaître le chef du Bloc destourien et à davantage l'apprécier. Tout en gardant un mutisme total sur le déroulement des législatives, le haut-commissaire répète que «les droits de l'opposition seront respectés203».


  Un coup de théâtre se prépare, en fait, à la résidence des Pins. De retour à Beyrouth, le comte de Martel, comme à la veille de l'élection d'Émile Eddé, se délecte à la vue du spectacle qui se donne. Les deux camps rivaux se livrent une bataille acharnée et n'épargnent aucune manœuvre susceptible de leur assurer la victoire. Dans la quiétude de son bureau, le haut-commissaire a déjà établi un plan qu'il compte imposer à la mi-octobre. Cette fois-ci, son intervention sera beaucoup plus brutale qu'en janvier 1936. Il a tracé, avec toute sa science d'architecte politique, les composantes de la nouvelle Assemblée.


  Un tête-à-tête avec Eddé lui permet d'annoncer son programme. Le président de la République, à moitié satisfait, se promet de réagir à chaque occasion et garde dans l'immédiat un mutisme total. Ce n'est plus le cas de Damien de Martel. Il fait téléphoner à Béchara El-Khoury et, faute de le trouver à son domicile, charge son chef de cabinet de lui communiquer ses décisions.


  Béchara El-Khoury, de retour d'une visite au patriarche maronite, apprend que le haut-commissariat n'a pas cessé de lui téléphoner et se rend aussitôt au Grand Sérail. S'il faut en croire cheikh Béchara, M. Keyfer lui déclare textuellement:


  
    « M. de Martel tient à vous signifier personnellement la décision d'arbitrage relative au Liban qu'il va promulguer. Il a décidé de prolonger de trois ans le mandat du président Eddé, à partir de la fin de son premier terme. Il a également décidé que le nombre de députés s'élèverait à 63 personnes. Le parti au pouvoir comptera 37 membres, et l'opposition en aura 26. Cela à condition que le président de la République renonce à toute intervention dans les élections, s'abstienne de se mêler à l'avenir des questions administratives et devienne un "président constitutionnel". — Le président Eddé a-t-il accepté? interroge Béchara El-Khoury stupéfait. — Sans doute avec un vif plaisir en ce qui a trait au prolongement de son mandat, mais il n'a fait aucun commentaire au sujet des conditions. Quoi qu'il en soit, un gouvernement de coalition sera formé et, en tant que chef de l'opposition, votre relation s'établira désormais avec le président du Conseil. Le haut-commissaire veillera lui-même à la bonne marche de la coalition204. »
  


  Cheikh Béchara apprend aussi que le lendemain, à 10 heures, aura lieu sa première séance de travail avec Khaireddine El-Ahdab. Le capitaine Dejoux devrait y assister en qualité d'observateur délégué par le haut-commissaire.


  La résidence des Pins accueille les principaux protagonistes en l'absence de Martel qui s'est rendu à Damas. Les tractations pré-électorales ont lieu dans un climat amical. Khaireddine El-Ahdab et Béchara El-Khoury dressent, région par région, les listes des députés qui seront élus et de ceux qui seront nommés par décret présidentiel. Émile Eddé s'oppose à la nomination de trois personnes: Sélim Takla, Charles Daoud Ammoun et Gébrane Tuèni. Le chef de l'opposition affirme qu'il ne reviendra pas sur son choix. Damien de Martel, consulté par téléphone, donne pleinement raison à cheikh Béchara El-Khoury.


  Les réunions se poursuivent à la résidence des Pins, et la carte électorale, dessinée avec soin, est supposée satisfaire le pouvoir comme l'opposition. À la veille du scrutin, plusieurs journaux publient les noms des futurs députés. Les résultats du vote confirment leurs pronostics.


  La première séance parlementaire a lieu le 29 octobre, et les députés se donnent pour président Petro Trad. Un gouvernement de coalition est ensuite formé. Présidé par Khaireddine El-Ahdab, il compte trois membres du Bloc constitutionnel et trois partisans du président de la République. Les promesses de Damien de Martel n'étaient pas faites à la légère.


  
    La Seconde Guerre mondiale paralyse les libertés
  


  La position d'Émile Eddé n'est pas enviable à partir de l'automne 1937. Il préside la République, mais il doit constamment naviguer en eau trouble. Martel, qui n'a jamais voulu lui accorder une autorité plénière, s'attache souvent à freiner ses initiatives. D'autre part, il se montre envers lui aimable ou cassant au gré de son humeur ou de ses calculs politiques. François Colombani, le nouveau directeur de la Sûreté, n'a aucune sympathie pour Eddé et cherche, dirait-on, la moindre occasion de le contrarier. Il faut ajouter à ce tableau l'animosité du Bloc constitutionnel. Cheikh Béchara El-Khoury poursuit inlassablement le même objectif: déloger Emile Eddé et régner à sa place.


  Il arrive fréquemment, au cours de l'année 1938, que le président Eddé ne se rende pas au Petit Sérail et envoie ses directives depuis de son domicile. Cela convient parfaitement à Martel qui s'adonne avec joie à son rôle de proconsul. La présidence du Conseil change deux fois de main. L'émir Khaled Chéhab succède en mars à Khaireddine El-Ahdab, puis cède le pouvoir à Abdallah El-Yafi, un jeune talent qui fera une longue carrière. Mais à Paris, plus d'un député et plus d'un sénateur visent le poste de haut-commissaire au Levant. Les traités n'ayant pas été agréés par la Chambre des députés, le sol se dérobe sous les pieds de leur instigateur, Damien de Martel. Le Quai d'Orsay consent à le rappeler en octobre, mais nomme à sa place un diplomate de carrière, l'ambassadeur en Autriche, Gabriel Puaux.


  Émile Eddé ne cache pas sa satisfaction. Enfin délivré d'un cauchemar, il réintègre le Petit Sérail et retrouve ses prérogatives. Le nouveau représentant de la France débarque à Beyrouth en janvier 1939. Reçu dans le style traditionnel, il se montre bienveillant et ouvert au dialogue. Mais les événements qui vont bouleverser le monde entier secouent déjà l'Europe. Gabriel Puaux a mission de gérer le Levant sans prendre d'initiative audacieuse. Quelques mois plus tard, il reçoit même l'ordre de placer la Syrie sous un contrôle très strict pour éviter toute ébullition en cas de guerre. Le 8 juillet, il suspend la Constitution syrienne, dissout la Chambre des députés, et fait appel à un gouvernement de fonctionnaires présidé par Bahige El-Khatib.


  Le Liban, pays docile, vit un sursis. Mais, le 1er septembre 1939, avec la déclaration de guerre, tout espoir d'éviter une seconde tragédie mondiale est définitivement perdu. Le 21, Puaux annonce la suspension de la Constitution et la dissolution de la Chambre des députés. Émile Eddé demeure à la tête de la République, mais le haut-commissaire reprend une formule éprouvée: Abdallah Beyhum occupe le poste de secrétaire d'État et dirige un Conseil de directeurs.


  D'une guerre mondiale à l'autre, la République libanaise est née, le pays a pu recouvrer ses «frontières historiques », et ses dirigeants ont repris goût à la démocratie, même si le tuteur intervient souvent, et même si l'exercice de la liberté les a parfois incités à user de manœuvres dangereuses. De toute évidence, la vie politique sera figée pendant la durée des hostilités. Mais quels seront les résultats du découpage géopolitique consécutif à la guerre? Le Liban aura-t-il de nouveaux suzerains, pourra-t-il arracher une indépendance totale, ou va-t-il retourner à la case départ? À cette date, le puzzle politique est encore impossible à déchiffrer.


  




  
    CHAPITRE XVI
  


  
    Le Levant base stratégique vitale pour les Alliés
  


  La Constitution suspendue, la Chambre des députés dissoute, les ministres renvoyés sans ménagements, la vie politique libanaise est encore une fois mise en veilleuse. Le président de la République a conservé son titre, mais perdu certaines de ses prérogatives. Il gère le pays assisté par un secrétaire d'État, Abdallah Beyhum, qui coiffe un Conseil de directeurs. Cet exécutif embryonnaire peut prendre des décrets-lois soumis ensuite à l'approbation du haut-commissaire. La vacance de la légalité constitutionnelle exaspère l'opposition, et en particulier le Bloc destourien dirigé par Béchara El-Khoury. Certains de ses membres accusent Émile Eddé d'avoir conseillé à Gabriel Puaux ces mesures draconiennes, afin de se poser en seul maître du pays. L'accusation n'a aucun fondement. Puaux a adopté la même ligne de conduite en Syrie, et le président Eddé ne tient pas du tout le gouvernail, puisque ses décisions doivent êtres agréées par le haut-commissaire.


  Pendant les premiers mois de cette guerre en voie de devenir mondiale, le Liban poursuit sa route sans incident majeur. De plus, la nomination du général Weygand à la tête du Théâtre d'opérations du Moyen-Orient (TOMO) crée un climat de confiance. Ce vertueux militaire, qui a succédé en 1923 au général Gouraud, a laissé un souvenir impérissable. Les Libanais et même les Syriens n'ont pas oublié son action au Levant, la sécurité restaurée, la justice étendue aux régions les plus lointaines. Les hauts faits de «Weygand le Sage » peuplent encore toutes les mémoires. Ce climat permet à Gabriel Puaux d'administrer le Levant avec une fermeté diplomatique.


  En mai 1940, la campagne de France suscite une vive anxiété. Les membres de la communauté française, accrochés à leurs postes de radio, suivent avec incrédulité la succession d'événements tragiques qui semblent inévitablement conduire vers la défaite. Les Libanais, aussi, sont bouleversés. Les malheurs de leur « Tendre Mère » provoquent des déclarations de loyalisme et des offres de services. Les opposants mettent une sourdine à leur rancœur, et ne songent plus à afficher la moindre revendication. Le jour de l'entrée des troupes allemandes à Paris, plusieurs églises de Beyrouth sonnent le glas.


  À l'annonce de l'armistice, Gabriel Puaux et le général Mittlehauser (qui a succédé à Weygand) n'entendent pas faire acte d'obédience. Les communiqués lus à Radio-Levant soulignent leur intention de poursuivre la lutte. Mais l'un et l'autre dépendent, en fait, du gouvernement de Vichy. Ils sont tenus de respecter le choix du maréchal Pétain. Mittlehauser va obéir à la lettre, Puaux à contrecœur. Quelques mois plus tard, il devra payer le prix de son manque d'enthousiasme.


  
    La France libre tient à récupérer le Levant
  


  Le 18 juin 1940, lancé à partir de Londres, le célèbre « appel » du général de Gaulle va bouleverser le cours de l'Histoire. Mais ce général de quarante-neuf ans, qui va devenir le chef de la France libre, n'a pas la partie facile. En métropole, il est peu entendu, et la France d'outremer hésite à le suivre. Il faudra à de Gaulle des semaines de démarches, de lutte solitaire, pour que son défi audacieux et la résistance qu'il prêche contre les puissances de l'Axe commencent à susciter une levée de boucliers.


  En Afrique comme au Levant, la première réaction de la plus grande partie des responsables civils et militaires est de refuser l'armistice. Mais ils finissent par obéir aux sommations de Pétain et de Weygand. Seuls le général Georges Catroux, gouverneur général de l'Indochine, et le général Legentilhomme, commandant des troupes des Somalis, rallient pour l'instant le mouvement du général de Gaulle. L'un et l'autre vont jouer un rôle essentiel pendant la bataille du Levant, au mois de juin 1941.


  Catroux connaît bien le Liban et la Syrie pour y avoir occupé le poste de délégué du général Gouraud à Damas de 1920 à 1922 puis de chef du cabinet politique d'Henri Ponsot de 1926 à 1927. Il compte de nombreux amis au Levant et jouit d'une grande notoriété. On l'estime pour son honnêteté rigoureuse, son ouverture d'esprit, ses qualités de chef. Arrivé à Londres le 17 septembre, il est reçu le jour même par Churchill. Le Premier ministre est préoccupé par la défense de son pays, la crainte d'une invasion... Il vient d'obtenir l'achat de destroyers américains. Il réserve à Catroux un accueil amical. Un dialogue très franc s'engage. Le général constate que le Premier ministre accorde une grande importance au ralliement du Levant, et ce pour une double raison: il donnerait un appui à l'Égypte exposée à une attaque italienne et permettrait de rétablir la continuité du front oriental depuis les Dardanelles jusqu'à la Libye. Catroux pense être utile. Selon lui, la Méditerranée ne tardera pas à devenir le théâtre d'opérations majeures, et il faudrait s'y assurer des positions. Churchill, parfaitement d'accord, voit en lui la personnalité susceptible de provoquer un revirement au Levant. D'autant plus que les chances d'une action efficace semblent très bonnes. Selon les rapports des agents britanniques, de nombreux Français en poste dans cette région sont favorables à la reprise de la lutte. Mais les chefs de cette résistance souterraine souhaitent la présence d'une personnalité française capable d'exploiter ce climat.


  Catroux quitte Londres pour Le Caire dans ce dessein. Mais, dès son arrivée dans la capitale égyptienne, il apprend que le complot a été éventé. À Beyrouth, certains conjurés ont parlé à voix trop haute dans les lieux publics. Arrestations, mises en examen, rapatriements... Vichy utilise tout son arsenal de défense. Il faudra trouver une ligne de conduite différente.


  Dans son ouvrage Dans la bataille de Méditerranée, Catroux explique l'importance stratégique du Levant et définit l'action éventuelle des Alliés: « En cessant la lutte, l'armée du général Mittlehauser avait grevé d'une lourde hypothèque la défense du Moyen-Orient. Sa défection avait créé un hiatus entre l'Égypte et la Turquie alliée de la Grande-Bretagne, et le Levant s'offrait, sous le système de Vichy, comme une proie dont Hitler pourrait se saisir pour déborder la Turquie et marcher sur le golfe Persique et sur l'Égypte. [...] Si les Allemands menaçaient le Levant, nous devrions être prêts à nous y opposer par la force en y devançant l'ennemi205. »


  L'usage de la force ne paraît pas indispensable dans l'immédiat. Tout au contraire, il semble plus indiqué d'utiliser divers moyens de persuasion pour rallier la région: convaincre les Français par des émissions de radio, nouer des relations avec les personnes influentes, constituer à l'intérieur des noyaux de résistance, etc.


  Le 14 novembre 1940, Georges Catroux lance par radio son Appel aux Français d'Égypte et du Moyen-Orient. Il décrit longuement les prétentions de Hitler, la paix d'opportunité signée avec la France, les moyens énormes de la France en A-EF et en A-OF, et s'efforce d'inciter les jeunes gens à rejoindre la Résistance... Dans l'entourage du général, on sait que cet Appel s'adresse essentiellement aux Français du Levant et de l'Afrique du Nord. Gabriel Puaux déchiffre le message et riposte aussitôt. Le 15 novembre, sur Radio-Levant, il conseille aux membres de la communauté française et aux militaires de «rester unis autour du maréchal Pétain », « fédérateur des esprits et des cœurs ». Le haut-commissaire n'a pas eu la main heureuse. Il dessert Catroux et ne satisfait pas le gouvernement de Vichy qui juge sa réponse trop molle. D'ailleurs, son attitude n'inspire aucune confiance depuis le mois de juin, et Vichy préfère mettre un terme à son mandat: il est rappelé à Paris le 24 novembre. Jean Chiappe, ancien préfet de police, lui succède. Il n'atteindra jamais son poste : l'avion qui le transporte sera abattu, dans des conditions obscures (sans doute par la RAF), au-dessus de la Méditerranée.


  Les fonctions de haut-commissaire au Levant sont alors confiées au général de corps d'armée Henri-Fernand Dentz, un soldat aveuglément soumis au maréchal Pétain.


  
    Le général Dentz impose ses diktats
  


  Dentz, lui aussi, connaît bien le Levant. Chef du service de renseignements au haut-commissariat en 1925, il avait dispensé ses conseils au général Sarrail dont on n'oubliait pas le comportement pour le moins maladroit. Il lui avait recommandé de ne pas recevoir les cheikhs druzes sans rendez-vous préalable et aurait été à l'origine du guet-apens qui avait favorisé leur arrestation. Ces deux incidents avaient, on l'a vu, déclenché la révolte du Djebel druze en 1926.


  Le palmarès du nouveau haut-commissaire n'est pas un gage de succès. D'autre part, les Libanais savent que, sur les instructions du gouvernement de Vichy, il a déclaré Paris ville ouverte en 1940. L'acte, douloureux sans aucun doute, n'est pas un titre de gloire. Personne n'attend Dentz d'un cœur joyeux.


  À dater du 16 décembre 1940, la personnalité rondelette et souriante de l'ambassadeur Puaux est donc remplacée par la taille imposante et le visage sévère du général Dentz. Les Britanniques connaissent ses états de service et renforcent leur blocus. Le spectre de la famine hante à nouveau le Liban, incapable de suffire aux besoins de ses habitants.


  Le haut-commissaire commence par mettre en garde ses cadres civils et militaires contre toute rébellion, puis son style tranchant s'exerce aussi à l'égard des Libanais. À la même heure, les problèmes du ravitaillement atteignent une phase aiguë. Des manifestations éclatent dans les rues de Beyrouth aux cris de «Jouanine! Jouanine!» «(Nous avons faim!»). Le président de la République constate son impuissance totale. Tous les pouvoirs sont confisqués par le haut-commissaire qui n'adopte aucune mesure susceptible d'apaiser la population. À leur tour, les syndicats appellent à la grève, puis les magasins et les boutiques ferment leurs portes. Le pays est paralysé. Le 4 avril 1941, incapable de remédier à une situation dramatique, le président Eddé présente sa démission. Abdallah Beyhum suit aussitôt son exemple.


  
    Alfred Naccache chef de l'État libanais
  


  La démission d'Émile Eddé ne surprend pas le général Dentz et n'entrave pas son action puisque le haut-commissaire gère le pays à coup d'arrêtés législatifs depuis le mois de septembre 1939. On pense même dans les milieux politiques libanais que le représentant de Vichy a habilement manœuvré pour atteindre ce but. Les données de la guerre s'aggravent, et le général ne veut plus traiter avec un responsable de la trempe d'Eddé, même dépourvu de tout pouvoir réel. Reste à combler le vide administratif créé par ce départ. Selon Béchara El-Khoury, le haut-commissaire consulte alors les jésuites, ses alliés les mieux introduits dans la société libanaise, sur le choix du successeur. La plupart d'entre eux, en particulier le père Chanteur, grand expert des affaires du pays, lui conseillent de nommer Alfred Naccache, alors président de chambre à la cour d'appel.


  Les références d'Alfred Naccache sont excellentes. C'est un juriste intègre et compétent, formé à l'université de Paris, qui a fait ses premières armes aux tribunaux mixtes du Caire, où l'on plaidait en français et où s'affrontaient avant et après la Première Guerre mondiale d'illustres avocats venus de Paris, de Rome ou d'Athènes. À la naissance du Grand Liban, Naccache a répondu à l'appel de Charles Debbas, directeur de la Justice (puis premier président de la République), et est revenu à Beyrouth. Vingt années de service dans les rangs de la magistrature lui ont assuré le respect de tous les Libanais.


  Dentz, ravi d'échapper au «cercle infernal» des hommes politiques, décide de convoquer immédiatement le magistrat. Le général Arlabosse, délégué du haut-commissaire auprès du gouvernement libanais, a mission de lui téléphoner pour lui fixer un rendez-vous dans l'après-midi du 9 avril.


  Très ponctuel, le président de la cour d'appel pénètre dans la résidence des Pins au moment où Dentz descend les escaliers de bois menant à son appartement. Le haut-commissaire, immédiatement après l'échange de formules courtoises, aborde le cœur du sujet : «Cher monsieur, je n'ai pas le plaisir de vous connaître, mais l'on m'a dit de vous le plus grand bien. Je crois que nous allons pouvoir collaborer ensemble. Le Liban est empoisonné par la politique, nous allons faire de la bonne administration. Le peuple a besoin de pain206. »


  La haute taille du général Dentz et son physique robuste contrastent avec la frêle silhouette du magistrat. Un court silence suit cette déclaration, les deux interlocuteurs s'observent. Un peu plus loin, debout devant la fenêtre centrale, Arlabosse et Conti, chefs du bureau politique, suivent la scène. «Monsieur Naccache, acceptez-vous la fonction de chef de l'État libanais? » Surpris et ému, lé magistrat répond: « Ce sera pour moi un grand honneur, monsieur le général. » Une poignée de main scelle cette entente, puis Dentz poursuit sans transition: « Vous serez secondé par quatre ou cinq sous-secrétaires d'État, choisissez vos collaborateurs207. »


  L'entrevue sera brève. Naccache constate que le haut-commissaire ne veut pas perdre de temps. Tout en descendant les escaliers de la résidence des Pins, il songe déjà à son camarade de promotion Ahmed Daouk, un notable sunnite de grande valeur. D'autres noms s'ajoutent à cette liste, ceux de personnalités très qualifiées.


  Au soir du 9 avril, Radio-Levant rend public l'arrêté n° 80/LR réglementant « l'organisation et le fonctionnement du pouvoir exécutif et du pouvoir législatif au Liban », tous deux assumés par un chef d'État et de gouvernement ayant qualité pour prendre des décrets-lois, assisté par un conseil de cinq sous-secrétaires d'État au maximum. Un second arrêté, n° 81/LR, nomme «M. Alfred Naccache, président de chambre à la cour d'appel, chef d'État et de gouvernement208».


  
    Aucun Libanais ne mourra de faim
  


  « Je n'ignore pas les écueils et les problèmes peut-être insolubles qu'il me faudra affronter. Mais j'ai accepté cette charge pour le Liban», explique le nouveau chef d'État à son épouse209. Le 10 avril, par le décret n° 1/N, il nomme Ahmed Daouk (sunnite), Joseph Naggear (grec-catholique), Philippe Boulos (grec-orthodoxe) et le Dr Fouad Osseirane (chiite) aux fonctions de sous-secrétaires d'État. Les principales communautés libanaises sont ainsi représentées; l'objectif fondamental de cette équipe est d'assurer le ravitaillement du pays, affamé par le blocus instauré par les Britanniques.


  Alfred Naccache et Ahmed Daouk n'oublieront jamais qu'il leur arrive parfois de téléphoner à Damas jusqu'à minuit pour savoir si le train reliant Alep à Beyrouth par Rayak compte deux ou trois wagons de blé, approvisionnement minimal de la capitale libanaise pour vingt-quatre heures.


  La tâche du gouvernement consiste ensuite à lutter contre les accapareurs et le marché noir... Cette intransigeance lui attire la sympathie de la population et parfois même celle des hommes politiques qui, privés d'emplois, se retrouvent dans les salons et les cafés pour échafauder les plans susceptibles de leur redonner une place dans la vie du pays. Après avoir quitté le pouvoir, Naccache aura la satisfaction de dire : «Pendant mon mandat, aucun Libanais n'est mort de faim204. » C'est une victoire si l'on se souvient des dizaines de milliers de Libanais victimes de la famine pendant la Première Guerre mondiale.


  
    La campagne du Levant modifie le destin de la région
  


  Au printemps de 1941, les combats en Méditerranée prennent soudain un cours défavorable pour les troupes britanniques. Hitler vient au secours de l'Italie, et la reconquête de la Grèce commence, bientôt suivie par celle de la Libye à l'exception de Tobrouk. Le 12 avril, les Allemands s'emparent de Salonique, le 22 ils sont à Athènes, et la Crète tombe le 31 mai. Les puissances de l'Axe peuvent à tout moment débarquer au Levant et marcher sur le canal de Suez.


  La situation revêt une tournure encore plus alarmante quand l'ancien Premier ministre irakien, Rachid Ali Kilani, déclenche son insurrection contre la Grande-Bretagne. Depuis le début de la guerre, l'attitude de ce pays préoccupe le Foreign Office. En dépit du traité de 1930, le gouvernement irakien ne rompt pas ses relations diplomatiques avec l'Italie et laisse les agents de l'Axe diffuser leur propagande. Les protestations britanniques demeurent lettre morte. Le cabinet de Londres, soucieux de préserver la liberté de circulation entre les Indes et la Turquie alliée, s'appuie sur le traité anglo-irakien pour envoyer des troupes en Mésopotamie. À l'instigation de Kilani, l'Irak en prend prétexte pour s'insurger.


  La révolte est matée le 31 mai, et l'Irak cesse d'être une menace. Cependant, certains faits sont à relever. Pour secourir Kilani, des avions allemands ont atterri dans les aéroports du Levant, et Dentz n'a pas réagi. Il a même envoyé du matériel de guerre à Bagdad. D'autre part, les agents allemands pullulent à Beyrouth sans rencontrer la moindre opposition. Quelle serait la réaction de Dentz si le Levant était confisqué par le Führer, comme certains indices l'indiquent? Il se soumettrait sans aucun doute, et la perte du Levant entraînerait inéluctablement celle de la bataille de Méditerranée.


  Le général de Gaulle développe cette analyse devant Winston Churchill, et la bataille du Levant est décidée. Ce sera la première opération franco-britannique sur un territoire sous mandat français. Il ne faudrait pas que l'autorité de la France s'en trouve diminuée. Les troupes de la France libre doivent participer très activement à cette intervention interalliée. Après la victoire, les forces de Vichy seront remplacées par celles de la France combattante; tandis que le pouvoir politique sera exercé par le représentant du général de Gaulle au Moyen-Orient, c'est-à-dire Catroux.


  Au cours de la période qui précède l'offensive, Catroux tente par tous moyens d'éviter un combat fratricide. En janvier, son second appel n'a eu aucun succès. En juin, il lit lui-même à la radio le message destiné à rallier les officiers et les soldats en poste dans la région. Mais le général Dentz réplique aussitôt sur les ondes de Radio-Levant, désavoue les rebelles et donne à ses troupes l'ordre de « tenir jusqu'au bout».


  Sous l'angle politique, de Gaulle pense qu'il sera impossible de maintenir le statu quo ante. La France libre devra adopter au Levant une position nouvelle, conforme à l'évolution de la situation. « Un seul régime pouvait, en droit et en fait, être substitué au mandat, et c'était l'indépendance », écrit le général dans ses Mémoires de guerre210. Mais il ajoute: «la préséance historique et les intérêts de la France étant toutefois sauvegardés». Ses proches collaborateurs partagent son optique. En pénétrant au Levant, la France libre proclamera sa volonté de mettre fin au mandat et de conclure des traités avec les États libanais et syrien. Dans l'esprit du chef de la France libre, aussi longtemps que la guerre se poursuivra, la France gardera dans ces deux pays « le pouvoir suprême du mandataire, en même temps que ses obligations ». Mais on ne saurait oublier les visées de la Grande-Bretagne: son jeu consistera à faire de la surenchère, afin de donner aux Libanais et aux Syriens la certitude qu'ils lui doivent leur indépendance.


  Sir Miles Lampson, ambassadeur de Grande-Bretagne en Égypte, demande à lire le texte du général Catroux annonçant l'indépendance. Il souhaite alors que la proclamation soit également faite au nom de son pays. Le général de Gaulle refuse. Lampson dit qu'il veut y ajouter la garantie de la Grande-Bretagne. Nouveau refus: « La parole de la France n'a pas besoin d'une garantie étrangère211. » Le cabinet de Londres se confine dans une stratégie plus rusée; après la proclamation française, il en publie une autre en son nom propre.


  
    La France libre proclame l'indépendance du Liban et de la Syrie
  


  Le 8 juin 1941, aux premières lueurs de l'aube, des avions arborant la croix de Lorraine sillonnent le ciel du Levant et lancent sur les villes et les bourgs des dizaines de milliers de tracts. Réveillés par le bruit des moteurs, certains Libanais et Syriens se précipitent à leurs fenêtres et voient tomber une pluie de feuillets. Les plus curieux descendent dans la rue. Ils ont en main la proclamation du général Catroux faite au nom du général de Gaulle, le chef de la France libre. Incrédules, ils lisent et relisent ce texte qui leur donne l'indépendance :


  
    « SYRIENS ET LIBANAIS!
  


  
    « À l'heure où les forces de la France libre, unies aux forces de la Grande-Bretagne, son alliée, pénètrent sur votre territoire, je déclare assumer les pouvoirs, les responsabilités et les devoirs du représentant de la France au Levant. Ceci au nom de la France libre qui s'identifie avec la France traditionnelle et authentique et au nom de son chef, le général de Gaulle.
  


  
    « En agissant comme tel, j'abolis le mandat et je vous proclame libres et indépendants.
  


  
    « Vous êtes donc désormais des peuples souverains et indépendants, et vous pourrez soit vous constituer en deux États distincts soit vous rassembler en un seul État. Dans les deux hypothèses, votre statut d'indépendance et de souveraineté sera garanti par un traité où seront, en outre, définis nos rapports réciproques. Ce traité sera négocié dès que possible entre vos représentants et moi. En attendant sa conclusion, notre situation mutuelle sera celle d'alliés étroitement unis dans la poursuite d'un idéal et de buts communs.
  


  
    « SYRIENS ET LIBANAIS!
  


  
    «Vous jugerez par cette déclaration que si les Forces françaises libres franchissent vos frontières, ce n'est pas pour opprimer votre liberté, c'est pour l'assurer. C'est pour chasser de la Syrie les forces de Hitler et y faire respecter vos droits en même temps que ceux de la France.
  


  
    «Nous ne pouvons permettre, nous qui combattons pour la liberté des peuples, que, submergeant peu à peu votre pays, les ennemis s'emparent de vos personnes, de vos biens et de vos ressources et fassent de vous des déportés et des esclaves. Nous ne permettrons pas que des populations que la France a promis de protéger soient jetées entre les mains du maître le plus impitoyable que l'Histoire ait connu. Nous ne permettrons pas que les intérêts séculaires de la France au Levant soient livrés à l'ennemi.
  


  
    « SYRIENS ET LIBANAIS !
  


  
    « Si, répondant à mon appel, vous vous ralliez à nous, vous devez savoir que le gouvernement britannique, d'accord avec la France libre, s'est engagé à vous consentir tous les avantages dont jouissent les pays libres qui leur sont associés. C'est ainsi que vous obtiendrez sur-le-champ votre entrée dans le bloc de la livre sterling, ce qui ouvrira les plus larges possibilités à votre commerce d'importation et d'exportation. Vos achats et vos ventes avec tous les pays libres se feront librement.
  


  
    « SYRIENS ET LIBANAIS !
  


  
    «Voici venue pour vous une grande heure dans votre histoire. La France par ma voix vous déclare indépendants, la France qui lutte pour sa vie et pour la liberté du monde! 212»
  


  
    « Général Catroux. »
  


  
    Des Français tirent sur des Français
  


  À la même heure, l'attaque générale commence. Suivant le plan établi par Maitland Wilson, les troupes britanniques et celles de la France libre franchissent la frontière palestinienne, puis se déploient en deux colonnes. L'une doit marcher sur Beyrouth à travers le littoral, la seconde sur Damas par la route du Haurane, tout en s'efforçant de progresser sur Rayak entre ces deux axes par la coulée de Coclésyrie.


  Dans une guerre, les périls sont admis d'office, mais le drame de conscience est pour les chefs gaullistes la perspective de voir des Français tirer sur des Français. Les militaires de l'armée du Levant n'ont en effet pas répondu à l'appel de Catroux. L'esprit de discipline et surtout la fidélité au maréchal Pétain l'emportent sur toute autre considération. À l'aube du 8 juin, sur toute l'étendue du front, l'armée française du Levant ouvre donc le feu sur les forces franco-britanniques.


  
    Proclamer Beyrouth ville ouverte
  


  Un autre drame de conscience se déroule, mais cette fois-ci chez les Libanais. Des combats auxquels ils sont étrangers ravagent leur territoire. L'avance des Alliés expose la ville de Damour à d'âpres affrontements, tandis que Beyrouth subit les raids de l'aviation britannique. Les pilotes de la RAF s'efforcent, il est vrai, de concentrer leurs attaques sur les bâtiments français, mais il leur est très difficile d'éviter tout à la fois les tirs des batteries anti-aériennes et de ne pas endommager les propriétés libanaises. La résidence des Pins, cible privilégiée, a déjà perdu l'une de ses ailes, et le général Dentz s'est vu contraint de s'établir à la faculté de droit et de génie, rue Huvelin. Dans le même temps, les installations portuaires ont été atteintes, ainsi que plusieurs maisons à Achrafieh, à Tabaris, la Chambre de commerce libanaise... Les Beyrouthins qui pouvaient quitter la capitale et se réfugier en montagne chez des parents ou des amis n'ont pas manqué de le faire. Mais la majeure partie de la population assiste, angoissée, aux bombardements.


  Une action immédiate s'impose. Trois personnalités libanaises — Henri Pharaon, Omar Daouk et Abdel-Rahman Sahmarani — se rendent chez le président Naccache au Petit Sérail. Leurs voix n'autorisent pas l'hésitation. Ils déclarent: le Liban ne doit pas payer le prix de la guerre entre les Alliés et les troupes de Vichy; notre capitale est en danger, il faut déclarer Beyrouth ville ouverte; vous êtes le chef de l'exécutif, vous seul pouvez tenter une démarche auprès des autorités mandataires.


  Le Liban ne possède pas une armée bien structurée, un exécutif fort, un législatif puissant. Le « pouvoir », c'est en définitive un « homme seul », auquel le haut-commissaire a accordé le titre de chef d'État.


  Le président Naccache prend contact avec Conti et demande à être reçu par Dentz.


  Rue Huvelin, le haut-commissaire s'entretient avec le général Arlabosse au moment où le chef de l'État libanais pénètre dans cette salle de professeurs transformée en siège de l'état-major.


  
    «Monsieur le général, la situation est grave. On constate un début de panique en ville à la suite de votre décision d'organiser la défense militaire de Beyrouth. En ma qualité de chef de l'État et du gouvernement, je vous demande avec insistance de déclarer Beyrouth ville ouverte, tout comme vous avez déclaré Paris ville ouverte quand vous en étiez le gouverneur213. »
  


  C'est la première fois qu'Alfred Naccache croise le fer avec Dentz. Surpris par cette résistance inattendue, le général répond d'un ton sec :


  
    «Il y a une différence fondamentale, Beyrouth possède un port, et un port a toujours un caractère militaire. De plus, c'est notre seule base navale au Levant. Vous n'avez pas à intervenir dans les affaires militaires. [...] La capitale du Liban risque d'être bombardée et détruite. Mon devoir est de prévenir une telle tragédie. [...] Je vous répète que cela n'est pas de votre ressort. [...] Je regrette que nous ne puissions pas nous entendre... Au nom du peuple libanais, je proteste contre cet agissement, et je le réprouve avec force214. »
  


  L'audience s'achève dans un climat de vive tension. Naccache regagne le Petit Sérail avec la ferme intention d'adopter une mesure d'urgence. Le même soir, il rédige le texte de la lettre qu'il va adresser officiellement au général Dentz. Cette lettre, en date du 12 juin 1941, est un document historique de première importance :


  
    « Le gouvernement, mesurant toute la gravité des responsabilités qu'il assume à l'égard de la population du Liban au moment où des opérations militaires se déroulent sur son territoire, vous a exposé hier, verbalement, ses préoccupations et son désir de voir épargner à ce pays les horreurs d'une campagne meurtrière.
  


  
    «La vaillance et la ténacité des combattants ont été au-dessus de tout éloge et nous nous inclinons devant les braves qui, des deux côtés de la ligne de feu, ont fait le sacrifice de leur vie pour accomplir leur devoir de soldat. Mais l'exemple récent des grands chefs militaires a montré qu'il existe une autre forme de sacrifice qui consiste dans la cessation d'un combat glorieux mais inutile, afin d'épargner la vie et les biens des populations civiles livrées sans défense aux cruautés de la guerre moderne. [...]
  


  
    « C'est dans cet esprit que nous vous avons suggéré les solutions suivantes:
  


  
    «                     a)









 Négociation d'une convention entre les belligérants reconnaissant Beyrouth comme ville ouverte, dont les installations portuaires et les travaux de défense ne pourraient être en aucun cas utilisés par les deux parties à des fins militaires.
  


  
    «                     b









) Suspension des hostilités avant que tout le territoire libanais ne soit saccagé.
  


  
    «                     c









) Respect des agglomérations urbaines qui ne doivent pas être défendues.
  


  
    « En insistant sur ce point de vue, le gouvernement libanais s'inspire uniquement des intérêts supérieurs du pays. Il cherche à éviter le sacrifice inutile des vies des courageux combattants et des civils innocents, ainsi que la destruction des richesses agricoles et immobilières, seules ressources du pays.
  


  
    « Il est persuadé que le représentant du gouvernement français au Liban ne fera pas moins pour ce pays qu'il n'a été fait pour la France, dans les tragiques circonstances que l'on sait215. »
  


  Il serait difficile de décrire avec précision l'état d'esprit du général Dentz au reçu de cette lettre. Son entourage évite tout commentaire, et même si les hauts fonctionnaires libanais pensent qu'il est entré dans une grande fureur, aucune preuve ne peut étayer leur sentiment. Le 15 juin, le haut-commissaire répond au chef de l'État par une lettre courtoise dans la forme, mais intransigeante par son contenu:


  
    Monsieur le Président,
  


  
    «J'ai l'honneur de vous accuser réception de votre lettre N° 193/c du 13 juin, faisant suite à vos deux précédentes communications, et par laquelle vous me demandez d'étudier la possibilité de déclarer Beyrouth ville ouverte et de suspendre les hostilités en territoire libanais.
  


  
    «Je n'ai pas manqué d'examiner cet appel en pleine connaissance de la situation, et avec le souci des responsabilités qui m'incombent à l'égard du Liban.
  


  
    «Je puis vous donner l'assurance que les dispositions prises excluent toute éventualité de combats dans Beyrouth, mais ainsi que je vous l'ai fait connaître hier oralement, la capitale du Liban étant la seule base navale du Levant ne saurait être considérée comme une ville ouverte.
  


  
    « En ce qui concerne les autres demandes formulées par votre lettre, j'ai l'honneur de vous faire connaître que j'en ai immédiatement transmis les termes mêmes au gouvernement français à qui il appartient seul de prendre des décisions en la matière216. »
  


  
    Dentz demande un armistice
  


  La campagne du Levant va durer un mois. D'une façon schématique, elle comprend deux phases. À partir du 8 juin, les combattants australiens avancent de crête en crête dans le Sud-Liban et prennent Saïda. Parallèlement, le général Legentilhomme, avec ses soldats et une compagnie hindoue, s'empare des collines qui protègent Damas au sud. Le 19 juin, ils prennent Mezzeh et les gorges du Barada. Les forces de Vichy battent en retraite vers Homs, et Legentilhomme entre à Damas le même jour. Dans la seconde phase, le général Maitland Wilson lance à nouveau une double offensive. Au Liban, les troupes australiennes continuent d'avancer le long du littoral afin d'atteindre Beyrouth; tandis que les Anglais déclenchent à partir de l'Irak des attaques en direction du centre et du nord de la Syrie. Sur tous les fronts, les combats font rage.


  Le 9 juillet, après avoir pris Damour, les Australiens s'apprêtent à attaquer Beyrouth. Volte-face inattendue, Henri-Fernand Dentz, avec l'accord de Vichy, demande au consul général des États-Unis de négocier un armistice avec Wilson. La situation de l'armée française du Levant est sans doute difficile, les pertes en hommes et en matériel sont lourdes, mais Dentz, affirment les Libanais, « sent qu'il n'a pas le droit de condamner Beyrouth ». Il a éconduit le président Naccache, mais il n'a pas oublié son appel.


  
    De Gaulle dénonce l'armistice de Saint-Jean-d'Acre
  


  L'armistice doit être signé à Saint-Jean-d'Acre. Le général de Gaulle a le sentiment qu'il ne servira pas les intérêts de la France libre. Le 19 juin, il a fait connaître à Churchill les bases d'un armistice acceptable: « Un traitement honorable pour tous les militaires et tous les fonctionnaires, la garantie donnée par la Grande-Bretagne que les droits et intérêts de la France au Levant seront maintenus de son fait; la représentation de la France au Levant assurée par les autorités françaises libres. » Le 24 juin, il a nommé Catroux délégué général de la France libre et commandant en chef au Levant avec une mission précise : « Diriger le rétablissement d'une situation intérieure et économique aussi proche de la normale que le permettra la guerre; négocier, avec les représentants qualifiés des populations, des traités instituant l'indépendance et la souveraineté des États, ainsi que l'alliance de ces États avec la France; assurer la défense du territoire contre l'ennemi; coopérer avec les Alliés aux opérations de guerre en Orient. » En attendant l'application des futurs traités, le général Catroux assumait «tous les pouvoirs et toutes les responsabilités du haut-commissaire de France au Levant 217. »


  Par la suite, il obtient que le général Catroux assiste à la négociation de Saint-Jean-d'Acre, mais ce sera une présence formelle. Élaborés avec le consentement des gouvernements de Londres et de Vichy, signés par les généraux Wilson et Verdilhac, les termes de l'armistice provoquent la colère du général de Gaulle qui se trouve alors à Brazzaville. «Le texte, écrira-t-il, équivalait à une transmission pure et simple de la Syrie et du Liban aux Britanniques. Pas un mot des droits de la France ni pour le présent ni pour l'avenir218. »


  Le chef de la France libre adresse un télégramme au gouvernement britannique, et un second au général Catroux. Il juge la convention inacceptable et dans le fond et dans la forme; il la rejette et se réserve le droit d'agir comme bon lui semble.


  De retour au Caire le 21 juillet, il se rend chez Sir Oliver Lyttleton, membre du cabinet de guerre que Londres vient de nommer en Égypte en qualité de ministre résident, avec mission de coordonner toutes les activités britanniques sur le théâtre d'opérations du Moyen-Orient. Lyttleton est un homme de bonne volonté qui comprend parfaitement les préoccupations de De Gaulle. Le 24 juillet, un arrangement interprétatif de la convention de Saint-Jean-d'Acre donne satisfaction aux revendications du chef de la France libre relatives au matériel de guerre et aux troupes spéciales (libanaises et syriennes); le 25 juillet, de Gaulle et Lyttleton signent un accord réglant la collaboration des autorités britanniques et françaises dans le Moyen-Orient. Le même jour, Lyttleton adresse au chef de la France libre, au nom de la Grande-Bretagne, une lettre qui devrait, à l'avenir, mettre un terme à tout conflit franco-britannique :


  « Nous reconnaissons les intérêts historiques de la France au Levant. La Grande-Bretagne n'a aucun intérêt en Syrie et au Liban, excepté de gagner la guerre. Nous n'avons pas l'intention d'empiéter d'aucune façon sur la position de la France. La France libre et la Grande-Bretagne ont, l'une et l'autre, promis l'indépendance à la Syrie et au Liban. Nous admettons volontiers, qu'une fois cette étape franchie et sans la remettre en cause, la France devra avoir au Levant une position dominante et privilégiée parmi toutes les nations d'Europe... Vous avez pu prendre connaissance des récentes assurances du Premier ministre dans ce sens. Je suis heureux de vous les confirmer aujourd'hui219. »


  
    De Gaulle établit au Levant l'autorité de la France libre
  


  Le 26 juillet, le général de Gaulle est à Damas, première étape de sa tournée au Levant. La population syrienne lui réserve un accueil chaleureux, mais, le lendemain, à Beyrouth, c'est une joie proche du délire. Des soldats français et libanais forment une haie à l'entrée de la capitale et dans les grandes avenues, tandis que la population, massée tout au long du parcours, applaudit. Le chef de la France libre est heureux de revoir cette ville où il a séjourné près d'un an en 1929 et où un certain nombre de visages lui sont familiers. Par la place des canons envahie par les Beyrouthins, il se rend au Petit Sérail pour rencontrer le président Naccache. Échange de vœux, atmosphère cordiale : aucun problème n'alourdit la conversation. Un peu plus tard, au Grand Sérail, le général reçoit les personnalités françaises, civiles et religieuses établies au Liban et qui n'ont pas quitté le pays avec les forces de Vichy. Elles formeront l'armature du nouveau régime. Une page est tournée. Désormais la France libre gère officiellement le Levant.


  À la résidence des Pins, pavoisée de drapeaux portant la croix de Lorraine, Catroux apprend à son chef que sur le terrain, à Damas comme à Beyrouth, les Britanniques se comportent comme si les accords de Gaulle-Lyttleton n'existaient pas. Le général Wilson tente même de soustraire à l'autorité française deux régions de Syrie: le Djébel druze et le Djezireh. Une réaction immédiate s'impose. De Gaulle, à travers la délégation de la France libre à Londres, menace Anthony Eden d'une brouille entre les deux alliés. Mais la Grande-Bretagne ne veut pas aller si loin, et Lyttleton accourt du Caire le 7 août et passe la journée à Beyrouth avec le général de Gaulle. Le ministre d'État reconnaît que les militaires britanniques n'exécutent pas les accords des 24 et 25 juillet, invoque un retard imputable à des défauts de transmission et peut-être de compréhension... La crise s'achève sur la promesse formelle de respecter les droits de la France au Levant.


  D'autres conflits se profilent à l'horizon avec l'arrivée à Beyrouth du général Edward Spears. Cet ami personnel de Churchill est le plus habile adversaire de la France, bien qu'il se dise francophile. Né à Paris, capable de réciter autant de poèmes que le plus fin lettré, il a éprouvé une amère déception à l'armistice de 1940. Sa seconde déception, inavouée celle-là, s'appelle Charles de Gaulle: en 1940, il a été chargé de la liaison entre Churchill et Paul Reynaud en leur qualité de ministres de la Défense. Il a quitté Bordeaux après la démission de Reynaud en transportant dans son avion personnel le général de Gaulle. Accueilli à Londres en allié privilégié, le futur chef de la France libre verra Spears tous les jours. Churchill a confié à son ami la direction de la mission de liaison placée auprès du général. Mais Sir Edward ne parvient pas à imposer ses diktats. La puissante personnalité de De Gaulle s'accommode mal de la tutelle d'un mentor. Blessé dans son amour-propre, Spears se transforme assez rapidement en ennemi. Face à une France affaiblie, il reprend à son compte le vieux rêve britannique de l'évincer du Levant. Au mois d'août 1941, il obtient le poste de chef du bureau de liaison entre les généraux Wilson et Catroux. C'est alors un homme de belle prestance, âgé de cinquante-cinq ans, membre de la Chambre des communes, gratifié du titre de « Sir » et auteur de deux ouvrages sur la Première Guerre mondiale. Spears loue une résidence spatieuse à Beyrouth, se jure de servir les intérêts de son pays avec passion. L'arme la plus commode, la plus puissante aussi, consiste à encourager les ambitions des nationalistes libanais et syriens.


  Face aux manœuvres que Spears se promet de planifier, la tâche de Catroux consiste à organiser l'indépendance de la Syrie et du Liban. Pendant son séjour au Levant du 26 juillet à la mi-août, de Gaulle a rencontré de nombreuses personnalités. À Damas, il s'est notamment entretenu avec l'ancien président de la République Hachem El-Atassi, celui du Conseil, Jamil Mardam bey, et avec le chef de l'Assemblée dissoute en 1939, Farès El-Khoury... À Beyrouth, il a suivi avec intérêt les descriptions de la situation locale, et les revendications faites par Émile Eddé, Béchara El-Khoury, Alfred Naccache, Ahmed Daouk et même Riad El-Solh... Puis il a eu l'occasion de converser avec divers notables pendant le dîner donné en son honneur à Aley par Catroux, et pendant la réception offerte par lui-même à la résidence des Pins. Le sentiment du chef de la France libre, partagé par le général Catroux, est qu'il serait impossible de revenir au statu quo ante. Difficile aussi, dans l'immédiat, de remettre en vigueur les Constitutions libanaise et syrienne suspendues par Gabriel Puaux afin de favoriser des élections législatives, prélude à l'élection d'un président de la République; cette formule exige un climat politique plus stable. Il est donc préférable d'instaurer, dans l'un et l'autre pays, un « gouvernement national provisoire » composé de personnalités neutres et compétentes, acquises au principe de la conclusion d'un traité avec la France. Au Liban, le général de Gaulle est enclin à garder au pouvoir Alfred Naccache qui a fait preuve de probité et de courage civique. Mais il repart pour Brazzaville en laissant à Catroux le soin de mettre en place les nouveaux régimes.


  En Syrie, le général Catroux confie la présidence de la République à cheikh Tageddine El-Hassani, un homme politique d'un patriotisme indiscutable, ami fidèle de la France. Au Liban, il tient à faire une enquête pour sonder les vœux de la population et constate que la majeure partie des Libanais est lasse de la rivalité Eddé-Khoury, source de conflits intarissables, et reconnaît la valeur de Naccache. Le 26 novembre 1941, au cours d'une cérémonie solennelle au Petit Sérail, Alfred Naccache devient président de la République libanaise.


  




  
    CHAPITRE XVII
  


  
    Le duel du faucon et de l'épervier
  


  Le maintien au pouvoir d'Alfred Naccache irrite profondément cheikh Béchara El-Khoury. À ses yeux, la présidence de la République lui revient de droit pour diverses raisons. Chef du plus important parti politique, il possède une longue expérience des affaires de l'Etat. De plus, Damien de Martel lui a promis en 1936 qu'il succéderait à Émile Eddé, mais les représentants de la France libre n'ont pas respecté ce pacte. Le choix d'Alfred Naccache ne l'étonne pas, puisqu'il répond aux vœux de l'autorité mandataire et laisse le pouvoir effectif entre ses mains. Il a même prévu cette nomination, qualifiant de « référendum de pure forme » la tournée de Catroux dans plusieurs régions du Liban. Mais il existe une différence entre les prévisions et le fait accompli. Désormais, le premier Libanais, c'est Naccache. Et cet homme, incontestablement honnête et laborieux, n'est pas un chef charismatique. C'est un fonctionnaire scrupuleux, incapable de guider son pays à travers les sentiers périlleux de l'indépendance totale.


  Pour les nationalistes, l'indépendance annoncée le 8 juin 1941 ne se retrouve pas dans la vie réelle. Une fois établi au Grand Sérail, Catroux se comporte en haut-commissaire. Bien plus, au mois d'août, le général de Gaulle lui-même, de passage à Beyrouth, ne semble pas apprécier les propos de cheikh Béchara El-Khoury relatifs au rétablissement intégral de la vie constitutionnelle. «La France libre donne d'une main et reprend de l'autre», selon l'expression en vogue dans les milieux du Bloc destourien. La sagesse commande une prise en compte des vœux de ce parti qui rassemble de nombreuses personnalités de toutes confessions et possède d'importantes ramifications dans le pays. D'autre part, les nationalistes sans étiquette partisane sont mécontents; ils pourraient soutenir les champions de la lutte contre le mandat.


  Au Grand Sérail, Georges Catroux suit d'un œil inquisiteur les manœuvres de l'opposition, tandis qu'au Petit Sérail le président Naccache s'efforce d'harmoniser les relations de son gouvernement avec les responsables politiques de tous bords. Émile Eddé et ses principaux collaborateurs paraissent accepter de soutenir le régime, mais les partisans de cheikh Béchara El-Khoury sont d'irréductibles ennemis. Constatation très grave, le patriarche maronite, Sa Béatitude Antoine Arida, prête une oreille attentive aux membres de l'opposition. Il les reçoit souvent à Bkerké, cette « citadelle du maronitisme », reconnue comme le « cœur » du libanisme intégral. Faut-il voir dans ces rencontres une prise de position? L'interrogation inquiète Alfred Naccache, soucieux d'obtenir l'appui du clergé maronite.


  Le président de la République sera bientôt fixé. Le 25 décembre, jour de Noël, Bkerké accueille une véritable « assemblée nationale ». Le patriarche Arida, entouré des évêques en soutane des grandes cérémonies, reçoit les personnalités et les notables de toutes confessions venus lui présenter leurs vœux. Comme de coutume, le chef spirituel de la principale communauté chrétienne du Liban doit prononcer une allocution de circonstance. Certains leaders savent qu'il va aborder le thème crucial de l'indépendance, mais aucun d'entre eux ne s'attend à une plaidoirie enflammée:


  
    «Nous voulons une indépendance effective, correspondant aux aspirations du peuple, sous la garantie des puissances qui ont contribué à la faire proclamer, fondée sur la justice parce que la justice est la base de l'État, fondée sur la justice dans le gouvernement et contre l'iniquité, fondée sur la justice dans la répartition des emplois et des avantages. [...]
  


  
    «Nous voulons une indépendance fondée sur la liberté, la liberté de conscience, la liberté de parole, la liberté d'action, sans préjudice des droits d'autrui: [...]
  


  
    «Nous voulons une indépendance fondée sur l'égalité des droits, de telle sorte que chaque communauté puisse obtenir ses droits en proportion de son importance220. »
  


  Des applaudissements chaleureux marquent la fin du discours. Béchara El-Khoury prend ensuite la parole, puis deux ou trois chefs de communauté lui emboîtent le pas. La cérémonie de vœux se transforme en assises politiques quand les personnalités se groupent autour du patriarche Arida pour rédiger un manifeste en six points:


  
    « 1. L'indépendance du Liban, une indépendance effective, le rendant capable de disposer, en toute liberté, de son avenir;
  


  
    « 2. Liberté du Liban de conclure des traités avec les États étrangers;
  


  
    « 3. Établissement de lois constitutionnelles, garantissant les libertés privées et publiques, et séparant les deux pouvoirs, exécutif et législatif, le pouvoir législatif devant être assuré par une assemblée politique élue par la voie d'élections libres, permettant une représentation adéquate et équitable des communautés et des régions;
  


  
    « 4. Transfert réel des pouvoirs aux fils du pays, qui en porteront la responsabilité et en assumeront les charges;
  


  
    «5. Nullité et caducité de tout acte effectué par le gouvernement actuel et qui serait susceptible d'engager le pays, tant sur le plan politique que du point de vue économique, car il n'est possible de lier le pays que par l'entremise d'un gouvernement, réellement représentatif du Liban, jouissant de la confiance de la Chambre des députés et avec son approbation, cette Chambre devant être issue d'élections libres;
  


  
    «6. Déclaration de confiance, accordée à Sa Béatitude le patriarche maronite, pour la mise à exécution de ces objectifs, avec la coopération de personnalités représentant les communautés et les régions libanaises                    221









. »
  


  Un tournant est pris. Les nationalistes libanais ont désormais un programme d'action précis.


  
    Le manifeste de Bkerké rejeté par les deux Sérails
  


  La rencontre de Bkerké provoque une vive réaction dans les deux Sérails. Catroux ferme sa porte aux membres de l'opposition et Naccache boude les hommes politiques ainsi que Sa Béatitude Antoine Arida. L'acte le dessert. Un président de la République maronite ne peut se dresser contre son patriarche, par tradition chef politique et religieux de la communauté, sans affaiblir sa propre position.


  L'année 1941 s'achève cependant sur une note glorieuse pour l'ancien magistrat. Le 27 décembre, le général Spears lui demande audience pour lui remettre la lettre de félicitations et de vœux signée par Sa Majesté le roi George VI.


  
    Spears lance son offensive diplomatique contre la France
  


  1942 commence sous le signe d'une indépendance applaudie par les uns et dénoncée par les autres. Ce sera aussi l'année d'une implacable bataille diplomatique entre les chefs de la France libre et les représentants de la Grande-Bretagne.


  Sir Edward Spears a pris l'avion pour Londres après son entrevue solennelle avec le président Naccache. Il sait que le Foreign Office, sur l'insistance de Churchill, va lui proposer d'être le ministre plénipotentiaire de Grande-Bretagne au Levant. Il convoite ce poste depuis plusieurs mois. Il pense être la personne la plus qualifiée pour accomplir cette tâche : il connaît à fond la situation et encore mieux les hommes. En metteur en scène avisé, il a déjà imaginé la répartition des rôles afin d'atteindre son but: tisser avec minutie le filet destiné à paralyser l'action française au Levant.


  Le 11 février, Sa Majesté britannique paraphe les lettres de créance destinées à accréditer Sir Edward auprès des gouvernements libanais et syrien. Le même jour, le général de Gaulle adresse au général Catroux un télégramme qui traduit son mécontentement:


  
    « Vous savez sans doute que le général Spears a été nommé par son gouvernement envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire auprès des gouvernements libanais et syrien. Nous nous attendions à cela, qui est dû aux relations personnelles et anciennes entre Churchill et Spears. Celui-ci ne pouvant rester auprès de moi, on vous le transmet. Naturellement, cette nomination a été faite sans que notre agrément ne fût demandé222. »
  


  Dès son retour à Beyrouth, Sir Edward Spears, revêtu de l'uniforme brodé d'or de ministre plénipotentiaire, présente ses lettres de créance au président de la République libanaise. À travers cette cérémonie, voulue grandiose par le gouvernement, il devient le premier diplomate accrédité au pays des cèdres. Dès le lendemain commence le duel Catroux-Spears, qu'Alfred Naccache baptisera plus tard « le duel du faucon et de l'épervier».


  
    Le ministre britannique menace le président Naccache
  


  Établi dans les États du Levant avec un titre officiel, Spears peut inaugurer la politique savamment élaborée. La légation britannique et parfois même sa propre résidence deviennent l'un des grands centres de rencontres entre les membres de l'opposition, avec pour vedettes le maronite Béchara El-Khoury et le sunnite Riad El-Solh, les deux hommes qu'on appellera « les artisans de l'indépendance libanaise».


  Le manifeste de Bkerké, rédigé par les piliers de l'opposition, est la base légale de l'action du nouveau diplomate. Il répond aux vœux de la population libanaise selon ses signataires, et il correspond à la garantie d'indépendance de la Syrie et du Liban promulguée par le gouvernement britannique le 8 juin 1941. Ce jour-là, la Grande-Bretagne s'est attribué un rôle officiel de garant. Son représentant au Levant saura utiliser cette prérogative. Sa stratégie consistera à faire porter ses efforts sur le Liban, le but le plus difficile à atteindre. Celui-ci étant pourvu d'une assemblée législative en dépit des entraves dressées par les autorités mandataires et certains Libanais, les nationalistes syriens réagiront à l'heure suivante, ce qui serait faire d'une pierre deux coups. En termes politiques, ce serait le début de l'éviction de la France de ces deux pays au profit de la Grande-Bretagne.


  Le retour à la vie constitutionnelle et l'organisation d'élections législatives deviennent le thème essentiel des entretiens d'Edward Spears avec toutes les personnalités libanaises, à commencer par le patriarche Arida qui se veut la pierre angulaire des revendications nationalistes — son homélie de Noël en est la preuve. De plus, il a peu de sympathie pour l'actuel président de la République. De son côté, Naccache refuse de monter à Bkerké rendre visite au « père de la communauté maronite », en dépit des conseils du général Catroux.


  Spears ne se contente pas d'attiser le feu dans le camp de l'opposition, il veut aussi s'immiscer dans les affaires intérieures du Liban et recommander à Alfred Naccache la tenue d'élections législatives. Le 4 avril, quand le délégué général de la France libre lui rend sa visite, il lui dévoile à dessein son projet : « J'ai l'intention, dès que l'occasion s'en présentera, de dire au président Naccache que mon gouvernement souhaite que les libertés politiques soient rapidement réalisées au Liban et qu'il soit institué une représentation parlementaire du pays223. » D'un ton ferme, Catroux répond à Spears qu'il n'a pas compétence pour faire au gouvernement du Levant de telles suggestions. En vertu du mandat et de l'accord de Gaulle-Lyttleton, seule la France libre, en la personne de ses représentants, a qualité pour organiser l'indépendance des Etats du Levant.


  Les arguments du général Catroux ne sont apparemment d'aucun poids dans les visées politiques d'Edward Spears. Le 7 avril, au cours d'une visite au président de la République, le ministre plénipotentiaire de Grande-Bretagne invoque le précédent des élections en Égypte et recommande une action semblable, conforme aux principes de la démocratie. Naccache souligne l'absence d'analogie entre l'Égypte et le Liban, et Spears déclare qu'« en pareil cas la Grande-Bretagne aurait le regret de se désintéresser du Liban ». Le 30 avril, il renouvelle son offensive et l'assortit de menaces. Le président Naccache ayant, pour la seconde fois, repoussé sa suggestion de faire procéder à des élections ou tout au moins de les annoncer pour un proche avenir, le ministre plénipotentiaire l'invite à modifier son option, faute de quoi il « [s]e verrai[t] obligé de [s]e retirer [d]e [s]on poste, et d'en faire connaître les raisons224». À chaque fois, Alfred Naccache rapporte au général Catroux les propos d'Edward Spears. Mais Catroux ne peut en faire état sans trahir ces confidences. Du reste, quelle serait l'utilité d'une plainte élevée auprès du Foreign Office? Le comportement du ministre plénipotentiaire est sans doute brutal, mais Spears n'est-il pas l'exécutant de la politique tracée par son gouvernement?


  
    Catroux accepte d'organiser des législatives au Levant
  


  Au Caire, au début de mai, le ministre d'État Oliver Lyttleton a pour successeur le diplomate australien Richard Casey. Le choix de Churchill est motivé par une double raison : mettre à l'honneur un pays de l'Empire et collaborer avec un fonctionnaire réputé pour sa conscience professionnelle et sa probité. Casey sera très fier d'appliquer à la lettre les instructions du Premier ministre.


  Catroux rencontre pour la première fois Richard Casey le 15 mai 1941. L'entrevue a lieu au Caire, où le nouveau ministre d'État tente de se familiariser avec les multiples et subtiles facettes de sa charge. Catroux le trouve courtois et mesuré, mais ferme quant au fond. Tout en enveloppant sa revendication de phrases aimables, le ministre lui demande, au nom de son gouvernement, de faire procéder à des élections législatives au Liban et en Syrie en novembre et de les annoncer dans les prochaines semaines. Les pays du Levant, explique-t-il, souhaitent le rétablissement du régime constitutionnel; d'autre part, les deux États arabes placés dans la mouvance britannique, l'Égypte et l'Irak, pensent que de telles élections sont le véritable critère de l'indépendance réelle. Catroux répond que la France libre n'a pas l'intention d'« éluder les conséquences de l'accession de la Syrie et du Liban à l'indépendance. [...] Seulement, l'heure n'en était pas venue 225». À l'appui de cette affirmation, le général invoque plusieurs raisons. Comment organiser l'indépendance de ces deux pays dans des formes démocratiques, quand la guerre régionale traverse une phase critique, quand le Levant — hier encore base importante pour les puissances de l'Axe — pourrait redevenir le théâtre d'opérations actives? Casey ne discute pas les arguments de Catroux, valables pour lui, mais se borne à répéter que le gouvernement britannique, pour des raisons politiques et militaires, a besoin de satisfaire les Égyptiens et les Irakiens. L'organisation de législatives au Levant « prouverait la sincérité des Alliés, créerait un climat favorable à leur cause et arracherait une arme dangereuse aux propagandes ennemies226».


  Le ministre d'État campe sur ses positions au cours d'une deuxième, puis d'une troisième rencontre avec Catroux. Le général finit par se dire qu'il serait plus habile d'accepter aujourd'hui de bon gré ce qui pourraît être imposé demain. En fin diplomate, il place son accord sous le signe de la solidarité entre alliés. Dans le même temps, il a la conviction que les prochains événements militaires vont bientôt paralyser tout projet électoral.


  Le Comité national ne désavoue pas sa décision, mais le général de Gaulle ne déguise pas sa pensée : il aurait préféré attendre des circonstances plus favorables à un tel acte au Levant.


  
    Béchara El-Khoury s'assure le soutien de l'Égypte
  


  Le 2 juin, cheikh Béchara El-Khoury et Jamil Mardam bey se retrouvent à l'hôtel Sheapperd's du Caire. Cette rencontre n'est pas le fruit du hasard. Les anciens présidents du Conseil libanais et syrien sont les invités de Moustapha El-Nahas pacha, le Premier ministre d'Égypte. Ce leader nationaliste, qui veut assurer à son pays un rôle capital dans ce monde arabe en gestation, a émis le souhait de s'entretenir avec ces deux personnalités levantines. Ahmed Ramzi bey, consul général d'Égypte au Liban, transmet ce vœu à Béchara El-Khoury. Le chef du Bloc destourien accepte et El-Nahas pacha fixe la date du 3 juin. À Damas, Jamil Mardam bey a fait l'objet d'une requête analogue. Mais, avant de se rendre au Caire, il préfère transiter par Beyrouth, afin de se ménager un tête-à-tête avec Catroux puis avec Spears. L'un et l'autre prêtent une oreille attentive à ses propos et mettent aussitôt en place leur propre antenne au Caire. La Grande-Bretagne n'aura aucun mal à recueillir la moindre bribe des entretiens égypto-libano-syriens. Mais le général Catroux, bien moins équipé, décide de gagner en personne la capitale égyptienne.


  Le délégué général français habite lui aussi l'hôtel Sheapperd's, qui sera pendant une semaine un cercle politique de première importance. Catroux a l'intention de demander audience à El-Nahas pacha pour consolider les relations franco-égyptiennes et se tenir au courant des négociations du Premier ministre avec les leaders libanais et syriens. De son côté, Richard Casey suit avec un vif intérêt le déroulement des événements.


  Le 3 juin, Béchara El-Khoury et Jamil Mardam bey prennent le chemin du palais d'Abdine, où réside le roi Farouk, afin d'inscrire leurs noms sur le livre d'honneur, et vont ensuite à Héliopolis rendre une visite de courtoisie à Moustapha El-Nahas pacha. Leur hôte les reçoit avec son affabilité et sa verve coutumières, mais tout sujet politique est banni. Le même soir, ils sont conviés chez Mohamed Charara pacha, secrétaire d'État au ministère des Affaires étrangères, qui a invité pour la circonstance plusieurs hauts fonctionnaires dont Mohamed Salaheddine bey, le directeur général du ministère. Les discussions commencent après le repas. Cheikh Béchara El-Khoury constate avec satisfaction que cette brochette de responsables égyptiens est acquise au principe d'une indépendance libanaise totale, ce qui lui permet d'exposer sa vision d'une large coopération avec les pays arabes.


  La véritable conférence politique, celle qui revêt un caractère historique, a pour théâtre la résidence de El-Nahas pacha. Le Premier ministre donne un dîner en l'honneur de ses hôtes de marque et a réuni autour d'eux plusieurs personnages influents, dont Amin Osman pacha, le ministre des Finances, Mohamed Charara pacha, Mohamed Salaheddine bey, etc. Le chef du Wafd place à sa droite Jamil Mardam bey et à sa gauche cheikh Béchara El-Khoury. Le repas est agrémenté de nokates, ces plaisanteries spirituelles propres à l'Égypte. Chaque convive a son répertoire et les rires fusent.


  Cette entrée en matière est conforme à la coutume locale. Au salon, après le café, El-Nahas pacha aborde le thème de la création d'une ligue des États arabes, puis invite Béchara El-Khoury à exprimer son opinion à ce sujet. Pour cette assemblée de nationalistes arabes, le Liban sera la principale entrave à la concrétisation d'un tel but. Béchara El-Khoury expose ses vues sans détour : « Le Liban veut son indépendance totale à l'intérieur de ses frontières actuelles. Cette base acquise, nous accepterons de coopérer de la façon la plus profonde avec les pays arabes227. »


  Cheikh Béchara prend soin de préciser que cette optique n'est pas partagée par certaines fractions chrétiennes, convaincues de la nécessité d'une protection étrangère pour la survie du Liban. Puis il ajoute : « En revanche, mes collègues du Bloc destourien et moi-même sommes prêts à défendre cette option, et à l'appliquer. » El-Nahas pacha fixe alors Jamil Mardam bey, et lui demande son avis. L'ancien président du Conseil déclare : « Nous avons confiance en cheikh Béchara El-Khoury, et nous avons foi dans ses propos. La Syrie, rassurée par ce choix dans la politique libanaise, est disposée à abandonner toute revendication au Liban. Nous consentirons même au besoin à élargir le territoire libanais »212.


  Ces assurances, émanant de personnalités célèbres dans leur pays et disposant d'assises populaires, détendent l'atmosphère. Les discussions se poursuivent sur des questions bien moins graves. Cheikh Béchara a vu El-Nahas pacha prendre quelques notes sur son calepin, tandis que Mohamed Salaheddine bey a transcris intégralement toutes les déclarations. Ces textes seront sans aucun doute utiles lors des prochains pourparlers interarabes.


  Au moment où le chef du Bloc destourien s'apprête à prendre congé, El-Nahas pacha lui demande s'il a rencontré le général Catroux. Béchara El-Khoury répond que tout contact est rompu avec le délégué général depuis Noël 1941. Son hôte reprend : « Catroux n'ignore pas votre présence au Caire et montre d'excellentes dispositions à l'égard du Liban et de la Syrie. Je souhaite que vous puissiez le voir. » Cheikh Béchara n'y trouve aucun inconvénient, à la seule condition de ne pas réclamer lui-même cette entrevue. « Je vous communiquerai l'heure du rendez-vous», se borne à répondre le Premier ministre égyptien228.


  Dans l'après-midi du dimanche 7 juin, à l'hôtel Sheapperd's, le général Catroux reçoit Béchara El-Khoury dans son salon. Ils se connaissent de longue date, et une poignée de main amicale scelle leur réconciliation. Pendant près de deux heures, tous les sujets brûlants de l'actualité libanaise alimentent leur tour d'horizon. Béchara El-Khoury maintient ses revendications, Catroux n'élève aucune opposition majeure. Il réitère son accord de principe pour les élections, mais leur date ne peut encore être précisée. Il a adopté cette attitude, contraire à la promesse faite à Casey, parce que l'Afrika Korps, cela ne fait plus aucun doute, s'apprête à attaquer l'Égypte. Le 15 juin, la bataille du désert sera perdue pour les Anglais et les troupes de Rommel seront à 70 kilomètres d'Alexandrie. Catroux n'a aucune peine à convaincre le ministre d'État britannique de l'ordre des priorités. Avant d'annoncer la tenue de législatives en novembre dans les États du Levant, il importe de paralyser l'avance allemande, puis de vaincre « le Renard du désert ».


  




  
    CHAPITRE XVIII
  


  
    La rivalité Eddé-Khoury domine la scène politique
  


  Au mois de juillet, le ravitaillement du Liban en céréales provoque la démission du ministère présidé par Ahmed Daouk. Le problème n'est pourtant pas nouveau; il date des premiers mois de guerre, mais il s'est aggravé avec le blocus instauré par les Britanniques. L'armistice n'y a pas mis un terme, parce que l'organisation des ventes de céréales est désordonnée; les commerçants font la loi... En automne, Spears pense régler le problème en jetant sur le marché des blés australiens. Son initiative — déconseillée par Catroux — se révèle tragique. Mises en vente libre, les tonnes de blé sont aussitôt achetées par les négociants qui accaparent, stockent et font des fortunes prodigieuses grâce à la hausse des prix, tandis que les citoyens de condition modeste manquent de pain.


  En mai 1942, lors de ses rencontres avec Richard Casey, le délégué général de la France libre obtient la signature d'un accord qui institue le monopole du blé sous un régime franco-britannique. Un organisme mixte, l'Office des céréales planifiables, prend en main la collecte, la gestion et la répartition des céréales.


  Les Libanais sont délivrés du spectre de la famine, mais on ne peut régler en quelques semaines un problème vieux de trois ans. Une manifestation de femmes devant le Petit Sérail, qui s'insurge contre le laxisme du gouvernement Daouk, exaspère les ministres. Ils démissionnent en bloc. Le président Naccache confie à Sami El-Solh, président de la Cour criminelle et membre de l'une des grandes familles sunnites, le soin de former un ministère. Sami bey El-Solh, cousin du célèbre leader arabe Riad El-Solh, tente d'aboutir à un gouvernement de coalition qui grouperait les représentants des deux grands partis politiques, le Bloc destourien et le Bloc national. Mais un conflit autour de l'attribution du portefeuille de l'Intérieur fait échouer le projet. Sami bey El-Solh préside à partir du 27 juillet un ministère de personnalités « neutres ». Il se réserve les portefeuilles du Ravitaillement et des Finances, attribue celui de l'Intérieur à Moussa Nammour, celui de l'Hygiène à Heckmat Joumblatt, ceux des Affaires étrangères et des Travaux publics à Philippe Boulos. Baptisé le «ministère du Pain», ce gouvernement aura une activité peu spectaculaire, mais saura assurer au peuple libanais un quotidien sans angoisse.


  
    Churchill: « De Gaulle est insupportable »
  


  À la fin de juillet 1942, à Londres, le général de Gaulle décide de retourner au Moyen-Orient. Il lui faut mieux cerner la situation de la France libre dans cette région et adopter au besoin les mesures nécessaires. Cette démarche est dictée par diverses raisons, à commencer par le débarquement des troupes britanniques à Madagascar, le 5 mai. L'opération a été menée sans le concours des Français libres et sans que leur chef en ait été avisé. Bien plus, après la conquête de la base de Diégo Suarez, les responsables britanniques ont négocié avec le gouverneur nommé par Vichy, c'est-à-dire avec le représentant d'un régime soumis à l'ennemi. Quand de Gaulle proteste, Churchill répond que « la participation de la France libre aurait provoqué une résistance plus décidée de la part des forces de Vichy229». L'excuse ne saurait être retenue, et le Général pense que la Grande-Bretagne a aligné sa politique sur celle de Washington, et adopté la méthode dite des « expédients provisoires ». En vertu de cette théorie formulée au début de l'année par leur gouvernement, les Américains collaboreraient dans les territoires français d'outre-mer avec les « autorités locales » considérées pour la circonstance comme « autonomes ».


  Le Général, qui a lancé l'appel du 18 juin dans le but de remettre la France dans le combat à travers le rassemblement des territoires d'outre-mer réunis sous une même bannière et dans un même esprit, ne peut admettre un tel principe. Le fossé, déjà creusé par la rivalité franco-britannique au Levant, s'approfondit. Mais d'autres problèmes le préoccupent. Les troupes basées en Égypte ne disposent pas d'un matériel suffisant, et leur moral est durement atteint. La brigade Koenig a perdu une grande partie de ses armes à Bir-Hakeim, et la brigade Alessandri n'a connu du combat qu'une retraite précipitée. Il faut que les forces françaises libres, placées sous le commandement du général de Larminat, retrouvent un souffle nouveau et disposent de moyens techniques pour se battre. C'est le but que poursuit de Gaulle le 7 août, à l'heure où il atterrit, pratiquement à l'improviste, à l'aérodrome du Caire. Par un curieux hasard, Churchill se trouve aussi dans la capitale.


  Le général Catroux, prévenu trop tard, arrive dans l'après-midi. Il trouve le chef de la France libre de méchante humeur. Il a rendu visite dans la matinée à Richard Casey, et le ministre d'État britannique a évoqué, avec une maladresse totale, le sujet de l'organisation de législatives au Levant. Le général de Gaulle lui a répondu avec hauteur que cette question était du seul ressort de la France et que les Britanniques feraient mieux, dans l'immédiat, de chercher à vaincre Rommel. Le soir, Casey demande à rencontrer Catroux. Son récit permet d'imaginer la scène. De Gaulle, dit-il, repousse ses suggestions d'un ton glacé et avec ironie. Il se sent blessé dans sa dignité de ministre d'État. L'Australien ignorait le style du chef de la France libre. Catroux tente d'expliquer le caractère du Général, affirme qu'il ne cherche pas à froisser le diplomate britannique... Mais l'affaire fait grand bruit. Le lendemain, Churchill invite Catroux à déjeuner, le place à sa droite et lui déclare : « De Gaulle est insupportable, il a maltraité le ministre d'État230. »


  Le rendez-vous du Caire n'aura pas amélioré les relations entre les deux alliés...


  
    De 

    Gaulle

     est ovationné 

    mais décale l'échéance législative
  


  Au mois d'août, l'Égypte est une véritable fournaise. Il arrive parfois au général Catroux, quelque peu inspiré par l'exemple britannique, de porter un short kaki pendant la matinée. De Gaulle ne fera jamais cette concession climatologique. On le voit toujours vêtu de l'uniforme réglementaire et le képi sur la tête. Pendant quatre jours, il inspecte les unités de la France libre au Caire, puis effectue une tournée identique à Alexandrie. Les soldats des brigades Koenig et Alessandri n'oublieront jamais les propos fiers et enthousiastes du chef de la France libre.


  Le 11 août, celui-ci prend l'avion pour Beyrouth en compagnie du Général Catroux. À l'aéroport, il monte dans une voiture découverte pour gagner le Petit Sérail où il va rendre visite au président Naccache et aux membres du gouvernement dirigé par Sami El-Solh. Le véhicule traverse de larges artères puis une bonne partie de la place des Canons sous les acclamations de la foule. Mais quand le Général descend pour parcourir à pied le dernier tronçon de la place, la joie fait place à l'allégresse. Des fleurs tombent des balcons où sont massées d'innombrables personnes. De Gaulle, fait rare, sourit. Il répond aux ovations en faisant le salut militaire, puis gagne le Petit Sérail où la gendarmerie libanaise lui rend les honneurs.


  Les présidents Naccache et El-Solh l'accueillent sur le perron où se pressent aussi ministres et hauts fonctionnaires. L'entrevue est très cordiale. Le contentieux franco-libanais se limite à la question des législatives, qui sont loin d'être le souci majeur de l'équipe au pouvoir.


  À la résidence des Pins où il va séjourner, la cavalerie tcherkesse l'attend en tenue d'apparat, tandis qu'éclatent les premières notes de La Marseillaise. Après une courte pause, le chef de la France libre gagne la délégation générale, afin de rencontrer les responsables français et d'entendre leurs analyses de la situation.


  De Gaulle n'a pas été surpris par l'accueil du peuple libanais. Il connaît son attachement à la France, même si certains nuages politiques obscurcissent un peu l'horizon. Le cas de la Syrie est plus complexe. Ses nationalistes sont intransigeants, et les agents britanniques, sous couvert d'activités économiques ou culturelles, s'efforcent de prolonger le souvenir de Lawrence d'Arabie et de l'émir Fayçal pour asseoir leur propre influence. À Damas, face à des politiciens aux réponses parfois indéchiffrables, la partie sera plus difficile à gagner. Mais de Gaulle est décidé à montrer aux Levantins le visage d'une France fidèle à son rôle et à ses promesses. Il va demeurer un mois au Liban et en Syrie, en dépit de ses multiples obligations. Le général Catroux ne s'y trompe pas. De Gaulle, par la durée de ce séjour, veut marquer devant les Britanniques la volonté française de ne pas se laisser déposséder. « Ce qu'il m'apportait, dans la difficile partie que je jouais, c'était le poids de son autorité, de sa volonté et de son prestige231», écrit-il dans son ouvrage.


  L'accueil de Damas est inattendu, indescriptible. Jamais la capitale des Omeyyades n'a reçu une personnalité étrangère avec un tel enthousiasme. Le 16 août, le président Tageddine El-Hassani l'attend à la frontière et parcourt avec lui en voiture découverte les rues de la capitale. Une marée humaine borde les avenues, les applaudissements crépitent, de larges calicots portent en lettres majuscules des phrases de bienvenue : « Vive le général de Gaulle, vive la France libre ! » De toute évidence, les manœuvres britanniques ne sont pas un plein succès.


  Aux entretiens avec les officiels syriens, aux réceptions données en son honneur succèdent les rencontres avec les notables, les discussions moins conformistes. Le 18 août, le général de Gaulle est à Soueida et passe en revue les escadrons druzes; le 19 août, il atterrit à Alep à bord du Verdun et passe deux jours dans la ville. Le 21, il se trouve à Hama, le 22, à Lattaquieh. Il prend souvent la parole devant des gens tout simples, coiffés d'un keffieh blanc et d'un ogal; il n'est pas guindé et semble touché par la réception chaleureuse enregistrée dans les régions syriennes. À Lattaquieh, avant d'assister à un défilé des escadrons de la cavalerie légère syrienne, il rend visite aux scouts et trouve d'emblée les mots adéquats pour leur âge. Applaudi et souvent ovationné, il obtient un véritable plébiscite.


  Le 23 août, de retour à Beyrouth, le Général reçoit le patriarche maronite à la résidence des Pins. Sa Béatitude est un homme obstiné, et Catroux a décrit avec précision le caractère du vieux prélat au chef de la France libre. La discussion, tout à la fois amicale et courtoise, permet aux deux interlocuteurs de placer leurs pions sur l'échiquier, sans plus. De Gaulle rencontre les jours suivants la ronde, toujours identique, des candidats à la présidence de la République et des partisans d'un retour à la vie constitutionnelle. Les uns et les autres recevront une réponse solennelle au cours du discours prononcé le 28 août au cercle de l'Union française. Devant une salle comble où l'on reconnaît des personnalités libanaises de tous bords politiques et de toutes confessions, le Général s'exprime sans détour :


  
    « L'indépendance de l'État de Syrie et de l'État du Liban est devenue un fait acquis. Cette indépendance est le but fixé à la France par le mandat qu'elle a accepté de la Société des Nations et elle ne pouvait être proclamée qu'en vertu de ce mandat. C'est dire qu'il appartenait à la France et qu'il n'appartenait qu'à elle d'instituer l'indépendance.
  


  
    « Je dis "organiser" l'indépendance. C'est qu'en effet les dures servitudes de la guerre ne permettent actuellement aux jeunes États du Levant, pas plus qu'à d'autres États du monde, de pratiquer le jeu normal de leurs institutions démocratiques. Au moment où tant de pays, tant d'hommes sont soumis à la discipline des armées [...], où, par force majeure, les droits de parler, d'écrire, de se réunir, de se déplacer sont restreints sinon suspendus, où, par une foule de moyens insidieux, l'ennemi s'efforce de semer le désordre et la division, bref, où le salut de la patrie devient la loi suprême, il n'est, sauf circonstances très rares et très exceptionnelles, ni équitable ni même possible de recourir aux libres consultations populaires. Le jour viendra cependant où, ces entraves disparues ou au moins atténuées, le peuple syrien et le peuple libanais auront la faculté de s'exprimer dans des conditions normales de dignité et de tranquillité232. »
  


  La plupart des hommes politiques sont déçus. Ils attendaient un engagement plus précis, l'annonce d'une date proche. Conscient de leur état d'esprit, Catroux se veut rassurant et laisse entendre que les délais seront beaucoup plus courts que prévu.


  
    Des élections tumultueuses sur fond de rivalité franco-britannique
  


  Les circonstances vont bientôt lui permettre de répondre aux aspirations de ses amis. Le 5 novembre, la victoire d'El-Alamein, fruit de l'action conjuguée des généraux Montgomery et Alexander, lève l'hypothèque allemande sur l'Égypte et les pays voisins. De plus, le contentieux franco-britannique a perdu son caractère passionnel. Le gouvernement de Winston Churchill a reconnu les droits de la France libre à Madagascar et n'a pas apprécié l'attitude américaine pendant le débarquement en Afrique du Nord. Le général de Gaulle a été très sensible à la réaction du peuple britannique, indigné de voir qu'une opération militaire de grande envergure avait été menée dans les territoires français d'outre-mer à l'insu de l'homme qui, aux dures heures de la capitulation, avait appelé ses compatriotes à poursuivre la lutte.


  Ces données permettent à Catroux, convaincu de la nécessité d'organiser des élections au Levant, de plaider son dossier avec éloquence devant le Comité national. Il commence par rappeler que la France libre est acquise au principe du rétablissement de la vie constitutionnelle en Syrie et au Liban; les réponses virulentes du général de Gaulle à Richard Casey étaient dictées par l'état des relations franco-britanniques à l'époque, contexte aujourd'hui dépassé. Il évoque ensuite ses discussions du mois de mai avec Casey et son accord pour annoncer en juin la tenue de législatives en automne, décision reportée ensuite au regard de la situation militaire. Le délégué général au Levant n'aura pas grand-peine à convaincre son auditoire. Le Comité national approuve la proposition de Catroux et accepte de rédiger un communiqué annonçant le retour à la vie constitutionnelle au Levant à dater du printemps 1943. Sa décision, adoptée en décembre 1942, est rendue publique le 24 janvier 1943. Le délégué général a mandat pour prendre toutes les mesures nécessaires à la réalisation de cet objectif.


  De retour à Beyrouth au mois de février, le général Catroux commence aussitôt ses consultations. Pendant plus d'un mois, il fait la navette entre les capitales libanaise et syrienne, rencontre toutes les personnalités, suggère, discute, écoute... Le soir venu, il étudie ses notes avec l'ambassadeur Jean Helleu, qui exerce l'intérim en son absence, et avec Jean Bealen, le directeur de son cabinet politique.


  Pour former un gouvernement provisoire dont la seule mission est d'organiser les élections, Catroux finit par jeter son dévolu sur le Dr Ayoub Tabet, ancien ministre, ancien député protestant de Beyrouth, connu pour son attachement à la France. Agé de soixante-neuf ans, Tabet est réputé pour sa droiture et son intransigeance. Il devrait pouvoir faire un chef d'État «neutre» et intègre. Reste à demander au président Naccache de céder son siège au Petit Sérail. La tâche se révèle plus difficile que prévu. Alfred Naccache, outré d'être déplacé comme un simple pion sur l'échiquier français du Levant, refuse de remettre sa démission au délégué général de la France libre auquel il conteste le droit de rétablir la vie constitutionnelle par voie d'arrêtés. « Le Liban est un pays indépendant. Je présenterai ma démission au nouveau président de la République233. » Cette prise de position jette un froid dans ses relations avec les autorités françaises. «Il se comporte en enfant ingrat et susceptible234», écrit Catroux.


  À dater du 18 mars, Ayoub Tabet, établi au Petit Sérail, commence ses activités. Un seul trait de son caractère a échappé au général Catroux, c'est son attachement viscéral à un Liban chrétien. Pendant la Première Guerre mondiale, habitant New York, il a entretenu d'étroits contacts avec les Libanais émigrés aux États-Unis. En 1917, quand la défaite ottomane s'est précisée, Ayoub Tabet a déclaré à la presse new-yorkaise : « Nous allons enfin pouvoir créer la petite République libanaise de nos rêves235. » Chargé d'organiser les législatives, il voudrait accorder le droit de vote aux émigrés libanais à travers le monde. Son projet se heurte instantanément à l'opposition des musulmans déterminés à écarter les émigrés, en majorité chrétiens, sinon maronites.


  Le Dr Tabet promulgue alors, le 17 juin, un arrêté législatif qui détermine le nombre des députés et la répartition des sièges au niveau des gouvernorats et des communautés. Beyrouth est doté de sept représentants, le Mont-Liban en possède dix-neuf, le Nord-Liban dix, la Békaa sept, le Sud-Liban dix. Sous l'angle communautaire, les maronites ont dix-huit députés, les arméniens-orthodoxes en ont trois, les grecs-orthodoxes six, les grecs-catholiques trois, les minorités chrétiennes deux, les sunnites dix, les chiites neuf et les druzes trois; au total trente-deux sièges sont attribués aux chrétiens, et vingt-deux aux musulmans. Il fallait s'attendre à une levée de boucliers de ces derniers. Elle sera soutenue par les milieux chrétiens modérés, soucieux d'assurer à l'État libanais ses deux assises fondamentales, chrétienne et musulmane, équitablement associées à l'exercice du pouvoir.


  Les communautés musulmanes ne se contentent pas du soutien des chrétiens nationalistes. Un congrès général est organisé à Beyrouth sous la présidence de cheikh Mohamed Tewfik Khaled, le mufti de la République. Il réunit des délégués sunnites, chiites et druzes, et revêt un caractère confessionnel marqué. Des hommes politiques, tels que Riad El-Solh, Abdul-Hamid Karamé, Saeb Salam, Takieddine El-Solh, l'émir Majid Arslane et cheikh Bahige Takieddine, etc., prononcent de virulents discours contre les prises de position du chef de l'État. Un manifeste signé par de nombreuses personnalités rejette la participation des Libanais d'outre-mer au scrutin et l'arrêté du 17 juin. Ayoub Tabet, malgré les conseils d'amis sincères, refuse d'amender son texte. La crise s'aggrave et risque de provoquer des dissensions confessionnelles aux conséquences incalculables.


  Le général Catroux, désormais en poste à Alger où il exerce les fonctions de commissaire d'État, est tenu de revenir à Beyrouth. Face à l'intransigeance de Tabet, il se voit contraint de lui demander sa démission pure et simple. Ce désavoeu total calme les esprits. Jean Helleu, titularisé délégué général depuis le 24 juin, nomme par arrêté législatif Petro Trad au poste de chef de l'État. Très estimé au Liban, membre de la communauté grecque-orthodoxe, il a présidé la Chambre des députés avec succès.


  Au Petit Sérail à dater du 21 juillet, Petro Trad annonce les législatives pour le 29 août. Le second tour de scrutin doit avoir lieu le 5 septembre, et la répartition des sièges, décidée par arrêté, accorde trente places aux chrétiens et vingt-cinq aux musulmans. Le compromis aurait été suggéré par le général Spears.


  La campagne électorale, violente et passionnée, ravive la légendaire rivalité Eddé/Khoury. Mais les temps ont changé. Depuis 1941, la Grande-Bretagne a son mot à dire au Liban, et le général Spears est déterminé à montrer sa force.


  Un duel franco-britannique domine celui qui oppose Émile Eddé à Béchara El-Khoury. Aux manœuvres des fonctionnaires français en faveur de leur candidat répondent celles des agents de Spears pour cheikh Béchara El-Khoury. Le jeu se resserre au point d'aboutir à un résultat inattendu. En dépit de leur popularité, Eddé et Khoury sont mis en ballottage dans leur propre circonscription et ne seront élus qu'au second tour de scrutin, le 5 septembre.


  Le nouvel affrontement va porter au pouvoir l'un des deux hommes. La Chambre élue, où siègent les leaders musulmans proches de Béchara El-Khoury, tels Riad El-Solh ou Abdul-Hamid Karamé, marque un net penchant pour le chef du Bloc destourien. Les principes politiques de cheikh Béchara donnent la priorité à l'indépendance absolue et accordent une large place à l'ouverture sur le monde arabe. À la délégation générale, aucun effort n'est épargné pour seconder Émile Eddé. Malgré cet atout de poids, son succès est incertain.


  Le 16 septembre, à cinq jours de l'élection présidentielle, Eddé tente une action désespérée pour empêcher le triomphe de son rival. Il se rend chez Spears et déclare que, pour donner au futur président une majorité absolue, il est prêt à retirer sa candidature et à céder les voix de ses partisans à l'un des quatre députés — Camille Chamoun, Hamid Frangié, Youssef Stéphane, Amin El-Saad — si El-Khoury renonce lui aussi. Le ministre anglais prend d'urgence contact avec cheikh Béchara, l'invite à la résidence et lui transmet le message. Cheikh Béchara s'empare d'une feuille blanche et s'engage par écrit à respecter ce pacte.


  Doté des voix khourystes et eddéistes, Camille Chamoun est sûr d'accéder à la présidence. À la délégation générale, c'est l'affolement. Chamoun, c'est l'« agent britannique », la «créature de la Grande-Bretagne», écrit Catroux, l'homme politique dont la France ne peut tolérer l'élection... Le seul moyen de contrer ce péril serait d'accepter, comme un moindre mal, Béchara El-Khoury. Il faudrait cesser de le combattre. Jean Helleu se résout à adopter cette ligne de conduite.


  À dater du 19 septembre, Béchara El-Khoury n'a plus de concurrent et multiplie les rencontres avec les députés influents, les leaders sunnites, et choisit en secret son futur président du Conseil.


  




  
    CHAPITRE XIX
  


  
    Le défi libanais déchaîne le courroux du délégué général
  


  Le 21 septembre, au premier jour de l'automne, les milliers de Libanais qui encerclent la place de l'Étoile ne pensent pas une seconde au changement de saison. Ce qui compte dans leur vie, c'est le changement politique en préparation. Ils assistent à l'arrivée des voitures officielles, applaudissent au passage de certains députés, et ne déguisent pas leur joie quand Béchara El-Khoury monte les marches du Parlement.


  À l'intérieur de l'hémicycle, on retrouve cette atmosphère animée et bruyante qui est le prélude naturel à tout acte important. D'un rapide coup d'œil, cheikh Béchara fait le tour de l'Assemblée. Émile Eddé et la plupart des députés du Bloc national sont absents. Kamal Joumblatt, Assaad Boustani, Georges Akl, Ahmed El-Husseini, Abdel-Ghani El-Khatib et Jamil Talhouc ont choisi de boycotter la séance. En revanche, Georges Zouein et Amin El-Saad sont présents. Ayoub Tabet aussi, il fallait s'y attendre, est resté chez lui. Au total, 47 députés vont participer au vote qui va sans doute modifier le destin du Liban.


  La séance commence sous la présidence du doyen d'âge, Georges Zouein. Conformément aux règles de procédure, les députés procèdent à l'élection du nouveau chef de l'Assemblée. Sabri Hamadé, un notable du Sud, remporte tous les suffrages. Il gagne le siège du président sous les applaudissements et prend les mesures nécessaires à l'élection du chef de l'État. Deux députés, dont Riad El-Solh, sont chargés de surveiller le décompte des voix.


  Un silence total règne maintenant dans l'hémicycle. Le vote terminé, les deux délégués lisent à voix haute le libellé de chaque bulletin. Au moment où le nom de cheikh Béchara El-Khoury est cité pour la trentième fois, les députés se déchaînent. Le bruit de leurs hourras et de leurs applaudissements se répand à l'extérieur; la foule parquée dans les rues les prolonge, puis manifeste aussi sa joie selon la formule libanaise par des coups de feu en l'air qui vont se renouveler sans interruption pendant des heures.


  Le vote est maintenant terminé. Par 44 voix et 3 abstentions, cheikh Béchara El-Khoury est le président de la République libanaise. On lâche des pigeons blancs dans l'hémicycle, tandis que les députés, les membres du corps diplomatique et les hauts fonctionnaires qui assistent à la séance dans les gradins supérieurs, entretiennent un feu nourri d'applaudissements.


  Le président El-Khoury, très ému, gagne à son tour la tribune officielle et prononce son discours. Les coups de feu et les acclamations de la foule qui ceinture le Parlement couvrent parfois sa voix, mais toutes les personnes présentes l'entendent tracer les grandes lignes de sa future politique : coopérer avec le monde arabe, mettre fin l'isolement du Liban et proclamer le pacte national dans un communiqué. Un accord total accueille cette synthèse du nouveau visage du Liban.


  L'orateur gagne ensuite le salon principal de l'Assemblée où il reçoit les félicitations des députés et des membres du corps diplomatique ou consulaire. Il se rend ensuite à son domicile, rue Kantari, où Petro Trad, le chef du gouvernement provisoire, vient lui présenter ses vœux. Toujours selon l'usage, cheikh Béchara lui rend immédiatement sa visite. La voiture présidentielle parcourt des rues en liesse où coups de feu et tambourins accueillent son élection.


  Un déjeuner prévu pour plusieurs centaines d'invités réunit ensuite à Aley, dans les jardins de la résidence d'été de cheikh Béchara El-Khoury, les députés, les amis, les hauts fonctionnaires... Émile Lahoud, réputé pour son éloquence, adresse un hommage au chef de l'État qui prononce à son tour une allocution très applaudie. Cheikh Béchara met à profit ce moment privilégié pour souligner qu'il n'est plus désormais le chef du parti destourien, mais le président de tous les Libanais. À ce titre, il invite ses partisans comme ceux qui n'ont pas voté pour lui à resserrer leurs rangs et à s'unir pour construire d'un commun effort le Liban indépendant.


  Le même soir, plusieurs députés retournent chez Béchara El-Khoury pour sonder ses intentions sur le choix d'un Premier ministre. En son for intérieur, le président a déjà trouvé le coéquipier avec lequel il compte mener la dernière phase de la lutte pour l'indépendance. Il a promis le poste de président du Conseil à Riad El-Solh, mais il ne révèle pas sa décision à ses visiteurs et se contente d'écouter leurs suggestions. De leur côté, sans mot dire, ils ont percé son choix.


  En fait, deux jours plus tôt, le dimanche 19, Béchara El-Khoury s'est entretenu dans le plus grand secret avec Riad El-Solh. Les deux hommes, qu'on appellera «les artisans de l'indépendance libanaise », ont rédigé ensemble les données fondamentales du pacte national et se sont entendus sur les points essentiels de la déclaration ministérielle de, Riad El-Solh. Un tel accord, joint à une collaboration sincère entre ces deux personnages, devrait assurer au Liban la souveraineté totale sur son territoire et la reconnaissance unanime de ses voisins. D'une part parce que cheikh Béchara a d'innombrables partisans dans le pays et qu'il a exprimé ses options politiques avec une franchise totale devant El-Nahas pacha et ses ministres, d'autre part parce que Riad bey jouit d'un large crédit au sein des communautés musulmanes libanaises comme dans le monde arabe. Leur action commune a toutes les chances d'être soutenue par la majorité des Libanais et des « États frères ».


  Le lendemain, le président El-Khoury se rend au Petit Sérail pour recevoir officiellement les félicitations et les vœux des diverses formations politiques, des magistrats, des notables, etc. Le secrétaire d'État, Abdallah Beyhum, donne ensuite un déjeuner en son honneur. Avant le repas, cheikh Béchara s'isole avec son hôte, et lui fait part de son désir de rendre visite aux précédents présidents de la République avant de prêter le serment constitutionnel, le 23. Stupéfait, Abdallah bey interroge : « Et même le président Émile Eddé? — À commencer par le président Émile Eddé236. » Beyhum se dirige aussitôt vers la pièce voisine, téléphone à Eddé, à Ayoub Tabet, à Alfred Naccache et prend rendez-vous.


  Le jeudi matin, avant la séance qui aura pour cadre le Parlement, Béchara rencontre Tabet qui le met en garde contre tout rapprochement excessif avec les pays arabes. Il est ensuite reçu par Eddé. L'ancien président est entouré par tous les députés du Bloc national qui ont boycotté la séance électorale. Le climat est détendu, cordial même si l'on veut, et les conversations abordent les principaux sujets d'actualité. El-Khoury demande ensuite à Eddé un entretien en tête-à-tête. Béchara El-Khoury attaque de front la raison essentielle de sa visite : unifier les rangs libanais pour assurer l'indépendance du pays. Il ne cache pas son intention de répondre à l'invitation d'El-Nahas pacha. Le Premier ministre égyptien souhaite faire participer les responsables des pays voisins aux discussions improprement appelées à l'époque « consultations de l'Unité arabe », et qui sont en fait des échanges de vues relatifs à la création de la Ligue arabe. Les réponses d'Émile Eddé sont évasives. Il ne veut ni s'opposer ni approuver, afin de se réserver à l'avenir une marge d'action. Ses questions révèlent cependant une certaine crainte, et Béchara El-Khoury expose à nouveau ses options : à ses yeux, le Liban ne doit pas demeurer à l'écart des rangs arabes et rester étranger aux blocs politiques en gestation. Le rapprochement est le plus sûr garant de son indépendance. Il en profite pour rappeler qu'en juin 1942 son séjour en Égypte et ses rencontres avec El-Nahas pacha et Jamil Mardam bey n'avaient qu'un seul objectif : obtenir leur soutien à l'indépendance du Liban, en contrepartie d'une coopération maximale avec les pays arabes. La conversation des deux dirigeants s'achève sur une note courtoise, mais sans engagement formel de la part d'Émile Eddé.


  Place de l'Étoile, des milliers de Libanais guettent l'arrivée du cortège présidentiel. Cérémonie courte et émouvante. Cheikh Béchara El-Khoury est désormais le président de la République libanaise.


  
    La déclaration ministérielle définit le nouveau Liban
  


  Les consultations relatives au choix du président du Conseil débutent le même jour. Cheikh Béchara constate avec satisfaction que le nom de Riad El-Solh est pratiquement sur toutes les lèvres. Il lui confie la formation de l'équipe ministérielle et insiste pour aboutir à un ministère de coalition, qui compterait des eddéistes. Riad bey se rend chez Émile Eddé, et obtient son accord. Le Bloc national sera représenté par deux députés : Georges Zouein et Gabriel El-Murr.


  Au soir du 25 septembre, le président de la République reçoit dans son bureau du Petit Sérail le président du Conseil et cinq députés : le maronite Camille Chamoun, le chiite Adel Osseirane, le druze Majid Arslane, le grec-catholique Sélim Takla et le grec-orthodoxe Habib Abi-Chahla. Les futurs ministres reflètent l'échantillonnage confessionnel. Mais l'absence des deux membres du Bloc national étonne cheikh Béchara El-Khoury qui s'apprête à signer les décrets de nomination. Riad El-Solh téléphone à Émile Eddé. L'ancien président répond que son parti ne participera pas au ministère. Faut-il voir dans cette abstention une décision personnelle, ou une prise de position inspirée par les hauts fonctionnaires de la délégation générale? La question ne peut trouver sa réponse dans l'immédiat. Jean Helleu et ses proches collaborateurs sont, il est vrai, très mécontents de n'avoir pas été consultés sur le choix des ministres. Cette première entorse à la « coutume politique » est aussi le point de départ du duel politique franco-libanais.


  Ce duel, très courtois au début, va se prolonger plusieurs semaines. Une série d'actions exaspèrent le délégué général et son entourage. Ainsi, le 1er octobre, à Chtaura, des délégués libanais et syriens se rencontrent pour débattre la question des « intérêts communs » — douanes, ports, aéroports, chemin de fer — gérés jusqu'ici par les autorités mandataires. Cette situation ne correspond plus à un statut d'indépendance, et chaque État voudrait diriger ses propres organismes afin d'établir son autorité et d'alimenter ses finances. L'entente totale enregistrée ne peut réjouir les représentants de la France libre, puisque le Liban et la Syrie manifestent leur intention d'échapper à sa tutelle.


  Le Liban officiel, de son côté, semble décidé à écarter sans délai toute entrave à son indépendance absolue. C'est le sens de la déclaration ministérielle minutieusement élaborée par El-Solh sous l'œil attentif de Béchara El-Khoury. Les deux hommes travaillent ensemble chaque soir à Aley, dans la résidence du président de la République. C'est le seul moyen d'échapper aux visites incessantes des députés et des notables qui hantent le Sérail et tiennent à les rencontrer. Depuis le 19 septembre, cheikh Béchara et Riad bey sont d'accord sur les grandes lignes de cette déclaration qui prendra place dans la vie du pays sous le nom de « pacte national ». Lors de son premier discours à la Chambre des députés, le président El-Khoury a évoqué ce pacte. Dans son esprit, et il l'explique dans ses Mémoires, il s'agit de « l'entente des deux éléments qui constituent la Nation libanaise, la fusion de leurs opinions dans une croyance unique: indépendance complète du Liban sans le recours à une protection occidentale, ni à une unité ou une union avec l'Orient ». Plus tard, dans le vocabulaire politique courant, ce sera la formule «ni Orient ni Occident». L'islam libanais cessera de vivre les yeux fixés sur le voisinage arabe, tandis que les chrétiens du Liban ne rechercheront plus leur survie dans le giron occidental, en particulier celui de la France. Ce double engagement est très grave, et les chefs de l'exécutif n'épargnent aucun effort pour préparer un texte susceptible d'être accepté par tous les Libanais.


  Riad El-Solh a ensuite mission de rédiger la déclaration ministérielle, puis de la soumettre à cheikh Béchara El-Khoury. Le président relit chaque phrase, pèse chaque mot avec soin. Le pacte national, pierre angulaire du Liban nouveau, exige une refonte de la pensée politique. Ses coauteurs en ont pleine conscience.


  Le 7 octobre, place de l'Étoile, Riad El-Solh, son tarbouche vissé un peu de biais sur la tête, s'assied à la tribune ministérielle entouré des cinq membres de son équipe. La séance a une importance historique. Les députés le savent tout autant que la foule massée dans les rues voisines. Le Premier ministre gagne le podium et lit de sa voix chaude, un peu magnétique, le texte qui va révolutionner la vie libanaise:


  
    « L'ère qui commence aujourd'hui pour le Liban est délicate et capitale, elle n'a pas eu de précédent dans le passé. C'est l'ère que les hommes libres du Liban ont attendue depuis longtemps: celle de l'indépendance, de la souveraineté et de la dignité nationale; les conditions et les possibilités d'en faire une indépendance véritable sont à notre portée si les Libanais veulent servir leur patrie avec désintéressement et s'ils savent agir avec persévérance, décision, intelligence et solidarité.
  


  
    « En plus de notre droit naturel et historique à l'indépendance et à la vie libre, nous disposons de facteurs d'ordre international qui sont les reconnaissances de notre indépendance par les Alliés, la charte de l'Atlantique et la déclaration des Nations Unies. Ces facteurs ont été renforcés par les dernières élections qui, pour la première fois depuis vingt-cinq ans, ont fait du peuple libanais la source exclusive de tous les pouvoirs. [...]
  


  
    « Le gouvernement que j'ai l'honneur de présider est issu, ainsi que votre honorable assemblée, de la volonté du peuple; il ne reconnaîtra donc d'autre autorité que celle du peuple, et ne s'inspirera, dans sa politique, que de l'intérêt national supérieur, car il est du peuple et pour le peuple en tout et pour tout.
  


  
    «C'est pour que l'indépendance et la souveraineté nationales soient véritables et pour qu'elles soient une réalité effective et tangible que nous avons assumé la lourde charge du pouvoir en cette circonstance historique.
  


  
    «Nous voulons une indépendance véritable; nous voulons notre souveraineté nationale exclusivement. Telle est la devise de ce gouvernement que j'ai eu l'honneur de constituer et de présider; telle est la raison pour laquelle j'ai accepté le pouvoir et ses lourdes responsabilités. [...]
  


  
    «Nous procéderons, vous et nous, en collaboration, à la réforme de la Constitution libanaise pour la rendre parfaitement compatible avec l'indépendance véritable. Vous savez qu'il existe dans la Constitution des dispositions incompatibles avec l'indépendance et qui donnent droit de regard dans nos affaires à ceux qui ne sont ni le peuple libanais ni ses représentants légitimes. Aussi le gouvernement demandera-t-il immédiatement à votre honorable assemblée d'apporter à la Constitution les révisions qui la libéreront desdites restrictions et en feront la Constitution d'un État indépendant. [...]
  


  
    «L'organisation de l'indépendance nous impose le devoir de procéder à la prise en charge de toutes les attributions qui nous reviennent comme gouvernement constitutionnel et légitime d'un État indépendant. À cet effet, nous nous entendrons avec notre sœur, la Syrie, sur l'administration des services appelés aujourd'hui d"'intérêts communs".
  


  
    « [...] Le Liban est une patrie au visage arabe, qui puise dans la culture occidentale ce qui lui est bon et utile. Le gouvernement agira en vue d'asseoir les relations entre le Liban et les pays arabes frères sur des bases solides qui garantissent le respect des États arabes à l'indépendance du Liban, à sa souveraineté absolue et à l'intégrité de ses frontières actuelles237. »
  


  
    Helleu en quête d'un traité franco-libanais
  


  Le feu couve désormais sous la cendre entre le gouvernement libanais et la délégation générale. Aux yeux des fonctionnaires français, le tandem El-Khoury-El-Solh a commis une série d'infractions impardonnables. Le ministère a été formé sans le consentement du délégué général, la déclaration ministérielle ne lui a pas été soumise au préalable, et les députés ont voté à l'unanimité un texte qui exige une réforme unilatérale de la Constitution mettant fin au mandat, la prise en main par le Liban et la Syrie des « intérêts communs », une étroite collaboration avec le monde arabe... En somme, le pouvoir de la France au Liban et bientôt en Syrie s'effrite.


  Jean Helleu, il faut bien le dire, tente encore d'user de diplomatie. Il donne un dîner à la résidence des Pins en l'honneur du gouvernement libanais. Après le repas, tandis que ses invités sirotent leur café, le délégué général déclare au président de la République qu'un traité franco-libanais devrait être substitué au mandat. Cette revendication n'est pas un coup d'envoi : depuis l'élection de cheikh Béchara à la première magistrature de l'État, Helleu a chargé plusieurs hauts fonctionnaires français de soutenir cette thèse auprès du président. À chaque fois, Béchara El-Khoury a répondu à son interlocuteur que « la France libre, et cela dans son propre intérêt, ne devrait plus évoquer la notion d'un mandat caduc, et réclamer la signature d'un traité difficile, sinon impossible à conclure dans les circonstances mondiales actuelles ». Face au délégué général, le président de la République libanaise reprend la même argumentation. En réponse, Jean Helleu affirme que le mandat français repose toujours sur une base légale et ne peut être dénoncé de façon unilatérale par le Liban sans la conclusion d'un traité qui assurerait à la France une situation privilégiée au Levant. Il rappelle l'échange de lettres intervenu entre le général de Gaulle et Sir Oliver Lyttleton, ainsi que la déclaration du général Catroux en date du 8 juin 1941. Imperturbable, le président réplique : « De tels accords ne nous lient pas, puisqu'ils émanent de vous seuls238. » Un silence, puis un nouveau sujet est abordé. Helleu, tout comme El-Khoury, cherche à éviter l'impasse totale.


  Le second acte a pour cadre la résidence de cheikh Béchara El-Khoury à Aley. Le chef de l'État donne à son tour un dîner en l'honneur du délégué général et de ses principaux collaborateurs. En fin de soirée, Jean Helleu relance la question du traité franco-libanais. Chacun des deux interlocuteurs campe sur ses positions. Encore une fois, la bombe est désamorcée à la dernière minute. La réception s'achève dans la bonne humeur générale, artificielle de part et d'autre.


  
    Les faux pas de Jean Helleu servent la stratégie d'Edward Spears
  


  Des circonstances aussi délicates auraient exigé la présence d'un Catroux. À sa profonde connaissance du Proche-Orient s'ajoutent un doigté, une finesse psychologique, une véritable science du dialogue avec les hommes politiques libanais. De plus, ceux-là éprouvent pour sa personne un respect mêlé d'admiration. Jean Helleu ne possède pas de tels atouts. Ce diplomate de carrière n'est pas un spécialiste de la région, et pour sa malchance la plupart de ses collaborateurs directs ont la nostalgie de la colonisation. Chacun de ses faux pas, chacune de ses maladresses va approfondir le fossé qui le sépare des dirigeants libanais. Face à Helleu, Spears a la partie facile. Il se contente d'observer les manoeuvres françaises et de les déjouer avec une savante habileté. À la faveur d'un aparté, ou même ouvertement pendant un dîner, il rappelle aux ministres les droits de leur pays, son indépendance garantie par la Grande-Bretagne et la marge d'action légale dont dispose l'exécutif libanais.


  Les conseils et le soutien total du ministre plénipotentiaire de Grande-Bretagne répondent à la politique des nouveaux dirigeants. On le savait déjà, on va désormais le constater. Riad El-Solh et ses ministres se mettent d'accord avec le gouvernement syrien pour lancer une action simultanée reposant sur un programme identique : prendre la direction des « intérêts communs » et supprimer dans chaque Constitution les articles se référant au mandat. Deux lettres officielles sont paraphées, l'une par le président du Conseil syrien Saadallah Al-Jabri, l'autre par Riad El-Solh. La lettre syrienne parvient à Jean Helleu le 20 octobre, celle de l'État libanais le 25. Pris de court, le délégué général accepte de rencontrer à Chtaura, à mi-chemin entre Damas et Beyrouth, les présidents libanais de la République et du Conseil, ainsi que Jamil Mardam bey.


  À l'hôtel Massabki, Jean Helleu prête une oreille attentive aux revendications de ses interlocuteurs. Leur ton est courtois, mais catégorique. Ils décrivent la situation nouvelle et ses exigences. Riad El-Solh réaffirme sa détermination d'amender la Constitution. Le délégué général évite de trancher en déclarant que des problèmes aussi graves doivent être étudiés avec le Comité national de la France libre, et qu'il se rendra à Alger pour soumettre au général de Gaulle les dossiers syrien et libanais. Dans l'intervalle, il demande aux responsables libanais d'ajourner toute décision jusqu'à son retour. Cheikh Béchara et Riad bey ne font aucune promesse. La discussion s'achève sur une note de méfiance réciproque, parfaitement sensible.


  Le 5 novembre, à Alger, le général de Gaulle convoque un comité restreint pour analyser l'exposé de Jean Helleu. L'ambassadeur de France décrit la situation libanaise, qualifiée d'un ton hautain de révolution irréfléchie devant René Massigli, commissaire aux Affaires étrangères, et le général Georges Catroux. Il leur soumet aussi les lettres de revendications des gouvernements syrien et libanais. Une brève discussion permet au Comité de libération d'arrêter la réponse que le délégué général doit faire aux deux États. Les directives sont précises, et le général Catroux en résume par écrit les données principales :


  
    « Le point essentiel de la position du Comité est que nous ne saurions, en aucun cas, envisager de remettre aux États les pouvoirs que nous exerçons et les services que nous gérons au Levant en vertu du mandat tant qu'un règlement contractuel ne sera pas intervenu entre les États et la France, pour fixer d'une manière générale et définitive les rapports franco-syriens et franco-libanais. Vous marquerez aux États la fermeté de la décision prise par le Comité.
  


  
    «Si les représentants des États croient devoir contester les pouvoirs du Comité en ce qui concerne la ratification des traités de 1936, vous refuserez de vous laisser entraîner sur ce terrain. Le droit du Comité d'exercer à l'égard des États les attributs de la souveraineté française doit être hors de discussion. Vous vous bornerez à signaler que, si ce droit pouvait être mis en cause, la légitimité des proclamations qui ont donné l'indépendance aux États deviendrait elle-même incertaine.
  


  
    « Dans le cas où il vous serait demandé, par les États, que des amendements soient apportés aux traités de 1936, vous indiqueriez que le Comité est disposé, dès que l'échange des ratifications des traités sera intervenu, à inviter les États à envoyer leurs représentants à Alger pour y négocier avec lui les modifications qu'ils jugeront devoir proposer239. »
  


  La marge d'action politique accordée à Helleu est tracée avec minutie. Mais Catroux apprendra plus tard qu'en son absence Jean Helleu a interrogé le Comité sur la conduite à suivre au cas où Riad El-Solh s'obstinerait dans sa volonté de modifier unilatéralement la Constitution libanaise. Un communiqué a été aussitôt rédigé par les membres du Comité, et le délégué général a reçu mission de le faire remettre au président El-Khoury, puis de le publier dans la presse locale. L'ordre de transmission du communiqué n'ayant pas été scrupuleusement respecté, l'incident met le feu aux poudres. De fait, les termes utilisés dans le texte sont formels :


  
    «Le Comité français de la libération nationale a examiné la question de savoir si la Constitution libanaise pouvait être valablement modifiée de façon unilatérale par le gouvernement et le Parlement libanais.
  


  
    « Considérant que des textes, résultant d'obligations unilatérales souscrites par la France et toujours en vigueur, ne peuvent être modifiés qu'avec l'assentiment du représentant de la France, le Comité français de la libération nationale est arrivé à la conclusion que les autorités françaises ne pourraient reconnaître la validité d'une révision intervenue sans cet assentiment.
  


  
    « Le Comité français de la libération nationale a estimé de son devoir de faire maintenant connaître sa décision. Il tient en même temps à souligner que cette décision n'est que l'application d'une règle générale du droit. Le respect des contrats est le fondement de l'indépendance et de la liberté des États. Le Comité français de la libération nationale ne doute donc point que la Nation libanaise reconnaisse le bien-fondé de cette déclaration et comprenne que, dans la pratique, elle ne va en rien à l'encontre de la résolution de la France d'accorder au Liban sa complète indépendance au moyen d'une négociation conduite entre les deux parties dans l'esprit de loyale et amicale collaboration qui doit continuer, comme dans le passé, à inspirer les rapports particuliers unissant le Liban à la France240. »
  


  Hanté par la crainte de voir le Parlement libanais amender la Constitution avant son retour, Helleu télégraphie à Yves Châtaigneau, le secrétaire général de la délégation, la déclaration signée le 5 novembre.


  Plus d'un fonctionnaire jubile à la délégation générale. Cette joie est à l'origine d'un faux pas très grave. Châtaigneau confie la copie du télégramme à son collaborateur David, délégué auprès du gouvernement libanais, et lui demande de le remettre au président El-Khoury en personne. Parallèlement, le service de presse convoque les journalistes et leur donne lecture du texte. Indignés par son contenu, ceux-ci se rendent immédiatement au Petit Sérail et forcent la porte de Moussa Mobarak, chef du cabinet présidentiel, exigeant de rencontrer tout de suite le président, car le comité d'Alger « s'apprête à paralyser l'action du gouvernement241».


  Mobarak prévient cheikh Béchara, qui justement est en train de souligner à l'encre rouge les articles de la Constitution à amender ou à supprimer. Il accepte de recevoir les journalistes, et pressent devant leurs visages bouleversés une révélation très inquiétante. Il parcourt le communiqué et garde le silence pour contrôler son émotion. Il n'y a plus d'échappatoire : la France et le Liban, amis séculaires, sont désormais dressés l'un contre l'autre dans un combat inégal. « C'est bon, dit-il, pour couper court à l'entretien, allez donner ce texte à Riad bey242. » Dans le salon voisin, David, arrivé au Sérail quelques minutes après les journalistes, attend d'être introduit auprès du chef de l'État. L'accueil est glacial. Béchara El-Khoury se borne à souligner que le fait de convoquer les journalistes avant d'avoir soumis un document aussi important au président de la République est un acte « en contradiction totale avec les usages politiques et diplomatiques ». David garde la tête baissée, tandis que le président poursuit : « Le communiqué n'entravera pas l'action du gouvernement et du Parlement libanais243. »


  Le Conseil des ministres, réuni d'urgence, décide de déposer sans délai devant l'Assemblée un projet de révision relatif à certains articles de la Constitution «incompatibles avec la complète indépendance reconnue du Liban ».


  Au matin du 6 novembre, tous les journaux libanais rapportent à la une le communiqué du Comité national de la France libre et celui du gouvernement. Le différend éclate au grand jour, à la profonde satisfaction de Spears. Depuis la veille, la délégation britannique est le siège central des hommes politiques habitués à graviter dans l'orbite de la Grande-Bretagne. Le ministre plénipotentiaire ne ménage ni son temps ni ses conseils, l'heure de prendre la direction du navire libanais a peut-être sonné.


  Ce même 6 novembre, le président Sabri Hamadé a beaucoup de mal à rassembler les députés. C'est un samedi, et la plupart d'entre eux ont déjà gagné la montagne pour le week-end. Il faut donc remettre la séance au lundi 8. Ce décalage va donner à Châtaigneau et à David, qui comptent de nombreux amis dans les rangs des parlementaires, l'opportunité de tenter d'ultimes démarches. Ils s'efforcent de les convaincre de ne pas se rendre à la Chambre le 8 novembre; faute de quorum, la séance consacrée à la révision serait remise au lendemain. Dans l'intervalle, l'arrivée de Jean Helleu pourrait modifier le cours des événements. Peine perdue.


  Helleu arrive au Caire le 8 novembre et s'apprête à regagner Beyrouth. Mais il n'y a pas d'avion avant le lendemain. Châtaigneau lui téléphone et lui apprend que la Chambre des députés doit amender la Constitution en début d'après-midi. Le délégué général s'emporte, puis il se reprend et dicte à Châtaigneau un message destiné au gouvernement libanais:


  
    «M. Helleu sera ici après-demain matin. Il demande le renvoi de la séance jusqu'après son retour parce qu'il est porteur de communications, d'accord avec le Comité d'Alger, portant sur des propositions intéressantes.
  


  
    « Il demande à ce qu'il ne soit pas mis en face du fait accompli. Sinon, il serait dans l'obligation de réserver son entière liberté d'appréciation et d'action, sans que l'on voie là une menace, mais l'expression du désir du représentant de la France de définir franchement son attitude244. »
  


  Il n'en faut pas davantage pour déchaîner la colère de Riad El-Solh. Une phrase en particulier le touche au vif, celle où Helleu déclare qu'il « serait dans l'obligation de réserver son entière liberté d'appréciation et d'action ». Il y voit un défi à relever sans retard. Le Conseil des ministres répond officiellement à 13 h 30 :


  
    « Le gouvernement estime qu'en l'état actuel des choses le renvoi de la séance ne peut être proposé par lui.
  


  
    Il exprime ses regrets à M. le Délégué général d'être dans l'impossibilité d'accéder à son désir, considérant qu'il est opportun de clore immédiatement ce débat et affirme que cette attitude n'est de nature à entraver aucune négociation avec le représentant du Comité français de la libération nationale 245. »
  


  Place de l'Étoile, comme lors de chaque événement important, une marée humaine encercle le Parlement. Des applaudissements ponctuent l'arrivée d'un ministre ou d'un député très populaire. Une véritable ovation accueille Riad El-Solh. Cinquante-deux députés ont répondu à l'appel, et seuls Ayoub Tabet, Ahmed El-Husseini et Moussa Derkaloustian ont boycotté la séance. Contrairement à son habitude, la délégation générale n'a envoyé aucun observateur. En revanche, 200 soldats sénégalais sont postés, baïonnette en main, dans l'un des immeubles proches du Parlement. La foule s'interroge : ont-ils reçu l'ordre d'interdire la séance, ou d'arrêter les parlementaires à la sortie?


  À l'intérieur de l'hémicycle, le climat est serein au début, même si l'ancien président Eddé semble très tendu. D'un coup de marteau, le chef de l'Assemblée, Sabri Hamadé, annonce l'ouverture de la séance et définit l'ordre du jour : procéder à l'amendement de la Constitution et abolir tous les articles relatifs au mandat français. Émile Eddé et Georges Akl demandent aussitôt à prendre la parole. Pour eux, ce projet d'amendement constitutionnel doit être transmis à la commission parlementaire compétente. Leurs collègues s'insurgent. Émile Lahoud prend sa voix de tribun pour protester, Hamid Frangié se contente d'affirmer que l'article 78 de la Constitution exclut tout ajournement des débats. Le climat devient orageux : plusieurs députés parlent à la fois, tandis qu'une altercation oppose Riad El-Solh à Georges Akl. Le leader de Tripoli Abdul-Hamid Karamé intervient alors :


  
    «Dans sa déclaration ministérielle, le gouvernement annonçait la révision de la Constitution. Je me suis dressé jusqu'ici contre l'indépendance du Liban, parce que la façon dont cette indépendance était pratiquée me paraissait fausse et incomplète. La situation est tout autre aujourd'hui. L'examen du projet doit être abordé de suite246. »
  


  De vifs applaudissements saluent sa prise de position, et les débats commencent. Émile Eddé et Amin El-Saad se retirent en signe de protestation. Les députés examinent alors, article par article, les textes à amender. De temps en temps, Riad El-Solh ou l'un des ministres interviennent pour répondre à des questions. En fin de séance, toute référence au mandat est abolie, tout article restreignant la souveraineté nationale est supprimé. Le Liban indépendant vient de naître.


  Debout dans l'hémicycle, les députés entonnent l'hymne national et dans les rues la foule reprend les couplets à pleins poumons. L'émotion est intense. On s'embrasse, on se félicite, le mot « Mabrouk! » domine toutes les formules d'échange de vœux.


  
    Helleu utilise avec maladresse les décisions du Comité d'Alger
  


  Le 9 novembre, le texte amendé de la Constitution, contresigné par le président de la République, est publié dans le Journal officiel et entre en vigueur. Parallèlement, tous les journaux consacrent leurs manchettes à la séance historique, dont ils relatent les moindres détails dans leurs pages intérieures. Au Sérail, les présidents Béchara El-Khoury et Riad El-Solh reçoivent dans le grand salon les notables libanais de toutes confessions venus leur présenter leurs félicitations. À la délégation britannique, Sir Edward Stears rencontre plusieurs ministres libanais. N'est-il pas l'un des artisans, mais sans aucun doute le plus discret, de cet amendement de la Constitution?


  En fin d'après-midi, les hauts fonctionnaires de la délégation générale se retrouvent à l'aéroport pour recevoir Jean Helleu. Le visage sombre, il serre les mains, puis monte aussitôt dans sa voiture. Un moment plus tard, assis dans son bureau, il écoute le récit détaillé de la journée du 8 novembre. Il y voit un défi à châtier sans retard. Le directeur de la Sûreté générale, Gauthier, partage cette optique. La modération de Châtaigneau leur semble impardonnable. Après avoir longuement discuté avec ses principaux collaborateurs, Helleu rédige son rapport au Comité d'Alger et l'achève par une conclusion brutale: « J'étudie les décisions que rend nécessaires ce défi. »


  
    Les invitations du 

    11

     novembre sont 

    annulées
  


  Dans la matinée du 10 novembre, les deux présidents et les ministres sont en réunion au Sérail quand un fonctionnaire remet un billet à Moussa Mobarak, directeur du cabinet du président de la République : « Jean Ayoub veut vous parler d'urgence », écrit son secrétaire. Ayoub est le chef du protocole à la délégation générale. Mobarak, très étonné, regagne son bureau. Au téléphone, son ami de longue date a une voix étrange, très embarrassée : « Moussa bey, c'est au sujet de la cérémonie du 11 novembre présidée par M. Helleu... La parade militaire traditionnelle. Prévenez le président du Conseil et les ministres... Leurs invitations sont annulées247. »


  Le message est accueilli par des sourires figés. Par cet affront, le délégué général vient de passer à l'offensive. Le président de la République réagit avec vigueur : « Moussa, allez immédiatement à la délégation, et faites savoir à Jean Helleu que je n'assisterai pas à la cérémonie. Dites-lui aussi que le détachement de la gendarmerie libanaise ne participera pas à la parade militaire248. »


  




  
    CHAPITRE XX
  


  
    La République sous les verrous
  


  Inaugurée par un coup de théâtre, prélude à de graves conflits franco-libanais, la journée du 10 novembre sera riche en péripéties. Beyrouth attend une visite d'importance, celle de Pierre II, roi de Yougoslavie, en exil à Londres depuis que les Allemands ont envahi son pays, en 1941. Ce monarque de vingt ans va être l'hôte de Jean Helleu pendant une escale de plusieurs heures.


  Prévu depuis une semaine, le bref séjour du souverain a été minutieusement préparé. Il va loger à la résidence des Pins, rencontrer certaines personnalités libanaises et étrangères, puis assister au dîner donné en son honneur par Sir Edward Spears en sa qualité de ministre plénipotentiaire de Grande-Bretagne. Cet agenda ne saurait être modifié pour des considérations de politique locale, et va permettre aux responsables libanais de sonder les intentions françaises.


  Reçu par le délégué général français et ses principaux collaborateurs, le roi de Yougoslavie arbore un visage serein — il ne sait pas encore qu'il ne reverra jamais son pays. À 16 heures, il gagne le Petit Sérail avec sa suite. Un détachement de la gendarmerie libanaise, composé de 250 hommes environ, lui rend les honneurs, tandis que les présidents El-Khoury et El-Solh l'attendent debout sur le perron. La rencontre, purement protocolaire, se limite à un échange de propos courtois. À 18 heures, le président de la République, celui du Conseil et le ministre des Affaires étrangères vont à la résidence des Pins pour rendre sa visite au roi. Jean Helleu n'est pas censé se manifester, mais les officiels libanais remarquent le comportement réservé des fonctionnaires préposés à l'accueil. Ce climat inspire à cheikh Béchara l'idée d'une petite enquête, et il demande à son chef de cabinet d'essayer de comprendre ce qui se trame dans les coulisses.


  Moussa Mobarak compte de nombreux amis à la délégation générale, mais sa discrète investigation ne recueille aucun écho. Du reste, Helleu ne va pas afficher ses projets devant son entourage. Une seconde occasion de percer le mystère se présente; il s'agirait de mettre à profit le dîner de Spears auquel est convié le ministre des Affaires étrangères, Sélim Takla.


  Délivré de tout cérémonial, cheikh Béchara retrouve le salon de sa résidence, rue Kantari, et commente avec Riad El-Solh et Moussa Mobarak la froideur des fonctionnaires français et le comportement arrogant des officiers chargés de veiller à la sécurité du roi. Les représailles semblent inévitables, mais de quel ordre seront-elles, et comment les déjouer? Habib Abou Chahla, puis les colonels Sleiman Naufal et Fozi Traboulsi se joignent successivement aux discussions. Leurs commentaires laissent transparaître une certaine inquiétude, mais aucun regret pour l'acte accompli le 8 novembre : il suffira d'en paralyser les retombées.


  
    La France ne troublera pas l'ordre public
  


  Sir Edward et Lady Spears ont organisé un dîner somptueux. Les lustres de cristal éclairent des salons où se côtoient les vedettes de la société libanaise, des chandeliers en argent massif jettent une note lumineuse sur la nappe tissée de fils d'or, et le motif central de la table est un arrangement floral aux couleurs de la Yougoslavie. Pierre II va oublier l'espace d'un soir la tristesse de l'exil. Mais tous les convives ne sont pas aussi heureux. Sélim Takla, placé près de Jean Helleu, constate que le délégué général ne lui adresse pas la parole. Spears observe la scène tout en conversant avec ses voisins immédiats. À la fin du repas, il s'isole quelques instants avec Helleu et lui fait part de rumeurs alarmantes. Les responsables français, dit-on, auraient l'intention de contrer de façon brutale l'amendement de la Constitution libanaise. « J'espère, monsieur Helleu, que ces rumeurs n'ont aucun fondement. Le gouvernement britannique ne pourrait tolérer aucun trouble, en temps de guerre, dans les territoires occupés par son armée249. » Le délégué général rassure son hôte : « Nous n'envisageons aucune mesure susceptible de troubler l'ordre public, ou de gêner l'effort de guerre250. »


  Peu avant minuit, le diplomate britannique raccompagne ses invités jusqu'au perron. En serrant la main de Sélim Takla, il lui déclare : « Helleu m'a donné sa parole d'honneur, il n'y aura aucune manifestation de force contre les dirigeants libanais251. »


  Sélim Takla, retournant chez le président de la République, le trouve au salon avec le même groupe d'amis et transmet le message de Spears. Cette promesse permet d'espérer un lendemain sans mauvaise surprise.


  
    Arrêter les dirigeants d'une « révolution d'opérette »
  


  Jean Helleu a mûri sa décision pendant quarante-huit heures. Cette « révolution d'opérette», comme il se plaît à l'appeler, doit recevoir une sanction sévère. Il n'en trouve qu'une seule : la répression. Son poste précédent, celui d'ambassadeur à Ankara, l'a peut-être familiarisé avec ce style. Il prend pour seuls confidents Gauthier, le directeur de la Sûreté générale, et Jean Baelen, son chef de cabinet politique. Tous deux approuvent son plan avec enthousiasme. Le représentant de la France libre se propose de faire arrêter les principaux dirigeants libanais, d'annuler d'un trait de plume les réformes constitutionnelles adoptées lors de la séance parlementaire du 8 novembre et de nommer un « chef d'État et de gouvernement provisoire », selon le modèle souvent utilisé au Liban. Ce chef d'État ne saurait être qu'Émile Eddé, ce fidèle ami de la France qui a refusé de participer au vote de l'Assemblée.


  
    «Je

     suis le président d'une république 

    indépendante»
  


  À l'aube du 11 novembre, El-Khoury et son épouse sont réveillés par un véritable vacarme dans leur propre maison. Cheikh Béchara ouvre la porte de sa chambre à coucher, et trouve dans la pièce centrale une vingtaine de soldats sénégalais, baïonnette au canon, qui crient en le voyant : « Sortez... sortez vite! » Le président referme aussitôt sa porte et tire le loquet. Il croit être en présence de militaires qui se sont enivrés à la veille de l'armistice et lui cherchent querelle eu égard à ses démêlés avec Jean Helleu. Mais la porte latérale s'ouvre et laisse apparaître son fils cadet Michel, âgé de seize ans, suivi par un officier français pistolet en main. Sur un ton très courtois, le capitaine déclare : « Nous ne vous voulons aucun mal. Je suis porteur d'un mandat, signé par le délégué général de la France libre, qui m'ordonne de vous arrêter. — Je suis le président d'une république indépendante. M. Helleu n'est pas qualifié pour prendre une telle mesure. — Je vais vous lire l'ordre252. »


  C'est un texte dactylographié aux termes duquel le président est arrêté pour avoir comploté contre le mandat français en vigueur au Liban. L'officier se borne à ajouter: « Vous avez dix minutes pour vous habiller. »


  Avant de quitter sa résidence, cheikh Béchara veut embrasser sa fille unique, Huguette, mais la chambre est obscure, et il préfère ne pas réveiller la fillette. Son fils aîné, Khalil, semble absent. Au moment de descendre le large escalier de la villa, il entend le jeune homme l'appeler. Il se retourne, et trouve Khalil dans le hall, environné de soldats et quelque peu malmené.


  La rue Kantari est absolument déserte à 3 heures du matin. Encadré par deux inspecteurs de la Sûreté générale, le président El-Khoury parcourt quelques mètres, puis monte dans une voiture garée devant la maison voisine, tous phares éteints. Le capitaine et l'un des inspecteurs prennent place à ses côtés. L'automobile traverse la rue des Arts-et-Métiers et se dirige vers la rue de Damas.


  
    El Solh : «Je

     reviendrai 

    avec l'indépendance

     »
  


  Une scène identique dans ses grandes lignes se déroule chez Riad El-Solh. Réveillée par le bruit, Alia, la fille aînée du président du Conseil, se précipite dans la chambre de ses parents. Elle trouve son père déjà habillé, sa mère en robe de chambre et un officier français, muni de ciseaux, en train de couper les fils du téléphone. Alia comprend d'instinct la gravité de la situation. Elle s'approche de Riad bey et lui baise la main. « Je vais un moment au Sérail », lui dit-il. Il se penche, embrasse affectueusement la fillette. Pour détendre l'atmosphère, il lance en quittant la pièce : « À tout à l'heure, je reviendrai avec l'indépendance253. »


  
    Arrestations : Takla et Chamoun
  


  L'arrestation du ministre Philippe Takla s'effectue d'une façon quasi diplomatique, sans résistance et sans commentaires. Le ministre de l'Intérieur, Camille Chamoun, prend le temps de s'habiller soigneusement et fait offrir une tasse de café à l'officier venu l'arrêter. Puis il allume une cigarette et achève de nouer sa cravate.


  
    Osseirane et

     Karamé
  


  Les deux arrestations effectuées en dehors de Beyrouth se déroulent différemment. Adel Osseirane, ministre du Ravitaillement, n'a pas encore quitté sa résidence d'été à Aley. Dans ce décor au parfum de vacances, quatre inspecteurs de la Sûreté générale lui font part de son arrestation. Il n'oppose aucune résistance, s'attendant à un tel épilogue. En revanche, Abdul-Hamid Karamé, puissant leader du Nord, récemment acquis à la notion du libanisme, fait l'objet d'un traitement spécial. Dix camions chargés de soldats sénégalais s'arrêtent devant sa propriété de Merbata, proche de Tripoli. Les soldats encerclent sa villa, tandis que trois officiers, suivis d'une vingtaine d'hommes baïonnette au canon, pénètrent dans la salle centrale.


  Le serviteur va réveiller son maître. Le député quitte sa chambre à coucher vêtu d'un sherwall (pantalon bouffant) et d'une chemise blanche. Il jette un coup d'œil circulaire, voit cette forêt de baïonnettes et pense qu'il va être victime d'un attentat. L'idée d'une arrestation ne l'effleure même pas. Cette conviction ne l'empêche pas de décliner son identité. Aussitôt les soldats le soulèvent et le transportent jusqu'à l'un des camions, sans lui laisser le temps de se changer, ou de prendre avec lui quelques vêtements. C'est dans cet accoutrement, en d'autres circonstances assez pittoresque, qu'il fait son entrée en prison.


  
    Eddé accepte le pouvoir, malgré les conseils de son fils
  


  La villa des Eddé, rue de Lyon, est proche de la résidence du président de la République. L'un des voisins, mis au courant de l'arrestation de cheikh Béchara, se dépêche de les prévenir.


  L'ancien président est absent, mais son fils aîné Raymond, un avocat d'une trentaine d'années, est tiré de son sommeil. Raymond Eddé entre aussitôt dans la chambre à coucher de son père et la trouve vide. Dans la pièce attenante, sa mère égrène son chapelet. « M. Rozeck est venu le chercher. Ils ont été au Grand Sérail. Il se passe, paraît-il, des événements très graves254. »


  Sans perdre une seconde, Raymond Eddé endosse un costume et prend le volant de sa décapotable. Il n'est pas 6 heures du matin, mais une certaine agitation a déjà gagné les rues. Pour se rendre au Grand Sérail, des barrages de police l'obligent à faire un détour et à emprunter la rue Basta. Acquise à Saeb Salam et à Riad El-Solh, la rue est peuplée de groupes qui vocifèrent contre la France et contre Émile Eddé. On le connaît au Sérail, et il parvient sans trop de difficultés au premier étage. Mais la réunion en cours se tient au bureau du délégué général. Deux fonctionnaires montent la garde et interdissent toute intrusion.


  Émile Eddé quitte un instant le bureau du délégué général, il semble survolté : « C'est de la folie! Helleu a fait arrêter les membres du gouvernement... Il me propose d'être nommé chef de l'État. » Pour toute réponse, Raymond lui décrit les scènes dont il vient d'être témoin. « On associe déjà ton nom à l'arrestation de Béchara El-Khoury et Riad El-Solh. — La situation est très grave. Je ne sais pas comment on va s'en tirer. — C'est l'affaire des Français. Je ne te conseille pas d'accepter la présidence. À la première difficulté, ils te laisseront tomber. Tu as tout fait pour que le mandat s'achève d'une façon amicale. Tu as échoué, c'est fini. — Ne t'en fais pas. Rentre à la maison255. »


  Le retour s'effectue dans des rues où l'on brûle des pneus en signe de protestation, tandis que des centaines de citoyens se rassemblent pour organiser une manifestation en direction du Grand Sérail. En dépit de cette colère populaire, la villa des Eddé regorge déjà de partisans qui expriment bruyamment leur satisfaction. Très énervé, le jeune avocat s'enferme dans la salle à manger avec quelques amis. À 8 heures, Radio-Levant donne lecture de deux textes signés par Jean Helleu : « L'arrêté n° 464/ FC, en date du 10 novembre 1943, suspend la Constitution, dissout la Chambre des députés et organise à titre provisoire les pouvoirs exécutif et législatif256. »


  À travers une longue série d'attendus qui ont pour point de départ la charte du mandat de 1922 et pour épilogue la décision prise par le Comité français de la libération nationale du 5 novembre 1943, Helleu juge «dénué de tout caractère légal », et donc « nul et non avenu », l'amendement unilatéral de la Constitution du 8 novembre. Le même arrêté confie le pouvoir exécutif à un « chef de l'État, chef du gouvernement, nommé par le délégué général et plénipotentiaire de France au Levant. [...] Ce chef d'État, qui sera assisté de ministres d'État, nommés par lui et responsables devant lui, aura qualité pour prendre en Conseil des ministres des décrets ayant force de loi257. »


  L'arrêté n° 465/ FC confie à titre provisoire les pouvoirs exécutif et législatif à Émile Eddé, nommé chef de l'État, chef du gouvernement de la République libanaise. Les deux arrêtés sont affichés le 11 novembre à l'entrée du Grand Sérail. À 8 heures, Radio-Levant en donne connaissance au peuple libanais.


  La joie exhubérante des amis et des partisans du nouveau chef d'État exaspère son fils aîné qui préfère s'enfermer dans sa chambre. Émile Eddé le rejoint une demi-heure plus tard. Très émus, les deux hommes se dévisagent un instant en silence. Raymond pose la question que vont bientôt formuler tous les Libanais : « Pourquoi as-tu accepté? —J'ai été obligé de le faire. Jean Helleu a menacé de nommer un général français. Tu imagines les conséquences... Je ne pouvais pas refuser. »


  Malgré les arguments paternels, Raymond Eddé maintient son jugement : « Tu as commis une erreur. Tu verras, les Français te laisseront tomber 258. »


  
    L'appel aux grandes puissances
  


  Ce même 11 novembre, de bon matin, une foule houleuse entoure le Petit Sérail où se trouvent les deux ministres qui, on ne sait trop pourquoi, n'ont pas été inquiétés par les agents de la Sûreté générale. Les deux rescapés sont Habib Abou Chahla, vice-président du Conseil, ministre de la Justice et de l'Éducation nationale, ainsi que l'émir Majid Arslane, ministre de la Défense. Sabri Hamadé, président de l'Assemblée dissoute, vient les rejoindre avec cheikh Khalil Takieddine, le secrétaire général de la Chambre. Le destin du Liban se joue mais aussi celui des dirigeants arrêtés. Que sont-ils devenus? Ont-ils été déportés, exécutés, ou simplement placés dans une prison?


  Edward Spears, prévenu dès l'aube par Khalil El-Khoury, ignore lui aussi le sort des membres du gouvernement, mais, sitôt alerté, téléphone au Caire à Richard Casey pour le mettre au courant des événements. Le ministre d'État s'indigne et demande à Spears d'adresser à Helleu une lettre de protestation. Les Britanniques vont désormais clamer bien haut leur réprobation, parce que le coup de force leur fournit d'excellents prétextes pour discréditer la présence française au Levant.


  À la même heure, le délégué général de la France libre lit en personne, sur les ondes de Radio-Levant, le texte de la proclamation destiné à expliquer les raisons de ses actes au peuple libanais, afin de le rassurer sur les intentions de la France. Mais aucun auditeur ne se laisse convaincre, et le sentiment national est renforcé par l'épreuve.


  Sir Edward et Lady Spears se rendent dans la matinée chez Mme Béchara El-Khoury et lui proposent d'habiter jusqu'à nouvel ordre dans la légation britannique, ce que la première dame du Liban accepte. Parallèlement, le ministre plénipotentiaire assure les responsables libanais du soutien total de la Grande-Bretagne.


  Les hommes politiques réunis au Petit Sérail enregistrent cette promesse avec une vive satisfaction. L'aide des Britanniques va faciliter leur lutte pour l'indépendance totale. D'autant plus que Sabri Hamadé a décidé de convoquer les députés au Parlement. Mais la tâche de Khalil Takieddine, chargé de les prévenir, se révèle pratiquement impossible. Les policiers français ayant coupé la majeure partie des lignes téléphoniques, il faudrait faire du porte-à-porte. Plusieurs jeunes gens membres des Phalanges libanaises de Pierre Gemayel et des Najjâdes vont assumer cette mission. Takieddine n'oubliera jamais leur aide. Cette difficulté surmontée, un obstacle beaucoup plus grave surgit. Plusieurs centaines de soldats sénégalais encerclent la place de l'Étoile et interdisent l'accès au Parlement. Les membres de l'Assemblée qui ont pu répondre à l'appel devront utiliser toutes sortes de ruses pour gagner l'hémicycle.


  À 10 heures, seuls six députés ont réussi à déjouer la surveillance des Sénégalais. Le président Hamadé est entouré par Saeb Salam, Henri Pharaon, Rachid Beydoun, Maroun Kanaan, Mohamed El-Fadl et Saadi El-Mounla. Le secrétaire général de l'Assemblée, assisté par deux dactylos, participe activement à la séance. Les députés commencent par rédiger un mémorandum de protestation qui s'insurge contre les deux arrêtés signés par le délégué général et contre l'arrestation des dirigeants libanais. Une copie de ce mémorandum est destinée aux représentants des grandes puissances amies qui ont garanti ou reconnu l'indépendance du Liban ainsi qu'aux États arabes qui ont toujours soutenu la lutte du Liban pour accéder à l'indépendance. Signé par les parlementaires, le document est aussitôt remis au commissaire Halim Gargour, commandant de la police de la Chambre, qui s'engage à le faire parvenir à ses destinataires.


  Au-dehors, la foule crie sa rage, et les Sénégalais tirent des coups de feu en l'air pour calmer les manifestants. Dans l'hémicycle, la séance se poursuit. Les députés savent bien que chacune de leurs décisions, ce jour-là, a une portée historique. Ils décident de s'attaquer à un sujet épineux : celui du changement de drapeau. Depuis plusieurs années, l'emblème national, conçu en 1920, c'est-à-dire le drapeau français frappé d'un cèdre vert, ne fait plus l'unanimité. Mais les projets présentés par des dessinateurs n'ont pas été retenus, aucun ne reflétant l'esprit libanais; de plus, les chrétiens refusent les couleurs noire et verte, communes aux pays arabes et islamiques. Henri Pharaon a mis au point son propre modèle : il s'est inspiré de l'emblème autrichien composé de trois bandes horizontales, deux rouges encadrent une blanche qui porte les armoiries du pays. Ce même drapeau, adopté au Liban, comporterait une seule modification : un cèdre remplacerait le blason autrichien. Ce projet séduit ses collègues, mais Saeb Salam insiste pour ajouter un liséré noir. Henri Pharaon refuse, afin de ne pas mécontenter une bonne partie de la population. «L'union qui se manifeste aujourd'hui assurera notre victoire. Il ne faut pas troubler cette harmonie. Tous les Libanais se groupent autour du cèdre, c'est notre symbole national. Mettons-le en valeur à côté du rouge, couleur de la révolution259. »


  Salam se laisse convaincre et dessine avec Pharaon le nouveau drapeau, mais en l'absence de crayon vert, le cèdre est tracé à l'encre bleue. Les sept députés apposent ensuite leur signature sous l'image de l'emblème national.


  C'est l'instant que choisit un sergent français pour entrer dans l'hémicycle, pistolet au poing, suivi de soldats sénégalais baïonnette au canon. Les députés sont contraints de quitter le Parlement. Dans la rue, ils sont applaudis par une foule en délire. Ils prennent la tête d'une manifestation spontanée, groupant plusieurs milliers de personnes, qui se rend au Petit Sérail en scandant deux phrases: « Badna Béchara, wa badna Riad » (« Nous voulons Béchara, et nous voulons Riad »). Les militaires français n'interviennent pas. Spears a-t-il déjà lancé sa propre offensive?


  
    L'Assemblée

     tient ses 

    assises

     chez Saeb 

    Salam
  


  À 16 heures, 34 députés se retrouvent à Basta, au domicile du leader sunnite Saeb Salam. Cette fois-ci, les jeunes phalangistes et Najjâdes ont réussi à joindre la majeure partie des parlementaires. Sabri Hamadé préside une assemblée dotée d'un quorum, où l'on retrouve les députés de toutes les confessions et de tous les bords politiques. De nombreuses personnalités ont pris place dans le grand salon : Hamid Frangié, Sami El-Solh, Kamal Joumblatt (pourtant membre du Bloc national), Youssef Salem, Ahmed El-Assaad, Gabriel El-Murr, Habib Abou Chahla, Henri Pharaon, Majid Arslane, Kazem El-Khalil, Wadih Naïm, Émile Lahoud, Soleiman El-Ali, Mohamed Beydoun, Rachid Beydoun, Abdalla, El-Yafi, etc.


  Ils dressent un procès-verbal des divers événements de la matinée: convocation de la Chambre à 10 heures, intervention des soldats sénégalais, mémorandum de protestation envoyé aux représentants de la Grande-Bretagne, des États-Unis, de l'Égypte, de l'Irak, création du drapeau libanais et fermeture du Parlement par la force.


  Habib Abou Chahla prend ensuite la parole et rappelle que, aux termes de l'article 62 de la Constitution, «en cas de vacance de la présidence de la République, pour quelque raison que ce soit, le pouvoir exécutif est exercé à titre intérimaire par le Conseil des ministres ». Les députés approuvent et votent la confiance au ministère désormais formé par Habib Abou Chahla et l'émir Majid Arslane. Ils contresignent ensuite tous les actes accomplis depuis le matin, ainsi que la lettre adressée par Chahla à Jean Helleu, qui dénie toute légalité aux deux arrêtés promulgués par le délégué général, s'insurge contre les arrestations des dirigeants libanais et rend la France libre responsable des événements à venir.


  À l'exception des inconditionnels d'Émile Eddé, le Liban tout entier se dresse contre les agissements de Jean Helleu, ressentis comme un «outrage à la Nation», et réclame le retour de ses dirigeants. Comme l'écrira plus tard le général Catroux : « Paradoxalement, en une nuit, la France avait réalisé contre elle cette unification du Liban dans un même sentiment national qu'elle avait tant recherchée pendant vingt ans pour en faire le fondement de sa position au Levant260. »


  
    Le réquisitoire de Spears contre Helleu
  


  En fin d'après-midi, le général Spears, sur les instructions de Richard Casey, adresse à Jean Helleu une lettre dont les termes sont un véritable réquisitoire. Le ministre plénipotentiaire met en avant la parole d'honneur donnée par le délégué général au soir du 10 novembre de «ne prendre aucune mesure susceptible de troubler l'ordre public ». Il termine en faisant part à Helleu de l'indignation de la Grande-Bretagne, de celle des chefs religieux libanais, chrétiens et musulmans, et laisse prévoir le courroux du monde arabe...


  
    Catroux:

     « 

    Reuter dépasse la mesure

     »
  


  À Alger, vers 17 heures, le général Catroux regagne son bureau après avoir assisté aux cérémonies commémorant l'armistice de 1918. Son collaborateur aux Affaires musulmanes, Robert Montagne, lui présente un télégramme de l'agence Reuter qui annonce la suspension de la Constitution libanaise, la dissolution de la Chambre des députés, l'arrestation du président de la République et de la majeure partie des membres du gouvernement... Catroux ne trouve dans son dossier du jour aucun rapport envoyé par Jean Helleu et n'accorde pas de crédit à la dépêche. Il hausse les épaules, et se contente de déclarer à Montagne : « Cette fois-ci, Reuter dépasse vraiment la mesure 261. »


  




  
    CHAPITRE XXI
  


  
    L'âge de l'indépendance libanaise
  


  La réalité dépasse parfois la fiction. Au matin du 12 novembre, le général Catroux est bien obligé de se rendre à l'évidence. Dans un rapport adressé au Comité français de la libération nationale, Jean Helleu retrace son action au Liban et aligne les arguments qui selon lui justifient ses décisions. Cette action a l'allure d'une catastrophe pour l'homme qui a proclamé l'indépendance du Liban à l'aube du 8 juin 1941. En un instant, il dresse le bilan politique des initiatives insensées de Jean Helleu. Il imagine la déception des Libanais francophiles, la réaction passionnée du peuple, les manœuvres d'Edward Spears pour discréditer la France au Levant, la colère, réelle ou amplifiée, des deux pays arabes établis dans la mouvance britannique : l'Égypte et l'Irak.


  Peu après, le général de Gaulle convoque Catroux et Massigli pour étudier la « question libanaise ». Georges Catroux expose son analyse des événements et suggère le rappel immédiat de Jean Helleu : par cette mesure, le Comité aura démontré que l'ambassadeur a agi sans consulter ses supérieurs; Massigli ou lui-même se rendrait ensuite au Liban pour dénouer la situation. De Gaulle n'adopte pas entièrement cette ligne de conduite. Il est d'accord pour déléguer Catroux au Liban après examen des faits par le Comité réuni en séance plénière, mais il refuse de rappeler Helleu, du moins dans les prochains jours. Selon sa conception du pouvoir, la France doit être solidaire de son représentant, même si ses actes ne sont pas totalement approuvés.


  
    Le gouvernement provisoire siège à Bchémoun
  


  À Beyrouth, le 12 novembre, les personnalités qui constituent le gouvernement provisoire et le « Parlement légal » ne chôment pas. Une seconde réunion parlementaire se tient au domicile de Saeb Salam. Trente-quatre députés signent quatre décrets. Les deux premiers proclament à nouveau le maintien de la Constitution et la confiance accordée au gouvernement provisoire; le troisième souligne l'illégalité de l'exécutif confié à Émile Eddé et la nullité des lois ou arrêtés qu'il prendrait; le dernier donne au gouvernement présidé par Habib Abou Chahla la mission d'appliquer toutes les mesures propres à rétablir la vie constitutionnelle et d'aboutir à la remise en liberté des dirigeants arrêtés.


  Le président de la République, le président du Conseil et les ministres sont détenus dans la citadelle de Rashaya, près du mont Hermon, on le sait maintenant. Mais il est interdit de leur rendre visite, et Mme El-Khoury pourra seulement envoyer une valise de vêtements à cheikh Béchara. Pour remonter le moral des dames dont les époux sont incarcérés, Lady Spears multiplie les visites de sympathie, affirme que la Grande-Bretagne ne tolérera pas longtemps cette situation dramatique, cette atteinte à la souveraineté du Liban.


  Sir Edward, de son côté, est en contact permanent avec Richard Casey et le Foreign Office. Il reçoit aussi la visite du triumvirat libanais qui a décidé de se rendre chez les représentants de la Grande-Bretagne, des États-Unis, de l'Égypte et de l'Irak pour leur remettre en personne, le mémorandum de protestation signé par la majorité des députés. Le chargé d'affaires irakien, Tahsin bey Kadri, leur conseille de quitter Beyrouth sans délai et de gagner un lieu où ils seraient à l'abri de toute tentative d'arrestation. « Suivant mes renseignements, les agents de la Sûreté française vous recherchent. » Sabri Hamadé propose à ses compagnons un refuge imprenable, sa maison du Hermel. L'émir Majid Arslane proteste : « C'est trop loin. Le gouvernement doit être en mesure d'agir, de se déplacer, de rencontrer des émissaires officiels... Venez tous à Bchémoun, c'est mon fief. Personne ne pourra nous attaquer262. »


  La proposition acceptée, le triumvirat s'éloigne aussitôt de la capitale dans deux voitures, pour plus de précautions. À partir de 19 heures, Bchémoun, petit village druze inconnu des hauts fonctionnaires français, devient le siège officiel du gouvernement provisoire.


  
    Catroux chargé d'harmoniser les relations franco-libanaises
  


  Le 13 novembre, le Comité français de la libération nationale donne à Catroux la mission, particulièrement difficile, d'harmoniser les relations franco-libanaises. Le même jour, la Grande-Bretagne lance, comme prévu, son offensive politique. Son ministre d'État à Alger remet à René Massigli une « note verbale » au ton catégorique. Dans ses grandes lignes, cette communication affirme que le gouvernement de Londres ne peut admettre une aggravation de la situation au Levant, des troubles en période de guerre contraindraient les forces britanniques à intervenir pour rétablir l'ordre. Auquel cas, si la France ne peut instaurer un modus vivendi avec les États du Levant, le gouvernement de Sa Majesté convoquerait une conférence à laquelle participeraient des délégués français, syriens, libanais et américains, afin d'élaborer un « arrangement provisoire ». D'autre part, le rappel de Jean Helleu est réclamé, ainsi que l'élargissement des dirigeants libanais.


  Ce genre d'intervention n'est pas fait pour détourner, loin de là, le général de Gaulle de l'attitude qu'il a décidé d'adopter envers Jean Helleu. Le même jour, il lui adresse un télégramme de soutien :


  
    « Alger, 13 novembre 1943.
  


  
    « Je réponds à votre télégramme personnel d'hier. Les mesures de force que vous avez cru devoir prendre étaient peut-être nécessaires. En tout cas, je dois considérer qu'elles l'étaient puisque vous les avez prises. Vous êtes couvert à cet égard et nous ne vous désavouerons pas.
  


  
    « La réaction du gouvernement de Londres est très vive. Le représentant de ce gouvernement à Alger nous a communiqué une note verbale très âpre qui laisse présager de grandes difficultés du côté anglais. Cependant, je suis convaincu qu'il y a beaucoup de « bluff » de la part de Londres, car les Anglais ont tout intérêt à ce que des désordres ne se produisent pas au Liban et en Syrie. Ceci leur interdit de pousser les choses à l'extrême. Ils essaieront vraisemblablement de nous entraîner, par la menace, dans une conférence à plusieurs, ce que nous ne voulons pas.
  


  
    «Le général Catroux va effectivement à Beyrouth. Il ne s'y rend pas pour vous désavouer mais pour vous appuyer au nom du Comité de la libération. Je vous adresse mes amitiés263. »
  


  
    Les Libanais s'unissent pour la première fois
  


  Au Caire, à Bagdad, à Londres, à Washington, etc., la presse se déchaîne contre l'action des Français au Levant. Des manifestations anti-françaises ont même lieu au Caire, à Alexandrie et dans une moindre mesure à Damas, où le gouvernement disperse la foule. Richard Casey se rend à Beyrouth pour quelques heures, et rencontre plusieurs hommes politiques libanais. Jean Helleu, qui n'a jamais répondu à la lettre envoyée par Spears, prend soin de faire savoir à Casey sa vive opposition au paragraphe où le ministre plénipotentiaire prétend avoir reçu sa parole d'honneur de ne « rien entreprendre qui puisse compromettre l'ordre public ». Quoi qu'il en soit, la population libanaise, toutes classes sociales et toutes confessions confondues, continue de se dresser contre le changement de régime imposé par le délégué général. Une réunion, qualifiée de « congrès national », a même lieu à Achrafieh sous la présidence de Michel Pharaon et d'Ahmed Daouk. Parallèlement, des manifestations spontanées groupent des étudiants, des intellectuels et des ouvriers. Toutes les écoles sont fermées, les commerçants et les boutiquiers ont baissé leurs rideaux de fer. Au Petit Sérail, Émile Eddé n'a toujours pas réussi à former un ministère, tandis que les fonctionnaires ont décrété une grève illimitée. Le Liban semble frappé de paralysie.


  
    La France réglera la crise sans ingérence étrangère
  


  Le général Catroux quitte Alger le 14 novembre avec ses collaborateurs Robert Montagne et le commandant Blanchet. Ils sont au Caire dans l'après-midi. Le baron de Benoist, compagnon de la première heure, décrit au général l'état d'esprit au Moyen-Orient. Il correspond aux conséquences prévues par Catroux, mais le général de Gaulle lui a recommandé, dans une lettre en date du 13 novembre, de ne rien dire en public qui paraisse blâmer Helleu. « Au total, écrit le chef de la France libre, même si son geste a été trop vif, la France est solidaire de ce qu'il a fait264. »


  Le 15, Catroux rencontre Richard Casey. Les deux hommes se connaissent depuis près de deux ans, et leur premier entretien avait eu pour thème principal l'organisation des législatives dans les États du Levant. Face aux résultats enregistrés, et si l'on se place sur le plan strictement français, il n'y a pas lieu de se féliciter! Mais la France, au Levant, n'est pas une puissance coloniale, c'est un tuteur qui s'est engagé à mettre ses deux pupilles sur le chemin de l'indépendance totale. Reste à assurer à la France « une position dominante et privilégiée parmi toutes les nations d'Europe265» à travers la conclusion de traités avec les deux États, libanais et syrien.


  Après les formules de courtoisie, Casey aborde le cœur du problème. Il rappelle que le gouvernement britannique a donné sa garantie à la proclamation d'indépendance faite par Catroux le 8 juin 1941 au nom du chef de la France libre. Le retard apporté à tenir cette promesse, explique-t-il, met en cause l'honneur de la Grande-Bretagne aux yeux du monde entier. Catroux souligne à son tour que le gouvernement de Londres a reconnu l'indépendance du Liban « dans les termes » de sa propre proclamation, laquelle subordonnait à la conclusion d'un traité l'accession du Liban à l'indépendance totale. Casey, qui revient de Beyrouth, décrit sur un ton alarmiste le comportement populaire, la ferme détermination des personnalités de toutes confessions d'aboutir à une solution radicale, la seule acceptable étant la remise en place des institutions et des hommes au pouvoir. Il tente de sonder les intentions de son interlocuteur qui se contente de répondre qu'il définira la solution sur le terrain, mais qu'elle s'inspirera des droits et obligations de la France mandataire et de son souci de parfaire l'indépendance du Liban. Il prend soin d'affirmer que le Comité d'Alger tiendra compte de ses devoirs d'allié imposés par la guerre, mais qu'il entend régler sans mise en demeure ni ingérence étrangère la crise franco-libanaise.


  Le soir, le ministre d'État britannique demande à Catroux un nouvel entretien. Sir Richard affirme s'exprimer à titre personnel et déclare au général que l'avenir des relations de la Grande-Bretagne et des États-Unis avec la France dépendra dans une large mesure de la solution du problème libanais. Catroux pèse ses mots. Il reconnaît le prix de rapports confiants avec l'Angleterre et l'Amérique, mais la dignité et les droits de la France lui sont encore plus précieux. Il souligne aussi qu'une rupture affecterait les trois pays. Le général rappelle ensuite l'action de Spears, ses interventions dans la politique libanaise, son rôle dans le choix du président de la République... Soudain, il conclut en affirmant qu'un bon début de solution consisterait à rappeler simultanément Helleu et Spears. Le ministre d'État, un instant déconcerté, puis tenté de faire une telle suggestion au Foreign Office, finit par se retrancher derrière un immobilisme prudent.


  
    Bchémoun organise la résistance
  


  À Bchémoun, Habib Abou Chahla, Sabri Hamadé et l'émir Majid Arslane sont les vedettes de l'actualité. Ils habitent la maison de l'un des partisans de l'émir et reçoivent à longueur de journée des délégations de montagnards ou de citadins venus les assurer de leur fidélité. Orateur de grand talent, Habib Abou Chahla prononce parfois dix discours par jour qui suscitent un vif enthousiasme. Plusieurs centaines de jeunes gens armés sont venus proposer leurs services. Ils vont constituer ce qu'on baptisera, non sans grandiloquence, la « Garde nationale », dont le commandement est exercé par cheikh Mounir Takieddine et Naïm Moghabghab. D'autres jeunes, phalangistes et Najjâdes, font la navette entre Beyrouth et Bchémoun pour maintenir le contact entre le gouvernement et l'Assemblée. Ces deux formations, jusqu'ici antagonistes, collaborent pour la première fois. Plus tard, le drapeau libanais, adopté le 11 novembre, sera remis aux autorités de Bchémoun par une équipe composée de membres des deux milices. L'union nationale se forge.


  
    Les détenus de Rashaya suivent l'actualité
  


  Dans la citadelle de Rashaya, les détenus de marque sont traités avec une extrême politesse, mais avec une rigueur absolue. Ils n'ont pas le sort des prisonniers ordinaires, mais ils n'ont pas le droit de se voir ou de quitter les chambres où on les a installés. Ce ne sont pas des geôles, bien sûr, mais le mobilier répond aux strictes nécessités. Par courtoisie, le commandant de la citadelle a octroyé la chambre de son adjoint au président de la République. Cheikh Béchara jouit ainsi d'un confort relatif. La pièce qu'il habite possède un tapis de sol, un lit confortable, un fauteuil, une petite table et aux murs des peintures à l'huile de qualité médiocre. Riad El-Solh a tout juste un lit et une chaise, et les trois ministres ainsi que le député de Tripoli vivent dans une pièce commune dotée de lits. On a autorisé les six personnages à commander leur nourriture à l'extérieur, mais ils ne reçoivent ni livres ni journaux. Cela n'a pas empêché Riad bey de mettre sur pied, comme le dit cheikh Béchara, une « cellule de renseignements ». Il suit l'actualité quotidienne sans doute grâce aux gardiens, séduits par son humour et sa cordialité, et transmet au président de la République les informations importantes. Tous deux savent qu'un gouvernement provisoire s'est établi à Bchémoun, que les députés multiplient les contacts avec les diplomates accrédités à Beyrouth, et avec les leaders arabes, pour les faire libérer. Ils ont appris qu'Émile Eddé est isolé, que la population libanaise s'est révoltée comme un seul homme et réclame leur retour au pouvoir.


  
    La France

     retrouve 

    sa

     place
  


  Dans la matinée du 16 novembre, Jean Helleu et son état-major se rendent à l'aéroport de Beyrouth pour accueillir le général Catroux. Ils attendent son avion sans grand enthousiasme. Son arrivée, sans être un désavœu, signifie que plusieurs décisions vont être réexaminées. Aucune indulgence n'est à prévoir, puisque l'examinateur ne partage pas leur optique. Ils s'en sont rendu compte en juillet quand il est venu résoudre la crise provoquée par l'intransigeance du Dr Ayoub Tabet, alors chef d'État chargé d'organiser des élections législatives. À cette époque, Catroux a essayé de corriger le tir de la délégation générale. L'appui total accordé à Émile Eddé ne le séduisait pas, le chef du Bloc national ne pouvant selon lui faire l'unanimité. En revanche, il l'a dit et redit, le personnage de Béchara El-Khoury présentait davantage d'atouts. Sans être l'ennemi de la France, tout au contraire, le président du Bloc destourien avait su gagner l'estime et le soutien de ses voisins. Son choix pour la première magistrature de l'État aurait permis un passage discret vers une indépendance du Liban applaudie par les pays arabes et qui aurait maintenu une présence privilégiée de la France dans le pays.


  Dans l'avion qui le transporte du Caire à Beyrouth, le général Catroux, lui aussi, se remémore ses conversations avec Helleu et son équipe, leur obstination puis les manœuvres maladroites qui ont abouti à la situation actuelle. Béchara El-Khoury, porté au pouvoir par l'autorité mandataire, aurait négocié un traité avantageux pour la France libre. Mais son élection, acceptée comme un pis-aller, donnait à Riad El-Solh une marge d'action plus grande. Dirigée en grande partie par le président du Conseil, la transition s'était opérée de façon brutale, à coup de défis auxquels avait répondu l'épilogue tout aussi brutal conçu par Jean Helleu. L'analyse lucide de Catroux n'exclut pas le « rôle machiavélique » de Spears. Au cours des campagnes législative puis présidentielle, le ministre plénipotentiaire de Grande-Bretagne a su habilement entretenir la flamme, sinon le courroux des nationalistes et a réussi à faire élire Béchara El-Khoury. À Georges Catroux, qui a pratiquement assisté à la naissance du Grand Liban, incombe aujourd'hui la mission de redonner à l'amitié franco-libanaise sa place véritable.


  À l'aéroport de Beyrouth, le commissaire d'État serre les mains des fonctionnaires placés en rang, échange quelques phrases avec Helleu, puis lui dit qu'il a décidé de ne pas loger à la résidence des Pins. Il a fait retenir un appartement dans le centre-ville pour avoir plus de liberté. Il pourra ainsi rencontrer les personnalités libanaises à son gré, au besoin sans rendez-vous. Sa présence à la résidence des Pins aurait revêtu un aspect solennel et peut-être empêché la visite de certains nationalistes trop révoltés par l'action du délégué général.


  Catroux commence très vite ses consultations. Nombre d'amis, chrétiens et musulmans, viennent le voir et lui exposent leur état d'esprit. Les arrestations opérées par Jean Helleu ont été ressenties comme un «outrage à la dignité nationale ». Du même coup, partisans et opposants de l'équipe au pouvoir se sont retrouvés dans un même camp, unis par un sentiment identique, celui de l'appartenance à une patrie qui a été bafouée par le représentant de la France. Le seul remède, le seul moyen d'arracher à l'Histoire ces pages malheureuses et de consolider l'amitié franco-libanaise consiste à libérer l'équipe au pouvoir et à rétablir la vie constitutionnelle. À Bkerké, le patriarche maronite reçoit le général Catroux avec la plus grande affabilité, réaffirme son attachement indéfectible à la France, mais soutient les mêmes revendications. Les évêques, présents à l'entretien, partagent son optique.


  Catroux n'a pas besoin de longs plaidoyers pour aboutir à une conclusion identique. Il l'a constaté, il l'a vu de ses propres yeux. Les Libanais sont entièrement solidaires de leurs dirigeants détenus à Rashaya, tandis qu'Émile Eddé devient impopulaire. Le 18 novembre, il télégraphie au Comité français de la libération nationale les résultats de son enquête, résume ses diverses conversations et propose deux solutions. De toute façon, pour donner satisfaction à l'opinion publique libanaise et guérir sa blessure d'amour-propre, il est indispensable de libérer tous les dirigeants. Par la suite, il faudrait réintégrer Béchara El-Khoury dans ses fonctions et lui demander de choisir un président du Conseil chargé de former un nouveau gouvernement. Si le président de la République tient à lier son sort à celui du cabinet de Riad El-Solh, la marge de manœuvre sera limitée. Il faudra revenir à la situation antérieure aux arrêtés de Jean Helleu.


  La seule discussion qui irrite profondément Catroux est son entretien aigre-doux avec Edward Spears. Le représentant de la Grande-Bretagne reprend l'énumération des griefs reprochés à Helleu, puis souligne les deux exigences de son gouvernement : le rappel du délégué général et la libération des détenus. Interrogé sur la solution envisagée, Catroux répond qu'il attend de mûrir ses réflexions. Spears déclare alors que le délai fixé par son gouvernement est dépassé. Le général riposte d'un ton sec qu'il n'a pas connaissance d'un délai et qu'il entend accomplir sa mission en toute indépendance.


  Au soir du 18 novembre, Georges Catroux a un long entretien avec Béchara El-Khoury dans la maison qu'il habite à Beyrouth. Le président de la République, ramené de Rashaya sous bonne escorte, plaide la cause de son gouvernement avec dignité. Prié par son interlocuteur de retracer les événements des derniers mois, il rappelle la campagne hostile menée contre lui par Jean Helleu et ses collaborateurs et affirme qu'en dépit de ce comportement il a veillé à ce que la déclaration ministérielle du 7 octobre ne comporte aucune phrase déplaisante pour les autorités françaises. Par la suite, les heurts ont pris une tournure de plus en plus grave par la faute des fonctionnaires français. Le communiqué d'Alger, en date du 5 novembre, aurait dû être soumis aux dirigeants libanais avant d'être communiqué à la presse, faute qui a précipité la discussion constitutionnelle à l'Assemblée. De plus, le message du 8 novembre adressé par Jean Helleu avait le ton d'une menace, d'où la révolte de Riad El-Solh. Cette succession de faux pas inadmissibles a débouché sur la séance parlementaire au cours de laquelle tous les articles se référant au mandat ont été abrogés. Ces divers actes ne constituent pas un complot contre les autorités françaises. Le président conclut en déclarant qu'en dépit de son arrestation il demeure l'ami de la France. Le général Catroux lui propose alors de le rétablir dans ses fonctions à la seule condition de révoquer le ministère présidé par Riad El-Solh. Béchara El-Khoury — le général s'y attendait — oppose un refus très ferme : « Vous perdriez, lui dit-il, le bénéfice moral de votre geste généreux s'il n'était pas total. Le redressement de l'opinion en votre faveur est à ce prix266. »


  Le 19 novembre, Riad El-Solh à son tour revient à Beyrouth, le temps d'une entrevue avec le général Catroux. Il reprend l'exposé des faits déjà évoqués par cheikh Béchara et affirme qu'il aurait agi de façon différente si Jean Helleu et son entourage avaient montré plus de considération à son égard. Riad bey laisse à Catroux l'entière liberté d'appréciation et se déclare prêt à abandonner toute vie politique si le général le souhaite. Mais il souligne que les Libanais s'opposeraient à son départ et viendraient l'arracher à sa retraite pour le ramener au Sérail. Le président du Conseil réclame lui aussi le retour à la situation antérieure. « Vous seul, par la situation que vous avez acquise dans ce pays, pouvez faire ce geste, non seulement sans que le prestige de la France en souffre, mais au contraire en le fortifiant267. »


  Ce même jour, le ministre d'État britannique Richard Casey vient du Caire, et rend visite au général Catroux en compagnie d'Edward Spears. Ils lui remettent un aide-mémoire qui est en fait un ultimatum. Ce texte, conçu par la Grande-Bretagne dans le but de jouer le rôle principal au Liban, risque de paralyser l'action du général Catroux.


  L'aide-mémoire rappelle que les deux exigences du gouvernement de Londres, le rappel d'Helleu et la remise en liberté des dirigeants libanais, n'ont toujours pas reçu de réponse. Si la France libre réagit de façon positive, une conférence tenue sous les auspices de l'Angleterre pourrait grouper des délégués du gouvernement libanais avec le général Catroux pour mettre au point un modus vivendi au Liban. En revanche, si les demandes de Londres ne reçoivent pas satisfaction avant le 22 novembre à 10 heures, le ministre d'État a reçu l'ordre d'instaurer la loi martiale et de faire libérer les prisonniers par les troupes britanniques. La riposte de Catroux est cinglante. En vertu de l'accord de Gaulle - Lyttleton, seule l'autorité française a le droit d'instaurer la loi martiale; le rappel de Jean Helleu est décidé, mais le CFLN en choisira l'heure. Le général se dit animé des meilleures intentions en ce qui concerne la libération et la réinvestiture des dirigeants libanais, mais refuse toute conférence tripartite, la France étant décidée à régler la crise libanaise sans intermédiaire.


  Le rapport envoyé par Catroux au Comité de la libération nationale est un chef-d'œuvre de diplomatie. L'aide-mémoire risque d'ôter à la France le bénéfice moral de ses décisions; elle pourrait sauvegarder sa dignité en se retirant provisoirement du Liban. Par ce choix, elle pourrait perdre le Levant en donnant à la population libanaise le sentiment de ne pas vouloir réparer un acte de violence illégal. « C'est pourquoi, malgré le caractère des exigences britanniques, j'estime que nous devons faire nous-mêmes le geste généreux d'oubli et de réparation que le Liban attend de nous. Je parle d'un geste total concernant la remise en place de tous les internés. [...] Je le crois juste et opportun, et je pense qu'en raison de la situation personnelle dont je jouis ici, je peux l'accomplir au nom du Comité, sans faire subir à la France une perte de prestige268. »


  Le 21 novembre, le Comité français de la libération nationale autorise le général Catroux à libérer tous les prisonniers, à rétablir dans ses fonctions le président Béchara El-Khoury, et prie Jean Helleu de se rendre à Alger... Mais le commissaire d'État n'a pas la latitude de remettre en place le gouvernement de Riad El-Solh.


  Le 22 novembre, les portes de la citadelle de Rashaya s'ouvrent devant les détenus. Tout au long de la route qui les ramène à Beyrouth, la population libanaise, massée à l'entrée de chaque village, les acclame. L'accueil des Beyrouthins dépasse l'imagination. On chante et on danse dans les rues de la capitale. La Nation libanaise, dans toutes ses composantes, vit une sorte de résurrection. Le Comité d'Alger n'a pas la matière humaine sous les doigts et ne connaît pas la réalité libanaise comme le général Catroux. D'ou le caractère limitatif de ses instructions.


  Le général Georges Catroux va prendre l'une des décisions les plus graves de sa carrière. Après une discussion de pure forme avec Béchara El-Khoury et Riad El-Solh, il rétablit les hommes et les institutions. Il adresse ensuite au Comité d'Alger un long rapport qui explique les raisons profondes de son initiative. Le 23 novembre, le Comité approuve son acte. Il gagne aussitôt le Petit Sérail pour féliciter officiellement les dirigeants libanais. Place des Canons, des milliers de Libanais l'applaudissent, comme dans le passé. Le même soir, sur les ondes de Radio-Levant, le général, dont le nom reste attaché à l'histoire du Liban peut-être autant que celui du général de Gaulle, prononce l'épilogue d'une crise oubliée :


  
    « Libanais !
  


  
    « Ce matin, à 11 heures, ayant à mes côtés le délégué général de France, M. Châtaigneau, et le commandant en chef, le général de Lavalade, j'ai été saluer au Petit Sérail, où ils venaient d'être réinstallés, S.E. le président de la République et S.E. le président du Conseil.
  


  
    « La foule qui m'acclamait à mon passage ne s'est pas trompée sur la signification de cette démarche. Elle a compris que les traditionnels et affectueux rapports qui unissent la France au Liban depuis des siècles étaient restaurés et que la crise douloureuse qui les avait troublés avait pris fin. [...]
  


  
    «Maintenant, la France a refait ce qui avait été défait. Elle reste fidèle à ses promesses, à ses engagements et à ses devoirs269. »
  


  L'aube de l'indépendance point enfin.
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    CHRONOLOGIE
  


  1252 : Les Mamelouks s'emparent du pouvoir en Égypte, puis étendent leur domination sur la région.


  1292 : Le sultan Achraf se rend maître de Tyr, Beyrouth, Saïda, etc. Des milliers de croisés s'embarquent pour Rhodes et Chypre. Le triomphe des Mamelouks est également celui de l'islam sunnite.


  29 mai 1453 : Le sultan ottoman Mohamed II, surnommé le « Conquérant », force les portes de Constantinople. L'Empire d'Orient s'effondre.


  24 août 1516 : Le sultan mamelouk Qansouh El-Ghoury est vaincu à Marj Dabeq par le sultan ottoman Sélim Ier.


  Octobre 1516 : Les émirs libanais se rendent à Damas et font acte d'allégeance au sultan. Fakhreddine Ier Maan est nommé par Sélim Ier grand émir du Liban.


  1584 : L'émir Kurkumaze, fils de Fakhreddine Ier, accusé de trahison envers le sultan par ses rivaux druzes, est empoisonné par les Ottomans. Son épouse, Sitt Nassab, met ses fils à l'abri.


  1590 : À l'âge de dix-huit ans, Fakhreddine II Maan, succède à son père. Son premier soin est de constituer une armée avec l'aide de ses paysans, puis d'acheter les services de mercenaires.


  1603-1613 : Fakhreddine II, grâce à son armée, impose son autorité à tous les émirs. Il fait reconnaître ses acquisitions territoriales par la Sublime Porte, puis pose les jalons de son véritable objectif : abattre les frontières confessionnelles et unifier le pays. L'unité libanaise se construit progressivement à l'insu du sultan.


  1613-1618 : À la suite d'un complot éventé, Fakhreddine II se retire en exil en Toscane.


  1618-1623 : Le grand émir du Liban retrouve son fief, reconstitue l'unité du pays, remet en place les institutions.


  1623-1633 : La Sublime Porte décerne à Fakhreddine II le titre de « sultan Al-Barr » (le sultan du continent). Il devient le prince le plus puissant de l'Empire. Le Liban vit un âge d'or : sécurité, développement économique, tolérance religieuse absolue, etc.


  1635 : Victimes de la jalousie de certains vassaux et du pacha de Damas, Fakheddine II et ses trois fils sont condamnés à mort par le sultan.


  1635-1697 : Trois émirs maan, Melhem, puis Kurkumaze et Ahmed, gouvernent tour à tour le Liban sans incidents majeurs.


  1706-1729 : L'émir Haidar Chéhab (petit-fils d'Ahmed Maan par sa mère) dirige le Liban avec fermeté. Le pouvoir est désormais entre les mains de la famille Chéhab. L'émir Haidar réorganise le Liban et pratique la tolérance religieuse. Des postes importants sont attribués à des maronites.


  1770 : Naissance de deux nouveaux courants politiques, le Jumblatti et le Yazbaki, qui succèdent aux Kaïsites et Yéménites.


  1770-1789 : L'émir Youssef Chéhab, élu par l'assemblée de notables au Yarmouk, gouverne le pays. Il doit ensuite faire face aux intrigues de Djezzar pacha, vali d'Acre, qui dresse contre lui son neveu, Béchir Kassem Omar, le futur Béchir II.


  1789-1804 : Béchir II Chéhab refuse d'être l'instrument de Djezzar pacha et de le seconder face à Bonaparte. Après la victoire de Djezzar, il choisit l'exil pour éviter au Liban une guerre civile.


  1804-1831 : La mort de Dzezzar pacha permet à Béchir II, qui a retrouvé son titre grâce au grand vizir, d'établir en pouvoir central fort. Le Liban connaît la stabilité politique et sociale. L'émir s'efforce de créer un État moderne, mais un faux pas lui vaut un exil en Égypte. Mohamed Ali s'en fait un allié pour la conquête de la Syrie.


  1831-1840 : Béchir II seconde la campagne d'Ibrahim pacha qui s'empare d'Acre puis de la Syrie. La gestion du pacha provoque des révoltes, et l'expédition égyptienne de Syrie connaît un épilogue tragique. Béchir II est condamné par le sultan à l'exil définitif.


  1840-1842 : Béchir III est un prince falot. Ottomans et Anglais alimentent des dissensions entre chrétiens et druzes au Liban. Les tueries confessionnelles commencent.


  16 janvier-6 décembre 1842 : L'Administration ottomane directe du Liban est un échec.


  1842-1858 : La Montagne libanaise est divisée en deux caïmacamats (districts), l'un druze et l'autre maronite. Le système marque la fin du régime de l'émirat et crée de multiples problèmes. De nouvelles violences confessionnelles éclatent.


  1858-1860 : De graves événements recommencent à endeuiller la Montagne, puis débouchent sur les massacres de 1860. L'intervention des grandes puissances en faveur des chrétiens s'achève par la rédaction du Règlement organique de 1861.


  9 juin 1861 : Règlement organique, qui dote le Mont-Liban de régimes financier, judiciaire et administratif particuliers, et le soustrait explicitement à la législation et à l'autorité de la Sublime Porte. Le protocole signé le même jour définit les pouvoirs du moutassarif.


  22 juin 1861 : Daoud pacha, premier moutassarif du Mont-Liban, arrive à Beyrouth.


  6 septembre 1864 : Règlement organique calqué sur l'ancien, qui introduit deux modifications : Le mandat du Moutassarif est prolongé de cinq ans, et les maronites détiennent deux sièges de plus au Conseil administratif, au détriment d'un grec-catholique et d'un chiite.


  De 1861 à 1915, huit moutassarifs se succèdent à la tête du Mont-Liban. Juillet 1908 : Le coup d'État Jeunes-Turcs réussit.


  16 novembre 1909 : Le sultan Abdul-Hamid est destitué; la couronne revient à son frère cadet, Mohamed Rachad.


  26 décembre 1909 : Fondation de l'Alliance libanaise, présidée par Lekandar Ammoun, première association qui réclame l'indépendance du Liban et le retour à ses frontières « historiques et naturelles ».


  18 juin 1913 : Séance inaugurale du Congrès arabe de Paris. 28 juin 1914 : Attentat de Sarajevo.


  29 octobre 1914 : La Sublime Porte déclare la guerre aux pays de l'Entente.


  2 au 5 novembre 1914 : Les membres de la Triple Entente déclarent la guerre à l'Empire ottoman.


  22 novembre 1914 : Les troupes turques pénètrent au Mont-Liban en violation des textes des Règlements organiques.


  23 novembre 1914 : Le sultan proclame le Djihad (guerre sainte) contre les pays ennemis.


  2 février 1915 : Djémal pacha perd la bataille de Suez.


  23 mars 1915 : Djémal pacha dissout le Conseil administratif du Mont-Liban.


  5 juin 1915 : Ohannès pacha Couyoumdjian, huitième moutassarif du Mont-Liban, présente sa démission. Djémal pacha l'accepte. C'est la fin du régime de 1861.


  14 juillet 1915 : Dans sa première lettre adressée à MacMahon, le chérif de La Mecque pose les conditions de son alliance avec l'Entente.


  21 août 1915 : Premières exécutions de patriotes arabes à Beyrouth, place des Canons.


  30 janvier 1916 : Fin de la correspondance Hussein-MacMahon.


  26 avril 1916 : Les pays de l'Entente signent un accord qui remodèle la carte de la Turquie d'Asie.


  6 mai 1916 : À Damas et à Beyrouth, Djémal pacha fait pendre les « traîtres à la nation ottomane ».


  16 mai 1916 : Signature de l'accord Sykes-Picot.


  10 juin 1916 : Le chérif de La Mecque donne le signal de la révolte arabe et déclare l'indépendance du Hedjaz.


  Mi-novembre 1917 : Les bolcheviks divulguent l'accord Sykes-Picot.


  11 décembre 1917 : Conquête de Jérusalem par le général Allenby.


  30 septembre 1918 : Les nationalistes syriens se rendent maîtres de Damas.


  1eroctobre 1918 : Entrée des troupes anglo-chérifiennes à Damas.


  7 octobre 1918 : Entrée à Beyrouth des contingents français avec à leur tête le contre-amiral Varney.


  8 octobre 1918 : La 7e armée britannique pénètre à son tour dans Beyrouth.


  30 octobre 1918 : L'armistice de Moudros est signé entre la Sublime Porte et l'Entente.


  9 décembre 1918 : Quatre résolutions d'avenir sont votées par le Conseil administratif du Mont-Liban.


  20 décembre 1918 : Départ de la première délégation libanaise à la conférence de la paix.


  18 janvier 1919 : Ouverture de la conférence de la paix à Versailles.


  30 janvier 1919 : Les Alliés décident le démembrement de l'Empire ottoman.


  6 février 1919 : l'émir Fayçal, face au Conseil des Dix, défend les réclamations du roi du Hedjaz : l'unité de la nation arabe.


  13 février 1919 : Chékri Ghanem, président du Comité central syrien, réclame la création d'une fédération syro-libanaise placée sous l'égide de la France.


  15 février 1919 : Daoud Ammoun, président de la délégation libanaise, revendique le retour des frontières « historiques et naturelles », l'indépendance et l'aide de la France.


  20 mai 1919 : Le Conseil administratif du Mont-Liban vote sa déclaration d'indépendance.


  16 juin 1919 : Le Conseil administratif du Mont-Liban confie au patriarche maronite Hoyek la mission de présider la deuxième délégation libanaise à la conférence de la paix.


  15 septembre 1919 : Signature de la convention franco-britannique, qui stipule la relève des troupes anglaises par les troupes françaises en Syrie.


  27 octobre 1919: Le patriarche Hoyek remet au Conseil des Dix le Mémoire qui résume les revendications libanaises.


  10 novembre 1919 : Clemenceau adresse au patriarche Hoyek une lettre qui promet l'indépendance du Liban.


  6 janvier 1920 : Fayçal accepte le projet d'accord franco-chérifienne.


  2 février 1920 : Départ de la troisième délégation libanaise à la conférence de la paix.


  7 mars 1920 : Le Congrès syrien proclame l'indépendance de la Syrie intégrale, et accorde à Fayçal le titre de roi constitutionnel du pays.


  25 avril 1920 : Le Conseil suprême, réuni à San Remo, confie à la France le mandat sur la Syrie et le Liban, et à la Grande-Bretagne, le mandat sur l'Irak et la Palestine.


  14 juillet 1920 : Le général Gouraud adresse un ultimatum à l'émir Fayçal.


  24 juillet 1920 : Les troupes chérifiennes sont écrasées à Meissaloun.


  27 juillet 1920 : L'émir Fayçal quitte le royaume éphémère de Syrie.


  1erseptembre 1920: Le général Gouraud proclame solennellement le Grand Liban.


  5 décembre 1924 : Le général Weygand signe un arrêté qui unit les États d'Alep et de Damas sous le nom d'« État de Syrie ».


  17 juillet 1929 : La révolte du Djébel Druze.


  23 mai 1926 : Mise en vigueur de la première constitution libanaise.


  26 mai 1926 : Élection du premier président de la République libanaise,


  Charles Debbas. 1erseptembre 1926 : l'État du Grand Liban porte désormais le nom de République libanaise.


  17 octobre 1927 : Debbas promulgue la loi constitutionnelle qui annonce la fusion du Sénat et de la Chambre des députés.


  23 juin 1928 : Le Congrès de l'unité syrienne, réuni à Damas, réclame la « Syrie intégrale » sans le Petit Liban.


  8 mai 1929 : Vote de la loi constitutionnelle qui porte la durée du mandat présidentiel à six ans et permet au chef de l'exécutif de choisir les ministres en dehors du Parlement, de prononcer la dissolution de la Chambre, etc.


  9 mai 1932 : Henri Ponsot suspend la constitution et dissout la Chambre. Charles Debbas reçoit les fonctions de « chef de gouvernement ».


  30 janvier 1934 : Habib pacha El-Saad accède à la présidence de la République.


  20 janvier 1936 : Émile Eddé est élu président de la République libanaise.


  9 septembre 1936 : Au Quai d'Orsay, dans le salon de l'Horloge, Pirre Viénot et Hachem El-Atassi signent le traité franco-syrien.


  13 novembre 1936 : Émile Eddé et Damien de Martel signent, au Petit Sérail, le traité franco-libanais.


  21 septembre 1939 : Le haut-commissaire Gabriel Puaux suspend la constitution et dissout la Chambre des députés.


  18 juin 1940 : Le général de Gaulle lance son appel à partir de Londres.


  16 décembre 1940 : Le général Henri-Fernand Dentz devient le représentant de Vichy au Levant.


  4 avril 1941 : Le président Émile Eddé présente sa démission.


  9 avril 1941 : Dentz nomme Alfred Naccache « chef d'État et de gouvernement ».


  8 juin 1941 : La proclamation du général Catroux, faite au nom du général de Gaulle, le chef de la France libre, abolit le mandat en Syrie et au Liban, et proclame l'indépendance des deux pays.


  13 juin 1941 : Le président Naccache demande au général Dentz de déclarer Beyrouth ville ouverte.


  24 juin 1941 : Le général de Gaulle nomme le général Catroux délégué général de la France libre et commandant en chef au Levant.


  14 juillet 1941 : Armistice de Saint-Jean-d'Acre.


  25 juillet 1941 : Signature de l'accord de Gaulle - Lyttleton.


  26 juillet-15 août: le général de Gaulle est au Levant et rencontre de nombreuses personnalités syrienne et libanaise.


  26 novembre 1941 : le général Catroux nomme Alfred Naccache président de la République libanaise.


  25 décembre 1941 : Rédaction du Manifeste de Bkerké.


  4 juin 1942 : Béchara El-Khoury s'assure l'appui de l'Égypte pour sa campagne présidentielle.


  28 août 1942 : À Beyrouth, le général de Gaulle décale l'échéance législative.


  18 mars 1943 : Ayoub Tabet est nommé chef de l'État libanais avec mission d'organiser les législatives.


  21 juillet 1943 : Petro Trad succède à Ayoub Tabet avec la même mission.


  21 septembre 1943 : Élection de Béchara El-Khoury à la présidence de la République libanaise.


  7 octobre 1943 : Déclaration ministérielle de Riad El-Solh, qui trace le nouveau visage du Liban : « ni Orient ni Occident. »


  5 novembre 1943 : le Comité d'Alger précise que la constitution libanaise ne peut être modifiée de façon unilatérale par les autorités libanaises.


  8 novembre : le Parlement libanais amende la constitution et abroge tous les articles relatifs au mandat français.


  11 novembre 1943 : Arrestation de plusieurs dirigeants libanais sur l'ordre de Jean Helleu. L'arrêté n° 464 suspend la constitution, et dissout la Chambre des députés. L'arrêté n° 465 confie, à titre provisoire, les pouvoirs exécutif et législatif à Émile Eddé, nommé chef de l'État, et chef du gouvernement de la République libanaise. Les députés libanais rédigent un mémorandum de protestation destiné aux grandes puissances et aux pays arabes. L'article 62 de la constitution autorise la formation d'un gouvernement provisoire qui exerce le pouvoir exécutif.


  12 novembre 1943 : le gouvernement provisoire siège à Bchémoun.


  13 novembre 1943 : le Comité d'Alger confie au général Catroux la mission d'harmoniser les relations franco-libanaises.


  16 novembre 1943 : Catroux commence ses consultations avec diverses personnalités libanaises.


  18 novembre 1943 : Catroux s'entretient avec Béchara El-Khoury et, le lendemain, avec Riad El-Solh.


  19 novembre 1943 : Richard Casey remet à Catroux un aide-mémoire, sorte d'ultimatum, qui reprend les exigences du gouvernement britannique. Catroux adresse ses recommandations au Comité d'Alger : la remise en place des institutions et des hommes.


  22 novembre 1943 : Les détenus de Rashaya sont libérés, et le peuple libanais réserve à ses dirigeants une véritable ovation. Catroux, dépassant les instructions du Comité d'Alger, autorise tous les membres de l'exécutif libanais à réintégrer leurs fonctions.


  23 novembre 1943 : À Alger, le Comité français de la Libération nationale entérine les décisions du général Catroux. La crise franco-libanaise est achevée.
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  PREMIÈRE PARTIE


  MANDAT BÉCHARA EL-KHOURY
1943-1952


  


  

    CHAPITRE PREMIER


    L'aube de l'indépendance


    Le 23 novembre 1943, le Liban vit sa première journée d'indépendance absolue. Depuis la veille, le président Béchara El-Khoury et son équipe ont pris les rênes du pouvoir grâce à la décision du général Catroux. Depuis la veille aussi, le Liban est en liesse. On chante et on danse dans les rues de Beyrouth, dans les villes, dans les villages. Il n'y a pas de feux d'artifice, mais on tire des coups de fusil en l'air en signe d'allégresse. La nation libanaise, dans toutes ses composantes, vit une sorte de résurrection.


    De fait, au matin du 22 novembre, les prisonniers de Rachaya ont quitté la citadelle pour regagner Beyrouth et retrouver leurs fonctions. Georges Catroux, le militaire qui a pratiquement assisté à la naissance du Grand Liban, a dépassé les instructions données par le Comité d'Alger. Il ne s'est pas contenté de faire libérer le président de la République libanaise et les membres du gouvernement de Riad El-Solh, il a remis en place les hommes et les institutions. Dans un rapport adressé au général de Gaulle, il a ensuite expliqué les raisons de son acte1. Le lendemain, le chef de la France libre et ses collaborateurs ont approuvé sa décision. L'indépendance est acquise, le Liban est désormais seul maître de son destin.


    Le général Catroux se rend au Petit Sérail pour féliciter les présidents Béchara El-Khoury et Riad El-Solh. La foule massée sur la place des Martyrs l'acclame. Les Libanais ont compris le sens de cette visite et manifestent leur joie. Une page est tournée. L'amitié séculaire entre la France et le Liban a repris tous ses droits.


    À l'entrée du Sérail, le service d'ordre doit faire preuve de sévérité pour que le général et les officiels français qui l'accompagnent puissent se frayer un chemin à travers cette masse humaine de notables, de députés et de hauts fonctionnaires venus fêter le retour des responsables. Au salon, cheikh Béchara et Riad bey, entourés des membres du ministère, accueillent Catroux avec chaleur. Grâce à lui, à sa profonde connaissance des données libanaises, et à l'autorité dont il jouit auprès du général de Gaulle, bien des épreuves ont été évitées. Catroux, lui aussi, est très ému. Le succès de sa mission a permis à la France de retrouver sa place traditionnelle au Liban. En dépit des manœuvres britanniques, rien n'est changé. C'est une incontestable victoire.


    Les jours suivants, le Petit Sérail continue d'être le théâtre de l'enthousiasme populaire. Des délégations villageoises font le déplacement, certaines de très loin, et cheikh Béchara est contraint de sortir à maintes reprises sur le perron pour répondre aux ovations et improviser des discours. Il félicite aussi avec émotion les jeunes femmes qui ont eu le courage de protester contre l'arrestation des responsables en organisant une manifestation dans les rues de Beyrouth, malgré la présence des soldats sénégalais. Son éloquence proverbiale lui fait trouver des phrases appropriées à chaque circonstance, et les applaudissements fusent…


    Dans le grand salon, les officiels se succèdent. Membres du corps diplomatique, magistrats, présidents de syndicats, etc. veulent afficher leur soutien. Le général Spears, qui a pratiquement reçu les prisonniers de Rachaya aux portes de Beyrouth, revient avec des officiers supérieurs britanniques. Le triomphe des nationalistes libanais n'est-il pas le fruit de son habile politique ? George Wadsworh, le consul général des États-Unis, revient aussi. Dans un Proche-Orient en pleine évolution, l'Amérique pourrait se tailler une place de choix.


    La résidence des Pins, où habite le général Catroux depuis le départ de Jean Helleu, voit aussi défiler de nombreux visiteurs. Députés et hommes politiques tiennent à exprimer leur reconnaissance au général pour sa prise de position en faveur de l'indépendance du Liban. Son initiative a sans doute modifié le cours des événements. Cheikh Béchara El-Khoury en est conscient et souhaite rendre un hommage solennel au délégué d'Alger. Il donne un dîner en son honneur à la présidence et y convie le Liban officiel. L'échange de discours à l'heure des toasts permet de mesurer la chaleur des retrouvailles franco-libanaises.


    

      Eddé accusé de haute trahison


      Cependant, l'euphorie qui règne dans les milieux gouvernementaux et dans la majeure partie de la population est loin d'être partagée par tous les Libanais. Les partisans d'Émile Eddé tout comme certaines factions chrétiennes attachées à l'idée que le Liban a besoin d'une protection étrangère pour survivre ne sont pas rassurés. À leurs yeux, le Liban, seul exemple régional où le pouvoir est largement détenu par des chrétiens, est désormais engagé dans une aventure politique aux conséquences imprévisibles. Le slogan « Ni Orient ni Occident », résumé simpliste de ce que l'on appellera le Pacte national, sera-t-il respecté à la lettre par les communautés musulmanes ? La question est légitime ; sa réponse dictera l'avenir du pays.


      Eddé, profondément marqué par son bref passage à la tête de l'État, ne quitte plus sa villa de la rue de Lyon. Il ne regrette pas un seul instant d'avoir collaboré avec Helleu ; il a le sentiment d'avoir évité au Liban un vide politique tout en obéissant à ses propres convictions. Le 8 novembre, lors de la séance consacrée à l'amendement de la Constitution, il a refusé de participer au vote et quitté l'hémicycle en compagnie d'Amin El-Saad en signe de protestation. Trois autres députés – Ayoub Tabet, Ahmed El-Husseini et Moussa Der Kaloustian – ont même boycotté la séance2. Émile Eddé éprouve cependant une réelle amertume face au revirement de l'opinion publique à son égard ; il aurait même dit à ses proches : « Si Béchara El-Khoury s'était trouvé à ma place, il aurait agi de la même façon3. »


      La rivalité Eddé-Khoury fait toujours partie du paysage libanais, et les partisans du chef de l'État veulent qu'Eddé soit jugé pour haute trahison. À la présidence, on souhaite éviter ce genre d'épilogue. Eddé a un passé de nationaliste irréprochable et n'a jamais hésité à croiser le fer avec l'autorité mandataire dans l'intérêt du Liban. Riad bey, lié à Eddé par une longue amitié en dépit d'options politiques contraires, le répète souvent à son entourage et sa fille aînée, Alia El-Solh, s'en souviendra : « Ce n'est pas une haute trahison, c'est un point de vue. En novembre, la France était encore une option, et de nombreux chrétiens n'avaient pas accepté cette indépendance qui leur retirait la protection française4. »


      La vie politique reprend son rythme le 1er décembre. Ce jour-là – qualifié d'« historique » par la presse locale –, les députés se rendent à la place de l'Étoile pour la première fois depuis le 11 novembre. L'émotion est perceptible. Sabri Hamadé, le président de la Chambre, gagne la tribune et rappelle dans une vibrante allocution les grands moments de la dernière rencontre. Six députés avaient pu répondre à son appel et déjouer de façon miraculeuse la surveillance des soldats sénégalais chargés d'interdire l'accès au Parlement. Malgré l'absence de quorum, ils avaient rédigé un mémorandum de protestation qui dénonçait les deux arrêtés du délégué général de la France libre, Jean Helleu, et s'insurgeait contre l'arrestation des dirigeants libanais. Une copie de ce mémorandum devait être remise aux missions diplomatiques des grandes puissances amies et aux représentants des États arabes accrédités à Beyrouth5. Signé par Sabri Hamadé, Saeb Salam, Henri Pharaon, Rachid Beydoun, Maroun Kanaan, Mohamed El-Fadl et Saadi El-Mounla, ce document avait été confié au commandant de la police de la Chambre. La mission de Halim Gargour consistait à le faire parvenir à ses destinataires.


      Le président Hamadé évoque aussi la création du nouvel emblème libanais et la poursuite des séances parlementaires au domicile de Saeb Salam, leader sunnite de Beyrouth, jusqu'à la libération des détenus de Rachaya. Il ne manque pas de souligner le rôle essentiel joué par le « gouvernement provisoire » de Bchémoun et de rendre hommage à tous les responsables arrêtés sur les instructions de Jean Helleu, mais en particulier à Béchara El-Khoury et Riad El-Solh, les deux « héros de l'indépendance ». Des applaudissements accueillent la fin de son discours.


      Riad El-Solh monte ensuite à la tribune. De sa voix inoubliable, chargée par moments d'un magnétisme mystérieux, il prononce l'éloge de la nation libanaise qui a soutenu avec une vaillance indéfectible ses dirigeants. Il déclare ensuite que les députés et les ministres sont fiers de la représenter6. Les applaudissements reprennent avec la même ardeur. Le président du Conseil sait aussi, avec son sens inné du discours, évoquer les journées de Rachaya et la gravité des événements vécus par le Liban, puis redire sa profonde gratitude envers le président de la République qui a personnifié dans cette tragique circonstance « la dignité et les espoirs du peuple libanais7 ».


      La seconde partie de la séance a un aspect plus sévère. Plusieurs députés prennent la parole, puis deux d'entre eux, Hamid Frangié et Henri Pharaon, dénoncent l'attitude d'Émile Eddé le 11 novembre. Frangié, sans citer le nom de l'ancien chef de l'État, prie le gouvernement de rédiger un projet de loi susceptible de protéger la Constitution :


      « Compte tenu de la participation de certains Libanais, grâce à Dieu peu nombreux, à la conspiration contre la Constitution du pays et son pouvoir national, […]


      « [je] demande instamment au gouvernement d'élaborer dans les plus brefs délais un projet de loi en vue de le présenter à la Chambre, qui réprimerait les crimes contre la Constitution du pays et son pouvoir national8. »


      Tous les parlementaires approuvent la proposition du député du Nord. Henri Pharaon se montre plus virulent : « La Chambre des députés, à la suite des événements douloureux qui ont secoué le Liban […], condamne avec force le comportement de l'un de ses membres, Émile Eddé, et demande au gouvernement de présenter à la Chambre, le plus vite possible, la sanction qu'il conviendrait de lui appliquer9. »


      La seconde proposition est admise à la majorité des voix. Les députés réalisent cependant que cette « séance historique » ne devrait pas s'achever sur un vote de sanction, mais sur une note patriotique. La question du nouvel emblème national est alors reprise, et le schéma tracé le 11 novembre soulève l'enthousiasme général.


      Le 7 décembre, l'Assemblée se réunit à nouveau. Son premier acte est de promulguer la loi constitutionnelle qui consacre la naissance du nouveau drapeau libanais. Les couleurs françaises frappées d'un cèdre vert ne faisaient pas l'unanimité, et l'article 5 amendé stipule : « Le drapeau libanais est composé de trois bandes horizontales : deux rouges encadrant une blanche. La hauteur de la blanche est égale au double de chacune des deux bandes rouges. Au centre de la blanche figure un cèdre vert dont la largeur occupe le tiers de celle-ci et qui par son sommet et par sa base touche chacune des deux bandes rouges10. » Aucune modification n'est intervenue depuis lors, et le drapeau qui a flotté la première fois à Bchémoun, au haut de la demeure devenue le siège du « gouvernement provisoire », continue aujourd'hui encore de représenter la nation libanaise.


      La crise de novembre dépassée, les officiels libanais et français ne négligent aucune occasion de sceller la réconciliation et de paraître côte à côte en public.


      L'Association des amis de l'arbre, dont l'objectif est de reboiser Beyrouth, va favoriser une cérémonie solennelle. Le 5 décembre, qui deviendra par la suite la Journée nationale de l'arbre, plusieurs responsables libanais et français vont patronner ensemble cet effort louable. Autour de cheikh Béchara portant un chapeau et de Riad bey coiffé d'un tarbouche, on retrouve l'émir Majid Arslane, ministre de l'Agriculture, le général Humblot, commandant supérieur des troupes françaises du Levant, le mufti de la République, des évêques, des membres de l'état-major français, des officiers représentant les nations alliées, ainsi que le Tout-Beyrouth politique et mondain. Prêchant l'exemple, le président de la République donne le premier coup de pelle pour planter l'arbre qui portera son nom. Aux discours succèdent les applaudissements. Le nouveau Liban se veut moderne et beau.


      Quelques jours plus tard, cheikh Béchara El-Khoury et Riad El-Solh, en smoking et nœud papillon, assistent aux côtés du général Catroux au bal de la Résistance donné au Cercle de l'Union française. Leur présence est un message politique et un gage de stabilité. L'association de ces deux hommes d'État et leur entente sur les principes fondamentaux qui guident le pays personnifient l'âgent d'or de l'union nationale.


      Le mois de décembre est très chargé. Des dossiers d'une brûlante actualité attendent les dirigeants. Ils veulent assurer à leur pays toutes les prérogatives d'un État souverain et négocier avec la France la prise en charge des « services d'intérêts communs ». Le 25 octobre, avant l'amendement de la Constitution, cette revendication avait fait l'objet d'une lettre adressée par Riad El-Solh à Jean Helleu. De son côté, le gouvernement syrien avait déjà adopté une position identique dans une lettre signée par son président du Conseil, Saadallah El-Jabri, le 20 octobre. Pris de court, le délégué général avait accepté de rencontrer à Chtaura, à mi-chemin entre Beyrouth et Damas, les présidents libanais de la République et du Conseil ainsi que Jamil Mardam bey, à l'époque ministre syrien des Affaires étrangères. Pour se dérober à toute réponse, Helleu avait demandé à ses interlocuteurs d'attendre son retour d'Alger11.


      Les journées de novembre 1943 ayant accéléré l'épilogue, le Liban revient à la charge. Il souhaite aussi, objectif beaucoup plus difficile à atteindre, récupérer les soldats libanais enrôlés dans les Troupes spéciales du Levant, afin de former son armée nationale. Les Troupes spéciales du Levant ont un long passé, et tirent leur origine de la Légion d'Orient, ce corps d'armée formé dès le début de la Première Guerre mondiale par des volontaires libanais et syriens. À la fin des hostilités, les légionnaires qui souhaitaient garder l'uniforme ont été encadrés par des officiers français et maintenus dans leur région d'origine. Leur participation est un atout pour l'armée française, qui peut ainsi compter sur une force de sécurité efficace, admise par les autochtones. Ce facteur incite le haut commandement à équiper, entraîner et instruire ces recrues selon les normes françaises, afin de leur confier le rôle de trait d'union entre l'autorité mandataire et la population12.


      Composés de formations d'artillerie, d'infanterie, du génie, etc., les Troupes spéciales auront aussi par la suite des officiers libanais ou syriens (selon le pays), formés à l'école de Homs pour l'armée et à celle de Baabda pour la gendarmerie. En 1940, le dispositif des Troupes spéciales comprend notamment neuf bataillons d'infanterie, deux de chasseurs libanais, ainsi que des chasseurs à cheval libanais… Pendant la guerre en Méditerranée orientale, la majeure partie n'a pas quitté son pays d'origine, puis a secondé les bataillons de la France libre après l'armistice de Saint-Jean-d'Acre.


      À l'issue des journées de novembre 1943, le Liban ayant acquis son indépendance, ses dirigeants tiennent à récupérer ces soldats parfaitement bien entraînés qui pourraient devenir le noyau de l'armée nationale. Voilà pourquoi cette question vient s'ajouter aux dossiers relatifs aux intérêts communs. La revendication est légitime, mais le commandement français va-t-il l'accepter ?


      À la veille des négociations, les responsables libanais et syriens se retrouvent à Chtaura le 19 décembre, pour tracer ensemble les grandes lignes de la politique à suivre face à l'ancienne puissance mandataire. C'est un dimanche, mais il n'y aura pas de relâche pour le président du Conseil et le ministre des Affaires étrangères. Ils arrivent à dix heures du matin à l'hôtel Massabki, où doit se dérouler la séance de travail. Quelques minutes plus tard, leurs homologues syriens, Saadallah El-Jabri et Jamil Mardam bey, descendent de voiture.


      Les discussions, qui durent plusieurs heures, permettent d'établir un programme précis. Libanais et Syriens vont s'efforcer d'obtenir au plus vite les services jusqu'ici gérés par la France, à commencer par l'administration des douanes, source appréciable de revenus. Ils décident aussi de continuer à diriger ensemble certains autres services, difficiles à dissocier parce qu'ils concernent indistinctement le Liban et la Syrie.


    


    

      La fin des « services d'intérêts communs »


      La première séance des négociations franco-libanaises revêt un caractère solennel. Elle se tient au siège de la présidence de la République et en présence du chef de l'État. Béchara El-Khoury est entouré de plusieurs ministres. Catroux est venu avec un groupe de généraux et de hauts fonctionnaires. Les « services d'intérêts communs » comprennent un large éventail d'organismes dont la France, en sa qualité de mandataire, assurait jusque-là la direction pour le compte des gouvernements libanais et syrien. Il suffit de citer les douanes et la gestion des recettes douanières, les travaux publics, les PTT, les poudres et explosifs, la Sûreté générale, le contrôle des sociétés concessionnaires et le séquestre des biens ennemis, le service relatif à la propriété industrielle, commerciale, littéraire et artistique, etc. Et, bien sûr, le commandement des Troupes spéciales.


      Le climat des discussions est très amical. Béchara El-Khoury retire assez vite l'impression que le camp français est décidé à accepter la plupart des revendications. Deux sujets se révèlent cependant épineux, celui des Troupes spéciales et celui du séquestre des biens ennemis. Catroux les écarte dans l'immédiat en invoquant les circonstances de la guerre avec l'Allemagne, qui n'est pas encore finie. Les responsables libanais maintiennent leurs exigences, tout en réalisant qu'ils n'obtiendront pas gain de cause.


      Le même jour, d'autres réunions, moins formelles, permettent aux hauts fonctionnaires français de mettre au point certains détails avec Riad El-Solh et Sélim Takla.


      Le 22 décembre, Damas prend le relais des négociations. Catroux et ses principaux collaborateurs, ainsi que le président du Conseil libanais et le ministre des Affaires étrangères, gagnent en voiture l'ancienne capitale des Omeyyades. Le palais présidentiel est le cadre d'une cérémonie pareille à celle de Beyrouth. Le chef de l'État, Choucri El-Kouatly, préside la délégation syrienne, tandis que ses ministres, en particulier ceux des Affaires étrangères et des Finances, discutent avec fermeté le contenu de chaque dossier. Ces négociations de dernière heure concernent certains détails ou exigent des précisions. En fait, l'essentiel est déjà décidé, et la séance de signature du protocole doit avoir lieu dans l'après-midi. Les photographes de presse sont autorisés à fixer sur pellicule ce moment historique. Catroux signe le protocole au nom de la France libre, les responsables syriens et libanais au nom de leur pays.


      Le 22 décembre 1943 devient ainsi une date essentielle : la France officialise le transfert des services d'intérêts communs et renonce à des privilèges exercés depuis 1928.


      Le 23 décembre, Riad El-Solh lit solennellement à la Chambre des députés le texte paraphé à Damas :


      

        Transfert des Attributions
(Damas, le 22 décembre 1943)


        En date d'aujourd'hui, Son Excellence le général Catroux, commissaire d'État chargé de mission, et les représentants des gouvernements de Syrie et du Liban ont convenu de transférer aux deux gouvernements les attributions que l'autorité française exerçait jusqu'à présent en leur nom.


        En vertu de cet accord, les services d'intérêts communs et leurs fonctionnaires, ainsi que le droit de législation et d'administration seront transférés aux États de Syrie et du Liban à partir du 1er janvier prochain.


        La procédure relative au transfert de ces attributions fera l'objet d'accords spéciaux13.


        

          

            
              	Pour la France
              	Pour la Syrie
              	Pour le Liban
            


            
              	Catroux
              	
                Saadallah El-Jabri

                Jamil Mardam bey

                Khaled El-Azm

              
              	
                Riad El-Solh

                Sélim Takla

              
            


          


        


        Riad El Solh rend ensuite hommage au général Catroux et au président Béchara El-Khoury, puis souligne que son gouvernement a réalisé dans un très court laps de temps les principales promesses contenues dans la déclaration ministérielle du 7 octobre. « De fait, poursuit-il, la langue arabe est glorifiée, la Constitution a été amendée, le drapeau libanais flotte sur tous les bâtiments publics, les pays arabes ont reconnu l'indépendance du Liban dans ses frontières actuelles… Et nous vous présentons le dernier acquis : la gestion par l'État des services d'intérêts communs. Vive le Liban souverain, libre et indépendant14. »


        Des applaudissements éclatent dans l'hémicycle, puis se prolongent dans la rue. Encore une fois, des milliers de Libanais sont venus manifester leur joie.


        Au soir du 24 décembre, le Liban officiel est convié à la cathédrale Saint-Georges par l'archevêque maronite de Beyrouth, Mgr Ignace Mobarak. Celui-ci, ardent nationaliste, avait réclamé avec force la libération des prisonniers de Rachaya et la reconnaissance de l'indépendance du Liban par la France. Il était naturel qu'à la veille de Noël le prélat célèbrât avec l'équipe gouvernementale les résultats obtenus. Tous les responsables répondent à son invitation, et la cathédrale accueille le président de la République et celui du Conseil, des ministres et des députés de toutes confessions. Mgr Mobarak exalte dans son prêche l'indépendance enfin acquise et l'œuvre des dirigeants. Au salon d'honneur, cheikh Béchara El-Khoury le remercie par une allocution aussi brillante, tandis que les cloches des églises de Beyrouth carillonnent. À l'aube, la voix des muezzins leur répond. Le Liban est en fête.


        Sa mission accomplie, le général Catroux doit regagner Alger le 27 décembre. Avant de quitter le Liban, il rend visite à El-Khoury, à Riad El-Solh et au patriarche maronite. Les commentaires recueillis à chaque rencontre lui procurent une grande satisfaction. Il a servi la France tout en aidant le Liban.


        À l'aéroport, les officiels libanais et français, sur plusieurs rangs, sont nombreux à vouloir remercier l'homme qui a sauvé l'amitié franco-libanaise. Le général Spears a tenu, lui aussi, à venir saluer son adversaire le plus acharné. Face à face, les deux militaires échangent une solide poignée de mains. On pourrait y voir une reconnaissance implicite de l'œuvre accomplie par chacun d'eux au service de son pays… Un quart de siècle plus tard, le général Catroux dira : « Je m'honore d'avoir été au Liban aux heures cruciales de son destin15. »


      


    


  


  


  

    CHAPITRE II


    Le Liban forge ses institutions


    L'année 1943 s'achève au Liban sous le signe de l'économie. Aux termes du protocole du 22 décembre, la France s'est engagée à transférer aux gouvernements libanais et syrien les services d'intérêts communs. Les deux États doivent désormais s'entendre sur leur gestion et tracer une ligne de démarcation entre les « services » véritablement communs, qui exigent la mise en place d'une administration commune, et ceux dont la direction incombera à chaque pays.


    À Beyrouth, le 26 décembre, à la veille du départ du général Catroux, une longue journée de travail a pour cadre le palais présidentiel. Riad El-Solh et Sélim Takla accueillent Jamil Mardam bey et Khaled El-Azm, ministres syriens des Affaires étrangères et des Finances. Ils ont pour mission de définir les futures relations économiques entre le Liban et la Syrie avant le transfert effectif des « services ». Les grandes lignes de la politique à adopter avaient été décidées à Chtaura, le 19 décembre, mais leur application requiert une étude approfondie. Cette tâche, déjà délicate, est compliquée par les susceptibilités nationales et par un impératif majeur : créer une administration commune sans porter atteinte à la souveraineté de chaque pays.


    Le camp libanais a convoqué pour la circonstance l'émir Jamil Chéhab, un expert financier d'une compétence notoire. Les ministres savent bien que tous les regards, à Beyrouth comme à Damas, sont braqués sur eux. Malgré cette tutelle indirecte et la difficulté des sujets à traiter, le climat est détendu et les opinions s'échangent sans passion. Du reste, la présence de Jamil Chéhab facilite la résolution de certains problèmes. Les discussions ne connaissent qu'un seul entracte, le déjeuner donné par le président Béchara El-Khoury en l'honneur des hôtes syriens. Intermède agréable, qui favorise les boutades et les propos teintés d'humour.


    La séance de travail reprend ensuite jusqu'au soir et débouche sur une série de résolutions. Une commission syro-libanaise, baptisée Haut Conseil des Intérêts communs, sera chargée d'administrer les « services » qui demeureront unis : les douanes, les chemins de fer, le port et la régie des tabacs. Ce Haut Conseil sera composé de six membres, trois Libanais et trois Syriens. Il siégera six mois à Beyrouth et six mois à Damas, sous la présidence alternative du ministre libanais des Finances et de son homologue syrien.


    Les autres « services », notamment celui des mines, celui des PTT, la police, la gendarmerie, la Sûreté générale, le service de la climatologie, celui des antiquités, celui de la défense passive du territoire, celui des affaires économiques et financières, l'Office des changes, le service du contrôle des sociétés concessionnaires – Électricité de Beyrouth et Compagnie des eaux –, seront gérés par chaque État pour son propre compte.


    Le projet d'accord rédigé, les ministres syriens regagnent Damas tard dans la nuit, tandis que Riad El-Solh et Sélim Takla exposent à Béchara El-Khoury les résultats des entretiens. C'est sans doute le meilleur accord possible, puisqu'il respecte les droits de chaque nation, mais les responsables savent bien qu'une tempête éclatera dans certains milieux politiques, hostiles par tradition à toute forme de collaboration avec la Syrie.


    Les dirigeants libanais et syriens souhaitent achever au plus tôt la rédaction de l'accord définitif, afin d'être en mesure de diriger de façon efficace, le moment venu, les « services » transférés par l'ancienne puissance mandataire. Voilà pourquoi, le 31 décembre, carillons et guirlandes n'empêchent pas la réunion à Beyrouth, au palais présidentiel, de plusieurs membres de l'exécutif des deux pays.


    Le ministre syrien des Finances, Khaled El-Azm, est accompagné par le ministre de l'Économie, Tewfik Chamiah. Du côté libanais, l'équipe initiale s'est élargie et comprend aussi Camille Chamoun, ministre de l'Intérieur. En fait, cette rencontre est une simple formalité, les deux gouvernements ayant déjà accepté le projet établi lors de la séance précédente. L'accord final est agréé sans longues discussions, et le Haut Conseil des Intérêts communs voit le jour. Quelques heures plus tard, le Liban et la Syrie célèbrent la naissance de l'an nouveau.


    Le 3 janvier 1944, les six membres du Haut Conseil sont nommés. Le Liban a respecté l'éventail confessionnel et choisi l'émir Jamil Chéhab (maronite), Ibrahim El-Ahdab (sunnite) et Basile Trad (grec-orthodoxe). La Syrie a confié cette fonction à Léon Mourad, Ihsane El-Chérif et Mohsen El-Barazi. Le même jour, Yves Châtaigneau, fidèle au protocole signé par le général Catroux, se rend au palais présidentiel en compagnie du comte Stanislas Ostrorog, récemment envoyé au Levant en qualité de secrétaire général de la délégation française. En présence des ministres libanais et du ministre syrien Khaled El-Azm, Châtaigneau signe l'accord destiné à transmettre les deux premiers services d'intérêt commun. Dès le 4 janvier, le Liban et la Syrie dirigent l'administration des douanes et la régie des tabacs.


    La réaction politique prévue par le régime ne tarde pas à se produire. L'opposition parlementaire, guidée par les membres du Bloc national d'Émile Eddé, se déchaîne contre l'accord syro-libanais. À ses yeux, cet accord restreint la liberté du pays dans des secteurs très importants, telle l'administration des douanes, source vitale de recettes financières. Certains députés affirment aussi qu'il ne protège pas totalement les droits du Liban et porte atteinte à sa souveraineté. Comme de coutume, les journaux d'opposition se font l'écho de cette opinion. Le patriarche maronite aurait même écrit une lettre au président de la République pour lui demander des explications.


    Les partisans du régime, et ils sont plus nombreux, défendent l'accord au Parlement comme dans la presse. Ils accusent l'opposition de vouloir envenimer le climat des relations libano-syriennes et déclarent d'une seule voix : « Même si cet accord comporte une réduction de souveraineté, elle touche la Syrie autant que le Liban16. »


    

      Le Liban dans la zone sterling


      Un autre sujet économique préoccupe aussi l'équipe de Riad El-Solh. La livre libanaise a manqué sa première sortie officielle sur le marché fiduciaire. Selon la convention de 1937, résultat des négociations menées par le gouvernement libanais et la Banque de Syrie et du Liban, la livre libanaise allait devenir la seule monnaie légale du pays, et devait être maintenue à la parité du franc. Mais la Seconde Guerre mondiale a empêché l'application de cette mesure. La Banque de Syrie et du Liban a été autorisée à remettre en circulation les billets émis en 1924, simplement revêtus de l'estampille « Liban », et ce jusqu'à la fin des hostilités. Dans l'intervalle, les Alliés étaient entrés au Levant le 8 juin 1941 et, dans la proclamation faite à cette date, le général Catroux avait introduit le Liban dans la zone sterling.


      Plus tard, le Comité français de libération nationale (Cfln) et le gouvernement britannique s'entendent pour modifier le taux de change entre la livre sterling et le franc. La livre sterling passe de 176,60 francs à 200 francs. Cette dévaluation devrait entraîner celles de la livre libanaise et de la livre syrienne, toutes deux couvertes par le franc. Pour éviter cette conséquence, la France et la Grande-Bretagne signent un protocole avec le Liban et la Syrie, le 25 janvier 1944, à Damas. Le principal avantage de ce protocole est de fixer le taux de change des monnaies libanaise et syrienne, mises désormais à l'abri de toute dévaluation du franc.


      

        « Une livre syrienne ou libanaise = 22,65 FF, taux qui à la parité de 200 francs par livre sterling, établit le taux de change de la livre syrienne ou de la livre libanaise à :


        « Une livre sterling = 883 piastres syriennes ou libanaises.


        « Ce taux ne sera pas modifié sans consultation préalable des gouvernements de la République syrienne et de la République libanaise. »


      


      Le jour de la signature de cet accord à Damas, le général Catroux adresse à Riad El-Solh une lettre d'un intérêt majeur. Le général apprend au président du Conseil que le Cfln a décidé d'accorder au Liban plusieurs mesures financières très avantageuses. La plus importante est sans doute celle qui stipule : « Au cas où le taux de change entre le franc français et la livre sterling, qui sera fixé à 200 francs pour une livre sterling par le nouvel accord financier franco-britannique, viendrait à être de nouveau modifié, le Comité français de libération nationale s'engage à faire le nécessaire pour maintenir constamment la contre-valeur en livres sterling des avoirs en francs de la Banque de Syrie et du Liban, y compris ceux portés en couverture de la circulation fiduciaire du Liban17. »


      ***


      Le protocole du 25 janvier 1944 et la lettre du général Catroux consolident les structures financières du Liban et de la Syrie. Parallèlement, les hauts fonctionnaires de la Délégation générale poursuivent la passation des pouvoirs relatifs aux services d'intérêts communs aux gouvernements de Beyrouth et de Damas. De leur côté, les six membres du Haut Conseil exercent leur charge avec la plus grande minutie.


      L'opposition de divers milieux politiques n'a pas empêché le Liban d'appliquer l'accord signé avec la Syrie le 31 décembre 1943. Mais cet accord, décidé par le pouvoir exécutif des deux pays, doit être entériné par chaque Parlement. Le 3 février, les députés libanais, à la majorité des voix, donnent leur aval à cette formule de coopération avec la Syrie.


    


    

      L'Alba honore le Liban


      Le 6 février, le Gotha libanais se retrouve au cinéma Roxy, aménagé en salle de concert pour la circonstance. L'orchestre dirigé par Alexis Boutros va interpréter La Création, cette œuvre de Haydn dont le succès auprès du public a dépassé toute espérance. Plusieurs ministres et de nombreux députés occupent les premiers rangs, parce que le président de la République a décidé d'assister au concert, afin d'encourager par sa présence une formation artistique qui fait honneur au Liban.


      L'art n'a pas encore une place de choix dans ce Beyrouth qui deviendra dans les années cinquante, et jusqu'à la guerre de 1975, le centre culturel du Proche-Orient. La peinture est représentée par une poignée d'artistes appartenant à la classe plutôt aisée, qui ont eu la possibilité de suivre les enseignements d'un « maître » à Paris ou à Rome. Moustapha Faroukh, Omar Ounsi, César Gemayel, Nadia Beydoun, Bibi Zoghbi ou Rachid Wehbé… ont chacun un style, un nom, un atelier et des amis, mais aucun d'entre eux ne vit véritablement de son art.


      Le geste du président Béchara El-Khoury, le 6 février, s'explique par le fait que le Liban voit en Alexis Boutros le pionnier du mouvement artistique national. Ce jeune ingénieur, membre d'une famille appartenant à la grande bourgeoisie grecque-orthodoxe, a eu la chance d'avoir une mère mélomane et des professeurs de piano et de violoncelle venus de la Russie des tsars. Plus tard, il a su communiquer sa flamme à ses amis et a formé avec eux en 1937 l'Association des musiciens amateurs (Ama), dont le but est d'encourager et de développer le goût de la musique classique. Ses membres trouvent un local adéquat pour faire de la musique instrumentale ou vocale, consulter des ouvrages relatifs aux grands musiciens… Ils ont également les moyens de donner à de nombreux adolescents et jeunes gens des cours gratuits.


      L'élan est irréversible et, le 4 mai 1941, à la veille de l'entrée des Alliés à Beyrouth, Alexis Boutros aligne sur le plateau de la chapelle de l'université américaine un ensemble de 135 éxécutants. Muni d'une baguette de chef d'orchestre, il dirige avec brio Le Messie de Haendel. La capitale libanaise n'avait jamais vécu un tel événement musical. Tous les mélomanes sont présents, l'élite de la ville aussi. C'est un triomphe. Le 21 mai, le cinéma Roxy accueille dans ses murs la haute société beyrouthine. L'orchestre de l'Ama redonne Le Messie au bénéfice des œuvres de bienfaisance de Mme Alfred Naccache. Le chef de l'État est assis au premier rang à côté de son épouse. Il n'est pas difficile d'imaginer l'émotion d'Alexis Boutros, qui se taille un nouveau succès.


      La réponse du public et les félicitations chaleureuses du président Naccache incitent l'ingénieur à voir beaucoup plus loin. Il a toujours rêvé de fonder une « école d'art » pour répondre aux besoins, souvent exprimés, des jeunes gens qui n'ont pas les moyens financiers de suivre des cours en Europe. Ce n'est pas un objectif facile et Boutros sait qu'il doit méticuleusement le préparer.


      Aux mois d'avril et de mai 1942, l'Ama soulève à nouveau l'enthousiasme beyrouthin en interprétant Le Messie, puis l'Elijah de Mendelssohn. Boutros trouve alors le courage d'exposer ses ambitions à des amis, hauts fonctionnaires du ministère de l'Éducation nationale et des Beaux-Arts. Il veut créer trois écoles, l'une de musique, la deuxième d'architecture et la troisième de peinture ; il sait quels hommes choisir pour constituer le corps professoral. Cette perspective intéresse ses amis qui lui promettent de l'aider à s'acquitter des formalités nécessaires. En fin d'année, Boutros apprend que le chef de l'État est favorable à son projet. Le 15 mars 1943, le président Alfred Naccache signe l'acte de naissance de l'Académie libanaise des beaux-arts (Alba), l'institution qui va donner au pays ses meilleurs artistes.


      Un tel palmarès mérite à Boutros ce parterre de choix en février 1944. Du reste, en avril, après avoir applaudi avec émotion Le Messie, Béchara El-Khoury décerne au fondateur de l'Alba la médaille d'or du Mérite libanais.


    


    

      L'exécutif veut la souveraineté


      Le 10 février 1944, le titre et les attributions de délégué général de la France libre au Levant sont conférés au général Paul Beynet, l'un des plus fidèles partisans du général de Gaulle. C'est un militaire de carrière très apprécié par toutes les personnes qui ont travaillé avec lui. Tout comme Catroux et Dentz, il a déjà occupé un poste important au Levant et n'ignore pas les dédales de la politique orientale. Chef d'état-major au début des années trente, l'un de ses officiers s'appelait Charles de Gaulle. En juin 1940, il a répondu sans hésiter à l'appel lancé par le Général à partir de Londres. Dès lors, à l'instar de Catroux, il oublie toute différence de grade pour obéir à son ancien subordonné. En février 1944, pour gérer une situation délicate au Levant, le chef de la France libre place sa confiance en Beynet dont il apprécie les qualités morales et l'absence de fanatisme.


      Yves Châtaigneau ne quitte pas le Liban sans nostalgie. Il est très attaché à ce petit pays dont il connaît toutes les facettes et dont il a soutenu la lutte pour l'indépendance sans trahir les intérêts de son pays. Les Libanais, eux aussi, le voient partir avec tristesse. Ils admirent sa lucidité politique, son intelligence aiguë, et n'ignorent pas le rôle qu'il a joué pour atténuer les blessures d'amour-propre provoquées par la maladresse de Jean Helleu. Ils viennent nombreux à l'aéroport lui dire adieu.


      La résidence des Pins accueille, une fois encore, un nouveau responsable. Beynet est un familier des lieux et retrouve avec plaisir certaines pièces autrefois admirées, tels le salon ottoman ou le grand salon. Il est heureux de revoir plusieurs amis, mais il sait aussi qu'il va devoir affronter, c'est inévitable, des hommes politiques qui n'éprouvent aucune sympathie pour la France.


      Dès son arrivée, le délégué général rend les visites d'usage. Le président de la République l'accueille avec chaleur, le président du Conseil agrémente ses propos de traits d'esprit, et le patriarche maronite le reçoit en ami. Le défilé de personnalités libanaises s'étale ensuite sur plusieurs jours. Beynet, comme autrefois Weygand, apprend à écouter toutes sortes de promesses et de commentaires et relègue la rigueur militaire au second plan. Ses collaborateurs lui facilitent la tâche ; ils sont acquis à l'idée d'un Liban indépendant. Dans ce contexte, Gauthier, le chef de la Sûreté générale, fait un peu figure de trouble-fête. Mais il est difficile de le déplacer dans l'immédiat. Du reste, le délégué général a un adjoint de qualité dans la personne du comte Stanislas Ostrorog.


      En nommant Ostrorog au Levant, le Comité d'Alger a fait un choix judicieux. Ce diplomate de quarante-sept ans n'est pas simplement un spécialiste du Proche-Orient, c'est un homme qui compte de nombreux amis au Liban et en Syrie. En 1935, il était le chef-adjoint du cabinet politique de Damien de Martel. À ce titre, il a participé aux négociations et à la rédaction des traités de 1936 qui n'ont jamais connu une existence officielle. Malgré cet échec, le nom d'Ostrorog demeure lié pour les Levantins à une période heureuse, celle qui a précédé la Seconde Guerre mondiale. De plus, cet habile négociateur est doté d'un charisme personnel. Un précieux atout pour se frayer un chemin dans les milieux politiques influents et la haute société. Le tandem Beynet-Ostrorog devrait accomplir sa mission sans accident de parcours.


      Les négociations relatives au transfert des services se poursuivent, mais les ministres libanais constatent que Beynet, sans doute sur instructions du Comité d'Alger, cède du terrain pas après pas en ce qui a trait aux institutions chargées du maintien de l'ordre. Il concède au Liban l'administration de la police et de la gendarmerie, mais garde sous tutelle la Sûreté générale. Par ailleurs, il refuse toute discussion relative aux Troupes spéciales, thème qui avait été diplomatiquement écarté par le général Catroux, ce qui ne manque pas de mécontenter ses interlocuteurs, décidés à s'approprier tous les attributs de la souveraineté.


    


    

      Eddé, un simple citoyen


      Depuis le rétablissement de la Constitution, le cas d'Émile Eddé agite les milieux politiques. Fidèles à la position adoptée après la libération des dirigeants, les partisans de Béchara El-Khoury veulent que l'ancien président de la République soit jugé pour « trahison nationale », renvoyé de la Chambre des députés et privé de ses droits civiques. Cette attitude radicale, soutenue en sous-main par le général Spears, est combattue par les amis et les membres du Bloc national dont il est le fondateur et le chef. Les responsables ne sont pas non plus enclins à appliquer une sanction aussi rigoureuse. Le chef de l'État ne veut pas d'une formule humiliante pour son prédécesseur, et Riad El-Solh refuse catégoriquement toute mesure susceptible de porter atteinte à la dignité d'Émile Eddé. Plusieurs députés – pour n'en citer qu'un, mentionnons le nom de Youssef Salem – partagent cette opinion. Ils pensent même qu'il ne faudrait pas examiner pour l'instant l'« affaire Eddé », afin de ne pas trancher dans un climat de haine ou dans un esprit de revanche qui empêcherait d'analyser de façon objective les motifs qui ont dicté sa conduite.


      Les dirigeants trouvent cependant qu'il est nécessaire d'adopter une sorte de sanction contre l'ancien président, pour montrer à l'opinion publique la gravité de son option du 11 novembre. En fin de compte, un texte constitutionnel semble en mesure d'harmoniser les divers points de vue. Eddé serait « écarté » et non pas « renvoyé » de la Chambre pour avoir accepté, sur l'offre d'un État étranger, une fonction rémunérée qui ne s'accordait pas à celle de député. Il ne s'agirait donc pas de le juger devant un tribunal, mais de lui interdire toute participation officielle à la vie politique.


      Le vendredi 31 mars, l'ordre du jour des parlementaires comporte l'étude du projet de loi destiné à protéger désormais la Constitution, conformément à la suggestion faite par Hamid Frangié lors de la séance du 1er décembre 1943. Dans ce contexte, il est naturel d'analyser le cas du député Émile Eddé, coupable d'avoir enfreint la Constitution en acceptant la fonction de chef d'État nommé par l'ancienne autorité mandataire, les articles relatifs au mandat ayant été abolis le 8 novembre précédent.


      La séance commence dans un calme factice. Le député Émile Lahoud déclare vouloir faire une proposition. Le président de la Chambre lui accorde la parole. Lahoud prend un texte placé devant lui et lit d'une voix forte : « L'article 28 du décret no 2, promulgué le 2 janvier 1934, dit que tout membre de la Chambre des députés nommé ou promu à une fonction publique rémunérée est considéré comme “ écarté ” de la Chambre dès l'acceptation de ce poste. Le député Émile Eddé ayant accepté, le 11 novembre 1943, d'être nommé à une fonction publique, puis ayant assumé cette charge, la Chambre des députés considère qu'il est écarté de l'Assemblée en application du décret déjà mentionné, et en informe le gouvernement18. »


      Des applaudissements éclatent dans l'hémicycle. Le président Hamadé déclare que la proposition relative au cas d'Émile Eddé sera votée à main levée. Les députés souscrivent, puis Khalil Takieddine, secrétaire général de la Chambre, s'empresse d'affirmer que « la proposition a été acceptée à l'unanimité ». Youssef Salem proteste alors avec véhémence : « Monsieur le président, on n'a pas compté les mains qui ne se sont pas levées. Je refuse cette proposition, et je tiens à signaler mon opposition dans le procès-verbal de la séance19. » Les yeux de l'Assemblée sont rivés sur ce député qui parle à contre-courant. Soudain la voix de Gabriel El-Murr s'élève : « Je m'oppose, moi aussi, à cette décision20. »


      Une certaine agitation se manifeste dans les rangs des parlementaires. Plusieurs réclament alors un second vote. Hamadé accepte. Amin El-Saad quitte l'hémicycle avant le second scrutin, tandis que huit députés refusent la proposition d'Émile Lahoud. La famille Eddé n'oubliera pas les noms de Youssef Salem, Gabriel El-Murr, Wadih El-Achkar, Mohamed El-Abboud, Georges Akl, Ahmed El-Husseini, Assaad El-Boustani et Georges Zouein. Le greffier inscrit les abstentions, puis Khalil Takieddine annonce que « la proposition a été acceptée à la majorité des voix21 ».


      À dater du 31 mars 1944, Émile Eddé devient un simple citoyen au regard du régime, mais il demeure le chef aimé et admiré par ses partisans qui répètent à chaque discussion : « L'Histoire jugera. » L'ancien président de la République sait, lui aussi, que l'Histoire jugera, même s'il se garde de faire le moindre commentaire devant ses visiteurs.


    


  


  


  

    CHAPITRE III


    Le duel franco-libanais se poursuit


    Cette première année d'indépendance est une traversée difficile pour l'État libanais. Tenir le gouvernail d'une main experte exige un certain génie politique et une fermeté à toute épreuve. Chaque mois est jalonné d'événements, tandis que le duel entre le régime et l'opposition connaît d'innombrables épisodes.


    Des élections législatives partielles se préparent en avril pour pourvoir les sièges vacants à la Chambre des députés. On en compte deux au Mont-Liban, celui de Béchara El-Khoury, devenu président de la République, et celui d'Émile Eddé, qui vient de se libérer, et dans le Nord celui du député Wahib Geagea, accidentellement décédé. À Bécharré, Hassib Geagea, le frère du défunt, a pour concurrent Youssef Karam, originaire de Zghorta. Une curieuse rivalité oppose ces deux villes pratiquement jumelles. Au moment des élections, cette rivalité traditionnelle se double d'une couleur politique : Geagea est membre du Bloc destourien de Béchara El-Khoury, tandis que Karam se déclare « indépendant ». Les coups de feu partent vite chez les nordistes, et les divergences politiques sont un puissant levain. Le 23 avril, la victoire de Youssef Karam déchaîne les passions.


    L'opposition, avec une extrême habileté, porte à son actif l'élection de Karam, et la définit comme le triomphe du nationalisme authentique dans les milieux villageois du Nord, qui craignent de vivre sans une protection étrangère. Leur manœuvre est facilitée par le fait que le nouveau député est le petit-neveu de Youssef bey Karam, le patriote qui avait tenu tête au Moutassarif ottoman en 1861 et dirigé plusieurs mouvements de révolte contre son régime. Sa rébellion lui avait valu deux condamnations à l'exil : la première temporaire en Égypte, la seconde définitive en Europe22.


    L'opposition s'évertue à dépeindre ce Youssef Karam, deuxième version, sous les traits du leader qui saura défendre les intérêts chrétiens, et replacer le Liban dans son orbite naturelle au sein de l'Occident. Faut-il penser que le député se complaît dans cette image, puisqu'il ne cherche pas à la modifier, ou doit-on croire qu'il n'en a pas une connaissance précise ? Quoi qu'il en soit, ces idées, véhiculées à Beyrouth et dans les régions où les Libanais sont viscéralement attachés au mandat français, servent d'entrée en matière à une tentative d'insurrection. Le nouveau député ignore sans doute le complot fomenté, mais le gouvernement apprend que des Libanais employés dans certaines administrations françaises, et en particulier à la Sûreté générale, ont financé et armé des groupes d'opposants afin de provoquer des troubles au moment de l'arrivée de Karam à Beyrouth. L'objectif étant de destituer le gouvernement légal pour remettre le mandat en vigueur.


    Le 27 avril, le député du Nord doit se rendre solennellement au Parlement. Béchara E-Khoury et Riad El-Solh demandent à Camille Chamoun, ministre de l'Intérieur, de prendre les mesures propres à éviter tout débordement populaire. Chamoun dispose de moyens limités, puisque ses effectifs ne comprennent que la police et la gendarmerie. Contraint d'adopter une stratégie modeste, il restreint l'accès à la place de l'Étoile aux détenteurs de cartes : députés, journalistes ou invités. Il place ensuite des cordons de gendarmes tout autour du Parlement et dans les quartiers où les rapports de police ont signalé une certaine agitation.


    Dans la matinée du 27 avril, Youssef Karam parvient à la place des Martyrs, où l'attendent déjà des groupes surexcités portant d'anciens drapeaux libanais. C'était, on s'en souvient, le drapeau français orné d'un cèdre vert sur la bande blanche. La voiture du député est escortée par de longues files de véhicules de partisans et d'amis. De nombreuses personnes mettent pied à terre et se joignent au noyau initial. Ainsi se forme une manifestation qui, selon le gouvernement, compte dans ses rangs des agents libanais et français de la Sûreté générale, dont le chef est toujours Gauthier.


    Les manifestants parviennent sans trop de peine à rompre les cordons de policiers et de gendarmes, qui ont reçu l'ordre de ne tirer sur la foule qu'en cas de légitime défense, et se dirigent vers le Parlement. L'affrontement entre les forces de l'ordre et les adversaires du régime paraît inévitable. Un sous-officier de la Sûreté, juché sur les épaules de manifestants, arrache le drapeau libanais placé au fronton de la Chambre et tente de planter l'ancien emblème. Il se fait aussitôt abattre par Naïm Moghabghab, le capitaine de la gendarmerie. Dans le même temps, Moghabghab donne à ses hommes l'ordre de tirer en l'air pour disperser la foule. Cet avertissement n'empêche pas les manifestants de chercher à forcer la porte du Parlement. Il est alors nécessaire de lancer plusieurs grenades à main, et des heurts incontrôlables se produisent. Il faudra une bonne demi-heure pour disperser les manifestants et rétablir le calme. La tentative d'insurrection se solde par un mort et une vingtaine de blessés, dont plusieurs gendarmes.


    À l'intérieur de l'hémicycle, des discours enflammés dénoncent l'attitude de ces « traîtres ». Riad El-Solh prend sa voix des grands jours pour proférer des menaces contre les fauteurs de troubles : « Le gouvernement frappera d'une main de fer cette poignée de traîtres. Chaque membre du gouvernement tout autant que le président de la Chambre et les députés formeront un front solide contre tous ceux qui chercheront à porter atteinte à l'existence de ce régime que nous protégerons avec notre sang23. »


    Youssef Karam, très mal à l'aise, demande la parole. L'échec de ce scénario, dont il ne possédait apparemment pas toutes les données, l'entraîne à condamner avec force l'action des manifestants : « Des agitateurs et des traîtres ont exploité l'occasion de mon arrivée à la Chambre des députés pour tenter d'arborer le drapeau français à l'entrée du Parlement, afin de pêcher en eau trouble. Des incidents se sont produits, pour lesquels j'exprime tous mes regrets. Je ne saurais que désavouer cette tentative et la dénoncer. J'appuie de toutes mes forces ma patrie, le Liban arabe indépendant. Vive le Liban, vive la Chambre des députés24 ! »


    Il regagne sa place dans le silence général. Ensuite certains députés, dont Kazem El-Khalil, réclament la prise en main des Troupes spéciales par le Liban ; d'autres accusent la Sûreté générale d'avoir encadré cette tentative d'insurrection. La séance s'achève dans un climat d'agitation.


    En fin d'après-midi, le ministre de l'Intérieur adresse au général Spears un rapport sur l'ensemble des événements, puisque le représentant britannique est le principal responsable de la sécurité dans le pays. Chamoun dénonce la présence d'éléments français actifs dans la manifestation.


    À la résidence des Pins, Beynet fulmine. Le 27 avril pourrait marquer d'une tache sombre les relations franco-libanaises. Gauthier a peut-être outrepassé ses pouvoirs, mais, en sa qualité de délégué général, il ne saurait accepter, sans preuves formelles, les accusations dirigées contre des fonctionnaires français. Le comte Ostrorog, consterné, garde le silence.


    Le délégué général demande à l'un de ses adjoints militaires de mener une enquête minutieuse sur les agissements de Gauthier. Il se propose de rédiger ensuite une note verbale de protestation à l'intention du président de la République libanaise.


    Le 29 avril, Paul Beynet demande une audience au président El-Khoury, et se voit reçu le jour même à dix-neuf heures, en présence de Riad El-Solh. Le délégué général, accompagné de Stanislas Ostrorog, tient à manifester son mécontentement. Il refuse de s'asseoir, et se contente de lire debout la note verbale qui s'élève contre les accusations du ministre de l'Intérieur et les propos tenus contre la France pendant la séance à la Chambre. Beynet remet ensuite le texte au chef de l'État et se retire.


    Le soir, cheikh Béchara El-Khoury et le ministre des Affaires étrangères, Sélim Takla, rédigent une réponse qui rejette les protestations du délégué général. Le baromètre n'est plus au beau fixe entre le Petit Sérail et la résidence des Pins.


    

      La naissance de l'armée libanaise


      La semaine suivante, une autre question, différente, celle de la messe consulaire célébrée chaque année en l'église des Capucins, vient aggraver la situation. La tradition de cette messe remonte au régime du moutassarifat au Mont-Liban. À l'époque, la France, en accord avec le Vatican, avait instauré cette cérémonie dans le but de souligner sa protection séculaire aux chrétiens. La messe était célébrée par l'évêque latin en présence du consul général de France et de nombreuses personnalités laïques et religieuses. La coutume s'était poursuivie après la proclamation du Grand Liban, et même après la naissance de la République libanaise. En 1925, le général Sarrail, anticlérical notoire, avait déchaîné les foudres du Quai d'Orsay en refusant de présider la cérémonie. Depuis lors, chaque haut-commissaire était ravi de prendre place dans le fauteuil de velours rouge placé devant l'autel, bien en avant des bancs réservés aux fidèles.


      Au mois de mai, le général Beynet communique au président de la République son souhait de faire célébrer la messe consulaire et se heurte à un refus. De l'avis de cheikh Béchara, le Liban, désormais indépendant et souverain, ne peut admettre la poursuite d'une coutume qui risque de froisser les communautés musulmanes. Beynet insiste, mais ne parvient même pas à obtenir la présence d'un représentant du chef de l'État. Mais la prise de position du président déplaît à l'opposition et suscite ses critiques. À la Délégation générale, les fonctionnaires échangent des propos désabusés. On s'en rend compte dans l'entourage de Béchara El-Khoury, et l'on cherche à améliorer le climat. Ce souci est partagé par plusieurs responsables français. Les contacts officieux se multiplient pour dénouer la crise.


      Le succès de ces démarches discrètes ne se fait pas attendre. L'exécutif libanais en profite pour remettre sur le tapis la question des Troupes spéciales. Le président El-Khoury insiste pour obtenir dans l'immédiat le transfert au ministère de la Défense d'une ou de deux unités libanaises, qui viendraient renforcer le dispositif de sécurité intérieur et seraient le noyau de la future armée. Beynet, avec l'accord du Comité d'Alger, peut répondre à ce vœu et détacher un bataillon.


      Le protocole relatif à ce transfert est signé au début du mois de juin, mais le gouvernement libanais décale la passation effective des pouvoirs, afin de donner à l'événement un aspect grandiose.


      Le 15 juin, le stade municipal de Beyrouth, choisi pour servir de cadre à la cérémonie, accueille plusieurs milliers de personnes. Les invités sont assis sur les gradins, la tribune officielle est réservée aux personnalités libanaises et françaises, tandis qu'une centaine de soldats, chargés de représenter le bataillon, sont postés sur le vaste terrain central.


      À onze heures, les présidents Béchara El-Khoury et Riad El-Solh, accompagnés par tous les ministres, sont reçus au seuil du stade par le général Beynet. Les membres du gouvernement prennent place dans la tribune, tandis que le chef de l'État, suivi par le délégué général et par le colonel Fouad Chéhab, récemment nommé par décret chef de l'état-major libanais, passe en revue le détachement de soldats. Dans le même temps, la fanfare militaire exécute l'hymne national, puis de chaleureux applaudissements éclatent de toutes parts.


      Le président de la République demeure sur le terrain du stade. Le général Beynet remet alors au colonel Chéhab le drapeau libanais et celui du bataillon. Le nouveau chef d'état-major les confie solennellement au président El-Khoury. C'est la photo que l'on retrouve aujourd'hui dans tous les manuels d'histoire : cheikh Béchara El-Khoury soutient de ses bras grands ouverts les deux emblèmes pendant que les soldats libanais défilent devant lui, précédés par leur chef, le commandant Jamil Lahoud.


      Un vin d'honneur réunit ensuite les officiels libanais et français. C'est l'épilogue, tout à la fois simple et émouvant, d'une cérémonie qui est un peu l'acte de naissance de l'armée libanaise.


    


    

      « Chamoun, une créature des Anglais »


      Les Libanais qui se rendent souvent à la Délégation générale savent que les hauts fonctionnaires vouent une sourde rancœur au ministre de l'Intérieur, Camille Chamoun. Ce sentiment, perceptible à travers les commentaires ou les silences qui entourent son personnage, n'est pas seulement dicté par sa riposte du 27 avril, ou par les accusations portées par lui contre les agents de la Sûreté générale auprès de Spears ; ce climat date de l'entrée des Alliés à Beyrouth en 1941. Catroux et ses collaborateurs constatent que ce politicien libanais fréquente bien plus la légation britannique, où règne Sir Edward Spears, que les bureaux du haut-commissariat. D'une façon générale, ce genre de choix alimente la rivalité franco-britannique au Levant, et Catroux n'aime pas Chamoun, « une créature des Anglais25 ». Bien plus tard, en septembre 1943, Jean Helleu tombe dans le piège tendu par Spears à la veille des élections présidentielles, et cesse de combattre la candidature de Béchara El-Khoury pour éviter la victoire de Camille Chamoun.


      Le ministre de l'Intérieur sait bien qu'on le traite d'« agent britannique » dans les cercles français, et cette accusation l'irrite profondément. Il répète souvent à son entourage que son admiration pour la Grande-Bretagne date de ce jour de 1940 où le gouvernement de Winston Churchill a préféré la guerre et son cortège de malheurs à la résignation ; ce courage indomptable l'a séduit. Par la suite, le 8 juin 1941, la déclaration d'indépendance du Liban et de la Syrie faite par le général Catroux au nom de la France libre a été garantie par l'Angleterre. N'est-ce pas une raison de plus pour fréquenter Spears, cet ami personnel de Churchill, qui encourage les nationalistes libanais à réclamer l'indépendance immédiate ?


      Cependant, il semble que les jugements portés sur lui par les Français l'aient beaucoup marqué. Vingt ans après, dans Crise au Moyen-Orient, ses Mémoires d'ancien chef d'État, Chamoun effectuera une mise au point relative à ses relations avec la Grande-Bretagne : « La France mise hors de combat, la Grande-Bretagne allait désormais porter seule le fardeau de la lutte. […] De cette admiration, de ces espoirs et de ces longs moments d'angoisse naquit mon affection pour le peuple britannique. […] Il serait vain et monstrueux de chercher ailleurs les causes de l'amitié qui me lia au peuple britannique. Des hommes d'État français ayant occupé des positions de responsabilités à Beyrouth et qui ont, depuis, écrit leurs Mémoires ont porté contre ma politique des accusations que ma dignité m'empêche de répéter. J'espère que par la suite ils ont eu l'occasion de modifier leur jugement26. »


      En 1944, les responsables français n'ont pas encore corrigé leur appréciation. Dans la foulée des retrouvailles, après ce froid né au lendemain du 27 avril, ils concèdent un régiment des Troupes spéciales à la République libanaise, puis lui remettent le 7 juillet la direction de la Sûreté générale, mais réclament à mots couverts la mise à l'écart de Camille Chamoun. Il serait difficile de ne pas leur donner satisfaction. Après mûre réflexion, le président Béchara El-Khoury trouve le moyen de concilier les exigences françaises et l'intérêt national. Le Liban, désormais souverain, devrait avoir une représentation diplomatique à l'étranger. Chamoun est la personne la plus qualifiée pour représenter son pays auprès du palais de St-James. Consulté, le ministre de l'Intérieur accepte cette nouvelle fonction.


      Le 1er juillet, le chef de l'État signe deux décrets. Le premier nomme Camille Chamoun ministre plénipotentiaire du Liban en Grande-Bretagne, le second confère à Ahmed Daouk, ancien ministre de confession sunnite, le même titre auprès du Comité d'Alger. La diplomatie libanaise vient de faire son entrée dans le monde.


    


    

      Une remise en cause inattendue


      À l'heure où l'État libanais prend racine, un événement capital modifie le destin du monde. À l'aube du 6 juin, le débarquement de Normandie bouleverse toutes les données militaires. Sous la direction du général Eisenhower, l'opération Overlord aligne plusieurs centaines de milliers de soldats, 5 000 navires et 12 000 avions. C'est de loin l'attaque aérienne et navale la plus importante de l'Histoire. Dès le lendemain, les Alliés ont solidement pied en Europe, même si beaucoup de sang doit encore couler.


      La France, devenue un centre stratégique de première importance, retrouve son poids dans la balance des intérêts politiques. Le général de Gaulle attendait ce moment avec une patience égale au courage qu'il déploie depuis le début des hostilités. Il dispose désormais d'une marge de manœuvre beaucoup plus grande pour réaliser ses multiples objectifs. Au Levant, il veut redonner à la France sa place privilégiée, et rappelle au gouvernement britannique l'échange de lettres intervenu en juillet 1941 avec Sir Oliver Lyttleton, ministre d'État résidant au Caire. Ces lettres avaient alors permis à la France libre de reprendre sa gestion du Levant.


      Si l'amitié et la protection de la France pour le Liban relèvent d'une tradition séculaire, la base légale de sa présence au Levant est l'accord de San Remo qui, le 25 avril 1920, lui a confié le mandat sur la Syrie et le Liban. Mais, en 1940, les États du Levant sont administrés par le gouvernement de Vichy. Voilà pourquoi, le 8 juin 1941, la proclamation de Catroux précède de peu l'entrée des troupes alliées dans la région.


      Dans sa proclamation, le général dit notamment :


      

        « Syriens et Libanais !


        « À l'heure où les forces de la France libre, unies aux forces de la Grande-Bretagne, son alliée, pénètrent sur votre territoire, je déclare assumer les pouvoirs, les responsabilités et les devoirs du représentant de la France au Levant. Cela au nom de la France libre qui s'identifie avec la France traditionnelle et authentique et au nom de son chef, le général de Gaulle.


        « En agissant comme tel, j'abolis le mandat et je vous proclame libres et indépendants. […]


        « Votre statut d'indépendance et de souveraineté sera garanti par un traité où seront, en outre, définis nos rapports réciproques. Ce traité sera négocié dès que possible entre vos représentants et moi27. »


      


      Le 14 juillet 1941, à l'armistice de Saint-Jean-d'Acre, le régime de Vichy ne tient aucun compte de la France libre, ce qui déchaîne la colère du général de Gaulle : « Ce texte équivalait à une transmission pure et simple de la Syrie et du Liban aux Britanniques. Pas un mot des droits de la France ni pour le présent ni pour l'avenir28. » De Gaulle dénonce la convention de Saint-Jean-d'Acre et se réserve le droit d'agir comme bon lui semble. Récemment nommé au Caire, Sir Oliver Lyttleton est un homme de bonne volonté qui comprend la réaction du chef de la France libre. Le 25 juillet, au nom de la Grande-Bretagne, il adresse au général de Gaulle une lettre qui devrait à l'avenir mettre un terme à tout conflit franco-britannique : « Nous reconnaissons les intérêts historiques de la France au Levant. La Grande-Bretagne n'a aucun intérêt en Syrie et au Liban, excepté de gagner la guerre. Nous n'avons pas l'intention d'empiéter d'aucune façon sur la position de la France. La France libre et la Gande-Bretagne ont, l'une et l'autre, promis l'indépendance à la Syrie et au Liban. Nous admettons volontiers qu'une fois cette étape franchie et sans la remettre en cause la France devra avoir au Levant une position dominante et privilégiée parmi toutes les nations d'Europe. […] Vous avez pu prendre connaissance des récentes assurances du Premier ministre dans ce sens. Je suis heureux de vous les confirmer aujourd'hui29. »


      Mais à partir du mandat de Béchara El-Khoury, le 21 septembre 1943, le Liban ne se sent nullement concerné par l'accord de Gaulle-Lyttleton et refuse de signer un traité avec la France. L'élection d'El-Khoury, c'est le triomphe des nationalistes qui, depuis juin 1941, réclament l'indépendance immédiate. D'ailleurs, dès le 8 novembre, le gouvernement de Riad El-Solh avait proposé à la Chambre l'amendement de la Constitution et l'abrogation de tous les articles relatifs au mandat. Une majorité écrasante de députés avait aussitôt souscrit. En réponse à cet acte, de retour d'Alger où il était allé consulter ses chefs, le délégué général Jean Helleu s'était empressé de mettre la République sous les verrous. Les jours suivants, il faudra la compétence du général Catroux, et sa profonde connaissance des réalités libanaises, pour redonner à la France sa place traditionnelle au pays des cèdres.


      Depuis lors, un long chemin a été parcouru, et la démarche du général de Gaulle, au lendemain de la victoire des Alliés en Normandie, semble remettre en cause tous les acquis libanais. Comment justifier une telle démarche après la transmission aux gouvernements libanais et syrien des services d'intérêts communs, derniers vestiges de la présence mandataire, ou encore après la création d'un corps diplomatique libanais, prérogative d'un État indépendant ?


    


  


  


  

    CHAPITRE IV


    L'unité arabe divise les Arabes


    Au retour de vacances estivales passées à Londres, Spears demande une audience au chef de l'État libanais. La démarche est naturelle et cheikh Béchara El-Khoury, lui-même en villégiature dans sa résidence d'Aley, convie à cette rencontre amicale Riad El-Solh et Sélim Takla. L'an précédent, à pareille date, Spears soutenait de son mieux les nationalistes libanais qui réclamaient l'indépendance immédiate. L'évocation de souvenirs meublera sûrement la conversation. Les responsables sont loin de s'attendre à un coup de théâtre. Sir Edward, après l'échange de formules courtoises, prend une voix solennelle pour déclarer qu'en sa qualité de ministre plénipotentiaire de Grande-Bretagne il est chargé de transmettre au président de la République le vœu de son gouvernement, qui est de voir le Liban s'entendre avec la France sur la conclusion d'un traité qui mettrait fin au mandat.


    Sir Edward, de toute évidence gêné par cette requête, explique à ses interlocuteurs que le gouvernement britannique est soucieux de tenir ses engagements envers le général de Gaulle. C'est une allusion précise à l'accord De Gaulle-Lyttleton. Un lourd silence s'instaure. Cheikh Béchara finit par le rompre en disant d'une voix forte : « Nous ne suivrons pas du tout ce conseil. Il nous faut attendre la fin de la guerre. Nous demandons à ce que notre voix soit prise en considération dans le traité de paix. En ce qui nous concerne, nous considérons que le mandat a pris fin. Nous avons déjà refusé d'en effectuer la liquidation par la voie du traité ; et c'est ainsi que nous avons procédé à la révision de la Constitution sans consulter la France. La politique de notre gouvernement est qu'il demeure libre et sans entraves, jusqu'à la conférence de la paix30. » Edward Spears se retire sans faire le moindre commentaire. Sa mission accomplie, il ne cherche pas à convaincre les hommes qu'il a contribué à placer au pouvoir.


    Le lendemain matin, le général Beynet demande à son tour une audience au chef de l'État. Il n'est pas difficile de deviner la teneur de l'entretien, et le président convoque à cette rencontre Riad El-Solh et Sélim Takla. Le délégué général monte à Aley avec le comte Ostrorog. La même scène se renouvelle, mais dans un climat très froid. Beynet s'efforce d'adopter un ton cordial : « Le gouvernement français souhaite conclure un traité avec le Liban, afin de remplacer le mandat et de liquider nos rapports antérieurs. Cela, en conformité des promesses faites à la France libre par son alliée, la Grande-Bretagne. Voilà pourquoi la France vous invite à ouvrir des négociations en vue de ce résultat31. »


    El-Khoury répond d'un ton catégorique : « Le Liban est un État indépendant. Il ne désire conclure de traité avec aucun État avant la fin de la guerre et la réunion de la conférence de la paix. C'est alors que la question sera envisagée de signer des traités avec tous les États désireux de les conclure avec le Liban, sur la base d'une égalité parfaite, et sans la reconnaissance à quiconque d'une position privilégiée32. »


    Une pâleur subite couvre le visage du général Beynet qui ne s'attendait pas à un refus aussi brutal. Il ne peut, à l'instar de Spears, quitter le salon sans défendre les exigences de son gouvernement. Secondé par Stanislas Ostrorog, le délégué général développe une argumentation basée sur les multiples intérêts réciproques d'un tel traité. Les dirigeants libanais n'ont pas oublié les grandes lignes du traité mort-né de 1936, qui instaurait une consultation en politique étrangère entre le Liban et la France, et accordait au gouvernement français – en cas de guerre – des facilités militaires sur le territoire libanais, y compris l'usage des voies ferrées, cours d'eau, ports et aéroports… Ils n'ont pas l'intention de s'engager avant la tenue de la conférence de la paix, et le soulignent à nouveau. Ils ont, de toute évidence, l'impression que la Seconde Guerre mondiale s'achèvera, selon le modèle de la première, par une réunion qui permettra à chaque État, petit ou grand, de définir ses ambitions.


    Beynet contre-attaque en disant que la Grande-Bretagne reconnaît, elle aussi, la continuité du mandat français au Levant. Béchara El-Khoury relate alors la réponse faite la veille au ministre plénipotentiaire britannique. L'audience se prolonge cependant, parce que le délégué général s'obstine à plaider son dossier. Le président de la République libanaise se cantonne dans son refus.


    Des relations épineuses s'instaurent à nouveau entre l'administration libanaise et les fonctionnaires français au Grand Sérail. Ce climat, déjà lourd, prend un tour agressif le 26 août, le jour de la libération de Paris. Il était naturel que les Français du Levant célèbrent l'événement avec une joie exubérante. Il était naturel aussi que les soldats abusent de vins et d'alcools divers. Mais, fait curieux, cette allégresse légitime prend soudain l'allure d'une reconquête. Transportés dans des camions militaires, des ouvriers et des soldats travaillant dans les usines françaises de Beyrouth, de Rayack et de Hammana parcourent les villes et les villages en hurlant des slogans hostiles au régime et en assurant que la France libre saura rétablir son mandat au Liban.


    Il est inutile de décrire les réactions populaires. L'incident fait grand bruit. Les autorités françaises imputent cette bavure à l'ébriété des soldats et des ouvriers, qui ont dépassé la mesure pour célébrer la victoire. L'État libanais accepte cette explication. On n'en pense pas moins au Petit Sérail qu'il est temps d'envoyer Camille Chamoun à Londres.


    

      Une « ligue arabe » à l'accent anglais


      L'été 1944 met à rude épreuve le régime de Béchara El-Khoury. Les dirigeants ne cherchent pas seulement à s'opposer à la signature d'un traité de paix avec la France, il leur faut aussi intensifier leurs liens avec le monde arabe sans compromettre leur indépendance. C'est une équation difficile.


      Début septembre, l'Égypte convie le Liban à participer aux « consultations sur l'unité arabe » à Alexandrie. L'appellation est impropre, parce qu'il s'agit de la création d'une « ligue arabe », institution dont les futurs statuts et les prérogatives sont encore très vagues. Mais le feu qui couve sous la cendre éclate aussitôt, une partie des chrétiens ne veut même pas entendre parler d'un tel organisme.


      Le gouvernement est à nouveau contraint de fournir des explications, de donner des assurances, d'affirmer que l'indépendance du Liban est à l'abri de la moindre menace… Mais ces déclarations verbales n'apaisent pas les esprits et ne parviennent pas à éteindre une méfiance ancestrale.


      La création d'une « ligue arabe », soit d'une institution qui grouperait les pays arabes indépendants, et chercherait à planifier leur collaboration dans les domaines politique, économique, culturel… est une notion qui chemine dans le Proche-Orient depuis 1941. Au Liban, depuis cette époque, elle divise les citoyens en deux clans. D'une façon générale, l'islam libanais souhaite la naissance d'un organisme qui renforcerait ses liens avec les pays arabes, et les membres du Bloc constitutionnel de Béchara El-Khoury partagent cette opinion, puisque l'ouverture du Liban vers le monde arabe est inscrite dans leur programme. En revanche, une large fraction des chrétiens et divers partis politiques, dont le Bloc national guidé par Émile Eddé, refusent tout lien contraignant avec le voisinage. L'invitation du mois de septembre vient ranimer la polémique.


      Fait curieux, des réticences se retrouvent, pour des motifs différents, dans la plupart des pays concernés. Il n'est peut-être pas excessif de dire que seuls l'Égypte et l'Irak, les deux géants de la région, tiennent à la mise sur rails de la Ligue arabe. Chacun de ces deux États pense en faire l'instrument de sa politique, l'outil ou le mécanisme susceptible d'assurer son leadership sur cette partie du monde. Mais un tel objectif est inavouable, et le prêche se fait au nom de l'arabisme.


      L'ambition de l'Égypte, comme celle de l'Irak, est née à partir du moment où Anthony Eden, alors secrétaire au Foreign Office dans le gouvernement dirigé par Winston Churchill, a repris le thème de l'unité arabe. Eden a analysé avec lucidité le dossier du Proche-Orient. La carte géographique est précise : le Levant est sous mandat français, la Transjordanie et la Palestine sous mandat britannique, tandis que l'Irak, dont l'indépendance est nominale, gravite dans la sphère d'influence de son ancien tuteur et lui accorde des bases militaires. Le découpage Sykes-Picot est toujours en vigueur dans cette zone. Un peu plus loin, l'Égypte, où règne le jeune roi Farouk, jouit d'un régime plus libéral, mais continue de vivre sous la férule britannique à travers l'accord de 1936, qui a confirmé son indépendance tout en maintenant les troupes du roi George VI dans le pays. Eden, qui a l'envergure d'un homme d'État, sait que la notion de mandat ne saurait être éternelle. Il songe à lier le Proche-Orient à la Grande-Bretagne par une formule plus élégante, ou plutôt plus subtile. La révolte déclenchée à Bagdad par l'ancien Premier ministre, Rachid Ali Kilani, l'a peut-être incité à précipiter l'annonce de son projet. Le 22 mai 1941, à l'heure où les officiers irakiens menés par Kilani menacent les positions britanniques dans la région, Anthony Eden prononce à la Chambre des communes un discours d'une grande portée politique : « Le monde arabe a fait de grands pas en avant depuis l'organisation réalisée à la fin de la Première Guerre, et beaucoup de penseurs arabes désirent que les peuples arabes atteignent un degré d'unité plus grand que celui dont ils jouissent à présent. En s'efforçant d'atteindre cette unité, ils comptent sur notre aide. Un tel appel émanant de nos amis ne doit pas rester sans réponse. Il me semble à la fois naturel et juste que les liens culturels et économiques entre les pays arabes et, de même, que les liens politiques soient renforcés. Le gouvernement de Sa Majesté, pour sa part, donnera son aide la plus entière à tout plan dicté par un accord général33. »


      Dans l'esprit d'Eden, et probablement de Churchill, la concrétisation de cette unité devrait aboutir à une sorte de fédération des pays arabes, dont la Grande-Bretagne tirerait en sous-main les ficelles. Le rêve de 1920, celui d'une nation arabe acquise à Londres, pourrait renaître sous une forme nouvelle.


      Le discours du ministre britannique suscite dans le monde arabe des réactions variées. Les monarques hachémites d'Irak et de Transjordanie, qui doivent leur couronne à la bienveillance anglaise, accueillent cette suggestion avec enthousiasme. Noury El-Said pacha, redevenu le Premier ministre d'Irak après la fin de la révolte de Kilani, et l'émir Abdallah de Transjordanie, l'un des principaux acteurs des transactions politiques menées au temps de Mac-Mahon, pensent que la création d'un organisme unificateur pourrait fonctionner sous leur égide et effacer des années d'amertume. L'Égypte, pour sa part, considère que sa qualité de plus grand pays arabe lui assure la direction de l'institution. En revanche, en Syrie, les nationalistes sont enclins à temporiser. Au Liban, le clivage est précis. En Arabie Saoudite, le roi Abdel-Aziz Ibn El-Séoud n'éprouve aucune sympathie pour une formule politique née à Londres.


      En somme, dès le départ, la future Ligue nourrit les rivalités des partenaires éventuels. Cette constatation n'altère pas la sérénité de l'Égypte et de l'Irak. Dans le passé, chacun des deux pays a dominé par moments la scène du Proche-Orient. L'un et l'autre, convaincus de leur bon droit, veulent prendre la tête du peloton arabe.


      Fin 1942, le tableau se détériore. À Bagdad, Noury El-Said pacha a rédigé un projet de Ligue arabe qui confère aux Hachémites la suprématie au Proche-Orient. Il l'adresse aux dirigeants concernés, et déchaîne leur colère. Ambitieux et peu réaliste, son plan comporte cinq points :


      – Formation d'une « Grande Syrie » regroupant la Syrie, le Liban, la Palestine et la Transjordanie, par voie d'union ou de fédération ;


      – Création d'une Ligue arabe par l'alliance de la « Grande Syrie » et de l'Irak ;


      – L'union serait dotée d'un conseil permanent, chargé de coordonner les questions relatives à la Défense, aux Affaires étrangères, à l'Économie et aux Finances, ainsi qu'à la protection des minorités ;


      – Une semi-autonomie serait consentie aux juifs de Palestine ;


      – Les maronites du Liban jouiraient d'un régime privilégié, comparable à celui qu'ils possédaient à partir de 186134.


      Par ailleurs, la Grande Syrie serait placée sous l'égide du prince Abdallah, l'Irak prendrait la tête de la Ligue, et l'ensemble fonctionnerait ainsi sous domination hachémite.


      Il n'est pas difficile d'imaginer les réactions passionnées qui agitent la région. L'Égypte avait accepté la création d'une Ligue arabe à condition d'en être le démiurge. Les prétentions de Noury El-Said raniment la rivalité séculaire entre Le Caire et Bagdad. De son côté, le roi d'Arabie Saoudite oppose une fin de non-recevoir à un projet qui accorde le rôle de chef aux Hachémites, ses ennemis déclarés. En Syrie, tous les nationalistes ne sont pas prêts à rallier l'étendard du prince Abdallah de Transjordanie. Au Liban, le camp des chrétiens réfractaires à la création d'une Ligue arabe trouve un soutien inattendu chez des groupuscules nationalistes de toutes confessions. L'harmonie ne figure pas à l'ordre du jour.


      La Grande-Bretagne, favorable aux ambitions hachémites dont elle a, pense-t-on, tracé le schéma, ne peut officiellement prendre parti. Le 23 février 1943, Anthony Eden se contente de déclarer à la Chambre des communes : « Le gouvernement de Grande-Bretagne considère avec bienveillance toute action arabe qui se proposerait de renforcer l'unité culturelle, économique ou politique entre les divers pays. Mais il est clair que le premier pas en direction de cet objectif doit être accompli par les Arabes eux-mêmes35. »


      L'initiative étant laissée aux Arabes, il n'en faut pas davantage pour que l'Égypte lance sa contre-attaque. En avril, Nahas pacha développe devant le Sénat (majliss al-Chouyoukh) sa propre conception d'une Ligue des États arabes, et dit en substance : « Depuis la déclaration de M. Eden, j'ai longuement étudié la formation de la Ligue arabe. À mon avis, le meilleur moyen d'aboutir à une solution satisfaisante pour tous les pays concernés serait d'établir des consultations entre les divers gouvernements. Je suis également parvenu à une conclusion : l'exécutif égyptien devrait accomplir les premières démarches officielles dans le but de rassembler les opinions des dirigeants arabes. Par la suite, notre gouvernement s'efforcerait de rapprocher les différents points de vue, de trouver les dénominateurs communs […]. Après cela, il inviterait les États arabes à tenir une réunion en Égypte, afin de leur permettre de rechercher ensemble la définition de leur unité et de leur solidarité […]. Si l'entente se précise, il faudrait organiser un congrès en Égypte, sous la présidence de son chef de gouvernement, afin d'achever l'étude du projet et d'adopter les résolutions nécessaires à la concrétisation des objectifs souhaités par la Nation arabe36. »


      L'exposé de Nahas pacha place d'emblée l'Égypte à la tête du monde arabe, et lui confère le rôle de sœur aînée dont la sagesse aplanira tous les différends. C'est bien le vœu du pays des Pharaons. Des applaudissements prolongés expriment la satisfaction des sénateurs. Reste à obtenir l'accord des pays frères, une entreprise beaucoup moins aisée.


    


    

      « Consultations sur l'unité arabe »


      À l'époque, le duel politique égypto-irakien suscite peu d'échos au Levant. Les Libanais préparent avec une fièvre compréhensible leurs élections législatives, les premières depuis 1937, dont les résultats auront des conséquences majeures pour l'avenir du pays. Les Syriens attendent avec une égale impatience l'épilogue du scrutin libanais puisqu'il déterminera leur propre lutte.


      Trois mois s'écoulent sans modifier le contexte régional. Soudain, à la fin de juillet, sans doute dans une volonté d'apaisement, Noury El-Said pacha vient au Caire pour discuter avec Nahas pacha. Les deux hommes sont des vétérans du duel politique, et leur débat sur l'unité arabe, qui s'étale sur une semaine – du 31 juillet au 5 août –, est un véritable tournoi diplomatique. Un communiqué d'une importance capitale est publié à l'issue des négociations : « Les conversations sur la fédération et la collaboration entre États arabes, ouvertes le 31 juillet 1943, sont terminées. […] Un esprit de pleine cordialité et la détermination d'assurer le bonheur des nations arabes, d'accroître leur prestige et de faire revivre leurs aspirations se sont manifestés durant les conversations. Nahas pacha reprendra ses conversations avec les leaders des autres pays arabes, dans l'intention d'aboutir à un accord concret. Un congrès se tiendra, dans lequel ces pays seront à même d'exposer leurs demandes37. »


      Le communiqué égypto-irakien ouvre la porte à toutes sortes de spéculations très graves. Tout d'abord, quel sens précis faut-il donner au terme de « fédération » ? S'agit-il d'une union ou d'une simple collaboration ? La réponse est vague dans l'immédiat, et il faudra des mois d'intenses manœuvres diplomatiques pour aboutir à un accord plus ou moins définitif sur la tenue d'un congrès. Le consentement de la Transjordanie ne suscite aucune difficulté, puisque l'émir Abdallah appuie toutes les décisions irakiennes. Mais à Ryad, le roi Abdel-Aziz Ibn Séoud déclare que son pays ne fera pas partie de la future organisation. L'Égypte dépêche auprès du monarque un émissaire particulièrement habile, le Dr Abdel-Rahman Azzam, futur secrétaire général de la Ligue arabe, pour parvenir à arracher son accord à une présence saoudienne au congrès. En revanche, le Liban et la Syrie seront plus faciles à convaincre. Le président Choukri El-Kouatly délègue au Caire plusieurs responsables, chargés d'étudier avec Nahas pacha les données de la participation syrienne à la rencontre arabe. En janvier 1944, le Premier ministre libanais, Riad El-Solh, gagne à son tour la capitale égyptienne en compagnie du ministre des Affaires étrangères, Sélim Takla, et du directeur du cabinet du président de la République, Moussa Mobarak.


      Les officiels égyptiens réservent à la délégation libanaise un accueil particulièrement chaleureux. Les entretiens se déroulent sous le signe d'une franchise totale, climat assez rare en politique. Riad El-Solh rappelle les déclarations de Béchara El-Khoury de juin 194238. Le futur président avait affirmé qu'une étroite collaboration avec le monde arabe ne soulèverait aucune objection, mais qu'il ne saurait être question d'adhérer à une fédération. Nahas pacha enregistre ces réserves tout à fait légitimes et rassure ses hôtes. Les statuts de la Ligue arabe seront discutés en toute liberté, chaque pays aura la latitude d'accepter ou de refuser tel ou tel article, ou de proposer un amendement… Le seul principe obligatoire sera celui de la démocratie.


      La valse-hésitation n'est pas terminée pour autant. Une délégation syrienne se rend à Bagdad pour étudier avec Noury El-Said pacha la création de l'organisme commun. En février, les Syriens sont à Ryad pour discuter avec le roi Abdel-Aziz Ibn Séoud.


      L'Égypte voudrait accélérer le processus des négociations, mais se heurte à la méfiance des pays du Golfe. Enfin, au mois de septembre 1944, Le Caire peut lancer ses invitations aux pays concernés. Le Liban se voit ainsi convié à participer aux « consultations sur l'unité arabe » (terme qui soulèvera une virulente polémique), au cours d'une réunion qui se tiendra à Alexandrie. Le président Béchara El-Khoury décide de déléguer à cette réunion l'équipe qui a déjà discuté en janvier avec Nahas pacha.


      Au seuil de l'automne, le gouvernement égyptien a toujours pour chef Moustapha El-Nahas pacha, qui a mené jusqu'ici le jeu avec beaucoup d'habileté. Le pacha, conscient des divisions libanaises relatives à la future organisation, est soucieux d'en tenir compte. Tout comme il se promet d'agir en fin stratège avec les délégations qui ont répondu à l'appel. En dernière minute, le Yémen a préféré ajourner sa décision.


      Les officiels venus accueillir les membres de la délégation libanaise au port d'Alexandrie constatent, avec une surprise teintée de satisfaction, qu'ils ont adopté par courtoisie le style vestimentaire égyptien. En été, le costume de toile blanche est de rigueur pendant les cérémonies, et le port du tarbouche s'impose malgré la chaleur. Cette dernière exigence n'incommode pas Riad El-Solh. Son image légendaire le montre toujours coiffé d'un tarbouche fortement incliné du côté droit, mais Sélim Takla et Moussa Mobarak ont du mal à supporter ce couvre-chef de feutre rouge par une température proche des 40 degrés.


      Les délégués libanais, à l'instar de leurs collègues arabes, descendent à l'hôtel San Stefano, en bordure de mer. Pendant deux semaines, les salons de l'hôtel vont servir de cadre à des discussions secrètes, à des confidences ou encore à des duels verbaux. Le San Stefano entre ainsi dans l'histoire du Proche-Orient.


      Le palais Antoniadès, ancienne résidence d'un Grec richissime qui en a fait don à la municipalité d'Alexandrie, a été choisi pour servir de siège aux réunions. La séance inaugurale est fixée au 25 septembre. Ce jour-là, Nahas pacha, qui va présider tous les débats, ne cache pas sa satisfaction. Un large sourire illumine son visage ovale, et les photos souvenir avec les différentes délégations se succèdent sur le perron du palais. L'Égypte vient d'enregistrer une double victoire : le projet hachémite est mort, et les représentants des pays qui vont créer la Ligue arabe sont réunis à Alexandrie.


      ***


      À l'automne, Alexandrie l'ensorceleuse étale ses charmes avec fierté. La mer d'un bleu d'acier est une invitation au rêve, tandis que la corniche où défilent les calèches incite aux promenades. Mais ces plaisirs, tout au moins durant les premiers jours, sont refusés aux délégués arabes. Les séances du palais Antoniadès ont souvent un aspect orageux, et les réunions de travail se poursuivent tard le soir dans les chambres de l'hôtel San Stefano.


      La préparation du texte de base divise les représentants des pays arabes en deux clans. L'Irak et même l'Égypte voudraient donner à la future Ligue un caractère liant pour répondre aux vœux de la Grande-Bretagne, qui pourrait ainsi diriger l'organisation en sous-main sans difficulté majeure. Mais des pays tels que l'Arabie Saoudite ou le Liban n'entendent pas hypothéquer leur indépendance. Des discussions et même des altercations éclatent parfois sur un ton violent. Moustapha El-Nahas pacha, dont le charisme est réputé, parvient à calmer les interlocuteurs, mais il apparaît très vite que, malgré trois années de discussions et de réflexion, le concept de Ligue arabe ne correspond pas encore à la vision d'un avenir planifié en fonction des intérêts communs. Du côté libanais, Riad El-Solh a chaque soir une longue conversation téléphonique avec Béchara El-Khoury. Le chef de l'État suit ainsi le déroulement des négociations, donne son avis, discute et participe de façon indirecte aux débats. Il a aussi des contacts réguliers avec Sélim Takla et Moussa Mobarak, et le climat des réunions lui devient familier.


      Peu à peu, les délégués prennent l'habitude de se rencontrer en fin de journée. Dans la mesure où un dîner officiel ne limite pas leur liberté, on voit certains d'entre eux discuter en marchant à pas mesurés le long de la corniche, et l'on retrouve la plupart d'entre eux dans les grands restaurants de la ville. Les promenades et surtout les dîners sont un moyen de reprendre d'une manière amicale une discussion relative à un point épineux.


      Les Libanais n'ont pas la partie facile, parce que le projet de pacte tente de restreindre la marge de manœuvre politique de chaque État. Une contrainte inadmissible. Ils ne sauraient parapher un texte qui priverait, même partiellement, le Liban de son indépendance. Mais ils doivent défendre leur opinion avec une vigueur nuancée de diplomatie.


    


  


  


  

    CHAPITRE V


    La naissance de l'ONU


    Le mois de septembre semble particulièrement favorable aux réunions internationales. Pendant que cinq pays arabes posent les bases de leur future « Ligue », les représentants de quatre puissances se retrouvent à Dumberton Oaks, en Californie, afin de créer l'Organisation des Nations unies. C'est la mise sur rails d'un projet adopté peu après le début de la guerre. Les Alliés ont alors songé à établir un système de sécurité collective plus efficace que celui de la Société des nations dont l'échec était évident. Selon plusieurs sources, cette idée serait d'origine américaine, bien plus qu'anglaise ou soviétique39.


    L'institution est née par étapes. Le 1er janvier 1942, lors du séjour de Winston Churchill à Washington, les pays en guerre contre l'Allemagne ou contre le Japon signent la Déclaration des Nations unies, dont la conception est l'œuvre du Département d'État américain. Les signataires s'engagent à élaborer, après la fin des hostilités, un système de paix et de sécurité.


    L'Union soviétique accepte d'adhérer à cette Déclaration en octobre 1943, à l'occasion de la présence à Moscou de Cordell Hull, le chef de la diplomatie américaine. Les engagements majeurs sont la création d'une organisation internationale dont les principes de base seront l'égalité entre tous les États pacifiques, et l'accord des pays en guerre contre les puissances de l'Axe de poursuivre leur collaboration après la victoire. Le mois suivant, lors de la conférence de Téhéran, les trois « grands » – Roosevelt, Staline et Churchill – réaffirment cette double décision. Dès le 9 décembre, à Washington, un groupe d'étude commence à tracer les grandes lignes de l'ONU.


    Le travail fondamental se déroule cependant en septembre 1944, à Dumberton Oaks. Du 21 au 28, les délégués anglo-saxons et soviétiques, des juristes chevronnés auxquels se sont joints des hommes politiques, rédigent de concert les articles destinés à gérer à l'avenir le sort de l'humanité. « C'est un droit naturel », selon l'expression d'un délégué américain, puisque ces grandes nations « ont versé leur sang pour le reste du monde40 ». Une seconde conférence réunit, du 29 septembre au 7 octobre, les délégués anglo-saxons et chinois. La France, dont le gouvernement provisoire sera reconnu de jure le 23 octobre, n'est pas invitée à Dumberton Oaks.


    Ces deux rencontres favorisent un accord sur un grand nombre de points. Il est décidé que l'Organisation des Nations unies sera dotée d'une Assemblée générale, d'un Conseil de sécurité, d'un Secrétariat général, d'une Cour internationale de justice, d'un Conseil économique et social… Seconde décision, d'une portée considérable, les quatre participants de Dumberton Oaks et la France deviendront des membres permanents du Conseil de sécurité.


    À la fin des débats, deux sujets délicats demeurent en suspens : celui des modalités du vote, et celui de l'ambition de l'URSS de faire admettre en qualité d'entités distinctes les Républiques socialistes fédérées qui la composent. Les Soviétiques s'appuient sur le modèle admis pour le Commonwealth britannique, dont chaque État membre disposera d'une voix à l'ONU. Mais la comparaison n'est pas soutenable. Une centralisation de fait règne en URSS, et ce pays disposerait ainsi de seize voix. Dans l'impossibilité de parvenir à une entente, les délégués se séparent en laissant aux chancelleries des pays concernés la charge de poursuivre les discussions.


    

      La Syrie renonce à ses prétentions


      À Alexandrie, dans le même temps, la délégation libanaise traverse une période difficile. Elle ne parvient pas à contrer certains projets de textes susceptibles de porter atteinte à la souveraineté nationale. Un article, par exemple, stipule que les décisions de la Ligue seront prises à la majorité des voix. Des pays puissants, tels l'Égypte ou l'Irak, ont les moyens de paralyser ou même d'annuler une décision dont ils ne veulent pas. Le Liban n'a pas ce pouvoir. Riad El-Solh, très à l'aise avec ses homologues syriens ou irakiens, des nationalistes dont il a autrefois partagé la lutte et les ambitions, s'efforce de leur expliquer le contexte particulier de son pays. Il obtiendra gain de cause sur un sujet capital, celui de l'indépendance du Liban, mais pas sur toute la ligne.


      Au soir du 6 octobre, le président du Conseil téléphone à cheikh Béchara El-Khoury pour lui annoncer que les délibérations sont terminées, et qu'il a réussi à obtenir un appui total pour le Liban. De fait, le texte final, qui portera le nom de « protocole d'Alexandrie », compte un article aux termes duquel « les pays arabes représentés à la commission préparatoire réunie à Alexandrie affirment leur respect de l'indépendance du Liban et de sa souveraineté dans ses frontières actuelles41 ».


      C'est un grand succès politique puisque la Syrie elle-même abandonne solennellement toute prétention sur les cazas récupérés par le Liban en 1920. Une polémique, vieille d'un quart de siècle, vient de s'éteindre.


      Le protocole d'Alexandrie présente cependant des aspects négatifs. En dépit des démarches libanaises, l'accord s'est établi sur trois résolutions incompatibles avec la pleine indépendance de chaque État : les décisions de la Ligue arabe seront prises à la majorité des voix ; en cas de conflit entre pays arabes, l'arbitrage de la Ligue sera obligatoire ; les actes de politique étrangère de chaque État devront être soumis à la Ligue, et ne sauraient en aucun cas porter préjudice à sa politique ou à ses intérêts.


      Il n'est pas difficile de prévoir les réactions des Libanais réfractaires à ce Pacte. Du reste, une polémique éclate au sein même de la délégation. Moussa Mobarak déclare qu'il ne signera pas le protocole. Riad El-Solh répond que tous les représentants du Liban sont tenus de le parapher. Mobarak s'obstine, et Riad bey souligne qu'une attitude négative risquerait d'inciter les délégations arabes à annuler l'article relatif à l'indépendance du Liban. Béchara El-Khoury, consulté par téléphone, prêche la modération, puisque le protocole n'est pas un texte définitif, et que le Parlement de chaque pays doit encore l'approuver, le rejeter, ou suggérer certains amendements.


      Le 7 octobre 1944, le protocole d'Alexandrie voit officiellement le jour.


      Dès leur retour à Beyrouth, les membres de la délégation ont une longue séance de travail avec le président de la République. Chaque article du protocole est passé au crible, et deux constatations s'imposent. La reconnaissance solennelle de l'indépendance du Liban est une victoire majeure, mais il est indispensable de parvenir à modifier les trois articles qui risquent de restreindre la souveraineté libanaise. Cette tâche incombera à la diplomatie, et aux personnalités jouissant d'une influence régionale.


      Le président du Conseil doit désormais exposer devant les députés le contenu intégral du protocole d'Alexandrie, puisque le texte doit obtenir leur aval. Ce sera l'ordre du jour de la séance parlementaire du 14 octobre. À la tribune, Riad El-Solh développe avec son éloquence coutumière l'action de la délégation libanaise et les données du futur pacte arabe. Il souligne aussi, avec une fierté légitime, qu'une seule résolution a un caractère définitif, celle qui reconnaît l'indépendance du Liban. La décision des membres de la commission préparatoire n'a nul besoin d'être ratifiée par le Parlement de chaque pays : « C'est un jugement sans appel à l'abri de tout procès en cassation42. »


      D'une voix forte, Riad bey poursuit : « Nous nous sommes rendus à Alexandrie en pionniers de l'indépendance, de la coopération, de l'union et de l'entente entre chrétiens et musulmans. Nous protégerons cette indépendance pleine et entière au prix de notre sang et de nos cœurs, non seulement contre l'Occident, mais aussi contre l'Orient43. » Un flot d'applaudissements accueille sa déclaration.


      L'enthousiasme des députés et des partisans du régime est loin d'être partagé par l'opposition. Plusieurs partis et groupes politiques rejettent le protocole d'Alexandrie. On trouve sans doute au premier rang les membres du Bloc national, fidèles aux principes d'Émile Eddé, mais il faut aussi tenir compte de l'antagonisme d'hommes formés à l'école d'un libanisme pur et dur, qui refusent tout pacte de nature à enserrer le pays dans les mailles d'une fédération ou d'une confédération arabe. L'ancien ministre Youssef Saouda, l'un des vétérans de la lutte contre la puissance ottomane, n'hésite pas à rédiger des pamphlets dans lesquels il qualifie de « haute trahison44 » l'adhésion au protocole d'Alexandrie. Les nationalistes de sa génération estiment assister à la fin du Liban qu'ils ont contribué à forger. Plusieurs journaux soutiennent cette opinion. Pour tenter de calmer les esprits, l'exécutif multiplie les déclarations rassurantes : « Le Liban n'empruntera jamais une voie qui pourrait limiter son indépendance45. »


      Consolider l'indépendance du Liban est justement le pivot de l'action de Camille Chamoun à Londres. Né avec le siècle, le nouveau ministre plénipotentiaire est un homme élégant et sportif qui joint à une redoutable habileté politique un charisme qui fera bientôt de lui l'un des monstres sacrés de la vie publique libanaise. Originaire de Deir El-Kamar, il a obtenu son diplôme de droit à l'université Saint-Joseph. Avocat, la politique est sa seule passion. Il a fait son apprentissage dans les salons de Daoud Ammoun, président de la Commission administrative du Grand Liban46, mais il aura plus de chance que son maître à penser. Ses rivaux ne pourront jamais entraver sa carrière, ni l'empêcher d'accéder en 1952 à la première magistrature de l'État.


      Sur l'insistance du chef de l'État, Chamoun a accepté ce poste en Grande-Bretagne. La diplomatie est une variante de la politique, mais il va arriver à Londres en terrain vierge. Il n'a pas de cadres rodés, pas d'archives, pas de références. Il devra définir lui-même cet art de la diplomatie qui lui permettra de réussir au Foreign Office, et de s'introduire dans les milieux très sélectifs de la haute société londonienne. De l'image qu'il va donner dépendra le succès de sa mission. Chamoun n'aime pas les échecs. Dans cet état d'esprit, il prend le 27 août l'avion pour Le Caire, sa première escale. Au début de l'automne, il commence sa nouvelle carrière dans les brumes londoniennes.


    


    

      Spears quitte le Levant


      La politique extérieure du gouvernement de Riad El-Solh, applaudie par l'opinion publique, jouit d'une large couverture à la Chambre. En revanche, son action à l'intérieur du pays compte de nombreux détracteurs. Idole des masses musulmanes, Riad bey ne manque pas d'ennemis au sein de sa propre communauté. Des leaders soucieux d'accéder au pouvoir, tels Abdul-Hamid Karamé, Saeb Salam, Abdallah El-Yafi ou Saadi El-Mounla, critiquent sans indulgence sa gestion intérieure, dont les moindres failles sont montées en épingle. Henri Pharaon, député des minoritaires et père du drapeau libanais, encourage le clan des mécontents. Le groupe finit par constituer une formation politique, le parti de l'Indépendance. Trop habiles pour s'attirer la hargne populaire en attaquant Riad El-Solh de front, ses rivaux s'ingénient à dénigrer son action dans les cercles où l'on fait et défait chaque soir l'avenir du Liban.


      En novembre, l'exigence d'un traité qui lierait le Liban à la France refait surface. Se faisant l'écho des rumeurs collectées dans les milieux officiels, la presse parisienne rappelle sans cesse la promesse de la Grande-Bretagne à la France d'occuper une place privilégiée au Levant. Il était même précisé que l'exécution de cet engagement constituait la condition de la coopération de la France libre avec les Alliés. À la veille de la visite à Paris du Premier ministre Winston Churchill, de nombreux journaux britanniques reproduisent ces déclarations françaises. L'accord de Gaulle-Lyttleton semble à l'ordre du jour, et l'on s'émeut au Liban.


      Au Parlement, lors de la séance du 14 novembre, deux députés, Gabriel El-Murr et Wadih El-Achkar, demandent à l'exécutif de prendre position à ce sujet. Riad El-Solh déclare d'un ton catégorique : « Les assurances qui m'ont été fournies de la part de tous les États, la France, l'Angleterre, l'Amérique, la Russie, qui sont toutes des puissances amies, ne sont que les témoignages que je reçois tous les jours de leur respect pour cette indépendance. Quant au traité, nous avons bien déclaré qu'il n'était nullement dans notre intention de conclure n'importe quel traité avec n'importe quel État, parce que nous tenons à nous rendre à la conférence de la paix, libres et exempts de tout engagement47. »


      Le premier dimanche de décembre, Sir Edward Spears demande une audience au président de la République. Il n'a jamais troublé le repos dominical du chef de l'État, il doit donc s'agir d'une communication importante. Sir Edward annonce au président que sa mission au Levant a pris fin, son gouvernement le rappelant à Londres. Il va en profiter pour reprendre sa carrière politique et faire campagne dans sa circonscription en vue des prochaines législatives. Son départ ne peut faire plaisir à cheikh Béchara El-Khoury, qui n'a pas oublié son rôle tout au long de la lutte pour l'indépendance, ses conseils judicieux, son soutien total. Le président exprime ses regrets et Spears tous ses vœux pour le Liban, dont l'avenir s'annonce brillant.


      Sitôt connue, la nouvelle du retour des Spears à Londres déclenche, dans le plus pur style libanais, la ronde des dîners d'adieu donnés en leur honneur. Le champagne coule à flots, l'évocation des souvenirs aussi. Le chef de l'État et Mme El-Khoury organisent un dîner à la présidence où l'on retrouve tous les membres du Liban officiel. À l'heure des toasts, Béchara El-Khoury rappelle en termes chaleureux l'action d'Edward Spears en faveur du Liban, et en particulier le soutien apporté aux nationalistes pendant les journées tragiques de novembre 1943. Le ministre plénipotentiaire répond par une allocution teintée d'émotion. Le président remet ensuite à Sir Edward, puis à Lady Spears le grand cordon de l'ordre du Cèdre.


      À Damas, la semaine suivante, les dirigeants adoptent le même cérémonial. De retour à Beyrouth, Spears demande à faire à El-Khoury une visite solennelle en tenue d'apparat, selon le protocole réservé à la présentation des lettres de créance. Le lendemain, il se rend au Parlement, où les députés lui décernent le titre de « citoyen d'honneur » de la République libanaise. De son côté, le chef de la municipalité de Beyrouth lui offre les clefs de la ville. Plus tard, l'une des rues de la capitale portera son nom.


      Le 15 décembre, Spears et son épouse prennent l'avion pour Londres. Le général pourrait écrire dans ses notes : « Mission accomplie ». Il a réussi à imposer le candidat de la Grande-Bretagne à la tête de l'État libanais, et à renforcer les assises des hommes politiques opposés à la présence française dans leur pays.


      Quelques jours avant Noël, le président Béchara El-Khoury fait un faux pas, une mauvaise chute, et se casse l'épaule gauche. La douleur, très pénible, ne l'empêche pas de poursuivre ses activités. Confortablement assis dans l'un des fauteuils de son salon, il reçoit les visiteurs, amis ou officiels, venus prendre de ses nouvelles. Il peut aussi signer les documents qui requièrent son accord, ou répondre par écrit aux chefs d'État qui lui adressent leurs vœux de prompt rétablissement. Il possède assez d'humour pour accueillir l'an nouveau avec optimisme. Que le pays poursuive la route d'un pas ferme, c'est bien son unique souhait.


    


    

      « Liban arabe, mais souverain »


      Dans les annales du XXe siècle, 1945 occupera sans doute une place privilégiée puisque cette date marque la fin de la Seconde Guerre mondiale. Elle a également favorisé la naissance d'institutions aux objectifs louables, mais qui n'ont pas enregistré un plein succès. Ainsi l'Organisation des Nations unies a-t-elle été chargée d'assurer la paix dans le monde et de protéger les droits de l'homme. Est-il possible d'affirmer qu'elle a accompli sa mission ? Moins ambitieux, le pacte de la Ligue arabe a cherché à resserrer les rapports entre les États membres et à coordonner leur action politique. Là non plus un bilan positif ne s'impose pas.


      En 1945, cependant, tous les espoirs sont encore permis. Grandes puissances et simples nations s'efforcent d'améliorer la condition humaine. Dans cette course au bien-être ou simplement à la quiétude, le Liban tient à être présent, mais avec des nuances. Son adhésion à l'ONU est souhaitée par tous les Libanais, tandis que sa participation à la Ligue arabe se heurte toujours à l'opposition farouche de certains milieux politiques.


      Les dirigeants promettent l'amendement des texte restrictifs de la souveraineté nationale inclus dans le protocole d'Alexandrie. Reste à obtenir gain de cause au moment des discussions entre « pays frères », qui ne sont pas toujours dictées par l'amour du prochain. De plus, dans l'immédiat, le gouvernement de Riad El-Solh est la proie d'attaques quotidiennes lancées par le parti de l'Indépendance dirigé par Abdel-Hamid Karamé et Henri Pharaon. Conscient des difficultés de la situation, et de l'impossibilité pour Solh de poursuivre la route, le président de la République lui conseille de démissionner, quitte à retrouver le pouvoir un peu plus tard. Le président du Conseil se laisse convaincre à contrecœur.


      Le 9 janvier 1945, Abdel-Hamid Karamé, le leader du Nord, forme son premier gouvernement. Tous les coéquipiers de Solh ont démissionné, à l'exception du chef de la diplomatie, Sélim Takla, qui a conservé son portefeuille ministériel sur l'insistance du président Béchara El-Khoury, soucieux d'assurer la continuité de la politique étrangère du Liban. Trois jours plus tard, le ministre est victime d'une crise cardiaque, à la consternation générale. Takla était un homme d'une grande compétence et d'une inégalable rectitude, qui jouissait de l'estime de tous les Libanais.


      Henri Pharaon accepte de diriger le ministère des Affaires étrangères. Il a son mot à dire dans le pays. Plusieurs fois député, il participe à la vie politique depuis l'âge de vingt-sept ans. Par ailleurs, il est l'un des plus puissants leviers de l'économie libanaise en sa qualité de président du conseil d'administration de plusieurs sociétés, dont la Compagnie de gestion et d'exploitation du port de Beyrouth, la Banque Pharaon et Chiha, la Société d'entreprises immobilières de Beyrouth, la Société générale financière du Liban… Il succède à Sélim Takla dans un but précis : lever les objections, parfaitement légitimes, des Libanais opposés à l'adhésion de leur pays à la Ligue arabe. Il ne l'a pas caché à l'époque, et le redirait bien plus tard : « Je voulais tenter de trouver la solution qui nous permettrait d'obtenir le consentement des partis politiques réfractaires au Liban même. J'ai pris comme base de mon activité le pacte de 1943, qui nous avait permis d'accéder à l'indépendance et à la souveraineté nationale. Les principes de ce pacte étaient : Liban arabe, mais souverain. Le protocole d'Alexandrie avait porté atteinte à notre souveraineté dans trois de ses articles48. »


      Mais il n'est pas facile d'éliminer les textes incriminés, à savoir ceux qui stipulent les décisions adoptées à la majorité des voix, l'arbitrage obligatoire de la Ligue et le contrôle de la politique étrangère des pays membres. Henri Pharaon va élaborer son avant-projet de pacte avec la patience et la minutie d'un orfèvre. Sa réflexion peut s'étaler sur six semaines puisque la réunion du Caire, consacrée à la rédaction du pacte préparatoire, est prévue pour le début du mois de mars.


      Bien loin de l'Orient, du 4 au 11 février, par un froid cinglant, les trois Grands – Roosevelt, Staline et Churchill – se réunissent à nouveau. C'est à Yalta, en Crimée, qu'ils vont se partager le monde. L'Allemagne sera occupée par les forces alliées, tandis que l'Union soviétique dominera l'Europe de l'Est et prendra des territoires en Pologne. Churchill n'est pas satisfait, mais Roosevelt veut s'assurer le concours de l'Armée rouge contre le Japon.


      La dernière touche au tableau de l'ONU est apportée pendant la conférence de Yalta. Les propositions de Dumberton Oaks sont entérinées, et un compromis est adopté pour l'admission des Républiques socialistes. La qualité de membre à part entière est accordée à l'Ukraine et à la Biélorussie qui théoriquement dirigent elles-mêmes leur politique étrangère.


      En finale, les trois Grands publient une déclaration commune relative à l'ONU : « Nous sommes tombés d'accord pour qu'une conférence des Nations unies soit convoquée à San Francisco, aux États-Unis, le 25 avril 1945, en vue de préparer la charte de cette organisation49. » Cette conférence doit grouper les États ayant signé la Déclaration des Nations unies du 1er janvier 1942, mais la porte reste ouverte pour les pays qui auront déclaré la guerre à l'Axe avant le 1er mars 1945.


      La déclaration de Yalta est d'un intérêt capital pour le Liban. Il ne court vraiment aucun risque en déclenchant les hostilités contre les puissances de l'Axe. En contrepartie, il pourra se rendre à San Francisco et participer à la rédaction de la charte de l'ONU. C'est un excellent moyen de consolider son statut d'État indépendant à l'heure où la France, soutenue par la Grande-Bretagne, continue de soumettre la reconnaissance de cette indépendance à la conclusion d'un traité qui lui assurerait des privilèges militaires, économiques et culturels.


      Le président de la République est en convalescence à Haïfa, en Palestine, parce que son état de santé s'est considérablement dégradé depuis le mois de décembre pour diverses raisons : son épaule cassée, le décès de son excellent ami Sélim Takla, le contrecoup des graves problèmes de politique intérieure et extérieure… Mais les membres de l'exécutif n'ont pas besoin d'une longue concertation pour décider de déclarer la guerre à l'Allemagne et au Japon, puis pour demander aux parlementaires de se réunir et d'approuver leur choix.


      La séance parlementaire du 27 février est consacrée à l'examen de cette « déclaration de guerre », qui ne soulève aucune réticence.


      Pour l'Histoire, le 27 février 1945 marque l'entrée du Liban dans la Seconde Guerre mondiale. Cet acte devrait lui ouvrir la porte de San Francisco. Une semaine plus tard, le pays des cèdres n'a toujours pas reçu de carton d'invitation.


    


  


  


  

    CHAPITRE VI


    Le Liban fait son entrée dans le monde


    Camille Chamoun, représentant du Liban à Londres, est chargé de débloquer la situation. À travers ses contacts diplomatiques, le ministre plénipotentiaire sait déjà pourquoi le Liban, tout comme la Syrie, n'a pas été invité à San Francisco. Le Gouvernement provisoire français n'a pas approuvé toutes les décisions de Yalta relatives à l'Union soviétique, et le général de Gaulle n'a pas caché son mécontentement à ses alliés. Sur l'intervention discrète de René Massigli, ambassadeur de France en Grande-Bretagne, Anthony Eden, secrétaire d'État au Foreign Office, a décalé une mesure susceptible de contrarier le Gouvernement provisoire.


    Cette attitude n'étonne pas Chamoun. Le 9 janvier, reçu sur sa demande par Eden, il a entendu le secrétaire au Foreign Office lui conseiller de trouver une solution amiable avec la France au sujet du traité souhaité par l'ancien mandataire. Eden lui a dit textuellement : « Le gouvernement britannique a reconnu l'indépendance du Liban et de la Syrie et a donné sa garantie à cette indépendance. Il ne s'est jamais départi de cette ligne de conduite. Il y a cependant un important facteur dont vous devez tenir compte. Vous êtes nos amis et les Français sont également nos amis. Je serais très heureux si vous pouviez, entre vous, trouver une solution aux difficultés qui vous séparent50. »


    Il ne sera pas facile d'amener la Grande-Bretagne à modifier son comportement. Chamoun décide d'entreprendre une démarche commune avec son collègue syrien Néjib Armanazi, récemment nommé à Londres. Reçus par Alexander Cadogan, sous-secrétaire au Foreign Office, le 6 mars, les deux diplomates lui remettent une note officielle. Cette entrevue leur permet de développer devant les responsables les raisons de droit et de fait qui militent en faveur de l'admission de leurs pays aux Nations unies. Ils insistent sur l'effet désastreux qu'aurait sur le monde arabe et sur les nations ayant reconnu leur indépendance une décision négative. Rodé au style du Foreign Office, Sir Alexander n'a aucune peine à trouver des réponses évasives.


    Il faut donc aller plus loin. Dans l'après-midi de ce même 6 mars, Camille Chamoun doit donner à la Chambre des communes une conférence sur la Palestine, à la demande du comité des Affaires d'Orient. Il saisit cette occasion pour déclarer à la fin de son exposé : « Excusez-moi d'aborder un sujet très important pour le Liban qui ne figure pas à l'ordre du jour51. » Il expose le cas des États du Levant et souligne les contradictions du Foreign Office qui, après avoir reconnu l'indépendance du Liban et de la Syrie, et accepté leurs missions diplomatiques à Londres, hésite à les faire admettre comme membres des Nations unies. L'argument a son poids, et l'effet escompté par Chamoun se produit : le comité demande à son président de rencontrer Anthony Eden et d'obtenir son accord.


    Le soir, Chamoun rédige un rapport à l'intention du ministre libanais des Affaires étrangères, expose ses diverses tentatives puis suggère une action collective des pays arabes en faveur du Liban et de la Syrie auprès de la Grande-Bretagne et des États-Unis.


    D'un commun accord, les gouvernements libanais et syrien préparent une action de plus grande envergure. Le 8 mars, ils adressent un mémorandum aux puissances invitantes à San Francisco : les États-Unis, l'Union soviétique, la Grande-Bretagne et la Chine. Ils soulignent la reconnaissance par ces pays de leur indépendance, les services rendus aux Alliés pendant la guerre, et s'étonnent de n'avoir pas été invités à la réunion destinée à fonder l'Organisation des Nations unies. La réponse à ce mémorandum se fera attendre.


    À Londres, le 10 mars, le président du comité des Affaires d'Orient n'obtient aucune assurance lors de son entretien avec Anthony Eden. Le secrétaire d'État déclare que la question de l'admission de la Turquie à l'ONU avait occupé jusqu'ici le gouvernement britannique. Le comité décide de passer à l'attaque directe. Le 14 mars, le cas du Liban et de la Syrie est soulevé à la Chambre des communes. Eden, tenu de préciser la position de la Grande-Bretagne, finit par dire que le sort de ces pays mérite « l'attention spéciale du gouvernement de Sa Majesté52 ».


    

      La Ligue s'inspire du projet libanais


      Le Liban mène durant cette même période un autre combat politique, tout aussi grave. La capitale égyptienne s'apprête à recevoir les délégations des pays qui vont fonder la Ligue arabe. L'Égypte n'a pas modifié ses intentions face à cet organisme dont elle souhaite prendre la tête, mais elle a changé de Premier ministre. Moustapha El-Nahas pacha, le leader du Wafd, le parti le plus puissant du pays, est tombé en disgrâce. Ses fonctions sont désormais assumées par Mahmoud El-Nokrachi pacha, un homme d'État très proche des Anglais. Le haut-commissaire britannique, on le sait bien, continue de régner sur les bords du Nil.


      Cinq pays ont envoyé des délégués à cette rencontre préparatoire, au cours de laquelle les divers comités vont rédiger le texte définitif du pacte de la Ligue arabe. On compte, outre l'Égypte, l'Irak, le Liban, la Syrie, la Transjordanie et l'Arabie Saoudite. Dans l'immédiat, le Yémen hésite toujours à adhérer à la Ligue. Chaque pays a élaboré son projet ou son avant-projet, plus ou moins complet, plus ou moins subjectif. De l'avis général, les discussions seront houleuses.


      Côté libanais, le ministre Henri Pharaon, qui a fini de mettre au point le texte susceptible de sauvegarder la souveraineté de son pays et d'obtenir l'accord de tous les Libanais, n'a pas l'intention de céder du terrain. Il est venu au Caire en compagnie du Dr Fouad Ammoun, éminent juriste d'une quarantaine d'années qui vient de quitter le poste de procureur général près la Cour d'appel et de cassation pour accepter celui de secrétaire général du ministère des Affaires étrangères. Les deux hommes, auxquels s'est joint Youssef Salem, ministre plénipotentiaire du Liban en Égypte, ne seront pas à court d'arguments pour défendre leur thèse. L'avant-projet d'Henri Pharaon définit sans aucune ambiguïté l'indépendance de chaque État membre et la coopération des divers États sur tous les plans. Ce genre de texte n'est pas de nature à séduire les pays qui entendent imposer leur diktat. L'échange puis l'étude des avant-projets débouchent sur une vive altercation entre Henri Pharaon et Noury El-Said pacha, président de la délégation irakienne.


      Noury El-Said, arrogant, fier de son passé au service des Hachémites, en particulier lors de leur lutte contre l'Empire ottoman, critique avec une certaine insolence l'avant-projet libanais. Il n'hésite pas à prétendre que « le projet libanais est contraire à l'esprit de cette Ligue en gestation, [qu']il affaiblit l'unité arabe et ne saurait être admis comme base de discussions53 ». Emporté par son élan, ou soucieux d'ôter toute chance au plan libanais, le Premier ministre irakien va plus loin. « Il [Noury El-Said] a même insinué que les intentions du Liban semblaient très peu sincères, et qu'il se proposait en fait de porter atteinte à l'unité arabe54. »


      Ces réactions, où la passion prend le pas sur la courtoisie, n'appartiennent pas encore au style des dialogues entre responsables arabes. Le ministre Henri Pharaon se déchaîne : « Je suis venu représenter le Liban, aussi convaincu de l'importance de la création de cette Ligue que chacun des États présents. Le projet libanais, j'en suis certain, sert les intérêts arabes. Il est utile et durable. Je ne peux donc, en aucune façon, accepter ces critiques. Je demande à Noury pacha soit de s'excuser, soit de réclamer le retrait de toutes ses déclarations du procès-verbal de cette séance55. »


      Le Premier ministre irakien ne répond pas, échange quelques phrases avec l'un des membres de sa délégation et feint de ne pas prendre au sérieux l'exigence du ministre libanais. Pharaon durcit alors son attitude : « Je me retire officiellement de cette future Ligue, et le Liban ne participera plus aux travaux préparatoires56. » Nokrachi pacha intervient aussitôt, et apaise Pharaon. Confronté à l'ultimatum libanais, Noury El-Said accepte le retrait de ses déclarations du procès-verbal.


      C'est sans doute la querelle la plus grave, la plus spectaculaire aussi. Mais, en dehors des séances de travail, d'innombrables tentatives diplomatiques sont faites par les adjoints du haut-commissaire britannique pour amener les Libanais à adoucir leur position. Henri Pharaon oppose une fin de non-recevoir aimable mais ferme.


      Les réceptions et les repas favorisent aussi des pièges insidieux. Un aparté, une conversation discrète à la fin d'un dîner officiel permettent de glisser une suggestion à double tranchant. Les Libanais et les Syriens, qui ont pour alliés privilégiés les Saoudiens, savent l'art de contourner ce genre de conseils. Ils disposent aussi d'un outil puissant, l'antagonisme chronique entre l'Irak et l'Égypte. Manier cet instrument avec habileté permet d'échapper à la tutelle de l'un et de l'autre des deux géants.


      Les jours défilent, chargés de discussions politiques plus ou moins orageuses, de décisions techniques. Peu à peu, le texte du pacte de la Ligue arabe prend forme selon les vœux des Libanais, dont l'avant-projet a largement inspiré les rédacteurs. Les trois principes contestés par le Liban ont été amendés. Ainsi, l'article 7 stipule : « Les décisions du conseil prises à l'unanimité obligent tous les États membres de la Ligue ; celles qui sont prises à la majorité n'obligent que les États qui les acceptent57. » Le principe de la majorité cède donc la place à celui de l'unanimité. D'autre part, l'arbitrage de la Ligue, obligatoire dans le protocole d'Alexandrie, devient facultatif ; tandis que l'activité politique extérieure de chaque État membre n'est plus soumise à l'autorisation ou au contrôle de la Ligue.


      À travers ces amendements, la Ligue arabe n'assumera plus le rôle d'un « super-État » ou d'un « État fédéral » des pays arabes, mais plutôt celui d'une sorte de conférence permanente de ces États. Modification fondamentale, propre à satisfaire la majorité absolue des Libanais. Bien plus, le préambule du pacte, dans l'énumération des motifs qui ont dicté la création de cet organisme, souligne l'indépendance de chaque pays : « Désireux de resserrer les liens étroits qui lient les États arabes ; soucieux de cimenter et de renforcer ces liens sur la base du respect de l'indépendance et de la souveraineté de ces États58 ».


      Dans un contexte de nature à protéger et à renforcer sa personnalité nationale, le Liban n'éprouve plus aucune crainte à devenir l'un des six membres fondateurs de la Ligue arabe.


      Le 22 mars 1945, le président du Conseil, Abdel-Hamid Karamé, et le représentant du Liban en Égypte, Youssef Salem, se rendent au palais Zaafarane, cadre choisi pour la signature solennelle du pacte de la Ligue arabe. Plusieurs journalistes arabes et étrangers assistent à la cérémonie qui donne naissance au premier organisme de coopération entre les États du Moyen-Orient.


      Il serait difficile de dire quelles considérations ont amené la France à modifier son attitude au sujet de la présence des États du Levant à San Francisco. Le 21 mars, Georges Bidault, ministre des Affaires étrangères, déclare à l'assemblée consultative que le gouvernement français n'élève aucune objection à l'égard de cette demande. Ce point de vue est transmis aux puissances invitantes. Une semaine plus tard, un communiqué publié par le Département d'État à Washington annonce que, « sur la suggestion de la France, le Liban et la Syrie sont invités à la conférence des Nations unies59 ».


      La nouvelle fait aussitôt la « une » des journaux libanais et syriens. Le lendemain, soit le 29 mars, Beyrouth et Damas reçoivent du Département d'État une réponse favorable au mémorandum envoyé trois semaines plus tôt. Enfin, le 31 mars, le jour même où le Parlement libanais ratifie le pacte de la Ligue arabe signé au Caire par le président du Conseil, une invitation officielle à la conférence de San Francisco est remise au ministère des Affaires étrangères par la mission diplomatique des États-Unis au Liban.


      Le mois de mars, riche en péripéties de toutes sortes, s'achève donc sur une note victorieuse. Le Liban est admis à part égale dans les rangs arabes, et va faire son entrée dans le monde en qualité d'État indépendant.


      Cette période, à marquer d'une pierre blanche sous l'angle politique, se révèle aussi très fructueuse dans le domaine financier. Le 27 mars, une seconde dévaluation du franc est convenue dans le nouvel accord financier entre la France et la Grande-Bretagne. Une livre sterling vaut désormais 480 francs et non plus 200. Fidèle à ses engagements, la France soutient les livres libanaise et syrienne, dont la valeur passe ainsi de 22,65 francs à 54,35 francs. Il n'est pas difficile d'imaginer la satisfaction des milieux d'affaires. Les capitaux ont doublé sans effort, et les transactions accusent une montée en flèche. Il faut aussi compter avec l'esprit levantin. L'achat de livres sterling s'accroît de façon considérable, et une certaine spéculation s'instaure. Elle finira par engendrer une sévère réaction française.


      Revenu de Haïfa où il a achevé sa convalescence, le président Béchara El-Khoury retrouve un Liban qui vient d'enregistrer un double succès international. Les amis et les officiels, venus lui souhaiter un prompt retour à la vie publique, le soulignent avec enthousiasme.


      Reste à former la délégation chargée de représenter le pays à San Francisco. Présidée par Wadih Naïm, ministre de l'Intérieur, elle a pour membres le député Abdallah El-Yafi (ancien président du Conseil), et Youssef Salem, rappelé d'Égypte pour la circonstance. Le Dr Sobhi Mahmassani, juriste de renom, se rend aussi à la conférence en qualité de conseiller. Par la suite, le Dr Charles Malek, ministre plénipotentiaire du Liban aux États-Unis, rejoindra ses compatriotes. Pour défendre ses couleurs, le Liban a choisi des hommes d'une grande compétence.


      Les jours suivants, un orage éclate entre le gouvernement libanais et la délégation générale. Du croiseur Montcalm débarquent à Beyrouth plusieurs centaines de soldats sénégalais. Les autorités n'ont pas été avisées, et le ministre des Affaires étrangères proteste avec véhémence. Stanislas Ostrorog, délégué général par intérim en l'absence de Beynet, est contraint de se rendre aussitôt au Petit Sérail, où l'attendent les présidents de la République et du Conseil et le ministre Henri Pharaon. Il leur affirme que ces militaires viennent simplement assurer la relève, et ne forment pas un contingent supplémentaire. « Tout au contraire, assure-t-il, le nombre des soldats qui retournent en France est bien supérieur60. » Le chef de l'État répond qu'à l'avenir tout acte similaire devra être signalé au préalable aux autorités libanaises.


    


    

      Damas bombardé


      Le 7 mai, le chef de l'armée du IIIe Reich capitule sans conditions au quartier général d'Eisenhower à Reims. En Europe, la guerre est finie.


      À Beyrouth, l'explosion de joie, parfaitement naturelle, dépasse très vite les casernes pavoisées aux couleurs de la France libre. Pendant trois jours, des soldats français parcourent les rues de la capitale dans des camionnettes militaires, tirent des coups de feu en l'air, scandent parfois des slogans hostiles au régime libanais. Des civils crient à tue-tête : « Vive de Gaulle, ce pays est à toi61 ! » La provocation est manifeste, mais l'État garde son sang-froid. Sans doute en guise de revanche, des soldats transjordaniens, rattachés à l'un des contingents britanniques, sillonnent à leur tour Beyrouth en hurlant des slogans antifrançais, piétinent le drapeau tricolore et brisent les vitres de deux couvents. Le ministre de l'Intérieur demande au commandement britannique de contrôler ces patrouilles indisciplinées. L'ordre est exécuté. Le commandement français adopte la même conduite, et tous les soldats regagnent leurs casernes.


      Le 10 mai, Beyrouth a retrouvé le calme, tandis qu'à Damas de violentes manifestations antifrançaises interdisent l'entrée des grandes artères aux citoyens. Bien plus, les escadrons druzes et la gendarmerie passent à la dissidence. Il sera désormais très difficile au général Oliva-Roget, délégué français en Syrie, de maintenir la sécurité.


      Le 14, le croiseur Jeanne d'Arc se rapproche du rivage beyrouthin, et le port accueille 1 200 tirailleurs sénégalais. Encore une fois, sans préavis ni autorisation. Les dirigeants ont le sentiment que la France, après avoir permis au Liban et à la Syrie de siéger au banc des nations conviées à San Francisco, cherche à exercer une ultime pression pour les contraindre à signer un traité. Une vive tension règne à Beyrouth, tandis qu'à Damas la population ne masque pas sa fureur.


      Le 18 mai, une semaine après son retour de Paris où il a eu un long entretien avec le général de Gaulle, le délégué général fait remettre aux gouvernements libanais et syrien un aide-mémoire dans lequel le Gouvernement provisoire expose clairement ses revendications. Pour mettre fin au mandat, toujours en vigueur selon elle, la France exige un traité lui accordant une situation privilégiée sous l'angle culturel et économique et, sous l'angle militaire, des positions stratégiques précises, soit des bases terrestres, navales et aériennes.


      Le président El-Khoury consulte par téléphone son homologue syrien. Rendez-vous est pris, comme de coutume, à Chtaura, pour le lendemain. Le chef de l'État libanais est accompagné par le président du Conseil Karamé et le ministre des Affaires étrangères Pharaon. Arrivée peu avant midi, l'équipe libanaise doit attendre pendant deux heures. La mine défaite, confus de leur retard, le président Kouatly et le ministre Mardam bey ne savent comment s'excuser. Leur sortie de Damas a été très difficile par suite des accrochages entre les manifestants et les soldats français en divers quartiers de la capitale. Ils ont vu des chars prendre position dans les rues, et cela laisse présager des heurts sanglants.


      La séance de travail est rapide, puisque la décision est déjà prise. Les gouvernements libanais et syrien, par deux lettres distinctes, vont opposer un refus catégorique aux exigences françaises.


      Le 22 mai, les députés se réunissent, place de l'Étoile, pour entériner les options de l'exécutif. Au début de la séance, lecture est faite de certaines dépêches d'appui populaire : formations politiques, syndicats, associations diverses… Le ministre des Affaires étrangères gagne ensuite la tribune, relate le contenu (déjà publié par la presse) du mémorandum français, puis expose les décisions du gouvernement. Les députés expriment leur accord par un tollé d'applaudissements.


      À Damas, l'opposition aux revendications de la France n'a pas pour théâtre le Sérail ou la Chambre des députés. Dans le style syrien, les manifestants défilent dans les rues en criant des slogans antifrançais. La fureur des masses revêt souvent des formes imprévisibles. Dans certaines rues, les manifestations se transforment en émeutes. Des hommes déchaînés jettent des pierres sur les bâtiments français, tentent de les incendier…


      La gendarmerie, qui a rejoint la dissidence depuis le 10 mai, est équipée d'armes anglaises très perfectionnées depuis sa prise en main par l'État syrien. Plusieurs officiers français signalent aussi à Oliva-Roget la présence d'agents britanniques dans les rangs des manifestants. Tous les éléments d'un affrontement très dur sont réunis. Il ne tardera pas à se produire en diverses villes. L'escalade de la violence sera très rapide. Le 27 mai, les Syriens attaquent et détruisent un convoi militaire à Homs. Le 28, la gendarmerie syrienne harcèle tous les postes français, tandis qu'à Damas les émeutiers incendient des maisons, forcent des portes, tirent des coups de feu avec une précision parfois terrifiante.


      Les fusillades crépitent vingt-quatre heures durant à Damas, les forces françaises ripostant avec la même vigueur. Les insurgés se réfugient dans les bâtiments publics : Parlement, Hôtel de ville, direction de la police, Banque de Syrie… Le 29 mai, décidé à en finir, le général Oliva-Roget donne l'ordre de bombarder les édifices publics. Il n'a peut-être pas mesuré toutes les conséquences de sa décision. Vingt ans plus tôt, le général Sarrail avait utilisé le même procédé. Mais les temps ont changé. La France n'est plus la puissance mandataire, et plus d'une grande nation a les yeux rivés sur le Levant. Londres et Washington se concertent.


      La Grande-Bretagne n'attendait que cette occasion pour gagner le duel engagé contre la France au Levant. Au soir du 30 mai, alors qu'à Damas les canons se sont tus, Winston Churchill fait convoquer l'ambassadeur René Massigli et le reçoit en présence d'Anthony Eden. Le Premier ministre déclare que le gouvernement de Sa Majesté demande au gouvernement français de faire cesser le feu à Damas, afin d'éviter une intervention britannique. Le général de Gaulle, aussitôt prévenu, sait bien que les forces françaises ne peuvent tenir tête tout à la fois aux insurgés syriens et aux troupes britanniques. De plus, le général Beynet vient d'affirmer dans un compte rendu que les troupes françaises occupent tous les points névralgiques de Damas. L'action militaire a donc atteint son but. Dans ces conditions, le chef du Gouvernement provisoire juge possible d'ordonner la suspension d'armes. Georges Bidault transmet par télégramme ces instructions à Beynet. Le 30 mai, à 23 heures, le cessez-le-feu entre en application en Syrie. La légation de Grande-Bretagne à Beyrouth en est immédiatement informée. De son côté, René Massigli est chargé d'informer le secrétaire d'État au Foreign Office.


      Le scénario britannique, minutieusement élaboré selon de Gaulle, commence à ce moment. Le 31 mai, jusqu'à 16 heures, Massigli ne parvient pas à obtenir une audience d'Anthony Eden, malgré ses demandes répétées. Londres n'ayant pas été officiellement avisé du cessez-le-feu, va prétendre l'ignorer. À 16 heures, à la Chambre des communes, le secrétaire au Foreign Office lit à ses collègues le message adressé par Churchill à de Gaulle. Le Premier ministre déclare : « En raison de la grave situation qui s'est produite entre vos troupes et les États du Levant et des sévères combats qui ont éclaté, nous avons le profond regret d'ordonner au commandant en chef en Orient d'intervenir afin d'empêcher que le sang coule davantage. […] En vue d'éviter qu'il y ait collision entre les forces britanniques et les forces françaises, nous vous invitons à donner aux troupes françaises l'ordre immédiat de cesser le feu et de se retirer dans leurs cantonnements. Quand le feu aura cessé et que l'ordre sera rétabli, nous serons disposés à commencer des discussions tripartites à Londres62. »


      Churchill se pose à bon compte en protecteur des Arabes puisque le cessez-le-feu est effectif depuis la veille. Son message est remis à Charles de Gaulle à 17 heures. Ce retard, contraire à tous les usages diplomatiques, a empêché le général d'éclairer la situation à temps et d'ôter ainsi tout prétexte à l'ultimatum britannique.


      Le 1er juin, après la réunion du Conseil des ministres, de Gaulle fait publier un communiqué décrivant le cours des événements à Damas, Paris et Londres. L'opinion publique, française et mondiale, n'ignore plus la manœuvre du cabinet de Londres.


      Au cours de la même matinée, Beyrouth assiste à l'arrivée solennelle du général Paget, commandant en chef des troupes britanniques en Orient. C'est une véritable parade militaire ! Plusieurs escadrilles de chasse escortent l'avion de Paget jusqu'à l'aéroport. Ensuite, pour se rendre à la résidence des Pins afin de rencontrer le général Beynet, il se fait précéder par une colonne de tanks et suivre par une file de véhicules de combat. L'entretien des deux chefs militaires est sec. En réponse aux injonctions de Paget, le délégué général aligne des réponses précises. Le cessez-le-feu est observé à Damas depuis le soir du 30 mai, le calme est rétabli dans la capitale, et il n'est personnellement soumis qu'aux ordres du général de Gaulle ou à ceux du Gouvernement provisoire.


      La seconde mission du général Paget consiste à rencontrer le président de la République libanaise. L'audience, demandée par le ministre plénipotentiaire britannique, a lieu en fin de matinée au Petit Sérail. Cheikh Béchara El-Khoury reçoit les délégués britanniques en présence de Riad El-Solh et d'Henri Pharaon. Le ministre syrien des Affaires étrangères, Saadallah El-Jabri, qui a réussi la veille à quitter Damas sous un déguisement, assiste à l'entretien. Le diplomate anglais commence par remettre au président de la République le mémorandum rédigé par le gouvernement de Sa Majesté. Selon les termes de ce texte, les forces françaises se retireront des villes syriennes vers d'autres casernes, et l'armée britannique assumera désormais le commandement militaire au Levant. D'autre part, les gouvernements libanais et syrien sont invités à participer à des négociations qui se dérouleront à Londres avec la France et l'Angleterre. Ces perspectives sont excellentes, et la conversation aborde ensuite la situation sur le terrain. Paget compte se rendre immédiatement à Damas à la tête de ses blindés. Saadallah El-Jabri demande à l'accompagner.


      À 15 h 30, la capitale des Omeyyades est le théâtre d'un changement de situation radical. Contre les douze chars du général Oliva-Roget, Paget aligne plus de cent engins. Il n'y aura pas de bataille, mais les soldats britanniques contrôlent désormais la rue damascène.


      Les bombardements ont fait plus de cinq cents morts et près de mille blessés. De nombreux observateurs voient dans cette tragédie le véritable naufrage du mandat français en Syrie.


      Le 2 juin, le général de Gaulle donne une conférence de presse. Devant un nombre impressionnant de journalistes français et étrangers, il effectue une mise au point précise et sévère au sujet des actes de l'allié britannique. Il profite de cette rencontre pour jeter un pavé dans la mare anglo-américaine ; il déclare publiquement que la question d'Orient devrait être soumise à une conférence des cinq « grands » : France, Royaume-Uni, États-Unis, Union soviétique, Chine. À ces membres permanents du Conseil de sécurité des Nations unies incomberait la tâche d'étudier un problème intéressant la paix du monde. Le projet est repoussé par les Anglais et les Américains « avec une sombre fureur »63, écrit de Gaulle.


      Le 4 juin, le chef du Gouvernement provisoire convoque l'ambassadeur de Grande-Bretagne, Duff Cooper, et lui déclare : « Nous ne sommes pas, je le reconnais, en mesure de vous faire actuellement la guerre. Mais vous avez outragé la France et trahi l'Occident. Cela ne peut être oublié64. »


    


  


  


  

    CHAPITRE VII


    Les troupes étrangères quittent le Levant


    Le calme rétabli à Damas, les dirigeants libanais et syriens recommencent à réclamer le transfert des Troupes spéciales. La délégation générale ne fait pas la sourde oreille, mais ne se hâte pas de satisfaire cette revendication.


    À Paris, le général de Gaulle étudie le dossier du Levant en personne. Il connaît les dirigeants, il n'ignore ni leurs réactions ni leurs sentiments. Avec cette lucidité et cette vision politique qui feront de lui l'un des plus grands chefs d'État français, il s'engage dans le sens de l'Histoire. Il le sait, le peuple libanais veut son indépendance pleine et entière, mais il sait aussi que l'influence française au Liban n'est pas liée à des avantages politico-militaires. Il n'exigera plus de traité pour lui permettre d'avoir son armée. La décision adoptée pour le Liban sera appliquée à la Syrie, même si ce pays n'a jamais vibré au diapason de la France.


    Sur le terrain, l'option du général de Gaulle se traduit par une reprise des négociations avec les gouvernements libanais et syrien. Le 4 juillet, à Beyrouth, le ministre des Affaires étrangères, Henri Pharaon, s'entretient avec le général Beynet et son adjoint Ostrorog. Nombre de problèmes sont tranchés. Le 6 juillet, à Paris, le chef de la diplomatie française reçoit le ministre plénipotentiaire libanais, Ahmed Daouk. Encore une fois, la conclusion est satisfaisante.


    L'épilogue a pour théâtre la capitale libanaise, où l'on accorde au général Paul Beynet le privilège d'annoncer la fin heureuse des négociations. Le Quai d'Orsay publie ensuite un communiqué : « Aux termes d'une déclaration faite à Beyrouth par le général Beynet, délégué général et plénipotentiaire de la France au Levant, il a été décidé, en raison de la fin des hostilités en Europe, d'accéder au désir de la Syrie et du Liban de constituer une armée nationale et, par voie de conséquence, de transférer aux gouvernements syrien et libanais les unités militaires de recrutement local, dont le commandement français avait pris la charge. Les modalités de ce transfert seront définies dans un délai de quarante-cinq jours65. »


    Le transfert des Troupes spéciales sera réalisé en trois étapes. Les casernes et tous autres établissements militaires changeront de mains le 20 juillet, la prise en charge des troupes (20 000 soldats en Syrie et 5 000 au Liban) aura lieu le 25 juillet. Enfin, le 1er août, l'administration de ces troupes reviendra aux autorités libanaises et syriennes.


    Depuis cette époque, le Liban et la Syrie célèbrent le 1er août la fête de l'armée.


    

      Plainte libano-syrienne à l'ONU


      La vie beyrouthine ayant retrouvé son cours ordinaire, les députés reprennent leur combat politique favori, « la guerre des chaises » (Harb el-karassi), selon l'expression de cheikh Béchara El-Khoury. Il s'agit d'acculer le ministère à la démission pour répartir ensuite les portefeuilles, ou plutôt distribuer les chaises entre d'autres parlementaires. Cet objectif avait été plusieurs fois décalé pour diverses raisons, à commencer par la tragédie de Damas. De son côté, le chef du gouvernement, Abdul-Hamid Karamé, d'une grande susceptibilité et d'un caractère très nerveux, ne veut plus subir les tracasseries quotidiennes des députés. Son équipe a cependant fait de l'excellent travail. Une mise en scène est élaborée pour rendre hommage aux ministres tout en demandant à la plupart d'entre eux de quitter le pouvoir.


      Le 14 août, la Chambre, réunie en session extraordinaire, écoute l'exposé d'Henri Pharaon et applaudit très fort les différentes réalisations de l'exécutif : entrée du Liban à la Ligue des États arabes le 23 mars, aux Nations unies le 26 juin, transfert des Troupes spéciales… Le gouvernement Karamé obtient un vote de confiance à la majorité des voix pour prix de sa bonne conduite. Le lendemain, le président de la République accepte la démission de Karamé et commence ses consultations pour former un nouveau ministère.


      Le 22 août, Sami El-Solh, un homme politique expérimenté qui a toujours collaboré avec le mandat français, contrairement à son cousin Riad, obtient la présidence du Conseil.


      En l'absence de télévision, la seule façon de rendre un visage familier au grand public ou de propager des idées consiste alors à effectuer une tournée dans le pays. À la mi-octobre, Béchara El-Khoury adopte cette formule et sillonne le Liban avec de nombreux députés et plusieurs journalistes. Du nord au sud, en passant par la Békaa, le cortège du chef de l'État s'arrête dans les villes principales. À chaque halte, le scénario est invariable. Cheikh Béchara reçoit les notables dans le salon du siège de la municipalité, se penche sur les problèmes, discute les revendications, puis prononce un discours empreint de nationalisme, prend un bain de foule… La population exprime son enthousiasme par des salves d'applaudissements. Le succès de l'opération est total.


      Le 12 novembre, Béchara El-Khoury et Riad El-Solh, les deux « héros de l'indépendance », font ensemble un pèlerinage à Rachaya, la citadelle où ils ont été emprisonnés durant dix jours en 1943. Là, aussi, l'émotion est grande et les villageois se montrent très chaleureux.


      Le 22 novembre, place des Martyrs, les présidents de la République et du Conseil, les ministres, les responsables religieux et laïcs, les hauts fonctionnaires et les membres du corps diplomatique assistent à une cérémonie commémorative. Sur la suggestion du gouvernement, une « médaille de l'indépendance » a été créée, elle sera décernée aux fonctionnaires et aux citoyens qui ont milité dans ce but. Devant une assistance très attentive, le président de la République lit les noms des récipiendaires, puis quitte son siège pour épingler lui-même la décoration sur leurs poitrines. Les applaudissements fusent. Un défilé militaire, accueilli avec une joie exubérante, clôture la cérémonie pour le grand public, tandis qu'une réception réunit ensuite les officiels au Petit Sérail.


      Cette euphorie nationale est parfois troublée par des déclarations relatives à la Grande Syrie. Ainsi, l'émir Abdallah de Transjordanie avait fait publier en 1945 un Livre blanc contenant des documents relatifs à la création d'une Grande Syrie. Une polémique se développe à ce sujet au sein même de la Ligue arabe. Le ministre libanais des Affaires étrangères, Hamid Frangié, se déchaîne : « Je suis surpris que ce refrain soit repris de temps à autre pour des raisons que personne n'ignore. Pour nous, c'est une affaire qui n'existe pas. […] Pouvons-nous oublier que les pays arabes ont obtenu leur indépendance dans leurs frontières actuelles, que chaque État a reconnu l'indépendance des autres États dans ces mêmes frontières et que la Ligue arabe a été fondée sur cette base ? Ces projets illusoires sont en nette opposition avec le pacte de la Ligue66. »


      Le 13 décembre, les États du Levant subissent une nouvelle secousse politique. À l'issue de longues semaines de négociations, Ernest Bevin et René Massigli signent deux accords. Le premier concerne les forces britanniques et françaises stationnées au Levant. Ces troupes, qui devront évacuer la région, commenceront par être regroupées au Liban selon des modalités à définir à Beyrouth dès le 21 décembre. Le second accord prévoit des consultations entre les deux alliés, afin d'éviter le retour d'incidents semblables à ceux du mois de mai.


      Le ministre plénipotentiaire de Grande-Bretagne remet au président Béchara El-Khoury le texte en anglais et sa traduction en langue arabe. Stanislas Ostrorog se rend au ministère des Affaires étrangères et donne à Hamid Frangié le texte français. Peu après, le ministre Frangié est reçu par le chef de l'État. En analysant attentivement les textes français et anglais, ils constatent des différences et des termes imprécis. Que signifie, par exemple, ce regroupement au Liban ? Les troupes françaises auraient-elles l'intention de ne pas quitter ce pays ?


      La Syrie étant également concernée, cheikh Béchara téléphone à Choucri El-Kouatly pour demander une réunion conjointe. Le 15 décembre, Kouatly et son état-major (le président du Conseil et le ministre des Affaires étrangères) retrouvent leurs homologues libanais à la résidence présidentielle d'Aley. Le chargé d'affaires britannique demande audience, pratiquement au début des entretiens, pour communiquer aux responsables une dépêche de son gouvernement. Ce télégramme est une sorte de garantie : « Le retrait des troupes britanniques n'aura pas lieu avant celui des troupes françaises67. » C'est une façon de rassurer le Liban, mais c'est aussi le moyen de souligner la rivalité franco-britannique au Levant.


      Une intense agitation se manifeste au niveau parlementaire, et même populaire. Le 17 décembre, Hamid Frangié déclare à la Chambre que le Liban et la Syrie ont demandé à la France et à l'Angleterre des précisions sur les accords. « L'évacuation des troupes étrangères aura lieu simultanément, explique-t-il, l'indépendance et la souveraineté du Liban n'en seront pas affectées68. »


      Le 21 décembre, le général de Larminat pour la France et le général Pillau pour la Grande-Bretagne entament les négociations militaires à Beyrouth. Le même jour, les gouvernements libanais et syrien adressent aux deux puissances une déclaration conjointe pour exprimer leurs réserves au sujet d'accords, conclus en leur absence, qui ne portent pas leurs signatures et ne les engagent pas.


      Le 24 décembre, le ministre Frangié s'adresse de nouveau aux députés. Il met en relief les points positifs des accords, soit le principe de l'évacuation définitive des troupes étrangères du Liban et la reconnaissance de son indépendance, mais il souligne aussi les points négatifs : l'imprécision de certaines déclarations, les différences entre les textes français et anglais, et le fait qu'aucune date n'a été fixée pour le début des retraits simultanés.


      Les fêtes de Noël et du nouvel an viennent heureusement former un entracte agréable.


      Par le vote des États membres (trente voix contre quatorze), New York devient le siège des Nations unies. La première réunion de l'Assemblée générale aura cependant lieu à Londres en janvier 1946. Ces assises internationales vont permettre aux gouvernements libanais et syrien de porter devant le Conseil de sécurité leur litige avec la France et la Grande-Bretagne. Leur argumentation est précise : le Liban et la Syrie sont désormais des États souverains, la guerre est finie, et toutes les troupes étrangères stationnées sur leur territoire doivent être évacuées sans délai ni conditions. Ainsi les accords du 13 décembre, élaborés sans leur accord, n'ont aucune valeur juridique. Pays souverains, membres fondateurs des Nations unies, ils ont parfaitement le droit de demander au Conseil de sécurité de juger une situation contraire aux principes de la charte.


      Présidée par le chef de la diplomatie libanaise, la délégation comprend Riad El-Solh (qui a accepté la qualité de membre, malgré son titre d'ancien président du Conseil), et Youssef Salem, ministre de l'Intérieur. Camille Chamoun, toujours en poste à Londres, se joint ensuite à ses compatriotes.


      Les hommes qui forment la délégation libanaise se connaissent de longue date et ont mené ensemble plus d'un combat, mais chacun d'entre eux a sa propre lecture des événements. Les deux aînés, Riad El-Solh et Youssef Salem, sont enclins à arrondir les angles. En revanche, Hamid Frangié et Camille Chamoun ont des attitudes souvent divergentes. Ce contexte a plus d'une explication. Frangié, malgré la plaidoirie qu'il doit prononcer contre la France, est francophile, tandis que Camille Chamoun ne l'est pas. D'autre part, ils ont tous deux le même âge, les mêmes ambitions politiques, et sans doute aussi le même souci d'apparaître aux yeux de l'opinion publique libanaise comme le maître d'œuvre de l'évacuation.


      Le combat politique commence le 6 janvier. Le Liban voudrait gagner à sa cause les deux « grands », les États-Unis et l'URSS. À Beyrouth comme à Damas, les responsables ont déjà reçu des assurances verbales soviétiques. Moscou reconnaît sans réserve l'indépendance du Liban et de la Syrie, et leur accordera son appui inconditionnel s'ils décident de s'opposer aux accords du 13 décembre. Reste à sonder les intentions américaines.


      La délégation des États-Unis à l'ONU compte parmi ses membres George Wadsworth, ministre plénipotentiaire à Beyrouth et qui connaît à fond la question libanaise pour avoir été le témoin de la lutte pour l'indépendance. Camille Chamoun, très lié à Wadsworth, n'hésite pas à lui poser la question sans détour. Le diplomate lui révèle des faits très rassurants pour le Liban. La France et la Grande-Bretagne avaient adressé le texte de leur futur accord à Washington. Le Département d'État avait rejeté leur projet qui consacre le principe du partage du Moyen-Orient en zones d'influence, comme à l'époque du traité Sykes-Picot. Une seconde version franco-britannique connaît le même sort parce qu'elle présente un sens identique sous un vocabulaire différent. George Wadsworth ajoute : « Le Département d'État est d'avis que le partage du Moyen-Orient, ou de toute autre région, en zones d'influence est une politique surannée, largement dépassée par les circonstances internationales de l'après-guerre69. »


      Très encouragé par ces confidences inattendues, Chamoun demande à son interlocuteur quelle serait l'attitude des États-Unis si le Liban portait le problème franco-libanais devant le Conseil de sécurité. Le ministre ne peut répondre sans consulter ses collègues mais pense, eu égard à la précédente réaction du Département d'État, que son pays réagirait de façon favorable. Il ajoute ensuite : « À mon avis, les Anglais se rendent compte des difficultés que comporterait l'application de l'accord du 13 décembre70. »


      Au cours d'une réunion plus officielle avec le ministre libanais des Affaires étrangères, Wadsworth refait les mêmes commentaires. Dans une dépêche, en date du 11 janvier, Hamid Fangié expose au gouvernement toutes les données fournies par le diplomate américain.


      Les Libanais, qui occupent une aile de l'hôtel Mayfair, sont en contact permanent avec la délégation syrienne dirigée par Farès El-Khoury. D'autre part, leurs rencontres avec les délégués égyptiens et saoudiens sont quotidiennes. Ils s'efforcent aussi d'avoir d'excellentes relations avec les délégations d'Amérique du Sud, afin d'obtenir leur soutien au moment d'un vote. Cette action arabe donne de bons résultats. L'Égypte, représentée par Mahmoud Riad, est élue au Conseil de sécurité, la Syrie préside l'une des commissions d'étude, tandis que le Liban est élu au Conseil économique et social. C'est une façon d'entrer à l'ONU par la grande porte.


      Le 20 janvier 1946 (le jour même où le général de Gaulle démissionne à Paris), les délégations libanaise et syrienne se réunissent à l'hôtel Ritz pour examiner leur problème majeur : faut-il, oui ou non, déposer une plainte au Conseil de sécurité contre la présence sur leur sol des troupes françaises et britanniques ? Les avis sont partagés. Quel serait le poids des Nations unies, une organisation toute neuve, quand il s'agit de trancher un conflit aussi important ? Les débats s'éternisent, puis Chamoun est chargé, en sa qualité de ministre plénipotentiaire auprès de la cour de St-James, de se renseigner sur l'attitude britannique.


      Sir Alexander Cadogan, le sous-secrétaire permanent au Foreign Office, dit à Chamoun que les Anglais sont prêts à retirer immédiatement leurs troupes, tandis que les Français insistent pour maintenir leurs effectifs. Une note sur ce sujet, adressée au Quai d'Orsay, est demeurée sans réponse. Sir Alexander ne s'oppose pas à une action libano-syrienne à l'ONU pour débloquer la situation, et déclare : « Une telle requête pourrait provoquer une recommandation du Conseil de sécurité en faveur d'une évacuation complète des territoires libanais et syrien, ou bien un nouveau tête-à-tête entre Français et Britanniques71. »


      La France, parfaitement au courant des démarches libanaises, cherche à éviter ce recours au Conseil de sécurité. Georges Bidault, ministre des Affaires étrangères et chef de la délégation française, propose aux Libanais une négociation immédiate. Pour mieux atteindre son but, il se fait seconder par Henri Ponsot, ancien haut-commissaire au Levant, qui compte de nombreux amis dans les deux pays. Son offre divise le camp libanais. Frangié, Solh et Salem sont favorables à une telle négociation, tandis que Chamoun juge qu'elle ne donnera aucun résultat, sinon celui de perdre l'occasion de soumettre le litige au Conseil de sécurité.


      De fait, les deux séances de travail entre Frangié et Ostrorog ne débouchent sur aucune résolution satisfaisante. Stanislas Ostrorog souligne la volonté de la France d'évacuer le territoire libanais, mais ne fixe aucune date pour ce départ. Il serait difficile d'en rester là.


      Le 4 février, les délégations libanaise et syrienne adressent une lettre au secrétaire général des Nations unies, le Suédois Trygve Lie, pour lui soumettre le litige qui oppose leurs pays à la France et à la Grande-Bretagne. Rédigé en français, ce document développe l'argumentation souvent exposée à voix haute.


      Le 14 février, l'ordre du jour de la session du Conseil de sécurité est dédié à l'examen de la plainte libano-syrienne. C'est un grand moment pour ces deux pays à l'indépendance toute neuve. Au cours de cette séance véritablement historique, le Libanais Hamid Frangié et le Syrien Farès El-Khoury sont assis aux côtés de personnalités célèbres dans leurs pays respectifs : Stettinius pour les États-Unis, Vychinski pour l'URSS, Bidault pour la France, Bevin pour la Grande-Bretagne et Koo pour la Chine. Parmi les membres non permanents du Conseil siège l'Égyptien Mahmoud Riad. Les représentants du Liban et de la Syrie ont la possibilité de participer aux discussions, mais sont privés du droit de vote.


      Les débats proprement dits commencent le vendredi 15 février à 11 heures. Le ministre Frangié est le premier à prendre la parole. Il défend en langue française une argumentation juridique serrée qui justifie l'évacuation des troupes françaises et britanniques du Liban. Les thèmes principaux sont désormais familiers à tous ses interlocuteurs : souveraineté du Liban et de la Syrie, fin de la guerre, action des deux pays pour aboutir à la libération de leur territoire national, incompatibilité des accords franco-britanniques du 13 décembre 1945 avec les principes de la charte des Nations unies… Farès El-Khoury reprend en langue anglaise, pour le compte de la Syrie, toutes les données exposées par Frangié.


      Georges Bidault prend ensuite la parole et décrit avec éloquence le rôle de la France au Levant, les réalisations accomplies par ce tuteur consciencieux, la promesse d'indépendance en 1941, la proclamation de l'indépendance en 1943, l'intervention de son pays pour l'admission du Liban et de la Syrie à San Francisco, l'initiative adoptée par la France et l'Angleterre d'évacuer le Levant, l'absence d'arguments sérieux pour porter plainte devant le Conseil de sécurité… À 16 heures, lors de la deuxième séance, Hamid Frangié s'efforce de réfuter point par point la thèse soutenue par Bidault. Il rappelle qu'aux termes de la proclamation de la France libre, le 8 juin 1941, l'indépendance immédiate résultait de l'aide accordée aux Alliés…


      À son tour, le secrétaire d'État américain Stettinius déclare : « La politique générale des États-Unis a toujours été d'appuyer et d'encourager le retrait rapide des troupes étrangères du territoire de tout État membre des Nations unies, occupé pendant la guerre, si le gouvernement de cet État en exprime le désir72. » Le Soviétique Vychinski se livre à une critique implacable des exigences françaises formulées dans l'aide-mémoire remis le 18 mai 1945 par le général Beynet aux dirigeants libanais et syriens. Il passe ensuite au crible les accords du 13 décembre. Les délégués de l'Égypte, de la Pologne, du Brésil et de la Chine partagent la même conclusion : le retrait, dès que possible, des troupes françaises et britanniques. En réponse, Bidault campe sur ses positions.


      Le 16 février est consacré à la séance de vote. Une véritable joute oratoire commence par opposer les représentants du Mexique, du Liban, de la Syrie, de la France et de la Grande-Bretagne. Deux délégués, ceux du Mexique et de l'Égypte, formulent des propositions qui, à peu de chose près, recommandent le départ des troupes françaises et britanniques à travers des négociations avec les gouvernements libanais et syrien. Le chef de la diplomatie américaine présente ensuite sa motion :


      

        « Le Conseil de sécurité prend acte des déclarations faites par les quatre parties ainsi que par les autres membres du Conseil,


        « compte que les troupes étrangères stationnées en Syrie et au Liban seront retirées aussitôt que cela sera possible et que des négociations à cette fin seront entreprises sans délai par les parties,


        « demande à celles-ci de le tenir informé du résultat des négociations73. »


      


      Vychinski intervient, multiplie les critiques, s'interroge sur la nature de cette négociation, déclare que le retrait des troupes ne peut être subordonné à des négociations… Ernest Bevin appuie la proposition américaine et Georges Bidault l'accepte, lui aussi.


      Une interminable querelle de mots divise ensuite les délégués libanais, français, soviétique, polonais… Des amendements sont proposés, discutés, ajoutés… En fin de compte, le ministre libanais des Affaires étrangères désire simplement ajouter quelques précisions au texte de Stettinius. « Mes amendements sont les suivants : je demande que l'on ajoute après les mots “ des négociations ”, le mot “ techniques ”. À la fin de la résolution, je demande que soit ajouté le membre de phrase suivant : “ ainsi que de la date finale du retrait ”74. »


      L'heure du vote finit par sonner. La proposition mexicaine recueille 4 voix, celle de l'Égypte aussi. Toutes deux sont rejetées. Vychinski tient à soumettre au vote tous les amendements proposés. Tous sont rejetés. Trygve Lie met alors aux voix la motion des États-Unis. Le vote a lieu à main levée. La proposition recueille 7 voix, elle est adoptée. L'URSS oppose son veto. Tout est à recommencer. Trois jours de débats s'achèvent sur une note stérile. L'examen de la plainte libano-syrienne est reporté au 31 mars.


      Un coup de théâtre est soudain orchestré par la France. La proposition américaine n'est plus obligatoire sous l'angle juridique, mais elle conserve sa valeur morale, et Georges Bidault déclare : « Je tiens à ajouter, au nom de la France, qu'ayant donné mon accord au texte qui a été soumis sans que j'aie pris part au vote, à la délibération du Conseil, cet accord ne sera pas retiré pour des motifs formels et ce qui a été dit est dit75. » Le secrétaire d'État au Foreign Office décide, lui aussi, de se conformer aux décisions de la majorité.


      Le Liban et la Syrie viennent d'enregistrer une véritable victoire. Leur recours au Conseil de sécurité a porté ses fruits au moment où tout espoir semblait perdu. Le principe de l'évacuation des troupes françaises et des troupes britanniques ne peut plus être remis en cause, il reste seulement à en déterminer la date. Ce sera le thème des futures négociations.


    


  


  


  

    CHAPITRE VIII


    Le Liban indépendant à un rôle international


    L'Organisation des Nations unies vient de donner la preuve éclatante de son efficacité. Deux petits pays, le Liban et la Syrie, ont obtenu gain de cause. Deux puissances, la France et la Grande-Bretagne, ont respecté la décision– à valeur tout juste morale – du Conseil de sécurité. Il est désormais possible de croire à la solution pacifique des conflits entre nations, il est permis d'avoir foi dans le nouvel ordre mondial.


    Le 18 février 1946, avant de quitter Londres, Georges Bidault invite les délégations libanaise et syrienne à se rendre à Paris pour commencer les négociations. À Beyrouth, le 20 février, le général Beynet remet au président Béchara El-Khoury une invitation de la part du gouvernement français pour l'ouverture de négociations officielles à Paris.


    La satisfaction qu'éprouvent les dirigeants libanais est teintée d'une certaine angoisse. À Londres, une nette scission a éclaté au sein de la délégation. Hamid Frangié, soutenu par Riad El-Solh et Youssef Salem, désire répondre sans retard à l'invitation française. Camille Chamoun, lui, s'oppose à cette option, et adresse sur-le-champ une dépêche au président de la République libanaise. Il déconseille la tenue de négociations à Paris parce que ce voyage n'apporterait rien au Liban, et aurait pour seul résultat d'humilier sa délégation. Il insiste pour que les négociations aient lieu à Beyrouth ou à Londres. En réponse, Frangié accuse Chamoun d'avoir constamment fait cavalier seul.


    Pendant six jours l'exécutif libanais devient en quelque sorte la boîte postale du duel Frangié-Chamoun. Communications téléphoniques et télégrammes se croisent ou se succèdent. Mais une prise de position plus grave domine la scène. Le gouvernement syrien refuse de négocier à Paris. Il préfère Londres ou, à défaut, Beyrouth. Pour donner plus de poids à sa décision, il ne consent pas à donner au gouvernement libanais un mandat pour discuter en son nom dans la capitale française.


    Jour après jour, Frangié plaide pour le choix de Paris. Ses arguments sont précis : la puissance mandataire au Liban était la France et non la Grande-Bretagne, les troupes à évacuer sont essentiellement françaises et, à l'avenir, il sera dans l'intérêt du Liban d'entretenir d'excellentes relations avec la France qui a formé l'élite du pays et dont l'aide sera nécessaire au double point de vue politique et économique. De son côté, Camille Chamoun s'obstine : « Il serait bon que la délégation rentre immédiatement après la décision du Conseil de sécurité et qu'une fois arrivés à Beyrouth nous envoyions à la France, la Grande-Bretagne et la Syrie une note pour y mener les négociations à nous quatre76. »


    Le président Béchara El-Khoury, après mûre réflexion, donne le feu vert à Hamid Frangié le 22 février : « En réponse à votre dernier contact téléphonique, le Conseil des ministres a décidé de vous autoriser à vous rendre à Paris pour y mener les négociations concernant l'évacuation seulement77. »


    Une semaine plus tard, la délégation libanaise est enfin à Paris. Seuls Riad El-Solh et Youssef Salem accompagnent le ministre des Affaires étrangères. Camille Chamoun, ancré dans son analyse, a dégagé sa responsabilité par un télégramme adressé au gouvernement.


    Au Quai d'Orsay, Bidault, fidèle à la voie tracée par le général de Gaulle, est prêt à donner une forte impulsion aux négociations franco-libanaises. Il veut les voir aboutir à un résultat rapide et positif. Le 4 mars, le ministre invite la délégation libanaise à déjeuner au Quai d'Orsay. Hamid Frangié apprend au cours du repas que les discussions entre les experts militaires français et britannique – soit le général de Larminat et le général Pillau – relatives à l'évacuation de leurs troupes du Liban devraient s'achever dans les prochains jours. Mais le Liban ne pourra y participer, ni du point de vue diplomatique ni à travers une présence militaire. On lui communiquera simplement les résultats obtenus. Le sort de la Syrie est déjà tranché. Selon le programme établi par ces mêmes experts, l'évacuation des soldats alliés commencera le 11 mars et prendra fin le 30 avril.


    La lutte diplomatique concerne donc le Liban seul. Frangié reçoit le 9 mars la visite du général de Larminat et de Gabriel Bounoure. Ils viennent lui exposer le plan de retrait des troupes françaises, et lui laisser une copie de la note envoyée au gouvernement libanais. Les discussions franco-britanniques ont débouché sur deux décisions différentes. La Grande-Bretagne prévoit le départ de ses troupes pour la fin juin, tandis que la France réclame un délai d'un an, et justifie ce décalage par diverses raisons. Le motif le plus important résulte des nécessités techniques imposées par la présence de dépôts et d'installations fixes, qui avaient été mis en place pour répondre aux obligations contractées par la France envers la Société des nations quant à la sécurité du territoire libanais.


    Hamid Frangié, en contact permanent avec Bidault, insiste pour obtenir une date plus rapprochée. Le ministre français promet son aide. Reçu par le président Vincent Auriol, le chef de la diplomatie libanaise enregistre de nouvelles assurances : le contentieux franco-libanais sera liquidé dans les meilleures conditions. La date limite pourrait être fixée au 1er janvier 1947 si le Liban s'engage à fournir son aide pour le regroupement et la garde du matériel militaire. L'exigence est facile à satisfaire.


    Deux jours plus tard, la délégation libanaise adresse au Quai d'Orsay un document susceptible de servir de base aux négociations. Dans ses grandes lignes, il reprend l'historique de la présence libanaise à Paris, les démarches accomplies, les rencontres avec divers responsables, exprime des réserves sur la procédure suivie par la France (absence du Liban au cours des discussions militaires), rappelle que la décision du Conseil de sécurité prescrit « le retrait des troupes aussitôt qu'il sera pratiquement réalisable78 », et propose au nom de son gouvernement l'aide du Liban pour le regroupement et la garde du matériel…


    Ce même 11 mars, Hamid Frangié envoie au président Béchara El-Khoury un télégramme très optimiste : « Croyons possible évacuation toutes troupes fin août. Détails restent à fixer après cette date. Restera Liban vingtaine officiers, centaine techniciens, deux cents avenantaires pour manutention. Devrons fournir garde et moyens matériels. Vous mettrons au courant. Prière envoyer avis sur principe. Stop. Information strictement confidentielle, pas officielle, risque d'être démentie si divulguée79. »


    Les négociations franco-libanaises se déroulent, dès lors, à un rythme rapide. On pourrait même ajouter à huis clos.


    L'accord du 23 mars 1946 définit les modalités de l'évacuation des troupes françaises stationnées au Liban et met un terme à un quart de siècle de mandat français au pays des cèdres.


    Dans un climat empreint d'émotion, les deux ministres des Affaires étrangères se retrouvent au Quai d'Orsay et comme de coutume au salon de l'Horloge. L'accord est concrétisé par un échange de lettres entre Georges Bidault pour la France et Hamid Frangié pour le Liban. Deux séries d'obligations en constituent la teneur.


    D'un côté, les engagements pris par le gouvernement libanais de procurer au commandement français tout le concours nécessaire de la part des services publics, de la gendarmerie, de la police, des organismes administratifs en mettant à la disposition des autorités militaires françaises les contingents de travailleurs dont elles auraient besoin pour le conditionnement, le transbordement et l'embarquement du matériel ; et, de la part de l'armée libanaise, la fourniture des moyens matériels et de la main-d'œuvre nécessaires, d'équipes spécialisées, et la prise en charge, au besoin, de tous les services de garde pouvant lui être confiés, avec affectation, dans ce but, d'officiers libanais à un état-major commun franco-libanais ayant pour mission d'assister les deux commandements et de les renseigner sur les progrès des opérations d'évacuation.


    D'un autre côté, et « sur la base de l'adhésion du gouvernement libanais au programme exposé », l'engagement du gouvernement français d'adopter un plan d'évacuation de l'ensemble des troupes françaises, qui recevra son plein achèvement le 31 août 1946, avec faculté de maintenir sur le terrain libanais, jusqu'à la date du 31 décembre 1946 au plus tard, un groupe de trente officiers et de trois cents techniciens pour assurer le contrôle et le transport du matériel.


    La lettre signée par Bidault ajoute : « Pour répondre aux souhaits exprimés par le gouvernement libanais, le gouvernement français affirme son désir d'assurer le retrait du gros de ses troupes combattantes avant le 30 juin 194680. »


    L'accord, publié simultanément à Paris et à Beyrouth, suscite un enthousiasme délirant dans la capitale libanaise. Coups de feu et danses populaires se succèdent à travers le pays en liesse : l'évacuation des troupes françaises est le gage tangible de l'indépendance.


    Ce document marque la fin d'une période historique chargée de passion, de déceptions, de joies, de luttes communes, d'espoirs partagés. Il marque aussi le début d'une ère nouvelle, celle d'une amitié désormais sans contrepartie.


    La France respecte ses engagements à la lettre. Parallèlement, la résidence des Pins change d'identité : la délégation générale se transforme en légation française. Le général Beynet cède la place au premier ministre plénipotentiaire accrédité au Liban, un diplomate de carrière, le comte Armand Du Chayla. Le 11 juillet, Du Chayla, en uniforme de cérémonie, présente ses lettres de créance au président de la République libanaise. L'échange de discours est suivi d'un entretien cordial. Le chef de l'État et le diplomate sablent le champagne.


    Le 14 juillet, la résidence des Pins accueille toute la République libanaise. Aucun officiel, aucune personnalité ne veut manquer ce rendez-vous avec l'Histoire. Le Liban indépendant célèbre avec la France la date anniversaire de sa fête nationale. Le soir, des feux d'artifice illuminent le ciel.


    

      Projet arabe pour la Palestine


      À Londres, le député Camille Chamoun, dont la mission de ministre plénipotentiaire est renouvelée tous les six mois avec l'autorisation du Parlement, accepte la responsabilité d'un nouveau dossier. Le gouvernement libanais lui confie la tâche de suivre l'évolution de la crise palestinienne. Pour le monde arabe, c'est la question d'actualité, mais aucun dirigeant ne soupçonne la tragédie qui point à l'horizon.


      Le gouvernement britannique n'a encore trouvé aucune solution au problème palestinien qu'il a créé en 1917 à cause de Lord Balfour. Le Foyer national juif, devenu une réalité, angoisse la population autochtone. Tout au long de la Seconde Guerre mondiale, sa patrie avait accueilli des flots de réfugiés juifs. Depuis la fin des hostilités, cette immigration revêt un caractère impressionnant. L'intelligentsia palestinienne sait aussi que le président américain Harry Truman exige l'admission immédiate de 100 000 réfugiés juifs sur le territoire palestinien.


      La Grande-Bretagne tient à satisfaire les organisations sionistes – cette obligation figure pratiquement dans le programme du Parti travailliste – mais ne veut pas mécontenter les pays arabes où elle possède d'importants intérêts. Incapable de résoudre l'équation, le gouvernement de Clement Attlee demande à une commission d'enquête anglo-américaine de se rendre sur les lieux, et d'étudier l'ensemble de la question palestinienne.


      La commission d'enquête remet son rapport en avril 1946. Elle rejette l'idée du partage de la Palestine, propose la poursuite du mandat britannique en attendant la mise sur pied du régime de tutelle prévu par la charte des Nations unies, recommande l'abolition de toutes les restrictions à l'acquisition de biens immobiliers par les Juifs et l'admission immédiate de 100 000 immigrés. Quelques semaines plus tard, à partir de Londres, la commission rédige un rapport complémentaire d'autonomie provinciale. Il comporte la division de la Palestine en quatre provinces : une arabe, une juive, un no man's land (le désert du Néguev) et une quatrième province, celle de Jérusalem, placée sous l'autorité de l'administration centrale présidée par le haut-commissaire britannique.


      Au mois de septembre, les représentants des pays arabes et ceux de Palestine, ainsi que des délégués juifs, sont convoqués à Londres pour participer à une conférence. Les représentants arabes refusent de considérer la délégation juive comme un interlocuteur valable. Ce refus ne contrarie pas la Grande-Bretagne. Sa délégation reprend la formule utilisée pendant la conférence de la Table ronde de 1939 : tenir des réunions séparées avec les uns et avec les autres.


      Le discours d'ouverture prononcé par le Premier ministre britannique n'est pas une simple adresse de bienvenue. Attlee développe les conclusions de la commission d'enquête anglo-américaine, qu'on appellera plus tard le « plan Morrisson », mais laisse entendre qu'il s'agit d'un simple projet, susceptible d'être modifié à la lumière des facteurs mondiaux. Ernest Bevin prend ensuite la parole, souligne l'importance de la coopération entre la Grande-Bretagne et les pays arabes, et les engage à rechercher une solution équitable, de nature à être acceptée par les juifs, par exemple le plan Morrisson au besoin amendé.


      Les délégués de l'Égypte, du Liban, de la Syrie, de l'Irak, de la Transjordanie et de la Palestine se retrouvent dans l'après-midi à l'ambassade d'Égypte. Réunis autour du Dr Abdel-Rahman Azzam, secrétaire général de la Ligue des États arabes, ils s'efforcent de mettre au point des résolutions communes. À partir du lendemain, et durant plusieurs séances tenues avec la délégation britannique, chaque délégué expose la position de son gouvernement, soit l'étude détaillée des aspects juridiques, politiques et économiques du problème palestinien, et les raisons qui imposent le rejet du plan Morrisson.


      Les Arabes, pour une fois, ne vont pas se cantonner dans une attitude négative. Le 16 septembre, ils présentent une contre-proposition. Le texte pose en six articles les bases d'un règlement du problème palestinien. Dans ses grandes lignes, il réclame la fin du mandat britannique et la reconnaissance de la Palestine comme État indépendant, l'établissement d'un gouvernement démocratique aux termes d'une constitution élaborée par une assemblée constituante, l'introduction dans ce texte de garanties en faveur de la population juive pour le plein exercice de ses droits individuels et collectifs, la cessation de toute immigration juive pour le présent, la conclusion d'un traité d'amitié entre le nouvel État de Palestine et la Grande-Bretagne, l'établissement de garanties spéciales pour les Lieux saints, leur conservation et leur libre accès sans discrimination aucune…


      Au départ, le contre-projet arabe semble retenir l'attention des Britanniques. Bevin répond le 20 septembre par trois propositions : 1) réserver à plus tard la question épineuse de l'immigration ; 2) procéder à l'étude des propositions d'ordre constitutionnel contenues dans le contre-projet arabe ; 3) désigner à cette fin un comité d'étude qui soumettra ultérieurement ses travaux aux débats de la conférence81.


      Le comité d'étude, qui comprend un membre nommé par chaque délégation, siège sans interruption jusqu'au 2 octobre. Le projet rédigé par ces juristes est clair. Il reprend plusieurs idées du contre-projet initial : « La Palestine est un État indivisible, démocratique, qui sera doté d'une assemblée législative élue au suffrage universel […]. La liberté du culte et l'accès aux Lieux saints sont assurés, de même que l'inviolabilité de ces lieux et leur conservation. […] Les Juifs auront le droit d'employer l'hébreu comme seconde langue dans les districts où ils forment la majorité, en aucun cas la représentation juive dans l'assemblée législative ne pourra dépasser le tiers des membres de cette assemblée. Leur représentation dans l'exécutif aura lieu dans la même proportion du tiers. À moins de dispositions contraires, l'immigration juive en Palestine demeurera interdite. Les restrictions à l'acquisition de propriétés arabes par les Juifs demeureront en vigueur82. »


      La conférence est tenue de suspendre ses travaux le 2 octobre, afin de permettre aux délégués arabes et britanniques de participer à la deuxième session de l'Assemblée générale des Nations unies, qui doit se tenir à New York. Le gouvernement britannique n'aura donc pas le temps de se pencher sur les travaux du comité arabe.


    


    

      La stèle du 31 décembre 1946


      Le Liban, qui s'apprête à célébrer le départ du dernier soldat français, a une mauvaise surprise au mois de novembre. Le 27 mai 1946, l'émir Abdallah avait été proclamé roi de Transjordanie. Ce but enfin concrétisé, il reprend dans son discours du trône, le 11 novembre 1946, le thème de la Grande Syrie. Le Conseil législatif transjordanien lui accorde son soutien total.


      Ce projet de Grande Syrie est à l'ordre du jour de la séance parlementaire libanaise du 26 novembre. Le ministre des Affaires étrangères, Hamid Frangié, déclare avec force : « Je constate que cette question, et en particulier les déclarations du ministre des Affaires étrangères de Transjordanie, prennent de l'ampleur. […] Le gouvernement ne doit pas considérer cette affaire comme un problème mineur ; au contraire, il doit lui consacrer une grande attention et protester énergiquement auprès des autorités concernées pour que ces déclarations, que je me refuse à qualifier, ne se répètent pas à l'avenir. » Au cours de la même séance, Riad El-Solh dit d'un ton ferme : « Le Liban, dans son état actuel, nous l'avons fait de nos mains, et nous le défendrons contre l'Est et l'Ouest83. »


      Ce danger, pour l'instant théorique, n'empêche pas les Libanais de se grouper, le 31 décembre, autour du chef de l'État. Cheikh Béchara El-Khoury, en présence du Liban officiel et populaire, procède solennellement au dévoilement de la stèle de marbre placée à Nahr El-Kelb. À côté des inscriptions gravées à travers les siècles par divers conquérants – Ramsès II, Nabuchodonosor, les empereurs romains Constantin et Antonin –, la stèle inaugurée par le président porte désormais celle-ci : « Le 31 décembre 1946, Béchara El-Khoury étant le président de la République, s'est achevée l'évacuation complète du Liban par toutes les troupes étrangères. »


    


  


  


  

    CHAPITRE IX


    Le partage de la Palestine


    La fin du mandat français solennellement consacrée, aucun État ne peut remettre en cause l'indépendance du Liban. Pour les nationalistes, rien n'est changé, puisque à leurs yeux le Liban est souverain depuis le 22 novembre 1943. Le 22 novembre est bien d'ailleurs la date de la fête nationale.


    Satisfait de l'issue positive des négociations franco-libanaises, le régime Béchara El-Khoury souhaite entretenir désormais d'excellentes relations avec l'ancienne puissance mandataire. Il veut prouver à la France que sa lutte a eu un caractère strictement national, dont le seul objectif était d'aboutir au départ de toutes les troupes étrangères du territoire libanais. Ce but obtenu, les citoyens sincères ne sauraient oublier ce qu'ils doivent à un pays qui leur a permis de devenir une nation depuis 1920, et qui les a aidés à forger leur État et ses institutions.


    Le président Béchara El-Khoury aura bientôt l'occasion d'exprimer les sentiments du peuple libanais. En janvier 1947, le célèbre écrivain Georges Duhamel est de passage à Beyrouth. À la surprise des membres de la légation française, le chef de l'État vient assister à la conférence de Duhamel sur « La civilisation ». Bien plus, Béchara El-Khoury donne le 8 janvier un grand dîner en l'honneur de l'écrivain. Tous les ministres, une centaine de personnalités du monde culturel ainsi que le comte Armand Du Chayla et ses principaux collaborateurs se retrouvent au palais présidentiel. À la fin du repas, le président de la République prononce un discours axé sur l'amitié franco-libanaise et les échanges culturels entre les deux pays. Il décerne ensuite à Duhamel le grade de commandeur de l'ordre du Cèdre et lui en remet les insignes. La satisfaction des hôtes français est visible. L'écrivain répond avec son éloquence coutumière – les mots laissent filtrer une réelle émotion.


    Le lendemain, la presse locale décrit la cérémonie et publie intégralement le discours présidentiel. Quelques jours plus tard, de nombreux journaux parisiens se font l'écho de cet accueil chaleureux et reprennent des extraits des deux allocutions.


    

      Un projet britannique inacceptable


      À Londres, la conférence relative à la question de la Palestine compte une semaine de retard. L'Assemblée générale des Nations unies s'est prolongée au-delà du délai prévu et la réunion du 22 janvier a été reportée au 27.


      Dès le début des discussions, une certitude se dégage : le climat n'est plus favorable aux revendications arabes. À New York, Bevin a été la cible des organisations sionistes, toutes-puissantes dans cette ville, et a subi les pressions de l'administration américaine. Il s'est vu reprocher sa politique modérée. Bevin a compris : il sera difficile, sinon impossible, de satisfaire à la fois les Arabes et les Juifs. Toute solution qui ne comportera pas la création d'un État juif souverain sera rejetée. Dès lors, pour la Grande-Bretagne, premier artisan du conflit, il s'agit de trouver une porte de sortie honorable. Bevin en a déjà tracé les contours : l'Organisation des Nations unies sera chargée de définir l'avenir de la Palestine.


      Fin diplomate, le chef du Foreign Office ne veut pas dévoiler le fond de sa pensée. Sa tactique consistera à attaquer sans indulgence le projet arabe, puisque l'idée de créer l'État de Palestine ne saurait être admise par les juifs. En contrepartie, il préconise le partage du pays et souligne qu'il ne s'agit pas d'une proposition mise au point par l'équipe de Clement Attlee, mais d'une solution acceptable pour les Juifs.


      Quelques jours plus tard, Bevin soumet à la conférence de Londres un nouveau projet britannique, une version amendée du plan Morrisson. La Palestine serait divisée en provinces autonomes placées sous l'autorité d'une administration fédérale, dont la présidence reviendrait au haut-commissaire britannique. C'est le seul point précis, la suite de l'exposé étant d'une rare complexité. Selon certaines dispositions, chaque province assumerait la responsabilité de l'immigration sur son territoire, et la future constitution devrait en fixer les limites. Selon d'autres propositions, la Palestine serait mise sous tutelle pour cinq ans. Peu avant la fin de cette période, la population, arabe et juive, devrait élire une assemblée constituante chargée d'élaborer les statuts organiques définitifs. Pour être adopté, le texte constitutionnel devrait être accepté par la majeure partie des membres arabes et juifs de l'assemblée. Enfin, au terme de la cinquième année, si la constitution n'était toujours pas votée, le gouvernement britannique pourrait se référer au conseil de tutelle des Nations unies.


      Il n'était pas difficile de prévoir les réactions des délégations arabes et juives. Toutes deux rejettent ce plan désordonné, sinon confus. C'était bien le souhait britannique. L'affaire de Palestine est désormais entre les mains des Nations unies.


    


    

      Visite d'État syrienne


      Au Liban, le mois de février est politiquement très chargé. Le mandat des députés qui ont milité pour l'indépendance a commencé en septembre 1943 et doit s'achever quatre années plus tard. Mais le chef de l'État, soucieux de rassembler le plus grand nombre possible d'électeurs, veut éviter la dispersion des voix qu'entraînerait l'organisation d'élections législatives au cœur de l'été. C'est du moins la version officielle. Il a donc été convenu de dissoudre le Parlement en avril, et d'appeler les électeurs aux urnes le 25 mai.


      Selon la coutume, le ministère dirigé par Riad El-Solh est tenu de démissionner, afin de céder la place à l'équipe chargée de superviser les élections. Les ministres n'entendent cependant pas quitter le pouvoir avant d'obtenir l'accord de l'Assemblée sur le budget de 1947. Ils tiennent aussi à souligner les réalisations accomplies.


      La séance du 12 février permet au chef de la diplomatie, Hamid Frangié, de dresser le bilan de l'action gouvernementale. Parmi les thèmes les plus importants figure la création d'un ministère des Émigrés, rattaché à celui des Affaires étrangères, dont la tâche consistera à raffermir les liens entre le Liban et ses fils dispersés dans le monde entier. Il cite aussi l'établissement de relations diplomatiques avec le Vatican et l'Italie, et souligne l'intérêt de tels liens avec le plus grand nombre de pays dans le but de consolider les assises internationales du Liban. Le ministre aborde ensuite un sujet particulièrement épineux, celui de cette Grande Syrie prôné par le roi de Transjordanie, et l'attaque à nouveau avec véhémence : « La Grande Syrie est une utopie qui ne se réalisera et n'existera jamais. Quelles que soient nos divergences au sujet de la politique intérieure, nous ne pourrons jamais être en désaccord en ce qui concerne cette question84. »


      Encore une fois, tous les députés souscrivent avec chaleur à cette prise de position.


      Dix jours plus tard, le samedi 22 février sera une date importante dans les annales libano-syriennes. Beyrouth reçoit un hôte de marque, le chef de l'État syrien Choucri El-Kouatly. Prévue depuis six mois, cette visite est la réponse au séjour du président Béchara El-Khoury à Damas au mois de juin 1946. Ces rencontres solennelles ont le mérite de renforcer les liens entre les deux pays, même si depuis la lutte commune des années quarante la Syrie a toujours soutenu l'indépendance du Liban et renoncé à toute revendication territoriale.


      Pour donner un aspect inoubliable à cette visite d'État, le président El-Khoury a prévu une succession ininterrompue de réceptions et de cérémonies populaires. Leur point de départ se situe à l'une des portes de Beyrouth, celle de Furn El-Chébak, débouché naturel de la route de Damas. Une tente et une estrade sont dressées dans la rue, un détachement de la garde présidentielle bloque la circulation, et la fanfare de l'armée en grand uniforme s'apprête à exécuter les deux hymnes nationaux.


      Tous les responsables libanais sont au rendez-vous, bien avant le moment où le cortège présidentiel syrien se rapproche de Furn El-Chébak. Choucri El-Kouatly met pied à terre et échange une chaleureuse accolade avec Béchara El-Khoury. Les deux présidents passent ensuite en revue la garde d'honneur puis écoutent, debout côte à côte, les hymnes nationaux.


      Une petite halte a été prévue à l'intérieur de la tente pour permettre à la délégation syrienne de prendre un peu de repos. Le cortège officiel se dirige ensuite vers le Grand Sérail où une réception rassemble les membres du corps diplomatique, les chefs des communautés religieuses et de nombreuses personnalités. Enchanté par cet accueil, le président syrien sourit, serre des mains, prononce inlassablement des phrases cordiales. Le déjeuner a pour cadre le palais présidentiel où une aile a été réservée à la délégation syrienne. Ce repas intime permet à El-Kouatly de converser longuement avec El-Solh, cet ami de longue date.


      Un temps de repos, un rapide tête-à-tête entre les deux chefs d'État, puis une véritable soirée des Mille et Une Nuits s'inscrit au programme. Cheikh Béchara a invité plus de mille personnes. Le dîner, fastueux, est suivi d'un échange de discours. Les deux présidents soulignent l'amitié et l'entente totale entre le Liban et la Syrie. La réception prend ensuite l'allure d'une grande fête. L'orchestre est infatigable et, à minuit, des feux d'artifice peuplent le ciel d'étoiles artificielles.


      Le lendemain matin, Béchara El-Khoury et Choucri El-Kouatly ont un entretien politique, passent en revue les principaux thèmes de l'actualité et réaffirment d'une voix catégorique leur opposition totale aux projets hachémites.


      Une visite au Parlement inaugure le programme de la journée. Choucri El-Kouatly prononce un vibrant éloge du peuple libanais, l'assure du soutien indéfectible de la Syrie, puis assiste au déjeuner offert en son honneur par le président de la Chambre.


      Le thé, pris dans la luxueuse villa d'Henri Pharaon, permet à nouveau à la délégation syrienne de retrouver les membres du corps diplomatique et les chefs des communautés religieuses. Ce genre de rencontres favorise les conversations intimes en dehors des impératifs du protocole et revêt une importance considérable.


      Les deux chefs d'État doivent ensuite effectuer une tournée dans la capitale, en voiture découverte, pour permettre à tous les Beyrouthins de voir – ou tout au moins d'apercevoir – l'hôte syrien. Les balcons disparaissent sous les grappes humaines, et les Libanais massés dans la rue chantent, applaudissent, lancent des slogans… Kouatly ne s'attendait visiblement pas à de telles démonstrations. Un sourire illumine son visage, tandis qu'il répond des deux mains aux acclamations de la foule.


      Le soir, le dîner donné au ministère des Affaires étrangères sert d'épilogue à une visite, unique en son genre, qui s'inscrit dans les annales des deux pays.


    


    

      Le dossier palestinien à l'ONU


      La politique extérieure du régime de Béchara El-Khoury est un plein succès. C'est une constatation irréfutable. Soutenu par un président du Conseil tel que Riad El-Solh, secondé par d'excellents ministres, le chef de l'État a su manœuvrer avec habileté et éviter bien des écueils. Quatre ans après avoir obtenu son indépendance, le Liban siège à la Ligue arabe et aux Nations unies, entretient de très bonnes relations avec les grandes puissances et la majeure partie des pays membres de l'ONU. Le Pacte national est pleinement respecté, et le pays des cèdres a trouvé sa vocation internationale. Il est le principal trait d'union entre le Moyen-Orient et l'Occident, et sert souvent de médiateur entre les pays arabes.


      La gestion intérieure du pays est loin de présenter un bilan aussi satisfaisant. L'opposition dénonce avec virulence, et à juste titre, les infractions commises par l'entourage du président Béchara El-Khoury. Son propre frère, cheikh Sélim, a fini par mériter le surnom de « sultan Sélim ». Il a la haute main sur l'administration, les adjudications… et même sur la justice. Il recommande, il déconseille, il interdit. Le chef de l'État ne saurait ignorer cet interventionnisme, mais il peut ne pas en soupçonner l'étendue. Il faut sans doute dire à sa décharge qu'il avait de longue date confié à son frère certaines prérogatives. Absorbé par la politique et ses combats quotidiens, il avait chargé cheikh Sélim de garder porte ouverte, de recevoir les électeurs, d'écouter leurs doléances et leurs revendications, puis d'agir en leur faveur. Au Liban comme dans le monde entier, cette action tutélaire est la première règle de politique intérieure. Mais, à partir de 1944, une différence essentielle est à retenir : cheikh Sélim n'agit plus en qualité de frère du leader Béchara El-Khoury, il est désormais le frère du président de la République. Son intervention revêt un aspect plus solennel et débouche toujours sur des résultats.


      Le trafic d'influence est d'ailleurs le privilège de nombreuses personnalités plus ou moins proches du palais présidentiel. Camille Chamoun, qui a quitté son poste de ministre plénipotentiaire à Londres pour revenir au Liban et participer à la campagne électorale, écrit : « La politique avait dominé l'administration, pourri la justice. L'achat des consciences, le favoritisme et le népotisme étaient devenus pratiques courantes85. » Il ajoute un peu plus loin : « La situation s'était aggravée du fait des activités de l'entourage immédiat du président de la République et de certains membres influents du cabinet, assoiffés de puissance et de gains matériels : contrebande, interventions monnayées des proches parents dans les affaires administratives et judiciaires, pressions exercées sur les fonctionnaires et sur les juges. Les autorités se montraient sourdes, indifférentes aux plaintes des personnes lésées dans leurs droits. Elles jugeaient même les réactions honnêtes de certains fonctionnaires consciencieux comme des signes de révolte et accablaient ceux-ci de sanctions et de menaces86. » Ces accusations, sans doute amplifiées par la rivalité politique, ne sont pas inexactes.


      La campagne électorale se déroule au printemps dans ce climat lourd de haines avouées et d'interventions manifestes. Nul n'ignore les noms des candidats protégés par le pouvoir, et les résultats du scrutin, à quelques exceptions près, reflètent sa volonté.


      Les manœuvres frauduleuses de mai 1947 resteront célèbres. Dans certains villages, même les morts ont voté. Dans plusieurs villes, les fonctionnaires ont ajouté des urnes gonflées de bulletins factices, et le nombre de voix obtenues par le vainqueur a atteint le double, sinon le triple, de celui des électeurs inscrits ! À Beyrouth, plusieurs candidats malheureux affirment que les fonctionnaires chargés de superviser les opérations ont empêché leurs partisans de voter. Parfois aussi, mais le cas est plus rare, un candidat est élu sans avoir le nombre minimum de voix requises…


      L'opposition, formée de personnalités chrétiennes et musulmanes, s'insurge. Ses journaux attaquent le gouvernement, la présidence de la République, et réclament de nouvelles élections. Le chef de l'État aurait tracé en personne la courbe du succès.


      Dans Vérités libanaises, ses Mémoires publiés une quinzaine d'années plus tard, Béchara El-Khoury se défend d'avoir exprimé le moindre souhait. Il affirme avoir simplement reçu sur leur demande, et conformément à la coutume du pays, plusieurs candidats venus exposer leurs problèmes. Il s'est alors efforcé, avec l'aide de l'équipe gouvernementale, d'aplanir les difficultés et de favoriser les coalitions. Selon son argumentation, les conflits à Beyrouth, dans le Sud ou au Mont-Liban résultaient de querelles personnelles entre leaders. Les listes victorieuses ont remporté la palme grâce à la qualité des candidats. Ainsi, les électeurs n'allaient pas voter pour Émile Eddé, coupable d'avoir enfreint la Constitution en 1943, ou pour les membres du Bloc national. L'ancien chef de l'État reconnaît cependant (il aurait été difficile de le nier) l'existence de fraudes électorales. Il les attribue à l'action néfaste de fonctionnaires trop zélés, ou serviles, qui ont faussé le scrutin pour donner plus de panache à la réussite de tel ou tel personnage qu'ils voulaient flatter, ou dont ils espéraient s'attirer les faveurs. Manœuvres inutiles, ces candidats étant de toute façon assurés du succès.


      Béchara El-Khoury conclut : « Quoi qu'il en soit, les élections du 25 mai 1947 resteront – au passé comme au présent – un exemple unique dans les annales législatives du Liban87. » Pour l'opposition, le président de la République a voulu constituer un Parlement docile qui n'allait émettre aucune objection, le moment venu, pour amender la Constitution à titre exceptionnel, et lui permettre de reconduire son mandat.


      Le nouveau Parlement doit tenir sa première réunion le 9 juin. Dans l'intervalle, selon l'usage, le gouvernement chargé de superviser les législatives doit remettre sa démission au chef de l'État. Riad El-Solh se plie à cette exigence, puis Béchara El-Khoury lui demande de former le nouvel exécutif.


      Camille Chamoun, qui a attaqué de façon indirecte le déroulement du scrutin, accepte cependant le ministère de l'Intérieur. Kamal Joumblatt se récuse et commence à forger ses armes pour rallier l'opposition. Hamid Frangié, dont la victoire dans le Nord n'a soulevé aucune critique, retrouve le portefeuille des Affaires étrangères.


      La séance du 9 juin se déroule dans un climat assez calme. Sabri Hamadé est élu à la présidence de la Chambre, et Henri Pharaon a mission de diriger une commission parlementaire chargée d'enquêter sur les irrégularités commises le 25 mai ou le 1er juin lors du second tour de scrutin. Deux ou trois infractions sont relevées, mais la Chambre passe l'éponge, et les députés contestés conservent leur siège.


      Cette décision n'empêche pas l'opposition et ses journaux d'attaquer inlassablement les élections falsifiées. Un nouveau groupe politique, le Bloc de la libération nationale, rassemble les mécontents. On y retrouve Abdul-Hamid Karamé, Omar Beyhum, l'ancien président Alfred Naccache, l'historien Jawad Boulos, Habib Trad… Par la suite, ces personnalités seront soutenues par plusieurs responsables des Kataebs (phalanges libanaises) de Pierre Gemayel et du Bloc national d'Émile Eddé.


      Un prélat, dont nul n'attendait l'appui, vient grossir les rangs de l'opposition. Mgr Ignace Mobarak, archevêque maronite de Beyrouth, qui avait autrefois dénoncé le régime du 9 mai 1942 et réclamé des élections libres, s'insurge contre les résultats du scrutin. Par la suite, face à l'interdit gouvernemental d'une réunion de l'opposition à Sofar, au domicile de Rachid Joumblatt, le prélat ira jusqu'à prôner la « désobéissance civile ». Le gouvernement en réfère au patriarche maronite, Ignace Arida, qui adresse à son subordonné une mise en garde sévère. Le contenu de la lettre patriarcale ne sera jamais divulgué.


      Les Nations unies, responsables du dossier palestinien depuis le 2 avril 1947, décident de créer leur propre commission d'enquête. The United Nations Special Committee for Palestine (Commission spéciale des Nations unies pour la Palestine), UNSCOP, voit le jour au mois de mai. Sa mission consiste à se rendre en Palestine et dans les pays arabes voisins, afin de consulter les dirigeants et de se forger une opinion sur les solutions possibles au problème. L'UNSCOP doit aussi rencontrer les organisations sionistes.


      Présidée par le Suédois Émile Sandsturn, la commission d'enquête arrive à Beyrouth le 19 juillet et commence à s'entretenir avec certaines personnalités politiques. La capitale libanaise accueille dans le même temps les délégués de plusieurs pays arabes venus se concerter et mettre au point une déclaration commune sur la question de la Palestine. Leurs délibérations ont lieu le 20 juillet et le schéma tracé doit être exposé à la commission de l'ONU par le chef de la diplomatie libanaise.


      Le 23 juillet, une séance d'une extrême gravité se déroule au palais Bustros, siège du ministère des Affaires étrangères. Dans la salle de réunion, les onze membres de l'UNSCOP sont assis en face des représentants de l'Égypte, de la Syrie, de la Transjordanie et du Liban. Hamid Frangié développe le point de vue arabe avec une rigueur cartésienne.


      D'une voix claire, dépourvue de passion, le ministre se borne à résumer deux revendications essentielles : le droit des Palestiniens à l'autodétermination et la sauvegarde de la paix au Proche-Orient. Frangié évite de se lancer dans un exposé historique, mais rappelle que le 2 novembre 1917, lors de la déclaration de Lord Balfour relative à la création d'un foyer juif en Palestine, les Palestiniens formaient 93 % de la population. Depuis cette date, ils n'ont jamais eu la possibilité de définir leurs options, leur propre conception de la Palestine. Il souligne aussi que « les Palestiniens avaient participé à la révolte contre les Ottomans en 1917 et avaient combattu aux côtés des alliés lors de la Première Guerre mondiale. Leur geste n'avait été récompensé que par de fausses promesses. De nombreux pays arabes avaient depuis lors acquis leur indépendance et leur souveraineté, alors que la Palestine restait sous un régime de mandat. Mais le droit naturel des Palestiniens à décider de leur sort devait être respecté et bénéficier de la force des principes mêmes sur lesquels avait été fondée l'Organisation des Nations unies88 ».


      Les membres de l'UNSCOP se gardent de tout commentaire. Les délégués arabes ont le sentiment que l'affaire palestinienne est jugée avant d'être plaidée. Le ministre libanais des Affaires étrangères formule ensuite trois demandes : arrêter l'immigration juive, ne pas modifier les lois en vigueur relatives à l'interdiction de ventes de terres en Palestine et permettre aux Palestiniens de former un gouvernement chargé de traiter leurs propres affaires.


      Encore une fois, les onze membres de l'UNSCOP gardent un silence étudié. La réunion s'achève sur une note diplomatique : le souhait d'aboutir à une conclusion satisfaisante pour toutes les parties.


      La commission d'enquête doit se rendre ensuite en Suisse, afin de se livrer à des recherches complémentaires, puis de rédiger son rapport. Chacun des pays arabes concernés décide de déléguer à Genève une personnalité politique chargée de garder le contact avec l'UNSCOP et de suivre – dans la mesure du possible – l'évolution des travaux. Le Liban confie à Camille Chamoun cette tâche particulièrement délicate. Aucun délégué arabe ne pourra percer le secret des délibérations. Émile Sandsturn est passé maître dans l'art de prodiguer des apaisements et de vagues promesses.


      Le 1er septembre, la commission d'enquête dépose son rapport à l'ONU. Les dés sont jetés : sept membres ont opté pour le partage de la Palestine, quatre pour la création d'un État fédéral. Le dernier mot reviendra aux Nations unies, dont l'Assemblée générale doit justement se tenir au cours du même mois.


      La consternation règne dans le monde arabe et l'agitation reprend en Palestine. Au Caire, la Ligue arabe s'efforce de prêcher un optimisme fondé sur le droit et la justice. Notions fragiles face au drame en préparation.


    


  


  


  

    CHAPITRE X


    Le coup d'État blanc de l'opposition


    Le 23 novembre 1947, les Nations unies adoptent le projet qui a obtenu la majorité au sein de l'UNSCOP, c'est-à-dire le partage. Par 33 voix contre 13 et 3 abstentions, deux États sont créés en Palestine, l'un arabe et l'autre juif, Jérusalem restant sous un régime de tutelle internationale. La réaction arabe, prévisible, est un appel à la révolte. La Ligue arabe rejette ce plan de partage et déclare qu'elle s'y opposera par la force. La première guerre israélo-arabe se profile à l'horizon.


    La commission politique de la Ligue proclame la mobilisation générale dans tous les pays arabes et fixe au 15 mai, jour de l'évacuation de la Palestine par les Britanniques, l'entrée de ses troupes dans la bataille. D'une capitale à l'autre, du Caire à Bagdad, de Damas à Amman ou Beyrouth, les états-majors se concertent. Il s'agit de définir une stratégie commune. Mesure difficile en l'absence de coordination réelle.


    Un contingent libanais, pour la première et dernière fois, participe à la guerre israélo-arabe. Commandées par le général Fouad Chéhab, ces troupes se lancent avec les Syriens dans une offensive le long de la rive orientale du lac de Tibériade. Elles parviennent à résister à une virulente poussée des sionistes sur la frontière sud. Cette mini-victoire sera souvent évoquée.


  




  


  


  

    Malgré le manque de cohésion dans l'action, la mauvaise qualité de leur armement et surtout la méfiance qui régit leurs rapports réciproques, les troupes arabes parviennent à pénétrer au cœur des régions défendues par les organisations juives. Une grande partie de la Palestine est occupée et puis continue de l'être jusqu'au moment où la soumission de certains gouvernements à la pression étrangère, jointe à leur propre incapacité à soutenir une guerre de longue durée, leur dicte un premier accord de cessez-le-feu.


    Les combats reprennent quelques semaines plus tard, mais les chances sont désormais inégales. Le nouvel État d'Israël a reçu des renforts considérables en hommes et en matériel. Il parvient à détruire, l'une après l'autre, les diverses armées ennemies. Il récupère les territoires perdus, puis avance bien au-delà des lignes tracées par la résolution du 29 novembre de l'Assemblée générale de l'ONU. De plus, le statut international prévu pour Jérusalem est totalement écarté. Israël place les États arabes et les Nations unies devant un fait accompli.


    

      Le règne de la corruption


      Au Parlement libanais, Kamal Joumblatt se déchaîne. Il veut faire passer en jugement les dirigeants arabes. Suggestion peut-être justifiée, mais irréalisable.


      Le 23 mai 1949, une convention d'armistice général est signée à Ras-Nakoura entre le Liban et Israël ; les frontières internationales du Liban et de la Palestine sont considérées comme celles du Liban et du nouvel État qui s'établit au Proche-Orient. Valable jusqu'à ce jour, cet armistice n'a pas empêché le Liban de vivre d'innombrables tragédies dans le Sud.


      ***


      En mai 1948, les Libanais ont une préoccupation aussi grave que la guerre de Palestine. Le mandat de cheikh Béchara El-Khoury devrait s'achever le 23 septembre 1949, puisque la Constitution lui confère une durée de six ans non renouvelable dans l'immédiat. Il n'a cependant pas l'intention de quitter le pouvoir. Il veut faire amender la Constitution, pour une seule fois et en sa faveur, en sa qualité de « père de l'indépendance libanaise ». Cette raison a suscité les élections faussées du 25 mai 1947. Un Parlement acquis à sa cause et jouissant des avantages dont il le comble n'hésitera pas à suivre ses directives. Ses amis les plus proches, dont Michel Chiha, lui déconseillent cette mesure. Il écarte leurs avis et leurs critiques. Sous son patronage occulte, l'Assemblée législative modifie la Constitution le 22 mai, puis reconduit le mandat présidentiel une semaine plus tard. À partir du 29 mai 1948, cheikh Béchara El-Khoury va continuer à gouverner le Liban pour une durée de six ans. À la grande joie des personnalités qui profitent de ses bienfaits.


      Une opposition de dessine. Elle compte des leaders importants, tels Camille Chamoun, Kamal Joumblatt, Hamid Frangié, Raymond Eddé, Adel Osseirane… Les piliers du régime n'en tiennent aucun compte. Camille Chamoun écrit ainsi : « Le népotisme et la corruption devenaient la règle. Les magistrats étaient interpellés directement, contraints de juger selon les désirs des personnages haut placés sous peine de vengeances cruelles. […] La presse qui ne se laissait point acheter, fut muselée. Une loi sévère ordonnait la suspension administrative des journaux ; beaucoup en firent l'expérience et, à la veille des événements de 1952, de nombreux journalistes étaient en prison89. »


    


    

      Le « meurtre légal » de Saadé


      Plusieurs événements vont marquer d'une note négative le second mandat de Khoury. Il y aura tout d'abord les coups d'État en Syrie puis en Égypte. Mais, voisinage oblige, les bouleversements politiques syriens seront les plus néfastes au régime libanais.


      Le 30 mars 1949, un détachement de l'armée syrienne, commandé par le colonel Hosni El-Zaïm, cerne à l'aube la résidence du président Choucri El-Kouatly. Celui-ci est obligé de démissionner, puis on l'enferme dans la prison de Mezzé. Le président du Conseil et les ministres subissent le même sort. El-Zaïm décrète l'état d'urgence, dissout le Parlement, donne la haute main à l'armée, s'entoure d'un gouvernement fantoche et concentre en sa personne les pouvoirs exécutif et législatif. Son règne, de courte durée, aura des répercussions sur le Liban.


      Le Parti populaire syrien (PPS), fondé par Antoun Saadé, prêchait depuis de longues années la création d'une Grande Syrie englobant le Liban, la Syrie, l'Irak, la Jordanie et la Palestine. Expulsé du Liban, Saadé a trouvé refuge en divers pays, dont l'Allemagne. Bien plus tard, revenu à Beyrouth, le chef du PPS semble se murer dans le silence. Il cherche en fait à propager sa doctrine et l'accession de Hosni El-Zaïm au pouvoir l'y a peut-être encouragé.


      Le 9 juin 1949, des incidents éclatent entre des membres du parti phalangiste et ceux du PPS. Le gouvernement libanais saisit l'occasion de liquider le parti d'Antoun Saadé. Une perquisition effectuée à son siège beyrouthin permet la découverte d'armes. Certains membres du PPS sont arrêtés, tandis que les armes sont confisquées. Le 4 juillet, des partisans de Saadé attaquent des postes de gendarmerie à Haret Hreik, près de Beyrouth, et dans le Metn. Les FSI (Forces de sécurité intérieure) ont un tué et deux blessés. Les jours suivants, des manifestes portant la signature du « commandant suprême » Antoun Saadé sont distribués. Ils appellent les membres du parti à prendre les armes pour le triomphe de la « révolution national-sociale ». L'État libanais réagit à cette tentative de coup d'État en procédant à de nombreuses arrestations. Saadé, quant à lui, a trouvé refuge à Damas depuis le début des escarmouches. Hosni El-Zaïm lui réserve un accueil bienveillant et des encouragements chaleureux. Il lui promet aussi des armes.


      À la suite de tractations demeurées obscures, El-Zaïm fait remettre Saadé aux autorités libanaises. Le même soir, le chef du PPS est traduit devant le tribunal militaire, jugé et condamné à mort ; il est fusillé à l'aube. Son procès, rapide et secret, a pris l'allure d'un meurtre légal.


      Douze des compagnons d'Antoun Saadé sont jugés dans les mêmes conditions et six encourent la peine de mort. Par scrupule confessionnel, on a fait en sorte que les six victimes appartiennent aux principales communautés du pays…


      Le PPS n'oubliera pas ces « assassinats légaux »… et sa vengeance sera éclatante. Deux années plus tard, le 16 juillet 1951, à l'issue d'une visite à Amman où il s'est longuement entretenu avec le roi de Jordanie, Riad El-Solh est victime d'un attentat perpétré par le PPS.


      Ainsi le président Béchara El-Khoury perd-il son grand allié. Le Liban, quant à lui, perd un homme d'État d'une stature légendaire, qui était l'un des deux pères de l'indépendance et le pilier de la nation. Bien des choses vont changer au pays du cèdre.


      Les élections législatives de 1951 ont lieu sous le signe d'un découpage des circonscriptions destiné à favoriser les hommes du régime. L'opposition a joué un rôle réduit à la Chambre. Parallèlement, les abus, la corruption et le favoritisme se sont allégrement poursuivis. Les réformes exigées par l'opposition sont demeurées lettre morte.


      On dénonce ouvertement dans les milieux politiques, comme dans les salons, ce régime scandaleux. Hamid Frangié accuse : « Nous avons nous-mêmes créé la Constitution. Si elle a été violée, nous n'en sommes pas responsables. La Constitution n'a jamais stipulé que les Libanais étaient divisés en deux catégories ; de même elle n'a pas attribué un poste particulier à chaque Libanais. Nous demandons l'application de la Constitution pour le bien de tous les Libanais sans exception, et non pour le profit d'une ou de quelques personnes.


      « Nous demandons des réformes et non la révolution. Nous en appelons aux gouvernants pour les mettre en garde contre eux-mêmes, mais nous n'avons jamais appelé à la sédition90. »


    


    

      Le serment de Deir El-Kamar


      Au cours de l'été 1952, la situation s'envenime. Le pouvoir ne veut pas envisager de solution ni même de compromis. L'opposition décide alors de mettre les autorités au pied du mur : des réformes ou la démission. Le 17 août, un grand rassemblement se tient à Deir el-Kamar. 40 000 Libanais, venus du Akkar, de Tripoli, du Liban-Nord, du Chouf, du Hermel, etc., répondent à l'appel de l'opposition. De nombreuses personnalités sont présentes : Camille Chamoun, Kamal Joumblatt, Hamid Frangié, Adel Osseirane, Anouar El-Khatib, Ghassan Tuéni, Raymond Eddé… Plusieurs orateurs prenent la parole et définissent leur projet : les gouvernants doivent accomplir leur devoir national ou s'en aller.


      La fin de la réunion est impressionnante. 40 000 personnes prêtent ensemble le serment suivant : « Réunis à Deir el-Kamar le 17 août 1952, nous proclamons notre volonté, conformément à notre conscience et à notre devoir, de rester unis dans cette phase critique que traverse le pays en vue de réviser les assises constitutionnelles du Liban et de mettre sur pied un régime démocratique inspiré du programme de l'opposition, programme qui garantit la liberté de l'homme, les droits du peuple et met fin à la tyrannie, et ce en obligeant l'autorité responsable à faire droit à la volonté du peuple ou à se démettre.


      « Nous nous engageons, afin d'atteindre ces buts, à utiliser tous les moyens qui sont en notre pouvoir91. »


      Le 9 septembre, à la rentrée parlementaire, le président du Conseil Sami El-Solh expose son programme de réformes, puis, à la stupéfaction générale, rend Béchara El-Khoury responsable de tous les maux et présente sa démission.


      Le président de la République passe alors l'été à Aley. Sami El-Solh, dont la voiture est prise dans un embouteillage, tarde à arriver. Cela permet à Khoury de le révoquer au lieu de recevoir sa lettre de démission. Très satisfait de sa réaction, il écrit : « C'était un coup de maître92. » Il confie ensuite la formation du gouvernment à Nazem Akkari. Le cabinet se composera de trois membres : Akkari lui-même, Moussa Mobarak et Basile Trad. Cinq jours plus tard, le 14 septembre, le ministère démissionne sans s'être présenté devant la Chambre.


      Le chef de l'État fait appel à Saeb Salam, qui accepte de diriger la même équipe. Salam promet des réformes et une rapide épuration de l'administration. L'opposition refuse, réclame la démission de Béchara El-Khoury, puis déclenche une grève générale dans le pays. Celle-ci est observée sans restriction. Les chefs de l'opposition présentent ensuite une pétition au président de la Chambre, pour l'informer de la décision du peuple qui exige la démission du chef de l'État et poursuivra sa grève jusqu'à la concrétisation de sa volonté.


      Béchara El-Khoury réagit avec beaucoup de dignité. Il rédige sa lettre de démission, puis confie au général Fouad Chéhab, commandant en chef de l'armée, le soin de former un gouvernement provisoire pour assurer la continuité de l'État.
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    CHAPITRE XI


    Construire un État moderne


    Au soir du 18 septembre s'achève la crise de politique intérieure qui a secoué le Liban pendant plusieurs jours. Un calme teinté de satisfaction et de lassitude s'abat sur l'ensemble du pays. Mais à Beyrouth, dès le lendemain, la guerre de succession commence. Place de l'Étoile, les parlementaires ont cinq jours pour élire le nouveau chef de l'État, puisque le 23 septembre est la date traditionnelle de son entrée en fonction. Dans l'intervalle, le cabinet présidé par le général Fouad Chéhab a mission d'expédier les affaires courantes et assume aussi, suivant l'article 62 de la Constitution, le rôle du président de la République.


    Dès la démission de Béchara El-Khoury, le général Chéhab a lancé un appel au calme. On ne signale, du reste, aucune agitation. La lutte est purement politique et deux noms s'inscrivent en lettres capitales, ceux de Camille Chamoun et Hamid Frangié. Leur ambition remonte à plusieurs années et les a souvent dressés l'un contre l'autre. Leur opposition commune à la poursuite du mandat de Khoury est un simple épisode, la vacance du siège ranime leur rivalité.


    Les salons de l'Assemblée accueillent une kyrielle de députés le 19. Les groupes politiques auraient voulu réaliser l'unanimité autour d'un seul nom, mais ils constatent très vite que cela n'est pas possible. Les candidats à la présidence sont nombreux et décidés à remporter la partie. Le chef du législatif les reçoit tour à tour dans son bureau. On voit défiler Camille Chamoun, Hamid Frangié, Charles Hélou, Élias El-Khoury et Élie Aboujaoudé. L'ancien président Alfred Naccache n'est pas venu, mais on parle aussi de son élection. Les journalistes arpentent les corridors en pure perte pendant toute la matinée. Aucun pronostic n'est encore possible.


    Les tractations fiévreuses se poursuivent pendant deux jours, puis les noms de Chamoun et Frangié s'imposent. Les deux hommes vont se livrer une lutte impitoyable. Le 21 septembre, ils rendent l'un et l'autre visite à Ahmed El-Assaad. Le président de la Chambre gagne ensuite le Grand Sérail pour s'entretenir avec le général Fouad Chéhab. A-t-il tenté de le convaincre de poser sa candidature ? On incline à le croire dans les coulisses du Parlement où, selon certaines rumeurs, le général aurait répondu qu'il était disposé à entrer en lice si Chamoun et Frangié se désistaient en sa faveur. Interrogé par les journalistes, Chamoun déclare qu'il n'a « l'intention de se désister pour personne93 ».


    La bataille électorale entre alors dans sa phase la plus aiguë. Dans l'entourage de chacun des deux candidats, on affirme que le « raïs » dispose de 40 à 44 voix. Certains députés auraient donc fait une double promesse.


    Chamoun ou Frangié ? Les deux hommes appartiennent à une nouvelle génération politique. Ils ont le même âge, la cinquantaine, un brillant passé politique, des partisans, de solides appuis à l'intérieur comme à l'extérieur du Parlement. Au départ, il aurait été difficile de désigner un favori. Il semble que Frangié puisse compter sur de nombreux députés du Bloc destourien de Béchara El-Khoury, une bonne partie du clergé et de la haute finance. L'ambassadeur de France, on s'en doute, souhaite aussi son succès.


    Chamoun possède également de solides atouts. À la Chambre, la plupart des députés sunnites et chiites soutiennent sa candidature, et Kamal Joumblatt, le « seigneur de Moukhtara », lui accorde sa voix. Pour la première fois depuis la tragédie de 1860 qui a dressé les druzes contre les chrétiens du Chouf et provoqué l'intervention des grandes puissances, Moukhtara et Deir el-Kamar, les deux villes ennemies, font alliance. On pourrait parler d'un événement historique dans la Montagne libanaise. D'autre part, au début de septembre, au cours d'une partie de chasse en Syrie, Chamoun a rencontré le colonel Adib El-Chichakly. Le chef d'état-major syrien, le véritable « patron » du pays, apparemment séduit par le personnage et ses projets, affiche sa préférence94. Enfin, selon plusieurs témoignages, l'ambassadeur de Grande-Bretagne, Chapman Andrews, ne cache pas non plus ses sympathies95. On devrait même à son intervention la prise de position de plusieurs parlementaires musulmans. Une manœuvre de nature à déplaire au Quai d'Orsay.


    La fin solennelle du mandat français et la présence déjà manifeste dans la région des deux superpuissances, les États-Unis et l'Union soviétique, n'ont pas mis terme à la rivalité franco-britannique au Levant. On le constate encore tous les jours.


    À la veille de l'élection présidentielle, l'ancien ministre et député du Liban-Sud, Youssef Salem, partisan inconditionnel de Hamid Frangié, effectue avec quelques amis un décompte des voix. La victoire se dessine en faveur de Chamoun, mais avec une marge très réduite. De la sorte, le futur président de la République disposera d'un pouvoir assez limité à la Chambre, et devra quelque peu son poste à l'action conjuguée de la Grande-Bretagne et de la Syrie. L'analyse de Salem est partagée par les députés présents. Le seul moyen d'éviter cette hypothèque serait de voir l'un des deux candidats se désister en faveur de l'autre. Élu à l'unanimité des voix, le nouveau chef de l'État serait vraiment le représentant de la nation libanaise.


    La formule est loin d'être agréable, mais c'est un compromis digne et courageux. Youssef Salem se rend chez Hamid Frangié et lui expose les faits : Chamoun obtiendra une victoire à l'arraché, mais il sera élu. L'ancien ministre interroge alors, non sans émotion : « Hamid Frangié accepte-t-il que le président de la République libanaise soit élu dans ce climat de pression ? » Son hôte, bouleversé, répond : « Non… Mais que faudrait-il faire ? – À mon sens, vous devriez rencontrer Camille Chamoun et étudier avec lui la situation. Chacun d'entre vous établira le bilan des voix dont il dispose. Le moins favorisé se désistera en faveur de l'autre. Le président sera élu à l'unanimité, et nous aurons éliminé toute trace d'intervention étrangère96. » Le député du Nord accepte sans la moindre hésitation. Salem gagne immédiatement le domicile de Camille Chamoun, lui soumet la proposition, puis ajoute : « La réunion se tiendra chez moi97. »


    Quelques heures plus tard, Chamoun et Frangié se retrouvent dans l'élégante résidence de Youssef Salem. Assis face à face dans les fauteuils de cuir sombre de son fumoir, ils se dévisagent un instant en silence. Leur entretien aura un seul témoin, leur hôte. Négociations et calculs se prolongent pendant plus d'une heure. Dans les salons voisins, de nombreux députés et plusieurs journalistes guettent avec anxiété le résultat des débats. Les deux leaders n'éprouvent aucune hâte à trancher et pèsent chaque mot. Soudain Hamid Frangié se lève et tend une main amicale à son concurrent. « Mabrouk, dit-il, toutes mes félicitations98. » La poignée de mains est chaleureuse. Chamoun remercie et souligne l'esprit sportif de Frangié. Youssef Salem ouvre la porte du fumoir et annonce la nouvelle. Les applaudissements fusent. Le Liban a un nouveau chef, une nouvelle page commence.


    

      Une ère dynamique s'annonce


      Ce coup de théâtre n'est pas annoncé dans la presse, mais fait aussitôt le tour du pays. Le 23 septembre, le plébiscite populaire précède l'élection solennelle. Massés autour de la place de l'Étoile, comme à chaque événement, des milliers de Libanais venus de toutes les régions du pays tiennent à participer à la cérémonie. Des applaudissements nourris accueillent l'arrivée des vedettes politiques, et une véritable frénésie s'empare de la foule quand la voiture du futur président s'immobilise devant le perron de la Chambre. Camille Chamoun, visiblement ému, répond à l'ovation. Il pénètre ensuite au Parlement, et retrouve dans l'hémicycle sa place habituelle.


      Les tribunes, où se pressent les membres du corps diplomatique, les invités et une nuée de journalistes, sont pareilles à une ruche bruyante. À 10 heures, le président de la Chambre réclame un silence total, puis déclare la séance ouverte. Il donne ensuite l'ordre aux deux benjamins de la Chambre de recueillir les bulletins de vote dans l'urne de verre. L'opération, simple formalité, se déroule en quelques minutes. Le secrétaire général du Parlement procède ensuite au décompte des voix. À 10 h 21, Ahmed El-Assaad annonce : « Je déclare le député Camille Chamoun président de la République libanaise. » Les applaudissements éclatent et gagnent très vite la foule qui ceinture le Parlement.


      Hamid Frangié demande alors la parole. Il définit le rôle du président de la République, puis rend hommage aux qualités de Camille Chamoun. Le nouveau président gagne à son tour la tribune, acclamé par l'assistance. Ses premiers mots sont consacrés au général Fouad Chéhab, dont il souligne le civisme. Chamoun déclare ensuite d'une voix forte : « Le peuple libanais s'est levé comme un seul homme pour manifester sa volonté de vivre libre99. »


      De son discours, naturellement axé sur l'avenir, on peut détacher certaines promesses clés : « Ce que veut le Liban, c'est un esprit nouveau, des méthodes nouvelles, une foi nouvelle. Nous mettrons fin à la corruption et au désordre. […] Les fonds secrets du chef de l'État cesseront désormais d'être sans contrôle100. » Le nouveau président promet aussi de « sauvegarder la liberté d'expression et de pensée au Liban101 », et conclut par une profession de foi dans les destinées du Liban, libre et indépendant.


      Des applaudissements chaleureux saluent sa déclaration, puis le président El-Assaad lève la séance pour quinze minutes. L'entracte permet aux députés de féliciter leur nouveau chef. À 11 heures, Camille Chamoun, entouré par Ahmed El-Assaad et Fouad Chéhab, prononce le serment constitutionnel. Une ère dynamique s'annonce, marquée au sceau de réformes intérieures fondamentales. C'est, du moins, l'espoir du peuple libanais.


      La cérémonie terminée, les députés s'apprêtent à gagner le palais de Beiteddine où le président Camille Chamoun a décidé de recevoir les félicitations. Ce choix est dicté par diverses considérations. L'élection étant le résultat d'un coup d'État, même « blanc », le programme traditionnel est annulé. Il n'y aura pas de visites protocolaires aux anciens chefs d'État. Chamoun n'ira pas chez Alfred Naccache et encore moins chez son prédécesseur direct, Béchara El-Khoury, détrôné par les soins de l'opposition. Il ne pourra pas non plus loger immédiatement au palais présidentiel, toujours habité par cheikh Béchara et sa famille. En contrepartie, il a donné l'ordre d'ouvrir le palais de Beiteddine, souvent utilisé à la fin de l'été par Khoury. Ce palais offre aussi un avantage sentimental. Construit au XIXe siècle par l'émir Béchir II, il a vécu les grandes heures du Liban et il se dresse en face de Deir el-Kamar, la ville natale de Chamoun. Celui-ci pourra ainsi traverser la ville en fête et répondre aux félicitations de ses partisans.


      Le plan se réalise sans accroc. Ce parcours permet à une partie des Libanais de célébrer l'élection du nouveau président. De petits arcs de triomphe ont été dressés en hâte, et les villageois guettent le passage du chef de l'État. Assis dans une limousine noire en compagnie du général Fouad Chéhab, le président ne se lasse pas de saluer ses concitoyens d'un large geste de la main.


      À Beiteddine, le personnel, prévenu le matin même, a tout juste eu le temps de préparer les salons et de placer un tapis rouge sur les marches du perron. Dès l'arrivée du président de la République, le défilé des personnalités commence. Députés, anciens ministres ou amis très proches tiennent à exprimer leur satisfaction. Les membres du corps diplomatique et consulaire arrivent ensuite. À Deir el-Kamar, la fierté s'exprime par un nombre délirant de coups de feu tirés en l'air, sans crainte de représailles. Dans le salon d'honneur où il est difficile de se frayer un chemin, Chamoun reçoit les félicitations aux côtés des chefs du législatif et du gouvernement provisoire. Il serre des mains, embrasse les intimes, répond avec verve aux souhaits de succès. Nul besoin de bien le connaître pour mesurer son plaisir. Il vient d'atteindre un objectif fixé de longue date, peut-être depuis ses premiers pas sur la scène politique.


      Hamid Frangié, principal artisan de cette victoire, et Kamal Joumblatt, le plus puissant levier électoral, s'attardent dans le salon. Leur présence, considérée par les députés comme une sorte de parrainage, permet d'augurer des jours heureux.


      Après le départ des diplomates, le président de la République retient à déjeuner tous les députés. Des tables élégamment décorées ont été placées dans le jardin. Le palais retrouve pour un temps son lustre d'antan.


      En fin d'après-midi, le général Chéhab remet au chef de l'État la démission de son cabinet, qui a désormais pour seule tâche l'expédition des affaires courantes.


      Le soir, Deir el-Kamar, l'ancienne capitale de l'émir Fakhreddine II, continue de vivre au rythme des jeunes gens qui dansent la dabké au son du tambourin. Leurs aînés se contentent de savourer de succulents mezzés en échangeant des vœux de prospérité.


    


    

      Des chefs féodaux sans pouvoir


      Le Grand Sérail s'anime au matin du mercredi 24 septembre. La fête est finie, la réalité reprend ses droits, le nouveau régime doit construire ses assises.


      Le président Chamoun arrive peu avant les députés. Les consultations commencent aussitôt en vue de former le premier gouvernement. La tâche s'annonce difficile parce que les membres du Front socialiste et national (FSN), qui ont porté le chef de l'État au pouvoir, entendent recueillir les fruits de leur action. Kamal Joumblatt, le leader le plus influent, exige pour le Front la majeure partie des portefeuilles ministériels. C'est un premier écueil, sans doute prévisible. En revanche, le poste de président du Conseil semble plus aisé à pourvoir, puisque deux noms occupent l'affiche, ceux de Sami El-Solh et d'Abdallah El-Yafi, les deux principaux leaders sunnites de Beyrouth.


      Les consultations se poursuivent l'après-midi au palais de Beiteddine sans plus de succès. Camille Chamoun sait parfaitement que ses alliés veulent, à juste titre, la contrepartie de leur soutien. Mais ces députés forment une minorité à la Chambre, et il redoute les manœuvres de l'ancienne majorité. Les ténors du mandat de Béchara El-Khoury pourraient accorder la confiance au cabinet, puis le torpiller à la première occasion, afin d'aboutir à un ministère recruté dans leurs rangs. Un choix impossible, puisque ces hommes ont leur part de responsabilité dans les abus du régime précédent. L'unique solution serait alors de dissoudre l'Assemblée et de procéder à des législatives anticipées. Acte susceptible de placer à nouveau le pays dans un dangereux marasme politique.


      Le rideau tombe sur une discorde totale. Le lendemain, Chamoun fait son entrée au palais de la présidence, où l'accueille Georges Haimari, directeur général du cabinet de la présidence de la République. Le même jour, le chef de l'État confie à Abdallah El-Yafi le soin de former le gouvernement. Ce n'est pas un nouveau venu sur la scène politique. Docteur en droit de la faculté de Paris, ancien élève des pères jésuites, Yafi a su mener de front sa double carrière d'avocat et de député. Il a été plusieurs fois ministre et deux fois président du Conseil, en 1938, à l'époque d'Émile Eddé, et en 1951, lors du second mandat de Béchara El-Khoury. En septembre 1952, il souhaite constituer un gouvernement restreint « sans tendance partisane ».


      Le FSN, sous l'impulsion de Joumblatt, maintient ses revendications. Yafi renonce à sa future charge, et Chamoun fait appel à Saadi El-Mounla. Les mêmes difficultés subsistent, et Mounla ne parvient pas à dénouer la crise. Le leader druze explique aux journalistes que son intransigeance n'est pas dictée par l'ambition politique, mais par le souci de ne pas collaborer avec les hommes du précédent régime.


      Le 28 septembre, le colonel Adib El-Chichakly vient en personne féliciter le président Chamoun à la tête d'une importante délégation. Le voisin syrien, reçu à la frontière libanaise par une brochette de personnalités, se rend de suite au palais présidentiel où Camille Chamoun n'épargne aucun effort pour donner à cette rencontre un cachet tout à la fois amical et solennel. Les deux responsables ont un long tête-à-tête. Selon l'entourage du chef de l'État, Chichakly relance le thème de l'union économique entre les deux pays. Une perspective qui divise les Libanais. Chamoun déplace le problème en laissant au prochain gouvernement le soin de négocier les données d'un accord éventuel.


      À Beyrouth, le poste de président du Conseil demeure vacant. Mounla a reconnu son échec, et Chamoun reprend contact avec Yafi. Sur l'insistance du président, Yafi s'efforce de mettre sur pied un gouvernement où se retrouveraient plusieurs membres du Front socialiste et national, ainsi que des députés sans attaches politiques marquées. La formule a des chances de réussir, mais l'entretien de Yafi avec Kamal Joumblatt, dans le bureau du chef de l'État, met le feu aux poudres. Très nerveux, le futur Premier ministre échange des propos cinglants avec le leader druze au sujet du programme minimum du FSN.


      Ce programme, publié par la presse, comporte une série de mesures parfois incompatibles avec la vocation traditionnelle du Liban. Dans ses grandes lignes, il exige la réorganisation de l'administration, la réforme électorale, l'abolition de la loi sur l'état d'exception, la nationalisation des entreprises concessionnaires, la confiscation des « biens superflus », la distribution des terres domaniales et l'abolition du confessionnalisme.


      Abdallah El-Yafi émet des réserves sur la nationalisation des entreprises concessionnaires et l'abolition du confessionnalisme. De plus, il oppose un refus catégorique à la confiscation des « biens superflus ». De phrase en riposte, le dialogue s'envenime. L'intervention de Chamoun ramène le calme, mais tout démontre l'impossibilité de former un cabinet présidé par Yafi. Le président de la République s'adresse alors à Saeb Salam, qui se récuse. Rachid Karamé, le leader sunnite de Tripoli, est tenté par l'expérience, mais abandonne tout espoir en moins d'un jour devant l'agressivité de la majorité parlementaire.


      La crise politique paralyse le pays, et les députés s'impatientent. Chamoun n'est pas homme à tergiverser. Le 30 septembre, il décide d'utiliser les prérogatives accordées au chef de l'État par la Constitution. De brèves consultations débouchent sur la mise en place d'un gouvernement extraparlementaire présidé par l'émir Khaled Chéhab et composé de trois technocrates choisis pour leurs compétences et leur probité : Moussa Mobarak, Sélim Haidar et Georges Hakim.


      Nul ne peut mettre en doute la valeur des ministres désignés. Khaled Chéhab est un émir sunnite, originaire de Hasbaya, qui a consacré sa vie à la politique. Ancien député et ancien ministre, ce sexagénaire a été l'un des membres de la commission constitutionnelle de 1926. Président du Conseil, Chéhab devra également diriger les ministères de l'Intérieur, de la Justice, de la Défense nationale et de l'Information. Moussa Mobarak, jusque-là président du Conseil supérieur des douanes, devient ministre des Affaires étrangères, des PTT et des Travaux publics. Il est réputé pour son intransigeance draconienne en matière de rectitude morale. Sélim Haidar, un diplomate qui a fait carrière dans la magistrature jusqu'en 1946, s'occupera de l'Éducation nationale, de la Santé et des Affaires sociales. Enfin, Georges Hakim, le benjamin de l'équipe, a tout juste quarante ans et un brillant palmarès. Ancien professeur d'économie politique à l'Université américaine de Beyrouth, il a dirigé plusieurs délégations libanaises aux Nations unies et représenté son pays auprès du Fonds monétaire international et de la Banque mondiale. Hakim détient les portefeuilles de l'Économie nationale, des Finances et de l'Agriculture.


      La composition du gouvernement de Khaled Chéhab suscite toute une gamme de réactions. La majorité parlementaire est satisfaite de voir ses ennemis irréductibles, les piliers du FSN, écartés du pouvoir. Les députés neutres sont plutôt indifférents, tandis que le FSN se déchaîne… et se divise aussi. Le 2 octobre, Pierre Eddé, fils cadet de l'ancien président de la République et représentant du Bloc national dans la coalition, donne une conférence de presse et dit aux journalistes : « J'ai vainement tenté de convaincre le FSN de participer au pouvoir sans exiger la majorité des portefeuilles, et de collaborer avec des personnes qui, hier encore, étaient nos alliées, et qui présentent les garanties nécessaires102. »


      Le second reproche adressé au FSN est bien plus grave. Selon Eddé, le leader druze du Chouf Kamal Joumblatt aurait déclaré à Yafi, chargé pour la seconde fois de former un cabinet, qu'il était disposé à transgresser les lois et les règlements « car, aurait-il déclaré, à [m]on avis, le pays, dans l'état où il se trouve, ne peut plus être gouverné conformément aux méthodes constitutionnelles103 ». Abdallah El-Yafi aurait répondu qu'en sa qualité de chef du gouvernement il ne violerait pas la Constitution. En conclusion, Pierre Eddé annonce que le Bloc national se retire du FSN. Cette décision devrait, en principe, provoquer l'éclatement du Front.


      Le « seigneur de Moukhtara » évite toute déclaration tapageuse, mais commence à réviser ses plans, et peut-être à tracer les frontières destinées à le séparer de Camille Chamoun.


      Le 9 octobre, l'émir Khaled Chéhab et ses ministres se présentent devant la Chambre. La déclaration gouvernementale reflète leur volonté d'œuvrer en vue d'aboutir à la solution des problèmes qui ont provoqué la chute du régime de Béchara El-Khoury. Ainsi, Chéhab affirme accorder la priorité à la baisse des prix, à la réorganisation administrative et à la réforme électorale.


      Le gouvernement obtient la confiance par 67 voix contre 1, et la Chambre lui accorde les pleins pouvoirs pour six mois. Il pourra légiférer par décrets-lois. C'est un chèque en blanc. En contrepartie, rien ne sera pardonné à cet exécutif qui n'a pas de clientèle électorale à satisfaire et dont la tâche essentielle consiste à remettre le pays sur ses rails.


      Les bonnes intentions du cabinet sont manifestes. Le 15 octobre, il prononce la suspension de l'immunité des fonctionnaires et, le lendemain, nomme une dizaine de nouveaux directeurs généraux. Le train est en marche.


      Les relations économiques avec la Syrie ont fait couler des litres d'encre depuis la rupture brutale des intérêts communs. À partir de ce divorce, le pays voisin a eu recours à divers moyens pour s'en prendre au Liban. Au moindre incident, Damas décrète la fermeture de sa frontière avec le pays des cèdres et le prive de tout négoce par voie terrestre. D'autres mesures ont été également appliquées : l'interdiction d'acheter des produits libanais, le frein mis à la libre circulation des biens et des personnes… Voilà pourquoi le souhait syrien de renouer le dialogue économique est d'un intérêt capital. Mais, pour de nombreux Libanais, hommes politiques ou commerçants et industriels, il ne saurait être question d'établir une « union » avec l'incontournable voisin.


      Une délégation libanaise présidée par l'émir Khaled Chéhab doit se rendre à Damas le 20 octobre. La visite est protocolaire, mais un volet économique figure au programme. Cette perspective n'enchante pas du tout ceux qui souhaitent établir une simple coopération avec la Syrie. Une évidence les rassure cependant : le sujet est prioritaire, mais il sera pratiquement impossible d'en approfondir les données. La délégation doit se rendre le matin au palais présidentiel, rencontrer les dirigeants, assister à une grande réception, puis regagner Beyrouth à 15 heures.


      Les prévisions se concrétisent. Le président du Conseil se rend à Damas en compagnie du ministre Moussa Mobarak, de Georges Haimari, du colonel Noureddine El-Rifaï, commandant des FSI, et du colonel Tewfik Salem, chef d'état-major. Les responsables libanais sont reçus à la frontière par le colonel Chichakly. Le cortège se rend ensuite chez le général Selo, chef de l'État syrien. L'accueil populaire est très chaleureux. Dans chaque rue, des applaudissements éclatent au passage des limousines encadrées par des agents de la Sûreté. Le général Selo semble ravi de recevoir ses hôtes, et le colonel Chichakly ne cherche pas à hâter les événements. Les entretiens portent sur une coopération économique plus étendue, et le principe de l'union est tout juste abordé. À la fin du repas, l'échange de discours souligne la nécessité de resserrer les liens amicaux. Des comités d'experts libanais et syriens auront plus tard la tâche d'entamer les négociations économiques.


      L'émir Khaled Chéhab vient de gagner du temps. Cela devrait permettre au gouvernement de mettre au point une formule acceptable par tous les Libanais. Mais comment satisfaire à la fois ceux qui plaident pour l'union économique avec la Syrie, et les contre-unionistes ? De plus, l'offre libanaise devra obtenir l'aval des Syriens. La complexité du problème est évidente. Georges Hakim, à qui incombe le dossier en sa double qualité de ministre de l'Économie et des Finances, fait preuve d'optimisme. Il multiplie les réunions avec les commerçants et les industriels et, le 29 octobre, tient une sorte d'assemblée générale. Le climat parfois houleux de la rencontre ne l'empêche pas de penser qu'il demeure possible de concilier les divers intérêts.


      Le ministre n'expose pas publiquement les conditions, ou les bases, de ses futures discussions avec le négociateur syrien. Des députés et des journalistes lui en font le reproche. Hakim n'en conserve pas moins une discrétion totale.


      Kamal Joumblatt n'a pas l'intention d'attendre patiemment à Moukhtara la formation d'un nouveau gouvernement pour occuper une place privilégiée sur la scène politique. Pilier du FNS, il a soutenu de tout son poids la candidature de Camille Chamoun à la présidence de la République et tient désormais – le vœu est légitime – à prendre part à toutes les décisions. Il affirme même qu'il devrait exercer une bonne partie du pouvoir et tracer avec Chamoun les grandes lignes de la politique intérieure et extérieure du Liban. De plus, la lutte contre la corruption étant l'objectif du FSN, il réclame dans son journal Al-Anbaa la mise en jugement de Béchara El-Khoury et de tous les membres de son entourage qui ont trempé dans les affaires de trafic d'influence.


      Il n'est pas difficile d'imaginer le contrecoup de telles exigences. À la Chambre, la majorité des députés appartiennent au parti du Destour, fondé par l'ancien chef de l'État, et ne sauraient admettre pareille mesure. Bien plus, même dans les milieux opposés à Béchara El-Khoury, nul ne souhaite le déshonorer. Ses amis comme ses antagonistes savent bien qu'il n'a jamais trempé dans une affaire douteuse. Son principal défaut a été cette indulgence aveugle envers certains membres de sa famille et de son entourage. D'autre part, comment oublier son attitude admirable pendant les journées de novembre 1943 ? Comment oublier qu'il partage avec Riad El-Solh le titre de « père de l'indépendance libanaise » ?


      Placé dans une situation épineuse par son ancien allié, Camille Chamoun décide d'ignorer l'ensemble des revendications de Joumblatt. Son attitude déchaîne la colère du leader druze. Sa propre décision sera de combattre désormais Chamoun sur tous les fronts. Moukhtara et Deir el-Kamar, du moins à travers ces deux hommes, ont renoué avec leur légendaire inimitié.


      La réforme de la loi électorale, conformément au vœu de l'ancienne opposition, figure en bonne place dans le programme du cabinet Chéhab. De fait, le scrutin de liste pratiqué jusque-là avait abouti à des abus manifestes. Les grands féodaux inscrivaient sur leur liste des candidats d'importance secondaire, parfois même étrangers à la région, qui leur étaient ensuite entièrement dévoués. Ils disposaient ainsi à la Chambre d'une marge de manœuvre considérable lors d'un vote d'intérêt majeur. En revanche, les députés élus par leurs soins étaient délivrés de toute responsabilité envers leurs électeurs, dont ils ignoraient assez souvent les besoins.


      Au cœur du XXe siècle, ce système peut-il encore être pratiqué ? Oui, si l'on accepte les mœurs séculaires ; non, si l'on veut bâtir un État moderne. C'était le but des membres du FSN, c'est aussi l'objectif affiché par le président Chamoun qui s'attelle avec ses ministres à l'élaboration de la nouvelle loi. Il tient à participer aux travaux et à appliquer les principes qui, à son avis, répondent aux vœux des électeurs. Il veut réduire le nombre des députés et la superficie de chaque circonscription électorale, afin d'aboutir le plus souvent à un scrutin uninominal. Ainsi, les électeurs sauront à qui adresser leurs requêtes ou leurs reproches, et le gouvernement ne sera plus à la merci d'un vote de députés imposés par les chefs féodaux.


      Le 6 novembre 1952 restera gravé dans la mémoire des Libanais. Deux événements politiques aux conséquences majeures sont annoncés. Le premier concerne le monde : le général Dwight Eisenhower, « Ike » pour les Américains, remporte la bataille pour la présidence des États-Unis contre le démocrate Stevenson. Il va désormais régir les destinées de son peuple et, bien sûr, d'une bonne partie de la planète. Le second événement s'adresse seulement aux Libanais, en particulier aux députés  : la nouvelle loi électorale est publiée.


      Cette loi bouleverse les structures traditionnelles. Le vote devient obligatoire, et les femmes ont désormais le droit d'élire leurs représentants. Ces deux articles présentent d'incontestables avantages, mais d'autres risquent de provoquer des troubles à l'avenir. Ainsi, le nombre des députés est ramené de 77 à 44, ce qui met au chômage un bon tiers de l'Assemblée. D'autre part, le redécoupage des circonscriptions électorales plonge plusieurs chefs féodaux dans un isolement total. Ils ne pourront plus compter sur une cohorte de satellites, et perdent de la sorte une bonne partie de leur pouvoir. Ce résultat couronne sans doute les souhaits du FSN, mais on constatera très vite qu'il va également servir les options politiques du chef de l'État.


      Le mécontentement des blocs parlementaires éclate aussitôt, et va s'amplifier au fil des semaines. Pourtant l'exécutif, comme pour satisfaire les députés purs et durs, tel un Kamal Joumblatt, a également élaboré un projet de loi sur l'enrichissement illicite intitulé Mine ayna laka haza ? (D'où tenez-vous cela ?). Les champions de la lutte contre la corruption devraient applaudir.


      Le 20 novembre, des débats passionnés opposent les députés. Nul ne remet en question l'article relatif au vote obligatoire, ni celui qui accorde le droit de vote aux Libanaises. Les parlementaires savent bien qu'elles ont souvent joué un rôle actif dans la vie du pays. À partir de l'indépendance, comment leur refuser l'accès aux urnes sans commettre une injustice ? Mais la suppression du scrutin de liste, le redécoupage des circonscriptions électorales et, surtout, la diminution du nombre des députés soulèvent d'âpres discussions. L'exécutif soutient que ces modifications mettent un frein aux abus des féodaux et permettent à l'électeur de choisir en connaissance de cause son représentant, un fils de sa région, un homme conscient de ses besoins. Les membres du FSN et une bonne partie de la Chambre finissent par accepter certains arguments. Mais il n'est pas facile de justifier la diminution du nombre des députés. N'est-ce pas un moyen d'assurer à l'État un meilleur contrôle du législatif ? L'interrogation trouvera sa réponse beaucoup plus tard. Dans l'intervalle, pour ne pas entraver l'action de l'exécutif, la réforme électorale est adoptée. Après quatre heures de débats, l'Assemblée vote la confiance au gouvernement par 42 voix contre 3 et 4 abstentions.


      Le 20 novembre 1952 est une date clé dans la vie des Libanaises. Premières femmes au Moyen-Orient dotées du droit de vote, elles comptent bien utiliser l'arme électorale. Il est inutile de décrire la satisfaction au sein des associations féminines où, depuis de longues années, des responsables d'un haut niveau culturel œuvrent pour le bien public.


      Le jour de la fête nationale, le 22 novembre 1952, le président Camille Chamoun adresse son premier message aux Libanais. D'une voix chaude et assurée, il promet l'épuration des mœurs, la modernisation de l'État, le rétablissement du prestige de l'autorité, la stabilité économique, le développement des arts et des sciences… La construction d'une nation moderne semble en bonne voie.


    


  


  


  

    CHAPITRE XII


    L'échiquier arabe de Chamoun


    Le message à la nation du président Chamoun n'est pas le point de départ de l'action gouvernementale. Fidèle à ses promesses, l'équipe de Khaled Chéhab s'est tout de suite attelée à la tâche. Le chef de l'État assiste souvent aux réunions ministérielles, afin de participer au vaste mouvement de réformes. La possibilité d'agir par décrets-lois donne à l'exécutif une liberté d'action. Fonctionnaires d'une grande rigueur professionnelle, ils n'ignorent aucun des rouages de l'administration. Ils savent surtout qu'il faut lutter contre la corruption, l'incompétence et l'anarchie.


    De notoriété publique, certains ministères, tels ceux des PTT et des Travaux publics, sont peuplés d'éléments engagés pour satisfaire une clientèle électorale. Ces secteurs seront les premiers concernés par les mesures d'épuration. D'autre part, au ministère de la Justice, bien des magistrats rendent leurs sentences en fonction des diktats de tel ministre ou de tel personnage influent. Les réformateurs doivent frapper avec fermeté et précision, tout en évitant de sombrer dans l'arbitraire. Leur mission est aussi lourde que diversifiée. Il ne s'agit pas simplement de renvoyer les fonctionnaires fantômes qui font une apparition à la fin de chaque mois pour encaisser leurs émoluments, il leur faut aussi redéfinir le rôle de certains « services », fixer les obligations et les droits des « serviteurs de l'État ». En somme, procéder à une considérable œuvre de codification.


    Dès l'instant où le couperet est utilisé, l'opposition s'insurge. Début novembre, 475 fonctionnaires des PTT sont licenciés ; en décembre, Khaled Chéhab limoge 500 fonctionnaires de la municipalité. Les critiques encombrent aussitôt les colonnes des journaux. Plusieurs députés soulignent que l'épuration augmente le nombre des chômeurs, d'autres s'interrogent sur la promesse, illusoire jusque-là, d'abaisser le coût de la vie. Et pour les membres du FSN, la révolution est en panne.


    Dans un autre domaine, celui de l'économie, les difficultés sont aussi grandes. En dépit des Libanais opposés à tout lien avec la Syrie, le ministre Georges Hakim est favorable à l'union économique. Il pense être en mesure d'en dicter les conditions, et déclare au journal L'Orient : « Je cherche à savoir s'il y a moyen de s'entendre avec le gouvernement syrien sur un système d'union, dont je définirai moi-même les fondements104. »


    C'est, à tout le moins, une vision très optimiste des relations libano-syriennes. Pour Georges Hakim, il n'est pas nécessaire d'unifier les monnaies, mais il veut l'union douanière, l'unification des législations douanières, l'abolition des taxes sur les produits échangés entre les deux pays. Reste à sonder les intentions du négociateur syrien.


    ***


    Un coup de théâtre inaugure l'année 1953. Accusés de complot contre la sécurité de l'État, et recherchés par la police, trois leaders syriens réussissent à franchir la frontière libanaise le 4 janvier, et à se réfugier à Beyrouth. Ce sont d'éminentes personnalités : Akram Haurani, chef du Parti socialiste arabe, ainsi que Michel Aflak et Salaheddine Bitar, membres dirigeants du parti Baas. Les gardes-frontières n'ont rien à se reprocher puisque les leaders étaient munis de laissez-passer officiels ; ces documents de voyage avaient été remis aux ennemis du régime parce que les autorités syriennes ne voulaient pas en faire des « martyrs ». Comment les gardes-frontières l'auraient-ils su ?


    À Beyrouth, l'embarras est grand. L'État peut-il refuser l'asile politique à des hommes connus, autrefois reçus à titre officiel ? D'autre part, mécontenter le colonel Chichakly n'est pas une option recommandable. La valse-hésitation inspire à Damas la mesure de représailles devenue légendaire : le 8 janvier, la Syrie ferme sa frontière avec le Liban.


    Dans le cadre des affaires intérieures, le « gouvernement de fonctionnaires », comme on se plaît à appeler avec ironie l'équipe de Khaled Chéhab, poursuit son œuvre. Une série de décrets-lois réorganisent les diverses branches de l'administration, tandis que l'épuration de la Justice est précédée par l'adoption d'une mesure envisagée depuis les derniers mois du régime de Béchara El-Khoury : le Conseil supérieur de la magistrature est enfin créé. Composé de magistrats intègres, et très qualifiés, il a mission de surveiller la nomination, les travaux et l'avancement des juges, qui devraient échapper désormais à toute pression.


    Le 10 janvier, le mouvement judiciaire est promulgué. Le procureur Charbel est nommé président du Conseil d'État, Badri Méouchy, président de la Cour de cassation, Fernand Arsanios, procureur général. Les trois hommes ont un passé remarquable, leur nomination est la garantie du renouveau judiciaire. Dans le même temps, 26 magistrats sont désignés et 8 licenciés.


    Les partisans d'une épuration radicale ne sont pas satisfaits. À leurs yeux, une quarantaine de juges auraient dû être remerciés. C'était sans doute vrai, mais pouvait-on procéder à une aussi large épuration sans ôter aux citoyens toute confiance dans la justice libanaise ? L'argument a son poids. Il serait sans doute plus objectif d'évoquer aussi des considérations politiques.


    Toujours au mois de janvier, mais à des milliers de kilomètres de Beyrouth, à Washington, l'administration Eisenhower, fraîchement en place, s'apprête à appliquer le programme républicain. L'adoption du principe de sécurité collective (Point IV du programme) est l'un des thèmes majeurs du parti. Il se propose de contrer l'expansionnisme de l'URSS dans les régions où le communisme n'a pas encore pris racine. « Nous encouragerons et aiderons le développement des forces collectives de sécurité, en Europe et ailleurs, de façon à mettre fin au pouvoir d'intimidation des soviets, soit directement, soit par l'intermédiaire des satellites, de façon à ce que les gouvernements libres puissent être en mesure de résister aux infiltrations communistes105. »


    Le Moyen-Orient va figurer en bonne place dans cette volonté politique. Du reste, il est directement visé dans les options des républicains : « Nous mettrons notre influence au service de la paix dans cette région, entre Israël et les pays arabes, et nous apporterons notre coopération à l'établissement de la stabilité économique et sociale dans cette partie du monde106. » Voilà pourquoi la nouvelle administration américaine décide d'étendre l'aire géographique du Point IV, et ne tarde pas à en offrir les avantages au Liban.


    Le Point IV, dont l'acceptation implique une aide financière importante pour la réalisation de grands projets nationaux, est assorti d'une seule condition : les États-Unis exigent un droit de regard sur la manière dont cette aide va être utilisée. La revendication est légitime, et ce contrôle n'autorise aucune incursion dans les affaires intérieures du Liban. D'autre part, le Point IV n'autorise aucune décision sans l'accord du gouvernement libanais.


    Dans un pays où tout choix provoque d'interminables débats, il n'est pas difficile de prévoir que ce sujet va occuper les esprits pendant plusieurs mois. Dès le départ, cependant, l'exécutif libanais ne cache pas son désir d'adhérer au Point IV.


    

      Pas d'union avec la Syrie


      À Chtaura, le 5 février, le ministre Georges Hakim doit rencontrer son homologue syrien, Mohamed Said Zaim, afin de négocier les termes de la coopération économique entre les deux pays. Bien avant cette date, la querelle entre les partisans de l'« union », appelés « unionistes » dans les journaux favorables à ce choix, et les Libanais soucieux de limiter la collaboration avec la Syrie, qualifiés d'« isolationistes », a pris un ton passionné. Pour améliorer ce climat, et sans doute parce qu'il a constaté l'impossibilité d'imposer ses vues au pays voisin, Georges Hakim ne parle plus d'union, mais souhaite simplement assurer l'équilibre de la balance des échanges libano-syriens.


      À l'heure où Beyrouth s'en tient à une étroite collaboration, Damas exige une unité économique totale. Les entretiens de Chtaura s'annoncent difficiles. De fait, le 5 février, Hakim est confronté à des propositions draconiennes. Comme de coutume, Damas veut enserrer le libéralisme économique libanais dans les mailles du dirigisme syrien. Son projet va de la liberté de déplacement des personnes et des capitaux à celle des échanges de marchandises locales ou étrangères. Il s'agirait aussi d'assurer le droit de propriété et d'héritage, la liberté du transit et de l'usage des ports et aéroports, la liberté pour les citoyens des deux pays de s'établir ou de travailler en Syrie comme au Liban…


      Pour atteindre de tels objectifs, les deux États devraient former une même zone douanière, dotée d'une seule administration et assujettie à des taxes et à des réglementations identiques. Le projet syrien veut aussi coordonner la politique d'importation et d'exportation, les mesures relatives au commerce intérieur et à l'industrie, unifier le Code du travail, le régime des impôts…


      Face à de telles exigences, Georges Hakim s'efforce de gagner du temps. Il était venu à Chtaura dans le simple but d'organiser les relations libano-syriennes sur la base de la liberté des échanges de produits agricoles et industriels entre les deux pays, ainsi que la liberté de déplacement, l'autorisation pour les citoyens libanais et syriens de travailler ou d'embaucher dans l'un ou l'autre des deux États. Les pourparlers se prolongent pendant plusieurs heures. Faute d'obtenir gain de cause, Hakim parvient à remettre à plus tard toute décision définitive. Il se borne à accepter le projet syrien comme base de discussions (en pensant que celles-ci pourraient traîner pendant des mois), et propose durant la phase transitoire un amendement de l'accord du 4 février 1952. Le ministre syrien consent à lâcher du lest.


      Le même soir, les Libanais se retrouvent, comme de coutume, dans deux camps opposés. Les « unionistes » triomphent, tandis que les « isolationnistes » se déchaînent. Pour eux, la souveraineté et l'indépendance du pays sont menacées.


      Les entretiens de Chtaura provoquent au Liban une crise ministérielle. Moussa Mobarak, ministre des Affaires étrangères, des PTT et des Travaux publics, présente sa démission au président Chamoun. Le chef de l'État le convoque aussitôt et tente en vain de le convaincre de retirer, ou tout au moins d'ajourner sa démission. Mais le ministre s'obstine, et Chamoun ne masque pas son mécontentement. Il est à la veille de son premier séjour officiel en Arabie Saoudite et tient à être accompagné par Mobarak, à qui les dossiers du Moyen-Orient sont familiers.


      De fait, le programme de politique extérieure du président Chamoun est très chargé. Ce voyage en Arabie Saoudite inaugure une tournée d'un intérêt considérable. Au mois de septembre, son élection a été accueillie avec chaleur par le monde arabe – par les monarchies hachémites parce qu'elles ont toujours eu d'excellentes relations avec lui, par les autres pays en raison de son action en faveur du peuple palestien à l'ONU et dans plusieurs instances internationales. Il apparaît comme le champion de la cause arabe. Dès son élection, les dépêches de félicitations ont afflué et les délégations se sont succédées. Quelques semaines plus tard, des invitations sont parvenues au nouveau président. Le roi Abdel-Aziz souhaitait le recevoir à Ryad, le général Mohamed Néguib au Caire, le jeune roi Hussein à Amman… Les dirigeants irakiens, qui entretenaient avec lui des relations privilégiées, aimeraient le voir jouer un rôle de poids dans la région.


      De son côté, Camille Chamoun saisit avec bonheur l'opportunité de faire ses premiers pas sur la scène arabe. Il accepte toutes les invitations et mesure avec satisfaction l'intérêt qu'en retirera le Liban sous le double angle politique et économique. Il se fixe aussi un objectif, inavoué en son temps, celui de se poser en médiateur entre les familles royales hachémite et wahabite.


      Sa première sortie de chef d'État, fixée au 8 février, va donc le mener en Arabie Saoudite. Un pays dont il ne connaît pas le monarque. On mesure son irritation face à l'attitude de Moussa Mobarak. Le ministre aurait su le seconder habilement, voire le conseiller. Interrogé sur les raisons qui ont dicté sa conduite, Mobarak répond aux journalistes : « J'ai démissionné pour protester contre le communiqué publié après la rencontre libano-syrienne de Chtaura. Aux termes de ce communiqué, le Liban accepte d'entrer en discussion avec le gouvernement syrien sur un sujet très épineux pour les Libanais, celui de l'unité économique. J'ai toujours combattu l'idée d'une union ou d'une unité économique avec la Syrie. Je devais être conséquent avec moi-même107. »


      La démission de Mobarak fait grand bruit à Beyrouth, où il compte de nombreux amis. Dans l'immédiat, Khaled Chéhab est tenu de remanier son ministère. Chamoun se contente de redistribuer les portefeuilles. Il confie celui des Travaux publics au président du Conseil, celui des PTT à Sélim Haidar, et celui des Affaires étrangères à Georges Hakim.


      Le 8 février, le jour où le chef de l'État quitte Beyrouth pour Djeddah, l'éditorialiste du journal L'Orient, René Aggiouri, ne ménage pas le ministre Georges Hakim : « Il ne fait aucun doute que le Liban n'acceptera jamais “ l'union ” telle que proposée par la Syrie. Georges Hakim le sait, et a cru pouvoir manœuvrer. Mobarak a voulu marquer qu'il est inadmissible de se livrer à un jeu puéril et à des tractations quand un principe de souveraineté et d'intérêt national est en cause108. »


      Camille Chamoun est reçu en Arabie Saoudite dans la grande tradition arabe. Au matin du samedi 8 février, le roi Abdel-Aziz envoie à Beyrouth un avion spécial et une délégation de haut rang chargée d'escorter le président de la République libanaise jusqu'à Djeddah, première étape de son séjour dans le royaume wahabite. L'émir Abdallah Fayçal, vice-roi et ministre de l'Intérieur, l'attend à l'aéroport, où la réception est solennelle. Le soir, l'émir donne un somptueux dîner en l'honneur du président libanais, et l'échange de discours est des plus chaleureux.


      Le dimanche 9, à Ryad, l'émir Khaled, l'aîné des fils du roi, est au bas de la passerelle. Après l'accueil traditionnel – vingt et un coups de canon et les hymnes nationaux –, le prince guide le président Chamoun vers la tribune érigée pour la circonstance où l'attendent les principaux émirs. Présentations et formules de courtoisie occupent un long moment, puis le café est servi dans des tasses minuscules. Les officiels montent ensuite dans de longues limousines noires, traversent une capitale pavoisée aux couleurs libanaises et saoudiennes et ornée d'innombrables arcs de triomphe.


      Au seuil du palais royal, des émirs présentent au chef de l'État libanais l'encens et la myrrhe. Au salon, le roi Abdel-Aziz Ibn Saoud, ce personnage de légende, toujours impressionnant malgré son grand âge, prononce ces phrases d'amitié et de bienvenue impossibles à traduire. Chamoun, ému, exprime ses sentiments et ceux du peuple libanais dans un style plus moderne, mais tout aussi éloquent.


      Cette visite solennelle, assez courte, marque le véritable début de la visite présidentielle. Chamoun gagne ensuite le palais des Hôtes où il va résider avec les membres de sa délégation. Il y est reçu par plusieurs émirs qui vont déjeuner avec lui. Il aura ainsi l'occasion de se familiariser avec les membres de la famille royale.


      À 16 h 30, un silence total fige le palais des Hôtes. La voiture d'Abdel-Aziz se rapproche du perron. Conformément au protocole, le monarque vient rendre sa visite au président Chamoun. Les deux dirigeants vont s'isoler dans le salon d'honneur pendant près d'une heure. Ce dialogue a pour objet un tour d'horizon politique, une analyse lucide des problèmes régionaux : la défense collective au Moyen-Orient, la renaissance de la Ligue arabe, l'arbitrage entre le Liban et la Syrie… Un thème ne sera pas divulgué à l'époque, c'est l'offre du président libanais de servir d'intermédiaire entre les dynasties wahabites et hachémites. Bien plus tard, dans ses Mémoires d'ancien chef d'État, Chamoun écrira : « Abdel-Aziz ne fit aucune difficulté pour admettre ma politique de coopération avec ses adversaires traditionnels ; il exigea seulement qu'elle fût réciproque et qu'elle mît fin à toute idée de reconquête109. »


      Le soir, le monarque wahabite offre un fastueux dîner au palais des Hôtes en l'honneur du président de la République libanaise. En cours de conversation, Chamoun constate la place qu'accorde Abdel-Aziz à son héritier désigné, l'émir Saoud. Il en parle par moments comme du vrai roi. Pourtant l'émir Fayçal, son frère cadet, ministre des Affaires étrangères, fait montre d'une intelligence étincelante et d'une indéniable autorité.


      Au soir du lundi 10 février, toujours au palais des Hôtes, le président libanais donne à son tour un dîner pour le souverain wahabite. Il lui offre le grand cordon du Mérite libanais. Ce dîner aurait dû servir d'épilogue à la visite, mais, sur l'insistance du roi, le président accepte de décaler son départ de vingt-quatre heures. Cette insistance a une signification politique précise, c'est la meilleure preuve du succès enregistré par le chef de l'État libanais. L'avenir réservera peut-être des surprises, mais, dans l'immédiat, Chamoun peut ajouter les Wahabites à son tableau de chasse des amitiés royales.


      ***


      Le 19 février, une séance importante rassemble les parlementaires à la place de l'Étoile. Même léger, le remaniement ministériel opéré après la démission de Moussa Mobarak exige un vote de confiance. C'est l'objet de la réunion, et cela va permettre à plusieurs députés d'adresser de virulentes critiques au gouvernement. L'émir Khaled Chéhab a peut-être provoqué cette réaction en amplifiant les réalisations de son équipe. Il affirme ainsi en début de séance : « Nous avons mis un terme à l'étranglement des libertés, au trafic d'influence, à l'arrivisme110. »


      Hamid Frangié, ancien candidat à la présidence de la République, récuse ces affirmations avec force : « Vous avez légiféré, mais seulement sur le papier. […] Vous avez dit que vous aviez créé une coordination entre les administrations et l'État. Comment l'avez-vous créée ? Les ministères fonctionnent comme par le passé. […] Vous avez dit que vous aviez défini pour l'État une politique pour les affaires intérieures, les finances, l'économie et les problèmes sociaux. Où est donc cette politique111 » ?


      Moins passionné, Bahige Takieddine, député druze du Chouf et juriste de renom, prend la défense des ministres et du chef de l'État, puis divise les réalisations en deux parties : « Sous l'angle législatif, vous avez accompli une œuvre louable. Les lois organiques marquent un progrès très net112. » En revanche, il souligne les faiblesses de la partie administrative où « la carence est manifeste, l'épuration plus ou moins réussie, la réforme judiciaire défectueuse113 ».


      Quoi qu'il en soit, le gouvernement a effectué plusieurs réformes et tenté de supprimer bien des abus. De plus, il s'apprête enfin à promulguer la loi sur l'enrichissement illicite, élaborée par Raymond Eddé, chef du Bloc national, et intitulée Min ayna laka haza ? (D'où avez-vous cela ?). Une commission formée de trois magistrats, aux décisions sans recours, est chargée d'enquêter sur l'origine de toute fortune constituée après le 1er janvier 1945 et considérée comme suspecte.


      La loi satisfait Kamal Joumblatt, et ouvre la porte au vote de confiance. Khaled Chéhab obtient 39 voix contre 7 et 12 abstentions. La crise est ajournée.


      Le 5 mars, après un mois de discussions semblables à des comptes d'apothicaire, un « accord provisoire » est enfin signé à Damas par Georges Hakim et le ministre syrien de l'Économie, Mounir Diab. La Syrie renonce à l'expression « prélude à l'union économique », mais maintient les décrets 151 et 180. Ainsi, les Libanais, assimilés à tous les étrangers, ne peuvent exercer d'activité économique dans le pays voisin et n'ont pas l'autorisation d'y investir leurs capitaux.


      Dans ses grandes lignes, l'accord provisoire autorise le libre-échange de la production nationale agricole et animalière, et divise le négoce des produits industriels en plusieurs catégories. D'autre part, la Syrie conserve la haute main sur son commerce extérieur et continue d'en écarter les Libanais, experts pourtant en transactions triangulaires.


      Simple prélude à la poursuite des négociations libano-syriennes, le texte est soumis le 10 mars à la Chambre des députés. Il ne soulève aucun enthousiasme, mais les parlementaires l'entérinent pour une période d'un an. La décision est dictée par la sagesse, bien des événements peuvent se produire dans l'intervalle.


      



      Le second voyage officiel, celui d'Irak, est d'une grande importance politique et personnelle pour le chef de l'État. Chamoun atterrit le 25 mars à Bagdad, où l'accueil est très cordial. Les dirigeants de Bagdad, qui éprouvaient de longue date une vive amitié pour le député et le ministre, sont très heureux d'accueillir le président de la République. Le régent, le prince Abdul Illah, est à l'aéroport ainsi que le Premier ministre Noury El-Said pacha et plusieurs membres de son cabinet. Le président Chamoun a justement tablé sur cette amitié pour tenter de s'octroyer le rôle d'intermédiaire privilégié entre les Hachémites et les Wahabites. C'est un peu l'objectif principal, mais secret, de sa visite.


      Les officiels libanais logent au Palais blanc, un somptueux bâtiment réservé aux hôtes de marque. Dans l'après-midi, le président et le ministre des Affaires étrangères libanais sont reçus par le régent. Ce premier entretien, purement protocolaire, exclut tout thème politique. Le soir, le prince Abdul Illah donne un grand dîner en l'honneur du chef de l'État libanais. Tous les noms importants de la société irakienne ont été conviés. Le climat est chaleureux, animé, et les feux d'artifice illuminent Bagdad jusqu'à l'aube.


      La visite, prévue pour cinq jours, va permettre au président Chamoun de rencontrer de nombreuses personnalités et d'aborder des sujets très variés. L'un de ses vœux serait d'approfondir la collaboration économique sous tous ses aspects. Cela servirait les intérêts des deux pays et permettrait au Liban d'échapper aux diktats syriens. Il se propose aussi de sonder les intentions des dirigeants irakiens sur les grands problèmes de l'heure au Moyen-Orient. Ses discussions avec le prince Abdul Illah et Noury El-Said pacha sont très franches, mais un peu décevantes. Il constate l'impossibilité d'aboutir dans l'immédiat à une réconciliation spectaculaire entre l'Irak et l'Arabie Saoudite. « Aucun des deux n'éprouvait de sentiments d'amitié pour “ l'usurpateur ” saoudite ; ils considéraient le Hedjaz et le Nejd comme un patrimoine qui devait revenir aux Hachémites114. » Les démêlés de l'Égypte avec la Grande-Bretagne au sujet du canal de Suez occupent aussi une partie des entretiens, mais le régent et le Premier ministre n'ont pas l'intention d'intervenir dans ce conflit larvé. D'autre part, les notions de « solidarité arabe » et de « défense collective », en vogue dans la région, ne les enchantent pas. Ils les évoquent officiellement pour plaire à une fraction de l'opinion publique, mais leur credo personnel est bien différent.


      Le bilan de cette visite n'est pas aussi fructueux que prévu. Il met en relief l'amitié totale et le souci de coopération entre le Liban et l'Irak, mais ne permet pas à Chamoun d'obtenir, à titre officieux, la mission qu'il voulait s'attribuer. En bon diplomate, le ministre Georges Hakim souligne devant le représentant de l'agence France-Presse tous les points positifs des entretiens : « Notre but ? Unifier la politique arabe et la rendre plus réaliste. […] Nous avons discuté des problèmes intéressant les pays arabes et leurs relations mutuelles, ainsi que de leurs positions à l'égard des problèmes internationaux115. » Le ministre prend soin de soumettre la collaboration entre les pays arabes et l'Occident à deux conditions : le règlement du différend anglo-égyptien, et un arrangement satisfaisant du problème palestinien.


      Minuscule pays dans l'océan arabe, le Liban va-t-il réussir à décrocher un rôle diplomatique actif dans la région, afin d'être l'indispensable intermédiaire entre le Moyen-Orient et l'Occident ?


      Il semble que ce régime tout juste âgé de six mois veuille s'adjuger un rôle de premier plan dans le domaine des relations extérieures. Beyrouth reçoit au début d'avril Éric Johnston, directeur du Conseil américain de développement international. Il rencontre plusieurs responsables libanais dans l'intention, déclarée, de préparer le terrain aux capitaux américains. La perspective est excellente.


      Une autre arrivée s'annonce aussi prometteuse. Le 9 avril, plus de 80 000 Beyrouthins envahissent la route de l'aéroport pour accueillir l'émir Saoud, prince héritier d'Arabie Saoudite, venu rendre au président Chamoun sa visite. Le prince ne s'attendait pas à une réception populaire d'une telle envergure et ne cache pas une joie mêlée d'émotion.


      L'émir Saoud réside au palais Sursock, prêté pour la circonstance, rend visite au président de la République, reçoit les officiels et les membres du corps diplomatique. Deux dîners vont marquer le premier séjour d'un membre de la famille wahabite au Liban. Le chef de l'État offre une grande réception au palais présidentiel, et l'émir Saoud convie à son tour les dirigeants et les personnalités au palais Sursock. Au-delà des accolades, des échanges de vœux et des arcs de triomphe, la visite du prince héritier est un gage pour l'avenir.


    


    

      L'âge d'or égypto-libanais


      La tournée arabe du président Chamoun, d'un intérêt considérable pour les relations du Liban avec son voisinage, se poursuit en Égypte sur l'invitation du général Mohamed Néguib. L'étape est importante. L'Égypte, le plus grand pays arabe, est un allié puissant et il est très indiqué de renforcer avec lui toutes sortes de liens, en particulier politiques et économiques. Chamoun connaît bien le pays des Pharaons pour y avoir séjourné à plusieurs reprises, et avoir même été reçu par le roi Farouk. Mais il s'agit aujourd'hui d'une autre Égypte. L'expérience est intéressante.


      Salué par vingt et un coups de canon à l'aéroport d'Almaza, le président Chamoun est accueilli par le général Néguib, alors Premier ministre, et par le prince-régent Abdel-Moneim. La réception solennelle est doublée d'une grande cordialité de la part de Néguib. Il trouve des mots chaleureux pour traduire ses sentiments à l'égard du Liban, et souligner les qualités des Libanais établis en Égypte, lesquels sont d'ailleurs venus nombreux à l'aéroport. Chamoun, très doué dans l'art de séduire les foules, répond à leur ovation par des sourires et de larges saluts des deux bras.


      Le chef de l'État et les membres de la délégation libanaise résident au palais de Koubbeh et sont à déjeuner les hôtes du Premier ministre. Ce n'est pas un déjeuner de travail, mais le nombre de convives est réduit. Cela permet à Chamoun et Néguib de faire plus ample connaissance. Les deux hommes auront à débattre de problèmes graves pour l'avenir du Moyen-Orient et ont intérêt à mieux se connaître.


      Le soir, le palais d'Abdine, l'une des plus belles résidences de la famille royale, est éclairé a giorno. Le général Néguib a convié en l'honneur du président Chamoun toutes les personnes qui comptent en Égypte. La réception est grandiose, et la délégation libanaise se taille un grand succès. Le lendemain, la visite du chef de l'État libanais fait la « une » de tous les journaux. La presse égyptienne se montre très élogieuse, et le quotidien Al-Ahram, fondé en 1876 par deux Libanais, Béchara et Sélim Takla, qui a le plus fort tirage du pays, publie une interview exclusive du président : « Le mouvement de la renaissance égyptienne, lancé par le général Néguib, a illuminé le monde arabe », déclare Chamoun. Il ajoute : « Le Liban estime qu'une collaboration égypto-libanaise est nécessaire pour le bien commun de tous les Arabes116. »


      Le programme du lendemain est consacré aux discussions politiques. Un long tête-à-tête entre Chamoun et Néguib précède une réunion plus élargie qui regroupe les membres des deux délégations. Le secret le plus absolu est observé ; aucune déclaration n'est faite à la presse. Les entretiens auraient eu pour but d'établir l'unité de la politique des États arabes.


      La visite du chef de l'État libanais s'inscrit du reste dans le travail de rapprochement interarabe qu'il entend réaliser. C'est aussi la raison de sa rencontre, dans l'après-midi, avec l'émir Fayçal, ministre saoudien des Affaires étrangères. L'émir est venu au Caire pour communiquer aux dirigeants égyptiens, et au premier magistrat libanais, le message du président Eisenhower. C'est un exposé des conceptions américaines sur la défense du Moyen-Orient, et donc sur les deux questions principales, celle du canal de Suez et celle de la Palestine, dont le règlement est la condition essentielle de l'édification d'un système de sécurité dans cette région du monde. Encore une fois, aucune information ne filtre à la fin de l'entretien.


      Le vendredi, jour férié en Égypte, la politique est bannie. L'ère des Pharaons prend la relève. Camille Chamoun visite le Musée égyptien, puis les célèbres pyramides. Sous le regard du Sphinx, il déjeune ensuite au Rest-House royal avec le prince-régent. En dépit d'une fatigue très lourde, il tient à assister à la remise des diplômes à cinq mille jeunes officiers. Le même soir, une forte fièvre l'oblige à s'aliter. Ce malaise est d'autant plus fâcheux qu'il offre, à son tour, un dîner au palais de Koubbeh en l'honneur du général Mohamed Néguib et du prince-régent Abdel-Moneim. Le ministre des Affaires étrangères, Georges Hakim, reçoit les personnalités à sa place. Mais Néguib a un geste très élégant : il se rend pour un quart d'heure au chevet du président.


      Le dimanche, enfin remis de son angine, Camille Chamoun assiste à la messe solennelle célébrée en la cathédrale maronite d'Héliopolis. Des centaines de Libanais ont envahi la cathédrale et les rues voisines bien avant l'heure de la messe. Les forces de sécurité qui ceinturent la place ont pour instructions d'assurer une garde sévère, tout en observant une certaine indulgence envers les Libanais. La cérémonie, à caractère tout à la fois officiel et familial, se déroule sans le moindre incident.


      Cette journée dominicale, largement consacrée à la communauté libanaise du Caire, comporte cependant un intermède politique. Chamoun et Néguib ont un entretien d'une heure avant de présider la réunion qui regroupe les deux délégations. C'est l'épilogue officiel du voyage. Les commentateurs politiques, déçus de n'obtenir aucune déclaration, soulignent à quel point cette visite aura favorisé les discussions personnelles entre les deux responsables.


      Au cours de l'après-midi, Camille Chamoun, hôte de la communauté libanaise, s'efforce d'échanger quelques phrases, ou tout au moins une poignée de mains, avec la majeure partie des personnes présentes. Le soir, la résidence de l'ambassadeur du Liban, située au bord du Nil, scintille. L'ambassadeur, Nadim Demeshkié, offre un banquet en l'honneur du Premier ministre égyptien et du président de la République libanaise. Mohamed Néguib prononce un vibrant éloge des réalisations accomplies par les Libanais établis en Égypte. En réponse, Camille Chamoun souligne l'amitié séculaire entre les deux pays, et affirme que le Liban soutient totalement l'Égypte dans sa lutte pour l'évacuation du pays par les troupes britanniques. Des applaudissements frénétiques accueillent cette déclaration, qui sera réitérée le lendemain au cours de la conférence de presse.


      Le président Chamoun quitte les rives du Nil avec le sentiment d'avoir enregistré un succès total. Le Liban semble appelé à jouer un rôle important au Moyen-Orient, et les relations égypto-libanaises vivent un âge d'or.


    


  


  


  

    CHAPITRE XIII


    Le Moyen-Orient en ébullition


    Surnommé « gouvernement des fonctionnaires » ou « gouvernement des décrets-lois », le ministère dirigé par Khaled Chéhab va présenter sa démission à la fin du mois d'avril. Sa mission, limitée dans le temps, consistait à corriger les erreurs du régime précédent et à assainir l'administration. D'où la prolifération de décrets-lois. Mais très vite les députés l'accusent de perpétuer le passé et de n'avoir introduit aucune réforme digne de ce nom. Le verdict est sans doute sévère. Aucune mesure, si adéquate soit-elle, ne peut effacer d'un trait de plume des abus enregistrés pendant plusieurs années. Enfin, argument décisif, la communauté musulmane s'estime mal représentée par Khaled Chéhab. Il faut donc changer de cabinet.


    De retour de son périple en Égypte, le président Chamoun confie la formation du nouveau gouvernement à Saeb Salam. Âgé de quarante-huit ans, celui-ci appartient à l'une des grandes familles sunnites de Beyrouth. C'est l'un des fils de Sélim Ali Salam, ardent défenseur de la cause arabe, puis membre du Comité des réformes en 1913. Choix qui lui a valu, sous l'Empire ottoman, une arrestation spectaculaire sur ordre de Djémal pacha.


    Saeb n'est pas le fils aîné, mais sa passion pour la politique en a fait le bras droit de son père, puis son héritier dans la vie publique. Il entre pour la première fois à la Chambre en 1943 et participe, le 8 novembre, à l'amendement de la Constitution. Après l'arrestation de l'exécutif à l'aube du 11 novembre, et l'impossibilité pour la plupart des députés de se rendre au Parlement – alors encerclé par les soldats sénégalais –, c'est chez Saeb Salam que l'Assemblée tient ses assises. Trente-quatre députés de toutes confessions, prévenus par les jeunes membres des partis phalangiste et najjadé, se retrouvent en début d'après-midi dans sa résidence de Mousseitbé, quartier à majorité musulmane de Beyrouth. Le quorum est assuré avec trente-quatre députés et plusieurs décisions importantes sont adoptées. Ainsi, la légalité est sauvegardée.


    À partir de cet événement, Saeb Salam s'impose sur la scène politique. Le 14 septembre 1952, Béchara El-Khoury voit en lui l'homme de la dernière chance et lui demande de former le gouvernement. Il s'agit alors de mettre un terme à la grève générale dans le pays. Malgré sa popularité, Salam n'y parvient pas et présente sa démission le 18 septembre. Le même soir, le président El-Khoury décide de quitter le pouvoir.


    Fin avril 1953, les journalistes voient arriver Saeb Salam au palais présidentiel. Il porte son éternel fleur à la boutonnière, mais semble soucieux. Comment contenter tous les partis politiques ? Face aux photographes, Saeb bey s'efforce de sourire, et ajuste son œillet. Cet insigne a son histoire, et le futur président du Conseil aime à la reconter : « Un vieux proverbe chinois dit : “ Si tu as très faim et que tu possèdes deux pains, mange un pain et échange le second contre une fleur117. ” »


    Saeb Salam forme le 30 avril un gouvernement de sept membres. Il fait appel aux députés Rachid Beydoun, Béchir El-Awar, Pierre Eddé, Georges Karam, Jean Skaff et Mohieddine Nsouli. Georges Hakim conserve le portefeuille des Affaires étrangères et des Libanais d'outre-mer. Le 12 mai, le gouvernement se présente devant la Chambre et obtient la confiance par 37 voix contre 31. Plusieurs raisons expliquent cette victoire à l'arraché. Le Destour et le Bloc démocratique lui reprochent la composition de son équipe, le FSN l'accuse de ne pas représenter la Révolution. Dans de telles conditions, le cabinet Salam jouira d'une marge de manœuvre très limitée. Selon Chamoun, l'ancienne majorité, acquise à Béchara El-Khoury, a réussi à se restructurer. Sa tactique consistera à mettre en échec le gouvernement présidé par Salam pour l'obliger à démissionner et prendre la relève.


    

      Chamoun dissout la Chambre


      Le mois de mai 1953 occupe une place de choix dans l'histoire du Moyen-Orient. Le 2, à quelques minutes d'intervalle, et à neuf cents kilomètres de distance, deux souverains hachémites, Fayçal d'Irak et Hussein de Jordanie, montent sur le trône. Cousins, et liés par une forte amitié, ils auront l'un et l'autre à affronter un destin difficile. Un destin tragique pour Fayçal, privé de cette « baraka » qui préservera longtemps la vie du roi Hussein.


      Treize jours plus tard, le secrétaire d'État américain, John Foster Dulles, arrive à Beyrouth venant de Damas. Sur la demande du président Eisenhower, il effectue une tournée pour s'informer directement des problèmes et des vœux des pays du Moyen-Orient. Dès son arrivée, il déclare aux journalistes : « Nous sommes convaincus que les relations amicales libano-américaines seront renforcées par les échanges de vues directs que nous aurons avec le président Chamoun et les dirigeants du pays118. »


      La journée libanaise de Dulles est très chargée. Il commence par se rendre à la présidence pour inscrire son nom sur le registre d'honneur, puis gagne le palais Bustros pour un long entretien avec le ministre Georges Hakim et le secrétaire général Fouad Ammoun. Entre diplomates, les discussions sont souvent plus franches qu'on ne le pense. Foster Dulles se donne le temps d'écouter et de commenter. Il rencontre ensuite le président du Conseil Saeb Salam avant d'avoir une importante discussion avec Abdallah El-Yafi, président de la commission parlementaire des Affaires étrangères. Yafi résume les prises de position de ses collègues sur les grands dossiers de l'actualité régionale. Pour l'Assemblée libanaise, les troupes britanniques doivent évacuer le canal de Suez, et toute paix avec Israël est impossible dans les circonstances présentes. Dans le contexte local, le Liban souhaite le développement de l'aide financière et technique des États-Unis.


      Dulles aura de nouveau l'occasion d'analyser les options libanaises au cours du dîner donné en son honneur par le président de la République. Le secrétaire d'État américain a un tête-à-tête très franc avec Chamoun, puis retrouve dans les salons tous les personnages rencontrés pendant la journée. Les mêmes sujets animent les discussions, mais le ton est moins passionné.


      L'homme qui provoquera en 1956 la crise de Suez quitte Beyrouth avec une vision précise des besoins et revendications du pays des cèdres.


      Autre événement : le 23 mai, au palais de l'Unesco, siège traditionnel des grandes réunions, la Ligue arabe tient ses assises. Les ministres de l'Économie et des Finances de plusieurs pays sont présents. L'ordre du jour, très ambitieux, comporte trois thèmes : la coordination de la politique économique des pays arabes en vue d'une unification ; la liberté de circulation des capitaux et des personnes ; le développement des échanges agricoles et industriels. La bonne volonté des ministres est évidente, et le Liban joue avec talent son rôle de coordinateur, mais le monde arabe est à la veille de grands bouleversements politiques.


      Camille Chamoun a eu une claire vision de l'avenir. Tout au cours du mois de mai, la plupart des députés boudent les séances parlementaires, et l'absence de quorum paralyse le gouvernement. Mais en livrant une guerre acharnée à Saeb Salam, la Chambre précipite sa propre fin. Le président du Conseil déclare au chef de l'État que la dissolution de l'Assemblée s'impose.


      Organiser des législatives. L'opération que Chamoun souhaitait décaler – d'où le choix d'un gouvernement extra-parlementaire le 30 septembre – est donc inévitable. Le pays est sans doute plus calme, mais des remous sont toujours à craindre en période électorale. Quoi qu'il en soit, il n'est plus possible de prolonger le statu quo. Le 31 mai, par décision prise en Conseil des ministres, le chef de l'État prononce la dissolution de la Chambre.


    


    

      Le Liban adhère au Point IV


      Les élections législatives, fixées aux 12, 19 et 26 juillet 1953, vont servir de test à plusieurs innovations : le vote est, en principe, obligatoire ; les Libanaises vont se rendre aux urnes pour la première fois, et les chefs féodaux seront privés de leurs satellites.


      Les deux premières données suscitent une vive curiosité. Voir tous les citoyens se presser devant les bureaux de vote sera un spectacle vraiment unique ! Autre interrogation : comment vont se comporter les femmes ? Une épouse pourra-t-elle s'opposer à son mari sur le choix d'un candidat ? La Libanaise a-t-elle un jugement personnel, ou n'est-elle que le reflet de l'opinion familiale ? Enfin, la relation affective aura-t-elle sa place, une électrice sera-t-elle sensible au charme d'un candidat, à l'attention qu'il lui aura portée pendant les visites traditionnelles ?


      Ces commentaires badins agrémentent les discussions nocturnes, mais ne peuvent atténuer la gravité de la situation suscitée par la réduction du nombre des députés. Bien avant son application, ce décret-loi a soulevé la réprobation de nombreux hommes politiques, à commencer par Hamid Frangié. De son côté, Michel Chiha, le « père de la Constitution libanaise » (celle de 1926), a plus d'une fois demandé à l'exécutif d'amender ce texte. Fondateur et directeur du journal Le Jour, Chiha est un éditorialiste dont l'opinion a son poids dans le pays. Ses arguments, dénués de tout intérêt personnel, sont dictés par une profonde connaissance de la réalité libanaise. Sous le titre « Une erreur à redresser », il a écrit le 17 mars 1953 : « Il est tout à fait clair à présent que la réduction du nombre des députés fut une erreur qui, si l'on ne se hâtait pas de la corriger, nous mènerait à la discorde et aux séparatismes avoués et secrets. […] Aux institutions du Liban il ne faut toucher qu'avec une extrême réserve. C'est une règle de la sagesse. Elles consacrent un équilibre délicat. Et la meilleure façon de gouverner les Libanais, c'est de laisser le moins possible des forces politiques individuelles en dehors de l'Assemblée119. »


      Le 15 avril, il a rappelé les « règles tutélaires » qui doivent guider le Liban : « Une loi fondamentale de la vie publique libanaise est celle-ci : tout ce que les institutions politiques perdent au Liban, c'est le confessionnalisme qui le gagne. […] Affaiblissez la Chambre, affaiblissez le gouvernement, ou les deux, et tout de suite la notion de communauté confessionnelle se substitue à la notion de citoyenneté. Vous ne sortez de la Chambre que pour rentrer dans le sanctuaire. […] Toucher au Liban à la représentation politique à base confessionnelle, c'est susciter les associations confessionnelles à base politique.


      « Une deuxième loi tutélaire de notre politique est qu'il est sage de permettre l'accès à la Chambre du plus grand nombre possible de forces politiques libanaises individuelles. Par là, vous développez le “ vouloir-vivre en commun ”, et vous cimentez l'État120. »


      Les conseils de Chiha restent malheureusement sans effet.


      À partir du mois de mai, le Liban est le théâtre d'une inlassable activité politique. Députés et candidats s'efforcent de rallier le maximum de voix. À la veille du scrutin, la fièvre monte, et le recours à la violence est parfois inévitable.


      À Beyrouth, le 10 juillet, une grenade est lancée dans la cour de l'église Saint-Maron pendant le rassemblement politique destiné à appuyer les candidatures de l'ancien président Alfred Naccache, et du journaliste Ghassan Tuéni dans la 2e circonscription de la capitale. Cet attentat, qui fait douze blessés, et dont les auteurs ne seront pas démasqués, visait apparemment à dénoncer la candidature de Tuéni, soupçonné de sympathies avec le Parti populaire syrien. Au Akkar, des accrochages opposent régulièrement le clan du député sortant, Mohamed Abboud, et celui de son adversaire, Sleiman El-Ali. Le 23 juillet, Abboud est assassiné à sa sortie du palais présidentiel, en plein cœur de Beyrouth. Les soupçons pèsent aussitôt sur les partisans de Sleiman El-Ali, et le parquet fait procéder à diverses arrestations. La responsabilité de l'ordre dans le Akkar est confiée à l'armée, tandis que les élections sont reportées au 9 août.


      La nouvelle Assemblée prend ses traits définitifs le 10 août. Diverses constatations s'imposent. Le principe du vote obligatoire n'a pas été respecté, en dépit de l'amende à payer en cas d'abstention. En revanche, les femmes ont largement profité de leur droit d'accès aux urnes, et leur soutien aura désormais son poids dans la balance électorale. Enfin, la caste politique féodale, il fallait s'y attendre, se sent brisée. Les leaders de toutes confessions ont réussi, mais ils ont perdu leur fidèle escorte de colistiers. C'était l'un des buts recherchés. Une décision importante ou un projet de loi ne peuvent plus être bloqués par le vote massif d'un groupe de députés manipulés par un ou deux chefs. C'est un avantage incontestable, mais aussi une lame à double tranchant. L'exécutif, coiffé par le président de la République, peut plus aisément imposer ses options. Ce danger est facile à prévoir, et les divers partis politiques accusent le chef de l'État de vouloir monopoliser le pouvoir.


      Comme de coutume, les personnes lésées agitent l'argument des pressions de tous ordres et de la fraude électorale. Saeb Salam, alors président du Conseil et ministre de l'Intérieur, rétorque d'un ton catégorique : « Nous avons exercé un contrôle très sévère pendant les opérations de vote. Preuve en est que trois ministres ont échoué aux élections : Rachid Beydoun, Jean Skaff et Georges Karam121. »


      Guidé par le souci d'être un arbitre impartial, Salam n'a pas posé sa candidature à Beyrouth. Ses rivaux n'auraient pas manqué de souligner ses titres pour expliquer sa réussite. Après les élections, il présente, suivant l'usage, la démission de son cabinet au chef de l'État. Chamoun l'accepte, et confie le 16 août à Abdallah El-Yafi la charge de former le nouveau gouvernement.


      L'équipe de Yafi obtient la confiance à une forte majorité des voix : 33 députés la lui accordent et 7 la lui refusent – 4 sont absents.


      Doté du label « gouvernement d'action », le nouvel exécutif devrait avancer à grands pas. L'espoir renaît. Parmi les ministres, on retrouve un vieux routier de la politique : l'ancien président Alfred Naccache. Élu député de Beyrouth au mois de juillet, il détient le portefeuille des Affaires étrangères et des Libanais d'outre-mer. Ce gouvernement, c'est un peu le retour au passé. On y trouve les noms de deux héritiers : Pierre Eddé et Rachid Karamé, tandis que les quatre autres ministres sont des politiciens de carrière : Gabriel El-Murr, Béchir El-Awar, Khazem El-Khalil et Nicolas Salem.


      La saison estivale ne favorise pas les actions en profondeur et le cabinet prend une seule décision importante. Le 15 septembre, le secrétaire d'État américain John Foster Dulles revient à Beyrouth pour prêcher la lutte contre le communisme et décrire les bienfaits du Point IV. Groupés autour de Camille Chamoun, les ministres n'éprouvent aucune réticence à enregistrer les suggestions de Dulles. L'Amérique ne sera pas pour autant le maître d'œuvre au Liban.


    


    

      Beyrouth coffre-fort des Arabes


      Le 23 septembre 1953, à l'heure où l'on peut dresser le bilan de la première année de son mandat, Camille Chamoun a déjà défini son style. Les leaders du Nord comme ceux du Sud, et surtout le seigneur de Moukhtara, ont compris qu'ils ne seront pas associés au pouvoir. Il entend régner seul. Il a su utiliser toutes les prérogatives accordées au chef de l'État par la Constitution pour instaurer au Liban un régime présidentiel. L'opposition dénonce cette appellation et lui substitue celle de « pouvoir personnel », mais les juristes familiers du Sérail ne se lassent pas d'expliquer qu'au Liban le président de la République, héritier du haut-commissaire, est le véritable maître du pays.


      



      De fait, le 8 novembre 1943, l'Assemblée avait abrogé tous les articles relatifs au mandat et renforcé, de façon indirecte, les attributions du président de la République. Jusqu'à ce coup d'État blanc, il n'était le chef de l'exécutif qu'en théorie. Il pouvait sans doute, à travers les amendements constitutionnels de 1927 et de 1929, choisir ses ministres en dehors du Parlement ou même – par décret pris en Conseil des ministres – prononcer la dissolution de la Chambre. Mais derrière le premier magistrat se profilait toujours l'ombre imposante du haut-commissaire. La Constitution amendée, cette tutelle supprimée, le président de la République avait le champ libre. Sa marge de manœuvre dépendrait de sa personnalité et de celle de son président du Conseil.


      Au départ, les années d'indépendance ont souvent placé côte à côte, ou face à face, les deux personnages qui avaient libéré le pays : Béchara El-Khoury et Riad El-Solh. Un leader musulman de l'envergure de Riad bey n'était pas un simple président du Conseil, c'était un homme d'État doublé d'un chef charismatique. Béchara El-Khoury avait su le comprendre et user avec une extrême mesure des prérogatives attachées à sa fonction. La disparition brutale de Riad El-Solh a laissé un vide difficile à combler dans la communauté sunnite. Les candidats à la succession sont nombreux, mais, en 1953, aucun d'entre eux n'a encore réussi à s'imposer. Cette carence explique l'emprise de Camille Chamoun sur l'appareil exécutif.


      L'historien Kamal Salibi a décrit avec une extrême lucidité la situation du pays à cette époque : « À Tripoli, le jeune Rachid Karamé a succédé à son père, Abdul-Hamid, en tant que chef de la famille et du clan. À ce titre, il a de nombreux partisans, mais plusieurs rivaux lui disputent son leadership dans cette ville. À Saïda, aucun leader véritable n'a remplacé Riad El-Solh, et les hommes politiques qui briguent sa succession n'ont pas une réelle influence. À Beyrouth, trois sunnites importants sont en compétition pour le rôle de chef suprême de la communauté. Parmi ces trois personnalités, Sami El-Solh, cousin éloigné de Riad (certains membres de la famille Solh, originaires de Saïda, se sont établis à Beyrouth où ils ont parfois réussi à supplanter les notables de la capitale), a probablement le plus grand nombre de partisans. En tant qu'homme d'État, il ne possède pas les dons exceptionnels de Riad. Sous l'angle de la popularité, le plus dangereux concurrent de Sami El-Solh est Abdallah El-Yafi, mais il a la réputation d'être très mou. Des trois leaders musulmans de Beyrouth, Saeb Salam, de loin le plus marquant, ne dirige encore qu'un petit groupe politique. Avec la faculté de choisir entre quatre Premiers ministres (Solh, Yafi, Karamé ou Salam), le président Chamoun a eu la latitude d'exercer son plein pouvoir, puisqu'il pouvait toujours changer de gouvernement pour poursuivre sa politique122. »


      Voilà pourquoi, le chef de l'État n'a eu aucune peine à remplacer l'émir Khaled Chéhab par Saeb Salam, puis Salam par Abdallah El-Yafi. Il y a toujours un leader sunnite heureux d'exercer les fonctions de président du Conseil.


      



      Aucune cérémonie ne marque le premier anniversaire de la prise du pouvoir par Chamoun. Cette retenue n'empêche pas l'opposition, dominée par la puissante personnalité de Kamal Joumblatt, d'adresser d'amers reproches au régime. Pour tout ceux qui ont perdu leur impact à l'Assemblée ou n'ont pas pu y obtenir un siège, l'exécutif, docile instrument entre les mains du président, n'a réussi à concrétiser aucune réforme et a rédigé des décrets-lois boiteux.


      Ce jugement, sans aucun doute excessif, ne tient pas compte du dynamisme de la politique étrangère, du rôle de trait d'union entre les pays arabes recherché par le Liban, et des succès économiques enregistrés pendant l'année. Du reste, l'agressivité de certains cercles politiques est loin d'être partagée par les milieux d'affaires. Banquiers, financiers, industriels et commerçants ont de bonnes raisons d'être satisfaits. La conjoncture régionale commence à donner au Liban un essor économique inespéré. Pour fuir l'insécurité des régimes militaires qui se succèdent à Damas, la haute bourgeoisie syrienne préfère enfouir ses capitaux dans les coffres-forts libanais. En Égypte, le coup d'État des Officiers libres a également créé un certain malaise au sein de la classe aisée. Les grosses fortunes mettent le cap vers la Suisse, l'Angleterre ou les États-Unis, tandis que les Égyptiens d'origine libanaise étudient la perspective de transférer une partie de leurs avoirs vers la mère patrie.


      Le libéralisme économique pratiqué au Liban – et surtout la loi sur le secret bancaire, œuvre de Raymond Eddé – tente aussi certains émirs du Golfe. Ils s'habituent à opérer des transactions financières à Beyrouth et à investir dans le pays des cèdres. Bien plus, les nouveaux riches du pétrole sont heureux d'estiver dans les villes libanaises où ils peuvent tout à la fois jouir d'un climat de montagne et passer d'excellentes soirées dans les boîtes de nuit. Les centres de villégiature, en particulier ceux d'Aley, de Bhamdoun, de Sofar ou de Souk el-Gharb, accueillent en 1953 près de 285 000 touristes venus principalement du Koweit, d'Arabie Saoudite et de Bahrein, ou encore d'Égypte et d'Irak.


      Les Libanais sont maîtres dans l'art d'agir, ou de réagir, avec intelligence et rapidité. Le secteur bancaire se développe à un rythme étonnant. Une vingtaine de banques naissent, chacune a sa spécialité, ses clients, son rayon d'action. Beyrouth s'apprête à devenir la plaque tournante financière du Moyen-Orient.


      Le 25 février 1954, la Syrie vit son quatrième coup d'État. Pour éviter une guerre civile, Adib El-Chichakly choisit la démission et l'exil. Selon une tradition établie depuis le départ de Choucri El-Kouatly en 1949, le Liban va lui servir de refuge pendant quelques jours.


      Le long de cette route familière en direction de Beyrouth, Chichakly revoit en flashes rapides son passé, mesure le chemin parcouru, analyse les erreurs. Au départ, le 19 décembre 1949, quand il a délogé le colonel Sami Hinnaoui, dont les sympathies irakiennes allaient enchaîner la Syrie aux Hachémites, il n'entendait pas imposer à ses concitoyens une dictature militaire. Il s'est contenté de contrôler le gouvernement civil présidé par Dawalibi. Il a même parrainé, en septembre 1950, une constitution de type parlementaire. Mais il y a eu des troubles dans le pays, une guerre larvée entre les chefs militaires et la Chambre des députés, puis il a échappé par miracle à un attentat. Ce concours d'événements graves l'a contraint à prendre personnellement le pouvoir et à dissoudre la Chambre.


      Nommé chef de l'État, Chichakly a confié peu après cette fonction au colonel Fawzi Selo, l'un de ses proches, tout en continuant à tenir les rênes du pays en qualité de chef d'état-major : il faut avoir la haute main sur l'armée pour diriger un peuple turbulent. Malgré ce poste, il a dû procéder à des épurations militaires successives, puis mater les civils par une série de décrets draconiens : les manifestations ont été interdites, les partis politiques aussi, et la presse d'opposition n'a plus eu son mot à dire. Au mois d'août 1952, Adib El-Chichakly a fondé le Mouvement de la libération arabe, seul parti autorisé.


      Plusieurs mois se sont écoulés. L'homme fort de la Syrie ne craignait plus ses adversaires. Il a fait élaborer une nouvelle constitution qui instaurait le régime présidentiel. Le peuple l'a approuvé par référendum le 10 juillet 1953. Élu président de la République en août, Chichakly a constaté qu'il avait eu tort de laisser réapparaître le parti de la Renaissance arabe (Ba'as) d'Akram Haurani, le Parti communiste syrien de Khaled Baghdach… Il avait sans doute eu également tort de ne pas sévir avec vigueur et sans délai contre le Front d'opposition nationale qui a lancé à travers le pays de violentes campagnes contre le régime. L'arrestation des principaux leaders est intervenue trop tard. En janvier 1954, une révolte a éclaté au Djebel druze, en février à Alep, puis à Damas. Chichakly a dû abandonner le gouvernail face à la coalition des partis de gauche. Le rideau est tombé sur son régime.


      La voiture de l'ancien dictateur s'immobilise devant l'ambassade d'Arabie Saoudite à Beyrouth. Il se rendra ensuite à Ryad, puis au Brésil, pays auquel il demandera l'asile politique.


    


    

      Nasser chasse Néguib


      Au Caire, un autre colonel, celui que l'Occident appellera longtemps « le Bikbachi », décide de prendre officiellement le pouvoir. Âme et principal instigateur du coup d'État qui a détrôné le roi Farouk, le colonel Gamal Abdel Nasser a longtemps cédé la vedette au général Mohamed Néguib. La raison en est simple. En juillet 1952, il avait tout juste trente-quatre ans, et ses compagnons d'armes, les Officiers libres, n'étaient pas plus âgés. D'où le choix d'un homme mûr pour lever l'étendard de la révolte, tout en rassurant la population.


      Le général Mohamed Néguib, un militaire réputé pour sa compétence et sa probité, devient alors la figure de proue de la révolution. Du reste, un Conseil de la révolution va bientôt grouper tous les Officiers libres. Dominé par Nasser, ce Conseil dirige le pays, tandis que Mohamed Néguib, en fait un simple exécutant, s'acquitte parfaitement de sa tâche. Il signe toutes les proclamations, s'adresse au peuple et aux journalistes, reçoit les membres du corps diplomatique. Il a le don d'inspirer confiance, et le grand public admire sa modestie, son style de pater familias, son discours dénué de passion… et jusqu'à sa façon de fumer la pipe. Pendant plus d'un an, Nasser, le père de la révolution, manœuvre en coulisse. Mais, pour les Égyptiens, le « patron », c'est Néguib, président du Conseil depuis 1952. Les médias étrangers conquis, eux aussi, par le charme de Néguib répercutent cette image dans leur pays, où nul dirigeant ne regrette Farouk, monarque corrompu.


      Le vedettariat est un piège auquel Néguib n'échappe pas. Nasser commence à en prendre ombrage. Il réalise qu'il faudrait redistribuer les rôles, et donner un cours plus rapide aux événements.


      Au printemps de 1953, les partis politiques sont démantelés, puis interdits. Le 18 juin, la monarchie est abolie. Mohamed Néguib, nommé président de la République, conserve aussi son poste de Premier ministre. Mais Gamal Abdel Nasser, ce second aux allures de maître, occupe désormais la fonction de vice-Premier ministre et s'octroie le portefeuille de l'Intérieur. L'exercice du pouvoir, même symbolique, peut enivrer. Néguib exige une pleine liberté d'action, conformément à ses titres. Il se heurte aussitôt à Nasser et à tous les membres du Conseil de la révolution. Nul ne peut leur voler leur victoire.


      Le conflit entre Nasser et Néguib s'envenime de jour en jour. Parallèlement, les réunions secrètes des Officiers libres se multiplient. Néguib l'apprend et menace de démissionner. Dans un premier temps, Gamal Abdel Nasser refuse cette solution. En revanche, ses compagnons le pressent de l'accepter. Il finit par se ranger à leur avis. À la fin du mois de février 1954, le populaire général est placé en résidence forcée dans sa villa de Zeitoun, tandis que ses enfants n'ont pas l'autorisation de se rendre au collège.


      Le Conseil de la révolution annonce au peuple la démission de Mohamed Néguib. Le major Salah Salem, ministre de l'Orientation nationale, s'efforce ensuite de tracer un portrait au vitriol du général au cours d'une conférence de presse. Il a quelque mal à convaincre les journalistes.


      À la stupéfaction de Nasser, le peuple égyptien s'insurge. Deux partis politiques dissous, celui du Wafd et celui des Frères musulmans, disposent encore de nombreux partisans dans les universités et les usines. Leurs cadres organisent des manifestations. Les rues du Caire sont immédiatement peuplées d'hommes en colère qui réclament le retour du général Néguib.


      Le fruit n'est pas encore mûr. Nasser, fin stratège, ordonne le retour de Néguib. Ce retour est assorti d'une seule condition : le Bikbachi Gamal Abdel Nasser sera désormais le Premier ministre. Néguib accepte, il a l'Égypte à ses côtés.


      Le Liban aussi vit une agitation politique, mais de style plus classique. L'opposition reproche au gouvernement Yafi de n'avoir pas tenu ses promesses. Les ministres nommés le 16 août 1953 sont accusés de n'avoir aucun plan de politique générale, de n'avoir pas réussi à épurer la magistrature, de maintenir un trop grand nombre de fonctionnaires dotés, de surcroît, de l'immunité… De plus, les revendications de base sont toujours au programme : réforme de la loi électorale et augmentation du nombre des députés, révision de tous les décrets-lois, planification de la politique de l'État dans tous les domaines…


      Abdallah El-Yafi présente au président Chamoun la démission de son cabinet, et se voit chargé d'en former un autre. Le 1er mars, il aligne les noms de sa nouvelle équipe. Il s'est contenté, en fait, d'opérer un léger remaniement : Pierre Eddé et Béchir El-Awar ont cédé la place à l'émir Majid Arslane et à Georges Hraoui. Les autres ministres ont conservé leur portefeuille. L'Assemblée est loin d'être satisfaite.


      Le 25 mars, la Chambre des députés décide de prolonger de six mois l'accord économique libano-syrien conclu le 5 mars 1953. Le nouveau gouvernement de Damas n'a pas le loisir de se pencher sur le dossier des négociations économiques avec le Liban. Beyrouth ne s'en offusque pas.


      Le 2 avril, un acte politique se déroule à Ankara, mais nul dirigeant arabe n'en pressent le danger pour le Moyen-Orient. La Turquie et le Pakistan signent un traité de coopération et de défense mutuelle. Le monde arabe ne devrait pas être concerné, et les deux États ont l'entière liberté d'adopter toutes les mesures jugées nécessaires ou bénéfiques pour leurs peuples. Ce traité va servir de modèle, et peut-être inspirer le pacte de Bagdad, future pomme de discorde entre certains pays d'Orient et d'Occident.


      Au milieu du printemps, Camille Chamoun écarte les problèmes de politique intérieure pour se lancer à la découverte du Nouveau Monde. Les communautés libanaises établies au Brésil, en Argentine et en Uruguay – pays où les émigrés détiennent des postes de première importance dans divers secteurs – lui ont adressé de chaleureuses invitations dès son accession au pouvoir. Il décide en 1954 de répondre à leurs vœux et d'entreprendre un périple de nature à resserrer les liens des émigrés avec la mère patrie. Cette visite pourrait aussi inciter certains d'entre eux à effectuer des investissements au Liban.


      Le chef de l'État quitte Beyrouth en compagnie de son épouse et d'une brochette de personnalités. De Rio de Janeiro à São Paolo, en passant par Buenos Aires et Montevideo, rencontres et réceptions se succèdent. Le voyage présidentiel devrait porter des fruits.


      Dans l'euphorie de son retour triomphal, Mohamed Néguib a déclaré à la foule en délire, principalement composée de wafdistes et de Frères musulmans, qu'il a accepté de reprendre ses fonctions à condition de rétablir la vie parlementaire. Cette décision couronne les souhaits de la population, et la popularité du général monte en flèche. En moins de deux semaines, Néguib récupère aussi son poste de Premier ministre, le peuple l'exige. Nasser a l'habileté de céder. Il saura choisir son heure pour s'emparer du pouvoir.


      Convaincu d'avoir ancré son autorité, Néguib annonce que des élections législatives auront lieu avant le 23 juillet 1954, second anniversaire de la révolution. Dans l'intervalle, la censure est abolie, et les partis politiques à nouveau autorisés.


      Pour Nasser, témoin silencieux des événements, Mohamed Néguib doit être éliminé sans délai. Ses camarades du Conseil de la révolution aimeraient ne pas attendre, mais le Bikbachi a l'intention d'appliquer sa propre stratégie. Premier ministre pendant deux semaines, il a procédé à des changements ministériels anodins pour une personne non avertie mais chargés de sens pour un familier du régime. Il a confié à Kamal Eddine Hussein le portefeuille des Affaires sociales. Ce ministère supervise le monde du travail, depuis les puissants syndicats jusqu'au plus petit ouvrier. Le rôle de Hussein consiste à contrôler tout ce secteur et surtout à infiltrer des agents nassériens dans le système, afin d'empêcher à l'avenir toute manifestation favorable à Néguib.


      Un mois plus tard, une grève générale paralyse le pays. Une manifestation monstre parcourt les rues de la capitale en hurlant à pleins poumons un seul slogan : « Pas de Parlement, pas d'élections. » Cette fois, Nasser a gagné. Néguib abandonne son poste de Premier ministre, tandis que le Bikbachi, à nouveau chef du gouvernement, réinstaure la censure, dissout les partis politiques, et fait arrêter tous les meneurs potentiels. Le Conseil de la révolution a recouvré ses droits.


      Quelques semaines s'écoulent sans incident majeur. Nasser a une préoccupation urgente, il a repris à son compte le vieux rêve des souverains égyptiens : libérer le pays, assurer l'évacuation des troupes britanniques établies dans la zone du canal de Suez. À l'instar de ses prédécesseurs, il réclame le départ inconditionnel des 80 000 soldats anglais, mais il a la sagesse de patienter, de négocier un accord avec une minutie de chirurgien. Soutenu par Jefferson Caffery, ambassadeur des États-Unis en Égypte et doyen du corps diplomatique, Gamal Abdel Nasser discute, aligne ses arguments, mais regagne souvent son domicile sans avoir marqué un seul point. Les négociateurs britanniques subissent-ils des pressions américaines ? Tout permet de l'affirmer. Le 27 juillet 1954, l'accord de Suez est enfin signé.


      Cet accord représente une victoire pour l'Égypte, mais n'échappe pas aux critiques des nationalistes farouches, des Frères musulmans et des communistes. De fait, il stipule le départ des troupes britanniques dans un délai de vingt mois à dater de la signature de l'accord, mais laisse la porte ouverte à un retour éventuel des soldats de Sa Majesté. L'une des clauses spécifie que la Grande-Bretagne maintiendra ses installations militaires pendant cinq ans dans la zone du canal, sous la direction de techniciens civils. Durant cette période, les bases seront réoccupées en cas d'attaque dirigée contre l'un des pays membres de la Ligue arabe, ou contre la Turquie.


      Le 1er septembre, Nasser modifie la composition de son cabinet. Les civils perdent leur portefeuille ministériel au profit des Officiers libres. L'Égypte va s'installer pour de longues années dans une armature militaire rigide, souvent qualifiée par l'Occident de dictature. Il n'y a plus de place pour Néguib. Les politiciens comprennent que ses jours à la tête de l'État sont comptés. Nasser attend seulement une bonne occasion pour donner un grand coup de balai.


      L'occasion se présente à la fin du mois d'octobre. Le Premier ministre doit prononcer un important discours à Alexandrie. Il se trouvera sur un balcon décoré aux couleurs égyptiennes et situé en face de l'immeuble de la Bourse. C'est un lieu central, susceptible d'accueillir des dizaines de milliers de personnes. Il en viendra environ un demi-million.


      Nasser prend la parole devant une masse d'hommes et même de femmes assoiffés de promesses de renouveau. Le Bikbachi a trouvé son style. Il sait maintenant parler au peuple dans un langage très simple, dénué de toute phrase littéraire incompréhensible pour des analphabètes. Soudain, des coups de feu éclatent, six au total. Par un hasard miraculeux, aucune balle n'atteint sa cible : Nasser. La foule en fureur trouve aussitôt l'assassin maladroit et s'apprête à le déchiqueter. Les forces de sécurité parviennent avec peine à l'arracher à la vindicte populaire, tandis que Gamal Abdel Nasser, d'un calme admirable, poursuit son discours.


      Il ne faudra pas de longues heures aux officiers des renseignements, les « moukhabarates », pour savoir que le meurtrier, un menuisier nommé Mahmoud Abdel Latif, est affilié au mouvement des Frères musulmans. Immédiatement, des centaines, sinon des milliers d'arrestations sont effectuées. Le « guide suprême », Hassan El-Hodeibi, et son état-major se retrouvent derrière les barreaux.


      Un tribunal militaire d'exception, présidé par Gamal Salem, l'un des Officiers libres, procède aux interrogatoires. Les audiences sont retransmises en direct par la radio. Le peuple égyptien suit avec une attention passionnée les aveux des prisonniers. Soudain, le nom de Mohamed Néguib est cité. L'un des détenus affirme que le président de la République était au courant du complot. Des millions d'auditeurs enregistrent cette accusation. L'incrédulité des uns est battue en brèche par la colère des autres. Dès lors, le nom de Néguib revient souvent. Vrais ou faux, les témoignages sont retranscrits dans les procès-verbaux. Cette fois-ci, le peuple comprend que le populaire général cessera bientôt de présider l'Égypte.


      Le 14 novembre 1954, le général Abdel-Hakim Amer, commandant en chef de l'armée et ministre de la Défense, ainsi que le ministre Hassan Ibrahim se rendent au palais d'Abdine, siège de la présidence de la République. Ils pénètrent sans se faire annoncer dans le bureau de Mohamed Néguib. Ils sont venus lui transmettre le verdict du Conseil de la révolution. Néguib, la pipe entre les mains, écoute avec un calme étudié la lecture de son décret de licenciement. Abdel-Hakim Amer se borne à prononcer d'un ton sec : « Le Conseil de la révolution a décidé de vous relever de vos fonctions de président de la République123. »


      Mohamed Néguib n'est pas arrêté, mais placé en résidence forcée dans une villa qui a appartenu à Mme Moustapha El-Nahas pacha, dans la banlieue du Caire. Cette détention ne s'achèvera qu'en 1971 sur l'ordre d'Anouar El-Sadate, nouveau président de la République. Mais le peuple égyptien ne reverra jamais plus le général Mohamed Néguib.


      L'ascension politique de Nasser va profondément modifier le destin du monde arabe.


    


  


  


  

    CHAPITRE XIV


    Le pacte de Bagdad déchaîne le raïs


    Sans le moindre signe précurseur, l'année 1955 lance le Proche-Orient dans des querelles politiques aux conséquences imprévisibles. Le 13 janvier, les gouvernements turc et irakien annoncent leur décision de conclure un traité de coopération et de défense mutuelle, calqué sur la convention turco-pakistanaise du 2 avril 1954. Les déclarations publiées à Bagdad et à Ankara laissent entendre que cette association ne sera pas limitée aux parties contractantes. La porte est ouverte à tous les pays de la région. Au Caire, la colère de Gamal Abdel Nasser est grande. Il n'a pas l'intention de laisser un tel pacte se conclure sous ses yeux et s'apprête à lancer sa propre offensive.


    Ce même 13 janvier, l'ambassadeur d'Irak, Néguib El-Rawi, demande audience au Dr Mahmoud Fawzi, ministre égyptien des Affaires étrangères, afin de développer les grandes lignes de cette future convention. À la fin de l'entretien, le ministre refuse de faire le moindre commentaire, tandis que l'ambassadeur déclare aux journalistes : « Les gouvernements turc et irakien ont décidé de conclure un accord réalisant une collaboration plus étendue et comportant un engagement d'aide mutuelle pour se défendre contre toute agression dont l'un des deux pays serait victime, d'où que vienne cette agression. […] Cet accord, inspiré de l'article 51 de la charte de l'ONU, sera signé dans le plus bref délai. […] Il est conçu pour la sauvegarde de la paix et le triomphe des principes de l'ONU124. »


    El-Rawi affirme aussi, et ce point de vue sera constamment soutenu par Bagdad : « L'Irak connaît ses obligations découlant du pacte de sécurité collective arabe et de la charte de la Ligue et n'entend, en aucune circonstance, y faire défaut125. »


    Le surlendemain, Nasser reçoit l'ambassadeur d'Irak à la présidence du Conseil. La rencontre est longue, mais les journalistes ne s'impatientent pas. Encore une fois, seul le diplomate irakien prend la parole. « J'ai donné au président tous les détails de la visite de Mendéres [Premier ministre turc] en Irak. […] Cette visite a pour but de renforcer les liens entre nos deux pays à la lumière du traité d'amitié et de bon voisinage conclu en 1946. Le futur traité s'inscrit dans ce contexte. Ses détails n'ont pas été révélés, et doivent encore être discutés. » L'ambassadeur souligne : « Les commentaires sont prématurés. […] Ankara veut coopérer avec tous les États arabes126. »


    Les déclarations de bonnes intentions ne modifient pas l'attitude du raïs, résolument hostile à ce projet. Sur ses instructions, le Dr Abdel-Khaled Hassouna, secrétaire général de la Ligue arabe, étudie avec ses adjoints l'organisation d'une réunion au sommet des responsables arabes. De son côté, le ministre Mahmoud Fawzi convoque tous les ambassadeurs et chargés d'affaires arabes en poste au Caire. Il reçoit aussi l'ambassadeur de Grande-Bretagne, Sir Ralph Stevenson, et le chargé d'affaires américain. Cette intense activité est le prélude à la bataille politique. Le matin du 15 janvier, le journal Al-Jomhouria, organe officiel du Conseil de la révolution, écrit à la Une : « Noury El-Said détruit l'édifice patiemment construit par l'Égypte127. »


    Le 17 janvier, l'Égypte se déchaîne. Tous les journaux annoncent en gros titres rouges : « Nasser demande une convocation urgente de tous les États membres de la Ligue au niveau des chefs de gouvernement128. » Parallèlement, le major Salah Salem donne une conférence de presse. Il rappelle d'une voix passionnée le rôle de l'Égypte en faveur de l'unité arabe, sa lutte pour la souveraineté arabe. Il souligne que l'Irak a agi sans consulter ses « frères » et risque de porter atteinte aux structures de la Ligue arabe. Peu après, Radio-Le Caire et les postes de radiodiffusion établis dans la capitale égyptienne, tels La Voix des Arabes (Saout el-Arab) et La Radio du Moyen-Orient (Al-Chark al-Awsat), déversent un venin assorti des pires injures contre les régimes irakien et turc.


    C'est le coup d'envoi de la campagne médiatique. Chaque jour aura sa charge de haine, d'accusations, de rappels historiques malveillants… Dans le Golfe, un État s'enflamme aussi. L'Arabie Saoudite s'insurge contre le futur traité, mais pour d'autres raisons. À l'antagonisme entre les familles royales wahabite et hachémite s'ajoute la crainte de voir naître une hégémonie irakienne dans la région. Mais les attaques saoudiennes se font par voie de presse et sur un ton mesuré.


    Il est difficile d'expliquer la réaction brutale de Nasser. Est-elle le reflet de l'éternelle rivalité entre la Mésopotamie et l'Égypte ? A-t-il vu dans un tel accord – parrainé par l'Angleterre, on le comprendra très vite – une menace pour son propre leadership ? Ou bien un duplicata de la Ligue arabe, dont il contrôle le cours à partir du Caire ?


    La convocation urgente des États membres de la Ligue prendra du temps. Il faudra une dizaine de jours pour obtenir l'accord de tous les responsables, et la conférence du Caire commencera ses travaux le 22 janvier dans un climat de grande tension.


    

      Le Liban se pose en médiateur


      À Beyrouth, l'exécutif adopte une attitude diamétralement opposée à celle de l'Égypte. Camille Chamoun entretient de longue date d'excellentes relations avec les dirigeants irakiens, auxquels il a rendu visite peu après son accession au pouvoir. Sami El-Solh a également des liens d'amitié avec son homologue irakien Noury El-Said pacha. Le Liban officiel n'entend pas se lancer tête baissée et sans mûre réflexion contre un traité susceptible d'être utile au pays. Le ministre des Affaires étrangères, l'ancien président Alfred Naccache, est tout aussi curieux d'en savoir plus long sur cette future coopération turco-irakienne pressentie depuis plusieurs semaines. Voilà pourquoi il a invité à Beyrouth pour trois jours, du 15 au 18 janvier, le Premier ministre turc, Adnan Mendéres, et le chef de la diplomatie, Fouad Coprulu. Les journaux libanais l'ont annoncé le 1er janvier. Au Caire, Gamal Abdel Nasser prend note, mais, une fois n'est pas coutume, choisit de différer son courroux.


      Le 15 janvier, à l'aéroport de Beyrouth, Sami El-Solh accueille Mendéres par une phrase de bienvenue prononcée en turc. Comme tous les hommes cultivés de sa génération, il peut s'exprimer dans cette langue, au risque de malmener les règles de grammaire.


      Adnan Mendéres est heureux d'être au Liban, mais il n'aura pas le temps de faire la moindre promenade. Son bref séjour est consacré aux séances de travail, puis aux réceptions officielles, prolongement naturel des conversations.


      Le Liban veut comprendre la portée du projet turco-irakien et se poser, dans la mesure du possible, en médiateur entre les pays de la Ligue arabe et l'Irak. Au cours de discussions ayant tour à tour pour cadre le ministère des Affaires étrangères, le salon de Sami El-Solh à la présidence du Conseil, puis celui de Camille Chamoun à la présidence de la République, Mendéres développe les données de la politique turque. Il souligne que son parti, à la tête du pays depuis 1951, a souvent précisé sa volonté de rapprochement avec les pays arabes, sans recueillir d'échos favorables. La Turquie, affirme-t-il, souhaite participer à l'organisation de la défense au Proche-Orient avec l'aide des pays de la région et, éventuellement, avec celle des puissances occidentales. Il évoque ensuite les avantages de l'adhésion des États arabes au Pacte atlantique. La Turquie, membre de l'OTAN, a obtenu une aide économique précieuse et une assistance militaire d'un milliard de dollars.


      Dans le cadre de la défense du Proche-Orient, la menace israélienne occupe une place de choix. Mendéres répond à Chamoun que son pays « considère une agression israélienne contre un pays arabe comme une agression contre la Turquie129 ». C'est le sens qu'il entend donner au projet turco-irakien publié le 13 janvier. À la fin de son entretien avec le chef de l'État, Mendéres cherche à savoir si le Liban a l'intention de se joindre au pacte qui va lier Bagdad et Ankara. Le président Chamoun se cantonne dans une formule courtoise : « Notre réponse fut que le Liban était désireux de maintenir d'étroites relations d'amitié avec la Turquie, qu'il suivait avec intérêt les efforts qu'elle faisait pour assurer la défense du Moyen-Orient, mais qu'il ne pouvrait prendre une décision de cette nature sans avoir consulté les autres États arabes130. »


      Le 19 janvier, le gouvernement libanais communique à plusieurs pays arabes, dont l'Égypte et l'Arabie Saoudite, la teneur de ses entretiens avec Mendéres. Il ne cache pas l'offre turque et la fin de non-recevoir diplomatique opposée par le président de la République.


    


    

      L'Irak au banc des accusés


      Tous les pays membres de la Ligue ont répondu de façon positive à l'invitation de Nasser, à l'exception de l'Irak. Enfin, le 20 janvier, Noury El-Said se déclare malade et demande le renvoi de la réunion des Premiers ministres arabes. L'ambassadeur d'Irak au Caire rencontre deux fois le ministre égyptien des Affaires étrangères, mais en pure perte. Le Dr Fawzi écarte toute possibilité de report. La conférence s'ouvrira sans l'Irak.


      À partir du 21 janvier, les délégations arabes commencent à atterrir à l'aéroport d'Almaza, où Gamal Abdel Nasser les reçoit lui-même, conformément au protocole. Il a revêtu pour la circonstance son uniforme de colonel et son visage sévère laisse présager un orage imminent. Le Liban est représenté par son président du Conseil Sami El-Solh, son ministre des Affaires étrangères Alfred Naccache, ainsi que par le Dr Fouad Ammoun, secrétaire général du ministère. À son arrivée, Sami El-Solh lit un communiqué devant les journalistes, et déclare en substance : « Le Liban veut resserrer ses liens avec les pays frères […] et appliquer fermement la charte de la Ligue arabe131. »


      Les délégations sont logées à l'hôtel Mena House, en face des Pyramides. Un hôtel déjà entré dans l'Histoire pour avoir hébergé pendant la Seconde Guerre mondiale Sir Winston Churchill, alors Premier ministre britannique, et Franklin D. Roosevelt, président des États-Unis.


      La conférence commence ses travaux dans l'après-midi du 22 janvier, au ministère des Affaires étrangères, place Al-Tahrir (place de la Libération). Elle a pour but de définir une position arabe commune face au défi irakien. Gamal Abdel Nasser, chef du pays hôte, va présider les réunions qui auront pour cadre la salle principale du ministère. De nombreux journalistes, accrédités au Caire ou égyptiens, ont envahi le salon voisin. C'est la coutume. Mais cette fois-ci, le major Salah Salem leur explique d'emblée qu'il n'y aura aucune déclaration. Les débats se dérouleront à huis clos et un communiqué final sera publié. La discrétion s'impose d'autant plus qu'à l'intérieur de la salle les discussions vont souvent revêtir un ton passionné.


      La séance inaugurale, de pure forme, est suivie d'un banquet offert par Nasser en l'honneur de ses hôtes à Kasr El-Diafa, l'un des anciens palais royaux. Le lendemain, les travaux débutent sur une note sévère : Gamal Abdel Nasser s'est attribué le rôle de procureur général et s'efforce de démontrer la gravité de l'acte d'accusation. À ses yeux, l'Irak a violé ses engagements au sein de la Ligue arabe en élaborant un projet de pacte avec la Turquie sans consulter un seul pays arabe, sans se référer à cette institution, dont la tâche essentielle est le « resserrement des rapports entre les États membres et la coordination de leur action politique en vue de réaliser une collaboration étroite entre eux, de sauvegarder leur indépendance et leur souveraineté, etc.132 ». L'Irak doit renoncer à cette future alliance ou quitter la Ligue.


      Pour Nasser, il n'y a pas d'autre choix, l'équation est simple. L'Arabie Saoudite, représentée par l'émir Fayçal, désormais prince héritier et chef du gouvernement, approuve sans hésiter la proposition du leader égyptien. Le président du Conseil syrien, Farès El-Khoury, garde le silence ; son collègue jordanien Tewfik Abou El-Hoda semble plongé dans une profonde réflexion. Sami El-Solh, réputé au Liban pour sa bonhomie et appelé « Baba Sami » par ses partisans, n'en est pas moins un fin diplomate. Pour cet ancien magistrat, la première injustice est de tenir audience sans l'accusé. Noury El-Said n'est pas venu au Caire et ne peut donc défendre le point de vue irakien. À cet argument s'ajoute le souci libanais d'assumer le rôle de conciliateur dans ce monde arabe en perpétuelle ébullition. Sami bey demande la parole. « Avec beaucoup de modération et de tact, j'attire l'attention de l'assemblée sur le fait qu'une telle situation n'est pas concevable, et ne concorde pas avec les usages internationaux133 », déclare-t-il.


      Nasser est furieux, et les membres de la délégation égyptienne affichent leur mécontentement. Les discussions, amorcées sur un ton agressif, se prolongent pendant une bonne demi-heure. Une formule de compromis finit par être adoptée. Sami El-Solh est chargé d'adresser une invitation plus formelle à Noury El-Said au nom des chefs de gouvernement arabes. Le Premier ministre irakien s'excuse à nouveau de ne pouvoir se déplacer pour raison de santé et délègue au Caire, le 26 janvier, Fadel El-Jamali, ancien Premier ministre, Khalil Ibrahim, ministre de l'Information, et Borhane Bachayane, ministre suppléant des Affaires étrangères.


      La présence irakienne n'apaise pas l'hostilité de l'Égypte. Jamali tente de justifier la décision de son gouvernement : « L'Irak est tenu, de par sa position géographique, de s'assurer des alliances garantissant la sécurité de ses frontières nord et est134. »


      Les délégués égyptiens protestent aussitôt, et récusent l'argument irakien en soutenant que « le pacte projeté va étendre l'impérialisme turc aux États qui viennent à peine de s'en libérer135 ». Les discussions, plutôt orageuses, se prolongent pendant trois jours sans résultat. Jamali se défend contre toutes les accusations : « Le projet d'acord turco-irakien ne contredit en rien les principes de la charte de la Ligue arabe, et répond à l'article 51 de la charte de l'ONU136. »


      La Syrie et le Yémen (représenté par son prince héritier) cherchent une voie d'apaisement, pour ne pas dire de secours, et soutiennent avec force une opinion nuancée : « Le pacte interarabe de défense collective, s'il est sérieusement appliqué, suffit à lui seul pour assurer la sécurité et la paix au Proche-Orient137. »


      Toute entente se révèle impossible, et Radio-Le Caire proclame : « Bagdad est devenu un danger pour le monde arabe138. » La guerre des ondes s'amplifie. En réponse l'Irak déclare : « Nous avons le droit de conclure tout accord jugé utile pour préserver nos intérêts et l'intégrité de notre territoire139. »


      Il devient de plus en plus difficile de trouver une solution. Mais si l'Arabie Saoudite a aligné sa position sur celle de l'Égypte, les pays arabes modérés, tels le Liban, la Syrie et la Jordanie, refusent l'adoption d'une décision radicale. Ils ne voteront pas pour l'exclusion de l'Irak de la Ligue arabe avant d'avoir épuisé toutes les voies de conciliation. Dans ce but, un comité de quatre membres, placé sous la présidence de Sami El-Solh, prend l'avion pour Bagdad dans le but de tenter un ultime rapprochement entre les points de vue égyptien et irakien.


      La conférence s'accorde un délai de trois jours et reporte la séance finale jusqu'au retour de l'équipe de sauvetage. Sami El-Solh a pour compagnons Faydi El-Atassi, ministre syrien des Affaires étrangères, et le major Salah Salem, ministre égyptien de l'Orientation nationale, mais surtout proche collaborateur de Nasser. Le lundi 1er février, à 8 heures du matin, les quatre responsables arabes montent dans l'avion de la dernière chance. Il neige à Bagdad ; le climat préfigure celui des négociations.


      Reçus par Noury El-Said, puis par l'ancien régent, le prince Abdul Illah, et enfin par le roi Fayçal, les délégués arabes ne parviennent pas à faire avancer leurs pions sur l'échiquier. L'Irak campe sur ses positions et le Premier ministre va jusqu'à dire que son pays ne se considère plus lié par le pacte de la Ligue arabe ou celui de défense collective.


      Le gouvernement égyptien décide d'en appeler à l'opinion publique des pays arabes, et sa machine médiatique consacre la majeure partie de ses émissions aux attaques contre les dirigeants irakiens. Au Liban, plus d'un quotidien écrit : « La Ligue arabe menacée de catastrophe ». Camille Chamoun espère influencer les Hachémites, et envoie une dépêche aux quatre délégués : « À l'heure où la Ligue des États arabes traverse une des plus graves crises de son histoire, j'estime qu'il est du devoir des gouvernements que votre délégation représente à Bagdad de s'inspirer de l'intérêt de l'ensemble des pays arabes et de celui du Moyen-Orient. Le maintien de l'unité du front arabe et de la solidarité entre les États de la Ligue constitue une nécessité vitale qui doit prendre le pas sur toutes les autres considérations.


      « Nous apprécions à leur juste valeur les arguments développés en faveur du projet de traité turco-irakien, ainsi que l'opposition que ce projet a suscitée. L'important est de trouver une solution qui puisse rallier les points de vue contradictoires et préserver la Ligue. Au cas où il serait impossible d'arriver à cette solution dans les circonstances présentes, je vous prierais de soumettre au chef du gouvernement irakien et à la délégation que vous présidez les propositions ci-après :


      « 1. Ajournement à quatre mois de la signature du traité turco-irakien. Ce délai pourrait être l'occasion de contacts utiles entre l'Égypte et les pays arabes d'une part et les pays occidentaux et la Turquie d'autre part ;


      « 2. Réunion à Beyrouth des chefs des gouvernements d'Égypte, d'Irak et des autres pays arabes, qui préparerait la voie à l'ouverture d'une conférence finale au Caire140. »


      Sami El-Solh remet le texte à son homologue irakien, mais tout espoir de parvenir à un compromis susceptible de préserver l'unité des rangs arabes s'amenuise. De plus, Noury El-Said est outré par les injures incessantes lancées contre lui par La Voix des Arabes émettant à partir du Caire. Comment prêcher l'apaisement ? C'est l'impasse.


      Le 3 février, la délégation reprend l'avion pour Le Caire. Le major Salah Salem se rend tout de suite chez Nasser, tandis que ses compagnons gagnent l'hôtel Mena House où ils développeront longuement devant leurs collègues les grands moments de cette mission inutile.


      La proposition de Chamoun pourrait apaiser la tension. L'Irak refuse dans une dépêche sa première suggestion, soit le fait d'ajourner la signature de son traité avec la Turquie, mais accepte de participer à la réunion qui grouperait à Beyrouth les chefs de gouvernement arabes. L'opposition vient du Caire, où Gamal Abdel Nasser rejette toute rencontre avec Noury El-Said. Sur l'insistance du Liban, il finit par donner un accord sous condition. Il exige au préalable la réponse à deux questions : « L'Irak est-il disposé à discuter avec les autres pays arabes le principe du pacte turco-irakien ? Est-il disposé à accepter le vote de la majorité141 ? »


      Noury El-Said riposte aussitôt et fonde son refus sur un argument légal : « L'accord turco-irakien est en tous points conforme aux statuts de la Ligue des États arabes. L'acceptation du vote de la majorité est contraire au principe de la souveraineté nationale reconnue par ces mêmes statuts142. »


      La médiation libanaise n'a pas réussi et la conférence du Caire s'achève sur un échec. Les délégués se séparent sans adopter une seule décision, et le communiqué final – promis par le major Salah Salem aux journalistes – n'est pas rédigé. Il n'y aura pas d'explications, le major se borne à déclarer d'une voix catégorique : « Pas de communiqué143. »


      Au soir de cette déconfiture politique, l'ambassade du Liban, située au bord du Nil, accueille deux hôtes prestigieux. Sur l'invitation de Sami El-Solh, Gamal Abdel Nasser et le major Salah Salem ont accepté de dîner chez les Libanais. L'ambassadeur au Caire, Nadim Demeshkié, qui a souvent l'occasion de s'entretenir avec le président égyptien, a mis la délégation officielle au courant du style de Nasser, très détendu en petit comité et ouvert au dialogue. Ce sera l'esprit de la rencontre. Nasser a de nouveaux plans et dit à ses hôtes qu'il faudra explorer d'autres voies. Sami El-Solh affirme que son pays n'épargnera aucun effort pour maintenir la paix et la stabilité au Proche-Orient.


    


    

      Nasser brigue le leadership arabe


      De retour à Beyrouth, les membres de la délégation ont plusieurs séances de travail avec le président Chamoun. La situation régionale leur inspire, à juste titre, de graves inquiétudes. De toute évidence, le monde arabe va se scinder en deux blocs antagonistes dominés par les deux géants, l'Égypte et l'Irak. La déchirure pourrait se traduire par des choix difficiles pour le Liban. Les décisions seront d'autant plus graves que l'opposition et sa presse ont déjà rallié le camp de Gamal Abdel Nasser.


      À la mi-février, les journaux égyptiens commencent à exprimer, par bribes, dans l'immédiat, les options de Nasser. Cet homme de trente-huit ans n'est pas encore le maître du monde arabe, mais il en a déjà l'ambition. Pour contrer l'Irak et même la Grande-Bretagne, qu'il soupçonne d'être l'auteur du plan destiné à donner aux Hachémites des pouvoirs plus étendus, il a élaboré un nouveau pacte de défense arabe. Ce pacte, adopté par le voisinage, donnerait à l'Égypte la première place régionale.


      Nasser a préféré divulguer son projet par étapes. Au lendemain de la conférence du Caire, il a laissé entendre que l'Égypte pourrait se retirer du pacte de défense arabe collective. Par la suite, il a évoqué la possibilité de mettre en place une organisation de défense plus large et dotée d'un commandement militaire commun. D'autre part, il souhaite interdire toute alliance d'un pays arabe avec un pays étranger sans l'accord des États frères… Les intentions se précisent. Bien plus, le major Salah Salem est chargé d'effectuer une tournée dans les pays voisins pour expliquer le plan égyptien.


      Salah Salem arrive à Beyrouth le 20 février. Sa mission consiste à convaincre les dirigeants libanais des avantages du nouveau pacte conçu par l'Égypte. Le pays des cèdres, qui a toujours opté pour la neutralité, sera-t-il contraint de choisir entre l'Égypte et l'Irak ? C'est bien la situation prévue par Chamoun et Solh. L'astuce politique consisterait à gagner du temps, éviter de prendre position dans l'immédiat, afin de poursuivre le rôle de médiateur ou de conciliateur que s'est fixé leur pays.


      Le président du Conseil reçoit longuement le ministre égyptien de l'Orientation nationale, puis l'accompagne chez le chef de l'État. La réunion a pour témoins le ministre libanais des Affaires étrangères, Alfred Naccache, et l'ambassadeur d'Égypte au Liban, Abdel-Hamid Ghaleb.


      Pendant près de deux heures, Chamoun va discuter avec l'homme de confiance de Nasser. Il l'écoute, puis avance ses propres arguments, prend note sans donner d'assurances. Le major n'a aucune peine à comprendre que le Liban officiel n'a pas l'intention de se lier sans garanties et, surtout, sans mûre réflexion.


      Le climat des rencontres avec les chefs de l'opposition, ou tout simplement avec des leaders tels Saeb Salam, Abdallah El-Yafi ou Hamid Frangié, est plus rassurant. Kamal Joumblatt, dont les opinions sont toujours diamétralement opposées à celles de Chamoun, applaudit sans réserve. Les chefs politiques se montrent très intéressés. Mais le pouvoir de décision n'est pas entre leurs mains, à moins que l'offre égyptienne ne soit discutée à l'Assemblée. Une éventualité pour l'instant improbable.


    


    

      La naissance du pacte de Bagdad


      Le 23 février, le président du Conseil turc, Adnan Mendéres, quitte Ankara pour Bagdad. Ce brusque départ n'a pas été annoncé, et les journalistes turcs sont pris de court. La signature du traité irako-turc serait imminente.


      Noury El-Said se rend à l'aéroport pour recevoir son homologue turc. Une accolade chaleureuse précède la cérémonie officielle, puis le président Mendéres est conduit en cortège au Château blanc, le palais réservé aux hôtes de marque, dans lequel a logé Chamoun en 1953. L'entente entre les deux pays est totale, et le traité, déjà entièrement rédigé, ne nécessite plus de discussions. Mendéres va rendre une visite de courtoisie à l'ancien régent, le prince Abdul Illah, avant d'être reçu par le jeune roi Fayçal. Une intense satisfaction se lit sur tous les visages. L'accord, qui entrera dans l'Histoire sous le nom de pacte de Bagdad, va donner aux Hachémites un rôle central sur l'échiquier du monde arabe.


      Atteindre ce but leur a déjà coûté la colère de Nasser, la fureur du roi Séoud et la rupture des relations diplomatiques avec l'URSS. Cette rupture a été décidée par Moscou, dès le 8 janvier, pour sanctionner « l'acte inamical » de Bagdad. Les remous, prévisibles, n'affectent pas les dirigeants irakiens, convaincus de l'importance de leur pays dans le nouvel ordre mondial.


      Au soir du 24 février, une animation inaccoutumée a pour théâtre le Château blanc. De hauts fonctionnaires irakiens et turcs arpentent les corridors, procèdent aux derniers préparatifs. Le pacte sera signé dans un bureau attenant à la grande salle du château. Les documents sont placés sur une table en acajou toute simple. Adnan Mendéres et son ministre des Affaires étrangères, Fouad Coprulu, ainsi que Noury El-Said et son ministre des Affaires étrangères, Burhaneddine Bachayane, prennent place. Un silence, quelques flashes de photographes, puis la cérémonie commence. La partie turque ratifie le pacte, les responsables irakiens apposent ensuite leur signature. Des applaudissements discrets saluent cet acte. Le pacte de Bagdad vient de naître.


      Le lendemain, les Parlements d'Ankara et de Bagdad ratifient l'accord à l'unanimité. Le texte est ensuite publié simultanément dans les deux capitales. Il n'y a plus de secret. La presse du Caire, comme celle de Londres, de Beyrouth ou de Damas, réserve ensuite sa première page aux engagements irako-turcs définis en huit articles.


      

        Art. premier. Conformément à l'article 51 de la charte des Nations unies, les hautes parties contractantes ont décidé de coopérer en vue de leur sécurité et de leur défense. Les mesures qu'elles adopteront en exécution de cet accord pourront faire l'objet d'accords spéciaux entre elles.


        « Art. II. Dans le but d'assurer la réalisation et l'application effective de la coopération prévue à l'article premier, les autorités des hautes parties contractantes définiront les mesures à prendre dès le moment où le présent pacte entrera en vigueur. Celles-ci deviendront exécutoires aussitôt qu'elles auront été approuvées par les gouvernements des hautes parties contractantes.


        « Art. III. Chacune des hautes parties contractantes s'engage à ne point intervenir dans les affaires intérieures des autres parties. Elles s'engagent toutes à trancher les différends qui surgiraient entre elles par les moyens pacifiques confomément aux dispositions de la charte des Nations unies.


        « Art. IV. Les hautes parties contractantes déclarent que les dispositions du présent pacte ne contreviennent à aucune des obligations contractées par l'une d'elles avec un autre État ou avec d'autres États. Elles ne dérogent point et ne sauraient être interprétées comme dérogeant à ces obligations. Les hautes parties contractantes s'engagent à n'accepter aucune obligation internationale incompatible avec le présent pacte.


        « Art. V. Le présent pacte sera ouvert à tout État membre de la Ligue arabe et à tout autre État intéressé à la sécurité et à la paix dans cette région et qui serait admis par les deux hautes parties contactantes. Cette admission entrera en vigueur à la date où les instruments à cet effet auront été déposés par l'État intéressé au ministère des Affaires étrangères d'Irak.


        « Art. VI. Tout État admis au présent pacte pourra conclure des accords spéciaux, conformément aux dispositions de l'article premier, avec un ou plusieurs États parties à ce pacte. Les autorités compétentes d'un État admis sont habilitées à participer à la définition des mesures prévues à l'article II. Ces mesures deviendront effectives dès le moment où elles auront été approuvées par les parties intéressées.


        « Art. VII. Un conseil permanent à l'échelle ministérielle sera formé en vue de fonctionner dans le cadre et conformément aux buts de ce pacte dès que quatre États au moins en auront fait partie. Le conseil établira ses propres règles de procédure.


        « Art. VIII. Le présent pacte restera en vigueur pendant une période de cinq années, renouvelable pour de nouvelles périodes de cinq années. Chacune des parties contractantes pourra se retirer de ce pacte en notifiant par écrit aux autres parties son retrait six mois avant l'expiration de l'une des périodes susmentionnées. Dans ce cas, le pacte demeurera valable entre les autres parties144. »


      


    


    

      La guerre des pactes


      Du Caire à Damas ou Ryad, le monde arabe est en ébullition. Nasser a déjà préparé sa contre-attaque. Son éloquent porte-parole, Salah Salem, surnommé « le major volant » à cause de ses nombreux déplacements aériens, atterrit à Damas. Il fait son entrée dans la capitale porté en triomphe par la foule. Le cabinet de Farès El-Khoury s'est trouvé contraint de démissionner après la défection de plusieurs ministres, et le nouveau gouvernement, présidé par Sabri El-Assali, est acquis aux thèses nassériennes. On peut voir aussi dans cet accueil populaire l'influence de Choucri El-Kouatly. L'ancien président de la République syrienne, qui vit un exil doré au Caire depuis son départ de Damas, est un fervent admirateur de Nasser.


      Le major est reçu au palais de Mohajirine par le président de la République. À la fin de cette rencontre cordiale, le major Salah Salem déclare à la presse : « Le pacte de sécurité interarabe n'existe plus. Nous préconisons une nouvelle formule pouvant servir les intérêts des Arabes145. »


      Pendant plusieurs jours, Salah Salem, les ministres concernés, ainsi que le général Chawkat Choucair, chef d'état-major de l'armée syrienne, s'attellent à la rédaction définitive du nouveau pacte interarabe. Les entretiens se poursuivent jusqu'au 1er mars, mais sans déclaration aux journalistes impatients de publier l'accord. Salah Salem, pour satisfaire les médias, lance de temps en temps une phrase acidulée telle que : « Le pacte irako-turc a été signé de nuit par crainte des Arabes. » Ou encore : « Les Arabes possèdent 70 % du pétrole mondial et peuvent paralyser l'économie occidentale146. »


      Le texte du pacte se précise au début du mois de mars. Le Caire et Damas décident d'inviter les autres nations arabes à se joindre à ce nouvel accord. Le 2 mars, Salah Salem et Khaled El-Azm, ministre syrien des Affaires étrangères, commencent une tournée dans les pays arabes. Amman est la première escale. Le tandem égypto-syrien est reçu par le président du Conseil, Tewfik Abou El-Hoda, puis par le roi Hussein de Jordanie. Le monarque hachémite écoute avec intérêt les explications relatives au pacte, mais évite de trancher. Il doit analyser ce texte à la lumière de l'accord de défense mutuelle signé avec la Grande-Bretagne.


      Un autre royaume, celui d'Arabie Saoudite, approuve pleinement le pacte syro-égyptien. Le roi Séoud reçoit les deux responsables en présence de son frère, l'émir Fayçal, et annonce son intention d'adhérer à cette nouvelle alliance interarabe. À dater du 6 mars, le texte prend le nom de « pacte tripartite ».


      La presse libanaise avait déjà publié les termes de l'accord :


      

        « I. Non-adhésion au pacte turco-irakien ou à aucune autre alliance.


        « II. Mise sur pied d'une organisation de défense et de coopération économique arabe commune reposant sur les bases suivantes :


        « a) Engagement des pays signataires à repousser en commun toute agression dirigée contre un État membre de la présente organisation.


        « b) Création d'un commandement militaire commun permanent ayant son quartier général, présidant à l'entraînement des effectifs que chaque État mettra à sa disposition, à leur équipement, à leur organisation et à leur répartition conformément aux plans défensifs qui seront adoptés.


        « c) Engagement par les États signataires de n'adhérer à aucune convention militaire ou politique sans l'agrément des autres États membres de l'organisation.


        « d) En vue de renforcer les liens économiques entre les États membres de l'organisation, en attendant de réaliser leur union économique, les deux parties déclarent être d'accord sur les points suivants :


        « 1. Création d'un institut monétaire arabe autorisé à émettre une monnaie arabe.


        « 2. Révision des règlements relatifs aux échanges commerciaux arabes actuellement en vigueur en vue de les développer par l'exemption de toute imposition accordée aux produits industriels locaux ou par l'application de tarifs réduits à leur minimum.


        « 3. Encouragement à la constitution de sociétés arabes de commerce et d'industrie capables d'entreprendre la réalisation de grands projets en matière d'agriculture, d'industrie, de transport maritime et aérien et d'assurance.


        « 4. Un conseil économique arabe aurait pour mission d'orienter cette politique et d'en assurer la direction147. »


      


      Ce texte est entre les mains de l'exécutif libanais depuis sa rédaction définitive. L'ambassadeur d'Égypte, Abdel-Hamid Ghaleb, l'a officiellement remis au président du Conseil dès le 3 mars. Le chef de l'État et les membres du gouvernement de Sami El-Solh ne souhaitent pas adopter une décision rapide. Peut-être sous l'influence de Chamoun, mais peut-être aussi par souci de sauvegarder la souveraineté nationale, ils veulent prendre le temps de peser chaque mot et ses conséquences.


      Dès la première séance de discussions, le président Chamoun n'a pas caché aux ministres sa méfiance à l'égard de ce pacte. Il consigne ses réflexions dans ses dossiers et les publiera plus tard dans ses Mémoires : « Je me rendis à l'instant compte que derrière la façade attrayante qu'offrait l'accord syro-égyptien devenu l'accord tripartite deux choses comptaient, en étaient même le seul but : 1. interdire aux pays arabes de s'allier avec des États étrangers ; 2. réunir les armées arabes sous un même commandement qui aurait ainsi sous ses ordres des effectifs libanais qu'il pourrait déplacer, en même temps qu'il pourrait au besoin diriger vers le Liban des effectifs non libanais. Le gouvernement libanais et moi-même n'avions nulle idée de rechercher, dans le présent ou même dans un proche avenir, des alliances politiques ou militaires en dehors de la Ligue. Il nous semblait toutefois que c'eût été nous contredire et commettre une véritable hérésie que d'admettre un principe qui, dans notre opinion, était susceptible de condamner à l'isolement le Liban et les pays arabes. Par ailleurs, ce que le communiqué avait appelé commandement commun était dans l'esprit de ses signataires le commandement unique destiné à être dévolu au chef des forces égyptiennes. Nous avions d'ores et déjà des raisons de douter de la sincérité de ses intentions, encore plus de sa valeur militaire148. »


      Arrivés à Beyrouth le 6 mars, le major Salah Salem et le ministre Khaled El-Azm ne sont pas reçus par le président Chamoun. Ils vont rencontrer Sami El-Solh, le ministre des Affaires étrangères, et quelques personnalités. En réponse aux questions des journalistes, le ministre syrien déclare avant de retourner à Damas : « Le Liban n'a pas refusé d'adhérer au pacte, mais il a demandé du temps pour évaluer la situation149. »


      En fait, la guerre des pactes a commencé.


    


  


  


  

    CHAPITRE XV


    Nasser devient le nouveau Saladin


    Une visite officielle, qui aurait soulevé peu d'intérêt avant la signature du pacte de Bagdad, provoque une tempête au Liban. Lors de son séjour à Beyrouth, Adnan Mendéres avait transmis au président Chamoun l'invitation du président Celal Bayar pour un séjour en Turquie. Chamoun, invité depuis l'automne précédent par le chef de l'État italien, Luigi Einaudi, décide de lier les deux voyages. Après Rome, il ira à Ankara. L'annonce de cette visite, à l'heure de la levée de boucliers arabes contre le pacte de Bagdad, déchaîne la fureur de Nasser et des médias égyptiens.


    Au Liban, les ténors de l'opposition font valoir que le Liban n'ayant opté ni pour le pacte de Bagdad ni pour le pacte interarabe, sous prétexte de neutralité, ne devrait pas marquer un penchant pour l'axe irako-turc en se rendant à Ankara.


    Georges Naccache, propriétaire et directeur de l'influent quotidien L'Orient, joint sa voix à ce concert de protestations. Le 20 mars 1955, dans un éditorial rédigé sous forme de Lettre ouverte au président de la République, il met celui-ci en garde :


    « Monsieur le Président,


    « Il y a des itinéraires qui font rêver. Et quand les chemins qui mènent à Rome reviennent par Ankara, vous trouverez naturel que les Libanais cherchent à établir le tracé des lignes d'influence qui font ainsi obliquer les avions présidentiels. […]


    « Depuis un mois – depuis la “ bombe de Bagdad ” –, nous faisons ici une diplomatie de bons apôtres. Sous le noble couvert de la sauvegarde de la fraternité arabe, nous poursuivons nos offices entre l'Égypte et l'Irak, entre le pacha de l'Est et le colonel du Sud. La thèse officielle du Liban se ramène à la gloire sommaire de cette formule : “ Entre Le Caire et Bagdad – entre l'Arabe et l'Arabe –, le Liban ne se prononcera pas. ” Mais qui ne voit pas les énormes ficelles dont tout ce travail est cousu ? Quand Bagdad prend l'alignement d'Ankara, tous les propos papelards de notre diplomatie ne trompent personne : c'est entre le Turc et l'Arabe que nous refusons, en réalité, de choisir. Et il y a là justement, monsieur le Président, le commencement d'une déviation dont nous pensons qu'elle pourrait nous mener très loin150. »


    Chamoun n'est pas enclin, par nature, à accepter les conseils, et encore moins les critiques : son programme ne sera pas modifié. Du reste, l'Égypte et la Syrie, les coauteurs de la révolte contre le pacte de Bagdad, n'ont pas encore rompu les ponts avec le bloc arabe tourné vers l'Occident. Le ministre syrien des Affaires étrangères, Khaled El-Azm, vient de se rendre à Bagdad où il a été reçu par le roi Fayçal et le prince Abdul Illah avec la plus grande affabilité, afin de commenter l'accord. D'autre part, au Caire, Nasser a accordé une audience à l'ambassadeur d'Irak, Néguib El-Rawi. À sa sortie du palais, le diplomate a déclaré à la presse : « Nous nous sommes entretenus de tout ce qui pourrait resserrer les liens entre les deux pays151. »


    Une grande fête précède le départ du chef de l'État libanais pour Rome puis Ankara. La haute société libanaise en smoking et robe du soir s'est donné rendez-vous au théâtre de l'Unesco où une troupe italienne doit interpréter l'opéra Aïda. Cette soirée de gala inaugure l'« année touristique ». L'an 1955 a reçu cette appellation et sera semé de manifestations artistiques en tous genres. Encourager l'art est l'un des objectifs du président. Il l'a promis le 22 novembre 1952, lors de son discours à la nation, et il s'efforce de tenir parole.


    Le Liban n'a souvent pas les moyens d'accorder des subventions à ses artistes talentueux, mais le ministère de l'Éducation nationale et des Beaux-Arts s'efforce de leur obtenir des bourses d'étude pour Paris ou Rome. Dans ce contexte, les fonctionnaires de l'Unesco sont d'une aide précieuse. Voilà pourquoi, à la veille de leur départ, le président et Mme Chamoun tiennent à assister à cette soirée qui devrait être le point de départ d'un considérable essor culturel et touristique.


    Le 21 mars, le président et sa femme arrivent à l'aéroport de Ciampini où, malgré une forte pluie, des centaines de Libanais établis à Rome sont venus les accueillir. Au moment où le couple descend les marches de la passerelle, les applaudissements éclatent. Ce style n'est peut-être pas très familier aux Italiens, mais les officiels se contentent de sourire.


    Le président de la République italienne et Mme Einaudi reçoivent leurs hôtes de façon chaleureuse. Ensuite, les présidents, tête nue en dépit de la pluie, passent en revue le piquet d'honneur formé par une compagnie de l'armée de l'air, tandis que la fanfare militaire exécute les hymnes libanais et italien.


    Luigi Einaudi a logé ses invités au palais du Quirinal où il donne le même soir une fastueuse réception en leur honneur. La haute société italienne, réputée pour son élégance, ne peut qu'admirer celle de Camille et Zalfa Chamoun. À leurs côtés, les membres de la délégation, qui se compose du ministre des Affaires étrangères Alfred Naccache, du ministre des Finances Mohieddine Nsouli, de Georges Haimari et de plusieurs personnalités, donnent une remarquable image du Liban.


    Plusieurs journaux égyptiens accordent la « une » à l'arrivée du président Chamoun à Rome. Nasser n'a pas encore renoncé à rallier le Liban au pacte tripartite.


    Les officiels libanais résident au Quirinal pendant trois jours, et ne se lassent pas de visiter les musées et sites archéologiques de la Ville éternelle. Ils quittent ensuite le palais pour habiter au Grand Hôtel. Ce changement de résidence répond aux obligations du protocole pontifical : Pie XII a accordé une audience au chef de l'État libanais, et le cortège présidentiel ne peut pas quitter le palais du Quirinal pour se rendre à la Cité du Vatican…


    Pie XII, en mozette de velours grenat, bordée d'hermine sur le rochet de dentelles, se trouve dans la salle du tronetto. Il commence par recevoir le chef de l'État. Le tête-à-tête dépasse le quart d'heure fixé. Le pape parle avec chaleur du Liban, ce pays exemplaire où de nombreuses communautés religieuses cohabitent de façon harmonieuse, puis pose des questions précises auxquelles Chamoun répond avec une franchise totale. La première dame du Liban, vêtue d'une longue robe noire et les cheveux coiffés d'une mantille, est ensuite admise. Un peu plus tard, les membres de la délégation pénètrent dans la salle. À nouveau le saint-père trouve des mots émouvants pour souhaiter aux Libanais la prospérité et la paix.


    Florence, Venise et Naples déploient ensuite leur prestigieux héritage de chefs-d'œuvre. À Venise, la délégation libanaise est reçue par le cardinal Giovanni Roncalli, futur Jean XXIII. Devenu pape en 1958, il montrera toujours un intérêt particulier pour le Liban.


    

      Le Liban ne peut faire cavalier seul


      Sami El-Solh n'a pas accompagné la délégation libanaise en Italie, mais sa présence à Ankara est nécessaire. Des discussions politiques sont prévues et le chef du gouvernement doit y participer. Il arrive au soir du 31 mars dans la capitale turque et est à l'aéroport le 2 avril pour accueillir le président Chamoun aux côtés de Celal Bayar et Adnan Mendéres. Bayar, en dépit de son grand âge et de son état de santé, a tenu à se rendre à l'aéroport et à prononcer lui-même l'allocution de bienvenue. Dans sa réponse, Chamoun souligne que sa visite sera l'occasion de parvenir « à la signature d'un accord commercial et à la négociation d'un accord culturel152 ». Il définit ainsi de façon indirecte les limites de la coopération libano-turque.


      À Ankara, comme en Italie, l'accueil est très cordial. Drapeaux libanais et turcs décorent les avenues, et des centaines de calicots souhaitent la bienvenue au président libanais, tandis que les citoyens applaudissent au passage du cortège officiel. On peut certainement attribuer à cette réception populaire une dimension politique. Bayar et Mendéres veulent montrer à leurs hôtes que le peuple apprécie l'esprit de conciliation adopté par le Liban face au pacte de Bagdad. Le Premier ministre tient également à prouver l'enthousiasme de ses compatriotes au sujet d'un rapprochement avec le monde arabe.


      Celal Bayar accompagne le président et la délégation jusqu'au palais du ministère des Affaires étrangères, transformé en résidence présidentielle pour la circonstance. Le soir, dans le palais de Tchankaya ruisselant de lumière, il donne un grand dîner en l'honneur de ses hôtes. Toutes les personnes qui comptent en Turquie sont de la fête. Bayar et Chamoun président la table d'honneur et dialoguent comme de vieux amis pendant toute la soirée. La réception s'achève bien après minuit dans une capitale où flottent côte à côte, pour la première fois sans réminiscences amères, les drapeaux libanais et turc.


      Le séjour de la délégation libanaise à Ankara est axé sur les négociations politico-économiques. Le programme quotidien, en raison de la présence de Mme Chamoun, comporte aussi la visite de sites touristiques, mais Bayar et Mendéres poursuivent un objectif majeur. Ils veulent montrer la puissance militaire de leur pays, fruit de son adhésion au Pacte atlantique, et reprendre les discussions – commencées à Beyrouth – sur les avantages du pacte turco-irakien.


      Du point de vue militaire, les officiels libanais assistent à une parade impressionnante. Assis dans la tribune d'honneur, ils voient défiler dans un ordre parfait plusieurs divisions dotées d'un équipement ultra-moderne. Des manœuvres d'attaque et de défense sont ensuite entreprises, puis un ballet aérien commence. Pilotées de main de maître, des escadrilles exécutent dans le ciel d'Ankara de véritables prouesses. Deux jours plus tard, à Istanbul, les Libanais pourront admirer les bâtiments de guerre ancrés dans le Bosphore.


      Deux réunions sont consacrées au pacte de Bagdad dans la résidence du président Bayar. Le Premier ministre Mendéres souligne à nouveau que ce traité, d'inspiration britannique, se propose simplement de contrer la pénétration communiste au Moyen-Orient. Cette stratégie ne cherche, en aucune façon, à nuire à tel ou tel pays arabe. Tout au contraire, l'idéal serait de voir les États du Moyen-Orient s'unir sous une même bannière. Mendéres s'étonne aussi des réactions égyptienne et syrienne. Chamoun et Solh saisissent la balle au vol pour plaider le dossier syrien. La tension militaire à la frontière turco-syrienne et les propos agressifs publiés dans la presse turque créent un climat défavorable à d'éventuelles négociations avec Damas ou Le Caire. Chamoun déclare que le Liban ne saurait, par un principe de solidarité, se dissocier de la Syrie. Les dirigeants turcs en prennent bonne note et s'engagent à donner suite à cette requête. Le même jour, le chef de l'État libanais communique à l'ambassadeur de Syrie à Ankara les résultats de son intervention et lui demande d'en faire part à son gouvernement.


      À la fin des entretiens, Mendéres interroge ses interlocuteurs sans détour. Il veut savoir si le Liban compte, dans un proche avenir, adhérer au pacte de Bagdad. La réponse est franche. Chamoun déclare que, tout en reconnaissant l'importance du rôle de la Turquie dans la région et sa puissance militaire, « le Liban ne [peut] faire cavalier seul, et s'exposer aux critiques de l'opinion publique arabe qui demeur[e] hostile au pacte de Bagdad153 ».


      Le gouvernement turc n'a pas obtenu gain de cause, mais n'en tient pas rigueur à ses hôtes. Bayar et Mendéres ont parfaitement compris que les dirigeants libanais sont contraints de ménager les susceptibilités arabes. D'autre part, Chamoun et son Premier ministre ont affirmé plus d'une fois que le Liban tient à renforcer ses relations d'amitié et de coopération économique avec la Turquie. Le bilan de la visite n'est pas négatif, et la situation est désormais bien plus claire entre les deux pays. Le communiqué final conjoint souligne cette analyse et dit notamment : « Les gouvernements libanais et turc établiront d'étroits contacts entre eux, et se consulteront suivant les nécessités.


      « La paix et la stabilité au Moyen-Orient constituent l'un des facteurs essentiels de la paix et de la stabilité dans le monde.


      « Il n'existe aucune opposition d'intérêts entre le Liban, les pays arabes et la Turquie qui soit de nature à entraver le développement d'une amitié et d'une coopération fondées sur le respect des droits et la sauvegarde des intérêts de chacun de ces pays154. »


      Cette déclaration marque la fin de la visite officielle. Le président Chamoun, son épouse et les membres de la délégation se rendent ensuite à Istanbul, puis à Brousse, Éphèse et Smyrne. Ils retournent à Beyrouth le 12 avril par voie de mer à bord du navire-école Savanorah.


      Le Liban a habilement évité de s'aligner sur l'axe Bagdad-Ankara, mais certains journaux turcs affirment que le président Chamoun a promis que son pays s'associerait au pacte de Bagdad après l'adhésion des États-Unis. Il n'en faut pas davantage pour déchaîner les médias égyptiens. Les stations de radio Saout el-Arab et Al-Chark al-Awsat affirment même que le Liban a déjà signé en secret le pacte de Bagdad et déversent un flot d'injures contre ses dirigeants. L'opposition libanaise en profite pour tirer à boulets rouges contre le pouvoir.


      Le Savanorah jette l'ancre dans les eaux de Beyrouth sous un ciel politique houleux. Sami El-Solh convoque aussitôt les journalistes à la présidence du Conseil et oppose un démenti formel à toutes ces informations. Le pacifique Sami bey provoque un rire général en déclarant : « Je n'ai la tête ni d'un Hitler ni d'un Mussolini ; je consulterai la Chambre avant toute décision importante155. » Le calme rétabli, El-Solh poursuit d'une voix forte : « Ni le président de la République ni le chef du gouvernement ne peuvent engager le Liban156. »


      Le lendemain, le ministre des Affaires étrangères, Alfred Naccache, définit officiellement en trois points la politique du Liban : « Le gouvernement s'engage à poursuivre ses efforts pour rapprocher les points de vue arabes. Le communiqué d'Ankara n'est pas un pacte, mais une déclaration d'amitié. Rien ne sera entrepris sans l'accord préalable de la Chambre157. »


    


    

      L'ascension de Nasser à Bandoeng


      Peu avant le retour de Chamoun à Beyrouth, Nasser s'apprête à effectuer un voyage qui va asseoir sa popularité sous l'angle international. Invité à la première conférence afro-asiatique, celle de Bandoeng, il a longtemps hésité avant d'accepter d'y participer. Il tenait tout d'abord à s'assurer que l'État hébreu ne serait pas représenté, puis il a cherché à déterminer l'objectif précis de cette conférence. Rassuré, il annonce qu'il va présider la délégation égyptienne.


      C'est la première sortie du Bikbachi dans le monde. Éprouve-t-il une certaine appréhension ? On ne le saura jamais. C'est un Nasser souriant et en apparence très détendu qui quitte Le Caire le 8 avril 1955 à bord d'un avion d'Air India, le Marathon Princess. Il doit effectuer une escale à Karachi, puis se rendre à New Delhi où l'attend Jawaharlal Nehru. Les deux hommes d'État ne se sont jamais vus. Ils vont faire connaissance, puis échanger leurs opinions sur les grands problèmes de la région, et peut-être adopter une politique commune face aux défis qui ne cessent de secouer l'Afrique et l'Asie.


      Faire bonne figure à Bandoeng est l'objectif majeur de Nasser. Cette conférence, qualifiée de « gigantesque congrès » par la presse mondiale, va rassembler 29 nations, et sera couverte par plus de 300 journalistes venus de tous les continents. D'autre part, les grandes puissances occidentales et les États-Unis ont les yeux fixés sur cette rencontre, la première du genre, où le communisme sera présent en la personne de Chou En-lai le puissant ministre chinois des Affaires étrangères.


      Un accueil triomphal accueille le leader égyptien à Karachi. Massés autour de l'aéroport et le long des artères qui mènent à la capitale, des milliers de Pakistanais s'époumonent à crier : « Nasser Zindabad ! » (Vive Nasser !). Vêtu de son uniforme militaire, le colonel sourit, salue des deux bras levés, déchaîne l'enthousiasme par sa simplicité, son regard bon enfant, sa stature impressionnante. Pour les Pakistanais, attachés à la lutte des peuples, il symbolise le triomphe d'une révolution populaire pacifique. Ses entretiens avec les responsables sont marqués par une grande compréhension mutuelle. Mais l'étape suivante est bien plus importante puisque Nasser va se mesurer à Nehru.


      New Delhi reçoit le chef du gouvernement égyptien en grande pompe. Nehru sait l'art d'honorer ses hôtes de marque. Fait surprenant, le courant passe très vite entre cet intellectuel hindou de culture anglaise et aux manières très raffinées et le militaire égyptien né dans un village aux maisons de torchis, qui n'avait au départ aucune notion des règles du protocole ou des silences imposés par la diplomatie. Les deux hommes ont de longues discussions, très franches, très cordiales. Le lendemain, Nasser séduit les députés indiens en prononçant au Parlement un discours modéré, bien structuré, axé sur la nécessité de la coopération entre les nations africaines et asiatiques, en particulier pour défendre la cause de la paix.


      La conférence de Bandoeng marque en fait un tournant important dans l'histoire de la décolonisation. Vingt-neuf pays d'Afrique et d'Asie, devenus indépendants, ont décidé d'entreprendre une action commune pour libérer les « peuples frères » encore sous tutelle occidentale. Ces nations, il faut en prendre conscience, représentent la moitié de la population du globe.


      Les chefs des différentes délégations vont prendre tour à tour la parole, mais l'Asie, qui compte, en 1955, 1750 milliard d'habitants, domine l'assemblée. L'Afrique ne possède encore que six pays indépendants : l'Égypte, le Soudan, l'Éthiopie, la Côte-de-l'Or (Ghana), le Libéria et la Libye. De son côté, le communisme a pour ambassadeur le subtil Chou En-lai, « remarquable par sa timidité, sa modestie, son sourire affable et sa main cordialement tendue à tout le monde158 ».


      Les diplomates présents à Bandoeng sont témoins des longs apartés entre Chou En-lai, Nehru et Nasser. Un axe Pékin-Delhi-Le Caire serait-il en voie de constitution ? Il serait difficile de l'assurer, mais le ministre chinois surprend le 19 avril les congressistes en s'alignant sur la politique de Nehru : « La Chine protégera ses minorités et respectera l'indépendance de ses voisins159. » Deux jours plus tard, Chou En-lai enregistre une victoire : cinq pays arabes – l'Égypte, le Liban, la Syrie, le Yémen et l'Arabie Saoudite – décident de reconnaître la Chine communiste.


      Le 22 avril, Nasser expose le drame palestinien, puis décrit avec une passion contrôlée la lutte des peuples du Maghreb en quête d'indépendance. Des applaudissements frénétiques accueillent la fin de son discours, les 1 500 participants à la conférence réagissent comme un seul homme. C'est un triomphe pour le leader égyptien, puisque vingt-neuf nations afro-asiatiques appuient les thèses arabes sur la Palestine et le Maghreb.


      Nehru gagne ensuite la tribune, et plaide en faveur de la coexistence pacifique. Il obtient le même succès.


      Le 25 avril, la dernière séance se tient au palais de l'Indépendance. Les comités ont veillé toute la nuit pour mettre au point le communiqué final. Dans ses grandes lignes, il proclame la condamnation du colonialisme sous toutes ses formes et exige l'indépendance de tous les pays, le contrôle de l'énergie atomique, le respect de la souveraineté et des droits de l'homme…


      La conférence de Bandoeng renforce considérablement la solidarité afro-asiatique. Le « camp de la paix » qui doit s'interposer entre les deux blocs hostiles, celui de l'Occident et celui de l'URSS, a pris forme. Les leaders ont souligné leur intention d'entretenir des contacts réguliers, c'est la naissance d'une troisième force. En Égypte, la plupart des journaux portent le même titre : « La conférence a couronné les espoirs placés en elle160. »


      C'est un autre Nasser qui revient de Bandoeng. Il avait rencontré jusque-là des dirigeants arabes, souvent faciles à convaincre. D'autre part, le poids de l'Égypte dans la région, son passé politique face à des pays nouvellement nés avaient contribué à lui assurer une certaine suprématie. Le pacte de Bagdad était la seule fausse note, mais l'objectif déclaré de Nasser est, justement, de le réduire à néant. Le succès enregistré à Bandoeng va servir son dessein. Il vient de discuter d'égal à égal avec des leaders de l'envergure de Nehru et Chou En-lai. De plus, tout au long de la conférence, ses propos ont trouvé un large écho dans la presse. Le raïs de l'Égypte républicaine a affirmé sa stature d'homme d'État, son nom a désormais sa place sur la scène internationale.


      Bandoeng marque un tournant capital dans l'ascension politique de Nasser, et le bloc occidental en a conscience. Mais il ne saura pas en tenir compte, et ses faux pas se poursuivent, tandis que le Bikbachi sait qu'il a maintenant des alliés en Asie. Un atout précieux.


      Baptisé « année touristique », l'an 1955 doit attirer au Liban des dizaines de milliers de visiteurs. Pour appâter cette armée pacifique, il faut utiliser tous les atouts du pays des cèdres. L'un des plus importants est son capital de vestiges romains ou byzantins, ses châteaux construits par les croisés, ses rivages où l'on trouve encore maintes traces de l'ère phénicienne.


      Décidé à réussir sa mission, Michel Touma, commissaire général au Tourisme, est ouvert à toutes les suggestions. Les Jeunesses musicales libanaises, présidées par Lionel Ghorra, lui proposent l'organisation d'un festival de musique à Baalbeck. Touma n'a rien contre cette offre, mais les amateurs de théâtre vont remporter la palme. Tony Azzi, Libanais établi à Paris, connaît bien Francis Savel, un ami de Jean Cocteau. La filière libanaise va, comme de coutume, donner de surprenants résultats. À travers Cocteau, il sera possible de rencontrer Jean Marchat, sociétaire de la Comédie-Française et directeur de la compagnie qu'il a fondée. Présenter des pièces de théâtre à Baalbeck : le projet audacieux obtient l'adhésion de Jean Marchat. Reste à préparer les lieux, une entreprise difficile. Mais si l'expérience se révèle concluante, elle ouvrira la porte à d'autres initiatives et, peut-être, à une vision, beaucoup plus audacieuse.


      Au mois de juillet, dans l'antique Baalbeck, la cité désertée par les dieux, la vie renaît grâce à des voix humaines. Les villageois sont les témoins stupéfaits d'un étrange spectacle. Au milieu des ruines romaines, une dizaine d'hommes et de femmes parlent à voix haute sans se regarder, avancent de quelques pas, se croisent, s'ignorent. Un peu plus loin, des ouvriers dressent des poteaux électriques, d'autres placent des chaises en rangs serrés… Quelques jours plus tard, des centaines de spectateurs, libanais et étrangers, empruntent en voiture la route souvent cahoteuse qui relie Beyrouth à Baalbeck. Ils viennent assister à une sorte de première mondiale, puisque la compagnie Jean Marchat a accepté de se produire sur cet îlot millénaire, malgré les difficultés techniques susceptibles de surgir au cours de la représentation. Les organisateurs redoutent les coupures de courant électrique, une acoustique défectueuse, un froid cinglant. Mais les dieux sont favorables à l'entreprise, et l'équipe de Marchat va présenter sans incident quatre pièces de théâtre.


      La guerre de Troie n'aura pas lieu de Giraudoux inaugure la fête. Le temple de Bacchus se prête à merveille à toutes les subtilités de la pièce, et les acteurs semblent inspirés par une force mystérieuse. Envoûtés par cette brillante interprétation et par le cadre féerique des ruines éclairées par les jeux de lumière, les spectateurs ressentent une profonde émotion. D'interminables applaudissements éclatent à la minute où le silence tombe. L'entracte est consacré aux commentaires élogieux et à l'évocation de souvenirs. Les passionnés de théâtre n'ont pas oublié qu'en 1922 le général Henri Gouraud, le militaire qui a proclamé la naissance du Grand Liban, a déclamé des vers de Corneille et de Racine dans ce site prestigieux. Dès cette époque, la poésie a affirmé ses droits sur le parvis du temple de Jupiter. La compagnie Jean Marchat va également donner Antigone d'Anouilh, Les Bucoliques de Virgile, et Polyeucte de Corneille. À chaque fois, un public enthousiaste manifeste son admiration. Les pionniers ont gagné leur pari, la grande aventure de Baalbeck a commencé.


    


    

      Achat d'armes à la Tchécoslovaquie


      Un climat diamétralement opposé règne au Caire depuis le début de l'été. À l'insu du grand public, une déchirure se prépare au sein du groupe des Officiers libres. Le leadership de Nasser n'est pas contesté, mais ses camarades n'ont plus le même enthousiasme. À leurs yeux, le pacte de Bagdad a démontré que l'Occident cherche à ébranler le prestige régional de l'Égypte, et l'aide financière octroyée à Israël par les États-Unis confère à l'État hébreu le rang de favori. De tels gestes alimentent une certaine amertume, et débouchent sur une rancune à peine voilée. D'autre part, depuis 1952, les demandes d'achat d'armes à l'Occident sont restées sans réponse véritable. La France et les États-Unis ont assorti la livraison d'armes de conditions inacceptables, et la Grande-Bretagne n'en a fourni que de très faibles quantités.


      Au printemps, la perte de 39 soldats égyptiens, victimes d'une attaque surprise israélienne à Gaza, est la goutte d'eau qui fait déborder le vase. À la déception de l'état-major s'ajoute une flambée de colère au Conseil de la révolution. Nasser n'a pas réussi à restructurer l'armée, à la doter d'une puissance de feu égale à celle du Tsahal. Ces constatations entraînent des jugements sévères. La politique pratiquée au Soudan par Salah Salem et les résultats de son action médiatique dans le monde arabe sont qualifiés d'échec total. Le major s'emporte et démissionne sur l'instant de son poste au gouvernement et abandonne son rôle au Conseil. Son frère Gamal, en tournée en Extrême-Orient, décale la date de son retour. De son côté, Abdel-Latif Boghdadi, ministre des Affaires municipales et rurales, rappelle à Nasser que la nouvelle Constitution, qui aurait dû être promulguée dans un délai de trois ans dont le terme est proche, n'est toujours pas rédigée. La réponse cinglante du raïs incite Boghdadi à quitter Le Caire pour se rendre chez un parent à Alexandrie. Va-t-il, lui aussi, présenter sa démission et contribuer à ébranler les assises du nouveau régime ?


      Gamal Abdel Nasser s'efforce de masquer son désespoir. Pour remonter la pente, il lui faut équiper son armée, prouver à ses camarades qu'il sait tenir le gouvernail et, surtout, montrer au peuple égyptien que la révolution a porté ses fruits. Au milieu de l'été, il convoque l'ambassadeur des États-Unis, Henry Byroade, et lui déclare sans ambages : « Si les États-Unis ne nous donnent pas d'armes, nous allons en demander à l'URSS161. » Le diplomate comprend que la menace est réelle, et perçoit surtout le désespoir du leader égyptien. Mais au Département d'État on soutient la thèse du chantage.


      Le 23 juillet, date anniversaire de la révolution, une grande parade militaire a traditionnellement lieu. Cette année 1955, un hôte de marque soviétique est placé non loin de Nasser. Dimitri Chepilov, invité à la cérémonie en sa qualité de rédacteur en chef de la Pravda, vient d'être nommé ministre des Affaires étrangères. Cette promotion ne modifie pas son programme. Le nouveau ministre respectera l'accord donné par le journaliste. Cette présence est en soi un indice non négligeable. Quelques jours plus tard, lors d'une grande réception, les invités sont étonnés de voir Nasser s'isoler avec l'ambassadeur d'URSS, Daniel Solod.


      Le mardi 27 septembre, en fin d'après-midi, au moment où les correspondants de la presse étrangère donnent d'habitude leurs dernières instructions au journaliste de service puis ajustent le nœud de leur cravate pour se rendre à un cocktail, un coup de téléphone modifie ce scénario. Un fonctionnaire du ministère de l'Information annonce que le président Nasser va prononcer un important discours au Club des officiers, à Zamalek.


      Toute la presse internationale est au rendez-vous. Le grand salon, transformé en salle de conférence, ressemble à une immense ruche. Les interrogations fusent, mais les commentaires sont bien éloignés de la réalité. Un silence total s'instaure soudain. Nasser vient d'arriver. Il monte sur l'estrade, une sorte de jubilation se lit sur son visage. Il déclare au micro : « Nous avons obtenu des armes de la Tchécoslovaquie contre du coton et du riz162. » Cette phrase, ou plutôt ce coup de théâtre va bouleverser le cours de l'Histoire au Moyen-Orient.


      Devant les journalistes, muets de stupeur, Nasser poursuit : « Aucune puissance ne voulait nous aider à atteindre cet objectif : moderniser l'armée égyptienne. […] La semaine dernière, la Tchécoslovaquie a accepté de nous fournir des armes contre des produits égyptiens d'importation. […] Un des buts de la révolution est de renforcer l'armée, non pas dans un but belliqueux, mais pour assurer au pays un sentiment de sécurité et les moyens de se défendre163. »


      Le discours proprement dit commence ensuite. C'est un long historique des tentatives effectuées par l'Égypte pour obtenir des armes, et ce dès les premières semaines de la prise du pouvoir par les Officiers libres. Il retrace dans son style, à la fois savoureux et passionné, le combat diplomatique engagé pour moderniser l'armée sans la soumettre à une puissance étrangère. Mais les conditions imposées pour l'achat d'armes étaient impossibles à satisfaire. Les États-Unis recherchaient, en contrepartie, la signature d'un pacte de sécurité et de défense mutuelle. La France exigeait de l'Égypte une position de neutralité totale vis-à-vis des problèmes de l'Afrique du Nord. « Comment oublier nos frères arabes […], ne pas soutenir leur lutte pour l'indépendance164 ? » De son côté, la Grande-Bretagne avait livré des quantités d'armes tout à fait insuffisantes au regard du but projeté.


      Radio-Le Caire diffuse le discours en direct, et tous les quartiers de la capitale sont aussitôt envahis par une foule joyeuse, qui applaudit, hurle des slogans à la gloire de Nasser, danse et chante au son du tambourin. Wilton Wynn, alors directeur de l'agence Associated Press au Caire, a vécu l'événement, et l'a décrit dans son livre Nasser of Egypt : « Jamais auparavant un leader arabe n'avait défié l'Occident d'une façon aussi directe, et dans un contexte aussi grave. […] Après vingt-cinq siècles de domination étrangère, l'Égypte – aux yeux des Égyptiens – est libre.


      « La réaction dans le monde arabe est hystérique. En une nuit, la popularité de Nasser s'élève à des sommets jamais atteints par aucun leader arabe des temps modernes. Il est le nouveau Saladin, le nouveau Prophète, le héros tout-puissant, le sauveur du monde arabe. Les réfugiés palestiniens célèbrent l'exploit dans leurs camps. La photo de Nasser est placée partout. Dans les rues d'Amman, les petits commerçants la vendent pour un nickel et sont incapables de satisfaire toutes les demandes. Dans les boutiques de Damas, de Beyrouth et même de Bagdad, la photo de Nasser décore invariablement les murs. Des mamans appellent leur nouveau-né “ Gamal ”. Les panarabistes qui, une année plus tôt, dénonçaient son action, se rangent à ses côtés. Nasser devient le symbole du nationalisme arabe et de l'union arabe165. »


      Nasser sait bien que tous les dirigeants arabes, pour ne citer que Camille Chamoun, n'approuvent pas le nouveau tournant imprimé à sa politique. Le 28 septembre, il convoque cheikh Khalil Takieddine, ambassadeur du Liban en Égypte, et développe encore une fois les données de sa décision : « Puisque les États-Unis, la France et la Grande-Bretagne me privent des armes qui m'auraient permis de renforcer mon armée et de combattre Israël, et ne me vendent pas une seule pièce, j'ai acheté à la Tchécoslovaquie des armes et du matériel en quantités importantes. L'URSS m'a également promis de me livrer tout l'armement que je souhaite à des prix raisonnables166. »


      Un court silence, puis Nasser ajoute : « Je voudrais que vous vous rendiez maintenant à Beyrouth, afin de communiquer tout cela à Camille Chamoun. Vous lui demanderez de ma part d'approuver cet acte. Vous irez ensuite chez le général Fouad Chéhab, chef de l'armée libanaise, et vous l'inviterez en mon nom au Caire. Il verra de ses propres yeux les armes et le matériel achetés, et choisira ce qu'il voudra pour équiper ses soldats. Je possède en ce moment, et j'aurai bientôt, de quoi armer toutes les troupes arabes. Je n'en réclame pas le prix, ce sera une donation167. »


      Khalil Takieddine prend le jour même l'avion pour Beyrouth. Reçu par le président Chamoun, il lui transmet le message de Nasser. Le chef de l'État se voit contraint d'approuver officiellement le choix du dirigeant égyptien. En revanche, le général Fouad Chéhab répond qu'il ne peut, pour l'instant, répondre à l'invitation de Gamal Abdel Nasser.


      Le triomphalisme arabe a pour corollaire une inquiétude politique à Washington et à Londres, où l'on veut éviter une course aux armements au Moyen-Orient. L'état-major politique d'Eisenhower et le Premier ministre britannique, Harold MacMillan, se concertent longuement. Le Département d'État américain décide d'envoyer en Égypte George Allen, secrétaire d'État-adjoint pour les affaires du Moyen-Orient. La mission d'Allen, imprécise au départ, ne débouche sur aucun résultat concret. Sa rencontre avec Nasser ressemble à une pure formalité. La presse égyptienne exulte, l'Occident a perdu son statut de tuteur incontournable.


      La vente d'armes tchécoslovaques est un marché soviétique pur et simple. Réunis à Genève, les ministres des Affaires étrangères des États-Unis et du bloc européen analysent ensemble les conséquences de cette pénétration soviétique au Moyen-Orient. Le leader égyptien, qui avait bonne presse jusque-là, commence à prendre les traits d'un ennemi virtuel. De nombreux éditorialistes déplorent ou attaquent sa décision qui a ouvert la porte du Moyen-Orient aux communistes, qui a permis au patron du Kremlin de concrétiser le rêve des tsars de Russie.


      Tous les rois et chefs d'État arabes ne sont pas heureux de voir Nasser prendre la tête du mouvement nationaliste, mais les populations ont maintenant leur héros. La photo de Nasser décore les rues de Damas, d'Amman et même de Beyrouth. Fin 1955, Gamal Abdel Nasser, le Bikbachi des Occidentaux, est en voie de devenir le maître du monde arabe.


    


  


  


  

    CHAPITRE XVI


    La crise du canal de Suez


    L'année touristique a été un plein succès, l'essor économique se poursuit et Beyrouth commence à prendre les traits d'une grande capitale. De luxueux hôtels poussent le long du rivage, nombre de rues sont réasphaltées et des immeubles de style gratte-ciel peuplent les nouveaux quartiers. « Quand le bâtiment va, tout va », se plaisent à répéter les Libanais, du moins ceux qui ont le sentiment de vivre une « belle époque » nouvelle version.


    Cette constatation incite le président Chamoun à tenter de réaliser un projet ambitieux. L'intérêt international suscité par le festival de Baalbeck le renforce dans l'idée d'organiser chaque été une manifestation artistique dans la cité des dieux. Pourquoi ne pas associer au théâtre la musique, l'opéra, le ballet et même, pourquoi pas, le folklore libanais ? La réussite d'un tel festival donnerait au Liban une place sur la carte artistique du monde.


    À la fin du mois de janvier, quatre-vingts personnalités sont invitées à la présidence de la République. Camille Chamoun a réuni les principaux notables de la région de Baalbeck : députés, chefs de municipalité, maires… Ils ont tous intérêt à soutenir son initiative, puisque, grâce à elle Baalbeck et son voisinage immédiat connaîtraient une appréciable prospérité. Pour financer la préparation de cet éventuel festival, il a également convié plusieurs mécènes impliqués dans le mouvement artistique libanais. Le chef de l'État va droit au but. Il explique son projet et réclame l'aide des personnes présentes. Il n'avait pas fait un faux calcul. Les notables de la région sont ravis et les amis de l'art se prennent à rêver la naissance d'un tel festival annuel. Tous promettent d'unir leurs efforts pour concrétiser cet objectif.


    Il faut, dès lors, établir un plan d'action très précis et le doter de solides assises. Il est indispensable de former un comité et d'en désigner le président. Chamoun songe à Jean Fattal, violoniste de talent, mais aussi homme d'entreprises de grande envergure, dont le rayon d'affaires a dépassé depuis longtemps le cadre du Liban. Mais Fattal décline cet honneur. Ses multiples occupations n'autorisent pas le don de soi et ce poste exige beaucoup de temps. Les industriels présents invoquent le même argument. « Il faudrait plutôt une dame et je suggère le choix d'Aimée Kettaneh168 », déclare soudain Jean Fattal. Tous les regards se portent aussitôt sur la jeune femme assise non loin du président Chamoun. Aimée est l'épouse de Charles Kettaneh, grand homme d'affaires et administrateur de sociétés. Elle est éprise de théâtre. Avant son mariage, elle avait souvent tenu des rôles dans des pièces présentées par des groupes d'amateurs. Aimée Kettaneh possède aussi de nombreux contacts dans le monde culturel. Intimidée, elle commence par refuser. Mais le chef de l'État insiste et l'assistance lui demande à l'unanimité d'accepter cette charge.


    Une seconde réunion, plus restreinte, permet de former le comité exécutif, qui se compose au départ de dix membres, des volontaires bénévoles, armés d'enthousiasme. Chacun d'entre eux exerce une activité importante dans le pays, mais y joint l'amour de l'art. Très introduits dans la société libanaise, ils sauront convaincre les personnalités dont l'aide est requise. Salwa Es-Saïd, Nina Jidéjian, May Arida, Salim Haidar, Khalil Hibri, Fouad Sarrouf, Camille Aboussouan, Jean Skaff, Samir Souki et Élie Aboujaoudé vont consacrer désormais une bonne partie de leur activité à la réussite du festival.


    Les premières manifestations sont prévues pour le mois de juillet 1956. Le comité exécutif a moins de six mois pour mettre sur rails cette gigantesque entreprise. Les difficultés sont de tous ordres. Il faut établir le programme de la saison, mais sa planification dépend de la réussite des contacts avec des troupes de théâtre célèbres, des orchestres, des musiciens de renom… Sur le terrain, les problèmes ne sont pas moins épineux. Il est nécessaire d'asphalter la route Chtaura-Baalbeck, de pousser diverses administrations à introduire dans le secteur des vestiges l'eau courante et l'électricité. Il faut aussi convaincre les villageois, effarouchés par ce remue-ménage, de l'intérêt qu'offrira cette manifestation estivale. De nouveaux postes seront créés, les boutiquiers auront de nombreux clients et les cafetiers et hôteliers pourront décupler à leur aise le prix de chaque consommation… Six mois pour réussir, c'est un défi. Les membres du comité se sont juré de le relever.


    On peut sans doute affirmer que dans les premiers mois de 1956 le Liban se porte bien. Il a su maintenir sa position de plaque tournante financière du Proche-Orient, et l'industrie du tourisme vit un âge d'or. L'agriculture et l'industrie se sont également engagées sur la route du progrès grâce aux subventions accordées par le Point IV, officiellement accepté en décembre 1953.


    L'un des projets du Point IV prévoit la construction de cinq barrages le long du Litani, ce fleuve entièrement libanais qui traverse la plaine fertile de la Békaa du nord au sud. La mise en œuvre des travaux accuse un certain retard et la presse le souligne souvent, mais ce retard devrait être rattrapé. D'autre part, un tunnel creusé d'est en ouest à travers la montagne permettra l'irrigation totale de 18 600 hectares et partielle de 2 900 hectares dans la Békaa et la région comprise entre Tyr et Beyrouth. La superficie des terres arables augmentera de deux tiers et l'agriculture fera un bond considérable.


    Toujours grâce au Point IV, l'industrie a commencé à recevoir une forte impulsion, puisque le développement du Litani comprend aussi la construction de six stations hydroélectriques d'une capacité de 181 000 kilowatts. Un tel apport devrait donner un nouveau souffle à l'industrie nationale, handicapée par le manque de matières premières et d'ouvriers spécialisés.


    Jusqu'ici, l'industrie lourde est totalement inexistante et il ne serait peut-être pas réaliste de tenter de l'introduire. En 1956 cependant, le Liban compte environ 2 000 usines, regroupées en majeure partie dans la capitale et ses environs. Les manufactures de textiles – coton, laine et soie – occupent le premier rang, suivies par les cimenteries, les tanneries, les usines de produits alimentaires, d'ébénisterie, de savon, d'allumettes, etc. Le tour d'horizon permet d'inclure aussi les raffineries de pétrole situées à Saïda et à Tripoli.


    Il semble que l'économie ait trouvé sa voie et des circonstances favorables devraient lui permettre de se renforcer et d'élargir son rayon d'action. Dans ce but, le gouvernement a encouragé la création de la Banque de crédit agricole, industriel et hôtelier. Vivre à crédit est devenu un slogan libanais, utilisé parfois de façon péjorative. Mais dans ce contexte précis, l'usage de l'emprunt est indispensable pour que le pays soit en mesure d'entrer de plain-pied dans la modernité.


    

      « De Lesseps », le mot de passe


      Maître de l'Égypte, Nasser reprend de son côté le vieux rêve de Mohammad Ali : construire un haut barrage à Assouan pour régulariser le cours du Nil, éviter les crues et les années de sécheresse qui ramènent le pays au temps des vaches maigres de la Bible. La réalisation d'un projet aussi gigantesque exige des études précises. Dès 1954, des experts étrangers sont venus à Assouan travailler sur le terrain, en compagnie d'ingénieurs égyptiens, pour évaluer les possibilités d'exécution. Le bilan est positif. L'Égypte pourrait se doter du haut barrage, mais il y faudra des années de travail et plus d'un milliard de dollars.


      Nasser est conscient des difficultés, mais il tient à assurer à son pays un instrument qui le mettrait à l'abri des caprices du Nil. De grandes entreprises européennes pourraient s'acquitter de cette tâche. Mais depuis le pacte de Bagdad et surtout depuis l'achat d'armes à la Tchécoslovaquie, les relations de l'Égypte avec la France et la Grande-Bretagne ne sont plus aussi cordiales. En contrepartie, l'URSS a désormais sa place au pays des Pharaons. Ses experts sont tout aussi capables de s'attaquer à la construction d'un haut barrage. Ce danger n'échappe pas aux États-Unis. La Banque mondiale se déclare aussitôt très intéressée par le projet, tandis que le gouvernement américain offre son aide financière.


      Les négociations commencent. Du point de vue technique, les travaux seront divisés en deux phases, l'une de cinq ans et l'autre de dix ans environ. Sous l'angle financier, les États-Unis offrent 54 millions de dollars, la Grande-Bretagne 16, tandis que la Banque mondiale consent à prêter 200 millions. Mais cette confiance placée dans l'économie égyptienne impose une condition : la Banque mondiale exige des renseignements réguliers sur les données économiques. Nasser y consentira sans enthousiasme et avec un léger amendement. Il n'y aura pas de conditions, mais l'Égypte fournira des informations économiques à l'institution mondiale afin de faciliter sa tâche.


      Plusieurs mois s'écoulent et la situation se modifie. Au Congrès américain, de nombreux sudistes désavouent un don qui permettra à l'Égypte de planter du coton dans des régions pour lors désertes et de concurrencer les plantations du Mississippi et de l'Alabama. D'autres membres, influencés par les thèses sionistes, refusent d'aider désormais Nasser, qualifié de « petit Hitler ». D'autre part, Foster Dulles est irrité de voir le leader égyptien – probablement encouragé par les promesses soviétiques – chercher à amoindrir les exigences de la Banque mondiale. Nasser joue Moscou contre Washington pour arracher des concessions.


      Le 18 juin 1956, le dernier soldat britannique a déjà quitté la zone du canal de Suez. Cinq jours plus tard, le plébiscite populaire fait de Gamal Abdel Nasser le premier président élu de la République égyptienne. Une nouvelle ère commence.


      Il est temps de sonder les intentions américaines relatives au haut barrage. Le 19 juillet 1956, l'ambassadeur d'Égypte à Washington téléphone au secrétaire d'État américain. Son interrogation suscite une réponse qui va embraser le Proche-Orient. Dulles déclare que le gouvernement américain n'a plus l'intention d'accorder à l'Égypte un don de 54 millions de dollars, l'économie égyptienne ne présentant pas les qualités requises pour subvenir aux frais d'un tel projet. Nasser se trouve en Yougoslavie avec Tito et Nehru à l'heure où cette réponse tombe comme un couperet. Très vite, la Grande-Bretagne et la Banque mondiale retirent également leur offre.


      L'Occident vient d'infliger à Nasser une humiliation publique. C'est mal connaître le caractère ombrageux du leader égyptien et surtout son orgueil de chef d'État. En moins d'une semaine, il met au point sa revanche dans le plus grand secret. Sa réponse sera aussi dure que l'injure reçue.


      Le 26 juillet, comme de coutume, le président égyptien doit prononcer un discours à Alexandrie. Comme de coutume aussi, des centaines de milliers de personnes viendront l'écouter et l'applaudir. Au début, le nouveau président de la République égyptienne se lance dans d'interminables couplets relatifs à l'évolution du pays, aux torts causés par l'Occident, puis il dit soudain : « …et de Lesseps ». C'est le mot de passe. Il poursuit son discours, tandis que les généraux envahissent les locaux de la Compagnie du canal de Suez à Ismaïlia, comme à Port-Saïd. Une demi-heure plus tard, Nasser annonce d'une voix tout à la fois triomphante et émue : « Au moment où je vous parle, plusieurs de vos frères égyptiens […] ont commencé à s'emparer de la Compagnie du canal et de ses biens et à contrôler la navigation dans le canal, le canal qui se trouve en territoire égyptien, qui […] fait partie de l'Égypte et qui est propriété de l'Égypte169. » Une immense clameur monte de la foule en délire. Et Nasser éclate de rire. Est-ce la nervosité, l'émotion, la joie ? Ce rire restera dans l'Histoire…


    


    

      Chamoun organise un sommet arabe


      Le 28 juillet 1956, un rassemblement différent a pour cadre le site majestueux de Baalbeck. Des centaines de personnes sont venues assister à l'inaugration solennelle du Festival international.


      Plusieurs ambassadeurs et les membres du gotha libanais entourent le président Camille Chamoun, auteur du projet, et Zalfa Chamoun, qui a joué un rôle fondamental mais discret dans la préparation de cet événement.


      Le Tout-Beyrouth est venu participer à ce grand rendez-vous de l'art. La note est à l'élégance dans les rangs des invités officiels comme dans ceux des simples spectateurs. La cité des dieux est à nouveau envahie par des fidèles qui vénèrent la musique, le théâtre ou les ballets.


      Cette première version de Baalbeck restera dans toutes les mémoires. Les organisateurs ont réalisé un tour de force. Les Jeunesses musicales libanaises ont obtenu, grâce au gouvernement allemand, le concours de l'orchestre de Hambourg, un ensemble de quatre-vingts musiciens. Camille Aboussouan a réussi à convaincre Jean Marchat de revenir à Baalbeck. Marchat va présenter La Machine infernale en présence de Jean Cocteau. Salwa Es-Saïd s'est assuré la présence de l'Open Air Theater dirigé par Robert Atkins. Shakespeare est au programme et Hamlet tient la vedette sous le ciel libanais.


      Le président Chamoun donne le coup d'envoi des festivités artistiques en montant sur la scène du temple de Jupiter annoncer que « le Festival de Baalbeck est un Festival international reconnu d'utilité publique170 ».


      Le même soir, Chamoun décerne à Jean Cocteau les insignes de l'ordre du Cèdre.


      Des feux d'artifice colorent la nuit. Il fait bon vivre au Liban.


      Le lundi 29 octobre, Israël lance contre l'Égypte une offensive qui risque de plonger le Proche-Orient dans une nouvelle guerre. Plusieurs unités du Tsahal avancent dans le désert du Sinaï sans se heurter à une forte résistance et occupent Kuntila et Nahal, à 110 kilomètres du canal de Suez. Les chancelleries occidentales connaissent une brusque poussée de fièvre.


      Cette attaque est destinée à relayer l'échec de la conférence de Londres. Tenue du 16 au 22 août, destinée à trouver une solution pacifique à la nationalisation du canal de Suez, cette réunion avait groupé les vingt et un pays intéressés par la navigation dans cette voie d'eau. Elle s'était soldée par un échec. L'Égypte avait refusé d'y participer et opposé une fin de non-recevoir aux résolutions adoptées.


      L'intransigeance égyptienne met un terme à toute possibilité de négociation pour le règlement du problème du canal de Suez. Israël en profite pour déclencher une action militaire, dont la réussite pourrait assurer à la Grande-Bretagne et à la France un retour massif sur le territoire égyptien. D'où l'attaque surprise du 29 octobre.


      Sous prétexte de mettre le canal à l'abri des opérations militaires, les gouvernments français et britannique annoncent leur décision de débarquer des troupes sur le sol égyptien. Les soldats seraient placés tout au long du canal et interdiraient l'approche des belligérants à moins de dix kilomètres de chacune des rives. Les navires et les avions transportant des troupes vers Port-Saïd sont déjà en route au moment où le Premier ministre français, Guy Mollet, et le Premier ministre britannique, Anthony Eden, annoncent leur projet.


      L'argument, simpliste, soulève la désapprobation mondiale.


      La population égyptienne réagit comme un seul homme et serre les rangs autour de son chef, tandis que les « frères arabes » utilisent sans délai l'arme diplomatique. L'Arabie Saoudite, dont les intérêts économiques sont essentillement américains, rompt ses relations avec la France et la Grande-Bretagne. La Syrie, dont la rancœur envers les anciennes puissances mandataires est intacte, adopte la même attitude et décrète la mobilisation générale. L'Irak et la Jordanie rompent leurs relations diplomatiques avec la France, mais se gardent bien d'envisager la moindre mesure de représailles contre l'Angleterre avec laquelle ils sont liés par un traité.


      Au Liban, le président Chamoun s'efforce de trouver le moyen d'être solidaire de l'Égypte, sans prendre le chemin des grandes ruptures. Il sait bien que les leaders musulmans vont lui demander de suivre l'exemple arabe, mais le Liban – pour des raisons historiques, politiques, culturelles et même affectives – ne peut rompre ses relations diplomatiques avec la France et la Grande-Bretagne. Du reste, le pays est divisé à ce sujet : une bonne partie de l'opinion publique s'oppose à un tel acte, même si dans les quartiers musulmans de la capitale on brûle des pneus et hurle des slogans hostiles à Israël et aux deux États occidentaux.


      Le gouvernement, réuni à la présidence, condamne solennellement l'agression israélienne, puis l'attaque franco-britannique. Il proclame aussi sa solidarité totale envers l'Égypte dans une note adressée aux ambassadeurs de France, de Grande-Bretagne et des États-Unis. Parallèlement, l'état d'urgence est décrété au Liban et le général Fouad Chéhab est nommé gouverneur militaire.


      Reste à régler la question diplomatique. Le président Chamoun, guidé par une sorte d'intuition – suivant ses propres termes –, affirme devant ses ministres que seule une action arabe concertée unanime pourrait porter des fruits. Il faudrait agir dans le cadre de la Ligue arabe et organiser une conférence au sommet, afin de définir les moyens à mettre en œuvre pour aider l'Égypte.


      Les 30 et 31 octobre, alors que les escadres franco-britanniques sont dans les eaux territoriales égyptiennes, dans le canal et à Port-Saïd et que plusieurs porte-avions conduisent les forces d'invasion, Camille Chamoun adresse un appel urgent à tous les rois et chefs d'État arabes. Il demande une réunion immédiate au sommet, afin d'étudier les mesures à prendre contre l'agression dont l'Égypte est victime.


      Dès le 31 octobre, les réponses commencent à parvenir au président libanais. La première dépêche est signée par le roi Fayçal d'Irak. Il approuve le principe d'un sommet et choisit Beyrouth pour siège de la conférence. Hussein de Jordanie vient en deuxième. Il accepte la suggestion et propose Amman, ou tout autre lieu, pour tenir la réunion et adopter une position arabe unifiée. Le même jour aussi, la Syrie adresse son accord et souhaite avoir l'aval de Nasser pour ce qui a trait au siège de la conférence et à sa date. Le lendemain, le raïs écrit à Chamoun :


      

        
« 1er novembre – No 61/307


        « J'adresse à Votre Excellence l'expression de mes remerciements pour votre dépêche. Je suis d'accord pour la réunion de la conférence. Mais ne pouvant en aucun cas quitter l'Égypte dans les circonstances actuelles, la conférence pourra être tenue en mon absence.


        
« Signé : Gamal Abdel Nasser171. »


      


      Quelques heures plus tard, le roi Séoud fait parvenir une longue lettre au président libanais. Le monarque souligne l'intérêt d'une entente arabe totale, mais souhaite que la conférence soit précédée par une réunion ministérielle, afin de faciliter les travaux du sommet et les décisions à prendre. Le 2 novembre, Chamoun reçoit l'accord du roi du Yémen, le 3, celui du roi de Libye. Sa suggestion fait l'unanimité. C'est un grand succès diplomatique.


      La gravité des circonstances n'interdit pas les questions d'amour-propre ou de prestige. Les discussions relatives au choix du siège de la conférence vont retarder sa tenue. Séoud cherche à imposer Ryad, mais les monarques hachémites refusent. Les difficultés traditionnelles renaissent à l'heure où Nasser, tenu de replier ses forces à l'ouest du canal, fait distribuer des armes aux Égyptiens et proclame la résistance de son peuple : « Cette guerre sera totale. Nous nous battrons jusqu'au dernier homme172. »


      Les deux alliés européens n'ont pas réussi à discréditer le Bikbachi auprès des masses et à encourager une insurrection menée sous l'égide des dirigeants du précédent régime. Face au danger, à l'injure faite à son leader, la population égyptienne a pris fait et cause pour Nasser, le héros national combattu par les puissances colonialistes. Il acquiert en prestige ce qu'il perd en terrain.


      À Beyrouth, le président Chamoun tient à expliquer l'action libanaise aux citoyens de toutes les classes sociales. Il invite au Sérail des représentants de la Chambre des députés, des syndicats et des organisations professionnelles. Il leur annonce la tenue imminente d'une conférence arabe au sommet proposée par le Liban, puis répond à leurs questions. Il clôture la rencontre par ces mots : « En mon nom et en celui du gouvernement, je prends devant vous l'engagement que le Liban ne sera qu'à l'avant-garde. Pour ce qui est des mesures à prendre, nous n'accepterons de n'en prendre aucune isolément. J'ai invité les rois et chefs d'État arabes, afin que soient décidées en commun les mesures diplomatiques et autres pour faire face à l'agression173. »


      Le même jour, le Liban rappelle ses ambassadeurs à Paris et à Londres, mais sans rompre ses relations diplomatiques avec ces deux pays.


      L'action internationale sera rapide. Aucun gouvernement n'a été dupe de la manœuvre franco-britannique et les deux alliés ne trouvent aucun soutien. Dès le 2 novembre, par 62 voix contre 2, l'ONU décide d'examiner la plainte de l'Égypte. Le 4, l'envoi d'une police internationale pour appliquer le cessez-le-feu est adopté. Dans le même temps, l'URSS et les États-Unis prennent des positions implacables. Le 5, après le premier parachutage de troupes franco-britanniques sur l'Égypte, l'URSS lance un ultimatum : Boulganine menace de recourir aux fusées atomiques si les hostilités ne prennent pas fin en Égypte. Les États-Unis, plongés dans une élection présidentielle où Eisenhower est favori, réagissent cependant et s'opposent à toute intervention soviétique au Proche-Orient. Dans le même temps, Washington, opposé dès le départ à l'usage de la force contre l'Égypte, accentue sa pression sur la Grande-Bretagne et la France. Malmené à la Chambre des communes, lâché par les États-Unis, Anthony Eden accepte le 6 un cessez-le-feu prenant effet le lendemain. Le 7, par une majorité écrasante de 65 voix, l'ONU vote l'évacuation immédiate de toutes les troupes étrangères du territoire égyptien. Le 8 novembre, Israël accepte la résolution de l'assemblée générale. Les canons se sont tus sur les bords du Nil.


    


    

      Une victoire politique libanaise


      Les 11 et 12 novembre, quand les rois et chefs d'État arabes atterrissent enfin à Beyrouth, la conférence a déjà perdu son intérêt principal. Le cessez-le-feu date de six jours et l'Égypte a autorisé les soldats de l'ONU à débarquer dans la zone du canal. L'importance de la réunion tient au rang des participants et au fait que c'est la première rencontre du genre depuis dix ans. Trois rois ont répondu à l'appel : Fayçal d'Irak, Séoud d'Arabie Saoudite et Hussein de Jordanie. On retrouve aussi deux présidents de République, le syrien et le libanais. L'Égypte est représentée par Abdel-Hamid Ghaleb, son ambassadeur au Liban. Le Yémen a délégué son prince héritier, la Libye son Premier ministre et le Soudan le président de son Parlement.


      Le 13 novembre, cet aréopage se retrouve au palais de l'Unesco, siège habituel des grandes réunions. Camille Chamoun, hôte de la conférence, parle le premier. Il remercie les personnalités présentes et précise l'objectif de cette rencontre : adopter une attitude commune à l'égard de l'Égypte. Chaque chef de délégation prend ensuite la parole pour souligner l'intérêt de la réunion et remercier le Liban pour son initiative et son hospitalité.


      La séance proprement dite commence ensuite. Camille Chamoun, selon la tradition, est élu président de la conférence. Seconde mesure, une commission composée des Premiers ministres ou de leurs suppléants est chargée de formuler les résolutions qui seront soumises au vote final de l'assemblée. Le problème le plus délicat, celui de la rupture des relations diplomatiques avec la France et la Grande-Bretagne, est réservé, d'un commun accord, à la décision des chefs d'État.


      Les dirigeants se rendent ensuite au palais présidentiel où ils vont délibérer à huis clos. Les délégations demeurent à l'Unesco pour étudier les dossiers, préparer les suggestions. Une violente querelle oppose les Syriens et les Irakiens au sujet de la rupture des relations diplomatiques avec l'Angleterre. Abdallah El-Yafi rapporte aussitôt l'incident aux dirigeants. Sa brusque incursion bouleverse l'ordre des priorités au niveau des chefs d'État, qui se sentent contraints de trancher immédiatement ce thème.


      L'Égypte, l'Arabie Saoudite et la Syrie ont déjà rompu leurs relations avec les deux pays agresseurs. Il reste à déterminer le choix des autres responsables. Les opinions diffèrent, mais les discussions se déroulent dans une ambiance de franchise totale. L'Irak et la Jordanie s'expliquent sans détour. L'un et l'autre pays sont liés à la Grande-Bretagne par un traité. Ils n'ont pas actuellement les moyens de le dénoncer et de perdre les avantages qu'il comporte. Le Soudan, dont l'indépendance est récente, n'a pas fini de régler ses problèmes financiers avec Londres. La Libye affronte les mêmes préoccupations. Les discussions traînent en longueur. Soudain, le président syrien interroge Camille Chamoun sur les décisions du Liban. Le président de la Réublique s'attendait à cette question, sa réponse est prête. « Dans les vingt-quatre heures qui avaient suivi l'intervention armée de la France et de la Grande-Bretagne, j'avais demandé une réunion urgente au sommet et lancé des appels pressants à cet effet174 », écrit-il dans ses Mémoires. Il souligne qu'il espérait ainsi aboutir à une action arabe unifiée, susceptible d'arrêter les opérations militaires sur le territoire égyptien. Mais, pour diverses raisons, la conférence s'était tenue après l'arrêt des combats en Égypte.


      « Pour ces motifs, je considère que la rupture des relations diplomatiques avec la France et la Grande-Bretagne n'a plus aujourd'hui qu'une importance secondaire. De cela, il ne faudrait cependant pas conclure que le Liban ne veut pas assumer ses responsabilités. Il se déclare prêt à s'associer à tout acte de quelque gravité qu'il soit, à condition qu'il soit décidé à l'unanimité, parce que seule cette unanimité permettra de lui assurer l'autorité et l'efficacité désirées175. » Chamoun marque une courte pause et jette un regard circulaire sur l'assemblée. Les dirigeants arabes suivent ses déclarations avec intérêt, mais le regard de l'ambassadeur d'Égypte est chargé d'hostilité. Le président libanais rend ensuite hommage à l'Égypte, puis propose de soumettre à ses pairs le projet libanais.


      Ce texte en trois points rappelle les dernières décisions de l'ONU et suggère, à défaut, les mesures à prendre par les États arabes en vertu de l'article 41 de la charte de l'ONU. Le troisième point est pour insister pour que le problème du canal de Suez soit réglé par des négociations pacifiques entre les parties intéressées, conformément aux termes de la convention de 1888 et aux principes énoncés par le Conseil de sécurité le 13 octobre 1956. Chaque délégation reçoit ensuite une copie aux fins d'étude et la séance s'achève.


      À 13 heures environ, le président de la République a la surprise de voir arriver dans son bureau Abdallah El-Yafi et Saeb Salam. Ils ont les traits tirés et leur comportement un peu nerveux ne lui échappe pas. Sans le moindre préambule, ils formulent une revendication assortie d'une menace. Au cas où le Liban ne romprait pas sans délai ses relations diplomatiques avec la France et la Grande-Bretagne, ils se trouveraient dans l'obligation de présenter leur démission. Chamoun garde un instant le silence. À quelle pression impérieuse les deux leaders sunnites de Beyrouth sont-ils soumis pour adopter une telle attitude ? La réponse n'est pas difficile à trouver. L'ambassadeur d'Égypte n'a pas cherché à masquer sa désapprobation devant les prises de position du chef de l'État libanais, même s'il n'a pas réagi à voix haute… La démission du tandem Yafi-Salam provoquerait une crise ministérielle et porterait atteinte au prestige du Liban à l'heure où il accueille les rois et chefs d'État arabes. La rupture des relations est le prix imposé par l'Égypte pour échapper à cette situation.


      Sans perdre son sang-froid, Chamoun rappelle à ses interlocuteurs le principe admis par le sommet : toute mesure doit être prise à l'unanimité. Il leur demande ensuite de reporter leur décision jusqu'à la fin des travaux de la conférence. Ils auront tout loisir de quitter le gouvernement si les résolutions finales devaient décevoir leur attente. Le chef de l'État se heurte à un refus et met fin à l'audience en disant aux deux responsables qu'il acceptera leurs démissions quand elles lui seront officiellement remises.


      Le coup d'éclat de Yafi et Salam fait très vite le tour des délégations et ne rencontre pas une approbation générale. Même le roi Séoud, qui a réagi en premier contre les deux pays européens, éprouve une certaine gêne. Du reste, le président du Conseil et le ministre d'État s'en tiennent à la menace et ne présentent pas leur démission par écrit.


      L'incident n'empêche pas la conférence de poursuivre ses travaux et les délégations étudient dans l'après-midi le projet présenté par le Liban.


      La réunion au sommet du 14 novembre est une simple formalité. Les dirigeants adoptent le texte à l'unanimité et se contentent d'y apporter deux retouches. Sur proposition du roi Séoud et du président Kouatly, les délégués ajoutent une motion de sympathie et de solidarité pour le peuple algérien qui lutte pour son indépendance ; ainsi qu'une motion d'admiration à l'adresse de Gamal Abdel Nasser, de l'armée et du peuple égyptiens, pour le courage et l'abnégation qu'ils ont montrés dans la défense de leur pays.


      Le soir, Chamoun reçoit à dîner le roi Séoud au palais présidentiel. Les deux chefs d'État commentent les données régionales, puis Séoud demande au président Chamoun d'oublier le geste de Yafi et Salam, qui sont revenus à de meilleures dispositions. Le lendemain, Choucri El-Kouatly lui tient le même langage. Le président Chamoun ne veut pas désobliger ses hôtes et tout porte à croire que le cabinet d'Abdallah El-Yafi ne sera pas remanié.


      La conférence prend fin selon le cérémonial d'usage et Camille Chamoun regagne son bureau avec le sentiment d'avoir gagné la partie. Les rois et chefs d'État arabes ont adopté la résolution élaborée par le Liban et ont rendu hommage à son arabisme et à son sens des responsabilités. Le journal L'Orient, qui n'est pas toujours tendre pour le président Chamoun, écrit le 16 novembre : « Une grande victoire morale et politique pour le Liban et pour le monde arabe176. »


    


    

      Yafi et Salam dans l'opposition


      La crise ministérielle évitée de justesse pendant le sommet arabe éclate le 16 novembre. Deux versions contradictoires expliquent la fin du cabinet Yafi. Selon Camille Chamoun, l'ancien président du Conseil Hajj Hussein Aoueini est venu le voir en compagnie du président de la Chambre, Adel Osseirane. L'objet de la visite consistait à lui demander de ne pas tenir compte de la démission de Yafi et Salam. Le président de la République a répondu qu'il n'aurait aucune peine à le faire, eu égard aux multiples interventions amicales effectuées auprès de lui. Il a rappelé cependant que le gouvernement était la proie depuis deux mois de l'hostilité de la Chambre. Il ne saurait être responsable d'un vote de défiance. « J'ignore les termes dans lesquels cette conversation fut rapportée. À mon grand étonnement, je reçus à 11 h 30 Abdallah El-Yafi et Saeb Salam, ainsi que leur lettre de démission177. »


      Dans une conférence de presse donnée l'année suivante, après la levée de la censure, Saeb Salam a soutenu une thèse diamétralement opposée. Il a déclaré aux journalistes : « Le président Hussein Aoueini était intervenu pour tenter de trouver une issue à la crise, mais il trouva, comme il nous fut rapporté immédiatement, que l'affaire avait été décidée et que le président de la République s'était déjà entendu avec le président Sami El-Solh pour former un nouveau gouvernement178. »


      La démission de Yafi et Salam aurait été d'une importance secondaire dans une situation normale, mais la crise de Suez lui conféra un impact très particulier. Si Chamoun dit vrai, les deux leaders ont voulu se démarquer du régime pour bien montrer à Nasser qu'ils avaient choisi son camp. Dans le cas contraire, l'attitude du président justifiait leur ralliement à l'opposition libanaise. De toute façon, la présence de ces deux personnalités sunnites au sein d'une opposition influente, qui dénonçait la politique intérieure et extérieure du régime, avait son poids.


      Nasser, symbole d'un monde arabe en marche vers la liberté et qui avait su transformer la défaite militaire de Suez en victoire politique, saurait tirer profit de la déchirure libanaise.


    


  


  


  

    CHAPITRE XVII


    Le Liban sous l'ombrelle américaine


    Une pluie torrentielle s'abat sur le Liban aux premiers jours de 1957. Une pluie bénéfique pour les récoltes, mais dure pour les hommes, et qui préfigure peut-être l'ensemble des événements auxquels le pays sera confronté pendant l'année. Des heurts politiques sont prévisibles puisque, depuis le 16 novembre 1956, les Libanais sont divisés en deux camps ennemis. La seule inconnue concerne l'ampleur des chocs.


    L'axe central des futures dissensions va naître aux États-Unis, au cœur même de la Maison-Blanche. Dwight Eisenhower, réélu pour un mandat de quatre ans, lance son nouveau plan de lutte contre le communisme. Le 5 janvier, il expose devant le Congrès les principes qui deviendront par la suite la « doctrine Eisenhower ». Chamoun consigne dans son agenda les données essentielles, celles qui, à son avis, seront d'un puissant secours pour le Liban : « La radiodiffusion et la presse viennent de reproduire les déclarations du président Eisenhower devant le Congrès américain. En voici les lignes les plus saillantes : 1. Aide économique et militaire aux pays du Moyen-Orient décidés à sauvegarder leur indépendance et à résister au communisme. 2. Le président des États-Unis est autorisé à employer ses forces armées pour assister l'un de ces pays s'il est victime d'une agression émanant d'un pays contrôlé par le communisme international et s'il en fait la demande. 3. L'intervention des États-Unis aura lieu dans le cadre de l'Organisation des Nations unies et sur ses recommandations. Avant le départ du Dr Charles Malek, j'ai insisté pour qu'il se montre explicite dans ses entretiens avec Gamal Abdel Nasser : dans la mesure où l'assistance américaine sera désintéressée, le Liban pourra l'accepter. Notre franchise évitera beaucoup de malentendus à l'avenir179. »


  




  


  


  

    Charles Malek doit se rendre aux Nations unies après une escale au Caire et une entrevue avec Nasser. Le message de Chamoun est assorti, selon le souhait sincère des dirigeants libanais, de la promesse de servir au mieux les intérêts de l'Égypte à l'ONU. Le déchaînement des médias égyptiens et syriens contre les déclarations du chef de la Maison-Blanche précède le départ du ministre libanais. Pendant l'audience accordée à Malek, le président égyptien énumère les griefs de son pays contre la politique des États-Unis et qualifie la doctrine Eisenhower de plan impérialiste, colonialiste…, selon le vocabulaire en vigueur à l'époque. Les résultats de l'entretien sont totalement négatifs et La Voix des Arabes poursuit avec passion ses campagnes de dénigrement contre les dirigeants libanais.


    Combattue par l'Égypte et la Syrie, la formule de coopération américaine est dénoncée avec virulence par les vedettes de l'opposition libanaise dont elle devient le fer de lance. Votée par le Congrès le 25 janvier, elle est accueillie avec bienveillance par le président Sami El-Solh. Au cours d'une conférence de presse, Sami bey affirme que, selon les premières estimations, cette doctrine ne semble pas porter atteinte à la souveraineté des pays désireux d'y souscrire. La prudence de cette déclaration n'empêche pas les journaux acquis au nassérisme d'attaquer violemment le Premier ministre, tandis que la machine médiatique égyptienne fournit avec éloquence son flot d'injures. Le divorce est total entre le Liban officiel et l'Égypte nassérienne.


    Camille Chamoun écrit dans son Journal : « Les services secrets de l'armée syrienne travaillent à créer au nord et à l'est du Liban une situation trouble comparable à celle dont l'Égypte est responsable en Jordanie. Achat de consciences, dissensions confessionnelles, accusations contre le Liban qui serait un instrument entre les mains des impéralistes américains, français et britanniques, enlèvement des civils récalcitrants, tous ces procédés d'intrigue et d'intimidation sont utilisés. De ce fait, les régions de Tripoli et de la Békaa, limitrophes de la Syrie, commencent à exhaler des relents de guerre civile180. »


    Le même jour, le roi Séoud se rend à Washington pour une visite politique de la plus haute importance. Tout en maintenant d'excellentes relations avec Nasser, Séoud a une vue réaliste de la situation proche-orientale. Roi arabe et musulman, gardien des Lieux saints de l'islam, il ne peut s'accommoder du tournant pro-soviétique pris par Nasser. Par souci religieux autant que par instinct de conservation politique, il lui faut des bouées de sauvetage. Dans la mesure où Nasser trouve au Kremlin un puissant allié, le roi d'Arabie Saoudite tourne ses regards vers les États-Unis, son principal associé économique.


    Reçu dans un style amical, il discute pendant une semaine avec Eisenhower et Dulles. Ces négociations mettent en relief, s'il le fallait, les multiples intérêts de la position géographique, économique et spirituelle de l'Arabie. Les deux chefs d'État décident de s'atteler à la recherche d'une solution équitable et pacifique aux problèmes du Proche-Orient. Le roi exprime sa volonté de maintenir une étroite collaboration avec les États-Unis et affirme qu'il réservera un bon accueil à la doctrine Eisenhower, une initiative de nature à renforcer, selon lui, les principes de l'ONU. Le traité, publié le 8 février, développe ces données et annonce aussi que les États-Unis fourniront à l'Arabie Saoudite l'assistance nécessaire au renforcement de son armée et pourront, en contrepartie, utiliser la base aérienne de Dahran pour une nouvelle période de cinq ans.


    Il ne sera facile à aucune des deux grandes puissances européennes de naviguer au Proche-Orient.


    

      Le Liban paraphe l'accord


      Favorable à la doctrine Eisenhower, le gouvernement libanais tient à vérifier qu'elle ne porte pas atteinte à son indépendance et à sa souveraineté. Il veut aussi connaître l'étendue de l'aide économique et militaire promise. Pendant près d'un mois, le palais Bustros et le Département d'État échangent notes et rapports. Le Liban officiel se rassure. Il ne deviendra pas un satellite des États-Unis. Il n'aura pas à assister l'Amérique en cas de guerre, ni à appliquer aveuglément ses options politiques, en particulier par rapport aux problèmes du Proche-Orient.


      Dans un tel contexte, l'arrivée de l'ambassadeur James Richards, l'envoyé spécial du président Eisenhower au Proche-Orient, est accueillie avec satisfaction par l'exécutif libanais. À Beyrouth, le 14 mars, il est aussitôt reçu par le président Chamoun et ses entretiens avec les responsables libanais sont plutôt une mise au point définitive qu'une négociation. Tout a déjà été dit et écrit.


      Le 16 mars, le ministre des Affaires étrangères, Charles Malek, au nom du Liban, et l'ambassadeur James Richards, au nom des États-Unis, paraphent l'accord qui va bouleverser pendant près de deux ans la scène politique au Proche-Orient. Premier pays arabe à adhérer à la doctrine Eisenhower, le Liban a pris une série d'engagements. Un communiqué officiel publie les clauses de l'accord.


      

        « 1. Dans leurs relations réciproques et celles avec les autres nations, ils seront guidés par le but et les principes de la charte des Nations unies et par le respect de la souveraineté et des intérêts légitimes de toutes les nations. Ils s'attacheront à l'établissement de liens de coopération entre eux, fondés sur la confiance mutuelle et le respect total de leur indépendance et de leur souveraineté respectives et sur le plan de la non-immixion de l'un dans les affaires de l'autre.


        « 2. Ils sont décidés à défendre leur indépendance politique, l'intégrité de leurs territoires, le droit de choisir leur forme de gouvernement et de développer librement leur propre vie sociale et culturelle.


        « 3. Ils s'opposent à toute forme d'intervention ou d'interférence d'un État dans les affaires intérieures d'un autre État.


        « 4. Ils considèrent que le communisme international constitue une menace pour l'indépendance nationale, ainsi que pour la paix et la sécurité mondiales et sont déterminés à coopérer ensemble, conformément à la charte des Nations unies et sans préjudice de leurs autres obligations internationales, dans leur défense légitime contre cette menace à leur indépendance et à l'intégrité de leurs territoires.


        « 5. Ils sont dévoués au progrès social et économique de leurs peuples et, à cette fin, accueilleront favorablement toute occasion d'établir entre eux des liens culturels et économiques fondés sur le respect total de l'indépendance et de la souveraineté de chacun d'entre eux.


        « 6. Ils partagent la conviction que les deux pays doivent travailler, par le moyen des Nations unies et tout autre moyen pacifique, à la solution des divers problèmes qui créent un état de tension dans la région.


        « Le gouvernement libanais considère que les propositions du président Eisenhower aident à la réalisation des objectifs ci-dessus mentionnés et a fait part de son point de vue à l'ambassadeur Richards qui l'a accueilli avec satisfaction au nom du président des États-Unis. Ils ont décidé qu'en principe les projets de construction de maisons ouvrières, d'extension du réseau électrique aux villages, d'adduction d'eau potable, d'irrigation, de construction de grandes routes et d'agrandissement de l'aérodrome entrent dans le cadre de l'aide économique américaine. Ces projets viendront en complément de ceux que l'aide américaine a déjà prévus ou exécutés. En outre, l'ambassadeur Richards est d'accord, en principe, pour que le gouvernement des États-Unis fournisse au gouvernement libanais du matériel nécessaire à l'équipement de ses forces armées. Cela, en sus des récentes fournitures effectuées dans le même but.


        « Toute cette assistance est accordée sans condition aucune, excepté les conditions de technicité nécessaire pour garantir qu'il en sera fait usage en vue du développement économique du Liban181. »


      


    


    

      « Le pacte national est violé »


      L'adhésion du Liban à la doctrine Eisenhower est le point de départ d'une profonde déchirure nationale, chose très grave dans un pays à structure communautaire. L'opposition, en majeure partie musulmane, perçoit cet accord comme une trahison du Pacte national. Le Liban vient de se ranger dans le camp occidental, tandis que ce pacte affirme sa neutralité et son attachement à la formule « ni Orient ni Occident ». Les masses populaires, comme de coutume, suivent aveuglément leurs chefs et les journaux d'opposition, à commencer par Le Télégraphe, dénoncent avec vigueur l'option de l'exécutif. Au Caire, les médias, experts dans l'art d'accabler les dirigeants opposés à la politique de Nasser, déversent quotidiennement un chapelet d'insultes contre Chamoun et son équipe.


      Au Sérail, les présidents de la République et du Conseil, ainsi que les ministres, affichent une vive satisfaction. Le Liban, désormais à l'abri des convoitises des puissants leaders du voisinage, va également connaître un puissant essor économique grâce à l'aide consentie par les États-Unis. Une bonne moitié de la population, en majorité chrétienne, applaudit ce choix. Ce camp a également sa presse. Les journaux fidèles au pouvoir soulignent avec éloquence les avantages de l'accord et accusent l'opposition d'avoir elle-même trahi le Pacte national en se mettant dans le panier de Nasser.


      En dépit des apparences, on ne peut qualifier ce conflit de confessionnel, pour diverses raisons. De nombreuses personnalités politiques chrétiennes militent dans les rangs de l'opposition, pour ne citer que Hamid Frangié, Fouad Ammoun, Philippe Takla, Youssef Hitti, Nassim Majdalani, Edmond Naïm… Le directeur propriétaire du journal Le Télégraphe, Nassib Metni, est également chrétien. Bien plus, le patriarche maronite, Pierre-Paul Méouchy, peut-être par conviction personnelle, peut-être sur les instructions du Saint-Siège, soucieux d'éviter une querelle politique à caractère confessionnel, prend le parti des opposants. Il reçoit à Bkerké Kamal Joumblatt, Nassim Majdalani et Anouar El-Khatib. Par tradition chef religieux et politique de la communauté maronite, le prélat déclare : « J'ai dit aux responsables : vous avez fait montre de précipitation. Il eût été préférable que nous attendions et que nous coopérions avec nos frères et nos voisins, à qui nous lie une tradition d'entraide, avant de nous isoler par un pacte pareil182. »


      Parallèlement, l'ancien président Béchara El-Khoury, co-auteur du Pacte national avec Riad El-Solh, sort de sa retraite politique pour annoncer qu'il désapprouve l'accord signé par le ministre des Affaires étrangères et qu'il s'apprête à publier un communiqué qui appelle les Libanais à rester attachés au Pacte national.


      À partir du 18 mars, la Chambre doit étudier plusieurs projets de loi, dont celui de la réforme électorale. Les chefs de l'opposition veulent doubler le nombre des députés et remanier le découpage des circonscriptions, favorable à leurs yeux aux amis du Sérail. Ils réclament aussi le départ du gouvernement présidé par Sami El-Solh, qui refuse leurs revendications et qui a rompu le Pacte national en adhérant à la doctrine Eisenhower. Face à ces critiques, les partisans de l'exécutif – et ils sont plus nombreux – défendent ses options avec une virulence parfois brutale.


      Dans ce climat de tension et de rancœur non déguisée, Camille Chamoun quitte Beyrouth le 22 mars pour une visite officielle en Arabie Saoudite. Le roi Séoud, qui a accepté de façon indirecte la doctrine Eisenhower, souhaite faire un tour d'horizon politique avec le président libanais. La route de Ryad va passer par Bagdad. Chamoun aimerait relancer son projet de médiation amicale entre les dynasties wahabite et hachémite. Son escale lui permet de rencontrer le roi Fayçal, le prince Abdul Illah et Noury El-Said pacha. « Les entretiens se révèlent plus prometteurs qu'en 1953. Le prince Abdul Illah, principal opposant à toute relation cordiale avec “ l'usurpateur wahabite ”, n'affiche plus la même résistance et penche à dissiper les malentendus183. »


      À Ryad, Séoud en personne attend le chef de l'État libanais à sa descente d'avion. Le soir même, un long tête-à-tête leur permettra d'analyser les grands thèmes de l'actualité régionale.


    


    

      L'opposition serre ses rangs


      À Beyrouth, la vie politique est faite de duels verbaux, de concertations, de prises de position enflammées. Au premier jour du printemps, les parlementaires doivent se pencher sur divers projets, dont celui de la nouvelle loi électorale. Hamid Frangié réclame un report d'une semaine pour permettre une étude approfondie du texte. Le président Adel Osseirane accepte. Ce sujet épineux sera débattu le 28 mars.


      Ce délai est mis à profit par les grands noms de l'opposition. En fait, cette appellation désigne des personnalités de tendances variées, de confession musulmane et chrétienne, qui ont pour seul trait d'union le rejet des options du régime en politique intérieure ou étrangère. À un moment particulièrement grave de la vie nationale, ils décident de serrer les rangs et de former un front unique, en somme un nouveau parti politique. Créé à la fin du mois de mars, le Front d'unité nationale (FUN) s'attelle à la rédaction d'un mémorandum destiné au président de la République. Les principales revendications se rapportent aux exigences de base souvent énoncées. « Lever l'état d'urgence et supprimer la censure dont le maintien n'est plus justifié.


      « Porter le nombre des députés à 88, en application du projet du gouvernement précédent.


      « Faire des cazas les circonscriptions électorales[…], c'est-à-dire des circonscriptions qui seront multiconfessionnelles dans toute la mesure du possible. […]


      « Confier le soin de veiller au bon déroulement des élections à un gouvernement neutre dont aucun membre ne sera candidat.


      « Ne conclure aucun accord, n'imposer au pays aucune contrainte liée à l'étranger avant qu'aient eu lieu les élections prochaines dans une atmosphère de liberté et d'honnêteté réelles et avant qu'un nouveau gouvernement ne soit issu du Parlement184. »


      Parallèlement, le FUN fait publier une Déclaration au peuple, composée d'un préambule et de 14 points, qui évoque les événements politiques régionaux, les problèmes intérieurs, les dangers qui guettent le Liban… Les principes fondamentaux de l'action du Front consistent à protéger l'indépendance et la souveraineté du Liban, à considérer le Pacte national comme le moyen de garantir l'entente entre les communautés, à établir la justice entre les diverses composantes de la nation, à maintenir des liens étroits entre le Liban et ses frères arabes, en particulier le voisin syrien, à préserver le régime démocratique et parlementaire, à prendre conscience du danger que représente Israël… Un fossé de plus en plus large sépare le pouvoir et l'opposition.


      À la Chambre, la même situation prévaut. Le 28 mars, les débats relatifs à la nouvelle loi électorale débutent dans un climat de tension. Les députés de l'opposition, désormais membres du Front d'unité nationale, se sentent plus forts pour lancer leurs attaques contre l'exécutif. Le 2 avril, le jour même où le président Chamoun reçoit le mémorandum du Front, l'un de ses principaux rédacteurs, Hamid Frangié, fait à la Chambre un long exposé sur les bienfaits des modifications réclamées par l'opposition.


      Le 3 avril, la Chambre, présidée par Adel Osseirane, passe au vote de deux propositions : fixer le nombre des futurs députés à 66 ou 88 et ramener la durée du mandat parlementaire à quatre ans au lieu de cinq. La majorité opte pour le choix du gouvernement, soit 66 membres, et réduit à quatre ans la durée du mandat des élus.


      L'opposition s'estime lésée. Elle va se déchaîner à la séance suivante, le 4 avril, lorsque le chef du gouvernement fait une déclaration ayant trait à la politique étrangère, puis annonce qu'il posera la question de confiance sur cette politique. En somme, l'exécutif veut arracher l'accord du Parlement au sujet de la doctrine Eisenhower.


      Plusieurs députés ne masquent pas leur étonnement. Ce sujet, d'une importance cruciale dans un pays divisé sur l'adhésion à cette doctrine, ne figurait pas à l'ordre du jour. Les membres de l'opposition réclament un délai raisonnable avant de se prononcer. Abdallah El-Yafi et Hamid Frangié exigent tout au moins un report de vingt-quatre heures, pour conserver le sérieux des débats, avant de procéder au vote de confiance. Par un vote à main levée, la majorité des parlementaires acceptent de remettre les débats au 5 avril.


      La journée s'achève par une série de rencontres politiques. Les leaders de l'opposition se concertent et mesurent leur marge de manœuvre. De son côté, Sami El-Solh, dont la popularité à Beyrouth est désormais menacée par les partisans de Saeb Salam et Abdallah El-Yafi, ne néglige aucun contact pour s'assurer l'appui moral de la bourgeoisie sunnite. Au palais présidentiel, Camille Chamoun et ses plus proches collaborateurs, au nombre desquels figure évidemment le Dr Charles Malek, ne se font aucun souci. Les députés acquis à leur choix sont bien plus nombreux que la poignée d'opposants. De plus, les Phalanges libanaises de Pierre Gemayel, ce groupement de jeunes en passe de devenir un important parti politique, soutiennent aveuglément la ligne tracée par l'exécutif. La doctrine Eisenhower leur ouvre les portes de l'avenir.


    


    

      Joumblatt pour la doctrine Eisenhower


      Le 5 avril va compter dans l'histoire du Liban. Réunis à la Chambre, les députés, désormais coiffés des labels de « loyalistes » et d'« opposants », s'apprêtent à s'affronter. C'est un vendredi et l'appel à la prière dans les diverses mosquées de la capitale pourrait inciter les cheikhs à introduire un couplet politique dans leurs prêches. Adel Osseirane est très calme, Sami El-Solh très résolu. Depuis la veille, les députés de l'opposition ont décidé de quitter l'hémicycle, puis de présenter leur démission, au cas où le vote de confiance au sujet de la politique extérieure du gouvernement serait maintenu. En début de séance, Rachid Karamé demande le report du vote. Le président du Conseil répond aussitôt : « Le gouvernement s'oppose fermement au renvoi de la séance. Tout le monde s'est exprimé à ce sujet, opposants et loyalistes, et il ne reste plus qu'à passer au vote de confiance185. »


      Encore une fois, Hamid Frangié se fait le porte-parole de l'opposition. D'une voix chaude et mesurée, il rappelle les consultations entreprises auparavant par cheikh Béchara El-Khoury avant toute décision grave, pour ne citer que le Pacte de défense commune ou le Pacte de sécurité collective. « C'est devenu une tradition que les opposants participent à l'élaboration de la politique extérieure. […] Telles sont les raisons qui ont poussé les gens à revenir au pacte de 1943 et à parler de sa violation186. »


      Par la voix de Frangié, l'opposition réclame une sorte de référendum sur la politique extérieure du gouvernement. Ce n'est pas la tradition libanaise. Le président du Conseil, puis le ministre des Affaires étrangères défendent avec véhémence les choix de l'exécutif. Charles Malek souligne leur nécessité à l'heure où le Proche-Orient est confronté à de dangereux bouleversements politiques.


      Le président de la Chambre annonce que l'on va procéder au vote de confiance. Sept députés se lèvent aussitôt et se dirigent vers l'une des portes de sortie. Hamid Frangié, Abdallah El-Yafi, Rachid Karamé, Ahmed El-Assaad, Kamel El-Assaad, Sabri Hamadé et le Dr Abdallah El-Hajj ont décidé de boycotter la séance. Un certain silence accueille ce départ collectif, puis la procédure du vote commence. La politique du gouvernement est approuvée par 30 voix contre une seule. L'équipe de Sami El-Solh a obtenu la confiance à travers une majorité réconfortante.


      Le 9 avril, les sept députés adressent leur lettre de démission au président de la Chambre. Cet acte fait grand bruit dans les milieux politiques, où il est commenté de diverses façons. Pour répondre aux critiques, parfois très violentes, les députés démissionnaires publient une « Déclaration », notamment dans Le Télégraphe, devenu leur organe officiel, pour expliquer leur décision. Dans ses grandes lignes, cette Déclaration rappelle que les dirigeants n'ont pas appliqué la politique traditionnelle du pays, ont abandonné la neutralité de rigueur entre les deux grands blocs internationaux, n'ont pas retenu la nécessité de consulter les leaders de l'opposition, n'ont pas organisé une consultation nationale sur une politique extérieure par laquelle ils engagent le sort du Liban…


      Les Phalanges libanaises, et ce n'est pas une surprise, réagissent avec vigueur contre ce texte. Mais le fait surprenant consiste à voir Kamal Joumblatt, principale vedette de l'opposition, donner une conférence de presse pour critiquer le manifeste publié par ses amis et défendre l'adhésion du gouvernement à la doctrine Eisenhower : « Le Parti socialiste progressiste appuie la déclaration libano-américaine parce que le fait d'accepter de l'aide ne constitue pas un parti pris et n'implique aucun engagement187. »


      Pareille prise de position émanant de Joumblatt, opposé par principe à toutes les décisions du pouvoir, ne peut qu'accentuer le triomphe des « loyalistes ». Dans l'entourage du chef de l'État, on répète à satiété que l'aide américaine ne porte pas atteinte à la souveraineté du Liban, ne l'empêche pas de souscrire à toutes les obligations attachées à la charte de la Ligue arabe ou au Pacte de défense collective. Dans un tel contexte, les réactions de Gamal Abdel Nasser sont parfaitement injustes et inexplicables. Mais Chamoun, lui, a sa propre explication. Elle découle de l'intention, prêtée à Nasser, de vouloir déstabiliser le Liban, afin de pouvoir ensuite le transformer en satellite. Il écrit dans ses Mémoires : « Gamal Abdel Nasser a tenu rigueur au Liban de ce que par l'effet de la garantie américaine sa proie lui échappait188. »


      Les semaines suivantes, la doctrine Eisenhower continue de trouver des adeptes dans la région. La Turquie, l'Iran, l'Irak, puis la Jordanie – dont le roi vient de triompher d'une nouvelle tentative de coup d'État – se placent sous l'ombrelle américaine. Cette série d'adhésions est loin de faire la joie de Nasser qui ouvre grand sa porte à tous ceux qui s'insurgent contre ce choix. La plupart des chefs de l'opposition libanaise deviennent des familiers de la capitale égyptienne. Nasser est toujours prêt à les recevoir, à écouter leurs doléances, à encourager leur refus. Saeb Salam a l'habitude de lui dire : « Vous êtes le président de l'Égypte et le leader du monde arabe189. »


      Faute de fonctionnaires en nombre suffisant, les élections doivent se dérouler en quatre étapes : le dimanche 9 juin à Beyrouth et au Liban-Sud, le 16 juin au Mont-Liban, le 23 dans la Békaa et le 30 au Liban-Nord.


      Comme de coutume, si l'on peut dire, un habile découpage des circonscriptions est destiné à aider les amis du régime. Vingt-sept circonscriptions sont prévues contre trente-trois dans la loi électorale précédente. Beyrouth, où la bataille entre les leaders sunnites sera rude, est ramenée à deux circonscriptions. Cela met les candidats sunnites à la merci des voix chrétiennes et il n'est pas difficile de prévoir certains échecs.


      Dès la mi-avril, la campagne électorale mobilise tous les Libanais. L'opposition est décidée à participer aux législatives, malgré ses critiques sur la loi électorale. Du reste, le FUN devrait avoir les coudées franches puisque, le 7 mai, l'état d'urgence et la censure sont levés. La mesure est destinée à favoriser la liberté de réunion, d'expression… Mais, dès le 8 mai, l'exécutif apporte une correction à cette liberté : les candidats ne pourront pas tenir de réunions électorales en dehors de leur circonscription. Les chefs de l'opposition voient dans cet interdit un moyen de les empêcher de se grouper devant les électeurs et d'avoir ainsi un impact collectif sur la population. Ils jugent cette décision contraire à la Constitution et appellent les Libanais à participer à une grande manifestation le 12 mai.


      Le dimanche 12 mai, des milliers de personnes ont répondu à l'appel du Front d'unité nationale. De très bonne heure, voitures et autobus déversent des flots de provinciaux venus apporter leur soutien à l'opposition.


      La réunion a lieu à Ard Jalloul. Devant une foule en délire, Hamid Frangié, Ahmed El-Assaad, Abdallah El-Yafi, Saeb Salam, Philippe Takla et Ali Bazzi prennent tour à tour la parole pour préciser les objectifs du Front. À la fin de chaque discours, des applaudissements frénétiques traduisent l'accord des citoyens. Said Freyha, directeur propriétaire du journal As-Sayad rappelle ensuite les décisions adoptées par le FUN. Ce sont, en fait les principes de base de l'opposition :


      « Préserver l'indépendance et la souveraineté du Liban ;


      « Rester fidèle au Pacte national ;


      « Œuvrer pour le retour du Liban à la politique de coopération effective avec les autres pays arabes frères ;


      « Proclamer la neutralité du Liban dans tout conflit politique ou militaire entre les pays étrangers ;


      « Refuser l'établissement de bases militaires sur le territoire libanais ;


      « Rejeter le pacte de Bagdad ;


      « Préserver le régime démocratique, républicain et parlementaire ;


      « Défendre les libertés publiques ;


      « Mettre en garde le pouvoir contre la persistance de l'oppression des citoyens190. »


      L'État ne réagit pas et la tension monte. La campagne électorale se poursuit sous le signe de la passion et, parfois, de la violence. Au Liban, depuis des décennies, on s'est habitué à ce que les photos de certains candidats soient déchirées, arrachées des murs, lacérées, que le courant électrique soit coupé durant l'une ou l'autre des réunions de l'opposition et, dans les villages, les pugilats sont souvent le meilleur moyen d'expression. Mais, cette fois-ci, la violence gagne en intensité. Des coups de feu sont tirés sur plusieurs membres de l'opposition, Ahmed El-Assaad et Sleiman El-Zein, et une attaque contre le village de Chahrour se solde par dix-neuf blessés…


      Le mardi 28 mai, l'opposition lance un avertissement au président Chamoun. Son texte dénonce le découpage des circonscriptions électorales, la corruption, l'arbitraire exercé par les forces de sécurité et réclame à nouveau la formation d'un gouvernement neutre et honnête pour superviser les élections. L'avertissement s'achève sur une sorte de menace : « … Dans le cas contraire, nous serons contraints d'appeler le peuple à imposer sa volonté, jeudi prochain, par une manifestation pacifique et en proclamant la grève générale dans tout le pays, dans le but de défendre les libertés fondamentales du peuple191. »


      Le texte est signé par 23 leaders du FUN, dont Saeb Salam, Hamid Frangié, Abdallah El-Yafi, Ahmad et Kamel El-Assaad, Nassim Majdalani, Sabri Hamadé, Abdallah Machnouk, Adnane Hakim, Philippe Takla…


      À Beyrouth, les esprits sont en ébullition, et l'un des candidats de l'opposition aurait lancé dans un discours un appel au soulèvement armé. Le ministre de l'Intérieur, en l'occurrence le président du Conseil Sami El-Solh, prend ses dispositions pour que la manifestation du jeudi 30 mai, dite « pacifique », conserve son titre. Les abadayes (« gros bras ») des leaders sont souvent munis de pistolets ou de gourdins et les voitures incendiées ou les magasins pillés font partie du scénario. Des équipes de gendarmes sont placées dans les régions névralgiques, et surtout dans le centre-ville où les manifestants doivent se regrouper.


      Un soleil radieux accompagne une journée lourde d'événements tragiques. Les manifestants et les forces de sécurité sont d'une extrême nervosité. Dès le départ on n'exclut pas la possibilité d'un affrontement. Saeb Salam prend la tête de la manifestation formée à Basta et se dirige vers l'avenue Fouad Ier. Un officier de gendarmerie, trop zélé, veut l'obliger à rebrousser chemin. Salam le malmène et reçoit un coup de crosse de fusil donné par un gendarme soucieux de défendre son chef. Le front ensanglanté, le leader sunnite tombe à terre. Une hospitalisation urgente s'impose.


      La foule, qui compte des manifestants armés de cannes et de pistolets, se déchaîne. Les gendarmes commencent par riposter à coups de crosse de fusil, puis utilisent leurs armes à feu. Ce n'est plus un pugilat ou une échauffourée, c'est une véritable bataille. L'échange de coups de feu contraint les autorités à faire appel à l'armée. À 11 heures, les blindés ceinturent la place et imposent la fin des hostilités. Mais il y a des morts et des blessés.


      Selon le Front d'unité nationale, le bilan de la répression s'élève à 5 morts, des centaines de blessés et 341 personnes arrêtées. Le ministère de l'Intérieur fait seulement état de 2 morts, quelques blessés et une centaine de manifestants arrêtés, dont Saeb Salam, remis de sa blessure légère et placé en garde à vue à l'hôpital. Les journaux du 31 mai citent des chiffres différents relatifs au nombre de blessés et de détenus. Quoi qu'il en soit, les ponts sont définitivement coupés entre l'État et l'opposition.


      Libéré le mercredi 5 juin, Saeb Salam participe au scrutin du dimanche 9. À Beyrouth comme au Liban-Sud, les vedettes de l'opposition perdent leur siège à la place de l'Étoile. Saeb Salam et Abdallah El-Yafi dans la capitale, Ahmed El-Assaad dans le Sud vivent un échec spectaculaire, dont ils attribuent l'origine à un manipulage électoral. Le dimanche suivant, dans le Chouf, Kamal Joumblatt et Fouad Ammoun connaissent le même sort. Leurs électeurs sont révoltés mais n'ont pas la possibilité de manifester leur colère, parce que le même jour une terrifiante tragédie bouleverse le pays. Dans le Nord, au cœur de l'église de Miziara, où se déroule un office funèbre, une fusillade éclate entre deux clans politiques rivaux, celui des Frangié-Moawad et celui des Doueihy-Karam. Le premier groupe appartient à l'opposition, le second, dont le chef est le père Semaan Doueihy, est proche du pouvoir. C'est dire la gravité des passions et des antagonismes. La bataille se solde par 24 morts et 30 blessés. Une tuerie dans un lieu de culte ! Un acte meurtrier sans précédent dans l'histoire du Liban. Chrétiens et musulmans sont frappés de stupeur.


      Les élections se poursuivent cependant, mais avec un net progrès pour l'opposition. Sabri Hamadé et toute sa liste, où l'on retrouve Philippe Takla, réussissent dans la Békaa. Le 30 juin, au Liban-Nord, la victoire revient aux grands noms de l'opposition – Hamid Frangié et son colistier René Moawad à Zghorta, Rachid Karamé à Tripoli – mais aussi au candidat du pouvoir, le Dr Charles Malek, au Koura.


      Le nouveau Parlement a trouvé son visage définitif et le président de la République peut être rassuré : la majorité des parlementaires est prête à entériner tous ses choix politiques. Mais les leaders exclus de l'Assemblée n'ont pas fini de régler leurs comptes avec le pouvoir. Dès le 19 juin, ils ont donné une conférence de presse pour accuser l'État d'avoir falsifié les élections. Le 3 juillet, le Front d'unité nationale qualifie le scrutin en termes cinglants : « La plus dure tragédie politique et morale que le Liban ait connue depuis qu'il s'est élevé au niveau des pays libres et indépendants192. »


      Camille Chamoun, en sa qualité de chef de l'État, ne répond pas dans l'immédiat. Il ne manquera pas de le faire dans ses Mémoires : « Le résultat [de la consulation populaire] fut un triomphe pour le gouvernement. Les candidats malheureux crièrent au scandale […]. Le véritable secret du succès du gouvernement résidait dans les exploits des agents des nassériens, dans les actes de terrorisme et les interventions répétées de l'ambassade égyptienne à Beyrouth dans nos affaires nationales. Tous ces facteurs avaient réussi, depuis 1955, à partager le Liban en deux groupes distincts : l'un fidèle à sa patrie, à ses traditions, s'était voué au maintien de sa dignité et de sa souveraineté ; l'autre, gagné à la politique de Gamal Abdel Nasser, s'était fait le champion de cette politique. Saeb Salam, Abdallah El-Yafi et Kamal Joumblatt appartenaient à ce dernier groupe. Leur allégeance au dictateur égyptien avait placé le Liban à la croisée des chemins. Les résultats des élections de juin 1957 ne pouvaient être que le reflet du sentiment national de la majorité193. »


      À Alexandrie, le 26 juillet, lors du discours donné à l'occasion de la date anniversaire de la Révolution, Nasser se déchaîne devant ses compatriotes contre les dirigeants libanais. Il les qualifie encore une fois de « traîtres » pour avoir adhéré à la doctrine Eisenhower et s'être rangés aux côtés de l'Occident.


      Parfaitement indifférent au courroux du raïs, le président Chamoun est à Baalbeck où se donne la deuxième édition du Festival international. Ce grand rassemblement artistique, c'est son œuvre, et il retire une légitime fierté à constater l'intérêt suscité par son initiative.


      En septembre, le roi d'Arabie Saoudite tente de désamorcer la crise libanaise. En route pour la ville d'eaux de Baden-Baden, il décide d'effectuer une visite surprise à Beyrouth. Une suite luxueuse lui est réservée à l'hôtel Bristol, interdit aux simples clients pour deux jours. Le roi Séoud offre un déjeuner en l'honneur du président de la République, mais d'importantes discussions précèdent ce moment de détente. Le monarque s'entretient avec Camille Chamoun, Sami El-Solh et Charles Malek, puis reçoit la visite de Hussein Aoueini et Abdallah El-Yafi. Il retient les deux leaders au déjeuner officiel et s'efforce pendant le repas de favoriser des dialogues entre les membres du gouvernement et les opposants. Les uns et les autres échangent quelques phrases de pure forme par courtoisie pour leur hôte, mais la trêve s'achève après les desserts.


      Le 12 septembre, Deir el-Achaër, une enclave libanaise en territoire syrien, est le théâtre d'un sanglant accrochage entre des gendarmes libanais et des éléments syriens qui introduisent clandestinement des armes au pays des cèdres. L'échange de coups de feu se prolonge pendant près de trois heures, puis connaît un épilogue brutal. Les gendarmes sont obligés de se retirer pour éviter d'être encerclés par des unités syriennes envoyées sur les lieux pour protéger leurs concitoyens. L'affrontement se solde par dix morts et des dizaines de blessés.


      Les jours suivants, certains journaux nationalistes sont victimes d'attentats. Des bâtons de dynamite sont placés le 15 septembre à l'entrée du quotidien Al-Hayat, le 28 An-Nahar et Sada Loubnane subissent le même sort. Les explosifs ne causent strictement que des dégâts matériels, les vies humaines sont encore épargnées.


      Les Libanais ne se laissent pas intimider. Chamoun s'apprête à inaugurer la cité sportive qui portera son nom. Une cérémonie grandiose est prévue, le roi Séoud sera l'hôte d'honneur et des jeux panarabes sont inscrits au programme des festivités.


      Cette cité est le plus grand complexe sportif du Proche-Orient et des milliers de spectateurs ont réservé leurs places pour vivre l'événement.


      Le 10 octobre, les Beyrouthins guettent l'arrivée des présidents Chamoun et Solh, du roi Séoud, des diverses personnalités et membres du corps diplomatique qui vont occuper les loges officielles. Les drapeaux arabes flottent, la fanfare militaire en tenue d'apparat s'apprête à exécuter les hymnes nationaux pendant le défilé des délégations sportives. Un vent de fête souffle sur la capitale.


      La politique n'est cependant pas reléguée au second plan. Le monarque wahabite met à profit son séjour pour tenter, à nouveau, de rapprocher le pouvoir et les opposants. Mais l'heure n'est pas à la conciliation.


      Déchirée entre deux forces antagonistes également puissantes, la soumission totale à la politique de Nasser ou la poussée vers l'orbite soviétique, la Syrie précipite son choix. Le geste des dirigeants est également dicté par les pressions exercées sur le pays par la Turquie et l'Irak, encouragées par la Grande-Bretagne et les États-Unis. En novembre, Choucri El-Kouatly, Akram Haurani et Abdel-Hamid Séraj, des familiers du Caire, où ils gravitent autour de Nasser depuis trois ans, optent pour l'Égypte.


      Sous l'influence de cette troïka, l'Assemblée nationale syrienne vote, fin novembre 1957, une résolution favorable à l'union avec l'Égypte.


      Ce n'est pas un coup de théâtre. Ce projet d'union est aussi la conclusion naturelle de l'alliance militaire et des accords économiques conclus avec l'Égypte depuis le mois de mars 1955. D'autre part, grâce à ce vote de l'Assemblée, la Syrie échappe à l'emprise communiste, à l'axe irako-turc, et se dote d'un chef au nom prestigieux. Nasser, c'est le zaïm du monde arabe, le successeur de Saladin pour les plus exaltés.


      L'année s'achève dans la perspective d'un mariage de raison, qui fait également vibrer la corde sentimentale à Damas et au Caire. Mais à Beyrouth, l'équipe dirigeante n'a aucune raison de se réjouir. L'hostilité de l'Égypte et de la Syrie sera renforcée du fait de leur union. Des jours sombres sont à prévoir. La multiplication des attentats incite le gouvernement libanais à promulguer le 30 décembre une loi punissant de mort les actes de terrorisme.


    


  


  


  

    CHAPITRE XVIII


    La guerre civile embrase le Liban


    Les préparatifs de l'union avec la Syrie plongent Gamal Abdel Nasser dans une joie profonde. C'est la première étape de son grand rêve, une nation arabe dont il serait le maître incontesté. La proclamation solennelle de l'union est fixée au 1er février 1958. Dans l'intervalle, des juristes de renom, égyptiens et syriens, travaillent de concert pour mettre au point les termes de la future Constitution. Ce nouvel État ne sera pas une confédération, mais un même territoire divisé en deux provinces : celle du nord est la Syrie, celle du sud est l'Égypte. Les deux pays aux noms légendaires acceptent de perdre leur identité pour se fondre dans une appellation nouvelle : la République arabe unie (RAU).


    La réaction arabe est officiellement joyeuse, mais plus d'un monarque et d'un président éprouvent une réelle inquiétude. L'ambition de Nasser est illimitée, ils ne l'ignorent pas. Ils savent aussi qu'ils devront se prémunir contre l'hégémonie nassérienne, une véritable menace pour leur propre pouvoir. Au Liban, l'opposition pavoise, son puissant protecteur est désormais son voisin. Plus d'un leader sunnite estime que son pays pourrait rallier la RAU, mais nul n'exprime encore son espoir à voix haute. En revanche, les loyalistes, soit les Libanais attachés à la politique résolument occidentale du président Chamoun, ne cachent pas leur anxiété. Nasser, l'ennemi juré de la formule libanaise, sera à deux cents kilomètres de Beyrouth.


    Au palais présidentiel, des consultations régulières réunissent le chef de l'État et les membres de l'exécutif. La création de la RAU est un danger évident dont il faudra tenir compte. Chamoun évoque avec nostalgie l'époque où un conflit syro-libanais était résolu par téléphone grâce à des hommes politiques de l'envergure de Riad El-Solh, Saadallah El-Jabri ou Jamil Mardam bey. Le contexte géo-politique actuel place le territoire libanais au centre d'un milieu hostile. Assurer la sécurité du pays devient une obligation difficile. Il faudra élaborer un système de défense plus efficace et faire appel à l'armée, à l'intérieur même des frontières, pour contrer les manœuvres de l'opposition.


    Les craintes du gouvernement libanais sont justifiées. Dans son rapport annuel au chef du Foreign Office, Selwyn Lloyd, l'ambassadeur de Grande-Bretagne au Liban, impute à des agents syriens et égyptiens la paternité des attentats terroristes perpétrés à Beyrouth.


    

      Chamoun et la Vierge Marie


      Le 14 février 1958, la naissance de la République arabe unie est accueillie par des ovations populaires en Égypte et en Syrie. Selon la Constitution, il y aura un seul président de la République et un seul Parlement, dont le siège sera au Caire. Le 18 février, Nasser est élu à l'unanimité président de la RAU, tandis que Choucri El-Kouatly troque ses fonctions de chef de l'État syrien contre un titre pompeux : il devient le « premier citoyen de la République ». Il serait difficile de décrire la fierté des Égyptiens, qui ont le sentiment de dominer le monde arabe.


      Le 24 février, Nasser atterrit à l'aéroport de Damas. Tout au long du parcours menant au palais présidentiel, des dizaines de milliers de personnes crient son nom, brandissent triomphalement sa photo, entonnent à pleins poumons des chants patriotiques. Il pénètre en conquérant dans l'ancienne capitale des Omeyyades. Ce déferlement populaire le séduit, il répond aux acclamations de la foule, sourit, prononce des phrases inaudibles pour ses nouveaux concitoyens, mais provoque à chaque fois un délire collectif.


      À la présidence, les personnalités politiques qui ont façonné l'union l'entourent et font acte d'allégeance. Chacun de ses alliés recevra une fonction importante dans le nouvel édifice.


      Le maître de la RAU demeure quelques jours à Damas pour diverses raisons. Il est bon d'attiser par sa présence l'enthousiasme du peuple, mais il veut aussi avoir plusieurs séances de travail avec les responsables et mettre définitivement en place les structures de la province du Nord. L'agenda du raïs tient également compte de personnalités venues présenter leurs félicitations. Du côté libanais, tous les leaders de l'opposition prennent le chemin de Damas pour exprimer leur joie et, souvent, leurs espoirs. Sur le plan officiel, le président Chamoun adresse une dépêche de félicitations à Nasser, tandis que le patriarche maronite charge une délégation d'évêques de présenter ses vœux. Damas voit ainsi défiler Saeb Salam, Rachid Karamé, Abdallah El-Yafi, Kamal Joumblatt, Sleiman Frangié, Sabri Hamadé, Ahmad et Kamel El-Assaad, Nassim Majdalani, Hajj Hussein Aoueini… et bien d'autres opposants. Certains leaders vont jusqu'à dire à Nasser que le Liban pourrait bientôt devenir le troisième membre de la RAU.


      Les hommes politiques ont parcouru dans des voitures luxueuses le trajet Beyrouth-Damas, mais des dizaines de milliers de Libanais font la route en autobus, en charrette, à bicyclette et parfois même à dos d'âne. Le spectacle de cet interminable cortège de vieilles automobiles décolorées ou d'autobus cabossés a sans doute un cachet pittoresque – on pourrait dire folklorique –, mais ces images ne réjouissent pas tous les Libanais.


      Dans la Montagne libanaise, dans les villages chrétiens du Metn, dans les quartiers de Beyrouth-Est, on voit naître une réelle appréhension. Le Liban pourra-t-il préserver son indépendance et sa souveraineté face au péril nassérien ? Un étrange phénomène se produit alors au sein de la classe laborieuse. Dans la mesure où la popularité de Nasser grandit dans les milieux musulmans, le prestige de Camille Chamoun s'élargit dans les maisons chrétiennes. Pour le paysan attaché à sa terre et à ses coutumes, pour le petit employé, pour le boutiquier, Chamoun devient l'homme providentiel, le chef qui saura défendre son pays contre l'ambition démesurée de Gamal Abdel Nasser. Il n'est pas rare que dans la salle principale ou dans la chambre à coucher d'un domicile modeste la photo de Chamoun voisine avec celle de la Vierge Marie, la gardienne du Liban chrétien, la sainte qui, à partir de Harissa, étend ses bras protecteurs sur le pays tout entier.


      L'exécutif libanais examine les composantes de la situation. La scission politique est précise et le Liban va traverser des moments très durs, mais pour le président Chamoun le destin du pays n'est pas irrémédiablement lié à l'union syro-égyptienne. Sa profonde connaissance du Proche-Orient et en particulier du contexte syrien l'amène à se poser une question : quelle sera la durée de vie de la RAU ? En moins de dix ans, la Syrie a déjà changé plusieurs fois de régime et de chef d'État. Ce pays au peuple turbulent, attiré ou convoité par ses voisins puissants, a toujours oscillé entre l'Égypte et l'Irak.


      Depuis le pacte de Bagdad, on peut ajouter à ces deux pôles d'attraction traditionnels l'influence bien plus dangereuse des États-Unis et de l'URSS. Pour le chef de l'État libanais, rien n'est dit. Les meilleures armes seront la patience et l'habileté politique.


      Le Front d'union nationale, encouragé par la RAU, multiplie les déclarations agressives. Depuis le début de l'année, ses revendications essentielles se résument à deux exigences : le rejet de la doctrine Eisenhower, ainsi que le refus d'amender la Constitution pour permettre à Camille Chamoun de briguer un second mandat. Les journaux d'opposition publient chaque jour des interviews ou des éditoriaux de nature à exacerber les passions. Ce climat est d'autant plus dangereux qu'il menace l'unité nationale. Les chrétiens, d'une façon générale, souhaitent voir Chamoun reconduire son mandat ; tandis que la majeure partie des musulmans s'opposent à toute prolongation.


      Le chef de l'État laisse, à dessein, planer un doute sur ses intentions. Ses partisans en profitent pour tisser autour de son nom une garantie de sécurité, de salut public. Peu à peu, malheureusement, la division du pays s'accentue, et l'on risque d'atteindre le point de non-retour.


    


    

      La Troisième Force aggrave la situation


      Pour échapper à un affrontement tragique, plusieurs personnalités libanaises, de toutes confessions, demeurées neutres, cherchent à réduire les antagonismes. Ce noyau de « sages » est composé d'anciens ministres, de députés, d'éditorialistes célèbres, d'hommes placés à la tête d'entreprises importantes… Il se propose de jouer un rôle de force-tampon dans le pays et d'apaiser les rancœurs et les haines.


      La première réunion a lieu chez Youssef Salem. Il ne siège plus à l'Étoile, mais continue de participer à la vie publique libanaise. On retrouve dans ses salons une brochette d'hommes modérés, conscients du danger d'éclatement qui menace le pays : Henri Pharaon, Charles Hélou, Bahige Takieddine, Gabriel El-Murr, le Dr Youssef Hitti, Mohammad Choucair, Georges Naccache, Ghassan Tuéni, Najib Salha, Pierre Gemayel, Jean Skaff…


      Analyses de la situation, commentaires et discussions débouchent sur la décision de former un groupe politique, neutre par définition, susceptible de devenir le trait d'union entre le pouvoir et l'opposition. Le 27 mars, 83 personnalités signent un Manifeste qui résume leurs objectifs et s'attribuent le nom de Troisième Force.


      Au lendemain de cette rencontre, les journaux publient le Manifeste. Le texte contribue à atténuer la tension, même si Charles Hélou et Pierre Gemayel quittent aussitôt la Troisième Force sans justifier leur revirement.


      Les fondateurs de ce nouveau front politique décident de se rendre en premier lieu chez le président Camille Chamoun et demandent une audience. Ils apprennent à cette occasion que le chef de l'État n'approuve pas leur initiative, perçue comme une action dirigée contre lui et susceptible d'affaiblir sa position. Son mécontentement serait le motif de la défection de Gemayel et de Hélou. Chamoun les reçoit cependant, mais son accueil est très froid.


      Youssef Salem, porte-parole des huit personnes présentes, souligne les dangers de la situation, l'inquiétude des Libanais, et dit en toute franchise : « Les résultats des législatives sont l'un des facteurs de ce climat. On peut y ajouter votre volonté de renouveler votre mandat présidentiel. Votre Excellence sait bien que cela exige un amendement de la Constitution. Une telle procédure dans cette atmosphère d'agitation et d'angoisse n'est pas recommandable194. » Le chef de l'État répond avec virulence : « Qui vous a dit que j'ai l'intention de renouveler mon mandat ? Je n'ai pas déclaré cela195. » Salem enchaîne aussitôt : « Il suffirait, monsieur le Président, que vous annonciez votre décision de ne pas reconduire votre mandat pour apaiser les esprits196. » Camille Chamoun l'interrompt : « Je ne peux pas déclarer cela, parce que si je ne trouve pas un candidat susceptible de poursuivre ma politique, je me verrai dans l'obligation de renouveler mon mandat197. » Georges Naccache a une riposte acidulée : « Si vous pensez que parmi deux millions et demi de Libanais il n'y a pas un seul citoyen capable de poursuivre votre politique, cela signifie que cette politique n'est pas libanaise198. »


      Cette phrase lapidaire sert pratiquement d'épilogue à la rencontre. Le président ne répond pas, mais déclare que l'audience est terminée, si ses visiteurs n'ont plus rien à ajouter. La Troisième Force avait élaboré deux communiqués avant de se rendre au palais présidentiel. Salem les lui soumet. Le premier déclare : « Les dirigeants de la Troisième Force ont eu l'honneur de rencontrer le président Camille Chamoun, lui ont fait part de l'anxiété qui règne dans le pays et l'ont prié d'annoncer sa volonté de ne pas renouveler son mandat présidentiel, afin de participer à l'apaisement de la situation. Il a accepté ce vœu et a déclaré qu'il ne briguait pas un second mandat199. » La seconde version reprend pour une large part les termes de ce même communiqué, mais s'achève de façon négative : « Le président a refusé la requête de la Troisième Force, et n'a pas affirmé qu'il ne souhaitait pas reconduire son mandat200. »


      Interrogé sur l'éventualité de publier le texte de refus, le président Chamoun, qui ne cache pas sa colère, dit à ses visiteurs d'agir comme bon leur semble. Publié à la Une de tous les journaux, le communiqué négatif suscite de vives réactions dans les rangs de l'opposition, satisfait les partisans inconditionnels du chef de l'État et accentue l'inquiétude des citoyens libanais étrangers à ces luttes politiques et simplement soucieux de poursuivre une vie paisible à l'ombre des cèdres séculaires.


      Combattre le renouvellement du mandat de Chamoun est le cheval de bataille de l'opposition. Mais, souvent, les extrémistes vont beaucoup plus loin. Abdallah Machnouk, propriétaire du journal de langue arabe Beyrouth Massa, réclame ouvertement l'adhésion du Liban à la RAU. Dans les villes de province, les partisans du Front national organisent des manifestations. À Tyr, en avril, des jeunes gens déchaînés piétinent et brûlent le drapeau libanais. De leur côté, les leaders sunnites font régulièrement la navette entre leur domicile beyrouthin ou tripolitain et Damas. Akram Haurani et Abdel-Hamid Séraj sont des conseillers très écoutés.


      Dans l'autre Liban, celui qui finira par mériter le nom de « pays chrétien », les esprits ne sont pas moins surchauffés. Chaque manifestation opposée au régime suscite une contre-manifestation tout aussi vigoureuse et bruyante. Fait plus grave, les partisans se procurent des armes d'une part comme de l'autre. Détenir des revolvers ou plusieurs fusils de chasse fait partie des mœurs libanaises. On a toujours tiré des coups de feu en signe d'allégresse, lors d'un mariage ou d'un événement politique important. Mais quand les citoyens possèdent des mitraillettes, il ne s'agit plus d'une coutume folklorique. Et quand les divergences politiques opposent ces mêmes citoyens, le danger s'aggrave.


    


    

      Les leaders dirigent la révolte


      On n'improvise pas une insurrection. Ce genre de révolte exige une longue préparation. Il faut armer les futurs combattants, mais aussi les familiariser avec l'exercice des armes. Dans plusieurs régions du Liban, et à travers une coordination entre les chefs des divers mouvements, la crise de 1958 se préparait.


      À l'aube du 8 mai, Nassib Matni, un journaliste très apprécié dans les milieux de gauche, adversaire déclaré du chef de l'État, quitte les bureaux de son journal. Il va rejoindre à pied sa maison. Quelques minutes plus tard, il s'effrondre sur le trottoir, atteint par plusieurs coups de feu. La mort de Nassib Matni sert de détonateur. Le lendemain, l'insurrection éclate. La montagne du Chouf s'embrase et son chef, Kamal Joumblatt, dirige les opérations. Dans l'Akkar et à Tripoli, Rachid Karamé mène les combattants ; à Beyrouth-Ouest, Saeb Salam, leader incontesté des lieux, est maître du terrain. Le caractère confessionnel de cette rébellion apparaît et ne peut qu'inquiéter.


      Le gouvernement soupçonnait depuis plusieurs mois un trafic d'armes en provenance de la frontière syrienne–  des camions de légumes transportaient en réalité des mitrailleuses, des revolvers et des munitions. Il n'en avait cependant aucune preuve. Les gardes-frontières n'avaient pas pu, ou pas voulu prendre un contrevenant sur le fait. Il n'en était plus besoin.


      En moins de vingt-quatre heures, la moitié du pays échappe au contrôle de l'État. On dresse des barrages, les combattants ne cachent plus leurs armes et les leaders réclament la démission du président de la République. Le journaliste Matni était chrétien, mais, dans les mosquées de Beyrouth et de Tripoli, les prédicateurs prennent prétexte de sa mort pour se déchaîner contre le régime.


      Camille Chamoun a des nerfs d'acier et un courage à toute épreuve. Les revendications, assorties de menaces, ne sont pas des moyens de pression. Il ne compte pas quitter ses fonctions avant le 23 septembre, date légale de la fin de son mandat. Il a, lui aussi, des partisans passionnés, les Libanais des régions chrétiennes.


      Aux termes de la Constitution, le président de la République est aussi le commandant suprême des forces armées. À ce titre, Chamoun demande au général Fouad Chéhab de faire intervenir ses soldats pour rétablir le calme. Le commandant en chef de l'armée n'exécute pas les instructions reçues. Convoqué au palais présidentiel, il invoque la composition de l'armée, confessionnelle, à la base comme au niveau des officiers, qui risquerait de se désagréger, précipitant la fin du régime et, peut-être, du pays. L'opposition n'est-elle pas dirigée par des hommes politiques favorables à l'union du Liban avec la RAU ? À dater de cette réplique, un froid s'instaure entre les deux responsables. Chamoun ne pardonnera jamais sa défection à Chéhab.


      Le 22 mai, le gouvernement libanais se réfère au Conseil de sécurité de l'ONU. Il dépose une plainte contre la République arabe unie, accusée d'ingérence dans les affaires intérieures du Liban et formellement accusée aussi d'avoir favorisé l'infiltration en territoire libanais de bandes armées formées en Syrie, qui sont venues encadrer et entraîner des citoyens libanais armés par Damas.


      L'ONU est une machine lente à se mouvoir. Deux semaines s'écoulent en discussions, analyse de la situation libanaise… Dans l'intervalle, le Liban flambe. Le parti des Phalanges libanaises, dirigé par Pierre Gemayel et essentiellement composé de chrétiens, devient le bouclier du chef de l'État. Ainsi, les zones chrétiennes du pays obéissent à la légalité, tandis que l'insurrection est focalisée dans les rangs musulmans.


      Pour tenter de déconfessionnaliser cette petite guerre civile, le patriarche maronite, Mgr Pierre-Paul Méouchy, manifeste son animosité à l'égard du président Chamoun. Plusieurs personnalités chrétiennes, parfois par conviction, mais peut-être aussi pour apaiser les esprits, s'associent à l'opposition.


      Le 10 juin, le Conseil de sécurité, en accord avec le délégué de la RAU à New York, décide d'envoyer au Liban une mission d'observateurs, formée en majeure partie d'officiers. Les « casques bleus », dont c'est la première apparition au pays des cèdres, parcourent les régions, interrogent, prennent des notes. Ils n'ont pas à traiter de l'insurrection, mais de son origine.


      À Beyrouth, les insurgés gagnent du terrain. La capitale est divisée par des barrages meurtriers et une ligne de démarcation, formée de tranchées, divise l'Est et l'Ouest. Enlèvements et contre-enlèvements ajoutent une note sinistre à l'échange de coups de feu qui, très souvent, n'atteignent pas leurs cibles. On qualifiera plus tard cette guerre de « folklorique », elle n'en fait pas moins chaque jour sa moisson de morts et de blessés. En juin, les insurgés parviennent à encercler le palais présidentiel, encore sis rue Kantari, et donc en territoire musulman. La garde présidentielle est débordée. On voit alors le président Camille Chamoun, avec un courage admirable, diriger la contre-attaque, fusil en main. Chasseur réputé, il n'ignore rien du maniement des armes. Mais c'est aussi un chef de guerre. Ses instructions, suivies à la lettre par les soldats chargés de défendre le palais, lui assurent une victoire totale.


      Le Premier ministre, sunnite comme il se doit, a moins de chance. Ses coreligionnaires, furieux de le voir pactiser avec le chef de l'État, incendient sa maison.


      Le 5 juillet, les observateurs de l'ONU publient leur communiqué. Il est négatif. Aucune preuve n'étaie les accusations libanaises. Deux jours plus tôt, le secrétaire général de l'ONU, Dag Hammarskjöld, avait affirmé qu'il ne disposait d'aucun élément établissant l'infiltration massive de combattants syriens au Liban.


      La page de l'ONU est tournée. Il semble que le président Chamoun ait alors demandé l'intervention directe des États-Unis. Le Liban n'a-t-il pas souscrit à la doctrine Eisenhower ? La Maison-Blanche ne donne pas immédiatement suite à l'appel. Les stratèges du Pentagone, associés aux diplomates du Département d'État, étudient avec soin les conséquences politiques de l'envoi de Marines. Cette intervention risque de provoquer l'hostilité des pays arabes et surtout de l'Arabie Saoudite, leur alliée sans doute, mais la source d'un islam pur et dur. Le conflit libanais, malgré l'action des modérés des deux bords, a un accent confessionnel.


      Les hésitations de Washington sont brusquement réduites. Le 14 juillet, la monarchie hachémite s'effondre en Irak. Le coup d'État militaire mêle l'horreur au sang. Les foules sont dans la rue, explosent de joie à la vue des cadavres des anciens dirigeants. « Il faut sauver le Liban », affirme Eisenhower, mais il faut surtout – il ne le dira pas – protéger les champs de pétrole irakiens.


    


    

      Les « Marines » à Beyrouth


      Dans l'après-midi du 15 juillet, les Marines de la 6e Flotte américaine débarquent au sud de Beyrouth. Le président Eisenhower souligne aussitôt la légalité de son intervention. Sur la base de l'article 51 de la charte des Nations unies, il répond à l'appel du président de la République libanaise approuvé par son gouvernement. Les Marines sont dans les rues de la capitale libanaise. Camille Chamoun a gagné sa bataille politique. Il n'y aura plus de combats, ni dans la montagne du Chouf ni à Tripoli. Les positions des deux blocs antagonistes sont gelées.


      La présence américaine permet à Camille Chamoun de conserver le pouvoir jusqu'au dernier jour de son mandat. L'honneur est sauf. Il quittera le palais présidentiel dans la dignité. D'autre part, le rétablissement de l'ordre légal va favoriser la tenue pacifique de l'élection présidentielle prévue pour le 31 juillet.
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    CHAPITRE XIX


    « Ni vainqueurs, ni vaincus »


    La journée du 31 juillet va-t-elle se dérouler sans mauvaise surprise, et permettre à l'Assemblée d'élire le nouveau président de la République ? Cela inquiète tous les Libanais, tandis que Sami El-Solh est décidé à boycotter la séance électorale. Intransigeant, peut-être pour la première fois de sa vie, Sami bey refuse de participer à un vote organisé dans un climat de violence. Ses amis pourraient suivre son exemple, et l'absence de quorum reporterait le scrutin au 7 août.


    À la Chambre, Adel Osseirane s'obstine. Il ne compte pas ajourner encore une fois une élection destinée à mettre un terme à la crise libanaise. De son côté, le commandant des Forces intérieures de Beyrouth a pris toutes les mesures nécessaires. Depuis la veille, un impressionnant dispositif de sécurité interdit l'accès de la place de l'Étoile et des rues voisines tandis qu'un laissez-passer est obligatoire dans les autres quartiers. Les rues de la capitale sont pratiquement désertes, et tout risque d'attentat semble écarté.


    Place de l'Étoile, la séance est fixée à 10 heures. Le président Osseirane gagne son bureau bien avant l'horaire prévu. Quelques députés, arrivés à l'avance, l'entourent. Le choix du futur président de la République ne soulève aucun doute. L'intervention de Robert Murphy a porté ses fruits. Les membres de l'opposition ont accepté d'élire Fouad Chéhab, le militaire qui a su maintenir l'armée hors du jeu politique et placer l'unité du Liban au-dessus de toute considération partisane ou confessionnelle. La satisfaction manifestée par Gamal Abdel Nasser sur ce choix lors de sa rencontre avec Murphy a balayé les dernières hésitations. De leur côté, les députés loyalistes ont respecté le mot d'ordre donné par Chamoun lui-même. Cette sorte d'unanimité a contraint les rares candidats à la présidence, tels les anciens chefs de l'État Béchara El-Khoury ou Alfred Naccache, l'ancien ministre Charles Hélou, l'historien Jawad Boulos, etc., à renoncer à la course. Ils n'avaient jamais mené campagne, et leurs noms avaient été cités par plusieurs parlementaires et divers journaux. Seul Raymond Eddé, le Amid (chef) du Bloc national et député de Jbeil, refuse de retirer sa candidature et tient à poursuivre la bataille.


    ***


    Au matin, un bourdonnement de voix règne dans la salle. Journalistes et diplomates sont déjà à leur poste. Mais à 10 heures, le président de l'Assemblée occupe son siège face à de nombreuses rangées de fauteuils vides. On ne compte pas plus d'une dizaine de députés. Un quart d'heure s'écoule dans un silence nerveux. Soudain, un groupe de députés fait une entrée bruyante dans l'hémicycle. L'espoir renaît, le quorum pourrait être atteint. Mais non, seuls trente parlementaires répondent à l'appel. Adel Osseirane demande aux huissiers de téléphoner aux absents. Une certaine effervescence s'instaure : les députés s'interpellent, discutent, puis certains quittent la salle pour téléphoner à leurs collègues. Une information finit par circuler : les proches de Sami El-Solh se trouvent à ses côtés au palais des Hôtes et comptent boycotter la séance. L'agitation s'amplifie, il est impossible de reporter le vote. Les interventions téléphoniques se multiplient, et portent enfin des fruits. À 11 heures, 56 députés sont présents.


    Une double surprise est enregistrée. Si le quorum est sans doute assuré, on voit aussi les ennemis irréductibles de la veille se serrer la main, échanger des formules de courtoisie, s'asseoir côte à côte. Rachid Karamé, le chef de l'insurrection à Tripoli, s'entretient avec le Dr Charles Malek, le parrain libanais de la doctrine Eisenhower, tandis que Kamel El-Assaad semble très heureux de retrouver Joseph Skaff. C'est bien le tempérament libanais.


    Adel Osseirane, impatient de commencer la séance, donne plusieurs coups de maillet sur son bureau. Le silence s'établit, puis l'urne de verre circule entre les rangées de députés. Raymond Eddé est un peu pâle mais très calme. On procède au décompte des voix. Le nom de Fouad Chéhab revient souvent, celui de Raymond Eddé résonne aussi. Le comptage accorde 43 voix à Chéhab, 10 à Eddé ; il y a 3 abstentions. Le général n'a pas obtenu les deux tiers des suffrages requis au premier tour. Un second vote s'impose.


    L'urne circule à nouveau, puis le dépouillement recommence. Cette fois-ci, la majorité simple suffit, mais Chéhab se taille une victoire totale. Il obtient 48 voix contre 7 pour Eddé. Les applaudissements éclatent, le Liban a un nouveau président de la République. Raymond Eddé demande la parole, et le chef de l'Assemblée la lui accorde. À la tribune, le Amid déclare : « J'ai tenu à maintenir ma candidature à la présidence de la République afin de conserver à cette élection son cachet démocratique. Le général est mon ami, et j'ai été le premier à avancer son nom. Ma suggestion s'est heurtée au refus des opposants et des hautes autorités201. »


    Sabri Hamadé proteste et menace de quitter l'hémicycle, mais Osseirane s'interpose. Eddé fait alors un bref éloge de Fouad Chéhab, puis achève son allocution sur une note patriotique : « Nous souhaitons que l'indépendance de ce pays soit sauvegardée. Vive le Liban202 ! »


    La séance terminée, Osseirane informe officiellement le général de son élection à la première magistrature de l'État et le félicite en termes chaleureux.


    Selon la coutume, le président élu se rend alors rue Kantari, pour faire une visite de courtoisie au président en fonction. Camille Chamoun, souriant et courtois, joint ses félicitations personnelles à celles des députés qui entourent Chéhab. Une page est tournée.


    

      Chéhab veut restaurer l'édifice


      Le nouveau président n'est pas un inconnu pour les Libanais. Son nom et même son visage leur sont familiers. Ils l'ont vu durant les grandes cérémonies ou pendant les défilés militaires, assis près du chef de l'État. Nombre d'entre eux ont admiré sa sagesse et sa neutralité absolue vis-à-vis des deux camps, tout au long des mois tragiques qui ont dressé les Libanais les uns contre les autres. En revanche, les « loyalistes », les fidèles partisans de Chamoun, n'ont pas fini de lui reprocher cette neutralité. Ils l'attribuent à un habile calcul politique, celui de devenir la personnalité maronite agréée par l'opposition et par Nasser.


      De toute façon, le personnage de Fouad Chéhab suscite des interrogations auxquelles il n'est pas facile de répondre. L'homme est secret, et son passé de militaire a toujours imposé des limites aux confidences. Est-il attiré par le pouvoir politique ? Sans doute, même s'il ne l'a jamais avoué et même s'il donne l'impression d'accepter la présidence de la République pour aider le Liban à recouvrer son unité.


      Pour la population libanaise, Fouad Chéhab est l'arrière-petit-neveu du célèbre Béchir II, le prince qui a donné au Liban un prestige international. Seuls les familiers du président élu savent qu'il a vécu une enfance difficile, qu'il a été privé de père dès l'âge de six ans. De fait, à Ghazir en 1909, Badiha Chéhab attend son troisième enfant quand son mari, l'émir Abdallah, lui apprend qu'il compte émigrer. Les temps sont durs dans ce Liban sous tutelle ottomane, et de nombreux jeunes gens sont contraints de s'expatrier pour trouver un emploi. Abdallah Chéhab quitte son foyer en faisant une double promesse : revenir des États-Unis en cas d'échec, envoyer chercher sa famille en cas de réussite. Les débuts semblent fructueux, et il écrit souvent. Mais la Première Guerre mondiale met un terme à cette correspondance. À la fin des hostilités, il sera impossible de retrouver sa trace. Le futur général a alors quinze ans. C'est un adolescent vigoureux, très sérieux pour son âge, l'un des meilleurs élèves du collège des Frères maristes de Jounieh. Son enfance à Ghazir est un simple souvenir. Sa mère est retournée vivre auprès des siens. Elle se consacre à l'éducation de ses trois enfants – Fouad, Farid et Chékib – secondée dans sa tâche par ses deux frères, Wadih et Badih Hobeiche.


      À la naissance du Grand Liban, le 23 septembre 1920, les autorités françaises créent une école militaire à Damas. Fouad Chéhab rêve de servir son pays sous l'uniforme, un peu par atavisme : le souvenir de Béchir II est toujours présent. Ses deux oncles approuvent son choix. En 1923, ses études terminées, le sous-lieutenant Chéhab est affecté aux Troupes spéciales de Lattaquieh. Il est loin d'imaginer qu'il va rencontrer dans ce port syrien Rose Noiret, sa future femme.


      La vie de garnison est assez monotone, mais le jeune officier s'en accommode. Il aime la lecture et les randonnées dans le désert. De temps à autre, il est nécessaire de participer à certaines manifestations mondaines. Les conversations de salon et les valses inévitables avec les filles des hauts gradés l'ennuient. Un soir, cependant, lors du bal franco-syrien, un tour de danse avec Rose, la fille du capitaine Noiret, l'enchante. C'est une brunette mince et vive, qui vient d'arriver à Lattaquieh après avoir terminé ses études dans un pensionnat tenu par des religieuses. L'officier, d'un naturel timide, se sent très vite à l'aise. À la valse succède un tango, puis une conversation sur la terrasse. Le capitaine observe la scène d'un regard paternel. Par la suite, il autorisera des rencontres, des promenades le long de la corniche. Le 27 décembre 1926, dans l'une des églises de Lattaquieh, Rose Noiret devient Mme Fouad Chéhab.


      Quelques années plus tard, de retour à Beyrouth, le capitaine Chéhab est envoyé à Rachaya. Il va s'établir avec sa femme dans la plus étrange des résidences, la vieille citadelle qui servira en 1943 de prison aux chefs de l'indépendance libanaise. Ses intimes affirment que cette longue mission dans une région déshéritée lui a donné conscience des inégalités sociales vécues dans son pays.


      Chéhab est souvent admis à suivre des stages de perfectionnement en France. Il assiste aux cours de Saint-Maixent, de Châlons, de Versailles, puis de l'École supérieure de guerre à Paris en 1938.


      La Seconde Guerre mondiale modifie ce rythme. À l'entrée des forces gaullistes au Levant, le général Humblot lui confie la charge de réorganiser les Troupes spéciales. L'indépendance acquise, l'État libanais aborde avec la France les discussions relatives à la prise en main de ces mêmes troupes. Le gouvernement de Riad El-Solh demande alors au colonel Fouad Chéhab de diriger les opérations de transfert des effectifs et du matériel sous commandement national. Celui-ci se taille une réputation de négociateur adroit et d'organisateur méthodique. Le 15 août 1945, un décret signé par le président Béchara El-Khoury nomme Fouad Chéhab général et lui confie le commandement en chef de l'armée libanaise.


      Il s'agit, en fait, de créer cette armée. Le général s'adonne à sa tâche avec un dévouement total, secondé par des officiers qui ont été ses camarades de promotion à l'École militaire de Damas : Tewfik Salem, Chawkat Choucair, Ibrahim Samrani, Joseph Semaan… Au début, Fouad Chéhab connaît chacun des jeunes officiers. Il aime à les réunir et à leur inculquer l'esprit de corps. Il réussit à le faire sans paternalisme. Il veut aussi équiper et moderniser l'armée. Faute de budget important, il devra avoir de la patience. Malgré des moyens financiers modestes, le haut commandement va réussir à former une armée, à faible effectif mais efficace, disciplinée, dotée d'un sentiment de fraternité.


      Le 18 septembre 1952, contraint de quitter le pouvoir, c'est au général Chéhab que Béchara El-Khoury remet sa lettre de démission. Le commandant en chef de l'armée, placé à la tête du gouvernement provisoire, assume pendant cinq jours la direction du pays. À l'époque, malgré l'insistance du président de la Chambre et de certains députés, il refuse de briguer la première magistrature de l'État.


      L'élection d'un nouveau président de la République, le 31 juillet 1958, est, en soi, une victoire pour l'opposition, puisque Camille Chamoun ne pourra pas renouveler son mandat. Mais le second objectif – le contraindre à quitter le pouvoir avant terme – se heurte à un double veto. Le chef de l'État est déterminé à exercer ses fonctions jusqu'au dernier jour, soit le 23 septembre à midi. De son côté, Fouad Chéhab est soucieux de respecter à la lettre les principes de la Constitution.


      Le 5 août, le président élu adresse son premier message à la nation. Il expose son programme, dont les grandes lignes sont le retour à une vie communautaire harmonieuse, au respect du Pacte national, « la charte qui guidera notre politique intérieure et extérieure203 », à une « politique amicale, franche et sincère204 » à l'égard des pays arabes. Chéhab veut aussi, à l'instar de ses prédécesseurs, réorganiser les rouages de l'État, lutter contre la corruption et le favoritisme… D'un mandat présidentiel à l'autre, les mêmes objectifs sont égrenés. De toute évidence, les maux à chaque fois dénoncés ont de profondes racines au Liban.


      Les éditorialistes des journaux attachés au nouveau régime glorifient ce programme d'action. Il s'agit pour eux de refaire l'édifice, de ressouder les morceaux… Ils assurent que tous les citoyens souhaitent la remise en marche de l'appareil de l'État, et en particulier le rétablissement de la discipline et de la justice, afin de restituer à la loi son autorité.


      Fouad Chéhab a tracé sa ligne de conduite, mais quarante-neuf jours le séparent encore du pouvoir. Un laps de temps susceptible d'être chargé d'événements graves, même si le pays donne l'impression d'un retour progressif au calme. Cette normalisation pourrait s'accomplir d'une façon plus rapide, et plus harmonieuse, sous l'égide d'un gouvernement formé de personnalités neutres. Adel Osseirane penche pour cette formule, mais Chéhab la juge irréalisable. Il incombera à Camille Chamoun de désigner le président du Conseil, et il ne se séparera jamais de Sami El-Solh, son plus fidèle allié.


      Il faut donc laisser le temps faire son œuvre, apaiser les passions et panser les blessures. Mais les soubresauts de révolte sont un risque inévitable puisqu'une bonne partie du Liban est encore divisée en régions autonomes, en territoires de style féodal qui ont chacun son chef, ses institutions et même ses tribunaux. Il ne faut pourtant pas dramatiser. L'opposition a obtenu satisfaction sur bien des points, et ses leaders ont intérêt à paver la voie du nouveau régime.


    


    

      Salam dans le secteur chrétien


      Sous l'angle international, le « cas du Liban » n'a pas encore trouvé son épilogue. À l'ONU, les grandes puissances continuent de se battre à coups de veto. Les États-Unis ont présenté en Conseil de sécurité un projet de résolution qui réclame l'arrêt de toute infiltration de personnes et de tout envoi illégal d'armes par-delà la frontière libanaise. L'URSS a aussitôt opposé son veto. Quelques jours plus tard, l'Union soviétique a déposé à son tour un projet de résolution demandant aux États-Unis et à la Grande-Bretagne de mettre un terme à leur intervention militaire au Liban et en Jordanie. La proposition s'est heurtée à un refus quasi général. L'impasse diplomatique semble totale.


      Pour dépasser cet immobilisme, Andreï Gromyko, le ministre soviétique des Affaires étrangères, lance une nouvelle suggestion. Sur sa demande, l'assemblée générale de l'ONU décide de prendre en main le problème du Proche-Orient. Les débats commencent le 8 août. À l'étonnement général, la République arabe unie prêche la conciliation. Son ministre des Affaires étrangères, Mahmoud Fawzi, collabore avec les autres délégations arabes pour rédiger un texte de résolution de nature à être agréé par la communauté internationale.


      Cet acte de bonne volonté, interprété comme un coup de théâtre, n'est qu'un simple moyen de servir les nouvelles ambitions de Nasser. Le maître de la RAU a donné son aval à l'élection de Fouad Chéhab et sait que le Liban abandonnera sa politique essentiellement axée sur ses liens avec l'Occident. Il sait aussi que la Jordanie ne craint plus les retombées du coup d'État en Irak et veut désormais aboutir au départ des troupes américaines et britanniques cantonnées dans ces deux pays depuis la mi-juillet. Ce départ lui laisserait le champ libre face à une proie très alléchante : l'Irak.


      Dix jours seront nécessaires aux pays arabes représentés à l'ONU – la RAU, le Liban, la Jordanie, l'Irak, le Soudan, le Yémen, l'Arabie Saoudite et la Libye – pour élaborer un projet de résolution. Le 20 août, le texte est déposé sur le bureau de l'assemblée générale par le délégué soudanais. Le lendemain, le projet arabe est accepté à l'unanimité. Ses principales dispositions se réfèrent à l'article 8 de la charte de la Ligue des États arabes, qui stipule : « Tout État membre s'engage à respecter le régime de gouvernement établi dans les autres États membres en le considérant comme un droit exclusif de chaque État. Il s'engage à s'abstenir de toute action tendant au changement de ce régime205. »


      La crise libanaise semble vivre son dernier acte. C'est le sentiment général à l'ONU, puisque Nasser prend l'engagement solennel de ne plus interférer dans les affaires intérieures de ses voisins. La résolution du 21 août est ressentie comme une réconciliation générale interarabe. D'autant plus que la seconde disposition de ce texte demande au secrétaire général de l'ONU de « procéder à des consultations avec les pays intéressés afin de faciliter une évacuation prochaine des forces américaines du Liban et des forces britanniques de Jordanie206 ».


      Le rideau tombe sur une scène d'amicales retrouvailles. Le Dr Charles Malek invite ses collègues arabes à déjeuner au club Harvard. L'atmosphère est détendue et les délégués lèvent leur verre de jus de fruit pour porter des toasts « à l'unité et à la fraternité arabes retrouvées207 ».


      Pays où une vie politique harmonieuse est toujours le résultat d'ingénieux compromis, le Liban paraît avoir trouvé un nouveau souffle. La résolution de l'assemblée générale a donné satisfaction aux deux camps : Nasser ne devrait plus s'ingérer dans les décisions libanaises et le pays a réintégré sa famille arabe. La détente a pour conséquence la réouverture des souks. La ville de Tripoli donne le signal, bientôt suivie par Saïda, puis par Beyrouth-Ouest le 4 septembre.


      Ce climat a également ses retombées politiques. Saeb Salam, le chef de l'insurrection à Beyrouth, quitte pour la première fois son quartier général de Mousseitbé pour se rendre dans le secteur chrétien. À Jounieh, il échange une chaleureuse accolade avec le président élu, puis discute comme autrefois les affaires du pays. Un peu plus tard, le leader sunnite est reçu par le patriarche maronite, Mgr Pierre-Paul Méouchy, le prélat qui a sans cesse prêché l'union islamo-chrétienne. Retrouvailles amicales, analyses optimistes sur l'avenir du Liban.


      Le président élu a une préoccupation majeure : former le ministère qui devra entrer en fonction le 24 septembre et assurer des tâches majeures, à commencer par le désarmement de la population. Il poursuit ses consultations sans discontinuer et constate que les leaders de Beyrouth ne semblent pas briguer la présidence du Conseil. Abdallah El-Yafi est éclipsé par Salam et Takieddine El-Solh. Dans le même temps, Saeb Salam montre une extrême prudence et ne veut pas se placer au premier rang, tandis que Solh a la sagesse de décliner l'offre. Reste Karamé, le leader de Tripoli, qui semble jouir du soutien de ses aînés.


    


    

      Les uniformes font leur apparition


      Le 16 septembre, le Liban accapare à nouveau les feux de l'actualité mondiale. Son ministre des Affaires étrangères, Charles Malek, candidat à la présidence de l'assemblée générale de l'ONU, est élu au premier tour de scrutin. La majorité requise est de 39 voix, il en remporte 45. C'est un triomphe pour le pays des cèdres. Certes, quelques voix s'élèvent à Beyrouth-Ouest ou à Tripoli pour voir dans cette réussite l'empreinte américaine : les États-Unis auraient voulu récompenser leur allié fidèle, le responsable libanais qui a paraphé sans une seconde d'hésitation la doctrine Eisenhower. Mais ce genre de commentaire est loin de faire l'unanimité. D'une façon générale, les milieux politiques sont satisfaits. C'est une grande première pour les États arabes.


      Le 18 septembre, Le Caire reprend la barre. La capitale de la RAU, qui abrite de nombreux nationalistes algériens, est le théâtre d'un événement historique. Sous le regard triomphant de Gamal Abdel Nasser, le Gouvernement provisoire de la République algérienne (Gpra) voit le jour. Forgé par le FLN, le Gouvernement provisoire est présidé par Abbas Farhat. Le même jour, la RAU, le Yémen, l'Irak et la Libye reconnaissent le nouvel État. À Paris comme à Alger, les dirigeants français s'apprêtent à riposter.


      La vie au Liban semble avoir retrouvé son cours normal mais le destin réserve de pénibles surprises. Le 19 septembre, Fouad Haddad, l'un des plus fermes piliers du Liban artistique, est kidnappé rue de Verdun. Chef du service des beaux-arts au ministère de l'Éducation nationale et des Beaux-Arts, Haddad est unaniment respecté par l'intelligentsia. Mais cet homme d'une grande culture est un redoutable polémiste. Membre actif des Phalanges libanaises, il publie sans cesse des articles au vitriol contre Nasser dans Al-Amal, l'organe du parti. Son dernier éditorial était particulièrement injurieux contre le maître de la RAU. Ses ravisseurs ont-ils voulu le punir pour ce texte ou relancer le cycle de la violence à la veille du changement de régime ? La question aura pour seule réponse la réapparition des barricades.


      Les recherches entreprises demeurent vaines. On ne reverra jamais plus Fouad Haddad. Bien avant cette certitude, dès le 20 septembre, Pierre Gemayel, chef suprême des Phalanges libanaises, lance un appel à la grève générale. Le mot d'ordre est scrupuleusement suivi dans toutes les régions chrétiennes du pays. Des barricades séparent à nouveau les secteurs Est et Ouest de Beyrouth et les points d'accès à la capitale sont verrouillés. Enlèvements de musulmans et contre-enlèvements de chrétiens se déroulent sur fond d'échanges de coups de feu. La reprise, la normalisation appartiennent déjà au passé. « La crise revêt le caractère d'une “ guerre de sectes ”208 », écrit l'historien Kamal Salibi. Le Liban a retrouvé le visage du malheur.


      Dans ce climat de haine et de violence, comment assurer la sécurité des députés et des personnalités qui doivent se rendre au Parlement, le 23 septembre, pour assister à l'investiture présidentielle ? Le couvre-feu est la seule solution : il n'y aura pas un seul Libanais dans la rue. Le général Chéhab n'aura pas droit à l'ovation populaire, mais c'est le seul moyen d'éviter des troubles. De rigueur le soir, le couvre-feu est instauré le jour de la prestation du serment constitutionnel par le président élu. Pour la première fois, la place de l'Étoile est privée de sa marée humaine des grandes circonstances. Sous la surveillance des forces de sécurité intérieure, les députés pénètrent dans l'hémicycle, bientôt suivis par les diplomates et les journalistes à l'étage supérieur. Un lourd silence pèse sur l'Assemblée. Mais, à l'arrivée de Fouad Chéhab, qui a troqué son uniforme contre un costume blanc – la tenue officielle pendant l'été –, les applaudissements dominent.


      Le président élu a un visage grave. Debout à côté d'Adel Osseirane, Chéhab prête le serment d'une voix calme. Il lit ensuite le texte préparé avec soin, qui reprend les thèmes essentiels énoncés lors de son premier message à la nation : unité des rangs, Pacte national, retour à la légalité, à la sécurité… À nouveau, les applaudissements se font entendre ; mais, pour la première fois, ils n'ont pas d'écho dans la rue. Le président Chéhab a pris officiellement ses fonctions dans une ville déserte, comme abandonnée par ses habitants.


      Au salon d'honneur, il reçoit avec un sourire serein les félicitations des députés et des diplomates. Il lui faut ensuite se rendre chez Camille Chamoun, rue Kantari, pour effectuer la visite protocolaire qui inclut la passation des pouvoirs. Chamoun, également vêtu de blanc, semble très détendu. Les deux hommes, assis côte à côte sur un canapé, échangent les phrases de circonstance et se laissent photographier pour l'Histoire. L'ancien chef de l'État se lève ensuite, félicite à nouveau son successeur, puis se dirige vers le perron, accompagné par le nouveau président de la République. Chamoun sourit devant les photographes avant de monter dans la limousine noire qui va le conduire à son domicile beyrouthin. Il a la satisfaction de quitter le palais présidentiel la tête haute, au jour prévu par la Constitution. Ses ennemis politiques n'ont pas réussi à le déloger avant terme.


      Fouad Chéhab s'apprête lui aussi à regagner sa petite villa de Jounieh où l'attendent la première dame du Liban et, sans doute, de nombreux amis. Soudain, en cours de route, son visage s'assombrit et une certaine tristesse se lit dans ses yeux : il vient d'entendre des églises sonner le glas. Le 23 septembre 1958, à l'heure où commence le nouveau régime, à Beyrouth, comme dans plusieurs villes et villages de la montagne, beaucoup d'églises sonnent le glas…


      À Jounieh, la résidence du président Chéhab est envahie par les amis venus exprimer leur joie. On trouve aussi dans les salons des députés, des hommes politiques, certains leaders de l'ancienne opposition… et de nombreux officiers supérieurs. C'est naturel, ils sont venus féliciter leur chef. Mais les uniformes ont fait leur apparition sur la scène publique, même si les membres de l'état-major n'assument pour l'instant que des rôles de figurants.


      La formation du prochain gouvernement est le principal sujet de conversation. Il n'embarrasse plus le président de la République. Il a déjà son cabinet et toutes les décisions sont prises. Il va confier la présidence du Conseil à Rachid Karamé, le leader de Tripoli. Juriste de formation, descendant d'une famille qui a sa place dans la vie du pays, Karamé est aussi un homme jeune. Il semble indiqué de lui donner sa chance à l'heure du renouveau.


    


    

      Un cabinet de sauvetage national


      La composition de l'exécutif est annoncée le lendemain, 24 septembre. Rachid Karamé assume la présidence du Conseil, ainsi que les fonctions de ministre de l'Intérieur et de la Défense nationale. Philippe Takla dirige le ministère des Affaires étrangères, Charles Hélou ceux de l'Économie nationale et de l'Information, Mohammad Safieddine coiffe l'Éducation nationale et la Santé, Youssef Saouda les ministères de la Justice et des Affaires sociales, Rafic Naja s'occupe des Finances, Farid Trad des Travaux publics et du Plan, Fouad Najjar de l'Agriculture et des PTT.


      Il est difficile de parler d'union nationale s'agissant de cette formation ministérielle. Rachid Karamé était le chef de l'insurrection à Tripoli et la majorité des ministres – sans avoir pris les armes – sont très proches des forces politiques qui ont combattu Camille Chamoun et son régime. Aucun allié de l'ancien président ne figure sur la liste des élus. Ce cabinet avantage l'un des camps au détriment de l'autre. Il serait plus exact de dire qu'il écarte ce dernier.


      Ce vice fondamental s'aggrave quand le nouveau président du Conseil déclare : « Nous sommes venus cueillir les fruits de la révolution209. » Cette phrase, pour le moins malheureuse, déchaîne la rue chrétienne déjà meurtrie par l'assassinat de Fouad Haddad. Le chef suprême des Phalanges libanaises, Pierre Gemayel, affirme que la composition du gouvernement équivaut à « une victoire injustifiée des rebelles210 ». Il lance un appel à la poursuite de la grève, et les barricades hérissent davantage encore le paysage beyrouthin.


      Face à ce refus chrétien, le ministère Karamé pourra-t-il exercer ses fonctions ? La recherche d'une formule différente s'impose, tandis que Beyrouth continue d'être le théâtre de violences et d'enlèvements quotidiens entre les zones Est et Ouest. « Depuis la conquête arabe, jamais les chrétiens n'avaient affirmé leur existence avec une vigueur aussi agressive211 », écrit Edmond Rabbath.


      Une semaine s'écoule sans progrès. Chéhab convoque à la présidence tous les leaders du FUN. Ils répondent à son appel. Le salon d'honneur accueille Rachid Karamé, Saeb Salam, Kamal Joumblatt, Sabri Hamadé, Hussein Aoueini, Abdallah El-Yafi, Nassim Majdalani, René Moawad, Kamel El-Assaad… Les délibérations – ou plutôt des discussions passionnées – s'étalent sur plus de cinq heures. La survie du gouvernement semble précaire, mais aucune solution n'est trouvée. Pourtant, tous les grands décideurs étaient présents, fermement résolus à trouver les moyens d'arrêter cette seconde tragédie.


      Au cours de sa carrière militaire, le chef de l'État s'est taillé une réputation d'homme calme et méthodique. Un camp ayant été consulté, il est indispensable de recueillir les opinions des divers groupes et de différentes personnalités. Il reçoit à tour de rôle Pierre Gemayel, Raymond Eddé, Henri Pharaon, Youssef Salem, Georges Naccache… Il reverra Gemayel à deux reprises. Une unanimité se dessine sur le principe d'un remaniement ministériel. Mais les avis sont partagés sur l'opportunité d'organiser un congrès de réconciliation nationale. La tenue d'un tel congrès ne saurait être planifiée dans l'état actuel du pays. En revanche, des hommes de bonne volonté, dont des prélats, cherchent à réconcilier d'irréductibles ennemis… et y parviennent. Kamal Joumblatt et Pierre Gemayel acceptent de se rencontrer dans le salon de l'église grecque melkite catholique de la rue de Damas. Rachid Karamé et Pierre Gemayel, réunis grâce à l'insistance de Chéhab, discutent en tête à tête pendant plus de trois heures. Ils finissent par s'entendre sur la nécessité de mettre fin, à tout prix, à la violence. À l'issue de la réunion, ils déclarent accepter toute solution à la crise destinée à permettre la réconciliation nationale.


      Le principe d'un cabinet de coalition commence à se préciser. Le chef de l'État multiplie les contacts. Le compromis consistera à former un ministère très réduit, comportant les représentants des deux camps antagonistes. Le 14 octobre, la composition d'un Cabinet de salut public est annoncée. L'entente nationale se fera autour de quatre noms : Rachid Karamé, Pierre Gemayel, Hussein Aoueini et Raymond Eddé. Deux maronites et deux sunnites. Deux leaders ont participé l'un à l'insurrection, l'autre à la contre-insurrection ; les deux autres ont pris position pour l'un ou l'autre camp, mais de façon modérée, verbale.


      Karamé et Aoueini ont déjà occupé des fonctions ministérielles, le second a même dirigé en 1951 un ministère chargé de surveiller les législatives et Karamé a été président du Conseil en septembre 1955, puis en mars 1956. Mais Eddé et Gemayel, deux chefs de parti très populaires dans les rangs chrétiens, accèdent au pouvoir pour la première fois. Chacun de ces quatre hommes a son passé, son impact sur la rue libanaise et un désir réel d'aboutir à la réconciliation nationale.


      Cet exécutif taillé sur mesure confère à chacun de ses membres une tâche gigantesque. Rachid Karamé est le président du Conseil, le ministre des Finances, de l'Économie nationale, de la Défense nationale et de l'Information. Hussein Aoueini est le ministre des Affaires étrangères, de la Justice et du Plan. Raymond Eddé a la charge du ministère de l'Intérieur, de celui des Affaires sociales et des PTT. Pierre Gemayel devient ministre des Travaux publics, de l'Éducation nationale, de la Santé publique et de l'Agriculture.


      La répartition des portefeuilles ne correspond pas au dosage confessionnel coutumier puisque la plupart des communautés en sont absentes, mais il s'agit d'un Cabinet de salut public, conçu en raison de circonstances exceptionnelles, et le peuple applaudit. En quelques heures, les barricades disparaissent, la grève prend fin et les Beyrouthins semblent reprendre goût à la vie commune.


      Les journalistes étrangers, ahuris, décrivent à leurs lecteurs l'étrange métamorphose. Les commentateurs politiques se retranchent derrière la phrase, encore valable à l'époque, du « miracle libanais »…


      Le 14 octobre 1958 marque un tournant capital dans l'histoire du Liban. La mission du Cabinet consiste à réussir le « sauvetage national ». L'entreprise exige du doigté, de la patience et un certain génie politique, mais les nouveaux dirigeants sont décidés à reconstruire la maison libanaise. C'est aussi l'objectif essentiel du chef de l'État.


      La séance parlementaire consacrée au vote de confiance est fixée au 17 octobre. En présence de 53 députés, Rachid Karamé lit une déclaration ministérielle très brève. Dans ses grandes lignes, elle expose le programme du nouveau cabinet qui se donne pour tâche de tourner la page, de ranimer l'entente intercommunautaire, d'appliquer les principes du Pacte national et de rétablir la souveraineté de la loi. Par ailleurs, comme pour apaiser le courant chrétien hanté par le spectre de l'union avec la République arabe unie, le président du Conseil affirme la détermination de son équipe à « préserver la souveraineté du Liban et à défendre son indépendance, afin d'assurer sa pérennité de pays arabe, libre, respecté et indépendant212 ». Le vote se déroule dans un calme solennel et le gouvernement obtient la confiance par une majorité écrasante de 50 voix et 3 abstentions – on pourrait dire à l'unanimité.


      Les ministres vont s'atteler à la tâche dans une atmosphère assez paisible. Sur les murs de Beyrouth, les graffitis sont rassurants. Saeb Salam, principal chef de la rébellion dans la capitale, assure : « Un seul Liban et non pas deux. » De plus, un slogan fait son chemin dans tout le pays. On n'en connaît pas l'auteur ou on ne souhaite pas le citer, mais il affirme : « Ni vainqueurs ni vaincus » (« Lâ ghaleb wa lâ maghloub »). La formule est heureuse.


    


  


  


  

    CHAPITRE XX


    Le Liban à l'heure arabe


    Le président Fouad Chéhab va instaurer un nouveau style de pouvoir au Liban. C'est un militaire de carrière, accoutumé à la discipline, à la rigueur et à un mode de vie très simple. Au lendemain de son entrée en fonctions, il décide de ne rien changer à ses habitudes. Il n'ira pas habiter le palais présidentiel, rue Kantari, mais continuera de résider dans sa petite villa de Jounieh, non loin de la mer.


    Le futur siège de la présidence, ce palais dont Chamoun a choisi le site à Baabda, existe seulement sur les plans des ingénieurs. Chéhab juge le projet trop onéreux, et préfère en différer la réalisation. « Je laisse à mon successeur le soin de faire construire ce palais, s'il le souhaite213. »


    Il faut cependant un bâtiment officiel pour les bureaux et les réunions de travail ou pour accueillir les hôtes de marque. À Sarba, à quelques kilomètres de Jounieh, une villa en pierre de taille, conforme à l'architecture libanaise traditionnelle, devient le palais présidentiel.


    Le premier Conseil des ministres est consacré à l'examen de la situation. Le bilan est accablant. Cinq mois de guerre civile et de stagnation économique ont ébranlé les structures du Liban. L'exécution des grands projets est suspendue, les différentes administrations ont pratiquement cessé de fonctionner et les fonctionnaires n'ont pas toujours reçu leur traitement. Pour redresser le navire et reprendre la route, il faut un programme d'austérité. Il faut surtout une patience et une énergie à toute épreuve. La première mesure consiste à restaurer l'autorité de l'État, à renouer le dialogue entre les deux camps et à redonner foi aux Libanais dans l'avenir de leur pays.


    Atteindre de tels buts exige une bonne volonté commune, une action en profondeur menée par les chefs de l'insurrection et de la contre-insurrection. C'est bien la décision adoptée par Rachid Karamé et Pierre Gemayel à l'issue de leur longue réunion. D'autres leaders, tels Kamal Joumblatt et Saeb Salam, se sont également engagés à œuvrer dans cette direction. Mais la tâche exigera beaucoup de temps.


    Quoi qu'il en soit, le pays reprend peu à peu son rythme coutumier et la présence des Marines n'a plus sa raison d'être. Le ministre Aoueini, en accord avec ses collègues, demande à Washington le rapatriement des dernières troupes. La Maison-Blanche n'attendait que ce signal. Le 25 octobre, les Marines quittent le territoire libanais. Ce qui ne porte aucun préjudice aux relations cordiales entre les deux pays.


    Le retour à la confiance se fera pas étapes. Dans l'intervalle, un impératif de politique extérieure mobilise le gouvernement. Il lui semble indispensable de reprendre de bonnes relations avec la RAU, la puissante voisine accusée par le camp des anciens loyalistes d'avoir encouragé et armé l'opposition au régime Chamoun. Mais ce rapprochement, souhaité par l'opinion publique musulmane, ne doit pas heurter les sentiments des Libanais qui continuent de dénoncer les multiples immixtions de la RAU dans les affaires intérieures du pays pendant l'insurrection.


    Une partie diplomatique très délicate va donc s'engager. Le ministre des Affaires étrangères, Hussein Aoueini, est l'homme indiqué pour mener à bien cette opération. Il jouit d'une estime générale dans le pays parce qu'il a toujours prêché l'harmonie intercommunautaire. Dès 1955, il a vu dans les choix politiques de Chamoun une menace pour l'unité nationale.


    Peu après le vote de confiance, Hussein Aoueini accorde une interview à l'agence officielle d'information de la RAU, la Mena. Le 20 octobre, il déclare notamment : « Nous ne voulons pas être impliqués dans les problèmes qui opposent les grandes puissances. Nous sommes déterminés à bâtir les relations de notre pays conformément à l'esprit du Pacte national de 1943, qui prévoit que le Liban n'abritera pas de bases étrangères et n'accordera de privilège à aucun État étranger. […] Nous voulons que nos relations avec les États arabes soient placées sous le signe de l'amitié et de la coopération les plus étroites214. »


    Interrogé sur l'avenir des relations entre le Liban et la RAU, Aoueini répond : « Ces relations seront rétablies dans le cadre d'une entente, d'une amitié, d'une solidarité et d'une coopération complètes. Dans quelques jours, nous nommerons l'ambassadeur du Liban au Caire ; de même, l'ambassadeur d'Égypte à Beyrouth doit arriver d'un jour à l'autre. » En ce qui concerne la plainte déposée par le Liban contre la RAU au Conseil de sécurité de l'ONU, le ministre affirme : « Nous étudions les modalités de retrait de la plainte du Liban215. »


    Le lendemain, la plupart des journaux libanais reproduisent ses propos. Certaines réponses d'Aoueini, notamment celles qui ont trait au retour du général Abdel-Hamid Ghaleb et au retrait de la plainte libanaise contre la RAU, soulèvent de vives protestations dans le camp des chamounistes et des phalangistes. Pierre Gemayel déclare aux journalistes accourus noter ses réactions : « Le Conseil des ministres est l'unique instance habilitée à définir la politique libanaise216. »


    

      Renouer avec la RAU


      Rassemblés par la force des circonstances, et bien que décidés à mettre en veilleuse les causes de division pour sauver le pays, les quatre ministres ne sont pas toujours sur une même longueur d'onde. Le président de la République le sait et son propre rôle consiste à faire adopter les décisions dictées par la raison ou par la raison d'État. Le vœu de Nasser est le retour de l'ambassadeur Ghaleb au Liban. Pour tourner la page et reprendre le cours normal des relations avec la RAU, il faut lui donner satisfaction. Le 6 novembre, Abdel-Hamid Ghaleb débarque à Beyrouth. La plupart des dirigeants de l'ancienne opposition, pour ne citer que Saeb Salam, Kamal Joumblatt, Nassim Majdalani ou René Moawad, se rendent au port pour le recevoir.


      La semaine suivante, le nouvel ambassadeur du Liban, Joseph Abou-Khater, atterrit au Caire. C'est un fin diplomate, qui saura ranimer l'amitié libano-égyptienne. En fait, Abou-Khater deviendra un ami personnel de Nasser. Dans les années soixante, on verra parfois le leader du monde arabe se rendre à la Maison du Liban et dîner sans cérémonie avec quelques intimes.


      Le gouvernement des quatre sait qu'il doit agir sur plusieurs tableaux à la fois. La réconciliation avec la RAU s'est opérée avant le rétablissement de l'entente nationale. De même la préparation des diverses réformes institutionnelles ne saurait attendre le retour au calme définitif. Le nouveau régime a le souci de rénover et de contrôler l'administration, il veut aussi lancer un train de grands projets indispensables à l'édification d'une nation moderne. Le 12 novembre, le Cabinet demande et obtient les pleins pouvoirs. Il pourra légiférer pendant six mois par décrets-lois et reconstruire le pays sur de nouvelles bases.


      À cet égard, le président Chéhab a ses propres conceptions politiques et sociales, sa propre vision de l'avenir. Il tient à accorder aux communautés musulmanes une place plus importante dans la vie publique, à leur assurer une participation effective dans la gestion du pays. C'est l'une de leurs revendications essentielles, il la juge légitime. Il pense, d'ailleurs, que le fait d'associer les sunnites, les chiites et les druzes aux grandes décisions et de leur octroyer un nombre plus élevé de postes clés dans l'administration est le meilleur moyen de les attacher à ce Liban dont ils sont les fils.


      Dans un autre contexte, il souhaite l'élaboration d'une étude précise des besoins économiques et sociaux du Liban, afin d'appliquer ensuite une stratégie susceptible de relever le niveau de vie de tous les citoyens, sans nulle distinction. Il veut supprimer dans le vocabulaire local les termes de « régions déshéritées » ou de « zones défavorisées ». En un mot, il faut repenser la politique économique et sociale du pays.


      L'exposé du programme présidentiel suscite l'accord total de Rachid Karamé et Hussein Aoueini. En revanche, Raymond Eddé et Pierre Gemayel émettent des réserves. Il fallait s'y attendre. L'aspect économico-social du schéma tracé par Chéhab ne soulève aucune contestation, mais les réformes politiques doivent, à leurs yeux, être étudiées avec prudence. Il ne faut pas se hâter de satisfaire une partie de la population au risque de mécontenter l'autre. Pierre Gemayel, en contact étroit avec la masse des chrétiens, ne veut pas que le Libanais chrétien de condition moyenne ait le sentiment de perdre du terrain dans son propre pays.


      De tels débats n'ont jamais d'épilogue immédiat. Plusieurs réunions ministérielles s'achèvent sur le même mot d'ordre : analyser avec soin les données de chaque thème et mettre au point les dossiers qui devraient permettre d'aboutir à des décrets-lois.


      Les relations diplomatiques sont rétablies avec la RAU, mais, pour effacer toutes les séquelles du conflit, il faut annuler la plainte déposée contre elle au Conseil de sécurité de l'ONU par le gouvernement de Sami El-Solh. Le ministre Aoueini propose d'adresser au secrétaire général de l'ONU une lettre demandant le « retrait » de cette plainte par le Cabinet présidé par Rachid Karamé. À nouveau, cheikh Pierre Gemayel passe à l'offensive. L'utilisation du mot « retrait » signifie juridiquement que le Liban absout la RAU de tout péché. Ce n'est pas le cas. Une bonne moitié des Libanais continuent de souligner le rôle joué par les agents du Caire et de Damas dans le déroulement de la crise. L'autre moitié garde le silence, mais elle sait bien qu'elle a bénéficié d'une aide considérable. Les discussions se poursuivent pendant plusieurs jours et s'enveniment parfois. En fin de compte, le 15 novembre, une formule est agréée par tous les ministres : le gouvernement demandera au Conseil de sécurité de l'ONU de « rayer » la plainte libanaise inscrite sur son agenda.


      La formalité officielle incombe au ministre des Affaires étrangères. Il adresse le 16 novembre une lettre en langue française au président du Conseil de sécurité pour lui demander de « vouloir bien rayer de la liste des affaires dont le conseil est saisi la plainte libanaise déposée par-devant le conseil le 22 mai 1958 et intitulée “ Plainte du Liban touchant une situation créée par l'intervention de la République arabe unie dans les affaires intérieures du Liban ” ».


      Pour justifier cette requête, le ministre utilise deux arguments. Il se réfère à la résolution adoptée par l'assemblée générale de l'ONU le 21 août et destinée à mettre fin à la crise libanaise. Ce texte, élaboré par les huit pays de la Ligue représentés à l'ONU, avait été interprété comme une véritable réconciliation interarabe. De plus, le gouvernement libanais a l'intention de renforcer sa collaboration avec la RAU et les États voisins, et le fait de rayer cette plainte aura pour conséquence de « dissiper toute équivoque qui pourrait entraver le développement de ces relations217 ».


      Au palais de verre, on cherche le moyen de donner une suite favorable à la demande libanaise. La procédure est stricte, un gouvernement ne peut pas déposer une plainte au Conseil de sécurité, puis décider de la retirer ou de la faire rayer. Du reste, il faut commencer par rappeler les observateurs de l'ONU encore en poste au Liban. La diplomatie discrète entre en jeu. Le 19 novembre, la mission des observateurs coiffés d'un béret bleu s'achève à la suite de leur rapport final. Le 25 novembre, Dag Hammarskjöld, en accord avec les membres du Conseil de sécurité, applique un scénario inédit. Il fait prendre acte de la requête libanaise au cours d'une réunion où elle ne figure pas à l'ordre du jour. La démarche est rapidement expédiée et le procès-verbal de la séance note la suppression de la plainte libanaise du 22 mai 1958.


      Pour achever de tracer les grandes lignes de la nouvelle politique libanaise, il faudrait déposer discrètement au vestiaire la doctrine Eisenhower. Hussein Aoueini, en collaboration avec le Dr Fouad Ammoun, auquel le président Chéhab a demandé de reprendre les fonctions de secrétaire général du ministère des Affaires étrangères, doit s'acquitter de cette tâche. La tournée dans la région de William Rowntree, sous-secrétaire d'État américain aux Affaires du Moyen-Orient, est une occasion propice. À Beyrouth, du 8 au 10 décembre, Rowntree s'entretient longuement avec les deux responsables de la diplomatie libanaise. Les détails de cette rencontre ne seront jamais divulgués, mais le ministre Aoueini en résume la teneur devant les membres de la commission parlementaire des Affaires étrangères. Interrogé par les députés sur la visite du sous-secrétaire d'État, Aoueini déclare : « Le gouvernement libanais considère que la doctrine Eisenhower n'a plus d'objet. Il accueille favorablement cependant l'assistance américaine et toute autre assistance, à condition qu'elles soient inconditionnelles218. »


      Les États-Unis tiennent parole. Quelques jours plus tard, l'ambassadeur Mc Clintock assure que son gouvernement met à la disposition de l'État libanais un crédit de dix millions de dollars pour reprendre la réalisation des grands travaux. Le diplomate souligne : « L'assistance américaine n'est assortie d'aucune condition219. » Le geste est, incontestablement, le coup d'envoi d'une bonne relance économique. Les grands travaux, dont la poursuite était suspendue depuis le début de l'insurrection, vont retrouver leur fourmilière de techniciens, d'experts et d'ouvriers. De plus, la confiance renaîtra sur le marché. Une excellente façon de terminer l'année et de redonner un peu d'espoir au peuple libanais.


      Rachid Karamé a souvent évoqué devant ses intimes le désir de se rendre au Caire pour rencontrer Gamal Abdel Nasser. Il tient à être le premier Libanais reçu par le raïs. Plusieurs amis lui déconseillent ce voyage, inopportun dans l'immédiat et qui pourrait être mal interprété. L'effendi s'obstine. Face à l'opinion publique, son argument sera d'ordre économique. Il ne fait pas de déclarations à la presse, mais ses proches collaborateurs évoquent les buts à atteindre : obtenir la liberté de transit pour les camions libanais vers la Syrie, l'achat de pommes par les Égyptiens, le retour des touristes, la mise au point d'une politique pétrolière commune… Il dirigera donc la délégation libanaise lors de la réunion des ministres de l'Économie au siège de la Ligue arabe.


      Le 3 janvier 1959, enveloppé dans un épais manteau de laine noire, le président du Conseil monte sur le bateau grec Nomikas en route pour Alexandrie. À la joie de s'entretenir avec Nasser, son maître à penser, s'ajoute son amour pour Le Caire, la capitale où il a obtenu son diplôme de droit.


      Reçu au palais d'Abdine, accueilli par un Nasser très souriant, Karamé expose avec éloquence la situation du Liban. Le raïs, très attentif, pose des questions précises. Très satisfait des propos tenus par Karamé, il promet de résoudre les problèmes économiques en suspens. La visite n'aura pas été inutile.


      Le ministre de l'Intérieur, Raymond Eddé, a des soucis graves. Selon les évaluations de ses fonctionnaires, 50 000 à 60 000 armes de tous calibres sont encore en circulation.


      Les moyens de récupérer cet arsenal sont l'un des principaux sujets de discussion en Conseil des ministres mais les opinions diffèrent sur la façon de procéder. Le leader phalangiste Pierre Gemayel propose de racheter les armes au prix fort, dans une limite de temps précise. Le délai écoulé, toute personne arrêtée en possession illégale d'une arme à feu serait impitoyablement châtiée. Le ministre de l'Intérieur ne l'entend pas de cette oreille. À son avis, l'application d'un tel plan aboutirait, pratiquement, à accorder une prime à la contrebande. On assisterait à un afflux d'armes envoyées clandestinement par terre et par mer à travers les frontières libanaises. Tous les armuriers seraient ravis de se débarrasser de vieilles pièces invendables. Selon un scénario invariable, Gemayel proteste, déclare qu'il appartient aux garde-côtes d'être vigilants, aux autorités de sévir… Puis les ministres abordent les questions suivantes à l'ordre du jour.


      Raymond Eddé a, en fait, sa propre idée. Il voudrait établir une distinction très nette entre la détention et le port d'armes. À l'exception des villes, où le phénomène est nouveau, la détention d'armes existe dans la montagne ou dans le Hermel à l'état endémique depuis des décennies. Il veut sévir avec une extrême rigueur contre le port d'armes, l'assimiler dans les circonstances présentes à un crime et non pas à un délit. Il réclame pour cette raison une aggravation des peines prévues en cas de port d'armes illicite et obtient gain de cause.


      Le ministre de l'Intérieur n'a cependant pas l'intention de laisser les Libanais qui ont participé à la lutte armée conserver leur petit arsenal. Mais il veut rassembler les armes et non pas les acheter. En février, il affirme devant la presse disposer d'une carte précise des lieux où se trouvent les armes clandestines. Il peut, selon ses déclarations, indiquer dans chaque ville ou village l'importance et la nature des armes, des munitions et des explosifs. Son plan consistera à opérer par ratissages localisés.


    


    

      On peut remettre le feu aux poudres


      La saison d'hiver remet Beyrouth dans le tourbillon des fêtes, des dîners mondains, des kermesses estudiantines. L'art s'inscrit aussi en lettres capitales, peintres et sculpteurs préparent leurs œuvres pour le Salon du printemps prévu, comme de coutume, au musée Nicolas Sursock. Cela n'empêche pas les expositions individuelles, où les amateurs d'art se retrouvent avec une joie évidente.


      Peut-on dire que la page est tournée ? Le jugement serait superficiel. Cette soif de vivre, l'un des grands atouts du peuple libanais, permet d'écarter les souvenirs trop durs, d'apaiser l'amertume. Mais rien n'est oublié, surtout quand on a vingt ans. Début mars, dans deux cinémas du centre-ville, le Hollywood et l'Empire, des rixes éclatent pendant la projection des actualités. Nasser apparaît sur l'écran et suscite de la part de certains des applaudissements frénétiques, tandis que d'autres lancent de vives protestations et des insultes. La querelle débute dans les salles de spectacle et s'achève dans la rue. Aux coups de poing succèdent les jets de pierres, puis les coups de bâton. La police est dépassée par les événements et l'on doit faire appel à l'armée : deux camions militaires déversent des soldats… La divergence d'opinions se solde par deux morts et plus de vingt blessés. Les leaders concernés n'ont pas attendu la fin de l'affrontement pour entrer en contact téléphonique. Les patrons de Beyrouth-Est et Ouest, Pierre Gemayel et Saeb Salam, se promettent de contenir leurs extrémistes. Le ministre de l'Intérieur et le président du Conseil se concertent aussi, puis s'entretiennent avec les deux chefs politiques. Il faut d'urgence apaiser les esprits. À la radio, Pierre Gemayel lance un appel au calme : « Je vous demande de prouver au monde que nous sommes un exemple de coexistence fraternelle entre musulmans et chrétiens. Je vous demande de n'accorder aucun crédit aux rumeurs mensongères que des agents provocateurs propagent dans le pays dans des buts inavouables. Le gouvernement actuel, dont les membres ont déjà prouvé leur solidarité, est fermement décidé à tout mettre en œuvre pour accomplir la tâche pour laquelle il a pris le pouvoir et qui consiste à pacifier le pays et les esprits220. » De son côté, Saeb Salam, président du FUN, impute la responsabilité des incidents à « des saboteurs, dont le but est l'incitation confessionnelle221 ».


      La conciliation prêchée par les responsables porte ses fruits. La capitale connaît une nuit paisible mais l'alerte a été chaude. La violence peut à tout moment reprendre le dessus.


      Fouad Chéhab sait parfaitement que les leaders sunnites ont soutenu sa candidature à la présidence de la République, du moins une large part d'entre eux, sur les conseils de Gamal Abdel Nasser. Six mois après son accession au pouvoir et la mise en place de son régime, il juge très utile une rencontre avec le leader du monde arabe. Un dialoque sincère permettrait d'approfondir les relations avec la RAU, d'annuler toute méfiance et de renforcer les relations économiques, dont le libre passage des biens et des personnes à la frontière syrienne est d'une importance cruciale pour le Liban.


      Comment organiser un tête-à-tête avec Nasser sans provoquer de dangereux remous politiques dans le pays ? Une visite officielle de Nasser à Beyrouth risque d'engendrer de sanglants affrontements, on vient d'en avoir la preuve. De même, le départ de Chéhab pour Le Caire donnerait matière à diverses interprétations, dont l'accusation de vassalité envers le maître de la RAU.


      Le gouvernement des quatre étudie avec le chef de l'État les moyens de contourner ces difficultés. C'est la voie diplomatique qui est choisie. Le ministre des Affaires étrangères est chargé de se rendre à Damas le 7 mars, à la tête d'une délégation. Le prétexte officiel est de présenter à Nasser les félicitations de l'exécutif libanais à l'occasion du premier anniversaire de la République arabe unie. En fait, Hussein Aoueini est chargé de préparer la rencontre Chéhab-Nasser. L'information filtre, peut-être à dessein, pour préparer l'opinion publique. Plusieurs journaux, dont Al-Hayat, abordent le sujet sans crainte d'être démentis.


      Gamal Abdel Nasser, qui a fêté ses quarante et un ans le 15 janvier, est à l'apogée de sa gloire. Il a défié l'Occident avec succès, il guide avec habileté la plupart des pays frères et semble avoir trouvé le chemin de l'unité arabe. En témoigne la création de la RAU.


      La délégation libanaise, présidée par Aoueini, comprend trois personnalités : le général Gamil Lahoud, directeur du cabinet de la présidence de la République, Nazem Akkari, directeur du cabinet du président du Conseil, et Georges Haimari, directeur du protocole à la présidence de la République. Cette délégation, la première d'un tel rang depuis plusieurs années à se rendre à Damas, est reçue par les Syriens avec la chaleur pratiquée avant l'insurrection.


      L'audience accordée par Nasser à Aoueini commence à dix-huit heures. Elle sera assez longue. Le raïs s'entretient avec le ministre libanais des Affaires étrangères pendant une heure et demie. Toutes sortes de sujets sont abordés. Le chef de la RAU manifeste une grande cordialité et s'engage même à intervenir personnellement pour régler les problèmes économiques entre Beyrouth et Damas. Le thème essentiel, celui de la rencontre entre les deux chefs d'État, est discuté avec franchise. Aoueini expose les difficultés intérieures auxquelles se heurte cette réunion et Nasser montre une compréhension totale. Une solution est envisagée, qui elle ne sera pas divulguée.


      Le principe d'une réunion Chéhab-Nasser étant établi et connu de tous les Libanais, une sorte de mystère s'instaure. À Sarba, on ne parle plus de cette rencontre et, du côté égyptien, un mutisme total est observé.


      Nasser se consacre dans l'immédiat à une affaire plus urgente. Le début d'une guerre civile se dessine en Irak. Le chef de la sédition, le colonel Abdel-Wahab Chawaf, jouit aussitôt du soutien de la RAU. Mais très vite, le 10 mars, le Premier ministre Kassem semble maîtriser la situation : il expulse dix diplomates égyptiens et ferme les bureaux de l'agence d'information du Moyen-Orient.


      La tension s'accroît entre Bagdad et Le Caire. Les Occidentaux se demandent si la RAU n'est pas à l'origine du complot dirigé contre le régime irakien. C'est d'ailleurs l'accusation lancée par Kassem, et la bataille des ondes suit son cours traditionnel. Radio-Bagdad ironise : « Les dirigeants égyptiens prennent leurs désirs pour des réalités. Ils pensent qu'il suffit d'un poste de radiodiffusion et d'un colonel pour triompher de tous les obstacles222. » Nasser contre-attaque à partir du Caire à l'occasion d'un discours : « Le traître Kassem rêve à un Croissant fertile communiste223. »


      Pour l'éditorialiste René Aggiouri, « le véritable objet du conflit entre Le Caire et Bagdad, c'est la Syrie. […] Que la poussée vers l'ouest soit hachémite ou communiste, elle se heurtera toujours au barrage égyptien. Depuis trente ans, depuis la plus haute Antiquité224 ».


      ***


      La rébellion irakienne semble matée et le retour au calme permet à Nasser de donner suite au souhait de Chéhab. Le 17 mars 1959, une délégation présidée par Noureddine Kahalé, chef du conseil exécutif de la province syrienne, arrive à Beyrouth en début d'après-midi. Kahalé est accompagné par le ministre des Affaires étrangères de la RAU, Mahmoud Riad, et par Khalil Kallas. Les trois responsables logent à l'hôtel Saint-Georges. C'est le mois de Ramadan et ils prennent le temps de se reposer avant de se rendre au palais présidentiel de Sarba. Cette visite protocolaire est destinée à remercier le gouvernement libanais pour ses vœux. En fait, il s'agit aussi de préparer l'entrevue entre Nasser et Chéhab.


      Le président de la République reçoit la délégation de la RAU en présence du ministre Hussein Aoueini, mais les journalistes n'obtiennent aucune information. L'audience est suivie, à dix-huit heures, d'un iftar (rupture du jeûne du ramadan) offert par le président Chéhab en l'honneur de ses hôtes. Le président du Conseil arrive à ce moment, bientôt suivi par les ministres Eddé et Gemayel, puis par les principaux personnages de l'État.


      Les commentateurs politiques ne disposent d'aucun élément concret pour étayer leurs analyses. La rencontre au sommet semble imminente, mais il est impossible d'en préciser la date et le lieu, ni de tracer le schéma du dialogue. Du reste, que faut-il attendre de cette entrevue ? Nasser ne connaît le Liban qu'à travers les propos des membres de l'ancienne opposition ou les rapports de l'ambassadeur Abdel-Hamid Ghaleb. Est-ce vraiment le moyen de comprendre un peuple, sa mentalité et ses espoirs ? Pour plus d'un journaliste, il s'agira simplement d'une prise de contact entre les deux présidents, d'une confrontation sur le plan humain, propice à une meilleure compréhension.


    


    

      Entente totale Chéhab-Nasser


      La rencontre, « historique » à plus d'un titre, a lieu le 25 mars 1959 à Masnaa, à la frontière libano-syrienne. Le grand public l'apprendra seulement par la suite, une discrétion absolue ayant régné tout au long des préparatifs. N'était la personnalité des deux interlocuteurs, on pourrait utiliser le terme de « décor théâtral ». Une cabane en tôle de quinze mètres de long, de forme rectangulaire, coiffée d'un toit à deux pentes, a été dressée sur la ligne frontalière libano-syrienne. Une table rectangulaire, placée pour moitié au Liban et pour moitié en Syrie, occupe un large espace : Chéhab et Nasser vont dialoguer face à face, tout en restant chacun dans son pays… On ne pourra pas dire que l'un des deux chefs d'État s'est rendu chez l'autre et cela ne les empêchera pas de débattre de sujets et de problèmes d'une extrême importance.


      Pour assurer la sécurité des deux leaders, un sévère cordon de police barre tous les accès menant à ce lieu, à partir du Liban comme de la Syrie. Quatre tentes géantes forment un cercle autour de la baraque. Elles abritent des soldats de la RAU et des membres de la garde républicaine libanaise.


      Il fait un froid cinglant à Masnaa, où la réunion doit commencer à 11 heures. Le président Chéhab et le ministre Aoueini, arrivés en voiture, font les cent pas, les mains enfouies dans leur manteau. Ils sont bientôt rejoints par le colonel Abdel-Hamid Séraj, devenu ministre exécutif de l'Intérieur dans la province syrienne de la RAU, et par l'ambassadeur Abdel-Hamid Ghaleb. Les quatre personnalités bavardent amicalement.


      À 10 h 50, l'avion du raïs atterrit dans un sourd vrombissement de moteurs. Nasser vient de Damas en compagnie d'Akram Haurani, vice-président de la RAU. Au moment de se diriger vers la passerelle, Séraj demande à Fouad Chéhab : « Ne voulez-vous pas recevoir le président Nasser225 ? » En cas de réponse affirmative, le président libanais devrait s'avancer en territoire syrien. Chéhab décline poliment l'invite. Il restera au Liban.


      Le raïs, très souriant, échange une vigoureuse poignée de mains avec son homologue libanais. Les deux dirigeants ne se sont jamais vus et ne se reverront jamais. D'où l'intérêt de cette unique rencontre. Des photographes militaires prennent des clichés. On y verra Nasser et Chéhab se serrer la main, échanger des formules de bienvenue, puis se diriger côte à côte vers la cabane de tôle.


      Une certaine émotion habite Fouad Chéhab au moment où il prend place en face de Gamal Abdel Nasser mais il n'en laisse rien paraître. Hussein Aoueini est son seul compagnon et sa présence symbolise cette union islamo-chrétienne indispensable à la survie du Liban. Le raïs est entouré par Akram Haurani, Abdel-Hamid Séraj et l'ambassadeur Ghaleb, les trois personnes qui ont joué un rôle essentiel dans la lutte contre Chamoun. Les deux délégations se dévisagent pendant quelques secondes. Ces hommes ont-ils le sentiment de voir l'Histoire chavirer ? Mais Nasser ne laisse pas au silence le temps de troubler l'atmosphère. Il parle, il dit sa joie de participer à une séance destinée à approfondir les liens entre la RAU et le Liban.


      Le raïs est un magicien du verbe, on l'a souvent dit et écrit. Son regard, doté d'un puissant magnétisme, plonge dans celui de Fouad Chéhab et l'échange de formules courtoises acquiert soudain un sens profond. Les discussions vont s'étaler sur trois heures mais ce n'est pas une réunion de travail collective, c'est une sorte de sommet Chéhab-Nasser.


      Le président libanais s'engage à ne pas prendre parti contre la RAU et à observer la neutralité prévue par le Pacte national. Il réclame en échange le respect de l'indépendance du Liban, de sa souveraineté et de l'intégrité de son territoire. Nasser le lui promet. Les deux chefs d'État ont l'intention de tenir parole. Pendant ce dialogue, l'habileté de Chéhab consiste à défendre le principe de la neutralité absolue : le Liban demeurera à l'écart de tous les conflits arabes ; il ne se dressera pas contre la RAU, mais il ne se rangera pas à ses côtés. Nasser accepte. Le pacte oral durera six ans, tout au long du mandat Chéhab.


      Le communiqué conjoint, publié à Beyrouth, au Caire et à Damas, traduit cette double entente. Le Liban et la RAU ont souligné : « leur souci de raffermir les liens de fraternité et de collaboration fructueuse entre les deux Républiques, en vue de consolider l'indépendance, la souveraineté et l'intégrité territoriale de chacune d'elles dans le cadre du pacte de la Ligue arabe et de la charte des Nations unies ;


      « la nécessité de renforcer la solidarité arabe, d'appuyer et de défendre la cause des Arabes ;


      « leur désir sincère de trouver dans les délais les plus brefs des solutions concrètes aux problèmes économiques pendants entre les deux pays, fondées sur l'équilibre et la sauvegarde des intérêts réciproques en vue d'assurer à leurs peuples un surplus de prospérité et de bien-être. À cet effet, chacun des deux présidents a donné à son gouvernement des directives tendant à poursuivre sans délai les pourparlers dans le même esprit d'amitié et de compréhension qui a régné au cours de la réunion des deux présidents et le sentiment de fraternité qui anime les deux peuples226. »


      La rencontre s'achève sur une note très amicale, puis les deux délégations se séparent. À 14 heures, Nasser prend l'avion pour Le Caire. Chéhab regagne Beyrouth et se rend directement au Sérail où il donne aux membres du gouvernement tous les détails sur le déroulement d'un sommet qui aura sa place dans l'histoire des deux pays.


    


  


  


  

    CHAPITRE XXI


    Les structures de l'État-Nation


    Heureux d'avoir réintégré la famille arabe, le Liban espère retrouver son rôle de trait d'union entre les pays frères. Il accepte pour cette raison la tenue à Beyrouth d'une réunion des ministres des Affaires étrangères. Les diplomates sont chargés de réconcilier la RAU et l'Irak, mais la conférence prend un mauvais départ parce que le gouvernement de Bagdad refuse de se faire représenter. D'autre part, la Jordanie et la Tunisie déclinent l'invitation du secrétariat général de la Ligue ; la Libye l'accepte mais n'envoie aucun délégué.


    La Ligue arabe compte alors dix États. Six seulement se retrouvent à Beyrouth : la RAU, le Maroc, le Yémen, l'Arabie Saoudite, le Soudan et bien sûr le Liban. Hussein Aoueini va présider les séances en sa qualité de ministre des Affaires étrangères du pays hôte.


    Les débats s'ouvrent le 2 avril dans une atmosphère survoltée. Le délégué de la RAU, Farid Zeideddine, se lance dans un violent réquisitoire contre l'Irak et, malgré l'obligation de huis clos, distribue le texte de son intervention aux journalistes. Dans la salle, aucun point d'accord ne se dessine. Tout au contraire, les ministres s'affrontent en des termes très vifs. Les représentants de la RAU et du Yémen veulent organiser une enquête sur la pénétration communiste en Irak, tandis que leurs collègues s'opposent à une telle immixtion dans les affaires intérieures d'un pays membre et rappellent que le but de la réunion est d'aboutir à une réconciliation entre la RAU et l'Irak. On est bien loin d'un tel épilogue.


    Les jours suivants, les rencontres sont souvent interrompues à l'issue de débats houleux. Le Liban propose, sans succès, d'envoyer une mission de bons offices en Irak. Le 5 avril, Zeideddine poursuit ses attaques contre le régime de Kassem, et l'échec de la conférence semble assuré.


    Pour éviter une fin précipitée et négative, Aoueini met au point un texte de résolution dont les termes sont très généraux. Ils soulignent que les États arabes doivent adopter une politique de non-alignement, s'engager à resserrer leurs liens nationaux et à rejeter toute influence extérieure visant à leur désunion, en portant atteinte à leurs idéaux, etc. À l'exception du Soudan, tous les délégués paraphent ce texte.


    Le bilan de cette conférence n'est pas sans rappeler celui des réunions du Caire relatives au pacte de Bagdad. Nasser n'a pas réussi à isoler l'Irak et la Ligue arabe a démontré, encore une fois, son impuissance à résoudre les conflits entre ses membres.


    



    Le Cabinet de salut public, conscient des responsabilités acceptées et des pouvoirs législatifs exceptionnels dont il dispose, tient à réussir sa mission. Sa tâche première consiste à apaiser les esprits, à liquider toutes les séquelles de la double insurrection et à rétablir l'unité nationale. Mais son rôle ne se limite pas à cette œuvre de pacification. Le cabinet doit aussi, conformément aux directives du président Chéhab, moderniser l'État, ou plutôt définir les structures de l'État-nation et trouver les moyens de l'implanter dans le cadre libanais. Cette réflexion, qui n'a jamais été menée ou même réclamée, prend l'allure d'un défi au regard de la mentalité libanaise.


    Chaque ministre détient deux ou trois portefeuilles et sa journée consiste à effectuer une halte plus ou moins prolongée dans chaque ministère, puis à regagner son domicile, les bras chargés de dossiers. Le rythme est effréné, mais nul ne se plaint.


    À Sarba, on ne chôme pas non plus. Élias Sarkis et Chafiq Moharram, les deux principaux collaborateurs du président de la République, ont parfois du mal à terminer la préparation des dossiers avant la réunion du Conseil des ministres. Ces séances, présidées par Chéhab, ne sont pas toujours très calmes. Ainsi l'élaboration du décret-loi no 112, censé accorder une place égale dans la fonction publique aux chrétiens et aux musulmans, provoque-t-elle de longues discussions. Elles ne relèvent pas de querelles confessionnelles mais résultent d'une entorse à la Constitution. En effet, ce décret tend à imposer au pouvoir exécutif l'obligation de « se conformer, pour la nomination des fonctionnaires, aux dispositions de l'article 95 de la Constitution ». Or ce texte, dans l'esprit de ses auteurs, est loin d'avoir un caractère définitif. Il stipule : « À titre transitoire et dans une intention de justice et de concorde, les communautés seront équitablement représentées dans les emplois publics et dans la composition du ministère sans que cela puisse cependant nuire au bien de l'État. »


    Le décret législatif no 112 convertit une recommandation de prudence politique en règle absolue. Mais le président Chéhab tient à faire adopter ce texte et pèse de tout son poids pour obtenir gain de cause. Il y voit un moyen de renforcer le Pacte national et, surtout, d'en garantir le respect.


    ***


    Le Beyrouth des arts arrache la vedette le 3 avril, lors de l'inauguration du 7e Salon de peinture et de sculpture au musée Sursock. Pierre Gemayel, ministre de l'Éducation nationale et des Beaux-Arts, préside la cérémonie. Il oublie ses préoccupations pour admirer sur les cimaises les créations de style classique ou abstrait, féliciter les peintres, serrer des mains, prononcer des phrases élogieuses. Cheikh Pierre adore les bains de foule et accomplit son rôle à la perfection.


    Le Salon du printemps a maintenant ses lettres de noblesse. Un jury qualifié est chargé de sélectionner les travaux et les artistes libanais sont fiers de voir leurs œuvres figurer au Salon et être exposées aux regards d'un public averti qui ne ménage ni ses éloges ni ses critiques.


    Dans un tout autre domaine, celui des distractions pour le grand public, les organisateurs tiennent à prouver que le Liban a dépassé le cap de la turbulence. Ils font assaut d'ingéniosité et des concours inédits voient le jour, tel celui du maître d'hôtel le plus adroit de Beyrouth. Les convives sont nombreux à ce dîner où les maîtres d'hôtel venus de différents établissements doivent remporter d'innombrables épreuves pour décrocher la palme. On rit beaucoup, on applaudit souvent, on déguste avec joie les mets parvenus intacts à la table qui les a commandés.


    Les rencontres sportives ne sont pas négligées. Le beau temps redonne aux plages toute leur importance et la saison d'été commence par une course de régates lancée à partir du port de Beyrouth. Les touristes sont de nouveau là et peuplent les petits villages plantés au bord de la mer, où les Libanaises ont repris leur rivalité en matière de mode vestimentaire.


    

      Chrétiens et musulmans « fifty-fifty »


      Le Cabinet de salut public va perdre ses pleins pouvoirs le 12 juin, à minuit. Dans l'intervalle, il se bat sur tous les fronts et remporte le 4 juin une importante victoire financière. L'accord entre le Liban et l'Irak Petroleum Company (IPC) est enfin conclu après sept années de négociations laborieuses. Aux termes de cet accord, l'IPC versera au gouvernement 11 millions de livres libanaises à titre de redevances annuelles et 51 millions en règlement de tous les arriérés. Cette somme permettra à l'État de relancer ou de projeter une série de grands travaux d'un intérêt vital.


      Les ministres achèvent leur réunion dans les délais prévus. Au matin du 14 juin, un train de 162 décrets-lois est publié dans le Journal officiel et dans toute la presse locale. Selon Albert Dagher, auteur de L'État et l'économie au Liban, « les décrets législatifs édictés par l'exécutif en juin 1959, au terme d'une période de six mois de pouvoirs législatifs exceptionnels, sont la plus grande tentative, jusqu'à ce jour, de modernisation et de réforme de l'administration libanaise227 ».


      Le travail accompli est considérable. Les structures du pays sont totalement réorganisées et de nombreuses directions spécialisées voient le jour. Soixante décrets-lois concernent la réforme administrative. Il serait difficile de ne pas signaler la création du Conseil de la fonction publique, de la Cour des comptes, du Service central de l'inspection ou encore la réorganisation du Conseil d'État et du Conseil supérieur de la magistrature. Par ailleurs, les textes législatifs réforment les ministères de l'Éducation nationale, de l'Agriculture, des Affaires sociales et du Travail, l'Office du blé, etc.


      Pour épurer l'administration, le décret-loi no 97 accorde aux fonctionnaires jusqu'au 31 juillet la possibilité de démissionner avec de bonnes gratifications : quatre mois de traitement. Le gouvernement dispose ensuite d'un délai de deux mois pour licencier certains fonctionnaires indésirables, et les intéressés ne pourront pas présenter un recours en Conseil d'État pour abus de pouvoir.


      Les décrets-lois créent aussi l'Office des fruits, l'Office d'exploitation du port de Tripoli, l'Office du développement social, etc. La perception de l'impôt sur les propriétés agricoles est suspendue pour cinq ans. Cette législation est le point de départ d'une nouvelle vision d'avenir, mais il s'agit de l'appliquer avec rigueur. C'est la raison invoquée par le président Chéhab pour refuser la démission du gouvernement. Il parvient à convaincre les « quatre » de la nécessité de conserver leurs postes. Mais à dater du 14 juin, le Cabinet de salut public change de nom et devient le cabinet de la réforme.


      



      Le Festival international de Baalbeck, dont les représentations ont été annulées en 1958, revient à l'affiche. Les membres du comité exécutif ont réussi à mettre sur pied un programme complet. Feyrouz et les frères Rahbani, ces purs représentants de la montagne, viennent pour la deuxième fois proposer aux spectateurs des pages merveilleuses du folklore libanais. La collaboration internationale manifeste aussi son appui et sa fidélité. L'orchestre de chambre I Musici di Roma fait « salle comble » dans le temple de Bacchus, bientôt suivi par le New York Philarmonic Orchestra. La soprano d'origine libanaise Rosalind Elias vient chanter au pays de ses ancêtres et déchaîne l'enthousiasme de ses compatriotes. Ils sont nombreux à Baalbeck et les touristes aussi. Les hôtels de montagne hébergent des Français, des Italiens, des Américains… et même des Égyptiens. Nasser a tenu parole, ses citoyens sont autorisés à passer leurs vacances au Liban.


      Baalbeck a repris sa vie nocturne, mais une différence importante retient l'attention. On ne verra jamais le couple présidentiel assister aux grandes premières et rehausser par sa présence la représentation. Pourtant, le président Chéhab est très heureux de voir Baalbeck renaître et a vivement félicité les membres du comité. Il a demandé au mohafez (administrateur) de la région de faciliter au maximum la tâche des organisateurs. Mais son intérêt ne dépasse pas ce stade. Réceptions, dîners, soirées théâtrales ou musicales ne correspondent pas à ses penchants ni à ceux de la première dame du Liban. L'un et l'autre, depuis le début de leur mariage, manifestent une égale aversion pour les obligations mondaines. Tout au long de son mandat, Fouad Chéhab s'efforcera de limiter les cérémonies qui accompagnent la vie d'un chef d'État.


      Fouad Chéhab est maintenant au pouvoir depuis près d'un an et les Libanais ont fini par s'habituer à ce président si différent de ses prédécesseurs. Ce n'est pas un tribun, ce n'est pas un chef charismatique, mais sa personnalité inspire le respect. Il est compétent, intègre, soucieux d'utiliser tous les moyens à sa portée pour remettre le pays sur les rails.


      La classe aisée a le goût du faste, les petits-bourgeois celui de l'apparat. Les uns et les autres vont accepter ce président qui mène une vie très simple. Il se rend au palais de Sarba à 9 heures du matin comme un fonctionnaire va à son ministère. Il s'assied derrière son bureau, compulse et étudie ses dossiers, prend des notes. Il rencontre ensuite les officiels ou les ministres. Il sait écouter, il ne cherche pas à imposer sa volonté. De retour à Jounieh, il déjeune en tête à tête avec sa femme. Dans l'après-midi, il reçoit des visites, le plus souvent celles d'hommes politiques, parfois celles d'intimes ou de membres de sa famille. Il aime aussi, si l'emploi du temps le permet, faire une petite promenade dans son jardin avec Rose. Le soir, le président préfère lire, il a conservé cette passion. Il reçoit beaucoup d'ouvrages, sélectionne et dévore en particulier les livres d'histoire.


      Le chef de l'État n'a pas donné une seule grande réception au palais présidentiel. Le 6 janvier, il a reçu les membres du corps diplomatique ; le lendemain, les hauts fonctionnaires. La salle à manger a tout juste servi deux ou trois fois. Chaque dîner comptait une dizaine d'invités et pas une seule femme. Mme Chéhab n'assiste jamais aux repas officiels. En fait, la première dame du Liban a choisi le silence, la discrétion. Elle ne ménage pas sa peine pour aider les œuvres de bienfaisance, mais elle n'assiste pas à l'inauguration d'un hôpital ou d'un orphelinat. Là aussi, les Libanais ont dû s'incliner. Le couple présidentiel a imposé ses choix.


      ***


      Pendant six mois, le Cabinet de salut public a forgé les maillons de la nouvelle administration. À l'heure de la mise en application des réformes, Chéhab fait appel à de jeunes technocrates, recrutés dans toutes les communautés sur la base du mérite. L'association islamo-chrétienne, pierre angulaire de la nation libanaise, il la veut totale. Le décret-loi no 112, qui attribue autant de postes aux chrétiens et aux musulmans dans les administrations, est respecté à la lettre. Cette égalité absolue est surnommée « fifty-fifty », avec un humour acerbe, dans les milieux politiques de Beyrouth-Est. La formule sera retenue.


      Soldat de métier, Chéhab n'ignore pas les exigences économiques et sociales indispensables au bien-être d'un régiment. Président de la République, il opère un transfert au niveau du pays. Mais son esprit méthodique l'incite à exiger des études précises avant toute action sur le terrain. Pour relancer l'économie, les deux premiers présidents du Liban indépendant ont navigué à vue. Ils ont commis certaines erreurs, peut-être inévitables, et le peuple leur en a tenu rigueur. Pour éviter de tels écueils, Fouad Chéhab tient à déterminer les besoins et surtout les ressources du Liban. Sur son initiative, le gouvernement prend contact avec l'abbé Louis-Joseph Lebret, qui dirige à Paris l'Institut de recherche et de formation en vue du développement. Son sigle, Irfed, deviendra célèbre au pays des cèdres.


      La rencontre du président Chéhab et de l'abbé Lebret, au début de l'automne 1959, donne le coup d'envoi d'une véritable révolution économico-sociale. L'abbé Lebret éprouve tout de suite une vive admiration pour Fouad Chéhab. Il apprécie sa modestie, son souci de veiller avec une sagesse paternelle sur l'État confié à ses soins. Les grands thèmes des travaux de la mission de l'Irfed sont rapidement tracés. Les experts se mettront à l'œuvre dès janvier 1960.


    


    

      Le Deuxième Bureau écarte Eddé


      Le 7 octobre 1959, la démission spectaculaire de Raymond Eddé porte un coup fatal au cabinet de la réforme. C'est en fait la deuxième démission du Amid du Bloc national, mais, cette fois-ci, elle est irrévocable. Ministre de l'Intérieur, Eddé n'entretient pas de bons rapports avec Antoun Saadé, le chef du Deuxième Bureau. Il n'admet pas que Saadé, sous prétexte d'assurer la sécurité du pays, s'attribue un droit de regard sur les affaires importantes relevant de son ministère. Les frictions entre les deux responsables sont constantes et Raymond Eddé ne cède jamais. Cette attitude aurait incité les dirigeants du Deuxième Bureau à écarter le ministre.


      Pour atteindre ce but, Antoun Saadé met au point un scénario. Il fait convoquer Philippe Kheir, membre du conseil du Bloc national, grand commerçant et proche collaborateur de Raymond Eddé. Pour déchaîner sa fureur, il l'humilie et l'insulte. Kheir se précipite sur Antoun Saadé pour le frapper mais les agents appelés d'urgence le ligotent et lui administrent une solide correction. Ils le jettent ensuite dans un caniveau, le corps meurtri et le visage ensanglanté. « Saadé cherchait à m'irriter au point de provoquer ma démission228 », affirme Eddé.


      De fait, le Amid demande immédiatement une audience au président Chéhab, rend compte des mésaventures de Philippe Kheir et demande à quitter ses fonctions. Fouad Chéhab répond d'un ton catégorique : « Vous avez le devoir de ne pas démissionner. Le cabinet de salut public doit achever l'élaboration des décrets-lois. L'intérêt du Liban l'exige229. »


      En septembre, cet argument n'est plus valable. Raymond Eddé, encore une fois, a de graves démêlés avec le chef du Deuxième Bureau. Des élections législatives partielles doivent avoir lieu dans le Chouf pour pourvoir le siège laissé vacant par l'assassinat du député Naïm Moghabghab. Moghabghab, l'un des plus fidèles partisans de Chamoun, avait combattu pour le régime pendant l'insurrection de 1958. Dans la montagne, les rancunes sont tenaces. Le 27 juillet 1959, tandis qu'il se rend à Beiteddine pour assister à une réception donnée par le chef de l'État, des miliciens ennemis le reconnaissent, l'obligent à descendre de sa voiture et le poignardent. On ne retrouvera pas les assassins.


      Lors des élections partielles, le ministre de l'Intérieur refuse toute présence militaire pendant le déroulement du scrutin. Il obtient l'assurance de ne pas voir un seul soldat près des bureaux de vote. Mais la promesse n'est pas tenue et les agents du Deuxième Bureau excercent parfois des pressions sur les électeurs. C'est la fin du duel Eddé-Saadé. Mais, à dater de ce jour, Raymond Eddé dénonce avec virulence la moindre intervention de l'armée dans la vie politique. Il finira par devenir l'un des principaux opposants au régime de Chéhab.


      Rachid Karamé conserve la présidence du Conseil mais le gouvernement accueille cinq nouveaux membres. Philippe Takla dirige les ministères de la Justice et de l'Économie nationale, Maurice Zouein les Affaires sociales et les PTT, Fouad Najjar, l'Agriculture, Ali Bazzi, l'Intérieur et l'Information, Fouad Boutros, l'Éducation nationale et le Plan. Le président Karamé conserve le portefeuille des Finances, Hussein Aoueini celui des Affaires étrangères, tandis que Pierre Gemayel coiffe les ministères des Travaux publics et de la Santé. Ce remaniement ministériel donne satisfaction aux principales communautés, puisque le nouveau cabinet comprend deux maronites, deux sunnites, un chiite, un druze, un grec-orthodoxe et un grec-catholique. Ainsi constitué, l'exécutif poursuit l'œuvre de redressement national.


      



      L'année 1959 s'achève sous le signe de grandioses festivités. À Maameltein, dans un site féerique qui surplombe la mer, le Casino du Liban ouvre ses portes. Tout comme le festival de Baalbeck, ce casino va donner au Liban un prestige international. Pour vivre cette inauguration, un véritable événement, la haute société accourt à Maameltein avec une sorte de frénésie. Les dames rivalisent d'élégance, les messieurs ont revêtu leur smoking, chacun tient à faire montre d'humour, de gaîté. Des lustres gigantesques éclairent la salle de bal et, tandis qu'une valse marque la fin de l'année, des bouquets de feux d'artifice inondent le ciel.


      



      Les leaders qui n'ont pas réussi aux législatives de 1957 aimeraient retrouver le chemin du Parlement et multiplient les démarches auprès du chef de l'État. Leur argument le plus convaincant est que l'Assemblée n'est pas le fidèle reflet de la population et n'est pas représentative de l'esprit du régime actuel.


      À Sarba, l'exécutif analyse la situation sans passion. Le calme règne sans doute dans le pays, même si l'on enregistre de temps en temps un incident de parcours. Le ramassage des armes se poursuit et les Libanais de toutes confessions ont accepté le retour à une vie commune. On peut dire que le Liban a retrouvé, pour une large part, son unité nationale, sa stabilité et connaît une indéniable reprise économique. D'autre part, les deux gouvernements présidés par Karamé ont réalisé, dans la mesure du possible, les réformes souhaitées en politique intérieure et extérieure. Ces données permettent d'organiser des élections législatives. Fouad Chéhab donne le feu vert.


    


    

      Une loi électorale moderne


      Le président de la République veut cependant faire modifier la loi électorale avant toute consultation populaire. C'est bien le vœu de la plupart des leaders. Cette perspective va mobiliser la classe politique pendant plusieurs mois. Au sein du gouvernement, au Parlement, durant les réunions de l'état-major des divers partis politiques, on discute, on découpe et on redécoupe le contenu de la future assemblée. L'entente est quasi générale sur certaines mesures importantes : l'augmentation du nombre des députés et le tracé de circonscriptions plus grandes, plus conformes à une représentation communautaire authentique. À Beyrouth, par exemple, des leaders tels que Saeb Salam ou Abdallah El-Yafi ont échoué en 1957 parce que la capitale formait une seule circonscription, ce qui a permis aux minorités d'élire des personnes refusées par leur communauté.


      L'exécutif tient compte de toutes les expériences enregistrées dans le passé et s'efforce d'élaborer une loi électorale plus moderne, qui libère l'électeur de toute pression. Discussions et concertations se poursuivent et occupent les esprits, ce genre de sujet n'étant pas de nature à lasser les Libanais. En Conseil des ministres, cette préoccupation majeure n'interdit pas l'étude des questions inscrites à l'ordre du jour, et l'on assiste souvent à des duels verbaux entre Rachid Karamé et Pierre Gemayel. Ministre des Travaux publics et de la Santé, cheikh Pierre veut faire adopter par ses collègues l'ensemble des projets préparés : assurance médicale, livret scolaire, abolition de l'impôt sur le revenu, élimination des bidonvilles, construction d'une cité gouvernementale… Le président du Conseil oppose son veto à plusieurs projets : la cité gouvernementale n'est pas une obligation prioritaire et l'abolition de l'impôt sur le revenu n'est absolument pas concevable au Liban. Les heurts répétés entre les deux responsables ne débouchent sur aucune décision. Parallèlement, les ministres suivent avec la plus grande attention la vaste enquête lancée par l'abbé Lebret et les experts rattachés à l'Irfed. Les conclusions de leurs travaux permettront au Liban de s'engager enfin sur une route économique et sociale conforme aux besoins du pays.


      



      Les préludes de la campagne électorale n'empêchent pas les Beyrouthins de lancer, comme de coutume, la saison des festivités d'hiver. Réceptions élégantes et dîners en longues robes du soir se succèdent à un rythme régulier, tandis que le Casino du Liban attire chaque soir une clientèle avide d'assister à des représentations dignes du Moulin-Rouge ou des Folies-Bergère. La bourgeoisie moyenne a également ses plaisirs, mais les visites et repas entre amis ou membres d'une même famille ont une allure moins spectaculaire.


      La vie culturelle a retrouvé tous ses droits. Beyrouth accueille de nouveau des chanteurs célèbres et, parfois, une troupe théâtrale française ou anglaise. Du reste, des concerts se donnent régulièrement à l'Assembly Hall de l'Université américaine et les musiciens de l'Alba y ont une large part. Un fait nouveau retient l'attention : dans la salle de l'École supérieure des lettres, rue de Damas, de jeunes étudiants montent une pièce de théâtre par saison. Les metteurs en scène s'appellent Roger Assaf ou Jamal Khoury. Ce sont les grands noms des prochaines années. De même, Mounir Abou Debs met sur pied la troupe du Théâtre moderne avec l'aide du Comité du festival de Baalbeck. Les acteurs sont Antoine Kerbage, Latifé Moultaka ou Antoine Moultaka. Ces essais audacieux, en langue française et arabe, vont donner au théâtre autochtone ses lettres de noblesse.


      ***


      L'élaboration de la nouvelle loi électorale aura duré plus de trois mois. À la mi-avril, le gouvernement adresse au Parlement le texte définitif. Les revendications de l'ancienne opposition sont largement satisfaites. Le FUN réclamait en 1957 une assemblée de 88 membres, la future Chambre comptera 99 députés. Le but de cette mesure est d'assurer la représentation de toutes les tendances politiques et de toutes les communautés confessionnelles. La pratique de l'isoloir au moment du vote est établie pour la première fois et cela devrait encourager la liberté de choix. Enfin, le découpage du pays en petites circonscriptions est abandonné au profit de circonscriptions de taille moyenne. Beyrouth, principal sujet de litige, est divisé en trois parties. Le Parlement y souscrit, malgré les réticences de l'ancienne majorité acquise au président Chamoun. Le 26 avril, la loi électorale est promulguée.


      Le 14 mai, le cabinet Karamé démissionne et le chef de l'État confie à Ahmed Daouk, personnalité politique très respectée dans le pays, la direction du cabinet chargé de veiller au bon déroulement des élections. Daouk a déjà exercé, en 1941, les fonctions de président du Conseil. Par la suite, il a occupé des postes d'ambassadeur du Liban et n'a jamais cessé de jouer un rôle de conseiller très écouté des dirigeants libanais. Son gouvernement, formé d'hommes qualifiés et neutres, va tenter d'assurer des élections libres, dénuées de pressions et de menaces. Mais comment limiter l'achat des voix, ce genre de défi est-il tenable au Liban ?


      La meilleure bonne volonté ne peut triompher de la corruption inscrite dans les mœurs électorales. Les pressions sont moins importantes, l'isoloir a son intérêt, mais le marché des voix fonctionne selon son rythme coutumier. Le Mont-Liban est moins sujet aux enchères que Beyrouth et, selon certains analystes, achats et contre-achats de voix finissent par neutraliser les opérations de vote. Ce n'est pas impossible. Quoi qu'il en soit, les élections se déroulent dans le calme. Les amis du régime n'ont pas grand-peine à s'assurer un siège au Parlement mais de solides ennemis de Chéhab réussissent aussi, tels l'ancien président de la République Camille Chamoun, chef du Parti national libéral (PNL), ou Raymond Eddé, leader du Bloc national.


      À la fin des législatives, le Parlement compte 30 députés du Mont-Liban, 16 de Beyrouth, 18 du Sud, 20 du Nord et 15 de la Békaa. Malgré l'élection des leaders traditionnels – Saeb Salam, Takieddine El-Solh, Kamal Joumblatt ou Ahmed El-Assaad, l'Assemblée présente un visage renouvelé. Dans le Nord, Sleiman Frangié succède à son frère Hamid, toujours en traitement à Paris, et entre pour la première fois au Parlement. C'est aussi le cas de Pierre Gemayel, Maurice Gemayel, Fouad Boutros, Kazem El-Solh, Ali Bazzi, Jamil Lahoud… Un sang nouveau, sans doute, mais surtout des députés qui vont jouer un rôle considérable dans l'avenir, marquer de leur sceau le destin du Liban.


    


  


  


  

    CHAPITRE XXII


    Les Libanais plébiscitent Chéhab


    Le chef de l'État a longuement mûri une grave décision dont il a discuté la teneur et les conséquences avec sa femme, sa seule confidente. Aucun responsable libanais ne soupçonne le coup de théâtre qui se prépare entre Sarba et Jounieh.


    Le 19 juillet, Fouad Chéhab se rend comme de coutume à l'hôtel de la présidence. De nombreux dossiers sont déjà placés sur son bureau et son directeur de Cabinet, Élias Sarkis, attend ses instructions. Il lui demande de convoquer le général Adel Chéhab, commandant en chef de l'armée, et le colonel Youssef Chemayet, chef de l'état-major. Cette requête est normale, puisque le président continue de suivre, avec ses anciens collaborateurs, les mesures importantes relatives à l'institution dont il se sent le père. Un peu plus tard, les deux officiers supérieurs sont introduits dans la pièce où Fouad Chéhab, le visage serein, étudie l'un des dossiers soumis à son approbation. Une phrase de bienvenue, un sourire, puis le président Chéhab aborde le cœur du sujet : « Je vous ai convoqués pour vous faire part d'une décision importante. Je vais quitter le pouvoir. Je remettrai demain au président de la Chambre ma lettre de démission230. »


    La foudre tombant devant Adel Chéhab et Youssef Chemayet n'aurait pas produit un effet plus radical. Les deux hommes semblent pétrifiés, le président continue de sourire. Élias Sarkis, qui assiste à l'entretien, est soudain très pâle. Adel Chéhab rompt un lourd silence par une exclamation puérile : « Monsieur le président, ce n'est pas possible231 ! » Très calme, le chef de l'État développe les raisons de son choix : « J'ai accepté la présidence de la République quand le pays avait besoin d'un chef militaire. Aujourd'hui, les circonstances exceptionnelles de mon élection à la première magistrature de l'État ont disparu. Le pays est pacifié, la situation est normale, une assemblée largement représentative a été élue. La conjoncture actuelle exige la présence d'un chef politique. Je me retire donc232. »


    La décision de Fouad Chéhab a été pesée et étudiée, elle est irrévocable. Il n'est pas difficile de le comprendre quand on a longtemps collaboré avec lui. Les deux militaires maîtrisent leur émotion pour participer à cette séance de travail à caractère véritablement historique. Le président leur demande de garder le secret absolu jusqu'au lendemain. Il annoncera alors officiellement sa démission en Conseil des ministres. D'autre part, en responsable soucieux du bien-être de ses concitoyens, il a adopté une stratégie précise. Pour éviter des troubles dans le pays jusqu'à l'élection du nouveau président de la République, on pourrait même dire : pour que l'ordre soit maintenu d'une main de fer, il confie à titre provisoire le ministère de la Défense nationale au général Chéhab et celui de l'Intérieur au colonel Chemayet.


    Tout a été dit. Le silence retombe et la séance s'achève dans une atmosphère pesante, impossible à soutenir. À nouveau seul, Fouad Chéhab ne reprend pas ses dossiers. Sa longue réflexion l'a-t-elle reporté aux jours heureux où, jeune lieutenant, il rêvait de participer à la construction d'un Liban libre et fort ? Cet homme de soixante ans sait maintenant que la vie d'une nation est pareille à celle d'un être humain, elle a ses grandeurs, ses heures de joie, ses moments de doute. Mais la vie doit toujours remporter la partie, triompher.


    Le mercredi 20 juillet 1960, le programme des audiences ne subit aucune modification. Le président de la République reçoit plusieurs députés venus l'entretenir de sujets propres à leur circonscription, puis Sarkis annonce l'arrivée d'Ahmed Daouk. Le chef du gouvernement doit, conformément à la coutume, présenter à Chéhab la lettre de démission de son équipe. Les élections étant terminées, la mission de son cabinet a pris fin. Mais Fouad Chéhab interrompt Daouk pour lui faire part de sa propre décision. Le président du Conseil, très ému, s'ingénie à développer les raisons qui rendent nécessaire la présence de Chéhab à la tête de l'État. Encore une fois, le chapelet d'arguments se heurte à un refus total.


    Le Conseil des ministres est prévu pour 11 heures. Bien avant le début de la séance, la plupart des membres du gouvernement sont déjà à Sarba et retrouvent leurs places habituelles. À l'entrée des deux présidents, tous les ministres remarquent la mine défaite d'Ahmed Daouk, mais l'attribuent à la fatigue ou à un problème personnel. L'ordre du jour est analysé point par point et certains thèmes suscitent de vives discussions. Peu avant la fin de la réunion, le président de la République demande à son aide de camp de convoquer le chef de l'Assemblée. Sabri Hamadé ne tarde pas à arriver. Il s'attendait à cet appel téléphonique puisque le choix du nouveau cabinet doit être abordé. Chéhab veut sans doute commencer les consultations.


    Hamadé prend place à la droite du chef de l'État et tous les regards convergent vers Chéhab. Quel thème va-t-il aborder ? Il prend la parole d'une voix paisible et annonce la stupéfiante nouvelle : « Messieurs, j'ai accompli ma mission jusqu'au bout. La mission pour laquelle j'ai été appelé au pouvoir en 1958 est terminée. Le pays est pacifié, une nouvelle Chambre a été élue, j'ai décidé de démissionner233. » Quelques secondes de silence, d'incrédulité, puis les ministres s'écrient d'une même voix : « Non, non234. »


    Visiblement ému, le président de la République énumère d'une voix calme toutes les raisons déjà développées devant Adel Chéhab, Youssef Chemayet et Ahmed Daouk. Il remet ensuite sa lettre de démission à Sabri Hamadé. Le geste déchaîne les réactions des ministres. Les uns se lèvent pour protester, d'autres adjurent le président Chéhab de déchirer sa lettre ; Sabri Hamadé, bouleversé, ne peut s'empêcher de pleurer.


    Pendant près d'une heure, les ministres et le président démissionnaire discutent dans une atmosphère survoltée. Chéhab ne s'attendait peut-être pas à cette réaction, sa décision est toutefois irrévocable. Il communique aux membres du gouvernement les décrets relatifs à la nomination du général Adel Chéhab et du colonel Youssef Chemayet. Le directeur général de l'Information est alors appelé à Sarba. Les médias officiels doivent annoncer aux Libanais la démission du président de la République, la nomination provisoire des ministres de la Défense nationale et de l'Intérieur et la convocation de la Chambre pour l'élection d'un nouveau chef de l'État.


    À 13 h 20, la nouvelle, connue dans tout le pays, suscite la consternation générale. Aucun Libanais n'a oublié la tragédie de 1958. La crainte de voir le Liban sombrer à nouveau dans l'aventure crée une union nationale, pareille à celle qui dressa en 1943 le peuple contre l'autorité mandataire. De Beyrouth à Tripoli, de Jounieh à Saïda, du Hermel à Zghorta, les citoyens protestent, descendent dans les rues pour crier leur refus, adjurent Fouad Chéhab de conserver le pouvoir. Parallèlement, la plupart des députés se rendent sur-le-champ à Sarba. Le président a déjà regagné sa résidence de Jounieh et, devant la petite villa aux toits rouges, les gardes ont reçu des instructions précises. Aucune personne n'est autorisée à entrer. Fouad Chéhab ne reçoit pas.


    

      Le Parlement à Jounieh


      Une agitation indescriptible s'empare des Libanais et provoque des réactions diverses. À Beyrouth, certains commerçants veulent organiser une grève en signe de protestation, d'autres tirent les rideaux de fer de leurs boutiques de peur de voir la foule envahir les rues. Dans le même temps, plusieurs députés se retrouvent à l'hôtel Bristol, autour de Sabri Hamadé, et cherchent ensemble l'approche adéquate pour amener Fouad Chéhab à revenir sur sa décision. Parallèlement, on annonce l'arrivée imminente à Jounieh du patriarche maronite à la tête d'une délégation d'évêques. Quatre cents Zghortiotes entourent déjà la résidence présidentielle et tirent de temps à autre un coup de feu pour marquer leur présence. À Tripoli, capitale du Liban-Nord, une grève générale a éclaté, d'autres villes s'apprêtent à suivre cet exemple. Les Libanais de toutes confessions ont oublié leurs divergences, leurs querelles, pour s'unir face à un danger imminent : la vacance de la première magistrature de l'État, le départ de Fouad Chéhab.


      Aux environs de 18 heures, la résidence présidentielle est assiégée par plusieurs milliers de personnes venues de toutes les provinces du Liban. Une seule revendication, un seul cri : « Nous voulons Chéhab… Pas d'autre président de la République… Chéhab pour président235… »


      Parallèlement à cette révolte populaire, place de l'Étoile, les députés ne perdent pas une seule minute. Une requête rédigée par Kamal Joumblatt fait l'unanimité. On y lit notamment : « Votre démission pourrait créer une situation désastreuse dans le pays […]. Nous vous demandons de retirer votre démission dans l'intérêt du Liban236. »


      Les 90 parlementaires présents dans l'hémicycle sont prêts à signer cette requête et font la queue pour apposer leur paraphe. Ahmed Daouk téléphone ensuite à Sarba, où le colonel Chemayet lui répond que le chef de l'État ne recevra personne. Sabri Hamadé s'empare du combiné et insiste : « Les représentants du peuple ont le droit de rencontrer leur chef237 », dit-il en substance. La communication s'achève dans l'incertitude. Quelques minutes plus tard, le colonel fait savoir aux députés que le président Chéhab a accepté de les rencontrer.


      Un cortège impressionnant quitte Beyrouth en direction de Jounieh. L'appareil législatif se déplace et, pour la première fois dans l'histoire du Liban, il vient conjurer le président de la République de conserver le pouvoir. En somme, Fouad Chéhab est élu pour la seconde fois, et cette fois-ci c'est un véritable plébiscite.


      Assis dans le grand salon, le président Chéhab a quitté le complet gris qu'il portait le matin pour revêtir une tenue très simple, une chemise claire. Cinq députés viennent s'asseoir à ses côtés. Sabri Hamadé, Saeb Salam et Kamal Joumblatt sont à sa droite ; Raymond Eddé et Adnane Hakim se trouvent à sa gauche. En termes confessionnels, on pourrait dire qu'il est entouré par des leaders chiite, sunnite, druze et maronites.


      Sabri Hamadé, en sa qualité de président de la Chambre, prend la parole au nom des députés. Il prononce une courte allocution d'une voix très émue : « Les députés de la nation sont là. Nous vous avons demandé il y a deux ans de sauver le pays et vous l'avez fait. Aujourd'hui, nous vous faisons la même requête, parce que nous considérons que le pays est en danger238. »


      Chéhab, très calme, ne répond pas. Hamadé lit ensuite la requête signée par les 90 députés. À la fin de cette lecture, Saeb Salam s'écrie : « Vous êtes le symbole de l'union nationale… Si vous abandonnez la présidence, vous mettez l'équilibre du Liban en danger. Je vous conjure, au nom du Liban et du peuple libanais, de retirer votre démission239. »


      Le président est maintenant très pâle. À son tour, Kamal Joumblatt trouve des mots émouvants : « Vous êtes un père pour tous les Libanais, musulmans et chrétiens. Restez pour eux ce père. Restez pour eux un chef sage240. »


      Le leader du Bloc national, Raymond Eddé, plaide avec chaleur : « Quand j'étais dans le gouvernement et que j'ai voulu démissionner, vous m'avez critiqué et vous m'avez demandé de rester pour servir le Liban. Je vous demande donc de conserver la présidence de la République. Je vous le dis au nom de tous les députés. Nous considérons que votre lettre de démission n'a pas été écrite241. »


      Plusieurs députés interviennent ensuite et s'efforcent d'arracher l'accord du chef de l'État mais Fouad Chéhab, qui avait gardé jusque-là un silence total, déclare : « En 1952, j'ai refusé la présidence de la République parce que je suis un militaire ne connaissant rien à la politique. En 1958, j'ai considéré qu'il de mon devoir d'accepter pour rétablir le calme dans un pays déchiré. L'ordre est maintenant rétabli. Je considère qu'il est de mon devoir de me retirer242. »


      « L'ordre est maintenu par votre présence243 », répliquent d'une même voix plusieurs députés. Le directeur général de l'Information, Pedro Dib, intervient à ce moment : « Des milliers de dépêches parviennent de tout le Liban vous demandant de renoncer à votre démission. Certains capitaux étrangers sont retirés des banques. Demain, tout le Liban sera en grève244. »


      Le président de la République l'interrompt et s'exprime pour la première fois en français : « N'insistez pas, ma décision est prise. D'ailleurs, personne n'est irremplaçable245. »


      La consternation se lit sur tous les visages. De nombreux députés protestent ensuite d'une façon inattendue : certains décrètent qu'ils entreprendront une grève de la faim jusqu'au moment où le président reviendra sur sa décision, d'autres annoncent qu'ils ne quitteront pas la résidence présidentielle avant d'avoir obtenu gain de cause. On voit alors Mme Chéhab, qui a assisté à la rencontre sans prononcer une seule phrase, quitter son siège et s'approcher de son mari. Quelques mots échangés d'une voix inaudible, puis le couple présidentiel s'isole dans l'une des chambres. À son retour, Fouad Chéhab, visiblement ému, déclare : « Messieurs, je capitule. Madame la présidente a pris votre parti246. » Une immense clameur éclate dans le salon et se répercute dans la rue. Dans la joie de ce succès inespéré, quelques députés juchent Fouad Chéhab sur leurs épaules et sortent dans le jardin. La foule acclame le président, des coups de feu d'allégresse sont tirés par les Zghortiotes et la garde présidentielle laisse faire, faute de pouvoir participer à ces réjouissances.


      Il y a sans doute quelque chose de changé au Liban : le commandant en chef de l'armée auquel les anciens « loyalistes » tenaient rigueur depuis 1958, le président de la République imposé par les circonstances est désormais l'homme fort du pays.


      Le mercredi 20 juillet, pendant sept heures, les Libanais, toutes confessions et toutes tendances politiques confondues, ont redouté le départ de Fouad Chéhab, ont pris la mesure de l'action de ce militaire discret à la tête de l'État. Les leaders sunnites de Beyrouth et de Tripoli, les leaders maronites du Nord et du Metn, le chef druze Kamal Joumblatt, le chef suprême des phalangistes, le Amid du Bloc national ont, pour une fois, combattu côte à côte pour atteindre un même but. Le président de la République a conquis ses galons de premier magistrat. Il lui faut maintenant imposer ses options politiques, lancer aussi le train de projets économiques et sociaux qui lui tiennent à cœur et devraient être le creuset de l'unité nationale.


      Une double interrogation agite cependant les milieux politiques. Pourquoi Fouad Chéhab a-t-il remis sa démission au président de l'Assemblée et pourquoi l'a-t-il ensuite retirée ? Les réponses sont nombreuses. Pour les partisans inconditionnels du chef de l'État, Chéhab éprouvait le sentiment d'avoir réalisé les objectifs dont on lui avait confié la charge en 1958. Son seul vœu était désormais de vivre une retraite paisible, à l'écart de la politique, une activité qu'il déteste. Pour les Libanais qui ne lui ont pas pardonné sa neutralité pendant l'insurrection, sa démission n'était qu'une ruse politique. Il voulait prouver à l'opinion publique qu'il n'avait pas recherché le pouvoir en 1958 en maintenant l'armée hors de tout choix politique. Fouad Chéhab, de l'avis de ce clan, savait bien qu'on lui demanderait de conserver ses fonctions.


      Une troisième explication, plus mesurée, est sans doute plus proche de la vérité. Pour les vieux routiers de la politique, Chéhab a fait un test le 20 juillet. Venu au pouvoir malgré le peu d'enthousiasme de certains leaders musulmans et surtout en dépit du ressentiment affiché par le camp fidèle à Chamoun, il cherchait à savoir si ce cap était dépassé. À leur avis, Fouad Chéhab ne s'attendait pas à cette réaction unanime. Face à un authentique référendum officiel et populaire, il est revenu sur sa décision. Pour eux, la véritable élection du général Chéhab à la présidence de la République a eu lieu le 20 juillet 1960.


    


    

      Saeb Salam prend la barre


      Devenu le chef incontesté du pays, ayant rallié sous sa bannière tous les Libanais, Chéhab est désormais l'arbitre suprême, l'homme d'État auquel les citoyens ont donné carte blanche. Le Liban est pratiquement pacifié, la réforme administrative suit son cours et le président compte axer son action sur les questions économiques. Mais il faut auparavant choisir un président du Conseil et former un ministère.


      Deux leaders sunnites pourraient diriger le nouveau cabinet, celui de Beyrouth, Saeb Salam, ou celui de Tripoli, Rachid Karamé. Le président s'entend avec Karamé et leur collaboration n'a pas connu la moindre faille durant une vingtaine de mois. Il lui semble cependant plus équitable de confier la barre à Saeb Salam, l'un des chefs politiques qui ont contribué à sceller l'entente nationale en 1958.


      Salam décide de constituer une équipe comprenant plusieurs partis politiques. Il y voit un excellent moyen de renforcer le dialogue entre les diverses idéologies. Son gouvernement sera numériquement très important. Il compte, pour la première fois au Liban, 26 ministres. On y retrouve des membres du Bloc constitutionnel de Béchara El-Khoury, des phalangistes et des députés du Mont-Liban. Les personnalités traditionnelles sont présentes, tels Kamal Joumblatt, Pierre Gemayel, l'émir Majid Arslane, Philippe Takla, Philippe Boulos… ou de nouveaux venus sur la scène, tel Maurice Gemayel, responsable des Finances.


      Sourire aux lèvres, œillet à la boutonnière, cigare en main, Saeb bey pose pour la photo officielle aux côtés du chef de l'État et des ministres. L'harmonie règne et les plans de travail sont précis : en politique extérieure, maintenir de bonnes relations avec les pays arabes et occidentaux et se retrancher dans une neutralité absolue ; dans le domaine intérieur, donner une impulsion plus forte aux projets d'infrastructure physique et sociale.


      Depuis le début de l'année, on assiste à la mise en application des réformes décidées en juin 1959. Une nouvelle institution a même été créée dans cette optique, l'Institut national d'administration publique. Deux programmes géants ont également été adoptés : l'un concerne le réseau téléphonique, l'autres les projets d'équipement.


      Les liaisons téléphoniques sont prioritaires dans un pays de « services », mais jusque-là les travaux portaient sur l'installation de 12 500 lignes téléphoniques. L'octroi gouvernemental d'un crédit de 32 millions de livres libanaises va permettre une sérieuse extension du réseau. Il comportera 35 000 lignes nouvelles et le remboursement du prêt devrait être assuré par l'excédent d'exploitation du téléphone sur la période 1961-1966. On peut affirmer sans ironie que l'État est loin de faire un mauvais investissement. Peut-il ignorer la manie libanaise de remplacer une visite par une conversation téléphonique prolongée ?


      Le second programme concerne l'attribution de crédits pour un total de 51 millions de livres libanaises, étalés sur quatre ans, à cinq groupes de projets : l'étude du cadastre et des eaux souterraines ; l'eau et l'électricité, les équipement urbains (prison moderne, foire et sérail de Tripoli) ; les routes ; les projets sociaux (encouragement à l'artisanat, équipements hospitaliers). L'augmentation des redevances pétrolières, conclue avec l'IPC par le cabinet de salut public, est ainsi partiellement utilisée au bénéfice des projets d'équipement.


      D'autre part, le gouvernement Karamé a signé le 7 mai 1960 six accords avec le Fonds spécial des Nations unies. L'État et le Fonds s'engagent à assurer le financement de projets vitaux pour le Liban : la réorganisation de l'École des arts et métiers de Beyrouth, l'étude des eaux souterraines, la formation sylvestre du personnel libanais et les recherches forestières, la création d'un centre de sécurité de l'aviation civile, une enquête pédagogique, la création d'un institut de santé animale.


      Il faut incontestablement du temps pour mener à terme ces divers projets, mais la bonne volonté est présente. C'est déjà un atout.


      « Un nouveau style : le chéhabisme » est le titre d'une conférence donnée le 14 novembre 1960 au Cénacle libanais par Georges Naccache. Le grand journaliste analyse avec rigueur la fin des mandats Khoury et Chamoun. Tous deux ont accédé au pouvoir avec le soutien d'une foule en délire, puis un coup d'État blanc a mis fin au mandat de Khoury et une double insurrection a servi d'épilogue au régime de Chamoun. Naccache propose ses conclusions : « C'est à partir du moment où l'un et l'autre ont cessé de fonder leur autorité sur les nécessités de la coexistence confessionnelle – où les circonstances de la politique intérieure ont replacé le premier dans la dépendance de sa clientèle (élections du 25 mai 1947), où les circonstances de la politique internationale ont poussé le second à s'aventurer à partir de 1955 sur les positions avancées d'une diplomatie occidentale, où il était évident qu'une moitié du Liban ne pouvait le suivre – que l'unicité de leur pouvoir s'est détruite, que le pacte tacite entre eux et la nation a été rompu.


      « Il y a là une double leçon et que nous pourrions codifier peut-être dans les termes suivants : sur le plan intérieur, le chef de l'État ne peut pas être au Liban un chef de parti ; sur le plan de nos relations internationales, toute option politique qui pourrait scinder le Liban nous est interdite […], la grande règle qui doit commander la politique étrangère libanaise est celle du non-alignement247. »


      Naccache développe ensuite la singularité de l'expérience chéhabienne, puis explique la technique du président : « Bâtir un État moderne sur les vieilles structures confessionnelles est une entreprise de longue haleine. Je sais combien on s'en irrite. On reproche parfois au président Chéhab sa lenteur, sa patience excessive, cette hésitation devant les obstacles – que certains prennent pour de la pusillanimité. C'est mal connaître, je crois, le personnage. Il n'y a pas de volonté plus opiniâtre que la sienne, mais il sait aussi que rien de sûr ne se fait par la contrainte et dans la crispation ; que la poursuite de l'œuvre exige une lente avance. Ce qui semble être les oscillations de sa politique, ce sont les oscillations de la matière humaine qu'il manipule et qu'il cherche à maîtriser. Cette façon lente, cette avance fluctuante, cette procédure presque paresseuse de son action et qui impatiente une jeunesse pressée de voir balayer les vieilles équipes politiciennes, n'est-ce pas typiquement le style chéhabien248 ? »


      Le Cénacle libanais continue d'être le foyer de l'intelligentsia et des hommes politiques sous la houlette de son fondateur, Michel Asmar, tandis que la vie culturelle se développe progressivement. L'Université libanaise voit le jour et les étudiants ont désormais la possibilité de préparer des diplômes de lettres, de droit ou de sciences sociales grâce à des cours donnés par des professeurs s'exprimant le plus souvent en langue arabe. Au fil des ans, l'UL élargira son enseignement.


      La vie artistique connaît, de son côté, un grand essor. À côté du Festival de Baalbeck, toujours aussi fréquenté par les Libanais de toutes classes sociales et les touristes, on voit naître le festival de Byblos, puis celui de Saïda. Orchestres et vedettes internationales s'y succèdent mais le folklore libanais occupe une place de choix dans les programmes. Feyrouz et Sabah chantent tour à tour à Baalbeck et le pays commence à exporter ses productions. En mai, les danseurs de la troupe Al-Anwar donnent un spectacle au Théâtre des Nations et obtiennent un succès total. Les spectateurs, debout, applaudissent avec frénésie. Il y aura dix rappels et des commentaires de presse très élogieux.


      À Beyrouth, une autre forme de théâtre, celui du rire, attire chaque soir au Palm Beach de nombreux fidèles. Dirigé par Pierre Gédéon, le Théâtre de Dix Heures a désormais pignon sur rue. On y retrouve d'excellents acteurs, tels Gaston Chikhani, Dudul…, tandis que Cécile Gédéon annonce les saynètes avec beaucoup d'originalité. Le Théâtre de Dix Heures ne craint pas de parodier avec humour les hommes politiques et de dénoncer avec une verve audacieuse les travers de la société libanaise. Certaines saynètes ont pour auteurs des journalistes doués pour la satire, tel René Najjar. Le Théâtre des Cinq sens connaît le même succès avec Robert Hélou. On rit, on applaudit et les personnalités visées apprennent à rire des attaques autant que leurs voisins.


      Peintres, sculpteurs et musiciens, ces artistes, dont les activités ont déjà de profondes racines au Liban, continuent de créer, d'exposer et de défendre leur travail contre la plume, parfois sévère, des critiques d'art. Les écrivains ne sont pas en reste.


      Une preuve manifeste de cet élan culturel est le lancement, en janvier 1961, de L'Orient littéraire. Ce supplément au numéro de L'Orient du samedi a pour rédacteur en chef Salah Stétié, poète reconnu et futur ambassadeur du Liban. Les lecteurs parcourent des textes rédigés par des critiques d'art étrangers et font un rapide tour d'horizon de l'actualité artistique locale grâce aux divers interviews et reportages. Parallèlement à cet essor local, Beyrouth accueille des célébrités étrangères. Le 12 avril, Dalida chante ses plus récents succès devant un public déchaîné. Le 16 avril, toujours sur la scène du Casino du Liban, Charles Aznavour se taille un véritable triomphe.


      Dans un Proche-Orient secoué par des tourmentes politiques, le Liban s'apprête à devenir aussi la capitale des lettres et des arts.


      Au Sérail, les relations Chéhab-Salam ne sont pas toujours faciles. Le chef de l'État, accoutumé au caractère conciliant et calme de Rachid Karamé, ne s'adapte pas au tempérament fougueux de Saeb Salam. Selon ses proches, l'œillet et le cigare du président du Conseil l'irritent profondément. De plus, Salam prétend appliquer à la lettre le décret-loi no 112, qui répartit à égalité les fonctions publiques entre chrétiens et musulmans et tient à faire placer son fauteuil à côté de celui de Fouad Chéhab durant les cérémonies officielles. Ce désir égalitaire dépasse les obligations codifiées puisque le président de la République est le chef du pays. Le directeur du protocole s'ingénie à remettre discrètement chaque fauteuil à sa place mais ne peut éviter le mécontentement visible du leader sunnite…


      Ces démêlés, purement anecdotiques, sont le reflet d'une profonde divergence entre les deux hommes. Tous deux souhaitent, sans aucun doute, placer le pays sur le chemin du renouveau, mais leurs méthodes diffèrent. Rachid Karamé et ses partisans relèvent avec bonheur ces discordances et s'efforcent de multiplier les obstacles sur le parcours de Salam.


      La guerre du discours et des communiqués s'instaure. Les clans qui briguent le pouvoir dénoncent l'inefficacité du gouvernement, les normes routinières d'élaboration du budget, etc. Saeb Salam répond : « Mes détracteurs sont des ministrables qui m'en veulent de n'avoir pas remanié le cabinet249. »


      Ces tracasseries, inévitables en régime démocratique, n'empêchent pas le gouvernement d'accomplir sa mission. Fin janvier, les ministres concernés discutent avec EDF les termes d'une convention susceptible de relancer le projet du Litani. Quelques jours plus tard, les États-Unis proposent au Liban un prêt de 50 millions de livres libanaises, remboursable en quinze ans et à un taux réduit à 3,7 %. L'offre permettrait d'acheter 225 000 tonnes de blé, 15 000 tonnes de maïs et 15 000 tonnes d'avoine. Un accord de principe est conclu.


    


    

      La révolution économique


      Mais cette atmosphère de relance à tous les niveaux est soudain troublée par une violente diatribe de Nasser. Pour célébrer le troisième anniversaire de la RAU, le zaïm du monde arabe se rend en Syrie à bord de son yacht personnel. Il débarque à Lattaquieh, puis gagne Damas en voiture sous les acclamations de la foule. Le 23 février 1961, pendant son discours traditionnel, le raïs attaque avec virulence les Phalanges : « Les Phalanges, qui font partie du cabinet libanais, n'ont pas la liberté [le droit ?] de nous attaquer. Nous ne pouvons plus passer sous silence leur haine du nationalisme arabe250. »


      Cette attaque provoque un tollé dans la presse libanaise. Les éditorialistes, dans leur grande majorité, font des commentaires acerbes. Le quotidien Amal, organe des Phalanges, publie le texte sans se donner la peine de répondre. En revanche, le Parti populaire syrien exige une protestation officielle. Sarba ne réagit pas. Pour bien marquer les différences, Nasser prononce un vibrant hommage de Fouad Chéhab devant la délégation parlementaire libanaise venue le féliciter à Damas. L'affaire n'aura pas de suite mais les fidèle partisans de Chamoun pavoisent : peut-on vraiment s'entendre avec Le Caire ?


      Saeb Salam affronte des difficultés sur tous les fronts. Les parlementaires boycottent les séances de travail et le président Chéhab insiste pour engager sans tarder les projets déjà prêts et dont le budget est déjà prévu. Tout en s'efforçant de ne pas froisser le président du Conseil, il met en relief la vague de mécontentement populaire et la nécessité de mettre fin à l'immobilisme de l'État.


      Autre problème grave, les Syndicats unis, très puissants dans le pays, brandissent la menace d'une grève générale pour obtenir une augmentation des salaires. Le 13 avril 1961, une augmentation de 15 % est accordée à tous les salariés du secteur privé. Le patronat a cédé aux instances de l'exécutif. Cet obstacle surmonté, l'ordre des avocats décrète une grève générale le 15 avril pour obtenir l'abolition de l'enseignement du droit à l'Université arabe de Beyrouth, récemment fondée et d'obédience égyptienne.


      Les tribunaux sont paralysés par la grève du barreau, tandis que Saeb Salam et le ministre de l'Éducation nationale s'ingénient à obtenir l'annulation du décret-loi no 4, qui réserve l'enseignement du droit à l'Université libanaise. La plupart des ministres refusent et le cabinet est menacé de scission.


      À l'Assemblée, l'absentéisme est la règle. Le 9 mai, un crédit de 84 millions de livres libanaises est alloué à la généralisation du réseau routier, mais la mesure est promulguée par décret. Le chef de l'État s'est trouvé contraint d'utiliser ses prérogatives constitutionnelles, parce que la Chambre n'a pas voté le texte dans le délai de quarante jours. Il devient impossible d'éviter un changement de Cabinet. Aux attaques féroces des divers candidats à la présidence du Conseil s'ajoute la démission de cinq ministres. Saeb Salam se retire le 16 mai.


      Fouad Chéhab confie pourtant pour la deuxième fois la direction du ministère à Salam. Le choix, difficile à expliquer au regard des désaccords déjà enregistrés entre les deux hommes, soulève un vif mécontentement dans les rangs parlementaires et dans l'entourage du chef de l'État. De plus, le Deuxième Bureau tient à avoir les coudées plus franches et Saeb bey s'oppose avec fermeté à cette prétention.


      Ce vent de fronde se traduit par les difficultés rencontrées par Salam pour former son gouvernement. Il souhaite s'entourer de quatorze ministres, mais aucune combinaison n'aboutit. Le 20 mai, il doit se contenter d'un cabinet de huit membres. Les personnalités choisies pourraient assurer la bonne marche de l'exécutif. On retrouve Kamal Joumblatt, Philippe Takla, Pierre Gemayel, Philippe Boulos, Sleiman Frangié, Abdallah Machnouk et Mohammad Safieddine.


      La séance réservée au vote de confiance est houleuse. Le gouvernement obtient l'appui de quarante-six députés contre quarante-quatre opposants. Sauvé de justesse, il va disposer d'une faible autorité.


      Dans l'immédiat, cependant, l'économie prend le pas sur la politique. La mission de l'Irfed a terminé la première étape de son travail, « enquête et analyses ». Sept volumes sont soumis au gouvernement. Ils vont constituer le dossier de base de la planification proprement dite. Mais les conclusions révèlent de graves carences à travers le pays. À titre d'exemple, six cents villages sur les mille six cents que compte le Liban ne sont pas encore reliés au réseau routier ; l'irrigation touche 6 % des superficies cultivables ; trois cents localités disposent de l'électricité, soit les grandes villes et les centres d'estivage ; 70 % des villages libanais ne disposent pas encore de l'eau courante, etc.


      Le travail à accomplir est considérable. En juin, l'exécutif signe un second contrat avec l'Irfed. Sa nouvelle mission, prévue pour trois ans, consistera à établir un plan de développement structuré. Toujours en juin, le Conseil exécutif des grands projets est créé. Il jouit de l'autonomie administrative tout en étant soumis à la tutelle du ministère des Travaux publics. Ce conseil sera chargé de réaliser les études souhaitées par le gouvernement, puis d'en assurer l'exécution.


      La révolution économique débute avec l'octroi de 450 millions de livres libanaises pour un plan gigantesque quinquennal (1962-1966), qui va modifier l'infrastructure du pays. Les projets concernent les domaines de l'irrigation, de l'adduction d'eau potable, de l'électricité… 1 279 villages vont jouir de l'extension du réseau électrique, le réaménagement des routes est prévu, ainsi que l'extension du port de Beyrouth par la construction d'un troisième bassin… Le programme comporte aussi la rénovation des bâtiments administratifs, la création d'une cité gouvernementale, d'écoles professionnelles, l'installation d'égouts et de stations de filtrage… L'énumération des divers travaux est impossible. Le Liban ne fait pas seulement peau neuve, il se donne la charpente d'un État moderne.


    


    

      La Syrie dénonce la RAU


      Un automne de colère se prépare en République arabe unie. La majeure partie des dirigeants syriens, qui ont milité pour l'union avec l'Égypte, se sentent frustrés. Leur pays est devenu la province Nord, ils n'ont jamais été véritablement associés au pouvoir et ont obtenu peu de postes clés. La déception engendre souvent des idées subversives ; elles ont toujours eu cours dans les partis politiques bannis par le régime, tels le PPS et le Parti communiste, mais elles vont se propager au sein du Baas et même chez certains responsables.


      Le 26 septembre, Abdel-Hamid Séraj, vice-président de la RAU chargé des Affaires intérieures, est reçu par Nasser au palais de Koubbeh. L'entrevue est orageuse et Séraj présente soudain sa démission. Nasser l'accepte sans hésiter. Il est loin de soupçonner les conséquences de cet acte mais demande au vice-président Abdel-Hakim Amer, son représentant personnel dans la province Nord, de regagner immédiatement Damas.


      Les Syriens ne sont pas un peuple facile à gouverner, les Ottomans et les autorités mandataires en ont fait l'expérience. Le 27 septembre, les simples citoyens s'adonnent à leurs activités coutumières. Aucun signe ne laisse présager un événement politique même si des tracts, distribués de façon mystérieuse par le Parti communiste, réclament le retour à l'autonomie de la Syrie.


      À la tombée de la nuit, à partir de Dmeyr, une localité située à soixante kilomètres de la capitale, un détachement de trois cents méharistes, commandés par le colonel Haidar Kouzbari, se met en marche. Il va faire jonction avec les troupes de la garnison de Damas, dirigées par le colonel Dalmane. La petite armée possède maintenant des blindés et pénètre dans la ville sans rencontrer le moindre obstacle. L'aube pointe déjà. Le colonel Kouzbari, à la tête des chars, encercle la résidence du maréchal Abdel-Hakim Amer. La garde oppose une faible résistance. Le maréchal, arraché à son sommeil et à son lit, est contraint de quitter sa chambre à coucher en pyjama. Deux soldats le font monter sans ménagement dans un camion. Au même moment, les forces du colonel Dalmane investissent les bâtiments de l'état-major, de la radiodiffusion et du Sérail. Le coup d'État a réussi.


      La première proclamation dénonce « la trahison des buts de l'union syro-égyptienne par les chefs responsables auxquels son destin avait été confié ». Le communiqué se déchaîne aussi contre la violation de la Constitution, la tyrannie et la corruption. Les Syriens se réveillent au son de l'ancien hymne national, puis écoutent avec stupeur la lecture répétée de la proclamation, suivie de marches militaires… Dans bien des maisons, la joie est évidente.


      Au Caire, Nasser fulmine. Il ne laissera à aucun ministre le soin de commenter l'événement. À 9 h 30, le raïs déclare lui-même à la radio : « Les ennemis de la RAU veulent la rupture de l'union. Moi, je ne prononcerai jamais la rupture. […] Je ne suis pas prêt à abandonner la Syrie aux intrigues et aux luttes intestines251. » Une tragique inconnue alarme aussi Nasser : le sort du maréchal Amer, son ami le plus cher, n'a pas été révélé.


      Les ministres de la Défense, des Affaires étrangères et de l'Intérieur ont une longue réunion avec Nasser. Aucune déclaration n'est faite aux journalistes de la presse locale et internationale qui montent la garde devant le palais de Koubbeh. Une intervention militaire n'est pas exclue mais ne sera évidemment pas annoncée.


      À Damas, le Dr Maamoun Kouzbari, un homme politique de quarante-sept ans, qui a autrefois fondé avec le colonel Chichakly le parti Al-Tahrir (la Libération) et a été plusieurs fois ministre, assure provisoirement le rôle de chef de l'État. Le même jour, la Syrie indépendante est reconnue par la Jordanie et la Turquie. Au Liban, les responsables se cantonnent dans une prudente expectative.


      Gamal Abdel Nasser déclare qu'il n'attaquera pas la province Nord mais ne renoncera pas à la RAU. Cela n'empêche pas la Syrie de demander officiellement sa réadmission à l'ONU. Le lendemain, tous les partis politiques syriens proclament leur appui au nouveau régime. Akram Haurani, Sabri Assali, Khaled El-Azm, Salah Bitar, etc. se rendent au Sérail pour discuter de l'avenir du pays avec le président provisoire. Dans une interview exclusive accordée à l'envoyé spécial de L'Orient, Jean Chami, le dirigeant syrien déclare : « Notre vœu le plus cher est de rétablir entre le Liban et la Syrie des rapports fraternels de confiance252. »


      Le 5 octobre, assis dans son bureau du palais d'Abdine, Nasser analyse la situation avec une lucidité sans doute douloureuse. Le processus est irréversible, il l'a compris : la RAU n'existe plus. À 19 heures, il exprime sa conviction en Conseil des ministres, puis annonce à la radio que l'Égypte reconnaît la Syrie. Il donne ensuite à ses médias l'ordre de cesser leurs attaques contre Damas. Cet esprit de conciliation ne s'exprime pas à l'égard de la Jordanie et de la Turquie, avec lesquelles l'Égypte rompt ses relations diplomatiques. Ces deux pays ont trop vite soutenu l'indépendance syrienne, attitude jugée hostile. Les jours suivants, l'URSS reconnaît la Syrie, bientôt suivie par les États-Unis et la Chine. À Sarba, Saeb Salam, dont les liens avec Nasser ne sont pas un secret, continue de prêcher la prudence en Conseil des ministres, malgré la vive insistance de Pierre Gemayel.


      Le 18 octobre, une violente querelle oppose Salam à Joumblatt. Le leader druze étant l'un des piliers du Cabinet, il n'est pas difficile d'en prévoir la fin. Saeb Salam démissionne mais garde l'espoir de conserver ses fonctions. Une compétition serrée s'installe entre le chef sunnite de Beyrouth et celui de Tripoli. Cette fois-ci, le président Chéhab fixe son choix sur Rachid Karamé. De retour au pouvoir, l'effendi parvient très vite à former un cabinet de large coalition. La plupart des groupes parlementaires sont représentés et l'on peut espérer une étroite collaboration entre les ministres.


      Le gouvernement Karamé se met au travail et accorde une priorité absolue aux options fondamentales du régime : la réalisation des projets économico-sociaux. Chéhab et son équipe y voient la condition essentielle de tout progrès national.


      Le nouveau régime syrien veut se doter d'une légalité incontestable et invite les citoyens à se prononcer. Un million et demi d'électeurs se rendent aux urnes, bien décidés à faire entendre leur voix. Ils veulent replacer au Parlement les hommes politiques les plus compétents. Les législatives terminées, il faut élire le chef de l'Assemblée. Maamoun Kouzbari remporte la partie sans difficulté, puis Nazem El-Koudsi est placé à la tête de l'État. Le pouvoir civil rétabli, l'armée réintègre ses casernes. Maarouf Dawalibi, nommé président du Conseil, s'entoure de ministres appartenant aux divers blocs politiques et promet de rétablir toutes les libertés en Syrie.


      Il est vraiment temps pour le Liban d'adresser ses félicitations à la Syrie. Rachid Karamé, fidèle disciple de Nasser, refuse de présider la délégation chargée de se rendre à Damas. Sa composition fera l'objet de longues discussions mais elle finit par comprendre deux ministres, celui des Affaires étrangères, Philippe Takla, et celui de la Santé, Ali Bazzi, ainsi que le secrétaire général des Affaires étrangères, Fouad Ammoun, le directeur général de la présidence du Conseil, Nazem Akkari, et un officier supérieur.


      Les Libanais sont reçus à Damas avec cette cordialité mêlée de bienveillance dont les Syriens ont le secret. Il semble que les relations entre les deux capitales voisines aient trouvé un nouveau souffle.


    


  


  


  

    CHAPITRE XXIII


    Les manœuvres électorales des chéhabistes


    Les Libanais s'apprêtent à accueillir joyeusement l'an nouveau et sont loin d'imaginer qu'un groupuscule d'officiers prépare un coup d'État. Sans doute encouragés par la réussite du putsch militaire de Damas, les dirigeants libanais du Parti populaire syrien, le Dr Abdallah Saadé et Assaad El-Achkar, ont décidé de lancer leur propre offensive. L'action militaire est confiée à deux capitaines, Chawki Khairallah, un membre notoire du PPS, et Fouad Awad, une recrue de fraîche date tentée par la perspective d'une rapide ascension à la faveur d'un changement de régime.


    Le Dr Abdallah Saadé entretient d'étroites relations avec ses homologues syriens et jordaniens. Le projet de création d'une « Syrie naturelle », qui engloberait les pays compris dans le Croissant fertile, n'a pas été abandonné après l'exécution sommaire d'Antoun Saadé en 1949. Le PPS, parfois autorisé mais souvent combattu, continue de prêcher la doctrine initiée par son fondateur. Ses apôtres zélés ont leur place dans les universités, dans les rangs de l'intelligentsia comme du peuple. L'armée est une cible particulièrement importante. La collaboration d'un certain nombre d'officiers, si faible soit-il, est indispensable au tracé d'une bonne stratégie révolutionnaire.


    Le PPS compte au Liban trois à quatre milliers d'adhérents groupés à Beyrouth, à Dik el-Mehdi et à Koura. La préparation du coup d'État se fait, bien entendu, dans le plus grand secret. Pourtant quelques responsables vont recevoir des bribes de renseignements, dont ils ne pourront pas faire usage.


    À l'aube du 31 décembre 1961, les capitaines Awad et Khairallah prennent la tête des opérations militaires. La tâche la plus difficile incombe au chef d'escadron Fouad Awad. Il doit réussir à quitter sa garnison de Tyr, avec une vingtaine de chars, en direction de Beyrouth. Sa mission consiste à occuper le ministère de la Défense nationale, place du Musée, et à paralyser ainsi l'état-major. À 1 h 30 du matin, ses chars encerclent le bâtiment. La sentinelle est abattue, mais les soldats du corps de garde se réfugient au premier étage où six officiers, de service cette nuit-là, organisent aussitôt un système de défense. Ils parviendront pendant plus d'une heure, malgré le déluge de feu, à interdire l'accès du ministère aux assaillants. Cette résistance héroïque permettra au commandant en chef de l'armée de prendre les mesures nécessaires pour faire échec au complot.


    Pendant la bataille des chars, le capitaine Awad retrouve son collègue Khairallah. Ils adoptent une tactique très simple. Chawki Khairallah est chargé de tenir le front qui s'étend du musée à l'École supérieure des lettres et de surveiller la rue de Damas. Pendant ce temps, des miliciens du PPS, encadrés par des soldats du groupe d'Awad, doivent procéder à l'arrestation de plusieurs officiers supérieurs. Un scénario spectaculaire se déroule à travers toute la capitale.


    

      Le kidnapping des chefs militaires


      La première victime est le commandant Tewfiq Jalbout, directeur de la Sûreté générale. Il habite rue Hamra, au-dessus de l'ABC, un grand magasin fréquenté par la bourgeoisie aisée. Les miliciens sonnent à sa porte. Jalbout enfile sa robe de chambre et vient ouvrir. Il est aussitôt entouré par cinq hommes armés de mitraillettes. Très calme, l'officier explique qu'il va revêtir son uniforme avant de quitter son domicile. Il prend ensuite sa casquette, embrasse sa femme et descend les escaliers en compagnie de ses ravisseurs.


      Le commandant Rassi habite également la rue Hamra. Le coup de sonnette nocturne éveille ses soupçons. Il tente de téléphoner à l'état-major, mais sa ligne est muette. Quelques minutes plus tard, sa porte est défoncée. Dix hommes armés font irruption dans l'appartement et le contraignent à les suivre.


      Rue Mohamed El-Hout, le bâtiment des officiers est attaqué par une quarantaine de miliciens. La sentinelle tue un milicien du PPS avant d'être abattue. Le corps de garde riposte. Un assourdissant échange de coups de feu terrifie le voisinage. Plus tard, on comptera, de part et d'autre, des morts et des blessés.


      Toujours avant le lever du soleil, un commando du PPS déjoue les manœuvres des gardes du chef de l'état-major, le colonel Youssef Chemayet. L'officier est mis de force dans une voiture. Le colonel Abdel-Kader Chéhab, commandant de la garnison de Beyrouth, subit le même sort. Le bilan de ces deux kidnappings s'élève à douze morts et un nombre élevé de blessés.


      L'enlèvement de François Génadry suit un schéma très différent. À 2 heures du matin, un coup de téléphone lui apprend que plusieurs membres de l'état-major sont réunis au ministère de la Défense et l'attendent pour commencer la réunion. Rien de surprenant à cela. Souvent une question d'intérêt majeur exige de telles rencontres, même de nuit. Le commandant Génadry, qui a dirigé l'École militaire, est à ce moment en poste au Caire où il représente le Liban au conseil de défense collective de la Ligue arabe. Il est venu passer les fêtes en famille, mais cela ne l'empêche pas de se consacrer aussi aux problèmes militaires. Parvenu devant le ministère, Génadry comprend qu'il est victime d'un guet-apens. Le capitaine Awad surgit à ce moment, et déclare : « Mon commandant, je vous demande de quitter votre voiture. Nous avons réussi un coup d'État, le gouvernement est formé, les nouveaux commandants en chef de l'armée et de l'état-major sont désignés. La plupart des secteurs ont admis notre victoire. – Bravo, qu'attendez-vous de moi ? – Votre ralliement. Vous avez dirigé l'École militaire, les jeunes officiers répondront à votre appel. – Je ne lancerai jamais cet appel. – Veuillez monter dans cette voiture253. »


      Le commandant s'assied dans une voiture qui prend aussitôt la direction de Dik el-Mehdi, le principal fief du PPS. Parvenu dans ce bourg, Génadry est reçu par plusieurs responsables du parti. Nul n'ignore le crédit dont il jouit dans le pays grâce à ses divers postes et surtout à son autorité morale. Par la flatterie, puis par la menace, ses interlocuteurs s'ingénient à lui faire prendre contact avec ses camarades. L'officier oppose un refus catégorique. À court d'arguments, les ravisseurs l'envoient dans la pièce où se trouvent déjà les colonels Chemayet et Chéhab, les commandants Jalbout, Rassi, Said…


      Plusieurs officiers supérieurs kidnappés par des insurgés, c'est un fait sans précédent dans l'histoire du Liban. De tels otages sont de précieux atouts.


      Réalisé discrètement, l'enlèvement des hauts gradés n'aurait peut-être pas attiré l'attention, mais le combat de chars autour du ministère de la Défense ne pouvait passer inaperçu. Le général Adel Chéhab, commandant en chef de l'armée, est aussitôt prévenu. Il n'a pas été inquiété parce que sa résidence, placée sous haute surveillance, est imprenable. Les putschistes comptaient le mettre ensuite devant le fait accompli et le contraindre à démissionner. Le même processus devait être appliqué envers le président de la République. Le général Chéhab donne ses instructions pour faire libérer le bâtiment de la Défense et sauver les militaires qui soutiennent le siège avec un courage admirable. Une colonne de chars se dirige vers le musée et encercle ceux du capitaine Awad. La résistance sera purement théorique. Chawki Khairallah est arrêté, mais Fouad Awad réussit à prendre la fuite. De toute façon, les affrontements sont terminés. Reste à libérer les officiers kidnappés.


      Dans sa résidence transformée en quartier général, Adel Chéhab analyse la situation avec le sous-chef d'état-major et plusieurs officiers. L'identité des rebelles étant connue, il n'est pas difficile de déterminer le lieu de détention des otages. Dik el-Mehdi est la meilleure geôle. Une unité de blindés est chargée de l'assiéger, tandis que des avions militaires doivent survoler la région à basse altitude, afin de surveiller le déroulement des opérations et d'intervenir au besoin.


      Mais les otages ne sont plus à Dik el-Mehdi. Mis au courant des événements, Abdallah Saadé et Assaad El-Achkar ont compris que leur courte victoire risquait de se transformer en défaite. Il leur a donc fallu cacher d'urgence les prisonniers, désormais leur unique monnaie d'échange. La première étape a consisté à les transférer au couvent de Mar Semaan, près de Baskinta, où les religieuses n'ont opposé aucune résistance. L'étape suivante sera définie en fonction des nouvelles données.


      Peu avant midi, quatre voitures déversent leurs passagers devant la porte principale du couvent. Les religieuses sont tenues d'obéir, mais elles ont le réflexe d'accueillir leurs hôtes involontaires avec beaucoup d'affabilité. Elles leur offrent du café puis mettent le couvert sur la table rustique du réfectoire. Les officiers otages font honneur au repas et bavardent avec les sœurs sous le regard morose de leurs gardiens. Constatation anecdotique, ce kidnapping préparé avec soin respecte l'échantillonnage confessionnel. Ainsi, les colonels Chéhab et Jalbout sont maronites, le colonel Chemayet est druze, le commandant Génadry est grec-catholique, le lieutenant Berjaoui sunnite…


      Peu après la fin du déjeuner, on entend le bruit assourdissant d'un chasseur à réaction. Les officiers échangent un coup d'œil. Le putsch a échoué, et leur lieu de détention sera bientôt repéré. Cette certitude est partagée par leurs gardiens : une communication téléphonique avec Abdallah Saadé modifie le programme. Les prisonniers sont immédiatement reconduits vers les voitures, et les chauffeurs reprennent la route à toute vitesse. Chaque véhicule compte un ou deux gardiens armés, mais les officiers ne sont pas menottés. Avoir les mains libres, c'est peut-être le seuil de la liberté, il s'agit d'attendre le moment propice. La première voiture transporte les colonels Chemayet et Chéhab ; la deuxième, les commandants Jalbout et Génadry, ainsi que le lieutenant Berjaoui ; la troisième, les commandants Rassi, Louis Chéhab et Hanna Said ; la quatrième, deux lieutenants et des miliciens chargés de protéger le convoi. Un brouillard épais enveloppe la route et ne permet pas aux chauffeurs de se suivre de façon régulière.


      François Génadry n'oubliera jamais cette randonnée infernale. L'itinéraire se précise très vite. Les automobiles se dirigent vers Feytroun, Reyfoun, et prendront sans doute ensuite le chemin d'Achkout et de Jounieh. De solides embarcations permettraient d'atteindre Chypre où le PPS compte aussi des adeptes – l'île n'est-elle pas le fleuron du Croissant fertile ?


      Mais il est sans doute trop tard pour exécuter ce plan. À Feytroun, la visibilité est très mauvaise. La voiture des commandants Jalbout et Génadry manque de percuter des rochers. Pendant cette courte halte, deux villageois apprennent au chauffeur qu'un complot a été éventé par l'État. L'homme reprend le volant avec moins d'assurance. À l'entrée de Reyfoun, un barrage en chicanes est déjà placé, mais les gendarmes ne sont pas sur les lieux. Le gardien déplace les obstacles et la voiture poursuit son trajet. Jalbout, Génadry et Berjaoui se consultent du regard. Une seconde d'inattention suffirait pour maîtriser le chauffeur et le gardien. Quelques instants plus tard, avant d'atteindre Achkout, ils parviennent à neutraliser leurs ravisseurs. Le chauffeur prend la fuite, tandis que le gardien, le bras droit cassé, s'écroule sur l'asphalte.


      Les officiers reprennent la direction de Reyfoun. Les gendarmes sont à leur poste derrière le barrage et font fête à leurs supérieurs. Génadry téléphone à la présidence de la République et indique au commandant Michel Assaad, aide de camp de Fouad Chéhab, la direction du convoi. Une embuscade est aussitôt dressée sur la route de Bzoummar, une autre avant Jounieh. Tous les kidnappés seront bientôt libres.


    


    

      Le Deuxième Bureau étend ses tentacules


      À l'aube du 1er janvier 1962, le spectre du complot est écarté, mais le pays n'a jamais connu une crise aussi grave. Les insurgés de 1958 réclamaient le départ de Chamoun, des changements de politique extérieure et une élection présidentielle anticipée. Les auteurs du putsch manqué revendiquaient le pouvoir et la suppression d'un État libanais dans lequel ils n'avaient jamais cru. Dès lors, la répression se doit d'être implacable. Avec l'accord de l'exécutif, l'armée lance une véritable chasse aux sorcières.


      De bonne heure, le palais de Sarba accueille des leaders, des hommes politiques, des officiers, ainsi que des dignitaires religieux appartenant à toutes les communautés. Chacun tient à exprimer sa joie, à féliciter le président Chéhab, à formuler des souhaits de prospérité pour la nation libanaise et son chef. Au-dehors, des délégations populaires, venues de toutes les régions, scandent des slogans nationalistes et acclament le président de la Répubique. En somme, c'est un second plébiscite.


      Le 2 janvier, le premier Conseil des ministres de l'année a lieu à Sarba. Le chef de l'État, calme comme à son habitude, prend la parole. Il demande aux membres de l'exécutif un contrôle absolu de leurs réactions, et surtout de leurs déclarations à la presse. Le complot avorté va inévitablement engendrer des rumeurs et des accusations virulentes, peut-être mensongères. Pour permettre aux autorités militaires et judiciaires d'agir en toute quiétude, il faut éviter toute surenchère. La discrétion et même le silence s'imposent.


      La loi du silence n'empêche pas Kamal Joumblatt, ministre de l'Intérieur, de rappeler à ses collègues le rapport secret reçu vingt jours avant la tentative de coup d'État. Émanant d'une source privée, ce rapport lançait un certain éclairage sur le complot en préparation. Joumblatt en avait confié verbalement la teneur à plusieurs ministres, sans réussir à éveiller leur intérêt. À la fin de la réunion, le seigneur de Moukhtara se fait une joie de révéler cet épisode aux journalistes. Ses propos occupent le lendemain la « une » des journaux, et provoquent d'autres déclarations. Les responsables du Deuxième Bureau affirment qu'un de leurs agents avait, lui aussi, donné des précisions et même cité des noms de personnes mêlées à la conjuration. Ils souhaitaient procéder à des arrestations préventives, mais n'en avaient pas obtenu l'autorisation au nom du respect des droits de l'homme. Il ne fallait pas ternir l'image du Liban, terre de liberté.


      Le pays aurait pu sombrer dans un drame, mais la réussite du putsch impliquait des conditions fondamentales qui n'avaient pas été réunies. En dehors de l'élément de surprise, il aurait fallu agir avec une extrême rapidité. L'armée décapitée par l'enlèvement de ses principaux chefs, les insurgés auraient dû s'emparer du ministère de la Défense, de la radiodiffusion, puis marcher vers la présidence de la République. Mais le succès d'une telle action exige un consensus militaire et populaire, soit une infiltration massive de l'armée et de la police, et une insatisfaction générale des citoyens. Ce n'était pas le cas. Les capitaines Awad et Khairallah ne disposaient d'aucun soutien dans les rangs de l'état-major, et le peuple était totalement acquis au régime. D'où l'échec de la conjuration.


      Une question se pose cependant. Les auteurs du complot auraient-ils pu mettre en place un scénario aussi minutieusement élaboré sans une aide puissante ? Un ou plusieurs États étrangers ont-ils secrètement participé à ce putsch ? On a trouvé chez Abdallah Saadé d'importantes quantités de billets de banque jordaniens. Est-ce une preuve suffisante pour couvrir d'un œil suspicieux le roi de Jordanie ? Hussein, il est vrai, n'a pas abandonné son rêve d'une Grande Syrie sous la couronne hachémite. Mais les partisans d'Antoun Saadé poursuivent les objectifs de leur chef disparu. Ils veulent prendre le pouvoir au Liban, en Syrie, en Jordanie, en Irak, en Palestine, au Koweit, et même à Chypre, l'étoile du Croissant, pour instaurer un État laïque et autoritaire, une sorte de dictature faciste. Quel bénéfice pourrait en retirer le roi de Jordanie ? Certains journaux s'obstinent cependant à viser en termes voilés le monarque hachémite, et même une puissance occidentale. Ce style d'accusation ne pèse pas lourd sans preuves irréfutables.


      Pendant plusieurs jours, le Liban est ratissé par des unités de fantassins et de blindés, les militants du PPS et les suspects sont arrêtés. 3 200 détenus peuplent les prisons. Interroger 3 200 personnes est une affaire sans précédent dans les annales judiciaires libanaises. Le palais de justice est en effervescence. Au tribunal militaire, neuf juges d'instruction travaillent tous les jours jusqu'à la tombée de la nuit. Le procureur général militaire, Georges Mallat, supervise les enquêtes, aucun acte n'échappe à sa vigilance. Par ailleurs, la gravité de la situation incite les membres du barreau à interrompre la grève, lancée le 15 avril 1961, pour protester contre l'enseignement du droit à l'Université arabe de Beyrouth.


      En quelques semaines, les principaux coupables font des aveux complets. Cela permettra la découverte de nombreuses caches d'armes et de munitions, de tracts prêchant la rébellion et d'une abondante littérature doctrinale. Les aveux souligneront aussi l'étroite relation qui lie les dirigeants du PPS du Liban, de Syrie et de Jordanie. On trouvera également dans les archives du parti la liste des personnalités qui devaient, éventuellement, occuper des postes de responsabilité en cas de réussite du putsch. Une enquête discrète prouvera que ces personnalités n'avaient aucun lien avec les putschistes, et n'auraient peut-être pas accepté de collaborer avec le PPS.


      Justice sera faite, mais de façon très équitable. Le procureur militaire adresse des rapports réguliers à Émile Hénoud, procureur général près la Cour de cassation. Chaque cas important est minutieusement étudié, d'autant plus que nombre de responsables risquent la peine de mort.


      Il reste à sonder les réactions syriennes après la virulente riposte libanaise à la tentative de créer une forme de Grande Syrie. Le ministre des Affaires étrangères, Philippe Takla, se rend à Damas à la tête d'une délégation de hauts fonctionnaires civils et militaires. L'accueil est très cordial à la frontière, où les attendent plusieurs officiels. Au palais présidentiel, le chef de l'État Nazem El-Koudsi fait preuve d'une grande compréhension. Il écoute avec intérêt le récit détaillé des événements, rend hommage à la sagesse du président Chéhab, puis prend l'engagement solennel d'empêcher toute infiltration d'éléments rebelles à travers la frontière syro-libanaise. Il tiendra parole. Quelques jours plus tard, un groupe de militants du PPS est arrêté par les autorités syriennes et placé sous les verrous. Le nouveau régime n'a pas tenu rancune au gouvernement libanais pour la lenteur mise à le reconnaître.


      À Beyrouth, les interrogatoires se poursuivent au tribunal militaire. 800 suspects sont libérés, tandis que le capitaine Fouad Awad est arrêté le 25 janvier, non loin de Saïda, par un barrage de l'armée. À bout de souffle et d'espoir, Awad venait de louer un taxi pour se rendre au village d'Abdoussié. Il comptait se rendre ensuite par voie de mer vers l'État hébreu ou l'île de Chypre. La perspective de contrôles militaires l'incite à se cacher dans le coffre arrière du taxi entre une caisse de pommes et un cageot de laitues. Il sera découvert un moment plus tard dans ce refuge indigne d'un ancien chef d'escadron. Conduit à Beyrouth, il se retrouve dans ce même ministère de la Défense qu'il a tenté d'occuper. Son arrestation met fin à la poursuite des dirigeants du PPS. Aucune pièce ne manque sur l'échiquier.


      L'État libanais pourrait tourner la page et même oublier le complot avorté. Mais le régime va prendre un nouveau tournant, moins libéral. Ainsi, depuis des mois un putsch se préparait, l'armée y était quelque peu mêlée, et le Deuxième Bureau avait simplement recueilli des bribes d'information. Aucune preuve de nature à permettre des arrestations préventives et à paralyser le projet des comploteurs.


      Le président Chéhab n'adresse, du moins officiellement, aucun reproche au Deuxième Bureau. Il reçoit à Sarba le colonel Antoun Saadé qui souligne le manque de moyens techniques et financiers de son service, d'où l'impossibilité d'exercer une surveillance implacable à travers le pays. Fouad Chéhab, conscient du péril auquel le Liban vient d'échapper, accepte de doter le service de renseignement militaire d'un budget plus important. Ce budget devra, bien entendu, être agréé par le Conseil des ministres, puis voté par le Parlement. C'est sans doute le point de départ d'une politique plus autoritaire. C'est aussi, sans aucun doute, le début de l'hostilité déclarée entre bon nombre d'hommes politiques et le Deuxième Bureau.


      Le président de la République vient de prendre la décision que lui reprocheront une partie des Libanais durant les deux dernières années de son mandat. Pourtant, depuis son accession au pouvoir, il a scrupuleusement appliqué le principe adopté en 1945 : maintenir l'armée hors du champ politique. Jusque-là, il aimait à recevoir ses anciens camarades, et ne répugnait pas à discuter avec eux certaines matières importantes, mais il n'autorisait pas les militaires à intervenir de façon directe dans la vie du pays. Chaque infraction l'exaspérait et valait à son auteur une sévère réprimande, sinon une sanction. Un brusque revirement vient de se produire, un climat nouveau s'instaure dans le pays.


      Bien des citoyens ignoraient même jusqu'au putsch manqué l'existence du Deuxième Bureau. Fondé lors de la création de l'armée libanaise, conformément aux normes internationales, il se compose de plusieurs officiers dont la mission est de lutter contre les manœuvres d'espionnage et les complots visant la sécurité intérieure ou extérieure de l'État et de l'armée. Les présidents Béchara El-Khoury et Camille Chamoun n'avaient pas accordé un rôle important à ce service, et l'opinion publique ne soupçonnait pas son intérêt. En 1957, les incidents vécus par le pays incitèrent Fouad Chéhab, alors commandant en chef de l'armée, à faire appel au Deuxième Bureau dirigé par le colonel Antoun Saadé, un officier en qui il avait pleine confiance. En 1958, le général Chéhab s'appuya davantage encore sur cette institution pour mettre un terme à l'insurrection et à la contre-insurrection.


      Élu président de la République libanaise, Chéhab, par un réflexe très naturel, donne aux officiers qui ont fait leurs preuves des postes clés dans certaines administrations publiques. Ainsi la fonction de directeur de la Sûreté générale, assurée jusque-là par un civil, est confiée à un militaire : le commandant Tewfiq Jalbout. Le président va plus loin. En accord avec le commandement en chef de l'armée, il élargit les attributions du Deuxième Bureau. Toujours sous la tutelle d'Antoun Saadé, ce service a désormais pour charge une étroite surveillance des ambassades arabes et étrangères – certaines d'entre elles ont joué un rôle essentiel durant les événements de 1958 – ainsi que des personnalités opposées au régime.


      Plusieurs officiers mettent malheureusement à profit leur situation privilégiée pour se livrer à des exactions. Aux accusations, peut-être amplifiées, de l'opposition, les responsables répondent en dénonçant les abus de leurs subordonnés, et en déclarant que le rôle capital de leur service est de sauvegarder la sécurité de l'État. Ce tableau demeure exact jusqu'en 1962. Après le coup d'État avorté du PPS, le Deuxième Bureau demande, et obtient, des pouvoirs beaucoup plus étendus.


      Doté d'un budget plus conséquent, le colonel Saadé recrute des agents secrets, crée un réseau de renseignement civil qui s'infiltre dans les villes et les villages. Les rapports de ses hommes doivent permettre au Deuxième Bureau de constituer des dossiers relatifs à tel mouvement suspect ou à tel personnage dont se méfie l'armée. Les lignes téléphoniques de l'ensemble du corps diplomatique, des leaders et des partis politiques opposés au régime sont placées sur écoute.


      Les Libanais ne sont pas accoutumés à une telle surveillance, sans doute pratiquée sur une plus large échelle dans nombre de pays arabes et occidentaux, sans oublier les grandes puissances. De plus, peu à peu, le Deuxième Bureau outrepasse ses prérogatives. Il ne se contente plus de surveiller les diplomates et les opposants au régime, il s'apprête à faire son entrée sur la scène politique.


      Au tribunal militaire, le procès des membres du PPS se déroule suivant les règles judiciaires traditionnelles. Les accusés sont défendus par l'avocat de leur choix, et les audiences sont publiques. Le ministre de la Justice, Fouad Boutros, n'admet pas la moindre entorse aux règlements. Pendant plusieurs mois, les péripéties du putsch manqué tiennent l'affiche, mais le grand public n'accorde plus le même intérêt aux plaidoiries. En juin, les jugements n'étonnent personne. Les principaux coupables – Abdallah Saadé, Assaad El-Achkar, Chawki Khairallah et Fouad Awad – sont condamnés à mort, une dizaine d'accusés aux travaux forcés à terme, et plus de deux cents détenus à des peines de prison diverses.


      Le président de la République a le droit d'accorder la grâce, et il le fera. Les condamnations à mort sont commuées en prison à perpétuité. Fouad Chéhab est contre la peine de mort, et il appliquera ce principe pendant tout son mandat.


    


    

      Création de la Banque centrale


      La réforme administrative, entreprise depuis 1959, porte déjà des fruits. Les directions générales sont réparties à égalité entre les communautés chrétienne et musulmane, et l'on a brisé le monopole chrétien exercé sur certaines d'entre elles : Éducation nationale, Finances et Affaires étangères. Mais la nature humaine ne change pas d'un régime présidentiel à l'autre. Il arrive que certains ministres s'efforcent de satisfaire leur clientèle électorale au détriment des compétences requises pour telle ou telle fonction. Chéhab proteste. On le voit même un jour se lever et mettre très sèchement fin à la réunion ministérielle pour marquer sa désapprobation. Ce genre de réactions limite quelque peu le favoritisme, mais ne peut le supprimer. Le noyau des proches collaborateurs du chef de l'État, au nombre desquels on trouve son chef de Cabinet Élias Sarkis (futur président de la République) et les ministres Philippe Takla et Fouad Boutros, s'efforcent de placer dans chaque administration de jeunes technocrates, réellement recrutés pour leurs compétences. C'est aussi un moyen subtil de rajeunir les cadres.


      Les enquêtes menées par l'abbé Lebret révèlent des carences insoupçonnées jusque-là par la majeure partie des responsables libanais. Une première vérité était sans doute connue, mais négligée : l'Irfed démontre, chiffres à l'appui, que les inégalités sociales et économiques sont à la base des conflits politiques et confessionnels. Le miracle libanais, dont on se complaît à vanter le pouvoir mystérieux, n'est efficace qu'à Beyrouth et dans certaines grandes villes. Ailleurs, les différences de classe et de mode de vie sont pathétiques. Dans ses grandes lignes, le rapport met en lumière une progression démographique assez forte (de l'ordre de 2,3 à 2,7 %), une migration de la campagne vers les villes et une émigration vers l'étranger. De plus, les secteurs agricole et artisanal sont pratiquement privés des services (eau, électricité, routes…) indispensables à une vie décente. Ces données, très graves, prennent une dimension confessionnelle quand on sait que les régions agricoles sont essentiellement composées de paysans chiites.


      D'autre part, le revenu national est réparti d'une façon parfaitement injuste ou, si l'on préfère, totalement déséquilibrée entre les Libanais. Selon le rapport de l'Irfed, 4 % des Libanais se partagent 32 % du revenu national brut… tandis que 50 %, soit la moitié de la population, se contentent de 18 %… La classe aisée beyrouthine n'a rien à envier aux citoyens américains les plus riches alors que dans le Sud les paysans vivent encore au XIXe siècle.


      L'Irfed a tiré la sonnette d'alarme. Fouad Chéhab, qui n'ignorait pas, selon ses proches, la tragédie socio-économique – d'où son appel à l'abbé Lebret –, décide de consacrer la fin de son mandat à l'amélioration de cette situation. 1962 sera l'année de la réalisation des grands projets. Tous les programmes établis jusqu'alors, ceux des 51 millions de livres libanaises, des 84 millions et des 450 millions, sont mis à exécution ; ainsi que les projets financés conjointement avec le Fonds spécial des Nations unies. Le Liban devient un vaste chantier où, pendant cinq ans, ouvriers et experts vont s'attaquer aux problèmes d'eau, d'électricité, de routes, de transport, de développement, d'équipements urbains et sociaux… L'envers du décor, ce sont les dépenses inévitables. Des crédits additionnels complètent la loi de finance de 1962. En fin d'année, l'arrêté des comptes de l'exercice budgétaire établit une augmentation des dépenses de 54 % par rapport à celles de 1961. Pour la première fois depuis 1950, un déficit de 55 millions de livres libanaises est enregistré. L'opposition en profitera pour dénoncer des dépenses excessives, et parfois injustifiées.


      Dans la même optique de redressement économique et social, une série de lois créent des institutions nouvelles : le Conseil national des recherches scientifiques, l'Office des archives nationales, le Conseil de l'habitat, dont la mission est de définir une politique de l'habitat populaire et d'aider à assurer des logements aux plus démunis. La dernière touche est la création, par la loi du 12 décembre 1962, de la Banque centrale.


      Dans son message à la nation du 22 novembre 1962, le président Chéhab déclare avec une fierté légitime : « L'œuvre de développement qui s'accomplit dans les domaines économiques et sociaux vise non seulement à élever le niveau de vie de chacun, mais à fondre tous les Libanais dans le creuset d'une seule société dont l'unité nationale doit être basée non pas tant sur la coexistence ou l'association des différentes parties de la population que sur la conviction de faire partie intégralement d'un seul peuple et d'être totalement fidèle à une seule patrie254. »


      Le régime Chéhab jouit d'un calme régional qui, sans doute, aide les dirigeants à concrétiser leurs objectifs. Depuis 1961, la Syrie et la Jordanie ne vivent pas d'événements graves, et le leadership de Nasser est toujours incontesté. Le chef de l'État libanais et son équipe ont donc le loisir de s'atteler au développement du pays.


      En juillet 1963 paraît le Dossier de base pour l'avant-projet de plan quinquennal 1964-1968 établi par la mission de l'Irfed. L'État va s'efforcer d'exécuter les recommandations contenues dans les schémas d'actions générales. Deux mesures sociales, très importantes, sont adoptées par décrets : la création de la Caisse nationale de sécurité sociale et de la Mutuelle des fonctionnaires de l'État. Dans le domaine financier, la promulgation du Code de la monnaie et du crédit réglemente l'activité de la Banque centrale dont le bâtiment a déjà pris forme.


      Les réalisations socio-économiques suivent un rythme régulier et sont incontestablement la grande œuvre du régime. Mais, parallèlement, une seconde version du chéhabisme prend racine. Le Liban, peut-être pour la première fois, est l'objet d'une étroite surveillance. Les membres du Deuxième Bureau suivent d'un œil inquisiteur l'activité générale et au ministère de la Défense leurs bureaux se transforment en une sorte de centre des archives nationales. Chaque homme politique a son dossier, chaque officier aussi. Utiliser certains renseignements pour exercer une pression ou pour intimider une personnalité est une tentation. Les patrons du service y succomberont et useront de leur pouvoir pour imposer leurs diktats et parfois commettre des abus.


      Le chef de l'État était-il au courant de ces exactions ? Selon Bassem El-Jisr, l'un des jeunes technocrates choisis par Chéhab : « Le président n'était pas toujours au courant, ou d'accord, sur tout ce qu'ils faisaient dans le détail. Mais il était convaincu que le rôle du Deuxième Bureau en ce qui a trait à la surveillance des activités politiques intérieures et extérieures relatives à la sécurité était naturel, et obligatoire, dans tous les pays255. »


      Les leaders de l'opposition, à commencer par Raymond Eddé, s'insurgent contre le comportement du Deuxième Bureau. Leurs critiques, qui occupent les colonnes des journaux, démontrent, à tout le moins, que le Liban pratique encore la démocratie.


    


    

      Chamoun et Eddé hors du Parlement


      L'année 1964 s'ouvre sur un fond d'effervescence électorale. Les législatives se préparent, et la compétition est d'autant plus importante que la nouvelle Assemblée devra élire le futur président de la République.


      Tous les partis sont en lice, ceux qui se réclament du chéhabisme, les indépendants, et ceux qui veulent détrôner le chef de l'État et ses partisans. Les principaux opposants au régime sont, faut-il le souligner, l'ancien président Camille Chamoun et son parti, le PNL, ainsi que Raymond Eddé et les membres du Bloc national. De part et d'autre, aucune concession ne sera faite.


      La campagne électorale lancée, les murs de Beyrouth comme ceux des grandes villes, et même ceux des villages, se couvrent d'affiches. Sur les photos, tous les candidats sont souriants, paraissent énergiques, et les slogans affirment leur honnête détermination à servir les intérêts du peuple.


      L'envers du décor est bien moins riant. Chaque parti, chaque candidat est déterminé à gagner la course. Les partisans du régime bénéficient, nul ne l'ignore, de la bienveillance des autorités et de l'aide des agents de l'État. Les réunions électorales sont teintées de passion. C'est bien la couleur libanaise.


      Les deux leaders de l'opposition, Chamoun et Eddé, ne ménagent pas leurs critiques. L'ancien chef de l'État dénonce devant les journalistes les carences de la politique économique du régime : l'initiative privée n'a pas été encouragée, et des obstacles auraient été dressés pour entraver le développement industriel du pays. Il s'insurge contre les dépenses publiques qu'il juge excessives, l'absence de réserves du budget qui tourne autour de 500 millions de livres libanaises, la perte des recettes du Trésor en dépenses improductives… Il met en relief sa crainte de voir le système fiscal libanais, réputé pour sa modération propre à attirer les investissements étrangers, perdre cette qualité pour pallier les défaillances du budget.


      Raymond Eddé n'est pas moins agressif. Il affirme son opposition à certains chapitres de la politique intérieure suivie par le régime Chéhab, et sa ferme détermination d'y apporter des modifications et, surtout, de réduire le rôle excessif accordé au Deuxième Bureau.


      Semblables déclarations ne sont pas de nature à satisfaire les leaders attachés au style politico-social adopté par Fouad Chéhab. Des chefs de parti, tels Rachid Karamé, Kamal Joumblatt, Sabri Hamadé… ou même Pierre Gemayel, plaident la thèse contraire.


      Le 18 février, le président Chéhab accepte la démission du gouvernement présidé par Karamé et demande à Hussein Aoueini de former une équipe de personnalités neutres, réputées pour leur probité, afin de superviser le déroulement des législatives.


      Le 20 février, le cabinet des élections entre en fonction. Il comprend dix membres. Aoueini est le président du Conseil, le ministre de l'Intérieur et de la Défense nationale ; Gébrane Nahas est le vice-président du Conseil et le ministre de la Justice ; Philippe Takla détient le portefeuille des Affaires étrangères ; Fouad Ammoun ceux de l'Économie nationale et de la Planification générale ; Charles Hélou celui de l'Éducation nationale ; Fouad Najjar celui de l'Agriculture ; Amin Beyhum celui des Finances ; Georges Naccache celui des Travaux publics ; Rida Wahid celui du Travail et des Affaires sociales ; Mohamed Knio ceux de la Santé publique et des PTT.


      Composée d'extra-parlementaires, l'équipe compte des personnalités particulièrement compétentes et intègres. Mais cet exécutif ne pourra pas tenir tête aux manœuvres des agents du régime.


      Au cours de la bataille électorale, l'intention des chéhabistes se précise. Ils voudraient aboutir à la reconduction du mandat présidentiel. L'article 49 de la Constitution stipule : « La durée de la magistrature du président est de six ans. Le président ne peut être réélu que six ans après l'expiration de son mandat. » Mais, aux termes de l'article 77, « la Constitution peut être révisée sur l'initiative de la Chambre des députés ». Des circonstances exceptionnelles, telle la sauvegarde de l'unité nationale, sont en mesure de justifier un amendement de cet ordre. L'objectif essentiel des législatives n'est plus un secret. Il faut élire une assemblée docile qui souscrira aux desiderata des chéhabistes.


      L'opposition se déchaîne. Raymond Eddé affiche son opposition formelle, et Camille Chamoun confie à l'hebdomadaire Magazine : « Je ne puis esquiver un sourire ironique en pensant que ceux-là mêmes qui me reprochaient ma prétendue tentative de modifier la Constitution cherchent aujourd'hui à y porter atteinte. […] Tout ce que je puis vous dire, c'est qu'ils ne réussiront pas256. »


      Le Liban ne se divise pas, comme en 1958, en deux clans férocement opposés, mais les partisans s'enflamment. Une nuance importante : la majeure partie du pays n'est pas contraire à une reconduction. La présidence Chéhab a rétabli la sécurité, la stabilité, et de nombreux projets sociaux ou travaux d'infrastructure sont en cours d'exécution.


      Les vedettes du chéhabisme vont jouir du soutien total du Deuxième Bureau qui opère sur la scène politique comme un parti bien structuré. C'est un élément nouveau, qui fausse le jeu traditionnel.


      À ce tableau s'ajoute un facteur puissant, actif strictement dans les coulisses. Les États-Unis sont en faveur de la reconduction, et Gamal Abdel Nasser, toujours représenté à Beyrouth par l'ambassadeur Abdel-Hamid Ghaleb, serait heureux de voir son « frère » Chéhab conserver son poste.


      Au début d'avril, la Banque centrale, institution destinée à devenir le socle du système bancaire libanais, est solennellement inaugurée. Fouad Chéhab, rayonnant, parcourt les locaux en compagnie des nouveaux responsables. Philippe Takla a quitté le ministère des Affaires étrangères pour devenir le gouverneur de la Banque centrale, Joseph Oughouslian est le premier vice-gouverneur, et Chafiq Moharam le second. Ce triumvirat doit veiller à la stabilité de la vie financière au Liban.


      Fouad Chéhab a le sentiment d'avoir posé la pierre angulaire d'une économie plus saine. Il ne masque pas sa satisfaction, son équipe non plus. Le départ de Takla impose un remaniement ministériel. Le président de la République confie au Dr Fouad Ammoun, qui témoigne d'une longue expérience de la diplomatie, le ministère des Affaires étrangères. En contrepartie, Ammoun cède l'Économie nationale et la Planification générale à Joseph Naggear.


      Les législatives, vécues sans incident majeur, débouchent sur le triomphe complet des chéhabistes. Un succès attendu, et minutieusement préparé. Mais on voit réapparaître à la Chambre les « cellules familiales », c'est-à-dire les groupes de députés attachés aux diktats de leur leader, la formule combattue en 1953 par Chamoun. La nouvelle Assemblée se distingue aussi par l'entrée de nombreux hommes d'affaires et par l'échec spectaculaire de deux leaders : Camille Chamoun et Raymond Eddé, les deux ennemis déclarés du régime. Des hommes politiques, moins influents mais opposés à la reconduction du mandat de Chéhab, ont également perdu leur siège : Youssef Salem, Adel Osseirane, Fouad Naffah… Disparate dans sa composition et ses tendances, l'Assemblée a un dénominateur commun : la reconduction du mandat présidentiel.


      



      Nul ne prévoyait le coup de théâtre organisé par Chéhab. Aux termes d'un communiqué diffusé par le ministère de l'Information, le président fait savoir qu'il est déterminé à refuser la reconduction de son mandat. Il incombe aux députés de le convaincre de rester. La tâche sera-t-elle facile ?


      Une délégation de cinquante députés ayant à sa tête Kamel El-Assaad, le nouveau président de la Chambre, se rend à Sarba sans rendez-vous ni préavis. Les parlementaires comptent arracher l'adhésion du président Chéhab à leur vœu, et brandissent leur argument le plus convaincant : Fouad Chéhab est le seul homme capable de sauvegarder l'unité nationale, de poursuivre l'œuvre économico-sociale entreprise sur son inspiration, et d'éviter au pays les risques incalculables d'une porte ouverte sur l'aventure. Ces assurances ont un seul prix : l'amendement de la Constitution.


      Le chef de l'État reçoit la délégation avec une grande affabilité, laisse les députés développer leur argumentation avec éloquence, puis oppose une fin de non-recevoir. Il déclare d'une voix ferme : « Je n'accepterai ni reconduction, ni prolongation, ni aucun des slogans que vous répétez. Je suis le gardien de la Constitution. J'ai prêté serment de la respecter, et de la faire respecter. Je n'accepterai pas qu'on y touche. […] Ma décision est irrévocable, vous ne paraissez pas le comprendre. Mais il faut que vous vous fassiez une raison. Et n'essayez rien. Je vous rappelle que le dernier mot m'appartient257. » Les députés demeurent un moment au salon par courtoisie, puis prennent congé de Chéhab sur des formules de regret.


      De retour à Beyrouth, les parlementaires reprennent leurs consultations. Ils n'ont pas encore renoncé à convaincre le président de la République. Rachid Karamé et Kamal Joumblatt sont au nombre des plus déçus. Ils ont soutenu le régime dès la première heure, ils ont pleine confiance dans le chef de l'État et n'entendent pas le laisser quitter le navire. Ils sont déterminés à poursuivre la bataille au nom de l'unité nationale. Ils recherchent simplement la formule susceptible d'aboutir à l'amendement de la Constitution sans que cela permette à tous les chefs d'État de reconduire à chaque fois leur mandat. Ils recherchent surtout les moyens de convaincre Fouad Chéhab, et mettent au point un texte précis : « Considérant l'extrême besoin dont a le Liban du maintien au pouvoir du président Chéhab pour la sauvegarde de l'unité nationale, pour la poursuite de l'œuvre de redressement et de réforme entreprise sous son impulsion, et pour la stabilité du pays sur les bases solides qu'il a établies, son mandat est porté à douze ans, et ce à titre tout à fait exceptionnel258. »


      Cette motion, signée par 70 députés, est adressée à l'exécutif. Simple formalité destinée à préparer le terrain. Les ministres donnent immédiatement leur accord, mais il revient au président de trancher – il doit se prononcer sur toute demande de révision de la Constitution. L'article 77 lui offre deux options. Il peut accepter cette requête, ou prononcer la dissolution de la Chambre. Chéhab n'ira pas si loin. Il rappelle à l'Assemblée son refus formel et lui demande de procéder à l'élection d'un nouveau président de la République.


      Le mandat de Fouad Chéhab est terminé.
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    CHAPITRE XXIV


    Chéhab impose son successeur


    La décision de Fouad Chéhab étant irrévocable, le Parlement est contraint d'élire un nouveau chef de l'État. Il n'y a pas eu jusqu'ici de campagne électorale, puisque les députés cherchaient à amender la Constitution pour maintenir le général au pouvoir. En fait il n'y en aura pas, même si les noms de diverses personnalités sont évoqués dans les milieux politiques. La cuisine électorale se fera à la présidence. La seule mission de l'Assemblée sera d'entériner le choix de Sarba.


    Pendant la période où l'on ne savait pas encore si Chéhab se laisserait convaincre, plusieurs personnalités semblaient des successeurs possibles. À la Chambre, Sleiman Frangié et le Dr Élias El-Khoury ont la cote. Mais il est également question d'élire un extra-parlementaire et l'on cite en premier lieu le nom du Dr Fouad Ammoun, ministre des Affaires étrangères, et celui du ministre Charles Hélou. L'ancien président de la République Alfred Naccache est également sur les rangs. Le Amid du Bloc national, Raymond Eddé, a de nombreux partisans. Malheureusement son antagonisme avec les membres du Deuxième Bureau l'exclut d'office.


    Au palais de Sarba, il n'y a pas de tractations politiques, mais plutôt une discussion à cœur ouvert. Le noyau des proches collaborateurs du président et les amis dans lesquels il a pleine confiance, tels cheikh Michel El-Khoury ou Fouad Boutros, analysent les avantages et les inconvénients attachés à chaque candidat.


    S'il refuse de demeurer au pouvoir, Fouad Chéhab s'attribue le droit de désigner son successeur. Une option de base est adoptée, celle d'écarter les parlementaires. Le futur chef de l'État sera donc l'une des trois personnalités en vue. Une nouvelle exclusion se dessine. De l'avis général, Alfred Naccache, âgé de soixante-dix-sept ans, ne pourra pas tenir la barre d'une main vigoureuse. D'autre part, il a déjà exercé les fonctions de président de la République, même si le Liban vivait encore alors à l'ombre du mandat français.


    Le choix est désormais limité à deux hommes. Fouad Ammoun a de nombreux atouts. Juriste de renom, il témoigne d'une profonde connaissance de la politique arabe et internationale. Sa longue présence au ministère des Affaires étrangères lui a permis d'établir des amitiés et des contacts avec des personnalités du monde entier. Mais le Dr Fouad Ammoun, doté d'une forte personnalité, ne se laissera pas aisément influencer lors des décisions politiques importantes.


    En revanche, Charles Hélou est un familier du Sérail. Il a longtemps été le collaborateur le plus proche de Michel Chiha, auquel le général Chéhab voue une admiration totale. C'était aussi l'un des fidèles amis de cheikh Béchara El-Khoury. Ces deux personnalités ont marqué son caractère et ses options politiques. De plus, Charles Hélou a été en 1947 le premier ministre plénipotentiaire du Liban auprès du Saint-Siège et s'est lié d'amitié avec le substitut de la secrétairerie d'État, Mgr Montini, devenu depuis le pape Paul VI. Le Vatican, la France et les États-Unis lui sont favorables.


    Dernier argument en faveur de Charles Hélou : son caractère conciliant, son goût prononcé pour le dialogue, le compromis. De telles qualités sont accueillies avec une satisfaction discrète par les chefs du Deuxième Bureau qui n'ont pas l'intention de renoncer à leur rôle sur la scène politique.


    Dans un tel contexte, l'élection présidentielle devrait être une simple formalité puisque la majorité parlementaire, acquise au chef de l'État, va suivre ses instructions. Il faut cependant réduire certaines difficultés. Le camp de l'opposition a son candidat, Sleiman Frangié, et au sein même de la majorité plusieurs députés maintiennent leur candidature. Le Dr Élias El-Khoury, l'émir Abdel-Aziz Chéhab, cheikh Pierre Gemayel et le général Jamil Lahoud ne comptent pas se retirer. D'autre part, le choix effectué par Fouad Chéhab ne doit pas être connu du public. Il faut donc sauver les apparences, encourager les discussions et les rivalités.


    Kamel El-Assaad, président de l'Assemblée, fixe au 18 août 1964 la séance électorale. Mais les députés de toutes tendances décident d'un commun accord de se retrouver le dimanche 16 pour s'entendre à l'amiable sur le choix du futur président. Un conclave, tenu à l'hôtel Carlton, réunit les députés de la majorité tandis que les membres du MRN tiennent une réunion identique à l'hôtel Phœnicia sous la présidence de Kamel El-Assaad.


    De part et d'autre, l'échange d'arguments est souvent orageux. Au Carlton, les journalistes voient même Jamil Lahoud, Abdel-Aziz Chéhab et le Dr Élias El-Khoury quitter la salle. Il sera difficile de leur poser des questions, mais l'information se propage. Ils sont furieux de voir la majorité réduire le cercle des candidatures à deux extra-parlementaires, Charles Hélou et Fouad Ammoun. En fait, les jeux sont faits. En dépit de l'opposition de cheikh Pierre Gemayel, qui s'obstine à maintenir sa candidature, une écrasante majorité désigne Charles Hélou. Aussitôt, Fouad Boutros téléphone à l'hôtel Phœnicia et dit à Kamel El-Assaad : « Nous avons choisi Charles Hélou. » Le chef de l'Assemblée répond : « Nous sommes parfaitement d'accord259. »


    Le 17 août, à 2 heures du matin, le dixième président de la République libanaise a désormais un nom. Virtuellement élu, Charles Hélou fait une entrée spectaculaire à l'hôtel Carlton. Il est venu remercier les parlementaires, mais il ne fera aucune déclaration à la presse.


    

      Le problème du Jourdain


      Le 18, la séance électorale commence. Sleiman Frangié se désiste en faveur de Hélou. Seul cheikh Pierre invoque une question de principe pour rester en lice. En 1958, Raymond Eddé avait adopté la même attitude. À partir de 10 heures du matin, les députés arrivent par petits groupes au Parlement. Les journalistes sont déjà présents et les caméras de télévision montrent tour à tour la foule rassemblée place de l'Étoile, l'hémicycle où se pressent les parlementaires et, à l'étage supérieur, les invités.


      Ce n'est pas l'ambiance des grands jours, parce que Charles Hélou ne va pas entrer à l'Étoile pour réclamer l'indépendance du Liban comme cheikh Béchara El-Khoury, ou à la suite d'un coup d'État blanc à l'exemple de Camille Chamoun, ou encore au terme d'une insurrection, tel Fouad Chéhab. Cet homme paisible et souriant, affable par nature, sera, contrairement à ses prédecesseurs, solennellement élu sans lutte.


      À 11 heures précises, le président Kamel El-Assaad déclare : « La séance est ouverte. » Selon les exigences traditionnelles, lecture est faite des articles 75 et 49 de la Constitution relatifs à l'élection du président de la République. Le vote commence ensuite. Chaque député, à l'appel de son nom, place dans l'urne de verre le nom de son candidat. Le chef de l'Assemblée désigne ensuite trois scrutateurs : Édouard Honein, Souren Khanamirian et Sobhi Mahmassani. Les députés désignés quittent leur place pour surveiller le décompte des voix effectué par les secrétaires du bureau de la Chambre. L'opération se déroule sans surprise. Charles Hélou obtient 92 voix, Pierre Gemayel 2, et l'on note 2 bulletins blancs.


      Une salve d'applaudissements accueille l'entrée dans l'hémicycle du président élu. Très ému, Charles Hélou retrouve sa place au banc des ministres et écoute avec un sourire un peu timide les discours de félicitations. Au président de la Chambre succède celui du gouvernement, puis Sleiman Frangié gagne la tribune et rend hommage au nouveau président. Pierre Gemayel prend à son tour la parole pour souligner les qualités de Hélou. Il incombe maintenant au futur chef de l'exécutif de s'adresser aux députés et à la nation. Cet homme d'une éloquence rare préfère lire le dicours qu'il a minutieusement rédigé.


      Le 23 septembre 1964, Charles Hélou deviendra le quatrième chef d'État du Liban indépendant. En 1964, rares sont les Libanais qui ne connaissent pas, tout du moins de nom, le nouveau président de la République. Éditorialiste de talent, il a également été député et plusieurs fois ministre.


      Charles Hélou est né le 25 septembre 1913. C'est le quatrième enfant d'une famille qui compte deux garçons et trois filles. Son père, Alexandre Hélou, est pharmacien ; sa mère, Marie Nahas, est la fille d'un riche commerçant de Damas. Mais Charles ne grandit pas sous le regard paternel. Orphelin à l'âge de cinq ans, il a pour unique et grande affection sa mère. Élève au collège des pères jésuites, il se distingue par sa passion de la lecture, une mémoire prodigieuse et une plume déjà remarquable. Ces trois qualités vont lui permettre de quitter le collège en décrochant deux prix d'honneur.


      Fier de ces distinctions, le jeune homme s'inscrit à la faculté de droit de l'université Saint-Joseph, mais accepte aussi un poste de journaliste à L'Éclair du Nord, publié à Alep. La présence n'est pas obligatoire à la faculté et nombre de ses camarades occupent un emploi. Charles Hélou ne fréquente donc pas de façon régulière la rue Huvelin, où des juristes chevronnés forment la nouvelle génération d'avocats.


      En 1934, licencié en droit, Hélou est admis à faire son stage chez Me Georges Béchara, l'un des grands maîtres du barreau et, plus tard, bâtonnier de l'ordre des avocats. Au cours de l'été, Charles Ammoun, homme politique et polémiste renommé, vient le trouver à l'étude de Me Béchara. La proposition de Charles Ammoun est précise. Il a l'intention de fonder un quotidien, Le Jour, destiné à « militer pour le retour intégral à la Constitution et aux libertés publiques260 ». Le Jour serait le porte-parole d'un groupe d'hommes politiques ayant à sa tête cheikh Béchara El-Khoury, conseillé et soutenu par Michel Chiha, le « père de la Constitution libanaise ». Il s'agit, en fait, du parti qui deviendra Al-Koutla al-Destouria (le Bloc constitutionnel). L'offre séduit Hélou et répond à ses convictions politiques. Ce Libanais de vingt et un ans est loin d'imaginer que sa collaboration au Jour va lui permettre d'entrer dans la vie politique par la grande porte.


      Le Jour naît le 1er août 1934. Il deviendra le féroce concurrent de L'Orient, dirigé par Georges Naccache. Logé dans un immeuble voisin du Petit Sérail, siège du gouvernement libanais, ses bureaux attirent des hommes politiques, des intellectuels, de futurs chefs de parti… Le visiteur le plus régulier est le jeune député du Nord Hamid Frangié, qui n'hésite pas à prendre parfois la plume pour défendre ses principes politiques dans les colonnes du journal. Les deux personnalités de marque y sont, bien sûr, Béchara El-Khoury et Michel Chiha. Très vite, ces deux hommes deviennent ses maîtres à penser.


      En 1937, Charles Ammoun siège au Parlement et abandonne le journalisme. Charles Hélou devient le rédacteur en chef du Jour, dont Michel Chiha est le propriétaire.


      Journaliste réputé, Hélou n'a jamais abandonné sa carrière d'avocat et il reçoit ses clients dans son bureau du Jour. Il leur donne des conseils juridiques, prépare ensuite leurs dossiers, puis se met à la rédaction de son éditorial. Il attribue ses succès à cette double fonction, qui force bien des portes, mais surtout à une collègue, Me Nina Trad, sa future épouse, la première femme inscrite au barreau libanais.


      L'idylle est née à la faveur d'une affaire défendue en commun. Tout de suite, Charles Hélou éprouve un attrait irrésistible pour Nina Trad. Il voit en elle non seulement une excellente avocate, mais une jeune fille d'une grande culture, spirituelle, dévouée. Il commence par lui faire une cour discrète, puis s'aperçoit qu'il est vraiment amoureux. Nina partage ce sentiment et l'avoue. Cet attrait réciproque se traduit par d'interminables conversations, des promenades le long de la corniche. Un problème les sépare cependant : Nina est plus âgée que Charles. À l'époque, c'est une sérieuse entrave, et la famille Hélou manifeste son mécontentement. Cette opposition retardera sans doute le mariage.


      Ministre plénipotentiaire au Vatican, puis ministre et député, Charles Hélou fait une brillante carrière qui lui vaudra plus tard la première magistrature de l'État.


      Une épreuve politique imprévue attend le président élu. Un sommet arabe, le deuxième du genre, doit se tenir à Alexandrie du 5 au 11 septembre. Fouad Chéhab, qui n'a pas quitté le Liban depuis le début de son mandat, demande à Hélou de le représenter. Lors de la rencontre arabe du Caire, en janvier 1964, il avait prétexté une maladie et confié au chef du gouvernement, Rachid Karamé, le soin de diriger la délégation libanaise.


      Charles Hélou n'a jamais participé à un sommet et cette responsabilité l'impressionne. Mais il ne peut s'y dérober. D'ailleurs, une partie de son rôle consistera désormais à défendre les couleurs libanaises lors des réunions des rois et autres chefs d'État arabes. Il consacre son temps à se familiariser avec les questions qui figurent à l'ordre du jour. Ses collaborateurs lui résument la situation de façon précise. Le problème essentiel concerne les eaux du Jourdain convoitées par Israël et les moyens de contrer cette ambition. Ce problème, vieux d'une décennie, a connu de nombreux épisodes. Charles Hélou ne l'ignore pas. Au stade actuel, il s'agit d'appliquer sur le terrain et dans la rédaction des textes les décisions adoptées par le sommet du Caire du mois de janvier.


      Ainsi, le congrès arabe avait laissé à l'Égypte le soin de choisir le commandant en chef arabe, lequel désignerait son propre chef d'état-major. Les pays membres devaient, dans un délai d'un mois, nommer leurs représentants à l'état-major du commandement unifié. Obligation plus grave, ils s'engageaient à mettre leurs effectifs militaires à la disposition de cette armée commune. D'autre part, une institution, appelée Organisme d'exploitation des eaux du Jourdain, avait été créée au sein de la Ligue arabe. Sa mission consisterait à exécuter les plans et à diriger les travaux.


      Pour financer cet ensemble d'opérations, une caisse commune serait constituée. Les États les plus riches auraient à l'alimenter par des dons et les autres pays, au prorata de leurs contributions respectives au budget de la Ligue.


      Dans ce contexte, le Liban est tenu de réaliser deux projets importants : un barrage sur le haut cours du Hasbani et une station de pompage sur le Wazzani, deux affluents du Jourdain. Dans les deux cas, Israël va sans doute intervenir militairement et le Liban sera contraint de placer ses troupes à la disposition du commandement arabe unifié. Il n'est pas difficile d'imaginer les liens de soumission inhérents à cette obligation.


      Le sommet du Caire avait également décidé de donner un rôle et une structure militaire au peuple palestinien, principal défenseur de la « cause sacrée de la Palestine ». D'où la naissance solennelle de l'Organisation de libération de la Palestine (OLP) le 28 mai 1964 à Jérusalem-Est en présence du roi Hussein de Jordanie et des représentants des souverains et chefs d'État arabes. Le premier président du comité exécutif de cette organisation est un Palestinien de vieille souche, Ahmad Choukairi.


      Chaque soir, Charles Hélou compulse les dossiers et constate qu'il n'y a pas lieu de s'inquiéter. Soudain, une lettre signée par le général Ali Ali Amer, commandant en chef arabe, retient son attention. Cette lettre, demeurée sans réponse, suscite en lui un réel malaise. Amer s'étonne du retard mis par le Liban à commencer la première phase des travaux sur les affluents du Jourdain. Le président élu s'interroge : « Que signifi[e] cette lettre, puisqu'il nous [faudra] logiquement attendre, pendant des années, une protection militaire suffisante avant toute dangereuse initiative sur le terrain261 ? »


      Le mystère sera éclairci en terre d'Égypte et le séjour à Alexandrie cessera très vite d'être une simple promenade.


    


    

      Les pièges de la Ligue arabe


      Un soleil étincelant éclaire les rives d'Alexandrie au moment où l'avion transportant le président Hélou et la délégation libanaise atterrit dans la seconde capitale égyptienne. Gamal Abdel Nasser, le maître du monde arabe, attend son hôte au bas de la passerelle. Hélou n'a jamais rencontré Nasser. Il trouve un géant souriant, extrêmement aimable et courtois, qui s'efforce d'aligner son pas sur le sien, tandis que les deux chefs d'État passent en revue la garde d'honneur.


      Gamal Abdel Nasser reçoit ses pairs au palais de Montazah, ancienne résidence royale d'un style particulièrement élégant, qui se dresse au bord de la mer. Les bâtiments, construits de pierres de taille et de tuiles roses, sont coiffés d'un curieux toit, semblable à une couronne. Un immense parc, où poussent de multiples variétés d'arbres et de fleurs, donne à cet ensemble architectural l'allure d'un palais de conte de fées. Hélou, enchanté par l'accueil de Nasser et le cadre du sommet, contemple de son balcon la mer qui s'étale à perte de vue. La réunion d'Alexandrie s'annonce, selon les prédictions, comme un voyage de plaisance. Une heure plus tard, il lui faudra affronter une réalité plus sévère.


      Dans le grand salon du président élu, les membres de la délégation et trois officiers supérieurs ayant à leur tête le général Youssef Chemayet, chef d'état-major de l'armée libanaise, tiennent leur première séance de travail. Hélou apprend avec consternation que la réunion du Conseil de défense interarabe, destinée à déblayer le terrain, a été une rencontre de pure forme. Tous les problèmes d'actualité devront être résolus par les souverains et chefs d'État. C'est à coup sûr une mauvaise surprise pour le futur dirigeant. Malgré son inexpérience des sommets arabes, il devra trancher sur-le-champ, et sous l'œil peu indulgent de ses pairs, les principaux sujets de discorde.


      Les thèmes sont graves. Le soir, Hélou les aligne sur une feuille blanche et tente de trouver des réponses. Mais quelle stratégie adopter ? « Le premier problème concernait un projet d'élargissement des attributions du commandant en chef. Celui-ci devait, en principe, établir un plan d'action et le soumettre au Conseil de défense avant de le mettre à exécution. Dans le nouveau projet, le commandant en chef se libérait de ce qu'il appelait “ la tutelle du Conseil ”. Il établissait lui-même et exécutait le plan d'action. Par là, il faisait fi de la souveraineté et des responsabilités de chaque État.


      « Autre question encore plus ardue : le commandant en chef voulait s'attribuer le pouvoir de déplacer des troupes d'un pays arabe à un autre pays arabe, librement, selon les besoins de sa stratégie.


      « Troisième question : le commandant en chef prétendait vouloir renforcer les effectifs libanais par des troupes arabes et notamment syriennes, avant le déclenchement des hostilités : ce qui était une manière de provoquer ces hostilités et de valoir au Liban le risque d'une occupation israélienne, faisant suite à une présence arabe inutile et dangereuse262. »


      Les exigences du général Amer ne tiennent aucun compte de la souveraineté des États concernés, de la sécurité de leur territoire, de la séparation des pouvoirs au Liban, en un mot, de la Constitution. Les pays à régime totalitaire peuvent peut-être ignorer leur opinion publique ou leur gouvernement ; ce n'est pas le cas du Liban où les règles de la démocratie règnent encore. Hélou doit rencontrer Nasser le lendemain matin (6 septembre) et il passe une partie de la nuit à préparer son exposé.


      C'est le premier tête-à-tête des deux chefs d'État. Le raïs s'efforce de mettre son interlocuteur à l'aise et écoute avec attention ses propos. Hélou explique les difficultés du Liban et Nasser semble comprendre la situation particulière de ce pays.


      Le maréchal Abdel-Hakim Amer, ministre égyptien de la Défense, est introduit vers la fin de l'entretien. C'est le plus proche ami et conseiller de Nasser. Hélou résume à son intention les réserves libanaises. Il a la surprise de constater que Nasser et Amer lui prodiguent des apaisements sur tous les sujets. Il en retire l'impression qu'ils veulent proclamer à la fin du sommet cette décision capitale : le début des travaux sur les affluents du Jourdain. Est-ce le moyen d'engager un duel indirect avec Israël ou bien s'agit-il de satisfaire l'opinion publique arabe ?


      Dans la vaste salle des délibérations, le Liban siège à côté de l'émir du Koweit, cheikh Salem El-Sabah, et du vieux roi Idriss de Libye. La présidence de la séance incombe, eu égard au système de roulement adopté par la Ligue arabe, à l'émir Fayçal, cet homme au regard d'aigle qui deviendra le roi le plus puissant d'Arabie Saoudite.


      L'émir Fayçal accorde la parole au général Ali Ali Amer. Le commandant en chef de l'armée arabe unifiée donne lecture de son rapport sur le dernier état des préparatifs pour le détournement des eaux du Jourdain. Les griefs du général sont importants : la plupart des États sont en retard pour répondre à ses instructions sur le plan militaire, et les demandes d'aide financière formulées par les trois pays directement concernés – le Liban, la Syrie et la Jordanie – dépassent de beaucoup les prévisions. Ali Ali Amer souligne aussi les difficultés rencontrées pour obtenir et mettre en place les moyens défensifs dont il aura besoin : avions, chars, troupes…


      Le tableau est plutôt sombre et l'on voit mal comment les travaux pourraient être entrepris sans délai. Le secrétaire général de la Ligue arabe lit ensuite un long rapport consacré aux réalisations et aux ambitions de la Ligue sur des sujets culturels, politiques et économiques. Les congressistes prennent note et passent à l'examen des deux questions d'intérêt primordial : les travaux sur les affluents du Jourdain et le problème de l'armement.


      Le roi de Jordanie, invité à donner son accord sur le premier thème, ne soulève aucune difficulté. Il se dit prêt à collaborer avec l'organisme d'exploitation des eaux du Jourdain pour réaliser le projet prévu.


      Le contexte syrien et libanais n'est pas aussi simple. Interrogé sur le même sujet, le président syrien Amine Hafez ajourne sa réponse en passant à l'offensive : « Que signifient, s'écrie-t-il, nos simagrées et nos palabres ? Si nous sommes sérieux, nous devons établir un plan d'action non pour détourner les affluents du Jourdain, mais pour récupérer la Palestine263. »


      Des exclamations variées, de caractère plutôt négatif, accueillent sa déclaration et l'incitent à aller beaucoup plus loin. Comme l'écrit Charles Hélou : « Amine Hafez avait besoin d'écarter les initiatives dangereuses qu'on lui demandait, en proposant une initiative encore plus dangereuse qu'on ne lui demandait pas264. »


      Le Syrien occupe la scène pendant tout l'après-midi et une partie de la soirée. Sa péroraison s'achève sur un compromis : le détournement des eaux du Jourdain serait la première phase de la riposte arabe contre Israël. Le commandant en chef serait chargé d'assurer la protection des travaux pendant cette phase et de présenter – dans un délai d'un an – un plan d'action pour une opération plus générale.


      Un souper réunit ensuite, de façon plus détendue, les chefs et les membres des diverses délégations. Mais cette ambiance volontairement cordiale n'apaise pas l'anxiété de Charles Hélou. Le lendemain matin, le Liban devra donner à son tour son aval au début des travaux. Une opération suicidaire. Mais comment refuser ?


      Hélou retrouve, passé minuit, son équipe de diplomates et de militaires. Les Libanais ne peuvent pas accepter la plupart des exigences arabes. Le roi Hussein a peut-être donné son consentement en se disant qu'il rejetterait, le moment venu, les obligations contraires aux intérêts de la Jordanie. Le président syrien a émis des réserves et choisi un compromis. Mais l'un et l'autre ne doivent aucune explication à leurs députés ou à leur peuple. Ce n'est pas le cas des responsables libanais. Le régime démocratique permet au législatif de s'opposer à une décision prise par l'exécutif ou, tout au moins, de la dénoncer et de la combattre, même si la Constitution libanaise accorde au président de la République des pouvoirs étendus. La presse et l'opinion publique jouissent aussi d'une liberté totale. De toute façon, Charles Hélou et la délégation libanaise n'ont pas l'intention de souscrire à des principes en complète opposition avec l'intérêt de leur pays.


      À l'aube, une stratégie précise a été élaborée et le président élu a pour mission de défendre la thèse libanaise devant ses pairs.


      La séance s'annonce orageuse, parce que les dirigeants arabes semblent avoir compris que le Liban exprimera des réticences. Cette attitude ne correspond pas à leur souhait. Ils tiennent à annoncer, avant la fin du sommet, que l'ordre de commencer les travaux sur les affluents du Jourdain a été donné.


      Dans son intervention, Charles Hélou met en relief les problèmes signalés dans le rapport du général Ali Ali Amer. Le commandant en chef de l'armée arabe unifiée a bien souligné les lacunes des préparatifs militaires et dénoncé le retard des États à répondre à ses demandes. Dans ces conditions, peut-on lancer le Liban dans une aventure hasardeuse ? Peut-on lui demander de commencer les travaux sur le Hasbani et le Wazzani sans une protection militaire suffisante ?


      Un brouhaha déplaisant traduisant une désapprobation générale accueille l'intervention du futur président libanais. Le général Ali Ali Amer, rappelé à la séance, est longuement interrogé. Il défend ses positions en invoquant l'aide arabe imminente, sous l'angle financier tout d'abord, mais aussi en hommes et en matériel. « Cela me permettra d'établir une stratégie d'envergure265. » La réplique de Hélou est immédiate : « Vous voudrez bien excuser mon ignorance en matière de stratégie, mais il me semble que la défense et l'offensive ne sont que les deux aspects d'une même action militaire. Celui qui serait incapable de prendre l'offensive ne serait pas davantage en mesure de se défendre266. » C'est une demi-victoire, mais le Liban a la satisfaction de décaler l'inévitable entreprise.


      Les débats de l'après-midi concernent un thème encore plus grave. Ils ont trait au pouvoir sans réserve, réclamé par le commandant en chef, de déplacer des troupes d'un État arabe à un autre État arabe. Cette exigence, qui soulève pour le Liban des problèmes d'ordre politique et constitutionnel, semble parfaitement naturelle aux chefs des autres délégations. L'Algérien Ben Bella et l'Irakien Abdel-Salam Aref l'appuient avec vigueur. Le roi de Jordanie garde le silence, mais on sait bien qu'il a refusé les renforts irakiens. Le Syrien Amine Hafez se contente d'émettre une réserve. Le Liban n'a pas les moyens politiques de calquer sa réponse sur celle du président syrien ou sur le silence du roi Hussein. Il lui faut sauvegarder sa souveraineté et défendre les droits et les attributions de son Parlement.


      Hélou développe avec éloquence les données de la situation libanaise, mais a la certitude de manquer son but. Les arguments juridiques n'ont aucun poids pour les souverains et chefs d'État présents. L'Irakien finit même par l'interrompre : « Votre Chambre des députés peut n'être qu'un alibi267. » Exaspéré, Hélou réplique : « Vous nous outragez et vous vous outragez vous-même268. »


      La tension monte. Nasser tient à éviter un esclandre et précipite la fin de la séance. Il profite de la pause pour se diriger vers Hélou et lui prendre la main, puis appeler Aref. Une rapide explication est suivie d'une réconciliation. Le raïs tient à sauvegarder, du moins en apparence, l'unité du monde arabe. À la reprise de la séance, il demande la parole et déclare : « Il est clair qu'il y a, entre les États arabes, une crise de confiance. À quoi bon le nier ? Je propose que nous adoptions la position de notre frère le président libanais. Le commandant en chef aura le pouvoir de déplacer les troupes d'un État à un autre en respectant les institutions constitutionnelles de chacun de ces États avant les hostilités269. » Nasser conclut avec un sourire : « Il ne s'agit pas d'une réserve libanaise, mais d'une formule très générale. Chacun de nous a ses propres institutions à respecter et à faire respecter. C'est notre cas aussi en Égypte270. »


      À la fin des débats, Charles Hélou tient à remercier le raïs égyptien. Nasser, bon prince, accueille avec beaucoup de chaleur le responsable libanais, puis l'invite à participer au congrès des pays non alignés, prévu au Caire pour le 6 octobre. Hélou répond qu'il aurait été très heureux d'être présent, mais qu'il lui sera difficile de quitter à nouveau le Liban à une date aussi rapprochée. En revanche, il promet d'assister à la séance inaugurale.


      Le 11 septembre, Charles Hélou quitte l'Égypte avec le sentiment d'avoir arraché plusieurs concessions. C'est exact. Mais il ne sait pas qu'il vient de participer au premier acte de la tragédie libanaise.


    


  


  


  

    CHAPITRE XXV


    Le chef de l'État, c'est Chéhab


    Le 23 septembre 1964, Charles Hélou prête le serment constitutionnel, puis se rend au salon d'honneur de l'Assemblée pour recevoir les félicitations des députés. Le 25 septembre, il fêtera à la présidence son cinquante et unième anniversaire. Son plaisir est visible, celui de son épouse aussi. Plusieurs fois ministre et député, il vient de réaliser son rêve : devenir le chef de l'État. D'ailleurs, le lendemain, plusieurs journaux titreront : « Pour son anniversaire, le Liban lui offre le plus beau et le plus lourd des cadeaux, la présidence de la République. »


    La cérémonie terminée, le nouveau président quitte le Parlement, répond aux ovations de la foule, puis monte dans sa limousine noire. Il prend aussitôt la direction d'Ajaltoun, où se trouve la résidence d'été de Fouad Chéhab. Un vin d'honneur y est prévu. Chéhab, radieux, porte un toast au succès de Hélou, puis lui dit : « Je suis doublement heureux. Vous êtes le président de la République et vous venez me délivrer mon ordre de levée d'écrou271. »


    La passation des pouvoirs a lieu dans un climat de détente et d'amitié. Le mandat de Charles Hélou s'annonce paisible. Il n'aura pas, comme son prédécesseur en 1958, à ranimer l'entente nationale ou à donner un coup de barre politique pour modifier la direction du navire. Il va poursuivre l'œuvre de Chéhab dans tous les domaines, la continuité est assurée. C'était le souhait des groupes qui ont soutenu son élection.


    Le 24 septembre, conformément à la coutume, Hussein Aoueini présente au chef de l'État la démission de son cabinet. Au moment de remettre à Hélou la lettre officielle, il reprend à son compte la formule utilisée la veille par Fouad Chéhab : « Maintenant, c'est à mon tour de vous demander un ordre de levée d'écrou272. » Le président de la République répond en souriant : « Je vais sans doute décider de vous maintenir aux arrêts273. » De toute évidence, la majorité parlementaire aura eu gain de cause, sa manœuvre a réussi : garder le président du Conseil pour élire sans entraves le président de la Chambre.


    La bataille pour la présidence du Conseil a commencé, en fait, dès l'élection de Charles Hélou à la première magistrature de l'État. Deux blocs antagonistes se disputent cette fonction. Celui qu'il est convenu d'appeler la « majorité parlementaire » et les 36 députés qui forment l'opposition. Le premier bloc n'est pas un parti unique, doté d'une doctrine et soumis à une discipline, c'est un ensemble de groupes politiques qu'a liés, lors de l'échéance présidentielle, un dénominateur commun : reconduire le mandat de Fouad Chéhab. L'objectif n'a pas été atteint, par la volonté de Chéhab lui-même, qui a en outre clairement désigné son successeur. À partir de là, ce rassemblement d'intérêts était condamné à disparaître, ou à se trouver un nouvel axe d'union pour conserver à la Chambre le droit de trancher et garder la haute main sur l'appareil de l'État.


    Cette alliance stratégique n'est pas facile à réaliser au moment où divers candidats, au sein de la coalition, briguent le poste de président du Conseil. Rachid Karamé, le favori, a pour concurrents Takieddine El-Solh et Osman Dana. D'autre part, il a d'irréductibles ennemis au sein de la minorité parlementaire. Il suffit de citer les noms de Saeb Salam, Majid Arslane ou Kamel El-Assaad. Le leader de Tripoli sera donc incapable de former un gouvernement d'union nationale, selon les vœux du nouveau pouvoir. Il semble plus indiqué de soutenir une personnalité moins marquée, El-Solh ou Dana. Mais Rachid Karamé a ses partisans et des débats orageux éclatent à chaque réunion. Kamal Joumblatt prêche alors la modération pour éviter une grave scission dans les rangs de la majorité.


    L'élection du président de l'Assemblée, prévue pour le 20 octobre, pose des problèmes tout aussi épineux. Trois candidats s'affrontent – Sabri Hamadé, Rachid Beydoun et Mohammad Safieddine – et les mêmes colères renaissent. Sabri Hamadé, qui a souvent occupé cette fonction, est décidé à la récupérer. Il aurait recueilli, dit-on, de nombreuses promesses. Mais au moment du choix, plusieurs députés se récusent. Voter pour Hamadé, ce vieux routier de la politique, ce n'est pas s'engager sur le chemin du renouveau. Pour moderniser l'institution, il faudrait un député plus jeune, moins familier des tractations et des compromis. Le leader du Hermel n'a pas l'intention de lâcher prise et promet à ses rivaux des jours difficiles.


    Du côté de la majorité parlementaire, les choix sont plus tranchés. Les députés des groupes Salam, Arslane et Assaad opposent un veto formel à la personne de Rachid Karamé et se déclarent prêts à accepter tout autre chef du gouvernement. En revanche, ils veulent maintenir Kamel El-Assaad à la tête du législatif.


    La guerre des deux présidences se poursuit pendant un mois. De son côté, Charles Hélou laisse entendre qu'il veut collaborer avec tous les éléments valables du pays. Karamé, rejeté par la minorité, perd du terrain. Dans l'entourage du président, on dit aussi qu'il choisira un gouvernement d'extra-parlementaires si la majorité maintient son intransigeance et refuse de coopérer avec la minorité.


    Voilà pourquoi, avant l'entrée en fonction de Hélou, la majorité parlementaire se livre à un habile calcul. Comment former un cabinet sans risquer de mécontenter les ministrables demeurés sans portefeuille ? Ceux-ci pourraient, le 20 octobre, voter pour Kamel El-Assaad, afin de se venger. Or il ne faut à aucun prix permettre à l'homme du Sud de conserver son poste. Ce n'est pas un partisan de Fouad Chéhab et il n'a pas voté pour le projet d'amendement de la Constitution en seconde lecture. Il est indispensable de l'écarter. La meilleure solution serait de confier au président de la République le choix du chef et des membres du gouvernement. Il devra leur rendre la politesse et leur laisser les mains libres lors de l'élection du président de la Chambre. Voilà pourquoi la plupart d'entre eux, bien avant les consultations d'usage, affirment à Hélou qu'il serait préférable de garder Aoueini.


    Le schéma tracé se concrétise. Le 25 septembre, le chef de l'État demande à Hussein Aoueini de former le gouvernement. Aoueini décide de conserver la même équipe, à une exception près. Le ministère de l'Éducation nationale, vacant depuis l'élection de Hélou, est confié à Edmond Gaspard, un avocat de renom.


    Le 29 septembre, jour du vote de confiance, onze députés sont absents. Le cabinet obtient la confiance par 54 voix contre 33. C'est une confortable majorité.


    

      Nasser promet son aide


      Une semaine plus tard doit s'ouvrir au Caire la conférence des pays non alignés. Hélou avait promis à Nasser d'assister à la séance inaugurale. Cependant, il est prêt à prolonger son séjour de vingt-quatre heures pour avoir un entretien particulier avec le raïs. L'ambassadeur en Égypte, Joseph Abou-Khater, est en excellents termes avec Nasser qui vient même parfois déjeuner ou dîner à la Maison du Liban. Il n'aura aucune peine à inviter le raïs à déjeuner. Pour souligner son intérêt pour le pays des cèdres, Nasser fixe la date du 5 octobre, celle du jour inaugural de la conférence.


      ***


      Le congrès des non-alignés est un triomphe pour Nasser. 47 pays sont représentés et souvent par leur chef d'État, tandis que les autres ont envoyé des observateurs. On retrouve donc les 57 nations du bloc qui prône la coexistence pacifique, de même que le refus de l'hégémonie de l'une ou l'autre des superpuissances.


      Au palais de Koubbeh, le raïs préside la séance inaugurale. Son discours, comme il se doit, dénonce le colonialisme, l'impérialisme, affirme son soutien aux mouvements de libération nationale à travers le monde… Soekarno lui succède à la tribune, puis la séance est levée jusqu'à 16 heures.


      Cet entracte permet à l'ambassade du Liban de vivre l'un de ses grands jours. Un nombre impressionnant d'agents de la force de sécurité entourent la villa, située à Guizeh, au bord du Nil. Charles Hélou attend son hôte sur le perron. L'arrivée de Nasser est signalée par les applaudissements de la foule. Le raïs, souriant, serre la main de Hélou et pénètre dans la résidence. Le déjeuner est très animé. Les deux présidents se donnent la réplique avec humour, et Hélou parvient même à faire rire Nasser.


      Après le café, les deux chefs d'État s'isolent dans l'un des salons. Nasser invite son hôte à effectuer en Égypte une visite officielle, Hélou accepte avec un vif plaisir. Il aborde ensuite le sujet principal de cette entrevue, explique la situation difficile de son pays, l'impossibilité de répondre à toutes les exigences de la Ligue. Charles Hélou demande au raïs l'aide de l'Égypte lors des prochaines rencontres interarabes – les chefs de gouvernement doivent se réunir au Caire en janvier 1965. Le soutien de l'Égypte aux propositions libanaises relatives à l'interprétation puis à l'application des résolutions d'Alexandrie serait d'un puissant secours. Nasser promet d'appuyer le Liban dans la mesure du possible. C'est déjà une garantie.


      De retour à Beyrouth, Charles Hélou analyse avec lucidité l'étendue de son pouvoir et les moyens de le consolider. Il est conscient de ses propres qualités – une vaste culture, le sens du dialogue, une grande éloquence… – mais il n'ignore pas ses faiblesses. Il n'est pas un meneur d'homme et ne le deviendra pas. Il n'appartient à aucun parti politique et l'a voulu afin de conserver sa pleine liberté. Il ne pourra donc pas s'appuyer sur une formation. En revanche, il possède un vaste réseau d'amitiés internationales, à commencer par la France. C'est un atout de poids.


      Pour consolider son autorité, Hélou pense à deux hommes, Chéhab au Liban et Nasser dans le monde arabe. Chéhab l'a choisi pour successeur afin d'assurer la continuité, il est donc prêt à l'épauler. Charles Hélou n'éprouve aucune réserve à coopérer avec l'ancien président. Il fait bon accueil aux fonctionnaires civils et militaires qui étaient ses proches collaborateurs ; il décide aussi de les maintenir à leur poste. Il faudra à Hélou près de deux ans pour réaliser que le véritable chef du pays, le personnage occulte qui dirige l'État est toujours Fouad Chéhab.


      Poursuivant son analyse, le président prend acte d'un fait, souligné par son récent tête-à-tête avec Nasser. Le raïs soutiendra le Liban, « dans la mesure du possible », à condition de trouver en lui un allié fidèle. En d'autres termes, un Liban docile trouverait en l'Égypte un protecteur puissant. Il fallait se montrer conciliant, Charles Hélou n'avait pas le choix.


    


    

      Le Liban ovationné par les Égyptiens


      Charles Hélou a donné son accord à la reprise des travaux du futur palais présidentiel à Baabda. Chéhab les avait jugés trop coûteux et avait laissé à son successeur le soin de poursuivre ou d'arrêter l'ambitieux projet de Camille Chamoun. Le palais ne sera pas utilisable avant plus d'un an. Dans l'intervalle, le président de la République et la première dame du Liban continuent d'habiter leur paisible villa de Sin El-Fil. Mais leur mode de vie a totalement changé et des soldats montent la garde jour et nuit autour de leur résidence. Cela n'empêche pas Charles et Nina Hélou de poursuivre leurs relations de voisinage avec la même cordialité.


      À Sarba où il se rend tous les matins, le président Hélou n'a pas modifié le style établi par Chéhab, puisque les mêmes fonctionnaires civils et militaires entourent le nouveau chef de l'État. Bien plus, Charles Hélou n'hésite pas à téléphoner à Fouad Chéhab pour le consulter sur tel ou tel sujet délicat. Ces discussions téléphoniques sont souvent longues et Hélou ne se cache pas de demander l'avis du « général-président », comme il se plaît à appeler son prédécesseur.


      Au palais, une place de choix est réservée aux dirigeants du Deuxième Bureau. Au lendemain de son entrée en fonction, le président a reçu avec beaucoup d'affabilité le colonel Antoun Saadé, venu lui présenter ses félicitations. Saadé était accompagné par son dauphin attitré, le commandant Gaby Lahoud. C'est un jeune officier très compétent, très habile, rompu à toutes les exigences de sa future tâche. Hélou lui a adressé ses meilleurs vœux de succès et lui a promis son soutien. Le « Service » continuerait à jouer le même rôle, à jouir des mêmes prérogatives.


      Les mois suivants, devenu le patron du Deuxième Bureau, Gaby Lahoud aura son bureau personnel au siège de la présidence. Cette présence prendra très vite son entière signification.


      Le 20 octobre, les manœuvres politiques de la majorité parlementaire portent leurs fruits. Sabri Hamadé retrouve la présidence de l'Assemblée législative, tandis que Kamel El-Assaad regagne les rangs de l'opposition. Cette victoire est sans doute le point de départ d'une lutte implacable entre partisans et adversaires du chéhabisme.


      Il faudra attendre plus de deux ans pour voir l'opposition, renforcée par l'appui des Phalanges de Pierre Gemayel et le retour à la Chambre de Raymond Eddé, s'organiser en « alliances » puissantes, fermement opposées au pouvoir occulte de Fouad Chéhab et des officiers supérieurs du Deuxième Bureau.


      Rachid Karamé a, lui aussi, hâte de reprendre ses fonctions. En novembre, son groupe parlementaire s'efforce de provoquer la démission du gouvernement présidé par Aoueini. Cependant, les députés, soucieux de sauvegarder les formes, puisqu'ils n'ont rien à reprocher aux ministres, ne choisissent pas l'arme traditionnelle du vote de défiance au Parlement.


      Le 10 novembre, le bloc présidé par Karamé adopte une motion qui invite le gouvernement à céder la place à un ministère issu de l'Assemblée. Le 11 novembre, cette décision est communiquée à Charles Hélou. Le président de la République ne désarme pas. Il conseille aux députés de voter la défiance au cours d'une séance parlementaire, s'ils souhaitent un changement ministériel. En réponse, la majorité boycotte la réunion du lendemain, consacrée à un débat sur les interpellations, et provoque un manque de quorum. Il n'en faut pas davantage à Hussein Aoueini. Le 13 novembre, il présente la démission de son cabinet dans une lettre où il précise qu'il se retire pour laisser le champ libre à la formation d'un gouvernement parlementaire, conformément aux vœux de l'Assemblée.


      Le président de la République commence ses consultations et reçoit tour à tour les chefs des divers groupes parlementaires. Les tendances au sein de la majorité se révèlent très vite : certains leaders souhaitent le choix de Rachid Karamé, d'autres optent pour Osman Dana ou Takieddine El-Solh. C'est bien le scénario inauguré au mois d'août. De son côté, l'opposition soutient la candidature de Saeb Salam. Dans l'impossibilité de concilier les diverses propositions, Charles Hélou décide de confier à nouveau la présidence du Conseil à Hussein Aoueini, quitte à l'entourer de ministres issus de la Chambre. Les rivalités et les divisions condamnent Aoueini à perdre quatre jours pour mettre sur pied un cabinet de quatorze membres. Six ministres appartiennent à la majorité parlementaire, quatre à la minorité, et quatre sont neutres, dont deux extra-parlementaires : Aoueini lui-même, qui détient aussi le portefeuille de la Défense nationale, et Philippe Takla, à qui est confié le portefeuille des Affaires étrangères.


      Le grand public connaît la plupart des hommes politiques désignés. Nassim Majdalani, vice-président du Conseil et ministre de la Justice ; Bahige Takieddine, chargé de l'Économie nationale ; Maurice Zouein à l'Orientation, l'Information et le Tourisme ; Osman Dana aux Finances ; Pierre Gemayel aux Travaux publics et aux Transports ; Édouard Honein au Travail et aux Affaires sociales ; Takieddine El-Solh à l'Intérieur ; Yaacoub Sarraf à la Santé ; Antoine Sehnaoui aux PTT ; Najib Salha au Plan ; Ali Arab à l'Agriculture et Ghaleb Chahine à l'Éducation nationale.


      



      Fait curieux, ce ministère, reflet de la plupart des tendances, n'entrera pas immédiatement au Sérail. Il devra attendre trois semaines. Le 8 décembre, à la fin d'une séance orageuse, le troisième cabinet Aoueini obtient la confiance par 85 voix contre 5, 7 bulletins blancs (il y a 2 absents). Cette quasi-majorité devrait lui permettre de prendre un excellent départ, mais le vote a été précédé par des débats d'une violence inégalée. Les députés de l'opposition ont dénoncé en termes véhéments l'ingérence de l'armée et en particulier du Deuxième Bureau dans la vie politique, tandis que les chéhabistes rejetaient leurs attaques avec passion. Cette double vision de la réalité libanaise va marquer les séances parlementaires jusqu'aux législatives de 1968.


      Charles Hélou n'a pas attendu le vote de confiance pour étudier avec des juristes les moyens d'atténuer la portée des résolutions du sommet d'Alexandrie. En septembre, il a enregistré deux succès : il a réussi à rogner les pouvoirs du commandement en chef de l'armée arabe unifiée et il a reporté de plusieurs mois le début des travaux de détournement des eaux du Jourdain. Mais une grave question se pose. Le commandant en chef a les pleins pouvoirs pour déplacer les troupes d'un pays arabe à un autre pays arabe, sous réserve de respecter les institutions constitutionnelles de chaque État, avant des hostilités. Est-ce à dire que cette condition ne serait plus exigée au cas où des hostilités auraient déjà commencé ? La souveraineté du Liban nécessite une réponse précise. L'exécutif élabore une déclaration stipulant que le Liban entend faire respecter ses institutions constitutionnelles avant, pendant et après d'éventuelles hostilités. Cette position sera défendue lors du prochain sous-sommet du Caire, en janvier 1965.


      Les préoccupations des responsables et la difficile entrée en scène du gouvernement n'entament pas la joie de vivre des Libanais. Ils tiennent, comme de coutume, à accueillir l'an nouveau avec des chants, des danses et des feux d'artifice.


      Le 9 janvier 1965, le président du Conseil prend l'avion pour Le Caire en compagnie du ministre des Affaires étrangères, Philippe Takla, du chef de l'état-major, le colonel Youssef Chemayet, des directeurs du cabinet civil et du bureau technique de la présidence de la République, Élias Sarkis et Fouad Gizri.


      Ce sous-sommet, composé de chefs de gouvernement et de ministres des Affaires étrangères, est la suite logique des sommets d'Alexandrie et du Caire. La délégation libanaise fait consigner au procès-verbal des réunions une déclaration précisant que l'entrée de troupes arabes sur le territoire libanais ne pourrait intervenir sans l'autorisation du pouvoir exécutif « même après le déclenchement des hostilités ». Elle obtient aussi que les dispositions arrêtées par le haut commandement arabe unifié, afin d'assurer la protection des travaux de détournement des eaux du Jourdain, soient soumises au Conseil de défense. Ce conseil comprend les ministres de la Défense, ainsi que ceux des Affaires étrangères. Le dossier sera confié à l'instance politique et non plus militaire. Autre moyen de limiter, davantage encore, les prérogatives du général Ali Ali Amer.


      Le mois de mai est un moment de gloire pour Charles Hélou. Il n'y aura jamais plus, tout au long de son mandat, une succession de rencontres aussi prestigieuses. Invité, en qualité de président de la République libanaise, en Égypte puis en France, Hélou se rendra ensuite au Vatican. Ainsi, en l'espace de dix jours, il aura des entretiens avec Gamal Abdel Nasser, Charles de Gaulle et enfin le pape Paul VI. C'est un heureux présage pour son sexennat.


      Hélou est attendu au Caire le 2 mai. Cependant, l'ambassadeur d'Égypte lui transmet le vœu de Nasser de le voir assister au rassemblement du 1er mai, prévu au centre ville pour la fête du Travail. Hélou accepte et rédige d'urgence un discours de circonstance. Reçu par Nasser, puis escorté par lui jusqu'au palais de Koubbeh, où il va résider pendant trois jours, Hélou est impressionné par la densité de la foule massée sur les trottoirs qui acclame les deux présidents avec une sorte de frénésie.


      Cet accueil est un simple prélude. Un océan humain – près d'un demi-million d'Égyptiens – attend le chef au lieu du rassemblement. Une tribune est dressée pour les officiels. Charles Hélou y prend place aux côtés de Nasser. Les membres du gouvernement et les principaux responsables de l'Union socialiste arabe les entourent. L'après-midi tout entier est consacré aux discours et aux ovations. Le nom de Charles Hélou, hôte d'honneur du président égyptien, revient souvent, associé à celui du Liban. Cette coïncidence heureuse donne au pays des cèdres un relief particulier. Hélou doit prendre la parole. Son texte est prêt, mais, emporté par l'allégresse générale, il improvise beaucoup. La foule, conquise, interrompt souvent ses phrases par des slogans et des applaudissements. Le Liban est ovationné, peut-être pour la première fois dans un rassemblement égyptien.


      Nasser, l'idole, se dirige ensuite vers la tribune. Il parle, comme à son habitude, pendant plus d'une heure, et commence par exprimer ses sentiments pour le Liban : « la patrie des hommes libres… le pays dont la libre amitié est la plus précieuse de toutes274 ».


      Le lendemain matin, Charles Hélou reçoit au palais de Koubbeh la visite du général Ali Ali Amer. Le chef du commandement arabe unifié vient aux nouvelles : où en est le projet de détournement des affluents du Jourdain ? Le Liban ayant été l'objet de menaces israéliennes et de la violation de son espace aérien, la réponse du président est précise : le Liban ne commencera aucun travail effectif avant d'avoir achevé la construction d'un barrage à Nabatieh. Son action aura alors un sens précis, celui de seconder le développement économique du pays. Son dangereux voisin ne pourra plus l'accuser de chercher à le priver d'eau pour jeter l'excédent à la mer.


      Le secrétaire général de la Ligue arabe obtient la même réponse. Un peu plus tard, au cours d'une rencontre des délégations libanaise et égyptienne, Hélou reprend son argumentation devant Nasser. L'approbation totale du raïs met fin à tout excès de zèle.


      Les réunions de travail égypto-libanaises se déroulent dans un climat amical. Tous les sujets sont abordés : la politique générale des deux pays, le déblocage des biens libanais gelés ou placés sous séquestre, la vente des pommes, les échanges de produits… « La communauté libanaise jouira des retombées de cette visite solennelle », dit-on dans l'entourage du chef de l'État. Il est permis de l'espérer.


      Pendant deux jours, à l'étude des dossiers succèdent des réceptions et des banquets. Le dernier soir, lors du dîner offert en l'honneur de son hôte, Nasser déclare : « J'affirme que toute attaque contre le Liban est une attaque contre l'Égypte276. » C'est une application du Pacte arabe de défense commune, qui prend soudain un relief particulier et rassure Charles Hélou. Si l'Égypte doit défendre le Liban, le général Amer ne prendra aucun risque relativement au détournement des affluents du Jourdain.


    


    

      De Gaulle : « Israël exagère »


      Arrivé à Paris, Charles Hélou a du mal à cacher son émotion au moment où, descendant les premières marches de la passerelle, il voit sur l'aire d'atterrissage le président de la République française et Mme Charles de Gaulle. Jeune avocat, il a applaudi le passage du Général place des Canons, mais il n'a pas eu la chance de rencontrer le chef de la France libre. Soudain, ce personnage légendaire est en face de lui, sa cordiale poignée de main et ses phrases de bienvenue ne sont pas simplement dictées par le protocole. Tout donne à cette visite, la première d'un chef d'État libanais depuis l'indépendance du pays, un aspect inoubliable.


      Le Premier ministre Georges Pompidou, les ministres André Malraux et Pierre Messmer et le général Georges Catroux sont également présents. Hélou redit à Catroux, devenu grand chancelier de la Légion d'honneur, que le Liban n'a pas oublié son soutien aux heures les plus graves de son destin. Puis les deux présidents passent en revue la garde d'honneur, se tiennent debout côte à côte pendant que la fanfare militaire exécute les hymnes nationaux libanais et français.


      Ils prennent ensuite place dans la voiture présidentielle pour parcourir les seize kilomètres qui séparent l'aéroport d'Orly du Quai d'Orsay où va résider la délégation libanaise. Le général de Gaulle montre à son hôte les groupes de Français et de Libanais qui les acclament. De Gaulle est très affable, Hélou très heureux.


      Le programme prévoit un entretien entre les deux chefs d'État avant le déjeuner. Hélou en profite pour préciser les principaux objectifs de sa visite : un resserrement de la coopération économique et technique entre les deux pays et aussi le besoin d'une amitié française plus agissante face aux menaces israéliennes qu'affronte le Liban, en particulier depuis la décision prise aux sommets arabes de procéder à des travaux de détournement des affluents du Jourdain. De Gaulle écoute très attentivement, puis répond : « Israël exagère277. » Puis, de nouveau, après une pause : « Israël exagère vraiment278. » Enfin, anticipant de plusieurs années sur les récentes mesures soviétiques, il déclare : « C'est en Russie que se trouve le principal réservoir d'immigrants juifs. Il dépend de l'URSS d'aider ou non au surpeuplement d'Israël279. »


      Le grand moment de cette journée du 5 mai est le dîner solennel offert par le chef de l'État français en l'honneur de son hôte, dans la salle des fêtes du palais de l'Élysée. L'habit est de rigueur, les décorations aussi, et toutes les dames sont en robe longue.


      Le discours prononcé par le président, dont Hélou possède une copie depuis la veille, semble improvisé. De Gaulle possède un don d'élocution très rare. Ses silences sont aussi étudiés que ses phrases. Les Libanais auraient certainement applaudi cette affirmation : « Depuis toujours le Liban apparaît aux Français comme la porte de l'Orient et depuis beaucoup de siècles, la voix de l'Occident est, pour les Libanais, avant tout celle de la France280. »


      Le président Hélou se lève pour répondre. Lui aussi connaît son discours par cœur, presque mot pour mot, mais il préfère le lire, au risque de décevoir ses compatriotes. Il ne saurait imiter Charles de Gaulle. Il évoque à son tour les relations séculaires entre les deux pays, leur attachement aux mêmes valeurs, le concours apporté par la science et la technique françaises aux entreprises de développement libanaises…


      Il y aura les jours suivants des discussions politiques, économiques et militaires. Selon la presse française et libanaise, la visite du président Hélou en France est « un succès total ».


      La visite au pape Paul VI est émouvante. Pendant près de trois ans, de 1947 à 1949, Mgr Montini, alors substitut de la secrétairerie d'État, a eu des relations régulières avec le ministre plénipotentiaire du Liban, Charles Hélou.


      Le 10 mai, le pape évoque cette période, accueille le président et Mme Hélou avec simplicité et affection. Il pose de nombreuses questions sur le Liban. Au moment du départ, il dit à son hôte : « N'oubliez pas que vous avez un ami au Vatican281. »


      À la mi-juin, le Dr Antoine Soueid, député de Jbeil, siège arraché à Raymond Eddé grâce au soutien du Deuxième Bureau, meurt subitement d'une crise cardiaque. Ce décès inattendu ouvre la porte à des élections législatives partielles pour pourvoir le siège désormais vacant. Le Amid, qui n'a jamais donné à son échec aux législatives de 1964 le sens d'une défaite, pose aussitôt sa candidature. Il aura pour concurrente la veuve du médecin, Nouhad Soueid. Jbeil, fief des Eddé depuis des décennies, connaît une agitation intense. Les partisans du Amid sont fermement décidés à le voir reconquérir son siège, ceux de Nouhad Soueid pensent que la « succession » s'impose, d'autant plus que le pouvoir soutenait son mari. Les réunions houleuses, les injures échangées par les villageois transformés en ennemis électoraux sont quotidiennes. On évite tout juste les pugilats.


      Les élections sont fixées au 11 juillet et la seule question pertinente consiste à s'interroger sur le choix des autorités. Une différence essentielle sépare les deux votes : au pouvoir de Fouad Chéhab a succédé celui de Charles Hélou. Le président de la République, en totale osmose avec son prédécesseur, va-t-il lui donner satisfaction ? va-t-il entériner le choix du Deuxième Bureau ? Il est difficile de trancher. Les amis de Charles Hélou savent simplement qu'il a toujours défendu le principe d'élections honnêtes et libres et n'a jamais admis qu'un candidat soit empêché d'obtenir une fonction ou un mandat, faute de partager les idées du parti majoritaire.


      À Jbeil, où les préparatifs électoraux se déroulent avec passion, les consignes du Deuxième Bureau se résument à un soutien total à Nouhad Soueid, en souvenir de l'amitié qui liait son mari aux officiers de ce service, et surtout parce que Raymond Eddé a constamment attaqué avec virulence le chéhabisme et le Deuxième Bureau.


      Le 11 juillet, l'élément de surprise, l'élément miracle, est de voir les officiers de la Sûreté générale, protégés par le ministre de l'Intérieur Takieddine El-Solh, encourager les électeurs à voter pour Raymond Eddé. Et ce, selon le colonel Gaby Lahoud, chef du Deuxième Bureau, « sur les instructions du président de la République282 ».


      Raymond Eddé redevient le député de Jbeil, tandis qu'un froid s'instaure entre Chéhab et Hélou. L'ancien président est très mécontent, moins de la réussite du Amid que du fait d'avoir été dupé par Hélou. Le colonel Lahoud révèle cette dissension sans détour : « Hélou ne nous a jamais dit franchement qu'il souhaitait soutenir Eddé. Il a donné ses instructions à la Sûreté générale à notre insu… Fouad Chéhab en a voulu à Hélou parce qu'il lui a menti, parce qu'il lui a constamment laissé entendre qu'il souhaitait l'échec de Raymond Eddé. S'il s'était exprimé sincèrement, Chéhab aurait même donné sa bénédiction… En 1964, Chéhab n'était pas d'accord pour faire échouer Camille Chamoun, mais nous étions déterminés à atteindre cet objectif. Il en a voulu à Hélou parce qu'il a masqué sa position réelle283. »


      Selon le colonel Lahoud, le pouvoir occulte de Fouad Chéhab – dont le prestige est toujours très grand dans le pays, au Parlement et dans l'armée – commence à peser lourd sur Hélou. Il lui doit certes son élection à la tête de l'État, mais il cherche à se libérer de sa tutelle.


      La semaine suivante, le ministre de l'Intérieur interdit des manifestations destinées à commémorer la date anniversaire de la démission puis du retour en fonction de Fouad Chéhab le 20 janvier 1961. La goutte d'eau fait déborder le vase… La hargne du Deuxième Bureau contre Takieddine El-Solh s'étend à l'ensemble du gouvernement. Les pressions ressenties ont-elles débouché sur le départ du cabinet Aoueini ? On ne saurait l'affirmer, mais tout porte à le croire. Hussein Aoueini remet sa lettre de démission au président de la République et en donne pour seule raison à la presse son épuisement physique. « J'ai démissionné parce que je suis fatigué, fatigué, fatigué284. » Cette affirmation n'empêche pas plusieurs éditorialistes de penser que cet épilogue est dû aux pressions de la majorité parlementaire et de l'armée.


      Cinq jours plus tard, Rachid Karamé, le grand maître du chéhabisme, retrouve son bureau de président du Conseil. La plupart de ses ministres appartiennent à son bloc. Il n'aura aucune peine à obtenir la confiance au Parlement, puis à diriger l'exécutif d'une main experte.


      Sa première tâche consiste à mettre en application deux projets de loi qui viennent d'être adoptés à la Chambre à la quasi-majorité des voix, celui de la réorganisation judiciaire et celui de la réforme de l'administration. Magistrats et fonctionnaires ne seront plus protégés par une immunité totale. L'État, comme toute institution privée, aura le droit de se dispenser des services de tel ou tel employé pour une raison donnée. Depuis son arrivée au pouvoir, Charles Hélou cherche à opérer cette double réforme pour mettre un terme à certains abus.


      Curieusement, chaque nouveau président a eu le même souci, peut-être pour libérer quelques postes clés et y placer ses propres partisans. Dans le cas de Hélou, cette analyse est exclue. Il n'appartient à aucun parti politique et ne possède aucune clientèle à satisfaire. Pourtant, on continuera à commenter avec malveillance cette « épuration » bien après la fin de son mandat.


      Le Festival international de Baalbeck, dont les représentations attirent chaque été un public cosmopolite, va permettre à Charles Hélou de s'évader pendant quelques soirs et d'oublier ses problèmes de politique intérieure ou étrangère. Contrairement à Fouad Chéhab et à son épouse, qui n'éprouvent aucun penchant pour les mondanités, les Hélou adorent les réceptions et les dîners. Le président, d'une rare érudition, a toujours soutenu les initiatives culturelles et en particulier celles du comité du festival de Baalbeck. Du reste, la plupart des membres de ce comité sont des amis personnels et Charles Hélou est ravi de rédiger la préface du livret annuel, cette œuvre d'art préparée avec un soin jaloux par Camille Aboussouan, futur ambassadeur du Liban à l'Unesco.


      1965 est une année faste à Baalbeck. La troupe du folklore libanais a pour vedettes la talentueuse Sabah et Nasri Chamseddine. La compagnie Jean-Louis Barrault-Madeleine Renaud revient une seconde fois présenter une pièce signée par Georges Schéhadé, le plus grand écrivain libanais de langue française. Se succèdent ensuite l'orchestre de chambre de Moscou, les ballets australiens et, pour la première fois à Baalbeck, une troupe de théâtre arménienne.


      Charles Hélou oublie les charges de la présidence de la République pour redevenir journaliste et écrivain. Un soir, dans le plus vaste ensemble de temples romains, il évoque Cléopâtre, qui a régné à Baalbeck par l'amour d'Antoine et a su mettre le cœur au service de la raison d'État. Hélou pressent-il les choix déchirants qui s'annoncent ?


    


  


  


  

    CHAPITRE XXVI


    Le krach de la banque Intra


    Un troisième sommet arabe doit se tenir du 13 au 17 septembre 1965 à Casablanca. Charles Hélou retrouve tous les souverains et chefs d'État déjà rencontrés à Alexandrie l'année précédente. Mais, cette fois-ci, le roi du Maroc, Hassan II, reçoit ses hôtes. Le monarque a du charme et une personnalité d'acier. Tout au long de cette réunion, orageuse, il va s'efforcer de concilier les divers points de vue.


    Une réception solennelle inaugure les séances de travail. Les responsables qui vont s'affronter le lendemain commencent par échanger des propos courtois, parfois même amicaux, autour de la table basse et ronde couverte de mets succulents.


    Les dossiers sont pratiquement ceux déjà étudiés au sommet d'Alexandrie. Il s'agit toujours de la déviation des eaux du Jourdain et de la protection militaire des travaux de détournement, des conditions de libération de la Palestine et des demandes du président de l'OLP. La perspective de discussions orageuses plaide en faveur de réunions à huis clos, limitées aux chefs de délégation, soit aux souverains et chefs d'État, ainsi qu'à Ahmad Choukairi, président de l'OLP, à Abdel Khalek Hassouna, Secrétaire général de la Ligue arabe, et au général Ali Ali Amer, chef du commandement arabe unifié. Le temps a peut-être fait son œuvre, l'échange de propos sera moins virulent qu'à Alexandrie. Le Liban, pour sa part, a déjà fait admettre ses positions sur le déplacement des troupes arabes, leur stationnement dans le pays d'accueil et le détournement des eaux du Jourdain.


    Les débats sur ce dernier sujet sont purement théoriques, parce que le général Ali Ali Amer explique dans son rapport que les moyens de protection militaire ne sont pas assurés. Ainsi, la Jordanie refuse l'entrée des troupes irakiennes et saoudiennes sur son territoire, tandis que le Liban ne veut pas d'un régiment syrien à sa frontière sud, de crainte de provoquer des représailles israéliennes. De plus, la Jordanie et le Liban n'admettent pas l'utilisation de leurs aéroports par les escadrilles d'avions dont le commandant en chef pourrait avoir besoin… Le général Amer se garde bien de mentionner une triste réalité, connue des dirigeants arabes : il ne dispose d'aucune escadrille !


    Le thème de la libération de la Palestine, également exposé par le général Amer, décrit le rapport des forces en présence et souligne l'aspect politique du problème, l'État hébreu pouvant jouir d'un soutien étranger, pour ne pas dire américain. Les délibérations aboutissent à plusieurs résolutions. Celle qui concerne le Liban met à sa charge la nécessité de posséder une escadrille d'avions (financée, en principe, par les États arabes) et une compagnie de commandos, financée par le pays des cèdres et formée exclusivement de soldats libanais selon le vœu formel du président Hélou.


    Le troisième volet de cette réunion au sommet va soulever de virulentes discussions. Ahmad Choukairi, très imbu de son autorité toute neuve, se prend déjà pour le premier président de la République de Palestine. Ses exigences sont de deux ordres : le premier est législatif et administratif, le second est politique et surtout militaire.


    En fait, un protocole avait déjà été établi par certains pays arabes. Il comportait diverses clauses, dont le droit pour les réfugiés palestiniens de circuler librement d'un pays arabe à l'autre, d'être assimilés aux nationaux dans les pays où ils résident… Ce protocole avait soulevé les réserves de l'Arabie Saoudite, du Koweit, des pays du Maghreb, du Liban et de la Jordanie.


    Choukairi aborde le problème de ce protocole dès la première séance de travail. À l'issue de laborieuses négociations, les congressistes décident que le président de l'OLP s'expliquera avec chaque État arabe en particulier au sujet du retrait total ou partiel des réserves émises par les uns et les autres. Dès la deuxième séance, Choukairi revient à la charge. Le roi de Jordanie finit par céder. Tenu d'exposer publiquement la position du Liban, le président Hélou se déclare prêt à s'entendre avec Choukairi sur certains articles du protocole, sans en préciser la teneur. Au passage, il rappelle que le Liban a toujours réservé aux réfugiés palestiniens un traitement très bienveillant : leur nombre a même doublé dans son pays. La discussion prend fin sur cette affirmation.


    Le chef de l'OLP aborde alors les questions d'ordre politique et militaire. Il demande la pleine liberté pour l'OLP de procéder à une sorte de mobilisation morale et psychologique des réfugiés, afin de les préparer à la lutte pour la libération de leur patrie. Sous l'angle militaire, des centaines de Palestiniens, le noyau de la future Armée de libération de la Palestine (ALP), s'entraînent déjà à Gaza, en Syrie et en Irak, sous l'égide d'officiers égyptiens, syriens et irakiens. Choukairi veut renforcer les effectifs qui suivent un entraînement intensif dans ces régions. Il réclame la création d'une compagnie de commandos en Jordanie et de deux compagnies au Liban.


    De telles exigences sont graves et seront discutées en comité secret. La Jordanie et le Liban n'ont pas l'intention d'accepter d'aussi lourdes atteintes à leur souveraineté. Plusieurs dirigeants arabes soutiennent leur refus et les débats se perdent dans d'interminables digressions sur le rôle des Palestiniens dans le conflit, le choix des représentants de l'OLP, etc. À la fin de la deuxième séance, Choukairi se lève brusquement. Il refuse de participer plus longtemps au sommet, déclare qu'il présente sa démission de la présidence de l'OLP et quitte la pièce.


    Abdel Khalek Hassouna se précipite à sa suite dans le corridor, s'efforce d'apaiser sa déception et parvient à le ramener à la séance de travail suivante. Plusieurs dirigeants développent alors leurs opinions sur ce point. Le président Hélou s'en tient aux résolutions du sommet d'Alexandrie : « Les forces militaires palestiniennes ser[o]nt installées sur le territoire des États qui y consentir[o]nt285. »


    Le dirigeant libanais s'exprime d'un ton ferme et Choukairi ne répond pas. Un peu plus tard, il s'attaque à un problème tout aussi épineux, celui de l'entraînement des réfugiés palestiniens dans les pays d'accueil. Un nouveau refus accueille sa proposition. Le roi Fayçal d'Arabie Saoudite et le roi Hassan II du Maroc joignent leurs voix à celles des dirigeants jordanien et libanais. La demande de Choukairi est rejetée. Après une longue déclaration, les souverains et chefs d'État arabes décident d'adopter la première revendication militaire de Choukairi, celle de renforcer les effectifs qui s'entraînent déjà à Gaza, en Syrie et en Irak. Ils acceptent même de financer ce programme en prélevant les crédits nécessaires (5 millions de livres sterling) sur le budget du commandement unifié.


    La conférence s'achève sur cette note positive. À l'insu des congressistes, les graines du conflit jordano-palestinien puis libano-palestinien sont désormais plantées.


    

      « Il faut sauver l'Intra »


      Le Liban vit ses derniers beaux jours. Le matin, Beyrouth, place financière du Proche-Orient, connaît une activité de ruche. Le soir, une autre ville semble émerger de l'ombre. Beyrouth, capitale régionale de l'art et des lettres, scintille de mille feux. Les expositions de grands peintres se succèdent. Des toiles signées Paul Guiragossian, Élie Kanaan, Juliana Séraphim, Nadia Saikali, Hrair – comment citer tous les noms ? – attirent les amateurs d'art. Parfois aussi, ce sont les frères Basbous, Michel et Alfred, qui montrent au public comment la pierre peut se transformer en œuvre aux contours mystérieux.


      Le théâtre vit une étrange et merveilleuse période où les vedettes s'appellent Nidal Achkar, Chouchou, Antoine Kerbage, Reda Khoury, Nabih Abou El-Hosn, Roger Assaf, Aline Tabet ou Raymond Gebara… Là aussi, impossible de citer tous les noms ! C'est un foisonnement de jeunes talents, un feu d'artifice dont les retombées illuminent Beyrouth. Le théâtre a changé de langue, il s'exprime principalement en arabe. Il a aussi changé de cap. Des auteurs nommés Jamal Khoury, Issam Mahfouz ou Antoine Ghandour refusent d'écrire ou de monter des pièces de boulevard, des comédies, des tragédies classiques…, ce qu'ils appellent « le théâtre de papa ». Ils veulent vivre avec leur temps, coller à la réalité, dire leur opinion sur les faits et gestes des gouvernants, ou sur les grandes options politiques. En un mot, ils veulent « participer ».


      Jamais Beyrouth n'a connu un tel rythme. Une vingtaine de pièces par an, interprétées en arabe, en français, en anglais, en arménien… Il y a aussi les chansonniers. Le Théâtre de Dix Heures ou celui des Cinq Sens, avec d'excellents comédiens, raillent les malheurs des hommes politiques avec beaucoup d'humour, ou excellent à faire la satire des mœurs libanaises.


      Le Casino du Liban, planté face à la mer, rivalise avec ceux des grandes capitales. Et, chaque année, les festivals de Baalbeck, de Byblos ou de Saïda offrent aux spectateurs les opérettes signées par les frères Rahbani ou Roméo Lahoud. Feyrouz, la vedette nationale, défie Sabah, plus proche du grand public. Il y a même, pour les enfants, des marionnettes admirablement maniées par René Tarabo.


      Ces marionnettes, dont on tire les ficelles, préfigurent le destin du Liban…


      Le vendredi 14 octobre 1965, à 12 h 30, la banque Intra ferme ses guichets au milieu d'une agitation extrême. C'est l'un des établissements les plus importants du Liban, sinon le plus important. Son naufrage pressenti laisse peser une grave menace sur l'économie du pays. Jusqu'à ce jour, seul un petit groupe de responsables était au courant des difficultés de l'Intra, mais nul ne soupçonnait l'ampleur de la catastrophe. Soudain le masque est tombé. Youssef Beidas le multimillionnaire, le fondateur et président du conseil d'administration de la banque, n'est plus en mesure d'honorer ses engagements. L'empire Intra s'écroule dans l'incrédulité générale.


      Il serait impossible de décrire les réactions, au moment de la fermeture des guichets, des milliers d'épargnants qui encerclent depuis le matin le siège principal de la banque, rue Riad El-Solh. La consternation muette des uns contraste avec la fureur des autres. Des injures et des cris de colère secouent cette marée humaine. Les plus forcenés tentent d'empêcher les plantons de fermer la lourde porte de fer, mais les forces de police, déléguées par les autorités depuis le matin, s'interposent. Leur mission consiste à disperser la foule, et surtout à interdire tout acte de violence sans user de coercition. Ce n'est pas facile. Comment renvoyer de façon pacifique des épargnants qui réclament leur argent ? « Je suis ruiné. J'avais placé toutes mes économies dans cette banque ! » s'exclame un septuagénaire d'une voix brisée. Les jeunes reporters l'entourent, prennent des notes. La presse libanaise est le grand témoin de l'événement. Tous les journaux ont envoyé des rédacteurs et des photographes. Le krach présumé de l'Intra est un drame national.


      « Il faut sauver l'Intra… », « Le gouvernement doit sauver l'Intra Bank… ». C'est la revendication unanime des Libanais et c'est bien le motif de la réunion urgente du Conseil des ministres au palais de Baabda. Charles Hélou préside les débats qui se déroulent en présence des vice-gouverneurs de la Banque du Liban, Joseph Oughourlian et Chafiq Moharram, et du directeur général du cabinet de la présidence, Élias Sarkis. Un moment plus tard, Najib Salha, membre du conseil d'administration de l'Intra, nommé président par intérim en l'absence de Youssef Beidas, ainsi que le conseiller de l'établissement, l'ancien ministre de l'Économie Rafiq Naja, sont admis dans la salle.


      Un lourd silence pèse sur l'assemblée. Chaque responsable semble mesurer les conséquences de cette tragédie financière. Najib Salha soumet au Conseil des ministres le bilan de la banque, signé par les agents chargés de la comptabilité et par les commissaires aux comptes. Interrogé sur le montant dont la banque a besoin pour faire face à l'offensive dont elle est l'objet, il se déclare incapable de donner une réponse précise. Il se contente de dire qu'il faudrait 100, 200, peut-être 400 millions de livres libanaises… La consternation se lit sur tous les visages. Comment sauver l'Intra Bank ?


      Les ministres étudient longuement le bilan, puis demandent à Najib Salha de le contresigner. Il refuse, prétextant de son incompétence. Les discussions durent plus d'une heure. Aucun argument ne parvient à briser le refus de Salha. D'autre part, aucun de ses propres arguments ne réussit à convaincre les ministres. La réunion s'achève de façon stérile. Dans ses Mémoires, Charles Hélou a résumé ainsi la situation au soir du 14 octobre 1965 : « Je me suis souvent demandé si les représentants de la banque Intra, lorsqu'ils présentèrent leur requête à l'État, en refusant de fixer le chiffre de leur demande ou de prendre eux-mêmes un quelconque engagement, s'imaginaient sincèrement qu'ils réussiraient à nous convaincre… J'incline à penser que quelques-uns d'entre eux entreprenaient leur démarche sans grande conviction, alors que les autres s'étaient persuadés que l'État ne laisserait pas la banque Intra s'écrouler, par crainte de voir sa chute entraîner d'autres catastrophes plus dévastatrices encore. Partant de cette conviction, ils se croyaient peut-être fondés à ne fixer aucun chiffre et à n'offrir aucune garantie, puisque le rejet de leur requête faisait peser une très grave menace sur l'économie nationale286. »


      La séance de Baabda s'est déroulée à huis clos. Le grand public ignore donc les dessous de l'affaire. Depuis le vendredi après-midi, un vent de panique souffle sur tous les milieux, chez les petits comme chez les grands épargnants. Si l'Intra Bank a cessé ses paiements, quelle doit être la situation de banques autochtones beaucoup moins importantes ?


      Cette méfiance collective, et parfaitement légitime, incite les déposants à reprendre au plus vite leurs économies. Ce mot d'ordre général est lancé à l'issue de réunions survoltées entre membres d'une même famille, entre amis, entre associés. Ne prendre aucun risique, limiter les pertes, s'il en est encore temps. Plus d'un homme d'affaires, plus d'un père de famille ne fermeront pas l'œil de la nuit.


      Au matin du samedi 15 octobre, la réaction prévisible se produit. La rue Riad El-Solh, la rue des banques, est littéralement prise d'assaut par une nuée d'épargnants. Aucun établissement n'a les moyens de payer à vue des sommes parfois colossales. Pour éviter des faillites en chaîne, les directeurs de banque adoptent une mesure commune : faire traîner les opérations.


      Face à chaque guichet, le client s'impatiente pendant que le préposé s'éternise à faire circuler le chèque entre plusieurs responsables avant de donner suite à la demande. D'une banque à l'autre, un spectacle identique se déroule. Les déposants finissent par flairer le piège et des insultes fusent. Les longues files d'hommes et de femmes se prolongent le plus souvent dans la rue. Parfois des bousculades débouchent sur un pugilat. Comme la veille, les forces de police sont présentes et doivent contenir les mécontents sans faire usage de leurs matraques.


      Tout au long de la matinée, la banque Intra n'a pas ouvert ses portes. L'ultime tentative de certains clients, assez naïfs pour croire à une résurrection, trouve un épilogue amer. Mais quand, à 12 h 30, toutes les banques refoulent leurs clients, la colère et la fureur engendrent des réactions forcenées, violentes.


      Le week-end impose une trêve, mais ne calme pas les esprits. Toute une population affolée s'interroge sur son avenir. Le soir, dans un Beyrouth abandonné par les dieux, il n'y a pas assez d'adjectifs pour injurier Youssef Beidas, le puissant fondateur de l'Intra, et pour dénoncer la carence de la Banque du Liban, cette superbanque chargée de contrôler le système bancaire libanais, de dénoncer les erreurs ou les méfaits, de placer au besoin des garde-fous.


    


    

      Beidas : « Monsieur Cent Milliards »


      Qui est ce Youssef Beidas, dont les malheurs financiers se répercutent sur les économies de 30 000 épargnants libanais ? Le grand public ignore sa biographie, ne sait pas qu'on n'aime pas beaucoup Beidas dans les milieux de la haute finance libanaise. On le juge arrogant. On le surnomme « l'aventurier palestinien », on s'interroge sur l'origine exacte de sa vertigineuse ascension. Youssef Beidas est né en Palestine, à Jérusalem, le 12 décembre 1912 – il se plaît à dire « le 12-12-12 ». Son père, Khalil Beidas, modeste enseignant, avait émigré au début du siècle à Naplouse où il avait trouvé un emploi. C'était l'époque où le chômage, né du découpage arbitraire du Liban par la puissance ottomane, avait contraint des dizaines de milliers de Libanais à émigrer pour pourvoir aux besoins de leur famille. Youssef, l'aîné, fait ses études secondaires, comme ses huit frères et sœurs, dans l'établissement où enseigne son père. Mais il n'a pas l'intention d'obtenir un diplôme universitaire à Londres, comme le souhaiterait sa famille. Il a hâte de commencer à travailler. Une annonce publiée dans le Palestine Post lui dicte son destin. La Barclay's Bank recrute des employés. Youssef, qui a dix-huit ans, présente une demande et obtient un poste. Il va faire son apprentissage de futur banquier avec les maîtres de la finance, les Anglais. Ses supérieurs décèlent très vite ses dons particuliers et lui font accomplir un stage dans chaque service. À vingt ans, il est chargé de diriger la succursale de Naplouse.


      Quelques années plus tard, à la tête de cinq cents employés, il devient le patron de la Barclay's Bank à Jérusalem. C'est le début d'une carrière fulgurante. Youssef Beidas est un homme très ambitieux. Il n'hésitera pas à quitter l'établissement où il a fait ses premiers pas pour devenir le directeur de l'Arab Bank, qui offre des possibilités de contacts avec les émirs du Golfe. En trois ans, les dépôts de cette banque passent de 300 000 à 3 millions de livres sterling.


      La première guerre de Palestine sonne le glas de cette brillante réussite. Beidas, qui a épousé sa cousine Wadad Salameh, décide de s'établir à Beyrouth, la place financière du Proche-Orient. Les débuts sont difficiles. Le banquier devient pratiquement un agent de change. Il a monté avec deux associés libanais l'International Traders, un bureau de courtiers, dont l'adresse télégraphique, Intra, aura un pouvoir magique. Youssef Beidas utilise les relations établies durant les belles heures de Jérusalem pour élargir la clientèle de sa société. Plusieurs émirs mordent à l'hameçon. Beidas travaille seize heures par jour et ne s'en plaint pas. Beyrouth est l'une des rares villes au monde où les opérations de change sont libres. Il faut en profiter. Les affaires sont florissantes et il songe à transformer sa petite société en banque. Le choix d'un nom s'impose. Son adresse télégraphique lui a porté chance. L'établissement s'appellera Intra Bank.


      L'inauguration solennelle du nouvel établissement a lieu le 17 novembre 1952. C'est un minuscule appartement, place de l'Étoile, en face du Parlement. Youssef Beidas est alors un homme de quarante ans, plein de dynamisme et d'audace. De prime abord, son physique n'attire pas l'attention. Le banquier n'a aucun signe distinctif. Taille moyenne, cheveux noirs ondulés, fine moustache. Mais ses yeux captivent. De plus, c'est un brillant causeur, spirituel et charmeur. Mais le véritable atout de Beidas, c'est un don de persuasion inégalable. Ses clients et, plus tard, les membres de ses divers conseils d'administration se laissent inévitablement convaincre. On ne résiste pas aux arguments de Beidas.


      Il serait difficile de décrire les diverses étapes de son ascension. Il travaille toujours seize heures par jour, mais il est plus souvent dans un avion qu'en voiture. On le retrouve au Koweit, en Arabie Saoudite… et, plus tard, à Abou Dhabi. Il loge dans les plus grands hôtels, donne de fastueuses réceptions, invite des émirs et a porte ouverte dans de nombreux palais. C'est l'époque où le pétrole transforme les émirs en millionnaires. Beidas et son état-major savent conseiller, suggérer, insister… L'Intra devient la banque du monde arabe de l'or noir.


      La principale préoccupation de Beidas est de faire travailler l'argent qu'on lui confie. Il achète, il investit, il revend. Au Liban, sa puissance est impressionnante. L'Intra possède une bonne part des actions de la Middle East Airlines, du Casino du Liban, de la Société du port, de Radio-Orient, etc. Le Libanais né à Jérusalem est devenu l'un des principaux leviers de l'économie nationale. L'Intra possède des ramifications dans plus d'un continent. Il est impossible de démonter le mécanisme de ce succès. Les ennemis de Beidas, et ils sont nombreux, le qualifient d'homme sans scrupules, de chevalier d'industrie et affirment que toutes ses opérations sont entachées de conflits, de contestations… Ses inconditionnels, et ils sont tout aussi nombreux, ne trouvent pas assez d'adjectifs pour vanter son intelligence, son audace calculée, ses talents de stratège de la finance.


      Youssef Beidas ne tient compte ni des critiques ni des éloges. Sa banque possède des succursales à Paris, à Londres, à Francfort, à New York, à Athènes, à Madrid et, bien sûr, en Suisse – le gouvernement helvétique a cependant longtemps hésité avant de lui accorder l'autorisation d'ouvrir une branche sur son sol.


      1965 est l'année de la gloire. Il habite à Paris un hôtel particulier, avenue Montaigne ; à New York, il loue à l'année une suite au Waldorf Astoria. Les fleurons de sa réussite sont, en France, l'achat de la Foncière du Levant, la plus importante société d'investissements du Proche-Orient. Autre succès, face à des concurrents tels qu'Onassis et la banque Rothschild, il vient de s'attribuer 80 % des actions des Chantiers navals de La Ciotat, l'une des plus prestigieuses affaires françaises du secteur. Peu après, il achète 6 000 mètres carrés de terrain au rond-point des Champs-Élysées. Il veut faire construire un complexe gigantesque, la Maison du Liban, et grouper les plus importantes entreprises franco-libanaises. En Italie, il a l'intention de fonder une cité cinématographique taillée à l'image de Hollywood. Au Liban, des rues entières bordées d'immeubles luxueux sont la propriété de l'Intra. Youssef Beidas a créé son propre empire.


      Surnommé « Monsieur Cent Milliards » par les Français, Youssef Beidas n'est plus l'homme de 1952. Il continue d'avoir beaucoup de charme et d'éloquence, mais son comportement s'est modifié. « La gloire lui est montée à la tête, assurent ses détracteurs. Il agit en dictateur avec les membres des conseils d'administration qu'il préside, il est méprisant, arrogant287. » Ce n'est pas impossible. Il a construit un empire et un empereur n'a pas toujours besoin d'être aimable. Il dicte sa loi, n'admet pas la moindre contestation. Pourrait-on attribuer à cette attitude une part dans l'éclatement de son empire ? L'hypothèse est vraisemblable.


      Soudain, la roue tourne en sens inverse, à la vitesse qui a provoqué la richesse du banquier. Les gouvernements d'Arabie Saoudite et du Koweit, pour diverses raisons, décident d'adopter une ligne financière totalement différente. Ils ne veulent plus investir leurs capitaux dans une banque étrangère. Leurs propres banques proposent des taux d'intérêt alléchants, bien supérieurs à ceux de l'Intra Bank. Au début de 1966, les succursales européennes de l'Intra sont contraintes de faire face à une situation imprévisible : 200 millions de livres libanaises (environ 700 000 dollars) sont brutalement retirés. Beidas paie, mais accuse le coup. Les émirs qui ont fait sa fortune risquent de devenir ses fossoyeurs. Il a peu de liquidités, il a trop investi dans l'immobilier.


      Les causes de ce revirement sont multiples. Les ennemis de Beidas assurent que son arrogance a fini par exaspérer les princes du désert. Mais les analystes financiers pensent aussi que les États-Unis ne sont pas étrangers à cette politique. Pour ramener au bercail les pétro-dollars, ils ont poussé l'Arabie Saoudite à se doter d'une armature industrielle. Les usines, dont la construction et la mise en marche sont prises en main par des techniciens américains, permettront de récupérer les dollars engloutis dans le pétrole. Les mêmes analystes dénoncent aussi les imprudences de Youssef Beidas : il a effectué des investissements à long terme dans l'immobilier et les grandes sociétés françaises, tels les Chantiers de La Ciotat, alors qu'il dispose surtout de dépôts frappés de retraits à vue.


      Ces diverses interprétations convergent vers une seule conclusion : le krach de l'Intra Bank.


      Il faut donc sauver le système bancaire libanais. Le week-end des 15-16 octobre est consacré aux délibérations. Les ministres concernés prennent l'avis d'experts et de professeurs d'économie. Le choix consistera non pas à soutenir la banque Intra, mais toutes les autres banques. Le 16 octobre, le Conseil des ministres décide d'assurer les liquidités nécessaires à toutes les banques. L'exécutif parvient ainsi à conjurer le péril d'une faillite généralisée du système bancaire. Par la suite, des lois d'assainissement et de sécurité seront promulguées. Le 9 mai 1967, le Parlement votera la loi fondamentale sur la garantie des dépôts bancaires.


      Quelques jours plus tard, Gamal Abdel Nasser adoptera des mesures qui plongeront la région dans un tourbillon de malheur.


    


  


  


  

    CHAPITRE XXVII


    Juin 67, coup de tonnerre pour les Arabes


    En Égypte, le 1er mai 1967 est marqué par une double fête, celle du Travail et celle du Cham El-Nessim, placée par tradition au lendemain de la fête de Pâques orthodoxe. C'est une célébration champêtre en l'honneur du printemps, héritée de l'ère pharaonique. Les Égyptiens de toutes les classes sociales passent cette journée en plein air, dans les jardins ou dans les champs. Le gouvernement accorde la priorité au Cham El-Nessim et les citoyens vont rêver au bord du Nil. Ils sont loin d'imaginer les événements qui vont peser très lourd sur leur pays.


    Le lendemain, la fête du Travail reprend ses droits. Nasser a décidé de prononcer son discours du 1er mai à Choubra el-Kheima, une région populaire à forte densité d'ouvriers. Le raïs, fidèle à son style, rappelle la façon « éhontée » dont les capitalistes exploitaient autrefois les travailleurs, promet l'électrification de la vallée du Nil… Des applaudissements frénétiques accueillent accusations et promesses.


    Soudain le raïs prend sa voix des grands jours pour définir ses visées politiques : « La contre-révolution voudrait abattre la révolution de la RAU, à cause du danger qu'elle représente pour ses intérêts dans le monde arabe. […] C'est ainsi que l'impérialisme, le sionisme et la réaction arabe voudraient voir les Égyptiens quitter le Yémen. […] Mais nous avons décidé d'appuyer la République du Yémen jusqu'à ce que disparaisse le danger anglo-américano-saoudien288. »


    Nasser enregistre début mai une victoire politique de poids. L'Égypte accueille le maréchal Bernard Law Montgomery, héros de la célèbre victoire d'El-Alamein. Âgé de quatre-vingts ans, devenu vicomte, « Monty » a demandé à Gamal Abdel Nasser l'autorisation de revenir à El-Alamein pour célébrer sur les lieux le vingt-cinquième anniversaire de la bataille et se recueillir sur les tombes des soldats tués pendant ces terrifiants combats. Nasser invite le maréchal et lui réserve un accueil solennel. Il sera l'hôte de la RAU pendant son séjour et sera reçu à l'aéroport par plusieurs généraux.


    Devant une centaine de journalistes égyptiens et étrangers, le maréchal Montgomery déclare le 8 mai : « Avant d'entreprendre une opération militaire, tout gouvernement doit examiner si une attaque est nécessaire politiquement, militairement et moralement. Je déclare que l'attaque militaire contre Suez était moralement inadmissible [morally wrong]289. »


    

      Nasser : « Je démissionne »


      Une crise inattendue précipite brutalement le Proche-Orient dans un tourbillon politico-militaire. Arrivé à Londres le 10 mai, le roi Fayçal d'Arabie Saoudite est reçu par les étudiants arabes aux cris de « À bas Fayçal… Vive Nasser !290 ». Dans le même temps, la guerre bat son plein au Yémen, tandis qu'Israël accuse la Syrie d'encourager les attentats des commandos palestiniens et brandit la menace d'une opération de grande envergure. En réponse, un porte-parole du ministère syrien des Affaires étrangères diffuse un communiqué officiel rejetant sur l'État hébreu et ses protecteurs la responsabilité des événements qui pourraient survenir dans la région. Le texte s'achève par un rappel : « Toute agression déclenchera le dispositif de défense arabe commune291. »


      Le 15 mai, « dix-neuvième anniversaire de la trahison » aux yeux des pays radicaux, un congrès de la « Journée de la Palestine » est organisé à Londres par l'Association des étudiants arabes et l'Union des travailleurs arabes. Nasser adresse aux congressistes une dépêche virulente : « Les États-Unis cherchent à hériter les positions de l'impérialisme britannique qui s'est effondré dans notre région. Ils ont implanté Israël sur notre sol, ils appuient la réaction, veulent nous imposer le sous-développement et mettent des obstacles à notre progrès et à notre prospérité292. » La joie des étudiants explose. Ils exultent, applaudissent, s'embrassent.


      Il faut cependant dépasser le cap des mots. Le général Mohammad Fawzi, chef d'état-major des forces armées de la RAU, se rend à Damas le 16 mai pour organiser avec les responsables militaires la riposte à toute agression contre la Syrie. Fawzi analyse la situation et les problèmes qu'elle crée avec le général Hafez El-Assad, ministre de la Défense, et le général Ahmad Soueidani, chef d'état-major. Les débats semblent fructueux ; en témoigne le sourire du général égyptien au moment de reprendre l'avion pour Le Caire, mais aucune information ne filtre.


      Deux heures plus tard, Fawzi, immédiatement reçu par le maréchal Abdel-Hakim Amer, premier vice-président de la RAU et commandant suprême adjoint des forces armées, expose les données syriennes sur le terrain. Il s'agit de ne plus perdre une seule minute. Amer convoque sans délai les commandants des forces terrestres, aériennes et navales. Une longue délibération commence. Parallèlement, le chef du gouvernement, Mohammad Sedki Soliman, réunit ses ministres pendant plus de cinq heures. Dans sa résidence de Manchiet el-Bakri, Nasser envisage une mesure lourde de sens. Il lui semble nécessaire de demander à U Thant, secrétaire général de l'ONU, de retirer les Casques bleus stationnés dans le Sinaï. Ce geste traduit évidemment la détermination de la RAU de recourir à la force le cas échéant.


      Le coup de barre est donné le 17 mai. L'ambassadeur Mohammad El-Kony, représentant de la RAU à l'ONU, remet au secrétaire général un message signé par le chef de la diplomatie égyptienne : « Le gouvernement de la RAU a l'honneur de vous informer qu'il a décidé de mettre fin à la présence des forces d'urgence internationales sur le territoire de la RAU et à Gaza. Je vous prie de prendre les mesures nécessaires en vue du départ de ces troupes dans les plus brefs délais293. »


      U Thant est requis de prendre une décision aux conséquences sans doute dangereuses, indéchiffrables dans l'immédiat. Cette décision est de son seul ressort, l'Assemblée générale de l'ONU doit en être simplement informée. Il s'isole dans son bureau de la Maison de verre et réfléchit pendant plusieurs heures. Il ne peut refuser la demande de la RAU. Nasser est libre d'adopter toute mesure jugée nécessaire dans l'intérêt de son pays. Un refus constituerait une remise en cause de la souveraineté de la RAU sur son propre territoire. D'autre part, et U Thant le sait très bien, retirer les forces des Nations unies stationnées sur les frontières orientales de la RAU reviendrait à ouvrir la porte à toutes les aventures militaires, à plonger cette région du monde dans un cycle de violence infernal.


      À 22 h 30 GMT, soit 1 h 30 du matin au Caire, le Secrétaire général remet sa réponse à l'ambassadeur égyptien. Les Casques bleus sont rappelés. Un moment plus tard, Goldberg, l'ambassadeur des États-Unis à l'ONU, exprime à U Thant la profonde inquiétude de son pays au regard des tensions croissantes et des manœuvres militaires au Proche-Orient.


      Le lendemain, les titres des journaux égyptiens sont pratiquement les mêmes : « Donnant immédiatement suite à la demande présentée par la RAU, les forces de l'ONU se replient à Gaza. » Un éditorialiste d'Al-Gomhoureya, journal officieux du gouvernement, écrit : « Vive inquiétude en Israël, où le retrait de la FUNU [Force d'urgence des Nations unies] est venu confirmer la détermination de la RAU de recourir à la force294. »


      Les capitales arabes s'agitent. À Beyrouth comme à Bagdad, Ryad ou Alger, les dirigeants étudient la situation créée par le départ de la FUNU, s'interrogent sur ses conséquences, tentent de définir leur ligne de conduite dans le cas d'une guerre israélo-égyptienne.


      Le vice-président du Conseil syrien et ministre des Affaires étrangères, Makhos, est chargé d'une mission auprès de Nasser. On le verra désormais plus souvent au Caire qu'à Damas.


      Le calendrier de la guerre est pratiquement entamé. Le style triomphaliste des éditorialistes égyptiens est soutenu par l'enthousiasme délirant des masses populaires. Sur le terrain, les forces égyptiennes ont pris possession des postes qu'occupait la FUNU, et le maréchal Amer effectue une tournée d'inspection. L'ordre de mobilisation des forces de réserve a été donné et l'Armée de libération de la Palestine (ALP) est aux premières lignes, à Gaza.


      Sous l'angle international, la Chine s'octroie tout de suite un rôle et réitère son appui à la cause arabe. Les États-Unis et l'URSS, dont les prises de position sont connues, n'ont pas encore affiché leurs intentions. En revanche, dans les capitales arabes, la majeure partie des dirigeants décident l'envoi de troupes en direction des pays limitrophes d'Israël. À Beyrouth, le président Charles Hélou consulte ses ministres en présence des principaux responsables militaires. Il leur dit : « Nasser ne m'a rien demandé295. » Le gouvernement choisit de se cantonner dans une prudente expectative. Jusque-là, sa convention d'armistice avec Israël est toujours en vigueur. Les pays frères lui reprocheront plus tard cette modération.


      Le 23 mai, Nasser se rend aux avant-postes de l'aviation au Sinaï en compagnie du maréchal Amer et de plusieurs ministres. Il explique aux officiers les mesures militaires dictées par le plan présumé d'invasion de la Syrie par Israël, répond à leurs questions, puis déclare qu'à partir de ce jour « aucun navire battant pavillon israélien ne passera par le golfe d'Aqaba296 ».


      À ce moment, Israël est déjà sur le pied de guerre et les touristes n'ont pas attendu la déclaration de Nasser pour abandonner les plages de l'État hébreu. Les États-Unis et la Grande-Bretagne conseillent à leurs ressortissants de quitter le Proche-Orient. De son côté, le Secrétaire général de l'ONU prend l'avion pour l'Égypte.


      Au matin du 24 mai, Le Caire mérite bien son appellation de capitale du Proche-Orient. U Thant s'entretient avec Mahmoud Fawzi au ministère des Affaires étrangères, tandis que le Premier ministre syrien, Youssef Zouayen, et le commandant en chef de l'armée syrienne, le général Ahmad Soueidani, ont d'interminables discussions avec les responsables égyptiens.


      Le chef d'état-major algérien atterrit à l'aéroport militaire du Caire, bientôt suivi par une mission irakienne. Plusieurs délégations arabes annoncent leur arrivée. L'optimisme règne, parce que l'URSS vient de prendre solennellement position. Un communiqué, diffusé par l'agence Tass, annonce : « Tous ceux qui commettraient une lâche agression dans le Proche-Orient se heurteraient non seulement à la force unie des Arabes, mais aussi à la résistance résolue de l'Union soviétique et de tous les États attachés à la paix297. »


      Prenant l'initiative dans le Golfe, le Koweit déclare que son pétrole lui servira d'arme en cas d'agression. L'émir Sabah El-Salem El-Sabah délègue son ministre des Affaires étrangères pour adresser un message à Nasser. Le 25 mai, il décide aussi l'envoi de troupes en RAU.


      Cette sorte d'ivresse triomphaliste a peut-être renforcé le raïs dans son choix. U Thant, reçu pendant trois heures, ne parviendra pas à le convaincre d'adopter un langage diplomatique plus souple.


      Un peu plus tard, l'ambassadeur de France en Égypte, Jacques Roux, remet à Nasser un message du général de Gaulle. Le chef de l'État français propose une conférence des « quatre Grands » sur le Proche-Orient, afin de permettre une action concrète des Nations unies. Le même soir, à New York, le délégué de l'URSS invite les États-Unis et la Grande-Bretagne à retirer leurs flottes de la Méditerranée.


      La crise israélo-arabe a pris une dimension internationale.


      À Beyrouth, le gouvernement demeure attentiste, tandis que les étudiants organisent des manifestations d'appui à la RAU et aux Palestiniens et dénoncent le soutien accordé par les États-Unis à Israël. Le roi de Jordanie, conscient du danger imminent, met de côté sa méfiance envers certains de ses frères. Son gouvernement autorise des troupes irakiennes et saoudiennes à pénétrer sur son territoire pour participer à la défense de la nation arabe.


      Nasser dispose désormais de nombreux atouts. Face au comité central de l'Union interarabe des ouvriers, il déclare : « En cas d'agression sioniste, nous détruirons Israël298. » La une de tous les journaux égyptiens montre le raïs, souriant et détendu, poursuivant ses audiences selon l'agenda prévu avant la crise. L'ambassadeur Jacques Roux, reçu pour la seconde fois, réitère la proposition du général de Gaulle relative à la tenue d'une conférence internationale. Le raïs prend note, la France est favorable aux Arabes.


      Un Nasser au visage grave, mais à la voix ferme et convaincante, s'adresse aux 350 journalistes réunis dans la salle ornée d'arabesques du Conseil des ministres, au palais de la présidence. Cette conférence de presse du 29 mai, annoncée depuis trois jours, regroupe 300 envoyés spéciaux aux côtés de correspondants étrangers accrédités au Caire et des responsables de la presse locale.


      Très calme, très sûr de lui, Gamal Abdel Nasser trace les grandes lignes de sa politique. En résumé, l'Égypte s'est débarrassée des séquelles de Suez, la FUNU ne reviendra plus et la navigation dans le détroit de Tiran obéit à nouveau à la réglementation antérieure à 1956.


      Sous l'angle international, le raïs critique sévèrement la politique pro-israélienne des États-Unis et rend hommage au général de Gaulle, dont il loue l'attitude impartiale « qui doit servir d'exemple à toute action diplomatique d'une grande puissance299 ». Il répond ensuite à 45 questions, soigneusement sélectionnées par Mohammad Fayek, ministre de l'Orientation nationale.


      Le roi Hussein de Jordanie effectue le 31 mai une visite éclair dans la capitale égyptienne. En présence d'Ahmad Choukairi, chef de l'OLP, il signe un accord de défense commune avec Gamal Abdel Nasser. Le même jour, les troupes irakiennes arrivent en Jordanie, tandis que le maréchal Amer reçoit au Caire le commandant en chef de l'armée soudanaise.


      Tout annonce une action militaire imminente. Le 3 juin, la France déclare officiellement sa neutralité.


      Le 6 juin, tous les journaux égyptiens affirment que la guerre a été déclenchée par Israël. Mais depuis la veille Radio-Le Caire et les chaînes de télévision se font l'écho de déclarations triomphalistes : « Dix alertes à Tel-Aviv, dont le centre a été bombardé par nos navires de guerre », « La raffinerie de Haïfa est en feu à la suite d'une attaque aérienne syrienne », « 88 avions israéliens abattus par nos chasseurs300 ».


      Le 7, la une des quotidiens est axée sur les preuves de collusion entre Israël, les États-Unis et la Grande-Bretagne… Un encadré fait état de la rupture des relations diplomatiques de la RAU, de la Syrie, de l'Algérie et du Yémen avec les États-Unis.


      Le 8, selon la presse égyptienne, les forces arabes ont infligé de lourdes pertes aux Israéliens. « Notre armée a abattu 26 avions et anéanti un contingent de parachutistes, ainsi qu'une brigade de blindés301. »


      Soudain, le 9 juin, les Égyptiens, stupéfaits, apprennent coup sur coup l'acceptation du cessez-le-feu et la défaite. Le peuple, atterré et incrédule, attend avec angoisse le message à la nation de Nasser prévu pour 18 h 30. Les rues du Caire, d'Alexandrie et de toutes les grandes villes sont désertes. Des millions d'Égyptiens, vissés devant le petit écran, attendent de voir leur chef, leur raïs, l'homme qui a bercé leurs rêves et leurs ambitions pendant quinze ans. Gamal Abdel Nasser a sans doute une explication. Il va tout à l'heure les rassurer, définir l'étendue du malheur et les moyens d'y remédier. Tout espoir n'est pas perdu. C'est impossible.


      Dans sa résidence de Manchiet el-Bakri, Nasser s'apprête à s'adresser à son peuple. Il a décidé d'assumer seul la responsabilité du naufrage. Vêtu d'un costume gris sombre, les traits tirés mais le visage empreint de dignité, il se place derrière son bureau et attend avec patience la fin des préparatifs techniques. L'émission commence avec quinze minutes de retard. L'Égypte retient son souffle et, à travers le monde entier, des dizaines de millions de téléspectateurs observent la scène.


      Nasser domine son émotion et s'exprime d'une voix ferme. Il relate les événements, reconnaît le revers sévère infligé à l'Égypte et aux armées arabes, mais souligne à plusieurs reprises l'aide étrangère dont a joui Israël : « Des preuves manifestes existent quant à la collusion impérialiste avec l'ennemi302. » Il prononce la phrase qui restera célèbre dans les annales de l'Histoire : « L'ennemi que nous attendions de l'est et du nord est venu de l'ouest303. » Mais il ajoute aussitôt : « Cela indique avec certitude que des facilités dépassant ses possibilités et son potentiel supposé lui ont été apportées.


      « L'ennemi a survolé au même instant tous les aéroports militaires et civils de la RAU, cela indique qu'il comptait sur une autre force que la sienne pour protéger son espace aérien contre toute riposte304. »


      Le raïs rend hommage « aux efforts admirables des peuples jordanien, syrien, algérien, irakien » et dit aussi : « Les peuples et les gouvernements du Soudan, du Koweit, du Yémen, du Liban, de la Tunisie et du Maroc ont adopté des positions honorables. Tous les peuples de la nation arabe, sans exception aucune, ont eu un comportement valeureux et digne305. »


      Les Égyptiens sont suspendus à la voix de leur leader, l'émotion monte et soudain le pays tout entier a les larmes aux yeux en entendant Nasser, dont la voix trahit maintenant le déchirement intérieur, annoncer qu'il veut assumer seul la responsabilité des événements et qu'il a décidé de démissionner.


      Hommes et femmes sanglotent sans la moindre retenue, puis des cris éclatent dans chaque demeure : « Ce n'est pas possible [mech momken]… », « c'est impossible [moustahil]… » Un instant paralysés par cette déclaration insoutenable, les Égyptiens sont saisis d'une sorte d'hystérie collective. Des centaines de milliers de personnes envahissent les rues de la capitale. En quelques minutes, une véritable marée humaine déferle vers la résidence privée du chef de l'État. En dépit du black-out instauré depuis plusieurs jours, la population monte dans des voitures, grimpe dans les autobus, des jeunes gens se hissent sur les pare-chocs ou même sur les toits des véhicules… Les moins nantis vont à pied. Un seul slogan est scandé par la foule en délire : « Nasser est notre chef, Nasser est notre président, nous n'en voulons pas d'autre306. »


      Les soldats qui montent la garde à Manchiet el-Bakri n'opposent aucune résistance face à la population. Nasser, très ému, reçoit quelques délégués et promet d'étudier le lendemain avec l'Assemblée nationale la question de sa démission. Ils se retirent avec un léger espoir, bien déterminés cependant à forcer la main au raïs.


      Les collaborateurs de Nasser ont du mal à répondre aux appels téléphoniques provenant des personnalités politiques de tous les gouvernorats. Deux chefs d'État, Charles Hélou et l'Irakien Abdel-Salam Aref, téléphonent pour lui demander, au nom de l'arabisme, de revenir sur sa décision et de demeurer à la tête de la RAU. Hélou, bouleversé, insiste : « Nous répétons ce cri jailli du cœur de la foule : nous n'avons pas besoin que ce malheur vienne s'ajouter à nos misères307. »


      À travers les capitales arabes, des manifestations impressionnantes s'organisent aux cris de « Bil rouh, bil dam, nefdika ya Nasser » (« Avec notre âme et notre sang, nous nous sacrifierons pour toi, Nasser »). L'Égypte retient son souffle en attendant le lendemain.


      Le 10, au matin, Anouar El-Sadate, le président de l'Assemblée, lit d'une voix teintée d'une profonde émotion le message du raïs aux députés : « Tout en étant convaincu du bien-fondé de ma décision de démissionner, je ne puis que respecter la volonté du peuple308. »


      Une immense clameur monte dans l'hémicycle, puis se propage dans toutes les rues du Caire à une vitesse folle : « Nasser reste… Nasser ne nous abandonnera pas. » Des femmes sanglotent de joie, des hommes aussi. Le peuple égyptien ne craint plus d'être orphelin.


      Dans la plupart des capitales arabes, des manifestations de soutien à Nasser se forment spontanément. À Beyrouth, le Parlement réuni en session extraordinaire vote une motion « remerciant le président Nasser d'avoir retiré sa démission et répondu aux vœux des Arabes en demeurant à leur tête pour une nouvelle étape de la lutte contre l'agression et pour la réalisation des espoirs arabes309 ».


      On dira plus tard que cette démission était une manœuvre politique, un moyen de sonder la réaction des Égyptiens et des Arabes. On dira même que nombre de manifestations avaient été orchestrées. Aucune preuve ne peut étayer ce genre de commentaire. Un seul fait palpable, Gamal Abdel Nasser a enregistré ce jour-là un plébiscite national inconditionnel.


      Seconde certitude, tragique celle-ci : le bilan de la « guerre des Six Jours » est une brillante victoire israélienne. L'Égypte a perdu le Sinaï, les Palestiniens ne sont plus chez eux dans la bande de Gaza, la Jordanie est amputée de la Cisjordanie et de Jérusalem-Est, la Syrie ne règne plus sur le plateau du Golan. Les frontières de 1949 tracées entre Israël et ses voisins arabes appartiennent désormais aux manuels d'histoire.


      Pour éviter d'utiliser le mot « défaite », les dirigeants égyptiens appelleront 1967 « l'année du revers » (sanet el-naksa). Pour le Liban, seul pays limitrophe d'Israël qui n'a pas participé à la guerre, le temps des déchirures a commencé.


      Un certain nombre de Libanais de toutes confessions éprouvent en juin 1967 une sorte de complexe de culpabilité. Le Liban n'a pas participé aux hostilités et n'a pas perdu une partie de son territoire. Ils éprouvent, pourrait-on dire, une frustration ou une rancœur déguisée. Ils auraient aimé démontrer leur fraternité aux trois pays amputés, et surtout aux Palestiniens. Ils se démarquent du Liban officiel par des discours enflammés, des promesses d'éclatante revanche. « Ils sonnaient le tocsin de la guerre, alors que la guerre était déjà perdue310 », écrira Charles Hélou. Mais son ironie est empreinte d'amertume. Le Liban est désormais la proie d'Israël et des commandos palestiniens.


      De fait, le pays n'a pas déclaré la guerre à Israël le 5 juin 1967, mais à Tel-Aviv certains dirigeants vont s'efforcer de remettre en cause la convention d'armistice conclue le 23 mars 1949. Dès le vendredi 9 juin 1967, le gouvernement hébreu, agissant par l'intermédiaire du président de la commission mixte libano-israélienne, somme les autorités libanaises de dire si elles reconnaissent encore la convention d'armistice. Le Liban, soucieux d'enlever à Israël toute occasion d'exploiter sa réponse, sous l'angle militaire ou politique, se borne à répondre : « Nous nous référons au droit international et aux dernières décisions du Conseil de sécurité auxquelles tous les pays arabes ont déjà souscrit311. »


      Le 12 juin, le Premier ministre israélien Lévy Eshkol, dressant devant les députés le bilan de la guerre des Six Jours, déclare à la Knesset : « Israël ne reconnaît plus les lignes et les conventions mixtes d'armistice, sauf avec le Liban312. »


    


    

      Les trois « non » de Khartoum


      Le sommet de Khartoum prendra place dans le conflit israélo-arabe sous le nom de « sommet des trois non ». Il réunit dans la capitale soudanaise, du 22 au 29 août 1967, neuf pays membres de la Ligue et le président de l'OLP, Ahmad Choukairi. La Syrie est absente, elle a confié à Nasser le pouvoir de décider en son nom.


      Les délégations habitent le Grand Hôtel de Khartoum, seul susceptible d'accueillir dans une salle d'une superficie importante les rois et autres chefs d'État et leurs principaux collaborateurs.


      Le monde entier, en particulier les pays importateurs de pétrole, ont les yeux rivés sur cette rencontre, la première depuis la tragique défaite du mois de juin. Quelle arme les dirigeants arabes utiliseront-ils pour redorer le blason de l'Égypte, de la Syrie et de la Jordanie ? Il est question d'arrêter définitivement le pompage du pétrole ou tout au moins de ne plus en vendre aux pays favorables à Israël, en particulier les États-Unis et la Grande-Bretagne. Une autre mesure consisterait à retirer les avoirs arabes placés dans des banques étangères. Semblables décisions auraient à coup sûr des conséquences graves sur l'économie mondiale.


      Khartoum accueille tour à tour le roi Hussein de Jordanie, le président libanais Charles Hélou, le nouveau président irakien Abdel Rahman Aref (qui vient de succéder à son frère Abdel Salam tué dans un accident d'avion), l'émir Abdallah du Maroc, l'émir Hassan Réda de Libye, le ministre algérien Abdel Aziz Bouteflika, le ministre tunisien Bahi Ladgham, puis Ahmad Choukairi. En fin d'après-midi, on voit arriver dans la même voiture Gamal Abdel Nasser et le roi Fayçal d'Arabie Saoudite. C'est un indice positif, on peut y voir la promesse saoudienne d'accorder une aide financière aux pays privés d'une partie de leurs ressources par l'occupation israélienne.


      Le chef de l'État soudanais, Ismaïl Azhari, s'efforce de détendre une atmosphère lourde, pénible. La plupart des délégués ont des mots très durs à l'adresse d'Ahmad Choukairi, accusé d'avoir dit et répété : « Sus aux Israéliens, tuons-les, jetons-les à la mer. » Ces invectives ont été reprises par la presse mondiale, puis utilisées par Israël pour s'attirer la sympathie occidentale. Choukairi nie l'accusation, l'attribue à la propagande israélienne et quitte la salle de réunion. Rachid Karamé sort dans le corridor pour le calmer et le ramener.


      Au cours de la séance, l'émir marocain évite tout commentaire. Le ministre tunisien observe un comportement analogue. Bourguiba est toujours aussi hostile à Nasser et son délégué a reçu l'ordre de ne pas impliquer la Tunisie dans des décisions dangereuses ou maladroites. L'émir libyen, novice en politique, a pour tuteur son ministre des Affaires étrangères et s'efforce de ne pas participer aux débats. Les discours officiels sonnent creux, les participants sont encore sous le choc de la défaite.


      Les réunions de travail commencent le lendemain. Ismaïl Azhari préside la séance, puisque le Soudan est le pays hôte du sommet.


      Nasser, comme il se doit, est le premier à prendre la parole. Très digne, très sobre dans ses propos, il relate devant les congressistes sa version de la guerre des Six Jours, souligne l'aide américano-britannique accordée à Israël, puis transmet les propositions formulées par Tito. Ami des jours heureux et des moments difficiles, le maréchal yougoslave s'était rendu au Caire dès la fin des hostilités et avait eu de nombreuses discussions avec le raïs et ses ministres. Le plan de Tito comporte trois points :


      « 1. La réouverture du canal de Suez avec droit de passage, non pour des navires israéliens, mais pour le transport des marchandises vers Israël ou en provenance d'Israël.


      « 2. La liberté de navigation dans le golfe d'Aqaba.


      « 3. L'affirmation par les États arabes de leur attachement à la charte des Nations unies, laquelle charte reconnaît le droit d'existence de tous les pays membres de l'ONU et, par voie de conséquence, d'Israël313. »


      Dans l'esprit du président libanais, Nasser utilise ce plan pour forcer la générosité des pays pétroliers. La séance suivante est justement consacrée aux moyens de résistance des trois pays envahis. Le roi Fayçal déclare d'emblée que l'Arabie Saoudite s'engage à leur verser 55 millions de livres sterling. Un silence approbateur accueille ce don généreux. La contribution koweitienne n'est pas facile à arracher et les congressistes doivent utiliser toutes sortes d'arguments pour mettre en relief l'esprit chevaleresque de l'émir, afin d'aboutir à une donation analogue. Il faut encore 35 millions de livres sterling pour compléter le montant des réparations dues à l'Égypte, à la Jordanie et à la Syrie. Le prince libyen accepte de combler ce déficit, non sans réticence.


      Les délibérations portent ensuite sur les moyens de poursuivre la guerre ou de lutter par la voie politico-diplomatique contre l'État hébreu. Il serait difficile de reprendre les armes, face à la situation créée par la guerre des Six Jours. Les délégations radicales ont la sagesse de le comprendre, même si les discussions se poursuivent pendant des heures. Il apparaît aussi puéril d'arrêter le pompage du pétrole ou de retirer les dépôts arabes des banques étrangères. En fin de compte, les congressistes adoptent trois résolutions politiques :


      • Non à toute reconnaissance d'Israël ;


      • Non à toute négociation ;


      • Non à toute paix.


      Ces trois « non » vont marquer l'attitude des États arabes jusqu'à la guerre du Kippour. Dans l'immédiat, les pays qui redoutaient des sanctions économiques reprennent leur souffle, ils n'auront pas à souffrir des conséquences de la guerre des Six Jours.


    


    

      Le désespoir palestinien


      Le 22 novembre 1967, le Conseil de sécurité adopte la résolution 242, qui va changer le cours de l'Histoire au Proche-Orient. La résolution 242, soulignant « l'inadmissibilité de l'acquisition de territoire par la guerre et la nécessité d'œuvrer pour une paix juste et durable permettant à chaque État de la région de vivre en sécurité, […]


      « 1. affirme que l'accomplissement des principes de la charte exige l'instauration d'une paix juste et durable au Moyen-Orient qui devrait comprendre l'application des deux principes suivants :


      « a. retrait des forces armées israéliennes des territoires occupés lors du récent conflit ;


      « b. cessation de toutes assertions de belligérance ou de tous états de belligérance et respect et reconnaissance de la souveraineté, de l'intégrité territoriale et de l'indépendance politique de chaque État de la région et de son droit de vivre en paix à l'intérieur de frontières sûres et reconnues à l'abri de menaces ou d'actes de force ;


      « 2. affirme en outre la nécessité


      « a. de garantir la liberté de navigation sur les voies d'eau internationales de la région ;


      « b. de réaliser un juste règlement du problème des réfugiés ;


      « c. de garantir l'inviolabilité territoriale et l'indépendance politique de chaque État de la région, par des mesures comprenant la création de zones démilitarisées314. »


      L'Égypte accepte la résolution, suivie par la Jordanie. C'est la reconnaissance implicite de l'État d'Israël. Les Palestiniens sont désespérés.


    


  


  


  

    CHAPITRE XXVIII


    Israël détruit l'aviation commerciale libanaise


    La défaite de l'armée égyptienne a sérieusement entamé le prestige de Nasser dans le monde arabe. Les dirigeants dont il était le maître à penser, les peuples dont il était l'idole se sentent tout à la fois humiliés et consternés. Ils ont perdu leur chef invincible, le Saladin du XXe siècle chargé de reconquérir Jérusalem et les territoires occupés de Palestine. En revanche, les rois et autres chefs d'État auxquels sa célébrité portait ombrage éprouvent une satisfaction inavouée.


    Au Liban, ce nouveau contexte aura d'importantes conséquences en politique intérieure et dans les relations libano-palestiniennes. Jusque-là, sous l'angle local, le soutien de Gamal Abdel Nasser a constitué un puissant atout pour le régime Chéhab et, par la suite, pour les leaders et partisans du Nahj, qui forment la majorité parlementaire et conservent le pouvoir durant les premières années du mandat Hélou.


    À dater de juillet 1967, les options admises grâce à l'accord Chéhab-Nasser de 1959 n'ont plus le même impact. Le Nahj sera condamné à perdre du terrain au profit de l'opposition. Trois puissants leaders maronites, pour des raisons diverses, vont former un bloc opposé au chéhabisme et rallier de nombreux chrétiens. Camille Chamoun, président du Parti national libéral, n'a jamais pardonné au général Chéhab sa neutralité en 1958 et sait bien que son échec aux législatives de 1964 est l'œuvre du Deuxième Bureau. Écarté de la vie publique depuis plusieurs années, il a l'intention de retrouver son rôle. Raymond Eddé, le Amid du Bloc national, n'a pas oublié les pressions exercées par l'armée en 1964 pour favoriser son concurrent, un nouveau venu, dans l'arène politique, le Dr Soueid. D'autre part, il s'est juré de ramener le Liban dans les sentiers de la démocratie réelle et ses attaques contre les officiers du Deuxième Bureau sont légendaires. Lui aussi cherche un retour en force. À l'issue de longues négociations, Chamoun et Eddé décident d'affronter côte à côte les législatives de 1968. L'union de deux partis composés en majorité de chrétiens risque de réduire le leadership de cheikh Pierre Gemayel, chef suprême des Phalanges libanaises. C'est sans doute la raison essentielle de son accord avec Camille Chamoun et Raymond Eddé. Ainsi naît le Front libanais de sauvegarde, qui prend le nom d'Alliance tripartite (Helf soulassi) ou, plus simplement, de Helf. Les trois personnalités poursuivent les mêmes objectifs : lutter contre le chéhabisme, le communisme et la présence armée palestinienne dans le pays.


    Un autre groupe d'opposition se forge grâce à l'entente de trois chefs politiques de confessions différentes. Le bloc indépendant dit du centre (Al Wassat) réunit Saeb Salam, le patron sunnite de Beyrouth, Sleiman Frangié, le leader maronite du Nord et futur président de la République, ainsi que Kamel El-Assaad, l'un des leaders féodaux du Sud, élu à plusieurs reprises à la tête de la Chambre des députés. Le Bloc indépendant lance une campagne virulente contre le parti au pouvoir puisque les données du moment autorisent un changement de cap.


    Pris entre deux feux, si l'on peut dire, le Nahj, officiellement dirigé par Rachid Karamé, mais inspiré et guidé par Fouad Chéhab, ne pourra pas s'assurer une victoire facile aux prochaines élections. Contrairement à ses prédécesseurs, Chéhab n'a pas réussi à fonder un véritable parti politique. Sa doctrine socio-économique, d'une valeur incontestable, et sa lutte pour créer un État-nation lui ont permis de recruter des partisans au sein de l'intelligentsia islamo-chrétienne. Le Nahj n'est cependant pas un parti, il tire sa force de l'armée. Pour gagner la bataille électorale, il devra s'appuyer sur les manœuvres du Deuxième Bureau. Charles Hélou donnera-t-il le feu vert ?


    Les données régionales ont une seconde conséquence, tout aussi importante. Elles vont modifier le comportement palestinien. Les différents groupes de fedayine, le Fatah dirigé par Yasser Arafat, la Saïka d'obédience syrienne, ou le Front populaire de libération de la Palestine (FPLP), sous tutelle irakienne, n'ont plus confiance dans les armées régulières. Ils commencent aussi à échapper au contrôle du chef du commandement arabe unifié, le général Ali Ali Amer, dont les instructions – plutôt respectées – visaient à éviter les coups de tête irréfléchis.


    Les fedayine ont besoin d'armes, de volontaires et surtout d'une liberté d'action dans les pays limitrophes de l'État hébreu. Les régimes progressistes arabes leur promettent un soutien total. Mais pour lancer des opérations meurtrières contre Israël, ils ne peuvent plus agir à partir de la Syrie, dépossédée du Golan. Il leur reste la Jordanie et le Liban. Dans un premier temps, le roi Hussein autorise les commandos à utiliser sa frontière avec Israël, tandis qu'à Beyrouth les membres de l'exécutif et du Parlement sont divisés à ce sujet. C'est le début d'une grave scission dans les rangs libanais, à l'heure où l'Assemblée s'apprête à faire peau neuve.


    

      Hélou décide de démissionner


      La fièvre électorale s'empare de la population dès les premières semaines de 1968. Les législatives doivent avoir lieu en trois étapes, les 24 et 31 mars et le 7 avril. La nouvelle Chambre aura la mission d'élire en 1970 le prochain président de la République. Cet enjeu, essentiel en soi, est renforcé par un facteur de poids : la soif de changement est très répandue dans le pays. Pour une bonne partie de l'opinion publique, le chéhabisme a fait son temps. Cette attitude correspond au mécanisme du pendule, normal en démocratie. Nul ne remet en cause les acquis sociaux ou économiques enregistrés sous l'égide du général Chéhab, mais certains abus, en particulier l'hégémonie du Deuxième Bureau, sont amplifiés. Le régime de Charles Hélou est perçu comme une simple continuité, malgré les démêlés du président avec certains de ses ministres et parfois même avec l'ancien chef de l'État.


      À l'heure du vote, les électeurs se rendent aux urnes dans un calme relatif. Les pressions exercées par le Deuxième Bureau, qui veut assurer la réussite des candidats du Nahj pour garantir la victoire de Fouad Chéhab à l'élection présidentielle de 1970, sont souvent limitées par la liberté totale accordée aux partisans de l'opposition. Les opérations de vote sont surveillées avec vigilance par les agents de la Sûreté générale, aucune panne d'électricité ne vient entraver le bon déroulement du scrutin et les urnes sont scellées avec soin. Le président de la République n'a pas admis les méthodes du Deuxième Bureau et le ministre de l'Intérieur a reçu l'ordre de réprimer toute infraction.


      Charles Hélou a expliqué dans ses Mémoires les motifs de son refus : « Je ne pouvais pas accepter l'idée qu'un candidat soit combattu par les moyens parfois les plus injustes et les plus violents, pour la seule raison qu'il ne se rangeait pas sous la bannière du Nahj. […] Il fallait, paraît-il, coûte que coûte, combattre la liste de Joseph Skaff dans la Békaa. Il fallait le battre politiquement, grâce à la pression de l'armée, alors que le même Joseph Skaff avait été auparavant élu facilement dans tous les scrutins. Il fallait aussi désagréger le Front libanais mené par MM. Camille Chamoun, Pierre Gemayel, Raymond Eddé, alors que je ne pouvais aboutir à un résultat aussi satisfaisant pour le compte du Nahj chéhabien, ennemi du Front, que par des moyens inadmissibles, des moyens qui dévaluent ceux qui y ont recours315. »


      Le résultat du scrutin consacre la victoire totale de l'opposition au Mont-Liban et dans le Metn, tandis qu'à Beyrouth, dans le Nord et dans le Sud, la plupart de ses candidats triomphent. Il n'en faut pas davantage pour déchaîner le courroux des nahjistes contre Charles Hélou, accusé d'avoir favorisé la victoire de l'opposition. Fouad Chéhab fait même savoir à son successeur sa décision de rompre toutes relations avec l'État. L'alliance Chéhab-Hélou est terminée, mais il est impossible de prévoir dans l'immédiat les conséquences de ce divorce politique.


      Le retour triomphal à la Chambre des leaders de l'opposition – Chamoun, Eddé, Salam, Gemayel et Frangié – laisse présager un virage dans la politique locale et proche-orientale du pays. Après dix années de chéhabisme, les Libanais ont le sentiment de respirer un vent de liberté. Pour les vieux routiers de la politique, ce changement était indispensable. Mais ils savent aussi que les uniformes ne disparaîtront pas. La campagne présidentielle va commencer dans près d'un an et les nahjistes ne renonceront pas facilement au pouvoir.


      Charles Hélou, pour sa part, affronte de multiples difficultés. Le désaveu de Chéhab le touche profondément et l'actualité lui impose le devoir de résoudre des problèmes de plus en plus graves. Une intense agitation est signalée dans les camps palestiniens et la Sûreté générale redoute le lancement d'opérations de fedayine vers Israël à partir du territoire libanais qui vaudraient au pays des représailles israéliennes. L'armée éprouve les mêmes craintes et cherche à contrôler ses 90 km de frontières avec l'État hébreu. Un objectif pratiquement impossible à atteindre.


      L'excitation enregistrée dans les camps de réfugiés et la volonté de prendre les armes contre l'ennemi israélien sont le résultat de plusieurs attaques menées avec succès par les fedayine. Ils jouissent d'une liberté d'action totale en Jordanie et ils ont réussi plus d'une opération sanglante depuis le début de l'année. Chaque semaine a apporté sa moisson d'exploits palestiniens, parfois réels, souvent exagérés ou inexacts.


      La bataille la plus célèbre est celle de Karameh, survenue le 22 mars 1968. Selon un communiqué jordanien, repris par la presse arabe et libanaise, Israël avait mobilisé 15 000 soldats contre quelques centaines de commandos palestino-jordaniens. Ce duel entre David et Goliath, en sens inverse, s'achève selon les journaux d'Amman par 250 soldats de Tsahal tués ou blessés, cinq avions et vingt blindés détruits. Les journaux Al-Jarida, An-Nahar, Al-Hayat, As-Safa, ou Saout al-Orouba impriment en manchette ces chiffres flamboyants. Le monde arabe est d'autant plus fier que le mot karameh signifie « dignité ». Au Liban aussi, l'enthousiasme est général. Un porte-parole des fedayine déclare le 25 mars au journal Al-Hayat : « Nous pourrons détruire Israël en trois ans316. »


      Le 27 avril, le corps d'un fedaï libanais, Ezzeddine El-Jammal, tombé au champ d'honneur en territoire occupé, doit être ramené dans son village de Mansourieh au Mont-Liban. Ses compagnons tiennent à organiser d'impressionnantes funérailles et souhaitent une large participation populaire. Des comités de jeunes se forment, des tracts sont distribués… Le chef du gouvernement Abdallah El-Yafi et le ministre de l'Intérieur Sleiman Frangié décident de faire convoyer le cortège par mesure de sécurité.


      Une foule, évaluée à 50 000 personnes selon L'Orient du 28 avril et à près de 100 000 selon Al-Anwar, assiste à la cérémonie. Tous les villages traversés par le cortège s'associent au deuil. On entend la voix des muezzins et les cloches des églises sonnent le glas.


      Le 2 mai, plusieurs dizaines de milliers de manifestants se répandent dans les rues de Beyrouth pour protester contre le défilé militaire israélien à Jérusalem. Un enthousiasme contagieux a gagné certaines couches sociales. Le 30 avril, le mufti du Mont-Liban, cheikh Mohammad Jouzou, avait formé un comité chargé d'organiser une collecte au profit des fedayine. Le 3 mai, la plupart des journaux libanais publient un appel du Conseil général des femmes en faveur d'une quête pour les fedayine.


      Au Liban-Nord, le leader sunnite Rachid Karamé met sur pied des comités ayant pour mission de rassembler des donations au bénéfice du groupe de commandos Al-Assifa, branche militaire du Fatah. À Saïda, le député Nazih Bizri agit de même. Le 7 mai, le Club du 22 novembre, présidé par Me Bassem El-Jisr, réclame au cours d'une conférence la mobilisation militaire des fedayine et leur équipement par l'État. Souhait plutôt théorique, puisque le Liban n'arrive même pas à financer le service militaire obligatoire.


      Autre forme de soutien populaire : une importante manifestation est annoncée pour le 15 mai, jour anniversaire du partage de la Palestine décidé par le Conseil de sécurité de l'ONU. Il s'agit de dénoncer le « rapt de la Palestine ». Les manifestants défilent dans les rues de Beyrouth, puis se dirigent vers le Sérail. Le président du Conseil, Abdallah El-Yafi, apparaît sur le balcon et harangue la foule : « Le gouvernement libanais, qui partage vos sentiments nationaux, répondra à votre appel ; il accordera des armes pour la libération de la Palestine à ceux qui s'engagent dans l'armée. Je suis le premier fedaï317. » Yafi s'engage sur le coup de l'émotion ; on voit mal le Conseil des ministres entériner ses promesses. Ce genre de déclaration s'inscrit malheureusement dans le climat de surenchère qui prévaut alors.


      Une note de la Sûreté générale, à caractère strictement confidentiel, est adressée le 17 mai au président de la République. Intitulée « Les Libanais et l'action des fedayine en Palestine », elle donne de précieuses indications sur les jeunes Libanais qui s'entraînent en Syrie, sur les collectes de fonds pour les fedayine… Charles Hélou, parfaitement conscient du danger de scission entre les Libanais, n'a aucun moyen d'empêcher les risques de troubles.


      Le 5 juin, date anniversaire de la guerre des Six Jours, provoque à nouveau des manifestations à Beyrouth, à Saïda, à Tripoli, à Baalbeck et au Hermel. Les agents de la Sûreté générale notent aux côtés des Palestiniens la présence de membres du parti socialiste progressiste (PSP) de Kamal Joumblatt, mais aussi des personnes affiliées à des partis non autorisés, tels les partis communiste et baassiste qui saisissent l'occasion de parader dans les rues et de tenter de provoquer des troubles aussitôt réprimés par les forces de l'ordre.


      Le soutien inconditionnel d'une fraction de la population libanaise et de certains partis politiques, les articles élogieux publiés dans de nombreux journaux encouragent des groupes de fedayine à œuvrer à partir du Liban. Le pays des cèdres possède 350 km de frontières inverrouillables avec la Syrie et 90 km avec Israël, ce qui facilite au plus haut point les infiltrations de commandos palestiniens, secondés par la complicité des villageois du Sud. Les raids menés de cette façon contre Israël valent au Liban le bombardement du village de Houla et, plus tard, celui du village de Meir el-Jabal.


      Pour éviter des représailles israéliennes, le commandement militaire libanais adopte un nouveau plan face aux fedayine, et cela à l'insu du pouvoir civil. Le gouvernment le saura un an plus tard, mais le drame a déjà éclaté.


      À la mi-octobre, dans le calme de sa résidence de Sin el-Fil, Charles Hélou décide de frapper un grand coup. L'exercice du pouvoir ne l'attire plus et, depuis l'été, ses amis savent qu'il envisage sérieusement la possibilité de démissionner. Plusieurs facteurs sont à l'origine d'une résolution aussi grave.


      Les nahjistes, ulcérés d'avoir perdu la bataille électorale, ne l'épargnent pas ; leur hostilité atteint parfois la calomnie. De son côté, l'ancien président Chéhab a rompu toute relation avec l'exécutif, mais continue d'exercer une influence sensible sur l'armée et l'administration. « Quelles que fussent les qualités du président Fouad Chéhab, son patriotisme, son désintéressement personnel dans le domaine financier, il m'était impossible d'accepter que l'État eût deux têtes318 », a écrit Charles Hélou. Dans le même contexte, la bipolarisation politique entrave toute mesure efficace. Le Parlement est désormais divisé en deux blocs ennemis, le Helf et le Nahj, de force égale. Chamoun, Eddé et Gemayel comptent trente députés et leurs alliés du centre en ont vingt. Les chéhabistes et leurs amis, dont le puissant leader druze Kamal Joumblatt, rassemblent quarante-neuf personnes. C'est une « Chambre ingouvernable » au véritable sens du terme.


      À la fin des élections, Hélou avait confié à Abdallah El-Yafi la charge de former un gouvernement d'entente nationale. Le président du Conseil désigné s'est trouvé dans l'impossibilité de remplir sa mission. Le Nahj refuse toute présence dans un exécutif comprenant un membre du Parti national libéral dirigé par Camille Chamoun. De son côté, le Helf ne veut pas participer à un ministère qui exclut le PNL. Deux semaines de tractations laborieuses débouchent sur un échec.


      À cette impasse d'ordre intérieur vient s'ajouter la sombre perspective des relations de l'État libanais avec la résistance palestinienne. Las de porter un fardeau aussi lourd, Hélou rédige le 19 octobre sa lettre de démission. Le président s'est exprimé en français ; il demande ensuite au Dr Pedro Dib, le directeur de son Cabinet, de traduire la lettre en arabe. Dans l'intervalle, il convoque Kamel El-Assaad, le président de la Chambre, et lui communique sa décision. La nouvelle se propage aussitôt dans les milieux politiques et suscite une véritable course de députés, de ministres et de chefs de parti vers Sin el-Fil. Amis et adversaires ne savent plus quel argument invoquer pour convaincre Hélou de demeurer au pouvoir. Promesses de collaboration totale et témoignages de bonne volonté sont faits par ses ennemis de la veille et par ses alliés. Un changement de pouvoir, dans les circonstances actuelles, ne convient à personne. Karamé et Joumblatt vont jusqu'à donner carte blanche à Hélou pour la formation du nouveau cabinet. Le 20 octobre, il se laisse enfin convaincre et déchire sa lettre de démission. Le président reçoit ensuite avec sérénité les accolades, les baisers de paix et les félicitations.


      Les médias rapportent l'événement et rendent hommage à l'action du chef de l'État. Hélou met à profit ce climat favorable pour imposer un gouvernement de son choix. Abdallah El-Yafi conserve la présidence du Conseil et les portefeuilles ministériels sont répartis entre trois personnalités : Hajj Hussein Aoueini, Raymond Eddé et Pierre Gemayel. Il s'agit, en fait, d'un Cabinet de salut public, semblable à celui d'octobre 1958, qui concilie les deux tendances ou les deux partis en présence : le Helf et le Nahj. Dans ce cadre, le Liban devrait connaître des jours plus harmonieux.


    


    

      De Gaulle offre son aide au Liban


      Une semaine après la naissance du nouvel exécutif, un incident oppose l'armée libanaise aux commandos palestiniens établis près du village de Helta. Dans cette région, le couvre-feu avait été décrété par mesure de sécurité. Au soir du 29 octobre, une patrouille libanaise effectuant une tournée de reconnaissance rencontre des éléments armés qui tirent sur elle. Les soldats ripostent, pensant affronter des Israéliens. L'accrochage provoque la mort d'un fedaï et fait des blessés d'une part comme de l'autre. Les militaires libanais se trouvaient en état de légitime défense et nul ne leur adresse le moindre reproche. Mais le problème de la présence palestinienne armée sur le sol libanais exige une solution.


      À l'époque, le nombre de fedayine ayant leur base au Liban s'élève à 60, ou tout du moins à 60 combattants repérés. Mais ils jouissent du soutien des réfugiés des camps implantés dans le Sud, des partis de gauche libanais, d'une fraction de la population libanaise et des régimes radicaux arabes. Comment, dès lors, leur ordonner de quitter le territoire sans provoquer une levée de boucliers contre le Liban ?


      La gravité de la situation impose une réflexion au plus haut niveau. Le président Hélou convoque à Sin el-Fil le général Émile Boustany, commandant en chef de l'armée, le général de brigade Youssef Chemayet, chef de l'état-major, le colonel Gaby Lahoud, chef du Deuxième Bureau, et plusieurs officiers supérieurs. Responsables civils et militaires commencent par dresser le bilan des divers événements de 1968, depuis la publicité faite par les médias aux actions des fedayine dans les territoires occupés jusqu'aux funérailles grandioses d'Ezzeddine El-Jammal, sans oublier les diverses manifestations organisées à travers le pays le 2 mai, le 15 mai et le 5 juin.


      Une longue délibération permet un échange lucide des points de vue. La suggestion de Youssef Chemayet, cet excellent chef de l'état-major, membre de la communauté druze, finit par être adoptée à l'unanimité. Le plan de Chemayet est simple, rationnel : « Les fedayine sont là parce qu'ils ont reçu de l'aide et du ravitaillement en vivres et en munitions. Ils représentent un grand danger pour nous et pour eux-mêmes. Nous ne pouvons pas les laisser au Liban. Nous amènerions, derrière ces combattants, les loups israéliens.


      « Ma proposition est de bloquer les fedayine là où ils sont, dans les environs de Helta, et de leur couper les facilités de communication et le ravitaillement. […] Les fedayine ne tarderont pas à rentrer à leurs bases, hors du Liban319. »


      La crise ministérielle, l'animosité du Nahj envers le Helf, la démission spectaculaire mais vite circonscrite du chef de l'État n'empêchent pas les Libanais de reprendre au début d'octobre leur vie socioculturelle. Les dîners se succèdent avec une régularité d'horloge, les galeries d'art lancent leur programme et plusieurs théâtres affichent complet.


      Si la bourgeoisie aisée ainsi qu'une large fraction de l'intelligentsia tiennent à maintenir leur mode de vie, les partisans politiques appartenant aux classes laborieuses et les étudiants des diverses universités n'ont pas renoncé à la lutte. À la moindre occasion, une manifestation des partis de gauche se forme dans les quartiers à majorité musulmane et proclame le droit des fedayine de lancer des opérations depuis la frontière du Liban. En réponse, une contre-manifestation s'organise dans le secteur chrétien, à l'est de Beyrouth, et dénonce en termes virulents la présence armée palestinienne en territoire libanais. En novembre, une importante manifestation parcourt ainsi les rues de Beyrouth-Ouest en brandissant des drapeaux palestiniens, des portraits de Kamal Joumblatt et de Nasser. Le lendemain, à Achrafieh, le fief chrétien, près de 20 000 étudiants et collégiens défilent avec des drapeaux libanais en chantant à pleins poumons l'hymne national. Face à de tels déferlements, le gouvernement n'a qu'une seule arme : toutes les manifestations sont interdites. Les passions ne s'éteignent pas pour autant.


      Le samedi 28 décembre 1968, les Beyrouthins sont déjà en fête. Les rues sont décorées de lampions de couleurs vives, les vitrines alignent les vœux traditionnels en plusieurs langues : « Happy new year », « Bonne année 1969 », « Sana Saïda »… Pressés de se rendre au cinéma, de s'attabler dans un café ou de rejoindre des amis, jeunes et adultes mènent dans la capitale une gigue effrénée. Cette surexcitation n'empêche pas la bonne humeur. Les automobilistes échangent des sourires et non pas des jurons.


      Dans ce Beyrouth, où les klaxons déchaînés apportent aussi leur note de gaieté, une opération militaire hallucinante a pour cadre l'aéroport. À 21 h 45, quatre hélicoptères israéliens venant du côté de la mer et volant à très basse altitude pour ne pas être détectés par les radars se posent sur l'aire d'atterrissage. Une trentaine de commandos en uniforme de l'armée israélienne descendent aussitôt des deux premiers ; les deux autres hélicoptères ont mission de couvrir les actes de sabotage par des tirs sporadiques de balles traçantes aux abords des bâtiments et du terrain.


      Passagers et visiteurs assis dans les salles d'attente ou la cafétéria sont pétrifiés de terreur. De même, le personnel civil – mécaniciens et débardeurs qui travaillent sur le terrain – ne bronche pas. Les gendarmes et les soldats chargés de protéger l'aéroport, dont le nombre est restreint, sont parqués dans un coin et sommés de garder les bras levés sous la surveillance de trois ou quatre commandos, mitraillette au poing, tandis que les autres se livrent, en toute sécurité, à un exercice de haute voltige.


      Les témoins ne pourront jamais oublier cette tragédie. Avec une précision stupéfiante, les soldats de Tsahal, divisés en équipes, se répartissent les tâches. Les uns se dirigent vers les avions en partance et ordonnent aux passagers d'abandonner leurs bagages à main et de quitter immédiatement les appareils. On les dirige ensuite vers le bâtiment central de l'aéroport. La majeure partie des commandos se précipitent vers les avions libanais. Ceux de la Middle East Airlines (MEA) sont parqués sur l'aire d'atterrissage, l'un d'entre eux s'apprête à décoller pour Djeddah ; ceux de la Lebanese International Airlines (LIA) et de la Trans-Mediterranean Airlines (TMA) sont immobiles devant leurs hangars. Les commandos posent des bombes incendiaires sous les appareils et l'aéroport se transforme très vite en un immense brasier. De temps à autre, une terrifiante explosion secoue les lieux à la façon d'un tremblement de terre et brise les vitres du bâtiment central ou des bureaux. Pendant quarante-cinq minutes, les commandos s'acharnent sur l'aviation commerciale libanaise sans rencontrer la moindre résistance. Une Caravelle de la MEA qui se trouve entre deux avions appartenant à des lignes étrangères est épargnée par précaution : Israël ne veut pas se mettre le monde entier à dos.


      L'opération terminée, les commandos reprennent les hélicoptères qui s'élèvent à toute vitesse. Il n'y a pas un mort, pas un blessé, mais le bilan des dégâts est lourd. 60 % de la flotte aérienne libanaise est réduite à néant.


      Le prétexte invoqué par Israël pour justifier ce raid est le suivant : deux fedayine habitant les camps de réfugiés du Liban-Sud ont pris un avion d'Air France à partir de Beyrouth. L'un se rendait dans les pays du Golfe, l'autre en Italie. Ils ont mis à profit leur présence dans la salle de transit de l'aéroport d'Athènes pour tirer sur un avion d'El-Al appartenant à l'État hébreu. Peut-on, sur cette base, accuser le Liban et détruire sa flotte aérienne ? Le prétexte est irrecevable


      Pendant des heures, l'aéroport international de Beyrouth, réputé pour la rapidité de ses prestations et la chaleur de son accueil, est la proie des flammes. Les responsables, arrivés enfin sur les lieux, couvrent ce champ de cendres hérissé de carcasses calcinées d'un regard incrédule. Le président de la République garde un silence triste. Le ministre de l'Intérieur, Pierre Gemayel, donne des instructions aux officiers chargés de rétablir l'ordre. Le commandant en chef de l'armée, le général Émile Boustany, tente d'expliquer l'absence de riposte et surtout de soldats en nombre suffisant pour protéger cette zone vitale pour le Liban. Il dira plus tard, pour répondre aux accusations de plusieurs ministres et députés, que la protection de l'aéroport n'était pas du ressort de l'armée. Argument battu en brèche par Raymond Eddé, ministre des Transports, qui avait justement réclamé l'aide de l'armée après l'attentat d'Athènes et les menaces d'Israël.


      Immédiatement, Radio-Liban rapporte dans toutes les langues l'attentat dont le pays vient d'être victime. Tous les journaux de Beyrouth modifient en hâte les manchettes de la une, tandis que leurs reporters, empêchés d'agir par l'armée, sont défendus avec colère par le ministre Eddé. Ils auront l'entière latitude de photographier et de prendre des notes.


      Au matin, les Libanais, en particulier les Beyrouthins, sont consternés par l'étendue du désastre. Jusqu'ici leur sympathie pour les commandos palestiniens et leur discours chaleureux sur la détresse des réfugiés ne leur avaient pas valu de graves représailles israéliennes. Il y avait eu, certes, des raids sur Meir el-Jabal, puis Magidieh. Mais ces bombardements, limités et éloignés de la capitale, n'avaient pas été ressentis de façon alarmante. Dans la nuit du 28 décembre, Israël a frappé très fort et ébranlé l'économie libanaise. Faut-il adopter un discours plus mesuré ou tenter, si c'est possible, de prendre une revanche éclatante sur l'État hébreu ?


      L'hypothèse des représailles n'aurait aucune chance de succès. L'armée libanaise compte tout juste 12 000 hommes, quelques avions rangés à la base militaire de Rayak et aucun navire de guerre. Renforcer l'armée, comme l'ont souvent réclamé certains responsables, ou instituer le service militaire obligatoire pour enseigner aux jeunes Libanais de toutes confessions à vivre côte à côte, à partager les mêmes luttes et les mêmes espoirs exigerait une imposition plus lourde. À plusieurs reprises le projet présenté par le commandement de l'armée a été repoussé par de nombreux parlementaires sous la pression d'une brochette de capitalistes. Pour se consoler, des députés affirmaient : « Le Liban tire sa force de sa faiblesse. » Selon eux, aucun ennemi n'eût attaqué un pays incapable de se défendre. Le raid du 28 décembre à mis fin à ces commentaires utopiques.


      L'autre aspect de la question reviendrait à prendre des distances avec le problème palestinien, à maintenir une neutralité totale à l'ombre de la convention d'armistice libano-israélienne de 1949. Cependant, un tel choix se heurte à une double impossibilité : Israël vient de donner la pleine mesure de son mépris des conventions bilatérales ou internationales ; d'autre part, une partie des Libanais refuse d'abandonner la cause palestinienne. Il faut donc opter pour une autre solution. Le gouvernement décide sans tarder de porter plainte devant le Conseil de sécurité de l'ONU, la seule voie légale possible.


      L'initiative privée, le levier véritable du Liban, démontre son efficacité dès le 29 décembre. À 8 heures, les états-majors des compagnies aériennes MEA, LIA et TMA sont réunis dans le bureau aux boiseries claires de cheikh Néjib Alamuddine, P.-D.G. de la MEA. Pendant toute la matinée, Alamudinne, Arida et Abou Haidar, patrons des deux autres compagnies, entourés par leurs principaux collaborateurs, étudient les moyens de remédier rapidement à la catastrophe.


      Les dégâts sont très graves. La MEA a perdu 8 avions dont un VC 10 et un Bœing flambant neuf ; il lui reste 5 appareils. La LIA compte 3 avions irrécupérables, dont 2 Coronado, et n'a plus qu'un seul engin. La TMA, la moins atteinte, enregistre la perte d'un DC-4 et d'un DC-6. Dans une première évaluation, 120 millions de livres libanaises sont à récupérer.


      Cheikh Néjib Alamuddine est un homme d'action d'un dynamisme et d'un courage admirables. Bien avant la fin de la réunion il a donné ses ordres. Les avions disponibles vont poursuivre leurs vols, tandis que deux Caravelle, louées à la Kuwait Airways, sont déjà à l'AIB, prêtes à embarquer leurs passagers. Dès le lendemain du raid, la MEA maintient tous ses engagements. Les départs à destination de Paris, Londres, Rome, Nicosie, Le Caire, Bahrein, Dahran, Doha, Dubaï, Djeddah, Khartoum et Téhéran sont assurés. À 13 heures, la réunion des responsables de l'aviation civile s'achève et la MEA publie son premier communiqué. Son P.-D.G. affirme à ses 3 500 employés que la compagnie sortira de cette épreuve plus forte et continuera de jouer un rôle important dans l'économie libanaise.


      Cheikh Néjib s'adresse ensuite aux journalistes massés dans le vaste salon attenant à son bureau et déclare : « Un sérieux coup nous a été porté, je ne le nie pas. Mais il ne sert à rien de gémir, il s'agit de reconstruire en mieux et en plus grand. Pour travailler et réussir, il faut garder le moral haut. […] Il nous reste cinq avions, dont un Viscount. Nous ne sommes donc pas anéantis. Nous avons déjà loué deux Caravelle à la Kuwait Airways et nous allons louer deux Bœing. Dès lundi, toutes nos lignes seront couvertes comme par le passé. Par ailleurs, nos avions sont assurés auprès de la Lloyd's contre tous les risques, y inclus les risques de guerre. Nous serons totalement remboursés. Nous n'avons donc rien perdu320. » Un court silence, un sourire, une phrase finale lancée comme un défi : « Nous allons prouver au monde entier qu'un Libanais jeté à l'eau, en pleine mer, ne se noie pas. Il flotte toujours321. »


      Les patrons de la LIA et de la TMA publient aussi des communiqués apaisants. Leurs avions sont assurés contre tous les risques et les vols reprendront sans retard.


      Du point de vue strictement économique, le raid israélien n'a pas porté tous les fruits escomptés.


      Les Israéliens jubilent. Ils ont asséné un rude coup au Liban sans perdre un seul homme, sans subir le moindre dégât matériel. La tactique des objectifs civils, déjà utilisée lors de la destruction des raffineries de pétrole de Suez ou de la centrale électrique de Naga Hammadi en Haute-Égypte, se révèle payante.


      Malgré les déclarations rassurantes des dirigeants de l'aviation commerciale, le Liban a subi un dommage économique important et une secousse politique d'une portée considérable. Son gouvernement, où partisans et adversaires d'un engagement arabe plus marqué s'affrontent à chaque occasion, va connaître de nouvelles tensions. Plus grave, sa population, également divisée, pourrait se scinder. Et le monde arabe, toujours prompt à condamner la plus légère infraction à la ligne tracée par les radicaux, s'empresserait de tirer à boulets rouges contre le pays des cèdres. Il l'a déjà fait à diverses reprises. Cette analyse tient compte, bien sûr, de l'indignation internationale, mais elle lui accorde sa place réelle. Les condamnations verbales n'ont aucune conséquence pratique. On voit mal les États-Unis ou même l'URSS adopter des sanctions draconiennes contre l'État hébreu. Les pays arabes n'ont pas les moyens de traduire leur haine par des actes militaires. Il suffira de laisser passer la tempête, puis le temps fera son œuvre. La résolution de l'ONU condamnant cet attentat ira rejoindre dans les archives celles qui l'ont précédée.


      L'agression israélienne contre l'aéroport international de Beyrouth soulève une réprobation unanime dans le monde. Même les États-Unis, protecteur permanent de l'État hébreu, condamnent le raid sans réserve. « Le président Johnson considère l'attaque israélienne contre l'aéroport de Beyrouth comme une “ grave erreur ”, a déclaré, dimanche, son assistant spécial pour les affaires de sécurité, M. Walt Rostow », rapporte l'AFP. Radio-Moscou se déchaîne et l'AFP relate ses manifestations de colère : « Nouvelle provocation impertinente de la soldatesque israélienne au Moyen-Orient. L'attaque des terroristes israéliens contre l'aéroport de Beyrouth a soulevé une énorme vague d'indignation non seulement dans les pays arabes, mais également dans de nombreuses capitales du monde, à tel point que même le gouvernement des États-Unis, connu pour ses sympathies envers les extrémistes de Tel-Aviv, a élevé une sévère protestation. »


      En France, Michel Debré, ministre des Affaires étrangères, déclare : « Il est chaque jour plus clair que le conflit du Moyen-Orient est une menace pour la paix du monde. Plus que jamais, comme le gouvernement français n'a cessé de le proposer, il appartient aux quatre grandes puissances de s'accorder pour mettre en application la résolution de principe votée par le Conseil de sécurité des Nations unies le 22 novembre 1967. À cette application la France est prête à prendre part à tout moment et dans tous les domaines. »


      Au Caire, le gouvernement égyptien assimile le raid à un acte de guerre. Son porte-parole officiel, Mohammad Hassan El-Zayyat, déclare aux journalistes : « Cette attaque barbare, véritable acte de guerre contre un pays arabe de plus, montre une fois encore que l'ambition d'Israël est d'imposer sa volonté sur tout le Moyen-Orient. […] Ce petit Pearl Harbor n'annonce pas la paix ; ce n'est pas non plus de cette façon qu'Israël pourra étouffer le mouvement de résistance palestinien. Bien au contraire, Israël vient de l'enflammer encore plus. »


      À Damas, le quotidien Al-Baas, organe officieux du régime, ironise sur le sort du Liban, ce pays qui réclamait la neutralité et dont les banques favorisaient les monopoles américains. Ces attaques, pour le moins inopportunes, n'empêchent pas le président Atassi de téléphoner à Charles Hélou pour l'assurer de l'appui syrien et de sa volonté d'offrir toute l'aide nécessaire au Liban. Double jeu politique dont personne n'est dupe.


      Le roi de Jordanie téléphone aussi à Hélou, mais pour formuler des propositions précises. Il a l'intention de lancer un appel de solidarité au monde arabe visant à aider le Liban à récupérer les pertes subies au cours du dernier raid israélien. Le roi informe le président de sa décision de mettre à la disposition de l'aviation civile libanaise tous les avions d'Alia, la compagnie royale aérienne de Jordanie. Il dit ensuite aux journalistes : « Nous reconnaissons par ce geste les services éminents rendus par l'aviation civile libanaise durant toutes ces dernières années au royaume hachémite et à la cause palestinienne322. »


      Au palais de Baabda, les dépêches envoyées par les rois et chefs d'État arabes pour condamner le raid israélien sont nombreuses. C'est déjà une consolation.


      Le désaveu international suscité par le raid israélien ne dispense pas de répondre à une question fondamentale : comment expliquer ou justifier l'impardonnable passivité de l'armée libanaise pendant toute la durée de l'opération ? L'agression a dépassé la demi-heure, laissant aux forces armées le temps nécessaire pour intervenir. La riposte aurait dû être immédiate. C'est le point de vue soutenu par Raymond Eddé le 30 décembre 1968, lors de la séance de la Chambre consacrée à l'examen des circonstances du raid. Le ministre des Transports s'exprime avec une colère non déguisée. Kamal Joumblatt va plus loin et parle du scandale que constitue la non-intervention des forces armées. Le ministre de la Défense Hajj Hussein Aoueini est en France pour des examens médicaux et ne peut plaider la cause de la Grande Muette. Convoqué à cette séance, le commandement de l'armée a délégué le colonel Fawzi El-Khatib, chef d'état-major adjoint. Face aux députés déchaînés, la réponse du colonel Khatib est précise, mais peu convaincante. Il se borne à dire : « L'aviation militaire libanaise n'a pas pu réagir, car les seuls radars qu'elle possède et qu'elle vient de recevoir, conformément au Pacte de défense arabe commune, ne sont pas encore opérationnels. Et nous ne sommes pas encore entraînés à l'emploi des nouvelles batteries de DCA323. » Il ajoute : « La menace israélienne pesait sur tous les points vitaux du Liban et l'armée avait été mobilisée pour les défendre. Mais la défense de l'aéroport civil de Beyrouth n'est pas de la responsabilité de l'armée, elle est de la responsabilité des forces de sécurité324. »


      Le même soir, l'Assemblée se réunit à huis clos et les représentants du peuple échangent des propos cinglants. Le public saura simplement que le président du Conseil a promis d'instaurer le service militaire obligatoire et de renforcer l'armée en effectifs et en matériel. En somme, rien de concret dans l'immédiat.


      Dans ses Mémoires, Charles Hélou a noté avec amertume : « Israël avait réussi à infliger à l'État libanais une grave défaite, à bafouer l'armée et, par là, à encourager toutes les démagogies contre l'ordre établi, à stimuler tous les mouvements de résistance libanais et palestiniens325. »


      De retour de Paris le 3 janvier 1969, Hajj Hussein Aoueini donne une conférence de presse pour répondre aux accusations de plusieurs députés et à celles du ministre des Transports Raymond Eddé. Le point fort de ses déclarations revient à arguer que, l'aéroport international de Beyrouth étant un aéroport civil, l'armée n'avait pas à en assurer la défense sous peine de lui faire perdre ce caractère. La mission de le protéger incombait aux forces de sécurité intérieure, lesquelles pouvaient faire appel à l'armée en cas de besoin.


      Le ministre de la Défense s'est bien gardé de révéler que la Sûreté générale, dans une note du 27 décembre 1968 adressée aux autorités militaires, avait signalé le risque d'une attaque israélienne imminente contre l'aéroport de Beyrouth.


      Les critiques contre l'armée ne sont pas simplement libanaises. Le journal égyptien Al-Ahram, réputé pour sa modération à l'égard du Liban, écrit le 2 janvier : « Les conceptions libanaises de sécurité nationale, qui inspirèrent à ce pays “ une politique arabe réservée ”, se révèlent être une chimère et, en dépit de la surenchère politique, les Libanais sont unanimes à estimer que leur pays a été la proie d'une négligence scandaleuse326. »


      Les fedayine, eux, sauront tirer profit de la situation. L'armée libanaise décriée, les partis politiques et la population divisés sur la nature du soutien à leur accorder, rien ne les empêche de renforcer leurs bases dans le pays des cèdres.


      À travers le concert de protestations mondiales contre l'agression de l'État hébreu, la voix de la France s'élève avec vigueur. Le 1er janvier 1969, lors de la réception du corps diplomatique au palais de l'Élysée, le général de Gaulle salue à peine l'ambassadeur d'Israël. Les jours suivants, il met l'embargo sur cinquante Mirage commandés par Israël à la France et déjà payés. La même mesure frappe les pièces de rechange que l'État hébreu attendait impatiemment pour les avions de combat. Le général de Gaulle annonce aussi son intention d'intervenir contre toute agression dont le Liban serait l'objet.


      Charles de Gaulle, fidèle au soutien qu'il a toujours accordé au Liban, se range à ses côtés au moment où le destin bascule, au moment où la célèbre formule du « miracle libanais » commence à perdre son pouvoir. Le 2 janvier, il reçoit à l'Élysée l'ambassadeur du Liban, Philippe Takla, et renouvelle l'assurance de l'appui total de la France en cas d'agression extérieure. Il lui demande aussi de transmettre au gouvernement libanais une offre d'aide sur tous les plans, y compris militaire.


      Une aide militaire française serait très précieuse, au besoin. Mais cette protection ne va-t-elle pas à l'encontre des dispositions du Pacte de défense commune arabe ? Déjà en butte aux sarcasmes des pays radicaux, le Liban cherche à sonder la réaction de Nasser. L'ambassadeur Halim Abou Ezzeddine, en poste au Caire, est chargé d'exposer la situation au président égyptien. Reçu par le raïs le 15 janvier, l'ambassadeur développe toutes les données libanaises : l'offre de la France, l'aggravation de l'action des fedayine à la frontière sud, le détail des incidents entre les commandos palestiniens et l'armée depuis le 29 octobre 1968… Le raïs, selon l'ambassadeur, déclare être mécontent de l'action syro-palestinienne au Liban. Il promet de demander au général Mohammad Fawzi d'étudier cette question avec le général Moustapha Tlass, chef d'état-major syrien, alors au Caire pour participer à une réunion militaire qui rassemble la République arabe unie, l'Irak, la Syrie et la Jordanie.


      L'offre française reçoit le plein appui de Nasser. Il n'a pas oublié le soutien accordé à son pays par le général de Gaulle en juin 1967 et tient à exprimer sa satisfaction. À ses yeux, l'intervention d'une grande puissance aux côtés du Liban et des Arabes est un avantage considérable.


    


  


  


  

    CHAPITRE XXIX


    Le Liban accepte l'accord du Caire


    À Beyrouth, le gouvernement dirigé par Abdallah El-Yafi est sur le point d'éclater. La polémique opposant Raymond Eddé et Hajj Hussein Aoueini s'envenime et défraie la chronique. De plus, Eddé reproche à El-Yafi l'adoption de mesures inefficaces dans l'immédiat. Pour porter des fruits, le service militaire obligatoire exigera des années, tandis que les menaces de représailles israéliennes appartiennent au présent. Il préconise la présence de Casques bleus qui auraient pour mission de surveiller la frontière sud du Liban, ce qui empêcherait l'action des fedayine et la réaction des Israéliens.


    De son côté, cheikh Pierre Gemayel est d'avis qu'il est impossible de repousser les fedayine par la force, eu égard aux répercussions que produirait une telle mesure dans le pays et dans le monde arabe. La solution qu'il préconise consisterait à proclamer la « neutralité » du Liban. El-Yafi, harcelé par des personnalités musulmanes laïques et religieuses et marqué par la propagande arabe contre le Liban, ne peut entériner l'appel aux forces de l'ONU et encore moins la neutralité du pays.


    De telles divergences ne sont pas un signe précurseur, elles démontrent que l'exécutif ne peut plus fonctionner. Charles Hélou accepte la démission d'Abdallah El-Yafi et confie la formation du nouveau cabinet à Rachid Karamé. Le leader de Tripoli jouit de l'estime de Nasser et ses qualités d'homme politique se passent de preuves. Hélou pense que Karamé, qui a longtemps collaboré avec le général Chéhab, dont il défend les préceptes avec passion, jouira du soutien de l'armée. De plus, ses solides amitiés avec les dirigeants des pays voisins lui permettront d'appliquer une politique de fermeté envers les fedayine et d'aboutir, peut-être, à leur départ du sol libanais, sans provoquer une levée de boucliers arabes contre le Liban.


    Le 15 janvier, le chef de l'État, en plein accord avec Rachid Karamé, tente de former un gouvernement d'union nationale. Il comporterait sept ministres appartenant au Nahj, cinq membres du Helf et plusieurs indépendants.


    Mais les ministres choisis dans le camp du Helf jugent cet exécutif peu équilibré et refusent d'y participer. Déçu et contraint de renoncer une fois de plus à rassembler les divers partis, Charles Hélou opte pour une formule qui accorde la priorité au nahjistes. Sous le label plus ou moins exact de députés « indépendants », quelques personnalités figurent à leurs côtés.


    Le nouvel exécutif compte seize ministres et l'on y retrouve de grands noms : Kamal Joumblatt, Pierre Gemayel, Sleiman Frangié, Adel Osseirane, l'émir Majid Arslane… Le président du Conseil n'ignore pas que la principale tâche de son gouvernement sera de calmer les esprits et de résoudre le problème des fedayine. La tâche est particulièrement ardue, il sait cela aussi.


    Pendant près de trois mois, les commandos palestiniens n'entreprennent aucune opération spectaculaire à partir du Liban. Ce répit permet à l'opinion de reprendre confiance et au peuple de mener une vie normale. Les luttes intérieures sont purement politiques. Elles appartiennent au quotidien.


    L'Alliance tripartite prépare cependant une action en profondeur. Elle a de bonnes raisons d'être mécontente. La composition du gouvernement exclut le PNL et le Bloc national et cela l'irrite. De plus, la présence armée palestinienne à la frontière sud et parfois même dans certains quartiers de Beyrouth l'inquiète. Un séminaire, groupant les trente députés de l'Alliance, inaugure ses travaux à Broumana le vendredi 7 mars. Les trois patrons, Chamoun, Eddé et Gemayel, dirigent les débats. Le week-end sera consacré à l'élaboration d'un programme national. Les trois leaders sont en parfait accord sur la plupart des thèmes et les résolutions adoptées sont le reflet de leur entente. Le 9 mars, à la fin du séminaire, un texte est remis aux journalistes qui montent la garde. Il s'étale sur huit pages dactylographiées et constitue le programme qu'il importe de mettre en application au Liban. Rédigé par l'état-major chrétien, il devrait engager une bonne partie de la population.


    D'une façon générale, les résolutions ne sont pas révolutionnaires. Elles abordent les problèmes courants : finances, économie, éducation nationale, santé, sécurité sociale, etc. C'est dans le domaine de la politique intérieure et étrangère que les polémiques vont éclater. L'Alliance n'hésite pas à affirmer que « le Liban traverse une crise de pouvoir » et dénonce les dangers israélien et communiste. La question de la présence armée palestinienne est abordée avec fermeté. Le bloc chrétien estime qu'il faut « soutenir la cause palestinienne par tous les moyens […], sauf ceux qui mettent en jeu l'existence du Liban et la sécurité de son territoire327 ». L'Alliance tripartite réclame la formation d'un gouvernement d'union nationale chargé d'appliquer son programme. Les leaders chrétiens conseillent à l'État d'user de son droit de « solliciter le recours à des forces d'urgence des Nations unies pour assurer la sécurité du territoire national328 ». Le Helf aussi agite une menace : dans le cas où les autorités ne donneraient pas une réponse positive à ses revendications, il se dit résolu à chercher à les imposer par tous les moyens. Il donne un bref aperçu des pressions possibles : intensifier l'action parlementaire de l'opposition, organiser des marches populaires, des grèves…


    Les partisans d'une totale liberté d'action des fedayine à partir du territoire libanais expriment leur fureur dans leurs journaux.


    

      « Il sera impossible de gouverner »


      Un printemps de tourmente se prépare. Le nombre des commandos palestiniens sur le territoire libanais s'accroît de façon régulière et commence à inquiéter les forces de l'ordre. Selon un rapport militaire remis au chef de l'État, « dans les premiers jours d'avril, trois cents fedayine venus de Syrie en passant par la localité frontalière de Chebaa ont fait irruption au Liban. Ils appartenaient à la Saïqa, organisation palestinienne d'obédience syrienne. En même temps, le Fatah envahissait le territoire libanais avec plusieurs centaines de fedayine. L'armée, ayant dû abandonner toute complaisance pour faire face à ce déferlement d'étrangers armés, et à leur débordement en territoire libanais, fut accusée de vouloir la liquidation des fedayine329. »


      Des manifestations de soutien aux fedayine sont prévues pour le mercredi 23 avril. Certaines doivent partir du camp de réfugiés d'Ain el-Héloué, près de Saïda, d'autres de Beyrouth. Des tracts sont distribués plusieurs jours à l'avance afin de rassembler le plus grand nombre possible de participants. Pour éviter une ébullition des esprits susceptible de provoquer des troubles, le gouvernement interdit toute manifestation. Le 22 avril, Adel Osseirane, ministre de l'Intérieur, prend contact avec les divers chefs palestiniens pour tenter, une dernière fois, de les dissuader de maintenir ce programme. Il se heurte à une opposition farouche. À Beyrouth, plusieurs leaders musulmans s'efforcent d'appuyer le gouvernement. En vain.


      Les Palestiniens sont décidés à braver l'interdiction des autorités libanaises, et il devient indispensable de déployer un important dispositif de sécurité. Mais les représentants de l'ordre ne perdent pas l'espoir d'aboutir à une solution pacifique. À l'aube du 23 avril, le commandant de la brigade de gendarmerie du Liban-Sud se rend au camp d'Ain el-Héloué. Reçu avec sécheresse par les responsables, il n'en recommande pas moins la modération et affirme que la cause palestinienne est sacrée pour tous les Libanais. Il conseille aux réfugiés de recourir à la grève. Ils respecteraient ainsi la volonté du gouvernement tout en démontrant leur appui aux fedayine. Ce plaidoyer n'arrache aucune réponse positive et le responsable des forces de l'ordre se trouve contraint de quitter le camp en rappelant qu'il ne tolérera aucune manifestation.


      Dès 5 heures du matin, plusieurs centaines de jeunes Palestiniens encerclent le camp pour empêcher toute infraction, tout départ d'ouvriers tentés de ne pas respecter la consigne. À l'intérieur du camp, les préparatifs se poursuivent et, vers 8 heures, plusieurs milliers de manifestants quittent les lieux pour se diriger en rangs serrés vers Saïda. Le premier heurt sérieux se produit au carrefour de Saïda-Ain el-Héloué où un détachement de gendarmes tente de leur barrer le passage. Quelques minutes suffisent aux manifestants déchaînés pour écarter les gendarmes, détruire leurs trois jeeps et poursuivre leur route en tirant des coups de feu en l'air.


      À l'entrée de Saïda, des groupes de forcenés renversent les voitures en stationnement et brûlent des pneus pour couper la route principale. Un second barrage de gendarmes s'efforce de protéger la ville. Une balle meurtrière fait une victime dans les rangs des Palestiniens. C'est aussitôt la folie. L'échange de coups de feu devenu général provoque des morts et fait des blessés dans les deux camps. Les manifestants, en proie à une fureur aveugle, foncent à l'intérieur de Saïda en détruisant les voitures sur leur passage, en attaquant boutiques et magasins… Leur objectif est d'occuper le sérail de la ville. Les agents des forces de sécurité sont en nombre insuffisant pour contenir cette foule. Henri Lahoud, administrateur de Saïda, fait sans tarder appel à l'armée. Sans cette mesure d'urgence, les pertes en vies humaines et les dégâts matériels auraient été terrifiants.


      À Beyrouth, le mercredi 23 avril débute dans un calme impressionnant. La plupart des leaders ont déconseillé toute manifestation, mais le Front d'appui à la lutte palestinienne pousse les étudiants à descendre dans la rue. L'objectif est de contraindre le gouvernement à laisser les mains libres aux fedayine. Parallèlement, les obsèques d'un commando libanais rattaché au Fatah et tué en Jordanie doivent se dérouler à la mosquée de Horch, au cœur de la capitale.


      Les calicots et les pancartes sont prêts, toutefois une incertitude plane. Nul ne tient à défier les carrés de police postés dans les artères principales. Mais les organisateurs qui sont des membres des partis de gauche interdits, tels le parti communiste, celui du Baas et celui des nationalistes arabes – selon les autorités –, n'ont pas l'intention de se laisser intimider. Leur obstination est renforcée par les nouvelles des accrochages de Saïda, qui commencent à filtrer. L'arrivée d'une ambulance transportant deux blessés graves – leur survie dépend d'interventions chirurgicales délicates – met le feu aux poudres. Des groupes de jeunes gens se forment dans le voisinage des Makassed (association musulmane de bienfaisance), d'autres près de la mosquée de Horch. Le Fath décommande soudain les obsèques, mais les groupes d'étudiants ne se dispersent pas. De toute évidence, les manifestations auront lieu.


      Jusqu'à 16 heures, dans le quartier des Makassed, aucune violence n'est enregistrée. Les centaines de jeunes gens se contentent de dévisager froidement les gendarmes rassemblés autour d'eux de façon à les isoler. L'atmosphère est lourde, indéchiffrable. Soudain, les positions des forces de sécurité sont prises d'assaut. Les forces de l'ordre cherchent à contrôler l'attaque à l'aide de bombes lacrymogènes et de lances d'incendie. Quelques coups de feu sont tirés en l'air. On ne saura jamais comment, le premier mort, Sélim Ali Kassem, originaire de Tripoli et âgé de vingt-deux ans, tombe, le visage ensanglanté. Une véritable émeute éclate aussitôt. Les manifestants se jettent sur les gendarmes, des coups de feu partent de toutes parts. C'est bientôt l'enfer. Des voitures sont incendiées, des devantures de magasins défoncées avec des barres de fer, les pierres se transforment en armes meurtrières, des cris et des gémissements se mêlent aux slogans de haine : « Tournez vos fusils contre Moshé Dayan… L'heure de la vengeance sonnera… À bas les valets de l'impérialisme330 ! »


      À 18 heures environ, la bataille prend fin. Une demi-heure plus tard, le commandant en chef de l'armée impose le couvre-feu. Le Conseil des ministres, réuni en toute hâte au palais de Baabda, décrète l'état d'urgence sur l'ensemble du territoire libanais. La double tragédie de Saïda et Beyrouth s'achève sur la menace d'une démission. Rachid Karamé ne veut plus diriger le gouvernement. Dans cette capitale pétrifiée de stupeur, où l'on compte des morts et des blessés, l'angoisse s'ajoute à la désolation des rues désertées. Les Libanais n'ont pas encore l'habitude du malheur.


      Les affrontements du 23 avril se soldent par quinze morts et plus de quatre-vingts blessés. Depuis son accession à l'indépendance, le Liban n'a jamais connu une telle tragédie. Aussi l'atmosphère est-elle orageuse à la Chambre où, le lendemain, à 17 heures, les députés se réunissent au grand complet. Le président de l'Assemblée, Sabri Hamadé, demande aux parlementaires d'observer une minute de silence en signe de deuil pour les personnes décédées la veille. Camille Chamoun reste assis et trois députés de son parti – le père Semaan Doueihy, Joseph Moghabghab et Naïm –, après s'être levés, se rasseyent. Pour éviter toute interprétation erronée de son geste, l'ancien chef d'État explique : « Avant d'honorer les victimes, il faut savoir si elles sont innocentes ou coupables331. »


      Un lourd silence pèse. Le ministre de l'Intérieur, Adel Osseirane, membre de la communauté chiite, se lève pour défendre la position du gouvernement. Il rappelle avoir fait la veille son possible, secondé en cela par l'administrateur du Liban-Sud, pour dissuader les leaders palestiniens d'organiser ces manifestations. Il soutient avec force que les agents des FSI (Forces de sécurité intérieure) se sont bornés à exécuter les instructions reçues. Ils ont tenté d'arrêter la manifestation en lançant des bombes lacrymogènes et en demandant aux pompiers d'activer leurs pompes à eau. Ils ont ensuite tiré en l'air pour intimider les manifestants, et puis il y a eu, comme il fallait s'y attendre, une bavure. Une balle partie on ne sait d'où a fait une victime… Dès lors, la manifestation a tourné à l'émeute. Le ministre de l'Intérieur est catégorique : une main criminelle a attisé le feu. « Il semble que la tragédie a été organisée par des mains étrangères. Il importe beaucoup à ces provocateurs de détruire la stabilité dont jouit le Liban au milieu des pays arabes. Il leur déplaît que ce pays demeure le refuge des libertés, le refuge de tous ceux qui fuient l'oppression et n'arrivent pas à vivre en sécurité dans leur propre pays332 », souligne-t-il.


      Kamal Joumblatt prend ensuite la parole. Selon son habitude, il aborde toutes sortes de sujets, depuis le manque de prévoyance des autorités jusqu'à l'optique socialiste et progressiste. Le point fort de son discours est une attaque virulente du gouvernement.


      Camille Chamoun se lève à son tour. Il s'exprime avec moins de passion mais adresse néanmoins de sévères critiques à l'exécutif, coupable, selon lui, de n'avoir pas prévu les événements et adopté des mesures préventives. Le leader du PNL explique ensuite le comportement des Palestiniens déçus et exaspérés par l'attitude des pays arabes, qui ont accepté la résolution 242 du Conseil de sécurité de l'ONU, leur ôtant ainsi tout espoir de récupérer les territoires perdus en 1948.


      Saeb Salam commente la déclaration du ministre de l'Intérieur, puis affirme : « Les fedayine ne sont ni de droite ni de gauche, ils forment un mouvement de commandos dont le but est d'opposer une résistance à l'ennemi. Ils n'ont jamais eu l'intention de s'ingérer dans les affaires intérieures d'un pays frère333. » Il reproche avec force aux autorités de n'avoir pas instauré plus tôt le couvre-feu et affirme avoir pris contact avec un responsable vers midi pour lui demander d'adopter des mesures immédiates. Salam propose de citer le nom de ce responsable, mais le président de la Chambre intervient : l'heure n'est pas aux polémiques. L'ancien président du Conseil affirme aussi qu'aucun Libanais n'est l'ennemi des fedayine, que des membres du parti phalangiste et du Bloc national comptaient assister aux funérailles du chahid (martyr) Mohammad Ali Moussa à Horch et que les événements les en ont empêchés.


      La séance se poursuit durant six heures dans une agitation croissante. Les députés se renvoient la balle avec fureur. Certains disent soutenir sans réserve l'action des commandos palestiniens, quel qu'en soit le prix pour le Liban. D'autres défendent avec passion le principe de la souveraineté nationale et refusent d'exposer le pays à des représailles israéliennes. Un seul point commun : les parlementaires s'insurgent violemment contre l'exécutif. Ils s'accordent à soutenir qu'il aurait dû autoriser les manifestations ou instaurer le couvre-feu dès les premiers affrontements.


      Tout au long des débats, Rachid Karamé conserve un calme immuable. À 23 heures, il se lève et annonce d'une voix ferme la démission de son gouvernement. Il met également les députés et le président de la République en garde contre un danger : l'impossibilité de gouverner si le problème de l'action armée palestinienne n'est pas résolu. « Certains estiment que l'action des fedayine peut s'exercer à partir du Liban, quelles qu'en soient les conséquences. Ils ont leurs raisons et des motifs valables. D'autres trouvent dans cette action un danger pour le Liban. Ils ont leurs raisons et des motifs également valables.


      « Dans ces conditions, aucun gouvernement ne prendra une décision sans provoquer une division qui risque de dégénérer. Voilà pourquoi nous devons commencer par nous mettre d'accord sur une prise de position donnée. Le gouvernement pourra alors agir. Il faut une réconciliation et un dialogue, sans cela les crises se perpétueront334. »


      Le vendredi 25 avril au matin, Sabri Hamadé se rend au palais de Baabda pour analyser avec le président de la République l'ensemble des débats qui ont eu lieu à la Chambre. Les deux hommes sont conscients de la gravité de la crise pour l'avenir du pays. Cette fois-ci, la démission du gouvernement n'est plus une manœuvre politique, elle exige la solution du problème qui divise les Libanais depuis plus d'un an. Comment le résoudre sans déchirure ou même sans cassure ? Ils conviennent de ne pas précipiter la formation d'un nouveau cabinet, puisque l'équipe de Karamé doit continuer à expédier les affaires courantes.


      L'entretien à Baabda terminé, Hamadé gagne le domicile beyrouthin du président du Conseil démissionnaire. L'effendi, très détendu, comme soulagé du poids d'un lourd fardeau, disserte avec ses visiteurs. Il accueille le président de l'Assemblée avec effusion, puis s'isole avec lui dans l'un des salons. Aucune déclaration ne sera faite aux journalistes postés dans la vaste salle de réception. À 16 heures, au Parlement, Hamadé reçoit dans son bureau la plupart des leaders politiques. Il a convié tous les chefs de partis, mais Kamal Joumblatt s'est récusé sous prétexte d'engagements préalables. Se retrouvent Camille Chamoun, Abdallah El-Yafi, Saeb Salam, Adnane Hakim, Pierre Gemayel, Kamel El-Assaad, Adel Osseirane, Sleiman Frangié, Mounir Abou-Fadel en sa qualité de vice-président de la Chambre, Antoine Hraoui, cheikh Khalil El-Khoury, etc.


      Contrairement à l'habitude, les discussions se déroulent dans le calme. Un accord se dégage, celui de faire l'impossible pour unir les deux courants politiques et assurer la sauvegarde du Liban. Mais comment parvenir à un tel accord ? La bonne volonté n'est pas toujours un gage de succès.


    


    

      La souveraineté libanaise en jeu


      Les consultations relatives à la formation d'un nouveau gouvernement commencent à Baabda dans l'après-midi du 26 avril. Hélou est décidé à prendre son temps, mais il tient à rencontrer tous les chefs des blocs, afin de sonder leurs intentions véritables. Il veut aussi souligner l'extrême gravité de la situation et espère pouvoir s'appuyer sur une majorité parlementaire hostile à la liberté d'action des commandos palestiniens à partir du Liban-Sud. Cet espoir sera déçu. Certains députés sont opposés à cette optique et d'autres préfèrent ne pas trancher dans le vif pour ne pas susciter des remous populaires et pour ne pas s'attirer les foudres du voisinage arabe. Hélou aura pour seuls alliés les leaders de l'Alliance tripartite.


      Une partie de la presse alimente ce climat d'incertitude en publiant des articles favorables à une « coordination » entre les autorités libanaises et les fedayine. Rachid Karamé s'entretient avec des représentants du Fath afin de dissiper certains malentendus et l'on annonce la visite prochaine à Beyrouth de Yasser Arafat.


      Rachid Karamé, chargé de former le nouveau gouvernement, ne met aucun zèle à accomplir sa tâche. Ses ministres se contentent de gérer les affaires et un malaise gagne le pays. Le 31 mai, sans nul préavis, Hélou décide d'adresser un message à la nation. Le petit écran présente l'image du chef de l'État assis derrière son bureau, exposant d'une voix ferme les données de la situation et les principes à suivre : « […] La démission du gouvernement a été motivée par le désir de permettre aux représentants de toutes les fractions du pays de s'entendre sur les modalités de l'appui à donner à la lutte du peuple palestinien frère. Cela ne veut pas dire qu'il existe quelque désaccord sur l'essentiel de la cause palestinienne, une cause que tous les Libanais considèrent comme sacrée. […]


      « Dans cette étape, notre devoir vis-à-vis de la cause palestinienne elle-même est d'empêcher tout acte susceptible d'entraîner la rupture de notre front intérieur et extérieur. […]


      « Nous n'avons pas à entrer ici dans le détail des faits. Mais les faits montrent de la façon la plus claire que l'aggravation de la situation ne résulte nullement du refus du Liban d'apporter sa contribution à une cause dont il mesure l'importance et le caractère sacré ; elle est due, cette aggravation, et manifestement, aux tentatives qui se sont poursuivies, en face de nous, de nous imposer, étape par étape, une politique du fait accompli. Comme si un fait accompli pouvait faire naître le droit. […]


      « La fidélité au serment constitutionnel que j'ai prêté, et qui exprime la volonté de tous les Libanais, nous commande de préserver la souveraineté du Liban et la sécurité de chaque parcelle de son territoire. Et il incombe à tout gouvernement d'agir, aux côtés du président de la République, dans la fidélité à ce serment335. »


      Cet appel entraîne les critiques de Rachid Karamé et des Libanais décidés à accorder toute liberté d'action aux fedayine. On ira même jusqu'à soutenir que le président de la République, n'étant le chef d'aucun parti politique et n'exerçant aucun leadership, a voulu se tailler une popularité auprès des Libanais, chrétiens et musulmans, soucieux de ne pas exposer le Liban à des représailles israéliennes.


      L'été s'écoule en consultations, tractations, échange de promesses. L'absence de gouvernement n'empêche pas les Libanais de se rendre à la montagne ou de fréquenter les plages. Malheureusement, sur le terrain, le conflit entre l'armée et les fedayine s'aggrave. Ceux-ci seraient au nombre de 4 000 dans le Sud, accueillis avec enthousiasme par la population. L'armée, elle, demeure sur la défensive. Il est impossible de laisser les commandos palestiniens s'infiltrer en Israël à partir de n'importe quel point du territoire libanais, et sans la moindre coordination avec les officiers responsables des zones du Sud. De temps à autre, des heurts se produisent. Le 22 octobre, une véritable bataille oppose des soldats libanais à des fedayine dans le village de Majdel-Selm. Selon les représentants de l'OLP établis à Damas, 14 Palestiniens auraient été tués et 24 blessés. À Beyrouth, les autorités militaires contestent ces chiffres.


      Plusieurs pays arabes se déchaînent aussitôt contre le Liban. La Syrie ferme sa frontière, la Libye rappelle son ambassadeur et menace de rompre ses relations diplomatiques avec Beyrouth, une manifestation groupant plusieurs milliers de personnes a lieu à Bagdad. Au Caire, la presse dénonce le comportement de l'armée libanaise et parle de tentative de « liquider » la révolution palestinienne.


      Dans une interview accordée au quotidien égyptien Al-Akhbar, Yasser Arafat, président de l'OLP, déclare : « Nous ne nous retirerons pas. Les commandos palestiniens, comme l'ont déclaré récemment les ministres arabes des Affaires étrangères, ont le droit de combattre à partir de n'importe quel territoire arabe, selon les exigences de la résistance palestinienne336. »


      Au Liban, l'incident a de graves répercussions. Rachid Karamé, le président du Conseil désigné, qui n'a toujours pas formé son gouvernement, se récuse. Il déclare à la presse : « Je ne peux assumer la responsabilité d'actes contraires à mes principes337. » Parallèlement, plusieurs réunions groupent les chefs religieux musulmans à Dar el-Fatwa. Le 25 octobre, le Congrès islamique général publie un communiqué :


      

        « À la suite du congrès islamique général, réuni aujourd'hui même, à la Maison druze, il a été décidé de demander à Son Excellence le président de la République de former un gouvernement dans les plus brefs délais. Celui-ci devra adopter et réaliser les demandes que la délégation islamique a déjà soumises à Son Excellence le soir du vendredi 24 octobre 1969, à savoir :


        « 1. L'arrêt des mesures militaires prises à l'encontre des fedayine et la liquidation de toutes les séquelles des incidents, notamment les arrestations et les poursuites engagées contre certains journaux ;


        « 2. L'octroi de la liberté d'action à la résistance palestinienne et la coordination de ses activités et son soutien, en vue d'une meilleure efficacité ;


        « 3. Le renforcement de la défense du pays, surtout dans le Sud, par la fortification des villages frontaliers et l'amélioration de leurs conditions sociales et économiques ;


        « 4. L'application saine des dispositions de la Constitution, étant clairement entendu que la participation de tout homme politique musulman au gouvernement est liée à l'adoption des principes énoncés ci-dessus et à leur réalisation338. »


      


      Pour contrer toute manifestation, le couvre-feu est proclamé à Tripoli, puis à Beyrouth, a Saïda et dans la plupart des grandes villes. Le président de la République recherche, pour sa part, une solution diplomatique à la crise. Il entre en contact avec plusieurs chefs d'État arabes, ainsi qu'avec le Secrétaire général de la Ligue.


      Parallèlement, pour démontrer que la crise n'a aucun caractère confessionnel, les chefs religieux chrétiens et musulmans se retrouvent le 26 octobre à Dar el-Fatwa. Le climat est fraternel. Cheikhs et évêques veulent montrer que leur entente est totale. En fin de séance, ils rédigent un communiqué conjoint : « La crise n'est pas confessionnelle. Pas de divergence au sujet du caractère sacré de la souveraineté nationale et de la légitimité de l'action fedaï339. » Cette rencontre contribue à détendre l'atmosphère dans les milieux politiques et rassure la population. Il n'y aura pas de fissure islamo-chrétienne. Reste à dénouer la crise. Le président Nasser, qui a envoyé deux lettres à Charles Hélou, les 22 et 23 octobre, pour demander des explications, propose sa médiation. Elle est aussitôt acceptée par le chef de l'État. Libanais et Palestiniens négocieront au Caire.


      La délégation libanaise est composée de responsables civils et militaires. Rachid Karamé devait en faire partie, mais il s'éclipse à la dernière minute sans donner d'explication. L'avion spécial transporte le général Émile Boustany, commandant en chef de l'armée, Najib Sadaka, secrétaire général du ministère des Affaires étrangères, et le commandant Sami El-Khatib. L'ambassadeur Halim Abou Ezzaddine, en poste au Caire, fera partie de la délégation. Boustany n'est nanti d'aucun pouvoir spécial.


      Les négociations se déroulent pendant trois jours. L'équipe égyptienne comprend Sabri El-Kholi, représentant personnel de Nasser, ainsi que les ministres des Affaires étrangères et de la Défense, Mahmoud Riad et Mahmoud Fawzi. Les discussions, extrêmement serrées, ont pour cadre le ministère de la Défense. Le général Boustany fait l'historique des relations entre l'armée libanaise et les fedayine, décrit avec précision la position du chef de l'État, expose le plan de coordination rédigé par lui-même et agréé le 8 mai par Yasser Arafat. Les Égyptiens se montrent très compréhensifs, le climat est amical, détendu… Le président Hélou est quotidiennement mis au courant des négociations par les comptes rendus rédigés par Najib Sadaka. Le 30 octobre, Kholi déclare aux journalistes : « Les Libanais ont offert de bonnes bases de négociation340. »


      Yasser Arafat, qui se trouve à Damas, n'a toujours pas dit s'il se rendrait au Caire. Il arrive enfin le 2 novembre. les véritables négociations vont pouvoir commencer. Le 3, Boustany et lui discutent pendant sept heures d'affilée. La délégation égyptienne écoute, relance parfois le débat. Charles Hélou n'aura pas connaissance de tous les détails de ces échanges, Sadaka, malade, ayant regagné Beyrouth. Au soir, Boustany apprend au chef de l'État qu'il a signé avec Yasser Arafat un accord, destiné à demeurer secret, qui résoudra la crise libano-palestinienne.


      Le général Boustany est-il habilité à prendre d'aussi graves décisions sans en référer au chef de l'État ? La question ne recevra pas de réponse parce que Charles Hélou juge inutile de rejeter l'accord signé par le commandant en chef de l'armée. À son sens, le refuser n'aurait aucune suite. Les concessions consenties du côté libanais seront constamment soulignées par l'Égypte, témoin des négociations Boustany-Arafat, sans compter les Palestiniens eux-mêmes.


      Hélou reçoit le général Boustany au palais de Baabda, en présence du Premier ministre Rachid Karamé et du colonel Chemayet. Le général s'efforce de justifier son engagement. « Pour expliquer son attitude, quant aux dispositions du nouvel accord et aux changements apportés au projet du 9 mai, écrira Hélou dans ses Mémoires, le général Boustany déclara que les textes avaient une portée limitée, puisqu'ils devaient tous se comprendre à la lumière du respect de la souveraineté et de la sécurité du Liban. À aucun moment le général Boustany ne soutint, devant aucun de ses interlocuteurs de l'époque, qu'il avait reçu de moi des instructions ou une approbation dans le sens des textes qu'il avait signés. J'appris même, par deux messages du président Chéhab, que le général Boustany lui avait déclaré n'avoir pu résister aux pressions dont il avait été l'objet au Caire341. »


      L'accord comprend des dispositions qui semblent accorder aux Palestiniens une partie du territoire libanais. Plusieurs de ses résolutions seront sources de conflits. Il suffit de citer :


      

        « L'autorisation [accordée] aux Palestiniens résidant au Liban de participer à la révolution palestinienne par l'intermédiaire de la lutte armée, dans le cadre des principes de la souveraineté du Liban et de sa sécurité.


        « Il a été convenu de faciliter l'action des fedayine par les moyens suivants :


        « 1. octroyer des facilités de passage aux fedayine et déterminer les points de passage et d'observation dans les régions frontalières ;


        « 2. assurer la route menant à la région de l'Arkoub ;


        « 3. le commandement de la lutte armée contrôlera la conduite de tous les membres de ses organisations et leur non-ingérence dans les affaires libanaises ;


        « 4. créer un service d'ordre commun à la lutte armée et à l'armée libanaise342. »


      


      Rachid Karamé se décide enfin à former son gouvernement. Il comprend les grandes vedettes politiques. Pierre Gemayel est ministre des Travaux publics, Kamal Joumblatt dirige l'Intérieur, Sleiman Frangié détient le portefeuille de l'Économie nationale, Majid Arslane celui de la Défense, Nassim Majdalani est à la tête des Affaires étrangères, Adel Osseirane à la Justice.


      Une question se pose, l'accord devant demeurer « secret » : faut-il en soumettre le texte à la Chambre ? Hélou décide de le remettre seulement aux ministres qui en feraient la demande. Pour la première fois dans les annales parlementaires, les députés doivent donner leur aval à un accord dont ils ignorent le contenu. Raymond Eddé et les membres du Bloc national refusent d'accorder un blanc-seing. Camille Chamoun prend d'urgence l'avion pour Londres. Edmond Rizk, porte-parole des Kataeb, déclare que son parti « consent à cet accord, à condition qu'il ne soit pas contraire aux intérêts de l'État libanais343 ». En somme, les phalangistes s'accordent le droit (éventuel) de rejeter les résolutions du texte. Astuce juridique, les députés ne vont pas voter un accord qu'ils n'ont pas lu, mais accorder la confiance à un gouvernement chargé d'appliquer l'accord qu'ils n'ont pas lu. Ils le feront le 6 décembre 1968.


      Le 8 janvier 1970, le général Jean Noujaim succède à Boustany et devient le commandant en chef de l'armée.
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    CHAPITRE PREMIER


    La victoire de l'homme du Nord


    Le 23 septembre 1970, un nouveau président de la République doit prendre le pouvoir, et l'attention des Libanais de tous bords est axée sur cette échéance. Les partisans de Fouad Chéhab, en particulier les responsables du Deuxième Bureau, souhaitent le retour de l'ancien chef de l'État. Aucun interdit constitutionnel n'empêche sa réélection, puisqu'un mandat présidentiel a succédé au sien. Chéhab, qui a déjà fait ses preuves pendant la guerre civile de 1958, est parfaitement qualifié pour mettre de l'ordre dans la maison. Ses partisans prêchent cette bonne parole à travers le pays. En revanche, l'opposition mobilise tous ses membres pour empêcher la poursuite d'un mode de gouvernement où, à ses yeux, la démocratie et la liberté, les biens inaliénables du peuple libanais, sont paralysés.


    

      Bachir Gemayel est kidnappé


      Le climat sociopolitique n'est plus celui de 1964, où l'élection de Charles Hélou à la demande de Chéhab n'a rencontré aucun obstacle. La bataille électorale a pour toile de fond les conflits engendrés par la présence armée palestinienne en terre libanaise, et toutes les ingérences arabes et israéliennes qui en découlent.


      Depuis l'accord du Caire, les Palestiniens ont pour fief, au pays des cèdres, cette région de l'Arkoub dans le Sud nommée Fatahland par les Israéliens. Dans cette zone, où les Libanais s'aventurent très peu, ils exercent tous les droits. On peut y voir une abdication partielle de souveraineté de la part des Libanais, un État dans l'État… Les appellations sont nombreuses et divisent profondément les Libanais. D'une façon générale, on l'a bien vu en 1969, l'Islam est favorable à l'action de la résistance palestinienne à partir du Liban, en dépit des représailles israéliennes. En revanche, les chrétiens, à commencer par les maronites, s'insurgent contre cette inadmissible liberté de mouvement qui met en péril la vie et les biens des citoyens libanais, et porte même atteinte à l'unité nationale.


      Ces divergences d'opinion risquent de déboucher sur des troubles interconfessionnels ou, dans la meilleure des hypothèses, sur une instabilité permanente. Peu avant le printemps 1970, les deux risques se concrétisent. Les attaques des fedayine contre le nord d'Israël provoquent des raids sanglants de Tsahal sur plusieurs villages du Sud, et les civils libanais sont victimes de ces poursuites punitives. Parallèlement, l'armée libanaise a souvent des heurts avec les membres de la résistance qui ne respectent pas l'accord du Caire. Le 18 mars, une sévère confrontation libano-palestinienne se traduit par un bilan de plusieurs morts et blessés.


      Certains villageois, terrifiés par ces vagues de violence d'origines multiples, préfèrent quitter leur humble demeure pour chercher refuge dans la banlieue sud de Beyrouth, cette ceinture de misère où ils comptent des parents ou des amis.


      L'exode a commencé. Aussitôt, dans ces quartiers déshérités où la gauche est puissante, le mécontentement populaire se traduit le 21 mars par une manifestation de grande envergure. Des milliers d'hommes en colère arpentent les rues et les avenues du sud de la capitale en scandant des slogans hostiles aux autorités. Le plus dur compare Charles Hélou à Noury El-Said, le Premier ministre irakien assassiné en juillet 1958, et réclame sa destitution.


      Dans les camps palestiniens qui encerclent Beyrouh, l'accord du Caire semble voué à l'échec. À Tall el-Zaatar comme à Bourj el-Brahneh, Sabra ou Chatila, des fedayine en armes sont présents dans les rues et dressent souvent des barrages pour vérifier l'identité des passants. L'atteinte à la souveraineté de l'État se passe de commentaires. Les habitants chrétiens des quartiers proches de ces camps – on pourrait citer Dékouaneh ou Chiah – voient dans ce comportement une provocation, un défi.


      Ces réflexions expliquent sans doute l'échange de tirs qui éclate entre les habitants de Kahalé (ville à majorité chrétienne) et un convoi armé palestinien en route vers Damas pour assister aux obsèques d'un responsable de la résistance. Kahalé, située sur la route Beyrouth-Damas, est une étape inévitable. Au retour du convoi, qui comporte davantage encore de voitures et d'éléments armés, les tirs reprennent avec une intensité accrue. On dénombre des morts et des blessés dans les rangs des Palestiniens, et des blessés parmi les Libanais.


      Kamal Joumblatt, en sa qualité de ministre de l'Intérieur, tente une médiation entre les fedayine et les habitants de Kahalé. Ses bons offices n'empêchent pas le conflit de s'étendre à d'autres régions chrétiennes proches des camps. À Dékouaneh, voisin de Tall el-Zaatar, les commandos attaquent l'un des centres phalangistes et kidnappent Bachir Gemayel, fils cadet du fondateur du parti. Le même soir, Bachir est libéré dans un bureau du Fatah de la rue Hamra, mais le fossé s'élargit entre la résistance et les Libanais affiliés aux organisations chrétiennes.


      Pendant deux jours, les confrontations opposent les deux parties dans la banlieue sud de Beyrouth, et les FSI ne sont pas épargnées : à Chiah, quatre de leurs agents sont kidnappés. À Bourj el-Brajneh, non loin de l'aéroport international de Beyrouth, les commandos se dirigent vers le quartier de Haret Hraik et s'en prennent à des civils désarmés. Ils font 6 morts et 18 blessés. Selon le quotidien An-Nahar du 29 mars, le calme renaît au terme d'une médiation libyenne. Un accord est conclu entre la résistance et les Kataëb.


    


    

      Les moines libanais à la rescousse


      Les problèmes intérieurs n'empêchent pas la bataille électorale de suivre son cours. Tout au contraire, les prises de position des candidats sur la question palestinienne sont d'un intérêt majeur. Ainsi, l'élection de Pierre Gemayel semble d'emblée impossible. Son attitude et celle des phalangistes face aux Palestiniens le desservent auprès des leaders sunnites et des députés de gauche. Ils ne soutiendront jamais sa candidature. Camille Chamoun préfère manœuvrer dans les coulisses, et peser sur le choix d'un président, plutôt que de briguer cette fonction ; le cas échéant, il pourrait changer d'avis. Raymond Eddé, membre de l'Alliance tripartite et grand ami de Saeb Salam, tient à tenter sa chance. Mais on n'ignore pas la guerre ouverte qui l'oppose au Deuxième Bureau. Comment pourrait-il atteindre son but ? Sleiman Frangié, le leader maronite du Nord, est très populaire dans le pays. Il jouit aussi de l'appui total du parti du Centre, dont il partage la direction avec Saeb Salam et Kamel El-Assaad. Ces divers candidats, piliers de l'opposition, sont prêts à s'unir sur un seul nom pour empêcher l'élection d'un chéhabiste.


      Et si Fouad Chéhab se portait candidat, selon le vœu de ses alliés et du Deuxième Bureau, il emporterait, de l'avis général, la partie haut la main. Le problème crucial consiste donc à obtenir l'accord de l'ancien chef de l'État. Dans sa résidence de Sarba, Fouad Chéhab reçoit régulièrement l'un ou l'autre de ses proches, mais il déçoit leur attente : il ne posera pas sa candidature. Cette réponse ne décourage pas les fidèles. Rachid Karamé, Élias Sarkis, le colonel Gaby Lahoud, chef du Deuxième Bureau, Sabri Hamadé, président de l'Assemblée, le colonel Ahmad El-Hajj, cheikh Michel El-Khoury, Fouad Boutros, etc., font valoir leurs arguments. Pendant des semaines, le suspense continue.


      Pourquoi le général refuse-t-il de revenir au pouvoir ? Ses ennemis politiques affirment qu'il ne veut pas se porter candidat sans avoir la certitude d'être élu à l'unanimité. L'orgueil dicterait son attitude ; cette explication peut être partiellement retenue, mais la réalité est plus complexe. Selon son entourage, Chéhab est convaincu qu'il sera incapable de redresser la situation intérieure. Sa présence à la tête de l'État donnerait au peuple un faux espoir et la déception serait plus grave que l'attente.


      Il n'est pas homme à faire de longues dissertations politiques, mais son analyse personnelle est claire. En 1958, il était le chef incontournable, le seul détenteur des clés de la réconciliation nationale. À présent, le contexte est totalement différent. La division entre Libanais, à caractère confessionnel très marqué, a pour motif principal la présence armée des fedayine sur le sol national, une présence légitimée par l'accord du Caire. En novembre 1969 – et Charles Hélou le reconnaît –, Chéhab et nombre d'officiers supérieurs s'opposaient à l'octroi en terre libanaise de bases militaires à l'OLP. Entre-temps, le général Émile Boustany a signé cet accord et le président Hélou l'a accepté. Comment gérer, dès lors, les relations libano-palestiniennes ? Les fedayine n'ont pas respecté leur engagement, et seul l'usage de la force pourrait les contraindre à le faire. Comment user de ce recours sans le consentement des sunnites, à commencer par le président du Conseil ? Les événements de 1969 l'ont prouvé, cet appui ne sera jamais accordé. Dans ces conditions, tout président de la République, sauf circonstances exceptionnelles, échouera dans sa mission.


      D'autre part, la situation régionale n'est pas comparable à celle de 1958. À l'époque, Nasser dominait le monde arabe et son autorité ne rencontrait aucun frein. Depuis la défaite de 1967, son prestige s'est amenuisé, tandis que les organisations palestiniennes ont réussi à s'imposer, à se doter d'un crédit politique et d'une force militaire. Nasser n'a pas l'intention de les heurter de front pour sauvegarder la souveraineté libanaise, on l'a bien vu pendant les négociations préalables à l'accord du Caire. Le raïs égyptien se contentera de lancer des appels à la retenue, à la nécessité de resserrer les rangs arabes face à l'ennemi israélien. Par ailleurs, bien des régimes arabes sont favorables à l'action de la résistance à partir du territoire libanais pour se décharger du fardeau palestinien.


      La présence des fedayine pèse de plus en plus lourd au Liban. L'accord du Caire, qui n'a même pas six mois d'existence, appartient déjà aux archives. Les habitants des quartiers proches des camps palestiniens ont l'impression de vivre une véritable occupation. Ils ne doivent pas simplement montrer leur carte d'identité pour passer certains barrages palestiniens, il leur faut laisser les commandos vérifier le contenu du coffre de leur voiture. L'État n'intervient pas, et son silence concrétise cet abandon partiel de souveraineté.


      Cette situation, pour le moins anormale, incite un groupe d'hommes politiques et d'intellectuels à se rendre chez le patriarche Méouchy. Ce prélat a toujours su affronter les moments difficiles avec beaucoup de sagesse. En 1958, lors d'une guerre civile qui avait, déjà, un caractère confessionnel, il s'était rangé dans le camp de l'opposition. Il avait même invité les cheikhs sunnites à Bkerké où, à l'heure de la prière, ils avaient récité des versets du Coran, le regard tourné vers La Mecque. Son attitude avait contribué à contenir le conflit dans les limites d'une dissension politique. Un tel homme saura trouver les mesures appropriées.


      Le cardinal Méouchy accueille ses hôtes dans le grand salon de Bkerké, écoute attentivement le récit de leurs doléances et puis leur déclare : « Je suis le patriarche maronite, je ne peux pas agir d'une façon directe. Ce serait une prise de position politique, prématurée pour l'instant. Je vous conseille de vous adresser à l'abbé Boutros Azzi, le supérieur général des moines libanais. Une action s'impose et il saura vous guider344. »


      Ce choix des moines a ses raisons. L'ordre possède des ramifications dans toutes les régions du pays et, par son action sociale, il est très proche de la population, chrétienne ou musulmane. Les portes de ses couvents sont ouvertes à tous les Libanais. Les sensibilités des uns comme des autres leur sont familières. Dans le contexte présent, leur aide sera précieuse.


      L'abbé Boutros Azzi invite les membres de cette intelligentsia politique et sociale à prendre contact avec le père Boulos Naaman, futur supérieur général de l'ordre, qui revient de Rome et s'attelle à la fondation de la faculté d'histoire de l'université du Saint-Esprit de Kaslik (USEK) : « Le père Naaman est un spécialiste de l'histoire du Proche-Orient, du christianisme, de l'islam et du judaïsme. Vous pourrez vous grouper autour de lui et réfléchir ensemble345. »


      Le père Naaman, un moine dans la force de l'âge, organise une série de réunions à l'USEK. Le groupe de réflexion est composé d'une nouvelle génération d'hommes politiques, qui refuse d'assister passivement aux événements. Parmi les membres les plus assidus, on trouve Fouad El-Saad (futur ministre), cheikh Walid El-Khazen, Georges Adouane, Élias El-Bouéri, Fouad Chemali, plusieurs membres de la famille Dahdah, de nombreux jeunes gens du Kesrouan, etc.


      Dès 1970 une série de constatations se précisent. Les fedayine, interdits d'action militaire en Égypte et en Syrie, se sont regroupés dans les camps de réfugiés du Liban. Ils ont transformé ces lieux en casernes et parfois en forteresses, le camp de Tall el-Zaatar en témoigne. À partir de la frontière libano-israélienne du Sud, malgré leurs démêlés avec l'armée libanaise, ils ont réussi à lancer plusieurs opérations contre les kibboutz. D'où les représailles israéliennes contre les villages frontaliers du Sud, les destructions, un début d'exode… Épilogue malheureux, l'accord du Caire, signé le 3 novembre 1969, leur permet d'agir à partir de l'Arkoub. Une autorisation, largement dépassée, qui expose régulièrement les populations de la région aux sanctions sanglantes de Tsahal. D'autre part, les fedayine commettent des exactions à travers tout le territoire libanais.


      Placés dès le début au cœur des événements, les moines libanais initient une action à plusieurs volets. Ils organisent des collectes pour aider les réfugiés du Sud, incapables de trouver à Beyrouth un logement convenable et un travail régulier ; tout comme ils secourent les habitants des villages menacés qui refusent d'abandonner leur maison et leurs champs. Ils veulent aussi sensibiliser l'opinion publique aux problèmes sociopolitiques, préparer des conférences… Beaucoup plus tard, en 1975, après les événements de Saïda, Kahalé ou Aïn el-Remmaneh, ils permettront aux miliciens chrétiens de s'entraîner dans le voisinage d'une église de montagne ou de cacher leurs armes et leurs munitions dans des couvents désaffectés, transformés en dépôts. Principe de base, ils n'achèteront jamais d'armes pour les combattants.


    


    

      Chéhab : « Je ne peux faire de miracles »


      À l'heure où Sleiman Frangié, Raymond Eddé, Pierre Gemayel, Abdel-Aziz Chéhab et consorts mènent leur campagne présidentielle, les chéhabistes ne savent toujours pas si le général sera candidat. Il faut cependant agir. Le colonel Gaby Lahoud se rend chez Fouad Chéhab et lui réclame une réponse définitive : « Monsieur le président, le fardeau est lourd et le pays a besoin de vous. […] – Mon fils, répond Chéhab, le fardeau est lourd pour moi, comme pour les autres. Mais il y a une différence, les Libanais attendent de mon action beaucoup plus qu'ils ne réclameraient à un autre président et je ne peux pas faire de miracles. Si je suis élu, les Libanais et les hommes politiques jugeront leur mission terminée, ils diront qu'il incombe à Chéhab de résoudre le problème. Par la suite, si l'on voit un seul fedaï en tenue de combat place des Canons, et cela ne manquera pas de se produire, le problème reviendra à son point de départ. La réputation de Chéhab en souffrira. Les solutions magiques n'existent pas346. »


      Cette prise de position est définitive. À contrecœur, le chef du Deuxième Bureau interroge : « Qui peut, à votre avis, assurer l'intérêt du pays au cas où il serait élu347 ? » L'ancien président de la République répond sans hésiter : « Élias Sarkis348. » Un silence, puis il ajoute : « Tout ce qui me traverse l'esprit sur ce qu'il faudrait faire, il le fera. Et personne ne lui demandera des comptes sur les résultats obtenus. Je suis prêt à échanger des points de vue avec lui, toutes les fois qu'il le jugera nécessaire349. »


      Il faut désormais mener campagne pour Élias Sarkis, le gouverneur de la Banque du Liban. Ce ne sera pas facile. Gaby Lahoud demande à Fouad Chéhab de ne pas officialiser sa décision dans l'immédiat et obtient son accord. Les chéhabistes pourront-ils gagner la bataille électorale avec un candidat sans passé politique ?


      Le chef du Deuxième Bureau se rend chez Rachid Karamé, le ténor du chéhabisme, et lui communique la réponse de Fouad Chéhab. L'ancien président du Conseil s'oppose aussitôt au choix de Sarkis. Gaby Lahoud, lié par une forte amitié à Karamé, s'attendait à ce refus. Sarkis appartient à une famille modeste, étrangère au cercle maronite où le Liban recrute ses présidents. Il a travaillé pour payer ses études, il a brillamment réussi sa carrière, mais, aux yeux des grandes familles, il n'est pas l'héritier d'un leadership traditionnel. Bien plus, Karamé a toujours collaboré avec un Sarkis directeur du cabinet présidentiel ou gouverneur de la Banque du Liban. Il lui a toujours donné des ordres, il ne voit en lui qu'un simple fonctionnaire. Il n'acceptera jamais de devenir son second.


      Pour éviter de se montrer totalement négatif, Karamé propose de soutenir Jean Aziz, neveu du patriarche maronite et partisan sincère de Chéhab, ou encore Michel El-Khoury, fils de l'ancien président de la République et lui-même ancien ministre. Gaby Lahoud plaide longuement la cause de Sarkis, souligne ses qualités, son expérience, mais finit par quitter Karamé sans réussir sa mission.


      L'étape suivante conduit le colonel Lahoud chez Sabri Hamadé, le président de l'Assemblée. Hamadé, chéhabiste inconditionnel, accepte d'aider Sarkis. Il reste à convaincre deux leaders puissants : cheikh Pierre Gemayel, chef supérieur des Phalanges, et Kamal Joumblatt, le maître à penser de tous les groupes de gauche. Gemayel ne masque pas son mécontentement. « Si Chéhab se récuse, pourquoi ne serais-je pas le candidat350 ? » Lahoud a préparé une réponse savante : « Le président de la République doit être un arbitre, et il a besoin de s'appuyer sur des leaders chrétiens tels que vous. Cheikh Pierre, vous ne pouvez pas être tout à la fois le leader des rangs chrétiens et assumer les responsabilités de chef de l'État, être notamment l'arbitre entre les chrétiens et les musulmans351. » Le chef supérieur des Phalanges ne se laisse pas convaincre. Son parti ne votera pas pour Sarkis.


      Un échec identique attend Lahoud chez le seigneur de Moukhtara, qui souligne la raison déjà évoquée par Karamé. Héritier d'une grande famille féodale et lui-même chef charismatique, Joumblatt ne votera pas pour un simple fonctionnaire. Lahoud ne se laisse pas abattre : « Kamal bey, vous avez vu cet homme agir pendant deux mandats présidentiels et vous le connaissez. Il est honnête, compétent352. » Joumblatt maintient son refus. Par la suite, Gaby Lahoud lui rendra visite à plusieurs reprises et finira par arracher cette concession : « Notre bloc ne s'opposera pas à Sarkis, j'accorderai à chacun la liberté de choix353. »


      Selon des rumeurs plutôt fondées, Kamal Joumblatt aurait ensuite adressé à Sarkis un questionnaire relatif à sa vision des grands problèmes d'actualité. Une sorte d'examen auquel le gouverneur de la Banque du Liban aurait accepté de se soumettre. Lahoud pense qu'il a dû échouer à l'examen.


      Les chances de Sarkis sont minces dès lors que Karamé, Gemayel et Joumblatt refusent de soutenir sa candidature. L'élection de Raymond Eddé, ou même de Frangié, sonnerait le glas du chéhabisme. Il faut une intervention puissante.


      Fouad Chéhab décide alors d'agir en personne pour assurer à son dauphin l'appui de Rachid Karamé. Le leader de Tripoli est un puissant levier électoral. Invité à Sarba, Karamé a un long tête-à-tête avec l'ancien président de la République, un homme pour lequel il éprouve beaucoup d'affection et de respect. Au terme de l'entretien, il modifie sa décision : ses colistiers et ses alliés voteront pour Sarkis. Le thermomètre électoral de ce dernier remonte de plusieurs crans.


      Le 4 août 1970, Fouad Chéhab publie un communiqué pour annoncer son refus de briguer la première magistrature de l'État. Rédigé, dit-on, par l'ancien ministre Fouad Boutros sur les directives de Chéhab, ce texte dit notamment : « Les institutions politiques libanaises et les principes traditionnellement suivis en matière politique ne constituent plus, selon moi, un instrument valable pour hisser le Liban au niveau des exigences de 1970 dans les différents domaines. En cela que nos institutions sont dépassées par les systèmes modernes, en plusieurs points ayant trait, notamment, au renforcement de l'efficacité du pouvoir ; que nos lois électorales ont été imposées par des événements passagers et provisoires ; et que notre système économique, mal appliqué, favorise l'apparition de monopoles ; tout cela donc ne laisse pas le champ libre pour entreprendre une action sérieuse sur le plan national354. » Plus loin, il ajoute : « Les nombreux contacts que j'ai eus et les études que j'ai entreprises ont renforcé ma conviction : le pays n'est pas encore préparé, ni prêt, pour accepter les transformations auxquelles je ne peux envisager de recourir autrement que dans le cadre de la légalité et des libertés fondamentales auxquelles j'ai toujours été très attaché. Cela étant, et compte tenu des données qui précèdent, j'ai décidé de ne pas être candidat à la présidence de la République355. »


    


    

      Une élection mouvementée


      L'élection est fixée au 17 août. Dans l'après-midi, comme de coutume, une foule inonde les rues qui convergent vers la place de l'Étoile. Tout autour de l'horloge qui a sonné les grandes heures du Liban, des cordons de police protègent l'accès au Parlement. Mais les agents de l'ordre, fidèles à leur mission précise, n'ont pas réalisé que, dans cette foule surexcitée, bien des partisans de Sleiman Frangié sont armés de fusils de chasse ou de revolvers. Ils ont l'intention de célébrer la victoire de leur leader selon les mœurs du Nord, par des salves de joie. Mais quelle sera leur réaction si le scrutin accorde la victoire au candidat du Nahj, Élias Sarkis, le gouverneur de la Banque centrale ?


      Bien avant l'heure du vote, fixée à 18 h 30, les députés commencent à gravir les marches de l'Assemblée. Les photographes de presse papillonnent et fixent sur pellicule les apartés, les sourires, les mimiques. Mais, à tout instant, l'arrivée d'une vedette – Kamal Joumblatt, Raymond Eddé, Pierre Gemayel, Camille Chamoun ou Rachid Karamé – monopolise l'attention. Enfin, à 18 h 24, le candidat Sleiman Frangié, son éternel chapelet d'ambre à la main, prend place parmi les ministres, puis jette un regard circulaire sur l'Assemblée. Les 99 députés sont présents et les tribunes réservées aux membres du corps diplomatique, aux personnalités et aux journalistes accrédités sont entièrement occupées.


      Deux minutes avant l'heure du vote, le président Sabri Hamadé pénètre dans l'hémicycle. Tout le monde se lève, les députés comme les invités et les témoins. Les sourires ont disparu. Une certaine anxiété se lit sur les visages. Le premier tour de scrutin ne désignera pas le futur président de la République, mais permettra de préciser les chances de chaque candidat. La victoire d'Élias Sarkis signifierait la continuité et la poursuite du règne du Deuxième Bureau ; celle de Sleiman Frangié marquerait le retour des libertés et de la démocratie réelle. C'est, du moins, l'analyse de leurs partisans.


      Sabri Hamadé annonce le début de la séance électorale. Chaque député possède son bulletin de vote encore blanc et y griffonne un nom. Aussitôt après, un fonctionnaire du Parlement commence à faire circuler l'urne parmi les ministres et les députés. Le scrutin est ensuite dépouillé par Hachem Husseini, Abdo Saab, Samih Osseirane, Mahmoud Ammar et Edmond Rizk, les délégués des principaux partis politiques.


      Abdo Saab décompte 99 bulletins, puis lit les noms. Le premier est celui d'Élias Sarkis, le deuxième aussi, le nom de Sleiman Frangié résonne également plusieurs fois… Comme chacun s'y attendait, le premier tour de scrutin est purement indicatif. Le gouverneur Sarkis remporte 45 voix, le ministre Frangié 38, le ministre Pierre Gemayel 10, le général Jamil Lahoud 5, et Adnane Hakim, une seule voix, la sienne. Du reste, appartenant à la communauté sunnite, il ne peut prétendre à la première magistrature de l'État.


      Une agitation indescriptible gagne l'hémicyle. Les députés quittent leur place, discutent, échangent des confidences. Au second tour de scrutin, on le sait, le parti du Centre, présidé par Saeb Salam, celui des Phalanges de Gemayel, le PNL de Chamoun et le Bloc national de Raymond Eddé vont soutenir la candidature de Sleiman Frangié. Malgré cette certitude, le chef du Nahj, Rachid Karamé, affiche une satisfaction visible. Le nom d'Élias Sarkis a été cité 45 fois. Il a de bonnes chances d'emporter la partie.


      L'épilogue n'est cependant pas proche. Au deuxième tour de scrutin, l'urne contient 100 bulletins. Le vote est annulé. On recommence dans un climat de surexcitation générale. Pour la seconde fois, Abdo Saab dépouille le scrutin, puis lit les noms inscrits sur les bulletins de vote. Fait rare dans les annales parlementaires libanaises, les deux candidats font du coude à coude : 44, 44… 45, 45… Une sorte de fièvre empourpre les visages, l'assistance retient son souffle. Quand le résultat ne tient plus qu'à une seule voix, tous les présents sont debout. « Sleiman Frangié », lit Abdo Saab. Des applaudissements frénétiques accueillent la victoire de l'homme du Nord. Au-dehors, des coups de feu saluent l'élection de « Sleiman bey ». Mais, pour le chef de l'Assemblée, nahjiste notoire, rien n'est dit. Sabri Hamadé obtient le silence par trois coups de maillet et déclare : « 50 voix pour Sleiman Frangié, 49 voix pour Élias Sarkis. Aucun des deux candidats n'a obtenu la majorité. Il faut procéder à un nouveau tour de scrutin356. »


      Un tollé de protestations s'élève. Frangié donne un violent coup de poing sur son pupitre et s'écrie : « Sabri bey, c'est inadmissible357. » Déjà ses amis lui donnent l'accolade et le félicitent. Hamadé, incapable d'imposer son verdict, cherche à quitter l'hémicycle. D'un bond rapide, Sleiman bey lui barre le passage. « Vous n'avez pas le droit d'agir ainsi, la Constitution a été respectée358. » Le président de la Chambre s'obstine, une empoignade le met aux prises avec le nouvel élu. Des centaines de milliers de téléspectateurs suivent la querelle sur leur petit écran, Sarkis aussi. Mais plusieurs députés se précipitent et séparent les deux personnalités. Sabri Hamadé quitte néanmoins l'Assemblée. Le vice-président de la Chambre, Michel Sassine, donne lecture d'une déclaration solennelle : « Au nom de la Chambre, je présente mes félicitations à Son Excellence le président Sleiman Frangié pour la confiance historique que notre digne assemblée lui a témoignée… Nous demandons à Dieu de diriger ses pas, étant donné les graves responsabilités qu'il doit assumer, et nous félicitons le peuple libanais. Vive le Liban359 ! »


      Un tonnerre d'applaudissements secoue les murs de l'Assemblée. Cette élection n'est pas la simple victoire d'un homme ; pour la majeure partie de l'assistance, c'est l'heure de la liberté retrouvée. Les députés nahjistes, accablés par leur défaite, gardent un silence total. Rachid Karamé se lève et quitte le Parlement. Il ne présentera pas ses félicitations à Frangié. Son départ et le retour bruyant de Hamadé, le visage empourpré de colère, n'empêchent pas Michel Sassine de demander aux fonctionnaires le procès-verbal de la séance.


      Un incident burlesque se déroule alors. Certains policiers nahjistes, pistolet en main, ordonnent aux députés de quitter l'hémicycle. Naïm Moghabghab s'insurge et Saeb Salam, pris à partie par un commissaire, lui répond avec fougue. La brigade 16 (unité spéciale des FSI) intervient aussitôt et le retour à l'ordre apaise les esprits.


      Le président élu continue de recevoir les félicitations, tandis que place de l'Étoile les salves de joie se succèdent à un rythme frénétique. La constitutionnalité de l'élection ne soulève aucun doute et les nahjistes se décident enfin à venir féliciter le nouveau président. C'est René Moawad qui donne le signal des accolades.


      Sabri Hamadé tente de relancer les débats mais son intervention lui attire des sarcasmes. Il finit par lancer : « Je proclame que M. Sleiman Frangié est élu président de la République libanaise360. » Les applaudissements reprennent. Sleiman bey se lève, se dirige vers le président Hamadé et lui donne l'accolade. C'est le baiser de paix, le happy end à la libanaise. La séance électorale est terminée.


      Dans l'impossibilité de quitter le Parlement par la porte principale, pratiquement barrée par la foule en délire, les présidents Frangié et Hamadé empruntent un passage discret. Un corridor secondaire leur permet de retrouver leur voiture près d'une porte masquée par des arbustes. Ils se dirigent, selon la coutume, vers le palais de Baabda où les attend le président Charles Hélou. Nouvelles accolades, vœux de succès, de bonheur et de prospérité pour le Liban sous l'égide de son nouveau chef. Hélou semble très heureux. Frangié a toutes les raisons de l'être aussi. Hamadé sourit, prononce les phrases de rigueur. La visite protocolaire ne dépasse pas les délais prévus, mais la cordialité de Charles Hélou est sincère. Le chef de l'État semble heureux de confier la charge, source de préoccupations dramatiques depuis deux ans, au député du Nord. Sleiman Frangié est réputé pour sa fermeté et pour son loyalisme envers son pays. Il saura naviguer avec sérénité sur la mer agitée, grosse de péripéties insoupçonnées, du Proche-Orient.


      Le lendemain matin, avant de gagner Ehden où ses partisans l'attendent depuis la nuit, le président élu se rend chez le patriarche maronite. Très ému, le cardinal Méouchy serre longuement dans ses bras le nouveau chef de l'État. Dans le salon d'honneur de Bkerké, où tant de personnages ont échangé secrets et confidences, les deux responsables ont un long entretien, cordial et franc. Le patriarche ne cache pas sa joie, le destin du Liban est entre de bonnes mains.


      Plusieurs évêques viennent ensuite présenter leurs vœux à Sleiman bey, qui reçoit leurs félicitations avec cette simplicité dont il a le secret. Son accession à la plus haute magistrature de l'État ne modifiera pas son comportement.


    


    

      « Khatifé » à la libanaise


      Tous les journaux du 18 août publient à la une la photo du président élu et sa biographie. Les Libanais n'ont pas besoin de longs articles pour connaître leur nouveau chef. Depuis douze ans, depuis que son frère aîné Hamid a été victime d'une hémorragie cérébrale en octobre 1957, il lui a succédé à la Chambre des députés. À travers le petit écran, tout le monde a pu se familiariser avec le style de Frangié et apprécier ses interventions au Parlement, ses prises de position très fermes.


      Propriétaires terriens à Zghorta, les Frangié appartiennent à l'une des grandes familles du Nord où la politique est une tradition. Leur influence s'étend de l'Akkar au Batroun. Kabalan Frangié est le député maronite de la région et ses deux fils, Hamid et Sleiman, ont l'habitude de voir la maison constamment envahie par les électeurs. Tous deux apprécient ce contact avec les villageois. Pensionnaires au collège d'Aintoura, ils ont toujours hâte d'arriver à la fin de l'année scolaire pour retrouver le climat familial, animé et passionnant. En 1925, Hamid s'inscrit à la faculté de droit de l'université Saint-Joseph. Sleiman, qui a quinze ans, rêve d'être agriculteur et de préparer à l'étranger son diplôme d'ingénieur agronome. Son baccalauréat obtenu, il est contraint d'abandonner son projet. Son père a des difficultés financières. Sleiman doit prendre un emploi. Il obtient le poste de surveillant des travaux d'adduction d'eau pour les villes de Zghorta et Tripoli. Cavalier émérite et chasseur réputé, il retrouve la joie de vivre en pratiquant ses violons d'Ingres pendant les week-ends.


      Mais le destin s'apprête à modifier ce contexte. En 1932, Kabalan Frangié quitte la vie politique et demande à ses fils de prendre la relève. Pendant un quart de siècle, les deux frères vont coopérer très étroitement. Par droit d'aînesse, Hamid siège au Parlement à la place de son père, tandis que Sleiman est chargé de se consacrer aux affaires de la région.


      C'est à cette époque que Sleiman Frangié rencontre chez des amis Iris Hindelly, une ravissante jeune fille dont les parents vivent à Alexandrie. Le coup de foudre est réciproque. Les jeunes gens s'écrivent, se fiancent par correspondance. Mais les familles protestent, invoquent leur jeunesse et leur manque de moyens financiers. Sleiman, amoureux passionné, décide d'ignorer cet interdit. La khatifé (enlèvement), une coutume libanaise ancestrale, lui permet de recevoir Iris à l'aéroport de Beyrouth et de l'épouser le soir même dans une église d'Ehden.


      Les nouveaux mariés s'installent dans la maison familiale de Zghorta, où cinq enfants – Lamia, Sonia, Tony, Maya et Robert – vont naître. Le futur président accomplit avec beaucoup de plaisir sa tâche politique. Sa maison est ouverte à tous. Vaillamment secondé par son épouse, il reçoit à longueur de journée les partisans de sa famille, écoute leurs revendications, prodigue ses conseils et promet son aide toutes les fois qu'elle est possible et légale. « J'ai toujours accordé aux problèmes de ma région l'intérêt que je porte à ceux de ma propre famille361 », aime-t-il à dire. Cette sollicitude n'échappe pas à ses visiteurs. Et si Hamid émerge à Beyrouth, seul Sleiman compte dans la montagne. Avec lui, les villageois se sentent à l'aise. Il possède l'art de leur parler, de les comprendre, de les convaincre.


      Soudain, en octobre 1957, la maladie arrache Hamid Frangié à la vie politique. Sleiman lui succède à la Chambre des députés et les politiciens chevronnés s'interrogent : est-il en mesure de remplacer un brillant avocat, un homme qui a su se tailler une place dans les grandes réunions internationales ? Malgré la tristesse suscitée par la maladie de son frère, Sleiman Frangié s'engage avec vigueur sur le chemin tracé par son aîné. Il donne la mesure de sa capacité à galvaniser les masses, s'adresser aux petites gens avec simplicité, défier ses antagonistes. Plusieurs fois ministre, plusieurs fois réélu député, il mène un combat inlassable pour la démocratie et les libertés. Il se crée de solides amitiés dans la vie politique, puis dirige avec Saeb Salam et Kamel El-Assaad le parti du Centre qui vient de le porter au pouvoir.


      Le 23 septembre 1970, Sleiman Frangié prête le serment constitutionnel devant les députés, puis lit son message à la nation. Il promet aux Libanais la paix et la prospérité. Les promesses sont sincères mais qui peut être sûr de l'avenir dans un contexte à ce point orageux ? Le roi de Jordanie vient de lancer une guerre à outrance contre les fedayine.


    


  


  


  

    CHAPITRE II


    Le Proche-Orient change de maîtres


    En septembre 1970, Hussein de Jordanie est un monarque de trente-cinq ans, déjà réputé pour sa force de caractère et son habileté politique. Hussein n'est pas un roi qui se laisse décourager. En dix-huit ans de règne, il a déjoué plus d'un complot et réussi à écarter plus d'un opposant irréductible. En cette fin d'été, la résistance palestinienne est sa principale préoccupation. Depuis la défaite arabe de 1967, les Palestiniens établis sur son territoire, où ils constituent plus de la moitié de la population, s'attribuent des droits incompatibles avec la souveraineté de l'État. Ils sont arrogants, souvent incontrôlables, et cherchent manifestement à étendre leur emprise sur toute la Jordanie.


    Hussein, conscient de ce danger, songe à utiliser la force. Pourtant, depuis l'« année du revers » (al-naksa), il n'a négligé aucun moyen de se faire des amis dans les rangs de la résistance. Yasser Arafat, devenu le grand leader palestinien, est souvent au palais Basman. D'autres chefs sont également reçus avec beaucoup d'affabilité dans son bureau ou ses salons. Le 21 mars 1968, lors de la bataille de Karamé, l'armée jordanienne est intervenue aux côtés des forces palestiniennes pour repousser une attaque d'envergure lancée par Tsahal. Malgré toutes ces marques de solidarité, les dirigeants de la résistance ne respectent en aucune façon les intérêts jordaniens. Ils opèrent à partir du royaume sans tenir compte des risques de représailles israéliennes pour ce dernier. Ainsi, le canal du Ghor, indispensable à l'irrigation des terres arables, a été à deux reprises bombardé et détruit par Israël. Les dommages provoqués n'ont nullement mis un terme aux activités des fedayine et les multiples accords intervenus entre la résistance et les autorités jordaniennes sont demeurés lettre morte.


    À la mi-septembre, l'autorité de l'État est pratiquement inexistante. Les responsables palestiniens prétendent gouverner des villes entières. Leur véritable ambition pourrait être de s'emparer du royaume. C'est, du moins, le sentiment du roi. Pilote de chasse et champion de tir, Hussein est d'un tempérament belliqueux. Il pense avoir utilisé tous les moyens politiques ; ne reste désormais que la guerre. Le 16 septembre, il forme un gouvernement de militaires présidé par le colonel Mohammad Daoud. Dans le même temps, le maréchal Habès Majali, chef d'état-major de l'armée, devient le gouverneur militaire du royaume.


    

      Le Stalingrad arabe


      Le lendemain, la guerre commence sur terre et par le biais des ondes. Radio-Amman se déchaîne contre les Palestiniens et demande au peuple de soutenir son roi. Parallèlement, Radio-Damas et Radio-Bagdad n'ont pas d'adjectifs assez méprisants pour Hussein de Jordanie et des manifestants déferlent dans les rues des deux capitales. En Égypte, Nasser est atterré. Ce combat fratricide pourrait porter un coup mortel à la cause palestinienne et à l'unité du monde arabe.


      À Amman, la ville aux sept collines, les camps des réfugiés palestiniens sont depuis longtemps transformés en places fortes. Les fedayine se postent aussi sur les toits des maisons, persuadés qu'ils sont que les civils leur serviront de boucliers. Mais les chefs militaires réagissent très vite. La capitale flambe et devient un Stalingrad arabe.


      En quelques heures, les blessés et les morts jonchent le sol, les hôpitaux n'ont plus un seul lit disponible. C'est l'explosion dans le nord du pays. Dans les villes de Zarka, Irbid, Mafraq – c'est ce qu'on nomme la « zone libérée » –, les Palestiniens sont puissants. Mais combien de jours pourront-ils résister ? D'autant plus qu'ils ne faut pas compter sur des renforts irakiens. Bagdad, à la demande de l'état-major jordanien, a ordonné à ses 12 000 hommes de se retirer.


      Les dirigeants arabes ne cachent pas leur angoisse. Gamal Abdel Nasser rencontre le colonel Kadhafi à Marsa Matrouh et les deux leaders s'efforcent de trouver une issue au drame. Le raïs égyptien décide de dépêcher immédiatement à Amman son chef d'état-major, le général Mohammad Sadeq.


      À la Maison-Blanche, Richard Nixon réunit ses ministres. En Israël, le cabinet siège sans discontinuer. L'Europe s'émeut, l'URSS demande à son ambassadeur un rapport détaillé. Le Conseil de sécurité de l'ONU devrait se réunir…


      Le samedi, coup de théâtre : deux cents blindés syriens pénètrent en Jordanie par Mafraq et se dirigent vers Irbid et vers Ramtha, la ville du Nord qui contrôle tout le pays. C'est justement à Ramtha que les soldats syriens et jordaniens s'affrontent pour la première fois. Bataille féroce, à l'issue incertaine.


      Un sommet arabe devient indispensable. Nasser lance l'appel. Kadhafi presse la Syrie d'accepter et de cesser le feu. Le président Noureddine Atassi se laisse convaincre. L'Arabie Saoudite et le Koweit donnent une réponse favorable, bientôt suivis par l'Algérie, la Tunisie, le Maroc et le Liban.


      La perspective d'une réunion des chefs d'État arabes n'empêche pas le Pentagone de mettre en marche sa machine de guerre. En Caroline du Nord, en Allemagne, en Méditerranée, pilotes et Marines sont mis en état d'alerte.


      Le Caire s'apprête à recevoir les rois et autres chefs d'État arabes. Des mesures de sécurité draconiennes ont été adoptées ; la moindre fausse note aurait de graves conséquences. Les dirigeants et leurs délégations vont loger à l'hôtel Nile Hilton, qui jouxte le siège de la Ligue arabe. Ainsi, il sera possible de boucler la zone et d'en interdire l'accès au public. De même, toutes les routes menant de l'aéroport à l'hôtel sont verrouillées. Touristes et photographes seront soumis à un contrôle sévère et les laissez-passer pour couvrir le sommet ont été délivrés au compte-gouttes.


      Nasser se rend à l'aéroport en compagnie de ses ministres et du président de l'Assemblée, Anouar El-Sadate. Le raïs masque son inquiétude, mais mesure la marge d'échec. Comment rétablir la confiance entre Hussein de Jordanie et le chef de l'OLP, Yasser Arafat, après ces sanglants affrontements ? Le roi et le leader palestinien ont autant l'un que l'autre de raisons de se haïr. Nasser sait bien que les Palestiniens ont dépassé la mesure en Jordanie, mais Hussein a réagi avec une extrême violence. Les guerres israélo-arabes n'ont pas fait autant de victimes dans les rangs des fedayine. Il est encore impossible de citer avec précision le nombre des morts mais les premières évaluations s'élèvent à 10 000 ou 12 000.


      Le visage impassible et le sourire chaleureux, Nasser accueille le roi Fayçal d'Arabe Saoudite, l'émir du Koweit, le président libanais Frangié. Le roi de Jordanie descend d'avion en tenue militaire de couleur kaki. Il est coiffé d'un béret noir et porte un gros revolver d'ordonnance à la ceinture. C'est l'uniforme des régiments de blindés. Le président égyptien lui donne l'accolade, comme de coutume, et prononce même une phrase de bienvenue. Hussein sourit, répond d'une voix assurée. Il ne semble pas redouter la confrontation avec ses pairs.


      En fin d'après-midi, tous les dirigeants arabes conviés au sommet sont au Caire. En marge de la rencontre officielle, de nombreux apartés se déroulent dans les salons du Nile Hilton. Il est indispensable de trouver une solution au conflit jordano-palestinien. Le langage des armes ne saurait déboucher sur un épilogue satisfaisant.


    


    

      « Nasser mort !… c'est impossible »


      La première séance place Hussein devant un comité de chefs d'État décidés à le sermonner et à lui reprocher avec virulence son attitude. Arafat n'est pas convoqué à cette réunion qui doit permettre aux responsables de s'exprimer en toute franchise avec le principal accusé. Il ne s'agit certes pas d'un tribunal au sens propre du terme, mais les accusations fusent et certains dirigeants affichent sans fard leur hostilité envers le roi de Jordanie. Hussein écoute, on pourrait dire : avec patience. Soudain, il explose et s'écrie de sa voix à l'accent guttural : « Vous me reprochez d'avoir réagi. Qu'auriez-vous fait à ma place362 ? » Il marque une pause, scrute les visages, note l'expression tendue de chaque interlocuteur, puis attaque de nouveau : « Oui, qu'auriez-vous fait si les fedayine avaient déclaré une partie de votre territoire “ zone libérée ”, si en plein cœur de votre capitale il existait des camps militaires palestiniens, si, à chaque instant, votre autorité, celle de votre gouvernement et celle de votre armée étaient bafouées ? Si vos citoyens ne se sentaient pas en sécurité dans leurs foyers, dans leurs quartiers363 ? »


      Cette argumentation apaise les rancœurs mais ne met pas un terme aux débats. Les dirigeants les plus radicaux poursuivent leur interrogatoire, suggèrent d'autres moyens de freiner l'agressivité des fedayine… Hussein campe sur ses positions, affirme qu'il fallait soit leur abandonner la Jordanie, soit les mettre au pas. Il ne parviend peut-être pas à convaincre toute l'assistance mais, à l'arrivée de Yasser Arafat, le climat est à l'avantage du roi. Ses pairs se transforment en comité de conciliation. Le chef de l'OLP cherche à se disculper, affirme que jamais la résistance n'a songé à s'approprier la Jordanie, puis rejette une partie des torts sur les organisations radicales, l'aile dure des commandos palestiniens. Arafat fait valoir aussi l'absence de dialogue constructif entre ses proches collaborateurs et ceux du roi.


      Il ne sera pas facile de rapprocher les deux points de vue et de réconcilier les deux antagonistes. Malgré le pouvoir de persuasion de Nasser et la finesse diplomatique du roi Fayçal, il faudra quatre journées de discussions harassantes, d'altercations, de négociations laborieuses… Enfin, sous le regard heureux de Gamal Abdel Nasser, Arafat accepte de serrer la main du roi Hussein. Il va ensuite signer après lui l'accord de paix. Et Nasser, à son tour, contresigne. Il sera le garant de cet engagement. Ce sera le dernier pacte interarabe de sa vie.


      Le sommet s'achève sur un succès. Gamal Abdel Nasser a toutes les raisons d'être fier. Il est le premier artisan de la réconciliation, inimaginable quelques jours plus tôt, entre le roi Hussein et le chef de l'OLP. Mais le raïs éprouve une grande fatigue, sans doute normale après cette longue angoisse et ces interminables tractations. Du reste, ses collaborateurs, à commencer par Anouar El-Sadate, ont du mal à cacher leur épuisement. Mais le résultat obtenu vaut tous les sacrifices, l'unité arabe est sauvée.


      Conformément au protocole, Nasser doit lui-même accompagner chacun de ses hôtes jusqu'à son avion et écouter auparavant les deux hymnes nationaux, échanger des formules fraternelles, évoquer les prochaines retrouvailles. En fin d'après-midi de ce 28 septembre, cet exercice se met à lui peser très lourd. En faisant ses adieux à l'émir du Koweit, le dernier dirigeant à quitter Le Caire, le raïs prononce avec difficulté les formules de courtoisie. Après le départ de l'avion, il n'a plus la force de quitter l'aire d'atterrissage à pied, selon son habitude, pour regagner sa voiture. Hassanein Heykal demande au chauffeur d'avancer jusqu'au milieu de la piste. De retour à son domicile, Nasser fait convoquer son médecin privé, puis préfère se mettre au lit. Un moment plus tard, la crise cardiaque le terrasse. Le leader du monde arabe n'est plus.


      Dans un premier temps, les responsables diffèrent l'annonce de sa mort. Il faut prendre d'urgence certaines dispositions. À partir de 19 heures, ce 28 septembre, Radio-Le Caire arrête ses émissions et la voix du muezzin s'élève, triste, lancinante. Parallèlement, toute image disparaît des écrans de télévision, remplacée par des versets du Coran. Le peuple égyptien, atterré, comprend que son chef est mort. Avant même l'annonce officielle de son décès, des gens de toutes conditions s'attroupent dans les rues et l'on entend un seul cri : « Ce n'est pas vrai, ce n'est pas possible ! » À 20 heures, Anouar El-Sadate, le visage ravagé, prend la parole à la télévision : « Je vous apporte la plus triste des nouvelles. Le plus valeureux des hommes, le plus noble des hommes, le président Gamal Abdel Nasser est mort d'un mal foudroyant, contre lequel toutes les ressources de la médecine moderne ne pouvaient rien364. » Une foule de plus en plus dense envahit les rues de la capitale et des grandes villes. Les Égyptiens ont le sentiment d'être moins seuls en partageant leur malheur avec leurs frères. Ils n'ont pas seulement perdu leur président mais leur père, leur guide, leur protecteur. Un peuple orphelin clame sa détresse : « Nasser est mort… Nasser est mort… »


      Le même soir, dans la plupart des capitales arabes, des manifestations s'organisent spontanément, pacifiques mais bruyantes. Des femmes pleurent, poussent des youyous. Des hommes lancent à pleins poumons le slogan traditionnel de fidélité : « Bil rauh, bil damm, noufdik ya Nasser… » (« Notre vie, notre sang, nous les offrons en rançon de ta vie, ô Nasser… »). À Beyrouth, on brûle des pneus dans les quartiers populaires, on tire des coups de feu dans le camp palestinien de Sabra ; dans les mosquées illuminées, les muezzins, ignorant l'heure traditionnelle de la prière, chantent d'une voix émouvante les versets du Coran destinés aux défunts. Le monde arabe est en deuil. Il vient de perdre son chef charismatique, le leader qui l'a tiré de sa léthargie et lui a réappris le sens de la lutte, de la révolte et surtout de la fierté d'être arabe.


      Contrairement aux traditions de l'islam, Nasser ne sera pas enterré dès sa mort. Ses funérailles sont fixées au jeudi 1er octobre pour permettre aux dirigeants du monde entier de venir au Caire lui rendre un dernier hommage.


      Le cortège officiel, où l'on retrouve de nombreux rois et chefs d'État, a du mal à se frayer un chemin. Une foule en délire, qu'on évaluera par la suite à cinq millions de personnes, est venue dire adieu à son chef. Les scènes de douleur sont impossibles à décrire. Une hystérie collective secoue la population. Même ceux qui assistent à l'enterrement de Nasser à travers un écran de télévision n'oublieront jamais cet adieu.


    


    

      Plus de guérilla en Jordanie


      De retour au Liban, le président Frangié commence les consultations relatives à la formation du nouveau gouvernement. Le 30 septembre, selon l'usage, Rachid Karamé a présenté la démission de son cabinet. Mais la mort de Nasser n'a pas permis à Saeb Salam, le président du Conseil désigné, de former aussitôt son équipe.


      Le 13 octobre 1970, Saeb Salam, contrairement à l'attente des leaders politiques, forme un gouvernement de jeunes extra-parlementaires, de « technocrates ». Le grand public ne connaît pas la plupart des nouveaux ministres. Seul Ghassan Tuéni, placé à la tête de l'Information et de l'Éducation nationale, jouit d'une longue expérience politique. Les choix ont été faits en fonction des qualités personnelles : l'avocat Khalil Abou-Hamad devient le chef de la diplomatie ; l'architecte Henri Eddé gère le ministère des Travaux publics ; le professeur d'économie politique Élias Saba s'occupe des Finances ; Jamil Kebbé est le ministre de la Justice et des PTT ; le Dr Émile Bitar régit la Santé ; Hassan Moucharrafieh est le ministre du Plan ; Jaafar Charafeddine celui des Ressources hydrauliques ; Mounir Hamdane assume une triple fonction : il est tout à la fois le ministre du Travail et des Affaires sociales, de l'Économie et du Tourisme.


      Salam préside le cabinet et détient le ministère de l'Intérieur. C'est une charge dont il rêvait depuis des années. Il a l'intention d'introduire de profondes réformes au sein du service des gardiens de l'ordre. Un seul ministre, Édouard Saouma, directeur de la FAO (Food and Agriculture Organization), ne prendra jamais ses nouvelles responsabilités à l'Agriculture et à la Défense. Il préfère conserver son poste à la FAO et se récuse courtoisement. Ses portefeuilles seront attribués à Henri Torbey.


      Sleiman Frangié et Saeb Salam ont accordé la priorité à la technique et à la spécialisation. La moyenne d'âge des ministres est de quarante ans. Ce n'est pas pour plaire aux chefs de parti qui ont soutenu la candidature de Frangié. Ils voteront cependant la confiance, persuadés que le cabinet ne fera pas long feu.


      À la Chambre des députés, la jeunesse marque aussi des points. Amine Gemayel, futur président de la République, entre à l'Assemblée, bientôt suivi par Tony Frangié. L'un est élu dans le Metn à la suite du décès de Maurice Gemayel, l'autre occupe le siège laissé vacant par l'élection de son père à la présidence de la République. Ils sont les benjamins du Parlement.


      Le nouveau régime veut tourner la page et créer sa propre dynamique. Frangié a un geste de clémence à la veille de Noël. Les capitaines Fouad Awad et Chawki Khairallah, acteurs principaux du complot PPS du 31 décembre 1961, purgent une peine de prison à perpétuité. La grâce présidentielle leur rend la liberté. Pour la première fois depuis neuf ans, ils passeront Noël en famille.


      Le 31 décembre, le ministre Henri Eddé adopte une mesure spectaculaire, une sorte de première mondiale. Il décide de fêter la Saint-Sylvestre à l'aéroport international de Beyrouth. Le pilote du premier avion qui atterrit à Khaldé le 1er janvier 1971 a la surprise d'entendre le ministre des Travaux publics, posté à la tour de contrôle, lui souhaiter la bonne année. Un moment plus tard, les passagers ont droit à un accueil officiel et à des cadeaux. Ils sablent ensuite le champagne avec le ministre Eddé et assistent à un spectacle de danses folkloriques. Une façon inédite de célébrer le nouvel an.


      La bonne volonté semble de mise en ce début d'année 1971. Les ministres s'affairent et les fonctionnaires davantage encore pour échapper à une éventuelle épuration administrative. De son côté, le Parlement accueille un troisième jeune député. Aux élections partielles du Chouf, Zaher El-Khatib succède à son père. Le candidat de Kamal Joumblatt emporte ainsi la partie contre celui de Camille Chamoun. Le gouvernement a gardé une louable neutralité.


      Fait curieux, à la mi-janvier le ministre Ghassan Tuéni présente sa démission. Ses responsabilités sont aussitôt confiées au Dr Néjib Abou Haidar. Ce n'est pas l'unique replâtrage qu'aura à opérer le président Salam tout au long de ce premier ministère. Ce genre d'exercice est loin de le préoccuper. Son attention est alors concentrée sur un objectif : détruire l'appareil policier mis en place depuis le mandat Chéhab. Aux premiers jours de février, il met fin à toutes les écoutes. Une photo publiée à la une des journaux le montre donnant un grand coup de pied à une table d'écoute. Il déclare ensuite à l'intention de l'opposition : « Nous avons mis fin à un abject espionnage politique, financier et privé365. »


      Ce mois de février est, décidément, fertile en événements. Le premier jour marque l'entrée en vigueur de la quatrième tranche de l'assurance maladie : 70 % des frais médicaux seront désormais payés par l'État. Le Dr Rida Wahid, directeur général du ministère des Affaires sociales, déclare aux journalistes : « Le salarié était aidé, il est désormais protégé366. »


      En politique étrangère, le président Frangié veut pratiquer une ouverture envers tous les pays, en particulier « les frères arabes », à commencer par la Syrie. Il le dit aux membres du syndicat de la presse invités à Baabda. Dans ce but, Georges Abou Adal, président-directeur général des Éditions orientales et personnalité proche de Frangié, se rend en Afrique en qualité de représentant personnel du chef de l'État. Abou Adal préside une « mission libanaise d'amitié et d'étude » composée de diplomates et d'hommes d'affaires, qui est chargée de dialoguer avec les dirigeants du Tchad, du Nigeria, du Cameroun, du Ghana, de la Côte-d'Ivoire et du Libéria. Au terme de cette tournée africaine, le Liban aura noué des liens avec des pays jusque-là négligés, riches en perspectives d'échanges.


      De son côté, Sleiman Frangié prend l'avion pour Bagdad le 16 février, afin d'approfondir les contacts libano-irakiens. Le ministre des Affaires étrangères, lui, est à Djeddah. Le Liban doit redevenir le trait d'union entre tous les pays arabes, c'est sa vocation traditionnelle.


      Au Caire, où les chefs de la Résistance palestinienne ont pris l'habitude de se rencontrer une fois par an pour faire le point de la situation, tenter d'harmoniser leurs politiques ou se quereller sous la tutelle indulgente de Nasser, la VIIIe session du Conseil national palestinien commence de façon orageuse. La situation est déplorable en Jordanie où les combats ont repris entre l'armée et les fedayine, et Nasser n'est plus. Chaque chef d'organisme affiche sa stratégie personnelle avec une note d'arrogance. Du 28 février au 6 mars, les réunions se poursuivent dans un climat de tension. Il faut être réaliste et comprendre que le roi Hussein n'entend pas respecter à la lettre l'accord signé sous l'égide de Nasser. Il n'utilisera plus les tanks et l'aviation pour mater la résistance mais les camps de réfugiés ne seront plus des places fortes. Ses soldats gagnent tous les jours du terrain, sans affrontements très sanguinaires mais avec efficacité toutefois. Il n'y aura plus de guérilla palestinienne à partir du territoire jordanien.


    


    

      Les fedayine s'enracinent au Liban


      Comment, dès lors, poursuivre la lutte contre Israël ? Un projet, élaboré par des militaires consciencieux, propose la création de maquis à l'intérieur même des territoires occupés. Ce projet présente le double avantage de polariser l'action des fedayine et d'éviter les luttes internes. Mais il ne sera pas retenu. Les leaders modérés redoutent les pertes en vies humaines et les radicaux maintiennent leur exigence fondamentale : les fedayine doivent pouvoir agir à partir de n'importe quel pays arabe.


      Dans ces conditions, quel pays désigner ? La Jordanie a fermé ses portes. En Syrie, le nouveau régime du général Hafez El-Assad ne semble pas très accueillant. Il possède, du reste, sa propre formation militaire palestinienne : la Saïqa. Le Liban, en revanche, semble tout indiqué. Du point de vue géographique, sa frontière avec Israël ne présente aucun obstacle infranchissable. De plus, les villages voisins des camps palestiniens fraternisent avec les réfugiés, ils l'ont déjà prouvé. Il sera donc possible de constituer des « bases sûres » et même « légales » à travers une lecture élargie de l'accord du Caire. Beyrouth offre aussi de multiples avantages. La liberté de la presse et d'expression y est totale. Les organisations palestiniennes pourront publier des communiqués et des déclarations sans la moindre entrave.


      L'établissement de la résistance palestinienne au pays des cèdres présente cependant un danger : quelle y sera la réaction chrétienne ? La structure confessionnelle du pays laisse prévoir des heurts et peut-être même des combats, puisque l'armée libanaise est dirigée par une hiérarchie en majeure partie chrétienne. La décision des leaders palestiniens est sans doute teintée de cynisme. Ils vont, justement, tirer profit des divergences confessionnelles. Selon René Chamussy, le no 2 du Fatah, Abou Ayyad, redit souvent : « L'expérience jordanienne nous a appris qu'il était erroné de ne pas vouloir nous mêler des affaires intérieures des pays qui nous accueillent367. »


      Au matin du 6 mars 1971, les responsables palestiniens se séparent avec une évidente satisfaction. Un problème, à tout le moins, est résolu. La résistance va s'enraciner au Liban.


      Le mois suivant, l'excellence de ce choix est prouvée. Le régime du président Hafez El-Assad interdit aux fedayine de lancer des opérations à partir du front syrien.


      Le 12 mars 1971, le général Hafez El-Assad est élu, à une majorité écrasante de voix, président de la République syrienne. Cette élection est la dernière touche indispensable à la création d'un État fort, dont le pouvoir est légitime aux yeux de la communauté nationale. Pendant trente ans, la Syrie aura pour guide suprême cet homme dont les qualités de chef vont s'imposer à la région tout entière. Assad saura donner à son pays une dimension bien supérieure à son importance militaire ou territoriale.


      Au Liban, le président Sleiman Frangié, qui n'a jamais caché son amitié et sa sympathie pour la Syrie, où il a vécu son exil politique en 1958, décide d'aller féliciter son voisin. Cette visite est, en soi, un événement. Aucun président de la République libanaise n'est allé à Damas depuis vingt-cinq ans, depuis l'époque où Béchara El-Khoury le Libanais et Choucri El-Kouatly le Syrien, deux vieux compagnons de lutte, se rendaient l'un chez l'autre de façon solennelle.


      Le 16 mars, la capitale syrienne est en liesse. Des drapeaux libanais et syriens flottent côte à côte dans toutes les avenues. Dans cette atmosphère de fête, le cortège du président libanais est accueilli par des milliers de personnes postées sur les trottoirs qui scandent sans arrêt : « Vive le Liban ! Vive Frangié ! »… Bien mieux, les radios diffusent la voix de Feyrouz, la diva des cèdres, interprétant ses plus belles chansons.


      Damas vit à l'heure libanaise pendant que Sleiman Frangié et Hafez El-Assad, liés par une amitié ancienne, devisent dans le salon du palais des Hôtes. Ils iront ensuite déjeuner avec les ministres des deux pays. L'échange de discours et de décorations est de rigueur. Frangié reçoit le grand cordon de l'ordre des Omeyyades, et Assad celui de l'ordre du Cèdre.


      Le Proche-Orient va sans doute connaître certaines mutations, puisque deux nouveaux chefs sont au pouvoir : en Égypte, Anouar El-Sadate est le nouveau raïs, tandis qu'en Syrie le général d'aviation Hafez El-Assad est le maître incontesté. Les deux hommes se connaissent et s'apprécient. Pendant les préparatifs de la guerre de 1967, Assad, alors ministre de la Défense, s'est souvent rendu au Caire et y a rencontré Sadate. Placés l'un et l'autre à la tête de leur pays, quel style vont-ils donner à leur collaboration ? Seul l'avenir saura le dire.


      Ces nouvelles données régionales ne semblent pas affecter la vie politique libanaise. Du moins dans le domaine intérieur. L'euphorie suscitée dans certains milieux par l'élection de Sleiman Frangié une fois dépassée, les querelles reprennent entre les dirigeants de plusieurs partis et surtout entre leurs miliciens. Le 9 avril, à Beyrouth, une fusillade entre les partisans de Pierre Gemayel et de Kamal Joumblatt s'achève par le transport de douze blessés dans les hôpitaux. Le leader druze commence à dire que les phalangistes ont pris une importance trop grande.


      De son côté, Raymond Eddé, le chef du Bloc national, prend une décision inattendue. Lui qui avait constitué en 1968 un front puissant avec Gemayel et Chamoun, le Helf (l'alliance), décide soudain de faire cavalier seul. Il déclare aux journalistes : « Le Helf est mort et a peu de chances de ressusciter… J'ai personnellement souffert de cette alliance et n'ai aucune confiance dans les Kataëb368. » Il explique longuement que la raison de la naissance du Helf, à savoir la dualité du pouvoir, « celui du Deuxième Bureau et celui des irresponsables369 », a pris fin. La mission du Helf est donc terminée. De tels propos alimentent, on s'en doute, la rancœur des Kataëb et du PNL. Constatation plus grave, le Helf, surnommé « l'alliance maronite », a éclaté.


      Le gouvernement des jeunes poursuit son action, malgré les critiques acerbes de l'opposition dirigée par Rachid Karamé et malgré la campagne menée par les partis politiques alliés du régime en faveur d'un exécutif fort, toujours dirigé par Saeb Salam mais composé de personnalités importantes, connues du grand public. Ces piques ne portent pas à conséquence. En mai, le gouvernement expose ses réalisations : mise en place de la quatrième tranche de l'assurance maladie, plan quinquennal, accord sur la troisième raffinerie, études en cours sur la cherté de la vie, campagne contre la dégradation des mœurs, renforcement de la sécurité dans le pays…


      Face à ces confrontations, naturelles en démocratie, le mouvement artistique connaît des jours heureux. Chaque semaine a sa moisson de conférences, de pièces de théâtre en langues arabe, française ou anglaise, ses expositions… Sur le plan mondain, réceptions et dîners se suivent à un rythme étourdissant. Début mai, la XVIIIe édition du Salon du printemps, panorama annuel de l'art libanais, permet de constater la floraison de talents. Beyrouth conserve sa place de centre culturel du Proche-Orient.


      Fin juillet, un changement inattendu se produit à la tête de l'armée. Le général Jean Noujaim, commandant en chef, trouve la mort dans un accident d'hélicoptère. C'était un fidèle serviteur de la République, apprécié dans tous les milieux. Le Conseil des ministres nomme à son poste le général Iskandar Ghanem, un militaire intègre et compétent, très respecté par ses officiers. On n'ignore pas en haut lieu que le général Ghanem n'a jamais été favorable à l'accord du Caire signé le 3 novembre 1969 par le général Émile Boustany et Yasser Arafat. Ghanem, comme de nombreuses personnalités libanaises, considère que cet accord ne sert pas l'intérêt du Liban et comporte de nombreuses dispositions floues, ce qui est sans doute voulu, qu'il est indispensable d'éclaircir. Ces données laissent prévoir un durcissement militaire face aux violations quotidiennes de l'accord par les fedayine.


      



      De nombreuses manifestations, réjouissantes pour la plupart, vont donner à l'été 1971 un caractère inoubliable. Le programme du Festival de Baalbeck, d'une richesse inégalée, permet à ses fidèles spectateurs d'applaudir Ella Fitzgerald et le ballet du Bolchoï. Des milliers de touristes viennent aussi ovationner ces artistes et les hôteliers manifestent leur satisfaction. Mais l'événement majeur dans le domaine des divertissements est le triomphe international de Georgina Rizk : Miss Liban 1971 est élue Miss Univers. Le pays des cèdres n'a jamais connu une telle gloire. Georgina Rizk, de retour des États-Unis, est reçue à l'aéroport par des fans déchaînés, dont le nombre est difficile à évaluer. Après cet accueil royal, le président de la République invite la jeune femme à Ehden et le Liban-Nord célèbre sa victoire par des barouds d'honneur et des démonstrations de danses folkloriques.


      Ehden, pendant tout le mois d'août, vit une période de fête. Le 3 août s'ouvre au palais de l'Unesco, en présence du chef de l'État, le IVe congrès de l'Union libanaise mondiale. Cette organisation, fondée sous le mandat du cheikh Béchara El-Khoury pour resserrer les liens entre les émigrés et la mère patrie, n'avait plus tenu ses assises à Beyrouth depuis plusieurs années. C'est donc une véritable fête.


      Cinq cents congressistes se réunissent pendant trois jours pour échanger leurs suggestions, étudier les moyens de développer leurs branches respectives dans les pays d'accueil, mais aussi toutes les possibilités d'approfondir, à l'aide de films, de brochures et de conférences, leurs liens avec le Liban. Réceptions et dîners ponctuent la fin des séances de travail et permettent aux congressistes de faire plus ample connaissance. Vingt-quatre mille émigrés, venus principalement des deux Amériques, ont saisi l'occasion de ce congrès pour se rendre au Liban, retrouver leurs parents et leurs amis, vivre ou revivre cette ambiance chaleureuse dont leurs aînés ont gardé la nostalgie. Des centaines de personnes n'hésitent pas à monter à Ehden pour tenter de rencontrer le président Frangié. Et Sleiman bey, en l'absence de tout protocole, les reçoit avec son affabilité coutumière.


      Le 17 août, date anniversaire de l'élection du chef de l'État, Ehden connaît une affluence considérable. Ministres, députés et personnalités politiques tiennent à venir le féliciter. Le défilé semble interminable. Saeb Salam, l'œillet à la boutonnière, célèbre aussi ce qu'il appelle « le triomphe de la démocratie ». Le charme particulier de cette journée tient sans doute à ce que députés et ministres côtoient de simples montagnards, des citoyens de toutes classes sociales. Il y a un véritable open house à la présidence, formule inédite jusque-là au Liban.


      



      La rentrée parlementaire est orageuse. Dans le budget consacré au plan quinquennal, le gouvernement réclame 200 millions de livres pour améliorer et moderniser le matériel de l'armée, afin de lui permettre de défendre le pays contre tout danger. Kamal Joumblatt considère cette dépense comme inutile et Raymond Eddé s'y oppose aussi, mais les députés phalangistes appuient la proposition avec force. Pierre Gemayel souligne le danger représenté par les faux fedayine, qui menacent le système libanais. Saeb Salam défend avec virulence le projet et le crédit requis est accordé.


      À la séance suivante, Sabri Hamadé et Kamel El-Assaad, les beaux-frères rivaux sans être ennemis, lancent leur bataille électorale pour la présidence de l'Assemblée. Kamal Joumblatt, indifférent à ce jeu parlementaire, cherche à isoler les Kataëb et le PNL, dont il redoute la puissance sans cesse plus grande. Il prend la parole et opère un revirement total. Il fait l'élogue du Nahj et délivre des certificats de bonne conduite à Fouad Chéhab, Élias Sarkis, Malek Salam, Gaby Lahoud… Saeb Salam lui rappelle qu'il a récemment lutté à leurs côtés contre l'État policier, l'absence de libertés, les faillites engendrées par la politique des anciens dirigeants. La lecture des faits laisse prévoir de nouvelles scissions.


      Un nouvel écueil attend le gouvernement Salam. Une mesure impopulaire est adoptée, le « décret 1943 » élaboré par le ministre des Finances Élias Saba. Ce décret impose une surtaxe douanière élevée sur 450 produits, dits « de luxe » par le ministre, mais considérés comme articles « de consommation courante » par l'ensemble des Libanais. Une levée de boucliers générale a aussitôt lieu. Les députés de tous bords, les commerçants, les consommateurs s'insurgent. Le 21 septembre, un ordre de grève est suivi dans tout le pays. Victor Cassir, président de l'Association des commerçants, déclare à la presse : « Le décret Saba est de nature à modifier le visage commercial, économique et touristique du Liban370. » C'est assez vrai. Pour sa part, l'Assemblée connaît une nouvelle agitation. La majeure partie des députés veulent convoquer une session extraordinaire, abroger le décret et retirer à l'exécutif le droit de décider en matière douanière et fiscale.


      Le Bloc du centre, présidé par Saeb Salam, se réunit à l'hôtel Vendôme et ses membres alignent leurs griefs en toute franchise. Le décret 1943 va procurer à l'État une rentrée de 35 millions de livres en six mois, mais il va porter un préjudice certain au secteur touristique (eu égard à l'inflation), secteur qui représente des revenus évalués à 350 millions de livres, soit 11 % du budget annuel de l'État. Salam est très embarrassé. En fait, Élias Saba a préparé seul son décret et a réussi à l'imposer en faisant miroiter la perspective des 35 millions de livres engrangées dans les six mois.


      Le président du Conseil est confronté à un choix pénible : limiter les dégâts en abrogeant le décret incriminé ou se présenter devant la Chambre et risquer un vote de défiance. L'opposition jubile, tandis que Saba affirme : « Si le décret est abrogé, je quitte le gouvernement et je rentre chez moi371. » Saeb Salam opte pour la solution de la sagesse et abroge le 30 septembre le décret en Conseil des ministres. Élias Saba, lui aussi, tempère son ardeur ; il ne présente pas sa démission. L'affaire du « décret 1943 » trouvera sa place dans les archives du souvenir.


      Cette bataille fiscale a pour témoin le roi Fayçal d'Arabie Saoudite, en visite officielle au Liban durant trois jours. Il connaît le pays pour y être venu en qualité de prince héritier. De retour, en monarque, le 27 septembre, il est reçu par une foule enthousiaste, heureuse d'accueillir le « gardien des Lieux saints » de l'islam. Rencontres au sommet, puis avec les délégations, réceptions et dîners marquent les retrouvailles saoudo-libanaises. Par la suite, le roi Fayçal, sur l'invitation du président Frangié, prolonge son séjour de quarante-huit heures et se rend au Park Hotel de Chtaura où il écoute avec plaisir les anecdotes de l'humoriste libanais Néjib Hankache.


      À l'automne, l'opposition tire à boulets rouges sur le « gouvernement de jeunes », accusé de n'avoir rien accompli d'envergure pendant un an. Une crise ministérielle se profile à l'horizon. Mais la tempête n'éclate pas.


      L'année 1971 s'achèvera sans changement majeur. Dans l'intervalle, le président Frangié et la première dame du Liban se rendent à Persépolis, devenu pour trois jours le centre du monde. Ils vont assister aux festivités organisées pour le 2 500e anniversaire de la fondation de l'Empire perse. Le chah d'Iran et le président libanais ne savent ni l'un ni l'autre qu'ils vivent leurs derniers jours de bonheur.


      Tandis que les Beyrouthins s'apprêtent à fêter la Saint-Sylvestre, le poste de police de la rue du Fleuve affronte une attaque palestinienne. Peu avant minuit, deux gendarmes arrêtent un commando de la Saïqa ; l'homme est muni d'une mitraillette de gros calibre. Or le port d'arme est interdit par l'accord du Caire. Les gendarmes le conduisent au poste de police le plus proche, où le responsable est ce soir-là le capitaine Georges Noujaim. L'officier interroge le prévenu, puis décide de le déférer devant le parquet militaire.


      Une demi-heure plus tard, un capitaine de la Saïqa se rend au poste et exige la libération immédiate du commando. Noujaim refuse. Fureur de l'officier palestinien, qui se retire et revient avec une trentaine de commandos armés de mitraillettes. Ils tirent aveuglément. Un sergent est tué, un autre blessé. Le capitaine Noujaim téléphone aussitôt à la brigade 16 (unité spéciale des FSI) qui envoie une fourgonnette de Bérets rouges (nom de cette unité). Les membres de la Saïqa attaquent le véhicule sans hésiter. L'échange de coups de feu se solde par la mort de trois soldats libanais et l'arrestation de six commandos palestiniens.


      Alerté, le président du Conseil Saeb Salam, qui détient le portefeuille de l'Intérieur, s'empresse de se rendre rue du Fleuve. De son côté, Frangié réclame la plus grande fermeté. La Saïqa est une organisation palestinienne d'obédience syrienne et Damas doit assumer ses responsabilités. Le colonel Antoine Dahdah, directeur général de la Sûreté, est dépêché le lendemain en Syrie pour protester contre cette grave infraction.


      Le président Hafez El-Assad téléphone à son ami Sleiman Frangié et promet de sévères sanctions pour les responsables. Un certain froid est néanmoins perceptible dans les relations entre Beyrouth et Damas.


      Les jours suivants, les fedayine organisent plusieurs attaques contre les kibboutz israéliens proches de la frontière libanaise. Le 20 janvier 1972, Tel-Aviv lance un ultimatum aux autorités de Beyrouth : à la première roquette lancée à partir du Sud, les soldats de Tsahal traverseront la frontière et s'installeront en territoire libanais. La menace est précise. Saeb Salam reçoit tour à tour les ambassadeurs de France, des États-Unis, d'URSS et de Grande-Bretagne. Son discours est franc. Le Liban ne réclame aucune aide militaire ou financière, mais demande aux quatre puissances, et en particulier aux États-Unis, d'exercer une pression sur Israël pour l'empêcher de poursuivre sa politique d'expansion territoriale.


      Le président El-Assad saisit l'opportunité de manifester derechef son amitié. Il téléphone de nouveau au président Frangié et met l'armée syrienne à son entière disposition. Les nuages s'estompent.


      Une visite officielle à Paris, celle du président Saeb Salam, va permettre à la France de témoigner son attachement au Liban. Du 2 au 4 février, le président du Conseil libanais l'hôte de l'État français. C'est la première invitation du genre depuis un quart de siècle, depuis le séjour à Paris de Riad El-Solh. La communauté sunnite en retire une vive satisfaction.


      Dîners solennels, échanges de discours, puis conversation en tête à tête avec le Premier ministre Jacques Chaban-Delmas, et audience accordée à Salam par le président Georges Pompidou vont renforcer les liens séculaires entre les deux pays. Pompidou déclare : « Vous pouvez compter sur le gouvernement français, qui attache l'importance que vous savez à l'intégrité et à la tranquillité du Liban, pour apporter son concours à tout moment au maintien et au rétablissement de la paix372. » L'engagement est formel. À sa sortie de l'Élysée, le président Saeb Salam dit aux journalistes : « Je voudrais rendre hommage à la politique que la France a toujours pratiquée à l'égard de mon pays auquel tant de liens culturels, politiques et économiques l'attachent. Il me plaît aussi de rendre hommage à la politique poursuivie par le président Pompidou dans le conflit du Proche-Orient. À cet égard, la France, il faut le dire clairement, n'a pris que le parti du droit et de la justice, conformément à sa tradition séculaire373. »


      Les semaines de calme sont désormais comptées au Liban. Fin février, une opération de fedayine en territoire israélien donne à l'État hébreu le prétexte souhaité. À l'aube du 26 février, des colonnes de blindés, protégées par une impressionnante couverture aérienne et un intense barrage d'artillerie, déferlent sur le quadrilatère de l'Arkoub. Les villages de Kfar Chouba, Kfar Hamam, Rachaya, Fakhar et Hebbariyé sont occupés. Les Israéliens se sont placés sur la ligne qui relie les fedayine de l'Arkoub à leurs bases d'approvisionnement situées en Syrie. Israël est entré par la grande porte pour envahir et occuper une bonne partie du sud du pays. Les dirigeants arabes dénoncent cet « acte criminel » et promettent leur aide. Elle sera purement verbale. Le Liban porte plainte à l'ONU, la France pousse le Conseil de sécurité à exiger le retrait de Tsahal du territoire libanais.


      Début mars, Israël commence à se retirer, mais pose deux conditions : le Liban pourrait rompre l'accord d'armistice et Tel-Aviv choisira sa propre stratégie pour contrer les fedayine ; le Liban pourrait annuler l'accord du Caire et réclamer des Casques bleus. Israël a retiré ses troupes, mais le problème demeure entier. Saeb Salam demande officiellement à Arafat le gel de l'accord du Caire. La réponse du leader de l'OLP est vague. Sa rencontre avec le président Frangié, qui cherche une solution à l'amiable, s'achève sur le même flou.


      L'intervention des présidents Frangié et Salam ne porte aucun fruit. Avec une franchise déconcertante, Kamal Nasser, porte-parole du Fatah, déclare : « Nous avons beaucoup d'estime pour le président Frangié et nous connaissons la réalité libanaise… Toutefois, nous sommes des révolutionnaires et nous avons nos propres stratégies… Si nous nous retirons du Liban-Sud, que deviendrons-nous ? Et quel pourrait être alors notre tremplin pour atteindre les buts de notre révolution374 ? » Les dirigeants libanais et les partis politiques auront tout le loisir de méditer cette déclaration.


      L'épisode de l'Arkoub a secoué le Liban-Sud et placé les autorités libanaises devant leurs responsabilités. Elles auront à prendre de graves décisions. Mais on retire l'impression que la société beyrouthine n'a pas été vraiment affectée. Dîners et cocktails se poursuivent sans désemparer, les pièces de théâtre et les expositions aussi. Élie Kanaan, le chantre de la nature, occupe les cimaises de la galerie du Vendôme, Rafiq Charaf est à Modulart, Aref Rayess à Dar el-Fan… Cerise sur le gâteau, une soirée de gala est donnée à l'American Women's Club en l'honneur de Shirley Temple.


      ***


      La vie politique, elle aussi, impose ses droits. Les élections législatives sont prévues pour le mois d'avril et bien avant candidats et électeurs vivent des jours fiévreux.


      De l'avis général, cette consultation populaire est la mieux organisée et la plus honnête depuis l'indépendance. Il n'y a eu aucun truquage, aucune urne ajoutée en dernière minute. Le résultat l'atteste. Le Parlement compte fin avril 39 nouveaux députés et 3 candidats indépendants – Abdel Majid El-Rifaï à Tripoli, Najah Wakim à Beyrouth et Ali El-Khalil à Tyr – ont réussi à supplanter 3 leaders traditionnels. La victoire la plus éclatante est sans doute celle de Najah Wakim, grec-orthodoxe et naguère fervent partisan de Nasser, qui a détrôné Nassim Majdalani, l'un des grands noms de la communauté.


      Le 3 mai, selon l'usage, Saeb Salam présente au président Frangié la démission de son cabinet. Ses ministres se contenteront d'expédier les affaires courantes.


      La nouvelle Chambre réélit, à une majorité écrasante des voix, Kamel El-Assaad à sa tête. Saeb Salam obtient le même privilège. Soutenu par Camille Chamoun, Pierre Gemayel, Kamel El-Assaad, Joseph Skaff, Sleiman El-Ali, etc., soit la plupart des chefs de blocs politiques, il est chargé le 25 mai de former le nouveau gouvernement. Ainsi, l'ancien parti du Centre conserve les trois présidences.


    


  


  


  

    CHAPITRE III


    Les dernières heures du « miracle libanais »


    Le 30 mai 1972, à Lod, l'aéroport de Tel-Aviv qui est truffé de gardes armés et d'appareils de détection électronique, trois Japonais de l'Armée rouge attaquent un avion d'Air France venant de Rome. L'opération, qui se solde par 28 morts et 80 blessés, est un plein succès. Israël n'est pas invulnérable, c'est là ce que la guérilla voulait prouver.


    Les trois Japonais ne venaient pas de l'Arkoub, mais le Liban est la victime expiatoire toute désignée. Le 21 juin, l'opération de Lod est vengée dans un bain de sang. Pendant quatre heures, l'artillerie et l'aviation israéliennes s'acharnent sur les localités de Hasbaya, Mimas, Rachaya el-Fakhar, Chebaa… Parallèlement, Tyr est attaquée par des vedettes militaires ainsi que la base de Kharab Sour. L'armée libanaise réplique et perd plusieurs soldats. Comme de coutume, les pays arabes dénoncent l'agression. Sans plus. Aucune action militaire n'est envisagée. À Beyrouth, l'éternelle querelle relative à l'accord du Caire recommence. En vain. La résistance palestinienne, au cœur de laquelle s'affrontent des organisations rivales, n'en envisage même pas le gel.


    Le 5 septembre, à Munich, neuf athlètes israéliens qui devaient participer aux jeux Olympiques sont victimes d'un attentat revendiqué par le Front populaire de libération de la Palestine de Georges Habache. Encore une fois, le Liban paie le prix de la violence. Le Sud est attaqué par l'artillerie et l'aviation d'Israël. L'armée libanaise riposte, s'attire les louanges arabes. Et le rideau tombe sur une nouvelle tragédie.


    L'accord du Caire oppose à nouveau les hommes politiques libanais. Les responsables palestiniens s'engagent, pour la énième fois, à le respecter. Mais un fait nouveau attire l'attention. Les officiers libanais postés dans le Sud cherchent à imposer l'accord par la force. Il y aura désormais de nombreux heurts entre les fedayine et l'armée du Liban. Mais nul ne peut imaginer qu'Israël n'a pas fini de venger Munich.


    

      Ehud Barak travesti en femme


      Dans les anciens quartiers de Beyrouth, les habitants se connaissent le plus souvent, se fréquentent parfois et échangent à tout le moins un salut courtois en se croisant dans la rue. Ce n'est pas le cas dans les nouvelles artères de Beyrouth-Ouest. Dans les rues Hamra, Verdun ou Ramlet El-Beida, etc., les immeubles ont poussé comme des champignons dans les années cinquante et sont en majeure partie peuplés d'étrangers. On y trouve des Libanais revenus d'Égypte pour échapper à la période dure du régime Nasser, des Syriens qui ont fui la turbulence politique de leur pays, des Palestiniens aisés souvent naturalisés libanais, des Américains, des Européens… Une faune cosmopolite qui a sa vie propre et donne à cette aire beyrouthine le style de « la bienheureuse Alexandrie » chère à Lawrence Durrell.


      Rue Verdun, l'une des plus longues artères de la capitale, deux immeubles en pierre de taille, pratiquement face à face, abritent trois membres de l'état-major de l'OLP : Mohammad Youssef Najjar, dit Abou Youssef, le chef du département politique du comité exécutif de l'OLP ; Kamal Nasser, chef du département de l'information et porte-parole officiel ; et Kamal Adwane, le no 3 du Fatah et le responsable des opérations en territoires occupés. Leur entourage ignore parfois leur fonction précise, mais le Mossad (service de renseignement israélien) est autrement documenté. La mort de ces trois hommes serait une perte grave pour l'OLP.


      Frapper de front Yasser Arafat est justement l'objectif du Mossad depuis l'attentat de Munich. « Coupez les têtes de l'hydre terroriste385 », a intimé Golda Meir, Premier ministre, au chef du Mossad, Zvi Zamin. C'est le but de l'opération « Printemps de la jeunesse » confiée à Ehud Barak. Elle consiste à décapiter l'OLP en assassinant Abou Youssef, Kamal Nasser et Kamal Adwane.


      Agir au cœur même de Beyrouth sans subir de représailles n'est pas tâche aisée. Barak, le chef de la Sareyet Matkal, l'unité spéciale de l'état-major israélien, réunit ses hommes. Ils vont tracer ensemble le plan de conduite. « Chacun réfléchit à haute voix, suggère, s'interroge. Pourtant, très vite, il apparaît que l'effet de surprise demeure le meilleur moyen de parvenir au but. Les combattants de la Sareyet Matkal optent pour le déguisement : une spécialité maison. Cette fois, ils seront un groupe de touristes en goguette. Pour ne pas éveiller les soupçons, certains se travestiront en femmes. Beaucoup ont dit et ont écrit que, lors de cette opération, Ehud Barak était coiffé d'une perruque blonde. C'est faux. S'il est exact qu'il était déguisé en femme, il arborait une superbe chevelure brune. Les deux hommes qui portaient des chevelures blondes étaient Amiram Levine et Loni Rafaéli386. »


      Barak et son équipe s'exercent pendant plusieurs jours dans les rues de Tel-Aviv. Leurs déguisements et leurs gestes n'éveillent l'attention de personne. Leur numéro mis au point, ils reçoivent du Mossad des documents précieux : les cartes des voies d'accès aux immeubles où logent les trois chefs palestiniens, et des plans précis de leurs appartements. Au mois d'avril, l'opération « Printemps de la jeunesse » ne présente plus la moindre faille.


      À Beyrouth, en avril, la saison touristique n'a pas encore commencé, mais rien n'empêche l'arrivée de touristes avides de soleil et de promenades. Entre le 2 et le 3 du mois, trois hôtels en bordure de mer – le Sands, le Coral Beach et l'Atlantic – accueillent six touristes : deux Belges, trois Britanniques et un Allemand, qui, curieusement, viennent de Francfort, de Munich et de Rome. Ils ne se connaissent pas, mais ne tardent pas à se lier d'amitié. N'ont-ils pas les mêmes buts ? louer de luxueuses voitures, sillonner les routes de montagne, déguster les spécialités libanaises arrosées d'arak… Au fil d'heures joyeuses, ils rencontrent cinq jeunes femmes au rire facile et aux allures de hippies.


      Une semaine de vacances dans ce Beyrouth-Ouest, où la vie nocturne connaît un rythme trépidant, permet à ces onze faux touristes de se familiariser avec les avenues où se succèdent les cafés-trottoirs, les salles de cinéma, les boîtes de nuit… En fait, on l'a compris, le groupe d'agents israéliens est au complet. Il a ses quartiers en plein cœur de la capitale, au point stratégique où le débarquement aura lieu. Un poste émetteur, qu'il n'utilise qu'en montagne, lui assure un contact direct et quotidien avec Tel-Aviv. Chaque détail a été minutieusement étudié. Les onze se sont souvent rendus à la rue Verdun, ils ont vu leurs futures cibles, ils ont consigné leurs habitudes. Ils savent qu'Abou Youssef rentre souvent tard le soir, que Kamal Nasser fait une marche quotidienne, un livre de poèmes sous le bras, et que Kamal Adwane promène parfois sa petite fille au coucher du soleil.


    


    

      Trois chefs palestiniens assassinés


      Tel-Aviv a fixé le jour J au mardi 10 avril. Trois opérations vont se dérouler simultanément à Beyrouth et à Saïda, chacune suivant un mécanisme particulier. À Saïda, des commandos de la marine et de l'aviation doivent faire disparaître une station d'essence et son garage où sont réparés les véhicules des fedayine implantés dans le Sud. À Sabra, quartier à majorité musulmane qui abrite un camp palestinien, le lieutenant-colonel Ammon Shahak et ses parachutistes ont pour tâche de détruire un immeuble de six étages, siège de l'état-major du FPLP de Georges Habache. Mais la mission la plus difficile incombe à l'équipe d'Ehud Barak. Deux embarcations vont les déposer sur la plage située en face de l'hôtel International. Ils vont ensuite se diriger vers la corniche où les attendront les agents du Mossad établis à Beyrouth depuis le début du mois. La petite troupe, sous l'habit de joyeux touristes, doit se répartir dans trois voitures qui traverseront les quartiers résidentiels de Beyrouth-Ouest et s'immobiliseront rue Verdun, non loin du domicile des trois responsables palestiniens.


      Au jour dit, à 0 h 45, des vedettes de la marine israélienne, où ont pris place Barak et son équipe, s'immobilisent au niveau des eaux territoriales libanaises, face à l'hôtel International. Deux barques sont envoyées vers la plage avec leur cargaison de commandos. Les marins utilisent au début les moteurs hors-bord, puis se contentent de ramer pour éviter tout bruit. Barak et ses compagnons s'éparpillent sur la rive sablonneuse où, dans quelques heures, les premiers nageurs viendront se dorer au soleil.


      Sur la corniche qui surplombe la plage, trois couples d'amoureux ont quitté leurs voitures, trois Buick somptueuses, et contemplent la mer en se tenant par la taille. Ils échangent parfois un baiser et les policiers libanais, rivés à leur poste, sourient. La jeunesse a ses droits. Ces mêmes policiers ne sont pas étonnés de voir les couples accueillir avec affabilité un groupe de touristes, dont une femme à la longue chevelure brune, qui viennent de la plage. Une brève discussion précède une décision : tout le monde en voiture ! Les trois Buick se dirigent vers le quartier de Manara, puis vers la rue Verdun.


      Abou Youssef regagne son domicile, exténué par une réunion de plusieurs heures. Il refuse de dîner, malgré l'insistance de sa femme ; il se contentera de fruits. Dans l'immeuble voisin, Kamal Adwane, en pyjama, bavarde avec son épouse. À l'étage supérieur, Kamal Nasser, assis dans la salle à manger dont la table lui sert de bureau, achève la rédaction d'un communiqué. Il veut ensuite mettre la dernière touche à l'un de ses poèmes, dont le brouillon voisine sur la table avec les déclarations politiques.


      Les Buick s'arrêtent à cinquante mètres environ des deux immeubles visés. Hommes et femmes quittent très vite leur siège et se groupent sur le trottoir. La comédie est terminée, les commandos ne cherchent même pas à dissimuler leurs mitraillettes. Il n'y aura pas un geste inutile, pas une minute gaspillée. Barak et quelques commandos attaquent l'immeuble abritant Nasser et Adwane, trois autres celui d'Abou Youssef, tandis que le reste de l'équipe monte la garde sur le trottoir, afin de réagir en cas d'intervention de fedayine ou de policiers libanais.


      L'opération a été minutieusement préparée. Il faut forcer à coups de mitraillette la porte de l'immeuble, abattre le concierge, ouvrir la porte de l'ascenseur pour le paralyser et monter très vite les escaliers. La porte de Kamal Adwane est dynamitée. Il quitte sa chambre à coucher un fusil à la main, mais il n'a pas le temps de l'utiliser et tombe criblé de balles devant sa femme qui hurle d'horreur. À l'étage supérieur, le même scénario est exécuté par trois autres commandos. Kamal Nasser abandonne son stylo pour prendre un pistolet et blesse un des assaillants avant de s'écrouler sur le sol, les bras en croix.


      Abou Youssef était déjà dans son lit avec sa femme. Ils se précipitent tous deux dans l'entrée et se trouvent encerclés de mitraillettes. Omm Youssef se jette devant son époux pour le protéger. Ils sont abattus tous les deux. Coups de feu et charges de dynamite terrorisent les voisins. Tous sont figés par la peur, nul ne quittera son appartement. Barak et ses hommes ne rencontreront aucun obstacle. En revanche, leurs camarades doivent se défendre contre l'attaque des agents de la brigade 16 (forces spéciales des FSI), alertés par les appels téléphoniques des habitants du quartier. L'échange de coups de feu est d'une violence infernale. Mission accomplie, Barak et son groupe rejoignent l'équipe restée dans la rue au moment où la brigade 16 reçoit du renfort. La scène est indescriptible. Le crépitement des balles, les cris des blessés, les sirènes des voitures de police, le corps-à-corps aveugle entravent toute identification des assaillants qui parviennent à regagner leurs voitures en emportant leurs blessés. Les Buick quittent la rue Verdun à une vitesse folle, tandis que les agents, encombrés par leurs blessés et leurs morts, réagissent avec quelques minutes de retard. La trace est perdue.


      Israël ne cache pas sa joie. À 3 h 30, un porte-parole militaire déclare : « L'attaque menée contre des objectifs à Beyrouth et à Saïda a été couronnée de succès387. » Dans le même temps, la capitale libanaise est le témoin d'une effervescence militaire et politique. En sa qualité de ministre de l'Intérieur, Saeb Salam a convoqué d'urgence les chefs de la sécurité et ceux du Deuxième Bureau. Il fulmine de colère : comment les responsables de la défense des frontières n'ont-ils pas intercepté les vedettes israéliennes et ont-ils laissé des parachutistes détruire à Sabra le siège du FPLP ? Comment les agents du Mossad ont-ils pu agir dans la plus grande impunité ? À ses yeux, un homme, le commandant en chef de l'armée, doit payer la facture de cette tragédie. Le général Iskandar Ghanem doit être limogé ou, tout du moins, sommé de présenter sa démission. Mais l'exigence du président du Conseil, soumise par téléphone au président de la République, se heurte à un refus très ferme. Pour Sleiman Frangié, une mesure aussi grave ne peut être prise avant que les résultats d'une enquête susceptible de déterminer les responsabilités soient connus.


      Au matin, Saeb Salam, qui n'a pas fermé l'œil de la nuit, tient à faire une inspection complète des quartiers attaqués par les agresseurs. Il effectue sa tournée en compagnie de Hicham Chaar, directeur des forces de sécurité, et d'Assaad Germanos, procureur général militaire. À Sabra, il constate la révolte des habitants. Yasser Arafat, le leader de l'OLP, le regard voilé par d'épaisses lunettes noires, est sur les lieux devant les ruines de l'immeuble de six étages appartenant au FPLP. Salam et Arafat échangent leurs impressions, tandis que Chaar et Germanos gardent un silence consterné.


      La plupart des Beyrouthins sont stupéfaits. Ceux qui n'habitent pas à Beyrouth-Ouest n'ont entendu ni les déflagrations ni les sirènes des voitures de la brigade 16 ; ils ont passé une nuit paisible. Ils parcourent les manchettes des journaux d'un œil incrédule : « Raid israélien en pleine capitale. Les commandos ennemis ont débarqué à Ramlet el-Beida. Trois chefs de la guérilla palestinienne au nombre des victimes388. » Les commentaires étonnés ou venimeux du grand public sont alimentés par les déclarations des leaders politiques. L'opposition se déchaîne contre le gouvernement et Kamal Joumblatt, chef du Mouvement national, est intarissable. Une nouvelle pomme de discorde risque de diviser les deux camps libanais.


      À 9 heures, le Conseil des ministres se réunit à Baabda sous la présidence du chef de l'État, dans une atmosphère de tension. Après l'examen de la situation, le président du Conseil développe ses griefs contre le commandant en chef de l'armée, principal responsable de la négligence ou de l'incapacité de ses collaborateurs, et réclame sa révocation. Frangié ne semble pas approuver les critiques de Salam à l'égard d'Iskandar Ghanem, la majorité des ministres non plus. Le président du Conseil campe sur ses positions. Une deuxième réunion doit avoir lieu dans l'après-midi ; elle lui permettra d'imposer une décision inattendue.


      De retour à son domicile de Mousseitbé, Saeb bey s'isole dans son bureau et rédige sa propre lettre de démission. Selon l'usage, une telle mesure doit être prise avec l'accord des ministres, mais Salam n'a plus l'intention de participer au pouvoir et pense que son « cabinet des 17 » n'a pas été et ne saura pas être à la hauteur des événements.


      L'opération israélienne a porté tous ses fruits. Les dirigeants de Tel-Aviv ne cherchaient pas seulement à décapiter la résistance palestinienne, ils voulaient aussi détruire l'harmonie précaire enregistrée au Liban et plonger de nouveau le pays dans une tourmente politique. Pour alimenter le feu, Abba Eban, le ministre israélien des Affaires étrangères, demande au gouvernement libanais de mettre un terme à la présence des fedayine sur son territoire. Une excellente occasion de relancer la polémique relative à l'accord du Caire. Certains leaders politiques vont reprendre leurs déclarations enflammées d'appui total à la résistance.


      En fin de matinée, le général Iskandar Ghanem achève la rédaction du rapport établi grâce aux renseignements fournis par les forces de sécurité intérieure et le commandement de l'armée. La lecture des grandes lignes permet de constater l'extrême rapidité du déroulement des événéments.


      

        « 1 h 05. On entend rue Verdun des coups de feu et des déflagrations.


        « 1 h 10. La chambre des opérations de la brigade 16 (forces spéciales des FSI) est alertée par des coups de téléphone donnés par des civils. L'officier responsable envoie immédiatement deux patrouilles sur les lieux.


        « 1 h 15. Les agents de la brigade 16 sont accueillis par un déluge de feu. Ils ripostent et réclament des renforts.


        « 1 h 18. Trois patrouilles supplémentaires arrivent rue Verdun. L'accrochage avec les éléments armés est d'une violence inouïe. La brigade 16 compte deux morts et neuf blessés, dont un officier. [Par la suite, les Israéliens avoueront avoir eu deux morts et plusieurs blessés.]


        « 1 h 20. Un officier de la brigade 16 téléphone pour réclamer des ambulances, décrit la situation et déclare qu'il est impossible de déterminer l'identité des éléments armés, mais qu'il s'agit probablement d'une querelle locale.


        « 1 h 30. Le même officier rappelle la chambre des opérations. Les blessés ont été transportés en ambulance à l'hôpital américain. La situation est toujours aussi confuse, mais les agresseurs ont réussi à quitter les lieux dans des voitures civiles.


        « 1 h 40. Nouvelle alerte. Une personne téléphone à la chambre des opérations de la brigade 16 pour dire que des voitures ont tiré des coups de feu sur un immeuble rue Fakahani. L'enquête révélera que des éléments armés se trouvaient dans des voitures privées, à immatriculation libanaise. Rue Fakahani, ils ont abattu le gardien de l'immeuble Darwiche et ont gravement endommagé plusieurs étages avec des bâtons de dynamite. Les véhicules ont quitté la rue à 1 h 45.


        « Ces renseignements ont été donnés par les FSI. L'armée, de son côté, a agi de la façon suivante :


        « En entendant le bruit des déflagrations, l'un des officiers du commandement de l'armée a pris contact avec la chambre des opérations de la brigade 16. L'officier responsable lui a appris qu'un affrontement avait pour centre la rue Verdun, où il a envoyé plusieurs patrouilles. Il pense que ces éléments armés sont des fedayine appartenant à des groupuscules rivaux. Dans ces conditions, l'affaire relève des FSI.


        « Dès le début des accrochages, le président du Conseil a téléphoné au commandant en chef de l'armée pour lui dire : “ Des fedayine se querellent rue Verdun, nous allons essayer d'arranger cela. ”


        « 1 h 50. Le président Salam reprend contact avec le général Ghanem pour lui apprendre qu'il vient de recevoir un coup de téléphone du chef de l'OLP. Selon Yasser Arafat, plusieurs responsables de la résistance palestinienne sont victimes d'une attaque massive, due probablement à des Israéliens ; il demande l'envoi d'une force armée.


        « 1 h 55. Le président de la République téléphone au commandant en chef pour lui recommander d'agir au plus vite. Des ordres sont aussitôt donnés et des blindés quittent leur caserne.


        « 2 h 15. Tout le rivage est sous surveillance, depuis la plage Saint-Simon jusqu'aux Bains militaires.


        « Rue Verdun, aucune arrestation n'est possible. L'opération a pris fin à 1 h 30. Sur le rivage, aucun ennemi en vue, mais les blindés maintiennent les inspections jusqu'au matin.


        « Il ressort des faits précédents ce qui suit :


        « La durée entière de l'opération, de 1 h 05 à 1 h 45, n'a pas dépassé 40 minutes ;


        « Les FSI ont cru qu'il s'agissait d'une confrontation locale, mais ils ont pleinement accompli leur devoir ;


        « L'armée a su qu'il ne s'agissait pas d'une querelle locale, mais d'une attaque ennemie à 1 h 50 ;


        « Les déflagrations entendues après 1 h 45 étaient dues à des explosifs à retardement. Cela a induit certains citoyens en erreur. Ils ont pensé que l'attaque avait duré plus de 50 minutes389. »


      


      Dans l'après-midi, Saeb Salam reprend le chemin de Baabda, sa lettre de démission dans son porte-documents. Mais la réunion du Conseil des ministres est reportée en raison de l'arrivée impromptue de Hassan Sabri El-Kholi, représentant personnel du président Anouar El-Sadate. Le raïs égyptien a délégué Kholi pour avoir un récit précis et détaillé de la tragédie. Le monde arabe est en ébullition et tout renseignement erroné pourrait aggraver ce contexte. Les responsables libanais s'attendaient à cette gamme de réactions. Frangié explique, affirme qu'une enquête minutieuse va permettre d'éclairer tous les aspects du drame. Kholi va demeurer deux ou trois jours au Liban pour rencontrer les personnalités de tous bords.


      Place de l'Étoile, les parlementaires, décidés, semble-t-il, à jouer leur rôle, sont réunis en séance extraordinaire. Mais les débats ne peuvent commencer en l'absence du gouvernement et l'équipe de Salam attend au palais présidentiel le début de sa propre réunion. À l'étonnement général, le président du Conseil remet à Sleiman Frangié sa lettre de démission. Le chef de l'État lui demande de la geler durant vingt-quatre ou quarante-huit heures, afin de lui permettre de mieux cerner la situation. Salam accepte.


      Le lendemain, le domicile de Saeb Salam est pratiquement envahi par les députés et les amis du président démissionnaire. Certains approuvent son choix, comme les parlementaires de son groupe ou Raymond Eddé, d'autres lui conseillent d'y renoncer pour éviter une crise ministérielle à un moment crucial pour l'avenir du pays. Mais Saeb bey n'a pas l'intention de revenir sur sa décision, même s'il se rend à Baabda pour assister au déjeuner offert par le président Frangié en l'honneur de Hassan Sabri El-Kholi.


      Dans l'après-midi du jeudi 12 avril, une foule évaluée à près de 250 000 personnes assiste aux funérailles des trois dirigeants palestiniens. Plusieurs pays arabes ont envoyé des délégations et de nombreux ministres libanais sont aux premiers rangs du cortège. On note même la présence de Pierre Gemayel, chef suprême des Phalanges libanaises, et de Raymond Eddé, leader du Bloc national. Rendre un dernier hommages aux trois « martyrs », présenter des condoléances à Yasser Arafat, serrer la main des principaux membres de l'OLP, du FPLP ou du FDPLP n'est pas un gage d'entente cordiale. Côté libanais et côté palestinien, on s'interroge sur les relations à venir.


    


    

      Frangié : « Pas de mai noir au Liban »


      Plusieurs hommes politiques de bonne volonté, dont Camille Chamoun, continuent de répéter à Saeb Salam que l'heure n'est pas propice à un changement ministériel. En vain. Au soir du 13 avril, la démission du cabinet Salam est officielle.


      Le président Frangié doit maintenant recevoir à Baabda les chefs des principaux partis politiques, écouter leurs suggestions, tenir compte de leurs critiques. Cet exercice lui est familier, mais le départ de Saeb bey l'attriste profondément. Les deux hommes ne sont pas simplement liés par une longue amitié, ils ont lutté ensemble et formé un front commun lors des législatives de 1968. Plus tard, en 1970, Salam a vigoureusement soutenu la candidature de Sleiman Frangié à la présidence de la République. Il a ensuite retrouvé la présidence du Conseil, perdue pendant de longues années, une traversée du désert imposée par les partisans de Fouad Chéhab. Mais désormais Saeb Salam va prendre place dans les rangs de l'opposition. Le régime Frangié vient de connaître le premier épisode de sa longue série d'épreuves.


      À travers les calicots brandis et les slogans lancés maintes fois et à pleins poumons, l'enterrement des trois responsables palestiniens s'était transformé en manifestation d'appui à la résistance palestinienne. Ce triple meurtre a survolté les réfugiés des camps de Beyrouth et leur haine contre l'armée libanaise, accusée de n'avoir pas réagi, est difficile à juguler. Une première mesure d'apaisement sera l'organisation de plusieurs « aires protégées » aux alentours des camps et à l'intérieur de certains quartiers jugés « pro-palestiniens ». On peut en déduire, comme l'écrit René Chamussy, que « le processus de palestinisation du Liban s'amplifi[e]390 ». Dans les quartiers chrétiens d'Aïn el-Remmaneh ou Dékouaneh, la population s'émeut. Une certaine scission, imperceptible encore, se fraie un chemin dans les rangs libanais. Les signes précurseurs d'un orage s'accumulent.


      Au soir du 14 avril, un attentat est commis contre la raffinerie de la Medreco, à Zahrani, au sud de Saïda. Un réservoir est détruit, trois autres gravement endommagés. L'enquête révèle la culpabilité de Palestiniens affiliés au FPLP-commandement général d'Ahmad Jibril, petite organisation du Front du refus. Les intérêts libanais sont donc devenus la cible des fedayine. Il est impossible de tolérer de tels actes. Convoqué au palais de Baabda, Yasser Arafat rencontre un Sleiman Frangié peu disposé au dialogue. Le président de la République somme le chef de l'OLP de désarmer les camps palestiniens et d'y accepter la présence de l'armée libanaise. Arafat commence par refuser, puis se ravise et, très diplomate, répond qu'il doit au préalable consulter les dirigeants des différentes organisations. Le lendemain, le comité exécutif de l'OLP, réuni à Damas, décide de ne pas rompre les ponts avec le président Frangié. Une expérience sera tentée, celle de créer des comités libano-palestiniens chargés d'harmoniser les relations entre les deux parties. Le 21 avril, une proposition analogue est faite au chef des Phalanges. Yasser Arafat et Abou Ayad proposent à Pierre Gemayel de former des comités conjoints Résistance-Kataëb en vue de prévenir tout incident. La conciliation semble prendre le pas sur l'épreuve de force. Simple illusion.


      Le 18 avril, Sleiman Frangié charge le député Amine El-Hafez de former un gouvernement. Il pense avoir accompli un pas habile. Hafez n'a pas voté pour Frangié lors de l'élection présidentielle et cela prouve que le chef de l'État est ouvert au dialogue. Le président du Conseil désigné entretient d'excellents rapports avec les organisations palestiniennnes, et c'est un atout. Mais la communauté sunnite est mécontente. Amine El-Hafez n'appartient pas au club des anciens présidents du Conseil et ce n'est pas une vedette politique. Il a été élu dans le Nord sur la liste de Rachid Karamé. Saura-t-il s'opposer aux décisions du président de la République et n'a-t-il pas été choisi justement pour cette raison ? Le 25 avril, le gouvernement d'Amine El-Hafez, enfin constitué, comprend 16 ministres. Il sera l'objet de vives critiques, mais, le jour même, le décès de l'ancien président de la République, Fouad Chéhab, monopolise l'attention de tous les Libanais.


      La mort de Fouad Chéhab crée incontestablement un vide et suscite de nombreuses interrogations. Le général, auquel nombre de Libanais ne trouvaient aucun génie et reprochaient l'omniprésence du Deuxième Bureau dans la vie quotidienne, avait quand même réussi à mettre de l'ordre dans le pays et tenté de créer l'État-nation. Les circonstances régionales avaient empêché Charles Hélou, choisi pour poursuivre cette œuvre, de la mener à terme. Mais les partisans de Chéhab, à commencer par Rachid Karamé et Élias Sarkis, ne disposaient pas d'une doctrine susceptible de guider leur action. Il y avait eu Fouad Chéhab, mais le chéhabisme n'existait pas. Le « Club du 22 novembre » regroupait périodiquement ses plus solides partisans, de jeunes intellectuels qui n'avaient pas réussi à dégager une ligne de conduite à l'échelle nationale.


      Une foule impressionnante de Libanais, de tous bords, de toutes confessions et de toutes classes sociales, accompagne l'ancien chef de l'État jusqu'à sa dernière demeure.


      Il n'est pas interdit de se demander si Fouad Chéhab, surnommé « le père de l'armée libanaise », n'aurait pas réussi à empêcher la division de la hiérarchie militaire, cet éclatement qui deviendra bientôt l'un des premiers objectifs de la résistance palestinienne.


      Le Cabinet d'Amine El-Hafez n'aura pas l'occasion de se présenter devant la Chambre. Du reste, il n'aurait pas obtenu la confiance. Tous les parlementaires sunnites sont opposés à sa constitution et ne se jugent pas représentés par son chef ni par les ministres Bahige Tabbarah et Zakariah Naouli, qui n'ont aucune assise populaire.


      L'engrenage de la violence a commencé. Le 27 avril, trois commandos du Fatah sont arrêtés à l'aéroport de Beyrouth. Munis de billets pour Nice, ils transportaient dans leurs valises 10 kg de TNT. Le 28, une charge de dynamite provoque des dégâts matériels dans la résidence de l'ambassadeur de Jordanie au Liban. Le 29, des appels téléphoniques d'alerte à la bombe sont reçus à l'aérodrome et les autorités sont sommées de libérer immédiatement les trois fedayine arrêtés le 27. Le trafic est paralysé et les recherches permettent de découvrir une bombe à retardement placée dans le réfrigérateur de la cafétéria. Le 30 avril, les forces de sécurité arrêtent quatre membres du FPLP-commandement général d'Ahmad Jibril, qui transportaient des charges de TNT à proximité de l'ambassade des États-Unis. Le même jour, plusieurs fedayine du FDPLP de Nayef Hawatmeh sont placés sous les verrous. Ils possédaient aussi des explosifs et s'apprêtaient à les placer à Mazraa, une banlieue beyrouthine. Le 1er mai, les forces de sécurité freinent l'activité de partisans du Fatah et du FDPLP. Les uns portaient ostensiblement des armes en pleine ville, les autres distribuaient des tracts contre l'armée.


      La riposte est rapide. Le même soir, des membres du FDPLP kidnappent deux sous-officiers de l'armée. Le lendemain matin, l'adjudant Dib Saadeddine disparaît à son tour. L'armée libanaise n'a pas l'intention de demeurer les bras croisés.


      Les contacts établis entre les officiers de liaison et la Résistance palestinienne ne portent aucun fruit. Le 2 mai, des unités de l'armée reçoivent l'ordre d'encercler les camps de Mar Elias, Chatila, Bourj Brajneh et les quartiers de Sabra et Tarik Jdidé, tous situés dans la banlieue beyrouthine. Un ultimatum adressé aux chefs des diverses organisations leur accorde un délai expirant à 11 heures pour libérer les trois otages. Arafat et ses collègues ne donnent aucune suite à cette mise en demeure. Bien plus, des éléments armés palestiniens tirent sur les casernes Henri Chéhab, Émir Béchir et Amine Hélou. L'armée, dans l'obligation de se défendre, prend position dans les zones attaquées. Un accrochage sérieux a lieu au niveau du rond-point de l'usine Coca-Cola, puis un obus déclenche un incendie dans une station d'essence de l'armée… Tout un secteur des quartiers ouest de Beyrouth prend l'aspect d'une ville en état de guerre.


      Au palais de Baabda, le président Frangié et les membres du gouvernement s'efforcent de circonscrire la crise. De son côté, Kamal Joumblatt joue avec succès le rôle de médiateur entre les autorités libanaises et la Résistance palestinienne. À 18 heures, les otages retrouvent leur liberté au domicile du leader druze.


      Parallèlement à cette action pacifique, Joumblatt conseille à Amine El-Hafez de démissionner. Le président du Conseil désigné est bien tenté de se retirer, mais il doit expliquer la position du Liban aux ambassadeurs arabes convoqués par le ministre des Affaires étrangères, Khalil Abou-Hamad. Certains d'entre eux désapprouvent l'usage de la force contre les fedayine, mais ceux de Jordanie, d'Arabie Saoudite, d'Algérie et du Koweit se montrent plus compréhensifs.


      Peu avant minuit, la chambre no 226 de l'hôpital sunnite des Makassed connaît une animation inaccoutumée. Elle sert, en fait, de salle de réunion à Yasser Arafat et à plusieurs chefs de la Résistance avec le président Amine El-Hafez et les ministres Edmond Rizk, Béchir El-Awar et Fouad Ghosn. À l'aube, une décision de cessez-le-feu est adoptée.


      Une brève accalmie est suivie d'une reprise des combats sur tous les fronts, soit les régions des cinq camps palestiniens. Beyrouth ne retrouve pas au matin son activité de ruche.


      À 11 heures, le président Sleiman Frangié lance un message, aussitôt repris par les médias : « Il n'y aura pas de “ mai noir ” au Liban… Mais qu'il y ait au Liban une armée d'occupation, nul Libanais ne saurait l'admettre391. » La prise de position est claire et ferme. Mais tous les Libanais ne la partagent peut-être pas.


      Dans l'après-midi, à Hasbaya, une voiture occupée par des fedayine attaque des soldats postés à un barrage. L'échange de coups de feu est très violent. Les Palestiniens comptent trois morts, dont le neveu de Yasser Arafat. La nouvelle sitôt connue, les Palestiniens des camps de Beyrouth se déchaînent. Des roquettes visent l'aéroport de Beyrouth et contraignent l'armée à envoyer trois Hawker Hunters réduire les sources de feu. Amine El-Hafez envisage de présenter sa démission et rend visite à Kamal Joumblatt et Rachid Karamé. Tous deux l'encouragent à quitter le pouvoir.


      Au soir, les soldats de la « brigade du Yarmouk » (rattachés à l'Armée de libération de la Palestine, mais stationnés en Syrie), pénètrent au Liban-Sud dans les secteurs de Deir el-Achaer, de Héloué et de Yanta. La menace est précise : si le Liban veut déclarer la guerre à la Résistance palestinienne, les fedayine sauront se défendre.


      Le président égyptien Anouar El-Sadate et le roi du Maroc Hassan II téléphonent au président Frangié et proposent d'envoyer à Beyrouth leur représentant personnel. Le monde arabe veut éviter un conflit armé dont les conséquences régionales pourraient être très graves.


      À l'aube du 4 mai, un nouvel accord de cessez-le-feu est conclu entre les représentants de l'armée et de la Résistance. Il aura peu de chances d'être respecté puisque l'une des clauses – l'élimination des raisons à l'origine des récents accrochages – pose de sérieux problèmes. Il s'agit, en d'autres termes, de dégager une nouvelle formule de coexistence libano-palestinienne.


      À cet égard, le président Frangié se montre intraitable. Aux ambassadeurs arabes venus à Baabda, ceux de l'Algérie, du Maroc, de l'Arabie Saoudite et de l'Irak, il déclare : « Je refuse qu'il y ait sur le territoire libanais d'autre souveraineté que celle de l'État392. » De violents combats se déroulent dans la Békaa-Ouest et dans le Sud. La Résistance n'a pas renoncé à défier l'armée libanaise.


      Au palais de Baabda, les députés venus assurer le président Frangié de leur appui forment un défilé interminable. L'émir druze Majid Arslane est entouré par tous les membres de son groupe. En revanche, le chef druze Kamal Joumblatt et le leader de Tripoli Rachid Karamé ne cachent pas qu'ils désavouent l'usage de la force.


      Le 5 mai est la journée des grandes négociations. Beyrouth voit arriver tour à tour Mahmoud Riad, secrétaire général de la Ligue arabe, Hassan Sabri El-Kholi, représentant personnel du président Sadate, le dey Ould Sidi Baba, chef du cabinet royal marocain, délégué par Hassan II. La Syrie fait une entrée spectaculaire avec Abdel Halim Khaddam, vice-président du Conseil et ministre des Affaires étrangères. C'est la première intervention de Damas sur la scène politique libanaise. On peut sans doute dire qu'à dater de ce jour la Syrie, d'une façon directe ou indirecte, apposera sa marque sur le destin du Liban.


      Sleiman Frangié reçoit chaque personnalité en présence d'Amine El-Hafez et Khalil Abou-Hamad. La médiation est axée sur les principes définis par le chef de l'État. La visite à Baabda terminée, les négociateurs se rendent à Sabra pour s'entretenir avec Yasser Arafat. Sur le terrain, les affrontements se poursuivent, en particulier dans la Békaa-Ouest et au sud du Liban.


      Le dimanche 6 mai, la médiation se limite à un triumvirat Mahmoud Riad, Hassan Sabri El-Kholi, Abdel-Halim Khaddam. L'Irakien s'est retiré en constatant la place importante que la Syrie s'attribue. Les ambassadeurs et délégués arabes s'en tiennent à des déclarations fraternelles. Les négociations se poursuivent sans progrès évidents, mais tout espoir n'est pas perdu. À l'ambassade d'Égypte, les trois responsables rencontrent Kamal Joumblatt, auquel viennnent ensuite se joindre les patrons de la Résistance : Arafat (OLP), Zouhair Mohsen (Saïqa), Abou Ayad (Fatah) et Abou Maher (FPLP). Au palais de Baabda, le président Frangié reçoit les députés et les médiateurs. Il apprend avec satisfaction que la brigade du Yarmouk se retire progressivement du Sud. La Syrie, de manière indirecte, marque ainsi sa bienveillance.


      Le lundi 7 mai, l'accord parrainé par le triumvirat est scellé au Sérail. Amine El-Hafez, enfin rassuré, se sent l'envergure d'un Premier ministre. Abdel-Halim Khaddam peut regagner Damas en affichant l'assurance de la victoire.


      L'accord prévoit essentiellement la création de trois commissions libano-palestiniennes pour prévenir ou régler tous les motifs de friction ou de conflit. Mais l'article le plus important concerne la présence de la Résistance palestinienne au Liban. Il précise que les fedayine doivent se cantonner dans les régions de combat, où ils se trouvent en mesure d'accomplir leur devoir.


      La crise semble dénouée. Le soir, le Conseil des ministres, réuni à Baabda, étudie les termes de l'accord. Soudain, une pluie d'obus, de roquettes et de fusées éclairantes embrase la nuit. Plusieurs régions de la banlieue beyrouthine sont à nouveau plongées dans la terreur. On commence par croire qu'il s'agit d'un débarquement israélien et le speaker de la télévision, le visage grave, recommande aux Libanais d'éteindre toutes les lumières et d'attendre de nouvelles instructions. La radio diffuse le même message. À 23 heures, à partir de Baabda, Amine El-Hafez annonce l'instauration de l'état d'urgence. La décision, adoptée en Conseil des ministres, est plutôt inédite au Liban. Elle va du reste élargir le fossé qui sépare le pouvoir de l'opposition. Dans les rues de Beyrouth, des actions terroristes sont lancées par les commandos palestiniens ; tandis que l'aéroport, où le trafic est paralysé, reçoit de nombreux obus sur ses pistes et ses hangars. L'accord n'aura pas vécu un seul jour.


      Les ministres ne peuvent quitter le palais présidentiel sans prendre des risques inutiles. Ils vont tous dormir à Baabda, parfois à deux par chambre. Amine El-Hafez a le privilège d'être seul. Dans la nuit, il reçoit deux coups de téléphone. Kamal Joumblatt et Rachid Karamé lui reprochent d'avoir accepté l'état d'urgence, une mesure dénoncée par les communautés musulmanes, et lui conseillent de présenter sa démission au plus vite.


      À 6 h 15, n'ayant pas dormi, Amine El-Hafez déclare au président Frangié qu'il renonce à sa charge. Mais le chef de l'État a des préoccupations beaucoup plus graves. La capitale est pratiquement un champ de bataille, l'armée et les fedayine se livrent une guerre acharnée autour des camps. Très habiles, les combattants palestiniens ont placé leurs canons à la périphérie des camps – l'armée ne peut riposter sans tirer sur les camps et tuer des civils. Ils en profitent pour viser impunément plusieurs casernes et certaines maisons d'officiers supérieurs. Leurs roquettes sont ensuite dirigées vers l'aéroport militaire, proche de l'aéroport de Beyrouth.


      Le commandant en chef de l'armée ordonne alors à l'artillerie de tirer sur le camp de Bourj el-Brajneh, proche des deux aéroports. Les obus tombent dans le camp et engendrent des dégâts importants. Le général Ghanem et ses proches collaborateurs, postés sur la terrasse du ministère de la Défense, enregistrent ce résultat qu'ils auraient voulu éviter. Le général fait aussitôt cesser les tirs.


      Le seul moyen d'atteindre les positions des artilleurs palestiniens de façon précise serait d'utiliser l'aviation. Une mesure impossible à prendre sans l'accord du président de la République, commandant en chef supérieur des armées. Iskandar Ghanem regagne son bureau, téléphone à Frangié et lui explique la situation : « Pour atteindre son but, l'artillerie doit lancer une dizaine d'obus et causer des pertes en vies humaines, des dégâts matériels… Le seul moyen d'agir avec précision serait d'utiliser l'aviation militaire. Je vous demande l'autorisation de le faire393. » Le chef de l'État n'hésite pas, il s'agit de ne pas tuer de civils, de ne pas détruire leurs habitations. « Je vous donne le feu vert. Utilisez l'aviation394. »


      Plusieurs Hawker Hunters survolent les camps palestiniens, en particulier ceux de Sabra et Chatila, et bombardent les positions de l'artillerie palestinienne. Les fedayine interrompent immédiatement leurs activités et se retranchent à l'intérieur des camps. La fermeté se révèle payante. Mais les réactions dépassent de bien loin l'action militaire.


      Yasser Arafat accuse Frangié de vouloir liquider la Résistance palestinienne, prend contact avec tous les ambassadeurs arabes, réclame l'arrêt des bombardements… Du reste, Mahmoud Riad et Hassan Sabri El-Kholi sont à Baabda depuis le début de la journée. Frangié développe encore une fois les principes établis : le Liban est disposé à traiter avec les Palestiniens exactement comme le font les autres pays arabes, mais il n'acceptera pas les dérogations et les atteintes à la souveraineté du pays. Cette prise de position, maintes fois reprise, bénéficie du soutien inconditionnel de Camille Chamoun et Pierre Gemayel, mais la plupart des leaders musulmans, sans omettre Kamal Joumblatt, ne partagent pas cette optique. Ils tiennent à accorder une aide totale aux Palestiniens privés de patrie et dénoncent en termes virulents le raid aérien contre les camps. Ils en profitent aussi pour réclamer une participation plus importante au pouvoir.


      Les ambassadeurs arabes demandent à rencontrer le ministre des Affaires étrangères. Khalil Abou-Hamad, toujours à son poste malgré la défection d'Amine El-Hafez, leur fixe un rendez-vous à Baabda dans l'après-midi. Leur arrivée est précédée par le désaveu syrien. Dès l'appel au secours de Yasser Arafat, Radio-Damas se déchaîne contre les autorités libanaises, tandis que le gouvernement décide la fermeture de sa frontière avec le Liban, le privant ainsi de tout commerce terrestre avec plusieurs pays arabes. Damas marque avec force son entrée dans la vie libanaise et son intention de peser sur toutes les décisions.


    


  


  


  

    CHAPITRE IV


    Le Liban pris au piège


    La réaction brutale de la Syrie et le désaveu de nombreux pays arabes contraignent le président Frangié à ordonner l'arrêt des combats. Cette décision intervient à un moment où l'armée libanaise, après avoir marqué des points sur le terrain, aurait pu entrer sans difficulté dans les rues de Sabra et de Chatila, les principales places fortes palestiniennes. Sans avoir recours à un « Mai noir », acte totalement étranger aux intentions politiques des dirigeants et contraire aux traditions de tous les régimes libanais envers la Résistance palestinienne, l'armée aurait enregistré une victoire. L'État, en position de force, se serait trouvé en mesure d'imposer le respect effectif de l'accord du Caire. Un épilogue pour le moins légitime.


    Le cessez-le-feu est accueilli avec une intense satisfaction par l'islam libanais. Mettre au pas, de temps en temps, certains groupes radicaux palestiniens est une chose, entrer dans les camps en est une autre. Aucun leader sunnite, chiite ou druze n'aurait admis cette « invasion » ou cette « occupation » – les deux formules sont utilisées dans les cercles politiques. Le silence des canons est une mesure de sagesse, mais elle marque aussi les limites de l'action militaire libanaise contre les infractions quotidiennes à l'accord du Caire. Si les leaders chrétiens sont plutôt déçus, le haut commandement de l'armée ne l'est pas moins. Selon le général Iskandar Ghanem : « Nous étions déterminés à mater les fedayine rebelles. Soldats chrétiens et musulmans agissaient de concert, comme un seul homme, conscients d'accomplir leur devoir395. »


    Une sévère leçon militaire aurait-elle empêché la suite des événements ? La question demeurera sans réponse. Pour l'heure, à Damas comme au Caire ou à Bagdad, les chefs d'État sont rassurés : les fedayine n'ont pas perdu la partie.


    Le calme renaît de façon progressive. Les autorités libanaises confient ensuite au haut commandement de l'armée le soin d'établir avec les responsables militaires palestiniens les termes d'un nouvel accord, puisque celui du Caire avait été conclu entre les chefs militaires le 3 novembre 1969. Les hommes politiques devront se contenter d'agir dans les coulisses, cela ne diminuera pas leur rôle.


    L'hôtel Melkart est transformé en centre de réunion. Les 15, 16 et 17 mars, toutes les issues menant à l'hôtel sont placées sous bonne garde, afin de permettre aux négociateurs de mener en toute quiétude leur mission. Le Liban est représenté par le colonel d'état-major Ahmad El-Hajj, le colonel Nazih Rached et le colonel Dib Kamal ; le lieutenant-colonel Sélim Moghabghab assistera uniquement à la première rencontre. La partie palestinienne a délégué le lieutenant-colonel Abou Al-Zaïm, membre du Fatah, Abou Adnan pour le Front démocratique de libération de la palestine (Fdlp), et Salah Salah, pour le Front populaire de libération de la Palestine (Fplp).


    Les six négociateurs sont des professionnels chevronnés, également soucieux de mettre au point les bases d'une nouvelle entente. Il s'agit de préserver l'indépendance, la souveraineté et la stabilité du Liban, tout en sauvegardant les intérêts de la cause palestinienne. Les deux buts ne sont pas inconciliables, mais difficiles à placer dans une même équation.


    Trois jours de confrontations ardues, d'études des cartes et des positions stratégiques vont aboutir à la signature de l'accord Melkart, du nom de l'hôtel où ont lieu les réunions.


    

      Le style de Hafez El-Assad


      Les termes de l'accord du Caire, vagues à dessein, prêtaient à maintes interprétations. Le chaos qu'il a engendré en est la preuve. En revanche, l'accord Melkart est précis, détaillé, et couvre toutes les données de la présence palestinienne au Liban. Les dispositions les plus importantes ont trait aux problèmes créés par les fedayine établis dans le pays.


      La première section interdit leur présence dans les camps des grandes villes, dont elle confie la protection aux milices, c'est-à-dire des groupes de Palestiniens habitant le camp, qui s'adonnent à des activités professionnelles dans la journée et n'appartiennent à aucune unité militaire de la Résistance. Ces jeunes gens sont autorisés à conserver un armement léger, à l'exclusion d'armes lourdes (mortiers, fusées, canons…). Un poste libanais des Forces de sécurité intérieure doit être placé à proximité de chaque camp, à un emplacement convenu. Dans les régions frontalières du Sud, les postes de fedayine sont autorisés dans des zones précises, et toute présence militaire est interdite dans les villages libanais.


      Par ailleurs, les déplacements des fedayine à l'extérieur des camps doivent se faire en coordonnation avec les autorités militaires libanaises. Les combattants palestiniens devront circuler en tenue civile et sans armes. Seuls les chefs, à partir du grade de lieutenant, pourront avoir une arme personnelle. Enfin, l'entraînement des fedayine est interdit dans les camps, à l'exception du centre situé à Nabi Sbat, proche de Baalbek.


      L'élément nouveau, d'une grande importance, se trouve à la quatrième section, dont l'article premier stipule : toutes les opérations à partir du territoire libanais sont gelées, vu les résolutions du Conseil de défense arabe commune. L'article 2 ajoute : « Interdiction d'effectuer des opérations de fedayine à partir du Liban. » Ce revirement inattendu est fondamental. Le respect absolu de ce texte est sans doute incertain, mais l'interdit est accepté par les trois organisations palestiniennes.


      D'une façon générale, le nouvel accord s'efforce de préserver la souveraineté libanaise et cherche à assurer, avec une louable minutie, la coordination libano-palestinienne. Signé le 17 mai, il est bien plus favorable au Liban que celui du Caire. Il connaîtra cependant le même sort, et ne sera jamais respecté. On en vient à se demander si les négociateurs palestiniens n'avaient pas reçu l'ordre de se montrer très conciliants, parce que leurs dirigeants n'avaient aucune intention de respecter cette convention, perçue comme rien de plus que de l'encre sur du papier.


      L'entente libano-palestinienne rassure Amine El-Hafez. Le 19 mai, il revient sur sa démission. Le palais de Baabda accueille à nouveau des ministres auxquels les professionnels de la politique n'accordent aucun crédit. La valse-hésitation du président du Conseil depuis le 3 mai a montré son manque d'assurance. Il ne saura pas tenir tête au président Frangié. À ce grief très grave en soi s'ajoute le choix des ministres Bahige Tabbarah et Zakariah Nsouli, sans l'accord de la communauté sunnite. En somme, la position de Hafez est très inconfortable. Il n'est pas en bons termes avec le président de la République ; Rachid Karamé et Kamal Joumblatt, les deux piliers du vote de confiance à la Chambre, refusent de le soutenir et continuent de lui reprocher le maintien de l'état d'urgence. Il n'a aucun pouvoir sur la rue. Ce tableau plutôt sombre n'encourage pas Amine El-Hafez à se présenter avec son cabinet devant la Chambre.


      L'accord Melkart, et ce n'est pas un secret dans les milieux politiques, a été conclu sous pression syrienne. Certes, personne n'a vu Abdel Halim Khaddam se promener dans les rues de Beyrouth, mais Damas avait son représentant personnel, Zouhair Mohsen, chef de la Saïqa, puissante formation palestinienne d'obédience syrienne. Pendant trois jours, il a été l'homme clé de la situation.


      À travers la réussite de la mission de Zouhair Mohsen, Damas réitère sa volonté d'user de son influence, on pourrait même dire de sa puissance, sur la scène politique libanaise. D'ailleurs, le Liban ne sera pas le seul champ d'action de la Syrie. Ses voisins directs, la Jordanie et l'Irak, ainsi que les organisations palestiniennes et les pays arabes, devront tenir compte de la réalité. Damas a un nouveau maître, le général d'aviation Hafez El-Assad.


      Pendant un quart de siècle, le monde arabe s'est accoutumé à voir la Syrie changer de régime dans des délais assez brefs, et surtout très réguliers. Il lui faut désormais prendre conscience d'un changement : la continuité syrienne est maintenant assurée par un chef d'État très ferme. Hafez El-Assad ne répond pas aux critères traditionnels. C'est un leader charismatique, doté d'un très riche palmarès. Militaire de carrière, cet aviateur s'est distingué par plusieurs hauts faits durant plus de vingt ans de service. Par la suite il a réussi à s'imposer sur la scène politique où il s'est taillé une réputation d'homme fort. Depuis son accession au pouvoir, ce fin stratège a su utiliser ses partisans et se montrer impitoyable envers ses ennemis.


      Président de la République, il a commencé par épurer la scène politique pour assurer à son régime des assises solides, puis il a noué des liens d'amitié, ou d'entente cordiale, avec ses voisins. En 1973, sûr de sa puissance, il cherche à dominer son environnement. Hussein de Jordanie n'a pas oublié qu'Assad, ministre de la Défense en septembre 1970, n'a pas ordonné à l'aviation de bombarder la Jordanie. Il a tout intérêt à entretenir et à renforcer des liens utiles. Yasser Arafat et les chefs des diverses organisations palestiniennes ont rapidement compris qu'il était préférable d'éviter ses foudres. Le Liban, quant à lui, a entretenu d'excellentes relations avec Hafez El-Assad jusqu'au 8 mai 1973. Du reste, Frangié, malgré certains nuages vite dissipés, a une réelle amitié pour le chef de l'État syrien. Il tient à dépasser le stade de cette mésentente suscitée par le comportement palestinien.


      La réconciliation se fera, mais à l'heure choisie par le général Assad. En pilote de guerre expérimenté, il sait analyser d'un rapide coup d'œil le paysage politique et prendre les virages au moment opportun. Contrairement aux craintes de nombreux chrétiens libanais, il ne cherche pas à créer une Grande Syrie, ce rêve avorté en 1920. En revanche, il a l'intention de devenir un leader régional, le personnage capable de peser sur le cours des événements dans les pays voisins. Il s'est promis de devenir l'égal ou tout au moins le concurrent redouté du raïs égyptien, patron traditionnel du Moyen-Orient depuis Nasser.


      Cette ambition peut sembler démesurée, mais Gamal Abdel Nasser n'est plus, et Anouar El-Sadate n'a pas encore réussi à se tailler une dimension régionale. Sa préoccupation majeure est de parvenir à conserver les rênes du pouvoir dans son pays. Il doit lutter contre les responsables égyptiens qui voient en lui un chef d'État de transition, contre les communistes, contre les diplomates et agents soviétiques… Sadate ne peut briguer pour l'instant le leadership arabe, et ce contexte favorise l'objectif inavoué d'Assad.


      Jusqu'à la « guerre des deux ans », qui a bouleversé le Liban, nul n'a soupçonné ses intentions. L'homme sait cultiver le secret. Dans son ouvrage La Paix manquée, Karim Pakradouni, qui sera le conseiller d'Élias Sarkis, a brossé un portrait remarquable du style d'Assad : « Pour aborder les négociations, il se compose un masque d'impassibilité et reçoit ses hôtes selon un scénario stéréotypé, au Palais du peuple ou à son domicile privé, selon qu'il veut donner à la rencontre un caractère solennel ou intime. Qu'il s'agisse de rois et de présidents ou de moins illustres visiteurs, d'une délégation ou d'une seule personne, les réunions se déroulent toujours, au palais présidentiel, dans une immense pièce où nul ne dispose d'une table, de papier ou de quoi écrire. Il s'installe toujours sur la même chaise et dans la même posture. Chez lui, il reçoit dans un modeste salon, ne prenant aucune note et ne consultant jamais un document. Il connaît généralement ses dossiers à fond, grâce à une mémoire d'éléphant et à une impressionnante puissance de concentration396. » Pakradouni poursuit : « Il engage généralement les pourparlers par des considérations banales, mais non dénuées de nuances. […] N'entrant pas le premier dans le vif du sujet, il prend son temps pour jauger son partenaire s'il le rencontre pour la première fois, ou, s'il le connaît déjà, pour évaluer son état d'esprit. Il est tour à tour froid et chaleureux, sombre et souriant selon les personnes ou le sujet, écoutant jusqu'au bout et poussant son interlocuteur à épuiser idées et arguments ; souvent, par un sourire, un signe de tête, une question précise ou une remarque anodine, il donne l'impression d'avoir été convaincu ou désarmé. Mais au moment où l'autre pense avoir réussi dans sa mission, Hafez El-Assad se redresse, réfute avec courtoisie ses propos et commence, sans complaisance et sans appel, à en développer l'antithèse.


      « C'est un négociateur imprévisible et retors, capable tout aussi bien de trancher à la hussarde un problème de fond que de refuser une réponse précise sur une question de détail. S'il promet, il exécute sans délai. S'il veut refuser, il dit : “ Je vais en discuter avec Untel ou Untel ”, ou encore : “ Je vais étudier cela. ” S'il lui arrive, ce qui est rare, de dire un non catégorique, rien ne sert d'insister car sa décision est définitive. Du moins pour le moment, car chez lui tout refus dissimule les prodromes d'une acceptation future comme toute acceptation recèle les fondements d'un éventuel rejet. Duplicité, dédoublement, ruse ou technique avancée de la négociation ? Nul ne peut le dire397. »


      Pendant trente ans, Hafez El-Assad imposera la Syrie dans ce Proche-Orient chaotique et parviendra à entraver toute décision grave n'ayant pas obtenu son aval ; on en vient à dire couramment : « On ne peut faire la guerre sans l'Égypte, mais on ne peut pas signer une paix réelle sans la Syrie398. »


      Le 23 mai, l'état d'urgence est supprimé, mais cette mesure exigée par l'opposition ne suffit pas à accréditer le ministère dirigé par Amine El-Hafez.


      Le 30 mai, le secrétaire général de la Ligue arabe revient à Beyrouth pour deux jours. Mahmoud Riad veut évaluer la situation après la signature de l'accord Melkart, et tenter d'amener la Syrie à rouvrir sa frontière avec le Liban.


      Le soir, les salons de l'ambassade d'Égypte à Beyrouth accueillent quatre responsables palestiniens : Abou Zaïm, Tawfiq El-Safadi, Salah Khalaf et Yasser Abd Rabbo, ainsi que deux officiers libanais, les colonels Ahmad El-Hajj et Dib Kamal, négociateurs de l'accord Melkart. Le président Sadate a demandé à Mahmoud Riad de calmer l'ardeur des militants palestiniens. Le raïs prépare déjà, dans le plus grand secret, sa guerre d'octobre et veut éviter la moindre fausse note. Une opération palestinienne spectaculaire pourrait provoquer de graves représailles israéliennes et porter préjudice à cette offensive de très grande envergure, dont il élabore le schéma avec les commandants des forces terrestres, aériennes et maritimes. Le secrétaire général de la Ligue arabe ne soupçonne pas les desseins du raïs, mais il est tenu d'obéir à ses instructions.


      Les chefs palestiniens pensaient trouver un écho favorable à leurs exigences, comme au mois d'avril, mais Mahmoud Riad prêche la conciliation, la retenue et tient à épargner au Liban de nouvelles souffrances. Ministre des Affaires étrangères en 1969, Riad avait participé à la rédaction de l'accord du Caire. Devant ses interlocuteurs libanais et palestiniens, il rappelle le contexte politico-militaire du mois de novembre 1969.


      « En 1969, date de la signature de cet accord, les fronts arabes étaient enflammés et il a été décidé, à l'époque, d'accorder à la résistance palestinienne son rôle dans la bataille et ce à partir des territoires arabes limitrophes d'Israël, dont le Liban399. »


      L'ancien ministre donne encore quelques explications et, soudain, change de ton pour évoquer le contexte du moment : « Mais aujourd'hui la situation arabe diffère de celle de 1969. En effet, les fronts arabes sont calmes, et il a été convenu de geler toutes les activités des commandos palestiniens à partir du Liban, afin de ne point donner à Israël un prétexte pour occuper une partie du territoire libanais. Nous nous devons de ne point faire supporter au seul Liban la responsabilité de notre combat avec Israël.


      « Et comme l'accord du Caire a été émis essentiellement pour organiser le départ des commandos palestiniens vers l'intérieur d'Israël, et comme cette action est gelée actuellement, je peux vous dire que l'accord du Caire est aussi gelé pour le moment400. »


      Les colonels Hajj et Kamal ont du mal à dissimuler leur satisfaction. Les responsables palestiniens sont stupéfaits. Ainsi, le secrétaire général de la Ligue arabe est venu spécialement à Beyrouth pour leur demander de cesser, ou même leur interdire, toute action à partir du territoire libanais. Comment respecter un tel interdit sans pousser au désespoir les fedayine, et peut-être provoquer leur rébellion ?


      Trois semaines se sont écoulées depuis la fin de l'état d'urgence, et le gouvernement n'est toujours pas officiellement investi. Lassés par l'attitude de leurs coreligionnaires, les ministres Tabbarah et Nsouli démissionnent le 12 juin. Il n'y a plus de choix pour Amine El-Hafez, qui présente officiellement la démission de son cabinet deux jours plus tard.


      Selon l'usage, le président Frangié reçoit les chefs des divers blocs politiques, écoute leurs doléances, enregistre leurs revendications. Une semaine plus tard, le 21 juin, le président de la République confie la formation du gouvernement à Takieddine El-Solh. Ce vieux routier de la politique, ancien député et ministre, est réputé pour sa modération et sa profonde connaissance des questions nationales. Il compte des amis dans toutes les communautés, à commencer par Camille Chamoun dans le camp chrétien, et il jouit du soutien des leaders sunnites.


      Takieddine El-Solh met dix-sept jours à préparer sa liste ministérielle parce qu'il doit tenir compte de divers facteurs. Après trois mois de tourmente, il est indispensable de former un gouvernement d'union nationale qui sera le reflet de toutes les tendances. D'autre part, l'exigence fondamentale de l'islam libanais est de participer réellement au pouvoir. Il lui faut donc s'entourer d'hommes forts.


      Le 25 juillet, Solh se présente devant l'Assemblée avec un gouvernement de vingt ministres, et obtient la confiance à une large majorité des voix. La crise est enfin dénouée.


      Les partis politiques vont tirer la leçon de cette crise. Pour les leaders chrétiens, les événements d'avril et mai 1973 ont révélé l'impossibilité pour l'État de faire face aux provocations des groupes palestiniens. Il ne s'agit pas d'une « incapacité », puisque l'armée aurait pu aisément ramener à l'ordre les fedayine, mais d'une « impossibilité » puisque les leaders musulmans ont toujours réussi à interdire l'adoption de sanctions trop sévères. De telles constatations n'incitent pas à l'optimisme. La souveraineté du Liban est menacée. Le seul moyen de sauver le pays est de renforcer les milices chrétiennes. Il faut augmenter les achats d'armes et multiplier les camps d'entraînement. L'été 1973 va permettre à des centaines d'étudiants et de villageois de classes sociales diverses de s'entraîner côte à côte. Ces formations paramilitaires devront au besoin prendre la relève de l'armée et défendre le pays contre les prétentions étrangères. Plus tard, les partis de gauche accuseront plusieurs officiers chrétiens d'avoir participé à la préparation des miliciens. Ils iront même jusqu'à affirmer qu'ils leur ont fourni des armes et des munitions.


      Pour des raisons diamétralement opposées, les leaders palestiniens préparent leurs militants à d'autres combats. Le contentieux libano-palestinien n'est pas véritablement réglé, et l'interdiction de lancer des opérations militaires à partir du Fatahland ne saurait être respectée. L'entraînement des jeunes recrues se double d'une action politique, les chefs des différentes organisations cherchant à renforcer leur implantation dans les partis de la gauche libanaise et des nassériens. Au moment opportun, Palestiniens et Libanais combattront ensemble pour imposer leurs revendications.


    


    

      Sadr : un imam charismatique


      Ce même été, la terre du Sud n'est plus le fief exclusif des Palestiniens. Ils ont un puissant rival, l'imam Moussa El-Sadr, président du Conseil supérieur chiite et fondateur du Mouvement des déshérités. Originaire de la région, il a vécu essentiellement en Iran et fait ses études à Qom, haut lieu de la théologie chiite. De retour au Liban depuis 1960, Sadr se propose d'améliorer la condition de sa communauté, livrée à la misère et au sous-développement. Il est grand temps.


      Depuis des décennies, en effet, les habitants du Sud forment un prolétariat mal rétribué, dédaigné par leurs coreligionnaires nantis. L'État a souvent mis au point des projets de relèvement du Sud, sans toujours les mettre à exécution. D'autant plus que les seigneurs féodaux de la région, soucieux de sauvegarder leur emprise sur la population, ne souhaitent pas la voir s'engager sur la voie du progrès. Moussa El-Sadr, décidé à modifier ce contexte, trouve une aide inattendue auprès des officiers du Deuxième Bureau. Pour eux, c'est l'occasion de rogner le pouvoir des chefs traditionnels en leur opposant un dignitaire religieux doté de qualités peu communes.


      Il est rare, en effet, de rencontrer une personnalité aussi puissante. L'imam n'est pas simplement un théologien, c'est un homme de belle prestance, capable de trouver le vocabulaire adéquat pour s'adresser à des gens très simples comme à des ministres. Sa voix, son allure, sa conviction profonde lui assurent un charisme indéniable. Il fonde en 1968 le Mouvement des déshérités, et plaide sa cause avec ferveur. Il s'attire l'aide et la sympathie de nombreux chrétiens. En 1972, le représentant de ce mouvement à la Chambre est le député Pierre Hélou, futur président de la Ligue maronite.


      Les problèmes libano-palestiniens vont peu à peu donner à l'action sociale de l'imam une couleur essentiellement politique. Dès 1970, le Deuxième Bureau, combattu par le régime Frangié, n'a plus le même pouvoir. Libéré de toute tutelle, même symbolique, l'imam trouve sa véritable dimension. C'est un grand leader, qui sait dénoncer les injustices, réclamer des postes importants pour les chiites dans l'administration, l'armée, les divers secteurs de la vie publique. Ses revendications portent des fruits parce qu'il ne réclame aucun avantage pour lui-même. Il ne brigue ni fonction ministérielle ni siège à la Chambre. De véritables foules écoutent ses discours, applaudissent, se placent sous sa bannière.


      En 1973, l'imam prêche la réconciliation nationale, mais sait aussi enflammer les masses. Les représailles israéliennes ne doivent pas trouver des villageois désarmés. Chaque homme doit pouvoir défendre sa maison et sa terre. C'est le prélude à la création d'une milice chiite. On ne s'en aperçoit pas encore au Liban.


      Le premier souci du gouvernement Solh est de rétablir des liens amicaux avec la Syrie, afin de l'amener à déverrouiller sa frontière avec le Liban. Damas ne fait pas obstacle à ce souhait. Rendez-vous est pris à Jdaidet Babous, du côté syrien de la frontière, puis à Chtaura.


      La délégation libanaise, composée de trois membres, est présidée par Fouad Naffah, nouveau ministre des Affaires étrangères, et comprend le Dr Najib Sadaka, le secrétaire général, ainsi que le colonel Jules Boustani, chef du Deuxième Bureau. Côté syrien, Abdel-Halim Khaddam est venu en compagnie du général Heckmat Chéhabi, chef du service des renseignements.


      Le climat de la rencontre est plutôt froid. Khaddam aligne les revendications syriennes. Elles sont précises et comportent quatre thèmes. Pour ouvrir sa frontière avec le Liban, la Syrie accorde la priorité absolue à un meilleur traitement des fedayine au pays des cèdres. C'est tout juste si le ministre ne reprend pas les accusations de Yasser Arafat sur l'intention libanaise de liquider la Résistance palestinienne. Naffah récuse chaque point, puis le colonel Boustani expose à Khaddam les multiples infractions palestiniennes commises au Liban, dossier à l'appui.


      Abdel-Halim Khaddam aborde ensuite la question des ouvriers syriens travaillant au Liban et demande leur intégration au régime de sécurité sociale. Naffah répond qu'il faut commencer par déterminer le nombre précis d'ouvriers établis au Liban. Il serait ensuite possible d'étudier ce vœu, mais sans grande chance de succès, puisque tous les employés libanais eux-mêmes ne bénéficient pas de cet avantage. Khaddam change de sujet et réclame le droit de poursuite en territoire libanais des hommes politiques syriens réfugiés à Beyrouth, ou partout ailleurs. Son homologue invoque, en tel cas, l'atteinte à la souveraineté nationale. Il propose, en contrepartie, une coordination libano-syrienne des responsables de la sécurité.


      Le ton monte quand le ministre damascène s'en prend à la presse libanaise, qui attaque régulièrement le régime et les dirigeants syriens. Il énumère plusieurs mesures susceptibles de sanctionner cette attitude : menacer les journalistes de peines sévères et les appliquer le cas échéant, modifier la loi de la presse et limiter sa liberté d'expression. Si cette exigence n'est pas satisfaite, la presse syrienne dénoncera certains scandales relatifs à des personnalités libanaises… Très détendu, Naffah affirme qu'il est impossible de limiter la liberté de la presse. Du reste, le régime libanais est sa cible favorite. Il ajoute qu'il ne voit aucune objection à voir la presse syrienne publier les infractions commises par des hommes politiques libanais.


      Les vœux de la délégation libanaise sont bien plus modestes. Elle voudrait simplement obtenir la liberté de transit avec les pays arabes à travers la Syrie, un partage équitable des eaux de l'Oronte, la reprise de la ligne de chemin de fer Beyrouth-Damas par Rayak…


      La discussion tourne court lors des deux rencontres. La seule décision positive consiste à ranimer le comité économique syro-libanais, créé en 1971, dont les activités sont gelées depuis 1972. La détente n'est pas encore au programme.


      Une simple visite produit soudain un effet magique. Le député Tony Frangié, fils du président de la République et ministre des PTT, se rend à Damas. Il est reçu avec effusion par les responsables, puis par Hafez El-Assad. Cette relance amicale du dialogue entre les deux pays était la démarche souhaitée par Damas.


      Le 17 août, à la date anniversaire de l'élection de Sleiman Frangié à la première magistrature de l'État, Assad décide la réouverture de la frontière syro-libanaise. Le retour à la normale s'effectue sans la moindre condition. Les revendications énumérées par Khaddam sont classées.


      Par cet acte solennel sur la scène libanaise, Assad adresse un message très clair à son voisin : l'excellence des relations entre les deux pays dépend des liens amicaux entre les deux présidents. Frangié, l'ami fidèle, ne doit pas enfreindre les consignes syriennes. Damas doit exercer son influence au Liban, à l'exclusion de toute autre puissance régionale. C'est la clé de la stabilité, et même de la prospérité, au pays des cèdres. La leçon doit être retenue.


      Ce même 17 août, la Confédération générale des travailleurs libanais (Cgtl) déclenche sa lutte contre la vie chère en sanctionnant le principe d'une grève générale de vingt-quatre heures pour le 28 août. L'inflation n'est sans doute pas un phénomène nouveau dans le pays, c'est même une réalité dont il a toujours fallu s'accommoder. Mais, durant le premier semestre 1973, les prix ont monté à une allure vertigineuse. La Cgtl exige qu'on ramène les prix des denrées de base à leur niveau de janvier 1973.


      Face à cette revendication justifiée, le président du Conseil manœuvre avec beaucoup d'habileté. Une réunion regroupe au Sérail les principaux acteurs de toute action sociale : les leaders syndicaux, les associations patronales et les représentants du gouvernement. Une commission destinée à étudier les causes de la vie chère est constituée. Le 20 août, le ministre de l'Économie annonce une série de mesures : réactivation de la loi de 1972 sur la limitation des marges bénéficiaires, création de halles populaires, soutien aux coopératives. Le 22 août, le Conseil des ministres majore les salaires de 5 % et élève à 225 livres libanaises (environ 70 dollars) le salaire minimum. Ces mesures partielles ne résolvent pas le problème, mais servent de palliatif.


      Reste à réduire la grève générale du 28 août. Encore une fois, l'État gagne la partie : il affirme qu'une telle initiative est en faveur de son action, consommateurs et commerçants protestent ensemble contre la vie chère et les accapareurs. La Cgtl se trouve désarmée. Comment croiser le fer avec un gouvernement qui semble partager ses préoccupations ? Le bon sens implique un décalage des grèves prévues pour les mois suivants. Ne faut-il pas laisser à l'État le temps de tenir ses promesses et à la commission chargée d'étudier les causes de la vie chère celui d'établir ses dossiers ?


      En septembre, le Conseil des ministres poursuit sa politique sociale. Il décrète l'augmentation des allocations familiales, la réduction des taxes municipales sur les loyers inférieurs à 2 000 livres par an (environ 700 dollars), et l'exemption de l'impôt sur le revenu pour les petits salariés. L'ordre de grève du 28 septembre est annulé. Tous les syndicats n'approuvent pas la décision de la Cgtl, mais ils n'ont pas le loisir d'organiser une contre-attaque. Le 6 octobre 1973, l'Égypte lance la « guerre du Ramadan ».


      Ce jour-là, dès l'aube, l'Égypte et la Syrie, avec une parfaite coordination, déclenchent les hostilités contre Israël dans leurs territoires occupés en 1967, le Sinaï et le Golan. La région du canal de Suez connaît un déluge de feu. L'aviation égyptienne bombarde les positions israéliennes du Sinaï, tout le long de la ligne Bar-Lev. En vingt minutes, 90 % des objectifs choisis pour cette première opération sont atteints. Parallèlement, les canons de campagne pilonnent d'autres points stratégiques, tandis que les fantassins traversent le canal en canots pneumatiques et commencent à escalader la ligne Bar-Lev, en y fixant des échelles de corde pour faciliter l'ascension des soldats suivants.


      L'effet de surprise est total, et les officiers israéliens ripostent avec un temps de retard. Mais le miracle militaire est accompli par le corps du génie égyptien. Utilisant de très puissants canons à eau allemands, ils percent des cols dans le sable de la ligne Bar-Lev, tout en jetant au-dessus du canal des ponts flottants pour permettre le passage des chars dans le Sinaï.


      La « guerre d'octobre » ou « guerre du ramadan » a commencé. En Israël, c'est la « guerre du Kippour ». Henry Kissinger écrit dans Diplomatie : « Tel-Aviv et Washington furent complètement pris au dépourvu, ce qui montre que les idées préconçues biaisent souvent les estimations des services de renseignement401. » Les appréciations américaines accordaient une telle place à la supériorité massive d'Israël qu'on n'avait tenu aucun compte des mises en garde arabes – on les considérait comme du bluff.


      Sur les hauteurs du Golan, l'armée syrienne opère une percée spectaculaire et l'espoir de reconquérir le territoire décuple l'énergie des soldats. Le 10 octobre, les Égyptiens ont récupéré le canal et poursuivent leur offensive. Les médias du monde entier rapportent l'événement le plus souvent avec étonnement. Bien plus qu'une victoire militaire, ces premiers jours de la guerre d'octobre ont détruit un mythe, celui de l'invincibilité d'Israël.


      Le cours de la bataille est soudain dévié. En réponse aux appels de Tel-Aviv, les États-Unis viennent au secours de leur allié, et établissent un pont aérien vers El-Arich, dans le Sinaï. Les livraisons d'armes américaines, ininterrompues de jour comme de nuit, permettent aux soldats de Tsahal de reconstituer leurs divisions de blindés, de reprendre une bonne partie des zones perdues et même de lancer de puissantes opérations.


      L'Égypte, de son côté, reçoit aussi des renforts. L'URSS établit un pont aérien et livre des armes de moindre importance, Tito envoie 140 chars, Boumediene 150, le chah d'Iran 500 000 tonnes de pétrole. Le roi Fayçal d'Arabie Saoudite proclame le jihad et propose un embargo sur le pétrole. Onze pays arabes producteurs de pétrole interrompent leurs ventes à destination des États-Unis. L'arme du pétrole est utilisée pour la première fois, et pour la première fois aussi le monde arabe s'unit et donne la preuve de sa puissance.


      Mais l'aide du Pentagone en armes, en munitions et parfois en volontaires juifs américains permet à Israël de faire passer une partie de ses troupes sur la rive occidentale du canal. La troisième armée égyptienne est encerclée. Les États-Unis sont décidés à assurer la victoire de l'État hébreu. Pour plus d'une raison, ils doivent aussi démontrer la supériorité des armes américaines face aux armes soviétiques.


      Les appels au cessez-le-feu lancés par les États-Unis et l'URSS finissent par convaincre Sadate. Il arrête les hostilités le 18 octobre et adresse un télégramme à Hafez El-Assad : « J'ai accepté le cessez-le-feu la mort dans l'âme. Je suis prêt à combattre Israël le temps qu'il faudra, mais non les États-Unis. Je n'exposerai jamais plus mes armées à l'anéantissement402. »


      À Damas, le président Assad ne pardonne pas au raïs égyptien cette décision rapide et unilatérale. Il n'a pas été consulté par son allié, et son acceptation du cessez-le-feu permet à l'état-major israélien de porter le plus gros de ses troupes sur le front du Golan où déjà la situation est mauvaise. Mais la Syrie, forte d'un appui irakien, espérait contre-attaquer.


      Effectif à partir du 22 octobre, le cessez-le-feu ouvre la porte des négociations. Henry Kissinger, chef de la diplomatie américaine, commence sa navette entre le Caire, Tel-Aviv et Damas, et inaugure sa « diplomatie des petits pas ». Dans ce combat pour la paix, le Liban est délaissé. Réservoir de fedayine, pays livré au chaos, c'est un État dont il faut plutôt tenir les rênes. Le dialogue est inutile. Kissinger se contente de faire une brève escale à l'aéroport militaire de Rayak, le 16 décembre 1973.


      Les présidents de la République, du Conseil et de la Chambre, ainsi que plusieurs ministres se rendent à Rayak pour rencontrer le secrétaire d'État américain. Le tête-à-tête entre Frangié et Kissinger, suivi d'une réunion élargie, ne débouche sur aucun résultat concret. Cette brève rencontre a pour but d'étudier la participation du Liban aux négociations de Genève. Les dirigeants libanais ont besoin d'une réponse claire au sujet de leurs frontières définitives avec l'État hébreu, et soulignent aussi la nécessité de résoudre le problème palestinien. Kissinger évite d'entrer dans les détails de cette double interrogation, et ne prend aucun engagement sur la question palestinienne. Il se borne à exprimer sa tristesse quant à la situation libanaise, puis ajoute : « Prenant en considération les sentiments du président Frangié, j'ai hésité à lui dire que, selon tous les propos recueillis au Proche-Orient, il est hors de question de voir le Liban se débarrasser des hôtes qui ouvrent la bouche pour l'avaler403. »


    


    

      Kissinger oublie les Palestiniens


      L'année 1974 commence sous le signe des revendications sociales. La Cgtl a fixé au 6 février l'organisation d'une grève générale pour lutter contre la vie chère. Cette grève pourrait être illimitée. Le gouvernement ne l'entend pas de cette oreille. Une série de mesures, annoncées et parfois immédiatement appliquées, vont permettre d'éviter l'écueil.


      Les ouvriers agricoles exigent d'être intégrés au régime de la sécurité sociale, et les syndicats une hausse des salaires de 15 %. Le Conseil des ministres s'efforce de satisfaire les ouvriers, et de contrer la hargne des patrons qui veulent limiter cette augmentation à 8 %. Le gouvernement tranche le 23 janvier en fixant la hausse des salaires à 10 %. Le 28 janvier, il promulgue un plan antihausse, qui permet à l'État d'assurer à la population les denrées de base à des prix stables. On annonce aussi la création d'un conseil national des prix. Le 1er février, le président Frangié reçoit les responsables de la Cgtl. L'entretien s'achève sur une note de conciliation. La grève du 6 février est annulée.


      Le duel entre l'État et les syndicats n'est pas terminé pour autant. Le Code du travail écarte les moins de vingt ans du salaire minimum garanti. Ils n'auront donc pas droit à la majoration décrétée. Cette revendication devient le fer de lance de toutes les exigences : vie chère, licenciements arbitraires… Le 22 février, grâce à l'intervention du ministère des Affaires sociales, les patrons cèdent. Le même jour, le Parlement vote une loi sur les loyers accordant une baisse de 15 % sur certaines baux. Le 26 février, il promulgue une loi accordant la sécurité sociale aux ouvriers agricoles. Les syndicats ont le sentiment d'inscrire des mini-victoires à leur palmarès. Le discours revendicatif se fait moins violent, et porte désormais sur l'amendement de l'article 50 du Code du travail relatif aux licenciements arbitraires. La Cgtl reparle de grève pour le 2 avril. Mais un accord intervient avec le gouvernement le 31 mars : une sous-commission sera formée pour étudier ce problème. Pour la seconde fois, l'ordre de grève est annulé.


      Le gouvernement de Takieddine El-Solh a le mérite d'avoir apaisé l'agitation sociale. Il aura moins de chance dans le domaine politique. La colère gronde dans les villages frontaliers du Sud soumis aux tirs d'artillerie quotidiens d'Israël. Les fedayine du Front du refus ne respectent pas les consignes de l'OLP et poursuivent leurs opérations dans les territoires occupés. Les représailles israéliennes ne se font pas attendre, l'armée libanaise n'intervient pas, et les villageois du Sud se sentent abandonnés par l'État.


      Ce contexte favorise les interventions violentes de l'imam Moussa El-Sadr. Le président du Conseil supérieur chiite, ardent défenseur des déshérités, ne compte pas laisser la classe laborieuse de sa communauté payer la facture du conflit israélo-arabe. D'une ville du Sud à l'autre, il prononce des discours véhéments. Des milliers de chiites l'écoutent avec dévotion, ils sont le plus souvent armés. Du reste, à Baalbeck, le 24 avril, El-Sadr déclare : « Al-Silah zinate al-rijâl404 » (« Les armes sont l'ornement de l'homme »). Faut-il s'étonner de voir ensuite des milliers de villageois sudistes s'entraîner au maniement des armes sous la conduite de fedayine du Fatah ?


      Depuis la fin de la guerre d'octobre, de sourdes dissensions divisent les organisations palestiniennes. Cette guerre a été déclenchée à leur insu, ils n'y ont pas participé, et ses résultats politiques ne les concernent pas. Ils sont les laissés-pour-compte, alors que le drame palestinien est le noyau ou l'axe des combats israélo-arabes. Kissinger ne semble pas, dès le début de sa laborieuse avancée « à petits pas », songer à inclure les Palestiniens dans ses négociations. L'Égypte et Israël ont accepté les résolutions 242 et 338 du Conseil de sécurité, ce qui détruit le rêve d'une Palestine allant de la Méditerranée au Jourdain. La paix israélo-arabe, encore lointaine, ramènera dans la meilleure des hypothèses l'État hébreu aux frontières de 1967.


      Le secrétaire d'État américain accorde la priorité au désengagement égypto-israélien, tout en s'efforçant d'aboutir à un désengagement syro-israélien. Nulle place pour les Palestiniens sur cet échiquier. Ils n'ont même pas une autorité légitime internationalement reconnue, susceptible de tracer une ligne de conduite politique.


      L'Organisation de libération de la Palestine, dont l'aile militaire est le Fatah, est sans doute très puissante. Mais elle ne peut toujours pas imposer sa loi aux organisations moins bien structurées. C'est le problème essentiel en 1974.


      L'Égypte a signé un accord de désengagement militaire avec Israël le 18 janvier 1974. La Syrie juge cet acte précipité et continue de se battre sur les hauteurs du Golan contre les soldats de Tsahal. Mais Henry Kissinger veille. Il est certain de parvenir à un accord analogue entre Syriens et Israéliens. Puis se profilera à l'horizon la conférence de la paix de Genève.


      L'OLP cherche à se placer dans cet espace géopolitique, mais à quel prix ? Pour être invitée à Genève, il lui faut accepter les résolutions 242 et 338, et renoncer à la Palestine historique. Les organisations du refus ne se soumettront jamais à ce diktat. On le voit déjà. Au printemps 1974, l'OLP songe à adopter une politique modérée tandis que le Fplp-commandement général d'Ahmad Jibril et le Fdlp, soutenus par la Libye et l'Irak, s'ingénient à brouiller les cartes. Les opérations menées à l'intérieur d'Israël dans les colonies de Kyriat-Schmoneh, de Maalot et Naharya font de nombreuses victimes civiles en avril et en juin. En réponse, les représailles israéliennes contre les villages frontaliers du Sud les 16 et 19 mai et le 20 juin sont très meurtrières. Des centaines de civils sont victimes de bombardements aveugles.


      Les leaders chrétiens dénoncent avec indignation ces violations criminelles de l'accord du Caire, qui anéantissent aussi toute chance de paix. La Syrie, chantre du nationalisme arabe, vient de signer à son tour le 31 mai un accord de désengagement militaire avec Israël. Il est permis de se souvenir de l'accord d'armistice israélo-libanais signé le 23 mai 1949.


      Au Caire, au mois de juin, la deuxième réunion du Conseil national palestinien est confrontée à des choix difficiles. L'OLP doit-elle cesser d'être une organisation de fedayine pour devenir un noyau politique capable de former un gouvernement en exil ? La majorité opte pour cette voie. Une seconde décision, tout aussi importante, est adoptée : celle de mettre en place une autorité palestinienne indépendante dans les territoires occupés.


      Yasser Arafat et son équipe commencent à avoir une politique d'État. Ils se rendent compte aussi, avec encore plus d'acuité, de l'importance stratégique du Liban, le seul pays arabe où toutes les portes leur sont ouvertes. C'est leur seul centre politique, militaire, économique… Ils peuvent diffuser à partir de Beyrouth toutes sortes de publications et de communiqués. Préserver de tels acquis est essentiel. D'où la nécessité de renforcer leurs relations avec l'islam libanais et les partis politiques de gauche, et de maintenir le Liban dans une situation d'instabilité.


    


  


  


  

    CHAPITRE V


    La « guerre du Liban » a commencé


    Placé à la tête du gouvernement par la volonté de Kamal Joumblatt, dont il est l'allié inconditionnel, Rachid El-Solh n'a aucune assise populaire. Et il n'est pas l'homme fort capable de redresser une situation désespérée. Solh devra pourtant affronter des événements très graves. Le pays est en ébullition, même si le discours du président Frangié à l'assemblée générale de l'ONU a pu donner l'image d'un Liban unifié. La présence des Palestiniens armés est un sujet de conflit permanent et, pour attiser le feu, Israël ne manque aucune occasion de plonger le Liban-Sud dans la terreur.


    

      Assad en visite au Liban


      Le 7 janvier 1975 est un jour mémorable pour le Liban. Renouant avec une tradition pratiquée au début de l'indépendance, le président syrien Hafez El-Assad se rend à Chtaura pour y rencontrer le président Frangié. C'est sa première visite au Liban. Ce sera la seule.


      Assad au pays des cèdres, c'est un événement. Tous les personnages de la République se rendent à Chtaura et les médias se mobilisent. Mais, la séance publique terminée et les photos prises, les deux chefs d'État s'isolent.


      Cette rencontre, placée sous le signe de l'amitié, ne livrera pas ses secrets. À la fin de l'entretien, le président Assad, souriant, se contente de dire à la presse : « Nous sommes un seul peuple et un seul pays395. » Plusieurs jours plus tard, certaines informations filtrent. Hafez El-Assad aurait soutenu avec insistance que les responsables libanais ne devaient pas s'attaquer aux Palestiniens, un peuple frère, mais combattre leurs abus. La Syrie serait prête à aider le Liban à atteindre cet objectif.


      Combattre les abus palestiniens : cette action s'inscrit dans la ligne politique de l'OLP qui, à la fin de la guerre d'octobre, s'est engagée à geler ses opérations contre Israël à partir du territoire libanais. Une décision rejetée par le Front du refus.


      Cette double attitude palestinienne encourage les revendications de Pierre Gemayel. Le chef suprême des Kataëb veut « museler » les éléments « subversifs » et renforcer les rapports amicaux avec les fedayine appartenant à la « bonne résistance ». Il maintiendra cette distinction pendant la « guerre des deux ans ».


      Le Front du refus poursuit ses agressions contre Israël, et le sud du Liban en subit les conséquences. Du 11 au 18 janvier, la région de l'Arkoub est à nouveau soumise à un véritable nettoyage. Le 14 janvier, le village de Kfarchouba, où les fedayine se sont réfugiés, est aux trois quarts rasé. Ses habitants se réfugient à Marjeyoun et se déchaînent contre les autorités libanaises qui n'ont même pas tenté de les défendre.


      La réaction des leaders chrétiens est violente. Le 24 janvier, Pierre Gemayel publie un mémorandum. Il invite la Résistance palestinienne à unifier ses rangs et à mettre fin à l'anarchie. Il demande aussi à l'État libanais de faire en sorte de restaurer sa souveraineté sur tout son territoire. Le 20 février, dans un second texte, il propose au président de la République d'organiser un référendum sur la présence palestinienne au Liban. Dans les milieux politiques, on accuse Gemayel de jeter de l'huile sur le feu. Seul Camille Chamoun vient au secours de son allié et appuie sa suggestion.


      Le drame de Kfarchouba ne restera pas longtemps un événement isolé. À partir du 26 février, la ville de Saïda, chef-lieu du Sud, se transforme en champ de bataille. Une manifestation est organisée en faveur des pêcheurs pour protester contre la mise en chantier de la société Protéine, dont le P.-D.G. est Camille Chamoun. Cette société se propose de développer l'industrie halieutique au Liban en utilisant des moyens très modernes : une flottille pour la pêche en haute mer, une usine de traitement du poisson, le conditionnement de la sardine et du thon, la production d'huile de poisson… Les pêcheurs se sentent lésés, menacés du chômage par cette concurrence « capitaliste et monstrueuse », dit-on à Saïda dans les milieux de gauche.


      Cette conclusion n'est pas exacte, les pêcheurs ayant reçu des assurances et pratiquement conclu un accord avec la société Protéine. Quelques mois auparavant, les syndicats des pêcheurs de Beyrouth, Tyr, Tripoli et Saïda avaient discuté avec Chamoun les termes d'une convention. La société utiliserait sa flottille en haute mer afin de ne pas porter préjudice aux pêcheurs, et elle s'engageait à employer ceux qui le souhaiteraient et à leur acheter 40 % de leur pêche…


      Mais, à Saïda, les partis de gauche vont s'employer à semer la méfiance vis-à-vis des promesses de soutien ou d'embauche et à réclamer l'annulation de la licence d'exploitation accordée à Protéine. Les pêcheurs se laissent convaincre. La manifestation, conduite par le Dr Nazih Bizri, député de la ville, et l'ancien député Maarouf Saad, comprend des pêcheurs, des membres des groupuscules radicaux de gauche et des Palestiniens – le camp d'Aïn Héloué, le plus important du pays, est tout proche, celui de Miyeh Miyeh aussi.


      Curieusement, cette manifestation ne parvient pas à grouper plus de deux cents personnes et l'ordre de grève générale n'est pas suivi par tous les commerçants. Mais la route de Beyrouth est coupée depuis le matin, on brûle des pneus, on lance de temps en temps des bâtons de dynamite en l'air pour contraindre les commerçants à rejoindre la grève… Les autorités font appel à l'armée, qui se déploie en force dans la ville. Au moment où la manifestation passe devant la mairie, des coups de feu se mêlent au bruit des explosions. Maarouf Saad est blessé, un manifestant est tué, un sous-officier aussi. D'autres militants souffrent de blessures légères.


      Saad est aussitôt transporté à l'hôpital ; la situation devient incontrôlable. La ville est secouée par les explosions. À Beyrouth, on s'émeut. Le président du Conseil, également ministre de l'Intérieur, a lui-même réclamé l'intervention de l'armée. Pris à partie, il se dérobe.


      Une question demeure aujourd'hui encore sans réponse : qui a tiré sur les manifestants, qui a tiré sur Maarouf Saad ? Pour les partis de gauche, c'est l'armée. Mais l'état-major répond, expertise balistique à l'appui, que les balles retirées du corps de Saad n'ont pas été tirées par la troupe. Malgré l'ouverture d'une enquête judiciaire, confiée au parquet militaire, l'affaire n'a jamais été élucidée.


      Les jours suivants, Saïda est en rébellion ouverte contre l'État. La rapidité avec laquelle la ville a basculé dans une situation insurrectionnelle ne laisse pas d'étonner. Les groupuscules de gauche exigent le retrait de l'armée. Kamal Joumblatt, grand maître du Parti socialiste progressiste, tente de calmer les esprits… et de sauver le cabinet de son allié Rachid El-Solh. Mais les dés sont jetés. Le 1er mars, l'armée, chargée de rouvrir la route de Saïda, se heurte à un feu nourri d'éléments armés postés sur les toits des maisons. Il y aura seize tués (cinq soldats et onze civils) et des dizaines de blessés. Au soir du 3 mars, un camion de l'armée tombe dans une embuscade : un mort et vingt-neuf blessés. La situation devient explosive dans plusieurs villes du Sud. Des manifestations s'organisent et lancent des slogans contre l'armée. On dresse des barricades à Tyr et à Tripoli.


      En réponse, à Beyrouth-Est, le 5 mars, Pierre Gemayel prend la tête d'une manifestation de soutien à l'armée, qui groupe plusieurs milliers de personnes. Les slogans en hommage à l'armée sont doublés de cris hostiles aux Palestiniens et à Yasser Arafat. Le climat s'envenime le 7 mars, lors de l'enterrement de Maarouf Saad, qui n'a pas survécu à ses blessures.


      Grâce à l'action de comités libano-palestiniens, le calme renaît graduellement à Saïda et dans la plupart des régions du Sud. Kamal Joumblatt n'est pas étranger à ce retour à la normale. Il a réussi à sauver le gouvernement de Rachid El-Solh, mais un nouvel épisode de violence s'annonce.


    


    

      Ain el-Remmaneh, le 13 avril 1975


      Le chiffre 13 est peut-être un porte-bonheur, mais pour le Liban, le dimanche 13 avril 1975 restera marqué du sceau du malheur.


      Ce matin-là, pourtant, un soleil radieux incite de nombreux nageurs à se lancer à l'assaut des vagues. Tout au long du rivage beyrouthin, les plages populaires ou celles plus élégantes de Jnah retrouvent une partie de leur clientèle. L'été s'annonce, porteur de distractions nouvelles. Mais Beyrouth n'est pas simplement la Côte d'Azur du Proche-Orient. Ce même 13 avril, deux cérémonies se déroulent à des kilomètres de distance, l'une a un caractère militaire et l'autre, religieux.


      Dans le camp palestinien de Sabra, on célèbre avec éclat la date anniversaire de l'opération de Kyriat-Shmoneh, menée avec succès l'année précédente dans le nord d'Israël. Pour la circonstance, plusieurs centaines de fedayine en tenue de combat participent à une parade militaire. Sous le regard ébloui des gamins et les applaudissements de leurs compatriotes, ils exhibent avec fierté des armes sophistiquées. Quel pays arabe aurait admis un tel étalage ? Mais le Liban est lié par l'accord du Caire. Un accord rejeté par une partie de sa population et largement violé par la Résistance palestinienne.À la même heure, à Ain el-Remmaneh, quartier chrétien de la banlieue est de Beyrouth, on célèbre la consécration d'une église en présence de Pierre Gemayel, chef supérieur des Kataëb, et de plusieurs personnalités. Le prêtre officie avec une note de solennité, conscient de réunir sous sa modeste coupole une brochette d'hommes politiques influents. Au-dehors, sur le parvis de l'église et dans les ruelles voisines, c'est la fête. Les miliciens du service d'ordre phalangiste partagent la joie des habitants du quartier, heureux d'accueillir « cheikh Pierre ».


      Ce climat de kermesse est soudain troublé par la brutale incursion d'une Volkswagen, occupée par deux personnes, qui traverse la place à toute vitesse. Plusieurs miliciens ont le temps de constater que sa plaque minéralogique est voilée par un tissu. Une dizaine de minutes plus tard, la voiture reparaît, recommence le même manège et manque d'écraser un passant. Un milicien tente sans succès de tirer sur ses pneus pour la paralyser. À l'intérieur de l'église, les fidèles entendent le sifflement des balles. Le prêtre continue d'officier mais les gardes du corps de Pierre Gemayel redoutent un attentat contre leur chef et lui conseillent de quitter le lieu de culte. Cheikh Pierre se retire, répond aux acclamations de la foule et monte dans sa voiture.


      La messe terminée, les personnalités se dispersent. Les habitants du quartier et la plupart des miliciens continuent de commenter l'étrange comportement de la Volkswagen. On voit alors arriver une Fiat, à la plaque minéralogique également masquée par un tissu, avec à son bord quatre hommes armés de mitraillettes. Ils tirent sur la foule, tandis que le chauffeur s'engouffre à folle allure dans une rue voisine. Cette fois-ci, une Jeep chargée de miliciens prend en chasse la Fiat et parvient à blesser deux de ses occupants. Mais le chauffeur, indemne, réussit à poursuivre sa route.


      Un spectacle de désolation se déroule devant l'église. Deux phalangistes ont été tués : Joseph Abou Assi, le garde du corps favori de Pierre Gemayel, et un milicien, Antoine Husseini. Deux autres personnes sont blessées. Aux cris des enfants affolés par la scène qu'ils viennent de vivre s'ajoute l'émotion générale. Il faut réagir au plus vite. On transporte les victimes dans une voiture pour gagner le plus proche hôpital ; on conseille aux femmes de regagner leur maison avec leurs enfants et la place de l'église, encore recouverte de joyeux calicots, a pour seuls occupants des miliciens en colère et quelques habitants du quartier.


      Moins d'une heure plus tard, un autobus transportant des fedayine en uniforme, mitraillette en main, et quelques civils débouche sur la place. Peut-on parler de fureur ou de panique ? Les jeunes Libanais ont-ils voulu venger leurs morts, ou ont-ils pensé que ces fedayine venaient parachever l'œuvre des occupants de la Fiat ? Nul ne saurait trancher. Les tirs de mitraillette partent aussitôt et les commandos palestiniens ripostent. L'échange de balles dure peut-être une demi-heure. Aucune précision n'est possible. Seul le bilan est incontestable : 27 morts et 2 blessés. À l'exception du chauffeur et d'un homme de religion, cheikh Mohammad Ali Mohsen, tous les occupants de l'autobus sont morts. Les phalangistes comptent 7 blessés.


      Les agents des Forces de sécurité intérieure (FSI) arrivent sur les lieux après l'épilogue. Le quartier d'Aïn el-Remmaneh, qui s'apprêtait à vivre un dimanche heureux, est transformé en champ de bataille. Fait curieux, il n'y aura pas d'arrestations le premier jour. Les forces de l'ordre se bornent à transporter les blessés à l'hôpital et les morts à la morgue.


      Radio-Liban ne diffuse pas immédiatement la nouvelle de cette tragédie et les Beyrouthins éloignés de la banlieue est poursuivent en tout quiétude leur programme dominical. Mais un climat de guerre anime tous les camps palestiniens et le quartier général des Kataëb est transformé en place d'armes.


      Le chef du gouvernement, Rachid El-Solh, déjeune en montagne chez le député Jean Obeid. Informé par un coup de téléphone du directeur général des FSI, Hicham Chaar, il quitte aussitôt la villa pour regagner la capitale. Solh se rend au siège central des FSI et demeure dans la salle des opérations jusqu'à minuit pour tenter de « circonscrire l'incendie ».


      La plupart des dirigeants politiques œuvrent dans ce sens. À Beyrouth, les leaders sunnites, Saeb Salam, Rachid Karamé et Abdallah El-Yafi, décident d'unir leurs efforts pour éviter une flambée générale de colère. Dans ce but, Karamé regagne immédiatement son fief de Tripoli, tandis que Salam prend contact avec les zaïms du quartier ouest et leur demande de contrôler leurs hommes. Côté chrétien, la plupart des chefs sont absents. Le président Sleiman Frangié vient de subir une intervention chirurgicale et se trouve à l'Hôpital américain. Raymond Eddé est en France. Pierre Gemayel défend son clan en affirmant que les Kataëb ont été victimes d'un « acte de provocation délibéré ». Alité à Saadiyate, sa résidence d'hiver, Camille Chamoun répète aux personnalités venues le consulter : « Il faut que la voix de la raison prédomine. N'oublions pas que la cause palestinienne est notre cause et qu'aucun État n'a œuvré pour elle dans les instances internationales autant que le Liban396. » Il s'efforce aussi d'établir par téléphone tous les contacts susceptibles d'enrayer la violence.


      Le Mouvement national (rassemblement des partis de gauche) est loin d'adopter un ton aussi conciliant. Réunis sous la houlette de Kamal Joumblatt, divers responsables se déchaînent contre le parti des Kataëb. On retrouve, aux côtés de Joumblatt, le no 2 du PPS, Mohsen Dalloul, Georges Haoui, membre du bureau politique du Parti communiste, Inaam Raad et quelques membres du Parti populaire syrien. Pour eux, et cela ne fait aucun doute, les Kataëb ont organisé le guet-apens d'Aïn el-Remmaneh pour venger la mort de leurs deux camarades ou pour servir les intérêts du sionisme. À titre de sanction, ils ne réclament pas seulement l'arrestation des coupables, ou le renvoi du gouvernement des deux ministres phalangistes, Georges Saadé et Louis Abou Charaf. L'ambition du Mouvement national est beaucoup plus grande : il exige la dissolution du parti des Kataëb. Reste à mesurer la portée réelle d'une telle exigence.


      Sur le terrain, la situation est alarmante. Les fedayine et les miliciens phalangistes ont dressé des barricades en divers points névralgiques de la capitale. En fin d'après-midi, les tirs d'armes automatiques commencent, bientôt suivis par les échanges d'obus de mortier et de roquettes. Les Beyrouthins n'ont plus besoin d'informations radiodiffusées ou télévisées pour comprendre qu'une tragédie endeuille leur ville. Bien des sorties sont annulées et les familles se réfugient dans leurs appartements. On discute les faits connus par téléphone. On se passionne. On s'indigne. Les jours suivants, les années suivantes, le téléphone sera le seul trait d'union entre les parents et les amis pendant les bombardements intensifs ou les attentats.


      Ce même 13 avril, Yasser Arafat, en visite à Damas, lance un vibrant appel aux chefs d'État arabes. Sur les ondes de Radio-Damas, il parle de « massacre prémédité » et d'« embuscade397 ». Les pays frères s'émeuvent. Comment tolérer le massacre de Palestiniens ! Anouar El-Sadate demande à Mahmoud Riad, secrétaire général de la Ligue arabe, de se rendre immédiatement à Beyrouth.


      Lundi matin, la presse écrite rapporte les détails de la tragédie et publie une photo de l'autobus criblé de balles. Les journaux non affiliés à un parti politique adoptent un ton mesuré, tandis que le quotidien phalangiste Amal et les publications de gauche s'accusent mutuellement d'avoir sciemment déclenché cette action criminelle. La capitale est largement paralysée. Écoles et collèges ont préféré ne pas ouvrir leurs portes, nombre de bureaux et d'institutions adoptent la même prudence.


      L'avion d'Egyptair transportant Mahmoud Riad atterrit dans un aéroport désert. Peu de passagers ont eu la possibilité d'atteindre l'aéroport international de Beyrouth et certains vols ont été annulés. Beyrouth connaît un couvre-feu de facto.


      Le secrétaire général de la Ligue arabe habite l'hôtel Saint-Georges, le plus luxueux du pays. Sa mission consiste à écouter les divers partis et à proposer une solution. Curieusement, une rencontre avec Pierre Gemayel ne figure pas sur son agenda. Il se rend au quartier général de l'OLP, où le reçoit Arafat revenu de Damas ; l'entretien se prolonge pendant plus de deux heures. Il regagne ensuite son hôtel et déclare aux journalistes que Pierre Gemayel pourrait lui téléphoner et prendre rendez-vous. Une démarche évidemment refusée par le chef supérieur des Phalanges.


      Faute de s'expliquer avec Mahmoud Riad, le fondateur du partir Kataëb multiplie les interviews. Il déclare au correspondant du journal Le Monde : « S'il arrivait à des Kataëb en armes et uniforme de s'aventurer dans Sabra, le fief palestinien de Beyrouth, on nous reprocherait, et non sans raison, de provoquer la Résistance. Or c'est ce que celle-ci a fait dimanche matin en envoyant ses fedayine parader à Aïn el-Remmaneh devant une église dont on célébrait l'inauguration en présence de plusieurs personnalités398. » Cheikh Pierre souligne ensuite les provocations qui ont précédé l'arrivée de l'autobus : les incursions de la Volkswagen, puis le double assassinat perpétré par les occupants de la Fiat. Devant la presse libanaise, il reprend inlassablement le thème de la provocation, dénonce l'inaction totale de l'exécutif depuis plusieurs mois et la présence au Liban de plusieurs gouvernements et de plusieurs armées.


      Médiations multiples et déclarations apaisantes n'empêchent pas les fedayine et les miliciens phalangistes et ceux du PNL de poursuivre leurs affrontements. Pendant trois jours, trois jours de folie meurtrière, Beyrouth est secoué par les tirs de roquettes et par les explosions. Ses habitants, terrifiés, assistent aux premières destructions de leur ville. D'épaisses fumées noires recouvrent certains quartiers, où il est parfois impossible de circuler. Des problèmes de ravitaillement se posent et viennent aggraver les moments d'angoisse.


      À Tripoli, capitale du Liban-Nord, Rachid Karamé collabore étroitement avec l'évêque maronite de la ville, afin d'éviter toute confessionnalisation de la crise. L'ancien Premier ministre affirme : « Ces événements ne sont pas spontanés. Une main criminelle a minutieusement tout préparé399. » Pendant des mois, la thèse d'une intervention étrangère, chargée de diviser les Libanais, prévaudra.


      Au cours de ce qu'on appellera plus tard le « premier round », le phénomène le plus grave est sans doute l'apparition des francs-tireurs. Postés sur le toit d'une maison ou embusqués derrière une fenêtre, ces tireurs d'élite ont pour seule fonction de semer la terreur. Homme, femme, enfant… leur victime est choisie au hasard, en particulier place des Martyrs, zone de démarcation entre Beyrouth-Est et Beyrouth-Ouest. On cherche, semble-t-il, à diviser la capitale, à transformer la ligne de démarcation en ligne de sang.


      La guerre du Liban a commencé.


    


    

      Les exigences politiques de l'Islam


      Kamal Joumblatt semble avoir admis, peut-être sur les conseils d'amis politiques, qu'il est impossible d'obtenir la dissolution du parti des Kataëb, l'un des plus anciens du Liban et, incontestablement, le mieux organisé. Dès lors, dans un premier temps, les membres du Mouvement national se bornent à réclamer l'arrestation des coupables. Ils accusent aussi leur allié, le président du Conseil, de laxisme. Rachid El-Solh ne tient pas, semble-t-il, à croiser le fer avec les phalangistes. En sa qualité de ministre de l'Intérieur, il a ordonné certaines arrestations, un peu de pure forme. Il aurait même demandé à Pierre Gemayel de désigner certains coupables, quitte à identifier par la suite les véritables responsables, afin d'aboutir à un cessez-le-feu.


      Le 15 avril, le président Frangié, toujours alité à l'Hôpital américain, reçoit longuement le chef des Phalanges. Selon ses proches, il aurait expliqué à cheikh Pierre la nécessité de livrer aux autorités quelques miliciens pour mettre un terme aux affrontements. Le 16, Gemayel remet entre les mains des FSI deux hommes. Les autres acteurs des sanglants accrochages n'appartiennent pas à son parti, ce sont des habitants du quartier dont il est difficile d'établir l'identité.


      Mahmoud Riad se charge d'expliquer aux leaders des partis de gauche que leur revendication essentielle a été satisfaite. Ils auront ensuite toute latitude de développer l'ensemble de leurs desiderata. Joumblatt accepte. À Rachid El-Solh incombera le privilège d'annoncer le soir le cessez-le-feu. Le secrétaire général de la Ligue arabe regagne Le Caire avec le sentiment d'avoir accompli sa mission.


      Premier bilan de ces trois jours de combats : près de 300 morts, des centaines de blessés, des habitations détruites et des dégâts évalués à environ 200 millions de dollars.


      Ce n'est qu'un prélude. En fait, le cessez-le-feu sera constamment tributaire d'une simple bavure. Le 18 avril, le jour même où le chef de l'État quitte l'Hôpital américain pour regagner la présidence, l'échange de tirs reprend sur l'initiative du Fplp-commandement général d'Ahmad Jibril.


      Les Beyrouthins sont désormais prisonniers et victimes d'une psychose réelle, alimentée par des rumeurs angoissantes et surtout par des enlèvements et des contre-enlèvements. Du côté phalangiste comme dans les rangs de la Résistance palestinienne et de ses alliés progressistes, la réponse est identique : « La prise d'otages est la seule monnaie d'échange400. » C'est malheureusement vrai.


      Les leaders politiques, chrétiens et musulmans, cherchent en vain à mettre fin aux hostilités. Avec une nuance cependant. Côté musulman, les démarches pacifiques sont assorties de revendications. L'occasion est propice pour durcir le ton. Saeb Salam et Rachid Karamé lancent des appels à la concorde mais soulignent également leur volonté d'aboutir à une « participation réelle » au pouvoir. Côté chrétien, on répond que la participation dépend de la personnalité des responsables, de leur aptitude à exercer leurs prérogatives, puisque, aux termes de l'article 54 de la Constitution, « chacun des actes du président de la République doit être contresigné par le ou les ministres intéressés ». Chaque membre de l'exécutif peut, s'il le souhaite, entraver une décision prise par le chef de l'État.


      L'imam Moussa El-Sadr, le chef religieux chiite qui s'est imposé sur la scène nationale depuis 1973, donne une conférence de presse le 27 avril. Cet homme au charisme incontestable possède de solides amitiés dans toutes les communautés. Son appel au calme et à l'unité des rangs ne laisse personne indifférent mais le Mouvement national continue d'exiger l'isolement politique des Kataëb. Camille Chamoun, qui exerce sur le camp chrétien une autorité plénière, répond : « Pas de réconciliation nationale sans les Kataëb401. »


      L'inaptitude de Rachid El-Solh à diriger le gouvernement incite les leaders sunnites à réclamer sa démission. Solh s'efforce de conserver ses fonctions et Joumblatt use de tout son poids pour le maintenir au pouvoir.


      Quelques jours s'écoulent. La réconciliation nationale se révélant impossible, les phalangistes décident de frapper un grand coup. Le 7 mai, leurs deux ministres – Saadé et Abou Charaf – démissionnent. Les représentants du PNL, Mahmoud Ammar et Michel Sassine, abandonnent alors leurs portefeuilles en signe de solidarité. Encouragé par Chamoun, auquel le lie une vieille amitié, l'émir Majid Arslane, leader druze et rival de Kamal Joumblatt, quitte aussi le gouvernement. Il sera très difficile à Rachid El-Solh d'éviter le naufrage.


      Condamné à démissionner, Solh cherche à quitter son poste la tête haute. Il tient aussi, sur les conseils des vedettes du Mouvement national, à jeter l'opprobre sur le parti phalangiste. Le 15 mai, à la Chambre, devant une majorité de députés hostiles à sa personne, il rejette sur les phalangistes l'entière responsabilité du massacre d'Aïn el-Remmaneh. Il les accuse aussi de préparer la guerre, puis énumère les revendications de la gauche : démocratisation du pouvoir et réforme électorale ; coordination avec la Résistance palestinienne ; réforme du statut de l'armée ; réformes fiscales… Rachid El-Solh refuse ensuite tout débat et se dirige vers la porte pour aller remettre sa démission au chef de l'État. Amine Gemayel, fils aîné du fondateur des Phalanges, se lance à sa suite, tente de le retenir et le moleste quelque peu. Peine perdue.


      Le soir même, les Kataëb publient un communiqué dénonçant la vérité des coulisses de la tuerie d'Aïn el-Remmaneh, soit : la passivité totale des forces de sécurité, les arrestations arbitraires du 14 avril, les louvoiements de Rachid El-Solh, et affirment n'être nullement responsables du cours pris par les événements.


      Un quart de siècle plus tard, il est toujours impossible de déterminer l'origine du drame d'Aïn el-Remmaneh…


    


    

      Les points cardinaux crucifient Beyrouth


      Dans un tel climat, de nouveaux accrochages sont inévitables. Ils débutent au soir du 19 mai, toujours dans la banlieue est de Beyrouth. Des fedayine ont réussi à s'infiltrer dans le faubourg chrétien de Dékouaneh. Les miliciens phalangistes les en expulsent. Alors commence un violent duel d'artillerie entre Dékouaneh et le camp palestinien de Tall el-Zaatar. L'échange d'obus de mortier et de roquettes appartient désormais au quotidien. Chrétiens ou musulmans, les habitants de la capitale savent maintenant le sens amer de la terreur.


      Le dynamitage des magasins, les enlèvements meurtriers sur simple lecture de la carte d'identité, qui donne connaissance de l'appartenance confessionnelle, se succèdent à une cadence hallucinante. On appellera cette phase de la guerre le « deuxième round ». Pendant des mois, ce vocable à caractère sportif va rythmer les cycles de la mort.


      Le président Frangié prend alors une décision très grave. La Constitution lui accorde le droit de nommer et de révoquer les ministres, parmi lesquels il désigne un président du Conseil. Pour mettre un terme définitif aux affrontements et en toute bonne conscience, il utilise ce droit. Au soir du 23 mai, il confie au général de brigade à la retraite Noureddine El-Rifaï la présidence du Conseil. La majorité de ses ministres seront des officiers supérieurs de toutes confessions : Iskandar Ghanem, Moussa Kenaan, Saïd Nasrallah, Fawzi El-Khatib, François Génadry et Zein Makki. Un seul civil, Lucien Dahdah, fait partie de l'équipe et détient le portefeuille des Affaires étrangères. Ainsi, on ne pourra pas parler d'un « gouvernement de militaires ». C'est une grande première dans les annales du Liban.


      Frangié escompte une action rapide et sévère. L'armée, sous la conduite d'officiers appartenant à toutes les confessions, fera son devoir sans hésiter. Le Liban retrouvera son visage des jours heureux. Les quartiers de Beyrouth-Est manifestent leur joie par des coups de feu tirés en l'air, selon la coutume. À Beyrouth-Ouest, on dresse des barricades.


      Le lendemain 24 mai, les leaders civils et religieux sunnites, chiites et druzes se retrouvent à Aramoun, résidence de cheikh Hassan Khaled, le mufti de la République. L'intrusion sur la scène politique de l'armée, et d'une armée décriée depuis des mois, constitue à leurs yeux un véritable affront. Ils dénoncent la formation du gouvernement et réclament sa démission immédiate. Ils décident aussi de choisir pour Premier ministre Rachid Karamé, le leader de Tripoli, opposé au président de la République.


      Raymond Eddé, le chef du Bloc national, adopte une attitude analogue. Il n'a jamais caché son hostilité envers l'armée et entrevoit un retour en force du Deuxième Bureau. Mais sa réaction n'ôtera pas au verdict musulman son caractère confessionnel. Une nouvelle crise politique s'instaure.


      Ce même 24 mai, Beyrouth accueille un médiateur syrien d'une habileté légendaire : Abdel-Halim Khaddam, le ministre syrien des Affaires étrangères. Il connaît à la perfection le dossier libanais et possède l'art de dénouer les crises. Khaddam vient en compagnie du général d'aviation Naji Jamil. C'est la première intervention officielle de la Syrie dans la « guerre du Liban ».


      La mission du ministre Khaddam n'est pas facile. Il lui faut aboutir à la démission du cabinet Rifaï sans froisser le président Frangié, le grand ami de la Syrie. Il doit aussi faire accepter au chef de l'État le choix de Rachid Karamé en qualité de président du Conseil. Trouver les mots adéquats et les arguments convaincants est une entreprise des plus délicates. Abdel-Halim Khaddam et le général Naji Jamil vont passer quarante-huit heures au Liban, faisant la navette entre Baabda et Bkerké, Beyrouth et Aramoun. Khaddam rencontre tour à tour la plupart des leaders politiques et les chefs religieux des principales communautés. Le bilan de cette navette diplomatique est positif. Le 26 mai, le général Noureddine El-Rifaï démissionne. Son gouvernement n'aura pas vécu trois jours.


      Sleiman Frangié est maintenant confronté au « choix imposé » du président du Conseil. Rachid Karamé n'est pas simplement son ennemi politique – n'a-t-il pas soutenu avec ardeur la candidature d'Élias Sarkis à la présidence de la République ? –, c'est aussi son rival. Dans le Nord, Ehden, Zghorta et Bécharré sont le fief de Frangié ; tandis que Karamé est le maître de Tripoli. Des amis interviennent, plaident la cause de l'unité nationale, du Liban qu'il faut arracher au marasme de la guérilla. Frangié se laisse convaincre. Le 28 mai, Rachid Karamé est officiellement chargé de former le gouvernement.


      Le « deuxième round » n'est pas terminé pour autant. Le jeudi 30 mai, surnommé le « Jeudi noir », un Palestinien est tué à Beyrouth-Est. Aussitôt, à Beyrouth-Ouest, des files de voitures sont détournées. « On arrache les hommes sur simple présentation de la carte d'identité et l'on torture, et l'on châtre, et l'on mutile, et l'on tue. Ce sera le jour J de la grande folie libanaise402. » On comptera 24 morts, tous chrétiens, et plus d'une centaine de blessés.


      À travers ces cycles de violence, de nouvelles appellations sont apparues, celles de Beyrouth-Est et de Beyrouth-Ouest, de Beyrouth-Nord et de Beyrouth-Sud. Pendant d'interminables années, les points cardinaux vont crucifier la capitale.


      La nomination d'un président du Conseil n'est pas un épilogue. Il faut encore former un gouvernement. Tâche éminemment difficile face à un double veto : d'une part, Kamal Joumblatt et le Mouvement national, largement soutenus par les organisations palestiniennes, maintiennent leur exigence d'isoler politiquement les Kataëb ; d'autre part, Pierre Gemayel refuse de donner son aval à un gouvernement qui ne serait pas « d'union nationale ». Un principe refusé par Joumblatt aussi longtemps que les réformes énumérées par la gauche ne seront pas satisfaites.


      C'est encore une fois l'impasse, parce que les deux forces ennemies ont un immense impact populaire. Joumblatt coiffe la gauche et possède de puissants alliés, les Palestiniens. Parallèlement, le parti des Kataëb, face à la dégradation de la sécurité et au refus islamo-palestino-progressiste d'en référer à l'armée, est devenu pour la majorité des chrétiens le seul recours, la seule force paramilitaire capable de défendre leurs vies et leurs biens contre l'invasion palestinienne.


    


    

      Rencontre secrète OLP-Moines libanais


      Certains facteurs vont cependant faciliter la solution de la crise. Plusieurs rencontres, secrètes ou officielles, vont se dérouler en juin. Elles se proposent de jeter les bases d'un accord ou, tout au moins, d'une meilleure compréhension entre Libanais et Palestiniens.


      Parallèlement à ces entretiens officiels, une réunion secrète, tenue au domicile de l'homme d'affaires Hassib El-Sabbagh, regroupe pour la première fois les abbés Boutros Azzi et Boulos Naaman avec Yasser Arafat et Abou Ayad. Le grand public est loin d'imaginer qu'une telle rencontre est possible, mais le professeur d'université Walid El-Khalidy et Hani Salam sont persuadés qu'un dialogue serait bénéfique.


      Boulos Naaman commence par se rendre chez Walid El-Khalidy, à l'Institut des études palestiniennes, pour préparer les thèmes susceptibles d'être discutés. Cette réunion préparatoire est très bénéfique. Khalidy explique à l'abbé que les Palestiniens venus des pays du Golfe ne connaissent pas l'histoire du Liban et ne savent pas quel rôle ont joué les chrétiens dans la lutte pour l'indépendance. Ils examinent ensemble les éléments susceptibles de rapprocher les points de vue.


      Le 12 juin, la rencontre a enfin lieu. Les leaders chrétiens le savent et chargent les moines de reprocher aux Palestiniens leurs incursions dans la politique libanaise. L'ambiance est cordiale. Azzi et Naaman développent devant leurs interlocuteurs l'action du Liban en faveur de la cause palestinienne, avant et après le partage du pays en 1948. Ils affirment aussi ne vouloir aucun mal aux Palestiniens. Les reproches concernent strictement les atteintes à la souveraineté libanaise et la politique palestinienne qui a créé un antagonisme entre les organisations de fedayine et les chrétiens. Un exemple précis concerne la volonté palestinienne d'isoler les Kataëb, conformément au vœu du Mouvement national. Arafat assure que l'OLP est étrangère à ce genre de démarches et rejette la faute sur Kamal Joumblatt et le Front du refus. Abou Ayad tient le même langage, mais accuse les leaders chrétiens de rassembler de fortes sommes d'argent pour acheter des armes. Azzi et Naaman ne nient pas cette collecte et soulignent que les miliciens doivent s'armer pour se défendre contre les actions militaires palestiniennes. Il s'agit de légitime défense.


      Khalidy, Salam et Sabbagh ont assisté aux discussions et prennent place à table aux côtés des acteurs principaux de la rencontre. Le déjeuner commence sur une note amicale, puis Boulos Naaman déclare : « Si votre résistance a onze ans, la nôtre a des miliers d'années. Pourquoi devrions-nous être en conflit ? Nous souhaitons vous aider. Alors pourquoi nous attaquer et nous transformer en ennemis ? À moins que vous n'ayez l'intention d'envahir le Liban403. » L'abbé s'exprime avec une certaine véhémence mais ajoute : « Travaillons ensemble pour la cause palestinienne, à partir de la Palestine mais pas à partir du Liban404. » Abou Ayad répond alors : « Quand j'ai entendu tout à l'heure l'abbé Naaman parler de l'achat d'armes, j'ai eu froid dans le dos. Ainsi, vous collectez de l'argent pour acheter des armes et vous possédez déjà quatre millions et demi de dollars405. » Abou Ayad regarde Boulos Naaman droit dans les yeux. L'abbé a l'impression de se trouver devant un homme qui lui dit : « Je connais tous tes secrets. » Il réplique froidement : « Pour votre information, Abou Ayad, nous avons déjà rassemblé six millions de dollars406. »


      Yasser Arafat intervient alors et dit à l'abbé Azzi : « Donnez-nous cet argent. Cela nous permettrait d'acheter des terres à Jérusalem407. » Boulos Naaman répond : « Nous avons acheté des terres à Jérusalem. En 1920, à l'époque où vous vendiez les vôtres, l'un de nos prêtres, Boulos Abboud, a donné plus de dix conférences pour vous dire : “ Patientez, tenez bon, ne vendez pas vos terres… ” Aujourd'hui, nous avons de l'argent pour acheter des terres et des armes. Nous devons armer nos jeunes gens, parce que nous devons nous défendre408. » Cette déclaration suscite un malaise chez Abou Ayad. Il garde le silence. Deux années plus tard, il attaquera Boulos Naaman dans son livre Palestinien sans patrie.


      Libanais et Palestiniens se promettent de maintenir le contact. Le 15 juin, Azzi et Naaman reçoivent, à l'université du Saint-Esprit de Kaslik, Hani El-Hassan et Abou Zaïm, délégués par Arafat. La discussion, de pure forme, ne dégage aucun élément nouveau. Mais d'autres réunions sont prévues.


      Parallèlement à ces discussions orageuses, ignorées du grand public, deux entretiens officiels ont pour objectif de convaincre les Palestiniens de desserrer leur étau et de regagner leurs camps ou de les contraindre à le faire.


      À la mi-juin, à Ramlet el-Baida, Camille Chamoun rencontre Yasser Arafat. Depuis le 13 avril, le leader palestinien n'a pas cessé de louer les efforts de l'ancien chef de l'État pour sauver l'unité nationale. Les miliciens du PNL, nommés Al-Noumour (les tigres), ont combattu aux côtés de leurs camarades phalangistes dans certains quartiers de Beyrouth-Est, mais Arafat veut y voir un cas de légitime défense. Il redit sa reconnaissance à Chamoun, qui en profite pour développer son argumentation. Il rappelle au chef de l'OLP que ces affrontements, à caractère confessionnel, servent en premier lieu l'intérêt d'Israël. Le souhait de l'OLP n'est-il pas de créer en Palestine un État laïque et démocratique, dans lequel musulmans, chrétiens et juifs cohabiteraient de façon harmonieuse, un État calqué sur le modèle libanais ? Ces sanglants affrontements démontrent l'impossibilité d'établir une telle coexistence pacifique. Ils prouvent que le « modèle libanais » n'a pas réussi et ne peut plus être cité en exemple. Arafat prend acte et rejette la responsabilité des récents événements sur des « éléments incontrôlables » appartenant au Front du refus et à la gauche. Il s'engage ensuite personnellement à les ramener à l'ordre. L'entrevue est courtoise et les deux dirigeants se quittent sur une note d'espoir.


      Le 23 juin, au palais de Baabda, Arafat n'aura pas la partie aussi facile. Le président Frangié l'a convoqué à 9 heures du matin avec ses principaux alliés ou collaborateurs : Walid El-Khalidy, Hassib El-Sabbagh et Salah Khalaf (Abou Ayad). Le chef de l'État n'a pas convié à cette rencontre, sorte de réunion à huis clos, le président du Conseil désigné, Rachid Karamé, cet autre leader du Nord imposé par le consortium sunnite et le Mouvement national.


      Sleiman Frangié souhaite placer ces discussions sous un éclairage arabe. Les ambassadeurs d'Arabie Saoudite et d'Égypte sont invités au palais. En revanche, la Syrie, pourtant soucieuse de tenir les rênes de la politique libanaise, a été sciemment écartée. Selon Kamal Joumblatt, elle aurait exprimé le lendemain son mécontentement en provoquant en sous-main de nouvelles confrontations.


      À Baabda, le 23 juin, l'échange de souhaits terminé, Frangié s'attaque au problème sur un ton sévère. Il rappelle à Arafat que les accords libano-palestiniens du Caire et de Melkart n'ont jamais été approuvés par une bonne moitié des Libanais. En dépit de ce rejet, le gouvernement a toujours tenu ses engagements envers la Résistance palestinienne, tandis que les « hôtes du Liban » ont souvent bafoué ces accords et ont pratiquement joué le rôle d'une armée d'occupation au cours des deux derniers mois. Yasser Arafat, en tenue de combat et sa légendaire keffié sur la tête, cherche à défendre la Résistance et attribue, comme il l'a fait lors de son entrevue avec Chamoun, l'entière responsabilité des débordements à des « éléments incontrôlables ». Les deux ambassadeurs gardent un silence diplomatique mais leurs visages traduisent une certaine anxiété. En guise de conclusion, le président Frangié souligne la juste colère du peuple libanais, son refus de toute ingérence étrangère dans ses affaires intérieures et son indignation face au comportement de nombreux fedayine.


      L'acte d'accusation a pris fin. Arafat s'efforce de minimiser certains faits, affirme que la Résistance palestinienne n'oubliera jamais le soutien du Liban devant les instances internationales et promet de prendre les mesures nécessaires pour rétablir le calme. L'ambiance est désormais plus détendue. Les deux ambassadeurs analysent avec le chef de l'État la situation régionale, soulignent la nécessité de resserrer les rangs arabes et d'éviter les querelles intestines à l'heure où les mois à venir s'annoncent cruciaux pour la question palestinienne.


      L'entrevue a duré six heures. Elle s'achève sur la promesse formelle de Yasser Arafat de rédiger un communiqué précisant pour l'avenir la neutralité des Palestiniens dans le contexte politique libanais.


      Au lendemain de l'audience accordée par le président de la République au chef de l'OLP, une étincelle mystérieuse remet le feu aux poudres. Des combats d'une violence inégalée opposent les forces palestino-progressistes aux miliciens phalangistes à Chiah et à Aïn el-Remmaneh. Le « troisième round » sera le plus meurtrier.


      À l'heure où les tirs de roquettes et les obus de mortier se croisent dans la banlieue est, Yasser Arafat remet un communiqué aux médias. Fidèle à la promesse faite au chef de l'État, le leader de l'OLP souligne « le respect de la souveraineté libanaise par les Palestiniens » et déclare : « La révolution palestinienne n'est pas un parti politique qui s'engage aux côtés d'un parti libanais contre un autre408. »


      Sur le terrain, les tirs d'armes lourdes s'intensifient. On assiste alors à une prise de position spectaculaire. L'imam Moussa El-Sadr décide de commencer une grève de la faim qu'il ne rompra qu'à l'arrêt des combats et des surenchères.


      L'engagement de l'imam ne suffira pas à rétablir le calme. Beyrouth continue de vivre des jours tragiques. Les hostilités débordent ensuite le cadre de la capitale pour s'étendre à la province. Tripoli, la Békaa et le Chouf s'embrasent. Les 29 et 30 juin, les quartiers résidentiels de Beyrouth-Est sont soumis à des bombardements aveugles.


      Le 29 juin, la dégradation de la situation incite l'Irak à demander une réunion urgente des ministres arabes des Affaires étrangères pour « analyser la crise libanaise ». La Syrie a-t-elle craint de perdre sa mainmise politique sur le Liban ? Peu après l'appel irakien, Beyrouth accueille sans préavis le ministre syrien des Affaires étrangères. Abdel-Halim Khaddam, décidé à obtenir un cessez-le-feu, reprend sa navette entre Baabda et les principaux leaders musulmans et chrétiens. Les instructions de Hafez El-Assad sont formelles : sa médiation doit réussir.


      De Frangié à Joumblatt, de Gemayel à Arafat, il s'agit de convaincre tous les leaders et d'arracher au forceps la formation d'un gouvernement « de salut public ». Plusieurs facteurs vont lui faciliter sa tâche. Le mufti Hassan Khaled déclare dans un communiqué que, lors de la réunion du 24 mai, tenue en son domicile, aucune exclusive n'a été adoptée contre un parti politique libanais. Ainsi, les leaders sunnites et chiites ne se sont pas alignés sur « l'isolement des Kataëb » réclamé par le Mouvement national et la Résistance palestinienne. Cette mise au point satisfait Pierre Gemayel et ses partisans. Une seconde suggestion vient couronner les efforts de Khaddam, celle d'associer Camille Chamoun au pouvoir en qualité de super-ministre. L'ancien chef de l'État jouit d'un immense prestige dans les rangs chrétiens. De plus, c'est un fidèle allié des Kataëb, qui pourraient ainsi se considérer comme « représentés » dans le futur cabinet. Pierre Gemayel accepte cette solution. Reste à convaincre Kamal Joumblatt. Le seigneur de Moukhtara, malgré son ressentiment personnel à l'égard de Chamoun, n'oppose pas de veto à sa nomination. Il faut somme toute un gouvernement pour adopter des réformes politico-sociales.


    


  




  


  


  

    

      Le seul point épineux consiste désormais à réconcilier Rachid Karamé et Camille Chamoun, qui ne se sont pas adressé la parole depuis la guerre civile de 1958. Les hommes de bonne volonté interviennent. Le 30 juin, les deux leaders se serrent la main, puis échangent des formules de courtoisie. Une querelle vieille de dix-sept ans vient de s'éteindre.


      La médiation syrienne est un plein succès. Le 1er juillet, Rachid Karamé annonce la formation de son gouvernement. Il a tenu à s'attribuer le ministère de la Défense nationale et donc la haute main sur l'armée, mais Chamoun détient le portefeuille de l'Intérieur. Le gouvernement dit « de salut public » a également pour membres le chiite Adel Osseirane, le grec-orthodoxe Ghassan Tuéni, le druze Majid Arslane et le grec-catholique Philippe Takla.


      En présence d'un Abdel-Halim Khaddam triomphant, l'accord du cessez-le-feu est scellé entre Rachid Karamé et Yasser Arafat. Les barricades vont disparaître mais il faut désormais refaire le pays. Le défi n'est pas facile à relever.


    


  


  


  

    CHAPITRE VI


    Les « rounds » de la mort déchirent le Liban


    Un été paisible s'annonce, mais un accord politique ne peut pas effacer d'un trait de plume une déchirure profonde. Dans un camp comme dans l'autre, il y a eu des centaines de morts, de mutilés, un grand nombre de blessés, des destructions. Le Liban n'est plus un havre de paix, le Liban d'hier n'existe plus. Beaucoup de personnes le comprennent et s'interrogent : comment tourner la page et reprendre une vie commune ?


    Le secteur des affaires ne s'embarrasse pas de questions et s'efforce de récupérer son rôle économique et financier. Mais la saison touristique est gravement compromise, les hôtels de montagne sont vides, et les grandioses manifestations artistiques, prévues pour le 50e anniversaire du Festival international de Baalbeck, ont été annulées.


    Le désir de survie reprend ses droits chez ceux qui n'ont pas été directement marqués par les événements. À Beyrouth, les plages retrouvent une partie de leur clientèle, et l'on assiste même à des soirées élégantes en bord de mer.


    Ce sont, à vrai dire, des exemples isolés. Pour la majeure partie des Libanais, l'été 1975 est une période grave, sans la moindre ressemblance avec celles du passé. Du reste, le 5 juillet, un tragique incident stupéfait les milieux politiques. Une trentaine de partisans de l'imam Moussa El-Sadr, ce chef religieux chiite apprécié pour sa modération, sont tués par l'explosion accidentelle d'une mine dans un camp d'entraînement du Fatah, voisin de Baalbeck. Dans les régions chrétiennes, une note d'indignation succède à l'étonnement. Ainsi, l'imam possède sa propre milice, et les fedayine ont qualité d'instructeurs. Sans se départir de sa sérénité, Moussa El-Sadr révèle que nombre de ses jeunes partisans suivent un entraînement militaire pour défendre le sud du Liban contre les agressions israéliennes. Leur mouvement porte le nom de Afwaj al-Moukawama al-Loubnaniya, d'où le sigle Amal (espoir) décerné à ces « bataillons de la résistance libanaise ». Dirigeants et responsables politiques se prêtent à cette explication, sans en être dupes. L'incident est sciemment minimisé pour ne pas envenimer à nouveau la situation.


    Un phénomène de militarisation gagne, du reste, le Liban tout entier. La pratique des enlèvements à caractère confessionnel, parfois suivis d'exécutions sommaires, a démontré l'importance du facteur confessionnel dans ces affrontements qualifiés au début de « guerre civile ». Une réaction normale consiste, dès lors, à faire corps avec sa communauté, tout à la fois pour la défendre et réclamer sa protection. D'où le renforcement des milices chrétiennes d'une part et d'autre part celui des milices progressistes et musulmanes.


    Dans le camp chrétien, la plus importante formation paramilitaire est celle des Kataëb, suivie par celle du PNL de Camille Chamoun, celle des Gardiens du cèdre dirigée par Étienne Sacre, du Tanzim formé par le Dr Fouad Chemali, des Marada de Tony Frangié à Zghorta… La milice phalangiste est prépondérante par sa structuration à l'échelle nationale, mais les divers groupes sont très unis. De l'autre côté de la barrière, la milice la plus puissante est incontestablement celle du leader druze Kamal Joumblatt. À travers le Mouvement national, la formation druze du PSP agit de concert avec les groupuscules armés du Parti communiste libanais (PCL), du Parti syrien nationaliste et social (Psns), de l'Organisation d'action communiste au Liban (Oacl)…, les milices du Mouvement national étant encadrées et largement soutenues par les organisations palestiniennes, en premier lieu, le Fatah, mais aussi la Saïqa d'obédience syrienne, le Fdlp, le Fplp-commandement général d'Ahmad Jibril, les fedayine rattachés à l'Irak…


    Dans l'un et l'autre camp, on retrouve aussi des groupuscules menés par un caïd ou un abadaye… Il serait fastidieux d'entreprendre une énumération détaillée, mais il est intéressant de citer, à côté des « milices officielles », les combattants ayant à leur tête un homme politique soucieux d'accroître son importance, tels Farouk Kaddoumi à Tripoli, avec son Mouvement du 24 octobre, ou Ibrahim Koleilat à Beyrouth avec les Mourabitoun. Tous deux sont aidés par le Fatah et le PSP pour ronger l'autorité des leaders traditionnels, Rachid Karamé à Tripoli et Saeb Salam à Beyrouth-Ouest. Mais les dirigeants sunnites résistent au choc et s'appuient sur leur clientèle électorale pour conserver leur primauté.


    Malgré cette militarisation de la société, le calme continue à régner. Les partis politiques étudient leurs projets de réformes constitutionnelles, et leurs leaders accordent volontiers des interviews. Les manchettes des journaux livrent chaque matin des informations dites « exclusives », et le simple citoyen se reprend à espérer. La convivialité libanaise va-t-elle réussir à faire taire les canons ?


    Soudain, le 12 août, le projet du Mouvement national provoque un léger séisme dans les rangs chrétiens. Intitulé « Programme transitoire de réforme démocratique du système libanais », il prévoit un éventail d'amendements constitutionnels. Composé d'une introduction et de sept sections, le programme de réformes souligne, comme on pouvait s'y attendre, sa propre vision des origines de la crise libanaise. Dans son optique, sur le plan national, les problèmes ont pour source des tentatives d'isoler le Liban de son environnement arabe, et donc de le faire se retirer du combat contre l'ennemi sioniste. L'introduction du texte appelle, tout au contraire, les Libanais à soutenir la révolution palestinienne « non seulement comme force destinée à libérer sa terre, mais aussi pour défendre le Liban409 ». D'autre part, les problèmes économiques sont le résultat du système capitaliste en vigueur dans le pays, qui augmente le chômage, prive les déshérités…


    Le pivot des revendications de la gauche est, en fait, l'abolition du confessionnalisme politique. Cette exigence fondamentale se retrouve, d'une façon ou de l'autre, dans chaque section du programme. Selon la première, pour changer « le système politique réactionnaire », il faut abolir le confessionnalisme politique dans le cadre des trois présidences, dans la représentation parlementaire, dans les postes administratifs, la mgistrature, l'armée…


    La deuxième section se propose de modifier la loi électorale, et veut faire du Liban tout entier une seule circonscription, supprimer le confessionnalisme électoral, assurer la décentralisation… La troisième section réclame la séparation des trois pouvoirs, la création d'un sénat formé des différentes professions, et veut aussi limiter les pouvoirs du président de la République. Il ne pourrait plus dissoudre le Parlement, ni renvoyer le gouvernement, et le choix du président du Conseil incomberait à la Chambre, tandis que celui des ministres devrait avoir l'aval des présidents de la République et du Conseil. La création d'une haute cour constitutionnelle est également prévue, mais l'application de la laïcité se limite à rendre facultative la loi relative au statut personnel. La quatrième section a trait aux réformes administratives.


    La cinquième exigence est beaucoup plus grave qu'une simple réforme administrative. Il s'agit de réorganiser le commandement de l'armée, et de supprimer le confessionnalisme à tous les niveaux. On devine sans peine l'opposition chrétienne, puisque le chef de l'armée est toujours un maronite, et la hiérarchie conforme aux données confessionnelles.


    Enfin les sections 6 et 7 invitent à sauvegarder les droits de l'homme et les libertés, et à élire une assemblée constituante de 250 personnes, sur une base non confessionnelle, qui serait chargée de discuter les réformes proposées et de mettre au point les lois constitutionnelles nécessaires à leur application.


    Si ce programme n'avait pas été publié à l'ombre d'une guerre, bien des mesures auraient été négociables. Au sein de la communauté maronite elle-même, un mouvement commençait à se dessiner pour rajeunir les traditions. Mais le langage des armes, dont la violence a étonné la majorité des Libanais, a paralysé toute innovation. On entendra souvent la même phrase : « Pas de réformes sous la menace des canons. »


    À nouveau, le 18 août, une sorte de lettre-communiqué secoue les chrétiens. Publiée par le quotidien Al-Safir, cette lettre est signée par Hussein El-Kouatly, proche collaborateur du mufti de la République. Son auteur expose avec une franchise brutale la position musulmane sur des questions essentielles.


    Selon Kouatly, l'objectif réel de la « formule libanaise » consistait à remplacer l'« autorité musulmane » par une « autorité chrétienne » ou, pour être plus précis, par une « autorité maronite ». Ce transfert s'est réalisé au détriment des droits des musulmans et de leur juste part de l'autorité dans le système politique. Ces commentaires ne sont pas inédits, ils forment la trame du discours de l'opposition musulmane depuis plusieurs années. Mais Kouatly souligne le non-dit jusqu'ici, c'est-à-dire le lien entre les revendications de sa communauté et le principe du gouvernement dans l'islam. Il rappelle le précepte selon lequel les musulmans ne peuvent pas vivre sous une souveraineté non musulmane. Ils ont donc fait une « concession majeure » en ne réclamant pas un « État musulman ». En contrepartie, quelles concessions les chrétiens ont-ils faites ? En réponse à cette interrogation, Hussein El-Kouatly conseille aux chrétiens « l'abandon de leurs privilèges dans l'État » et la mise en place d'un « gouvernement national », afin de réaliser l'égalité et l'équilibre intercommunautaires. Cela, insiste-t-il, représente une « solution moyenne », parce que la solution réelle serait d'instituer un « État musulman410 ».


    Encore une fois, dans une période moins tourmentée la publication de cette lettre aurait sans doute provoqué une polémique, puis suscité un dialogue islamo-chrétien, d'intenses discussions… Dans ce Liban en ébullition, elle résonne comme une mise en demeure, une menace. Les chrétiens doivent répondre aux exigences musulmanes s'ils veulent éviter la mise en place d'un « État musulman ».


    Une telle lecture déclenche inévitablement des réactions violentes. On les enregistre au matin du 18 août. Les milieux politiques chrétiens s'émeuvent et dissertent, la rue s'agite. On se souvient du 8 mai. Ce jour-là, Rachid Karamé, alors membre de l'opposition, avait officiellement brigué la présidence de la République, une fonction réservée par la coutume aux maronites. Le 27 juillet, ce même Rachid Karamé, président du Conseil, avait à nouveau posé sa candidature à la première magistrature de l'État. Ainsi, le leadership sunnite défiait ses associés maronites. Un contexte inacceptable.


    Une poussée de fièvre gagne alors certains milieux de l'intelligentsia libanaise. La paralysie de l'armée et du pouvoir, les déclarations du Mouvement national et de certains leaders sunnites, leur alliance politique et militaire avec la résistance palestinienne forment un ensemble de données très graves. Une brochette de notables et d'intellectuels ont le sentiment que leur Liban, ce pays de tolérance et de liberté pour lequel leurs ancêtres ont consenti d'énormes sacrifices, est au bord de l'éclatement. Une réaction instinctive, où la crainte de disparaître s'allie aux rêves les plus fous, les incite à parler de partition. Pour les radicaux, le seul moyen de survivre serait de créer un État chrétien. Une notion géopolitique est, du reste, très en vogue, celle de diviser le Proche-Orient en mini-États de type confessionnel : maronite, druze, chiite, juif, alaouite…


    Le concept de « partition », très vite propagé dans les centres politiques, se heurte à l'opposition des chrétiens modérés et des dirigeants de l'islam et de la gauche. Kamal Joumblatt utilisera, dès lors, le terme d'« isolationnistes » pour désigner les membres du Front libanais. Accusation pour le moins injustifiée puisque aucun leader chrétien n'a jamais parlé de partition. Bien plus, les moines libanais, dont le rôle est prépondérant dans les rangs chrétiens depuis le mois d'avril 1975, sont opposés à cette formule. L'abbé Boulos Naaman répète depuis le début des événements : « Plaider pour la partition du Liban serait trahir notre histoire, cela nuirait aux chrétiens. Nous n'allons pas vivre dans un ghetto. Notre peuple est réparti à travers tout le Liban, et cela, nous l'avons voulu. Si l'on projette la carte géographique des couvents sur celle du Liban, on s'aperçoit que les moines libanais ont des couvents dans tout le pays. Nous n'allons donc pas rassembler notre peuple, et l'isoler. En revanche, nous devons réfléchir aux moyens de nous protéger. Cette idée centrale, parfaitement naturelle, nous porte à choisir la fédération, et non pas la confédération411. »


    Une réunion houleuse se tient à l'université du Saint-Esprit de Kaslik. Plusieurs personnalités assistent à cette réunion, dont le Dr Charles Malek, ancien ministre des Affaires étrangères, le Dr Fouad Ephrem Boustani, ancien recteur de l'université libanaise et historien réputé, le Dr Saïd Boustani, actuel recteur de cette institution, Me Chaker Abou Sleiman, président de la Ligue maronite, des membres influents du parti des Kataëb, du PNL, des chefs de milices… et, bien sûr, l'abbé Charbel Kassis, supérieur général des moines libanais, l'abbé Boutros Azzi, l'abbé Boulos Naaman. Les discussions sont teintées de passion, de colère. Un leitmotiv guide les partisans de la partition : comment faire confiance à des personnes qui, pour imposer leurs revendications, s'allient à la Résistance palestinienne et dirigent leurs armes contre leurs compatriotes ? Comment imaginer à nouveau la coexistence islamo-chrétienne ? Les personnalités politiques et les moines tentent d'apaiser leurs interlocuteurs en affirmant qu'ils n'admettront pas les compromis et les demi-mesures. Des solutions peuvent et doivent être trouvées. Des juristes de renom, tels le Dr Antoine Fattal et cheikh Najib Dahdah, se sont attelés à des recherches pour déterminer la meilleure formule d'avenir. Ils penchent pour la fédération, ou pour la cantonisation. Il faut leur laisser un temps de réflexion et de concertation. Le comité de recherche travaille de son côté. La réunion s'achève sur cette note de modération. Mais comment savoir si tous les participants vont adopter ce mode de pensée ?


    Les dirigeants du groupe de Kaslik, soucieux de connaître l'opinion des États-Unis sur le conflit libanais, convient à l'université du Saint-Esprit un diplomate américain, M. Kennedy. Nombre d'entre eux le connaissent et lui font confiance. Interrogé sur la politique du moment des États-Unis au Moyen-Orient, le conseiller Kennedy répond avec une franchise totale : « Ne vous faites pas d'illusion, et ne laissez personne vous berner. Les États-Unis poursuivent trois buts : la protection d'Israël, la protection des sources d'énergie et de pétrole, la mise en place d'une stratégie destinée à limiter l'action de l'URSS, afin que celle-ci ne puisse pas gagner du terrain dans cette région. » Le diplomate américain ajoute : « Tâchez de vous situer dans l'un de ces trois objectifs412. »


    Plusieurs personnalités politiques, dont le Dr Charles Malek et les futurs piliers du Front libanais, assistent à cette rencontre. « Le Liban est étranger à ces trois objectifs », répond l'ancien ministre. Kennedy se borne à dire : « Vous devez trouver le moyen de vous intégrer, sinon413… »


    Le 15 août, à Tripoli, le président du Conseil Rachid Karamé déclare devant ses électeurs : « Certains soutiennent qu'un quatrième round se prépare au Liban. J'affirme bien haut, et à partir de Tripoli, citadelle du Liban et rempart du monde arabe, que ce quatrième round n'existe que dans l'esprit de personnes débiles, d'agents à la solde de l'étranger et de traîtres414. »


    Cette déclaration optimiste ne tient pas compte de l'ébullition qui secoue le pays, et de la militarisation de la société. Il suffit d'une étincelle pour mettre le feu aux poudres. L'incendie se déclare en province. À Zahlé, le 24 août, un incident banal, une altercation entre jeunes gens dans un centre de loisirs, s'achève par un échange de coups de feu. Un Syrien est tué, un Libanais blessé. Le propriétaire du centre et ses employés sont arrêtés. Des manifestations s'organisent aussitôt et réclament la libération des détenus. Ils recouvrent la liberté le 27.


    La gauche se déchaîne à son tour parce que le Syrien tué appartenait à la Résistance palestinienne. De nombreux accrochages se produisent dans la banlieue de Zahleh, et se poursuivent jusqu'au 3 septembre. Kataëb et Mouvement national échangent des accusations, et la tension monte.


    

      La bataille des grands hôtels


      Le 1er septembre, un orage politique éclate au Proche-Orient. Le secrétaire d'État américain Henry Kissinger, qui effectue depuis plusieurs mois la navette entre Le Caire et Tel-Aviv pour aboutir à la signature d'un deuxième désengagement dans le Sinaï, obtient gain de cause. L'Égypte et Israël signent un accord qui met désormais l'État hébreu à l'abri de toute attaque égyptienne. L'article premier stipule : « Le conflit existant entre ces deux pays au Proche-Orient ne sera pas résolu par la force militaire mais par des moyens pacifiques415. » La perspective d'une paix israélo-égyptienne se profile à l'horizon.


      L'Égypte, encore une fois, fait cavalier seul. Anouar El-Sadate n'a pas consulté son principal allié dans la région, Hafez El-Assad, avant de le laisser tout seul face à Israël. Ce retrait égyptien bouleverse les cartes au Proche-Orient et soulève l'indignation de nombreux pays arabes. C'est la rupture entre l'Égypte et la Syrie, qui doit repenser sa stratégie militaire et politique. Il lui faut désormais s'assurer la collaboration totale de la Jordanie et du Liban, et la soumission de l'OLP, pour pouvoir négocier une paix, ou affronter une guerre, avec un certain nombre d'atouts. Assad se rapproche du roi Hussein et tisse un réseau d'accords avec la Jordanie. Au Liban, la Syrie a réussi à s'imposer comme unique médiateur entre les deux camps. De son côté, Yasser Arafat sait bien qu'il ne peut pas tenir tête au régime syrien, qui protège la Résistance et laisse transiter sur son territoire les envois d'armes et de munitions envoyés par l'URSS et bien d'autres pays fournisseurs.


      Au Liban, les événements Zahlé n'étaient qu'un prélude. Le 2 septembre, à Tripoli, deux voitures entrent en collision. L'un des chauffeurs est originaire de Zghorta, fief du président de la République, l'autre est de Tripoli, fief du Premier ministre Karamé. L'un est chrétien, et l'autre musulman. Les deux conducteurs descendent de voiture, s'injurient, et la foule s'amasse. Des coups de feu éclatent, le chauffeur tripolitain est tué. On assiste alors au scénario classique : tirs sporadiques, enlèvements, rumeurs affolantes. Tous les magasins zghortiotes de Zahleh sont plastiqués. Les partis de gauche réclament l'arrestation du meurtrier, tandis que les agents des Forces de sécurité intérieure, débordés, s'avouent incapables de rétablir l'ordre.


      Les autorités parviennent à imposer un cessez-le-feu le 6 septembre, mais la trêve dure un seul jour. Le 7, près de Chekka, un jeune Zghortiote qui vient d'apprendre l'assassinat de son frère exécute douze otages. C'est le signal de graves affrontements. Zghorta et Tripoli, villes rivales et ennemies depuis la nuit des temps, se livrent une guerre sans merci. Le 11 septembre, dans l'Akkar (région du Liban-Nord), un raid est effectué contre le village chrétien de Beit Mallat. Le bilan de l'opération s'élève à 15 morts et 30 blessés… Un peu plus loin, dans le couvent de Deir Akache, trois vieux moines sont égorgés.


      Les événements de Zahlé n'ont pas dépassé le cadre régional, mais ceux de Tripoli seront lourds de conséquences. Rachid Karamé, depuis les tragédies du 7 et du 11 septembre, est pris à partie par la droite comme par la gauche. Les uns réclament l'intervention de l'armée, et les autres s'y opposent. Le Mouvement national exige un changement de gouvernement et une réorganisation du haut commandement de l'armée.


      Trois réunions du Conseil des ministres, les 8, 9 et 10 septembre, vont aboutir à l'ébauche d'une solution. Le général Iskandar Ghanem, très décrié par le Mouvement national depuis les événements d'avril 1973, est prié de donner sa démission. Le général Hanna Said lui succède, et l'armée est enfin habilitée à s'interposer entre les combattants, dans une zone-tampon entre Tripoli et Zghorta, tandis que les FSI sont chargées du maintien de l'ordre dans les deux villes.


      Force d'interposition, l'armée ne peut pas vraiment exercer son autorité, et devient plutôt la cible indiquée pour les deux camps. Des accrochages l'opposent aux miliciens de Farouk Kaddoumi, chef du Mouvement du 24 octobre, et plusieurs jeunes gens sont tués. Pour venger leurs camarades, les miliciens enlèvent le 16 septembre 35 policiers et 9 soldats. Les otages sont malmenés et bafoués.


      Pour forcer l'intervention de l'armée, les miliciens chrétiens ont recours à une manœuvre malheureuse. Au soir du 17 septembre, ils incendient les petits souks du centre-ville. Souk El-Nourieh, souk Sursock, souk Abou El-Nasr, etc., qui faisaient le charme du vieux Beyrouth, sont la proie des flammes. En réponse, les miliciens de gauche mettent le feu à souk Tawileh, haut lieu de la capitale, où ont coutume de se rencontrer, outre les clients des boutiques célèbres, bien des membres de l'intelligentsia libanaise.


      Le 17 septembre, tandis que la reprise des combats au cœur de Beyrouth fige à nouveau les habitants dans leurs maisons, le Conseil des ministres propose la création d'un comité national de réconciliation. Joumblatt oppose un refus catégorique. Pour le Mouvement national, les réformes exigées doivent précéder toute réconciliation. Encore une fois, l'intransigeance de l'un ou l'autre des deux camps paralyse toute recherche d'une solution pacifique. Encore une fois, les Libanais se voient contraints de tourner leurs regards vers la Syrie.


      L'appel au secours est aussitôt entendu. Au soir du 19 septembre, Abdel-Halim Khaddam est à Beyrouth en compagnie du général Heckmat Chéhabi, chef d'état-major de l'armée syrienne. Le ministre est décidé à débloquer la situation. La tournée, devenue coutumière, des chefs politiques et religieux ne permet pas de dégager les prémices d'une entente. Khaddam finit par avoir une idée ingénieuse : réunir les leaders de tous bords dans le cadre d'un comité national du dialogue. Chacun d'entre eux demeure le maître de ses choix, mais peut les défendre devant ses adversaires.


      Le projet prend corps à l'issue de maintes tractations. Ce comité sera le reflet des divers courants politico-religieux. Vingt leaders vont en faire partie, de leur plein gré ou contraints. Vingt hommes politiques séparés depuis des mois par leurs options : Rachid Karamé, Saeb Salam, Abdallah El-Yafi, Najib Karanouh (sunnites), Camille Chamoun, Pierre Gemayel, Raymond Eddé et René Moawad (maronites), Kamel El-Assaad, Assem Kanso, Rida Wahid et Hassan Awada (chiites), Ghassan Tuéni, Élias Saba, Abbas Khalaf (grecs-orthodoxes), Kamal Joumblatt et Majid Arslane (druzes), Philippe Takla (grec-catholique), Katchik Babikian (arménien), et Edmond Rabbath (syriaque-orthodoxe, représentant des minorités).


      Le 24 septembre 1975 voit la naissance du Comité national du dialogue (CND). Le 25, Abdel-Halim Khaddam assiste à la première réunion. Joumblatt et Gemayel, les deux principaux antagonistes, sont assis face à face et se dévisagent sans aménité. Chamoun est plus détendu, il a toujours réussi à maintenir des contacts avec les chefs des divers blocs. La séance est de pure forme, mais qu'elle ait lieu est déjà un succès. Khaddam et Chéhabi regagnent Damas la tête haute.


      Sur le terrain, les miliciens ne se sentent pas concernés par la création du CND. Le 26 septembre, le cessez-le-feu est rompu, et les combats reprennent à large échelle. Une trêve est observée du 3 au 5 octobre pour permettre à la population musulmane de célébrer en toute quiétude la fête du ramadan. Le 6 au matin, les tirs à l'arme lourde reprennent avec une plus grande intensité.


      Le président du Conseil, désespéré, prend le chemin de Damas le 9 octobre. À travers les contacts établis par la Syrie, un nouveau cessez-le-feu est proclamé le 12 octobre. Le lendemain, le CND constitue trois sous-commissions destinées aux réformes politiques, économiques et sociales.


      Une partie politique ardue se joue dès lors sur le plan arabe. À la demande du Koweit, les ministres des Affaires étrangères doivent se retrouver au Caire, le 15 octobre, au siège de la Ligue arabe. L'Égypte est satisfaite d'accueillir une réunion dont l'objet consistera à trouver un remède au drame libanais, ce qui arracherait à la Syrie le monopole de la solution. Hafez El-Assad ne l'entend pas de cette oreille. Ses entretiens téléphoniques avec le colonel libyen Mouammar El-Khadafi, et le leader de l'OLP, Yasser Arafat, lui permettent de mettre au point une stratégie : la Syrie, la Libye et l'OLP vont boycotter la séance. Cette triple absence minimise l'importance de la rencontre. Le 15 octobre, les ministres arabes des Affaires étrangères peuvent simplement inviter les Libanais à la sagesse, et mettre en garde Israël contre toute intervention au pays des cèdres.


      C'est un échec camouflé. L'Égypte et l'Irak ne vont pas tarder à réagir. Le 18 octobre, Sadate dénonce les manœuvres et les interventions du Baas syrien au Liban. Le même jour, à Bagdad, les quotidiens officiels publient des éditoriaux analogues. Les conflits interarabes commencent à coiffer officiellement la crise libanaise.


      Ce même 18 octobre, la sous-commission politique du CND tient ses assises pour la première fois. Les partis de gauche sont en état d'alerte. Ils ont enfin la possibilité d'exprimer leurs choix devant les responsables des principaux courants politiques. Il apparaît tout de suite que les deux sujets de discorde se rapportent aux thèmes de l'arabisme et d'une laïcité politique susceptible de déboucher sur un amendement constitutionnel fondamental.


      Abdallah El-Yafi, président de la sous-commission, prend la parole et suggère un remaniement de l'article premier de la Constitution. Cet article déclare dans son préambule : « Le Liban est un pays indépendant. » Yafi propose d'inscrire : « Le Liban est un pays arabe indépendant416. » Sur quoi les Kataëb et leurs alliés se déchaînent. Les uns rappellent la formule du Pacte national : « Le Liban est un pays à visage arabe » ; d'autres vont plus loin et affirment : « Le Liban est rattaché par des liens au monde arabe417. » De toute évidence, certains leaders maronites rejettent une appartenance totale au monde arabe, et redoutent d'être noyés dans une masse en majorité musulmane. Les radicaux ne l'avouent pas, mais ils craignent de devenir des dhimmis (genre de citoyen de deuxième classe). Cheikh Pierre Gemayel n'a-t-il pas sans cesse déclaré : « Les maronites ne seront jamais les coptes d'Égypte418 », autrement dit des citoyens à part entière mais sans influence lors des décisions majeures ?


      L'autre sujet de litige, le confessionnalisme politique, va opposer dans un premier temps les chrétiens aux sunnites. Il s'agirait d'amender l'article 95 de la Constitution. Rédigé à l'époque du mandat, cet article stipule : « À titre transitoire et dans une intention de justice et de concorde, les communautés seront équitablement représentées dans les emplois publics et dans la composition du gouvernement sans que cela puisse cependant nuire au bien de l'État. »


      Tous les membres de la sous-commission reconnaissent la caducité de cet article et sont prêts à l'amender. Mais les musulmans s'en tiennent à la déconfessionnalisation politique, soit celle qui a trait aux trois principales charges de l'État, à la fonction publique, au Parlement…, tandis que les chrétiens, en particulier Raymond Eddé, exigent une laïcisation totale de la société libanaise. Cette formule mènerait à l'abolition du statut personnel, à l'adoption du mariage civil, etc. Les sunnites font aussitôt barrage : la laïcité n'est pas un choix admis par l'islam. Les discussions s'enveniment, et la réunion s'achève sans progrès manifeste.


      Aux séances suivantes, chaque partie campe sur ses positions. Pour les chrétiens, il serait trop simple de se limiter à une déconfessionnalisation purement politique, qui aurait de bonnes chances de les priver de certains privilèges, à commencer par la présidence de la République. Pour les sunnites, la laïcisation totale est inadmissible sous l'angle doctrinal. Les progressistes, pourtant favorables au thème de la laïcité, se solidarisent avec les sunnites. Le système confessionnel ne semble pas près de disparaître.


      Le blocage politique au sein du CND redonne la parole aux combattants. Le cessez-le-feu, annoncé le 12 octobre sous la pression syrienne, est rompu. Le 20 commence une avance phalangiste à Beyrouth-Ouest, qui prendra place dans l'Histoire sous le nom tristement célèbre de « bataille des grands hôtels ». Les miliciens du parti kataëb ont mis à profit l'accalmie pour atteindre la rue Kantari, qui mène d'une part au ministère de l'Information et d'autre part à la Banque centrale. Ils tentent alors d'avancer et d'atteindre la rue Hamra, l'artère la plus animée de l'ouest. La riposte des partis de gauche, dotés du soutien logistique de la Résistance palestinienne, est d'une violence inattendue. Les phalangistes sont contraints de faire machine arrière et se réfugient dans la zone du front de mer. Ils prennent position dans quatre grands hôtels : le Phoenicia, le Saint-Georges, le Holiday Inn et le Hilton encore en construction.


      Ces hôtels, la fierté de Beyrouth, sont aussitôt transformés en champs de bataille. Les miliciens phalangistes, coupés de leurs bases, ne peuvent attendre aucun secours. Leurs adversaires du Mouvement national encerclent la zone du front de mer et organisent un véritable siège. D'autre part, les Mourabitoun s'emparent de la tour Murr, qui domine la région de ses trente-neuf étages, et échangent des tirs de roquettes avec les phalangistes réfugiés au Holiday Inn. Les jours, les nuits, les heures et parfois les minutes sont scandés par les tirs d'obus. Beaucoup de jeunes phalangistes ne survivront pas à cette bataille, et pendant près de vingt ans ces hôtels dresseront sous le ciel de Beyrouth leurs squelettes ravagés.


      Un cessez-le-feu annoncé le 26 octobre n'est pas respecté. Tout au contraire, les affrontements font rage au centre-ville, dans la banlieue de Beyrouth, et à Zahlé.


      Le 28, trois hommes armés de mitraillettes passent dans une voiture allant à une vitesse folle devant le Parlement et tirent sur les députés qui pénètrent dans l'hémicycle. Le garde du corps de Pierre Gemayel est tué, et les blessés sont nombreux. À dater de ce jour, les réunions parlementaires n'auront plus lieu place de l'Étoile. Le bâtiment sera par la suite pillé et incendié.


      Poussé par le désespoir ou par sa vocation d'homme d'État, Rachid Karamé prend une décision spectaculaire. Il se rend au Sérail, puis lance un appel aux ministres et à cinq personnalités : Joumblatt, Gemayel, Chamoun, Eddé et Yafi. Il veut créer un comité pour la sécurité, qui siégerait en permanence au Sérail. Il déclare aussi qu'il ne quittera pas son bureau avant la fin des hostilités. Seuls deux ministres, Ghassan Tuéni et Adel Osseirane, répondent à son appel.


      L'opération Sérail n'est pas destinée à sauver le Liban, ce serait trop facile, mais à marquer une prise de position politique. Le geste de Karamé lui attire la sympathie de la population, mais ne porte aucun fruit. Joumblatt affiche une mauvaise volonté évidente. Chamoun va plus loin et fait transférer son bureau au palais de Baabda pour des « raisons de sécurité ». Il va demeurer aux côtés de Frangié pendant des mois. Philippe Takla prend également ses quartiers au palais présidentiel, tandis que l'émir Majid Arslane s'enracine dans sa villa de Khaldé. Deux ministres au Sérail, deux autres à la présidence de la République, un ministre ancré dans sa résidence. Est-ce une scission du cabinet Karamé ? Peut-être pas, mais c'est une lecture possible. Par ailleurs, aucune des cinq personnalités conviées n'a pris place aux côtés du président du Conseil. Joumblatt a pratiquement refusé de participer à l'initiative, Pierre Gemayel a donné carte blanche à Karamé, tandis que Salam, Eddé et Yafi n'ont pas réagi.


      Le gouvernement paralysé, le Parlement absent, l'armée condamnée à l'immobilisme, le pays est livré à toutes les aventures, et la plus cruelle des guerres, celle des enlèvements et des contre-enlèvements prend un rythme démentiel. Les otages sont destinés aux échanges, mais des centaines d'exécutions ont lieu, parfois de sang-froid, d'une part comme de l'autre. Des innocents meurent ainsi tous les jours, peut-être parce que le « miracle libanais » a fait son temps.


      Le 1er novembre, un fragile cessez-le-feu s'instaure. Comme de coutume, les belligérants acceptent une trêve pour se réapprovisionner en armes et munitions. Le 6, la situation s'envenime à nouveau. Au large de l'Aquamarina, une plage proche de Jounieh, un navire accoste. Il serait chargé d'armes pour les phalangistes. En sa qualité de ministre de la Défense, Rachid Karamé ordonne à une patrouille militaire de fouiller le bateau. Les soldats déclarent qu'il transporte une cargaison de produits alimentaires. C'est évidemment faux puisqu'une patrouille mixte libano-palestinienne, toujours mandatée par Karamé, est bloquée par les miliciens et ne peut accomplir sa mission. Les leaders palestino-progressistes saisissent l'occasion de tirer à boulets rouges sur les Kataëb. En réponse, Pierre Gemayel et Camille Chamoun déclarent qu'il faut désarmer les miliciens de tous bords, et pas seulement ceux de la région chrétienne.


      À ce stade, deux médiateurs étrangers vont tenter de réconcilier les hommes politiques libanais. Le cardinal Paolo Bertoli est délégué par le pape Paul VI et Maurice Couve de Murville par le président Giscard d'Estaing. Ils vont tous deux marquer des points.


      Depuis le début de la crise libanaise, Paul VI a souvent lancé des appels à la paix et au dialogue, maintes fois souhaité voir les Libanais unis. Mais ses déclarations n'apaisent pas l'angoisse de ceux qui ont le sentiment de voir leur pays perdre sa spécificité, celle d'une terre où les chrétiens du Moyen-Orient ont encore le pouvoir de s'exprimer.


      Le choix d'un partage du Liban ne correspond pas aux souhaits du Vatican qui prêche la coexistence islamo-chrétienne et refuse la création d'un « État chrétien » susceptible de porter préjudice aux relations du Saint-Siège avec les pays arabes et, surtout, de causer du tort aux minorités du Proche-Orient. Paul VI n'ignore pas les données de l'affaire libanaise et reçoit de façon régulière des émissaires chargés de l'éclairer et de l'appeler au secours. Mais en novembre, face à la dégradation constante de la situation, le souverain pontife décide d'envoyer au Liban le cardinal Bertoli, qui possède une excellente connaissance du pays et de nombreuses relations, pour y avoir exercé les fonctions de nonce apostolique dans les années soixante. Bertoli n'est porteur d'aucun plan, d'aucun projet de solution. Paul VI l'a chargé d'écouter, de dialoguer et de préparer un rapport. Il s'agit, en somme, d'une mission d'information.


      Le 9 novembre, tandis que les affrontements se poursuivent d'une façon intermittente, le cardinal arrive à Beyrouth en compagnie d'un secrétariat chargé de constituer le dossier libanais. Dès son arrivée, il adresse un message à tous les Libanais. L'esprit de charité domine le texte, mais le prélat est essentiellement chargé de mettre en garde les chrétiens contre toute tentative de « partition », « afin que le Liban puisse de nouveau accomplir la mission que la providence lui a confiée : être la terre de la tolérance, de la liberté et de la paix419 ».


      Le message pontifical déçoit une partie des chrétiens : le cardinal n'est donc pas un allié inconditionnel. Cette neutralité est, justement, le souci de Paul VI.


      Le soir même, le cardinal Bertoli est l'hôte à dîner du patriarche maronite, Sa Béatitude Paul-Antoine Khoreiche. Le patriarche exclut toute partition et ne manque pas de le répéter dans ses homélies. Dans ce contexte, tout au moins, il n'y aura pas matière à discussion. Mais Khoreiche expose en toute franchise la situation alarmante des chrétiens au Liban. Son interlocuteur lui prête une oreille attentive et s'en tient à des commentaires nuancés.


      Paolo Bertoli dispose d'une bonne semaine pour rencontrer les chefs religieux et politiques de toutes les confessions. Reçu en audience officielle au palais de Baabda, il remet au président Frangié une lettre autographe du pape Paul VI. Sa mission proprement dite commence ensuite.


      À la tournée des chefs religieux chrétiens succède, le 11 novembre, une réunion avec les chefs religieux musulmans au siège de la communauté druze, rue Verdun.


      La discrétion vaticane, de rigueur en tout temps, s'exerce à Beyrouth avec encore plus de sévérité. Mais certaines informations filtrent grâce à des sources locales. On apprend ainsi que le cardinal a adopté un ton très ferme avec l'épiscopat chrétien, auquel il a recommandé plus de mesure. On apprend également qu'il s'est vu contraint d'abandonner sa réserve face aux positions adoptées par le mufti de la République, cheikh Hassan Khaled. Le dignitaire religieux sunnite s'en est pris violemment à ceux qui voulaient maintenir les « privilèges confessionnels maronites » et qui pratiquaient une véritable « discrimination confessionnelle ». Bertoli calme le jeu et n'hésite pas à poser aux chefs des communautés musulmanes des questions qu'ils ne souhaitent pas entendre sur le rôle exact de la Résistance palestinienne dans le conflit libanais. Les réponses de ses interlocuteurs traduisent leur embarras. Les propos du mufti sont vite connus dans les milieux officiels, et plusieurs leaders sunnites, dont Saeb Salam, réprouvent les exagérations de Hassan Khaled.


      Les jours suivants, le cardinal entend les divers chefs politiques et consigne leurs revendications. Il rencontre même Yasser Arafat dans le salon de l'église Saint-François, rue Hamra. Arafat a choisi ce lieu pour bien montrer à Bertoli qu'il n'a aucun fanatisme religieux.


      Paolo Bertoli quitte Beyrouth en emportant dans son attaché-case des notes et des analyses destinées au pape et à la secrétairerie d'État. On saura, peu avant son départ, que ses multiples rencontres avec le président Frangié avaient un objectif précis, celui de convaincre le chef de l'État de la nécessité d'effectuer des réformes politiques. On lui doit, assure-t-on, l'examen de certaines d'entre elles en Conseil extraordinaire des ministres, les 12 et 15 novembre.


      À ces mêmes dates, le Conseil national du dialogue tente de dicter les réformes. Il se réunit le 14 novembre, mais en l'absence de Camille Chamoun, Pierre Gemayel, Edmond Rabbath, et même de Saeb Salam en visite chez le roi d'Arabie Saoudite. Les personnalités sunnites et celles de la gauche reprennent leurs revendications habituelles. Le lendemain, sur leur insistance, le président de la sous-commission politique fait inscrire dans le procès-verbal de la séance la revendication majeure : l'abrogation de l'article 95 de la Constitution, le thème qui avait suscité d'interminables discussions. Pris de court, Raymond Eddé souligne dans le procès-verbal la condition essentielle de ces exigences : la laïcité totale.


      À la fin de la séance, Abdallah El-Yafi se rend au palais de Baabda et soumet le texte à Sleiman Frangié. Il se heurte à un refus très net. De telles réformes, déclare le chef de l'État, exigent l'approbation du Conseil des ministres, puis celle de la Chambre. Un peu plus tard, au cours de la réunion ministérielle, Rachid Karamé abandonne ses alliés. À son avis, il n'est pas indispensable d'abroger les textes constitutionnels, mais simplement d'en modifier l'interprétation.


      Le Comité national du dialogue a vécu. Il ne sera plus jamais possible d'en réunir les membres. L'échec politique se traduit sur le terrain par une reprise immédiate des combats.


      La déchirure libanaise a maintenant plus de sept mois, et la France n'a lancé aucune opération de sauvetage. Les Libanais, qui ont toujours vu dans l'ancienne puissance mandataire un protecteur bienveillant, s'étonnent, d'autres sont très déçus. En revanche, ceux qui n'ont jamais été ses amis ne manquent pas de souligner l'intérêt de la France à éviter le guêpier libanais, ou encore à ne pas compromettre ses relations avec les pays pétroliers ou les vedettes régionales. On prête à Chamoun une phrase lapidaire : « La France nous a vendus pour un baril de pétrole420. »


      On réalise à l'Élysée qu'il est peut-être temps de dépasser l'action purement symbolique, à savoir les appels à la réconciliation nationale. De plus, le président Giscard d'Estaing se sent tenu de satisfaire les groupes gaullistes de sa majorité, partisans d'une intervention diplomatique française au Liban. D'où la mission de Couve de Murville.


      L'ancien Premier ministre est un personnage très respecté au Liban. Il arrive à Beyrouth le 19 novembre en compagnie de l'ancien ministre Georges Gorse. La capitale libanaise est alors un véritable champ de bataille. Entre l'est et l'ouest, les bombardements sont incessants, tandis qu'enlèvements et contre-enlèvements se succèdent à un rythme infernal.


      Couve de Murville s'établit, selon l'usage, à la résidence des Pins. Il compte recevoir toutes les personnalités libanaises qui souhaiteront le rencontrer. Cette demeure légendaire verra défiler la plupart des leaders. Le délégué de la France les reçoit dans le salon de style ottoman où le général de Gaulle, une trentaine d'années plus tôt, avait débattu de l'avenir du Liban avec les chefs religieux et politiques. L'histoire recommence, mais dans un climat tragique. Couve de Murville ne se contente pas d'écouter. Il discute, il suggère. Il a rapidement vu les failles d'un système politique quelque peu dépassé. Il faut le rajeunir, le moderniser. Certaines réformes sont indispensables, et il n'hésitera pas à le dire au président Frangié lors de sa visite au palais de Baabda. On lui doit sans doute les déclarations du chef de l'État puis du président du Conseil, le 29 novembre, à la télévision.


      Ce jour-là, Sleiman Frangié et Rachid Karamé s'adressent tour à tour au peuple libanais. Le chef de l'État lance un appel solennel à la réconciliation nationale, tandis que le président du Conseil rappelle les données du Pacte national, les caractéristiques traditionnelles du Liban, puis évoque les réformes qu'il faudra introduire dans l'appareil de l'État.


      Familier des coulisses de la politique internationale, l'ancien Premier ministre français mesure aussi l'impact des interventions étrangères. Il en parle ouvertement avec les hommes politiques, puis avec la presse. Il évoque le rôle des Palestiniens dans la crise libanaise, et souligne les interventions syrienne, libyenne, américaine et soviétique. Il le déclare au quotidien L'Orient-Le Jour. Sa mission à Beyrouth terminée, le 30 novembre Couve de Murville se rend à Damas pour quarante-huit heures. Reçu avec beaucoup de chaleur par le président Assad, le délégué français adopte un style d'une franchise totale avec l'équipe dirigeante syrienne. De nombreux leaders libanais attribuent à son intervention personnelle le geste spectaculaire de Hafez El-Assad, qui invite Pierre Gemayel à Damas le 6 décembre.


      La médiation française aura porté des fruits.


      Le chef suprême des Kataëb en visite officielle à Damas : les partis de gauche n'en reviennent pas. Le chef de l'État syrien brise l'isolement politique des Phalanges, et redore leur blason.


      Les Phalanges libanaises et le Baas syrien ont toujours entretenu de bonnes relations, mais on n'y attachait pas beaucoup d'importance dans les milieux politiques. Ainsi, peu des responsables prêtent attention aux rencontres régulières de Karim Pakradouni et Assem Kanso, chacun au nom de son parti. Un comité a même été constitué, avec l'accord d'Assad et de Gemayel, pour étudier les questions d'intérêt commun, et en particulier la cause palestinienne. En juillet 1973, une délégation phalangiste, menée par Pierre Gemayel, s'est rendue à Damas. Hafez El-Assad a reçu cheikh Pierre et ses compagnons, et discuté sans détour des grands problèmes d'actualité. Assad a affirmé que la Syrie ferait de son mieux pour atténuer la discorde entre l'État libanais et les organisations palestiniennes.


      Il y a eu ensuite la tragédie de Ain el-Remmaneh, et une nouvelle distribution des cartes. Mais la visite de Pierre Gemayel, fixée au 6 décembre, pourrait modifier la situation. La gauche s'inquiète, la Résistance palestinienne aussi.


      Les premiers jours de décembre sont marqués par une recrudescence d'incidents confessionnels. Le 2, un camion chargé de corans est incendié sur la route de Damas. Le 4, des éléments armés attaquent l'archevêché maronite de Tripoli et la cathédrale grecque-orthodoxe. À Beyrouth, enlèvements et contre-enlèvements à caractère confessionnel se multiplient. Mais c'est le 6 décembre, jour de la rencontre Assad-Gemayel, que la véritable tragédie a lieu.


      À l'aube du 6 décembre, une estafette de cinq miliciens phalangistes tombe dans une embuscade. Les blessés sont achevés à coups de hache. L'avion qui transporte cheikh Pierre Gemayel et la délégation qui l'accompagne vient de se poser à l'aéroport de Damas au moment où les miliciens phalangistes découvrent les corps, horriblement mutilés, de leurs camarades. Comment contenir le désespoir et la colère aveugle des jeunes gens ? Ils se précipitent dans les rues de Beyrouth, arrêtent les passants et les exécutent froidement sur simple examen de leur carte d'identité, c'est-à-dire après s'être enquis de leur appartenance confessionnelle. C'est le tragique « samedi noir ». Il sera difficile d'évaluer avec précision le nombre des morts. Certains bilans citent les chiffres de 100 à 150. D'autres vont plus loin. Il s'agit, d'une façon générale, d'ouvriers du port, parfaitement étrangers à toute action politique.


      À Damas, Hafez El-Assad reçoit Pierre Gemayel avec une grande affabilité. Il refuse de céder au langage des armes. La visite aborde les sujets qui ont été préparés, et le chef de l'État syrien demande aux phalangistes de ne pas œuvrer dans le sens de la partition du Liban et d'accepter certaines réformes constitutionnelles indispensables. La réunion se clôt sur une note cordiale, et cheikh Pierre regagne Beyrouth, où il apprend avec consternation l'étendue du malheur. La Syrie va s'efforcer de calmer les belligérants. L'OLP et la Saïqa ont mission de prêcher la modération.


      L'année s'achève par un chassé-croisé de visites entre responsables libanais et syriens. À l'ordre du jour, un seul sujet, très épineux, celui des réformes constitutionnelles.


    


  


  


  

    CHAPITRE VII


    La Syrie maître-d'œuvre au Liban


    Les Libanais accueillent l'année 1976 avec une anxiété légitime. Bien des familles, chrétiennes ou musulmanes, ont été marquées par les « événements » (ahdâss) de 1975. Telle a perdu l'un de ses fils ou l'un de ses proches, telle autre une partie de ses biens. Le pays vit désormais l'un de ces drames inévitables en période de guerre, celui de l'émigration. Devant les consulats de France, du Canada, d'Australie ou des États-Unis, des Libanais de tous âges font la queue pour obtenir un visa de séjour temporaire ou, avec un peu de chance, d'émigration.


    L'angoisse du simple citoyen est parfaitement justifiée. La guerre va reprendre avec une férocité inégalée jusque-là. Les deux camps affichent une même détermination, celle d'obtenir une victoire totale, et leurs affrontements vont déboucher pour la première fois sur d'importants déplacements de population.


    Le 3 janvier, l'abbé Charbel Kassis, supérieur général des moines libanais, déclare à la presse : « Ayons le courage de proclamer l'État fédéré421. » L'ancien président Camille Chamoun, leader du Parti national libéral, est en faveur de ce choix et, de toute évidence, le chef supérieur des Phalanges ne contredira pas cette vision d'avenir. S'agit-il, en fait, de créer un État fédéral ou d'aboutir à un partage du pays ? L'éternelle question n'a toujours pas de réponse précise. Pour prévenir toute tentation de partage, Abdel-Halim Khaddam, agissant sur les instructions de Hafez El-Assad, réagit de façon brutale. À partir du Koweit où il se trouve en visite, il agite le spectre de l'annexion. Il déclare au quotidien koweitien Al-Raï al-`âm : « La Syrie ne tolérera pas un éventuel démembrement du Liban » et laisse entendre que son pays optera pour l'annexion du Liban plutôt que d'admettre la création d'un nouvel Israël au flanc du monde arabe.


    Chamoun et Gemayel, très irrités, répondent avec virulence au ministre syrien, tandis que la gauche libanaise s'amuse de ce duel verbal. Quoi qu'il en soit, la situation sur le terrain est explosive. Dès le 4 janvier 1975, les milices chrétiennes ont pris la grave initiative de lancer un blocus autour du camp de Tall el-Zaatar pour des raisons stratégiques. Le vider de ses habitants ouvrirait largement la frontière sud-est de la capitale, laquelle frontière permet de contrôler la route Beyrouth-Damas. Des camions d'approvisionnement, en route pour ce camp, sont bloqués par les miliciens des Kataëb et du PNL. Ces camions sont pourtant escortés par une patrouille de police et des membres du Comité de coordination. Les pourparlers échouent et les représentants de la gauche et de la Résistance palestinienne quittent le comité, paralysant ainsi son action. Le 6 janvier, le blocus est total. Le lendemain, plusieurs centaines d'assiégés cherchent à occuper la forêt Tabet, située entre leur camp et Beyrouth. Les miliciens les en délogent. Le 8 janvier, enlèvements et contre-enlèvements meurtriers endeuillent la capitale. Les accrochages se généralisent dans la banlieue beyrouthine, puis gagnent Tripoli, Zahlé, Damour…


    

      Assad : « La solution sera politique »


      À dater du 11 janvier et pour une dizaine de jours, une nouvelle vague de folie meurtrière secoue le Liban, cet exemple légendaire de cohabitation confessionelle harmonieuse. Le partage du pays n'est peut-être pas l'objectif fondamental des deux bords, mais l'un et l'autre veulent s'assurer des débouchés sûrs vers les régions où dominent leur communauté ou leurs alliés.


      Chaque attaque est suivie d'une riposte à sa mesure. Ainsi, le 11 janvier, des miliciens du PNL et des Kataëb encerclent le petit camp palestinien de Dbayeh, au nord de la capitale, qui permet de contrôler l'autoroute littorale menant à Jounieh et aux zones qu'on appellera plus tard « le pays chrétien ». Parallèlement, les forces palestino-progressistes assiègent la ville de Damour, en majorité chrétienne, véritable verrou sur le chemin menant au Fatahland et dans le Sud. Le lendemain, PNL et Kataëb étendent leur blocus jusqu'au camp de Jisr el-Bacha. Aussitôt des bombardements à l'arme lourde s'abattent sur Damour et Gieh. Le 14, le camp de Dbayeh est envahi. Tout de suite, les combats font rage autour de Damour.


      Le 18 janvier, les miliciens chrétiens se lancent à l'assaut de la Quarantaine, à l'est de Beyrouth, point chaud géré par la gauche depuis le début des hostilités. La conquête de ce bidonville dégagerait la voie Beyrouth-Jounieh à partir de l'est. La résistance est moins dure que prévu, ils enregistrent une victoire. La chute de la Quarantaine marque un tournant capital dans la guerre des camps. Le même jour, le président du Conseil Karamé démissionne en signe de protestation tandis que les leaders musulmans se groupent autour du mufti Hassan Khaled à Aramoun et réclament l'aide de la Syrie.


      La balance militaire penche en faveur du camp chrétien. N'est-ce pas là une bonne raison pour inciter Damas à se manifester ? Mais la Syrie intervient par Palestiniens interposés en autorisant les unités de l'Armée de libération de la Palestine (ALP) placées sous son obédience à franchir la frontière. La brigade du Yarmouk prend le contrôle du carrefour de Chtaura, duquel l'armée libanaise se retire. Les États-Unis et Israël, qui avaient menacé de ne tolérer aucune intervention étrangère, ferment les yeux. Ils savent, semble-t-il, que Hafez El-Assad n'ira pas plus loin dans l'immédiat.


      De son côté, Kamal Joumblatt se rend à Damas, où il est reçu par Assad en présence du ministre Abdel-Halim Khaddam et du général Naji Jamil. Le leader druze réclame officiellement l'intervention syrienne pour mettre fin au conflit libanais. Selon Mohsen Dalloul, Hafez El-Assad se montre catégorique et répond que « la solution doit être politique422 ». Damas refuse une confrontation militaire qui donnerait la victoire à l'un des deux camps. En 1976 comme en 1958, il n'y aura ni vainqueur ni vaincu.


      Le 19 janvier, la Quarantaine est incendiée puis pillée et ses habitants transférés vers Beyrouth-Ouest. Les combats auraient provoqué la mort d'environ 600 personnes, tandis que des milliers de Palestiniens et de Libanais ont pris la route de l'exode.


      Damour va payer le prix de la Quarantaine. Le 20 janvier, les forces palestino-progressistes, auxquelles se joint la Saïqa, d'obédience syrienne, lancent une offensive finale contre Damour. Les opérations sont dirigées par Abou Moussa, un officier du Fatah. Là aussi, la décision politique consiste à vider la ville de ses habitants. Des milliers de personnes abandonnent en toute hâte leur demeure et prennent la seule route libre, celle du bourg de Saadiyate, où Camille Chamoun est assiégé dans sa villa depuis plusieurs jours. On parlera ensuite de massacres et Damour restera dans les annales comme une ville martyre. Elle sera ouverte au pillage au lendemain de son occupation. La Quarantaine est vengée.


      Sous l'angle stratégique, les palestino-progressistes peuvent désormais s'enfoncer dans le Sud sans entraves. Dans la même région, la ville de Gieh est occupée et Saadiyate ne va pas tarder à connaître le même sort. Dans l'intervalle, les réfugiés de Damour sont dirigés vers Beyrouth-Est par voie de mer dans de petites embarcations, le plus souvent de nuit et par un froid cinglant. Plusieurs personnes âgées ou malades ne survivront pas à ce sauvetage.


      Saadiyate tombe à son tour aux mains des Palestino-progressistes, mais Chamoun est déjà à Beyrouth. Sa résidence est pillée, puis incendiée. D'autres villes chrétiennes sont également attaquées dans la région de la Békaa, de Zahlé, de Deir el-Ahmar…


      Mais les combats sont près de s'achever. Une médiation syrienne aboutit, le 22 janvier, à un cessez-le-feu. Des patrouilles libano-syro-palestiniennes sont chargées de le faire respecter. Le 24, Rachid Karamé retire sa démission et l'aéroport international de Beyrouth, fermé à la navigation aérienne depuis plusieurs jours, retrouve partiellement son activité. La présidence de la République annonce une « solution globale » imminente. Deux événements doivent cependant être retenus. Le 21 janvier, un jeune lieutenant sunnite, Ahmad El-Khatib, déclenche une rébellion militaire à partir de la caserne de Hasbaya. L'annonce du cessez-le-feu pourra-t-elle éteindre cette étincelle ? D'autre part, le 31 janvier, les leaders chrétiens annoncent la formation d'un Front de la liberté et de l'homme qui deviendra le Front libanais. Et l'on parle pourtant d'une Pax syriana !


      Hafez El-Assad n'a pas l'intention de détruire le potentiel militaire chrétien au Liban, mais de lui rogner les ailes afin de l'amener à composer, à admettre le rôle syrien dans la solution du conflit. À travers son aide politique et militaire à la Résistance palestinienne et au Mouvement national, il est parvenu à contrôler leurs actes. Son second objectif consiste à obtenir le ralliement des leaders chrétiens. Ce ne sera pas très difficile.


      Les liens d'amitié entre Assad et Frangié sont très anciens et ont survécu aux manœuvres militaires syriennes en territoire libanais. De son côté, cheikh Pierre Gemayel n'a jamais levé un doigt accusateur contre le régime de Damas. En témoigne sa visite officielle à Hafez El-Assad, le 6 décembre 1975, et l'entretien entre les deux hommes qualifié de « constructif ». Il reste à convaincre Camille Chamoun. La tragédie de Damour et la perte de Saadiyate ont porté de rudes coups à l'ancien président de la République. Il a compris qu'il ne pouvait pas, du moins pour l'instant, s'opposer à la Syrie. Seul Raymond Eddé, le leader du Bloc national, continue de s'insurger contre toute ingérence syrienne, mais il n'a pas les moyens de modifier le cours des événements. Fin janvier, Assad est le maître du jeu. Il peut à loisir établir un équilibre militaire entre les deux camps et assurer à son pays le rôle de médiateur incontournable.


      Ce nouveau contexte permet à la Syrie d'entamer officiellement le volet politique d'une action menée jusque-là dans les coulisses. En fait, depuis le mois de novembre 1975, le président Assad et son équipe cherchent à résoudre le conflit libanais de façon politique mais grâce à une médiation syrienne. Pour atteindre ce but, ils ont pris contact en décembre avec Lucien Dahdah, P.-D.G. du groupe Intra et ministre des Affaires étrangères dans l'éphémère cabinet du général Noureddine El-Rifaï. Dahdah est très apprécié en Syrie, où il compte de nombreux amis. Il présente également l'avantage d'être très proche de Sleiman Frangié, puisque son frère Rodrigue a épousé Lamia, la fille aînée du président. Il se rend à Damas le 23 décembre avec l'accord du chef de l'État libanais.


      Les dirigeants syriens veulent introduire des amendements, qu'ils jugent nécessaires, dans la Constitution libanaise. Reçu par Hafez El-Assad, qui trace devant lui les grandes lignes de son projet, Lucien Dahdah va négocier pendant plus d'un mois avec Abdel-Halim Khaddam, Naji Jamil et Heckmat Chéhabi. Il aura également sept réunions de travail avec Hafez El-Assad lui-même. Les séances se déroulent à un moment où les multiples interventions de l'armée syrienne au Liban irritent profondément le président Frangié. Mais l'homme du Nord parvient à conserver son sang-froid et à maintenir le dialogue avec Assad. On voit Dahdah continuer à faire la navette entre Damas et le palais de Baabda à l'heure où la Syrie protège sans retenue ses alliés palestino-progressistes. Le 22 janvier, le cessez-le-feu patronné par Damas entre en vigueur. Mais, depuis la veille, le lieutenant Ahmad El-Khatib prêche la rébellion au sein de l'armée libanaise.


      La « guerre des casernes », en préparation depuis plusieurs mois, s'annonce à coups de canon. Ahmad El-Khatib est un officier de trente-quatre ans, responsable d'une unité de blindés à Ablah, dans la Békaa. C'est le neveu d'Anouar El-Khatib, député socialiste et partisan de Kamal Joumblatt, décédé en 1970. Le leader druze avait à cette date soutenu la candidature de Zaher, le fils de son allié, au siège parlementaire du Chouf alors vacant. D'où les liens étroits entre les Khatib et Joumblatt.


      À l'automne 1975, le jeune officier tenait à quitter l'armée, sous prétexte que la hiérarchie était en majeure partie chrétienne. Il aurait voulu aussi fomenter une rébellion et s'en était ouvert à son père et à son cousin Zaher. Les deux hommes avaient préféré consulter « Kamal bey ». Le leader druze écrirait à ce propos : « “ Ahmad doit-il quitter l'armée ? Qu'en pensez-vous ? ” Je leur répondais toujours : “ Non, il vaut mieux qu'il reste au sein de l'armée ; il vaut toujours mieux lutter de l'intérieur que de l'extérieur, il vaut mieux que l'armée ne se disloque pas. ” Je m'en suis toujours tenu à cette ligne de conduite. Et je voyais mal l'avenir d'une petite armée rebelle conduite par des officiers pas toujours qualifiés. À coup sûr, l'aventure n'eût en rien ressemblé à celle du Potemkine423 ! »


      À l'époque, selon ses proches, le chef du Mouvement national tenait encore à l'unité de l'armée, l'unique institution restée stable. Il comptait sur son soutien au moment d'imposer les réformes politiques.


      Mais les proches de Joumblatt, ce sont aussi les chefs de la Résistance palestinienne, en particulier du Fatah. Yasser Arafat mesure aussitôt l'intérêt d'une rébellion qui briserait l'unité de l'armée et délivrerait les fedayine d'un ennemi puissant. Abou Jihad, un brillant élément, est chargé d'infiltrer les rangs des jeunes officiers musulmans et de gagner la confiance de Khatib. La tâche ne présente aucune difficulté. Le lieutenant, secondé par un petit noyau d'amis, cherche à s'emparer du pouvoir de décision « confisqué par les chrétiens ». Abou Jihad promet au lieutenant Ahmad El-Khatib l'aide du Fatah.


      Une étroite collaboration s'instaure en janvier 1976 entre l'officier libanais et les commandos du Fatah. Au moment où les forces palestiniennes s'emparent du Sérail et de la caserne de Hasbaya, le lieutenant Khatib profite de l'occasion pour proclamer sa rébellion. Le même jour, Kamal Joumblatt déclare à la presse : « Le mouvement d'Ahmad El-Khatib est un phénomène positif, authentique, qui mérite d'être étudié424. » Ce revirement d'opinion a sans doute ses causes. Joumblatt est-il décidé à refuser la formule de conciliation prônée par Damas ?


      Début février, Sleiman Frangié et Rachid Karamé prennent l'avion pour Damas où Hafez El-Assad les attend à l'aéroport. Les deux chefs d'État ont une séance en tête à tête, puis Karamé est admis à la seconde réunion. Le président du Conseil tient à formuler une rectification importante : l'avant-projet maintient un maronite à la présidence de la République, tout en réduisant ses prérogatives. Ce principe est admis par les leaders musulmans, mais ils refusent de laisser la présidence de l'Assemblée et celle du Conseil ouvertes à un candidat chiite, sunnite ou druze. Ils tiennent à maintenir l'équilibre traditionnel, c'est-à-dire la présidence de l'Assemblée à un membre de la communauté chiite et celle du Conseil à un sunnite. Hafez El-Assad avait suggéré cet amendement pour permettre à Kamal Joumblatt d'accéder à l'une de ces deux fonctions. Face à la revendication de Karamé, le statu quo ante est maintenu.


      Le texte, qui prendra le nom de Document constitutionel, est désormais prêt. L'annonce en est faite à partir de Damas et, dans le communiqué final, promulgué après le sommet Assad-Frangié, la Syrie s'engage à faire respecter l'accord du Caire conclu en novembre 1969. La promesse n'est pas de nature à satisfaire les organisations palestiniennes, qui refusent de limiter leur liberté d'action.


      Le 14 février 1976, les Libanais attendent avec impatience le message du président de la République à la nation. Sleiman Frangié a le visage grave mais la voix forte et assurée. Avant de lire le texte du Document constitutionnel, fondement du « Liban de demain », il souligne son origine. Il ne cache pas que ce texte, d'inspiration syrienne, est dû pour une large part au président Hafez El-Assad. Il déclare aussi : « Nous avons tenu à réaffirmer au monde et à partir de Damas que le Liban est un pays arabe, souverain, libre, indépendant425. » L'utilisation du verbe « réaffirmer » n'est peut-être pas très indiquée, puisque le terme « arabe » est nouveau. L'article premier de la Constitution dit : « Le Liban est un État indépendant, unitaire et souverain426. » Ainsi, le Liban est devenu un « pays arabe » en dépit des nuances du Pacte national de 1943. Le chef de l'État prend soin d'ajouter : « souverain, libre, indépendant ». Mais, en fait, le souhait exprimé par les sunnites lors de la réunion du Comité national du dialogue, le 14 octobre, et qui avait soulevé la vive opposition de plusieurs membres chrétiens, est bel et bien entré dans la réalité.


      Frangié s'étend ensuite sur les bienfaits du Pacte national, rappelle aux Palestiniens que le Liban a toujours défendu leur cause devant les instances internationales et reprend les grands thèmes de son discours du 23 août 1975, prononcé à Baakline, fief de Kamal Joumblatt, lors de l'inauguration de la statue de Fakhreddine II. Il avait alors affirmé : « À notre avis, la Constitution n'est pas un texte sacré ; elle évolue avec les nécessités de la vie. La Constitution a évolué avec l'usage et continuera à évoluer jusqu'à la réalisation de nos aspirations427. »


      Ce préambule terminé, le président énumère les dix-sept points qui seront introduits dans la Constitution. Les trois fonctions principales sont toujours réservées aux mêmes communautés, mais les prérogatives du chef de l'État sont bien plus limitées. C'est désormais la Chambre qui élit le président du Conseil, lequel choisit ensuite ses ministres, en accord avec le chef de l'État. « La promulgation de tous les décrets et projets de lois doit se faire sur accord entre le président de la République et le chef du gouvernement et ces textes devront comporter leurs signatures à tous deux, à l'exception du texte nommant ou révoquant le chef du gouvernement. »


      D'autre part, « la répartition des sièges parlementaires doit se faire à égalité entre les chrétiens et les musulmans et proportionnellement à chaque communauté ». Un changement important a trait à « l'abolition du confessionnalisme dans les emplois publics et l'adoption du principe de la compétence, tout en sauvegardant celui de l'égalité dans les fonctions de première catégorie428 ». Enfin, la loi sur les naturalisations sera amendée.


      D'autres mesures ne risquent pas de soulever des polémiques : création d'une Haute Cour constitutionnelle, d'un Conseil supérieur de la planification et du développement ; élaboration d'une politique défensive et renforcement de l'armée, etc. Ce programme d'action nationale, approuvé par le Conseil des ministres, devra être exposé dans ses détails devant la Chambre des députés.


      L'hymne national sert d'épilogue au message du président de la République.


      À travers ce Document constitutionnel, la Syrie a cherché à satisfaire les revendications musulmanes. Elle n'y réussira pas. Les leaders sunnites, chiites et druzes se rencontrent à plusieurs reprises au domicile du mufti Hassan Khaled, à Aramoun, pour exprimer leur mécontentement. Plus d'une fois, le ministre syrien Abdel-Halim Khaddam et le chef d'état-major Naji Jamil, et même Yasser Arafat, assistent à ces réunions. Le Premier ministre libyen, Abdel Salam Jalloud, se manifeste aussi, peut-être en quête d'un rôle pour son pays. Les leaders ont accepté ce Document pour ne pas froisser la Syrie, mais considèrent qu'il s'agit d'un « arrangement provisoire », d'une « victoire temporaire ». L'une des décisions les exaspère et ils ne s'en cachent pas : pourquoi avoir laissé la présidence de la République à un maronite ? Le Liban conserve ainsi une coloration chrétienne.


      Dans le camp chrétien, la réaction est diamétralement opposée. Camille Chamoun et Pierre Gemayel jugent que le Document constitutionnel représente le maximum de concessions possibles. Le président de la République partage totalement leur opinion.


      Admis avec réticence par les dirigeants chrétiens et musulmans, le texte du 14 février a un ennemi de poids : Kamal Joumblatt. Ce chef charismatique, dont le rayonnement est régional, à tous égards jouit d'une dimension bien supérieure à la fonction simplement ministérielle accordée par la Constitution à sa communauté.


      À l'exception des articles qui limitent le rôle du chef de l'État, Joumblatt attaque avec virulence le Document constitutionnel. Il lui reproche de ne pas tenir compte du programme de réformes de la gauche. Il exige la suppression totale du confessionnalisme politique, afin de permettre à tout citoyen compétent de briguer les plus hautes charges de l'État. Emporté par son élan, il réclame même la laïcité totale, un principe catégoriquement refusé, on le sait, par les sunnites.


      L'opposition de Joumblatt au Document constitutionnel, considéré comme une initiative de paix syrienne, lui attire l'animosité de Damas. Hafez El-Assad ne veut pas aller plus loin. Son intérêt lui dicte peut-être d'œuvrer dans le sens du maintien du confessionnalisme et de la présence d'un maronite à la tête de l'État. Il n'est pas interdit de penser qu'Assad l'alaouite a un réflexe de minoritaire. Il ne veut pas laisser un sunnite dominer la pyramide gouvernementale libanaise.


      La réaction palestinienne rejoint le refus de Joumblatt, mais s'exprime au début d'une manière feutrée. À la mi-février, la Syrie, qui se considère comme le maître d'œuvre au Liban, annonce sa décision de faire respecter à la lettre l'accord du Caire. Arafat, tout comme Abou Ayad ou Abou Jihad, n'a pas l'intention d'accepter une tutelle syrienne. Les organisations palestiniennes d'obédience irakienne partagent ce sentiment. Mais il n'est pas encore temps de heurter la Syrie de front.


      Habile stratège, Yasser Arafat excelle dans l'art de brouiller les cartes en sourdine. Depuis l'automne 1975, face à l'emprise ascendante de la Syrie au Liban, il tente de se donner les moyens d'attaquer Damas de façon indirecte, à travers des éléments libanais. Il a su encourager puis encadrer la révolte d'Ahmad El-Khatib. Cette carte lui assure un double objectif : briser l'unité de l'armée libanaise, mais aussi déjouer à l'occasion les plans syriens. Dans le même temps, il a redonné un second souffle à l'organisation nassérienne d'Ibrahim Koleilat. Depuis le mois de décembre, les recrues de Koleilat suivent un entraînement militaire intensif sous la conduite d'officiers du Fatah. La partie financière de l'opération est assurée par la Libye. Le colonel Kadhafi, très généreux, ouvre son portefeuille pour l'achat d'armes et d'équipements.


      La montée des Mourabitoun sur la scène politico-militaire permet à Arafat de concrétiser divers buts. Koleilat se taille une renommée et cela porte ombrage aux leaders sunnites traditionnels. La Résistance palestinienne peut désormais s'appuyer sur une base sunnite qu'elle contrôle. Enfin, la Syrie peut être contrariée dans son action par des musulmans libanais au cœur même de Beyrouth. À dater de 1976, les Mourabitoun deviennent l'instrument privilégié de l'OLP. Mais Yasser Arafat devra un jour tenir compte de la revanche implacable de Hafez El-Assad.


      Joumblatt veut lui aussi se doter d'un pouvoir militaire pour contrer la Syrie ou, tout au moins, ses adversaires du camp chrétien qu'il appelle les « isolationnistes ». En février, il rencontre à Chtaura, au domicile d'un membre du Mouvement national, le lieutenant Ahmad El-Khatib. Les deux hommes ont un long entretien, dont l'objet est d'établir une coopération totale entre les partis de gauche et les soldats de Khatib. Le lieutenant n'aurait jamais osé rêver d'une telle requête. Son accord conforte le leader druze et lui assure l'appui d'une aile militaire. Il en avait besoin. Il ne sera plus l'obligé de la Résistance palestinienne, dont l'hégémonie, lors des décisions importantes, commence à lui déplaire.


      Les problèmes de l'armée, très complexes, ne se limitent pas à la rébellion de Khatib. Depuis le début de l'année, lors d'affrontements très sanguinaires, certains officiers sont venus au secours de leurs coreligionnaires. Mais aucune initiative n'a connu l'aspect spectaculaire du mouvement d'Ahmad El-Khatib. Dès le 3 février, il lui a donné le nom d'Armée du Liban arabe (ALA) et l'a doté d'un programme : un Liban nouveau, où priment l'arabité et la laïcité.


      Le haut commandement cherche à ressouder les rangs de l'armée, mais un dilemme apparaît : faut-il juger puis réintégrer les officiers dissidents, ou bien proclamer une amnistie générale ? Pendant ce débat, la guerre des casernes prend de l'ampleur, le financement libyen n'est peut-être pas étranger à ces démissions collectives. De nombreuses casernes de la Békaa, du Liban-Sud et, dans le Nord, à Tripoli et dans l'Akkar rallient Ahmad El-Khatib. Composée au départ de quelques centaines de soldats, sa troupe compte désormais environ trois mille hommes et peut défier l'armée régulière, puisque les mutins ont abandonné leurs postes en s'emparant des blindés, d'armes lourdes et de munitions.


      Le haut commandement requiert des autorités politiques une action immédiate, exige une solution. À défaut, il réclamera la démission du gouvernement et la formation d'un exécutif capable de parvenir à un consensus national. Le 10 mars, le ton monte. Les officiers supérieurs ne se comportent plus en fonctionnaires dociles. Le président Frangié ne constituera pas un nouveau cabinet – la gauche réclame d'ores et déjà la moitié des postes (ministériel). Il refuse également de signer un décret d'amnistie générale et menace de révoquer tous les membres de l'état-major. C'est le premier heurt entre la hiérarchie militaire et le chef de l'État.


      Au soir du 11 mars, des centaines de milliers de téléspectateurs assistent en direct à un coup d'État. Les canaux 7 et 9 de la Compagnie libanaise de télévision interrompent brusquement leurs émissions à 20 h 40. Un moment de vide, puis on voit apparaître sur le petit écran le général de brigade Aziz El-Ahdab, commandant de la place de Beyrouth. Vêtu de son uniforme d'apparat, la poitrine constellée de décorations, le général déclare d'une voix forte : « Décret no 1. » Dans un long préambule, Aziz El-Ahdab affirme que son action est destinée à sauver l'unité de l'armée et à rétablir l'ordre dans le pays. Dans ce but, il s'attribue le titre de « gouverneur militaire provisoire » puis exige la démission du président de la République et celle du gouvernement, accorde aux députés sept jours pour élire un nouveau chef de l'État, proclame le couvre-feu à Beyrouth et l'état d'urgence dans tout le pays. Une marche militaire sert d'épilogue à la proclamation.


      La réaction populaire est enthousiaste. Meurtris par des mois de guerre d'une férocité inimaginable, les Libanais, chrétiens et musulmans, entendent avec une joie réelle cette voix qui leur promet le salut. L'armée, cette armée dont bien des citoyens réclament en vain l'intervention, va prendre le pouvoir et remettre le pays dans le droit chemin. Les postes de télévision sont abandonnés et des coups de téléphone par milliers expriment l'espoir du simple citoyen : « C'est fini… la guerre est finie… »


      La joie populaire n'a aucun écho dans les milieux politiques. Dans les deux camps, on retrouve les mêmes interrogations. Le général Ahdab a-t-il lancé ce coup d'État télévisé sur les instructions du haut commandement militaire et pour réunifier l'armée, ou a-t-il agi de sa propre initiative ? Est-il soutenu par un parti politique, par un pays voisin, par une puissance régionale ?


      Ce doute est légitime. Militaire au passé irréprochable, membre d'une grande famille de Tripoli, le général Ahdab compte de nombreux amis dans toutes les communautés. Mais on sait aussi que le commandant de la place de Beyrouth dispose tout juste de deux à trois cents soldats. Comment pourrait-il imposer son diktat aux deux bords antagonistes, dont les possibilités militaires sont très importantes ? À moins qu'il ne jouisse du soutien d'une force occulte…


      Tard dans la nuit et à l'aube du 12 mars, les radios privées diffusent des interviews et des déclarations.


      Camille Chamoun et Pierre Gemayel dénoncent cette tentative illégale et contraire à la Constitution. Joumblatt refuse, par principe, ce putsch militaire qui porte atteinte aux libertés, à la démocratie, aux droits de l'homme… Il condamne toute dictature mais réclame la démission du président de la République.


      Au palais de Baabda, où Chamoun réside toujours, les fonctionnaires entourent un président Frangié décidé à réprimer cette nouvelle insurrection.


      Tout au long de la journée du 12 mars, la radio officielle et les trois chaînes de télévision diffusent les messages de félicitations adressés au général Aziz El-Ahdab. Il reçoit les vœux d'importantes personnalités, d'organisations et d'institutions chrétiennes et musulmanes, et même de simples citoyens. De courtes marches militaires, appartenant pour la plupart au répertoire français, servent d'intermèdes.


      Le plébiscite, si l'on peut dire ainsi, ne signifie pas que les Libanais ont l'intention de s'enrôler sous la bannière du général, mais traduit leur volonté de changement. Une évolution doit se faire.


      Au matin du 12 mars, les services de renseignement libanais et syrien savent déjà que le « show télévisé » du général Ahdab, selon l'expression d'Assem Kanso, secrétaire général de la section libanaise du parti Baas syrien, était encadré par le Fatah. Des commandos du Fatah ont aidé Aziz El-Ahdab à s'emparer de la station officielle de radiodiffusion et des chaînes de télévision.


      Cette information est lourde de sens. Le Fatah, en l'occurrence, ce ne sont pas seulement les chefs de l'OLP, mais sans doute à l'arrière-plan l'Égypte et l'Arabie Saoudite. Les dirigeants de ces deux pays n'ont pas caché leur manque d'enthousiasme pour une Pax syriana au Liban. À l'image de Nasser, le président Sadate se veut le seul leader du monde arabe, et l'étoile montante de Hafez El-Assad ne lui plaît pas. Le roi Fahd, principal argentier de l'OLP, s'oppose à une tutelle syrienne sur la Résistance palestinienne. La Syrie n'est-elle pas l'alliée régionale de l'URSS, la puissance impie ? D'autre part, les États-Unis, amis traditionnels de l'Arabie Saoudite et désormais de l'Égypte, n'auraient-ils pas joué un rôle secret dans la mise en scène organisée par le général Ahdab ? Radio-Damas dénonce aussitôt l'intervention égypto-saoudienne dans la nouvelle crise libanaise.


      La proclamation d'Aziz El-Ahdab manquait de précision. Il s'est attribué la fonction de « gouverneur militaire provisoire » sans définir le contenu de son autorité. Il a réclamé la démission du président de la République et celle du gouvernement, sans faire un coup d'État dans le sens véritable du terme. Pour des leaders accoutumés à toutes les subtilités de la vie publique, l'occasion est inespérée. Ils vont transformer les treize points du décret no 1 d'Ahdab en « morceaux choisis politiques ». Chacun y prend ce qu'il veut, au gré de ses intérêts. La démission du cabinet Karamé est reléguée au second plan, tandis que celle du chef de l'État monopolise l'attention. La course au pouvoir commence.


      Les chefs de l'opposition échangent leurs points de vue. À leurs yeux, la démission du président de la République s'impose. Mais quelle personnalité succéderait à Frangié ? Les noms de Raymond Eddé, Jean Aziz, Pierre Eddé, Michel El-Khoury, Pierre Hélou, Élias Sarkis reviennent souvent au cours des concertations. Il semble que Rymond Eddé soit le mieux placé.


      Toujours dans la matinée du 12 mars, les principaux membres du Mouvement national se retrouvent au domicile de Kamal Joumblatt. Au terme de longues discussions, ils publient un communiqué. Les partis de gauche exigent, à l'unanimité, la démission de Frangié et l'élection immédiate d'un nouveau président. Ils réclament aussi un décret d'amnistie générale pour tous les officiers qui ont quitté l'armée, l'abrogation de l'état d'urgence, la levée du couvre-feu à Beyrouth…


      À Baabda, le président Frangié, fort du soutien du Parti phalangiste et du Parti national libéral, rejette en bloc toutes les revendications du Mouvement national. Joumblatt durcit alors le ton, menace d'attaquer le palais de Baabda avec l'aide des soldats d'Ahmad El-Khatib et de déloger Sleiman Frangié par la force. Il énumère aussi des projets de refonte constitutionnelle très graves. Il ne s'agit plus pour lui d'aboutir à des amendements de façon politique mais de saper les fondements du régime actuel, d'annuler toutes les mesures déjà adoptées, y compris celles du Document constitutionnel, et d'appliquer le programme intégral de la gauche, soit la laïcité à tous les niveaux, à commencer par la fonction du président de la République.


      Kamal Joumblatt a atteint le point de non-retour. En dépit des conseils de modération que lui prodiguent ses alliés, dont Saeb Salam, il se rend à Chtaura dans la nuit du 12 mars pour rencontrer Ahmad El-Khatib et organiser avec lui l'attaque du palais de Baabda.


      Le 13 mars, 66 députés, soit les deux tiers de l'Assemblée, signent une pétitition réclamant la démission du chef de l'État. En tête de liste, on trouve les noms de Raymond Eddé, Kamal Joumblatt, Saeb Salam, Adel Osseirane.


      Le leader du Nord n'est pas homme à céder à la pression. Il en a donné maintes preuves tout au long de sa carrière. De plus, Chamoun, établi à Baabda, l'encourage à opposer un refus catégorique à la pétition parlementaire. Frangié déclare qu'il assumera ses fonctions jusqu'au dernier jour de son mandat. Il demande aussi aux députés pour quelle raison sa démission mettrait fin à la guerre et de quels moyens ils disposent pour garantir l'absence de « vide constitutionnel » après son départ. Au terme de son intervention, il attaque violemment les deux Premiers ministres, Rachid El-Solh et Rachid Karamé, qui l'ont empêché de faire appel à l'armée dès les incidents de Saïda en février 1975, ce prélude à l'éclatement du pays.


      Le même jour, un appui militaire renforce la position du président Frangié. Le colonel Antoine Barakat, originaire de Zghorta, le fief du chef de l'État, rejoint avec ses soldats le palais de Baabda pour défendre la légalité. Barakat commande une caserne proche du ministère de la Défense. Les commandants Fouad Malek et Saad Haddad suivent son exemple, ce qui affaiblit davantage encore l'autorité, très réduite au départ, du général Hanna Said, commandant en chef de l'armée.


      Décidé à parvenir à ses fins, Kamal Joumblatt lance au président Frangié une mise en garde sévère. Il lui recommande de démissionner pour éviter une « révolution totale ».


      La situation se dégrade à vue d'œil et Yasser Arafat craint de rompre tout lien avec la Syrie. Sa disgrâce priverait la Résistance palestinienne des armes et munitions qui transitent obligatoirement par la frontière syrienne. Il prend contact avec Hafez El-Assad et le supplie de conseiller à Sleiman Frangié de quitter le pouvoir. Sa démarche coïncide avec le moment où le chef de l'État syrien et la troïka en charge du dossier libanais étudient l'éventualité d'une démission du président Frangié.


      Malgré son amitié pour l'hôte de Baabda, le président Assad est contraint d'analyser le problème avec lucidité. La pétition signée par 66 députés ne peut être ignorée, mais quelle réponse lui donner ? La démission de Frangié doit être entourée de garanties pour éviter un vide constitutionnel. Assad est un chef d'État, il ne peut se lancer dans une aventure politique à l'instar d'un leader libanais. Chaque décision doit être adoptée avec sagesse et tenir compte des intérêts syriens. Il tient à garder son influence au Liban, en dépit des manœuvres égyptiennes, saoudiennes ou même irakiennes et libyennes, qui cherchent à lui ôter cette position privilégiée. Conseiller à Frangié de démissionner, peut-être, mais pas avant d'avoir trouvé un successeur fiable, dont les options politiques répondraient aux ambitions syriennes.


      Le 14 mars, le général Aziz El-Ahdab menace de destituer Frangié par la force si les moyens pacifiques demeurent sans résultat. À Beyrouth, les milieux politiques et militaires ne prennent pas cet ultimatum au sérieux. Ahdab dispose tout juste de quelques centaines de soldats. Ils ignorent que dans la nuit du 13 au 14 Kamal Joumblatt a organisé dans le plus grand secret une rencontre entre Ahdab et le lieutenant Ahmad El-Khatib, chef de l'Armée du Liban arabe (ALA). Les deux officiers ont convenu d'agir de concert, le général Ahdab donnant au jeune lieutenant une couverture de haut gradé, un peu comme les « Officiers libres » d'Égypte avaient demandé au général Mohammad Néguib de leur assurer le prestige de son nom.


      Dans la journée du 14 mars, plusieurs unités de l'ALA quittent la Békaa pour se concentrer à Aley et à Sofar, villes proches du palais présidentiel. C'est une grande victoire pour Kamal Joumblatt, qui pourra imposer son programme politico-social par la force.


      Au matin du 15, Aziz El-Ahdab et Ahmad El-Khatib annoncent publiquement leur accord et leur décision d'attaquer le palais de Baabda.


      Au même moment, Hafez El-Assad prend en main le gouvernail. Le président Frangié ne quittera pas ses fonctions par la force des armes. La solution sera politique. Il l'a dit et répété. Le maître de Damas donne un simple coup de téléphone aux chefs de l'Armée de libération de la Palestine et de la Saïqa. Aussitôt, les brigades sous obédience syrienne se mettent en marche et coupent la route des soldats de l'ALA au niveau du carrefour ouest de Kahalé et à l'entrée de Khaldé. L'attaque est paralysée.


      En réunion à Aley avec les responsables du Mouvement national, Joumblatt apprend que la Syrie a interdit l'accès au palais de Baabda. Il entre dans une grande colère et frappe du poing sur la table : « Nous sommes indépendants dans ce pays. Nous n'admettons pas la tutelle. Ils ne peuvent pas mettre les Libanais sous tutelle. Au moment où nous allions pouvoir, pour la première fois, imposer une solution militaire aux problèmes politiques de ce pays, on nous empêche de le faire429. »


    


  


  


  

    CHAPITRE VIII


    Les diktats de Hafez El-Assad


    Le président Frangié ne sera pas démis par la force. La décision de Hafez El-Assad est irrévocable, mais il lui faut dans le même temps trouver une solution à la crise libanaise. Le Parlement s'est prononcé à travers la requête des 66 députés. Exiger, à la majorité des voix, la démission du président de la République est sans doute un précédent. Il exige cependant une réponse qui permettrait d'éviter un vide du pouvoir, tout en sauvegardant la légalité constitutionnelle.


    La cellule syrienne de crise tient une longue réunion. Un compromis est enfin trouvé au soir du 17 mars. Il s'agirait d'amender la Constitution, à titre exceptionnel et pour une seule fois. À la demande du gouvernement syrien, une délégation des Phalanges se rend à Damas le 18 mars et prend note de la proposition. Sa mission sera de la soumettre au président Frangié et de tenter d'obtenir son adhésion.


    Le projet syrien consiste à amender l'article 73 relatif à l'élection du président de la République. Cet article stipule : « Un mois au moins et deux mois au plus avant l'expiration des pouvoirs du président de la République, la Chambre se réunit sur la convocation de son président pour l'élection du nouveau président. À défaut de convocation, cette réunion aura lieu de plein droit le dixième jour avant le terme de la magistrature présidentielle. »


    Il serait possible, à titre exceptionnel, d'élargir à six mois ce délai maximal de deux mois afin de rendre possible l'élection immédiate du nouveau président de la République. Sleiman Frangié démissionnerait ensuite, ce qui éviterait un chaos inévitable en cas de vacance du pouvoir.


    Le chef de l'État analyse cette solution avec Camille Chamoun. Il ne refuse pas une élection anticipée, susceptible de rassurer l'opinion publique, mais ne se sent pas contraint de démissionner avant la fin de son mandat.


    À ce moment, la troïka syrienne annonce son arrivée à Baabda. Frangié accueille avec chaleur Naji Jamil, Heckmat Chéhabi et Abdel-Halim Khaddam. Il a pleine confiance en ces trois hommes, les collaborateurs privilégiés de son ami Hafez El-Assad. La troïka reprend l'argumentation déjà connue de Frangié, mais insiste sur le point de sa démission. Le président hésite longuement avant de se prononcer. Il finit par admettre cette formule de compromis, qui constitue un moyen terme honorable.


    

      Demander des armes à Israël


      L'étape suivante revient à s'entendre sur le nom du sixième président de la République libanaise. Sleiman Frangié, en accord avec les leaders du Front libanais et les responsables syriens, se prononce pour le choix d'Élias Sarkis, le gouverneur de la Banque du Liban. Candidat malheureux à la présidentielle de 1970, Sarkis est un homme compétent et intègre. Formé par Fouad Chéhab dont il a été le directeur de cabinet, il est accoutumé aux rouages du pouvoir. Ses nombreuses qualités et les fonctions qu'il a assumées jusque-là avec succès sont un gage de réussite. Il présente aussi l'avantage de n'avoir participé en aucune façon à la guerre du Liban. S'il était élu à la tête de l'État, de tels atouts lui permettraient d'aboutir à la réunification du pays.


      Convoqué à Baabda, Sarkis gagne sans tarder le palais présidentiel. Son long entretien avec Sleiman Frangié et la troïka syrienne se révèle fructueux. Le futur président sera un allié fiable pour la Syrie.


      Le Conseil des ministres devra donc élaborer un projet d'amendement de l'article 73 de la Constitution, puis l'adresser à la Chambre des députés. Ce processus ne rencontrera, en principe, aucune entrave, puisque l'élection d'un nouveau président de la République répond au vœu de la majorité parlementaire.


      Dans l'intervalle, le choix d'Élias Sarkis est rapidement connu par les milieux politiques où il soulève l'opposition des députés qui briguaient cette fonction. D'autre part, la situation n'évolue pas dans le sens souhaité par Joumblatt, et les organisations palestiniennes sentent l'étau syrien se resserrer sur leur action. On pourrait voir dans ce mécontentement la raison d'une poussée spectaculaire sur le terrain. Le Haut-Metn va bientôt s'embraser et Beyrouth aussi.


      Dans la nuit du 16 mars, une violente bataille oppose la petite ville chrétienne de Kahalé, verrou de Beyrouth, à la ville d'Aley, à majorité druze. L'ancien Monte Carlo libanais, réputé pour son casino et ses luxueux hôtels, séjour préféré des émirs richissimes, est devenu le siège du Mouvement national. Mais Kahalé tient tête à Aley, qui n'enregistre aucune victoire.


      Le 19 mars, un incident qui aurait eu des conséquences graves est évité de justesse. Les présidents de la Chambre et du Conseil ainsi que le leader sunnite Saeb Salam arrivent tôt le matin à l'aéroport de Beyrouth. Ils doivent se rendre à Damas à bord d'un avion militaire syrien, afin d'y analyser la situation libanaise avec l'équipe dirigeante. Au moment où ils s'apprêtent à franchir les marches de la passerelle, un missile frappe l'avion de plein fouet. À quelques secondes près, le drame se serait produit. De toute évidence, la médiation syrienne ne fait pas l'unanimité.


      Le 20 mars, Kamal Joumblatt convoque en réunion ses principaux alliés palestiniens et le chef de l'Armée du Liban arabe. Il a décidé de donner le feu vert à la guerre de la montagne conçue par Yasser Arafat. Ce choix n'est pas le résultat d'une improvisation. Au début du mois, les responsables du Mouvement national et ceux de la Résistance palestinienne se sont retrouvés à Souk el-Gharb pour planifier les prochaines actions militaires. Le ralliement de l'ALA, qui a largement puisé dans les casernes pour se doter d'armes lourdes et de blindés, autorise des projets audacieux. Il est alors question d'ouvrir un front au cœur même de la montagne chrétienne, dans le Haut-Metn, afin de porter un coup fatal aux « isolationnistes ».


      Il semble que ce plan ait eu une double paternité. Dans son ouvrage Pour le Liban, Joumblatt écrit ainsi : « Quant à la bataille de la montagne et à Abou Ammar [nom de guerre de Yasser Arafat], la campagne lui a été inspirée en réalité par la nécessité de prendre à revers les isolationnistes sur leur propre terrain, dans des combats infiniment moins coûteux que ceux qui étaient engagés à Beyrouth. Connaissant bien l'histoire et la géographie de mon pays, j'ai moi-même été l'instigateur de cette campagne qui avait pour but de raccourcir la guerre. Au bout de deux semaines, nos objectifs semblaient sur le point de se réaliser. […] Nous attendions la reddition et la paix à Reyfoun ou à Beit Mery. Mais les Syriens voyaient les choses autrement. Ils voulaient à tout prix continuer leur marchandage et leur arbitrage430. »


      Joumblatt s'attribue le rôle d'instigateur, tandis que l'un des témoins de la réunion de Souk el-Gharb, Georges Haoui, secrétaire général du Parti communiste libanais, affirme que le leader druze n'a pas accepté avec enthousisasme l'idée d'ouvrir un front dans la montagne. Arafat et son état-major y voyaient le moyen d'affaiblir les Forces libanaises et de paralyser toute menace contre le camp de Tall el-Zaatar. Toujours selon Haoui, le chef du Mouvement national a commencé par s'opposer à ce projet, qui risquait d'aboutir à l'éclatement du Liban. Sur l'insistance des leaders palestiniens, il a soumis son accord à une condition : si l'on ouvre un front dans la montagne, la guerre devra se poursuivre jusqu'au changement du système politique. Cette condition était conforme aux intérêts palestiniens, puisque le nouveau régime serait leur allié. Mais Joumblatt venait de prendre une décision très grave, celle d'imposer par la guerre le programme sociopolitique du Mouvement national.


      Au cours de la rencontre de Souq el-Gharb, Kamal Joumblatt avait déclaré que la bataille de la montagne commencerait sur son ordre, au moment jugé opportun par lui. La désignation d'Élias Sarkis pour la présidence de la République détermine sa décision. Sarkis devenu le chef de l'État, le Document constitutionnel du 14 février va refaire surface. Et la Syrie dirigera le Liban. Il est temps de modifier le cours des événements.


      L'attaque se produit sur un double front. Dans la nuit du 21 au 22 mars, la coalition libano-palestinienne lance ses troupes dans la région des grands hôtels de Beyrouth, où campent toujours les miliciens phalangistes, et dans la montagne libanaise.


      La bataille est féroce le long du front de mer. Soutenus par les blindés et l'artillerie d'Ahmad El-Khatib, les combattants ne font pas grâce à leurs adversaires. On trouve, luttant côte à côte, les miliciens du Mouvement national, les fedayine du Fatah et du Fplp-commandement général d'Ahmad Jibril, ainsi que les Mourabitoun de Koleilat. Ils assiègent l'hôtel Holiday Inn où sont retranchés les phalangistes. Peu de miliciens chrétiens parviendront à s'enfuir. Les chefs militaires de la coalition tiennent ensuite une conférence de presse dans le hall détruit, afin de prouver qu'ils ont conquis cet hôtel si souvent disputé.


      Dans l'après-midi du 22, les combats s'étendent à tous les points chauds traditionnels : secteur des grands hôtels, ligne de démarcation entre l'est et l'ouest de Beyrouth, Aïn El-Remmaneh, Sodeco, Badaro, Nasra, Dékouaneh, Chiah, Hadeth… L'artillerie lourde de longue portée détruit de nombreuses maisons et le Grand Sérail, siège du gouvernement libanais depuis 1943, est la proie des flammes.


      La riposte de l'est est également virulente. Sous les feux croisés des bombes de tous calibres, Beyrouth vit un inqualifiable enfer. Des quartiers sont transformés en champ de ruines et des centaines d'innocentes victimes meurent au cours d'une guerre qu'elles n'ont jamais voulue.


      La bataille de la montagne est bien plus meurtrière. Les forces alliées palestino-progressistes (al-Kouwwate al-mouchtaraka), encadrées par les blindés de l'Armée du Liban arabe, parviennent à circonscrire une superficie qui prend naissance à Aley et Kahalé puis s'étend jusqu'à Dhour el-Chouer et Bickfaya, fief des Gemayel. La puissance militaire de cette coalition est de loin supérieure à celle des miliciens phalangistes et du PNL, malgré l'aide de certains officiers chrétiens qui combattent aux côtés de leurs coreligionnaires. Peu à peu, les bombardements atteignent aussi Beit Mery, Broummana, Baabdate… La montagne est en feu. En quelques jours, la coalition s'empare du Metn, d'Aintoura, et prend position en des points stratégiques situés à quelques kilomètres de Bickfaya – « viols, vols… ».


      Le palais de Baabda n'est pas épargné par les obus. Le 22 mars, à l'heure où le front de mer est le théâtre de sanglants affrontements, le Conseil des ministres se réunit sous la présidence de Sleiman Frangié. À l'ordre du jour, le renvoi devant la Chambre du projet d'amendement de l'article 73 de la Constitution, afin de permettre l'élection du président de la République (pour une seule fois) six mois avant la fin du mandat du président en exercice. La décision est adoptée à l'unanimité. La solution proposée par la Syrie a donc triomphé, contrairement au souhait de Kamal Joumblatt. Ce dernier répond par une escalade de la violence.


      Les forces palestino-progressistes, qui ont envahi l'aéroport de Khaldé, peuvent tirer sur le palais présidentiel. Le 25 mars, Sleiman Frangié et sa famille sont contraints de quitter le palais pour se réfugier à Zouk Mikaël. Ce départ est perçu comme une défaite et le désespoir s'empare des populations chrétiennes. Pierre Gemayel lance un appel pathétique : « La nation est en danger431. » Il exhorte les chrétiens et l'armée à s'unir autour du Front libanais pour sauver le pays de la destruction.


      Au cœur de la tourmente, une question se pose qui sonne comme un glas : quel sera l'avenir des chrétiens du Liban ? La bataille des grands hôtels est désormais perdue ; dans le centre ville, les combattants n'ont plus de munitions et les dépôts sont vides ; dans la montagne du Metn, cœur du Liban chrétien, les villes tombent l'une après l'autre. Aucune force n'est en mesure d'arrêter la progression de la machine de guerre palestino-progressiste.


      Une évidence : le manque d'hommes, le manque de munitions et surtout d'armes lourdes sophistiquées laissent présager un épilogue tragique. Bachir Gemayel, qui semble déjà être le chef des milices du Front libanais, est conscient de la possibilité d'une défaite totale. Camille Chamoun l'a bien expliqué : l'Europe se désintéresse de cette guerre et les États-Unis ne viendront pas au secours du Front libanais. Les Marines ne débarqueront pas à Beyrouth, comme en 1958, la conjoncture internationale n'exigeant pas une telle mesure.


      Le désespoir de cheikh Bachir incite Joseph Abou Khalil, ami indéfectible des Gemayel et rédacteur en chef d'Al-Amal, l'organe du parti phalangiste, à choisir la solution de la dernière chance. Il décide de se rendre en Israël et de répondre aux propositions de fourniture d'armes souvent formulées par le truchement de personnes à l'identité mystérieuse. Cette décision, d'une gravité insondable, va peut-être déterminer l'avenir de la guerre, mais elle va, à coup sûr, attirer l'opprobre sur le camp chrétien. Les Arabes qualifieront ce recours de « haute trahison ». Abou Khalil et Bachir Gemayel ne l'ignorent pas, mais ils savent aussi que les « frères arabes » n'ont rien fait pour sauver l'unité du Liban. Ils ont plutôt contribué à approfondir le fossé entre les deux camps au gré de leurs intérêts.


      Joseph Abou Khalil est résolu à quitter Beyrouth le soir même du 25 mars, avec deux responsables militaires du Front libanais. Il tient cependant à prévenir cheikh Pierre Gemayel, le chef supérieur des Phalanges libanaises. Cheikh Pierre, il est vrai, a souvent menacé d'appeler le diable à son secours, si cela se révélait nécessaire. Mais « le raïs le faisait pour faire peur, ou plutôt en réponse à la peur dans laquelle nous vivions. Sa position à l'égard de la présence d'Israël dans la région était connue : il avait une opinion claire et ferme sur les droits des Palestiniens. Ceux-ci, dans son optique, ont historiquement et légalement des droits sur la terre de Palestine432 ». Les affrontements de 1969 et 1973 entre l'armée libanaise et les fedayine, et même ceux qui se déroulaient entre les miliciens chrétiens et les palestino-progressistes n'avaient pas modifié son credo.


      Face à cheikh Pierre, le rédacteur en chef d'Al-Amal décrit longuement la situation dans le centre ville et confie son projet de se rendre en Israël. Pierre Gemayel semble accablé. « “ Aller à Israël est grave et dangereux ”, dit-il. Je fus encouragé et dis : “ Pas plus dangereux que ce qui se passe dans les souks, pas plus dangereux que de partir à la guerre sans armes… La guerre nous est imposée, il n'est pas question de capituler433. ”


      « Lorsque je constatai qu'il était attentif à ce que je disais, je développai l'argumentation que j'avais préparée en venant chez lui. Je dis : “ Nous ne serons pas les premiers à avoir des contacts avec Israël. Nous savons pertinemment qu'il existe en permanence des contacts secrets entre les Arabes eux-mêmes et Israël. Certains d'entre eux se préparent sans doute à conclure la paix avec Israël, et il se pourrait que certains arrangements soient en train de se faire à nos dépens et aux dépens mêmes du Liban434. ” » Le journaliste affirme ne plus se souvenir de la réponse de cheikh Pierre. En guise d'adieu, il le quitte en disant : « Dieu est notre recours435 ».


      Cette initiative, d'une importance capitale, est la première rencontre entre un phalangiste et des responsables israéliens. Dans son ouvrage cité plus haut, Abou Khalil a révélé comme suit tous les détails de cette audacieuse aventure. Peu avant l'aube, il se rend à Kaslik avec ses deux camarades et prend place dans l'une des embarcations du Yacht Club. Un vieux marin familier des vagues va les conduire à Haïfa. Au matin, un navire de guerre israélien les repère. Sommés de décliner leur identité et le but de leur voyage, ils répondent avec une franchise totale. Ils sont alors pris en charge. Le crépuscule les trouve à l'entrée du port de Haïfa.


      Un Israélien de haute taille, nommé « Abou Daoud », les attend sur le quai. Il se présente et s'exprime dans un arabe très étudié. Il doit les escorter jusqu'à Tel-Aviv, où un appartement leur a été réservé au Country Club. À l'hôtel, Abou Daoud leur dit que Shimon Pérès, le ministre de la Défense, les recevra à 23 heures.


      Un repas chaud est placé sur une table dans leur appartement. Les trois hommes dînent, puis attendent avec une certaine anxiété le moment de la réunion. Abou Khalil se demande comment expliquer à Pérès les raisons de ce voyage imprévu et la nécessité d'obtenir des armes. Son appréhension augmente au seuil de la salle où on les conduit et où plusieurs généraux et quelques civils sont assis autour d'une table ronde.


      Pérès se lève, serre la main des trois hommes et place Joseph Abou Khalil à sa droite. « Nous sommes ici pour écouter vos doléances. Que demandez-vous au juste436 ? » Le journaliste décide de répondre sans détour : « Monsieur le ministre, nous sommes venus très simplement demander des armes et des munitions ; toutes les sources nous ont été fermées au moment où le piège se resserre sur nous jusqu'à l'étouffement.


      « J'ajoutai : “ Nous n'avons rien à donner, en regard de l'aide que nous demandons ; vous ne me croiriez sans doute pas si je vous faisais quelque promesse politique en retour. Depuis plus de trente ans, nous misons sur les Arabes ; il n'est nullement question pour nous de revenir sur ce point, de le remettre en question, au moment où nous avons le couteau sous la gorge. Une pareille décision ne peut être prise sous la pression de circonstances rigoureuses comme celles que nous traversons. Nous ne serions pas crédibles à vos yeux, si nous le faisions précipitamment ; vous ne nous prendriez pas au sérieux non plus. Plus tard, quand nos cœurs et nos esprits seront libérés du joug de cette épreuve qui pèse sur nous, nous réfléchirons à notre situation et alors nous déciderons. Mais, à présent, nous n'avons rien à offrir en retour. Appelez cela de la mendicité si vous voulez… Nous sommes en réalité des mendiants. ” J'ajoutai encore : “ Je ne sais pas si vous considérez les services que nous avons, par le passé, rendus aux juifs comme une dette envers nous. Il fut un temps où les juifs de `Wadi Abou Jmil' étaient menacés ; c'est nous qui avons assumé leur protection et celle de leurs biens, pas en leur faveur uniquement ou dans l'intérêt d'Israël, mais en témoignage de notre conception du Liban, notre pays, carrefour de religions et de civilisations. Considérez-vous que cette attitude de principe nous mérite de votre part ou vous impose le devoir d'une compensation en nous fournissant les armes et les munitions dont nous avons actuellement besoin ? À vous d'apprécier ce qui a été fait par nous ; je ne l'aurais point mentionné si nous avions quelque chose à vous proposer en échange… Notre geste passé constituerait-il cette chose en échange dont je parle ? ”


      « Je ne sais si ma franchise lui plut, l'offensa ou lui parut naïve ; il ne s'y arrêta point et dit, commentant mes paroles : “ N'ayez pas honte de mendier ; nous aussi, jusqu'à présent, nous ne cessons de mendier l'argent et les armes ; il n'y a aucune honte à cela. ” Puis il passa immédiatement à la question suivante : “ Puis-je savoir, au juste, ce que vous demandez, quel genre d'armes et quel genre de munitions437 ? ” »


      La réponse incombe cette fois à l'un des deux responsables militaires. Il a préparé une liste et en donne lecture d'une voix claire. Pérès veut savoir quel est le nombre actuel de combattants et celui qu'il serait encore possible de recruter pour le combat. Cette double interrogation ne peut être satisfaite de façon précise. « Chez nous, les combattants ne sont pas rangés en unités de combat classique (groupe, section, escadron…). Ce sont tous des volontaires, des recrues de quartier qui travaillent le jour et combattent la nuit. Certains d'entre eux n'ont suivi aucun entraînement, aucune formation militaire et leurs armes sont des armes personnelles achetées par eux-mêmes. Nous ne connaissions pas le nombre des nouveaux combattants ni comment justifier la quantité des armes inscrites sur la liste de mon compagnon, ni par rapport à quel effectif. Nos auditeurs en savaient sans doute plus long que nous au sujet de ce que nous venions demander. Ils écoutèrent donc la lecture faite par mon compagnon sans réagir. […]


      « La réunion ne dura pas longtemps ; le ministre Pérès l'abrégea, se contentant de nous écouter et de poser, pour sa part, quelques questions ; puis il clôtura la réunion par ces paroles : “ J'exposerai votre demande au gouvernement et je vous rapporterai la réponse demain. ” Puis il nous fixa un rendez-vous à onze heures du matin dans un endroit qui serait désigné ultérieurement et il ajouta : “ J'espère que la réponse sera positive et répondra à ce que vous espérez et que nous espérons. ” Effectivement, le lendemain, à l'heure prévue, la rencontre eut lieu dans un restaurant où, au cours d'un déjeuner, il nous informa que notre demande était agréée, que l'aide en armes et en munitions nous serait accordée sans spécifier pour autant ni la quantité, ni la nature. Il dit : “ Vous demeurerez ici le temps nécessaire à l'étude des moyens techniques des préparatifs nécessaires au transport par des spécialistes et pour accomplir les préparatifs que l'on vous demandera dans ce but. ” Naturellement, je ne demandai aucun éclaircissement et ne posai aucune question. Je me contentai de la réponse théorique, qui me donna l'impression d'avoir accompli un grand exploit438. »


      Pendant trois jours, les Libanais étudient avec les spécialistes les moyens de transport et les lieux de déchargement au large de la côte libanaise. Israël veut agir dans le secret, ce qui convient parfaitement aux phalangistes.


      La partie est gagnée. Les miliciens chrétiens ne combattront plus avec des fusils vides, mais la guerre du Liban vient de prendre un tournant dangereux. On parlera de traîtrise. Même si au Caire Anouar El-Sadate songe, en son for intérieur, à signer la paix avec l'État hébreu.


    


    

      Assad : « Gagner la confiance des maronites »


      Dès le début de la bataille de la montagne, la Syrie exerce toutes sortes de pressions pour amener Kamal Joumblatt à proclamer un cessez-le-feu. Mais le leader druze s'obstine et la poursuite des combats empêche les députés de se réunir pour amender l'article 73 de la Constitution. Ce retard diminue la crédibilité de l'intervention syrienne. Pourra-t-elle venir à bout de la crise libanaise ? La mission des colonels syriens Mohammad El-Kholi et Ali Kilani envoyés à Beyrouth pour obtenir un cessez-le-feu semble vouée à l'échec. Alors Damas n'hésite pas à utiliser la menace : l'Armée de libération de la Palestine pourrait occuper Aley, siège de l'état-major du Mouvement national. Joumblatt ne cède pas.


      Soucieux de maintenir de bonnes relations avec la Syrie tout comme avec ses alliés libanais, Yasser Arafat, pris entre le marteau et l'enclume, se résout à jouer le rôle de médiateur. Sur son insistance, Kamal Joumblatt est invité à Damas le 27 mars, afin d'avoir un entretien avec les dirigeants syriens et un tête-à-tête avec Hafez El-Assad.


      Cette invitation divise la coalition dirigée par le leader druze. L'aile dure du Mouvement national lui conseille de refuser cette invitation et de poursuivre la lutte. La Syrie n'ira jamais jusqu'à combattre ses frères musulmans. Au besoin, l'Égypte et l'Arabie Saoudite empêcheront toute intervention militaire syrienne. En revanche, ses plus proches amis, notamment Mohsen Ibrahim, Georges Haoui et Mohsen Dalloul, adoptent une attitude plus souple. Conscients du danger de défier la Syrie et convaincus de la détermination de Joumblatt à consacrer sa victoire militaire, ils lui suggèrent d'accepter l'invitation syrienne, mais d'en décaler la date. Le délai permettrait aux troupes palestino-progressistes d'achever la conquête de la montagne. Joumblatt négocierait ensuite en position de force.


      Kamal Joumblatt écoute patiemment les uns et les autres, puis déclare qu'il se rendra à Damas le 27 mars. Il est sûr de convaincre Assad au cours de leur entretien privé, et pense même obtenir un supplément d'armes lourdes pour parachever son œuvre.


      Au matin du 27 mars, Joumblatt prend donc la route de Damas en compagnie de Mohsen Dalloul et Abbas Khalaf. Un froid cinglant le contraint à se couvrir la tête avec la keffié palestinienne, à carreaux rouges et blancs, qu'il porte d'ordinaire autour du cou. À l'escale de Chtaura, le leader répond brièvement aux questions des journalistes, puis la voiture se dirige à vive allure vers la frontière libano-syrienne. L'entrevue est fixée à midi.


      Un Hafez El-Assad souriant accueille ses hôtes dans un style chaleureux et même cordial. Ali Zaza, ministre syrien de l'Intérieur, assiste à l'audience. Assad commence par écouter Joumblatt. Le chef du Mouvement national développe longuement les causes de la crise et les raisons qui l'ont incité à lancer la bataille de la montagne.


      Comme à son habitude, Hafez El-Assad garde un silence total et incline parfois la tête en signe d'assentiment. Il prend ensuite la parole et réfute certains arguments. Joumblatt défend ses options d'une voix parfois sèche. Assad insiste. La discussion prend un ton orageux quand la bataille de la montagne vient au centre du débat. À un moment donné, Joumblatt pense que le dialogue ne portera aucun fruit et se lève pour prendre congé. Assad se lève aussi, mais l'empêche de quitter le salon et dit sur un ton conciliant : « Non, Kamal bey, je ne vous laisserai pas partir sans que nous parvenions à un accord439. » Le chef de l'État syrien demande ensuite à Abbas Khalaf, Mohsen Dalloul et Ali Zaza de le laisser seul avec Kamal Joumblatt. L'entretien, qui a déjà duré une heure et demie, se prolonge.


      Les deux leaders, désormais face à face, échangent leurs points de vue avec une franchise totale. Ils vont discuter pendant cinq heures, mais aucun des deux n'acceptera de céder du terrain. Dans son ouvrage, Pour le Liban, Joumblatt écrira avec amertume : « Je me souviens de ma dernière rencontre avec le président Assad et de mon refus de déclarer sur-le-champ un arrêt des hostilités. Cela lui avait certes déplu, mais ne méritait pas une réaction aussi violente de sa part : la guerre ouverte contre le Mouvement national et l'humiliation de la gauche et de l'islam au Liban. Mais nous avions peut-être dérangé son plan… Je ne lui avais demandé que trois ou quatre jours de délai, une semaine ou deux tout au plus, pour décider de l'armistice, le temps de dégager Dhour El-Choueir et Baskinta, où nos partisans étaient encerclés. Nous étions sûrs que seule notre victoire militaire pouvait mettre fin à la guerre des isolationnistes. Il fallait agir vite : Israël et sa presse s'apitoyaient sur le sort de la droite libanaise “ abandonnée ” par les Américains et par l'Europe. À Reyfoun, déclarée ville ouverte, nous aurions reçu la reddition et signé l'armistice. Après cela, l'on pouvait et l'on devait se montrer libéral et magnanime…


      « Durant cet ultime entretien, le président Assad s'est exprimé avec beaucoup de franchise : “ Écoutez, m'a-t-il dit, c'est pour moi une occasion historique d'orienter les maronites vers la Syrie, de gagner leur confiance, de leur faire réaliser que leur protection n'est plus la France ni l'Occident. Il faut les aider à ne plus aller quémander l'aide de l'étranger. Je ne saurais admettre que vous soyez vainqueur du camp chrétien au Liban : cela créerait chez eux un sentiment de dépit. ” – Mais ce n'est pas du camp chrétien qu'il s'agit, lui rétorquai-je. N'oubliez pas M. le président, que les grecs-orthodoxes, les arméniens, les trois quarts des grecs-catholiques et le tiers des maronites eux-mêmes sont hostiles à l'attitude des ultras du maronitisme isolationniste. Cela fait plus des deux tiers des chrétiens du Liban. Il faut les sauver du joug fasciste : tous ces isolationnistes ne représentent pas plus de 25 % des chrétiens.


      « Il répliqua tout net : “ Quand bien même, je ne peux vous permettre de battre les isolationnistes, je ne voudrais pas qu'ils aient le sentiment d'être vaincus. ”


      « Et il répétait indéfiniment le même slogan : ces gens ne tourneraient plus leurs regards vers l'Europe ou les États-Unis, mais vers les Arabes et la Syrie. Mauvais calcul et totale incompréhension du problème libanais ! Illusion et alibi ! Il considérait de son devoir national arabe de dégager les maronites de la magie du cercle protecteur de la France et de l'Europe. Était-il sincère ? Sur le moment, il le paraissait… Mais comment pourrait-on l'affirmer aujourd'hui ? La politique ce n'est pas la charité440. »


      Assad et Joumblatt ne se reverraient plus jamais. Après le départ du leader druze, le président syrien demeure un long moment songeur. Il a désormais la conviction que Kamal Joumblatt n'arrêtera pas les combats. Il sait aussi qu'il ne le laissera pas faire.


      Au lendemain de cette entrevue orageuse, le chef de l'État syrien convoque à Damas Yasser Arafat et plusieurs dirigeants de l'OLP. L'audience est longue, dure. Assad résume les points principaux de son tête-à-tête avec le leader druze et rappelle qu'une solution militaire est impossible dans un système politique communautaire. Il conseille ensuite à ses interlocuteurs, d'un ton sévère, de cesser toute collaboration armée avec le Mouvement national. Il invite Arafat à prendre en considération la gravité des circonstances actuelles, puis ajoute : « Je ne parviens pas à concevoir le lien entre la lutte des Palestiniens pour la libération de leur patrie et leur combat dans la montagne libanaise441. » Arafat promet à Assad de retirer ses troupes de la confrontation et regagne Beyrouth avec l'intention de respecter son engagement. Le lendemain, il rend visite au mufti de la République, le cheikh Hassan Khaled, puis au cheikh Akl druze, Mohammad Abi-Chacra, afin d'obtenir leur soutien auprès de Joumblatt, faire accepter par ce dernier un cessez-le-feu immédiat pour éviter les foudres syriennes.


      Le chef du Mouvement national demeure sourd à toutes les injonctions. Les autorités syriennes décident alors de geler leur aide aux forces palestino-progressistes et annulent l'envoi prévu de munitions et d'armes lourdes, d'une valeur de 12 millions de dollars. Des rumeurs relatives à une intervention militaire syrienne circulent. L'ambassadeur soviétique à Beyrouth intervient auprès de Joumblatt. En pure perte.


      Le 31 mars, le secrétaire général de l'ONU, Kurt Waldheim, évoque la possibilité de lancer un appel au Conseil de sécurité pour étudier le dossier libanais. Le même jour, le président américain Gerald Ford délègue à Beyrouth un envoyé extraordinaire, l'ambassadeur Dean Brown.


      Dean Brown est un spécialiste de la politique du Proche-Orient, un vieux renard accoutumé au vocabulaire et aux réactions du monde arabe. En 1970, au moment du Septembre noir déclenché par le roi Hussein de Jordanie, Brown était l'ambassadeur des États-Unis à Amman. Cela seul suffit à prouver sa profonde expérience régionale. L'envoyé spécial arrive à Beyrouth au soir du 31 mars. Sa mission d'ambassadeur extraordinaire est d'élaborer un rapport sur le conflit libanais, qui permettrait au Département d'État d'analyser toutes les données du problème. Mais Washington n'attend pas ce rapport pour être renseigné sur tous les aspects de la guerre libanaise. La véritable mission de Dean Brown est bien plus difficile. Il doit concrétiser les objectifs politiques tracés par les stratèges américains. Pour réussir, il devra jouer sur trois claviers : le libanais, le syrien et l'israélien.


      Un an après le début des événements – la date anniversaire du 13 avril est toute proche –, les États-Unis décident d'agir sur le terrain diplomatique pour sauvegarder leurs intérêts régionaux. Ils ont de nombreuses exigences. Ils s'opposent à toute internationalisation de la crise libanaise, afin d'empêcher une médiation soviétique, voire française. Ils veulent éviter une vacance du pouvoir au Liban et le profil d'Élias Sarkis répond à leurs aspirations. L'homme est compétent, honnête et, qualité essentielle, ce n'est pas l'un des « seigneurs de la guerre », selon la formule consacrée. Ces deux objectifs sont les plus faciles, mais Brown est également chargé d'encourager l'arbitrage syrien et d'apaiser les craintes des dirigeants chrétiens et celles d'Israël.


      Le Département d'État, pour ne pas dire Henry Kissinger, voit d'un bon œil l'action syrienne au Liban. Hafez El-Assad, dont la personnalité semble avoir impressionné le secrétaire d'État, a réussi à maintenir un équilibre entre les deux antagonistes. Usant tour à tour de la carotte et du bâton, il a su empêcher toute victoire d'un clan. Excellent manœuvrier politique, il est capable d'éviter une déstabilisation de la région due à des opérations de fedayine à partir du Liban.


      Les forces palestino-progressistes ne doivent pas être en mesure d'imposer un changement radical du système politique. La prise du pouvoir par le Mouvement national serait un triomphe pour les organisations palestiniennes, qui seraient alors libres de transformer le Liban en foyer d'agitation. Le Front libanais réagirait sans aucun doute. Les confrontations créeraient une instabilité susceptible de s'étendre à toute la région. Ce processus alimenterait les ambitions de l'URSS et rongerait, à coup sûr, l'influence américaine au Proche-Orient.


      Il faut donc laisser agir Hafez El-Assad, quitte à lui permettre d'établir une présence militaire syrienne au Liban. C'est encore la solution la moins coûteuse aux yeux de Kissinger, mais elle exige l'accord des leaders chrétiens et celui d'Israël. D'où la nécessité de convaincre les uns et de tracer pour les autres une « ligne rouge » qui limiterait la marge d'action syrienne et ôterait à Israël tout sujet d'inquiétude. Dean Brown devra faire montre de machiavélisme diplomatique. Reste à savoir s'il possède ce talent.


      Sa première visite est pour le président de la République. Frangié le reçoit le jeudi 1er avril, à 11 heures du matin, à l'hôtel de ville de Zouk. Un entretien en tête à tête précède la réunion à laquelle participent Camille Chamoun, ministre des Affaires étrangères et de l'Intérieur, Pierre Gemayel, fondateur des Kataëb, et le chargé d'affaires américain. Les trois Libanais sont les chefs du camp chrétien et cela répond au vœu de Brown.


      Le thème principal de cette rencontre consiste à déterminer les causes des troubles au Liban. Les trois responsables désignent la présence armée palestinienne, ses démêlés avec les militaires libanais, son alignement avec le Mouvement national présidé par Kamal Joumblatt, les provocations endurées par la population civile jusqu'aux événements sanglants de Saïda, Aïn El-Remmaneh… Ils soulignent aussi le rôle négatif joué par certains pays arabes, tels l'Irak ou la Libye, qui ont fourni aux fedayine des armes, des munitions et des mercenaires.


      Les revendications politiques musulmanes figurent aussi dans l'exposé. Les leaders chrétiens rapellent que ces exigences ont été satisfaites grâce au Document constitutionnel du 14 février élaboré avec la Syrie. Mais les mouvements de gauche, appuyés par la Résistance palestinienne, et « traînant derrière eux une masse musulmane passive, poursuivent un seul but : la destruction de nos institutions et de notre économie442 ». Dean Brown se contente d'écouter et de poser des questions. Sa tournée politico-diplomatique commence.


      Fidèle à son programme, le déplomate américain rend visite à divers dirigeants politiques, puis aux responsables religieux chrétiens et musulmans. Ses visites ont pour toile de fond une accalmie relative. Le Mouvement national a accepté un cessez-le-feu pour une durée de dix jours, afin de permettre aux députés de se réunir et d'amender l'article 73 de la Constitution. Mais cet accord n'est pas totalement respecté. Dean Brown s'est donné pour consigne d'éviter tout commentaire. Il se contente de réconforter les évêques chrétiens et de consigner les revendications du mufti de la République, du cheikh Akl druze et du guide spirituel chiite.


      Le 5 avril, Brown rencontre à nouveau Camille Chamoun. Il lui confie ses impressions au sujet de ses divers entretiens, puis il commence à développer son plan : « En fin de conversation, l'envoyé américain a souligné les difficultés du président Frangié, réduit à gouverner sans l'appui d'une armée et d'une police organisées. Il a suggéré que le Liban pourrait faire appel à une police internationale, dont feraient partie les troupes syriennes actuellement au Liban. Ces forces demeureraient dans le pays jusqu'au moment où nous aurions remis sur pied nos services de sécurité443. »


      Pour amender l'article 73 de la Constitution, les députés ne peuvent pas se retrouver place de l'Étoile. Le siège du Parlement est quasiment détruit et le choix d'un autre lieu s'impose. Après maintes discussions, les députés décident de se regrouper à la villa Mansour située dans une zone plus ou moins paisible. L'adresse du Parlement provisoire sitôt connue, les fedayine du Front du refus et les miliciens de gauche ouvrent un feu nourri sur tous les accès menant à ce quartier. Une manière de torpiller l'initiative syrienne.


      Le 8 avril, l'ancien ministre français Georges Gorse, qui avait accompagné Maurice Couve de Murville en novembre 1975, revient à Beyrouth. Les circonstances sont beaucoup plus graves et la médiation ne saurait avoir le même impact. Giscard d'Estaing a-t-il confié cette nouvelle mission à Gorse pour marquer la présence de la diplomatie française au Liban, face au séjour prolongé de l'envoyé américain ? Ce n'est pas impossible et les dirigeants chrétiens n'y voient aucun mal. Cette visite d'amitié renforce les liens séculaires entre les deux pays.


      Gorse gagne l'hôtel de ville de Zouk avec l'ambassadeur de France. Frangié, comme de coutume, est entouré par Chamoun et Gemayel. Les trois hommes définissent leur position avec clarté. Ils disent privilégier un règlement politique du conflit, accepter l'initiative syrienne, mais redouter les manœuvres irakiennes, libyennes et même égyptiennes, qui cherchent à paralyser toute solution élaborée par Damas. Dans ces conditions les combats reprendraient. La résistance libanaise aurait des chances de tenir tête à ses ennemis, si des pays amis, à commencer par la France, lui fournissaient du matériel et des munitions. Gorse contourne toute réponse précise en rappelant avec chaleur l'intérêt de la France pour le Liban. Les jours suivants, l'ancien ministre rencontre les chefs politiques des deux bords et toutes les autorités religieuses. Il prend ensuite la route de Damas.


      Le 10 avril, les députés parviennent à atteindre la villa Mansour sous haute protection policière. Un détachement de la Saïqa campe non loin du quartier, prêt à intervenir. La Syrie n'a pas l'intention de se laisser jouer par les Palestino-progressistes. Le hall est assez vaste pour accueilir tous les parlementaires, mais Joumblatt n'est pas au rendez-vous. La séance dure exactement dix minutes, le temps pour chaque élu de déposer son bulletin de vote dans l'urne. L'amendement de l'article 73 de la Constitution est décidé à l'unanimité et sans débats. Le Liban aura bientôt un nouveau président de la République.


      Dans la nuit du 12 avril, les combats reprennent entre les deux camps, chacun rejetant sur l'autre le déclenchement des hostilités. Le même jour, Hafez El-Assad, au cours du discours prononcé lors de l'inauguration du 2e congrès de l'Union de la femme révolutionnaire, attaque Joumblatt avec virulence, mais sans le nommer, et l'accuse d'être l'un de ces leaders qui font commerce des principes politiques et utilisent la religion pour leurs ambitions personnelles. Le divorce est consommé entre Assad et Joumblatt.


      Le 13 avril, l'ambassadeur Dean Brown est reçu par Camille Chamoun. Il expose longuement ses suggestions. Dans ses notes quotidiennes, l'ancien président de la République consigne deux points importants : « Une nouvelle expérience de deux ans de coexistence entre les deux éléments composant la population libanaise vaut la peine d'être tentée, avant d'imaginer sérieusement une formule de partition ou de confédération.


      « Il importe en premier chef de résoudre le problème palestinien. Deux solutions sont à envisager : la première, à courte échéance, réside dans l'application des accords du Caire et de Melkart. La seconde implique le fait que l'Amérique convainque Israël d'agir pour le mieux en vue de liquider le conflit israélo-palestinien dans l'esprit des résolutions des Nations unies444. »


      Le 14 avril, Dean Brown est à Tel-Aviv où il explique au Premier ministre israélien la stratégie du Département d'État. La présence syrienne au Liban, contenue dans les limites de la « ligne rouge », ne doit pas inquiéter l'État hébreu. Sa mission fait d'étonnants progrès.


      Au même moment, Georges Gorse est reçu par le président Hafez El-Assad. Audience de pure forme. L'ancien ministre français décide de reprendre l'avion pour Paris.


      Mi-avril, des tanks syriens franchissent la frontière libanaise à partir de Masnâa et s'avancent vers la plaine de la Békâa. Arafat se hâte d'arriver à Damas avec ses principaux collaborateurs. Au terme de six heures de négociations, l'OLP signe avec la Syrie un accord en sept points, qui l'engage sur divers sujets : arrêt des combats ; réactivation du comité supérieur syro-libano-palestinien chargé de contrôler le cessez-le-feu jusqu'à l'élection présidentielle ; refus de toute internationalisation de la crise, c'est-à-dire refus de recourir au Conseil de sécurité de l'ONU ou à la Ligue arabe ; poursuite de la médiation syrienne…


      Le 24 avril, sur l'insistance de Chamoun et de Gemayel, le président Frangié promulgue enfin l'amendement de la loi constitutionnelle votée par la Chambre. L'élection du futur président de la République ne se heurte plus à aucun obstacle. Le 26 avril, Raymond Eddé pose sa candidature ; le 28, Élias Sarkis inscrit son nom. Il n'y aura pas de surprise puisque le choix est déjà fait.


      Kamal Joumblatt, Saeb Salam, Rachid El-Solh et plusieurs membres de l'opposition ont cependant leur candidat : Raymond Eddé, ancien ministre et leader du Bloc national. Eddé cherche aussi d'autres appuis et rend visite à Camille Chamoun. Mais les membres du Front libanais ne le soutiendront pas. Eddé ne s'est jamais aligné sur leurs positions et il a même souvent dénoncé leur politique.


      Le seigneur de Moukhtara tient à l'élection de son ami Eddé et s'ingénie à plaider sa cause. Sarkis, pense-t-il, n'a aucun soutien populaire et ne peut, à l'instar de Chéhab, s'appuyer sur l'armée. Depuis des mois, la hiérarchie et les soldats sont divisés en noyaux confessionnels. Il aura pour seul recours la Syrie. À travers son élection, le Liban deviendra un protectorat syrien. Raymond Eddé, en revanche, appartient à une famille enracinée dans la vie politique ; il a ses partisans et jouit du respect et de la confiance de nombreux leaders musulmans. Le chef du Mouvement national ne parvient pas à rallier une majorité de députés. Il décide alors d'empêcher l'élection, fixée au 1er mai.


      Canonnades et échanges de tirs de mitrailleuses lourdes rendent la sécurité précaire dans le quartier de la villa Mansour, destinée à servir, encore une fois, de Parlement provisoire. La séance est renvoyée au samedi 8 mai.


      L'ambassadeur Dean Brown se rend le 6 mai à l'hôtel de ville de Zouk pour prendre congé du président de la République. Sa mission d'information est terminée et il a déjà présenté son rapport au chef de la Maison-Blanche et à Henry Kissinger. Pour être plus précis, il a réussi à obtenir l'accord d'Israël au sujet d'une présence militaire syrienne au Liban, dans le cadre d'une « ligne rouge » à ne pas dépasser. De même, il a tracé avec Hafez El-Assad les limites de l'intervention syrienne.


      À Zouk, Brown retrouve aussi Chamoun et Gemayel. L'heure de vérité a sonné. Il explique, dans un vocabulaire diplomatique très étudié, l'impossibilité de trouver dans l'immédiat une solution radicale au conflit libanais, puisque les problèmes ont pour racine la présence armée palestinienne. « Le règlement de cette présence doit aller de pair avec la création d'un État palestinien. Cela, a-t-il ajouté, sera le premier souci de l'administration américaine au lendemain de la prochaine élection présidentielle445. » Pour quitter ses interlocuteurs sur une note positive, Brown déclare que le gouvernement américain est prêt à accorder au Liban une assistance financière appréciable pour sa reconstruction et leur conseille, à nouveau, de faire appel à un contingent international, comprenant des troupes syriennes, pour aider le gouvernement à assurer la sécurité. Ce contingent pourrait demeurer dans le pays le temps de reconstituer les services locaux de police et de gendarmerie. Les trois leaders ne font aucun commentaire et l'ambassadeur américain se retire. Son séjour au Liban a pris fin.


      À la veille de l'élection présidentielle, les obus de mortier, les rafales d'armes lourdes et légères reprennent. Le Mouvement national et ses alliés palestiniens se préparent à faire annuler la réunion parlementaire. Un moyen pacifique consiste à boycotter la séance pour empêcher le quorum. Les députés du Parti socialiste progressiste, le bloc de Saeb Salam et celui de Raymond Eddé s'engagent à ne pas participer au vote. Les absents sont au nombre de trente. Ce n'est pas suffisant ; il faut donc barrer la route aux autres parlementaires. Les fedayine du Fatah et ceux du Front du refus seront d'une aide précieuse.


      Convoqué d'urgence à Damas, Arafat reçoit l'ordre de prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer le bon déroulement de la séance. De retour à Beyrouth, il met ses alliés au courant de cette obligation. Joumblatt lance aussitôt un appel à la grève générale pour empêcher l'élection d'un « président nommé ». Peine perdue. Les miliciens de gauche utilisent avec frénésie toutes les armes dont ils disposent pour contraindre ceux du Front libanais à riposter – une bataille généralisée interdirait tout déplacement. Nouvel échec.


      Le 8 mai, 69 députés parviennent à gagner la villa Mansour. Le calme qui règne dans le hall contraste avec le bruit des déflagrations et le sifflement des balles dans le quartier. À 11 heures du matin, Élias Sarkis devient le sixième président de la République libanaise, avec 66 voix et 3 abstentions.


      Les cloches des églises carillonnent dans la montagne du « pays chrétien », tandis que les bateaux actionnent leur sirène dans le port de Beyrouth. Une nouvelle étape, plus heureuse, commence.


    


  


  


  

    CHAPITRE IX


    Les palestino-progressistes mis au pas


    La première journée de fonction du président élu s'annonce, d'heure en heure, dangereusement mouvementée. L'élection terminée, les députés le félicitent en toute hâte, pressés d'échapper aux tirs incessants des troupes palestino-progressistes. Élias Sarkis monte ensuite dans la limousine noire réservée au chef de l'État et gagne, sous bonne escorte, l'hôtel Carlton, situé à Beyrouth-Ouest, où il a choisi de résider faute de pouvoir habiter le palais en ruine de Baabda.


    Un déjeuner très simple réunit ses intimes. Sarkis et ses amis sont ensuite contraints de se réfugier au sous-sol pour échapper à de nouveaux incidents. Des miliciens du Parti socialiste progressiste, appuyés par un groupe de Mourabitoun d'Ibrahim Koleilat, cherchent à encercler l'hôtel. Sans doute pour s'emparer du président élu. Des fedayine de la Saïqa interviennent à temps et une bataille rangée se déroule. La formation d'obédience syrienne parvient à empêcher l'investissement du Carlton, mais perd trois de ses hommes. Sarkis demeure cependant dans l'abri, parce que les forces de gauche soumettent à une pluie d'obus le quartier où il habite.


    Les responsables du Mouvement national se réunissent dans l'après-midi pour élaborer un nouveau plan d'action. Toutes leurs manœuvres ont échoué, ils n'ont pas réussi à empêcher l'élection d'Élias Sarkis et leur fureur est extrême. Mais ils ont toujours la latitude de dénoncer cette élection frauduleuse, ce « trucage » scandaleux pour l'administration libanaise. Ils décrètent, à l'unanimité, de ne pas tenir compte du vote et de ne pas reconnaître le président élu.


    Une épreuve de force se prépare. Joumblatt juge que son parti, minoritaire à la Chambre, jouit d'un soutien populaire important. Associer au refus de collaborer avec Sarkis les partisans de Raymond Eddé et de Saeb Salam donnerait à l'opposition une force de frappe puissante et une couleur nationale. Nul ne pourrait qualifier une telle alliance de « confessionnelle », puisque des leaders druzes, maronites et sunnites y militeraient côte à côte. Reste à convaincre Eddé et Salam.


    Le sixième président de la République libanaise se veut un « homme de paix » et le déclare dans son message à la nation retransmis le soir par les trois chaînes de télévision. Il définit ses objectifs principaux dans un style très simple. Il se propose de réunifier le Liban, d'aboutir à un cessez-le-feu général et définitif, et d'œuvrer pour la reconstruction du pays. Cet appel émouvant à l'entente nationale est subitement interrompu par une coupure du courant électrique. Ses adversaires ont réussi à saboter son premier contact avec le peuple libanais. Sarkis accueille l'incident avec calme. Il dispose de six années pour réussir sa mission.


    Élias Sarkis, et ce n'est un secret pour personne, est issu d'une famille modeste. Haut fonctionnaire puis chef de l'État, il n'a jamais renié son passé. Il a été orphelin de père à l'âge scolaire, et sa mère a dû travailler pour assurer ses études. Suivant une légende très répandue, il a souvent potassé ses cours à la lumière d'une bougie ou d'une lampe à pétrole. Né en 1924, à l'ombre du Grand Liban, Élias Sarkis atteint sa majorité à l'époque où Béchara El-Khoury et Riad El-Solh, les deux pères de l'Indépendance, mettent au point la formule libanaise de coexistence intercommunautaire harmonieuse et le Pacte national. Très attaché à ces deux dogmes, Sarkis s'en fait l'apôtre à toutes les étapes de sa carrière.


    Licencié en droit de l'université Saint-Joseph, le futur président s'engage dans la fonction publique. Dans les années cinquante, Fouad Chéhab, alors commandant en chef de l'armée, note que ce jeune fonctionnaire à la Cour des comptes n'hésite pas à tenir tête à ses supérieurs pour défendre un principe juridique. Devenu le chef de l'État, il s'en souvient et nomme Sarkis directeur général du cabinet de la présidence de la République. C'est le début d'une étroite collaboration entre les deux hommes, qui cessera à la mort de Chéhab en 1973.


    Charles Hélou, à son tour, apprécie les qualités d'Élias Sarkis et le maintient à son poste. En 1966, il le nomme gouverneur de la Banque centrale, une tâche difficile qui exige une grande compétence et beaucoup de fermeté. En deux ans, Sarkis parvient à assainir le secteur bancaire. Dès lors, il dirige d'une main de fer l'appareil financier de l'État et ce « service bancaire » privé grâce auquel le Liban est devenu la plaque tournante financière du Proche-Orient.


    Lors de l'élection présidentielle de 1970, Fouad Chéhab refuse de se porter candidat, mais demande à ses partisans de soutenir Élias Sarkis. Il parvient à vaincre leurs réticences, mais Sleiman Frangié est élu avec une majorité d'une seule voix. Sarkis conserve alors ses fonctions à la Banque centrale et poursuit la vie discrète qui lui est chère. Célibataire, il n'éprouve aucun penchant pour les grands dîners et les réceptions. Il aime à rencontrer un groupe d'amis sincères avec lesquels il échange des commentaires politiques, puis se délasse en faisant une partie de cartes. C'est sa distraction favorite.


    Le 8 mai 1976, Élias Sarkis devient le chef d'un pays éclaté. Son guide spirituel est toujours Fouad Chéhab, le fondateur de l'État-nation. Mais comment suivre les traces de Chéhab quand l'État s'est effondré et a perdu son principal soutien, l'armée ? La dérive des institutions a eu pour conséquence naturelle une division communautaire souvent teintée de haine. Comment ranimer le Liban ?


    Pour tenir ses engagements envers le peuple libanais, Sarkis doit mettre au pas des milices puissantes, secondées en sous-main par des puissances régionales. Il doit dénouer avec une infinie patience la toile d'araignée tissée autour du Liban par les pays arabes, les organisations palestiniennes et même, il faut bien le dire, les États-Unis et l'URSS. Autant de défis à relever.


    Ce grand commis de l'État qui s'est taillé une situation à la force du poignet n'est pas un tribun et n'a pas de milice. Saura-t-il planter les graines du renouveau et de l'espoir ?


    

      « Nul ne peut s'opposer à la Syrie »


      Au lendemain de l'élection présidentielle, la situation se détériore sur le double plan politique et militaire. Les dirigeants de l'OLP, divisés depuis longtemps au sujet de la tutelle syrienne, considèrent la réussite de Sarkis comme un cuisant échec. Depuis le mois de mars, Yasser Arafat affronte un grave dilemme : doit-il maintenir une relation privilégiée avec le Mouvement national, son allié indéfectible, au risque de mécontenter la Syrie, ou prendre le chemin de la sagesse et se ranger aux côtés de Damas ? Il a vainement tenté de réconcilier ses deux partenaires. De plus, Hafez El-Assad l'a rappelé à l'ordre le 7 mai en l'obligeant à assurer le bon déroulement de l'élection. Il a obéi à contrecœur, mais sa soumission a aggravé le différend qui opposait déjà l'OLP aux organisations radicales. Cela, sans oublier les révoltes au sein du mouvement lui-même.


      Le 9 mai, il s'agit de trancher. La Syrie, désormais toute-puissante au Liban, va contrôler et même dicter toutes les actions de la Résistance palestinienne. Arafat et ses assistants optent pour la liberté. Farouk Kaddoumi, chef du département politique de l'OLP, convoque les ambassadeurs arabes et leur annonce l'intention du Fatah de « combattre avec les miliciens du Mouvement national contre ceux du Front libanais446 ». Le Mouvement national, soit les partis de gauche, est la seule formation qui protège la Résistance au Liban. En conséquence, l'aider à concrétiser ses objectifs et à réduire ses ennemis est un acte naturel de reconnaissance.


      Le même jour, à Tripoli, une confrontation sauvage oppose les organisations palestiniennes du Front du refus à l'ALP et à la Saïqa, d'obédience syrienne. On dénombre 150 morts et des centaines de blessés.


      À l'aube du 10 mai, les miliciens du Front libanais tentent de reconquérir les collines qui dominent le secteur Aïntoura-Mtein, sous le contrôle des forces palestino-progressistes, et réussissent à reprendre plusieurs postes et habitations. En réponse, les miliciens du Mouvement national, les soldats de l'Armée du Liban arabe et les fedayine attaquent le Kesrouan et le Metn-Nord. Leur plan est de s'emparer de toutes les régions chrétiennes de la montagne. Parallèlement, Beyrouth-Est et Beyrouth-Ouest recommencent à échanger des obus de mortier. Le Liban flambe à nouveau.


      La reprise des combats sur tous les fronts est accompagnée de négociations, parfois secrètes. Le 14 mai, le président élu reçoit à son domicile Fouad Boutros, son futur ministre des Affaires étrangères, et Karim Pakradouni, l'un de ses amis les plus proches, qui deviendra son conseiller. Sarkis leur expose son plan de paix nationale en deux étapes. Il veut, en premier lieu, obtenir de tous les combattants – Front libanais, Mouvement national et OLP – l'engagement solennel de mettre fin aux hostilités et de régler leurs différends par le dialogue. La seconde phase concerne uniquement les Libanais. Il souhaite les voir discuter les réformes politiques autour d'une table ronde et s'en remettre, en cas de conflit, à l'arbitrage absolu du président de la République. Sarkis ne semble pas réaliser que ce schéma, très simple en théorie, présentera d'innombrables difficultés d'application. Sa foi dans le retour à la paix et à l'entente nationale est inébranlable. Il confie à Pakradouni le soin d'exposer ce plan à Hafez El-Assad. Il dicte aussi à son représentant personnel, dont la mission doit être secrète, un message pour le chef de l'État syrien : « Je vous remercie pour la sympathie que vous avez manifestée à mon élection. Je tiens à discuter mon plan de paix avec vous avant de le soumettre aux différentes parties intéressées. Les chances de faire aboutir ce plan sont, je le sais, minimes. Mais je considère de mon devoir de proposer des solutions. Je compte sur vous et je ne peux rester longtemps les bras croisés, à contempler en spectateur les Libanais qui s'entretuent. J'userai de tous les moyens pour arrêter les combats, quel qu'en soit le prix447. »


      Pakradouni ne peut se rendre ouvertement à Damas. Grâce à Mohammad Kholi, chef du service des renseignements de l'armée de l'air syrienne, il quitte l'aéroport militaire de Beyrouth à bord d'un avion syrien.


      Le 16 mai, le président Assad accorde à Pakradouni une audience de trois heures. Souriant et très détendu, il exprime sa satisfaction de l'élection de Sarkis, parcourt le message du président élu, écoute attentivement son plan de paix, puis donne à Pakradouni une réponse orale : « J'approuve le plan du président Sarkis, mais le plus important, à mes yeux, est le fait qu'il renforce son autorité. Il doit être le président de tous les Libanais. Tous devraient le redouter et sa force est la meilleure garantie pour toutes les parties en conflit. Quant à moi, je suis assuré de son succès et il peut compter sur moi en toute chose448. »


      Pakradouni s'apercevra ensuite que « en toute chose » n'a pas la même interprétation à Beyrouth et à Damas. Il sera malheureusement trop tard. Dans l'immédiat, Assad se contente d'ajouter quelques suggestions au plan de paix. « Il faut que l'islam libanais participe au dialogue politique entre Libanais449. » Il met aussi Sarkis en garde contre toute condition préalable posée par Joumblatt pour entamer le dialogue, afin de ne pas céder à ses tentatives de chantage.


      Le président Assad brosse ensuite devant le représentant de Sarkis un tableau exhaustif de la situation, et ce à travers ses discussions avec les émissaires libanais et saoudiens.


      Le conflit qui oppose désormais officiellement la Résistance palestinienne et la Syrie inquiète le chef de la révolution libyenne. Kadhafi, ennemi déclaré de l'Égypte depuis la signature du second désengagement dans le Sinaï, craint de voir Arafat se rapprocher de Sadate à titre de revanche. Pour réduire ce risque, il délègue à Damas, le 15 mai, son Premier ministre, Abdel Salam Jalloud. Le président Assad lui explique, comme il le confiera le lendemain à Karim Pakradouni, la réalité libanaise. Puis il ajoute devant le délégué libyen : « Quant au programme de réformes du Mouvement national, le Document constitutionnel du 14 février aurait suffi à réduire les inégalités et les injustices, tandis que Joumblatt considère les réformes comme autant de victoires portées à son crédit et autant de défaites pour ses adversaires. Or une vraie réforme n'est pas une concession arrachée à certains, mais un acquis positif pour tout le monde […]. Nous ne pouvons pas admettre que la solution passe par le sang et la violence. Joumblatt ne vise pas à obtenir des réformes, mais à prendre le pouvoir par la force avec l'aide des Palestiniens450. »


      L'entrevue Assad-Jalloud est longue et le président syrien tient à en résumer les principaux points devant Pakradouni, afin de permettre au président Sarkis d'en prendre connaissance. Après avoir défini les mobiles de Kamal Joumblatt, il s'attaque à la Résistance palestinienne qui seconde le Mouvement national dans sa lutte contre les chrétiens et joue un rôle contraire à son objectif essentiel, celui de créer un État laïque et démocratique en Palestine. « Israël encourage cette guerre qui peut déboucher sur une partition du Liban, achevant le processus d'éclatement de l'État et lui permettant ainsi d'annexer un nouveau territoire arabe451. »


      Le dirigeant syrien rappelle aussi devant Abdel Salam Jalloud l'attachement de la Syrie au nationalisme arabe : « Si je voulais me comporter uniquement en Syrien, j'aurais pu, depuis longtemps déjà, accepter une solution favorable à mon pays, mais désavantageuse pour la cause de la Palestine452. »


      Pakradouni n'a aucune peine à comprendre que toute l'argumentation présentée par Assad au Premier ministre libyen vise à contraindre Mouammar Al-Kadhafi à accepter l'action de la Syrie au Liban.


      La médiation de l'Arabie Saoudite, qui tente de réconcilier la Syrie et l'Égypte, est également évoquée par Assad devant Pakradouni. Il dit avoir développé devant le délégué saoudien la raison fondamentale de son différend avec l'Égypte, ce second accord de désengagement dans le Sinaï. Selon lui, Sadate n'avait pas le droit de le signer tout seul, ni de disposer de la cause palestinienne. Il considère que l'Égypte a pratiquement capitulé en acceptant de dissocier son propre front de celui de la Syrie face à Israël. Assad affirme à son interlocuteur que Damas ne refuse pas la paix avec Israël, mais exige une paix juste et globale.


      L'exposé du président Assad touche à sa fin. Pakradouni n'en a pas perdu un seul mot. Soudain le dirigeant syrien change de ton et affirme en martelant chaque phrase : « J'ai averti mes interlocuteurs saoudien et surtout libyen que nul ne peut s'opposer à la Syrie, que si elle ne parvient pas à instaurer la paix au Liban personne d'autre n'y parviendra. Nous frapperons sans complaisance. L'armée syrienne est une garantie pour toutes les parties. Nous exigeons la fin des hostilités. Il est du devoir de tout Arabe de soutenir le nouveau président libanais et de coopérer avec lui453. »


      Le message est également valable pour le nouveau régime libanais. Pakradouni se retire avec une conviction : Élias Sarkis aura les pleins pouvoirs et pourra exercer toutes ses prérogatives de chef de l'État libanais, à condition de ne jamais remettre en cause l'intervention syrienne. Hafez El-Assad se veut le maître absolu.


      Le même jour, un autre visiteur attend d'être reçu par le chef de l'État syrien ; c'est Yasser Arafat. Sur l'insistance de Jalloud, Assad a accepté de le rencontrer. L'entrevue se déroule en présence de Khaddam et Jamil, et il n'y a pas d'aparté. Les négociations, très longues, débouchent sur un départ : au matin du 17 mai, Jalloud et Arafat prennent ensemble l'avion pour Beyrouth.


      Le Premier ministre libyen gagne d'abord Aramoun, résidence du mufti de la République cheikh Hassan Khaled, où il s'entretient avec plusieurs leaders sunnites. La seconde étape a pour cadre le quartier général de l'OLP où Kamal Joumblatt vient le rejoindre. La partie est beaucoup plus difficile que prévu. Le chef du Mouvement national, fort des victoires remportées sur le terrain, se montre intraitable. Il aligne avec morgue ses conditions : retrait syrien, cessez-le-feu, table ronde entre Libanais sur la base du programme socialiste, puis reprise des relations avec Damas. Jalloud, déconcerté, renonce à toute discussion. Il reprend l'avion pour Tripoli. Sa médiation est loin d'être un succès.


      Dès la mi-mai, Élias Sarkis effectue sa tournée protocolaire de visites aux anciens chefs de l'État, promet de retenir leurs conseils puis songe à s'adresser à l'opposition. Très heureux d'avoir obtenu le feu vert d'Assad pour rencontrer Joumblatt, il s'empresse de mettre au point les moyens d'organiser un entretien. Yasser Arafat servira d'intermédiaire. Depuis son retour de Damas en compagnie du Premier ministre libyen, Arafat tente de s'affranchir des contraintes imposées par son alliance avec le Mouvement national. Le fin renard cherche tout à la fois à s'assurer les bonnes grâces d'Assad, à maintenir des liens avec les partis libanais de gauche et à prendre contact avec Élias Sarkis. Le souhait exprimé par le président élu répond à ses vœux.


      Kamal Joumblatt ne se laisse pas facilement convaincre. N'a-t-il pas décidé de ne pas reconnaître l'élection de Sarkis ? Mais le leader de l'OLP, doté d'un puissant vocabulaire diplomatique, parvient à obtenir son accord. D'autre part, Joumblatt, qui a collaboré avec Sarkis durant le mandat de Chéhab, n'ignore pas son ouverture d'esprit et sa probité. Cet homme de dialogue pourrait accepter le programme du Mouvement national. D'autant plus que les Palestino-progressistes s'affirment sur le terrain. La victoire est proche. Joumblatt peut discuter en position de force.


      La rencontre, secrète, a lieu au domicile de l'ancien ministre Joseph Abou-Khater, dans la région de Jnah, en bordure de mer. Sarkis vient seul ; Joumblatt est encadré par Arafat et Abou Ayad. Pendant une bonne heure, le président élu discute en tête à tête avec le leader druze. Il lui rappelle leur collaboration fructueuse durant l'ère Chéhab et développe son plan : arrêt des hostilités, engagement des belligérants, table ronde entre Libanais pour aboutir à une entente nationale. « J'espère pouvoir gouverner avec vous, avec les Phalanges et le concours de la Syrie et celui de la Résistance palestinienne454 », dit Sarkis.


      Kamal Joumblatt s'obstine. Le retrait des troupes syriennes du territoire libanais est le prélude à un cessez-le-feu et la table ronde doit adopter le programme de réformes du Mouvement national, ou tout au moins ses deux exigences fondamentales : la fin du confessionnalisme politique et l'application du système proportionnel aux élections législatives. C'est la condition préalable, inacceptable. Sarkis répond, sans convaincre son interlocuteur, que le but d'une table ronde est d'étudier les propositions des diverses parties.


      La réunion s'achève sans résultat concret, même si Joumblatt demande un délai de quarante-huit heures pour consulter les membres du Mouvement national. En fait, son intransigeance découle d'une conviction profonde : la victoire militaire est à portée de main. Il sera toujours possible, par la suite, d'étudier le plan de paix d'Élias Sarkis.


      Un coup de théâtre se produit le 21 mai. Le président Giscard d'Estaing, en visite officielle aux États-Unis, déclare que la France est disposée à envoyer « dans les quarante-huit heures » une force d'intervention au Liban, si les autorités légales libanaises en font la demande et sous réserve de l'accord de toutes les parties en conflit. La nouvelle, annoncée par Radio-Londres, est reprise par la presse libanaise.


      Le président Sleiman Frangié discute de cette éventualité avec Camille Chamoun. La proposition leur semble une véritable aubaine. Les troupes françaises viendraient au Liban maintenir la paix, tandis que les Forces de sécurité intérieure reconstitueraient leurs effectifs. Pierre Gemayel approuve également cette perspective et l'on tire des coups de feu de joie à Beyrouth-Est. Parallèlement, à Beyrouth-Ouest, une levée de boucliers contre la France est dirigée par l'ambassadeur d'Algérie.


      Du reste, le Mouvement national et les organisations palestiniennes se passent de meneur pour refuser l'intervention française. Giscard d'Estaing a posé trop de conditions. Le camp chrétien en vient à se demander s'il ne voulait pas prouver aux gaullistes, soucieux de voir la France s'engager davantage au Liban, que cela était impossible. Mais comment faire un procès d'intention au chef de l'État français ? Sa proposition était généreuse. Elle n'aura pas de lendemain.


      ***


      Pendant les mois de tueries sauvages, d'enlèvements et de terreur, l'OLP s'est toujours efforcée de ne pas couper les ponts avec les leaders du Front libanais. On a souvent vu Yasser Arafat demander audience à Camille Chamoun ou rendre visite à Pierre Gemayel. Du reste, au début des événements, des comités palestino-phalangistes ont souvent fonctionné avec succès. Les victoires en montagne ont-elles modifié ce principe ? Soudain, le 23 mai, Abou Ayad, le no 2 du Fatah, se déchaîne contre les miliciens du Front libanais. Dans un discours prononcé à l'Université arabe de Beyrouth, il lance devant un parterre d'étudiants la phrase désormais célèbre : « Le chemin vers la Palestine passe par Jounieh455. »


      Ce défi lui survivra. Cette phrase, sous la plume d'écrivains de droite comme de gauche, est citée dans bien des livres d'histiore.


    


    

      « Le pacte du diable avait été conclu »


      La tension monte à Beyrouth. Dans certains quartiers de la capitale, toute encoignure, tout porche peut abriter un franc-tireur. Le 25 mai, Raymond Eddé, leader du Bloc national, échappe à un attentat. Blessé au pied, il est transporté d'urgence à l'hôpital. Le lieu de l'attentat, Beyrouth-Est, a un sens précis : Eddé a accepté d'être le candidat du Mouvement national lors de l'élection présidentielle. Il s'est allié à un parti de gauche qui, de connivence avec la Résistance palestinienne, détruit la montagne chrétienne, maison par maison, depuis le 22 mars. Ce genre d'analyse peut engendrer la violence, surtout si l'on a perdu l'un des siens au cours des combats. Raymond Eddé déchiffre le message sans difficulté, mais n'hésite pas pour autant à regagner sa résidence, rue de Lyon, au cœur de Beyrouth-Ouest.


      Le 27, toujours à Beyrouth-Est, un deuxième attentat politique fait malheureusement une victime. Linda El-Atrache, sœur de Kamal Joumblatt, est assassinée dans sa maison. Malgré la guerre, elle avait refusé de changer de domicile et son voisinage chrétien lui portait une affection mêlée de respect.


      Les leaders du Front libanais, atterrés, dénoncent ce crime odieux. De son côté, la police phalangiste mène une enquête serrée et rapide. Les auteurs de l'attentat sont démasqués et écroués. Mais l'ébauche de dialogue enregistrée les derniers temps entre les camps du Front libanais et les progressistes prend fin. Les ponts paraissent totalement rompus.


      La roue du malheur tourne désormais à une vitesse hallucinante. Le Liban tout entier devient un champ de bataille. Les fusées Grad sont utilisées pour la première fois à Beyrouth, missiles et obus se croisent. Le 30 mai, on compte déjà 160 tués et plus de 400 blessés.


      Dans le même temps, à Washington, l'ambassadeur Dean Brown, sans doute avec l'accord de Kissinger, déclare que les États-Unis n'auraient pas dû freiner l'initiative militaire syrienne au Liban, au nom de la sauvegarde d'Israël. Il est bien placé pour le dire : n'a-t-il pas déjà tracé avec Ytzhak Rabin les frontières d'une « ligne rouge » que Damas ne doit pas franchir ?


      Hafez El-Assad a peut-être vu dans cette déclaration un feu vert américain à toute initiative syrienne. Il va réagir avec violence en apprenant que, dans l'Akkar, les deux villages chrétiens de Kobeyate et Andekit sont encerclés par les troupes du capitaine Ahmad Meimari, un officier de l'Armée du Liban arabe. De toutes parts, le massacre de villageois désarmés soulève l'indignation. Le Mouvement national et la Résistance palestinienne condamnent cet acte criminel qui risque de provoquer une intervention syrienne. À Damas, en effet, Assad songe à prendre une mesure radicale et très grave.


      Le 31 mai, Ahmad Iskandar, ministre syrien de l'Information, organise une conférence de presse et déclare aux journalistes : « Il est très difficile pour notre peuple de rester inactif devant la tragédie libanaise. En tenant compte de nos responsabilités nationales et humanitaires, nous avons décidé d'agir et de poursuivre notre action pour l'arrêt de cette tuerie et l'échec de ce complot. […] Ceux qui parlent de la prétendue invasion syrienne sont ceux qui ont accepté d'être des instruments malheureux entre les mains de l'ennemi456. »


      À l'heure où le ministre donne sa conférence de presse, deux cents soldats syriens sont déjà en territoire libanais, dans l'Akkar, et ont desserré l'étau autour du village de Kobeyate. Le Front libanais accueille cette intervention avec une vive satisfaction. Ses dirigeants y voient, comme de coutume, une mesure de rétorsion implacable.


      Dans les milieux de droite comme de gauche, nul ne soupçonne la tournure que vont prendre les événements.


      À l'aube du 1er juin, 8000 mille soldats syriens, appuyés par 200 blindés, pénètrent au Liban par deux axes. Dans le Nord, deux mille hommes se dirigent vers l'Akkar et libèrent les villages de Kobeyate et Andekit. Le gros des troupes et les chars s'engagent par Masnâa en direction de la ville de Zahlé, dans la Békaa. Désorientés, les combattants palestino-progressistes prennent la fuite ou acceptent de remettre leurs armes aux autorités syriennes qui, le soir venu, ordonnent à leurs troupes de camper sur leurs positions.


      Huit mille soldats syriens en terre libanaise ! Il ne s'agit plus de simples représailles, mais d'un véritable événement. Les réactions des leaders politiques sont très variées. Au sein du Front libanais, l'euphorie n'est pas générale. Sleiman Frangié et Pierre Gemayel accueillent l'initiative syrienne avec chaleur. Camille Chamoun montre plus de réserve et écrit le soir dans son cahier de notes : « Nul ne peut, à l'heure qu'il est, deviner les intentions syriennes. Leur but est-il sincèrement de mettre fin à la guerre ? S'agit-il d'une occupation militaire les autorisant à exiger, en échange de leur retrait, la cession de certains territoires frontaliers457 ? » Cheikh Bachir Gemayel, chef militaire des Phalanges, éprouve une profonde tristesse à voir les troupes syriennes en terre libanaise.


      Les deux dirigeants de la communauté chiite, malgré leur rivalité viscérale, sont favorables à cette intervention. L'accord de l'imam Moussa El-Sadr et de Kamel El-Assaad diminue les risques de troubles dans la Békaa et dans le Sud. En revanche, les leaders sunnites sont très circonspects. Rachid Karamé, avec son sens de la diplomatie habituel, évite tout commentaire. Saeb Salam, qui n'a pas de bonnes relations avec la Syrie, partage sans le déclarer la position de son ami Raymond Eddé. Le Amid du Bloc national parle immédiatement d'invasion et publie dans L'Orient-Le Jour du 8 juin un appel à la résistance à l'assaillant : « Libanaises, Libanais. Le 1er juin doit être le jour 1 de la lutte du peuple libanais contre le régime syrien, qui a ordonné l'invasion du Liban. Aujourd'hui plus qu'hier, la patrie est en danger458. »


      Le Mouvement national et l'OLP parlent eux aussi d'invasion et cherchent à bloquer l'avance syrienne.


      Le soir du même jour, à Damas, Hafez El-Assad donne un dîner solennel en l'honneur de son hôte de marque, Alexis Kossyguine, Premier ministre d'URSS.


      Yasser Arafat, en quête d'une solution de dernière minute, conseille à Joumblatt de reprendre l'amorce de dialogue avec le camp chrétien rompue après l'assassinat de Linda El-Atrache. Une réconciliation spectaculaire pourrait freiner, ou même entraver, l'action syrienne au Liban. Il préconise aussi une seconde rencontre avec le président élu, puisque Sarkis souhaite l'arrêt des combats et un dialogue national autour d'une table ronde. Joumblatt n'a pas l'intention de faire des concessions, mais discuter ne signifie pas céder.


      Abou Hassan Salameh, le chef des opérations spéciales du Fatah, est chargé de prendre les contacts nécessaires. Le Front libanais accepte le principe d'une entrevue. Cheikh Bachir Gemayel, responsable militaire du Parti phalangiste, est chargé de s'entretenir avec Kamal Joumblatt. Le prétexte officiel sera de lui présenter des condoléances après le décès de sa sœur. Salameh fixe le lieu et la date : le 2 juin, à 9 heures, au domicile de Mohsen Dalloul. Joumblatt arrive chez Dalloul peu avant la réunion et arpente le salon à grands pas nerveux. Exact comme une pendule, cheikh Bachir arrive dans une camionnette conduite par Abou Hassan Salameh lui-même.


      Pour ces deux hommes qui se livrent une guerre sans pitié depuis quatorze mois, c'est en quelque sorte un rendez-vous avec l'Histoire. Après l'échange des phrases de rigueur, Joumblatt dit à Gemayel : « Je vais vous donner le dossier de réforme démocratique du système libanais459. » Bachir Gemayel sourit et répond : « Gardez votre dossier, j'ai déjà lu votre programme et je l'approuve460. »


      Dans son livre, Pour le Liban, Joumblatt écrira : « Cheikh Bachir Gemayel était venu me présenter ses condoléances à l'occasion de l'assassinat de ma sœur par les isolationnistes, parmi lesquels elle s'obstinait à habiter. “ Nous acceptons votre programme de réforme constitutionnelle, nous dit-il, mais nous le trouvons encore timide et insuffisant. En ce qui nous concerne [le groupe isolationniste], nous voulons bien plus. ” Les deux bords n'avaient qu'un souhait : entamer le dialogue et la fin du conflit paraissait étrangement proche461. »


      Fait curieux, ce 2 juin, le courant passe entre le leader du Mouvement national, ce chef de gauche dont le rayonnement dépasse le cadre libanais, et cheikh Bachir Gemayel, ce jeune homme de vingt-huit ans au charisme déjà prononcé, qui sera en 1982, pendant vingt-trois jours, le président élu de la République libanaise.


      Le même jour, le leader druze se rend chez Sarkis. Son entretien avec cheikh Bachir, qui lui non plus ne semble pas apprécier la présence syrienne au Liban, le conforte dans ses positions. Tout le camp chrétien ne clame pas sa joie et sa délivrance. Intransigeant, Joumblatt maintient son exigence fondamentale : le retrait syrien du Liban. En revanche, il accepte le principe d'une table ronde entre Libanais, sans conditions préalables. Élias Sarkis a obtenu une demi-victoire, inexploitable dans l'immédiat. Peut-il réclamer le retrait syrien quand Damas vient d'envoyer huit mille soldats et deux cents blindés ?


      Le temps des tables rondes est dépassé. Hafez El-Assad a longuement mûri et préparé son geste. Après l'échec de la médiation entreprise par Jalloud pour réconcilier les anciens alliés, Assad a bien compris qu'il lui fallait imposer son pouvoir par la force. Depuis 1973, son ambition est précise, il veut assurer à la Syrie une place de choix dans le nouvel ordre arabe. Il l'a démontré au Liban au printemps 1973 et l'a encore prouvé depuis le 13 avril 1975. D'autre part, la signature du second accord de désengagement dans le Sinaï entre l'Égypte et Israël lui a imposé un choix. Son intervention militaire au Liban n'est pas une aventure, c'est la première expression solennelle de la volonté de puissance syrienne dans cette région du monde.


      Selon de nombreuses sources, sa décision prise, Hafez El-Assad l'a communiquée aux dirigeants arabes amis : l'Arabie Saoudite, la Jordanie, le Koweit. À travers l'ambassadeur des États-Unis à Damas, il a rassuré Israël. Dans la mesure où ses intérêts sont sauvegardés, l'État hébreu laisse même Hafez El-Assad dépasser les limites de la « ligne rouge » initiale. Les soldats syriens entrent officiellement au Liban et plus de deux cents blindés protègent leur avance. De plus, les limites géographiques contenues, 10 km au sud de la route Beyrouth-Damas sont dépassés. Le gouvernement Rabin ne proteste pas. Pour une fois, la Syrie et Israël ont un objectif commun : « casser du Palestinien », selon l'expression utilisée dans les salles de rédaction.


      Le 3 juin, l'avance syrienne se poursuit. Dans la Békaa, les poches de résistance palestino-progressistes sont balayées, les « forces communes » reçoivent l'ordre d'évacuer les hauteurs du Metn et la « piste Arafat », qui relie la région de l'Arkoub à la Syrie, est fermée.


      Kamal Joumblatt est pris de court. Il n'a jamais sérieusement envisagé la menace d'une intervention militaire syrienne. Dean Brown l'avait rassuré et il comptait donc sur l'opposition d'Israël et des États-Unis. Il écrira plus tard avec amertume : « Nous ne savions pas que le pacte du diable avait été conclu462. » Il s'étonne du silence de l'URSS, qui laisse deux de ses alliés se battre. Kossyguine, toujours à Damas, ne fait pas la moindre déclaration. Le 4 juin, Joumblatt demande l'intervention de l'ONU. En pure perte. Il n'est pas habilité à lancer un tel appel.


      En fin de journée, le Mouvement national, l'OLP et l'Armée du Liban arabe décident de former un commandement militaire unifié et de se lancer dans une confrontation totale avec la Syrie.


      En stratèges avertis, les chefs militaires de l'OLP commencent par éviter d'être pris entre deux feux, soit entre les soldats syriens qui se dirigent vers Beyrouth et les forces pro-syriennes établies dans la capitale. À l'aube du dimanche 6 juin, le Fatah et ses alliés attaquent les bureaux de l'Union des forces du peuple travailleur, ceux de la Saïqa, du parti Baas arabe socialiste, et se lancent à l'assaut des positions et des bureaux de l'Armée de libération de la Palestine. L'opération est un succès. En réponse, les Syriens bombardent Beyrouth-Ouest avec une violence aveugle. Yasser Arafat adresse aussitôt un message aux chefs d'État arabes et accuse la Syrie de lancer une offensive générale contre la Résistance palestinienne et le peuple libanais.


      Les forces palestino-progressistes marquent des points encore plus importants. Le 7 juin, les troupes syriennes avancent en direction de Beyrouth par deux axes : la route Sofar-Bhamdoum-Aley et celle de Jezzine-Saïda. Mais la simple vue de cette armada n'anéantit pas le courage de leurs anciens alliés. Une colonne blindée d'une vingtaine de chars tombe dans une embuscade à Saïda. Une bonne moitié des chars sont endommagés par les tirs de roquettes ; les autres se voient contraints de rebrousser chemin. En montagne, les blindés syriens sont bloqués avant d'atteindre Bhamdoun.


      Beyrouth-Ouest paie la facture de cette double victoire. L'artillerie syrienne se déchaîne contre ses points vitaux – les centrales électriques et l'Office des eaux – puis un blocus implacable est instauré. À dater du lendemain, la partie ouest de la capitale est coupée du monde. Il n'y a plus d'eau, plus d'électricité, plus de téléphone, l'aéroport est fermé.


      Mais déjà Le Caire s'active. Pour Anouar El-Sadate, l'occasion est très belle. Il peut enfin, à son tour, accuser la Syrie de trahir la cause palestinienne. Il n'y aura pas de sommet arabe, mais les ministres des Affaires étrangères sont invités à participer à une réunion urgente dans le cadre de la Ligue arabe.


      L'organisation arabe, qui n'a jamais tenu une réunion plénière pour tenter de résoudre le conflit libanais (celle du 15 octobre 1975 a été un échec), se mobilise pour sauver la Résistance palestinienne.


      Au soir du 8 juin, Le Caire accueille les chefs de la diplomatie arabe. Ils vont discuter, et surtout se quereller, pendant deux jours. L'axe égypto-saoudien et l'axe irako-libyen s'affrontent sans cesse. L'Égypte, il est vrai, s'efforce de paralyser l'intervention syrienne au Liban. C'est son véritable objectif. Mahmoud Riad, secrétaire général de la Ligue, finit cependant par dégager les grandes lignes d'une solution. Les deux points essentiels sont un appel au cessez-le-feu immédiat, et l'envoi au Liban d'une Force arabe de paix (FAP) chargée de séparer les belligérants.


      L'appel au cessez-le-feu n'a aucun écho et la constitution de la force arabe soulève de longues discussions. Quels seront son rôle à long terme, sa composition, son importance numérique, et quels pays financeront les soldats de la paix ? Radio-Le Caire annonce que la FAP réunira des soldats irakiens, syriens, algériens, saoudiens et soudanais. Placée sous la tutelle de Mahmoud Riad, elle sera dirigée par le général égyptien Ghoneim.


      La Ligue arabe s'attire aussitôt les foudres du président Frangié et du Front libanais. Frangié adresse un message à Mahmoud Riad, souligne que le Liban n'a pas été invité au Caire et refuse les résolutions de la Ligue. De fait, pour être contraignantes, les résolutions doivent être adoptées à l'unanimité des voix. De son côté, le Front libanais réaffirme son appui à l'initiative syrienne et menace de recourir à une force internationale.


      Mahmoud Riad se rend à Kfour, où réside Frangié, pour expliquer le rôle pacifique de la Force arabe et obtenir l'accord du Liban. Parallèlement, Hafez El-Assad déclare que ses troupes ne se retireront du Liban qu'à la demande de Sleiman Frangié et après l'application de l'accord du Caire. La Ligue arabe obtient enfin le feu vert libanais.


      Fort de l'appui syrien, le président Frangié décide de ne pas quitter ses fonctions avant terme. Sarkis n'y voit aucun inconvénient. La situation est confuse et de nombreux drames sont prévisibles. Il préfère attendre son heure et poursuivre l'étude des dossiers de première importance.


      Le 16 juin, Sleiman Frangié confie le portefeuille des Affaires étrangères à son principal allié Camille Chamoun. Le titulaire du poste, Philippe Takla, est à l'étranger et ne semble pas disposé à reprendre ses fonctions. La mesure est légale, mais le président du Conseil, Rachid Karamé, manifeste son mécontentement en se déclarant ministre des Affaires étrangères par intérim.


      Le même jour, l'ambassadeur des États-Unis, Francis Meloy, qui se rend en voiture chez le président élu, est kidnappé au niveau du pont de la rue Fouad Ier, à Beyrouth-Ouest. Le soir, son cadavre ainsi que ceux de son conseiller économique et de son chauffeur sont retrouvés dans la zone ouest. C'est un événement très grave. Le rôle joué par Brown en avril n'est sans doute pas étranger à cet acte de vengeance attribué à l'une des organisations palestiniennes du Front du refus.


      Les États-Unis demandent à tous leurs ressortissants de quitter le Liban. Un navire de la 6e flotte se rapproche du rivage et recueille 263 Américains. Le lendemain, 21 juin, Kissinger remercie l'OLP pour son aide. Parallèlement, les ambassadeurs de France et de Grande-Bretagne procèdent à l'évacuation de leurs ressortissants, toujours sous la protection de l'OLP, mais par la route de Damas.


      Camille Chamoun n'approuve pas toutes les décisions politiques de Pierre Gemayel. Fidèle aux conseils syriens, le chef suprême des Phalanges cherche à renouer le dialogue avec les Palestino-progressistes. Plus d'une fois, Gemayel a rencontré Arafat et, le 2 juin, cheikh Bachir, le chef militaire de la milice phalangiste, a eu un long entretien avec Kamal Joumblatt. Il a également vu le Premier ministre libyen le 15 juin et cheikh Pierre l'a reçu le lendemain à Bickfaya. C'est du temps perdu pour Chamoun qui juge le moment propice pour frapper la Résistance palestinienne et attaquer sa forteresse de Tall el-Zaatar.


      Camp de réfugiés dans les années soixante, Tall el-Zaatar est devenu, après le Septembre noir, le principal bastion de la Résistance palestinienne. Ce changement de statut a plusieurs raisons. Dès 1969, l'armée libanaise a équipé le camp de batteries anti-aériennes pour lui permettre de se défendre contre les raids israéliens et a construit aussi quelques blockhaus. L'état-major était loin d'imaginer les retombées de cet acte. L'année suivante, Tall el-Zaatar, qui loge officiellement 7 000 réfugiés, voit en affluer des milliers d'autres, venus de Jordanie. Peu à peu, certains civils enfilent un uniforme de commando, tandis que nombre de fedayine s'infiltrent dans la place. En 1974, Tall el-Zaatar compte environ 18 000 habitants.


      Le choix de ce camp tient à sa position stratégique. Situé dans la banlieue est de Beyrouth, il a l'aspect d'un tronc central puissant doté de deux bras : à droite, le quartier de Nabaa, 45 000 habitants, en majorité chiite, tombé sous la tutelle du Mouvement national depuis 1973 ; à gauche, le petit camp palestinien de Jisr el-Bacha, 5 000 réfugiés environ, chrétiens pour la plupart. À partir de 1970, Tall el-Zaatar devient progressivement la citadelle du Front du refus. Les fedayine y cachent d'impressionnants dépôts de munitions, augmentent le nombre des batteries anti-aériennes et règlent aussi leurs tirs de façon horizontale. Ils construisent de nombreux abris fortifiés, reliés par un réseau de tranchées, creusent des souterrains et peuvent même aboutir à Nabaa, grâce au réseau des égouts.


      Les affrontements libano-palestiniens d'avril et mai 1973 permettent aux autorités libanaises de constater que toute cette région est sous la coupe des Palestiniens. Le camp et la colline fortifiée de Tallet el-Mir permettent aux fedayine, grâce aux batteries anti-aériennes à fonction modifiée, de tenir sous leur feu les routes principales de l'est de Beyrouth. Ils peuvent les bloquer à leur gré et ne s'en privent pas. Ils ont aussi la possibilité d'établir un contrôle constant sur les quartiers chrétiens de Dékouaneh et Sinn el-Fil, où les heurts deviennent quotidiens. Plus grave peut-être est leur impact sur la cité industrielle de Mkallès (40 % des industries libanaises), située entre Jisr el-Bacha et Tall el-Zaatar. Ils menacent les industriels, leur imposent une dîme et instaurent un régime de terreur, discret au départ et manifeste ensuite. Devenu le verrou de la banlieue est, Tall el-Zaatar est sans conteste la place forte à éliminer. Les miliciens chrétiens ont tenté l'opération en janvier mais sans succès. Le 22 juin, Camille Chamoun, en accord avec les officiers chrétiens qui ont rallié le Front libanais, donne le signal des hostilités.


      La bataille de Tall el-Zaatar est menée par les miliciens du PNL, dirigés par Dany Chamoun, avec l'appui de militaires libanais et de groupes plus petits : le Tanzim du Dr Fouad Chémali et les Gardiens du cèdre d'Étienne Sacre. Les miliciens du parti des Kataëb annoncent leur participation à partir du 27 juin. C'est la mobilisation générale des rangs chrétiens.


      Le 30 juin, la colline fortifiée de Tallet el-Mir tombe, ainsi que le camp de Jisr el-Bacha. En revanche, les combattants de Tall el-Zaatar résistent avec férocité à tous les assauts, déterminés à ne pas accepter une reddition. De part et d'autre, le nombre de blessés et de morts est élevé. Mais les responsables palestiniens refusent d'évacuer les blessés et les civils. La population du camp sert de bouclier humain et d'instrument de propagande. Yasser Arafat accuse devant les médias étrangers les miliciens chrétiens de vouloir exterminer des vieillards, des femmes et des enfants. Le monde entier s'émeut.


      Pour desserrer l'étaut autour de Tall el-Zaatar, les Palestiniens tentent une diversion. Le 5 juillet, ils attaquent par voie de terre et de mer la ville chrétienne de Chekka et plusieurs villages voisins. Des atrocités sont commises, des assassinats collectifs sont imputés à un groupe islamiste de Tripoli, les Jounoud Allah (Soldats de Dieu). La presse s'en fait l'écho.


      Sitôt connus, les massacres déclenchent une levée en masse des habitants de la région, qui seconde la contre-offensive des milices chrétiennes, conduites par le colonel Victor Khoury, futur commandant en chef de l'armée libanaise. Hamat, le promontoire de Nourieh et Chekka sont libérés en deux jours.


      À Tall el-Zaatar, les combats se poursuivent en dépit des médiations de Hassan Sabri El-Kholi, l'adjoint du secrétaire général de la Ligue arabe. Les cessez-le-feu qu'il négocie ne sont jamais respectés. Au Caire, le Conseil des ministres de la Ligue arabe tient deux réunions extraordinaires. Le retrait syrien n'est plus exigé et les chefs de la diplomatie adoptent simplement des mesures destinées à mettre un terme aux affrontements. La première réunion, les 30 juin et 1er juillet, décide de hâter l'envoi de la Force arabe de paix, placées sous le commandement du général égyptien Ghoneim. Le même soir, 1 500 soldats saoudiens et soudanais débarquent à Beyrouth et prennent position dans la zone de l'aéroport, près des soldats libyens et syriens. La seconde réunion du conseil de la Ligue, les 12 et 13 juillet, exige la reprise immédiate des négociations syro-palestiniennes et le renforcement de la FAP.


      L'action diplomatique libyenne, menée par le Premier ministre Abdel Salam Jalloud, est plus efficace. Au cours de ses deux séjours, du 7 au 30 juin, puis du 5 au 30 juillet, il fait douze fois la navette entre Beyrouth et Damas. Il tente de renouer les liens rompus entre la Syrie et l'OLP, d'aboutir à un retrait des troupes syriennes et à une réunification des rangs arabes. Sa tâche, à la lisière de l'impossible, ne sera pas toujours couronnée de succès. Mais il parvient à marquer des points. Après avoir bombardé les camps palestiniens d'Aïn el-Héloué et de Miyeh-Miyeh, autour de Saïda, les 6, 9 et 12 juillet, la Syrie donne suite à la médiation libyenne et ses forces abandonnent leurs positions en bordure de Saïda le 15 juillet.


      Sous l'angle politique, Jalloud, malgré plusieurs déconvenues, parvient à se faire accompagner à Damas par Farouk Kaddoumi. Les négociations, longues et ardues, s'achèvent le 28 juillet sur un accord syro-palestinien en quatre points : cessez-le-feu, réactivation du comité militaire tripartite, dialogue interlibanais sur la base du Document constitutionnel, application de l'accord du Caire. C'est une victoire. Elle sera malheureusement annulée par les événements. La violence a pris le pas sur la diplomatie.


      Le drame des blessés de Tall el-Zaatar continue de bouleverser l'opinion publique mondiale. Le Comité international de la Croix-Rouge (Cicr) tente en vain de négocier l'évacuation des blessés que les fedayine continuent de refuser ; ils sont décidés à lutter jusqu'au dernier homme. De leur côté, les miliciens chrétiens se sont juré de conquérir Tall el-Zaatar. Ils lanceront 70 assauts en 52 jours de siège.


      De toutes parts, les messages de sympathie affluent. Le secrétaire général de l'ONU s'inquiète et le président Hafez El-Assad envoie un délégué à Camille Chamoun. Un accord en trois points est conclu : évacuation des blessés, évacuation des familles palestiniennes, instauration d'un cessez-le-feu durant le temps nécessaire pour mener à bien cette double opération ; elle commence le 3 août et s'achève le 6.


      Ce même 6 août, le quartier de Nabaa tombe sans opposer de grande résistance aux milices chrétiennes. En fait, les chefs locaux chiites ont négocié leur reddition, également souhaitée par l'imam Moussa El-Sadr.


      Les jours de Tall el-Zaatar sont désormais comptés. Pendant sept semaines, les miliciens ont avancé sur un terrain miné et ont dû reprendre les maisons et les usines proches du camp, souvent une par une et étage par étage. À partir du 10 août, c'est l'assaut final et le plus meurtrier. Deux jours de bombardements et de combats intensifs précèdent la capitulation. L'épilogue est sanglant. René Chamussy écrirait : « Journées dramatiques, car c'est au milieu des combats qu'il fallut évacuer des milliers de civils ; journées dramatiques aussi du fait des exactions commises : les combattants des Forces libanaises se vengèrent et firent ce qu'ils avaient toujours reproché à leurs ennemis de faire. […] Les vainqueurs de Tall el-Zaatar ne pensaient qu'à Damour et à Chekka, autres hauts lieux de massacres : tout ce qu'on leur avait fait, ils le feraient à leur tour463. »


      C'est la bataille la plus importante mais aussi la plus tragique de la « guerre des deux ans ». Selon les premières estimations, 2 500 Palestiniens sont morts à Tall el-Zaatar et près de 8 000 ont été blessés. Côté chrétien, on compte 800 morts et environs 2 000 blessés.


      L'OLP impute à la Syrie la responsabilité de la chute de Tall el-Zaatar. L'Égypte et l'Irak en profitent pour tirer à boulets rouges sur Damas. Et l'URSS, alliée de Hafez El-Assad et de Yasser Arafat, adresse une note sévère au chef de l'État syrien et suspend ses livraisons d'armes.


      Grand bénéficiaire de cette victoire, le camp chrétien s'est doté de solides atouts. Beyrouth-Est communique désormais sans entraves avec son arrière-pays. Dans la perspective d'une fin de la guerre, le Front libanais et les moines de Kaslik pourront reprendre leur objectif essentiel : la création d'un État fédéral. Le pays chrétien a désormais sa place dans la géopolitique libanaise.


      La seconde conséquence est d'un intérêt aussi considérable. Les milices chrétiennes – à l'exception des Marada de Zghorta – s'unifient sous le nom de Forces libanaises. Le conseil de commandement de cette véritable troupe a pour président Bachir Gemayel et pour vice-président Dany Chamoun. L'armée du Liban chrétien a désormais ses structures.


      Dans l'autre camp, le Mouvement national – pour ne pas dire Kamal Joumblatt – est le grand perdant de cette défaite. Les leaders sunnites et chiites ont accepté, parfois à contrecœur, la présence syrienne. Mais la gauche l'a refusée. La fin de Tall el-Zaatar, symbole de l'alliance progressiste et palestinienne, est aussi celle d'une époque. L'OLP pourra poursuivre ses activités avec l'aide et le financement d'autres pays arabes. Mais le Mouvement national a perdu son impact et ne parvient pas encore à se restructurer.


      À l'heure où un nouvel État dans l'État se constitue à l'est de Beyrouth, Élias Sarkis prépare sa première rencontre avec Hafez El-Assad, fixée au 31 août. Il y attache une importance extrême. Persuadé que Damas détient la clé de la crise libanaise, il est prêt à nouer des relations privilégiées avec la Syrie.


      Pendant quatre jours, du 24 au 28 août, il étudie avec ses plus proches collaborateurs les dossiers à discuter au cours du sommet libano-syrien. Entouré par Fouad Boutros, Karim Pakradouni et le colonel Ahmad El-Hajj, militaire de grande valeur et ancien conseiller de Fouad Chéhab, le président élu propose, écoute, discute.


      Le 31 août, Élias Sarkis est reçu à l'aéroport de Damas par Hafez El-Assad et tous ses ministres. Garde d'honneur et hymnes nationaux ajoutent à la solennité de l'accueil. Il éprouve, pour la première fois, le sentiment d'être le président de la République libanaise. Dans le vaste salon où les deux dirigeants sont assis côte à côte, un certain silence s'instaure. Abdel-Halim Khaddam le brise par un trait d'esprit auquel Sarkis répond avec humour. Il adresse ensuite à Assad ses remerciements pour l'aide accordée plus d'une fois au Liban. Il aborde ensuite le thème des relations entre les deux pays et affirme : « Quelles que soient les circonstances, je veillerai, pour ma part, à les renforcer et à faire en sorte que la Syrie joue un rôle capital au Liban464. »


      Les négociations proprement dites commencent alors et s'étalent sur cinq heures. Sarkis décrit avec lucidité ce Liban déchiré dont il a le devoir de recoller les diverses parties. Il met en relief la cause essentielle de l'éclatement du pays, soit la présence armée palestinienne, mais ne craint pas de dénoncer aussi les maux socio-politiques qui le rongeaient. Le Document constitutionnel du 14 février, élaboré avec Damas, pourrait servir à résoudre les problèmes.


      Selon son habitude, Hafez El-Assad écoute. Dans son épilogue, Élias Sarkis reprend les principes de base, maintes fois énoncés : défendre la souveraineté, l'indépendance et l'unité du Liban, promouvoir l'entente nationale, maintenir l'arabité du pays, développer des relations privilégiées avec la Syrie, appliquer l'accord du Caire…


      Le chef de l'État syrien répond de façon concise. Il déclare avoir expliqué aux ulémas syriens les raisons qui l'ont obligé à intervenir au Liban, non pas pour soutenir les maronites contre les sunnites, mais pour « déjouer un complot dirigé à la fois contre l'islam, le christianisme, la Syrie et le Liban465 ». Le 20 juillet, en réponse au souhait des ulémas, il a fourni au peuple toutes les données de la situation lors du discours prononcé à l'université de Damas. Hafez El-Assad change ensuite de ton et se montre intraitable envers Kamal Joumblatt et la Résistance palestinienne, qui n'ont pas tenu compte de ses conseils. Il rappelle, encore une fois, son dernier entretien avec Joumblatt ; il évoque aussi les instructions données à Arafat de cesser toute ingérence dans la politique intérieure libanaise et de rompre tout lien avec le Mouvement national.


      Assad apporte ensuite une réponse à chaque sujet exposé par Sarkis. L'accord du Caire pourrait garantir la sécurité des Palestiniens et rétablir le calme, son application tiendra compte de l'interprétation officielle libanaise. L'armée syrienne, stationnée au pays des cèdres, est à la disposition des autorités de Beyrouth et se retirera à leur demande. En finale, il réaffirme son soutien total au nouveau régime libanais. Au moment du départ, il conseille à Sarkis de prêter le serment constitutionnel à Chtaura ou à Sofar, de crainte qu'un attentat ne soit commis à Beyrouth.


      Le président élu regagne la capitale libanaise avec la certitude d'avoir un allié indéfectible en la personne de Hafez El-Assad, le dirigeant le plus puissant de la région.


      Élias Sarkis comprendra très vite que le Liban, de son côté, doit être l'allié fidèle de la Syrie, mais surtout un allié très soumis. À la mi-septembre, Anouar El-Sadate l'invite au Caire dans l'intention, non déclarée, d'organiser une table ronde des principaux belligérants et de se poser en grand manitou de la réconciliation arabe. Une excellente façon de contrer la Syrie. Sarkis accepte l'invitation et Radio-Le Caire l'annonce aussitôt. Damas n'était pas encore prévenu.


      La colère de Khaddam est le simple reflet de celle d'Assad. Pour se faire pardonner, Sarkis propose de faire une halte à Damas avant et après sa visite au Caire. Assad accepte. Le président élu se rend en Égypte le 18 septembre sous l'aile syrienne.


      Le raïs égyptien accueille son hôte avec cette chaleur et cette affabilité qui font le charme de son personnage. Il propose à Sarkis d'organiser la réconciliation du Liban et de l'OLP sous son égide et s'engage à veiller personnellement au respect de l'accord du Caire. Sarkis répond que toute réconciliation doit avoir lieu à Beyrouth, en association avec la Syrie. Il insiste aussi sur la nécessité d'une réconciliation égypto-syrienne, l'un des facteurs principaux de l'unification des rangs arabes. Mais Sadate évite de le suivre sur ce terrain. Le rendez-vous du Caire n'aura porté aucun fruit.


      D'autres rencontres arabes seront aussi stériles. Les 9 et 10 septembre, à Sofar, des négociations syro-palestiniennes mettent en présence Naji Jamil, commandant en chef de l'armée de l'air syrienne, et Mohammad Kholi face à Abou Ayad et plusieurs responsables de l'OLP. Elles n'aboutissent à aucun résultat.


      À Chtaura, les 17 et 19 septembre, des négociations libano-syro-palestiniennes se déroulent à un niveau encore plus élevé. Élias Sarkis est présent, ainsi que Naji Jamil et Yasser Arafat. En échange de leur retrait de la montagne, les Palestiniens tentent d'obtenir un retrait syrien partiel ou, à défaut, un accord sur certaines des réformes voulues par Kamal Joumblatt. Le chef de l'OLP est remis en place par Jamil qui rappelle que le retrait syrien est une affaire strictement libanaise, du ressort de l'État libanais, représenté par Sarkis. Aucun étranger ne peut en parler. Second échec.


      Le 23 septembre 1976, Élias Sarkis prête le serment constitutionnel au Park Hotel de Chtaura. Pour la première fois depuis l'indépendance du Liban, le nouveau chef de l'État ne peut se rendre place de l'Étoile. Du reste, son élection a eu pour cadre la villa Mansour et un bon tiers des députés ont tenté de la torpiller. Ces mêmes parlementaires ne sont pas venus à Chtaura, où des soldats syriens assurent la sécurité.


      Élias Sarkis, devenu le sixième président de la République libanaise, prononce une allocution mesurée et conciliante. Il rappelle les thèmes désormais connus de tous : réconciliation nationale, souveraineté, réformes… Les membres de l'opposition eux-mêmes ne sont pas trop critiques. Ils pourraient accepter de prendre la main tendue.


      Le chef de l'État reçoit avec une joie visible les félicitations des députés présents et des personnalités libanaises et syriennes venues assister à son investiture. Il se rend ensuite au palais de Baabda, abandonné depuis le 25 mars, où il a décidé de passer la nuit. La résidence présidentielle, à l'image du pays, est un champ de ruines. Un local de fortune a été aménagé en hâte à sa demande. Malgré le poids des problèmes à résoudre, il sourit. Il pense avoir entrouvert la porte de l'espoir.


      La garde présidentielle veille au-dehors et, sur le bâtiment aux murs ravagés, le drapeau libanais flotte de nouveau.
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    CHAPITRE X


    Des soldats syriens coiffés d'un béret vert


    Élias Sarkis s'obstine à croire en un règlement politique de la crise libanaise. Il continue aussi de placer tous ses espoirs dans un dialogue constructif avec Kamal Joumblatt. À son sens, le leader druze est le seul homme capable de demander aux Palestiniens de quitter la Montagne sans effusion de sang.


    Une rencontre est prévue pour le 26 septembre au Musée, à la lisière des zones chrétienne et musulmane. Le président doit s'entretenir non seulement avec Joumblatt, mais aussi Yasser Arafat et Hassan Sabri El-Kholi, secrétaire général adjoint de la Ligue arabe. Peu avant l'arrivée d'Arafat, des tirs répétés éclatent dans le voisinage du Musée. De toute évidence, les Forces libanaises n'approuvent pas ce rendez-vous. Sarkis redoute un attentat et adresse un message à Arafat pour lui conseiller de ne pas quitter son quartier général. La négociation se limitera à un échange de vues avec Joumblatt en présence d'un seul témoin, le numéro deux de la Ligue arabe.


    Le Mouvement national est en perte de vitesse, mais son chef maintient ses exigences : les réformes constitutionnelles et le retrait syrien du Liban. Sarkis conserve son calme et explique à Joumblatt que les chrétiens ne sont pas disposés à dialoguer quand les fedayine occupent la région du Metn et les crêtes de la Montagne ; le retrait palestinien permettra un dialogue islamo-chrétien. Joumblatt ne tient pas compte de cette réponse et renouvelle son interrogation : le Front libanais est-il disposé à accepter la laïcisation du système, à commencer par la déconfessionnalisation politique pour les trois présidences ?


    Le chef de l'État répond que tout est négociable, à l'exception de deux principes de base : la souveraineté et l'unité du Liban. Il explique longuement son projet. Il se propose de résoudre la crise en deux étapes. Il veut régler tout d'abord le problème libano-palestinien, c'est-à-dire organiser la présence armée des fedayine et appliquer l'accord du Caire, puis aborder le problème libano-libanais, soit la réconciliation nationale. Mais le seigneur de Moukhtara redoute, semble-t-il, l'occupation de son fief, le Chouf, par l'armée syrienne. Son plan consiste à obtenir un retrait syrien partiel des régions druzes, ainsi que de Sofar et Jezzine. Le deuxième épisode engloberait l'entente libanaise sur les réformes nécessaires et sur la présence palestinienne. On aboutirait enfin, dans un troisième temps, au retrait total, palestinien et syrien, de toutes les régions du pays.


    Le président de la République se montre très ferme et oppose un refus catégorique à Joumblatt. Il garantit le retrait de l'armée syrienne mais non celui des Palestiniens. De plus, il est seul habilité à réclamer le retrait de l'armée syrienne et ne le fera qu'après l'application de l'accord du Caire et la reconstitution de l'armée libanaise. La négociation est terminée. Élias Sarkis et Kamal Joumblatt ne se reverront plus.


    

      Joumblatt abandonné par ses alliés


      Ce même 26 septembre, Damas est le théâtre d'une opération terroriste : l'hôtel Sémiramis est attaqué par un groupe de fedayine. Les forces de l'ordre interviennent au plus vite, mais le commando palestinien a eu le temps de semer la panique dans les rangs des touristes et de saccager les salons de l'hôtel. On compte cinq morts et plusieurs dizaines de blessés. Hafez El-Assad frappe d'une main de fer. Le lendemain, les trois survivants du commando sont pendus sur la place publique et le chef de l'État syrien décide de lancer une attaque de grande envergure contre le Fatah, accusé d'avoir perpétré l'attentat.


      Le même jour, le colonel Mohammad Kholi, chef des services de renseignement de l'armée de l'air syrienne, arrive à Beyrouth en secret et se rend chez le président Sarkis. Il lui communique la décision de Hafez El-Assad : l'assaut sera lancé dans la Montagne à l'aube du 28 septembre. À son grand étonnement, Sarkis refuse de cautionner ce recours à la force. Il continue d'espérer une solution négociée et rappelle le principe énoncé lors de son discours d'investiture, celui d'aboutir à une solution politique de la crise. Il refuse de trahir sa promesse. L'homme de confiance d'Assad se borne à souligner que cette opération militaire limitée a des chances de déboucher sur un règlement global. Sarkis campe sur ses positions.


      Kholi a également pour mission de prévenir de l'assaut les leaders du Front libanais. Camille Chamoun affiche une approbation enthousiaste. À Bickfaya, Pierre Gemayel manifeste la même satisfaction. Pour sa part, Sleiman Frangié accorde son soutien et sa bénédiction. Le Front libanais réalise très bien qu'il va, par soldats syriens interposés, obtenir une revanche éclatante.


      La bataille commence à l'aube. Pris de court, les fedayine abandonnent progressivement leurs positions. Yasser Arafat appelle Sarkis à son secours. Le président exige des propositions écrites pour se rendre à Damas et intervenir en faveur de l'OLP. Il veut jouer le rôle de médiateur mais ne parvient pas à le décrocher. Il décide alors de s'en tenir à une neutralité totale. Il ne va ni cautionner ni condamner l'intervention syrienne. Vingt-quatre heures plus tard, le 29 septembre, les Palestiniens sont contraints de se retirer de tout le Metn. Hafez El-Assad a donné la mesure de sa puissance.


      Kamal Joumblatt n'a pas assisté à ce désastre militaire. Il se trouve au Caire, sur l'invitation d'Anouar El-Sadate. Dès la mi-septembre, le raïs – par l'intermédiaire de l'ambassade d'Égypte à Beyrouth – l'a invité à la cérémonie commémorant le sixième anniversaire du décès de Gamal Abdel Nasser. Il devra demander l'aide des Palestiniens pour quitter le Liban. L'aéroport de Beyrouth est paralysé, tandis que des bateaux syriens et israéliens sillonnent la côte. Les Palestiniens ont de tout temps possédé leurs propres moyens de transport. Arafat donne des instructions pour faciliter le départ de son allié.


      Le 26 septembre, après son entretien négatif avec Élias Sarkis, le leader druze se rend ainsi au petit port de Gie avec plusieurs membres du Mouvement national. Le groupe s'embarque clandestinement sur le Phoenicia en direction de Larnaca. L'aéroport de cette ville maritime a pris le relais de l'AIB trop souvent hors d'usage par la suite des bombardements. Un avion envoyé par Sadate attend les invités libanais.


      Au Caire, logée à l'hôtel Nile Hilton, la délégation progressiste a droit à tous les égards. Le 27, Kamal Joumblatt est reçu par Ismaïl Fahmi, ministre des Affaires étrangères. Le lendemain matin, il échange avec le raïs une accolade chaleureuse. Mais l'attaque syrienne contre les fedayine a déjà commencé et Kamal Joumblatt développe son projet d'une force multinationale chargée d'assurer la sécurité au Liban et qui comprendrait des soldats arabes et français. Le chef de l'État égyptien l'écoute avec intérêt, puis promet d'envoyer 10 000 soldats, mais il conseille à Joumblatt d'obtenir l'accord de l'Arabie Saoudite au sujet du contingent français. L'entrevue est pleinement fructueuse et tous les espoirs semblent permis puisque, un peu plus tard, lors de la cérémonie donnée en souvenir du leader arabe, le raïs fait asseoir Joumblatt à la place d'honneur et le présente à l'assistance comme l'ami apprécié et écouté de Gamal Abdel Nasser. Le soir, Joumblatt entre en contact téléphonique avec Yasser Arafat et plusieurs chefs du Mouvement national pour leur demander de tenir tête à la Syrie par tous les moyens. Une revanche est possible.


      La désillusion commence vingt-quatre heures plus tard, quand le roi Khaled d'Arabie Saoudite répond d'une façon évasive à sa requête. Le monarque ne semble pas convaincu de la volonté syrienne d'exterminer les fedayine et ne prend aucun engagement. À Bagdad, Joumblatt n'a pas de peine à comprendre les desseins de Saddam Hussein. Le numéro deux irakien est en fait indifférent au sort des organisations palestino-progressistes. Son seul vœu est de causer le plus grand dommage possible à la Syrie grâce aux fedayine.


      À Paris, le ministre des Affaires étrangères, Louis de Guiringaud, accorde quarante-cinq minutes d'audience au leader druze, mais lui rappelle son refus, au mois de mai, d'accepter une aide militaire française, en réponse à l'offre du président Giscard d'Estaing. La France est toujours prête à aider le Liban, auquel l'attachent des liens privilégiés, mais ne peut envoyer aucun soldat sans une résolution de l'ONU, parce que le contexte présent est différent. En revanche, le gouvernement français est prêt à accueillir à Paris une table ronde des combattants et à jouer le rôle de médiateur auprès des diverses factions. Kamal Joumblatt ne s'attendait pas à cette réponse. La sympathie que lui témoignent François Mitterrand, alors premier secrétaire du Parti socialiste, et Georges Marchais, patron du Parti communiste, ne parviendra pas à atténuer sa déception.


      Ce séjour dans la capitale française permet à Kamal Joumblatt d'entrer en contact avec plusieurs missions diplomatiques, dont celle de l'URSS. Il apprend avec stupeur que l'OLP et le Koweit aident l'Arabie Saoudite à réconcilier Anouar El-Sadate et Hafez El-Assad. Le roi Khaled et le prince héritier Fahd trouvent dans cette réconciliation le seul moyen de régler de façon pacifique le problème libanais. À Alger, le président Houari Boumediene confirme cette information et conseille à Joumblatt de se rendre en Libye pour rencontrer le colonel Mouammar Kadhafi, un allié possible.


      Le dirigeant libyen promet un soutien total à son hôte. Mais de quelle nature pourrait-il être dans une situation impossible à cerner ? De retour au Caire le 9 octobre, le chef du Mouvement national tente en vain de rencontrer Anouar El-Sadate. Ses interlocuteurs égyptiens, très courtois mais moins chaleureux, affirment que le raïs est très occupé. Sa présence au Caire étant devenue inutile, Joumblatt veut regagner Beyrouth. Il se heurte à un refus dicté par des raisons de sécurité. Le veto sera levé dans l'après-midi du 16 octobre, après le départ de Sadate pour l'Arabie Saoudite. Joumblatt se demande s'il n'a pas été gardé en otage, comme une carte politique à jouer au besoin. Dans l'intervalle, il a essayé sans succès d'être admis à Ryad. Son allié Arafat, contacté par téléphone, n'accepte pas d'adopter un ton très ferme et de refuser d'assister au mini-sommet sans la présence de Joumblatt. De son côté, l'ambassade d'Arabie Saoudite se récuse poliment : le chef du Mouvement national sera le bienvenu à Ryad, mais après la conférence au sommet.


      Plusieurs amis conseillent à Joumblatt de ne pas retourner au Liban. Des officiels égyptiens lui proposent d'habiter Le Caire dans une villa offerte par le gouvernement. L'Algérie aussi met une résidence à sa disposition. Mais le leader oppose à tous une fin de non-recevoir amicale. Son destin se poursuivra au Liban, dans son pays.


    


    

      Sarkis dirigera la FAD


      L'Arabie Saoudite s'efforce effectivement depuis des semaines de réunir un mini-sommet à Ryad, afin de réconcilier l'Égypte et la Syrie. Le roi Khaled, brillamment secondé par le prince héritier Fahd, a pris contact avec les deux principaux intéressés, Sadate et Assad, et obtenu leur accord de principe. La démarche saoudienne répond aux vœux de nombreux pays arabes, inquiets de voir le conflit libanais embraser toute la région et satisfait aussi les deux superpuissances. L'Union soviétique veut mettre fin à une guerre qui oppose ses deux alliés régionaux, la Syrie et l'OLP, et les États-Unis craignent de voir leur offensive de paix au Proche-Orient s'effriter au son des Kalachnikov et des M-16.


      Un seul obstacle empêche la tenue de cette rencontre, c'est l'invitation adressée au roi Hussein de Jordanie. Khaled tient à réunir l'Égypte, la Syrie, le Liban, la Jordanie, le Koweit et l'OLP. Mais Sadate s'oppose à la présence de Hussein, sans doute par solidarité avec Yasser Arafat, et le chef de l'État syrien refuse tout mini-sommet qui exclurait son ami jordanien.


      Un mois s'écoule sans progrès possible. En fin de compte, le roi Hussein, sur l'insistance de l'Arabie Saoudite, supplie Hafez El-Assad de lever son veto. Le général d'aviation ne cédera pas avant d'avoir enregistré une victoire décisive contre les forces palestino-progressistes. Il veut se rendre à Ryad en vainqueur.


      Du 12 au 15 octobre, la Syrie lance ses troupes sur Saïda et brise toute résistance. Elle domine désormais l'ensemble des zones où fedayine et miliciens progressistes imposaient leur loi. Assad accepte alors de participer à la réunion sans la Jordanie. Aussitôt, un communiqué du cabinet royal saoudien fixe la réunion au 17 octobre.


      Élias Sarkis accueille cette nouvelle avec un enthousiasme exubérant. Ses dossiers sont prêts et il va enfin pouvoir exposer la « question libanaise » devant un auditoire de rois et autres chefs d'État arabes. L'aéroport de Beyrouth étant hors d'usage, le président libanais est contraint de gagner Damas en hélicoptère pour prendre l'avion en direction de Ryad. Hafez El-Assad a parfaitement orchestré la cérémonie d'accueil. Il attend son partenaire à l'aéroport, entouré de son état-major politique et militaire. Sarkis, très flatté, s'envole vers Ryad en compagnie du chef de l'État syrien.


      Au soir du 16 octobre, le président de la République libanaise est reçu par le roi Khaled et l'émir Fahd. Il leur décrit dans le détail la situation de son pays et constate que ses hôtes sont au courant de la majeure partie des thèmes abordés – l'ambassadeur d'Arabie Saoudite au Liban, Ali El-Chaër, est un diplomate de classe, impartial et très bien documenté. Les dirigeants saoudiens promettent leur soutien politique et s'engagent à aider le Liban à retrouver sa prospérité.


      Sarkis formule le souhait de réconcilier l'Égypte et la Syrie avant la réunion plénière du mini-sommet. Cela assurerait sa réussite. Mais une telle réconciliation exige du temps et la première séance de travail doit commencer le lendemain matin.


      Le dimanche 17 octobre, réunion des six délégations arabes. L'Égypte fait distribuer un document de travail qui réclame le retrait de l'armée syrienne du Liban. Cette exigence renforce le climat de tension. Sadate et Assad échangent des regards froids, tandis que le roi Khaled, en sa qualité d'hôte du mini-sommet, prononce une courte allocution de bienvenue. Anouar El-Sadate prend ensuite la parole et propose que le président Sarkis expose toutes les données du conflit libanais. Yasser Arafat jouira d'un droit de réponse.


      Élias Sarkis n'est pas un tribun et n'a jamais prononcé la moindre allocution devant une assemblée de dirigeants arabes, mais il joint à une parfaite connaissance des dossiers une passion pour son pays et l'ambition légitime de lui redonner son unité et sa souveraineté. Il parle pendant près d'une heure sans consulter ses notes. Il s'exprime d'une voix forte, parfois émouvante. Sadate, comme à son habitude, joue avec sa pipe mais il ne perd pas un seul mot de l'intervention de Sarkis.


      Le président libanais commence par évoquer longuement l'injustice commise envers le peuple palestinien pour satisfaire les ambitions sionistes, mais il accuse ensuite certains chefs palestiniens d'avoir œuvré contre les institutions de l'État libanais. Le pays des cèdres, terre d'accueil de 300 000 réfugiés, terre de liberté et de dialogue, est devenu la victime de dirigeants palestiniens soucieux d'instaurer un « État dans l'État ».


      Un court silence marque le poids de cette accusation. Sarkis aborde ensuite la question de l'accord du Caire, conclu le 3 novembre 1969, une concession majeure consentie par les responsables libanais pour réglementer la présence armée palestinienne sur leur sol. Une bonne partie des Libanais s'étaient insurgés à l'époque contre cet accord, jugé comme l'abandon d'une portion du territoire national. Malgré cela, une large fraction de Palestiniens ne l'ont jamais respecté, se sont immiscés dans les affaires intérieures du pays hôte et ont soutenu par les armes les revendications d'un bloc contre l'autre. D'où la grande peur des chrétiens du Liban, qui ont pris les armes à leur tour. Sarkis ne craint pas de dénoncer ensuite l'impact des antagonismes arabes et des rivalités entre les grandes puissances, qui ont trouvé au Liban un champ d'action idéal.


      Le chef de l'État analyse ensuite les causes strictement libanaises du conflit, c'est-à-dire les inégalités sociales et politiques. Il rappelle avoir promis, bien avant son entrée en fonction, la mise en place d'une société plus juste. Cela n'a pas suffi à calmer les passions. L'exigence de réformes n'est donc pas la raison essentielle de cette crise, qui n'aurait pas connu une telle ampleur sans la présence armée des Palestiniens et leur immixtion dans les affaires intérieures du Liban. D'où la violente réaction des chrétiens libanais.


      Yasser Arafat n'avait pas prévu un exposé aussi franc. Sa réponse, faite dans son style traditionnel, manque d'assise. Il se défend, il reproche, il accuse les « isolationnistes » d'avoir reçu des armes d'Israël. Il reconnaît les abus de ses troupes, mais tente d'imputer la plus grosse part de responsabilité aux organisations extrémistes.


      La première réunion au sommet s'achève sur une note positive, sans plus. Il faut laisser aux délégations le temps d'étudier les propositions d'Élias Sarkis et de trouver les moyens d'y répondre.


      En début d'après-midi, les discussions se déroulent au niveau des ministres des Affaires étrangères. Le président libanais et le chef de l'OLP assistent à la rencontre en leur qualité de principaux intéressés. L'ordre du jour se limite à deux sujets d'intérêt majeur : les déplacements de population et le contrôle de la Force arabe de dissuasion (FAD).


      Yasser Arafat réclame le retour des Palestiniens dans les camps de Tall el-Zaatar et de Jisr el-Bacha. Élias Sarkis répond par un refus catégorique. Les deux camps, situés dans les zones chrétiennes, ne sauraient être repeuplés sans susciter de nouveaux combats entre les miliciens du Front libanais et les fedayine. En contrepartie, le président de la République propose d'offrir un autre terrain aux réfugiés palestiniens. Il n'y aura donc pas de sans-abri. Les ministres approuvent cette solution.


      Le second thème, la direction de la FAD, pose un problème beaucoup plus difficile. Arafat et le ministre égyptien des Affaires étrangères veulent placer cette force sous le contrôle de la Ligue arabe. Sarkis et le chef de la diplomatie syrienne tiennent à en confier le commandement aux autorités libanaises. Il s'agit, en fait, d'un duel syro-égyptien. Anouar El-Sadate veut arracher à la Syrie le rôle principal, tandis que Hafez El-Assad cherche à coiffer du béret vert des troupes de la FAD ses propres soldats. Aucun compromis n'est trouvé.


      La réconciliation égypto-syrienne demeure la clé de toute solution de la crise libanaise. Les dirigeants saoudiens n'ont pas l'intention d'essuyer un échec, cette conférence doit réussir. L'émir Fahd consacre la nuit du 17 octobre à faire la navette entre Sadate et Assad. Peu avant minuit, les deux hommes acceptent de se rendre réciproquement visite. Le mini-sommet est sauvé. Témoin principal de la médiation de l'émir Fahd, le président libanais dira ensuite à Fouad Boutros et Karim Pakradouni : « C'est lui qui fait marcher les affaires du royaume. Il est le véritable artisan de la réconciliation égypto-syrienne. […] Il voulait réussir coûte que coûte. Je ne sais pas quelle somme les Saoudiens ont versée à l'Égypte et à la Syrie, mais j'ai des raisons de penser qu'elle doit être énorme466 ! »


      La réunion plénière du 18 octobre offre un contraste frappant avec celle de la veille. Les délégations égyptienne et syrienne échangent d'aimables saluts. Sadate est manifestement plus détendu, Assad impassible. Le président Sarkis est chargé de décrire le résultat des négociations du 17 octobre. Il met en relief le seul point de litige : faut-il confier le commandement de la Force arabe de dissuasion aux autorités libanaises ou à la Ligue arabe ?


      Hafez El-Assad intervient d'emblée et déclare que la FAD doit être directement rattachée au président de la République libanaise. Cette force de 30 000 soldats doit remplacer l'armée et la police du pays jusqu'à la reconstitution de ces deux institutions. Comment en confier le commandement à une autorité étrangère ? Le raïs égyptien approuve cette opinion. Les traits de Yasser Arafat s'altèrent. Gagné par une vive inquiétude quant à l'avenir de la présence palestinienne au Liban, il se raccroche à l'accord du Caire et tient à ce que le contrôle de la FAD soit confié à la Ligue arabe. Assad rejette avec violence cette réclamation. Il y voit une atteinte à la souveraineté de l'État libanais, puisque la Ligue pourrait opposer son veto à une décision prise par son président.


      Un silence pesant règne pendant un court moment. Sarkis se lève et affirme à son tour que toute force armée se trouvant sur le sol libanais doit être placée sous son commandement. Sadate apporte son soutien total à cette option, mais propose la création d'un comité quadripartite arabe chargé d'aider le président libanais à appliquer l'accord, sans pour autant porter la moindre atteinte à la souveraineté du pays. Ce comité se réunirait périodiquement et comprendrait un représentant de l'Arabie Saoudite, un de la Syrie, un du Koweit et un de l'Égypte.


      La suggestion de Sadate ne rencontre aucun obstacle. Les dirigeants syrien et égyptien soulignent ensuite la pleine confiance qu'ils accordent au président Élias Sarkis et lui promettent leur aide.


      Le mini-sommet est un plein succès. Le cessez-le-feu devra être effectif à dater du 21 octobre, le commandement de la FAD revient au chef de l'État libanais, un comité arabe de vigilance a pour tâche de le seconder et d'assurer la mise en application de l'accord du Caire dans un délai de trois mois.


      Le roi Khaled et l'émir Fahd ont réussi à assurer à l'Arabie Saoudite le rôle politique qu'elle jouait au temps du roi Fayçal, celui d'imposer une médiation efficace dans tous les conflits arabes et de soutenir les responsables modérés contre les radicaux. Pour tout dire, de donner priorité aux États-Unis contre l'URSS.


      Un sommet doit se réunir au Caire le 25 octobre afin d'entériner les résolutions adoptées à Ryad. Ce sera une simple formalité, puisque l'Égypte, la Syrie et l'Arabie Saoudite ont donné leur accord au texte. De toute évidence, l'Irak cherchera à brouiller les cartes, mais on voit mal quel autre pays arabe viendrait s'inscrire contre les décisions de Ryad.


      La réunion du Caire s'ouvre sous d'excellents auspices. Hôte de la réunion, le président Sadate lance des fleurs à son collègue syrien. Il affirme que « l'esprit d'octobre », c'est-à-dire l'alliance entre les deux pays, est retrouvé, puis il plaide en faveur des résolutions de Ryad. Assad prend alors la parole. Il évoque lui aussi le retour à « l'esprit d'octobre » et appelle tous les Arabes à mettre fin au drame libanais.


      Le rôle du président Sarkis consiste à exposer les résolutions adoptées à Ryad : Force arabe de dissuasion composée de 30 000 hommes, fin des hostilités, application de l'accord du Caire dans les quatre-vingt-dix jours…


      Le délégué irakien, et l'on s'y attendait, réclame le retrait des troupes syriennes du Liban, accuse la Syrie et ses amis « isolationnistes » d'égorger les Palestiniens et les progressistes… et rejette en bloc toutes les résolutions de Ryad. Furieux, le président Sarkis exige la parole et remet en place le ministre irakien des Affaires étrangères. Il conseille ensuite aux dirigeants arabes de ne pas lancer d'accusations erronées et souligne le « caractère légitime » de la présence des troupes syriennes au Liban.


      La séance se poursuit sans accroc. Arafat supplie en vain l'Égypte de participer à la FAD et Hafez El-Assad tient à marquer des points. Il affirme que son armée est entrée au Liban à la demande des autorités légales de ce pays et en sortira dans les mêmes conditions. La discussion relative à la composition de la FAD permet au président syrien d'inviter tous les pays arabes à y participer et de lancer sa phrase restée célèbre : « Si vous fournissez 10 000 hommes à cette force, je lui en assurerai 20 000 autres. Si vous pouvez en grouper 20 000, j'en mettrai seulement 10 000 au service du président Sarkis. Enfin, si vous assurez les 30 000 soldats, je retirerai toutes les troupes syriennes467. » Assad sait bien qu'il joue gagnant. Aucun pays arabe n'est disposé à envoyer au Liban plus de 1 000 hommes. Il ne risque pas de perdre la tutelle qu'il se propose d'instaurer sur ce pays.


      Le sommet du Caire officialise toutes les résolutions de Ryad. Le président Sarkis tient désormais en main les destinées du Liban et jouit du soutien et de la confiance totale de ses pairs. L'homme sans passé politique est en voie de devenir le personnage le plus puissant de l'État libanais.


      L'appui arabe, solennellement proclamé, donne à Élias Sarkis beaucoup plus d'assurance pour affronter son opposition intérieure. Mais le déploiement, à travers tout le pays, d'une Force arabe de dissuasion en majorité syrienne est un sujet de litige. Du côté musulman, à l'exception de Joumblatt, les leaders voient dans les soldats de la FAD leurs propres fils. En revanche, du côté chrétien, l'accord est loin d'être unanime. Si Sleiman Frangié, allié de la Syrie, n'y voit aucun inconvénient, Chamoun et Gemayel affichent leur réticence. Sarkis se charge de convaincre le chef des Phalanges. Au cours d'un entretien à Baabda, il développe longuement ses arguments. Pour lui, les décisions du sommet arabe forment un tout indivisible, on ne peut pas accepter une résolution et en rejeter une autre. De plus, il serait anormal de voir la FAD se déployer dans les régions musulmanes et éviter les régions chrétiennes. Gemayel assouplit sa position sans enthousiasme. Seul Camille Chamoun oppose une ferme résistance. Il ne voit aucune raison d'envoyer les Bérets verts dans les zones chrétiennes, contrôlées avec succès par les miliciens des Forces libanaises. Il faudra l'intervention personnelle de son ami le roi de Jordanie pour l'amener à composer, du moins dans l'immédiat.


      Le 7 novembre, le président Sarkis demande à la population libanaise de réserver un accueil amical aux soldats de la FAD. Il en a confié le commandement au colonel Ahmad El-Hajj, un militaire auquel il accorde toute sa confiance. Chéhabiste notoire, nationaliste sincère, le colonel saura diriger ces 30 000 hommes dans l'intérêt du Liban.


      Le 9 novembre, des contingents de la FAD prennent position à Aley, à Dhour el-Choueir et dans le Metn. Deux jours plus tard, la route Beyrouth-Damas est rouverte à la circulation. Le 14 novembre, les Bérets verts pénètrent dans le Chouf et s'installent à Deir el-Kamar et Beiteddine. La dernière phase de l'opération, prévue pour le 15 novembre, est la plus difficile. Ce jour-là, les soldats syriens coiffés de la légalité arabe doivent investir la capitale. Les dirigeants des divers clans retiennent leur souffle. À l'est comme à l'ouest, les Beyrouthins font preuve de sagesse. Il n'y aura pas un seul coup de feu.


      La guerre est officiellement terminée. Un homme est heureux, c'est Élias Sarkis. Un autre songe à quitter le Liban aussi longtemps que les troupes syriennes l'occuperont, c'est Raymond Eddé.


    


    

      Assad : « Joumblatt est fini »


      Le 22 novembre, la fête de l'indépendance donne simplement au président de la République l'occasion de raviver la fibre nationale. Il promet aux Libanais des jours paisibles et un avenir prospère. Il s'exprime avec foi, il croit à ce nouveau Liban qu'il a hâte de mettre en chantier.


      La première démarche consiste justement à former un gouvernement d'union nationale. Le défi n'est pas facile à relever puisqu'il faudrait placer côte à côte Kamal Joumblatt et Pierre Gemayel, ou tout au moins des représentants du Mouvement national et des Phalanges libanaises. En songeant à cette donnée, le chef de l'État envisage la formule qui a fait ses preuves en 1960. Pendant quatre ans, le président Fouad Chéhab a gouverné sans la moindre difficulté grâce au concours de Joumblatt et Gemayel. En 1976, la situation est sans doute différente et l'autre choix reviendrait à constituer un exécutif composé de technocrates, d'hommes compétents, mais sans assise populaire, sans liens non plus avec la « guerre des deux ans ».


      Il faut cependant obtenir l'accord de la Syrie. Est-il possible de proposer une fonction officielle à Joumblatt, ou à l'un de ses alliés, sans la bénédiction de Hafez El-Assad ? Voilà pourquoi Fouad Boutros, futur ministre des Affaires étrangères, est délégué à Damas. Le président Assad le reçoit en présence de Khaddam et se montre très affable. Boutros expose la thèse de Sarkis et se heurte à un refus formel relatif à Joumblatt. Le leader syrien se déchaîne : « Vous ne pouvez pas retourner en arrière. Regardez vers l'avenir. La formule chéhabiste est dépassée. Sachez que Kamal Joumblatt est à la base même de la crise du Liban et de la région pour avoir comploté contre la sécurité de son pays et de la Syrie. S'il avait réussi, il n'aurait épargné personne. Il essaie à présent de renouer avec nous, mais nous nous y refusons. Nous l'avons isolé et vous voulez le ressusciter ? Tant que Joumblatt maintiendra son activité, ni le Liban, ni la Syrie, ni le président Sarkis lui-même ne seront en sécurité. Joumblatt est fini468. » Feignant de prendre Assad au pied de la lettre, Fouad Boutros lui demande alors s'il veut faire assassiner Joumblatt. Le chef de l'État syrien répond : « L'assassiner ? Non. Nous ne croyons pas à l'assassinat politique. Le détruire politiquement ? Certainement. Joumblatt doit redevenir un citoyen parmi les autres469. »


      De retour à Beyrouth, Boutros se rend à Baabda et relate mot pour mot son entretien avec le président syrien. Élias Sarkis masque sa déception, s'assied à son bureau et inscrit les noms des huit personnalités apolitiques qui formeront le premier gouvernement de son mandat. Son choix est fait, mais il procédera à des consultations pour la forme.


      Le président compte placer à la tête de cette équipe de technocrates le Dr Salim El-Hoss, un économiste de grande valeur, d'une intégrité totale, qui a enseigné à l'Université américaine de Beyrouth et a été le président-directeur général de la Banque nationale du développement industriel. Il a l'intention de l'entourer de sept ministres : Amin Bizri, Fouad Boutros, Ibrahim Cheito, Michel Doumit, Farid Raphaël, Assaad Rizk et Salah Salman. Convoqué au palais présidentiel, Salim El-Hoss pense que le chef de l'État va lui confier le ministère de l'Économie nationale ou peut-être celui du Plan. Il apprend avec une surprise non déguisée qu'il va diriger le gouvernement. Sa première réaction est de limiter sa responsabilité aux questions économiques, laissant à Élias Sarkis le soin de gérer les problèmes politiques. Plus tard, Sarkis évoquera cette conversation avec amertume.


      Le 9 décembre 1976, le Liban prend un nouveau souffle. Le président Sarkis vient de signer le décret portant nomination du cabinet Salim El-Hoss. Encore une fois, le pays des cèdres relève la tête. La guerre est bien finie.


      Pour achever de former son équipe, Élias Sarkis nomme son ami l'émir Farouk Abillama à la tête de la direction de la Sûreté générale. Parallèlement, le Deuxième Bureau, dont le nom est honni par les Libanais, est rebaptisé Service des renseignements. Sur la double recommandation du ministre Fouad Boutros et du général Gaby Lahoud, le président en confie la direction au colonel Johnny Abdo, un officier de trente-sept ans réputé pour ses qualités professionnelles, son ouverture d'esprit et ses contacts avec les diverses communautés libanaises.


      Quelques jours plus tard, Élias Sarkis, en sa qualité de chef suprême de la Force arabe de dissuasion, convoque à Baabda les membres du comité quadripartite. Il leur soumet un ordre du jour en quatre points : 1. ramassage des armes lourdes en l'espace de deux semaines ; 2. retrait des forces régulières palestiniennes, soit l'Armée de libération de la Palestine ; 3. déploiement de la FAD dans tout le pays, et en particulier dans le Chouf ; 4. application de l'accord du Caire par l'OLP dans un délai de trois mois. Les représentants de la Syrie, de l'Égypte, de l'Arabie Saoudite et du Koweit sont entièrement d'accord. La réunion du 14 décembre s'achève sur une note positive. Si les engagements sont respectés, le Liban pourra enfin se lancer dans la reconstruction de son économie et surtout de ses composantes sociales. Seul point noir, le départ de Raymond Eddé, leader du Bloc national. Après avoir échappé par miracle à deux attentats, dont l'un au seuil de sa demeure, rue de Lyon, Eddé a décidé de se rendre à Paris et d'habiter la France jusqu'au départ des troupes syriennes.


      Il n'y aura pas de Noël joyeux dans ce Liban déchiré par deux années de malheur. Chrétienne ou musulmane, chaque famille compte ses morts, ses disparus ou songe avec tristesse au départ définitif de certains de ses membres. Dans les églises, cependant, chaque prêche s'efforce d'ouvrir une porte sur des lendemains plus heureux. Le peuple libanais a toujours su renaître de ses cendres. Bien des guerres, parfois entre voisins, ont éclaté dans cette minuscule patrie sans en ébranler les assises. Souvent aussi le chemin de l'émigration a permis au pays de recevoir des subsides et de lutter avec succès contre une occupation étrangère. En témoignent les dons reçus dans la Montagne libanaise quand Djémal pacha, commandant de la IVe armée, cherchait à établir un blocus insurmontable autour du mont Liban lors de la Première Guerre mondiale.


      La guerre est finie, mais le Liban est un pays meurtri. Une centaine de villages sont largement détruits et Beyrouth, jadis symbole de la joie de vivre, est méconnaissable. Les vieux souks ont été incendiés, le centre-ville est ravagé, de nombreux quartiers sont un champ de ruines. La ligne de démarcation, où des soldats syriens montent la garde, continue de diviser la capitale.


      Les Beyrouthins, longtemps séparés par des tirs d'obus et des murs de haine, doivent apprendre à se retrouver, à partager un destin commun. Expérience difficile quand le pays déplore plus de 30 000 morts et compte près de 5 000 handicapés. Comment empêcher un ressentiment réciproque ?


      D'une part comme de l'autre il y a eu des victimes innocentes, des mercenaires, mais il y a eu aussi des actes de courage et d'héroïsme. Des jeunes gens ont donné leur vie pour défendre leur « cause », leur « Liban ».


      Les leaders n'auraient-ils pas pu aboutir à une solution pacifique en jetant du lest ? Certains États n'ont-ils pas envenimé le conflit pour régler en terre libanaise leurs propres comptes ? Ce genre d'interrogation est désormais inutile.


      Sur le plan humain, il y a eu des déplacements de population, une recomposition socio-confessionnelle. À Beyrouth, la destruction du centre-ville et celle de la place des Martyrs donnent à la ligne de démarcation une signification politique. À l'est comme à l'ouest de la ville, la relocalisation des commerçants et des boutiques a conféré à chaque camp une véritable autonomie. On peut ajouter à cela un dédoublement des banques, de certaines grandes entreprises, des principales administrations… Les habitants se sont habitués à ne plus aller de « l'autre côté ».


      Plus grave peut-être est le fait que, si l'on ne parle plus de « partage » à l'Est, vocable d'ailleurs toujours renié, l'homogénéité du territoire chrétien s'est réalisée grâce à l'élimination des secteurs musulmans et palestiniens. Le « pays chrétien » a maintenant ses frontières.


      Le contexte économique est inquiétant. Le produit national brut marque une baisse de 60 %. Le revenu national affiche un manque à gagner de 20 milliards de livres libanaises. La livre, la « perle du Proche-Orient », maintient sa parité avec le dollar (1 $ = 3 livres libanaises), mais les pertes en capital s'élèvent à 7,5 milliards de livres libanaises, soit 2,5 milliards de dollars. Le tableau est assez complet si l'on signale que 30 entreprises industrielles et 16 000 commerciales ont été incendiées, de nombreux entrepôts pillés, etc.


      Autre conséquence économique : l'émigration. Les pays du Golfe « absorbent » un grand nombre de professionnels et d'ouvriers qualifiés, mais aussi la France, les États-Unis, l'Afrique, le Canada, etc. On évalue à près de 625 000 le nombre des Libanais ayant quitté leur patrie.


      Quant à l'autorité de l'État, le pays forme une sorte de damier où elle s'exerce dans certaines cases et pas du tout dans d'autres, en particulier dans le Sud. Le gouvernement espère retrouver ses prérogatives à travers l'intervention de la FAD, dont c'est la mission. La zone frontalière du Sud, composée de trois villages à majorité chrétienne, est coupée du reste du pays. Les victimes des bombardements n'ont aucune possibilité de recevoir des soins. Cette carence facilite le rôle qu'Israël entend jouer dans cette région. En juin 1976, l'État hébreu ouvre deux portes dans le grillage frontalier, l'une au centre, l'autre proche de Metoulla, puis installe un dispensaire à 150 m environ. Ainsi, les blessés libanais peuvent être soignés, opérés… Plus tard, une aile de l'hôpital de Safad sera mise à leur disposition. Ces actes humanitaires auraient été louables, si Israël n'avait pas établi un « plan d'intégration » très étudié. Au cours de l'été, les Israéliens achètent une partie de la récolte de tabac de la zone frontalière, impossible à écouler, accordent des permis de travail aux villageois condamnés au chômage, proposent de scolariser les enfants… Le 19 juillet, Shimon Péres parle ouvertement de la « bonne frontière ».


      La situation est aggravée par l'organisation de milices chrétiennes. Abandonnés par l'État libanais incapable d'arriver jusqu'à eux, les villageois sont armés et entraînés par les soldats de Tsahal. Faut-il le souligner, leur haine contre les fedayine, cause directe de leur misère, est habilement alimentée. Les 7 et 8 septembre, les forces chrétiennes de Klay'a bombardent les positions de l'Armée du Liban arabe, commandée par l'officier rebelle Ahmad El-Khatib. C'est le prologue.


      Les dirigeants du Front libanais, en particulier Camille Chamoun et Bachir Gemayel, mesurent tout de suite l'intérêt que présente l'enclave chrétienne du Sud pour leur propre politique. Ils pourront désormais exercer une certaine influence dans une région interdite jusqu'ici.


      Le général Hanna Said, commandant en chef de l'armée libanaise et proche des miliciens chrétiens, cherche à contrôler l'enclave. Il en confie la direction au commandant Saad Haddad, originaire de Marjeyoun. L'officier gagne la frontière sud par voie de mer en transitant par Haïfa. Le commandant Chidiaq le suit en mars 1977 en empruntant le même chemin. La présence des deux officiers démontre que l'état-major est en relation avec l'enclave chrétienne. Du reste, Haddad est en contact radio avec le ministère de la Défense et un lieutenant vient, de temps en temps, via Haïfa, pour payer les soldes.


      En cas de nouvelle guerre, un triangle comprenant Israël, l'enclave chrétienne et le Front libanais pourrait se former.


    


  


  


  

    CHAPITRE XI


    Le front libanais, un « état dans l'État »


    1977, l'année de tous les espoirs, commence mal. Le 3 janvier, une bombe éclate en plein cœur d'Achrafieh, fait trente-cinq morts et une cinquantaine de blessés. L'angoisse retrouve sa place dans les cœurs. Aucune organisation ne revendique l'attentat et la FAD s'efforce de rassurer les Beyrouthins : ses soldats veillent sur leur sécurité, il s'agit d'un incident isolé.


    Le 6 janvier, après avoir, selon l'usage, reçu les membres du corps diplomatique, le président Sarkis a un entretien avec Mohammad Kholi, le représentant de la Syrie au sein du comité quadripartite arabe. Le président souligne que la date butoir du 26 décembre, convenue pour la collecte des armes lourdes et le retrait des troupes régulières palestiniennes du territoire libanais, n'a pas été respectée. Il dit aussi que le Front libanais n'observera pas l'obligation de remettre ses armes lourdes avant le déploiement de la FAD dans tout le Chouf.


    Le colonel Kholi se déclare porteur d'un message verbal d'Assad. Le chef de l'État syrien partage les préoccupations et les exigences de son homologue libanais. Pour assurer la sécurité et la paix, la Syrie serait prête, le cas échéant, à utiliser la force. Le comité quadripartite se réunit à Baabda et fixe une nouvelle échéance au 13 janvier.


    À la date annoncée, l'Armée de libération de la Palestine a déjà quitté le Liban, mais les armes lourdes ont disparu dans des caches. Le comité décide de donner à la FAD l'ordre écrit de procéder à des perquisitions. Yasser Arafat appelle à son secours l'Égypte et l'Arabie Saoudite. Il utilise son bouclier traditionnel, l'attitude négative du Front du refus, pour obtenir de nouveaux délais. Le chef de l'OLP connaît à la perfection l'échiquier arabe et sait quel pion utiliser pour bloquer celui de son adversaire. Il réussit à faire reporter l'échéance.


    Un autre sujet de préoccupation, tout aussi grave, se précise. Le Front libanais, qui a soutenu de manière inconditionnelle le président Frangié pendant la guerre des Deux Ans, n'adopte pas cette attitude envers Élias Sarkis. Sa politique va à l'encontre de celle du président et sa force militaire pourrait lui permettre de s'ériger en contre-pouvoir.


    Du 21 au 23 janvier, le Front tient un séminaire à Sayedet el-Bîr (Notre-Dame-du-Puits) et rassemble son état-major politique et militaire. Pendant trois jours, les vedettes du Front libanais et leurs principaux collaborateurs étudient la sratégie à suivre et les résolutions à adopter. Camille Chamoun, Pierre Gemayel, Sleiman Frangié, leurs fils, leurs amis, l'abbé Charbel Kassis entouré par les abbés Boutros Azzi et Boulos Naaman, le Dr Charles Malek, le Dr Fouad Ephrem Boustani, les chefs du Tanzim et les Gardiens du cèdre, etc. s'isolent du reste du pays. Leur objectif est précis : ils veulent tracer l'armature du Liban de demain.


    Le secret absolu couvre les discussions. Enfin, le 24 janvier, le séminaire s'achève. Le Front libanais publie alors les points essentiels de son programme. Trois résolutions fondamentales se détachent : le pacte de 1943, totalement dépassé, devrait être remplacé par un système fédéral ; la présence palestinienne au Liban doit être remodelée et cela dans le cadre d'une répartition des Palestiniens entre les différents pays arabes ; les troupes syriennes n'ont aucune raison de s'implanter dans le secteur chrétien de Beyrouth, où l'ordre est assuré par les miliciens des Forces libanaises. Le lendemain, Bachir Gemayel organise une grève de protestation contre le déploiement de la FAD à Achrafieh.


    De telles décisions ne répondent pas à la réunification de la nation annoncée par le président de la République et l'Islam s'interroge sur les pouvoirs réels d'Élias Sarkis.


    

      En Égypte, les émeutes de la faim


      En Égypte, toujours au mois de janvier 1977, Anouar El-Sadate affronte de graves troubles sociaux, les premiers du genre depuis le coup d'État des officiers libres. La dette extérieure du pays s'élève à plus de 15 milliards de dollars et le service de cette dette, souvent impayée, vient s'ajouter à la somme initiale. Le Fonds monétaire international (FMI) se montre moins bienveillant et exige des réformes. Une mesure essentielle consisterait à supprimer les subventions aux produits de première nécessité qui coûtent annuellement à l'État plus d'un milliard de dollars.


      Gamal Abdel Nasser avait institué ces subventions pour assurer à chaque famille les denrées de base indispensables à la vie quotidienne : le pain, le sucre, l'huile, la viande, le riz, le savon et le thé, cette boisson que les Égyptiens aiment par-dessus tout. Supprimer d'un trait de plume toute cette aide serait un acte très dangereux, susceptible de plonger des millions de citoyens dans la misère. Mais le FMI fait preuve d'intransigeance et menace d'annuler tout nouveau crédit, ce qui porterait un coup très grave à l'économie égyptienne.


      La commission parlementaire économique, réunie sous la direction d'Abdel Moneim Kaissouni, ministre de l'Économie, consent à l'exigence du FMI et soumet son rapport au Conseil des ministres. Le 17 janvier, le gouvernement, après d'orageuses discussions, donne son aval. Au matin du 18 janvier, le peuple égyptien apprend qu'il n'aura plus droit à ces subventions vitales. L'État-providence n'existe plus. Aussitôt s'organisent spontanément des manifestations de colère dans certaines artères de la capitale, à Alexandrie, dans les autres grandes villes… Les Égyptiens refusent d'avoir faim.


      Anouar El-Sadate vient de partir pour Assouan pour y accueillir son grand ami le maréchal Tito. Le ministre de l'Intérieur applique sans délai les mesures nécessaires au rétablissement de l'ordre, mais, en fin de matinée, les manifestations prennent une tournure dangereuse. Guidés par des agitateurs, les manifestants s'attaquent aux boîtes de nuit et aux boutiques situées sur la route des Pyramides. Selon les normes de janvier 1952, prélude à la destitution du roi Farouk, ils détruisent les devantures, pillent, incendient, mettent le feu à des automobiles. En fin d'après-midi, le centre-ville du Caire commence à vivre les mêmes troubles. Les manifestants arpentent les avenues en scandant à pleins poumons des slogans hostiles à Sadate et à son épouse : « Ya batal al-obour, fein el-foutour » (« Héros de la traversée du Canal, où est notre nourriture ? »), « Jihane, Jihane, al-chaab jouhâne » (« Jihane, Jihane, le peuple a faim »), ou encore « Jihane, enti labsa ala al-moda, wa nahnou sabaatachar fil ouda » (« Jihane, tu es habillée à la mode, et nous habitons à dix-sept par chambre »). En langue arabe, la rime est parfaite. En langage politique, un renversement de régime pourrait se préparer.


      Le soir, le centre du Caire est en feu. Les manifestants brûlent les cinémas et les restaurants, nombreux dans cette zone, pillent les boutiques, s'acharnent contre tous les magasins de luxe, symboles d'opulence. Depuis plusieurs heures, les brigades anti-émeutes ont remplacé les policiers, mais la foule est munie de gourdins, de couteaux et les provocateurs sont décidés à transformer la capitale en champ de bataille. Terrorisés, les simples citoyens se barricadent dans leurs maisons et n'osent même pas se mettre au balcon pour assister aux destructions. Les brigades anti-émeutes, contraintes d'ultiliser les grands moyens, font usage de bombes lacrymogènes, de pompes à eau et tirent parfois sur un manifestant déchaîné.


      Revenu en toute hâte d'Assouan le 19 janvier, la visite de Tito ayant été annulée, Anouar El-Sadate rétablit les subventions. Le ministre Kaissouni, bouc émissaire du régime, perd son portefeuille et se voit officiellement désavouer. Les émeutes se poursuivent cependant pendant trois jours à un rythme plus mesuré. Une centaine de morts et de blessés, des millions de livres égyptiennes évanouis en fumée. On accuse les communistes, opposés à la politique d'ouverture de Sadate, on procède à de nombreuses arrestations. Le FMI renonce à ses exigences et consent de nouveaux crédits. On dira plus tard, dans les rangs de l'opposition, que le gouvernement a laissé la situation pourrir pour prouver au FMI qu'il était impossible de souscrire à ses diktats.


      La fin de cette crise, très éprouvante pour Sadate, l'incite à remettre en question des choix politiques d'une extrême gravité. L'état de guerre avec Israël, malgré le second accord de désengagement, grève lourdement le budget militaire du pays. Depuis le début des hostilités israélo-arabes en 1948, l'Égypte a payé le plus lourd tribut. Elle a eu plus de 100 000 morts, des villes dévastées par les bombardements et a consacré des sommes colossales à l'achat d'armes et de munitions. Comment, dans de telles conditions, songer à aider les citoyens et à lancer le pays sur la voie du progrès ? Dans la solitude de son bureau privé, le raïs analyse les données du problème proche-oriental pendant de longues heures.


    


    

      L'assassinat de Kamal Joumblatt


      Au Liban, le 25 janvier, la FAD, poursuivant sa mission de gendarme, pénètre davantage encore dans le Sud et atteint Kfartebnite, non loin de Nabatieh. Israël y voit un casus belli et lance un ultimatum aux autorités libanaises par l'intermédiaire de l'ambassadeur des États-Unis, Richard Parker. L'État hébreu invoque sa sécurité menacée et refuse l'avancée des troupes syriennes au-delà de la « ligne rouge ».


      Le lendemain, le colonel Kholi, représentant syrien au sein du comité tripartite arabe, est à Beyrouth. Il informe Sarkis que des combats opposent dans le Sud les fedayine, les miliciens chrétiens et les soldats de Tsahal. Damas ne sait pas encore si les miliciens coordonnent leur action avec les forces d'Israël. Quoi qu'il en soit, il est indispensable d'arrêter cette dangereuse confrontation. Le président Sarkis répond à Kholi qu'il va s'efforcer d'aboutir à un cessez-le-feu grâce à l'ambassadeur américain et lui conseille de s'adresser aux dirigeants du Front libanais.


      Sleiman Frangié affirme ne rien savoir au sujet du Sud, mais il s'emporte contre la présence massive des fedayine dans cette région et s'écrie : « Ils peuvent tout juste s'installer dans l'Arkoub. Qu'ils aillent là-bas, qu'Israël les y frappe et qu'on en finisse470 ! » Pierre Gemayel, lui aussi, assure ne pas avoir d'informations et promet de convoquer les responsables militaires phalangistes afin d'analyser la situation. Il ne manque pas de proclamer son admiration pour le président Assad et son appui à l'action syrienne au Liban, mais il met en garde le colonel Kholi contre les agents subversifs inflitrés dans tous les rangs dans le but de nuire aux bons rapports de la Syrie avec le Front libanais. Camille Chamoun, avec une franchise déconcertante, reconnaît avoir certains liens avec le déroulement des combats au Sud et accuse les fedayine de mener une agression directe contre « l'enclave chrétienne ». Les miliciens se voient dans l'obligation de se défendre. Il incombe à la Syrie de freiner les Palestiniens, afin de mettre un terme aux hostilités.


      La menace israélienne s'aggrave : les Syriens doivent se retirer de Nabatieh ou ce sera la guerre. Le gouvernement libanais demande, en vain, l'aide des États-Unis. L'un des deux États les plus puissants du monde ne parvient pas à apaiser l'ardeur combative de son allié régional.


      Un sommet Sarkis-Assad s'impose pour juguler le péril. Le 2 février, le président libanais se rend à Damas et s'entretient longuement avec Hafez El-Assad. Tous les sujets d'actualité sont débattus : le Sud, l'application de l'accord du Caire, la conférence de Genève… Aucun différend n'oppose les deux dirigeants et le souci d'une coopération totale est réaffirmé.


      Cette parfaite entente n'a aucun effet positif sur le problème du Sud. Fouad Boutros rencontre tous les jours le chargé d'affaires américain George Lane pour tenter d'aboutir à un compromis, mais Israël maintient son ultimatum : le retrait syrien au-delà de Nabatieh ou la guerre. Sarkis téléphone à Assad pour lui faire part de l'échec des négociations indirectes. Le président syrien lui rappelle que la FAD étant placée sous son commandement, il peut librement lui donner tout ordre qu'il juge nécessaire. Sarkis déchiffre la réponse : le chef de l'État syrien n'ordonnera jamais lui-même à ses soldats de se replier. Sarkis assume donc cette responsabilité. Le 9 février, la FAD quitte le voisinage de Nabatieh et Isarël cesse de menacer le Liban.


      La victoire diplomatique enregistrée par le président de la République n'atténue pas sa rancœur à l'égard du Front libanais. Il n'a pas pardonné à ses dirigeants les résolutions de Sayedet el-Bîr, en particulier l'hostilité déclarée à la présence de la FAD à Achrafieh. Pour Élias Sarkis, l'alliance avec la Syrie est la base du retour au calme au Liban. Il l'a clairement laissé entendre à Ryad et au Caire. Toute remise en cause de cette politique pourrait avoir de graves conséquences. Il redoute aussi, en son for intérieur, la puissance du Front libanais et cherche à démontrer sa propre autorité, seul moyen de s'imposer à tous les Libanais.


      Formée de deux anciens présidents de la République, du chef du plus important parti politique et du supérieur général des moines libanais, l'équipe dirigeante du Front libanais jouit d'un pouvoir immense dans les rangs chrétiens. De plus, sa milice, désormais aguerrie et bien entraînée, dotée d'un équipement sophistiqué, a toutes les structures d'une petite armée. Présidé par Camille Chamoun, le Front rassemble chaque semaine les responsables politiques chrétiens. Sarkis voit dans cette réunion hebdomadaire une sorte de Conseil des ministres. Le Front adresse des messages aux pays arabes et occidentaux, et entretient avec certains d'entre eux de véritables contacts diplomatiques. À la mi-février, dès l'arrivée à Beyrouth de Cyrus Vance, le nouveau secrétaire d'État américain, le Front libanais se hâte de lui adresser un mémorandum. Le président de la République, au cours d'une rencontre avec Pierre Gemayel, s'insurge contre cette démarche.


      De son côté, Fouad Boutros réagit avec doigté. Il tient à effectuer une mise au point avec son collègue américain, mais en dehors de Salim El-Hoss. Un trajet en voiture lui permet de dialoguer avec Vance en présence de l'ambassadeur Richard Parker. Le ministre libanais n'hésite pas à poser une question directe : « Vous donnez l'impression d'avoir une politique officielle à l'usage de l'État et une politique parallèle transmise au Front par Charles Malek. […] Si vous êtes pour la création d'un État chrétien, échangeons nos points de vue à ce propos. Nous sommes en droit de vous demander si, oui ou non, les États-Unis veulent un second Israël au Proche-Orient471. » Le secrétaire d'État répond avec la même franchise, affirme le soutien total des États-Unis au président Sarkis et à sa politique, son attachement à l'unité et à la souveraineté du Liban. « Washington, dit-il, veut entretenir des relations avec l'État libanais et lui seul. Nous ne projetons pas la création d'un État chrétien qui, au demeurant, ne servirait pas nos intérêts et n'appuierons aucune tentative dans ce sens472. »


      L'administration Carter vient de prendre officiellement position. Sarkis se rassure. Il se rend compte aussi que Cyrus Vance est essentiellement venu écouter, comprendre. Il le rencontre deux fois, les 19 et 21 février, et en profite pour définir ses propres conceptions : il n'y aura pas de paix au Proche-Orient si l'on ne résout pas le problème palestinien ; le moment est propice, puisque l'Égypte et la Syrie sont dirigées par des leaders modérés. Pour le Liban, il réclame une aide américaine pour la refonte de l'armée et une pression politique pour amener Israël à cesser son ingérence dans les affaires intérieures du pays. Calme et discret, Vance écoute. Mais il se garde bien de promettre une action spectaculaire des États-Unis au Proche-Orient.


      De retour au Liban après l'entrée massive des troupes syriennes dans le pays, Kamal Joumblatt éprouve une amère déception. Ses alliés palestiniens, après avoir entretenu avec lui d'étroites relations pendant de nombreuses années, en particulier pendant la guerre des Deux Ans, raréfient les rencontres avec une politesse étudiée. Ils obéissent aux diktats syriens, il le sait, mais cela n'atténue pas sa déception.


      Début mars, il n'est pas invité, comme de coutume, à la réunion du Conseil national palestinien, qui se tient au Caire. Cela accroît son amertume. Cependant, l'aile gauche de l'OLP s'étonne de son absence et demande des explications à Yasser Arafat. À l'issue de longues discussions, Arafat accepte d'envoyer à Joumblatt un télégramme d'invitation. Abou Saleh répond que le leader druze n'acceptera jamais un tel procédé. Il ira lui-même à Moukhtara pour l'inviter.


      Au matin du 15 mars, Abou Saleh est à Beyrouth en compagnie d'Abbas Khalaf. Ils se rendent immédiatement à Moukhtara, où Kamal Joumblatt les reçoit avec une grande affabilité, mais oppose un refus formel à tout départ. Des heures de discussions seront nécessaires. Abou Saleh déploie toute son éloquence, rappelle les liens étroits de la Résistance palestinienne avec le leader druze, la lutte commune, la fraternité, parle d'un malentendu malheureux… « L'ambassade d'Égypte, affirme-t-il, se porte garante de la sécurité du chef du Mouvement national473. » Joumblatt finit par se laisser convaincre, téléphone à Mohsen Dalloul et lui demande de l'accompagner au Caire. Abou Saleh quitte Moukhtara pleinement heureux, il a réussi sa mission.


      Le 16 mars, Joumblatt déclare à Abou Saleh qu'il n'ira pas au Caire. Ce changement de programme, on le saura en fin de matinée, n'est pas un acte de rancune. Mohsen Dalloul a pris contact avec l'ambassade d'Égypte à Beyrouth, où les responsables n'avaient reçu aucune instruction pour assurer la sécurité du leader druze. Le même jour, à 17 heures, Kamal Joumblatt monte dans sa Mercedes, en compagnie de son garde du corps, pour se rendre à la réunion de l'une des associations qu'il patronne. Au moment où la voiture parvient au tournant de Baakline, une Pontiac la rattrape, la dépasse et, au niveau de Deir Dourit, ralentit, puis tourne de façon à lui couper la route. La Mercedes ralentit aussi, mais le chemin est trop étroit pour qu'elle puisse faire demi-tour. En dépit des coups de feu tirés par le garde du corps, des hommes en tenue kaki descendent rapidement de la Pontiac, se rapprochent de la voiture de Joumblatt et déchargent leurs mitrailleuses. On ne retrouvera jamais les assassins…


      La mort de Kamal Joumblatt déchaîne la montagne du Chouf. Un vent de folie semble souffler sur la population druze. Kamal bey, leur père, leur guide depuis des décennies, leur défenseur, leur seul chef n'est plus. Qui a pu le tuer, sinon des chrétiens ? Un violent choc émotif peut engendrer des réactions forcenées. Certains de ses partisans s'en prennent à leurs voisins maronites. Des dizaines d'hommes sont tués, cent cinquante, dira-t-on plus tard. Il faudra l'intervention personnelle de Walid Joumblatt, fils unique et héritier du leader, pour mettre fin à ce massacre d'innocents. Ce geste d'apaisement est sa première apparition sur la scène publique.


      Dans le pays, c'est la consternation. Les amis et les alliés de Joumblatt tout comme ses ennemis politiques dénoncent avec véhémence ce crime odieux. À qui l'attribuer ? Très vite, et sans la moindre preuve, l'opinion publique, toutes tendances confondues, accuse la Syrie. Pour les Libanais, la présence d'un barrage de soldats syriens à une centaine de mètres du lieu de l'embuscade ne laisse guère de doute sur l'identité des tueurs.


      Igor Timofiev a parfaitement décrit cette réaction : « Bien que les noms des assassins de Joumblatt n'aient pas été officiellement divulgués, et qu'aucun des assassins ne soit tombé entre les mains de la justice, aux termes d'une croyance très répandue ce crime n'aurait pas été commis sans le consentement du régime syrien, qui avait dit à plus d'une personnalité politique au Liban que Joumblatt était fini. Personne ne peut assurer cela, à moins de preuves irréfutables qui le confirment ou le dénient. Mais la mémoire historique a son style étrange et il est très peu probable qu'un argument puisse convaincre un jour les Libanais de la non-ingérence de Damas, d'une façon ou de l'autre, dans l'assassinat de Kamal Joumblatt, même si ce n'est pas vrai474. »


      Plus de cent mille personnes, au nombre desquelles on retrouve côte à côte des ministres, des députés, des chefs de partis politiques, de simples montagnards, accompagnent Kamal Joumblatt jusqu'à sa dernière demeure. Une émotion contenue se lit sur tous les visages. Le seigneur de Moukhtara était un homme en dehors du commun, d'une culture très vaste, d'un charisme rare, d'une puissance politique incontestable. Pendant des décennies, il a réussi à s'imposer sur la scène publique et, parfois, à tenir tête au président de la République lui-même à une époque où le dernier mot revenait au premier magistrat de l'État. On pouvait critiquer ses choix politiques, on évoquait souvent ses faux pas, mais on ne pouvait nier sa stature.


      À la fin des obsèques, le cheikh Akl druze place la `abaya noire sur les épaules de Walid Joumblatt. Par ce geste, il devient le principal leader de la communauté druze et le chef du Mouvement national. Il vient de succéder officiellement à son père. L'autorité se transmet ainsi chez les Joumblatt depuis le XVIIIe siècle. Walid aura trente ans au mois d'août, il n'a pas encore fait ses preuves dans l'arène politique. Saura-t-il assurer ses nouvelles responsabilités ? Plus d'une personnalité se pose la question.


      Fidèle à la ligne politique tracée par son président, la Syrie poursuit son rôle de protecteur du Liban. Le 22 mars, à l'issue de la rencontre Kossyguine-Assad, Moscou et Damas expriment leur intention de garantir « la souveraineté, l'indépendance et l'intégrité territoriale du Liban ». Ce double soutien n'est pas sans intérêt. Les États-Unis et l'Occident surveillent du coin de l'œil les tuteurs dont la vigilance pourrait porter un certain préjudice à leur influence. Les dirigeants libanais évitent tout commentaire. De son côté, la Ligue arabe n'a pas encore oublié ses promesses. Lors de sa réunion annuelle, qui se tient au Caire du 26 au 30 mars, elle renouvelle pour deux mois le mandat du comité quadripartite. Le délai est peut-être un peu court, mais devrait permettre à l'État libanais de restaurer son autorité sur une bonne partie de son territoire.


      C'est bien le principal souci du gouvernement libanais. Le président Sarkis tient à doter le pays d'un instrument de force national, susceptible de rétablir la sécurité et la souveraineté. Le seul moyen est de reconstituer l'armée, de réformer la hiérarchie, en un mot, de la purifier. Comment garder sous l'uniforme des officiers qui ont trahi leur patrie, volé le matériel militaire dont ils disposaient, tiré sur leurs chefs et leurs concitoyens ? Sarkis, tout comme le ministre des Affaires étrangères et de la Défense Fouad Boutros, songe à l'Armée du Liban arabe dirigée par Ahmad El-Khatib. Tous deux pensent aussi au général Hanna Said, qui a pris ostensiblement le parti des milices chrétiennes et que l'islam libanais dénonce. Pour ne pas frapper d'une main de fer et provoquer une explosion, l'exécutif promulgue le 24 février un décret-loi aux termes duquel les officiers qui souhaitent démissionner peuvent le faire dans un délai de trois mois à des conditions avantageuses. Durant cette période, le gouvernement peut aussi procéder à des révocations ou à des mutations.


      Le décret-loi ne produit pas l'effet recherché. De nombreux officiers démissionnent, mais la présence de certains d'entre eux est nécessaire pour l'armée. Le triumvirat formé par le président de République, le président du Conseil et le ministre de la Défense a le droit de refuser ou d'accepter dans chaque cas. Sarkis et Boutros procèdent à une sélection, puis sont étonnés d'entendre Salim El-Hoss s'y opposer pour des raisons confessionnelles. Hoss tient en effet à maintenir un équilibre absolu entre le nombre d'officiers chrétiens et musulmans admis à rester dans l'armée ou à démissionner. Cet argument fausse le jeu. La discussion s'enlise et l'on décide de la reporter. C'est le premier incident enregistré entre Sarkis et Hoss, mais il a son poids. Dans ce cas précis, cela pourrait paralyser toute réforme réelle de l'armée.


      Une seule mesure est adoptée sans réserve, c'est la mise à l'écart du général Hanna Said. Prié de présenter sa démission, le commandant en chef de l'armée admet le verdict. Le soir même, comme pour punir l'un des responsables de ce départ forcé, une bombe est placée dans l'ascenseur de la résidence du ministre Fouad Boutros. L'engin meurtrier éclate à l'étage supérieur par rapport à celui où se trouvent le ministre et sa famille. Ils échappent par miracle à l'attentat. Salim El-Hoss l'attribuera aux milices chrétiennes, mais on n'en aura jamais la preuve.


      Le 28 mars, le colonel d'état-major Victor Khoury, qui avait mené la contre-offensive dans le Koura, monte en grade. Il est promu général et commandant en chef de l'armée.


      Les discussions relatives à la refonte militaire sont ajournées parce qu'une anarchie totale règne dans le Sud. En dépit des engagements contractés à Ryad puis au Caire, les fedayine sont toujours solidement implantés dans cette région. Les combats sont fréquents entre les forces palestino-progressistes, appelées Forces communes, et celles du commandant Saad Haddad. Bien plus, des affrontements meurtriers ont éclaté le 7 mars à Nabatieh entre des organisations palestiniennes rivales. Ils se prolongent pendant trois semaines et s'achèvent sur un bilan tragique : quatre cents morts et plus d'un millier de blessés.


      Le 30 mars, les bombardements entre les milices de Saad Haddad et celles des Forces communes connaissent un regain de violence. Pendant plusieurs jours, le Sud se transforme en enfer. Le 17 avril, l'artillerie israélienne se joint aux combats et ses obus s'abattent parfois de jour comme de nuit sur les positions des Forces communes de Nabatieh, Bint Jbeil, etc. Pour fuir la mort, les villageois de la zone frontalière du Sud, musulmans et chrétiens, n'ont qu'une seule solution : l'exode. Leur balluchon sur l'épaule et parfois les jeunes enfants dans les bras, ils abandonnent leur maison et leur petit champ. Des milliers de Libanais s'engagent ainsi sur une route incertaine, où une bombe peut exploser à tout moment, pour aller grossir les rangs des réfugiés à Saïda ou Beyrouth.


      Le seul moyen d'apaiser le conflit serait d'appliquer l'accord du Caire. Mais sur cette exigence, le président libanais s'oppose totalement au chef de l'OLP. Le comité quadripartite ne contribue pas à améliorer cet état de discorde. Il l'envenime plutôt par ses divisions internes. Partagés en deux clans, Liban-Syrie et Égypte-Arabie Saoudite-Koweit, les représentants arabes au comité ne parviennent pas à s'entendre sur une question essentielle : qui doit interpréter cet accord ? Sarkis rappelle qu'à Ryad comme au Caire les dirigeants arabes lui ont confié cette mission au nom de la souveraineté nationale. Le délégué syrien l'appuie. Les trois autres membres du comité soutiennent que Sarkis et Arafat doivent parvenir à une entente.


      Le chef de l'OLP, avec son habileté légendaire, veut établir une distinction entre la collecte des armes lourdes dans le sud du Liban d'une part, et dans le reste du pays. Les fedayine conserveront leurs armes dans le Sud, où nul ne peut les défendre contre Israël. Sarkis répond que la FAD les défendra, que Damas assurera la sécurité des Palestiniens en Syrie comme au Liban. Au besoin, l'armée libanaise, en voie de réorganisation, se rendra sur les lieux où la FAD ne peut pas intervenir.


      Les réunions du comité quadripartite se succèdent sans succès. Le Front libanais s'impatiente et demande au président de la République de réclamer la convocation d'un sommet arabe. Élias Sarkis refuse et explique avec sagesse que ce sont les chefs d'État qui dictent la politique suivie par leurs délégués. Il n'y aura pas de miracle. Il s'oppose aussi à toute internationalisation de la crise (une option vivement souhaitée par les leaders du Front), pour ne pas entraver l'action syrienne au Liban. Il ne fera pas appel aux Nations unies sans l'accord de Hafez El-Assad.


      Le 21 mai 1977, lors de sa dixième réunion, le comité quadripartite dresse un constat d'échec. Sa mission a pris fin sans porter aucun fruit. Le 27, le Front libanais déclare qu'à ses yeux l'accord du Caire est caduc. Cette déclaration ne facilite pas la tâche du président de la République et conforte l'opinion de cette partie de l'Islam qui voit dans le Front un « État dans l'État ».


      Le problème de la restructuration de l'armée revient au premier plan en juin. À la fin du mois, les officiers n'auront plus la possibilité de démissionner et l'État devrait avoir achevé l'étude de l'épuration projetée.


      Le 7 juin, Élias Sarkis, Salim El-Hoss et Fouad Boutros tiennent une réunion à Baabda. Le ministre de la Défense, en accord avec le président de la République, a dressé la liste des officiers à révoquer. Hoss parcourt cette liste et s'aperçoit qu'elle comporte uniquement les noms du lieutenant Ahmad El-Khatib et de ses principaux collaborateurs, soit le groupe de dissidents de l'Armée du Liban arabe. En 1976, ils avaient pillé et déserté les casernes, puis rejoint le camp palestino-progressiste. D'une voix calme, le président du Conseil exige également la révocation du colonel Antoine Barakat et de ses compagnons puisqu'ils ont, eux aussi, quitté leur caserne pour se ranger aux côtés des milices chrétiennes. Sarkis, indigné, répond à Hoss qu'on ne peut pas réserver le même traitement aux officiers qui ont trahi leur patrie et à ceux qui ont défendu la légalité. Le colonel Barakat s'est rendu au palais de Baabda pour protéger le président Sleiman Frangié. Hoss s'obstine. La discussion devient orageuse, interminable. Le chef de l'État y met fin en accordant un délai supplémentaire de six mois à la réforme des structures de l'armée.


      Ce premier affrontement provoque entre les deux dirigeants une brisure irréparable. Ils n'auront jamais plus les mêmes relations amicales et confiantes. Sarkis en conservera de l'amertume jusqu'au dernier jour de son mandat. Il avait choisi Salim El-Hoss, un économiste compétent et intègre, mais sans appui politique, dans l'espoir de mettre un terme au pouvoir bicéphale qui, au plus haut niveau de l'État, paralyse toute décision importante et porte préjudice au développement du pays.


      Dans l'entourage du président de la République, on pense que Hoss a adopté cette attitude sur les conseils et le soutien de Yasser Arafat et de la gauche libanaise. Depuis le décès de Kamal Joumblatt, le Mouvement national se sent orphelin et s'est regroupé autour de Hoss. D'où les prises de position catégoriques du président du Conseil. Pour sa part, Salim El-Hoss porte un jugement sévère sur Élias Sarkis. « C'est exact, j'ai réclamé la révocation de Barakat. Le président ménageait sans mesure les dirigeants du Front libanais. Il avait un énorme respect pour ce bloc composé de deux anciens présidents de la République et du chef suprême des Phalanges. J'étais souvent en désaccord avec lui à ce sujet475. »


    


    

      Le front libanais s'explique à Damas


      Le Mouvement national n'a plus de chef parce que Walid Joumblatt n'a pas encore décidé d'en prendre la direction. Responsable du Parti socialiste progressiste, fondé par son père, devenu le leader du plus important groupement druze, il consacre l'essentiel de son temps à cette double tâche. Le PSP doit continuer d'être l'un des grands partis politiques du Liban et les druzes du Chouf, dont l'allégeance lui est acquise, doivent se maintenir à la tête de la communauté.


      Âgé de trente ans, diplômé de sciences politiques de l'Université américaine de Beyrouth, Joumblatt est grand, mince, sportif. D'un tempérament nerveux, il ne supporte pas les longues discussions, souvent stériles, chères aux responsables de son parti. Il a hâte d'arriver à des conclusions concrètes. Il n'a pas participé jusque-là à la vie politique, mais se révèle très vite fin manœuvrier. Il saura imposer son autorité à des membres du PSP bien plus âgés que lui et témoignant d'une longue expérience.


      Le 16 mars 1977, le premier acte de Walid Joumblatt aura été son vibrant appel à l'arrêt du massacre des maronites qui a suivi l'assassinat de son père. Une fois patron du PSP, il rend les visites protocolaires aux ministres et aux députés, aux chefs des partis politiques amis. Par la suite, il songe à renouer le contact avec Hafez El-Assad. Il sait que l'opinion publique attribue à la Syrie l'élimination de son père et il partage peut-être cette certitude. Samir Kassir écrit à ce propos : « À deux reprises toutefois, Walid Joumblatt a explicitement évoqué la responsabilité syrienne – dans les deux cas – pour dire que l'assassinat de son père n'était pas une raison suffisante pour ne pas maintenir sa propre alliance avec la Syrie476. »


      Peu après le quarantième jour de deuil, Walid se rend à Damas à la tête d'une petite délégation. Il est accompagné par son grand ami le journaliste Marwan Hamadé, alors p-dg de l'influent quotidien An-Nahar, et de plusieurs membres du PSP. Le chef de l'État syrien leur réserve un accueil chaleureux. À dater de ce jour, Hafez El-Assad, sensible à cette visite, prend en sympathie le jeune leader.


      Dans le Sud, les combats commencés le 17 avril se sont poursuivis sans véritable interruption. Le 26 juin, l'aviation israélienne intervient à son tour et provoque un nouvel exode de population. Le 21 juillet, des heurts sanglants font quatorze morts et vingt-trois blessés.


      Beyrouth et Damas se concertent. Le comité quadripartite ne fonctionne plus depuis le mois de mai et n'a jamais donné aucune preuve d'efficacité. La Syrie décide d'agir seule pour tenter une conciliation entre les exigences des autorités libanaises et celles de l'OLP. Le colonel Sami El-Khatib, commandant de la FAD, préside à Chtaura une réunion technique qui rassemble des responsables militaires libanais et palestiniens. Le 25 juillet, les deux parties s'engagent à respecter les décisions adoptées et apposent leurs signatures au bas de l'accord de Chtaura. Plusieurs clauses demeurent secrètes pour le grand public. Ces clauses, dans le cas d'une application intégrale, pourraient mettre un terme au drame du Liban-Sud. Elles prévoient le déploiement des forces de la FAD autour des camps des réfugiés palestiniens, la collecte des armes, la limitation du nombre des fedayine dans les camps et le contrôle de leurs mouvements, puis le retrait des forces palestiniennes du Sud et le déploiement de l'armée libanaise le long de la frontière avec Israël. Il s'agit, en résumé, de ranimer l'accord du Caire de 1969 et l'accord Melkart de 1973. Le président Sarkis affiche un optimisme sans faille, tandis que les dirigeants du Front libanais s'interrogent sur les intentions réelles des Palestiniens qui n'ont jamais respecté le moindre engagement.


      Le 30 juillet, un communiqué de la FAD fait état de l'application de la première phase de l'accord de Chtaura. Ses soldats auraient investi les camps de Sabra, Chatila et Bourj el-Brajneh. Les dirigeants du Front libanais suivent avec intérêt le processus, mais leur service de renseignement souligne des irrégularités. Selon Camille Chamoun, la FAD s'est livrée à un simulacre d'opération, elle n'a investi aucun camp palestinien. Le 2 août, il a un long tête-à-tête avec Sarkis. Le chef de l'État réaffirme son optimisme. La FAD aurait établi des cordons de sécurité autour des camps de réfugiés palestiniens à Beyrouth et même à Aïn el-Héloué, près de Saïda. Ses forces entreraient dès le lendemain dans les camps pour prendre livraison des armes lourdes et légères. Chamoun met une sourdine à cet enthousiasme en affirmant que le matériel à collecter sera composé d'armes obsolètes et inutilisables, le nouveau matériel étant déjà enfoui dans les dépôts secrets de Beyrouth et du Sud. Le président Sarkis se promet de contrôler ces affirmations, mais demande à Chamoun de faire quelques concessions en faveur de la paix au Liban-Sud. Le chef du Front libanais refuse. Il n'y aura pas de paix dans cette région avant le retrait des Palestiniens armés. La suite des événements démontrera l'exactitude de ses informations : les fedayine ne tarderont pas à faire usage d'armes très sophistiquées.


      Une semaine après la signature de l'accord de Chtaura, Hafez El-Assad adresse une invitation aux dirigeants du Front libanais. Il aimerait s'entretenir avec eux à Damas. La visite, fixée au 12 août, alimente les commentaires des Libanais de tous bords. Le chef de l'État syrien a-t-il l'intention d'exercer une forte pression pour obtenir la fermeture de la « bonne frontière » avec Israël ? Les trois leaders du Front, Camille Chamoun, Sleiman Frangié et Pierre Gemayel, sont accueillis à Damas sous le signe de l'amitié. Cette visite, qui compterait dans les annales du bloc chrétien, a été décrite avec une complète franchise par Chamoun :


      

        « Notre visite à Damas s'est déroulée dans une atmosphère cordiale. Le président Assad, calme, avenant, nous a entretenu presque exclusivement de la situation dans le sud du Liban. Soulignant son extrême gravité, il nous a demandé de tout faire pour arrêter les tirs d'artillerie qui s'y multiplient, surtout depuis l'accord-programme de Chtaura. Deux choses l'inquiètent de façon particulière :


        « 1. L'attitude de l'officier commandant les forces libanaises à Kléia et Marjeyoun, qui paraît s'être laissé gagner par les Israéliens. Il demande son remplacement.


        « 2. La propagande qui s'évertue à présenter Israël comme l'allié naturel des chrétiens du Liban, un pays dont l'intervention aurait sauvé les minorités chrétiennes menacées de massacre dans les villages frontaliers. Il craint que cette propagande n'agisse sur l'opinion publique libanaise au point de l'entraîner vers Israël au détriment de ses relations avec la Syrie et les pays arabes.


        « Notre opinion sur ces deux sujets a été exprimée avec beaucoup d'amitié, mais en même temps avec l'objectivité qu'exige le souci de la vérité. Le chef de bataillon Haddad, commandant les forces libanaises, livre une guerre désespérée depuis au moins huit mois contre des organisations palestiniennes très supérieures en nombre. Elles ont massacré les habitants du village d'Aychié et détruit le village de Jarmak avant d'atteindre leurs positions actuelles dans le Sud-Liban ; leur présence, inexplicable en un tel lieu, constitue un danger permanent pour les villages chrétiens de la région. Ceux-ci sont coupés de toute communication avec le restant du pays et n'ont plus d'hôpitaux pour leurs malades et leurs blessés. Ils ont donc été contraints d'avoir recours à Israël qui non seulement a satisfait leurs besoins, mais a prêté main-forte aux forces libanaises toutes les fois qu'elles étaient attaquées.


        « Le commandant Haddad ne pouvait agir autrement qu'il ne l'a fait. On ne peut ni le transférer, ni remplacer les forces actuellement sous ses ordres sous peine d'une réaction violente d'Israël qui verra dans un tel changement une menace à sa sécurité. Nous voudrions en tout cas connaître les raisons de la présence armée palestinienne dans cette région et celles de leurs attaques furieuses contre les villages chrétiens. C'est là que réside le vrai danger. Le seul moyen d'y remédier est d'exécuter le programme de Chtaura, de libérer le Sud des Palestiniens qui l'occupent. Le combat cessera de lui-même faute de combattants.


        « Commentant le second sujet d'inquiétude du président Assad, j'ai souligné qu'il était tout naturel pour l'État d'Israël, lui-même une minorité dans le Moyen-Orient, de se montrer solidaire des minorités chrétiennes menacées et de contribuer à leur défense. On ne peut remédier à la situation qu'en supprimant les faits qui motivent l'intervention d'Israël, ce qui signifie le retrait total et immédiat des forces palestiniennes.


        « L'atmosphère des entretiens est demeurée malgré tout amicale. Le président Assad a déclaré qu'il sera toujours d'accord avec le président Sarkis pour l'application du programme de Chtaura477. »


      


      Réaliser une paix juste et globale au Proche-Orient est l'un des objectifs majeurs du président des États-Unis Jimmy Carter. Pour relancer ce thème, il envoie le 1er août le secrétaire d'État Cyrus Vance dans la région. Vance commence sa tournée par l'Égypte et rencontre à Alexandrie, au palais de Ras el-Tine, le président Sadate. Cette première étape, jalon important, est la plus aisée. Cyrus Vance est porteur d'un plan de paix partiel : évacuation des « territoires occupés » en 1967 par Israël, et organisation d'un référendum pour la Cisjordanie. Le raïs est parfaitement d'accord et ses deux longs entretiens avec le secrétaire d'État américain ne soulèvent qu'un seul problème, celui de la représentation palestinienne aux négociations de Genève. L'OLP sera-t-elle présente, en dépit du veto israélien, ou faudra-t-il concevoir une délégation commune jordano-palestinienne ? En outre, Sadate propose une réunion préliminaire des ministres des Affaires étrangères des pays concernés, à Genève ou à Washington. Ce comité ministériel aurait à débattre des conditions de la paix.


      Cyrus Vance, très optimiste, effectue une brève escale à Beyrouth le 3 août. Le sujet essentiel y sera celui d'une aide de 100 millions de dollars accordée au gouvernement libanais pour la restructuration de son armée.


      Le désenchantement du secrétaire d'État commence à Damas le 4 août. Le président Assad, assisté d'Abdel-Halim Khaddam, justifie sa réputation de nationaliste arabe pur et dur. Il exige la présence de l'OLP à Genève, la création d'un État palestinien et le retrait israélien de tous les territoires occupés en 1967, conformément aux résolutions du Conseil de sécurité de l'ONU. De plus, Assad refuse le comité de travail ministériel proposé par Sadate, redoutant que son échec n'entraîne de facto toute reprise des négociations à Genève.


      À Amman, le roi Hussein adopte toutes les prises de position syriennes et Cyrus Vance constate que la seule préoccupation du monarque a trait à la Cisjordanie. En Arabie Saoudite, le secrétaire d'État américain ne recueille aucun élément nouveau. Sa tournée arabe terminée, il prend l'avion pour Israël où Menahem Begin et son équipe ont fini de préparer leurs dossiers.


      À Jérusalem, c'est pour Vance la désillusion totale. L'attitude de Begin est toujours aussi catégorique. Il refuse la présence de l'OLP à Genève et la qualifie d'« organisation terroriste », même si Arafat penche à admettre la résolution 242 de l'ONU. Le Premier ministre maintient ses options politiques relatives à la vieille ville de Jérusalem, à la Cisjordanie et aux territoires occupés en 1967. Face à cette intransigeance, Cyrus Vance n'a plus qu'à plier bagages. Le chemin de Genève a peu de chance d'être emprunté en 1977. Quelques jours après son départ, Begin, indifférent à la réaction internationale, autorise l'établissement de trois nouvelles colonies juives en Cisjordanie.


      Mais les pays arabes concernés sont déterminés à obtenir la solution de leurs problèmes selon l'esprit et la lettre des résolutions 242 et 338 du Conseil de sécurité. Les ministres des Affaires étrangères décident d'entretenir d'étroits contacts jusqu'à la réunion de l'assemblée générale de l'ONU au mois de septembre. L'attitude israélienne permet à Yasser Arafat de réitérer ses menaces. Le langage des armes ayant réveillé la conscience internationale quant au sort du peuple palestinien, il est parfaitement indiqué d'en user de nouveau.


      Des sources d'information égyptiennes font savoir que le plan de paix que le ministre israélien des Affaires étrangères Moshé Dayan proposera au président Carter comporte des mesures inacceptables. Une autonomie administrative serait accordée aux habitants de Gaza et de la Cisjordanie, mais dans le cadre de l'État d'Israël. Un tel plan repousse d'ores et déjà toute idée d'État palestinien. D'autre part, les réfugiés établis dans plusieurs pays arabes devraient y demeurer. Israël souhaite donc une implantation en bonne et due forme de ces réfugiés, dont le nombre est supérieur à un million et demi. Reste à prévoir la réponse du président américain et celle des pays arabes concernés. Yasser Arafat, pour sa part, en profite pour dénoncer unilatéralement l'accord de Chtaura. Le 13 septembre, il déclare à divers journaux libanais : « Pas de retrait palestinien du Sud ! Ordre de se battre jusqu'au bout478. »


      Le Front libanais prend note. L'accord de Chtaura rejoindra dans l'oubli ceux du Caire, du Melkart, de Ryad… Il fallait s'y attendre. Selon Camille Chamoun, « du 21 août au 1er septembre, cinq bateaux ont déchargé leur cargaison d'armes, de munitions et d'équipement de toutes sortes dans le port de Tyr479 ». Les vedettes israéliennes en charge de la surveillance de la côte ont laissé faire. Un laxisme pour le moins suspect.


      Tout au long de l'été, les duels d'artillerie se sont poursuivis entre les milices chrétiennes de Saad Haddad et les fedayine. Le 16 septembre, les combats s'intensifient, Nabatieh et Khiam sont bombardées. Soudain, Israël lance une opération d'envergure : son aviation intervient le même jour, et, le 19 septembre, une colonne de blindés franchit la frontière. Quatre villages libanais tombent sour le contrôle des soldats de Tsahal.


      Washington intervient avec fermeté – il faut sauver Genève. Pour une fois, les États-Unis ne se contentent pas de donner des conseils à leur allié régional, le Département d'État exerce une pression sans précédent sur le gouvernement Begin. Au matin du 26 septembre, le cessez-le-feu est observé. L'armée israélienne quitte les territoires récemment occupés, tandis que les Palestiniens sont sommés de sortir leurs armes lourdes de la zone frontalière, à une distance de quarante-cinq kilomètres et dans un délai de quinze jours. Le cessez-le-feu est évidemment précaire et les fedayine ne remplissent pas leurs obligations. Mais, dans l'immédiat, le Sud retrouve une paix illusoire.


      Le 1er octobre, les États-Unis et l'URSS, les deux parrains de la conférence de Genève, publient une déclaration commune sur le problème du Proche-Orient. Le texte, prise de position capitale, stipule notamment : « Dans le cadre d'un règlement global de la crise du Proche-Orient, toutes les questions importantes devraient être réglées : retrait des forces armées israéliennes des territoires occupés en 1967, règlement de la question palestinienne assurant les droits légitimes du peuple palestinien, fin de l'état de guerre, enfin normalisation des relations entre les parties sur la base d'une reconnaissance des principes de la souveraineté, de l'intégrité territoriale et de l'indépendance politique480. »


      Les deux superpuissances suggèrent, en outre, la création de zones démilitarisées, le stationnement de troupes ou d'observateurs de l'ONU, se déclarent prêtes à participer à des garanties sujettes à l'approbation des parties en cause… Enfin, les deux gouvernements estiment que « la seule façon de parvenir à un tel règlement est de négocier un traité dans le cadre de la conférence de Genève, à laquelle participeraient les représentants du peuple palestinien481 ».


      C'est une sorte de révolution politique. Cette déclaration commune, susceptible de devenir une charte, comporte pour la première fois une référence « aux droits légitimes du peuple palestinien ». Les dirigeants arabes triomphent, ils ont marqué des points, leurs revendications sont désormais soutenues par les deux grands. La seule faiblesse du texte est le flou qui entoure la mention de la représentation du peuple palestinien.


      En Israël, il fallait s'y attendre, tous les blocs jettent les hauts cris. Le gouvernement se réunit en l'absence de Begin, alité à la suite d'un léger accident cardiaque, mais ne prend aucune décision. Il faut attendre le résultat de l'entretien de Moshé Dayan, ministre des Affaires étrangères, avec le secrétaire d'État américain, puis avec le président Carter le 6 octobre.


      Par la signature d'une déclaration commune avec l'URSS l'administration Carter rompt avec la politique suivie par Kissinger. Mais cette initiative raisonnable est éphémère. Israël se déchaîne, et le président Sadate n'est pas heureux. L'Union soviétique ne compte plus parmi les amis de l'Égypte, et il serait préférable de ne pas lui accorder un rôle de poids dans la paix régionale. Il ne s'inquiétera pas longtemps. Au cours de l'audience accordée par Carter à Dayan, Israël réussit une remontée magistrale. Les juifs américains ne sont sans doute pas étrangers à ce revirement. L'État hébreu souligne qu'il n'acceptera pas à Genève la présence de l'OLP, s'opposera à la création d'un État palestinien, même rattaché par un lien fédéral à la Jordanie. Et puis, au dire de l'État hébreu, l'article 242 n'implique pas – curieuse interprétation – l'évacuation totale des territoires occupés en 1967. Israël aurait également obtenu une immunité politique et économique. Les États-Unis n'exerceront aucune pression sur l'État hébreu, même s'il rejette les données de la déclaration du 1er octobre.


      Un document du travail Carter-Dayan doit être adressé aux pays arabes qui se rendront à Genève. Mais les informations recueillies et publiées malgré le secret entourant l'élaboration de ce document écartent toute éventualité d'une réunion prochaine. La Syrie s'insurge à son tour, et Abdel-Halim Khaddam, bouillonnant de colère, accuse les États-Unis d'être de connivence avec Israël pour saboter la conférence de Genève.


    


  


  


  

    CHAPITRE XII


    Le voyage historique de Jérusalem


    Le pape Paul VI semble apporter sa note personnelle à la réconciliation libanaise en décidant de canoniser, le 9 octobre 1977, Charbel Makhlouf. Proclamé bienheureux en 1965, cet humble ermite de la montagne devient le premier saint oriental canonisé selon la procédure de l'Église catholique romaine, d'après la Constitution du pape Urbain VIII de 1636. Avant cela, saint Maron, patron de la communauté, saint Jean Maron ou sainte Marina avaient dû leur auréole au choix populaire, à l'adage vox populi, vox Dei. L'annonce du décret pontifical suscite une joie indescriptible au Liban. Dans une certaine mesure, chrétiens et musulmans ressentent ce geste comme un honneur national. Du reste, Charles Hélou, qui représentera au Vatican le chef de l'État libanais, va présider une délégation de ministres et de députés à majorité musulmane.


    À la veille de l'événement, plus de 30 000 Libanais ou émigrés des deux Amériques se retrouvent à Rome. Le patriarche maronite réside, comme à son habitude, au 8 de San Pietro in Vincoli, le couvent où il dispose d'un appartement. Dans le salon officiel, aux sièges pourpre et or, Mgr Khoreiche s'exprime d'une voix émouvante : « La canonisation de Charbel Makhlouf est tout à la fois une grande joie, un événement important pour la communauté maronite et pour le Liban. Je veux aussi parler d'une grande espérance, parce que la porte du renouveau semble s'ouvrir au Liban. Nous venons de subir une rude épreuve, nous avons perdu des milliers de nos fils, mais cet événement signifie que Dieu ne nous abandonnera plus, désormais. Charbel est un saint libanais et chaque Libanais, à quelque communauté qu'il appartienne, se sent concerné par cette canonisation482. »


    Au matin du 9 octobre, Rome vit à l'heure libanaise. Des dizaines de milliers de fidèles se pressent via della Conciliazione, agitent des drapeaux ornés du cèdre, parlent qui en arabe, qui en anglais, en espagnol, en portugais… Il faudra du temps et surtout de la patience pour que chaque personne trouve la place correspondant à la marque sur les petits billets de couleur.


    Aucun prélat romain n'aurait pu imaginer la suite des événements. Peut-être est-ce la première fois dans la basilique Saint-Pierre, des applaudissements éclatent à l'entrée de chaque personnalité libanaise, puis de la délégation officielle et, enfin, à l'arrivée de Paul VI, porté sur la sedia gestatoria, précédé par l'épiscopat maronite et suivi de plusieurs cardinaux. Rien ne saurait contenir l'enthousiasme des fidèles, aucune règle, aucun interdit. La cérémonie se déroule dans un profond recueillement. L'émotion se lit sur tous les visages. Mais quand le pape prononce la formule de canonisation de Charbel Makhlouf, puis entonne le Gloria in exelsis Deo, repris par la chorale de la chapelle Sixtine et par celle de Kaslik, quand les cloches de Saint-Pierre carillonnent, les applaudissements frénétiques reprennent. Les cardinaux, si sévères quand il s'agit d'observer le protocole, sourient. Il faut bien laisser les Libanais exprimer leur bonheur…


    D'ailleurs, au Liban, la soif de vivre reprend progressivement ses droits. Les programmes de télévision et de radio accordent la priorité aux émissions de variétés, tandis que les expositions de peinture et les concerts retrouvent un rythme régulier. Timides au début de l'année, les réalisations théâtrales sont plus nombreuses. Les metteurs en scène semblent avoir mûri maints projets et regroupent leurs effectifs pour de longues séances de répétition. La saison artistique de Beyrouth s'annonce riche.


    

      Sadate bouleverse l'histoire


      Au sommet de l'État, le vent ne souffle pourtant pas dans un sens positif. Les présidents Sarkis et Hoss ainsi que le ministre de la Défense Fouad Boutros ouvrent à nouveau le dossier sur la restructuration de l'armée. Hoss maintient ses exigences et Sarkis son refus sur la base du même argument : on ne peut pas appliquer le même traitement aux officiers qui ont défendu la légalité et à ceux qui ont trahi leur pays. La discussion s'envenime, puis la réforme est reportée à juin 1978.


      Autre sujet de discorde : il faut rédiger une nouvelle loi sur l'armée, afin de redéfinir son organisation et sa mission. Il serait indiqué de promulguer cette loi au plus vite puisque l'exécutif dispose de pouvoirs exceptionnels jusqu'à la fin de l'année. Dans son ouvrage Les Années d'espoir et de désillusion, le président Hoss écrit : « On m'a dit qu'un projet de loi avait été élaboré et même soumis au Parlement par le précédent gouvernement. Le projet avait reçu la bénédiction de Sleiman Frangié, alors président de la République, de Rachid Karamé, président du Conseil, et de Camille Chamoun. Un tel texte ne devrait soulever aucune discussion puisqu'il a reçu l'aval des représentants des diverses tendances. J'ai affirmé être prêt à l'accepter sans discussion et à le promulguer par décret483. »


      Une lecture de pure forme s'impose cependant et la troïka lui consacre une séance de travail. Les différents articles défilent sans soulever le moindre commentaire. Soudain, Fouad Boutros s'oppose au texte relatif aux pouvoirs du conseil militaire, composé d'officiers de haut rang appartenant aux principales communautés, et juge qu'ils diminuent ceux du commandant en chef de l'armée. Hoss intervient alors : « L'amendement de tout article fondamental ouvre la porte à une analyse de tous les autres. Cela détruira le projet tout entier […]. Sinon, je réserve mon droit de relire ce texte article par article et de n'en accepter aucun sans en être pleinement convaincu. Il est donc préférable de l'adopter sans modification, d'autant plus qu'il a été accepté par les deux principales parties en conflit, excellemment représentées par Rachid Karamé et Camille Chamoun484. »


      Fouad Boutros maintient son point de vue et Sarkis l'appuie. Hoss exige alors une relecture totale du projet de loi. La question des pouvoirs du conseil militaire comme celle de la restructuration de l'armée est remise à l'année suivante. L'armée libanaise n'est pas sur le point de renaître…


      Le 9 novembre 1977, le président Sadate doit prononcer le discours d'ouverture de la session parlementaire. Comme de coutume, plusieurs invités de marque assistent à la cérémonie. Cette année-là, le leader de l'OLP, Yasser Arafat, occupe l'une des loges. Venu au Caire se plaindre de l'intransigeance syrienne, il a été convié à la séance d'ouverture de l'Assemblée du peuple.


      Accueilli par des applaudissements, le président de la République retrouve sa place face aux parlementaires. Il a le visage serein, aucun signe extérieur ne trahit la gravité de la déclaration qu'il s'apprête à faire. Il commence son discours par les phrases d'usage, puis brosse un tableau de la situation régionale axé sur les perspectives d'une guerre avec Israël. Soudain, il prononce d'une voix forte : « Je suis résolu à me rendre jusqu'au bout de la Terre si cela doit éviter à un seul de nos soldats, un seul de nos officiers, à un seul d'entre mes fils d'être non point tué, mais simplement blessé. Et j'affirme à présent cette volonté qui est la mienne de me rendre jusqu'au bout de la Terre. La surprise des Israéliens sera grande de m'entendre déclarer à présent, devant vous, que je suis prêt à me rendre sur leur sol, dans la Knesset même, pour discuter avec eux485. »


      Les députés, abasourdis, n'en croient pas leurs oreilles. Un flottement, des secondes d'hésitation, puis des applaudissements polis se font entendre. Aucun cri du cœur, aucune approbation passionnée. Comment le raïs peut-il envisager de se rendre chez l'ennemi, fouler du pied le sol de ce pays qui n'existe pas dans les manuels de géographie arabes, rencontrer des hommes qui usurpent les droits du peuple palestinien ? Yasser Arafat a applaudi, lui aussi. On le voit ensuite se lever et quitter l'hémicycle. Le même soir, le chef de l'OLP prend l'avion pour Beyrouth. Il ne reviendra plus en Égypte avant plusieurs années.


      Anouar El-Sadate vient de bouleverser le cours de l'Histoire.


      Sitôt connue, la nouvelle provoque la colère du monde arabe et l'étonnement du bloc occidental. Même les États-Unis, tuteur des négociations égypto-israéliennes depuis cinq ans, ne s'attendaient pas à cette proposition audacieuse. En Israël, certains dirigeants parlent d'un bluff, d'une habile manœuvre destinée à lancer la balle dans leur camp.


      Au soir du 9 novembre, entouré de ses intimes, Sadate confirme sa décision, s'étend longuement sur l'inutilité des guerres, explique l'obligation de parvenir à la paix pour tirer le peuple égyptien de la misère. Mais il s'agira d'une paix juste et globale. Les Palestiniens ne seront pas oubliés.


      « J'étais loin de soupçonner la décision de mon mari. Il en avait discuté avec deux ou trois de ses proches amis et conseillers, dont Sayed Mareï, le beau-père de ma fille Noha. Moi, je le voyais les derniers soirs fumer en silence sa pipe, assis sur le balcon, les yeux rivés sur le Nil. J'ai toujours respecté son besoin de solitude, signe de choix très difficiles486. » Ce coup de théâtre n'est pas spontané. Anouar El-Sadate ne s'est pas laissé emporter par un élan irréfléchi, comme le prétendent plusieurs opposants à la paix israélo-égyptienne. Il y a eu des approches, et des rencontres secrètes. En fait, depuis la réouverture grandiose du canal de Suez à la navigation en juin 1975, puis le second désengagement dans le Sinaï le 2 septembre, le gouvernement israélien sait que l'Égypte, le plus puissant pays arabe, a renoncé à la guerre. Mais la paix a un prix. À Tel-Aviv, on est décidé à faire monter les enchères.


      Cette détermination explique les ordres que reçoit le Mossad de veiller à la sécurité du raïs, le seul interlocuteur arabe. Au mois d'avril 1977, les services de renseignement israéliens éventent un complot libyen. Le colonel Kadhafi n'a pas oublié la guerre évitée de justesse l'année précédente, et s'est juré de faire assassiner Sadate. Le KGB soviétique a accepté d'envoyer des instructeurs chargés d'entraîner le commando sélectionné. Dans le désert oriental libyen, à 35 km de la frontière égyptienne, soldats libyens et fedayine s'initient aux méthodes soviétiques.


      Il faut prévenir les autorités égyptiennes, mais le gouvernement israélien veut établir un contact direct. Son ambassadeur à Vienne, accrédité auprès de l'Agence internationale pour l'énergie atomique, entretient des relations de travail assez cordiales avec son homologue égyptien. Mis au courant du complot, Hassan Touhami gagne aussitôt Le Caire et fait son rapport au président. L'Égypte réagit sans tarder. Un commando héliporté attaque la base secrète et met un point final aux exercices des tueurs en puissance.


      Sadate est très sensible au geste israélien. En octobre 1976, il avait refusé de rencontrer en secret Ytzhak Rabin au Maroc, malgré l'intervention favorable du roi Hassan II. Il va modifier son comportement, et donne à Sayed Mareï, président de l'Assemblée nationale égyptienne, le feu vert pour s'entretenir avec Menahem Begin le 25 août à Bucarest. Les deux hommes mettent au point les grands thèmes d'un éventuel sommet Sadate-Begin, qui aurait lieu sous le sceau du silence en un coin perdu de la planète. Le 16 septembre, Hassan Touhami, devenu vice-président du Conseil, retrouve à Tanger Moshé Dayan et lui fait part de l'accord du président égyptien.


      Anouar El-Sadate n'ignore pas les dangers auxquels il s'expose, mais il choisit d'œuvrer de façon politique pour aboutir à une paix globale au Proche-Orient. Son caractère l'incite ensuite à aller plus loin, beaucoup plus loin. Une rencontre secrète favorise un dialogue, mais ne brise pas le mur de la haine entre deux peuples. Il veut adresser lui-même son message de paix au peuple israélien. Il ira à la Knesset. L'option est grave. Elle bouleverse les données régionales et va sûrement lui attirer le désaveu du monde arabe. Il le sait. Voilà pourquoi il réfléchit pendant de longues heures en fumant sa pipe, le soir, face au Nil.


    


    

      « Sadate, traître à la nation arabe »


      Sadate veut se poser en champion de la paix, mais la plupart des dirigeants arabes en font déjà un traître. Radio-Tripoli donne le ton, mais en Algérie les médias ne sont pas plus indulgents. Parallèlement, la presse égyptienne, conformément aux instructions reçues, a pour tâche d'expliquer au simple citoyen la signification et l'importance de l'offre de son raïs. La radio et surtout la télévision ont le plus grand impact, et la majeure partie du peuple se laisse convaincre. Mais l'opposition, et en particulier le puissant mouvement des Frères musulmans, affiche son indignation. Même en Égypte, Anouar El-Sadate ne recueille pas une approbation unanime.


      La réponse du gouvernement israélien se fait attendre. À la Maison-Blanche et dans les chancelleries des grandes capitales européennes, tous les regards sont braqués sur cette stupéfiante partie de poker. Le 15 novembre, Menahem Begin invite officiellement à la Knesset le président de la République égyptienne. Mais avant de se lancer dans la plus audacieuse aventure de sa vie, Sadate tient à obtenir l'appui de Hafez El-Assad. Le 16 novembre, il prend l'avion pour Damas et là, échange une chaleureuse accolade avec son homologue syrien.


      Le tête-à-tête entre les deux hommes d'État est beaucoup moins fraternel. Sadate développe ses arguments avec une éloquence qui laisse Assad indifférent. Le président syrien n'accorde aucun crédit à cette visite et n'en attend aucun résultat. Le raïs défend inlassablement son initiative, s'étend sur les possibilités d'appliquer les articles 242 et 338 du Conseil de sécurité, sur les chances d'aboutir à une paix globale au Proche-Orient. Avec la même ténacité, Assad affirme qu'Israël, dont la puissance militaire est bien supérieure à celle des pays arabes, ne fera aucune concession. En revanche, par sa visite à Jérusalem, Sadate reconnaît solennellement l'État hébreu. Il a cédé sur l'essentiel avant d'obtenir le moindre gage de contrepartie.


      Chaque dirigeant campe sur ses positions, et la discussion se prolonge pendant plusieurs heures. Assad finit par lâcher une conclusion brutale. Il ne voile pas sa pensée et dit à Sadate que son voyage aboutira peut-être à un accord égypto-israélien, mais détruira toutes les chances d'une paix globale dans la région. Un dîner sert d'épilogue à ce sommet orageux. Sadate regagne Le Caire ulcéré. Son voisin syrien, son ancien allié, il le sait maintenant, sera désormais son plus farouche adversaire.


      À la présidence de la République, Sadate s'efforce de recouvrer sa sérénité et met la dernière touche aux dossiers de la visite qu'on appellera dans le monde entier « le voyage historique de Jérusalem ». Son ministre des Affaires étrangères, Ismaïl Fahmi, lui prépare une mauvaise surprise. Furieux de n'avoir pas été consulté au sujet de ce voyage, et peut-être hostile à cet acte, il adresse à son chef sa lettre de démission. Il n'ira pas à Jérusalem. Sadate nomme aussitôt pour le remplacer Mohammad Mahmoud Riad, un pionnier de la politique égyptienne. Quelques heures plus tard, le successeur démissionne à son tour.


      Anouar El-Sadate n'est pas un maître d'école auquel on peut jouer des tours pendables. L'instant suivant, il fait appel au Dr Boutros Boutros-Ghali, ancien professeur de sciences politiques, écrivain de renom dans ce domaine, l'un des esprits les plus brillants de l'Égypte moderne. Le raïs vient de renouer avec une tradition. La famille Boutros-Ghali, l'une des plus importantes de la communauté copte-orthodoxe, a toujours joué un rôle de poids dans le pays. Le grand-père du futur ministre d'État aux Affaires étrangères a occupé les fonctions de Premier ministre à l'époque du khédive Abbas II Helmi, au début du XXe siècle. Du reste, le nouveau responsable de la diplomatie conservera ses responsabilités pendant plus d'une douzaine d'années, puis deviendra le secrétaire général de l'ONU et enfin le secrétaire général de la Francophonie.


      Fixé au soir du samedi 19 novembre, le départ d'Anouar El-Sadate vers Jérusalem s'effectue de façon discrète. Un hélicoptère le transporte de sa résidence de Guiza vers l'aéroport militaire d'Ismaïlia, où l'attend le Bœing 01 aux couleurs de la République arabe d'Égypte. Deux mille deux cents journalistes et photographes de presse, accourus de soixante-dix pays, une armée internationale de médias participe à Jérusalem à l'aventure la plus incroyable du siècle. Anouar El-Sadate, le chef du plus puissant pays arabe, foule du pied le sol de Jérusalem, la Ville trois fois sainte, serre la main de Menahem Begin, l'ancien chef de l'Irgoun, sourit à ses ennemis de la veille, baise la main de Golda Meir, dit à Dayan : « Shalom, Moshé… » Les téléspectateurs égyptiens, arabes, israéliens… et ceux du monde entier, assistent à ce spectacle inouï. Le raïs égyptien a détruit le mur de la haine, brisé les tabous, ouvert une nouvelle page dans l'histoire du Proche-Orient.


      Cette réaction enthousiaste est loin d'être ressentie par les pays arabes radicaux. À la minute où l'avion du président Sadate atterrit en Israël, le colonel Kadhafi rompt ses relations diplomatiques avec l'Égypte. Au même moment, dans la capitale libyenne, des groupes de fanatiques mettent le feu à l'immeuble des relations égyptiennes. À Damas, les muezzins incitent les fidèles à la violence et une bombe est lancée contre l'ambassade d'Égypte, tandis que les manifestants scandent des slogans hostiles à Sadate, ce « traître à la nation arabe ». Dans la périphérie habitée par des réfugiés palestiniens, on brûle l'effigie d'Anouar El-Sadate en la couvrant d'injures grossières. Dans les camps palestiniens du Liban-Sud, les scènes sont identiques, mais des coups de feu accompagnent la fureur. À Beyrouth-Ouest, la FAD laisse les opposants s'exprimer sans entraves.


      En Irak, en Algérie, au Yémen du Sud, les réactions sont similaires. De leur côté, les dirigeants du Golfe, liés à l'Occident, gardent un silence prudent. Aucun d'entre eux n'a été consulté par le président Sadate et il leur faut maintenant assumer les retombées de son entreprise face à leur opinion publique et face à leurs pairs déchaînés.


      Le dimanche 20 novembre est une journée cruciale pour le raïs égyptien. C'est le jour du grand défi, celui du discours à la Knesset, du rameau de la paix, mais aussi des conditions de la paix. Le monde a les yeux rivés sur cette ville de Jérusalem où se prépare, peut-être, la fin du conflit du Proche-Orient.


      Un tête-à-tête entre Sadate et Begin a lieu dans les salons de l'hôtel King David, où réside le chef de l'État égyptien, puis le cortège se dirige vers la mosquée d'El-Aqsa pour la prière d'El-Adha (le sacrifice d'Abraham), la plus importante fête de l'islam. Les médias assurent leur rôle et les Égyptiens voient leur raïs prier dans la mosquée d'Omar, le deuxième lieu saint de l'islam.


      À 16 heures, Anouar El-Sadate pénètre dans la Knesset, où il est accueilli par une immense ovation. Le raïs, un peu tendu malgré son sourire, prend place entre Begin et le président de la Knesset. Un moment de silence, d'émotion, puis il commence la lecture de son texte.


      Un passage essentiel proclame la reconnaissance du droit d'Israël à exister sur la partie du territoire reconnue par l'ONU en 1948 ; mais dans l'ensemble, le texte n'est pas modéré. Ainsi, Sadate affirme : « Vous souhaitez vivre avec nous dans cette partie du monde. En toute bonne foi, je vous déclare que vous êtes les bienvenus parmi nous et que nous sommes prêts à garantir la sécurité de vos personnes et de vos biens. C'est là en soi un fantastique tournant, l'armorce d'un changement décisif dans notre histoire487. »


      Mais la paix a ses conditions et le raïs dit un peu plus loin : « Le retrait total des territoires occupés en 1967 s'impose en bonne logique et ne prête à aucune contestation… On ne peut construire aucune paix sur l'occupation de la terre des autres488. » Sadate n'est donc pas venu réclamer ou proposer une paix séparée. Il dépasse même les prévisions israéliennes. « Je vous déclare ici, mesdames et messieurs, qu'il est parfaitement vain de s'opposer à la reconnaissance du peuple palestinien et à son droit légitime de fonder un État sur le sol qui est le sien. Cette réalité, vous devez la regarder en face489. »


      Menahem Begin prend la parole à son tour. Sadate s'est fait le porte-parole des revendications arabes traditionnelles. Begin sera d'une intransigeance totale. Il reprend ses thèmes favoris : la Judée et la Samarie, parties intégrantes du Grand Israël. Il ne cède sur aucun point. Il ne lâche pas un pouce de terrain. Il n'a pas fait un seul geste en direction de son hôte. Car il le veut ainsi. Il entend simplement rappeler la légitimité de la présence juive en Palestine.


      Est-ce l'impasse ? On ne saurait l'affirmer. Le coup d'audace de Sadate a changé le cours de l'histoire au Proche-Orient. Un dialogue est né. Ce désir de paix doit encore trouver sa route, sans doute au prix de concessions réciproques. Il faut trouver les mécanismes de la négociation, faire appel au tuteur américain et calmer les foudres du soviétique, sauver la conférence de Genève parrainée par les deux grands…


      Lundi matin, 21 novembre, en quittant Jérusalem Sadate échange une longue poignée de main avec Begin. Il y aura des retrouvailles, on le sait déjà. Au Caire, une foule évaluée à près de 300 000 personnes attend son raïs, « le héros de la paix ». Le retour triomphal contraste avec le départ à partir d'Ismaïlia. Sadate, souriant, monte dans sa limousine noire dont on a relevé le capot. Entouré de Sayed Mareï, président de l'Assemblée du peuple, et du général Hosni Moubarak, vice-président de la République, il salue la foule des deux mains.


      Arcs de triomphe, banderoles, cris de joie, acclamations. Le successeur de Nasser vit sa plus grande heure de gloire. Au même moment, dans plusieurs pays arabes, les radios lancent des appels au meurtre contre le traître égyptien.


      Le 26 novembre, Anouar El-Sadate va encore plus loin. Il dresse devant l'Assemblée du peuple le bilan de son périple à Jérusalem, décrit avec véhémence le chemin parcouru, comme pour convaincre les plus sceptiques et, pour conclure, abat une nouvelle carte : il invite au Caire tous les participants à la future conférence de Genève. Il fixe au mois de décembre ce nouveau rendez-vous de la paix.


      Les pays arabes radicaux se déchaînent. Le colonel Kadhafi s'efforce de réunir sans délai à Tripoli les principaux leaders opposés à la politique indigne de Sadate. Il n'est pas facile de faire se rencontrer les chefs d'État irakien et syrien. Il y parvient pourtant. Le 1er décembre s'ouvre dans la capitale libyenne un mini-sommet regroupant la Syrie, l'Irak, l'Algérie, le Yémen du Sud et l'OLP. Le président Sarkis observe une prudente neutralité. Il n'ira pas au Caire, mais il ne se rend pas non plus à Tripoli. Le raïs égyptien fulmine. « La réunion du Caire se tiendra, affirme-t-il dans une interview à la chaîne de télévision américaine NBC, même si Isarël devait y être notre seul interlocuteur490. » À Beyrouth, le Front libanais suit avec passion le déroulement de ce scénario inattendu.


      Le mini-sommet de Tripoli connaît des discussions houleuses et manque de chavirer. Les chefs d'État qui s'y trouvent sont loin d'être en excellents termes ; leur seul dénominateur commun est le désaveu de l'action égyptienne. Il leur faut cinq jours pour mettre au point une plate-forme commune. Leur communiqué, dans ses grandes lignes, condamne la politique de Sadate, qualifié de traître et d'agent au service des intérêts israéliens ; décide le gel des relations diplomatiques avec l'Égypte ; déclare Sadate déchu de son titre de président du Front arabe uni, qui comprenait la Syrie, la Jordanie et l'Égypte.


      Le lendemain, Sadate rompt les relations diplomatiques de l'Égypte avec les cinq pays signataires du texte, ferme le bureau de l'OLP au Caire et la Voix de la Palestine.


      Troisième tournée au Proche-Orient du secrétaire d'État américain, Cyrus Vance. Il affronte une mission impossible : réconcilier les pays arabes et décider la Syrie et la Jordanie à participer à la conférence du Caire. Vance commence par se rendre au Caire le 9 décembre et, le lendemain, à Tel-Aviv. Aucun problème. En Jordanie, malgré son optimisme de commande, il ne parvient pas à convaincre le roi Hussein. Le monarque se tire habilement du jeu. Au Liban, où le conduit une escale de deux heures, il ne tente même pas de conseiller au président Sarkis d'aller au Caire. Il est surtout question de réconciliation nationale. À Damas, la fin de non-recevoir est précise. Hafez El-Assad se veut le champion du nationalisme arabe pur et dur.


    


    

      « Pas d'implantation palestinienne au Liban »


      La rencontre du Caire porte le titre discret de « conférence préparatoire à la conférence de la paix ». La délégation égyptienne est présidée par le Dr Esmate Abdel-Méguid, ambassadeur d'Égypte à l'ONU, celle d'Israël par Eliahu Ben Elissar, directeur du cabinet de Menahem Begin, celle des États-Unis par Alfred Atherton, adjoint de Cyrus Vance. Le général Ensio Siilasvuo, chef des Casques bleus au Proche-Orient, représente le secrétaire général de l'ONU ; le Vatican a délégué un observateur. Il s'agit, en somme, d'une négociation égypto-israélienne. On pourrait s'interroger sur l'utilité de cette conférence, puisque depuis le 19 novembre Égyptiens et Israéliens ont eu maintes discussions et n'ont plus besoin d'intermédiaire pour mener à bien leurs conversations. C'est sans doute vrai, mais la publicité accordée à la conférence des Pyramides (elle se tient à l'hôtel Mena House) prolonge l'onde de choc de Jérusalem. Le jour même, d'ailleurs, Menahem Begin se rendra à Washington pour soumettre son plan de paix à Jimmy Carter. Sadate, très satisfait, déclare qu'il pourrait lui aussi prendre l'avion pour la Maison-Blanche dans un proche avenir.


      Les négociations du Mena House n'ont enregistré aucun résultat notable. Les discussions auront simplement permis de maintenir le contact, de débroussailler le terrain, de régler certains problèmes de procédure. Mais sur la question essentielle, celle des Palestiniens, les positions sont très différentes. Les Égyptiens continuent d'espérer des mesures concrètes et rapides, les Israéliens se cantonnent dans leur volonté de parler de la « nature de la paix ». Dans l'entourage du raïs, la note est toutefois à l'optimisme. Des délégués, dit-on, ne peuvent pas trancher. Il incombe aux dirigeants d'assurer les grandes décisions491. Et Menahem Begin sera en Égypte le 25 décembre.


      Anouar El-Sadate reçoit Begin à Ismaïlia, où des mesures de sécurité draconiennes ont été mises en place. Le 25 décembre, c'est l'anniversaire du raïs. Mais Begin ne lui fait aucun cadeau. Son plan de paix, dont certains détails filtrent peu à peu, est dur. Israël fera des concessions à l'Égypte, il est même prêt à signer une paix séparée avec le pays des Pharaons. Il l'avait déjà déclaré à Londres. Mais le champ des désaccords est vaste. Il comprend notamment le problème de la Cisjordanie et des revendications palestiniennes, l'opposition formelle d'Israël à la création d'un État palestinien indépendant, l'implantation de colonies juives dans le Sinaï… Une paix séparée avec Israël, c'est bien le projet que le « Front de la fermeté et du refus » prête à Sadate et que le raïs refuse au nom d'une paix globale au Proche-Orient. Il incombe aux ministres des Affaires étrangères de poursuivre la négociation.


      Au sommet d'Ismaïlia, Menahem Begin a opposé un refus formel à la création d'un État palestinien. Il a également rejeté tout contact avec l'OLP, considérée comme une organisation terroriste. Quelques jours plus tôt, à la conférence du Caire, le chef de la délégation israélienne avait menacé de ne pas assister à la réunion si l'on ne décrochait pas le drapeau de l'OLP planté au fronton de l'hôtel Mena House, siège de la conférence. Sa menace avait trouvé un écho favorable. À Ismaïlia, Sadate, furieux de voir Yasser Arafat condamner son voyage à Jérusalem et se joindre aux dirigeants radicaux réunis à Tripoli, ne défend pas l'OLP. Le raïs veut même démontrer que cette organisation ne peut plus prétendre au titre de seul représentant du peuple palestinien. Des solutions de rechange sont possibles.


      Le 28 décembre, Begin présente devant la Knesset son « plan de paix ». Un plan qui n'a pas reçu l'aval de Jimmy Carter, mais les réserves du président américain ne semblent pas ébranler les convictions du Premier ministre israélien. L'un de ses soucis majeurs est d'éviter à Israël un retour massif de réfugiés palestiniens, à commencer par ceux qui ont quitté leur terre en 1967 et souhaitent revenir dans les futurs « territoires autonomes ». Ceux-là devraient obtenir l'autorisation d'une commission tripartite formée par des Jordaniens, des Israéliens et des citoyens de la région autonome. Ce retour éventuel s'effectuerait donc au compte-gouttes. Il n'est pas difficile d'en déduire qu'ils resteraient dans les pays d'accueil : essentiellement au Liban et, dans une moindre proportion, en Jordanie et en Syrie.


      Les Libanais et leurs dirigeants n'ont aucune peine à comprendre qu'Israël cherche à « implanter » sur leur territoire les réfugiés palestiniens. La réaction des responsables est immédiate. Pour une fois en parfaite harmonie, les présidents de la République et du Conseil s'insurgent contre l'implantation (al-tawtine) – le refus est toujours en vigueur.


      Le 5 janvier 1978, Salim El-Hoss déclare aux journalistes : « Le Liban rejette tout projet de règlement de la crise du Proche-Orient qui prévoit le maintien des Palestiniens sur son sol. […] Un tel projet serait un coup porté à la cause palestinienne, puisqu'il est contraire aux aspirations du peuple palestinien, et s'inscrirait comme une solution au détriment des peuples frères dans plusieurs pays arabes, dont le Liban492. »


      Le 6 janvier, lors de la réception donnée en l'honneur des membres du corps diplomatique, le président Sarkis déclare solennellement devant les ambassadeurs venus lui présenter leurs vœux à l'occasion du nouvel an : « Est-il besoin de rappeler que de la même manière que le peuple palestinien ne s'est pas désisté de son droit légitime sur son territoire, nous n'avons pas abandonné notre droit sur n'importe quelle portion du nôtre. C'est à nous de décider ce que nous pouvons offrir aux autres dans le cadre de notre souveraineté, de nos intérêts et dans les limites de nos possibilités. » Et il ajoute : « Nous ne ménagerons aucun effort pour faire prévaloir notre droit. […] Le comble de l'iniquité serait de résoudre le problème palestinien aux dépens du Liban493. »


      La réaction libanaise au plan Begin est désormais officielle. Chaque ambassadeur peut l'inscrire dans son rapport à son ministre.


      Quelques jours plus tard, le thème de l'implantation est repris par Hafez El-Assad. Le président syrien reçoit une délégation phalangiste comprenant Karim Pakradouni, Edmond Rizk, Georges Saadé et Joseph Hachem. À l'ordre du jour, le principal sujet d'actualité, la stupéfiante visite de Sadate à Jérusalem. Assad résume devant les responsables phalangistes les grandes lignes de son dernier entretien avec le raïs égyptien. Il s'exprime, comme de coutume, d'une voix très calme, mais chacune de ses phrases est une condamnation formelle.


      À ses yeux, Sadate a agi comme un chef de tribu. Les conflits entre nations ne se règlent pas par une simple visite, comme les litiges entre tribus. Il lui a affirmé qu'Israël ne céderait rien, redoublerait d'intransigeance et que la paix globale serait compromise. Il traite ensuite Sadate de traître pour s'être rendu chez l'ennemi et avoir entretenu des relations avec lui. Il l'accuse, à nouveau, d'avoir détruit toute chance d'une paix globale. Soudain, changeant d'intonation, il conseille à ses hôtes d'expliquer aux chrétiens du Liban les dangers de l'initiative de Sadate. « Ne vous hâtez pas de le soutenir et de l'applaudir, parce qu'il a aujourd'hui une attitude antipalestinienne… Il s'est entendu avec Begin pour implanter les Palestiniens là où ils se trouvent, soit en Cisjordanie, en Syrie et au Liban. Chez nous, cela n'a pas d'importance. Dans votre pays, cela va engendrer des drames494. »


      En cette période, Hafez El-Assad prépare sa réélection à la présidence de la République. Sa victoire ne fait aucun doute, mais il tient à montrer son emprise totale sur la Syrie et son autorité sur les pays voisins. Depuis sa visite à Jérusalem, Sadate s'est pratiquement retiré du camp arabe. Certes, les États modérés n'ont pas perdu l'espoir de le ramener au bercail, mais le raïs pourrait s'obstiner à suivre la voie choisie. Auquel cas la Syrie, principal pays de la confrontation avec Israël, prendrait les traits d'une puissance régionale. C'est l'ambition d'Assad, mais le moindre incident ne manquerait pas de porter préjudice à cette soif de pouvoir absolu.


      L'accrochage se produit justement la veille du scrutin, dans le voisinage de la caserne de Fayadieh, entre soldats libanais et syriens. Le 7 février, des militaires syriens placent un barrage de contrôle à côté de la caserne, l'une des plus importantes du Liban. Le capitaine Samir Achkar y voit un affront et demande aux Syriens de l'enlever. Refus formel. Un échange de propos violents dégénère en querelle. Des coups de feu partent. Le secteur chrétien s'embrase très vite et plusieurs miliciens des Forces libanaises se mettent de la partie. Le bilan est grave : plus de trente morts, en majorité syriens, et de nombreux blessés.


      Damas réagit avec une extrême violence. En dépit de deux communications téléphoniques au cours desquelles Sarkis lui présente ses excuses, le chef de l'État syrien se montre intraitable. Sur un ton très dur, il exige l'arrestation immédiate des officiers coupables, sans enquête préalable, et l'exécution de l'un d'entre eux, tout au moins à titre d'exemple. Sarkis, atterré, refuse de suivre les injonctions d'Assad. Les représailles syriennes sont particulièrement sanglantes. Dès le 8 février, au matin, les tirs de roquettes et d'artillerie enveloppent d'un nuage dense la garnison de Fayadieh. Les Syriens, selon Camille Chamoun, mettent à profit la possibilité de détruire la caserne, située près du ministère de la Défense, dans la banlieue de Beyrouth. Les soldats libanais ne se privent pas de montrer leur valeur et affirment qu'ils riposteront jusqu'à la dernière cartouche. De leur côté, les miliciens des Forces libanaises, qui ont regagné leurs positions à Forn el-Chebbak et Ain el-Remmaneh, ont de fréquents engagements avec la FAD. Le Front libanais appuie l'armée libanaise.


      Pour apaiser la colère syrienne, Élias Sarkis délègue à Damas Fouad Boutros, en sa qualité de ministre de la Défense, et demande à Sleiman Frangié de se faire médiateur. L'ancien chef de l'État est un ami personnel d'Assad, il saura trouver les mots susceptibles de déboucher sur un compromis. Frangié accepte le rôle de médiateur. Lui aussi juge la position syrienne inacceptable.


      Les négociations se révèlent très difficiles. Assad, pour une fois, perd son calme légendaire. Il accuse, il dénigre, il déclare que le commandant en chef de l'armée aurait dû faire fusiller les officiers et les soldats coupables. Sleiman Frangié déploie tous ses talents de négociateur et finit par aboutir à un compromis. Assad exige une compensation politique : le Front libanais publiera un communiqué officiel dans lequel il proclamera son entière confiance dans la politique syrienne. Cette déclaration fournira à Assad une importante couverture politique sur le plan arabe et international. Par la suite, Abdel-Halim Khaddam se rendra à Beyrouth pour régler le litige.


    


    

      Des « casques bleus » dans le Sud


      À Baabda, la délégation fait le bilan de ses entretiens avec Assad. Le chef de l'État manifeste un certain scepticisme. À son avis, le Front libanais ne donnera pas satisfaction à la Syrie. Mais Sleiman Frangié se charge de convaincre ses alliés. Il y parvient. Chamoun et Gemayel acceptent à contrecœur et, au matin du 11 février, publient le communiqué demandé par Assad.


      Au cours de l'après-midi, le ministre Khaddam et le général Naji Jamil arrivent au palais de Baabda où ils doivent rencontrer les dirigeants du Front libanais en présence du président Sarkis. Au début, les discussions sont dures. Les émissaires syriens veulent avoir carte blanche pour imposer l'ordre au Liban et cherchent à obtenir la condamnation à mort des responsables de l'affaire de Fayadieh. Ils se heurtent à un double refus. À force de patience, Sarkis parvient à faire adopter un compromis. Un tribunal d'exception mixte, c'est-à-dire libano-syrien, sera chargé de juger les responsables militaires. D'autre part, les chefs des partis phalangistes et PNL se rendront à Damas, afin de souligner la confiance du Front libanais envers la Syrie.


      La tragédie a été évitée de justesse, mais Sarkis mesure, encore une fois, les limites de son pouvoir. Parallèlement, à Damas, le président Assad déclare aux députés libanais venus le féliciter pour sa réélection à la tête de l'État que « l'armée libanaise est un ramassis de milices disparates495 ».


      L'affaire de Fayadieh n'occupe plus la une des journaux, mais l'atmosphère demeure tendue entre Damas et Beyrouth. L'enquête marque le pas et l'armée syrienne exige des réparations. Peut-on voir un lien entre ce malaise politique et les permutations dans l'armée libanaise décidées le 6 mars. Plusieurs officiers, qui ont soutenu le camp chrétien pendant les deux années de guerre, font les frais de l'opération. Camille Chamoun téléphone à Fouad Boutros, ministre de la Défense, et ne voile pas sa pensée. « Je l'ai accusé d'avoir sacrifié la valeur et le courage à la lâcheté et à la médiocrité496. »


      L'accord du Caire relégué dans un tiroir, les Palestiniens agissent dans le Sud sans entraves. Les camps d'entraînement ne se comptent plus dans la région et les commandos peuvent lancer leurs attaques contre Israël à partir de n'importe quel point de la côte. Seule la bande frontalière contrôlée par le commandant Saad Haddad échappe à leur emprise.


      Le 11 mars, une quinzaine de fedayine quittent Tyr sur des canots pneumatiques et parviennent à atteindre Haïfa en déjouant la surveillance des garde-côtes israéliens. Négligence surprenante pour des militaires accoutumés à ne jamais permettre la moindre incursion.


      Parvenus en territoire israélien, les commandos agissent avec une maîtrise remarquable. Ils avancent en direction de Tel-Aviv et interceptent deux autobus transportant une soixantaine de passagers. Leur plan, semble-t-il, était de se rendre dans la capitale israélienne pour faire sauter plusieurs hôtels et centres d'habitation. Mais l'attaque surprise échoue. L'intervention de la police permet simplement aux fedayine de tuer une trentaine de civils avant d'être abattus à leur tour.


      Le Fatah, la branche militaire de l'OLP, revendique avec fierté le raid, tandis que le monde occidental s'émeut. La délégation israélienne en visite à Washington interrompt les pourparlers pour regagner immédiatement son pays. Le président Carter qualifie l'acte palestinien de « criminel et inhumain ». De son côté, l'Égypte condamne l'agression et déclare qu'elle ne devra pas entraver les négociations de Blair House. À Damas, comme à Bagdad ou Tripoli, les manchettes des journaux glorifient l'exploit des « martyrs » palestiniens. Au Liban, dans les camps du Sud et de Beyrouth, la joie s'exprime par des barouds d'honneur. À Tel-Aviv, les responsables planifient leur réponse. Ils n'ont pas l'intention de s'en tenir à de simples représailles, malgré les mises en garde des États-Unis et d'Anouar El-Sadate, soucieux de préserver le chemin de la paix.


      À l'aube du 15 mars, Israël lance l'« opération Litani » et attaque le sud du Liban avec une puissance de feu jamais connue jusque-là. Des milliers de soldats et plusieurs divisions de blindés, protégés par l'aviation, pénètrent en territoire libanais sur une profondeur d'environ dix kilomètres. Le raid palestinien du 11 mars a donné au gouvernement israélien le prétexte souhaité pour concrétiser le plan établi depuis des mois. L'offensive commence par un intense barrage d'artillerie, puis les blindés s'ébranlent. Ils progressent sans rencontrer une résistance acharnée mais plutôt des actions de guérilla. Parallèlement, l'aviation bombarde les positions des Forces communes, en particulier le port de Tyr, lieu de passage des armes et des munitions, ainsi que la ville de Damour, où les commandos s'étaient entraînés, et le faubourg d'Ouzaï, à la porte de Beyrouth. L'objectif proclamé d'Israël est de liquider les bases de fedayine. Les combats font rage pendant toute la journée. Au soir, les Palestiniens dénombrent au Sud 150 morts et des centaines de blessés. Le chiffre des pertes israéliennes n'est pas connu, celui de Tyr, Damour et Ouzaï non plus.


      Le flot de réfugiés libanais en direction de Saïda et de Beyrouth-Ouest n'a jamais été aussi dense. Des centaines de familles abandonnent leurs modestes maisons, le désespoir au cœur. Le calendrier de la souffrance est encore long.


      Le 16 mars, un communiqué militaire israélien déclare que l'opération de nettoyage est un plein succès. Menahem Begin et Ezer Weizmann affirment qu'Israël n'a pas l'intention d'occuper le Liban-Sud, mais veut empêcher tout retour des fedayine grâce à une « ceinture de sécurité » de dix kilomètres tout au long de sa frontière avec le Liban. Il s'agira, en fait, d'une invasion suivie d'une occupation.


      Les dirigeants israéliens disent avoir terminé les manœuvres essentielles, mais les combats se poursuivent tout au long de la journée. Les avions bombardent Nabatieh et le château de Beaufort, où se trouvent des concentrations de Forces communes. Les Palestiniens répliquent en pilonnant plusieurs kibboutz de Galilée.


      À Beyrouth, le Parlement se réunit en toute hâte. De nombreux députés veulent déposer une plainte auprès du Conseil de sécurité. D'autres, tout en condamnant l'invasion israélienne, ne manquent pas d'en imputer la responsabilité aux Palestiniens, dont la présence illégale au Sud et les activités valent au Liban de terribles épreuves.


      À New York, le Conseil de sécurité se réunit le 17 mars à la requête du gouvernement libanais suivie par celle de l'État hébreu qui invoque, pour sa part, les menaces contre sa sécurité. La séance débute sur un ton orageux, en raison de l'hostilité des États-Unis à admettre une participation de l'OLP.


      Deux votes sont nécessaires pour permettre enfin au délégué palestinien d'être admis devant les membres du Conseil. L'ambassadeur du Liban, Ghassan Tuéni, s'exprime en premier. Le diplomate, qui témoigne aussi d'une brillante carrière politique, sait l'art de trouver les mots pour réclamer avec véhémence le retrait immédiat des troupes israéliennes. Les discussions s'engagent ensuite sur un rythme assez lent, mais une idée émerge, celle d'envoyer une force internationale au Liban-Sud.


      Le 18 mars, le Conseil de sécurité reprend ses travaux. L'ambassadeur des États-Unis provoque une certaine surprise en concentrant son intervention sur deux thèmes : le retrait de l'armée israélienne et le retour des territoires frontaliers à la souveraineté libanaise. C'est un fait nouveau. La souveraineté libanaise n'a jamais connu un défenseur aussi illustre. Si le Conseil de sécurité donne son accord à la mise en place d'une force internationale dans le Sud, plus de 3 000 Casques bleus seront immédiatement envoyés dans cette région.


      Les débats de l'ONU n'empêchent pas les soldats de Tsahal de poursuivre leur avancée en direction de Tyr et du Litani. Du reste, comme l'invasion porte de nom d'« opération Litani », on pourrait y voir une deuxième étape au cours de laquelle les forces israéliennes approfondiraient leur pénétration dans le secteur oriental vers Rachaya el-Foukhar, Chouaya et Kawkaba. Des bombes à fragmentation sont utilisées pour la première fois le 19 mars dans les régions de Tyr, de l'Arkoub, de Nabatieh et du château de Beaufort. Pour leur part, les Forces communes pilonnent sans arrêt les agglomérations israéliennes de Galilée.


      Le même jour, le Conseil de sécurité adopte à une majorité de douze voix la résolution 425, fondée sur la motion américaine. Cette résolution, qui va jouer un rôle primordial au Liban pendant plus de vingt ans, stipule :


      

        « Le Conseil de sécurité,


        « prenant acte des lettres du représentant permanent du Liban et du représentant permanent d'Israël […],


        « convaincu que la présente situation entrave l'instauration d'une juste paix au Moyen-Orient,


        « 1. demande que soient strictement respectées l'intégrité territoriale, la souveraineté et l'indépendance politique du Liban à l'intérieur de ses frontières internationalement reconnues ;


        « 2. demande à Israël de cesser immédiatement son action militaire contre l'intégrité territoriale du Liban et de retirer sans délai ses forces de tout le territoire libanais ;


        « 3. décide, compte tenu de la demande du gouvernement libanais, d'établir immédiatement sous son autorité une Force intérimaire des Nations unies pour le sud du Liban aux fins de confirmer le retrait des forces israéliennes, de rétablir la paix et la sécurité internationales et d'aider le gouvernement libanais à assurer la restauration de son autorité effective dans la région, cette force étant composée de personnel fourni par des États membres ;


        « 4. prie le secrétaire général de lui faire rapport dans les vingt-quatre heures sur l'application de la présente résolution. »


      


      En fin de journée, le Conseil de sécurité approuve par la résolution 426 le rapport du secrétaire général de l'ONU. Kurt Waldheim décrit la mission et le fonctionnement de cette troupe internationale, appelée Force intérimaire des Nations unies au Liban (Finul), dont le financement est estimé à 68 millions de dollars pour six mois.


      La Finul est déléguée pour six mois, mais continuera par la suite à fonctionner, si besoin est, à condition que le Conseil de sécurité le décide. Elle s'efforcera pendant vingt ans d'appliquer, sans grand succès, la résolution 425. Il est vrai que ses pouvoirs sont réduits. Ainsi, il est dit au paragraphe d des Considérations générales :


      

        « Le Conseil de sécurité


        « 1. approuve le rapport du secrétaire général sur l'application de la résolution 425 (1978) du Conseil de sécurité, contenu dans le document S/12611 en date du 19 mars 1978 ;


        « 2. décide que la Force intérimaire des Nations unies au Liban sera constituée conformément au rapport susmentionné pour une période initiale de six mois et qu'elle continuera par la suite à fonctionner, si besoin est, à condition que le Conseil de sécurité le décide. […]


        « Mandat :


        « […] La Force confirmera le retrait des forces israéliennes, rétablira la paix et la sécurité internationales et aidera le gouvernement libanais à assurer la restauration de son autorité effective dans la région ;


        « La Force fera tout ce qui est en son pouvoir pour prévenir une reprise des combats et pour que sa zone d'opération ne soit pas utilisée pour des activités hostiles de quelque nature que ce soit. »


      


      Une force internationale au Liban-Sud, bien des Libanais croient rêver. Ainsi, l'« internationalisation » du problème réclamée depuis des mois par les leaders du Front libanais semble se concrétiser. À partir de là, tous les espoirs sont permis. Aux termes de la résolution 425, les Israéliens devront se retirer jusqu'à leur frontière internationale avec le Liban, tracée par la convention d'armistice général de 1949, tandis que les Palestiniens ne pourront plus utiliser le Sud pour lancer des attaques contre Israël. Du même coup, le pays des cèdres échappe à l'étau israélien et palestinien. Et l'on pourrait même envisager le remplacement de la FAD par la Finul, quitte à y intégrer un contingent syrien. Il sera enfin possible de parler de réconciliation nationale.


      Sur le terrain, la réalité s'impose d'une façon différente. Israël n'a pas l'intention de quitter définitivement le Sud et les Palestiniens ne veulent tenir aucun compte de la résolution 425.


      Les chefs de la Finul devront user de patience et de fermeté pour aboutir à des retraits successifs israéliens, établis selon un calendrier rédigé par Begin et Weizmann, dont les dates seront souvent modifiées. Du reste, ces retraits n'auraient jamais eu lieu sans de fortes pressions américaines. Mais Israël ne se départira pas de sa « ceinture de sécurité », soit la bande frontalière dirigée par le commandant Haddad, dont l'unité s'est concrétisée à la faveur des combats par l'union des trois secteurs chrétiens qui la composent. Cette « bonne frontière », selon l'appellation israélienne, a une largeur de cinq à dix kilomètres et couvre près de cinq cents kilomètres carrés entre le littoral, à l'ouest, et Marjeyoun, à l'est.


      Le 12 juin, à la veille du départ de son dernier soldat, Israël soutient qu'il n'a pas livré bataille dans la bande frontalière et n'a donc pas à la livrer à la Finul. Cette fois-ci, les États-Unis ferment les yeux. Les dirigeants de la Force internationale ne savent quel parti prendre et finissent par concéder aux commandants Haddad et Chidiaq le statut de « représentants de l'autorité légale ». En conclusion, la Finul ne pourra pas se poster à la frontière israélo-libanaise.


      Du côté des Forces communes, la partie est aussi ardue. Une première question concerne l'autorité de la Finul dans cette région. Va-t-elle contrôler le territoire qui sera libéré par les retraits israéliens, ou également les zones au sud du Litani demeurées entre les mains des fedayine, soit Tyr et ses environs ? Sans attendre la réponse officielle à cette question, un bataillon de parachutistes français établit son quartier général dans la caserne de Tyr. Sa présence entraîne à plusieurs reprises des heurts violents avec les commandos palestiniens.


      Le 19 avril, Kurt Waldheim, en tournée au Proche-Orient, précise que la région demeurée libre ne sera pas comprise dans la zone d'opérations de la Finul. En revanche, les hommes se trouvant dans l'aire confiée à la Force internationale seront, au fur et à mesure des retraits israéliens, désarmés et renvoyés, au besoin par la force. Trois jours plus tard, cette décision est tempérée. Les Casques bleus reçoivent l'ordre de ne pas passer à l'action tant que les fedayine demeurés sur place ne se déplaceront pas. Ainsi 300 hommes, établis dans dix-sept positions, recevront du ravitaillement. Les mois suivants, le nombre des fedayine dans la zone Finul augmente et ils reprennent leurs attaques contre les milices frontalières de Haddad.


      En fin de compte, la Finul perd son rôle initial de pacificateur. Sa mission se limitera à la mise en place et à la préservation d'une zone tampon à l'intérieur même du Liban-Sud et non pas entre les territoires libanais et israélien. À New York, certains officiers supérieurs de l'ONU avaient prévu son inefficacité.


      Le 13 avril 1978, trois ans jour pour jour après le début de la guerre des Deux Ans à partir d'Aïn el-Remmaneh, ce même quartier est bombardé sans pitié par la FAD. Il n'en fallait sans doute pas autant pour sanctionner un accrochage entre quelques miliciens phalangistes et PNL de Aïn el-Remmaneh avec des fedayine et des soldats de la FAD. La Force arabe, en majorité syrienne, aurait pu se contenter de bombarder les permanences des deux partis politiques. Mais la Syrie semble exiger la facture de Fayadieh. En fin de journée, on décompte 60 morts et 250 blessés.


      On s'insurge dans les milieux chrétiens. On se contente de commenter l'affaire dans les cercles politiques musulmans. L'union nationale est loin de s'inscrire dans les esprits. Dans ce climat tourmenté, le président du Conseil présente la démission de son cabinet. Sarkis la gèle momentanément. La situation exige une solution et non pas une déstabilisation politique.


      Un mois s'écoule sans changement majeur. La vie continue à Beyrouth. Les salles de cinéma et de spectacle ne désemplissent pas. Ziad Rahbani, le fils du célèbre musicien Assi Rahbani et de la vedette nationale Fayrouz, affiche tous les soirs complet avec une pièce de théâtre intitulée Wa bil nisba la bokra, chou ? (« Qu'arrivera-t-il demain ? »). La satire cherche à l'emporter sur le drame.


    


  


  


  

    CHAPITRE XIII


    La guerre des « Cent jours »


    Le 11 mai, le Front libanais, ce contre-pouvoir dont la puissance inquiète la légalité, montre les signes d'une brisure irréparable. Sleiman Frangié, ancien président de la République et leader du Nord, décide de le quitter et l'annonce à la presse.


    Ce divorce a deux raisons. Ami fidèle de la Syrie, Frangié n'a jamais approuvé les relations, devenues régulières, entre plusieurs responsables du Front – tels Camille Chamoun et Bachir Gemayel – et les dirigeants israéliens. Il les avait pourtant tolérées pendant deux ans. Mais la visite de Sadate à Jérusalem et les négociations israélo-égyptiennes ont encouragé ces dirigeants à suivre ouvertement la voie tracée par le raïs. Ils ont multiplié les contacts avec l'État hébreu, parfois sans grande discrétion et sans ménager la Syrie. Pour Frangié, l'alliance avec Damas n'est pas un pacte ponctuel. Il voit dans la protection syrienne une garantie pour les chrétiens et n'admet pas la remise en question du rôle de la Syrie au Liban. Le second motif, tout aussi grave, est personnel. Le leader chrétien du Nord refuse l'implantation phalangiste dans sa région.


    Ce conflit d'intérêt a commencé depuis plusieurs mois. Le Nord est la chasse gardée, le fief des Frangié et la milice des Marada, dirigée par le fils de l'ancien président de la République, a refusé de faire partie des Forces libanaises le 20 août 1976. Ainsi, le Nord politique et militaire a préservé son autonomie face à la puissance, de jour en jour plus grande, du parti phalangiste. À la fin de la guerre des Deux Ans, les Kataëb comptent peu de bureaux dans le Nord, mais l'ambition expansionniste est présente. En 1977, et surtout depuis le début de 1978, ils tentent de s'implanter dans le fief des Frangié. Ils obtiennent un résultat moyen et compensent leur succès relatif en ouvrant plusieurs permanences à Bécharré, ville ennemie de Zghorta et Ehden, où s'exerce la suzeraineté des Frangié. Le patron du Nord chrétien voit un défi dans cette action et son animosité envers les phalangistes s'accroît.


    Camille Chamoun, dont les miliciens ont souvent de sanglants affrontements avec les Phalangistes, est parfaitement conscient de la gravité du problème. Il tente de calmer les esprits et de tenir le grand public en dehors des dissensions internes du Front. Après la déclaration de Frangié aux journalistes le 11 mai, il s'efforce d'arrondir les angles et d'affirmer que « Sleiman Bey » continuera à participer aux réunions cruciales du Front libanais.


    Le conflit éclate cependant au grand jour. Sur le terrain, les affrontements entre les Marada et les Kataëb se multiplient. On enregistre dans le Nord des enlèvements et des contre-enlèvements. Cinq phalangistes sont tués au cours des accrochages. Le patriarche maronite juge nécessaire d'intervenir et organise à Bkerké une rencontre entre Bachir Gemayel, chef des Forces libanaises, et Tony Frangié, chef des Marada. Ses conseils de sagesse ne portent aucun fruit. Quelques jours plus tard, Jude El-Bayi, responsable du parti phalangiste à Zghorta, est enlevé et assassiné. C'était un homme de bien, aimé et estimé par tous ses collaborateurs, mais sa mort est surtout une sorte de déclaration de guerre contre les phalangistes. Ce sera leur analyse.


    À l'aube du lundi 13 juin, une centaine de miliciens Kataëb, ayant à leur tête Samir Geagea, empruntent la route menant de Bécharré à Ehden. Parvenus devant la résidence d'été de Sleiman Frangié, ils passent à l'attaque. Un feu nourri leur répond, mais ils ripostent avec une bien plus grande puissance. La bataille s'achève en un quart d'heure sur une issue tragique. Il y a 33 morts dans la maison de Frangié, dont son fils aîné Tony et sa femme, leur fillette, et une trentaine de partisans. Une nouvelle guerre du Liban pourrait éclater.


    

      Liquider les milices chrétiennes


      La mort de Tony Frangié a-t-elle été préméditée ou est-elle le résultat d'une « bavure » ? C'est l'interrogation fondamentale. « Le train a déraillé », affirment les Kataëb ; l'unité commandée par Geagea ne s'attendait pas à rencontrer la moindre résistance. D'où les tirs aveugles. Du reste, Geagea lui-même a été blessé et transporté d'urgence à l'hôpital.


      Pour Bachir Gemayel, il s'agissait d'arrêter les responsables du meurtre de Jude El-Bayi, réfugiés dans la résidence d'été des Frangié. Selon Joseph Abou Khalil, le plan consistait à kidnapper Tony Frangié et à le séquestrer à Beyrouth au siège du conseil militaire phalangiste jusqu'au moment où ses partisans mettraient un terme à leur chasse aux phalangistes dans le Nord.


      Ces diverses explications masquent mal une cruelle réalité. Le député Tony Frangié, le dauphin du plus puissant leader chrétien du Nord, n'est plus. Dans cette région du Liban, ce genre de mort se lave dans le sang et de terribles représailles sont à prévoir.


      Des dizaines de milliers de personnes escortent les trente-trois victimes jusqu'à l'église Notre-Dame de Zghorta. L'office est célébré par le patriarche maronite, Paul-Antoine Khoreiche, entouré de tous les évêques. Au premier rang des fidèles, l'ancien président de la République, le visage impassible, suit la cérémonie funèbre. Sa femme pleure en silence. Mais l'assemblée a les yeux braqués sur le petit garçon assis à côté de son grand-père, Sleiman junior, qui assiste, pâle et muet, à l'enterrement de ses parents.


      Sleiman Frangié lance son utimatum le 17 juin. Tous les phalangistes du Nord doivent proclamer publiquement leur retrait du parti et remettre leur carte de membre ou quitter la région. Il promet qu'à partir de ce jour il ne restera plus un seul Kataëb vivant dans le Nord. Des centaines de partisans abandonnent le parti, d'autres migrent vers le Metn et Beyrouth. Mais les opérations ne se dérouleront pas sans péripéties sanglantes. La vendetta est une coutume séculaire dans cette partie du Liban et l'on comptera plusieurs dizaines de morts.


      Les conséquences politiques de l'« expédition d'Ehden », selon l'appellation donnée, sont très graves. Sleiman Frangié avait quitté le Front libanais le 11 mai, mais le point de non-retour n'avait pas été atteint. C'est désormais chose faite. Frangié jouit déjà de l'appui inconditionnel de la Syrie et se rapproche de Rachid Karamé, le leader de Tripoli, son ennemi politique le plus acharné. Le Premier ministre, imposé par la communauté sunnite en juillet 1975, avait constamment adopté des choix contraires à ceux du président de la République. Leur alliance modifie le contexte politique du pays. De plus, Damas profite du drame pour étendre l'implantation de la FAD dans le Nord, en particulier à Bécharré et dans les villes opposées jusqu'ici à sa présence. Mais les dirigeants syriens prennent soin de laisser à la milice des Marada la gestion de Zghorta et lui permettent aussi d'établir un barrage à l'entrée du Liban-Nord pour bien souligner leur reconnaissance de la suzeraineté de Sleiman Frangié sur toute sa partie chrétienne.


      Frangié deviendra, à dater du 13 juin, le principal antagoniste chrétien du Front libanais, en particulier du parti phalangiste, tenu pour responsable de l'attentat mené contre Tony Frangié, même si l'enquête judiciaire n'aboutit à aucun résultat tangible.


      La Syrie elle aussi se sent concernée par la mort de Tony Frangié. Ses dirigeants ont noué une solide alliance avec l'ancien chef de l'État, et Rifaat El-Assad, chef des Brigades spéciales et frère du président syrien, était un ami personnel du député de Zghorta. L'attaque du commando phalangiste au cœur du fief des Frangié est perçue comme une menace indirecte, tout au moins comme un affront. À cette mort viennent s'ajouter les combats des mois de février et d'avril avec les militaires proches du Front libanais et les miliciens Kataëb et PNL. À Damas, l'équipe de Hafez El-Assad pense que l'heure d'une confrontation sévère avec le Front a sonné.


      Précédant le choix de l'intervention, un nouveau carnage vient attiser le feu. À l'aube du 28 juin, quarante jeunes gens sont arrêtés par des civils armés au nord de la Békaa, dans les villages de Ras Baalbeck, Kâa, Jdaideh et Fakiha. Leur seul crime est d'appartenir aux Forces libanaises. Au matin, les gendarmes libanais découvrent les cadavres de vingt-six d'entre eux. Ils ont les poings liés derrière le dos et une balle dans la nuque. On ne retrouvera jamais les quatorze autres, disparus pour toujours. Certaines rumeurs, propagées par la Syrie, selon le Front libanais, attribuent ces assassinats à une vengeance des partisans de Sleiman Frangié. Mais le Front, par la voix de Camille Chamoun, accuse les Brigades spéciales de Rifaat El-Assad.


      Pour protester contre l'assassinat de ses jeunes partisans dans le Nord, le Front libanais décrète une journée de deuil national le 1er juillet. Il organise aussi une grève générale à Beyrouth-Est et dans les régions chrétiennes sous son contrôle. La Syrie se sent directement concernée ; n'a-t-elle pas été accusée par Camille Chamoun d'avoir orchestré ce massacre ?


      Dès le matin, une grande tension règne à l'Est. Les habitants des divers quartiers préfèrent rester chez eux dans la mesure du possible. Des miliciens, en tenue civile, mais l'arme à l'épaule, arpentent les rues principales. On entend de temps à autre une rafale de mitraillette. Soudain, vers midi, on apprend que Bachir Gemayel, commandant des Forces libanaises, a été arrêté par une patrouille syrienne. L'émoi est à son comble, les tirs se multiplient. La guerre est-elle officiellement déclenchée entre la Syrie et le Front libanais ? L'alerte est de courte durée. Une heure plus tard, Gemayel recouvre la liberté.


      Ce n'est donc pas la guerre. En fait, c'est partie remise. À 16 h 30, sans le moindre motif, l'artillerie syrienne se déchaîne contre Aïn el-Remmaneh. Les miliciens gagnent aussitôt leurs positions et ripostent. La bataille se poursuit pendant toute la nuit. Selon les Forces libanaises, les Syriens ont eu plus de vingt morts et blessés, un blindé incendié, des lance-roquettes détruits. Côté chrétien, on dénombre aussi des morts et des blessés. La haine monte.


      Pendant trois jours, un déluge de feu s'abat sur Achrafieh, Aïn el-Remmaneh, Forn el-Chebak, Badaro… L'artillerie syrienne est puissante et les officiers ont reçu l'ordre d'utiliser tous les moyens de destruction : orgues de Staline, fusées Grad, canons de chars… Les habitants de Beyrouth-Est vivent un véritable cauchemar dans les abris de fortune où ils se sont entassés : garages, sous-sols ou simplement corridors et paliers. On compte parfois cent obus par heure et il est impossible de fermer l'œil une minute. Le manque de nourriture n'est pas encore un problème, mais celui de l'eau, par ce mois de juillet, n'est pas facile à surmonter. L'épreuve la plus dure est peut-être celle d'entendre les enfants pleurer…


      Les forces libanaises, conduites par Bachir Gemayel et Dany Chamoun, tiennent tête à des troupes mieux équipées et en nombre indéfiniment remplaçable. Camille Chamoun lance un appel au Vatican, aux grandes et petites puissances, au président Carter qui se veut le champion des droits de l'homme. Parallèlement, Chamoun et Bachir Gemayel réclament le départ des troupes syriennes. À travers le monde entier, les appels se multiplient pour l'arrêt des combats. Kurt Waldheim, secrétaire général de l'ONU, s'efforce de trouver une solution, Jimmy Carter a des accents pathétiques, Paul VI aussi.


      Incapable d'ébranler l'intransigeance syrienne, le président Sarkis décide de démissionner. Il refuse d'assister, impuissant et soumis, aux bombardements des populations civiles. Il charge Fouad Boutros de se rendre à Damas et d'expliquer en toute franchise ses griefs. « La Syrie ne comprend pas le Liban et ne le comprendra pas même si les Syriens y restent cent ans. Ils veulent appliquer leurs méthodes chez nous, pensent que le président libanais doit gouverner le pays à leur manière. […] C'est un véritable conflit qui nous oppose à Damas. Si la Syrie ne veut plus collaborer avec moi, je suis décidé à démissionner. Voilà ce qu'il faut leur dire497. »


      Le ministre des Affaires étrangères est reçu par Abdel-Halim Khaddam, puis par le président Hafez El-Assad. Les deux dirigeants syriens déconseillent la démission de Sarkis et Assad laisse entendre qu'il ne prend pas cette menace au sérieux. Une partie de l'entretien, celle qui traite de l'exigence de liquider les milices chrétiennes, demeurera longtemps secrète. Officiellement, la Syrie se borne à demander le déploiement de la FAD dans toutes les régions contrôlées par le Front libanais et, par voie de conséquence, l'abrogation du plan de sécurité adopté par le gouvernement le 28 juin, qui confiait à l'armée libanaise le maintien de l'ordre dans le Metn et au Kesrouan.


      De retour à Beyrouth, déçu par l'attitude syrienne, Fouad Boutros conseille à Sarkis de mettre sa menace à exécution. Au matin du 6 juillet, le président de la République fait annuler tous ses rendez-vous et se confine dans ses appartements privés.


    


    

      Bombardement aveugle du « pays chrétien »


      Les réactions ne se font pas attendre. Celle de Camille Chamoun est virulente. Il téléphone à Sarkis et souligne que démissionner, acte négatif, ne résout aucun problème. En fait, il reproche au chef de l'État de n'avoir pas su utiliser la FAD : il lui incombait de la diriger et non pas d'en devenir l'instrument docile. Pierre Gemayel n'hésite pas à braver les barrages syriens pour se rendre au palais de Baabda et encourager Sarkis à revenir sur sa décision. L'ambassadeur des États-Unis déconseille ce qu'il nomme une « abdication » et prononce au nom de son pays des promesses d'une importance capitale : « Vous n'avez rien d'autre à faire que de rester en place derrière votre bureau. Nous nous chargeons du reste. Nous sommes disposés à faire tout ce que vous nous demanderez et à vous soutenir sans limites. Votre présence est une garantie pour tous. Votre départ signifierait pour le Liban le début d'une sombre période, le saut dans l'inconnu et, pour le Proche-Orient, l'entrée dans un nouveau cycle de guerre498. » Les ambassadeurs de France et de Grande-Bretagne adoptent la même attitude. Paris s'insurge aussi contre le bombardement des populations civiles et de l'hôtel-Dieu. L'URSS est la seule grande puissance à ne pas intervenir, signe évident de son soutien à la Syrie.


      Un cessez-le-feu relatif s'instaure le 7 juillet. Soudain, un bruit effroyable secoue les vitres des maisons de Beyrouth-Ouest. Sept avions supersoniques, marqués de l'étoile de David, crèvent le mur du son. Deux d'entre eux volent à basse altitude et lâchent deux bombes, l'une près de l'aéroport et l'autre au-dessus de la cité sportive où se sont réfugiés de nombreux Palestiniens. L'opération terminée, Radio-Israël annonce : « C'était un avertissement et une menace. Le gouvernement israélien ne peut se désintéresser du sort des chrétiens du Liban, devenu un des problèmes vitaux du Proche-Orient499. »


      Le Front libanais se réjouit : Israël ne laissera pas la Syrie poursuivre, sans y mettre un frein, son œuvre de destruction. En revanche, les États-Unis tentent d'exercer une double pression. Ils demandent à l'État hébreu de cesser de manipuler les chrétiens et à la Syrie d'arrêter son offensive meurtrière. La France, de son côté, incite le gouvernement israélien à ne pas alimenter la colère des chrétiens.


      Une accalmie sensible permet à des dizaines de milliers d'habitants de l'Est de se rendre à Jounieh ou dans la montagne. Voilà sans doute pourquoi, à la fin de cette « guerre de cent jours », comme aime à l'appeler Bachir Gemayel, le bilan des pertes en vies humaines sera moins lourd qu'on ne l'aurait imaginé.


      Jimmy Carter cherche à mettre fin à l'effusion de sang. Après avoir lancé son appel à l'arrêt des combats, il demande au Conseil de sécurité de se saisir du problème libanais. Cela ne convient pas à Damas. Le gouvernement de Salim El-Hoss, sous la pression syrienne, rejette officiellement la requête américaine. Encore une fois, le Liban a manqué le rendez-vous de la paix. En Israël, Menahem Begin saisit l'occasion d'attiser le feu et déclare à la presse internationale qu'il « n'assistera pas les bras croisés au génocide des chrétiens ».


      La gravité de la situation devrait inciter les pays autrefois membres du comité arabe à rechercher une solution pacifique au conflit. Leurs prises de position déçoivent Sarkis. L'Égypte, occupée à préparer ses négociations avec Israël, se garde de faire la moindre déclaration. L'Arabie Saoudite épouse toutes les thèses syriennes. Son ministre des Affaires étrangères se rend à Damas où il rencontre Assad et son équipe et ne prend même pas la peine de parcourir cent kilomètres pour s'entretenir avec le président Sarkis. Le Koweit se veut plus conciliant. Le chef de sa diplomatie fait escale à Damas, puis à Beyrouth, mais défend avec virulence le bon droit syrien. Pour lui, la FAD n'a pas hésité à mettre au pas les Palestiniens en 1976 et a parfaitement raison d'infliger une sévère correction au Front libanais, coupable de s'insurger contre la légalité et d'entretenir d'étroits contacts avec Israël. Le chef de l'État libanais ne peut donc pas compter sur l'aide, ou tout au moins la compréhension, de ses « frères » arabes.


      Damas enregistre sa victoire politique régionale avec satisfaction. Abdel-Halim Khaddam ne cache pas à Karim Pakradouni la ferme détermination syrienne de réduire les milices chrétiennes. Reprenant à son compte les statistiques autrefois données à Hafez El-Assad par Kamal Joumblatt, il estime que le Front libanais représente seulement 20 % de la population chrétienne. Il ne se prive pas d'ajouter : « Nous avons tout calculé et prévu, y compris une éventuelle attaque israélienne. Les États-Unis nous ont mis en garde contre une telle attaque et ont émis le souhait de saisir le Conseil de sécurité. Ces propositions ont été rejetées par notre président, qui a fait comprendre aux Américains que, si l'armée syrienne se voyait obligée de se retirer, les hostilités reprendraient au Liban et pourraient s'étendre à toute la région500. »


      Au palais de Baabda, Sarkis continue de vivre sa tourmente intérieure. Il lui paraît impossible de conserver le pouvoir et d'assister à ces bombardements aveugles d'innocents citoyens. Il semblerait alors les cautionner. Il n'a pas le tempérament d'un chef militaire capable de diriger une contre-attaque. Pis encore, il n'a plus le sentiment de représenter les chrétiens du Liban. « Leur véritable leader, confie-t-il à ses proches, est désormais Bachir Gemayel501. »


      Une lettre ouverte au président Sarkis, rédigée par Camille Chamoun, pourrait avoir contribué à modifier la décision du chef de l'État. Elle aurait joué le rôle d'un coup de fouet. Dans un style virulent, Chamoun accuse. Il traite le président de demi-Libanais, affirme que sa démission au moment où le Liban traverse la période la plus dangereuse de son histoire équivaut à une désertion… Les Libanais s'interrogent : si leur chef les abandonne pour protester contre le pilonnage aveugle des populations civiles, pourquoi ne le dit-il pas ouvertement dans un appel aux instances internationales ?


      De tels reproches ont certainement contribué à inciter le chef de l'État à revenir sur sa décision de démissionner. Le 12 juillet, il réunit certains de ses collaborateurs, tels Fouad Boutros, Ahmad El-Hajj, Semaan Douchy, Michel Murr, Karim Pakradouni, Johnny Abdo, Gaby Lahoud, et leur fait part de sa décision. Seul Fouad Boutros lui conseille de quitter le pouvoir, qui est une épreuve très lourde pour sa santé. Ahmad El-Hajj lui suggère d'obtenir en contrepartie un blanc-seing pour mettre sa politique en œuvre… Sarkis écoute, puis plaide sa propre cause. Pendant deux bonnes heures, il rappelle les circonstances de son élection, les promesses de soutien demeurées lettre morte, ses griefs contre les Palestiniens, contre plusieurs pays arabes, sa volonté d'envoyer l'armée libanaise au Sud, de procéder au redéploiement de l'armée syrienne en dehors d'Achrafieh, de fermer les radios privées… Cherche-t-il à excuser ou à justifier son échec ?


      Il s'apprête à prononcer un discours, sorte de message à la nation, le 15 juillet. La veille, il délègue à Damas le colonel Sami El-Khatib en grand secret. Le commandant de la FAD a mission d'informer les dirigeants syriens de sa décision de demeurer à la tête de l'État. Assad et Khaddam n'éprouvent aucune surprise. Ils n'ont jamais cru au départ d'Élias Sarkis.


      Le 15 juillet, le président annonce aux Libanais qu'il restera au pouvoir. Son allocution, sans grande portée politique, est accueillie avec une certaine indifférence. Chrétiens et musulmans ont compris qu'il n'a aucun impact sur le cours des événements.


      Sarkis est conscient de cette indifférence et en souffre sans l'avouer. L'homme qui cherchait à réunifier les Libanais n'a pas atteint son objectif et la reconstruction du pays est désormais un mythe. L'artillerie syrienne a détruit nombre d'habitations à l'Est, l'exode des chrétiens se poursuit et les projets de relance industrielle et financière sont relégués au fond des tiroirs. L'ancien gouverneur de la Banque centrale déchiffre avec précision les drames à venir : les industriels sont incapables de régler leurs dettes bancaires, puisque leurs usines ne fonctionnent pas. De nombreux employeurs s'apprêtent à licencier une grande partie de leur personnel et le spectre du chômage viendra s'ajouter au tableau des catastrophes, les banques vont faire faillite… Le pays se dirige vers un krach semblable à celui de 1929 aux États-Unis.


      Sarkis rencontre Pierre Gemayel le 19 juillet et lui décrit longuement le drame économique en préparation. À ses yeux, le chef suprême des Phalanges pourrait mettre un terme aux combats entre les milices chrétiennes et la Syrie. Cheikh Pierre écoute attentivement mais ne s'engage pas à faire taire les canons. Il n'en a peut-être plus le pouvoir. D'autre part, la Syrie pourrait redoubler ses exigences. À ce stade, Damas verrait une reddition dans tout signe de conciliation.


      Sans prétexte réel, mais sans doute dans l'intention de porter la terreur encore plus loin, les orgues de Staline crachent soudain leur feu sur Hadeth, importante localité chrétienne dans la banlieue sud-est de Beyrouth. Du 22 au 25 juillet, les tirs nocturnes bouleversent la population. Le 29, Hadeth vit une véritable nuit d'enfer. Le manque d'eau, d'électricité et de nourriture se fait cruellement sentir. Camille Chamoun, en sa qualité de président du Front libanais, lance un appel à la Croix-Rouge internationale. Il demande aussi au ministre de la Santé de faire transporter des denrées alimentaires par les véhicules de l'armée. « Une armée qui n'a d'ailleurs fait aucun geste pour venir en aide à la population sinistrée », écrit-il dans son carnet de notes. Il ajoute avec fierté : « Hadeth est assiégée. Malgré le nombre des victimes, malgré les orgues de Staline, les howtizers de gros calibre, les blindés et les canons, l'ennemi syrien a subi de lourdes pertes et n'a réussi à pénétrer nulle part les positions de nos combattants502. »


      Demeuré au pouvoir, Sarkis sera mis à rude épreuve à la fin du mois de juillet. La Syrie lui a toujours reproché d'accepter les contacts entre certains dirigeants du Front libanais et Israël. La dernière semonce avait eu lieu à Lattakieh, le 31 mai, et Hafez El-Assad avait alors demandé le limogeage des deux chefs de l'ALS, Saad Haddad et Sami Chidiac. Le président syrien juge le moment propice de sonder les intentions réelles de son homologue. Il lui fait dire d'envoyer l'armée libanaise au Sud. Cela réglerait le problème de la bande frontalière et permettrait de juger la valeur de ces soldats auxquels on veut confier la relève de la FAD. Pour Damas, il s'agit surtout d'un test : Sarkis va-t-il défier le Front libanais et les deux officiers soutenus par Israël ? Le camp musulman, dans sa grande majorité, à commencer par Salim El-Hoss, appuie cette exigence.


      Le chef de l'État libanais commence par avoir un long entretien avec l'ambassadeur américain Richard Parker, auquel il demande l'intervention de Washington auprès d'Israël. Quelques heures plus tard, la réponse du diplomate est positive. Les États-Unis s'efforceront d'amener Israël à accepter cette mesure.


      Le 31 juillet, un détachement de 650 soldats libanais se met en route. Le bataillon, dont le point de départ est la Békaa, doit passer par Marjeyoun, puis traverser la bande frontalière pour rejoindre la région de Tibnine, où sa mission consistera à prendre position aux côtés de la Finul. Il ne réalisera jamais son objectif. Une pluie d'obus l'immobilise à 24 km de Tibnine, à l'entrée de la bande frontalière, non loin du village de Kawkaba. Pendant quarante-huit heures, les soldats figés sous le feu des miliciens de Haddad et d'Israël ne peuvent ni avancer ni reculer. L'expérience est un échec.


      Le 3 août, Abdel-Halim Khaddam est au palais de Baabda. Les journalistes à l'affût d'une déclaration spectaculaire seront déçus. L'entretien dure plusieurs heures et groupe, autour du président Sarkis, le Premier ministre Salim El-Hoss et le ministre de la Défense Fouad Boutros. Avant de quitter le palais, Khaddam se borne à dire : « Il est impératif que l'armée libanaise occupe le Sud503. » Les responsables libanais ne font aucune déclaration. Preuve, s'il en est besoin, d'un désaccord total. Plus tard, Pakradouni écrira : « Damas suggère à Sarkis d'envoyer des renforts et d'user de la force. En revanche, les États-Unis le “ mettent en garde ” contre toute initiative de ce genre, qui se solderait par “ une catastrophe pour le Sud et… pour la Syrie ”504. »


      Emmurés à Achrafieh, les chefs et les miliciens du Front libanais savourent d'une certaine façon cette étrange victoire : Israël a cloué au pilori le bataillon libanais, composé en majeure partie de soldats chiites ayant combattu dans les rangs de l'Armée du Liban arabe du lieutenant rebelle Ahmad Khatib.


      L'échec militaire enregistré à Kawkaba, puis l'échec politique de Khaddam à Baabda ouvrent la porte à de nouvelles offensives. Beyrouth-Est retrouve son enfer de feu et de sang. Une accalmie se dessine le 10 août. Il s'agit, en fait, d'une trêve à caractère tactique. Les soldats de la FAD quittent une dizaine de positions à Achrafieh pour se grouper dans les environs de la tour Rizk, à cinq cents mètres de Beyrouth-Ouest. Cette tour domine la capitale et il est très facile de l'approvisionner en vivres comme en munitions. De plus, les Syriens ne risquent plus d'être pris en tenaille par les miliciens du Front libanais.


      Les combats sont sporadiques, mais l'insécurité est totale. Le 25 août, les troupes syriennes ratissent l'arrière-pays de Batroun, pénètrent dans trois villages chrétiens de la Békaa, qui communiquent par les cols du mont Liban avec Bécharré. Les phalangistes défendent avec acharnement leurs ultimes positions dans le Nord et perdent 37 miliciens. Mais le combat est inégal. Les troupes syriennes emportent la partie, puis investissent le 28 août la région des Cèdres. À dater du 1er septembre, le Nord-Liban chrétien est définitivement interdit aux phalangistes. La tragédie d'Ehden a trouvé son épilogue.


    


    

      La « paix séparée » de Camp David


      Les préparatifs du sommet de Camp David monopolisent désormais l'actualité mondiale. Anouar El-Sadate et Menahem Begin vont se retrouver dans la résidence d'été des présidents des États-Unis pour tenter de trouver, avec l'aide de Jimmy Carter, une issue positive aux négociations de Blair House. Chacun des trois dirigeants est en perte de vitesse dans son pays et a besoin de redorer son blason. En d'autres termes, le sommet de Camp David doit réussir.


      Il faudra pourtant onze jours de négociations ardues entre Sadate, Begin, leurs conseillers juridiques et leurs équipes de diplomates pour aboutir à l'adoption du texte final. À deux reprises, Anouar El-Sadate menace de quitter Camp David. De son côté, Menahem Begin prépare ses bagages, trois heures avant la conclusion de l'accord, pour protester contre l'intransigeance égyptienne au sujet de Jérusalem. Durant ces heures de fièvre, le président Carter, infatigable, fait la navette entre les deux délégations, s'interpose, suggère de nouvelles formulations. Vingt-trois versions de documents sont échangées. Sadate refuse un plan américain qui n'impose pas à Israël un retrait de tous les territoires occupés en 1967. De son côté, Begin refuse de négocier le statut de la Cisjordanie avant la fin du délai de cinq ans. L'ultime accrochage sur Jérusalem sera tranché par une contre-lettre. On discutera le statut définitif de la vieille ville ultérieurement. Les experts peuvent alors mettre la dernière main aux deux accords-cadres qui doivent être signés le dimanche 17 septembre.


      Le Liban, durant cette période, vit des moments difficiles sur divers plans. Au sein de la communauté chiite couve une ébullition inattendue. L'imam Moussa El-Sadr, son chef spirituel, son guide vénéré, le fondateur du Mouvement des deshérités et de la formation Amal, n'est jamais revenu de Libye. Invité par le colonel Kadhafi à l'occasion des fêtes célébrant l'anniversaire de la révolution, l'imam aurait pris le 28 août un avion qui devait le ramener à Beyrouth après une escale à Rome. Mais on n'a plus jamais revu Moussa El-Sadr et les versions les plus invraisemblables accompagnent cette étrange disparition.


      Parallèlement, à Beyrouth-Est, les combats se poursuivent entre les Forces libanaises et les soldats syriens et sont parfois d'une extrême violence. Selon Camille Chamoun, cette escalade calculée viserait le sommet de Camp David. « Une opération militaire majeure sur le Liban ou bien créerait une diversion de nature à gêner les négociations, ou entraînerait une intervention israélienne et la fin de la conférence505. »


      Malgré l'intensité des bombardements syriens et les destructions, les responsables du Front libanais affichent une fierté martiale. Leurs miliciens font preuve de courage et d'habileté, et les volontaires affluent tous les jours.


      Une question domine le bruit des déflagrations et contribue à diviser les Libanais : faut-il renouveler le mandat de la FAD qui vient à expiration le 28 octobre ? D'ordinaire, le renouvellement est prorogé un mois auparavant par le conseil de la Ligue arabe et l'on en discute à l'avance. En cette année 1978, au regard de la guerre ouverte entre la Force arabe de dissuasion et les milices chrétiennes, le sujet suscite une sanglante polémique. Le président du Conseil et le camp musulman plaident pour un renouvellement, le président de la République ne sait comment résoudre le problème et le Front libanais réclame le départ des Syriens. Le 13 septembre, il organise même une grève générale contre la présence syrienne dans toutes les régions sous son contrôle. En réponse, la FAD décuple ses bombardements.


      Au soir du dimanche 17 septembre, Jimmy Carter reçoit à la Maison-Blanche Anouar El-Sadate et Menahem Begin. Face à un public restreint, ils vont signer tous les trois les documents qui entreront dans l'Histoire sous le nom d'accords de Camp David. C'est sans aucun doute l'un des grands moments du conflit israélo-arabe, vieux de trente ans. Mais si les dirigeants égyptiens voient dans ces accords le prélude, la voie vers une solution globale du conflit, les pays arabes concernés et la majeure partie de leurs « frères » ne l'entendront pas de cette oreille. Le premier accord-cadre, fondé sur la résolution 242 du Conseil de sécurité, devrait permettre à la Jordanie, à la Syrie, au Liban et aux représentants du peuple palestinien d'engager des négociations avec Israël.


      Ce principe posé, des problèmes épineux écartent toute possibilité de négociation dans un avenir immédiat. Bien plus, ils marquent le désaveu total des pays arabes, et la condamnation des accords de Camp David. Ainsi, nulle mention n'est faite de l'OLP, seul représentant légitime du peuple palestinien, et les territoires de Gaza et de la rive ouest du Jourdain jouiront d'une autonomie aux contours indéfinis. On saura très vite qu'il s'agira d'une simple autonomie administrative, la souveraineté demeurant aux mains des Israéliens. Cinq années plus tard, le sort des Palestiniens et de leurs territoires sera négocié entre l'Égypte, Israël, la Jordanie… et les représentants du peuple palestinien. Ils auront tout juste leur mot à dire dans une négociation qui devrait reconnaître leurs droits légitimes, soit l'autodétermination. Il n'est pas difficile de comprendre leur attitude de rejet.


      La question de Jérusalem-Ouest, cruciale pour le monde musulman, est également repoussée. Bien sûr, la délégation égyptienne stipule que « les résolutions 242 et 367 du Conseil de sécurité doivent être appliquées. Aussi, l'Égypte considère-t-elle que toutes les mesures prises par Israël pour changer la géographie de la ville sont nulles et de nul effet506 ». Mais Menahem Begin a précisé dans une contre-lettre que Jérusalem est la capitale éternelle de l'État hébreu. Jimmy Carter en a pris note. Les discussions sont remises à une date ultérieure. Un quart de siècle plus tard, elles n'ont pas encore abouti.


      En revanche, le deuxième accord-cadre, soit le futur traité de paix entre l'Égypte et Israël, est tracé avec précision : souveraineté totale de l'Égypte sur la région qui s'étend jusqu'aux frontières reconnues internationalement entre elle et la Palestine durant le mandat ; évacuation des forces israéliennes du Sinaï, laquelle se fera en deux étapes ; retour de tous les aéroports militaires israéliens à l'Égypte, qui les transformera en aéroports civils ; liberté de transit des navires israéliens dans le golfe de Suez et le canal de Suez, conformément à la convention de Constantinople de 1888, et reconnaissance du détroit de Tiran et du golfe d'Aqaba comme des voies internationales ; l'accord stipule aussi qu'après la signature du traité de paix, qui devrait avoir lieu dans les trois mois, et le retrait israélien par étapes, l'Égypte et l'État hébreu établiront des relations diplomatiques et des relations économiques normales. Il est entendu que les puits de pétrole du Sinaï seront restitués à l'Égypte. Les colonies israéliennes seront évacuées…


      Pour prix de son accord et de l'évacuation de ses aéroports militaires dans le Sinaï, Israël obtient un engagement du président Carter de construire dans le Néguev deux aérodromes militaires jugés nécessaires à sa sécurité. Plus tard, les États-Unis et Israël signeront un accord garantissant l'approvisionnement de l'État hébreu en pétrole pendant quinze ans au cas où il ne pourrait pas se le procurer ailleurs. Sous l'angle militaire, le Sinaï, quasi démilitarisé, est placé sous le contrôle légal d'une force de l'ONU… En clair, l'Égypte, pivot du Proche-Orient, devient militairement inoffensive.


      Baisers de paix et applaudissements à la Maison-Blanche ne pourront pas couvrir le son des réactions de colère dans le monde arabe. Pour les radicaux, il s'agit d'une paix séparée et Ibrahim Kamel, ministre égyptien des Affaires étrangères, présente sa démission à Washington même, pour protester contre la signature des accords. Pour les pays modérés, tels le Maroc ou l'Arabie Saoudite, l'heure du jugement de l'Égypte n'a pas encore sonné ; et Ryad ne suspend pas son aide économique annuelle. De son côté, le président Sarkis, auquel Jimmy Carter a adressé les textes des documents, ne cache pas son amertume. On ne parle pas du Liban dans ces accords et encore moins du sort des 400 000 réfugiés palestiniens établis depuis des décennies au pays des cèdres. Le problème libanais demeure entier.


    


    

      Le compromis de Beitedinne


      Le drame du Liban chrétien va s'aggraver. Le 17 septembre, comme pour marquer son désaveu aux accords de Camp David, la FAD accable Achrafieh d'obus. Cela n'empêche pas le Front libanais de lier le renouvellement de son mandat à des modifications majeures. Beyrouth-Est, en réponse, est à nouveau bombardé. Le 23 septembre, le président Sarkis prononce d'une voix terne le discours commémorant le deuxième anniversaire de son accession au pouvoir. Au cours de son intervention télévisée, il se prononce pour le maintien de la FAD, dont il affirme la nécessité. Il n'a pas tenu compte de l'opposition du Front libanais, mais il propose un plan de sécurité qui placerait des détachements de l'armée nationale à côté des soldats syriens, ce qui devrait assurer par la suite leur retrait d'Achrafieh et de sa banlieue.


      Le silence de Damas n'est pas un consentement. Mais, le lendemain, le gouvernement libanais, sans attendre l'accord syrien sur le plan de sécurité, demande au secrétariat général de la Ligue arabe la reconduction du mandat de la FAD pour une période de six mois à dater du 26 octobre.


      Les milices chrétiennes ne manifestent pas leur mécontentement. La reprise des combats est décidée par Damas. À partir du 28 septembre, des milliers de tonnes d'obus et de munitions en tous genres sont déversés sur Achrafieh, Ain el-Remmaneh, Hadeth… La montagne n'échappe pas à ce déluge de feu : Bickfaya, Beit Chabab, Broumana, Beit-Méry ne sont pas épargnés. Cinq hôpitaux ne peuvent plus fonctionner, des écoles et des églises sont détruites et l'on ne compte plus à Beyrouth-Est le nombre de maisons et d'immeubles en ruines. Le bilan des morts et des blessés est bouleversant.


      Cette fois-ci, le monde entier s'émeut. Le président Jimmy Carter déclare au correspondant de la CBS : « Il y a une tragédie au Liban à laquelle les nations du monde, dont les États-Unis, n'ont pas essayé d'apporter un remède adéquat507. » Le chef d'État américain propose la réunion d'une conférence qui regrouperait toutes les parties impliquées dans la crise libanaise. Damas rejette cette suggestion et intensifie ses opérations militaires.


      Les premiers jours d'octobre, marqués au sceau des pilonnages aveugles et de la mort, continuent de secouer l'opinion publique mondiale. Les journalistes internationaux décrivent les combats avec une précision et une conscience professionnelle qui contribuent à indigner leurs lecteurs et leurs auditeurs. Le ministre français des Affaires étrangères propose un plan destiné à mettre fin aux combats. Il suggère un cessez-le-feu général, puis la redistribution des Forces arabes et l'utilisation de l'armée libanaise, dont le rôle consisterait à s'interposer entre les combattants et à remplacer éventuellement les troupes syriennes qui seraient retirées de leurs positions actuelles. Le président Carter et le secrétaire général de l'ONU approuvent les propositions françaises, mais le Liban n'a pas le temps de se prononcer. À partir de la RDA, où il se trouve en visite officielle, Hafez El-Assad les rejette. La Syrie, selon son chef, n'est pas partie au conflit. Elle a placé ses troupes à la disposition des autorités libanaises qui n'ont pas su s'en servir pour assurer la sécurité et la paix. Cette version apporte de l'eau au moulin du Front libanais, qui accuse Sarkis d'être devenu l'otage des soldats de la FAD au lieu d'en être le seul maître.


      Le 5 octobre, le Conseil de sécurité se réunit d'urgence à la demande des États-Unis et avec l'approbation de l'URSS. À l'unanimité de ses membres, il décide un cessez-le-feu immédiat et général au Liban. Sa résolution consacre également l'indépendance et la souveraineté du Liban sur l'ensemble de son territoire.


      Le même soir, Élias Sarkis, accompagné d'une délégation où l'on retrouve le ministre libanais des Affaires étrangères et le chef du Deuxième Bureau, se rend à Damas en avion. Assad et son équipe, enfin revenus d'Allemagne de l'Est et d'URSS, sont prêts à les recevoir. Le tête-à-tête entre les deux chefs d'État se prolonge pendant deux bonnes heures. Peu de détails filtreront, mais à la fin de l'entretien Hafez El-Assad ordonne un cessez-le-feu. Beyrouth-Est connaît sa première nuit calme. La bataille des « Cent jours d'Achrafieh » est terminée.


      La conférence de Beiteddine, qui se tient du 15 au 17 octobre – elle avait été décidée lors du sommet Assad-Sarkis –, n'apporte rien de nouveau. Elle regroupe les ministres des Affaires étrangères dont les pays financent la FAD ou y possèdent des contingents : Syrie, Arabie Saoudite, Koweit… Elle met l'accent sur la nécessité d'une application intégrale des résolutions de Ryad et du Caire, soit le déploiement de la FAD à travers tout le Liban, souligne l'importance de réorganiser au plus vite l'armée libanaise sur des bases solides et l'obligation d'adopter des sanctions contre ceux qui ont collaboré avec Israël. Selon Hoss, il s'agit des milices frontalières de Saad Haddad. La Syrie veut ménager le Front libanais. C'est, en résumé, une victoire syrienne, puisque Damas retrouve les pleins pouvoirs au Liban. Mais cette victoire est nuancée, grâce à l'opiniâtreté du président Sarkis.


      Au cours d'une rencontre avec Abdel-Halim Khaddam et Saoud El-Fayçal, le chef de l'État réclame le retrait des troupes syriennes d'Achrafieh, afin d'apaiser la population chrétienne. Il se heurte au refus formel des deux ministres. Dans un second temps, seul en face de l'émir saoudien, il lui rappelle que la vocation de son pays est d'agir en faveur de la modération et de prôner la solidarité arabe. L'émir n'est-il pas venu à Beiteddine pour aider Sarkis à trouver une solution ? Sans un retrait syrien d'Achrafieh, une nouvelle explosion est inévitable. Il lui demande instamment d'imaginer une formule qui permettrait à Damas de retirer ses troupes sans perdre son prestige. Saoud El-Fayçal promet d'agir. Il tiendra parole.


      Le lendemain, le ministre vient dire au président Sarkis que la Syrie accepte le remplacement de ses soldats par des Saoudiens et des Soudanais, mais refuse tout déploiement progressif de l'armée libanaise. Il reste à convaincre le Front libanais. Sarkis convoque les dirigeants du Front à Baabda et demande à Saoud El-Fayçal de l'accompagner. Camille Chamoun et Bachir Gemayel ne se rendent pas à la réunion, le président de la République se contente d'expliquer devant Pierre et Amine Gemayel, ainsi que Dany Chamoun, les résultats obtenus. Une longue plaidoirie s'avère indispensable pour convaincre le chef des Phalanges et le chef des « Noumours » (les tigres), la milice du PNL. Amine Gemayel, dès le départ, n'émet aucune réticence. Dany Chamoun téléphone ensuite à son père et obtient son accord. Dès l'instant où les Syriens quittent Achrafieh, le cessez-le-feu devient possible. Le président du Front libanais considère les soldats saoudiens et soudanais comme des « frères ».


      Le rideau tombe à Beiteddine sur ce compromis. La Syrie est satisfaite, les résolutions de la conférence lui accordent un blanc-seing au Liban, et sa position de puissance régionale s'en trouve consolidée. Le Front libanais a obtenu le retrait des troupes syriennes d'Achrafieh et son long sacrifice a été récompensé. Il proclame, lui aussi, sa victoire.


      La bataille est terminée, mais les chrétiens n'oublieront jamais les bombardements syriens. Pour eux, la guerre du Liban devient tout à la fois une guerre libano-syrienne et libano-palestinienne. Cet état d'esprit va marquer l'étape suivante pendant plusieurs années.


    


    

      Le Liban, enjeu israélo-syrien


      Les négociations de Camp David sont loin d'être étrangères au déferlement de violence des mois de septembre et octobre 1978. Au départ, le 1er juillet, la Syrie entendait manifester son autorité. Peu à peu, la leçon du maître s'est transformée en crise aux débordements imprévisibles, en guerre véritable très difficile à gérer.


      Dans ce contexte, la réaction israélienne a envenimé la situation. À Jérusalem, on a très vite compris qu'au-delà de son exigence de mettre au pas les milices chrétiennes l'enjeu pour la Syrie était d'affirmer sa position au Liban vis-à-vis d'Israël. Le défi devait être relevé. Mais l'État hébreu entendait peser sur la crise sans aller trop loin et n'avait pas l'intention, du moins à ce stade, d'affronter la Syrie. Dès lors, les dirigeants israéliens allaient multiplier les déclarations verbales en faveur des chrétiens, accorder un soutien logistique aux Forces libanaises, mais n'interviendraient pas à leurs côtés, décevant ainsi leur attente. Israël voulait contrer la Syrie au Liban, mais aux moindres frais. Par ses menaces, par son aide logistique aux miliciens chrétiens, l'État hébreu a mené une véritable épreuve de force avec Damas, sans agir sur le terrain, sinon de façon périphérique, c'est-à-dire hors du cadre des opérations.


      Le 8 août, Sadate et Begin acceptaient de se rendre à Camp David pour négocier sour l'égide de Carter. Les interventions périphériques d'Israël se sont alors multipliées. Le 21 août, son aviation bombardait le camp palestinien de Bourj el-Barajneh, dans la banlieue de Beyrouth et la ville de Damour. Au lendemain du début des négociations israélo-égyptiennes, une tentative de débarquement fut mise en échec à Tyr. Le 7 septembre, Israël et les milices de Saad Haddad se déchaînaient contre les positions des Forces communes à Nabatieh. Bombardements et ripostes se prolongèrent pendant cinq jours et reprirent du 21 au 23 septembre. En octobre, au plus fort de l'attaque syrienne contre Achrafieh, Israël réussit une descente navale à Ouzaï, dans la banlieue sud de la capitale. L'opération avait pour cible une base du Fatah, mais les propos des dirigeants israéliens étaient une mise en garde destinée à la Syrie : ils ne laisseraient pas Damas exterminer les chrétiens. À travers ses menaces et ses déclarations en faveur des chrétiens, l'État hébreu parvint à établir un nouvel équilibre régional au Liban, qui agrandit sa part limitée jusque-là à la bande frontalière du Sud.


      En fin de compte, Israël et la Syrie ont réussi à conforter leur présence et leur influence au Liban. Un seul perdant : le pays des cèdres, déchiré par ses querelles intérieures et les alliances contractées par chaque bord.


      Tout au long de la crise, les États-Unis ont observé une prudence à toute épreuve. L'administration Carter n'a pas manqué une occasion d'affirmer son soutien à l'indépendance et à l'intégrité territoriale du Liban, mais a conseillé à Sarkis de ménager la Syrie. Elle alla même jusqu'à louer le rôle pacificateur de Damas en début d'année. Le but de Washington était d'éviter de provoquer une réaction de violence syrienne. Voilà pourquoi la Maison-Blanche prêcha constamment la modération à son allié régional. Une guerre israélo-syrienne aurait pu compromettre la perspective de négociations à Camp David, puis leur déroulement. Les accords une fois signés, l'adminisration Carter chercha à se concilier les bonnes grâces de Damas. Le 28 septembre, tandis que les orgues de Staline ravageaient l'est de Beyrouth, les États-Unis annulèrent la décision de la Chambre des représentants (du 3 août) de suspendre l'aide économique des États-Unis à la Syrie.


      Le comportement de Washington s'explique par plus d'une raison. L'administration américaine voulait peut-être amener la Syrie à admettre une négociation avec Israël et élargir ainsi Camp David. Elle s'efforçait peut-être d'empêcher Damas de se lancer dans une campagne anti-américaine susceptible d'accroître la colère du camp du refus arabe et de porter un sérieux préjudice à la présence américaine au Proche-Orient. Côté soviétique ou américain, le pays dirigé par Hafez El-Assad jouait gagnant.


      Pendant trois mois, le « pays chrétien » a vécu au rythme des bombardements, de la terreur et des privations de toutes sortes. Depuis l'absence de sommeil jusqu'au manque d'électricité et d'eau potable. Il y a eu des centaines de morts, des milliers de blessés, d'innombrables destructions. Mais les habitants de l'Est comme ceux des régions voisines et, plus tard, de la montagne, ont traversé l'épreuve avec courage.


      Les dirigeants du Front libanais et ceux des Forces libanaises ont relevé le défi avec une fermeté totale, une audace sans faille. Ils ont aussi constamment soutenu le moral de la population et les miliciens ont assuré la gestion de ses besoins. Ils ont veillé à une répartition équitable de la farine entre les boulangers, à la distribution de l'essence, au bon fonctionnement des hôpitaux, à la mise en place d'abris de fortune… Ils ont ainsi tissé avec la population des liens étroits, une inoubliable fraternité.


      Au terme de cette guerre, deux noms se détachent, ceux de Camille Chamoun et de Bachir Gemayel. Leur célébrité ne tient pas seulement au fait qu'ils ont réclamé le départ de l'armée syrienne, mais aussi à un sentiment d'admiration et de fierté. Le président du Front libanais, âgé de soixante-dix-huit ans, a accepté tous les risques politiques ou physiques et a constamment payé de sa personne. Le commandant des Forces libanaises, un homme de trente ans, a montré un courage à toute épreuve, un sens profond de la responsabilité, d'incontestables qualités de chef. La bataille d'Achrafieh a révélé Bachir Gemayel. Ses miliciens ont appris à reconnaître sa silhouette aux heures les plus graves des combats, ses compatriotes se sont habitués à entendre tous les jours ses directives à « La voix du Liban ». Ils ont surtout aprécié sa ténacité, sa volonté de sauver son pays, sa façon de les encourager avec des mots très simples, de les forcer à ne pas abandonner l'espoir.


    


  


  


  

    CHAPITRE XIV


    Bachir Gemayel devient l'homme fort
du camp chrétien


    La conférence de Beiteddine n'a réglé aucun problème de fond, mais la vie doit continuer. La reprise se fera petit à petit et sans l'enthousiasme qui avait accompagné la fin de la guerre des Deux Ans. D'ailleurs, les circonstances sont loin d'être identiques. L'ouest de la capitale et les régions occupées par les fedayine ou contrôlées par la FAD n'ont pas eu à souffrir des bombardements aveugles subis par l'Est, le Metn…


    S'ils n'ont pas été indifférents aux épreuves traversées par leurs concitoyens, les Libanais des villes à majorité musulmane ont poursuivi leurs activités quotidiennes et, c'est normal, n'ont pas abandonné leurs distractions balnéaires ou nocturnes. Plus d'un hebdomadaire français a montré en parallèle les photos de plages bondées à l'ouest et d'habitations détruites à l'est.


    À la fin de la bataille d'Achrafieh, les grands magasins s'empressent de réparer les dégâts et de rouvrir leurs portes. Écoles et facultés reprennent les cours – avec deux mois de retard. Peu à peu, la circulation reprend d'est en ouest, mais à travers des points de passage (ma`âbir). Le centre-ville, symbole d'une capitale unie, demeure fermé. Cet espace, vital pour Beyrouth et reflet de son dynamisme, retrouve son aspect glacé de terrain dévoré d'herbes folles, où l'on entend la nuit le crépitement des balles.


    Le conflit entre la Syrie et le Front libanais est, en principe, terminé. Quelques incidents mineurs éclatent entre les soldats de la FAD et des miliciens chrétiens, mais ils sont vite réprimés. Les banques et les entreprises commerciales ou industrielles fonctionnent à nouveau. Mais la population beyrouthine, dans son ensemble, se trouve en état instable : il n'y a plus de guerre et ce n'est pas la paix. Ce qui renforce un sentiment d'insécurité permanente et encourage une division de fait. Désormais les banques et les entreprises importantes ont des succursales à l'est ou à l'ouest, suivant l'emplacement du siège central. De même, l'université libanaise a des sections d'une part comme de l'autre de la capitale. De mois en mois, les magasins réputés, les cinémas, les discothèques, les restaurants, etc. sont présents dans chaque région. Une vie séparée devient possible et réveille le spectre de la partition.


    L'État, affaibli par la crise, perd une bonne partie de sa crédibilité, même s'il continue de gérer l'ensemble du pays et de ses institutions. D'ailleurs, nombre de fonctionnaires (entre 30 et 70 % selon les administrations) ne se rendent pas toujours à leurs bureaux et disparaissent d'une façon magique au moindre accrochage. Les ports illégaux créés dans les deux parties du Liban attirent les importations par leurs droits de douane bien moins élevés que ceux de l'État. Ce phénomène aussi contribue à ébranler les assises du gouvernement, privé des ressources douanières représentées par l'importation des voitures, des équipements ménagers ou mêmes des boissons alcoolisées.


    Le tourisme – faut-il le dire ? – est au point mort. Les hôtels végètent et la production industrielle marque une baisse de 60 % environ par rapport à celle de 1974. Le chômage est cependant difficile à évaluer. Il est compensé par une émigration temporaire vers les pays du Golfe, sinon définitive en direction du Canada, de l'Australie ou de l'Afrique. Les chômeurs se sont aussi réinvestis dans l'agriculture, les travaux informels ou l'affiliation à des milices. Seul le secteur immobilier présente une reprise. Il faut bien reconstruire, dans la mesure du possible, les habitations. Et l'on voit aussi surgir de nouveaux complexes balnéaires et de grands immeubles d'affaires. Signes de l'espoir en un avenir meilleur…


    Certes, plusieurs dizaines de milliers de personnes se rendent chaque jour de l'est à l'ouest, mais la normalité n'est pas encore au programme puisque chacun retrouve son quartier la nuit venue. Triste preuve d'anormalité, le centre ville est mort.


    Des sanctions contre les collaborateurs d'Israël, en l'occurrence les deux officiers de la bande frontalière, avaient été décidées à Beiteddine. Le 5 septembre, le gouvernement libanais avait précédé ce diktat en révoquant les commandants Saad Haddad et Sami Chidiac sous l'inculpation de rébellion. N'avaient-ils pas actionné leur artillerie à Kawkaba contre leurs frères d'armes ? De plus, l'exécutif avait informé l'ONU que ces deux hommes n'étaient plus habilités à représenter leur pays et encore moins à négocier en son nom avec la Finul. La mesure présentait l'avantage de mettre un terme à l'ambiguïté sciemment entretenue depuis le mois d'avril.


    Le 21 octobre, le gouvernement libanais va encore plus loin pour répondre aux exigences arabes. Il défère devant la cour martiale Haddad et Chidiac, accusés d'incitation à la mutinerie et de collaboration avec l'ennemi. Leur condamnation officielle n'empêche pas les deux chefs de la bande frontalière de poursuivre leurs activités.


    

      La paix israélo-égyptienne est signée


      Israël a signé les accords de Camp David avec l'Égypte et s'affirme prêt à négocier avec la Syrie, la Jordanie et le Liban, mais ne propose aux Palestiniens qu'un accord-cadre à étudier sans l'OLP, cette « organisation terroriste ». Begin sait bien que dans l'avenir immédiat son offre n'aura pas de suite et ne précipitera pas le cours de l'Histoire.


      Cette région du monde va pourtant connaître de profonds changements. En Iran, le règne de Mohammad Reza Pahlevi est terminé. Il lutte depuis deux ans contre un peuple qui réclame son départ. Les manifestations interdites se succèdent, l'armée tire sur la foule, la haine monte à chaque fois d'un cran. Le 4 janvier 1979, le shah confie la fonction de Premier ministre à Chapour Bakhtiar, membre de l'opposition. Il décide ensuite de répondre à l'invitation de son ami le président Sadate, puis à celle du roi du Maroc. Il n'a pas l'intention d'abdiquer, mais prépare en silence son exil définitif. Le 16 janvier, le shah, la shabanou et leurs enfants montent dans l'avion à destination d'Assouan. Dans ce lieu privilégié de Haute-Égypte, l'ancienne cité des dieux, Reza Pahlevi compte consacrer quelques jours au repos et à la réflexion. Anouar El-Sadate et son épouse attendent leurs invités au bas de la passerelle. Le shah est pratiquement un empereur déchu, mais le raïs l'accueille de façon solennelle : tapis rouge, coups de canon, hymnes nationaux, garde d'honneur… Les Sadate vont s'efforcer de remonter le moral de leurs hôtes.


      Le shah est au Maroc le jour où l'ayatollah Khomeiny regagne son pays après quinze ans d'exil. L'accueil, le 1er février, est triomphal. Des dizaines de milliers d'Iraniens sont dans les rues de Téhéran. Le vieil homme murmure des versets du Coran et tremble d'émotion. Le 8 février, Ruhollah Khomeiny écarte Bakhtiar et forme son premier gouvernement dirigé par Mehdi Bazargan. Le 11, les nouveaux dirigeants proclament la victoire de la révolution. Le 14 février marque la naissance de la République islamique d'Iran. À l'exception de l'Égypte, tous les pays arabes reconnaissent le nouveau régime. L'ayatollah Khomeiny, par sa doctrine radicale, va graver son empreinte sur la fin du siècle.


      Au Liban-Sud, Israël poursuit régulièrement ses opérations de représailles et les Forces communes ripostent. Mais les Palestiniens vont brutalement subir une lourde perte. Le 22 janvier, en plein cœur de Beyrouth-Ouest, Abou Hassan, chef du département des opérations spéciales de l'OLP, est victime d'un attentat. La capitale est aussi le théâtre d'accrochages entre la FAD et les miliciens chrétiens. À deux reprises les combats à l'arme lourde secouent le centre ville.


      Dans ce climat d'insécurité, la Force arabe de dissuasion vit une métamorphose. Selon les résolutions de Beiteddine, son mandat devrait prendre fin le 27 avril 1979. Quatre pays vont, sous divers prétextes, précéder cette date. Les soldats yéménites, en nombre réduit, il est vrai, se retirent, en raison de la guerre dans leur pays. Le 10 février, le Soudan décrète le retrait de ses 800 soldats, car il en a besoin sur le sol national. Ceux des Émirats arabes leur emboîtent le pas le 6 avril. Mais la décision la plus grave, la plus lourde de conséquences, est l'annonce faite le 28 février par l'Arabie Saoudite de ne plus participer à la FAD « en raison des événements du Yémen ». Le contingent saoudien, fort de 1 250 hommes, est placé à Beyrouth-Est. Comment, et par quels soldats, le remplacer ? Le retour des Syriens est inconcevable. Le recours à des militaires libanais pourrait être une solution, mais la Syrie va s'y opposer puisque la loi sur la réforme n'a pas encore été adoptée. Sur l'insistance des autorités libanaises, l'Arabie Saoudite accepte de geler sa décision, mais la déclare « irrévocable ».


      La querelle sur la réforme de l'armée, déjà vieille de deux ans, oppose à chaque sommet Sarkis et Assad. La Syrie tient à cette refonte pour des motifs d'équilibre confessionnel. Depuis 1977, elle rejette tous les plans de sécurité proposés par les responsables libanais aussi longtemps que le Conseil militaire supérieur pluriconfessionnel n'aura pas sa place aux côtés du commandant en chef de l'armée. Ce Conseil, Fouad Boutros l'avait relevé tout de suite, diminue les prérogatives du chef de l'armée, maronite par tradition. C'est justement le but de Hoss et Assad. Voilà pourquoi Sarkis maintient son refus.


      Le 13 mars, le Parlement vote la loi dans les termes souhaités par Hoss. Le président de la République a dû s'y résoudre pour prémunir Achrafieh contre une présence syrienne. Mais Assad n'accepte pas sans réticence le déploiement d'un contingent libanais à l'est de Beyrouth.


      Les 600 soldats sont accueillis par une véritable ovation dans les quartiers chrétiens et les miliciens ne réagissent pas. C'est un succès pour la légalité. De plus, Élias Sarkis aura le dernier mot : il ne signera pas les décrets d'application de la nouvelle loi, au risque de mécontenter son puissant voisin.


      Entre l'Égypte et Israël, la paix promise se fait attendre. Depuis la visite de Sadate à Jérusalem et les accords de Camp David, 95 % du terrain ont été déblayés. Deux obstacles majeurs persistent cependant. L'article 6 du texte rédigé en septembre marque la prééminence du traité israélo-égyptien sur les engagements antérieurs de l'Égypte avec ses voisins arabes. Sadate s'oppose à cet article. D'autre part, l'Égypte veut assurer un « lien » entre son traité avec Israël et l'autonomie des Palestiniens de Cisjordanie et de Gaza. Il n'est pas facile de débloquer la situation. Pourtant, les trois dirigeants ont besoin de cette paix. La cote de Carter est au plus bas. La chute du régime iranien n'avait pas été envisagée par la CIA. C'est un revers pour le président américain. En Égypte, l'exemple iranien a incité des milliers d'étudiants de l'université du Caire à réclamer l'islam comme religion d'État. Il faut à Sadate un succès pour renforcer sa position. Begin, de son côté, est décrié par son opinion publique.


      Soudain, le 5 mars 1979, Carter décide de désamorcer le dernier champ de mines sur le chemin de la paix. Il se rend au Caire et à Jérusalem. La population égyptienne lui réserve un accueil délirant. Les heures décisives ont commencé. Les propositions américaines sont étudiées dans une discrétion totale par Sadate et ses proches collaborateurs. Aucune information ne filtre, et le suspense dure jusqu'à la dernière minute. Le coup de théâtre se produit à l'aéroport du Caire. Avant de monter dans l'avion, Jimmy Carter a un long entretien téléphonique avec Begin, un aparté avec Sadate, puis il déclare à la presse : « Nous avons désormais dégagé le principal contenu du traité de paix entre l'Égypte et Israël, traité qui sera la pierre angulaire d'un règlement global de paix pour le Proche-Orient508. »


      Le président américain a sauvé son prestige et celui de son pays par une victoire à l'arraché. Selon l'optique égyptienne, les deux points essentiels du litige ont été tranchés conformément aux revendications du président Sadate. Ainsi, il n'y aura aucune priorité entre les accords interarabes de défense collective signés par l'Égypte et le traité de paix avec Israël. Mais on oublie de dire que ce traité impose à l'Égypte une « neutralisation » militaire totale vis-à-vis de l'État hébreu. D'autre part, un « lien » est établi entre le traité et le calendrier d'autonomie de Gaza et de la Cisjordanie. Mais ce « lien » est défini par un échange de lettres relatif à l'avenir de ces deux territoires, sur la base des accords de Camp David, qui se réfèrent eux-mêmes aux résolutions 242 et 338 du Conseil de sécurité. Un échange de lettres est-il suffisant ? Le ministre d'État aux Affaires étrangères, le Dr Boutros Boutros-Ghali répond : « Oui, mais ayant force contraignante au regard du droit international, comme un traité stricto sensu. L'histoire nous fournit une cohorte d'accords déterminants basés sur des échanges de lettres509. » Malheureusement, le cas de Gaza et de la Cisjordanie sera l'exception.


      Le 26 mars 1979, à Washington, la signature du traité de paix israélo-égyptien dans le parc de la Maison-Blanche, l'accolade que se donnent Sadate et Begin sous l'œil ému de Carter, les applaudissements excitent le courroux du Front de la « fermeté et de la confrontation ». Même les monarchies modérées et proches de l'Occident ou des États-Unis, telles l'Arabie Saoudite, le Maroc et la Jordanie, sont au rendez-vous de Bagdad. Cette fois-ci, l'Égypte est solennellement condamnée. Exclue de la Ligue arabe, dont le siège est transféré du Caire à Tunis, elle perd tout contact politique, diplomatique et économique avec la majeure partie du monde arabe. Seuls le Soudan et le sultanat d'Oman ont refusé de rompre leurs liens avec le pays des pharaons. « Il s'agit d'une querelle de famille qui s'achèvera très vite510 », explique Sadate à son peuple. Mais l'Égypte devra attendre huit ans pour recevoir l'absolution au sommet arabe d'Amman, en novembre 1987.


      Le président Sarkis n'ayant pas signé les décrets d'application de la nouvelle loi sur l'armée, le président Assad maintient sa suspicion envers cette institution. Échappent à cette méfiance les troupes, en majorités chiites, stationnées dans la Békaa. La Syrie est toujours décidée à envoyer l'un de ses bataillons dans le Sud et la Finul est d'accord. Un plan est mis au point, puis les dirigeants syriens demandent à l'OLP et au Mouvement national de faciliter le passage des soldats libanais par la route côtière (sous leur contrôle), afin de leur permettre de se déployer dans la zone Finul.


      Lancée au mois d'avril, l'opération se déroule sans entraves jusqu'au moment où Israël et les miliciens de Saad Haddad paralysent son avance. Pour la deuxième fois, comme à Kawkaba l'année précédente, l'expérience tourne court. Mais, cette fois-ci, le commandant Haddad va beaucoup plus loin et proclame la création de l'« État du Liban libre » dans la bande frontalière. Pour Israël, l'enclave chrétienne est tout à la fois une zone-tampon et une base militaire avancée. La constitution d'un « État » dans ce territoire de quelques centaines de kilomètres carrés, pure fiction, va lui permettre de poser des jalons politiques. Ils se révéleront très utiles après l'invasion du Liban en 1982.


    


    

      Première rencontre Sarkis-Bachir Gemayel


      Les événements du Sud contribuent à déchirer le Liban, mais ne sont pas la seule source d'inquiétude. À dater du 13 mai, deux jours d'affrontements sanglants opposent les milices chrétiennes à Beyrouth-Est. Un profond désespoir gagne les habitants de ces quartiers. Cette fois, leurs fils ne se battent pas contre les Palestiniens armés ou les troupes de la FAD, ils se livrent une guerre fratricide.


      Ce n'est pas la première fois. Des accrochages ont eu lieu même pendant la guerre des Deux Ans, mais ils n'ont jamais atteint cette violence. Le 15 mai, Bachir Gemayel met un terme aux combats en appliquant une fusion forcée des deux parties au niveau des milices. Les grands patrons du Front libanais, Camille Chamoun et Pierre Gemayel, approuvent cette solution. Elle marquera une simple trêve. Du 14 au 17 juin, les deux organisations reprennent leurs attaques à Aïn el-Remmaneh et Furn el-Chebbak avec une intensité accrue. Incapables de mettre fin aux hostilités, Gemayel et Chamoun font appel à l'armée libanaise. Deux bataillons, soit 600 soldats, chargés de s'interposer entre les belligérants, sont accueillis avec une joie exubérante par les habitants.


      L'intervention de l'armée, nécessaire sans doute, provoque la colère de cheikh Bachir, commandant des Forces libanaises. Cet homme jeune, au charisme démontré, a déjà fait ses preuves. Il a des dizaines de milliers de partisans dévoués et se veut le seul chef de la Résistance chrétienne. Il songe désormais aux moyens de réprimer à l'avenir toute rébellion intérieure.


      La rivalité entre milices chrétiennes et ses conséquences sanglantes ne peuvent empêcher la tenue à Damas d'un sommet libano-syrien, prévu depuis longtemps pour les 14 et 16 mai.


      Ce sommet n'aura pas plus de succès que les autres. Le point de départ est pourtant excellent. Dans le contexte de la politique étrangère, les deux chefs d'État sont en parfaite harmonie. Mais elle s'effrite dès l'instant où sont abordés les problèmes intérieurs. Élias Sarkis réclame une intervention syrienne pour geler les opérations des fedayine contre Israël et Hafez El-Assad souligne d'un ton ferme la nécessité de mettre fin à l'existence de la bande frontalière et à l'activité des collaborateurs d'Israël. Le président syrien s'oppose également au « plan de sécurité » qui permettrait à l'armée libanaise de remplacer la FAD à Beyrouth. Le seul intérêt du sommet est de permettre à Sarkis de plaider pour une réconciliation syro-phalangiste et d'améliorer sa relation personnelle avec Assad.


      Un nouvel été chaud se prépare pour le Liban. Le 27 juin, un duel aérien syro-israélien se déroule au-dessus de Damour. Cinq Mig syriens sont abattus. Le 1er juillet, les affrontements reprennent dans les quartiers Est de la capitale entre la FAD et les milices des Forces libanaises. Le 2 juillet, la FAD bombarde Achrafieh. Redoutant une seconde guerre de Cent Jours, les civils fuient Beyrouth-Est par milliers. Mais un cessez-le-feu intervient assez vite. En revanche, le 10 juillet, l'aviation israélienne attaque la banlieue sud de Beyrouth. Deux semaines plus tard, la Békaa essuie à son tour le feu israélien dans une zone occupée par la FAD. Le long de la « ceinture de sécurité » israélienne, la guerre se poursuit sans répit et les populations, affolées, continuent d'abandonner leurs maisons pour chercher refuge à Saïda ou Beyrouth.


      Le 25 août, le secrétaire général de l'ONU, Kurt Waldheim, lance d'une voix forte un appel au cessez-le-feu. Parallèlement, les États-Unis font pression sur Israël. Le 26 août, les soldats de Tsahal et ceux de Saad Haddad font taire leurs canons. De l'autre côté de la bande frontalière, les Forces communes respectent l'accord. Comme de coutume, il s'agit d'une simple trêve. Le 24 septembre, un nouveau combat aérien, toujours syro-israélien, a lieu au sud et à Beyrouth. Quatre avions syriens sont la proie des flammes.


      Ce même mois de septembre, Baabda est le théâtre d'une manœuvre politique. Cheikh Pierre Gemayel, chef suprême des Phalanges, et Georges Saadé, secrétaire général du parti, cherchent à rapprocher Bachir du président Sarkis. Pleinement conscients de l'intérêt national, ils tiennent à cicatriser la blessure chrétienne. Pour préparer ce tête-à-tête, Madisse Assouad, sœur aînée de cheikh Bachir, et Joseph Abou-Khalil, rédacteur en chef du quotidien Al-Amal, rencontrent Élias Sarkis en présence de l'émir Farouk Abillama, directeur général de la Sûreté. Le président n'a aucune objection, il souhaite même un tel dialogue.


      Le 13 septembre, le président de la République reçoit au palais de Baabda le commandant des Forces libanaises. Sarkis sait parfaitement que ce jeune leader courageux et dynamique, qui attache à ses options politiques valeur de catéchisme, est en pleine ascension. Même s'il ne l'avoue pas encore, il voit en lui un successeur possible. De son côté, cheikh Bachir n'éprouve aucun ressentiment pour le chef de l'État. Il voudrait simplement le voir plus fort, plus sûr de lui-même, davantage maître de la situation devant les Syriens. Durant cette sorte de « sommet », qui aura de nombreuses conséquences, un courant de sympathie s'établit entre les deux hommes. Cheikh Bachir ne met aucune sourdine à ses attaques. Bien plus, il les résume avec précision : il reproche à l'exécutif son inertie, son incapacité à résoudre les problèmes ; il s'insurge contre la présence des fedayine. Il refuse de collaborer avec une armée non structurée, le plus souvent d'obédience syrienne, et rejette toute concession envers les troupes de la FAD. Il plaide pour une souveraineté totale de l'État.


    


  




  


  


  

    

      Sarkis constate que Bachir Gemayel ne semble pas percevoir les dangers d'une souveraineté obtenue grâce à des contacts avec Israël. D'une façon générale, la plupart des membres influents du Front libanais, à deux exceptions près – cheikh Pierre Gemayel feint de les ignorer et son fils Amine s'y oppose – ne trouvent aucun mal à entretenir des relations avec l'État hébreu, d'autant plus qu'Anouar El-Sadate, le chef du plus puissant pays arabe, a signé un traité de paix avec cet État. Mais Sadate avait la bénédiction des États-Unis, tandis que la Maison-Blanche ne voit en Bachir Gemayel qu'un trublion, un chef terroriste. Bachir Gemayel demande au président d'intervenir en sa faveur auprès des États-Unis et d'expliquer son rôle véritable.


      Élias Sarkis, avec une sage lucidité, trait essentiel de son caractère, écoute, développe ses propres arguments, accepte le rôle de médiateur entre Bachir et Washington. Le prix de cette « réhabilitation » serait peut-être une relation plus cordiale entre l'armée et les Forces libanaises. Bachir ne s'engage pas. Il n'a aucune confiance dans cette institution formée d'éléments de tendances variées, souvent antagonistes. En dépit des divergences manifestes, Sarkis ne veut pas rompre le contact avec Bachir Gemayel. Il demande au colonel Johnny Abdo, chef des services de renseignements, de coordonner ses relations avec le commandant des Forces libanaises.


    


    

      Rapprochement syro-phalangiste


      Sur le plan régional, d'importants changements auront des répercussions plus ou moins directes, plus ou moins immédiates sur le Liban. En Irak, Saddam Hussein réussit, le 16 juillet, à éliminer Ahmad Hassan El-Bakr et à prendre le pouvoir. Hafez El-Assad n'éprouve pas la moindre sympathie pour cet homme aux ambitions démesurées ; il lui faudra redoubler de vigilance. En Iran, l'ayatollah Khomeiny, désormais très puissant, songe à envoyer des volontaires porter secours aux combattants palestino-progressistes et surtout à leurs frères chiites du Liban-Sud.


      Les membres du gouvernement libanais, pour une fois en bonne entente, se concertent pour faire face à ce nouveau danger. Il manquait des volontaires iraniens pour décupler la gravité que représente cette poudrière du Sud ! Cette complication inattendue coïncide avec le dixième anniversaire de l'accord du Caire et des drames engendrés par l'activité des fedayine dans cette région. Mais comment convaincre Arafat de refuser l'offre iranienne ?


      Élias Sarkis cherche en fait, depuis plusieurs semaines, à s'entretenir avec Yasser Arafat. Le chef de l'OLP se dérobe et invente des prétextes. Il le sait, le président de la République va lui demander de geler les opérations de commando dans le Sud. Il n'acceptera de le faire à aucun prix. Selon Karim Pakradouni : « La stratégie de l'OLP consiste à les poursuivre, afin d'obliger l'État hébreu à multiplier les raids contre les villages libanais et les civils innocents. Cette attitude belliqueuse d'Israël suscite l'indignation de l'opinion internationale, embarrasse les États-Unis devant leurs amis arabes et attire à l'OLP la sympathie générale ou même un statut semi-diplomatique dans un certain nombre de pays européens511. »


      Le 24 septembre, après le combat aérien syro-israélien, Yasser Arafat, craignant une invasion des troupes de Tsahal, accepte de rencontrer le chef de l'État libanais. Élias Sarkis s'exprime d'un ton courtois, mais ferme. Il démontre à son interlocuteur les dangers de l'action militaire palestinienne, souligne les risques d'invasion israélienne, de partition du pays, argue du mécontentement de la population libanaise dans toutes ses composantes : « Si vous persistez, vous devrez faire face, dans quelques semaines, à une rébellion chiite qui s'étendra jusqu'à Beyrouth, puis à un mouvement analogue chez les sunnites. Croyez-moi, les gens ne peuvent plus vous supporter512. » Le président déclare aussi que l'établissement des Palestiniens dans le Sud serait la fin de la « cause palestinienne », l'épilogue de toute guerre pour libérer la terre de Palestine.


      Yasser Arafat écoute attentivement, mais ne tient compte d'aucun argument. Il cède sur des points mineurs, concède tout juste le retrait des éléments palestiniens des zones contrôlées par la Finul, ainsi qu'à Tyr et Nabatieh. En guise de conclusion, un comité formé par le colonel Johnny Abdo, le colonel Sami El-Khatib et Abou Ayad, le numéro deux du Fatah, est chargé de poursuivre discussions et négociations. Le comité tiendra plusieurs réunions en pure perte. Deux mois s'écoulent sans résultat tangible jusqu'à la tenue du dixième sommet arabe à Tunis, du 20 au 22 novembre.


      Rois et chefs d'État se retrouvent dans la capitale tunisienne, nouveau siège de la Ligue arabe. Élias Sarkis, à bout de patience, exprime ses griefs en toute franchise. Il parle pour la première fois de l'« autonomie de la décision libanaise513 » et réclame le retrait des commandos palestiniens du Sud, afin d'éviter de graves problèmes aux pays voisins et peut-être même une nouvelle guerre israélo-arabe. Mais il prêche dans le désert. Aucun de ses pairs n'est décidé à faire pression sur l'OLP. Yasser Arafat a mis au point une équation précise : les pays arabes laisseront les fedayine agir à partir du Sud, ou bien ils utiliseront l'arme du pétrole pour obliger les États-Unis à reconnaître l'OLP.


      Les discussions, infructueuses, se poursuivent pendant deux jours. Hafez El-Assad tente de calmer Sarkis en lui rappelant qu'il est impossible de désarmer les fedayine quand l'Égypte, le plus grand pays arabe, a signé un traité de paix avec Israël. Mais Sarkis s'obstine. En vain, d'ailleurs. Il n'y aura pas de stratégie arabe commune pour sauver le Liban-Sud ou pour éviter la déstabilisation du Liban. Dans leurs résolutions, les participants au sommet se contentent d'appeler à une coordination libano-palestinienne dans le Sud et décident d'octroyer au Liban une somme de 400 millions de dollars par an pendant cinq ans. Le rideau tombe sur un appel au calme et une promesse financière. Aucune des deux résolutions ne sera respectée mais les dirigeants arabes se sont donné bonne conscience.


      Pour la deuxième année, la situation de « ni guerre ni paix » se poursuit au Liban. Dans l'ensemble, la population refuse de se laisser démoraliser et l'activité quotidienne connaît le même rythme. Écoles et collèges fonctionnent de façon normale, quitte à fermer leurs portes pour quelques jours en cas de reprise des bombardements. Les universités aussi. Les banques ne chôment pas, les entreprises commerciales et même industrielles ont un roulement régulier. Les Beyrouthins ont pris l'habitude de se contenter d'une capitale étriquée et de demeurer à l'est ou à l'ouest à partir du crépuscule. La vie continue, sans doute, si l'on ne tient pas compte des accrochages entre les milices palestino-progressistes et l'ALS (Armée du Liban Sud) ou encore des représailles israéliennes de petite importance. Mais l'imprévu est au programme. Le 22 janvier 1980, la FAD regroupe sans préavis ses effectifs dans la Békaa et se retire de ses points de contrôle dans le Sud. Elle assure le transfert de plusieurs secteurs à l'Armée de libération de la Palestine. La décision est loin de satisfaire le gouvernement libanais.


      Le président Sarkis est également préoccupé par la poursuite des affrontements entre les miliciens du PNL et ceux des Phalanges, en dépit de l'alliance imposée l'année précédente par Bachir Gemayel. Ces combats fratricides ont déjà causé la mort d'une centaine de miliciens et fait plusieurs centaines de blessés. Le commandant des Forces libanaises n'a pas l'intention de se croiser les bras devant ces débordements qui desservent la cause libanaise. Il prépare une riposte destinée à resserrer les rangs.


      Depuis le sommet de Tunis, Élias Sarkis pense que le meilleur moyen d'éviter la déstabilisation du Liban est de rapprocher les phalangistes de la Syrie. Il s'en ouvre à cheikh Pierre Gemayel et finit par le convaincre d'envoyer Karim Pakradouni en mission exploratoire à Damas. Rendez-vous est pris pour le 23 février entre Pakradouni et le ministre Abdel-Halim Khaddam.


      La veille de son déplacement, Pakradouni rencontre, tour à tour, les trois chefs du parti phalangiste. Chacun d'entre eux le charge de transmettre un message à Khaddam. Cheikh Pierre insiste sur « l'esprit d'honnêteté et d'intégrité » qui doit régir les nouvelles relations syro-phalangistes. Cheikh Amine souligne qu'il n'a pas de « contentieux personnel » avec la Syrie. Pour sa part, Bachir est le plus éloquent : « Nous refusons toute présence militaire syrienne au Liban et rejetons le principe d'un pacte de sécurité. En revanche, nous sommes disposés à établir avec Damas des relations de bon voisinage et, au besoin, des relations préférentielles514. »


      Abdel-Halim Khaddam réaffirme la volonté syrienne de trouver une solution politique à la crise libanaise et son ouverture au dialogue avec tous les partis, donc avec celui des Phalanges. Il répond avec une certaine impatience au message du commandant des Forces libanaises : « Que Bachir se tranquillise. La Syrie ne cherche à obtenir du Liban aucun pacte d'aucune sorte […]. Nous voulons seulement que le Liban soit un État fort, qui garantisse sa sécurité et, par voie de conséquence, la nôtre. » Karim Pakradouni a rendu compte des propos de Khaddam en ces termes : « Il faut fermer le dossier israélien, dit ensuite le ministre – présentant comme une digression ce qui est en fait l'essentiel de la réponse qu'il souhaite me voir transmettre à mes mandants. Prenez en compte le fait que la Syrie et Israël ne peuvent se rencontrer nulle part. Rompez avec Israël. Ne pariez pas sur cet État qui veut détruire, dans l'immédiat, la formule de coexistence libanaise et, ultérieurement, le Liban, futur concurrent économique. […] Dites à Bachir de ma part qu'il ne pourra rien tirer d'Israël. Dans le meilleur des cas, l'État hébreu fera de lui un grand chef militaire. Seule la Syrie peut lui garantir de devenir un grand homme politique. Qu'il choisisse515 ! »


      Karim Pakradouni développe, en réponse, les appréhensions du parti phalangiste au regard de la politique syrienne. Khaddam propose alors une seconde réunion, laquelle sera décalée de plusieurs semaines. Le colonel Johnny Abdo téléphone à ce moment à Pakradouni pour lui apprendre que Maya, la fille de cheikh Bachir, âgée de vingt mois, a été victime d'un attentat. Le ministre syrien, bouleversé, attribue cet « acte infâme » aux Israéliens, soucieux de détruire tout rapprochement syro-phalangiste. On saura en 1982 que ce crime odieux avait été perpétré par trois agents du Fatah. Leur dessein était d'assassiner Bachir Gemayel. Ils ignoraient que celui-ci, souffrant d'un léger malaise, n'avait pas quitté la maison. Le chauffeur promenait la petite Maya. Ce fut sa dernière sortie. Au cours des condoléances, cheikh Bachir Gemayel, impassible malgré la souffrance qui le dévore, interroge Pakradouni sur les résultats de sa mission. Il pousse ensuite son allié à poursuivre les contacts avec la Syrie.


      Sarkis, qui suit avec un profond intérêt l'évolution du rapprochement dont il est l'initiateur, décide alors de promulguer dans un message à la nation les « quatorze points directeurs d'une entente nationale ». Il prononce son message le 5 mars. Le lendemain, les unités de la FAD se retirent de Beyrouth-Est et de sa banlieue et livrent leurs positions à l'armée libanaise. On peut certainement y voir un signe positif. Un apaisement à l'est ne sert pas les intérêts de toutes les parties au conflit. Le 12 mars, le président du Front libanais, Camille Chamoun, échappe par miracle à un attentat.


    


    

      Bachir unifie les milices par la force


      Dans les manœuvres du rapprochement entre les Phalanges et la Syrie, la bonne volonté est évidente. Mais le contentieux à régler est lourd. De multiples problèmes politiques opposent les deux interlocuteurs. On pourrait même parler d'un mur de méfiance. Lors de sa seconde visite secrète à Damas, le 2 avril, Karim Pakradouni propose à Abdel-Halim Khaddam un processus en deux phases. Une délégation se rendrait officiellement à Damas pour négocier la normalisation, puis les deux parties procéderaient à une libération de prisonniers. Un tel geste contribuerait à apaiser méfiance et rancœur. Khaddam accepte. Quelques jours plus tard, Georges Saadé, secrétaire général du parti et député de Batroun, se rend à Damas avec Pakradouni. Le ministre syrien des Affaires étrangères leur réserve un accueil cordial.


      La semaine suivante, les deux responsables font remettre à Khaddam un mémorandum, sorte de résumé des principales exigences du camp chrétien. Le texte refuse l'implantation des Palestiniens, exige leur soumission à la souveraineté libanaise, réclame le retrait progressif de l'armée syrienne et son remplacement par l'armée libanaise, accepte d'établir des relations préférentielles avec la Syrie sans aller jusqu'à la conclusion d'un pacte de sécurité commune, reconnaît l'arabité du Liban sans que cela constitue un prélude à l'islamisation du pays, prône la normalisation des relations syro-phalangistes et garantit la sécurité de la Syrie dans les régions sous contrôle phalangiste.


      Abdel-Halim Khaddam répond point par point. Les idées-forces de son exposé rappellent que Camp David impose l'implantation des Palestiniens au Liban. Pour mettre en échec ce plan, il faudrait constituer un « comité de sages » groupant des Libanais, des Syriens et l'OLP. D'autre part, l'armée syrienne doit quitter le Liban, mais les États-Unis considèrent que ce pays n'est pas encore en mesure de se gouverner. La Syrie n'a pas réclamé un pacte de sécurité, mais ne refuse a priori aucune offre, son nationalisme arabe la pousse à accepter le maximum comme à se contenter du minimum. Khaddam juge évident d'établir une distinction entre l'arabisme et l'islam et rappelle la laïcité de la doctrine baassiste. Il conclut en termes catégoriques : « La seule condition que nous posons pour établir de meilleures relations avec le parti phalangiste est que celui-ci cesse de collaborer avec Israël. Dites à Bachir que nous ne nourrissons à son égard ni haine ni rancune. Son problème n'est pas la Syrie, mais Israël516. »


      Les prémices d'une reprise des rapports ne sauraient se dire en des termes plus clairs. Le conseil politique des Kataëb va les étudier avec soin. Dans l'immédiat, un geste d'entente est adopté. Le 12 avril 1980, 55 Syriens, civils et militaires, détenus depuis plusieurs mois par les phalangistes, sont libérés, tandis qu'à Damas 17 militants phalangistes sont placés dans un minibus en direction de Beyrouth. Le climat des relations syro-phalangistes marque une nette amélioration, mais il n'est pas encore au beau fixe. Plusieurs événements majeurs vont occuper les dirigeants politiques de tous bords.


      La sourde rivalité qui oppose certains miliciens du Parti national libéral de Chamoun à celui des phalangistes jette le désarroi au sein des populations chrétiennes de Beyrouth. Dans plusieurs quartiers, l'insécurité règne et des taxes improvisées sont parfois exigées des habitants ou des commerçants pour sauvegarder leurs biens.


      Jean Sarkis a analysé cette sanglante turbulence avec lucidité : « La Résistance [chrétienne] a accompli ses fonctions avant de pouvoir se penser et s'organiser. Les événements l'ont prise de court. Elle se présente comme un ensemble de milices luttant côte à côte, recrutant qui désire porter une arme pour défendre la “ cause ”. Elle intègre, comme tout mouvement de résistance, des purs et des corrompus, des individus disciplinés et des provocateurs. Ce conflit-là n'est pas, à son origine, le conflit de deux hiérarchies sur un territoire qui se retrécit. Il s'agit, à ses débuts, d'un conflit qui oppose de manière chronique certains éléments de rang inférieur. Ce n'est qu'après qu'il dégénérera, deviendra un conflit de hiérarchies et qu'il faudra alors très brutalement ramener l'unité dans les rangs chrétiens pour ne pas que l'ennemi profite de la division517. »


      La violence entre milices, née au printemps 1979, se déplace à travers le secteur chrétien pendant les quatre premiers mois de 1980. En mai, Camille Chamoun et Pierre Gemayel constituent un comité mixte chargé de ramener le calme. Côté phalangiste, il groupe Amine et Bachir Gemayel, Georges Saadé, Edmond Rizk, Samir Ishac, Hoseph Abou Khalil et Karim Pakradouni ; le PNL délègue Dany Chamoun, Maroun Hélou, Nabil Karam, Charles Ghostine, Camille Moukarzel, Cyril Bustros et Nouhad Chelhot.


      Un mois s'écoule de façon paisible dans la partie chrétienne de Beyrouth. En revanche, un différend surgit entre des miliciens d'Amal et du Mouvement national libanais au sujet des Palestiniens dans le sud du Liban. Les accrochages commencent à Nabatieh le 26 mai, puis se poursuivent dans la banlieue sud de la capitale. L'intervention de la FAD met un terme aux combats le 3 juin.


      Le 7 juin, Salim El-Hoss présente à Élias Sarkis la démission de son gouvernement, afin de lui permettre de former un cabinet d'hommes politiques. Le chef de l'État ne l'accepte pas immédiatement et les ministres continuent de gérer leurs affaires. Les simples citoyens profitent de cette accalmie générale pour se consacrer à leurs activités sans crainte de chocs inattendus. Les plages de Beyrouth accueillent même leur clientèle habituelle.


      Soudain, sans raison valable, des miliciens du PNL attaquent les 2 et 3 juillet la permanence des Kataëb de Wadi Chahrour dans le caza de Baabda. Plusieurs jeunes phalangistes sont tués, d'autres blessés. C'est l'erreur fatale. Le 5, le bureau politique des Phalanges tient une réunion extraordinaire. Le climat est à la colère et l'éventualité d'une riposte est même envisagée. Mais aucune décision n'est adoptée.


      Le commandant des Forces libanaises, Bachir Gemayel, est loin de partager cette indécision. Il est le responsable militaire, le chef qui doit pouvoir compter sur des troupes disciplinées, afin de tenir tête à un ennemi de loin supérieur en nombre. Depuis un an, les leaders politiques du Front libanais l'empêchent de mettre un terme définitif au désordre et parfois même à l'anarchie qui règne dans les rangs de certains miliciens. Il a mis au point le « plan de Safra », destiné à unifier les milices par la force, dans le but d'en faire un instrument militaire capable de défendre les options nationales du Front libanais. Il est temps de l'appliquer. Bachir demande à ses lieutenants de mettre en œuvre ce plan, baptisé « code Léna », et fixe le jour « J » au 7 juillet. Il compte sur l'effet de surprise et la rapidité d'exécution pour faire le moins de victimes possible.


      L'opération commence vers 12 h 30. Les phalangistes attaquent les permanences du PNL à Achrafieh, dans le Metn, au Kesrouan, à Jbeil, etc., et s'emparent des armes et munitions des miliciens. La bataille est dure, implacable, et l'on compte 150 morts et environ 300 blessés. Mais l'affrontement a duré quelques heures. La victoire phalangiste est totale. Dans le secteur chrétien de Beyrouth, les habitants, figés de stupeur, préfèrent demeurer dans leurs appartements. Les rues, désertées par les civils, sont peuplées de miliciens en armes. Un silence indéfinissable plane sur tous les quartiers. À l'ouest, on observe, on suit sans faire de commentaires le déroulement de cette séquence tragique.


      Bachir Gemayel n'a consulté aucun des dirigeants de son parti et a assumé l'entière responsabilité de la décision. Reste à réussir le volet politique de cette véritable prise de pouvoir. Il convoque le comité mixte dans l'après-midi au couvent Saint-Antoine, à Sodeco. Cheikh Pierre Gemayel, conscient de la possibilité d'éclatement du Front libanais, se rend en voiture chez Camille Chamoun. Il quitte le véhicule pour aller vers l'ancien chef d'État et l'inviter à prendre place à ses côtés, sur le siège arrière. Le maître du camp chrétien, malgré la déconvenue de ses troupes, a le visage impassible. Il échange une solide poignée de mains avec cheikh Pierre, puis s'assied dans la voiture. Ils pénètrent ensemble au siège du comité.


      Bachir Gemayel, silencieux, suit la scène. En son for intérieur, il admire cet octogénaire dont les qualités d'homme d'État sont toujours aussi aiguës, inébranlables dans le succès comme dans la défaite. Chamoun sent venir le déclin, mais continue de se conduire en chef. Il préside la séance et déclare d'une voix ferme : « Les événements sont graves et malheureux. Nous ne connaissons pas encore leur ampleur. Tout conflit entre nous est préjudiciable à la cause commune. Je ne fais pas de différence entre Kataëb et PNL. Tout ce qui affaiblit les uns affaiblit les autres. Ces combats sont mal venus au moment où nos ennemis, les Syriens et les Palestiniens, nous encerclent. Il faut que les affrontements cessent. Limitons les dégâts518. »


      Face à cette défaite, le PNL a le choix entre deux options : se ranger dans le camp antagoniste pour combattre les phalangistes ou accepter les nouvelles données. Dany Chamoun choisit la première formule, démissionne du PNL au soir du 7 juillet, puis entre en contact avec Sleiman Frangié pour forger une alliance dirigée contre la suprématie des Kataëb. En revanche, son père suscite le respect général du Front libanais. Fidèle à la cause chrétienne, fidèle à ses propres principes, il refuse d'affaiblir le Front par une division qui ferait le jeu du bloc ennemi. Il décide d'œuvrer pour la conciliation et s'efforce de mettre un terme à la guerre fratricide. La réconciliation entre le PNL et les Kataëb se concrétise dans un document publié le 17 juillet par les intellectuels de l'université du Saint-Esprit de Kaslik. « Les termes du “ document de Kaslik ”, écrit Jean Sarkis, révèlent les arrangements qui ont eu lieu entre les deux tendances. Désormais et pour une période de trois ans, Bachir Gemayel a toute autorité militaire sur la zone chrétienne, tandis que le pouvoir politique unifié est confié à Camille Chamoun. Pierre Gemayel assumera, quant à lui, la présidence du conseil législatif, composé de vingt-cinq membres519. » Le « document de Kaslik » définit les rôles. Mais en fait, à dater de juillet 1980, Bachir Gemayel devient l'homme fort du camp chrétien.


    


    

      Bachir Gemayel règne à l'Est


      Au palais de Baabda, le président Sarkis est consterné au début de l'attaque du 7 juillet. La réunion du couvent Saint-Antoine le rassure. Camille Chamoun a su maîtriser ses sentiments et sacrifier son aura à la cause du Front libanais. L'unité du bloc chrétien de l'Est est sauvée.


      Dans le combat entre les miliciens du PNL et ceux des Kataëb, le chef de l'État adopte une totale neutralité. Mais il enregistre l'ascension de Bachir Gemayel, désormais maître du camp chrétien. Le calvaire d'Achrafieh a révélé ses qualités de chef, l'opération baptisée « code Léna » lui a donné une place de choix sur la scène politique. Il devient indispensable de maintenir avec lui de bons contacts. Sarkis réitère au colonel Johnny Abdo sa conviction qu'il faut se rapprocher du commandant des Forces libanaises.


      On pourrait se demander si la victoire de Bachir Gemayel n'a pas donné un nouveau souffle au président de la République. La lettre de démission du cabinet présidé par Salim El-Hoss traîne depuis près d'un mois sur son bureau. Il décide soudain d'accepter cette démission et de remplacer les ministres de Hoss par un gouvernement d'union nationale. Pour diriger la future équipe, la Syrie accepterait Rachid Karamé, Malek Salam ou, à nouveau, Salim El-Hoss. Le chef de l'État libanais ne tient pas compte des desiderata de Damas et confie le 20 juillet la formation du nouvel exécutif à Takieddine El-Solh, ce vieux routier de la politique, habile dans l'art de concilier toutes les tendances.


      Sous l'angle politique, la Syrie parvient à bloquer toutes les initiatives de Takieddine El-Solh. Malgré sa vaste expérience, ce dernier affiche son échec. Le 10 août, il renonce à former un gouvernement. Sarkis ne se laisse pas abattre. Il effectue quelques consultations de principe, puis se dote d'un président du Conseil appartenant à la bourgeoisie moyenne sunnite, Chafiq Wazzan. Ce juriste de talent, candidat malheureux aux législatives de 1972, le dernier vote avant la tourmente, est un homme à l'esprit ouvert, affable, pleinement conscient des responsabilités qu'il accepte d'assumer.


      Wazzan met six semaines à choisir son équipe. Le 25 octobre, il peut enfin soumettre au président de la République une liste de vingt-deux noms comprenant des parlementaires et des technocrates. En termes confessionnels, ce cabinet répond aux normes traditionnelles. Il se compose de quatre maronites, quatre sunnites, quatre chiites, trois grecs-orthodoxes, trois grecs-catholiques, trois druzes et un arménien. C'est aussi un ministère où la majeure partie des blocs politiques sont représentés. On pourrait parler d'un gouvernement d'union nationale, susceptible de rallier tous les suffrages parlementaires. Ce serait oublier la Syrie. Chafiq Wazzan n'est pas l'un des trois personnages agréés par Damas. Le futur cabinet diffère la réunion de l'Assemblée consacrée au vote de confiance, parce que la majorité parlementaire émettra un vote d'opposition. Élias Sarkis n'est plus un nouveau venu dans l'arène politique. La Syrie finira sans doute par assouplir sa position, mais exigera une contrepartie. Il est impossible d'en définir les termes dans l'immédiat. Un délai s'impose. Le sage Sarkis sait attendre.


      Au soir du 7 juillet, Bachir Gemayel avait proclamé « l'unification des rangs » dans les zones Est. Les dirigeants du PNL et des phalangistes avaient opté pour un règlement politique de la crise. Mais tous les miliciens du PNL n'avaient pas l'intention de respecter cet accord. Le 13 août, des accrochages opposaient à nouveau des rebelles du PNL aux Forces libanaises. D'autre part, à titre de revanche, les partisans de Dany Chamoun confiaient à l'armée libanaise leurs permanences à Hadeth, Baabda et Hazmieh. Cette manœuvre, destinée à ronger les prérogatives de cheikh Bachir et le territoire contrôlé par lui, allait entraîner de violents affrontements entre les soldats et les miliciens du Front les 10 et 11 septembre. Le dernier mot revient aux Forces libanaises. Supériorité militaire ou connivence avec les officiers, on ne le saura pas. Mais cette incertitude provoque le mécontentement du camp musulman à Beyrouth-Ouest.


      Ce n'est pas encore l'épilogue. Un dissident du PNL, Élias Hannache, tient tête aux Forces libanaises à Aïn el-Remmaneh et n'hésite pas à utiliser les armes lourdes. La riposte à ses tirs s'effectue avec le même matériel. Affolés, les habitants se terrent dans des abris de fortune. Ce sera la dernière fausse note. Les Forces libanaises expulsent Hannache et ses hommes d'Aïn el-Remmaneh et arrachent le quartier des mains de l'armée. Seconde défaite militaire. Cette fois-ci, on s'agite beaucoup à l'ouest, où Élias Hannache a trouvé refuge. Plusieurs députés accusent ouvertement les militaires de collaboration avec les miliciens. Le gouvernement Hoss, toujours chargé d'expédier les affaires courantes, est tenu d'adopter des mesures disciplinaires contre les officiers accusés de passivité. Quoi qu'il en soit, à dater du 31 octobre, Bachir Gemayel règne sur Beyrouth-Est. À Damas, on prend note.


      Le 2 novembre, au lendemain de sa victoire à l'est, cheikh Bachir Gemayel est reçu à Baabda par le président Sarkis. Les deux hommes ont de l'estime l'un pour l'autre et leur entretien pourrait être qualifié d'historique. Gemayel refuse totalement la formule de 1943, et, pour la première fois, le chef de l'État admet ce principe. C'est une sorte de révolution. Ils conviennent alors de former ensemble une équipe de travail chargée d'élaborer une vision d'avenir.


      Le 13 novembre, les collaborateurs directs du commandant des Forces libanaises étudient ensemble le document conçu par Karim Pakradouni. Une idée-force s'en détache, celle de la complémentarité entre l'État et la résistance. Plusieurs conséquences en découlent, dont une autotransformation radicale dans les méthodes du pouvoir, l'adoption de l'esprit de renouveau de la résistance… De son côté, le Dr Charles Malek propose une formule : « L'objectif de la résistance libanaise est de transformer la légalité actuelle en une légalité nouvelle, mais en agisssant de par la légalité elle-même et en usant des moyens légaux520. » Les difficultés d'application sont nombreuses et l'on voit mal Sarkis se lancer dans une telle aventure. Il faut pourtant essayer.


      Le 14 novembre, Bachir Gemayel expose au président de la République le contenu du document élaboré, mais se heurte à un refus courtois. Sarkis ne partage pas l'enthousiasme de son interlocuteur et se borne à dire : « En bref, vous me proposez cette alternative : ou bien vous déclenchez un coup de force avec mon assentiment, ou bien je fais un coup d'État politique avec votre soutien. Votre proposition n'est ni simple ni aisée. Laissez-moi le temps d'y réfléchir, d'étudier les possibilités et de prendre ma décision521. » Un fossé sépare les deux responsables et le dialogue tourne court.


      Le président Sarkis, qui continue de voir en Bachir Gemayel son successeur, cherche à tirer les Forces libanaises de leur isolement et à présenter cheikh Bachir comme son principal interlocuteur. Il souhaite aussi le rapprocher des dirigeants musulmans, à commencer par le leader druze Walid Joumblatt. Il confie au colonel Johnny Abdo la mission d'établir une coopération entre les deux jeunes leaders et d'accélérer la médiation entreprise auprès des États-Unis en sa faveur.


      Bachir Gemayel, lui aussi, voudrait nouer un contact avec les autres communautés. Dans ce but, les Forces libanaises utilisent tous les procédés de propagande – affiches, annonces radiodiffusées, portraits géants – pour annoncer le discours essentiel de leur chef en date du 22 novembre, jour anniversaire de l'indépendance libanaise et de la naissance officielle du parti phalangiste. Baptisée « le jour de la promesse » (yom al-wa`ad), l'intervention de cheikh Bachir est attendue avec intérêt par l'ensemble des Libanais. Pourtant, ce discours du 22 novembre n'apporte rien de nouveau. Les thèmes coutumiers sont repris par Gemayel dans son style simple et direct, mais sur un ton très modéré. L'innovation consiste sans doute dans cette intonation nouvelle, mesurée, destinée à modifier son image au sein des communautés musulmanes. Ce n'est plus la dialectique du chef de guerre, mais celle d'un homme d'État. Les leaders du camp opposé ne s'y trompent pas : Bachir Gemayel se pose déjà en candidat à la présidence de la République. Mais ils n'ont pas l'intention d'appuyer son ambition.


    


    

      Zahlé bombardée par les Syriens


      Le mois de novembre 1980 s'achève sur plusieurs notes positives pour le président libanais. Le roi de Jordanie veut organiser un sommet arabe à Amman et son initiative déplaît à Hafez El-Assad. Il ne peut peser sur la décision du souverain hachémite, mais il a la possibilité de minimiser l'importance de cette rencontre. Il décide de la boycotter, fait pression sur Arafat pour le dissuader de se rendre à Amman et téléphone à Sarkis pour lui demander de recevoir le 24 novembre son émissaire Heckmat Chéhabi.


      Le message d'Assad est précis. Son émissaire doit adroitement inviter le président Sarkis à boycotter ce sommet. Chéhabi s'acquitte de sa tâche sans la moindre difficulté. Sarkis ne lui laisse pas la latitude de développer ses arguments et affirme qu'il n'ira pas à Amman, puisque son « frère Assad » n'a pas l'intention de participer à cette réunion. Peu avant la fin de l'audience, il dit à Chéhabi que la crise ministérielle libanaise devrait trouver un épilogue positif. L'émissaire a un sourire entendu. Le troc est conclu : le boycott du sommet arabe aura pour corollaire la levée du veto syrien sur le cabinet Wazzan.


      Autre succès, le colonel Johnny Abdo constate que Walid Joumblatt n'est pas férocément opposé à un dialogue avec Bachir Gemayel. Il faudrait simplement préparer le terrain. Abdo suggère la formation d'une équipe de travail composée de membres des deux partis, qui tiendrait ses assises à son domicile dans le plus grand secret. Joumblatt accepte la suggestion. Le 28 novembre, les délégués de Bachir Gemayel et de Walid Joumblatt échangent de vigoureuses poignées de mains sous le regard du chef des services de renseignements. Les Forces libanaises sont représentées par Joseph Abou Khalil, Zahi Boustani et Antoine Najm. De son côté, Joumblatt a désigné l'un de ses plus importants conseillers, Samir Frangié, ainsi que Riad Takieddine, un officier appartenant à la communauté druze.


      Les membres de ce comité mixte doivent rédiger, chacun pour son bloc, une sorte de « charte politique » susceptible d'être agréée par les deux leaders. Le colonel Abdo déclare que le président donnera son aval à toute solution de la crise libanaise admise par les deux piliers du Liban de l'avenir, Bachir Gemayel et Walid Joumblatt. La première séance se déroule dans un climat détendu et permet d'espérer des jours meilleurs.


      Sur les instructions du chef de l'État, le colonel Abdo parvient aussi à mettre en présence l'ambassadeur des États-Unis au Liban et le commandant des Forces libanaises. Cette prise de contact a pour cadre, une fois de plus, le domicile de Johnny Abdo. Arrivé le premier, cheikh Bachir pose de nombreuses questions sur le caractère de l'ambassadeur, ses tendances politiques propres, le meilleur moyen de l'approcher. L'arrivée de John Gunther Dean met un terme à l'interrogatoire. Au cours de l'apéritif, Dean est déjà séduit par le personnage de Bachir Gemayel, sa simplicité, ses prises de position franches, son langage dénué de déclarations conventionnelles. Le jeune dirigeant attire sa sympathie et, au cours de la conversation qui succède au dîner, le diplomate accueille de façon positive le message de Bachir destiné à Washington. Il lui conseille de ne pas détacher le Liban du monde arabe et, surtout, de demeurer dans la légalité. Façon discrète de dénoncer à l'avance toute tentative de coup d'État. Le lendemain, Gemayel confie à Pakradouni le message adressé au Département d'État par l'intermédiaire de Dean. Les termes sont clairs : « Nous voulons faire partie de la stratégie américaine au Proche-Orient. Nous voulons nous associer au monde libre. Nous voulons devenir la légalité par des moyens légaux522. »


      La violence se déplace soudain et frappe en plein cœur de Zahlé, la plus importante cité chrétienne du Proche-Orient. Le 21 décembre 1980, les troupes syriennes bombardent la ville et en particulier la population civile, puis instaurent un blocus sévère tout autour des habitations périphériques. Imprévisible sous cette forme brutale, l'intervention syrienne se préparait depuis plusieurs semaines pour une raison majeure. Zahlé, qui vivait paisiblement depuis l'entrée des troupes syriennes au Liban en juin 1976, est liée politiquement à Beyrouth-Est. La victoire de Bachir Gemayel le 7 juillet puis l'extension de son autorité à l'Est en octobre inquiètent Damas.


      L'historien Samir Kassir affirme : « Intervenant peu de temps après l'unification des Forces libanaises sous l'égide de Bachir Gemayel, la modification du statu quo à Zahlé était une illustration éclatante de la continuité du champ libanais et des effets spéculaires qui s'y exerçaient. La volonté de la Syrie de pénétrer dans la ville n'était sans doute pas étrangère à sa perception des risques que comportait le renforcement de Bachir Gemayel. Contrairement à d'autres localités chrétiennes enclavées comme Jezzine ou Deyr al-Qamar, Zahlé était restée politiquement et militairement en phase avec Beyrouth-Est depuis le début de la guerre, nonobstant son particularisme local. La possibilité existait donc que Bachir Gemayel y devînt comme à Beyrouth-Est l'autorité de référence. Or cela n'aurait pas manqué de se répercuter sur le système de contrôle de la Békaa, regardée par la Syrie comme la région la plus vitale pour sa sécurité. De plus, le biais par lequel s'opéra l'intervention de la Syrie à Zahlé se situait dans le prolongement direct du coup de force de Bachir : c'était l'installation dans la région de miliciens du PNL venus de Beyrouth523. »


      En automne, l'arrivée de frères d'armes désormais ennemis est perçue comme une provocation par les Forces libanaises. Du reste, les troubles éclatent très vite. Le 29 septembre, le responsable local de la milice phalangiste est assassiné. Les officiers syriens invoquent la tension créée par ce meurtre pour proposer l'entrée de leurs troupes dans la ville. Mais le retour au calme, prêché par les dirigeants politiques, écarte cette éventualité. Ce n'est que partie remise. Trois semaines plus tard, de nouveaux accrochages opposent les irréductibles du PNL et les Forces libanaises. Le 18 octobre, sous prétexte de préserver l'ordre public, l'armée syrienne installe trois positions fixes à Zahlé.


      Durant la même période, à Aïn el-Remmaneh, Élias Hannache se défend à l'arme lourde contre les miliciens commandés par cheikh Bachir. Défait, il se réfugie à Beyrouth-Ouest avec ses partisans. Le groupe est pris en charge par les services spéciaux du Fatah, puis la plupart de ses membres sont dirigés vers Zahlé. Désavoués par Camille Chamoun, ces jeunes gens en quête de revanche ont pour alliés des Palestiniens basés dans le voisinage et travaillant pour les services syriens, qui sauront les utiliser et exciter leur ressentiment. Le 15 décembre, ils reprennent possession d'un local désaffecté du PNL et affrontent avec une force décuplée par la haine les miliciens des Forces libanaises. L'armée syrienne ordonne alors la fermeture des permanences de tous les partis. Cela n'empêche pas les combats de reprendre le 19 décembre. Quatre soldats de la FAD sont tués. Il n'en faut pas davantage pour déclencher des hostilités à large échelle. L'armée syrienne accorde un délai de quarante-huit heures aux Forces libanaises et aux personnalités de la ville pour qu'elles lui livrent les miliciens responsables de la mort de ses soldats.


      L'ultimatum est rejeté. Les habitants de Zahlé se solidarisent avec les Forces libanaises et décident de tenir tête aux officiers syriens. Le 21 décembre, un bombardement d'une violence inouïe secoue les maisons. Pour accentuer l'effet de terreur, des avions survolent la ville à basse altitude. Par ailleurs, un blocus total est mis en place.


      Damas ne s'attendait pas à la réaction internationale engendrée par son acte. L'abbé Boulos Naaman, supérieur général des moines libanais, lance un vibrant appel à l'Occident pour sauver « la cité chrétienne la plus importante du Proche-Orient ». De leur côté, les Forces libanaises demandent à tous leurs bureaux à l'étranger faire connaître le sort de Zahlé à travers les médias. L'ambassadeur de France, Louis Delamare, entre le matin même en contact avec le Quai d'Orsay. Le gouvernement français intervient auprès des dirigeants syriens pour obtenir l'arrêt immédiat des bombardements. Les États-Unis appellent à un cessez-le-feu. De Baabda, où il assiste, impuissant, aux événements, le président Sarkis délègue à Damas le colonel Sami El-Khatib, commandant en titre de la FAD. Pour sa part, Bachir Gemayel adresse un mémorandum aux Nations unies et réclame l'envoi d'observateurs internationaux. Ces multiples interventions, jointes au désaveu de plusieurs pays occidentaux, contraignent la Syrie à desserrer son étau. Le 26 décembre, les bombardements prennent fin et, le 30, le blocus est levé.


      L'opération n'est pas payante pour Damas, qui n'a pu enregistrer aucun succès. Zahlé n'a pas cédé et ses habitants soutiennent à fond les miliciens des Forces libanaises, leurs défenseurs. Bachir Gemayel a marqué des points.


      En politique intérieure, les résultats sont plus ou moins heureux. Hafez El-Assad rend à Sarkis sa politesse et récompense son boycott du sommet d'Amman en acceptant le gouvernement Wazzan. Le 16 décembre, l'Assemblée lui accorde sa confiance. En contrepartie, l'accord entre Bachir Gemayel et Walid Joumblatt, ardemment souhaité par Élias Sarkis, débouche sur un échec. Le groupe de travail mixte a échangé des documents sur l'entente nationale très proche l'un de l'autre. Mais, le 30 décembre, Joumblatt refuse de signer le texte et reprend ses attaques contre les phalangistes. Il n'est pas interdit de voir une relation entre l'attitude du leader druze et la colère de Damas au sujet de Zahlé.


    


  


  


  

    CHAPITRE XV


    Zahlé internationalise la guerre du Liban


    L'accalmie de la fin décembre est une simple trêve. Tout le démontre. Les Zahliotes ne manquent de rien puisque certaines voies d'accès sont ouvertes, mais la ville est toujours encerclée par les troupes syriennes. L'état-major du Front libanais décide de renforcer ses positions. Une centaine de miliciens en vêtements civils gagnent Zahlé, sous la conduite de Joe Eddé, l'un des lieutenants de Bachir Gemayel. D'autre part, des provisions et des munitions sont transportées par des volontaires, le plus souvent à pied, le long des collines encore couvertes de neige. Comment ces préparatifs ont-ils pu échapper à la surveillance syrienne est une question toujours sans réponse. La majorité des habitants de Zahlé approuvent ces mesures. Ils sont le cœur du Liban chrétien dans la Békaa et entendent conserver cette position privilégiée. Ils sont prêts à la lutte et refusent de voir leur ville plier sous les diktats syriens.


    Au Liban-Sud, la guerre d'usure menée par Israël se poursuit et même s'amplifie. Les villes de Nabatieh et de Tyr sont accoutumées aux raids israéliens, mais la situation s'aggrave au début de 1981. Les soldats de Tsahal bombardent Saïda, pourtant éloignée de la frontière, le 29 janvier et le 3 février. De son côté, le commandant Saad Haddad n'épargne pas Saïda, directement visée fin janvier, fin février et durant les deux premiers jours de mars. L'escalade contraint le gouvernement libanais à demander la convocation du Conseil de sécurité, une fois de plus et sans résultat. Les Forces communes contribuent, du reste, à enflammer la région. Leur tactique ne consiste pas à répondre coup pour coup, mais à déclencher de temps à autre une opération sanglante en Haute-Galilée.


    À Beyrouth même, les fronts traditionnels du centre ville se rallument parfois depuis l'automne. Des tirs se font entendre de nuit le long de la ligne de démarcation. Quelques mois plus tard, et particulièrement en mars, la séparation est souvent totale entre l'Est et l'Ouest. On semble revenir à la case départ de la « guerre des deux ans ».


    Dans ce Liban au bord d'un nouveau déchaînement des passions, le président de la République cherche à apaiser les esprits. En février, Fouad Boutros, ministre des Affaires étrangères, rencontre à deux reprises Abdel-Halim Khaddam dans le but de préparer un sommet entre les deux chefs d'État.


    Les 10 et 11 mars, Élias Sarkis est à Damas avec Boutros. Déterminé à faire avancer le processus d'entente nationale, il utilise face à Assad un ton incisif et cela pour la première fois. En fait, les deux hommes ont des griefs l'un envers l'autre. Sarkis reproche à Assad de n'avoir pas tenu ses promesses. La FAD, composée de soldats en majorité syriens, avait pour tâche de faire appliquer l'accord du Caire et de mettre au pas la Résistance palestinienne. Un objectif demeuré lettre morte. De son côté, Assad juge inacceptable la passivité du président libanais envers les officiers dissidents de la bande frontalière et face aux contacts réguliers entre les Forces libanaises et Israël. Sans oublier la restructuration de l'armée, un projet relégué dans les tiroirs, malgré le vote du Parlement.


    L'entrevue est pourtant courtoise. Les deux dirigeants ont une séance de travail avec leurs proches collaborateurs et un long tête-à-tête. Sarkis s'exprime avec une franchise totale, considérant peut-être qu'il n'a plus rien à perdre. À ses yeux, l'action des fedayine dans le Sud mène le Liban à sa perte, la Syrie ne cherche pas à faciliter l'entente nationale entre les divers partis et toute solution définitive est impossible sans une entente syro-phalangiste. Assad le laisse développer son argumentation. Il répond ensuite d'une façon vague. Il trouve difficile, mais non pas impossible, une reprise du dialogue avec les phalangistes et confie au président libanais le soin de l'organiser. Sur la question palestinienne, il ne s'engage pas à freiner l'action des fedayine qui cherchent à reconquérir leur territoire : un droit légitime. Le sommet pouvait-il déboucher sur un plan concerté ? Il serait puéril de l'imaginer. La rencontre a simplement servi à ranimer quelque peu les relations officielles.


    Les Forces libanaises cherchent à relier Zahlé à leur territoire avant la fonte des neiges et s'efforcent de percer une route sur le flanc oriental du mont Sannine. Damas ne peut admettre cette manœuvre, Zahlé fait partie de la stratégie syrienne à l'échelle de la sécurité. Si la ville était totalement conquise par les partisans de Gemayel et reliée à la région sous leur contrôle, une coordination avec Israël ne serait pas à exclure. Et Damas n'est pas bien loin de Zahlé. La tension monte, l'affrontement est prévisible.


    Le choc se produit soudain le 31 mars. Des miliciens des Forces libanaises attaquent, avec ou sans préméditation, une position syrienne à l'entrée de la ville. Un officier et six soldats sont tués. L'armée syrienne répond aussiôt par un déluge de feu sur Zahlé. Les bombardements se poursuivent pendant deux jours sans répit, et, le 2 avril, sans le moindre motif, l'artillerie syrienne déclenche un feu violent contre les quartiers résidentiels de Beyrouth-Est. Nul ne s'y attendait. Les enfants sont dans les écoles ou les collèges, les bureaux fonctionnent normalement, magasins et boutiques accueillent leurs clients. Sous cette pluie d'obus, une panique totale s'empare des habitants, affolés quant au sort de leurs enfants ou incapables parfois de trouver un abri adéquat. Les Forces libanaises ripostent en bombardant les immeubles proches de la ligne de démarcation, tandis que l'armée libanaise, positionnée à l'Est et désormais acquise à Bachir Gemayel, défend plusieurs points de la rue de Damas contre l'Armée de libération de la Palestine, sous commandement syrien. À travers ses soldats, l'État participe pour la première fois aux combats. Le bilan du 2 avril est particulièrement lourd. On décompte près de 50 morts et environ 200 blessés à Beyrouth-Est, tandis qu'à Zahlé la fureur syrienne conserve la même intensité.


    

      Zahlé, la ville martyre


      Une partie politico-militaire, d'une extrême gravité, va se jouer désormais jour après jour. À Baabda, le Conseil des ministres siège pendant près de douze heures. Au matin du 3 avril, le président Sarkis téléphone à Assad et lui demande de recevoir Élias Hraoui, député maronite de Zahlé et ministre des Travaux publics.


      À Damas, où Hraoui arrive en hélicoptère, le président le reçoit dans sa maison. Son bureau privé est situé au premier étage. Très amical, Hafez El-Assad invite Hraoui à s'asseoir sur le divan, puis prend place à ses côtés. Il lui dit ensuite sur un ton de reproche : « Mon cher Élias, ce qui se passe à Zahlé est inadmissible. Nous sommes entrés dans cette ville pour arrêter les massacres et rétablir une vie normale524. » Il rappelle l'insistance de Sarkis et du gouvernment Hoss pour maintenir les troupes syriennes au Liban et la réponse positive de Damas, malgré le désaveu des États-Unis, de plusieurs pays arabes et même de l'URSS. Il reprend ensuite de sa voix calme : « L'erreur est qu'une faction au Liban pense que nos soldats constituent son armée et l'autre considère que nous sommes ses ennemis525. » Il brode un peu sur ce thème et déclare soudain : « Si vous faites sortir les miliciens de Zahlé avec leurs armes individuelles, nous jugerons l'affaire terminée526. »


      L'entretien se poursuit pendant deux heures. Le chef de l'État syrien ne voile pas sa pensée : son armée ne cédera pas devant des milices, tout cessez-le-feu devra être précédé par le départ des combattants qui ne sont pas originaires de Zahlé. Hraoui explique longuement les données politiques et humaines de la ville et son attachement à l'autorité légale. Un avant-projet d'entente est conçu par Assad. Il proclame le cessez-le-feu total après le départ des miliciens, l'entrée dans la ville des Forces de sécurité intérieures et, plus tard, de l'armée libanaise sous le contrôle de la FAD. Mais des troupes syriennes seront maintenues à Zahlé, le long de la route internationale… Des conditions inacceptables pour le Front libanais et ses miliciens. « Il était difficilement concevable pour les dirigeants chrétiens de livrer ainsi Zahlé aux forces syriennes. […] Le retrait des Kataëb de la Békaa représentait, aux yeux de la majorité populaire, un repliement de la présence chrétienne, l'abandon d'une importante position stratégique527 », écrit Joseph Abou Khalil. La médiation de Hraoui ne dénoue pas la crise et des combats acharnés se poursuivent à Zahlé comme à Beyrouth.


      Le 6 avril, Sarkis téléphone de nouveau à Assad et réclame un entretien avec Khaddam. Le ministre syrien se rend à Baabda le lendemain. Le président de la République souligne, mais un peu tard, qu'en sa qualité de commandant en chef de la FAD il a ordonné dès le 2 avril l'arrêt des bombardements, le retrait de l'ALP des lignes de démarcation de Beyrouth, le déploiement de l'armée libanaise à sa place, ainsi que son entrée à Zahlé.


      Ce discours ne désarme pas Khaddam. Il reprend toutes les conditions adressées au gouvernement libanais à travers Hraoui et ajoute deux exigences d'une importance capitale : l'armée syrienne prendra le contrôle des collines entourant Zahlé et se postera sur les crêtes stratégiques du mont Sannine, qui dominent la plaine de la Békaa. Enfin, la reprise du dialogue syro-phalangiste, souhait cher à Sarkis, n'aura pas lieu avant une déclaration de Bachir Gemayel relative à la rupture de toute collaboration avec Israël.


      Le commandant des Forces libanaises souhaite voir Sarkis condamner publiquement la Syrie. Ce n'est pas le style du chef de l'État. Depuis son accession au pouvoir, il a toujours pris soin de ménager Damas ; il n'a jamais approuvé un appel à la communauté internationale susceptible de mettre la Syrie en accusation. De plus, il aimerait connaître les intentions de la nouvelle administration américaine. Morris Draper, secrétaire d'État adjoint, se rend à Beyrouth dans ce but.


      L'audience accordée à Draper permet au président Sarkis de comprendre que l'administration de Ronald Reagan n'a pas encore de position précise sur la question libanaise et se contente, du moins pour l'instant, de lancer un appel au calme et à la retenue. Selon Washington, l'ALP a ouvert le feu à Beyrouth sans « raison valable », mais les forces libanaises ont « chatouillé » la Syrie à Zahlé. D'autre part, un recours au Conseil de sécurité est inutile, l'URSS opposera son veto. Il faut rechercher une conciliation.


      Les États-Unis s'efforcent d'aboutir à un arrêt immédiat des combats, peut-être pour éviter une intervention israélienne qui risquerait d'opposer de façon indirecte les deux « grandes puissances ». Le Département d'État prêche à Damas l'adoption d'un cessez-le-feu. La France tente aussi d'influencer les dirigeants syriens. Ces démarches diplomatiques, acceptées avec courtoisie, demeurent sans effet. Les troupes syriennes se lancent à l'assaut des collines qui surplombent Zahlé. La résistance acharnée des miliciens des Forces libanaises contraint Damas à organiser le 10 avril plusieurs opérations héliportées. Le lendemain, ses soldats contrôlent totalement les routes reliant Zahlé au mont Liban. La ville se transforme en îlot entouré de vagues et de récifs syriens.


      Dans la nuit du 10 au 11 avril, Gemayel prend contact avec Joe Eddé, responsable militaire de Zahlé. Il n'a pas besoin de lui décrire la situation. Chacun sait que le ravitaillement en armes, en munitions et en vivres sera bientôt impossible. Si les combattants se retirent avant le blocus total, la résistance s'effondrera et la ville tombera entre les mains des Syriens. Dans le cas contraire, ils seront privés de tout secours, mais ils auront défendu leur cause jusqu'au dernier homme. D'une voix grave, rendue un peu rauque par l'émotion, le commandant des Forces libanaises délègue ses pouvoirs aux miliciens. Il leur donne la liberté du choix : combattre et probablement mourir ou abandonner Zahlé. D'une seule voix, les miliciens décident de rester. C'est sans doute un suicide collectif. « Zahlé, la ville martyre », titrent plusieurs journaux occidentaux. Le monde s'émeut : comment demeurer indifférent à tant de souffrance ?


      Camille Chamoun et Pierre Gemayel ne se sentent pas le droit de laisser les événements suivre leur cours tragique. Le 14 avril, ils se déclarent prêts à dialoguer avec la Syrie. Le geste est retenu. Le 17 avril, un camion chargé de farine reçoit l'autorisation de pénétrer à Zahlé. Mais cette levée partielle du blocus n'est pas une solution. D'autant plus que les troupes syriennes poursuivent l'exécution du plan proclamé par leurs dirigeants. Le 25 avril, des unités spéciales héliportées prennent place sur les crêtes du mont Sannine. Cette position stratégique leur permet de contrôler la Békaa à l'est, le Metn et le Kesrouan à l'ouest, soit tout le territoire du Front libanais.


    


    

      La crise des missiles révèle Habib


      La situation n'a jamais été aussi dramatique. La Syrie domine la Békaa et s'assure une victoire facile à coups de canon. Élias Sarkis délègue aussitôt le ministre Fouad Boutros à Damas. Pour une fois, le chef de la diplomatie n'aura pas à plaider longtemps la cause libanaise. Les États-Unis interviennent d'une façon touchante. Leur ambassadeur à Beyrouth, John Gunther Dean, informe le président Sarkis de la manœuvre américaine. Le secrétaire d'État, Alexander Haig, a adressé à la Syrie, à l'Arabie Saoudite et à l'URSS un message clair : « Nous avons exercé à l'encontre d'Israël des pressions pour l'empêcher d'intervenir à Zahlé dans le but de préserver le statu quo au Liban. Nous constatons que la Syrie est en train, du fait des derniers événements, de modifier ce statu quo. Cette modification va à l'encontre des intérêts américains528. » Le texte se passe de commentaires. Israël peut maintenant, sans risque de désaveu américain, lancer une attaque contre les unités syriennes postées sur le mont Sannine.


      Le 28 avril, le ministre Khaddam arrive au palais de Baabda pour s'entretenir avec Camille Chamoun et Pierre Gemayel. Il entre dans le grand salon d'un pas assuré : la Syrie est en mesure de dicter ses conditions. Mais son triomphe est de courte durée. Une bataille aérienne israélo-syrienne a lieu au-dessus du mont Sannine et deux hélicoptères syriens sont abattus. La coïncidence entre la visite de Khaddam et la destruction des deux appareils n'est pas fortuite. Israël vient de réussir un coup de poker dans la Békaa et de démontrer que la Syrie ne contrôle pas, d'une façon incontestable, les événements. Le diktat syrien est bloqué.


      La négociation entre Abdel-Halim Khaddam et les deux dirigeants du Front libanais, auxquels se joint l'abbé Boulos Naaman, supérieur général des moines maronites, n'ouvre aucune perspective politique. Le ministre syrien rencontre ensuite les membres du Rassemblement islamique puis regagne Damas.


      La Syrie n'entend pas se laisser intimider. Dès l'aube du lendemain 29 avril, elle déploie au-desus du mont Sannine des rampes de missiles Sam 2 et Sam 6. Cette mesure est aussitôt considérée par Israël comme « une nouvelle rupture du statu quo au Liban ». L'État hébreu menace ouvertement d'entreprendre une action militaire si les missiles ne sont pas retirés. Les dirigeants syriens s'obstinent. Une épreuve de force entre les deux pays engagerait leurs protecteurs respectifs. Alexander Haig annonce qu'un groupe de travail a été formé pour suivre « minute par minute » l'évolution de la situation. Parallèlement, les États-Unis et l'URSS se concertent. Toutes les capitales ont les yeux braqués sur la Békaa, cette minuscule région où une guerre compromettrait pour de longs mois la quiétude régionale, sinon mondiale. La « crise des missiles » prend le pas sur le sort des chrétiens du Liban.


      L'attitude belliqueuse d'Israël pourrait avoir deux raisons. Au soir de la destruction des deux hélicoptères syriens, Mordekhai Tzifori, vice-ministre de la Défense, déclare à la radio de l'armée : « Israël ne tolérera aucune activité aérienne de la Syrie au-dessus du Liban. Nous ne permettrons pas la destruction de la communauté chrétienne au Liban. Les Syriens ont introduit dans les combats des hélicoptères contre lesquels les chrétiens sont sans défense529. » Mais l'explication la plus répandue au sein de l'opinion publique israélienne consiste à dire qu'Israël ne laissera pas le Liban se transformer en un nouveau front actif contre l'État hébreu. Zahlé encerclée et bombardée, le mont Sannine investi, la défaite chrétienne ne fait plus aucun doute. La suprématie syrienne serait une menace supplémentaire pour la Haute-Galilée.


      Le 4 mai, le président Ronald Reagan décide d'envoyer au Proche-Orient Philip Habib, un diplomate américain d'origine libanaise qui a sa pleine confiance. Habib connaît à fond les dossiers de la région et possède un talent de négociateur peu commun, il a de bonnes chances de désamorcer la « crise des missiles ». Le même jour, Israël comptait bombarder les Sam 2 et les Sam 6. L'annonce de l'initiative américaine l'incite à geler son action.


      Philip Habib atterrit à Beyrouth le 7 mai et se rend aussitôt au palais de Baabda. Il commence par remettre à Sarkis un message écrit du président Reagan. Il aura ensuite de longues heures d'entretien avec le chef de l'État libanais. Sarkis est séduit par le style du personnage. Habib pose d'innombrables questions, toutes très précises, et prend des notes. Il veut à tout prix éviter une guerre israélo-syrienne, susceptible à ses yeux de déclencher une confrontation entre les États-Unis et l'URSS.


      Le délégué de Reagan rencontre ensuite le président du Conseil Chafiq Wazzan, puis les dirigeants du Front libanais et, enfin, le Rassemblement islamique, formé de tous les anciens présidents du Conseil. Les données libanaises enregistrées, il gagne Damas, où Hafez El-Assad le reçoit le 10 mai. Le lendemain, il est en Israël et négocie âprement avec Menahem Begin. Aucune solution ne se dégage et deux avions espions israéliens sans pilote sont abattus le 12 et le 14 mai par les Sam 6 au-dessus de la Békaa. Dans le même temps, Beyrouth-Est est victime de violents bombardements syriens.


      Philip Habib, venu au Proche-Orient en compagnie de Morris Draper, songe à faire appel à l'Arabie Saoudite. Allié fidèle des États-Unis, ce pays a son mot à dire dans la région. Le 16 mai, Habib se rend à Djeddah et développe les premiers résultats de sa mission devant le roi Khaled et le prince Fahd. Les dirigeants saoudiens acceptent de reprendre leur médiation. Un émissaire de haut rang est envoyé à Damas.


      Le dialogue syro-saoudien semble fructueux. Assad entame ensuite une longue négociation avec Habib. Le chef de l'État syrien a peut-être admis un compromis : il ne retirera pas les missiles des hauteurs du Sannine, mais n'en fera pas usage. La thèse est possible, puisque, le 20 mai, Israël fait une concession majeure et accepte de privilégier la solution diplomatique. Begin annonce à Philip Habib que son gouvernement laissera les démarches diplomatiques se poursuivre sans limite de temps. Il n'y aura donc pas de guerre israélo-syrienne. La crise des missiles est désamorcée.


      Philip Habib regagne Washington le 27 mai en affichant un « plein succès ». Le Libanais d'origine n'a pas oublié le pays des cèdres pendant son entretien avec le roi Khaled. Il faut sauver Zahlé et arrêter les bombardements contre les civils à Beyrouth-Est. Il a obtenu de l'Arabie Saoudite une intervention immédiate. Le 23 mai, Ryad réactive le comité quadripartite arabe. Le 6 juin, la première réunion du comité regroupe à Beiteddine les ministres des Affaires étrangères d'Arabie Saoudite, du Koweit, de Syrie et le secrétaire général de la Ligue arabe. Côté libanais, le président Sarkis est entouré par Chafiq Wazzan et Fouad Boutros. La séance est orageuse. Khaddam brandit le procès-verbal d'une réunion tenue le 5 mai entre Bachir Gemayel et Mohammad Kholi. Il accuse Bachir d'être en quête d'une nouvelle formule, celle d'un petit Liban soutenu par Israël. Sarkis s'insurge contre cette interprétation tendancieuse : il a été l'artisan de la rencontre Gemayel-Kholi, tenue au palais de Baabda et n'en ignore pas le contenu. Le commandant des Forces libanaises a seulement déclaré à son interlocuteur qu'il souhaitait trouver une formule susceptible d'épargner au Liban une guerre islamo-chrétienne tous les vingt ans. Khaddam exige néanmoins la publication par Bachir Gemayel d'un communiqué proclamant qu'il rompt toute relation avec l'État hébreu.


      Les ministres saoudien et koweitien, Saoud El-Fayçal et Sabah Ahmad Sabah, décident de rencontrer Gemayel pour sonder ses intentions réelles. Le 7 juin, ils s'entretiennent longuement avec lui. Bachir résume son dialogue avec Kholi, dénonce l'interprétation syrienne de ses propos et se déclare prêt à rompre tout contact avec Israël en contrepartie de « garanties » d'un règlement définitif de la crise libanaise. L'émir Saoud El-Fayçal soutient avec éloquence l'exigence arabe : toute négociation doit être précédée par une rupture avec Israël. Gemayel refuse.


      Pour éviter l'impasse, le président Sarkis propose un échange simultané de documents. Gemayel lui remettra le texte de rupture et le comité arabe celui des garanties. Son offre n'emporte pas une adhésion unanime et les travaux prennent fin sur cette conclusion incertaine. Mais un cessez-le-feu, accepté par les deux parties, devrait entrer en vigueur. Les membres du comité quadripartite ont l'intention de se retrouver le 23 juin à Djeddah, puis le 4 juillet à Beiteddine. L'entracte s'achève le 20 juin, et les combats reprennent à Zahlé, entre les deux secteurs de Beyrouth et dans le Sud.


      Une dizaine de jours plus tôt, Israël a jeté l'émoi au Proche-Orient et soulevé l'indignation en Europe en bombardant la centrale nucléaire de Tammouz, à l'est de Bagdad. Le 8 juin, le gouvernement israélien a annoncé le succès de son raid et affirmé que le réacteur irakien pouvait fournir la matière nécessaire à la fabrication d'une bombe atomique de la puissance de celle d'Hiroshima. Tous les pays condamnent l'acte israélien et les États-Unis sont contraints de le faire. Pour Begin, l'opération a un sens électoral et il a de nouveau le vent en poupe. Le 9 juin, le président Reagan délègue pour la seconde fois Philip Habib dans la région. Il faut apaiser le mécontentement arabe et éviter qu'Israël, dans l'euphorie où se trouvent ses généraux, ne menace à nouveau de détruire les missiles toujours plantés en haut du mont Sannine.


    


    

      L'OLP gagne ses premiers galons


      À Baabda, Sarkis et son président du Conseil, assistés par le ministre Fouad Boutros, préparent le document qu'ils ont l'intention de soumettre au comité quadripartite le 23 juin à Djeddah. En fait, Boutros l'a rédigé et Sarkis l'a approuvé, mais il faut obtenir l'accord de Chafiq Wazzan. Ce document comporte trois points essentiels : le rejet de toute forme de collaboration ou de coopération avec l'ennemi israélien ; l'obligation pour les Palestiniens d'exécuter strictement l'accord du Caire et les résolutions de l'ONU ; le déploiement par étapes de l'armée libanaise sur tout le territoire et le retrait de l'armée syrienne avant le 1er août 1982, d'une manière progressive et programmée.


      À la surprise du président de la République, Wazzan introduit de légères modifications dans le texte et accepte de le signer. C'est la première fois, depuis l'entrée des troupes syriennes au Liban, en juin 1976, qu'un président du Conseil, donc un membre éminent de la communauté sunnite, réclame le retrait des soldats syriens, membres de la FAD ou directement rattachés à Damas. En prenant position aux côtés du chef de l'État, Wazzan consolide l'entente nationale. Cet acte restera dans les annales du pays, même si le « document libanais » présenté à Djeddah ne modifie pas le cours de l'Histoire.


      Le 25 juin, en Arabie Saoudite, le comité quadripartite ne parvient pas à un accord. La Syrie refuse toute négociation aussi longtemps que les forces libanaises ne proclameront pas la rupture de leurs relations avec Israël. Mais Saoud El-Fayçal, conformément aux instructions de son monarque, plaide la cause des civils détenus à Zahlé. Le roi Khaled a même dénoué les cordons de sa bourse et « le magazine américain Time affirme que la majeure partie des quatre milliards de dollars promis par l'Arabie aux fins d'amener les Syriens à composer dans l'affaire libanaise a d'ores et déjà été versée530. »


      Les dirigeants syriens se montrent plus souples et, à travers une médiation saoudienne très discrète, donnent leur aval à une solution : les miliciens quitteront la ville avec leurs armes individuelles et les Forces de sécurité libanaises seront responsables du maintien de l'ordre. Le 30 juin, 95 miliciens prennent place dans un autobus en direction de Beyrouth, tandis que 600 gendarmes libanais prennent position dans les artères principales de Zahlé. Le blocus est levé. Il serait inutile de décrire la joie de la population. À Beyrouth, les combattants sont reçus d'une façon triomphale. Ils ont réussi, avec l'aide des Zahliotes, à tenir tête aux unités syriennes. La ville n'a pas été investie, malgré les assauts répétés des soldats de Damas. Un heureux épilogue.


      Les 4 et 5 juillet, les membres du comité quadripartite négocient à Beiteddine en présence des présidents Sarkis et Wazzan. Encore une fois, les discussions sont condamnées à l'échec au regard de l'intransigeance syrienne. Le 5 juillet, pourtant, Bachir Gemayel a remis au président Sarkis un document rédigé avec l'accord du Front libanais où il déclare « l'interruption de toutes relations des milices avec l'État hébreu ». Damas juge le communiqué insuffisant. L'ordre du jour ne sera pas abordé et les ministres des Affaires étrangères prennent rendez-vous pour le 25 juillet, toujours à Beiteddine.


      En somme, rien n'est réglé. Le blocus de Zahlé est levé, mais les troupes syriennes continuent d'encercler la ville en occupant les collines environnantes et les crêtes du mont Sannine. Israël peut à tout moment mettre ses menaces à exécution et bombarder les missiles, d'autant plus que Begin a recueilli les dividendes du raid sur Tammouz. Le Likoud a remporté les législatives à un siège près, mais, au ministère de la Défense, Ariel Sharon a remplacé Ezer Weizmann. Et nul n'ignore les intentions belliqueuses de Sharon.


      Le tandem Begin-Sharon ne tarde pas à se manifester sur la scène libanaise. Le Liban-Sud s'enflamme pour une quinzaine de jours. On est loin de la guerre d'usure coutumière. Le mécanisme de l'escalade commence le 8 juillet par des raids contre les positions des Forces communes à Nabatieh et Zahrani. Les Palestino-progressistes répliquent en bombardant Kyriat-Schmoneh. L'artillerie israélienne s'adonne alors à un pilonnage intensif de Nabatieh, puis des avions se dirigent vers Damour, Nabatieh et le littoral Saïda-Beyrouth. En réponse, les Forces communes s'attaquent aux villes de Haute-Galilée. C'est le point de départ d'une offensive israélienne de grande envergure. Le 16 juillet, les six ponts reliant le Sud au reste du pays sont détruits. Le lendemain, l'aviation bombarde le quartier général des organisations palestiniennes à Fakahani, au cœur de Beyrouth, où six immeubles s'effondrent. Bilan : 100 morts et plus de 600 blessés. Les fedayine ripostent à nouveau par des tirs sur la Galilée, qui cesseront seulement au moment où le cessez-le-feu sera accepté le 24 juillet. Parallèlement, les bombardemens israéliens se poursuivent sans répit au Liban-Sud. À la fin de l'opération, les pertes en vies humaines s'élèvent à plus de 200 ; il y a 800 blessés, en majeure partie des civils palestiniens et libanais. Du côté israélien, on compte 6 morts et une soixantaine de blessés.


      L'État hébreu justifie son action par des motifs de sécurité et par le renforcement du potentiel militaire de l'OLP, notamment grâce à la Libye. Arafat, pour sa part, cherche à s'imposer comme un interlocuteur incontournable. Dans l'impossibilité de rendre coup pour coup, ses fedayine multiplient les tirs de roquettes contre la Haute-Galilée. En dix jours, quatre-vingt-huit attaques sont menées par les Forces communes, soit mille deux cents tirs d'artillerie et lancers de roquettes. Ces bombardements font peu de victimes – 6 morts et 60 blessés – mais trente-trois agglomérations israéliennes sont touchées. Fait inédit dans les annales du Sud.


      Le cessez-le-feu interviendra le 24 juillet à la suite de tractations inhabituelles. Les États-Unis font pression sur Israël et menacent de maintenir l'embargo sur la livraison de dix avions F-16, décidé après le raid sur le réacteur nucléaire de Tammouz. Ce risque amène Israël à composer. Mais il ne saurait être question de négocier avec l'OLP. De son côté, Yasser Arafat tient à être reconnu en qualité de belligérant. La synthèse des deux exigences sera l'œuvre de Philip Habib.


      Le diplomate américain se trouve à Beyrouth au moment où Israël déclenche son opération. Le Département d'État lui demande de ne pas quitter la région. Nouvelle mission, délicate comme de coutume : parvenir à un cessez-le-feu. Pour atteindre ce but, les États-Unis seront tenus d'admettre une négociation indirecte avec l'OLP par le truchement de l'Arabie Saoudite et de l'ONU, auprès de laquelle le Liban a déposé une plainte après la destruction des six ponts dans le Sud. Habib se rend en Arabie Saoudite, puis en Israël. Begin se montre intraitable jusqu'au moment où Washington utilise la menace des F-16. Le Conseil de sécurité, dont le premier appel n'avait eu aucun écho, adopte la résolution 490 qui, sans condamner Israël, pour éviter un veto américain, demande « la cessation immédiate de toutes les attaques armées ». Le secrétaire général de l'ONU adresse un message à Arafat pour réclamer son accord. Le chef de l'OLP n'est pas opposé à cette résolution, d'autant plus qu'on l'y associe. L'intervention de l'Arabie Saoudite, où Philip Habib se rend le 22 juillet, achève de le convaincre. Habib gagne ensuite Israël où Begin accepte le cessez-le-feu. L'accord final se décompose en deux volets séparés, l'un entre l'OLP et l'ONU, l'autre entre Israël et les États-Unis. L'OLP vient de gagner ses premiers galons dans le conflit du Proche-Orient. Reconnue comme belligérant, elle aura désormais son mot à dire dans toute négociation.


      Le calme renaît au Sud et la violence se transporte en d'autres lieux. Début août, à Tripoli, une véritable guerre éclate entre des groupes à couleur confessionnelle alaouite et des organisations sunnites implantées dans les quartiers populeux de la ville. La semaine suivante, un combat acharné se déroule dans les faubourgs chiites de Beyrouth entre les miliciens d'Amal et ceux du Parti communiste. En deux jours, le bilan des victimes s'élève à 40 morts et près de 100 blessés.


      Cette « guerre officieuse » entre les partenaires d'un même camp n'est pas nouvelle. Elle remonte à 1978 et découle du foisonnement des milices à Beyrouth-Ouest et dans les zones dominées par les Palestino-progressistes. Il n'y a pas d'autorité reconnue à l'ouest de la capitale et cela laisse le champ libre à toutes les activités délictueuses : vols de voitures, règlements de comptes entre clans rivaux, réquisitions d'appartements par les organisations palestiniennes… La FAD ou l'OLP, seules forces en mesure d'imposer l'ordre, n'exercent leur influence qu'en dernier ressort. Peut-être pour satisfaire leur clientèle. D'où le règne de l'insécurité en divers quartiers. La seule région qui échappe à ce chaos est celle du Chouf, fief des Joumblatt, où l'on retrouve seulement la milice du Parti socialiste progressiste et les troupes syriennes qui contrôlent la montagne.


      Durant cette période tumultueuse, la montée en puissance de la formation chiite Amal, dirigée par Nabih Berri (actuel président de la Chambre), s'est effectuée progressivement. Le point de départ se situe au 1er septembre 1978, quand la disparition de l'imam Moussa El-Sadr s'est confirmée. C'était un personnage vénéré par ses disciples et respecté dans toutes les communautés, qui avait fondé le Mouvement des déshérités, puis sa branche militaire Amal. L'imam, en toutes circonstances, avait milité pour l'unité nationale et établi des liens solides avec les personnalités politiques et religieuses de toutes confessions. Sa disparition intervint pendant la bataille d'Achrafieh, et le Liban tout entier s'associa au deuil des chiites. Le 15 septembre 1978, une grève générale fut organisée à Beyrouth-Ouest pour protester contre son étrange absence. Amal prit ensuite l'habitude de diriger tous les 31 août une grève commémorative, à laquelle toutes les forces politiques de l'Ouest étaient tenues de participer.


      En 1979, l'exemple iranien servit de référence. Amal prit le contrôle de tous les quartiers chiites de Beyrouth et les portraits de l'imam Moussa El-Sadr et de l'ayatollah Khomeiny ornaient les rues. À dater de 1980, Amal n'hésita pas à affronter par les armes toutes les organisations susceptibles de ronger son pouvoir politique – à commencer par le Parti communiste et le Baas pro-irakien qui recrutaient en milieu chiite – ou son extension géographique, soit les organisations palestiniennes à Beyrouth et dans le Sud.


      Peu après la guerre de Zahlé, au mois d'août 1980, Bachir Gemayel est invité à Washington. On peut y voir un événement politique qui officialise le leadership du commandant des Forces libanaises sur le « pays chrétien ». Du reste, Richard Allen, porte-parole du Département d'État, déclare : « Gemayel est appelé à jouer un grand rôle dans l'avenir531 » Bachir est reçu par nombre de personnalités et parvient à les convaincre. Philip Habib, qui a souvent eu l'occasion de le rencontrer, n'est sans doute pas étranger au succès de cette visite. Par la suite, dans un discours prononcé devant des Américains d'origine libanaise, le jeune chef affirme : « Nous pouvons dire que désormais nous sommes reconnus par l'Amérique et soutenus par elle. C'est à partir d'aujourd'hui que nous pouvons parler d'un Liban nouveau, un Liban ami des États-Unis et même leur allié532. » C'est un tournant politique. L'administration Reagan ne partage donc pas les options de Kissinger. Une seconde preuve est donnée à la mi-septembre, quand le patriarche maronite, en tournée pastorale aux États-Unis, est reçu à la Maison-Blanche. Le Liban n'est plus un pays condamné à disparaître, il doit redevenir indépendant et souverain.


      Le 29 août 1980, Claude Cheysson, ministre français des Relations extérieures, est à Beyrouth. Il rencontre plusieurs dirigeants libanais en compagnie de l'ambassadeur de France, Louis Delamare. Il inscrit aussi à son palmarès une grande première en ayant un entretien qualifié d'« important » avec Yasser Arafat. Le lendemain, avant de quitter le pays des cèdres, Cheysson annonce une aide française à l'armée libanaise et un prêt de 500 millions de francs.


      Le 4 septembre, Louis Delamare est victime d'un attentat à une centaine de mètres de la résidence des Pins. C'est l'émoi général. Qui a pu assassiner l'ambassadeur de France et pour quelles raisons ? Dans une version immédiate, la responsabilité de cet acte est unanimement attribuée aux services syriens et la presse française souligne la volonté syrienne de montrer que le Liban est sa chasse gardée et de dissuader la France de chercher à retrouver son rôle traditionnel, comme elle l'a fait pendant la crise de Zahlé et par l'intermédiaire de Delamare. Une seconde version, plus crédible, accuse l'Iran. Dans Beyrouth-Ouest où cohabitent tous les partis politiques à travers des milices plus ou moins importantes, le régime iranien aurait voulu régler son contentieux avec la France qui a vendu des armes à l'Irak et a accordé l'asile à des opposant iraniens… Cette fois encore, on ne retrouvera pas les assassins.


    


    

      L'assassinat du raïs égyptien


      En Égypte, exactement à la même époque, le président Sadate est confronté à de graves problèmes intérieurs. Depuis 1980, mais en particulier pendant l'été 1981, des accrochages souvent sanglants éclatent entre les musulmans et les coptes, les deux composantes du tissu national. Par ailleurs, les partis d'opposition, alimentés, selon Sadate, par les pays du Front de la fermeté, attaquent sans cesse le gouvernement et cherchent à soulever l'opinion publique contre le chef de l'État. Pour le raïs, ils constituent un danger impossible à tolérer et il décide d'adopter une ligne dure. Dans la nuit du 2 au 3 septembre 1981, Sadate ordonne des arrestations massives. 1 356 personnes sont écrouées ou gardées à vue. Au nombre des détenus : Omar El-Telmessani, guide suprême des Frères musulmans ; le Dr Helmi El-Gazzar, « grand émir » des confréries musulmanes ; quatre évêques coptes, plusieurs prêtres ; Fouad Seragueddine, ancien ministre du roi Farouk et leader du néo-Wafd, parti politique laïc et libéral ; Mohammad Hassanein Heykal, un journaliste de renom international, ancien confident de Nasser…


      Ces arrestations provoquent un choc au sein du grand public. Pour la première fois, des évêques et des prêtres sont arrêtés, et, pour la première fois aussi, le régime de Sadate s'attaque au puissant mouvement des Frères musulmans, une organisation très structurée qui mobilise les masses pauvres. Le 5 septembre, Anouar El-Sadate va encore plus loin. Dans son « Message à la nation » prononcé devant l'Assemblée du peuple et le Conseil consultatif (majless al-Choura), il retrace avec minutie tous les griefs, tous les méfaits qu'il attribue aux Ikhwane (les Frères musulmans) et soudain déclare qu'il destitue le pape copte-orthodoxe Chénouda III, accusé de sédition confessionnelle. C'est une mesure inacceptable pour la communauté copte. Un pape jouit d'un pouvoir spirituel et ne peut être démis de ses fonctions comme un commis de l'État. Dans un premier temps, le synode copte-orthodoxe accepte la décision présidentielle et nomme un comité de cinq prélats pour suppléer le pape, tout en affirmant que Chénouda III demeure le « chef spirituel » de la communauté.


      Sadate a engagé un véritable duel avec ses opposants. Les coptes ne risquent pas de provoquer de gros problèmes, mais tout est à craindre des Frères musulmans et surtout des islamistes radicaux. La réponse ne tardera pas à se produire. Le 6 octobre 1981, le président Anouar El-Sadate assiste à la parade militaire annuelle commémorant la victoire d'octobre 1973. La tribune officielle est peuplée de ministres, d'officiers supérieurs, de diplomates… Soudain, tandis que l'assistance admire la puissance des Mirages vendus par la France, un tank brise les rangs et se dirige vers la tribune officielle. Les gardes du corps n'ont même pas le temps de réagir. Le raïs, qui s'était levé sous le coup de l'étonnement et avait dit : « Que se passe-t-il, mes fils ? », tombe criblé de balles. Le chef qui a lancé l'offensive du 6 octobre 1973 contre les soldats de Tsahal et brisé le mythe de l'invincibilité israélienne meurt pour avoir signé la paix avec l'État hébreu.


      Une brochette imposante de chefs d'État, de rois, de princes, d'anciens présidents de la République, de ministres et d'innombrables personnalités viennent assister aux obsèques d'Anouar El-Sadate. On reconnaît Richard Nixon et Jimmy Carter, François Mitterrand et Valéry Giscard d'Estaing, le roi Baudoin des Belges, le prince de Galles, et, bien sûr, Menahem Begin et Henry Kissinger. Ces personnages sont au Caire en signe d'amitié et d'estime pour le leader dont ils ont souvent loué « le courage, l'intelligence politique et l'ouverture d'esprit ». Mais ils sont également venus nouer un contact personnel avec le futur président, « l'homme des missions difficiles », Hosni Moubarak.


      Le 7 octobre, à la majorité des voix, l'Assemblée du peuple l'a choisi pour raïs. Le résultat du référendum populaire ne fait aucun doute et les dirigeants occidentaux souhaitent se familiariser avec le personnage. Dans l'après-midi du 6 octobre, après avoir annoncé au peuple le décès de son chef, le vice-président de la République a déclaré que « l'Égypte suivra la voie tracée par Anouar El-Sadate, respectera tous les traités signés et poursuivra le processus de paix533 ». Mais la délégation américaine, dirigée par le secrétaire d'État Alexander Haig et comprenant Nixon, Carter et Kissinger, tient à entendre ces promesses de vive voix. Un peu plus tard, Menahem Begin viendra aussi se rassurer. Le traité de paix israélo-égyptien ne sera jamais remis en cause.


      Malgré les assurances du président égyptien, la mort de Sadate a bouleversé le cours des événements au regard des dirigeants israéliens. Ils songent désormais à mener une action très ferme contre les Palestiniens. Ghassan Tuéni écrit : « Nous le savons depuis – nous le supposions alors – que Begin avait prévenu Washington, après l'assassinat de Sadate en octobre 1981, de son éventuelle intention d'engager une opération militaire d'envergure au Liban pour contrecarrer la poussée radicaliste des Palestiniens. “ Est-il plus approprié, plus avantageux, plus efficace, d'agir avant ou après le 25 avril [1982], date de restitution du Sinaï à l'Égypte ? ” Tel était le sens du débat qui s'instaurait et qui devait se poursuivre jusqu'à la veille du retrait israélien du Sinaï534. »


      Le discours prononcé par Bachir Gemayel le 29 novembre 1981, à l'occasion du 45e anniversaire de la fondation du Parti phalangiste, officialise ses ambitions politiques. Dans quelques mois, la course à l'élection présidentielle va commencer, les candidats maronites sont nombreux, mais le commandant des Forces libanaises s'estime le mieux placé. Sa description du nouveau président correspond parfaitement à sa propre image. Il faut, dit-il, un « homme fort », respecté par la « résistance libanaise », autrement dit par les Forces libanaises, qui soit capable d'imposer un règlement de la crise. Il esquisse aussi les grandes lignes de son programme : retrait des troupes syriennes, réorganisation des rapports avec l'OLP, restauration de l'autorité de l'armée dans toutes les régions du pays.


      Lors du discours prononcé l'année précédente, le « jour de la promesse », il avait commencé à afficher une volonté d'ouverture en direction de l'islam libanais et à prôner l'unité libanaise. D'ailleurs, lors d'une interview exclusive accordée aux journalistes des Éditions orientales en avril 1980, le jeune chef avait explicité ses options dans un triple « non ». Il avait déclaré d'un ton catégorique : « Non à une partition, à un foyer chrétien, à l'implantation des Palestiniens535. » Il avait également parlé de dialogue avec l'islam, de coopération en vue de libérer tout le territoire libanais. Depuis cette « table ronde », le commandant des Forces libanaises a fait du chemin. Il est devenu « l'homme fort » du camp chrétien, ses relations avec le président Sarkis sont excellentes et le chef de l'État voit en lui un successeur possible, sinon le dauphin attitré. La guerre de Zahlé, perdue sous l'angle militaire puisqu'il n'a pas réussi à élargir son territoire, a été gagnée sour l'angle politique. La population chrétienne voit en lui son chef et les États-Unis ont appris à apprécier ses qualités. Preuve en est son voyage à Washington.


      Désormais assagi, soucieux du respect des institutions, ouvert au dialogue, Bachir Gemayel a une image différente. D'autant plus qu'il a réussi à imposer l'ordre et la sécurité – exception faite des troubles provoqués par une volonté extérieure – dans les zones contrôlées par les Forces libanaises. À cet égard, Samir Kassir écrit : « Les leaders musulmans traditionnels, qui cherchaient à capitaliser sur le rejet du Mouvement national, étaient incités à répondre favorablement à ses ouvertures. Le pourrissement s'aggravait tellement dans les régions à prédominance musulmane que la crainte qu'inspirait une domination des Forces libanaises commença à être oblitérée par la séduction du modèle d'ordre que constituait Beyrouth-Est536. »


      Le 25 novembre 1981, le sommet arabe de Fès souligne l'impossibilité d'une entente entre « frères » d'une même région. Souverains et autres chefs d'État échangent des propos parfois violents au sujet du « plan Fahd ». Divulgué au mois d'août, ce plan réclame la création d'un État palestinien avec Jérusalem-Est pour capitale et la reconnaissance implicite de l'État d'Israël. Le prince héritier Fahd jouit du soutien des pays arabes modérés et de Yasser Arafat, qui a été associé à l'élaboration du projet. En revanche, Israël rejette cette formule, et la Knesset, début novembre, s'y oppose par un vote largement majoritaire.


      À Fès, le plan Fahd divise les participants dans un style très peu diplomatique. La Syrie, l'Irak et la Libye s'indignent. Comment reconnaître Israël ? Arafat, sous pression syrienne, retire son accord. Le roi du Maroc déploie tous ses talents de fin politicien pour éviter de froisser le roi Fahd (il a succédé à son frère Khaled dans l'intervalle) et défendre son plan. Mais le sommet est un échec. Il s'achève, du reste, le lendemain.


      La recrudescence de la violence à Beyrouth-Ouest met en échec le plan de sécurité établi à Baabda par le comité de vigilance arabe. Les habitants vivent dans l'angoisse. À la crainte d'un attentat à la voiture piégée s'ajoute celle des combats entre milices rivales. De fait, à Ouzaï le 7 janvier 1982, puis à Beyrouth-Ouest le 8, les affrontements armés entre les partisans d'Amal et ceux du Mouvement national s'achèvent par la mort d'une dizaine de personnes et le transport dans divers hôpitaux d'un nombre élevé de blessés. La FAD, contrainte d'intervenir, interpose plus de cent soldats entre les adversaires.


      Encore une fois, l'année commence mal. Au début de 1982 également, Bachir Gemayel et ses proches collaborateurs se rendent en Israël. Un entretien qualifié de très important doit intervenir entre Menahem Begin, Ariel Sharon et le commandant des Forces libanaises. La rencontre a lieu à Tel-Aviv, dans la résidence du Premier ministre. Les Libanais s'attendent à un échange d'opinions sur la situation, mais Sharon demande un aparté avec Gemayel et l'entraîne dans un petit bureau attenant à la pièce centrale.


      Pendant près d'une heure, la délégation des Forces libanaises répond aux innombrables questions de Begin et des officiers supérieurs qui l'entourent. Joseph Abou Khalil et ses compagnons décrivent la situation libanaise sur le terrain, en particulier à Beyrouth-Ouest où les milices des divers partis politiques guettent, semble-t-il, l'occasion de se défier. Begin écoute, puis ajoute ses commentaires et finit par rappeler sa propre expérience avec le mandat britannique. Il termine son exposé par un conseil : « Ne comptez que sur vous-mêmes, car la conscience du monde ne se réveille que rarement, et lorsqu'elle le fait, c'est toujours en retard537. »


      Le huis clos entre Bachir Gemayel et le ministre Ariel Sharon s'achève sur une note grave. Les deux hommes paraissent soucieux en retrouvant le groupe présidé par Begin. La conversation redevient générale, animée, puis les membres des Forces libanaises quittent Tel-Aviv pour regagner Beyrouth. La délégation constate le silence observé par son chef sur le chemin du retour. Le lendemain, Gemayel dit à Joseph Abou Khalil : « Le ministre Sharon s'est fixé un but précis et il cherche à trouver la voie la plus courte et la moins coûteuse pour l'atteindre. Il s'agit de saper l'infrastructure militaire et politique de l'OLP au Liban et il en étudiait avec moi toutes les éventualités538. »


    


  


  


  

    CHAPITRE XVI


    Israël envahit le Liban


    Le discours du 29 novembre 1981 a été pour Bachir Gemayel l'occasion d'annoncer officieusement sa candidature à la présidence de la République. Il l'a bien laissé entendre, il est « l'homme fort » capable de rétablir la souveraineté du Liban. La région contrôlée par le Front libanais applaudit avec joie cette perspective, mais le reste du pays a l'intention de combattre Gemayel. Dans le Nord, Sleiman Frangié est son ennemi déclaré ; dans le Chouf, Walid Joumblatt ne manque pas une occasion de se déchaîner contre lui. À Beyrouth, les leaders sunnites songent à un candidat de compromis. Ce climat, défavorable pour une large part, n'empêche pas le commandant des Forces libanaises de préparer ses dossiers, tandis que son état-major commence à mener campagne autour de son nom.


    La décision du tandem Begin-Sharon de briser l'ossature militaire et politique de l'OLP est sans aucun doute un atout majeur pour Gemayel. Si Israël déloge les Palestiniens armés, le retrait syrien sera beaucoup plus facile.


    En janvier 1982, Ariel Sharon fait dire à Bachir Gemayel qu'il lui rendra visite le soir à Beyrouth. Le ministre israélien de la Défense souhaite rencontrer le directoire du Front libanais, afin de lui exposer son plan. Les contacts sont immédiatement pris et tous les responsables se retrouvent au domicile de cheikh Bachir. Peu après la tombée de la nuit, Sharon s'engouffre dans l'immeuble en compagnie de son état-major militaire et civil. Il connaît la plupart des personnalités présentes dans le salon et les présentations sont inutiles. De sa voix forte, il aborde sans détour le cœur du sujet. L'armée israélienne va envahir le Liban et contraindre les fedayine et leurs chefs, à commencer par Yasser Arafat, à quitter le pays. Une guerre ne peut évidemment éviter les pertes en vies humaines et les destructions. Il faut accepter cette réalité, si dure soit-elle, « vu l'infiltration des organisations palestiniennes au cœur même des régions résidentielles et leurs positions de défense qui sont prises dans les villes, les villages et les quartiers à forte densité de population539 ».


    Pierre Gemayel ne parle pas l'anglais et Bachir lui traduit les propos de Sharon. Selon Abou Khalil, le visage du chef suprême des Phalanges exprime un mécontentement réel. Il communique en langue arabe ses réserves à ses compagnons. Il redoute les conséquences néfastes d'une telle invasion pour le Liban, et en particulier pour les chrétiens du pays.


    Le gouvernement israélien n'attend pas l'approbation ou le désaveu de l'un ou l'autre des dirigeants du Front libanais pour lancer sa campagne. D'ailleurs, Camille Chamoun et Bachir Gemayel sont d'accord. Délivrer le Liban de la présence armée palestinienne, libérer le pays, lui restituer sa place au banc des nations – le rêve va se concrétiser.


    Ariel Sharon a été franc. Aucune date n'est fixée pour cette opération de grande envergure. Elle pourrait commencer dans un mois, dans trois mois… Israël doit attendre l'occasion propice, saisir le prétexte susceptible d'amorcer les hostilités.


    L'OLP a-t-elle conscience de cette guerre imminente ? Le Fatah a reçu des instructions très fermes pour respecter le cessez-le-feu établi depuis le 24 juillet 1981 grâce à Philip Habib. Quant aux organisations palestiniennes dissidentes, Arafat menace de confisquer leurs armes lourdes à la première infraction.


    Ces mesures de modération n'empêchent pas les conflits intérieurs. Dans les camps de Sabra et de Chatila, de sérieux accrochages opposent les fedayine du Fatah à ceux de la Saïqa d'obédience syrienne. Fin janvier, à Tyr, les affrontements entre les miliciens d'Amal et ceux du Mouvement national font vingt-cinq morts et des dizaines de blessés. De tels incidents se succèdent depuis plus d'un an entre les deux formations. Faut-il y voir la volonté d'Amal d'étendre son pouvoir ? « Pas le moins du monde, affirme le ministre Ayoub Hemayed, chef de milice en 1982. Depuis l'époque où l'imam Moussa El-Sadr vivait, nous n'approuvions pas le programme politique du Mouvement national, et encore moins sa volonté d'isoler les Kataëb. L'imam répétait : “ Le Liban est à tous ses fils, c'est une patrie définitive pour tous ses fils. ” Après sa disparition, Hussein El-Husseini puis Nabih Berri ont pris la direction du mouvement Amal. Nous avons conservé les mêmes principes, et nous nous insurgions aussi contre les actions erronées de certaines factions de l'OLP540. »


    Le ministre chiite explique qu'au Liban-Sud seize villages étaient totalement contrôlés par les Palestino-progressistes. Leurs membres avaient établi des barrages aux points d'entrée des régions sous leur domination. Ils fouillaient les villageois, exigeaient la présentation de leur carte d'identité, les malmenaient. « Voilà pourquoi des accrochages se produisaient dans certains villages du Sud. Nos miliciens étaient désarmés, souvent mis en prison… Nous avons été confrontés à une véritable guerre de liquidation. D'autre part, les médias des Forces communes cherchaient à déformer l'image de l'imam Sadr, celle du Mouvement des déshérités et d'Amal541. »


    Pour remédier à cette situation, un comité de coordination avait été constitué. Il comprenait des représentants du Mouvement national, des organisations palestiniennes, d'Amal, et des troupes syriennes. Les efforts n'étaient pas toujours couronnés de succès, puisque à partir du 16 avril les combats reprenaient dans le Sud et même à Beyrouth-Ouest, entre les miliciens d'Amal et du Mouvement national. En deux jours, le bilan s'établit à cinquante morts et plusieurs centaines de blessés.


    Un nouvel instrument de guerre fait aussi son apparition dans le paysage libanais, c'est l'attentat à l'aide d'une voiture piégée. Ces voitures sèment la terreur et la mort à l'est comme à l'ouest de la capitale. Soudain les attentats visent les Français vivant au Liban. Le 16 avril, un fonctionnaire de l'ambassade de France et son épouse sont assassinés. Le 24, une voiture piégée placée à l'entrée de l'ambassade, rue Clemenceau, fait onze morts et plusieurs blessés. Le Premier ministre, Pierre Mauroy, se rend aussitôt à Beyrouth pour soutenir le moral de ses compatriotes.


    Il serait superflu d'énumérer les affrontements entre Libanais pro-syriens et pro-palestiniens à Tripoli et Saïda, ou ceux qui opposent à Beyrouth l'armée libanaise à l'Armée de libération de la Palestine, affiliée à la FAD. Le Liban a retrouvé le cycle de violence des deux années de guerre.


    Les dirigeants israéliens ne masquent plus leur intention d'attaquer les fedayine basés au Liban. Près de trois mois avant le début de l'invasion, des indications sont données à la presse locale et internationale sous couvert d'« indiscrétions ». Un soir, la télévision israélienne filme le ministre Ariel Sharon expliquant, à l'aide d'une carte d'état-major, les diverses options. Aux États-Unis, le New York Times se fait l'écho des discussions militaires israéliennes. La plupart de ses articles sont reproduits dans plusieurs quotidiens du monde arabe. Rois et chefs d'État du Proche-Orient savent qu'une opération israélienne de grande envergure se prépare. Aucune voix ne se fait cependant entendre. Dans les chancelleries arabes, on attend simplement « l'événement ».


    À Washington, le Département d'État sait que l'opération est une simple question de jours. Depuis le mois d'avril, les discussions entre Begin, Sharon et Alexander Haig portent sur l'envergure de cette attaque. Les Israéliens devraient-ils se contenter de détruire l'infrastructure de l'OLP au Liban-Sud sur une zone de 40 km, afin d'assurer la sécurité des villages de la Haute-Galilée, ou bien, selon le vœu d'Ariel Sharon, « refaire la carte politique du Liban » ? En Israël, les intentions réelles du tandem Begin-Sharon ne sont pas dévoilées devant le Conseil des ministres et la Knesset : le Parti travailliste et même certains membres influents du Likoud y opposeraient leur veto. La version officielle souligne l'importance de placer la Galilée hors de la portée des fedayine. Cette présentation de l'équipée militaire remporte l'adhésion générale.


    Le 25 mai, à Washington, le ministre Ariel Sharon a une longue discussion avec le secrétaire d'État Alexander Haig. Il lui annonce une guerre imminente pour protéger la Galilée. A-t-il abordé le thème de l'invasion du Liban ? Ce n'est pas impossible. Militaire de carrière, Haig penche pour une action militaire limitée, sans aucun doute, mais susceptible de débloquer le processus de paix au Proche-Orient. Il éprouve pour le Liban une réelle sympathie et souhaite internationaliser la crise, afin d'internationaliser sa solution. Le 27 mai, il déclare : « Le monde ne peut demeurer indifférent en assistant avec une fascination morbide au spectacle de cette petite nation, dont le peuple est si créatif et cultivé et qui glisse de plus en plus dans un abîme de violence et de chaos542. »


    Philip Habib se rend ensuite à l'ONU pour tenter, sans succès, de faire appliquer la thèse de Haig. Peu de pays acceptent de se retrouver au chevet du Liban.


    

      L'opération « Paix pour la Galilée »


      À Beyrouth, malgré l'ombre d'une action israélienne d'envergure, la course à la présidence de la République a commencé. Le 25 mai, les dirigeants du Front libanais se réunissent pour choisir leur propre candidat. Camille Chamoun, on le sait, brigue la première magistrature de l'État. Cet octogénaire, solide comme les montagnes du Liban, témoigne d'une expérience politique inégalable. De leur côté, les phalangistes aimeraient voir leur chef suprême occuper ce poste. L'abbé Boulos Naaman court-circuite les discussions et déclare d'une voix catégorique : « Pour moi, un seul homme peut aujourd'hui sauver le Liban, c'est Bachir Gemayel543. » Un certain silence s'instaure, de ces secondes d'hésitation ou de stupeur qui font basculer l'Histoire. Puis, l'un après l'autre, les membres du directoire donnent leur accord. Une nouvelle ère commence. Un homme de trente-quatre ans, Bachir Gemayel, le maître à penser de la jeunesse chrétienne, est désormais le candidat officiel du Front libanais à la présidence de la République. Ce choix couronne les vœux d'Élias Sarkis qui, depuis plusieurs mois, voit en Bachir son successeur.


      Pour déclencher l'opération Paix pour la Galilée, nom donné à l'attaque d'envergure minutieusement préparée, les dirigeants israéliens guettent un prétexte. Le groupe d'Abou Nidal le leur procure le 3 juin. À Londres, l'ambassadeur d'Israël, Schlomo Argov, est victime d'un attentat. Il ne meurt pas, mais il est grièvement blessé. Il n'en faut pas davantage. Ariel Sharon se lance dans l'aventure militaire la plus audacieuse de sa vie : l'invasion du Liban.


      Le 4 juin 1982 l'aviation israélienne bombarde les camps palestiniens de Beyrouth-Ouest. Les fedayine ripostent par des tirs de roquettes sur les kibboutz de Haute-Galilée. Le gouvernement de Begin attend justement cette réponse pour déclencher la seconde phase de son plan. Le 5 juin, trente-huit villages du Liban-Sud sont bombardés pendant seize heures d'affilée, ainsi que le camp palestinien de Saïda. Des centaines de morts jonchent les routes. Le Conseil de sécurité de l'ONU, réuni d'urgence, vote la résolution 508, qui « engage toutes les parties au conflit à cesser immédiatement et simultanément toute activité militaire au Liban et de part et d'autre de la frontière libano-israélienne, et au plus tard le dimanche 6 juin 1982 à 6 heures (heure locale)544 ».


      À l'heure choisie par le Conseil de sécurité pour mettre un terme aux hostilités, Israël commence son offensive terrestre, maritime et aérienne avec 60 000 soldats. Six cents blindés traversent la frontière israélo-libanaise, dépassent la zone contrôlée par la Finul, impuissante à endiguer ce flot, et se lancent vers l'intérieur du pays. Une couverture aérienne intense protège les troupes, tandis que la côte subit les bombardements continus des bâtiments de guerre.


      Peu avant le début de l'invasion, le Conseil des ministres israélien publie un communiqué : « Adresser aux forces de défense israéliennes l'ordre de mettre tous les habitants civils de la Galilée hors de portée des tirs provenant des bases d'éléments subversifs disposés au Liban. […] Le nom de l'opération est “ Paix pour la Galilée ”. […] Au cours de l'opération, on n'attaquera l'armée syrienne que si celle-ci attaque nos forces. […] Israël aspire toujours à un traité de paix qu'il conclura avec un Liban indépendant ayant le pouvoir de sauvegarder la sécurité de son territoire545. »


      Le plan de Sharon consiste à attaquer sur trois axes : par la zone côtière pour atteindre Beyrouth à travers Tyr et Saïda ; dans le centre, en s'emparant de Nabatieh, le château de Beaufort, Zahrani et la Montagne ; enfin le troisième axe, situé à l'Est, va des côtes de l'Hermon vers la Békaa, où sont concentrées les troupes syriennes et dont les collines, depuis la bataille de Zahlé, sont hérissées de missiles, les fameux missiles soviétiques Sam 6 et Sam 2.


      La principale directive donnée aux officiers israéliens est la vitesse. Leurs troupes doivent s'enfoncer dans le pays à une vitesse éclair avant toute intervention internationale. L'ordre est scrupuleusement suivi. Au terme de la première journée de combats, Tsahal a déjà franchi 50 km sur un front large de 55 km, soit de la frontière syrienne, au mont Hébron, jusqu'à la côte méditerranéenne. Il serait vain d'évoquer les promesses faites au Département d'État américain ; les 40 km indispensables à la sécurité de la Galilée sont largement dépassés.


      À New York, on s'agite beaucoup, le 6 juin. Le Conseil de sécurité se réunit à nouveau et, encore une fois, pour éviter le veto américain, rédige un projet de résolution qui ne condamne pas Israël. La résolution 509 « réaffirme la nécessité de respecter strictement l'intégrité territoriale, la souveraineté et l'indépendance politique du Liban à l'intérieur de ses frontières internationalement reconnues ; exige qu'Israël retire immédiatement et inconditionnellement toutes ses forces militaires jusqu'aux frontières internationalement reconnues du Liban ; exige que toutes les parties se conforment rigoureusement aux dispositions du paragraphe 1 de la résolution 508, qui les engageaient à cesser immédiatement et simultanément toute activité militaire au Liban et de part et d'autre de la frontière libanaise546 ».


      La résolution 509, comme toutes les résolutions du Conseil de sécurité, n'a aucune valeur exécutoire. Le lendemain, face à Kurt Waldheim, l'ambassadeur d'Israël à l'ONU rejette la résolution, tandis que l'ambassadeur du Liban se réfère à la convention d'armistice de 1949. Le Liban n'a pas à cesser le feu puisqu'il ne participe pas aux combats, son territoire est le champ d'action des Israéliens et des Palestiniens. La guerre va donc se poursuivre.


      Le 6 juin, le président Reagan n'est pas à Washington mais au château de Versailles, où il admire les splendeurs de la France et de son passé prestigieux. Le chef de l'exécutif américain participe au sommet des huit pays les plus industrialisés (G8) et éprouve une vive contrariété en apprenant l'ampleur des événements vécus par le Liban. Il demande à Philip Habib de reprendre immédiatement son rôle d'intermédiaire. Il faut éviter un conflit israélo-syrien susceptible d'entraîner les États-Unis et l'URSS dans une confrontation sinon militaire, du moins politique. L'homme clé des situations les plus tragiques se rend aussitôt à Jérusalem et à Damas. Il finira par concevoir le plan qui permettra de dénouer cette première crise. Il lui faudra trois semaines pour rédiger ces « arrangements » qu'on appellera « les neuf points de Philip Habib ». Dans l'intervalle, la guerre fait rage. Déjà, dès le 12 juin, les soldats de Tsahal sont aux portes de Beyrouth.


    


    

      Arafat : « Beyrouth sera un Stalingrad »


      Il serait sans doute fastidieux de décrire jour après jour le déroulement de l'invasion israélienne. L'État hébreu va atteindre ses objectifs, mais, à la grande surprise d'Ariel Sharon et de ses généraux, il ne s'agira pas d'une promenade militaire. Les Israéliens se heurtent à une résistance féroce. Tyr et Saïda tombent les 6 et 7 juin, mais des poches de combat se maintiennent dans les deux villes. Incapables de bloquer l'avance israélienne, les Palestino-progressistes adoptent la tactique de la guérilla. Ils se replient dans des zones sûres et harcèlent l'ennemi. Au château de Beaufort, place forte palestinienne, les combats se déroulent à l'arme blanche. Les fedayine luttent avec l'énergie du désespoir, parfois de façon suicidaire.


      Le 9 juin, le Chouf est attaqué. On se bat à Aïn Zhalta, tandis que des duels aériens opposent les pilotes israéliens et syriens. Selon le général Eytan, six appareils syriens sont abattus. Menahem Begin conseille à Hafez El-Assad de respecter le cessez-le-feu instauré entre les deux pays en 1973 et de ne pas intervenir en terre libanaise. Le lendemain, l'aviation israélienne bombarde les sites des missiles Sam 6 et Sam 2 installés dans la Békaa depuis le mois d'avril 1981 et contestés par Jérusalem. Damas vient de perdre le parapluie de défense aérienne de son armée. Au Kremlin, Leonid Brejnev, en colère, adresse un message de soutien à Assad. À Washington, on aurait préféré éviter ce genre d'incident.


      La véritable offensive a lieu à Khaldé, entrée sud-ouest de Beyrouth. Les soldats de Tsahal affrontent les fedayine, des soldats syriens, les miliciens du Mouvement national et même ceux d'Amal. « Face à l'ennemi, nous avons oublié nos griefs contre les Palestino-progressistes, explique le ministre Ayoub Hemayed. Nous avons combattu côte à côte, en frères d'armes. La bataille de Khaldé a été le baptême de feu d'Amal547. » Tsahal se rapproche de la capitale libanaise et Yasser Arafat déclare à la presse internationale : « Nous ferons de Beyrouth un nouveau Stalingrad548. »


      Les Forces libanaises pénètrent dans la Montagne dans la foulée de l'envahisseur israélien. L'idée aurait été suggérée par Ariel Sharon, et Bachir Gemayel se serait laissé tenter. Par la suite, selon ses proches, il a constaté les dangers politiques et militaires de cette décision et s'est promis de la corriger. Il comptait rappeler les Forces libanaises après son entrée en fonction et envoyer l'armée en Montagne. Du reste, il a souvent répété au cours des dernières réunions avec ses principaux collaborateurs qu'il trouverait une formule pour dissoudre toutes les milices, dont celle des Forces libanaises, quitte à intégrer les meilleurs éléments dans l'appareil de l'État. Toujours est-il qu'au cœur de la guerre l'expédition des miliciens chrétiens dans la Montagne, en particulier dans le Chouf, prend l'allure d'une provocation.


      Beyrouth-Ouest est assiégée et bombardée, tandis qu'à l'est les chars israéliens ne rencontrent aucune difficulté. Ariel Sharon savoure déjà sa victoire et cela l'incite à prendre le chemin de Baabda, ancienne capitale du Mont-Liban et siège de la présidence de la République. En compagnie de dix généraux, le ministre israélien de la Défense se rend au Sérail, dont les bureaux ont été affectés à l'administration municipale et à la gendarmerie. Il prend possession des lieux et se fait photographier près du portrait d'Élias Sarkis. Le commandant de la gendarmerie n'intervient pas. Le pourrait-il ? Sharon sirote un café, puis décide soudain de se rendre au palais présidentiel pour rencontrer Sarkis. Il ordonne à l'officier libanais d'aller annoncer sa visite.


      Élias Sarkis préside une réunion du Conseil des ministres depuis plusieurs heures. Il reçoit le commandant de la gendarmerie, qui balbutie : « Le ministre de la Défense. » On lui désigne un siège vide – Joseph Skaff est absent. L'officier poursuit alors : « Le ministre israélien de la Défense veut être reçu par le président de la République. » Sarkis demande au commandant de la garde présidentielle de combien de soldats il dispose. « Deux cent soixante-dix hommes, répond l'officier. – Demandez-leur d'entourer le palais. Sharon n'y pénétrera qu'après leur mort et la mienne549. » Ce refus catégorique de rencontrer le ministre d'Israël n'affecte pas la sérénité d'Ariel Sharon. Il demeure à Baabda pendant près d'une heure, puis regagne Beyrouth-Est en laissant au Sérail quatre généraux et, dans le jardin, une quinzaine de chars. C'était le 13 juin 1982.


      Le lendemain, le président Sarkis reçoit à Baabda les membres du Comité de salut national dont il a réclamé la formation dès le siège de Beyrouth-Ouest par les Israéliens. Ce comité, présidé par le Premier ministre, Chafiq Wazzan, comprend les chefs des trois principales milices, Bachir Gemayel pour les Forces libanaises, Walid Joumblatt pour le Mouvement national, Nabih Berri pour le mouvement chiite Amal, ainsi que Fouad Boutros et Nasri Maalouf. Le chef de l'État ne se fait pas beaucoup d'illusions sur l'efficacité de cette rencontre, dont le but réel est de mettre en présence Bachir Gemayel et Walid Joumblatt. Les discussions se déroulent dans le calme. Les deux jeunes leaders se serrent la main, dialoguent, mais ne trouvent aucun terrain d'entente. Ils militent depuis trop longtemps dans des directions diamétralement opposées. De plus, Bachir Gemayel est candidat à la présidence de la République, un objectif condamné par Joumblatt. L'expérience n'est pas concluante. À la seconde réunion, le 25 juin, Joumblatt claque la porte. Le Comité de salut national a vécu.


      Le siège de Beyrouth-Ouest se poursuit, mais la ville résiste aux assauts répétés et parfois sauvages des soldats de Tsahal. Il arrive que les bombardements s'étendent sur une journée entière et une partie de la nuit. Palestino-progressistes, miliciens d'Amal et soldats syriens opposent une résistance farouche. À la fin des combats, au mois d'août, on dénombrera 10 000 morts et blessés, selon le Croissant-Rouge palestinien.


      À la grande déception de Menahem Begin et de la population israélienne, les Forces libanaises ne participent pas à cette guerre. Dès le départ, Pierre Gemayel a imposé cette condition. Homme d'expérience, attaché au monde arabe malgré toutes les accusations contraires, il sait que l'avenir des chrétiens serait compromis et le Liban rejeté par les pays arabes si les miliciens luttaient aux côtés des soldats israéliens contre les Palestiniens et les Syriens. Sarkis, également conscient de ce risque, explique les données locales au commandant des Forces libanaises. Une action de ses miliciens sonnerait le glas de toute cohabitation islamo-chrétienne au Liban. Bachir Gemayel se laisse convaincre.


      Dans ce contexte infernal fait de bombardements intensifs et de cessez-le-feu non respectés, l'ambassadeur Philip Habib n'interrompt pas un seul jour sa navette entre Baabda, Damas et Jérusalem. Avec l'aide de ses intermédiaires libanais et saoudiens, il réussit à établir une négociation indirecte entre Israël, la Syrie et l'OLP. Les grandes lignes de son « plan » commencent à se concrétiser.


    


    

      Bachir Gemayel élu chef de l'État


      Les États-Unis soutiennent la candidature de Bachir Gemayel à la présidence de la République, mais redoutent un faux pas. Il s'est rendu en Israël après l'invasion et ses contacts avec Sharon sont étroits. L'ambassadeur américain, Robert Dillon, invite le jeune chef à un entretien en tête à tête et le met en garde. La présence des Forces libanaises aux côtés des soldats de Tsahal ruinerait l'avenir des relations entre chrétiens et musulmans au Liban. Bachir Gemayel le sait et rassure le diplomate. Dillon lui conseille aussi de se rendre à Taëf, en Arabie Saoudite, pour faire la connaissance du roi Fahd et rencontrer les membres du Comité arabe de vigilance. Le président Sarkis souhaite une telle entrevue et confère à Bachir Gemayel un titre officiel : il sera son représentant personnel. Un hélicoptère militaire américain transporte Gemayel à Nicosie, où l'attend un avion saoudien.


      Les ministres des Affaires étrangères, auxquels s'est joint Chadli Klibi, secrétaire général de la Ligue arabe, connaissent Bachir pour l'avoir rencontré à Beiteddine. Abdel-Halim Khaddam, l'interlocuteur le plus redoutable, a déjà discuté plus d'une fois avec le futur président.


      Tout commence cependant par un entretien avec l'émir Saoud El-Fayçal et l'ambassadeur d'Arabie Saoudite à Beyrouth, Ali El-Chaër, en excellents termes avec Bachir. La question essentielle a trait à l'action palestinienne au Liban. Gemayel refuse tout compromis : les fedayine doivent évacuer le pays sans y laisser la moindre présence, fût-elle symbolique. Une présence quelle qu'elle soit ne tarderait pas à se transformer en véritable armée, l'expérience l'a déjà prouvé, et les représailles israéliennes continueraient à détruire le Liban. Un peu plus tard, face aux ministres arabes et à Chadli Klibi, le commandant des Forces libanaises maintient son intransigeance. Il n'y aura plus de Palestiniens armés au pays des cèdres. Bachir Gemayel trouve même des accents poignants pour demander l'aide des États arabes afin d'assurer le retrait de toutes les forces étrangères du Liban et le soutenir dans sa tâche de restaurer sa souveraineté sur tout son territoire.


      La franchise totale, sinon brutale, de Bachir Gemayel peut séduire. Ses revendications sont cependant inacceptables pour le groupe arabe. Son opposition féroce au sujet des Palestiniens lui aliène l'émir Saoud El-Fayçal. Au moment de l'élection présidentielle, l'Arabie Saoudite demandera aux sunnites libanais, à commencer par Saeb Salam, de boycotter la séance de vote.


      À Beyrouth-Ouest, les combats se poursuivent. Les bombardements israéliens se font de plus en plus violents. Yasser Arafat et ses lieutenants, qui ont longtemps refusé le plan de Philip Habib, transmis par Chafiq Wazzan et Saeb Salam, commencent à assouplir leur position. Ce plan en neuf points prévoit notamment le départ des dirigeants et combattants palestiniens de Beyrouth, sans leurs armes lourdes, et la garantie de leur sécurité ; le retour des soldats de la FAD en Syrie ; le contrôle de Beyrouth par l'armée libanaise qui veillera au ramassage des armes à l'ouest de la capitale ; le réajustement des lignes israéliennes dans une première étape, étant entendu qu'aux termes « des arrangements définitifs, il n'y aurait plus de présence militaire étrangère au Liban, qu'elle soit palestinienne, syrienne ou israélienne550 ».


      Arafat sait qu'il devra, en fin de compte, céder. Ses proches collaborateurs tiennent cependant à négocier. Les tractations traînent en longueur, tandis que le sud de Beyrouth subit des bombardements aveugles. Des quartiers sont détruits, la population est privée d'eau et d'électricité et commence à manquer de vivres.


      L'initiative américaine marquant le pas, les présidents Hosni Moubarak et François Mitterrand se concertent et mettent au point un projet de règlement franco-égyptien. Présenté au Conseil de sécurité le 28 juillet, ce projet de résolution tente de proposer une solution globale du drame libanais satisfaisante pour toutes les parties. Il réclame ainsi la proclamation d'un cessez-le-feu ; le retrait de toutes les forces étrangères se trouvant sur le territoire libanais ; l'envoi de troupes de l'ONU à Beyrouth ; l'engagement de négociations sur l'avenir des Palestiniens.


      Le Liban et Israël obtiennent le retrait de l'OLP et de toutes les organisations palestiniennes. En contrepartie, Arafat voit se dessiner des négociations relatives à la crise du Proche-Orient. Enfin, principal bénéficiaire du projet, et bénéficiaire légitime, le Liban assiste au départ de toutes les forces étrangères établies sur ses terres. Seule la Syrie est oubliée, et c'est grave. Abandonnera-t-elle sa tutelle sur le Liban ? La question ne se posera pas, parce que les États-Unis n'ont aucun intérêt à mettre en veilleuse leur propre action au Liban. De plus, fin juillet, Yasser Arafat se déclare prêt à quitter le Liban.


      Au mois d'août, la candidature de Bachir Gemayel à la présidence de la République, désormais officielle, monopolise toutes les activités du Front libanais. Son candidat doit réussir et Sarkis ne ménage pas ses efforts pour que ce but soit atteint. Un rapide coup d'œil jeté sur la carte électorale permet de dégager certaines assurances. Tous les députés chrétiens, à l'exception de ceux du Nord, partisans de Sleiman Frangié, vont lui accorder leurs voix. Côté druze, il ne faut certainement pas compter sur Walid Joumblatt. En revanche, son rival politique l'émir Fayçal Arslane et son groupe sont prêts à soutenir le commandant des Forces libanaises. Les sunnites, sur la recommandation de l'Arabie Saoudite, vont bouder le scrutin. Il y aura cependant quelques désobéissances. Enfin, pour gagner une partie du camp musulman chiite, il faut convaincre Kamel El-Assaad, président de la Chambre.


      Plusieurs amis communs, en particulier le ministre des PTT, Michel Murr, offrent leurs bons offices. Jusque-là, les relations entre Kamel El-Assaad et Bachir Gemayel n'étaient pas au beau fixe. Assaad est en bons termes avec le Mouvement national et les Syriens, deux ennemis déclarés du leader chrétien. Il y aura des réticences à vaincre, la cause d'un Liban souverain à plaider. La première rencontre des deux hommes est orageuse. La seconde favorise une discussion moins passionnée. Assaad reproche à Gemayel ses amitiés avec plusieurs dirigeants israéliens, le futur président s'explique… Kamel El-Assaad aura le courage d'appuyer la candidature de Bachir Gemayel. Le camp chrétien apprécie ce revirement à sa juste valeur. Assaad est le premier dirigeant musulman qui ose se ranger officiellement aux côtés du commandant des Forces libanaises. Un tel choix pourrait lui être fatal.


      Le chef de l'OLP et ses fedayine vont quitter Beyrouth mais une question se pose : quels pays arabes vont-ils leur accorder un droit de refuge ? Un certain silence s'instaure au début et Philip Habib se voit contraint d'effectuer une tournée au Proche-Orient pour trouver des États de bonne volonté. Finalement, les combattants palestiniens seront accueillis par le Soudan, les deux Yémen, la Syrie, la Tunisie, l'Irak et l'Algérie. L'accord d'évacuation conclu, il apparaît indispensable de protéger les combattants au moment de leur départ, ainsi que leurs familles. Ainsi naît l'idée de constituer une force multinationale qui serait basée dans la capitale et aurait pour seconde tâche de « promouvoir la restauration de la souveraineté et de l'autorité du gouvernement libanais sur la région de Beyrouth551 ».


      Le 20 août, le plan américain ayant pour source les « neuf points de Philip Habib » est communiqué aux Nations unies. Une lettre l'accompagne et requiert, conformément aux deux premiers artticles de la charte de l'ONU, le déploiement d'une force multinationale sur la demande du Liban. Les États-Unis acceptent d'envoyer des soldats. Le même jour, la France et l'Italie informent le Conseil de sécurité de leur participation à cette force. Au matin du 21, le premier contingent de la force multinationale – 350 légionnaires français – arrive au port de Beyrouth. Un peu plus tard, l'évacuation d'un convoi de fedayine a lieu dans une atmosphère de fête. Coups de feu, applaudissements, slogans de victoire… Le programme est complet.


      Le 23 août, de nombreux députés se retrouvent dans la salle principale de l'école militaire de Fayadieh, à quelques kilomètres de la villa Mansour, siège provisoire du Parlement. Il s'agit d'élire Bachir Gemayel à la présidence de la République. Il n'a pas de rivaux et son élection ne fait aucun doute. La seule crainte est de ne pas aboutir au quorum indispensable de 62 députés, soit les deux tiers de l'Assemblée. Le 19, faute de quorum – les députés musulmans s'étaient rassemblés au domicile de Saeb Salam qui prêchait le boycott –, la séance avait été reportée au 23. Cette fois-ci, la réussite ne peut être différée. D'interminables discussions ont même convaincu des représentants proches de Sleiman Frangié et de Walid Joumblatt. Kamel El-Assaad contrôle sa nervosité, tandis que Michel Murr, le parrain de la cérémonie, ne quitte pas son téléphone. La séance était prévue pour 11 heures, il est déjà 13 heures ; il manque encore quatre personnes pour qu'on puisse faire circuler l'urne électorale… On voit arriver René Moawad et Fouad Ghosn, originaires du Nord, puis Salem Abdelnour et Fouad Téhini, alliés de Joumblatt. Le quorum est enfin assuré et Kamel El-Assaad peut officier.


      Bachir Gemayel est élu au second tour, qui requiert la majorité simple. Il est 13 h 55. Des applaudissements éclatent, des sourires illuminent la plupart des visages. Le président élu entre dans la salle pour être officiellement notifié du résultat.


      Pour une fois, il n'est pas fidèle à son style vestimentaire, la tenue sport. Il porte un complet veston de couleur claire et une cravate assortie. Il serre des mains, échange des accolades, sourit, prononce des phrases de remerciement. Il vibre d'émotion. Il va enfin construire le Liban dont il a toujours rêvé.


      Le protocole exige une visite au palais de Baabda, où Bachir se rend dans la voiture du président de l'Assemblée. Élias Sarkis serre longuement dans ses bras son successeur, puis le champagne coule à flots. Beyrouth-Est est en liesse. On chante et on danse dans les rues, puis de gigantesques feux d'artifice illuminent le ciel pendant des heures. Beyrouth-Ouest se calfeutre dans un silence lourd ; quelques coups de feu ; des commentaires acerbes : « Bachir Gemayel est le président des tanks israéliens552. »


      Bickfaya, la ville natale des Gemayel, attend avec impatience l'arrivée de son président. Applaudissements, cris de joie, coups de feu… Bachir a beaucoup de mal à se frayer un passage dans une foule survoltée, un peu hystérique. Debout aux côtés de son père et de son épouse Solange, la jeune femme qui a accepté de partager les dangers et les joies de sa vie, le président élu reçoit les félicitations de tous. La villa est trop petite pour accueillir des dizaines de milliers de personnes. Le trio est debout dans le jardin et voit défiler des délégations venues du Liban tout entier. Le lendemain, Kamel El-Assaad vient serrer de nouveau la main du jeune président, puis l'on voit arriver l'émir druze Fayçal Arslane et tout un groupe de partisans, des évêques, des officiers supérieurs, des gens tout simples qui veulent le voir de près, le toucher… Des Libanais de toutes confessions et même de tous bords politiques se succèdent à Bickfaya pendant deux jours. Une nouvelle ère a commencé.


    


    

      Begin exige un traité de paix


      Le président élu veut forcer le cœur de la population. Il prend l'habitude de parler tous les jours aux Libanais. Il s'exprime dans la langue courante, délaisse l'arabe littéraire si prisé par les hommes politiques. Son discours est simple, bien structuré. Il promet aux citoyens la sécurité, des lendemains plus heureux. Les musulmans libanais savent qu'il a réussi à imposer l'ordre dans les régions de l'Est ; pourquoi ne réussirait-il pas la pacification du pays ? Il promet de lutter contre la corruption, de supprimer les abus. Il prône l'égalité totale entre les Libanais de toutes confessions, l'octroi des postes en fonction des compétences… Le simple citoyen écoute, se laisse prendre au charisme de ce jeune chef qui cherche à construire un Liban nouveau.


      À Beyrouth, le départ des combattants palestiniens se poursuit. Il n'y aura pas la moindre fausse note, les soldats de la force multinationale y veillent. Le 22 août, 2 700 militaires syriens se replient vers la Békaa.


      Le 30 août, Yasser Arafat doit à son tour quitter Beyrouth pour se rendre à Athènes sur un bateau grec, l'Atlantis. Ce départ n'est pas une simple cérémonie, c'est la fin d'une conquête et d'un rêve. Pendant dix ans, Arafat a fait la loi au Liban-Sud, dans les camps palestiniens et même au sud et à l'ouest de la capitale. Il a créé un mini-État, doté d'administrations parallèles, de forces de sécurité… Il avait ses ministres, son état-major, son armée, ses alliés locaux… Il distribuait les billets de banque fournis par la Libye et les pays du Golfe, qui achetaient ainsi sa non-ingérence dans leurs affaires intérieures et se soustrayaient à l'obligation morale de l'héberger. Il payait ses fedayine, certains Libanais du Sud chassés de leurs maisons avaient reçu un dédommagement, ceux qui combattaient aux côtés de ses fedayine étaient largement rétribués… Il se vantait de faire vivre des dizaines de milliers de Libanais. Ce n'était pas faux.


      Tout calcul n'étant jamais à écarter en politique, les Américains laissent partir Arafat d'une façon solennelle. L'État libanais veut, lui aussi, ménager au chef de l'OLP un départ dans l'honneur. Arafat se rend au port dans la voiture blindée du président du Conseil Wazzan, fanion au vent. Coiffé de sa keffié légendaire, Arafat est assis entre Chafiq Wazzan et le ministre René Moawad, représentant le chef de l'État. Dans les voitures qui transportent ses lieutenants ont pris place Walid Joumblatt, les responsables du Mouvement national, des députés, des cheikhs, des chefs de milice… On tire des barouds d'honneur au passage du convoi, on jette des fleurs sur la voiture d'Arafat, des femmes pleurent… Et chaque personne présente fait de la main droite le geste de la victoire.


      Arafat ayant quitté Beyrouth, Menahem Begin demande à rencontrer Bachir Gemayel. Cette exigence gêne le président élu. Si elle était connue du grand public, elle risquerait de compromettre l'unité nationale en gestation. L'entrevue aura lieu à Nataniya, mais devra être secrète.


      Au soir du 1er septembre, cheikh Bachir et trois de ses proches collaborateurs, dont Joseph Abou Khalil, montent dans un hélicoptère israélien. Parvenus à Nataniya, on les guide vers les bureaux d'une entreprise industrielle privée. Sharon et plusieurs généraux sont présents. Ils entourent Bachir Gemayel, le félicitent chaleureusement. Quelques minutes plus tard, Begin arrive. Il boite et s'appuie sur une canne. Il souffre d'une douleur à la jambe provoquée par un faux pas.


      Le Premier ministre israélien échange une accolade avec le président libanais élu, puis se lance dans un discours. Abou Khalil parle mal l'anglais et s'accroche à des bribes de phrases. De toute évidence, Menahem Begin évoque la nouvelle page qui doit s'ouvrir entre les deux peuples. Il souligne aussi le rôle d'Israël dans l'élection de Bachir et exige, en contrepartie, la signature d'un traité de paix entre leurs deux pays.


      Le visage de Bachir Gemayel exprime une certaine contrariété. Il a pris conscience de ses nouvelles responsabilités. Il n'est plus le commandant des Forces libanaises mais le chef d'un pays composé de communautés différentes, dont l'union est indispensable. Sa réponse est teintée de diplomatie. Il réclame des délais afin de prendre sa charge en main, puis d'élaborer une formule de relations libano-israéliennes qui aurait l'aval de l'islam libanais. Pour être viable, la formule doit être agréée par toutes les communautés. Begin, à son tour, affiche un réel mécontentement. Il s'isole avec Gemayel dans un bureau voisin. Le huis clos dure près de deux heures. À la fin de ce tête-à-tête, les deux dirigeants ont une mine sombre, signe de mésentente. Bachir Gemayel ne divulgue pas les données de l'entretien. Il demande à ses compagnons une discrétion totale.


      Deux jours plus tard, la radio israélienne annonce qu'une rencontre Begin-Gemayel a eu lieu à Nataniya, et affirme que le thème en a été la signature d'un traité de paix semblable à celui qui lie Israël à l'Égypte. Le bureau du président élu dément l'information. Bachir Gemayel décide de geler toute relation avec l'État hébreu.


      Du 6 au 8 septembre, la ville marocaine de Fès accueille le sommet annuel arabe. Élias Sarkis, dont le mandat est près de sa fin, y participe pour la dernière fois. Devant ses pairs, il rappelle que le gouvernement libanais n'a pas demandé le renouvellement du mandat de la FAD le 27 juillet, date de l'échéance de sa prorogation. Le président libanais réclame clairement le retrait de la FAD, conformément au document de travail proposé par le Liban en vue de la tenue du sommet. Un silence accueille son intervention. Bien des dirigeants ne l'approuvent pas. Le sommet adopte ensuite une résolution et se dit « informé de la décision du gouvernement libanais de mettre fin à la mission des Forces arabes de dissuasion. À cet effet, les gouvernements libanais et syrien engageront des négociations sur les dispositions à prendre à la lumière du retrait des forces israéliennes du Liban553 ». Rien n'est tranché.


    


    

      Bachir Gemayel victime d'un attentat


      Dans les premiers jours de septembre 1982, Walid Joumblatt, Marwan Hamadé et Khaled Joumblatt décident de quitter Beyrouth. « Le plan israélien consistait à faire d'une pierre trois coups, explique le ministre Hamadé. Ils voulaient briser l'infrastructure des Palestiniens, asséner un coup de massue aux Syriens – satisfaire ainsi les Américains en infligeant aux Soviétiques et à leurs alliés une défaite cinglante – et mettre en place à Beyrouth un régime favorable. Le 10 septembre, on pouvait croire qu'ils avaient atteint tous leurs objectifs. Ce jour-là, nous avons pris le parti de nous rendre à Damas554. »


      L'ambassadeur Philip Habib leur délivre des sauf-conduits afin d'assurer leur sortie de Beyrouth, les routes étant contrôlées par des soldats israéliens. Les trois personnalités prennent place dans la voiture blindée de l'ambassadeur Robert Dillon, et peuvent ainsi traverser les lignes israéliennes, puis phalangistes, et atteindre la zone syrienne. Changement de voiture. Il sont à Damas dans l'après-midi.


      Le lendemain, leur première visite est pour le chef de l'État syrien. Assad les reçoit dans sa maison, leur souhaite avec chaleur la bienvenue à Damas et affecte un calme impressionnant. Walid Joumblatt lui déclare : « Nous sommes, vous et nous, défaits et au creux de la vague, mais je viens vous réaffirmer ma solidarité en ce moment crucial555. » Le président syrien répond : « Les choses ne resteront pas en l'état. J'ai au Kremlin un ami fidèle, Andropov, le chef du parti communiste. Il est en train de nous réarmer. Nous allons avoir un hiver difficile, mais l'an prochain nous serons en mesure, vous et nous, de revenir à la charge. Je ne laisserai pas le Liban aux mains des Israéliens556. »


      Sur l'instigation d'Élias Sarkis, le président élu rencontre, le 11 septembre, Saeb Salam au palais de Baabda. Leader de l'islam modéré à Beyrouth, politicien chevronné, Salam avait orchestré l'absence massive des députés musulmans à la séance électorale du 23 août. Il n'a jamais eu la moindre discussion politique avec Bachir Gemayel. Il découvre un homme courtois, modeste, ouvert au dialogue, prêt à écouter ses conseils et ses doléances. Le futur président promet d'aborder en priorité le dossier des réformes politiques nécessaires. Il se déclare aussi partisan résolu de la formule « ni vainqueur ni vaincu » prônée par Saeb Salam à la fin de la guerre civile de 1958. Cette attitude lève les obstacles. L'entretien se poursuit dans un climat de confiance totale. À sa sortie du palais, Saeb Salam dit aux journalistes : « Il faut désormais tourner la page et oublier le passé557. »


      Le 14 septembre devait être un jour comme les autres, il sera frappé au sceau du malheur. À 16 heures, une gigantesque explosion secoue Achrafieh. La maison des Phalanges éclate de l'intérieur, s'écroule dans un bruit assourdissant, et ses murs enterrent les occupants. C'est aussitôt la panique, l'horreur. Les équipes de secours et les ambulances arrivent très vite et s'affairent pour sauver les blessés. Bachir Gemayel, assure-t-on, se trouvait au siège du parti comme tous les mardis. Il ne figure pas au nombre des blessés, on ne retrouve pas non plus son cadavre. Les radios donnent l'information, puis décrivent l'état des recherches. Les Libanais, affolés, refusent de croire à sa mort. Il a échappé à tant d'attentats. Il a la baraka. Solange et Amine Gemayel, de nombreux amis parcourent toutes les salles d'urgence des hôpitaux.


      À la nuit tombée, des projecteurs permettent aux grues de continuer à soulever les pierres et les blocs de béton. À 23 heures, les secouristes dégagent des sous-sols du bâtiment plusieurs cadavres déchiquetés. Deux indices permettent à sa famille d'identifier celui de Bachir : son alliance et une dépêche de félicitations dans la poche de sa chemise. Bachir Gemayel est mort. Un désespoir indescriptible s'empare de tous les Beyrouthins. À l'est comme à l'ouest on faisait confiance au président élu. Les assassins ont tué l'homme et son projet.


    


    

      Le Parlement choisit Amine Gemayel


      À l'aube du 15 septembre, des avions israéliens survolent Beyrouth-Ouest, tandis que les soldats de Tsahal se répandent dans les rues. Le prétexte est trouvé : il faut éviter les débordements, interdire toute manœuvre hostile.


      La mort de Bachir Gemayel désespère une bonne partie des Libanais. Elle suscite aussi des réactions d'hystérie chez certains. Au soir du 17 septembre, un désir aveugle de vengeance guide des jeunes gens vers les camps de Sabra et de Chatila, peuplés de civils palestiniens. Ils attaquent sans pitié des hommes sans défense, des vieillards, des femmes, sous la surveillance complice des officiers et soldats israéliens. Quelques mois plus tard, cette complicité coûtera à Ariel Sharon son poste, même si l'on ne parviendra jamais à établir les responsabilités et à punir les coupables.


      Le drame bouleverse le monde entier. Des centaines de civils sont morts, des centaines d'autres grièvement blessés. En Israël, des manifestations sont organisées contre Menahem Begin et Ariel Sharon. Le président Reagan se dit « horrifié » et Morris Draper est réexpédié à Beyrouth.


      L'armée libanaise ne peut encore assurer l'ordre et le gouvernement fait appel à la force multinationale… qui a quitté Beyrouth dix jours avant la fin de son mandat. Les Marines, encore en mer, reviennent aussitôt, suivis par les soldats français et italiens.


      Son rêve brisé, le Front libanais cherche à sauvegarder sa victoire. La présidence de la République pourrait revenir à l'un ou à l'autre de ses dirigeants. Mais la famille Gemayel tient à conserver ses acquis. Le 15 septembre, le bureau politique des Phalanges décide, à l'unanimité, de proposer la candidature d'Amine Gemayel. De son côté, Camille Chamoun fait officiellement acte de candidature. Raymond Eddé aussi, depuis Paris.


      L'équation est désormais précise : le futur chef de l'État sera Chamoun ou Gemayel, Eddé n'ayant aucune chance dans le contexte actuel. Un premier sondage dans les milieux parlementaires montre que Chamoun, trop proche des Israéliens, ne sera pas élu par les députés musulmans. Le nom d'Amine Gemayel commence à s'imposer. Le député du Metn est un homme modéré qui n'a jamais approuvé les décisions radicales de son frère, à commencer par l'attaque menée à Ehden contre la famille Frangié ou le coup de force du 7 juillet 1980 dirigé contre le Parti national libéral. Argument important pour rallier l'islam, Amine s'est toujours prononcé contre les contacts des membres du Front libanais avec Israël.


      Le bloc chrétien, qui soutenait Bachir Gemayel, tient à connaître ses options sur les principaux problèmes d'actualité. Compte-t-il signer la paix avec Israël ? Quelle sera son attitude face à l'accord du Caire ? Comment va-t-il délivrer le pays de la présence armée palestinienne ou de celle de la FAD ? Amine Gemayel aurait rassuré divers membres du Front libanais : il ne s'écarterait pas de la voie tracée par Bachir. Karim Pakradouni écrit dans son dernier ouvrage, Le Piège : « Le 16 septembre, Ariel Sharon, alors ministre israélien de la Défense, se rendit à Bickfaya pour présenter ses condoléances et obtenir l'assurance qu'Amine suivrait la ligne politique de son frère. Au cours d'un aparté remarqué, Pierre et Amine la lui donnèrent et le gouvernement israélien décida de soutenir la candidature d'Amine558. »


      L'ancien président de la République s'est depuis dédouané : « Mon premier contact avec l'occupant eut lieu environ une semaine avant mon élection : ma famille, affligée, entourait mon père et recevait les condoléances, à Bickfaya. Soudain, des bruits se font entendre à l'extérieur, qui ne tardent pas à se muer en un véritable vacarme. Je m'informe. À ma grande surprise, on m'apprend qu'Ariel Sharon vient, en personne, “ s'associer à notre deuil ” […]. Quelques minutes plus tard, la porte s'ouvre en grand et une masse considérable s'inscrit aussitôt dans le rectangle de lumière : c'est Sharon, flanqué d'un groupe d'officiers en tenue de campagne, qui fait irruption dans la pièce et fonce sur nous, bouleversant tout sur son passage, me saluant à peine, pour aller présenter ses condoléances à mon père. […]


      « Quant à moi, sur le moment, je ne parvins pas à élucider la raison pour laquelle Sharon m'ignorait délibérément. Était-ce parce qu'il ne m'avait pas reconnu, parce qu'il m'avait identifié, au contraire, comme “ le nationaliste arabe ” de la famille, ou parce qu'il était trop affligé par la mort de Bachir pour se mouvoir à l'aise au milieu de ses proches ? […]


      « Le lendemain, Ariel Sharon revint chez nous, en compagnie du ministre israélien des Affaires étrangères, Itzhak Shamir, et d'autres officiers supérieurs. Il était plus affable et plus entreprenant ! Ses collaborateurs manifestaient un vif intérêt pour nos analyses du problème libanais et pour les solutions que nous proposions.


      « Je profitai de cette première et unique rencontre avec des ministres israéliens – je ne devais plus jamais en rencontrer d'autres – pour leur expliquer clairement comment je concevais, quant à moi, l'avenir des relations libano-israéliennes. Je leur tins ce langage : “ Le Liban est un pays arabe, attaché à son arabité et solidaire de son environnement arabe ; il n'est donc pas question pour nous d'abandonner en quoi que ce soit ce principe et mon pays ne peut être le deuxième État arabe, après l'Égypte, à signer un traité de paix avec Israël. De plus, le Liban n'a d'avenir que si les Libanais restent unis. Il nous faut donc, à tout prix, recréer et renforcer notre consensus national. Cela impose une entente sur tous les problèmes d'intérêt national et sur les objectifs stratégiques de l'État. Le choix de toute option importante doit emporter l'adhésion nationale. Aucune faction ne peut décider seule de l'avenir du Liban, sinon cette solution n'a aucune chance de durer. Les négociations entreprises aujourd'hui avec Israël par le président Sarkis, grâce à l'intermédiaire de Philip Habib, doivent tenir compte de ces deux considérations, tout aussi bien que de la nécessité d'instaurer un calme absolu dans notre région frontalière libano-israélienne. Si je me présente à l'élection et si je suis élu président de la République, c'est dans cet esprit que j'œuvrerai, et ce sera dans l'intérêt de mon pays et de la paix au Proche-Orient. J'espère qu'Israël comprendra mon attitude559. ”. »


      La bénédiction israélienne demeure apparemment secrète puisque les députés musulmans vont accorder leurs voix à Amine Gemayel. Les États-Unis ne veulent pas de Chamoun et soutiennent le choix de Gemayel. La France aurait souhaité proroger de deux ans le mandat de Sarkis, mais le chef de l'État refuse cette suggestion. Il a hâte de quitter le pouvoir et de retrouver sa vie personnelle. Il a le sentiment d'avoir accompli son devoir jusqu'à l'épuisement de ses forces et la mort de Bachir Gemayel, pour lequel il avait fini par ressentir une affection profonde, a achevé de le démoraliser. De son côté, Chamoun retire sa candidature.


      Kamel El-Assaad n'aura pas grand-peine à obtenir le quorum nécessaire à l'élection présidentielle et à assurer une majorité de voix au candidat. Saeb Salam, à l'origine du boycot de la séance du 22 août, avait accordé sa confiance à Bachir lors de leur unique entretien à Baabda. Il reporte ce crédit sur Amine. Les députés de son bloc et beaucoup d'autres vont suivre son exemple. Le député du Metn a toujours montré un grand souci de l'unité nationale durant les années de guerre et a su maintenir le dialogue avec ses pairs. À la tête de l'État, il va poursuivre la même politique. De plus, il apparaît comme le seul homme capable de diriger les négociations israélo-libanaises, dont la perspective semble inévitable, et de délivrer le Liban de toutes les armées étrangères.


      Le 21 septembre 1982, Amine Gemayel est élu à la première magistrature de l'État par 77 voix (3 bulletins blancs). Il obtient l'unanimité refusée à son frère et devient le septième président de la République libanaise.


      Le 23 septembre, le nouveau chef de l'État prête le serment constitutionnel, puis reçoit les félicitations chaleureuses des membres de l'Assemblée et du corps diplomatique. Entouré de députés chrétiens et musulmans, Amine Gemayel se sent tous les courages pour affronter cette grande « aventure » : la réconciliation nationale. Il monte ensuite dans sa Cadillac noire, fanion au vent, et se dirige avec l'escorte de motards actionnant leurs sirènes vers le palais présidentiel de Baabda. Depuis des mois, c'est un bâtiment en ruines, aux portes et fenêtres souvent déchiquetées. Les obus de toutes provenances ne l'ont pas épargné, mais Sarkis n'a pas quitté cette résidence symbole, malgré la difficulté d'y mener une vie décente.


      La cérémonie de passation des pouvoirs se déroule très vite, sans décorum, et avec une émotion contenue. Occupé pour moitié par les soldats israéliens et, dans la seconde partie, par ceux de la FAD, le Liban est au bord de l'éclatement. Sarkis semble pressé de partir. Il n'a rien à léguer à son successeur, ni dossiers confidentiels ni secrets d'État. Il lui serre longuement la main sous les flasches des photographes, lui souhaite bonne chance, puis s'engouffre dans sa voiture personnelle. Le mandat d'Amine Gemayel a commencé.


      Le même jour, Philip Habib, l'envoyé spécial du président Reagan, demande audience à Gemayel. Venu à Baabda en compagnie de l'ambassadeur des États-Unis Robert Dillon, il connaît peu le frère aîné de Bachir, auquel il n'avait accordé aucun intérêt. Il lui faut désormais réajuster son tir. L'entretien est grave mais cordial. Habib conseille à Gemayel de former un gouvernement d'union nationale, seul moyen de réédifier le Liban. Les deux diplomates abordent ensuite le problème crucial des troupes étrangères établies dans le pays. C'est bien la préoccupation majeure du chef de l'État. La stratégie à utiliser fait l'objet de longues discussions. Le problème posé par la présence de Tsahal est le plus épineux. Faudra-t-il négocier en direct avec Israël pour aboutir à l'évacuation de ses soldats ? Il est difficile de trancher dans l'immédiat.


    


    

      Un Liban à reconstruire


      Un vent de jeunesse souffle sur le palais de Baabda. Ses nouveaux locataires appartiennent à une génération dont les enfants sont encore des écoliers. Âgé de quarante ans, Amine Gemayel a épousé en décembre 1967 Joyce Tyan. Le coupe présidentiel a une fille, Nicole, et deux garçons, Pierre et Samy. En l'absence d'invités, les salons officiels sont témoins de conversations juvéniles, de reparties naïves, de rires joyeux. En famille, Amine Gemayel oublie ses soucis de chef d'État. Jamais pour longtemps. Un coup de téléphone ou une visite urgente suffisent à rompre le charme.


      Selon l'usage, Chafiq Wazzan présente la démission de son cabinet. Pendant plusieurs jours, Gemayel tente en vain de former un gouvernement d'union nationale, indispensable à la réunification du pays. La consultation des divers partis politiques débouche sur une impasse. Les deux leaders de l'opposition armée, Walid Joumblatt et Nabih Berri, n'accepteront jamais un portefeuille ministériel. On peut en dire autant des deux leaders du Nord, Sleiman Frangié et Rachid Karamé. L'écueil est insurmontable. Amine Gemayel tient alors à souligner, par deux démarches d'éclat, la renaissance du Liban.


      Le 1er octobre, il se rend à l'aéroport, dont le siège a été levé par les soldats de Tsahal. La réouverture de l'aéroport international de Beyrouth est le symbole de la porte à nouveau ouverte sur le monde. Des détachements de l'armée libanaise, entourés par leurs camarades de la force multinationale, lui font fête. L'inspection solennelle de l'aéroport est retransmise par la télévision. Ainsi, les téléspectateurs participent à la cérémonie grâce au petit écran.


      Une seconde démarche, tout aussi importante, est au programme. Gemayel se dirige vers la place du Musée, théâtre de multiples négociations et de combats sanglants. Cette frontière entre l'est et l'ouest de la capitale a joué durant des années le rôle de baromètre de la situation beyrouthine. Pendant les trêves, c'était le pincipal point de passage entre les deux Beyrouth ; et pendant les jours de terreur, c'était le terrain d'élection des francs-tireurs. Le nouveau président veut marquer par sa présence en ce lieu la fin de la guerre.


      Une cérémonie émouvante se déroule à l'ombre des drapeaux libanais, américain, français et italien. Encore une fois, à travers le petit écran, les Libanais célèbrent avec leur nouveau président la réunification de la capitale. Malgré l'incertitude des lendemains et la présence de deux armées étrangères sur le sol libanais, une joie discrète se glisse dans les cœurs.


      Quelques jours plus tôt, Jérusalem a connu une manifestation d'un caractère bien différent. Quatre cent mille Israéliens se sont rassemblés dans les rues de la Ville sainte pour protester contre l'invasion du Liban, pour crier leur indignation. Hommes, femmes et même adolescents agitaient des banderoles dont les inscriptions disaient qu'ils s'insurgeaient contre le crime, contre l'horreur. Et leurs slogans, repris d'une voix forte, clamaient les mêmes exigences. Pour l'État hébreu, c'était une grande première. Quatre cent mille citoyens criant leur désaveu. Depuis les obsèques grandioses de Gamal Abdel Nasser, aucune capitale du Proche-Orient n'avait connu un tel rassemblement. Begin et Sharon savent désormais que seul un traité de paix avec le Liban leur permettrait de retrouver la confiance populaire.


      Le 8 octobre, Amine Gemayel confie la direction du premier gouvernement de son mandat à Chafiq Wazzan, puis signe les décrets de nomination des ministres. À l'instar de Sleiman Frangié en 1970 et d'Élias Sarkis en 1976, le chef de l'État s'entoure d'extraparlementaires.


      Le Premier ministre Wazzan détient aussi le portefeuille de l'Intérieur ; le vice-président du Conseil, Élie Salem, celui des Affaires étrangères ; Roger Chikhani, ceux de la Justice et de l'Information ; Pierre El-Khoury, ceux des Travaux publics, des Transports et de l'Agriculture ; Ibrahim Halaoui, ceux de l'Économie, du Commerce et du Tourisme ; Bahaeddine Bsat, ceux des Ressources hydrauliques, de l'Habitat et des Coopératives ; Adnan Mroué, ceux de la Santé, du Travail et des Affaires sociales ; Issam El-Khoury ceux de la Défense, de l'Éducation nationale et des Beaux-Arts ; Georges Frem, ceux des PTT et de l'Industrie ; et Adel Hamiyé, celui des Finances.


      Ces dix hommes, choisis pour leur compétence, représentent les principales communautés du pays. Ils ont la charge de redonner au Liban son visage des jours heureux. Le défi est de taille.


    


  


  


  

    CHAPITRE XVII


    Les diktats de Tel-Aviv paralysent les négociations


    Le président Amine Gemayel effectue sa première sortie à l'étranger à la mi-octobre. Il a décidé d'aller à New York et de prononcer lui-même le discours du Liban devant l'Assemblée générale de l'ONU. Il doit ensuite se rendre à Washington pour répondre à l'invitation du président Reagan. Il tient également à rencontrer le pape Jean-Paul II, le président du Conseil italien et le chef de l'État français. On pourrait voir dans ces escales les assises de son mandat.


    Le 18 octobre, devant les représentants de cent cinquante pays, Amine Gemayel parle au nom du Liban. Il ne s'exprime pas seulement devant les ambassadeurs accrédités à l'ONU, il a pour audience tous ses compatriotes. La cérémonie est retransmise en direct par les chaînes de télévision locales et, on s'en doute, les Libanais de tous bords veulent entendre les déclarations de Gemayel devant la tribune des nations. Le président prononce une phrase qui demeurera dans la mémoire des Libanais : « Donnez-nous la paix, nous étonnerons à nouveau le monde […] par ce que nous pourrons en faire560. » Il définit ensuite les données de sa politique. Le Liban réclame l'évacuation de toutes les forces étrangères établies sur son territoire, où elles mènent leur propre guerre au détriment de la souveraineté nationale. Solidaire des États arabes, le Liban soutient la cause palestinienne et le droit des Palestiniens à posséder un État indépendant, il s'oppose cependant à leur implantation au pays des cèdres. Enfin, il approuve le droit de tous les États de la région à vivre dans des frontières sûres – c'est la reconnaissance explicite de l'État hébreu – et accueille favorablement toutes les initiatives de paix. En conclusion, il réaffirme d'une voix forte qu'aucune solution ne doit être adoptée au détriment du Liban…


    Une véritable ovation salue sa plaidoirie. Les Libanais de son bord ressentent une fierté légitime. C'est un parcours sans faute. Un peu plus tard, Gemayel prononce un second discours devant les membres du Conseil de sécurité. Il axe son intervention sur le respect des résolutions 425 et 428, 508 et 509 du Conseil, ainsi que sur la convention d'armistice de 1949, toujours en vigueur pour le Liban mais maintes fois violée par Israël.


    Cette journée à New York permet au président de rencontrer le corps diplomatique arabe, puis le ministre égyptien des Affaires étrangères, Kamal Hassan Ali, qui n'assiste plus aux réunions de ses collègues puisque son pays a été écarté de la Ligue arabe pour avoir signé un traité de paix avec Israël. L'expérience éygptienne pourrait être précieuse pour le Liban.


    

      Reagan promet d'aider le Liban


      Le soir, le président et la délégation libanaise prennent l'avion pour Washington. Accueil officiel, coups de canon… Des amis établis dans la capitale fédérale viennent ensuite s'entretenir avec le chef de l'État dans son salon privé. Le dernier visiteur est l'ambassadeur Morris Draper, l'assistant de Philip Habib. Il est porteur d'un texte tapé à la machine sur un simple papier blanc. Ce sont les résolutions adoptées lors du dernier Conseil des ministres israéliens, le 10 octobre. L'ancien ministre Ghassan Tuéni, alors ambassadeur du Liban à l'ONU, assiste à cette entrevue ; il a publié dans son ouvrage Une guerre pour les autres les résolutions de l'exécutif israélien. On y lit notamment : « 1. Israël recherche un traité de paix avec le Liban ; 2. le gouvernement d'Israël propose de commencer immédiatement des négociations pour le retrait de toutes les forces étrangères du Liban ; 3. les premiers à quitter seront les terroristes de l'OLP, qui demeurent encore dans la vallée de la Bekaa et dans le Nord-Liban ; 4. l'armée syrienne et les FDI [Tsahal] quitteront le Liban simultanément ; 5. tous les prisonniers de guerre israéliens, les soldats portés disparus dans l'action et les corps des soldats morts seront livrés aux FDI avant que les FDI ne quittent le Liban ; 6. des arrangements de sécurité seront établis avant le départ [des FDI] pour garantir que le Liban ne servira pas de nouveau comme base d'actions hostiles contre Israël561. »


      Deux annexes sont rattachées aux résolutions. Elles définissent clairement les exigences, sinon les diktats d'Israël sur « les engagements de sécurité », leur procédure d'application… Il y est aussi question des procédures spéciales relatives à la « négociation d'un accord de paix » entre les deux pays. Tuéni remarque : « Tout en faisant mine de céder à la mise en garde qui lui avait été adressée publiquement par Washington : “ le retrait des forces d'occupation ne devrait pas dépendre d'une négociation de traité de paix ”, le gouvernemnt israélien exigeait, sous forme d'“ arrangements de sécurité ”, toutes les conditions d'un traité de paix, y compris la procédure de la négociation qui devait y amener562. »


      Amine Gemayel et son équipe répondent à ces diktats par une fin de non-recevoir. Ils chercheront à se défaire de l'étau israélien par Américains interposés.


      Le président libanais fonde beaucoup d'espoir sur sa rencontre avec le président Reagan. Son mandat commence avec une difficulté majeure : la présence israélienne. Tsahal occupe une bonne moitié du pays et les offres de paix israéliennes ont même précédé son élection. Begin et Sharon ont tracé le cadre dans lequel ils veulent l'emprisonner : signer la paix avec l'État hébreu ou subir son occupation. Comment échapper à cette implacable contrainte ? Une guerre est impossible, l'action diplomatique est le seul recours. Afin de contrer l'intransigeance israélienne, il faut un allié puissant. Pour Amine Gemayel, il est indispensable de faire appel aux États-Unis, la puissance mondiale qui soutient et protège Israël. Le président Reagan devrait cependant détacher le cas du Liban du contexte régional, la paix au Proche-Orient étant un objectif à long terme. Il est indiqué de s'aligner sur la politique américaine, malgré les risques d'une telle stratégie. Élias Sarkis a joué sans succès la carte syrienne, celle d'Israël n'a pas porté bonheur à Bachir Gemayel ; le président Amine Gemayel décide de tabler sur la carte américaine.


      Le sommet Reagan-Gemayel est des plus chaleureux. Le président américain réserve à son hôte un accueil cordial, puis feuillette avec enthousiasme l'album des photos du Liban d'avant guerre, le cadeau offert par Gemayel. « Oh que c'est beau ! Et dire que l'on a tellement détruit ! Il faudra reconstruire tout cela ensemble563. » Il est permis de voir dans cette phrase un engagement. Cette entrée en matière trace un cadre amical pour les discussions en tête à tête. Gemayel n'en divulguera pas tous les détails, mais ses collaborateurs ont noté son sourire heureux au moment où ils ont pris place à ses côtés pour la réunion de travail avec l'équipe américaine. Le plus puissant pays du monde a-t-il décidé de secourir le Liban, le plus faible maillon de la chaîne arabe ?


      La séance de travail sera longue. Reagan est entouré par George Shultz et Caspar Weinberger, leurs assistants, leurs conseillers. Aux côtés d'Amine Gemayel siègent Élie Salem, Ghassan Tuéni et les membres de la délégation libanaise. L'allocution du président américain compte, à nouveau, une promesse : « Le président Gemayel et moi-même avons eu ce matin un échange des plus fructueux et des plus agréables. Je suis très satisfait par ce que vous faites, ce que vous avez déjà accompli. Je voudrais réitérer ici notre détermination à vous apporter toute aide possible afin de ramener la paix à votre pays que j'aime beaucoup564. »


      À son tour, le président Gemayel remercie les États-Unis pour le soutien accordé au Liban, rappelle que les deux pays partagent les même principes politiques, les mêmes valeurs morales… Il souligne aussi la volonté libanaise d'aboutir à une paix régionale, d'autant plus que le plan arabe de Fès est très proche de celui du président Reagan. Sous l'angle des relations bilatérales, le Liban compte sur l'assistance technique, économique et financière des États-Unis mais ne demandera rien avant d'avoir lancé un programme de reconstruction et de réformes sociales, planifié et financé par les Libanais eux-mêmes.


      Gemayel aborde ensuite le sujet, particulièrement délicat, des relations avec Israël. Le Liban appelle de ses vœux une paix globale au Proche-Orient, mais ne peut engager des négociations de paix avec l'État hébreu sans risquer d'altérer le consensus national, base du régime actuel, et sans compromettre sa crédibilité dans le monde arabe. En revanche, « le Liban propose des conversations exploratoires et une négociation immédiate sur les retraits israéliens, dans le cadre du comité militaire israélo-libanais établi après le cessez-le-feu, mais avec une participation américaine active565 ».


      Sur l'initiative de Reagan, les deux ministres et leurs conseillers posent ensuite de nombreuses questions à la délégation libanaise. L'épilogue de cette rencontre, d'un intérêt historique considérable pour le Liban, est prononcé par le président Reagan. Il résume lui-même les principes politiques qui guideront l'action des États-Unis envers le Liban : « 1. les États-Unis attachent une importance majeure à la stabilité du Liban et à tout ce qui met un terme aux divisions internes et aux dissensions ; 2. les États-Unis resteront au Liban aussi longtemps qu'il le faudra mais ne seront jamais une force d'occupation ; 3. les États-Unis sont très concernés par les retraits israéliens et pensent qu'ils doivent se faire “ par étapes ”, la dernière devant coïncider avec l'accord sur les arrangements de sécurité à la frontière, “ question assez compliquée ” ; 4. les États-Unis conseilleront à Israël de ne pas être trop pressant de crainte “ d'aliéner les autres ” – et espèrent que leur allié se laissera persuader d'accepter le “ jugement ” américain ; 5. les États-Unis reconnaissent et acceptent que la conduite libanaise dans les négociations soit soumise à trois conditions limitatives : a. les négociations et leur issue ne doivent pas mettre en péril le consensus national libanais ; b. rien dans l'accord ne devra porter atteinte ou préjudice à la souveraineté libanaise ou en limiter l'exercice et le fonctionnement ; c. le Liban devra pouvoir garder sa crédibilité régionale et ne pas la compromettre auprès des États arabes566. »


      La visite aux États-Unis est un plein succès et Gemayel ne masque pas son optimisme. L'engagement personnel du président américain (personal commitment by the President) n'est-il pas un gage de succès ? La mise en place du nouveau Liban n'est plus une simple vue de l'esprit.


      Sur le chemin du retour, des escales au Vatican, à Rome, puis à Paris permettent à Amine Gemayel de faire le point de la situation. François Mitterrand connaît à fond le dossier et appelle de ses vœux la renaissance du pays des cèdres dans toutes ses composantes et dans une formule capable d'instaurer une démocratie véritable. La restructuration de l'armée, gardienne de la souveraineté nationale, retient particulièrement son attention. C'est la pierre angulaire d'un Liban libéré de toutes les forces militaires étrangères. C'est aussi le souci d'Amine Gemayel.


    


    

      Le feu couve dans la Montagne


      Peu avant le départ du président pour les États-Unis et l'Europe, des détachements de l'armée libanaise font une percée timide à Beyrouth-Ouest. Leur mission consiste à pacifier cette région de la capitale où, jusqu'au 21 août, les fedayine faisaient la loi. Leur entrée dans les camps palestiniens n'est pas facile. Ils sont en face d'une population hostile, qui voit en eux des ennemis. Les miliciens d'Amal, dont certains membres vivent dans le voisinage des camps, abreuvent les soldats d'injures grossières.


      Les perquisitions révèlent un arsenal impressionnant. Les soldats libanais découvrent dans les sous-sols d'Abou Ammar des tonnes de munitions, des armes de tout genre et de tous calibres, un réseau de tunnels souterrains. L'armée confisque le matériel de guerre et les forces de sécurité intérieure arrêtent des centaines de suspects libanais et palestiniens et des hommes au casier judiciaire chargé réfugiés dans les camps. Le 15 octobre, le procureur général militaire, Assaad Germanos, annonce l'arrestation de 972 personnes. Dans les couches populaires du sud et de l'ouest de Beyrouth, un vent de colère souffle contre le nouveau régime.


      Dans le Chouf, cette montagne considérée comme le fief des Joumblatt depuis des siècles, on assiste à de violents affrontements entre les miliciens des Forces libanaises et ceux du Parti socialiste progressiste dirigé par le leader druze. En juin, Bachir Gemayel avait autorisé les miliciens chrétiens à pénétrer dans la Montagne dans la foulée de l'avance israélienne. Plusieurs centaines d'entre eux, peut-être un millier, avaient aussitôt établi des positions à Aley, Bhamdoun et dans le Chouf, régions sous contrôle israélien. Des heurts n'allaient pas manquer de se produire. On affirme que Bachir avait regretté cette décision et s'apprêtait à remplacer ses troupes par l'armée libanaise. Sa mort brutale interdit toute affirmation mais laisse les miliciens sur le terrain.


      Aux incident isolés succèdent des accrochages parfois meurtriers. Les druzes accusent les chrétiens de vouloir imposer leur hégémonie dans la Montagne, les Forces libanaises assurent vouloir simplement protéger la population chrétienne et assurer le retour des familles qui avaient quitté leurs foyers après l'assassinat de Kamal Joumblatt et la vague de représailles contre les maronites du Chouf. Des abus se produisent. Joseph Abou Khalil écrit : « Ceux qui arrivaient sous le fanion des Kataëb étaient pour la plupart des “ étrangers ”, non des natifs de la région. […] Ainsi, ce qui nous semblait être un réajustement de l'équilibre des forces et un rétablissement de la situation fut ressenti par les druzes comme une occupation. Ce sentiment s'accrut chez les druzes de la Montagne lorsque les Forces libanaises se mirent à monter des casernes, des camps d'entraînement et de formation servant à leur usage ainsi qu'aux volontaires et installèrent des barrages d'inspection aux entrées et aux sorties des villages, sur les routes principales et les routes intérieures567. » Aux barrages, les miliciens malmènent les hommes, fouillent les femmes et les cheikhs, attisent la rancune des membres du PSP. À partir du 11 octobre, la mort inscrit son ombre tragique sur le tableau. « Pourtant, depuis le début de la guerre en 1975, comme par une entente tacite entre Kamal Joumblatt et Camille Chamoun, le Chouf avait été tenu à l'écart des événements568 », explique Georges Dib-Nehmé, alors président de la municipalité de Deir el-Kamar.


      Le principe de négociations directes avec Israël ayant été admis à Washington, les dirigeants libanais doivent mettre au point l'organisation des rencontres. Il faut déterminer leur lieu, le niveau des négociateurs, les thèmes à discuter, les limites à ne pas dépasser…


      Le plan libanais est précis. Les dirigeants comptent confier à la commission militaire, qui assurait la liaison avec l'armée d'occupation israélienne, le soin de représenter le pays. Cette commission aura à sa tête le général Abbas Hamdane, sous-chef d'état-major, chiite originaire du Sud et expert dans les questions relatives à Israël. Une délégation civile, dirigée par le Dr Antoine Fattal, éminent spécialiste en droit international, comprendra plusieurs ambassadeurs de confessions différentes et le Dr Antoine Baroud, président du Conseil d'État. Ainsi constituée, l'équipe libanaise aura pour tâche de négocier sur la base de la convention d'armistice générale de 1949, en y insérant toutes les dispositions présentées par Israël au « titre d'arrangements de sécurité », sans pour autant permettre à l'État hébreu d'avoir une présence, même résiduelle, à l'intérieur des frontières libanaises.


      Fidèle à son engagement, le président Reagan fait mettre sur pied à Washington l'équipe chargée de participer aux négociations israélo-libanaises et d'y prendre une part active. Un groupe de travail, formé de fonctionnaires de la Maison-Blanche et du Département d'État, ainsi que de hauts gradés du Pentagone, est chargé du dossier israélo-libanais. Dirigé par l'ambassadeur Philip Habib, le groupe américain va coiffer l'ambassade de Beyrouth et jouir d'une grande liberté d'action. Son rôle consistera parfois à faire la navette entre Beyrouth, Tel-Aviv, Le Caire, Washington…


    


    

      Israël gagne le « match » de l'agenda


      Dans un Israël survolté par une guerre dont il ne veut plus, Menahem Begin et surtout Ariel Sharon ont l'intention d'atteindre des objectifs susceptibles de satisfaire la population. L'opération « Paix pour la Galilée » doit s'achever par un plein succès politique. La signature d'un traité de paix avec le Liban est toujours au programme. Voilà pourquoi les exigences d'Israël relatives à ces négociations soulèveront au Liban d'épineux problèmes. À Tel-Aviv, on veut que le lieu des rencontres soit, alternativement, Jérusalem et Beyrouth. Les délégations devront être dirigées par un ministre, puisque Ariel Sharon en personne compte participer aux débats. L'ordre du jour, même s'il ne porte pas sur la négociation d'un traité de paix, comme convenu à Washington, doit comporter une normalisation des relations entre les deux pays, des frontières ouvertes… Enfin, un document daté du 11 octobre 1982 et intitulé Traité de sécurité au Liban stipule « la fin de l'état de guerre » et « l'arrêt des hostilités ». La paix solennelle n'est pas signée, mais toutes ses composantes sont revendiquées.


      On imagine sans peine la complexité de la situation libanaise. Il s'agit d'élaborer des contre-propositions acceptables par Israël pour permettre aux négociations de commencer, convaincre le parrain américain et obtenir son soutien total. Le mois de novembre s'écoule en discussions, présentation de projets, suggestions… George Schultz adresse à Menahem Begin une lettre, au ton par endroits sec, dans laquelle il lui demande de faire preuve de sagesse et d'intervenir personnellement pour éviter une impasse ou même une décision de rupture. Dans la première semaine de décembre, les Israéliens cèdent sur deux points. Ils acceptent la délégation libanaise dans la forme décidée par Beyrouth et admettent la proposition américaine de tenir les réunions, alternativement, à Khaldé et Kyriat Schmoné. Reste à négocier la question de l'ordre du jour, soit de l'Agenda.


      Un coup de théâtre intervient à ce stade, c'est ce qu'on appellera le « plan Sharon » (ou « Sharon Paper »). Le ministre de la Défense, accablé par les conclusions prévisibles de la commission Kahane, tient à sauver à tout prix son poste et son prestige. Le Premier ministre Begin, en butte aux attaques du parti travailliste et même du peuple israélien, lui donne le feu vert. Celui qu'on surnomme le « bulldozer » cherche à frapper un grand coup. Il entre en contact avec Sami Maroun, l'un des proches du président Gemayel, et lui soumet un plan de règlement du conflit, qui rattache les retraits israéliens à des « arrangements de sécurité » comportant trois à cinq postes d'observation en territoire libanais, dont l'un au mont Barouk, au cœur du Chouf, qui permettrait pratiquement d'observer par radar tout le Proche-Orient. D'autres propositions sont inscrites.


      L'offre est inacceptable. Gemayel demande à ses conseillers d'élaborer des contre-propositions, puis d'en discuter avec les Israéliens en vue de faciliter les négociations. La manœuvre se déroule à l'insu des Américains et s'achève par une impasse. Pour forcer la décision des dirigeants libanais, Ariel Sharon fait publier son plan dans les journaux israéliens et l'assortit de commentaires. Il devient indispensable de passer aux aveux, parce que seule une intervention américaine pourrait débloquer la situation. Philip Habib se rend à Jérusalem plaider la cause libanaise. À sa grande surprise, Sharon affirme que le président Gemayel a déjà accepté toutes ses propositions. Fureur de Habib, qui téléphone aussitôt au palais de Baabda et réclame une audience immédiate. Face à Gemayel, le diplomate américain décrit sa visite à Jérusalem et menace de regagner Washington puisque son rôle est terminé. Le président de la République s'explique, lui montre le document israélien émaillé de notes en arabe et en anglais. Il n'a jamais signé aucun accord, cela est hors de question. La médiation américaine retrouve son intérêt et Philip Habib son sourire. Sharon ne désarme pas. Il tente de faire pression sur le président de la République, mais sans succès. Il se rend alors en personne chez Pierre Gemayel pour lui demander d'intervenir auprès de son fils. Il se heurte à un refus courtois. Selon certains témoins, Sharon, aveuglé par la colère, aurait lancé en quittant le chef du parti phalangiste : « Décrochez le portrait de Bachir et dites adieu au Liban569. »


      À l'ombre de la Force multinationale, l'armée libanaise doit pacifier toute la capitale, retirer leurs armes lourdes aux diverses milices, arrêter les fauteurs de troubles, imposer l'ordre de la loi. Dans les quartiers ouest et sud, l'entreprise s'est effectuée partiellement et avec maintes difficultés. On peut voir dans cette action, pourtant légitime, la source de la colère chiite, qui provoquera la rébellion du mouvement Amal l'année suivante. À l'est, la pacification ne parvient même pas à atteindre un début d'application. Les Forces libanaises, maîtresses absolues des lieux depuis 1980, n'ont pas l'intention de livrer leurs armes lourdes à une armée qui ne leur inspire pas pleine confiance. Formées sous l'égide de Bachir Gemayel, les Forces libanaises comptent environ 5 000 miliciens, équipés et entraînés avec l'aide d'Israël. Cette milice a toutes les structures d'une armée véritable : état-major, service de renseignements, police, bureaux d'information… Fadi Frem, auquel Bachir Gemayel a confié le commandement des troupes avant d'être élu à la présidence de la République, suit à la lettre les instructions de son ancien chef. Les Forces libanaises ont la certitude d'avoir sauvé le Liban chrétien et d'avoir été les seules à mener une lutte nationaliste. Ses membres ne comptent pas déposer leurs armes avant que le Liban ne redevienne un véritable État. Un autre argument, d'une importance considérable, guide aussi l'attitude des Forces libanaises : leurs miliciens n'aiment pas Amine Gemayel, considéré comme l'anti-Bachir. Dans cet état d'esprit, ils refusent toute ingérence du pouvoir dans la gestion de leur formation.


      Amine Gemayel ne pourra pas compter sur ses alliés naturels. Les chiites, temporairement désarmés, accuseront cependant le pouvoir de collusion avec les Forces libanaises. Cela aggravera leur amertume et, par la suite, leur haine. « Amine Gemayel n'a pas su établir une distinction entre sa fonction de chef de l'État et son appartenance au parti phalangiste570 », accuse Ayoub Hemayed. Dans la Montagne, les milices ennemies se livrent une guerre sans merci sous le regard amusé des soldats israéliens, pourtant chargés d'assurer la sécurité. Du 30 octobre au 26 décembre, on enregistre trente incidents meurtriers dans le Chouf. L'exode de la population, chrétienne ou druze, commence.


      Le « plan Sharon » écarté, les travaux peuvent enfin commencer à l'hôtel Lebanon Beach de Khaldé. Depuis des semaines, ouvriers et maçons s'affairent pour remettre en état cet hôtel de bord de mer, abandonné pendant la guerre. Le 28 décembre, les télévisions du monde entier filment l'arrivée des délégations libanaise, américaine et israélienne. Les photographes de presse, les journalistes, les représentants des radio et des télévision sont autorisés à faire leur métier dans la salle des négociations pendant une dizaine de minutes.


      On voit le Dr Antoine Fattal, président de la délégation libanaise, prendre place à la table des négociations entouré par son équipe de diplomates et de militaires. L'ambassadeur américain et ses collaborateurs sont assis au milieu de la table rectangulaire. Très élégant, Morris Draper sourit, semble parfaitement détendu. David Kimche, secrétaire général du ministère israélien des Affaires étrangères, affecte aussi un style décontracté. Un vent d'euphorie souffle dans la salle et dans une bonne partie du Liban. Ce rendez-vous historique est le coup d'envoi. La porte des retraits est désormais grande ouverte devant les armées étrangères qui ont détruit le Liban. Cet optimisme est sans doute excessif. Si les dirigeants arabes modérés suivent l'événement à travers le petit écran, certains pays radicaux songent aux moyens de torpiller la négociation. À Damas, le président Hafez El-Assad, silencieux comme il sait l'être dans les grandes circonstances, n'a pas l'intention de laisser Israël tirer le moindre profit de son invasion.


      L'Occident observe la cérémonie du 28 décembre avec beaucoup d'intérêt. À la Maison-Blanche, le président Ronald Reagan est heureux. Son pays s'enracine au Proche-Orient.


      Les Israéliens ne sont pas des négociateurs faciles et la délégation libanaise ne l'ignore pas. La surprise sera de voir l'équipe américaine agir avec retenue et s'efforcer de ne contrarier personne. De Khaldé à Kyriat Schmoné, cinq séances sont consacrées à l'ordre du jour. La proposition libanaise d'appliquer la convention d'armistice générale de 1949 en y introduisant des remaniements débouche sur un refus très sec : « La convention de 1949 est morte et enterrée571. » Pour Israël, l'accord du Caire a relégué cette convention aux archives. D'autre part, les délégués de l'État hébreu tiennent à inclure la « normalisation des relations » dans l'agenda. Les Libanais refusent et, leurs dirigeants leur ayant donné l'ordre de rompre les négociations plutôt que d'y consentir, Philip Habib agit de façon directe. Il téléphone au président Gemayel et plaide pour un compromis. Selon lui, toute rupture, même temporaire, des négociations pourrait avoir des conséquences désastreuses. Sur les conseils américains, le compromis consiste à inclure la « normalisation » dans l'ordre du jour, mais comme un point à discuter, sans engagement, sans contrainte.


      La normalisation est au programme et Israël déclare avoir gagné le « match de l'agenda ». Le Liban adopte la même formule et explique, à travers la presse et par les émissaires envoyés à Damas et dans les grandes capitales arabes, que la « normalisation » est simplement une question à débattre, l'ordre du jour étant le cumul des questions proposées par les deux parties, sans aucun caractère contraignant. Jean Obeid, futur ministre des Affaires étrangères, est envoyé à Damas. Il doit transmettre au président Assad un message du président Gemayel. On rassure l'émissaire du chef de l'État libanais mais on souligne que son pays doit s'en tenir aux résolutions 508 et 509 du Conseil de sécurité. Israël ne doit donc retirer aucun avantage en contrepartie du retrait de ses troupes. S'il faut en croire Damas, les soldats syriens se retireront après le départ des forces de Tsahal. Les Palestiniens, de leur côté, affirment qu'ils partiront « dans les bagages des Syriens ».


      Le contexte est loin d'être rassurant pour le Liban. Il suffit pour s'en convaincre de lire les journaux syriens ou d'écouter Radio-Damas. On y répète inlassablement que « rien dans les négociations, les accords ou les arrangements de sécurité ne doit mettre en péril la sécurité nationale de la Syrie, car celle-ci trouverait alors légitime de défendre ses intérêts et sa sécurité par tous les moyens dont elle dispose572 ». Comment prévoir des lendemains heureux ?


      Israël est vainqueur au Liban, mais la Syrie s'apprête à reconquérir ses positions. À l'intérieur du pays, les blocs proches de l'une ou l'autre des deux puissances régionales s'appliquent à exécuter ses directives. Dans la Montagne, le feu couve sous la cendre et les Israéliens qui contrôlent la région s'en réjouissent. Dans la Békaa, la Syrie adopte une stratégie à long terme, comportant plusieurs volets. Assad a obtenu gain de cause auprès d'Andropov, devenu en 1983 le chef du présidium du Soviet suprême, et il a pu remplacer le matériel militaire perdu pendant les combats avec Israël. Cela lui permet de réarmer les milices libanaises qui gravitent dans son orbite, celles du Parti socialiste progressiste et du mouvement chiite Amal. Les militaires israéliens, maîtres des lieux, ferment les yeux. De plus, Assad autorise les infiltrations des pasdarans (les « gardiens de la révolution » iraniens) dans la Békaa.


      Le cadre des futures batailles se prépare avec minutie. Les premiers incidents graves éclatent dans le Chouf, où les miliciens des forces libanaises et du Parti socialiste progressiste se livrent par intermittence une guerre sans merci. Le 7 février 1983, lors de la treizième séance de négociations, le Dr Antoine Fattal rappelle les conventions internationales de Genève et de La Haye : la force occupante est responsable de l'ordre et de la sécurité dans la région qu'elle contrôle. Il prêche dans le désert. Les combats de la Montagne sont justement l'outil principal de l'État hébreu. Quand les négociations marquent le pas ou s'enveniment, les miliciens chrétiens et druzes activent leur artillerie. La puissance de feu s'apaise dès la reprise du dialogue ou l'accord sur une concession.


      La durée des trêves ne peut être mesurée et les civils chrétiens subissent d'incessants harcèlements. Bien des familles préfèrent quitter leur maison et trouver refuge pour un temps chez des cousins ou des amis. Certaines d'entre elles n'ont jamais retrouvé leur foyer.


      Les milieux d'Achrafieh ou de l'Est en général ont fourni le gros des effectifs des Forces libanaises à Aley, Bhamdoun et dans le Chouf. Le mécontentement contre l'État s'aggrave tous les jours. Pourquoi le gouvernement n'envoie-t-il pas l'armée pour mettre fin aux combats dans la Montagne ? Karim Pakradouni se fait l'interprète de la situation. « Je suggérai aux Kataëb et aux Forces libanaises d'œuvrer au déploiement de l'armée dans le Chouf pour éviter la guerre interconfessionnelle qui menaçait tout l'édifice. Les milices chrétiennes ne pouvaient se retirer sans un tel déploiement et le président Gemayel, qui ne voulait surtout pas ouvrir une porte de sortie aux Forces libanaises, semblait peu soucieux de l'ordonner. Il arguait que l'armée libanaise ne pouvait, sans apparence de collusion avec l'État hébreu, prendre le relais de Tsahal. En fait, avec quelques-uns de ses conseillers, il avait pris un double pari : que les druzes auraient raison des Forces libanaises et que celles-ci affaibliraient assez Walid Joumblatt pour permettre à l'armée d'intervenir entre deux adversaires à bout de force573. »


      Une telle analyse des faits, aujourd'hui, exaspère l'ancien président de la République. Amine Gemayel défend en effet avec véhémence ses prises de position : « À cette époque, les Forces libanaises ont lancé une campagne contre moi. Elles étaient devenues une force adverse, une force hostile, et utilisaient tous les moyens psychologiques de désinformation. J'ai souvent entendu ce genre d'accusation : “ Le président Gemayel a abandonné les Forces libanaises, a refusé d'envoyer l'armée dans le Chouf parce que son objectif est de casser les miliciens chrétiens. Il veut laisser les druzes les éliminer pour avoir la paix chez lui.


      « C'était vraiment une orchestration machiavélique, alors que pour moi l'essentiel était la cohésion nationale. Je voulais ramener les Forces libanaises au bercail, ouvrir un dialogue avec les autres factions, c'était cela mon objectif. La propagande Israël-Forces libanaises affirmait que l'État complotait contre les miliciens chrétiens, les laissait se faire massacrer dans la Montagne, empêchait l'armée de se porter à leur secours… Alors qu'il n'y avait pas d'armée à ce moment-là. C'est donc un non-sens574. »


      L'ancien président semble revivre cette période tragique, puis déclare : « Au début des événements de la Montagne, nous avons tenu une réunion du Conseil des ministres avec le général Ibrahim Tannous, commandant en chef de l'armée. Le général Tannous nous a mis en garde : envoyer un détachement de l'armée dans la Montagne serait suicidaire. Il ne faut pas oublier qu'en 1982 l'armée libanaise était complètement défaite, composée de bataillons parfois ennemis. Dès le début de mon mandat, nous avons axé nos efforts pour la restructurer. Nous avons commencé à préparer la 8e brigade, mais elle était encore embryonnaire. Nous n'avions aucune autre force. Faute d'effectifs nécessaires, envoyer la 8e brigade dans la Montagne et protéger Beyrouth, la présidence, le ministère de la Défense… cela aurait été suicidaire575. »


    


    

      L'accord mort-né du 17 mai 1983


      Depuis son accession au pouvoir Gemayel n'a encore assisté à aucun sommet de rois et chefs d'État. Le 7 mars 1983 s'ouvre à New Delhi le sommet des pays non alignés. L'occasion lui semble propice pour rencontrer des chefs d'État arabes tels que Hosni Moubarak, Fahd d'Arabie Saoudite et surtout Hafez El-Assad. Son discours sur le Liban soulève l'intérêt de certains pays non alignés. Ils voudraient aider mais par quels moyens ? Ils n'ont aucun impact réel sur le cours des événements. L'objectif fondamental de Gemayel est d'avoir un tête-à-tête avec Assad. Il obtiendra bien davantage. Le président syrien tient à organiser un déjeuner dans la suite qu'il occupe en l'honneur de son homologue libanais.


      Un Hafez El-Assad affectueux et un peu paternel reçoit Amine Gemayel. Les deux dirigeants ont une longue entrevue. Assad souhaite un dialogue franc, sincère, Gemayel se laisse prendre au piège. Il décrit le rythme des négociations israélo-libanaises, affirme qu'il ne signera jamais un traité de paix avec l'État hébreu et n'acceptera pas un accord susceptible de léser les intérêts syriens. Fidèle à son style, Assad écoute, approuve d'un mouvement de tête, pose une question précise. Encouragé par cette attitude en apparence compréhensive, Gemayel demande le soutien de son interlocuteur pour l'ensemble de sa stratégie et le retrait des troupes syriennes. Assad ne répond pas.


      Le déjeuner est émaillé d'anecdotes, contées par Abdel-Halim Khaddam, d'échanges de souvenirs. Assad sourit parfois, Gemayel juge bon de rire par moments. Second tête-à-tête. Le président libanais aborde le thème d'une harmonie entre les politiques régionales des deux pays, celui de l'assainissement des relations bilatérales… Assad écoute. Ghassan Tuéni écrit : « Il ne fit pas d'objection à la poursuite des négociations mais signala tout ce que, selon lui, le Liban ne pouvait pas accepter ; c'était sa manière de dire que la Syrie se chargerait, le cas échéant, d'empêcher le Liban d'accepter576. »


      À Khaldé comme à Kyriat Schmoné, les négociateurs israéliens oublient parfois les « arrangements de sécurité » pour s'attacher à la question de la « normalisation ». Les échanges commerciaux ou agricoles, la liberté de passage aux frontières, l'obtention des visas, etc., occupent l'ordre du jour. Pourtant les Libanais ont été très stricts : la nomalisation commencera six mois après la fin des retraits israéliens et le rétablissement de la souveraineté libanaise le long de la frontière internationale.


      Les « rounds » se succèdent à partir de mars avec beaucoup moins d'enthousiasme. Les discussions s'enlisent et, à partir du 32e round, semblent condamnées à l'immobilisme. Cela contraint le secrétaire d'État George Schultz à se rendre au Proche-Orient. La mission de Shultz est difficile. Il doit obtenir les retraits israélien et syrien du Liban. Il doit ensuite préparer le terrain pour une reprise de l'initiative américaine de paix, à partir d'une solution de la crise libanaise. L'accord israélo-libanais pourrait s'intituler « Camp David II » ou échapper à cette appellation ; l'essentiel est qu'il serve d'exemple et attire en premier lieu le roi de Jordanie.


      Le 22 avril, au moment où Shultz annonce son intention d'aller au Proche-Orient et d'y demeurer jusqu'à la solution de la crise, le sous-secrétaire d'État Lawrence Eagleburger inspecte les ruines de l'ambassade américaine de Beyrouth. Quatre jours plus tôt, un attentat revendiqué par le Djihad islamique marquait un véritable exploit. Une voiture-suicide, pilotée par un kamikaze, avait réussi à forcer tous les barrages pour venir exploser dans l'enceinte de l'ambassade. Le bilan est de dix morts et plusieurs blessés.


      Le 25 avril, George Shultz est au Caire où le président Moubarak lui brosse un tableau très clair de la situation. L'URSS a fourni à la Syrie des missiles Sam 5 et près de 5 000 experts. De plus, l'Union soviétique est déterminée à jouer un rôle essentiel dans toute solution négociée du conflit israélo-arabe. Il signale aussi le désir syrien d'obtenir un rôle prépondérant au Liban, d'aboutir au retrait israélien du Golan et d'être au cœur de toute négociation régionale… Bien plus, Damas recherche un appui américain, tacite de préférence, pour consolider sa position interne, mais aussi pour étendre son rayonnement face aux États arabes modérés, alliés de l'Amérique. Les commentaires de Moubarak permettent à Shultz de préciser son action politique future. Les États-Unis doivent, sans nul doute, limiter, sinon paralyser les ambitions soviétiques, mais tenir compte du souhait de rapprochement syrien.


      À Jérusalem, Menahem Begin fait part à Shultz de ses craintes relatives à une éventuelle intervention politico-militaire soviétique. À Beyrouth, le 28 avril, le secrétaire d'État commence par se rendre à l'ambassade des États-Unis et déclare : « Nous ne nous laisserons pas intimider par la terreur. […] Nous sommes ici pour une mission de paix et nous entendons demeurer jusqu'à son accomplissement577. » En d'autres termes, l'accord israélo-libanais doit être signé.


      Pendant neuf jours, Shultz va faire la navette entre Beyrouth, Jérusalem, Amman et Damas. Il tente d'arracher des concessions pour le Liban, de donner des assurances à Israël, de convaincre le président syrien des bienfaits de l'accord. La manœuvre diplomatique de Shultz débute au palais de Baabda où l'attendent Gemayel et son état-major civil et militaire. Le secrétaire d'État est en compagnie de Philip Habib et des principaux membres de l'équipe américaine.


      En bon négociateur, il affirme que l'accord est à portée de main. Amine Gemayel n'est pas aussi optimiste. Damas lui a adressé le matin même un message impératif : tout avantage que retirerait Israël de cet accord représenterait un danger pour la sécurité nationale syrienne. Voilà pourquoi, dans sa courte allocution, le chef de l'État libanais émet des réserves : « Tout accord avec Israël devra être acceptable par la Syrie. Sinon, l'armée syrienne ne se retirera pas du Liban, ce qui voudra dire qu'Israël en fera autant. Nous aurons bien alors un accord entre les mains, mais l'occupation de notre territoire se perpétuera578 ! »


      Un peu plus tard, Gemayel et Shultz se délassent en faisant une promenade dans le jardin. Philip Habib et Élie Salem sont de la partie, ce sont les incontournables témoins de toute discussion. Gemayel veut obtenir une garantie américaine : « Je revins à la charge en demandant à George Shultz ce qu'il adviendrait si la Syrie continuait de s'opposer à l'accord israélo-libanais et si l'Union soviétique adoptait la même position pour contrecarrer ce qu'elle pouvait considérer comme une Pax americana au Proche-Orient… Il ne répondit pas sur-le-champ à ma question, mais il promit d'y réfléchir. Le lendemain, il devait m'assurer que les États-Unis obtiendraient le retrait de toutes les forces étrangères du Liban : “ Il nous faut, me dit-il, aller tous de l'avant. Vous aurez peut-être quelques semaines difficiles, mais ensuite tout rentrera dans l'ordre579. ”. »


      George Shultz entreprend ensuite une tournée qui lui permet de revoir Menahem Begin, de rencontrer le roi Hussein de Jordanie et, le 7 mai, le président Hafez El-Assad. Ce dernier ne lui laisse aucune illusion. Il se déclare opposé à l'accord israélo-libanais et le qualifie de « pacte de sujétion ». Cela n'entame pas l'optimisme de Shultz. Il regagne Beyrouth, après un détour par l'Arabie Saoudite et un bref échange de vues avec le roi Fahd. Il continue d'affirmer que la Syrie finira par retirer ses troupes, même à terme. Il maintient cette analyse en France et laisse entendre qu'à son avis la pierre angulaire du processus est de voir l'Égypte, l'Arabie Saoudite et la Jordanie appuyer le retrait de toutes les forces étrangères établies au Liban. À la lumière de cette assurance, les négociateurs libanais et israéliens mettent la dernière touche au projet d'accord. Le rôle du partenaire américain, tenu par Philip Habib, est de les inciter à ne plus perdre une minute.


      Le président Gemayel va pourtant être confronté à un grave dilemme. Une lettre annexe est accrochée au projet d'accord. Cette lettre, adressée à l'ambassadeur Morris Draper par David Kimche, doit être simplement remise au Liban pour « information ». À travers ce texte, l'État israélien sape les fondements de l'accord ou tout du moins le fragilise, puisqu'il pose trois conditions lui permettant de le déclarer nul et non avenu. Cette contre-lettre (side letter), qui n'est pas destinée à figurer dans l'accord, est la suivante :


      

        
Jérusalem,


        
le 17 mai 1983


        Cher ambassadeur Draper,


        Nous vous confirmons par la présente que, pour Israël, l'exécution de l'accord entre Israël et le Liban, signé aujourd'hui même, est conditionné par la réalisation de ce qui suit :


        – la notification d'informations concernant nos soldats perdus pendant les opérations militaires, le retour en Israël des prisonniers de guerre israéliens détenus par la Syrie et par l'OLP et des dépouilles des soldats israéliens qui sont morts depuis le 4 juin 1982, et cela avant le commencement de tout retrait israélien, conformément à l'accord ;


        – le retrait de tous les éléments armés de l'OLP du Liban ;


        – le retrait des forces syriennes s'effectuant simultanément au retrait israélien.


        Le retrait de tous les éléments armés de l'OLP du Liban est en conformité avec les stipulations prévues à l'article 4.2 de l'accord.


        Au cas où le retour des prisonniers et des dépouilles ne se ferait pas dans les délais prévus, Israël aurait la liberté de suspendre l'application de ses propres obligations stipulées dans l'accord. Dans ce cas, Israël, le Liban et les États-Unis se consulteraient de toute urgence. Et si le sujet reste sans solution, Israël aura toute latitude de déclarer l'accord nul et non avenu. Israël continuera d'assurer sa propre sécurité par tous les moyens appropriés.


        Sincèrement,


        
David Kimche.


      


      « Nous n'étions pas en mesure de répondre à ces trois conditions. Le Liban n'était pas en bons termes avec la Syrie et en conflit avec les Palestiniens. Personne n'allait nous faciliter la tâche580 », explique Amine Gemayel.


      À vrai dire, les conditions posées par Israël ne constituent pas un coup de théâtre. Elles figuraient dans les décisions du Conseil des ministres israélien du 10 octobre 1982, dont le texte avait été remis au président Gemayel par Morris Draper à Washington. L'un des membres de la délégation libanaise affirme aussi : « À chaque réunion, à Khaldé comme à Kyriat Schmoné, il y avait une assemblée plénière avant le travail en sous-commissions. À chaque fois, David Kimche disait : “ Nous sommes bien d'accord, les retraits israélien et syrien doivent être simultanés. Cela doit être clair. ” Et le Dr Antoine Fattal répondait : “ Oui, oui, c'est clair581. ”. »


      Du reste, au cours des négociations, les points de désaccord figurent régulièrement dans un échange de lettres, selon la méthode utilisée à Camp David. Ces lettres ont été rédigées, discutées et négociées par les trois délégations. À la veille de la signature de l'accord, un problème a surgi : ces échanges de lettres devaient-ils demeurer secrets ou être révélés ? Seul le chef de l'État peut trancher. Amine Gemayel est catégorique : « L'échange de lettres doit rester secret. Cela vaut mieux582. » Le public sera donc tenu à l'écart des tractations.


      Le seul fait nouveau est la mise en demeure posée par Israël. « Je me trouvais devant un dilemme. J'allais signer un accord mort-né puisque ces trois conditions l'avaient torpillé. D'autre part, comment ne pas le signer vu la pression américaine ? Les États-Unis tenaient à cette signature. Habib puis Shultz m'ont dit : “ Signez et nous prenons à notre charge les trois conditions qu'Israël exige. Donnez-nous la latitude de négocier. ” Je n'avais pas le choix. Les Marines étaient la seule protection de l'État libanais. Si j'avais refusé de signer, les Américains auraient retiré leurs Marines et c'était l'apocalypse583. »


      En fin de compte, le président Gemayel, en accord avec la délégation américaine, rédige une contre-lettre annexée au projet, adressée par le ministre Élie Salem à l'ambassadeur Philip Habib.


      

        
Le 17 mai 1983


        Cher monsieur l'ambassadeur,


        Nous confirmons par cette lettre la position libanaise : au cas où le retrait d'Israël ne s'effectuerait pas selon les termes de l'accord, le Liban serait libre de suspendre ses obligations stipulées dans l'accord. Dans ce cas, il est entendu que le Liban, les États-Unis et Israël entreprendraient des consultations urgentes. Et si le sujet n'est pas résolu, le Liban sera libre de déclarer l'accord nul et non avenu. Le Liban continuera de rechercher la restauration de sa souveraineté et le retrait des forces extérieures par tous les moyens.


        
Élie Salem.


      


      « Trois lettres, que je souhaitais garder secrètes, accompagnent l'accord du 17 mai : celle d'Israël, celle du Liban et celle des États-Unis écrite à l'attention du gouvernement libanais, dans laquelle ils affirment comprendre nos réserves et demeurer à nos côtés pour la réalisation de nos objectifs. J'ai donné à la délégation libanaise l'autorisation de signer l'accord du 17 mai sous la pression américaine. Je le répète, je n'avais pas d'autre choix. Les Syriens étaient contre moi, les Israéliens étaient contre moi. Seuls les Américains continuaient à me soutenir584. »


      Le 13 mai, la présidence de la République syrienne promulgue un communiqué condamnant sans recours l'accord israélo-libanais. Le même jour, le président Ronald Reagan exprime encore sa certitude que, « en dépit de son opposition à l'accord libano-israélien, Damas procédera bien au rappel de ses troupes585 ». Le 15, Élie Salem, vice-président du Conseil et ministre des Affaires étrangères, se rend une dernière fois à Damas pour tenter de dénouer la crise. Il se heurte à un Abdel-Halim Khaddam virulent, parfois même menaçant. Les ponts sont coupés.


      En dépit de la réaction syrienne, le Parlement libanais se réunit le 16 mai à la villa Mansour et exprime une solidarité sans faille avec l'exécutif. Quatre-vingts députés sont venus entendre la « déclaration gouvernementale » et prononcer un « oui » historique, une motion d'appui total sur la base d'une proposition élaborée par Saeb Salam, l'ancien président du Conseil, l'homme clé de la situation dans les heures décisives. Avec quatre-vingts parlementaires sur un total de quatre-vingt-onze, le gouvernement de Chafiq Wazzan obtient une majorité absolue dans sa quête de la paix. Appartenant à toutes les confessions et à toutes les tendances politiques, les députés ont écouté avec un intérêt passionné le vibrant plaidoyer d'Élie Salem, chargé de lire la déclaration ministérielle. Le ministre commence par une phrase-choc : « Il ne fait aucun doute que le Liban traverse aujourd'hui la phase la plus cruciale de son histoire et que l'alternative oppose la pérennité à la disparition pure et simple586. » Le projet d'accord comporte une introduction de douze articles, une annexe concernant les mesures de sécurité, un inventaire des armes, une carte d'état-major et un procès-verbal explicitant certaines clauses obscures.


      Le 17 mai, le texte intégral de l'accord libano-israélien est publié dans toute la presse beyrouthine. Il commence par ces mots : « Le gouvernement de la République libanaise et le gouvernement de l'État d'Israël… » L'article premier constitue une synthèse des discussions :


      

        ARTICLE PREMIER


        



        1. Les parties s'accordent et s'engagent à respecter la souveraineté, l'indépendance politique et l'intégrité territoriale l'une de l'autre. Elles estiment que la frontière internationale existant entre le Liban et Israël est inviolable.


        2. Les parties confirment que l'état de guerre entre le Liban et Israël a pris fin et n'existe plus.


        3. Tenant compte des dispositions et des paragraphes 1 et 2, Israël s'engage à retirer toutes ses forces armées du Liban conformément à l'annexe du présent accord.


      


      Une importante annexe portant sur les « arrangements de sécurité » accompagne l'accord. Le sixième et dernier point a trait au retrait des forces israéliennes :


      

        6. RETRAIT DES FORCES ISRAÉLIENNES


        



        A. Dans un délai de huit à douze semaines à partir de l'entrée en vigueur de l'accord, toutes les forces israéliennes auront été retirées du Liban. Cela est conforme à l'objectif du Liban qui est que toutes les forces étrangères se retirent du Liban.


        B. Les Forces armées libanaises et les forces israéliennes de défense resteront en liaison continue pendant le retrait et échangeront tous les renseignements nécessaires par l'intermédiaire du comité des arrangements de sécurité. Les forces israéliennes de défense et les Forces armées libanaises coopéreront durant le retrait en vue de faciliter le rétablissement de l'autorité du gouvernement libanais à mesure que les forces armées israéliennes se retireront.


      


      Enfin, il est convenu dans l'article 10 que chaque partie ratifiera l'accord selon ses propres procédures constitutionnelles et qu'il entrera en vigueur à la date de l'échange des instruments de ratification.


      Tous les Libanais parcourent le texte en analysant chaque article. Au même moment, à l'hôtel Lebanon Beach de Khaldé, le Dr Antoine Fattal pour le Liban et David Kimche pour Israël signent l'accord rédigé en langues arabe et française. Morris Draper appose la signature des États-Unis.


      Tout comme au début des négociations, le 28 décembre 1982, un vent d'euphorie souffle sur une bonne partie du Liban. Le pays avance sur la voie de la paix. À Khaldé, l'échange de sourires et d'allocutions s'achève par la traditionnelle poignée de mains entre les chefs des trois délégations : Fattal, Kimche et Draper. On sable alors le champagne… Diplomates et militaires prennent ensuite la route de l'aéroport pour se rendre à Kyriat Schomé, en Israël, où une cérémonie analogue est organisée au North Hotel. Cette fois-ci, les versions en langue hébraïque et anglaise sont signées. Applaudissements dans les rues, sourires heureux. L'espoir est à l'ordre du jour. Le 17 mai 1983 a pris place dans les annales de l'Histoire.


      Le président Ronald Reagan rend un hommage public à Amine Gemayel et Menahim Begin, souligne leur courage et leurs qualités d'hommes d'État. Il déclare aussi que « les États-Unis appuieront fermement le Liban pour que l'évacuation soit totale587 ».


      L'Occident est satisfait, la France s'inquiète pour la mise en application de l'accord tout en l'approuvant, tandis que l'URSS déclare être placée devant un fait accompli. Elle s'efforcera de le rendre inefficace pour répondre aux vœux de son allié syrien. Dans le monde arabe, les réactions sont positives d'une façon générale. L'Égypte accorde son soutien total à l'accord, l'Arabie Saoudite « respecte la volonté du peuple libanais » et propose ses bons offices pour rapprocher Assad et Gemayel. Les pays du Golfe jugent que le Liban est le mieux placé pour connaître ses intérêts. Les pays du Maghreb appuient l'accord et le roi Hassan II du Maroc déclare : « Nous estimons que la position libanaise sauvegarde les intérêts du Liban tout en prenant en considération l'intérêt arabe588. »


      Le président Gemayel avait adressé des messages aux rois et chefs d'État arabes par l'intermédiaire de deux délégations, l'une conduite par Ibrahim Halaoui, ministre de l'Économie, du Tourisme et du Commerce, l'autre par Bahaeddine Bsat, ministre des Ressources hydrauliques et électriques. Sa démarche est un succès. Il n'en demeure pas moins que l'Irak rejette l'accord, que la Libye rappelle son ambassadeur à Beyrouth et demande à l'ambassadeur libanais de quitter le pays, que le Fatah dénonce l'accord et que la Syrie décide de se lancer dans une guerre d'usure contre Israël. Abdel-Halim Khaddam affirme : « La Syrie ne permettra pas l'exécution de l'accord israélo-libanais589. » D'ailleurs, Damas ne ménage pas son aide aux personnalités libanaises opposées à l'entente libano-israélienne, tels Sleiman Frangié, Rachid Karamé, Walid Joumblatt, Marwan Hamadé, Assem Kanso, Georges Haoui…


      Au lendemain de la signature de l'accord, une pluie d'obus tombe sur Beyrouth et les régions chrétiennes. Le 6 juin, Amine Gemayel adresse une lettre à Ronald Reagan : « Les lettres annexes en date du 17 mai autorisent Israël à subordonner son retrait à certaines conditions dont la réalisation n'est pas de notre seul ressort. […] Cela explique les réserves émises par certaines parties internes ou régionales sur la sagesse qu'il y aurait à ratifier un accord qui pourrait se révéler inapplicable590. »


      En juillet, George Shultz est appelé au secours. Le 4, il est en Arabie Saoudite, le lendemain à Beyrouth, où il a un long entretien avec Amine Gemayel. Il doit se rendre ensuite à Damas pour plaider, encore une fois, le dossier libanais. Hafez El-Assad se montre intraitable. Le secrétaire d'État ne prend plus la peine de revenir à Baabda relater lui-même à Gemayel son fiasco syrien. Il charge Philip Habib de le faire. On ne reverra jamais plus George Shultz à Beyrouth.


      Gemayel n'a toujours pas ratifié l'accord du 17 mai et il s'en explique : « J'ai laissé l'aval présidentiel en suspens pour voir si les Américains allaient tenir leurs engagements envers le Liban. Ils n'ont pas tenu leurs promesses… je n'ai pas ratifié591. » Pour le contraindre à ratifier l'accord, Israël lance une « opération punitive ». La Montagne va flamber.


    


  


  


  

    CHAPITRE XVIII


    Les turbulences libanaises empêchent tout accord avec Israël ou la Syrie


    L'accord du 17 mai scelle la mésentente entre Libanais, puis replace le pays dans un cycle de violence qui rappelle la Guerre des Deux Ans.


    À la mi-juin pourtant, la situation semblait se stabiliser. Après plusieurs réunions à huis clos, le Parlement entérine le 15 juin par 65 voix contre 4 et 3 abstentions l'accord libano-israélien. Il donne ainsi à l'exécutif l'autorisation de le ratifier. Gemayel n'appose pas sa signature sur le texte dans l'attente d'une action américaine plus énergique. La Syrie a annoncé que ses soldats ne quitteront pas le pays et, dans ces conditions, Israël n'effectuera aucun retrait. Parapher l'accord ne modifiera pas le rapport des forces étrangères sur le terrain, si les États-Unis n'exercent aucune pression sur les dirigeants hébreux. Seul le départ de Tsahal permettrait aux responsables libanais de rappeler la résolution du sommet de Fès, afin d'engager une négociation avec la Syrie. Ce statu quo, de nature alarmante, n'empêche pas Amine Gemayel de reprendre une tradition des temps heureux. Le 19 juin, à l'occasion du ramadan, il donne une grande réception au palais de Baabda en l'honneur des chefs religieux musulmans. Tous répondent à son invitation, le mufti de la République, Hassan Khaled, l'imam chiite Mohammad Mahdi Chamseddine, le cheikh Akl druze Mohammad Abi-Chacra. On retrouve aussi les députés, les ministres et anciens ministres de toutes confessions. Côté hiérarchie chrétienne, le patriarche maronite est entouré par tous ses évêques, les responsables des communautés grecque orthodoxe, grecque catholique, arménienne… participent à la fête. Cette rencontre préfigure le renouveau, une union nationale possible, un événement de portée historique retransmis pour le grand public par les médias. Le salon principal de Baabda n'a pas connu pareille rencontre depuis des années. L'ambiance est chaleureuse, très animée, aucune barrière ne sépare ces centaines d'invités appartenant à des bords différents. Deux grands absents cependant, Walid Joumblatt et Nabih Berri. Les chefs des milices druze et chiite ne sont pas au rendez-vous.


    Deux jours plus tard, de violents combats opposent dans la Békaa les combattants palestiniens demeurés fidèles à Arafat et les dissidents soutenus par la Syrie. Les « loyalistes » défendent les prérogatives du chef de l'OLP, les autres, menés par Abou Moussa, ne veulent plus reconnaître le leadership d'un homme qui dirige ses troupes à partir de l'étranger. Le 22 juin, George Shultz juge positif le contrôle de l'OLP par Damas. Le 29, il renouvelle sa prise de position, tandis que l'Arabie Saoudite se range aux côtés de Yasser Arafat, expulsé de Syrie. Les mois à venir pourraient réserver des surprises, la rupture est consommée entre Assad et Arafat.


    

      La guerre implacable de la Montagne


      Dans le cadre strictement libanais, une nouvelle guerre se profile à l'horizon. Israël, dont la presse a publié la lettre-annexe de l'accord du 17 mai, laisse entendre qu'il pourrait se retirer de la Montagne d'une façon unilatérale. C'est donner le feu vert à une escalade de la violence entre les miliciens des Forces libanaises et ceux du Parti socialiste progressiste auxquels la Syrie a fourni des armes et des munitions. De l'avis général, c'est l'objectif poursuivi par Israël pour punir Gemayel qui n'a pas ratifié l'accord. « Les Israéliens se sont retirés de la Montagne dans le but de provoquer une guerre civile entre les druzes et les chrétiens. Caspar Weinberger, alors conseiller à la sécurité nationale, l'a précisé dans son ouvrage Fighting for Peace. George Shultz lui-même a avoué qu'Israël rendait la vie impossible aux Américains en manipulant les miliciens chrétiens et druzes pour créer un climat conflictuel592. »


      Le 4 juillet, Nabih Berri, reçu par Hafez El-Assad, obtient des assurances formelles. La Syrie est prête à combattre aux côtés des Libanais pour mettre un terme à l'occupation israélienne et empêcher l'application de l'accord du 17 mai. Le même jour, Walid Joumblatt et Nabih Berri déclarent qu'ils ne laisseront pas l'armée libanaise pénétrer dans la Montagne en cas de retrait partiel israélien.


      La crise se précipite. Le 20 juillet, le Conseil des ministres israélien décide de retirer ses troupes de la Montagne. Amine Gemayel et Chafiq Wazzan se précipitent à Washington. Un retrait partiel risque de provoquer un partage du Liban. Reagan confirme le soutien américain mais ne donne aucune garantie. Une dérobade inattendue. Les États-Unis s'étaient pourtant engagés à assurer la souveraineté de l'État sur toute l'étendue du territoire libanais.


      Le 23 juillet, Sleiman Frangié, Rachid Karamé et Walid Joumblatt, alliés inséparables, constituent le Front de salut national. Damas leur donne aussitôt sa bénédiction. De son côté, Nabih Berri lance les miliciens d'Amal à la conquête de la banlieue sud de Beyrouth. L'opération est un plein succès. Les autorités doivent désormais compter avec une opposition qui contrôle une partie du pays plus importante que la leur. La quête d'un dialogue national est toujours au programme, mais Walid Joumblatt dicte ses conditions. Il exige notamment la démission du gouvernement, le retrait des Forces libanaises de la Montagne, l'exclusion du Parti phalangiste de l'appareil de l'État, l'acceptation des revendications du PSP… L'armée pourrait se déployer dans la Montagne après l'entente. Le Conseil des ministres ne sait quel parti prendre. Les leaders politiques consultés sont sceptiques : peut-on réunir un congrès national dans les circonstances actuelles ?


      « Le 26 août, nous avons tenu une réunion secrète à Paris, raconte Marwan Hamadé. Cette ultime tentative pour éviter la guerre de la Montagne était due à une initiative saoudienne593. » Les représentants du pouvoir et ceux de l'opposition dialoguent pendant trois jours dans la capitale française, à l'abri de toute indiscrétion, au domicile de Rafiq Hariri. De nationalité saoudienne, mais également libanaise, Hariri est l'un des conseillers du roi Fahd. Ce richissime personnage, qui deviendra plus tard Premier ministre au Liban, n'est pas encore connu du grand public. Pourtant, il n'a jamais oublié ses racines. En 1982, au début de l'invasion israélienne, il a envoyé à Saïda un bateau chargé de vivres et de médicaments. Par la suite, il a souvent tenu le rôle de médiateur entre Baabda, Damas et l'opposition dirigée par Frangié, Karamé et Joumblatt.


      À Paris, les autorités libanaises sont représentées par Wadih Haddad, conseiller du président Gemayel et Farouk Abillama, ambassadeur du Liban en France. Le leader druze Walid Joumblatt est accompagné par Marwan Hamadé et Khaled Joumblatt. Les Forces libanaises ont délégué l'un de leurs responsables. Les deux piliers de cette réunion sont François de Grosouvre, conseiller du président Mitterrand, et Robert Mac Farlane, représentant du président Reagan, qui remplace désormais Philip Habib. Les négociations sont difficiles, chargées d'une méfiance réciproque. Malgré les efforts conjugués de Rafiq Hariri, de François de Grosouvre et Robert Mac Farlane, la journée s'achève sans résultat. Décision est prise de reprendre les travaux le lendemain.


      La Syrie, officiellement absente, n'est pas très loin. Abdel-Halim Khaddam est à Genève et Joumblatt le met au courant des tractations. Les négociations finissent par aboutir à un « protocole » qui ne sera jamais signé. Les uns accusent Joumblatt de s'être dérobé, tandis que Hamadé attribue la responsabilité de l'échec à Gemayel : « Les négociations ont échoué parce qu'Amine Gemayel insistait pour déployer l'armée libanaise dans la Montagne, lors du retrait israélien et avant celui des Forces libanaises, tandis que Joumblatt exigeait le retrait des miliciens chrétiens avant le déploiement de l'armée594. »


      De toute façon, Israël n'a pas l'intention de céder ses positions aux soldats libanais. Une mission militaire de reconnaissance, dirigée par le colonel Michel Aoun, se rend à Aley avec l'aval des Israéliens. Elle tombe dans un guet-apens préparé par les officiers de Tsahal en charge de la région. « Michel Aoun a échappé par miracle à cette embuscade. Lui et ses officiers ont été obligés de laisser leurs voitures sur place, puis de prendre la fuite à travers les champs pour descendre à Yarzé595 », explique l'ancien président de la République. Malgré l'insistance de Washington, Israël refuse toujours de coordonner son retrait avec l'armée libanaise, peut-être pour contraindre Amine Gemayel à ratifier l'accord du 17 mai. Le piège tendu au colonel Aoun en est la preuve.


    


  




  


  


  

    

      De jour en jour, la guerre s'impose d'une façon implacable. Soudain, dans la nuit du 3 au 4 septembre, Israël effectue son retrait de la Montagne en laissant face à face les miliciens chrétiens et druzes. Gemayel accuse : « Les Israéliens avaient révélé aux druzes le jour et l'heure de leur départ, voilà pourquoi leurs miliciens ont pu lancer immédiatement leur offensive, foncer sur les Forces libanaises avec l'aide de l'artillerie syrienne. Le grand mystère est que les Israéliens avaient également donné aux druzes, soit aux alliés de la Syrie, des armes et des munitions. Il y avait donc une concordance d'intérêts, une sorte de complicité entre Israël et la Syrie596. »


      À Aley, à Bhamdoun, dans le Chouf, les batailles ont parfois un caractère sauvage. Les miliciens du PSP sont puissamment épaulés par les dissidents palestiniens du Fatah, qui les encadrent, apportent leur expérience et leur discipline, ainsi que par l'armée syrienne. On voit des blindés soviétiques et les « orgues de Staline » refont leur apparition. Le 7 septembre, Bhamdoun, centre de villégiature dans le passé, ville chrétienne, tombe entre les mains des druzes. Les villages cèdent, les uns après les autres, à une vitesse terrifiante. L'armée libanaise intervient et utilise l'artillerie lourde mais la terreur se propage, la Montagne semble revivre les sanglantes tueries de 1860. « C'est le déferlement en masse, la destruction totale, le massacre », écrit Ghassan Tuéni et il ajoute : « Les rescapés, dans un fol exode, sèment eux-mêmes la panique et provoquent l'écroulement. Cependant, à Kfar Metta, à l'extrémité sud du front, ce sont les Forces libanaises qui, occupant le village en majorité druze, détruisent et massacrent597. »


      « Croire que la guerre de la Montagne est un règlement de comptes druzo-maronite serait tout à fait faux », explique Marwan Hamadé. « C'était une petite guerre mondiale, parce que c'était la riposte soviétique au débarquement américain en 1982, c'était la riposte syrienne à l'invasion israélienne, c'était également la riposte des druzes à l'investissement de la Montagne par les Forces libanaises598. »


      Dans le Chouf en proie à une guerre sans pitié, Deir el-Kamar est un îlot paisible. L'ancienne capitale de l'émir Fakhreddine doit cette situation privilégiée à la sagesse de Georges Dib-Nehmé, le président de la municipalité. Le responsable de la vie quotidienne à Deir el-Kamar est un homme de dialogue, qui a toujours su entretenir d'excellentes relations avec son environnement druze : « Je me rendais personnellement ou je déléguais l'un des membres de la municipalité à toutes les cérémonies solennelles. Nous invitions aussi nos voisins druzes aux événements importants de la ville599. » Ainsi s'est tissée, au cours des ans, une fraternité solide qui ne sera pas détruite par les affrontements. « De plus, explique Georges Dib-Nehmé, quand Walid Joumblatt a été kidnappé au début de la guerre par les miliciens chrétiens, Kamal bey a demandé l'intervention de Camille Chamoun. L'ancien président a aussitôt répondu à cet appel. Dany Chamoun accompagna ensuite Walid Joumblatt jusqu'à Mokhtara600. » Voilà pourquoi, le 5 septembre, les chrétiens privés de toit viennent se réfugier à Deir el-Kamar, où ils sont reçus par les membres de la municipalité, puis installés dans les écoles, les églises, les couvents… « En fin de journée, 2 500 miliciens avec leur chef, Samir Geagea, furent également reçus. L'arrivée de ces déplacés qui, pour certains, ne possédaient pas même une paire de chaussures, était poignante. Les délégués de la Croix-Rouge, habitués à toutes sortes de tragédies, essuyaient parfois une larme furtive devant un tel dénuement601. »


      Après la proclamation du cessez-le-feu, le 25 septembre, le flot de réfugiés commence à diminuer. Privés de maisons, ils s'en vont vivre dans les régions chrétiennes, chez des parents ou des amis. Sous la protection de la Croix-Rouge, les départs s'effectuent par petits lots. Peu avant Noël, Deir el-Kamar aura retrouvé son rythme coutumier, mais le 8 septembre on n'y est pas encore.


      Le général Ibrahim Tannous, pris de court, peut tout juste envoyer la 8e brigade relever les Forces libanaises au point le plus stratégique, celui de Souk el-Gharb, et sur une ligne de confrontation allant de la route de Damas jusqu'à l'aéroport de Khaldé, face aux miliciens du PSP.


      Le 10 septembre, le gouvernement libanais demande une réunion urgente du Conseil de sécurité en vue de parvenir à un cessez-le-feu et au contrôle des points de friction par des observateurs de l'ONU. L'appel demeure sans réponse parce que le Liban cède à la pression syrienne, effectuée par médiateurs interposés, qui refusent toute ingérence de l'ONU. L'Union soviétique appuie la Syrie. De son côté, la Ligue arabe ne réagit pas.


      Le 11 septembre, les troupes américaines sont autorisées à riposter contre toute agression et à réclamer l'appui de l'artillerie navale et de l'aviation. L'intervention américaine sera purement défensive, Washington se souciant d'assurer la sécurité de ses soldats et de ses diplomates. Cependant, le commandement local peut agir avec autonomie. Cela permet au commandement d'assurer une « couverture » à l'armée libanaise basée à Souk el-Gharb et sur les collines voisines, dans le but de défendre Beyrouth et Baabda.


      La Force multinationale ne sera pas utilisée dans la Montagne comme force de maintien de paix. Les gouvernements américain, français et italien sont catégoriques à ce sujet. Ils proposent, en revanche, de fournir à l'armée libanaise des armes et des munitions. Ils lancent une offensive diplomatique en direction de Damas pour l'amener à un cessez-le-feu et à accepter le dialogue. Parallèlement, une médiation saoudienne, conduite par l'émir Bandar Ibn Sultan et Rafiq Hariri, parvient à réunir des représentants des Forces libanaises et du PSP, ainsi que le ministre Abdel-Halim Khaddam. Les discussions aboutissent à l'ébauche d'un premier accord. Il prévoit un cessez-le-feu, le retour des réfugiés, le remplacement de l'armée libanaise par les Forces de sécurité intérieures, puis la tenue d'une réunion de réconciliation nationale en présence de la Syrie et de l'Arabie Saoudite. Amine Gemayel exige le maintien de l'armée dans la Montagne. Les médiateurs poursuivent leur navette entre Damas, Beyrouth et Djeddah. Le 17 septembre, la Syrie s'engage à accepter les résolutions du Congrès de réconciliation nationale. Le 25 septembre, le cessez-le-feu est annoncé à partir de Damas.


      Il faudra pourtant quatre jours pour faire taire les canons. La politique prend alors le pas sur le langage des armes et chaque partie prépare ses dossiers en vue de défendre ses options à la conférence de Genève. Deux attentats terrifiants précèdent la rencontre de Genève. Le 23 octobre, deux camions bourrés d'explosifs viennent s'écraser contre les deux immeubles où sont stationnés des soldats français et américains. L'attentat contre le poste français Drakkar fait 60 morts et une dizaine de blessés, tandis que les Américains décomptent 250 soldats morts et plus de 80 blessés. Le « Jihad islamique » d'obédience iranienne revendique l'opération. Il faut contraindre la Force multinationale au départ, et venger la politique de ces deux pays en Irak. Ronald Reagan réagit aussitôt et se déclare « plus déterminé que jamais à maintenir la présence américaine602 », tandis que le président François Mitterrand se rend sur-le-champ à Beyrouth et affirme : « La France restera fidèle à ses engagements603. »


    


    

      Gemayel abroge l'accord du 17 mai


      Les leaders libanais se retrouvent à Genève sous un ciel gris, fidèle reflet de leurs propres sentiments. Aucun d'entre eux n'est heureux, ni ceux qui ont remporté la victoire de la Montagne ni les chefs du Front libanais. Depuis l'invasion israélienne, les échanges d'obus ont remplacé les discussions. Il leur faut maintenant donner la priorité au dialogue. Ils logent tous à l'hôtel Intercontinental où les mesures de sécurité sont très strictes. La tenue du congrès national est précédée par une querelle de préséance. Walid Joumblatt refuse la présidence d'Amine Gemayel à la table des négociations. Il n'y aura donc pas de table rectangulaire ni même ronde. Le principe du losange est finalement adopté.


      Le 31 octobre 1983, la séance commence. Les principaux participants sont le chef de l'État, Camille Chamoun en qualité de responsable du Front libanais, Pierre Gemayel pour les Kataëb, Saeb Salam comme leader sunnite de Beyrouth, Adel Osseirane pour les chiites du Sud, Walid Joumblatt en tant que chef du PSP, Sleiman Frangié pour le Liban-Nord et Nabih Berri représentant la milice chiite Amal. Raymond Eddé, leader du Bloc national, a décliné l'invitation. Chaque groupe a ses conseillers et une armée de collaborateurs. Les deux grands maîtres de la réunion sont le ministre syrien Abdel-Halim Khaddam, le « haut-commissaire du Liban », comme on se plaît parfois à l'appeler, et Rafiq Hariri, dont l'activité inlassable place au second rang Ibrahim Massoud, ministre d'État saoudien pour les Affaires étrangères. Les discussions, lentes à démarrer, sont très dures. Le résultat final est linéaire. Les questions de fond relatives aux réformes constitutionnelles n'ont pas abouti et les congressistes se mettent simplement d'accord sur l'« arabité » du Liban – l'identité arabe du Liban. Le communiqué final du 4 novembre relate « la franchise totale » des négociations, l'évacuation prioritaire des troupes israéliennes, le renforcement du cessez-le-feu de septembre et une reprise ultérieure du dialogue après une tournée du président Gemayel dans plusieurs capitales arabes et occidentales, l'étape majeure étant le sommet à la Maison-Blanche.


      L'abrogation de l'accord du 17 mai, réclamé par le Front du salut national, n'a pas reçu l'agrément de tous les partis. Amine Gemayel n'a pas encore pris de décision définitive. « C'était un accord mort-né, je ne l'avais pas ratifié. Dans le même temps, cet accord était un enjeu important, un symbole. Les Israéliens s'y cramponnaient d'une façon tactique. Les Américains ne voulaient pas perdre la face parce qu'ils avaient fait beaucoup de publicité autour de ce texte. L'abroger ou le dénoncer officiellement était grave. Les États-Unis pouvaient prendre ce prétexte pour se désengager du Liban604. » Un point positif se détache : les congressistes demandent au président Gemayel d'effectuer une tournée arabo-occidentale. C'est un peu reconnaître son autorité.


      Le président Amine Gemayel est à Washington le 1er décembre. Sa mission est difficile. Il vient tenter de débroussailler l'accord du 17 mai : le conserver en la forme, mais ôter la question de la « normalisation » dans les délais prévus après le retrait total de Tsahal, arracher toute similitude avec un traité de paix. Il ne faut surtout pas, déclare l'opposition, « mettre sur un pied d'égalité le frère syrien et l'ennemi israélien605 ». Il ne devra donc pas évoquer la simultanéité des départs, celui des troupes syriennes se fera en son temps, au moment choisi par Damas. Le seul atout de Gemayel est d'avoir retrouvé une certaine légitimité. Il a été reconnu par l'opposition, il est mandaté auprès de Reagan par ses alliés et par ses ennemis de la veille.


      Au Département d'État comme à la Maison-Blanche, on sait que la conférence de Genève tient à l'abrogation pure et simple de l'accord du 17 mai. Cette exigence déplaît à George Shultz, artisan du texte final, et irrite Ronald Reagan. Son objectif était de réaliser au Liban un Camp David II, qui eût servi d'appât à la Jordanie. Il n'apprécie pas la manœuvre des négociateurs libanais, guidés par Gemayel, qui ont souscrit à la « normalisation » après maintes hésitations et l'ont assortie d'une condition. Elle surviendra, dans un délai de huit à douze semaines, après le retrait total de Tsahal. Reagan a le sentiment qu'on lui a volé sa victoire. Shultz est très amer. Dans un tel climat, Gemayel aura beaucoup de mal à plaider le dossier libanais.


      Le sommet Reagan-Gemayel est court. Les deux présidents ne semblent pas satisfaits de leur tête-à-tête. Au cours de la séance de travail avec les deux délégations, puis pendant le déjeuner, les discussions et la conversation sont d'une courtoisie très étudiée. L'échange de jokes, cher à Reagan, est très limité. Sur le perron de la Maison-Blanche, le président américain déclare : « Nous nous en tenons à l'accord du 17 mai et le considérons comme la base la meilleure et la plus viable pour le retrait des forces israéliennes du Liban. J'en appelle aux autres forces étrangères pour qu'elles évacuent le Liban606. » Les dés sont jetés. Reagan et son administration n'ont pas l'intention d'aider Gemayel à remanier l'accord, ou à faire pression sur Israël.


      L'unité nationale, qui doit suivre l'abrogation de l'accord, n'est plus à l'horizon. Au Liban, les combats ont repris sur tous les fronts et les contingents de la Force multinationale s'apprêtent à plier bagage.


      Les attentats terroristes commencent à porter leurs fruits. Le 7 décembre, le président Pertini se déclare hostile au maintien du contingent italien. La semaine suivante, la France annonce un redéploiement de ses soldats stationnés à Beyrouth. Les combats se poursuivent cependant. Le 14 décembre, le cuirassier américain New Jersey bombarde les positions syro-druzes de la Montagne. Les objectifs sont identiques, les soldats américains répondent aux sources de tirs dirigés contre eux, la flotte intervient uniquement si la situation s'aggrave. L'armée libanaise demande aussi, et obtient parfois, des bombardements d'appui.


      Le 23 décembre, le « Jihad islamique » publie un communiqué ordonnant aux contingents français et américain de quitter la capitale libanaise dans les dix jours. Cette sommation n'empêche pas Charles Hernu, ministre français de la Défense, de venir à Beyrouth passer Noël avec ses soldats.


      Dans le cadre du redéploiement français, les postes de Sabra et Chatila sont fermés. Il en résulte une recrudescence de tension entre l'armée libanaise et les miliciens d'Amal, qui tentent de contrôler la route de l'aéroport désormais libre. Les combats font 55 morts et 200 blessés. Parallèlement, l'armée bombarde la banlieue sud en rébellion ouverte contre l'autorité. De son côté, Amal s'active à Beyrouth-Ouest et cherche à le prendre d'assaut.


      Le 5 février 1984, Chafiq Wazzan démissionne. Le même jour, le président Gemayel affirme qu'il formera un nouveau gouvernement d'union nationale, annonce un programme de réforme et déclare : « Tout est négociable607. » Il est déjà trop tard.


      Le 6 février, Beyrouth-Ouest est conquis par le mouvement Amal, secondé par les miliciens du PSP de Walid Joumblatt. Une grave scission s'effectue dans l'armée. L'intensité des bombardements dirigés contre la banlieue sud, en majorité chiite, incite la 6e brigade (également chiite) à rallier Amal. Ayoub Hemayed, ministre et député, a dirigé la bataille de Beyrouth-Ouest. Il explique les raisons de ce « coup d'État » : « Amine Gemayel n'a pas réussi à placer une barrière entre son rôle de président de la République et son appartenance au Parti phalangiste. Dès le début de son régime, il y a eu des arrestations nocturnes, des enlèvements, des personnes assassinées dans leurs maisons… Pendant ce temps, les négociations relatives à l'accord du 17 mai se poursuivaient… Nous refusions cet accord, comme tous les nationalistes, et nous étions soutenus par la Syrie. Le “ mouvement du 6 février ” a également eu lieu parce que les autorités voulaient déplacer les réfugiés venus du Liban-Sud, qui habitaient les quartiers de Wadi Abou Jmil, de Raml el-Ali, de Jnah… Il était question de restituer ces régions à leurs propriétaires. L'État se proposait donc de chasser ces pauvres gens, dépourvus de tout autre asile… J'ajoute à cela la limitation des libertés et l'utilisation de l'armée contre les Fils de la Nation. À dater du 6 février 1984, un nouveau régime est né au Liban608. »


      Les jours suivants, l'objectif chiite est d'établir une jonction avec les forces druzes de la Montagne, à la hauteur de l'aéroport international de Beyrouth. Le succès de l'opération permettrait à l'alliance druzo-chiite de contrôler la région qui s'étend du sud à la frontière syrienne. Beyrouth est déjà coupé en deux, la ligne de démarcation refait son apparition entre l'Est et l'Ouest. Les francs-tireurs, eux aussi, reprennent leurs positions.


      Le 14 février, l'armée libanaise, à la suite de certaines défections, perd le contrôle des cimes qui relient Khaldé à Souk el-Gharb. La jonction se fait aussitôt entre la Montagne druze et le Beyrouth islamique. Les contingents de la Force multinationale quittent Beyrouth l'un après l'autre.


      La prise de Beyrouth-Ouest marque la véritable montée sur la scène politique de Nabih Berri, le chef du mouvement chiite Amal. Cet homme de cinquante-cinq ans, fidèle partisan de l'imam Moussa El-Sadr, dont il a fini par devenir le bras droit, est un peu le successeur civil de l'imam depuis septembre 1978, et davantage encore à partir de 1980, quand il succède à Hussein Husseini, en qualité de secrétaire général d'Amal. Cet ancien avocat montre un sens réel du leadership. Il sait haranguer les miliciens, tout comme il possède l'art de plaider une cause avec des accents passionnés. Il s'assied à Genève à côté de Walid Joumblatt et se taille une place parmi des hommes politiques de carrière.


      Le 16 février 1984, face à un pouvoir rongé, Amine Gemayel accepte un plan saoudien de règlement du conflit, qui comporte l'exigence syrienne de l'abrogation de l'accord du 17 mai. Ce n'est pas l'épilogue. La Syrie et ses alliés libanais rejettent le plan. D'autre concessions sont encore nécessaires.


      Le 29 février, le président Gemayel se rend enfin à Damas. En contrepartie de la victoire enregistrée, le président Hafez El-Assad réserve à son hôte un accueil grandiose. Les réceptions sont à la mesure de ces retrouvailles spectaculaires. Même si les contacts continuent, la tourmente touche visiblement à sa fin. Le sommet Assad-Gemayel aborde les questions de fond : l'arabité du Liban, l'abrogation de l'accord avec Israël, le soutien syrien au régime libanais, la convocation d'une nouvelle réunion du dialogue national. La Syrie a retrouvé son rôle au Liban. Assad va désormais œuvrer pour ramener le calme au pays des cèdres.


      Le gouvernement libanais, qui a démissionné le 5 février mais poursuit l'expédition des affaires courantes, retire sa démission et annonce le 5 mars l'abrogation de l'accord du 17 mai. Le pari américain est perdu. Gemayel exerce ses pouvoirs sur une parcelle exsangue du territoire, tandis que la Syrie et ses alliés locaux, Israël et les officiers dissidents de la bande frontalière se partagent la plus grande partie du pays.


      Une seule consolation pour le chef de l'État, les États-Unis ont compris qu'il n'avait plus d'autre choix. Une assurance-vie, la Syrie a promis de mettre de l'ordre dans la maison libanaise.


    


    

      Le putsch chrétien du 12 mars


      Le 12 mars s'ouvre à Lausanne la seconde conférence de réconciliation nationale. Elle regroupe tous les participants de Genève, mais le climat est différent. Gemayel a sans doute perdu du terrain, dans le sens littéral du terme. Sa position est cependant renforcée. Abdel-Halim Khaddam, tuteur bienveillant, veille sur la légalité libanaise. Rafic Hariri, de son côté, poursuit son rôle de médiateur au nom de l'Arabie Saoudite, avec Salah El-Hajj. Il faudra rénover les institutions, procéder à des réformes constitutionnelles…


      Élie Salem, alors ministre des Affaires étrangères, et Marwan Hamadé s'attellent avec Abdel-Halim Khaddam à l'élaboration d'un projet de réforme constitutionnelle. Ils rédigent un texte qui réduit les prérogatives du président de la République. À la question fondamentale : le pouvoir exécutif demeure-t-il entre les mains du chef de l'État assisté par les ministres, ou revient-il au Conseil des ministres ? la réforme privilégie le Conseil des ministres. Le chef de l'État préside la réunion quand il y assiste. « Ce projet avait été agréé par la majorité des personnes présentes, affirme Hamadé. Amine Gemayel lui-même se montrait disposé à l'accepter. Nous nous sommes heurtés au refus catégorique de Sleiman Frangié, qui a déclaré : “ Je refuse que le président de la République devienne la reine d'Angleterre609. ”. » Le texte est gelé. Les congressistes s'entendent cependant sur deux points : former un gouvernement d'union nationale et créer deux comités. Le premier sera chargé de la révision des dispositions constitutionnelles, le second doit revoir les décrets-lois adoptés par le régime Gemayel depuis septembre 1982.


      La conférence de Lausanne prend fin sans l'adoption d'une mesure susceptible d'intimer un nouvel élan au Liban. Toujours en Suisse, une initiative totalement différente se prépare. Marwan Hamadé en révèle la teneur. « Une rencontre secrète a eu lieu au bord du lac Léman. Un dîner a réuni autour d'une même table Amin Gemayel, moi-même pour le PSP, Michel Samaha pour les Forces libanaises et Mohammad Beydoun pour Amal. Le colonel Johnny Abdo était également présent. Lausanne n'ayant pas été un grand succès puisqu'il a été impossible d'aboutir à un accord entre les leaders, nous avons pensé donner la parole aux combattants. Si les chefs de milices parviennent à s'entendre, à travers un compromis, il pourra être imposé à tous les Libanais610. » L'idée est audacieuse. Elle fera son chemin à l'insu du grand public et des leaders traditionnels. On peut y voir l'origine de l'accord tripartite du 28 décembre 1985, signé à Damas par Walid Joumblatt, Élie Hobeika et Nabih Berri.


      De retour au Liban, les congressistes prennent acte de la fin des Mourabitoune, le mouvement nassérien dirigé par Ibrahim Koleilat. La Syrie juge les Mourabitoune trop inféodés à Yasser Arafat et autorise les milices druze et chiite à l'éliminer. Parallèlement, dans l'Iklim al-Kharoub, les miliciens des Forces libanaises et ceux du PSP se livrent une guerre acharnée.


      Le 24 mars, le président Assad réunit à Damas l'ensemble des tendances libanaises, afin de mettre en place un véritable cessez-le-feu. Malgré la pression syrienne, les négociations n'aboutissent pas, tandis que sur le terrain, à Beyrouth et dans la Montagne, les affrontements se poursuivent.


      Les Israéliens, eux aussi, tiennent à marquer leur présence et n'hésitent pas à lancer des raids contre les positions palestiniennes dans la Békaa. Amin Gemayel demande aux États-Unis d'intervenir auprès du gouvernement israélien pour organiser une nouvelle négociation et définir des arrangements de sécurité. Le 31 mars, par une note écrite, le chef de l'État met fin à la mission de la Force multinationale à Beyrouth. Personne n'a gagné. Israël n'a pas obtenu cette paix (peut-être promise), objectif de Begin et Sharon, et a fait une guerre pour rien. Les États-Unis n'ont pas réussi leur Camp David version libanaise et en gardent une amertume inavouée. Le pays des cèdres est morcelé, son infrastructure est détruite, les morts se comptent par milliers. La Syrie, de retour au Liban, voit son influence consolidée après maintes mésaventures politiques et militaires. Assad est sans doute la seule personne à garder la tête haute.


      Un sommet syro-libanais a lieu à Damas les 19 et 20 avril. Assad et Gemayel, redevenus des alliés, étudient ensemble la formation d'un gouvernement d'union nationale, ainsi qu'un plan de sécurité. Il leur semble indiqué de confier le poste de Premier ministre à Rachid Karamé. Le leader sunnite du Nord témoigne d'une vaste expérience politique et d'un calme à toute épreuve. Il faut ce genre d'homme pour remettre la locomotive sur les rails.


      Le 26 avril, Rachid Karamé quitte sa ville natale de Tripoli pour se rendre en hélicoptère à Baabda. Il accepte la fonction de président du Conseil et entreprend de dresser avec Gemayel la liste des futurs ministres. La grande innovation est l'entrée ministérielle de Walid Joumblatt et Nabih Berzi. Ils vont désormais siéger aux côtés de Camille Chamoun, Pierre Gemayel, Adel Osseirane, Joseph Skaff, Abdallah Racy, Salim El-Hoss et Victor Cassir. Ils participent au pouvoir après avoir lutté pendant des années contre lui.


      Le 14 juin, le nouveau gouvernement obtient la confiance de l'Assemblée sans la moindre difficulté. Le 1er juillet, le cessez-le-feu est proclamé dans le Grand-Beyrouth, les miliciens chrétiens, druzes et chiites soutiennent le plan gouvernemental de sécurité. Une nouvelle ère pourrait commencer.


      Le camp musulman demande le limogeage du général Ibrahim Tannous, commandant en chef de l'armée, accusé d'avoir violemment bombardé la banlieue sud de Beyrouth. Tannous est prié de présenter sa démission. Le président Gemayel confie cette fonction au colonel Michel Aoun, l'officier qui a sauvé Souk el-Gharb pendant la guerre de la Montagne à la tête de la 8e brigade. Michel Aoun est un homme de quarante-neuf ans, doté d'un solide bagage militaire. Sous-lieutenant après avoir suivi les cours de l'École militaire du Liban, il a été admis en France à l'École supérieure de guerre. Il a ensuite effectué un stage aux États-Unis, à Fort Sill, institution spécialisée dans l'artillerie. Depuis lors, il témoigne d'une brillante carrière. Aoun est compétent, intègre et possède une forte personnalité. Il n'a pas encore l'ambition de diriger l'État.


      L'abrogation de l'accord du 17 mai est désapprouvée par les chefs des Forces libanaises, toujours en relations avec Israël, ainsi que par une partie du camp chrétien. Pour eux, cet accord, même difficile à appliquer sur le terrain après l'ultime condition israélienne, offrait de nombreux avantages. À l'Est, les combattants et la population jugent sévèrement l'attitude de Gemayel. Il a trop hésité, adopté des manœuvres inutiles. Beyrouth-Ouest est perdu et la capitale à nouveau divisée, d'une façon implacable cette fois. Les dirigeants des Forces libanaises veulent retirer à Amine Gemayel le monopole de la décision de la partie chrétienne.


      En août 1984, les dissensions chrétiennes sont aggravées par le décès subit de Pierre Gemayel. Le fondateur des Phalanges libanaises était un leader charismatique, admiré par ses partisans, respecté par ses ennemis. Sa disparition crée un vide impossible à combler. Aucun responsable phalangiste ne saurait avoir l'autorité de « cheikh Pierre », ses contacts locaux et internationaux, son prestige.


      Le bureau politique des Kataëb se donne pour chef suprême Élie Karamé. On le dit proche d'Amine Gemayel, qui peut ainsi prendre, de façon indirecte, la direction du parti fondé par son père.


      Le président de la République, dont le pouvoir était totalement rongé jusqu'à la formation du gouvernement d'union nationale, veut désormais s'octroyer une marge d'action au sein des Forces libanaises. Leur commandant, Fadi Frem, tenait sa fonction de Bachir Gemayel, élu président en août 1982. Frem est un inconditionnel de Bachir, dont il continue d'appliquer les directives. On trouve cependant au sein des Forces libanaises des éléments acquis au chef de l'État. Amine Gemayel en profite pour éliminer Fadi Frem et faire élire à sa place Fouad Abou-Nader, son allié, le 9 octobre 1984. Il pense ainsi dominer les miliciens chrétiens, après s'être assuré la suprématie du parti Kataëb et avoir partiellement retrouvé ses prérogatives avec Damas.


      Il n'est pas facile de s'imposer aux miliciens des Forces libanaises. Ils ont des chefs, tels Samir Geagea et Élie Hobeika, qui ont acquis leur légitimité sur le terrain. C'est la nouvelle garde. Ces hommes jeunes, ambitieux, récusent la manœuvre politique d'Amine Gemayel. Son favori, Fouad Abou-Nader, ne dirigera pas longtemps les milices chrétiennes. Geagea est un militaire, Hobeika, un spécialiste des renseignements. Ils n'ont pas beaucoup de sympathie l'un pour l'autre. Karim Pakradouni, autre fidèle de Bachir Gemayel, s'efforce de les rapprocher. Une cause commune exige leur union : ôter au chef de l'État le monopole des options chrétiennes.


      Les réunions du cabinet d'union natinale sont souvent boycottées par Walid Joumblatt et Nabih Berri. Il devient difficile de concrétiser le programme socio-économique projeté. La population s'en ressent, de nombreux signes de mécontentement surviennent.


      La Syrie, soucieuse de remettre le train de la légalité sur les rails, délègue à Baabda Abdel-Halim Khaddam. Amine Gemayel reçoit en sa présence Joumblatt et Berri à Bickfaya. Au nombre des décisions importantes figurent la réouverture de la voie côtière et la suppression du barrage de Barbara, poste avancé dans la zone contrôlée par les Forces libanaises au Liban-Nord. Ce barrage relève de la juridiction de Geagea, qui refuse d'exécuter l'ordre de suppression. C'est son premier acte de rébellion. Le 10 mars, le bureau politique des Kataëb décide de le renvoyer et de lui enlever toutes les fonctions qu'il exerçait.


      La riposte est rapide. Geagea et Hobeika ont déjà accordé leurs violons, ils se sont également assuré des alliances à l'Est. À l'aube du 12 mars débute un véritable raz de marée. Les éléments opposés à Amine Gemayel se déploient tout au long de la route côtière allant de Jbeil à Nahr el-Kalb, ainsi qu'entre Kahalé et Achrafieh. Ils rencontrent une faible résistance, la plupart des unités des Forces libanaises se rallient sans combat. C'est l'un des conflits chrétiens les moins meurtriers, il y aura tout juste quelques morts et blessés. Le 13 mars, la guerre est finie. Les dirigeants du « Mouvement de la décision chrétienne » contrôlent l'ensemble de la zone chrétienne. Ils s'étaient tracé une ligne rouge, afin de ne pas attaquer Baabda et Bickfaya, ne pas porter atteinte à la légalité et à la présidence de la République.


      Amine Gemayel contre-attaque. Il réunit au palais de Baabda 62 notables chrétiens, hostiles à l'opération du 12 mars. Cependant, quelle ligne d'action pourrait paralyser le fait accompli ? De son côté, Camille Chamoun, président du Front libanais, marque sa désapprobation. Le patriarche maronite, Mgr Nasrallah Sfeir, condamne la rébellion. On pourrait voir dans ce « Mouvement », non seulement le refus du monopole exercé par Gemayel au nom des chrétiens, premier objectif, mais également une sorte de révolution. Ce pouvoir des « chefs de guerre » bouscule la hiérarchie traditionnelle. Le 15 mars, la Syrie prend fait et cause pour Gemayel. Pourtant, elle saura bientôt détourner le « Mouvement de la décision chrétienne » à son profit. Hobeika n'est-il pas en contact avec Abdel-Halim Khaddam, même si on l'ignore à l'Est ?


    


    

      L'accord tripartite rédigé par Damas


      Le putsch réussi, ses organisateurs se partagent les responsabilités. Fouad Abou-Nader étant officiellement démis de son titre, un comité exécutif est créé. Samir Geagea devient le chef d'état-major, Élie Hobeika prend en charge la sécurité, tandis que Karim Pakdradouni, sorte de ministre des Affaires étrangères, dirige la politique et s'occupe des médias. En excellents termes avec Khaddam, il ne parvient pas à le convaincre de la « neutralité » du « Mouvement ». Pour le vice-président syrien, Geagea et Hobeika sont des « symboles israéliens ». « Le premier passait pour entretenir des liaisons suspectes avec l'État hébreu et le second pour être responsable de la tuerie de Sabra et Chatila611. » La France, les États-Unis et le Vatican désapprouvent toute atteinte à la légalité. Le « Mouvement de la décision chrétienne » n'aura pas leur soutien. On pourrait s'interroger sur le silence de l'armée. Pourquoi le général Aoun a-t-il laissé faire ? Pour les hommes politiques, il n'a pas voulu mêler ses soldats à une lutte d'influence entre miliciens, même si certains d'entre eux militaient pour le chef de l'État.


      En novembre 1984, des négociations libano-israéliennes, placées sous le patronage des États-Unis, commencent à Nakoura, dans le sud du Liban. Elles doivent organiser le retrait des troupes israéliennes après l'abrogation de l'accord du 17 mai. La délégation libanaise, dirigée par le général Mohammad El-Hajj, comprend trois officiers chrétiens et trois musulmans. Les exigences israéliennes consistent à demander un redéploiement de la Finul, le maintien de l'armée du Liban-Sud et la reconnaissance d'un droit de représailles en cas d'agressions lancées contre Israël à partir du territoire libanais. La position du Liban revient à réclamer le retrait total d'Israël, le déploiement de l'armée libanaise à la place des soldats de Tsahal et le versement d'indemnités pour les torts causés. Le désaccord est total. Israël menace de retirer unilatéralement ses forces, à son gré, selon la tactique pratiquée dans la « Montagne ». Plusieurs rencontres n'aboutissent à aucun résultat. Le 14 janvier 1985 marque l'échec définitif des négociations. Le gouvernement israélien annonce un plan de retrait de Tsahal en trois phases : du 15 janvier au 1er mars, un repli de l'armée israélienne sur le fleuve Zahrani, situé au sud du fleuve Awali, sur lequel s'était retiré Tsahal au mois de septembre 1982 ; la deuxième phase commencera le 3 mars. Son objectif est d'assurer un repli de Tsahal sur le fleuve Litani, encore plus au sud que le Zahrani ; du 29 avril au 10 juin, les soldats israéliens doivent se retirer du camp palestinien de Rachidieh pour regagner leur pays. À cette date, l'État hébreu a l'intention de laisser entre les mains de l'ALS une zone de 120 km de long sur 8 à 10 km de profondeur, soit une « bande de sécurité » représentant 8 % du territoire libanais.


      Il est inutile de souligner l'inquiétude de la population chrétienne du Sud. Toutes ces régions sont environnées de milices musulmanes parfois intégristes. Les Forces libanaises, présentes en divers points, ne pourront pas contrôler les villes et villages après le retrait de Tsahal. L'exode de la population chrétienne est tragique. Des milliers d'hommes, de femmes et d'enfants tentent de se réfugier à Jezzine, où les miliciens de l'ALS pourraient les protéger. Samir Gegea et Karim Pakradouni songent alors à faire appel à Amine Gemayel. Il pourrait demander à Damas de calmer les milices musulmanes, prêtes à prendre d'assaut les zones évacuées par Tsahal. Gemayel exige une note écrite réclamant sa médiation. Il l'obtient. En apprenant cette démarche, Élie Hobeika entre dans une grande fureur. Pourquoi s'adresser à Gemayel pour entrer en contact avec Damas ? Il exige alors la direction totale du Mouvement de la décision chrétienne. Le 9 mai, il se fait élire président du comité exécutif des Forces libanaises, Geagea et Pakradouni conservant leurs fonctions.


      Les dirigeants des Forces libanaises ont l'impression qu'Élie Hobeika veut être le seul interlocuteur de la Syrie. Ils sont loin d'imaginer qu'il entretient déjà d'étroites relations avec Damas et cela au plus haut niveau : avec Abdel-Halim Khaddam en personne. Marwan Hamadé divulgue les arcanes de ce dialogue inattendu : « Une rencontre secrète a eu lieu à Dourdan entre Rafic Hariri et Élie Hobeika. Le futur Premier ministre jouait alors le rôle de médiateur, avec l'accord de la Syrie et du Maroc. Hariri reçoit Hobeika dans sa résidence, à Dourdan, charmant village au sud-ouest de Paris, pour un long entretien. Il parvient à convaincre le chef des Forces libanaises de la nécessité d'une entente avec la Syrie. Il y aura ensuite un échange de lettres entre Hobeika et Khaddam, destinées à définir les bases des relations privilégiées libano-syriennes612. » L'homme qui a été le responsable du service des renseignements des Forces libanaises n'ignore pas les vertus du silence. Aucun de ses frères d'armes ne soupçonnera l'existence de cette correspondance. Une série de lettres est adressée à la direction syrienne. « Quand Damas a jugé acceptables les données des relations privilégiées entre le Liban et la Syrie, ainsi que les mesures proposées pour les réformes intérieures, Khaddam en a informé Berri et Joumblatt613. » Des négociations commencent alors à Damas, sous l'égide d'Abdel-Halim Khaddam, entre les trois milices principales. On peut y voir l'aboutissement du dîner secret des bords du lac Léman.


      Pendant trois mois, on voit six personnes prendre régulièrement le chemin de Damas. Michel Samaha et Assaad Chaftari pour les Forces libanaises, Marwan Hamadé et Akram Chehayeb pour le PSP, Mohammad Beydoun et Ayoub Hemayed pour le mouvement Amal. Le ministre syrien des Affaires étrangères consacre la majeure partie de son temps à ces réunions. Il y en aura quarante-sept. La présence de Khaddam calme les discussions, parfois très dures, entre des hommes qui ne partagent pas les mêmes options. Au terme des négociations, Michel Murr et Élie Hobeika se joignent au groupe. Les thèmes principaux ont trait aux relations privilégiées avec la Syrie, aux réformes constitutionnelles, à la mise au pas de la Résistance palestinienne, au refus de l'implantation (tawtine) des Palestiniens au Liban, à la résistance à Israël et, enfin, au retour des personnes déplacées de leur foyer. C'est, en somme, un épilogue de la guerre du Liban.


      À Beyrouth, nul n'ignore ces rencontres. Le président de la République semble même y consentir. « Amine Gemayel laissait faire, croyant sans doute que cela n'aboutirait à rien », explique Hamadé. Puis il ajoute : « Dans l'intervalle, il attisait le conflit Hobeika-Geagea, qui commençait à se concrétiser. Il s'efforçait aussi de susciter une opposition de la droite musulmane qui s'estimait éclipsée. Les sunnites, privés de milieu, se sentaient hors du coup614. » L'establishment sunnite n'est pas le seul mécontent. Le camp chrétien, y compris Sleiman Frangié, allié traditionnel de la Syrie, émet de nombreuses réserves, en particulier au sujet des réformes constitutionnelles.


      Le 18 octobre, Amine Gemayel a un tête-à-tête avec Hafez El-Assad. En dépit de la cordialité officielle affichée par le président syrien, le climat est très tendu. Gemayel en veut à son homologue. Pour la première fois, un projet de refonte totale des institutions libanaises est mis au point sans la participation de la représentation légale. Jusque-là, les réaménagements constitutionnels ou institutionnels ont été élaborés avec les présidents de la République libanaise, avec les représentants de l'État, ou encore dans le cadre des « conférences de réconciliation nationale ». Cette fois-ci, un accord est déjà pratiquement conclu avec trois chefs de milices – Élie Hobeika, Walid Joumblatt et Nabih Berri –, qui n'ont aucune représentativité officielle. Gemayel dit à Assad que le projet exige de la réflexion et peut-être même une révision. Assad ne répond pas.


      Assad et Khaddam n'en démordent pas : l'accord sera signé en sa forme originale, sans nul amendement. Devenu l'allié fidèle de Damas, Élie Hobeika en convient.


      À Beyrouth, les milieux politiques sont partagés. Certaines personnalités jugent l'accord parfaitement acceptable, d'autres dénoncent cette « allégeance » à la Syrie et refusent les réformes constitutionnelles qui rongent les prérogatives du président de la République. Amine Gemayel ne fait aucun commentaire.


      L'accord tripartite, ou accord de Damas, réduit considérablement les pouvoirs du président de la République. « Le président de la République préside et participe aux discussions sans droit de vote :


      « – du Conseil supérieur de la défense ;


      « – du Conseil des ministres dans les cas restrictivement énumérés : séance pour l'élaboration de la déclaration ministérielle qui définit la politique du gouvernement, déclaration de guerre et de paix, mobilisation générale, proclamation de l'état d'urgence, dissolution de la Chambre, approbation du projet d'une loi constitutionnelle, de la loi électorale, de la loi des finances et de l'amnistie générale… »


      En revanche, le Conseil des ministres se voit attribuer de nombreuses prérogatives : « 1. Le Conseil des ministres est formé d'un président, d'un certain nombre de ministres d'État et de ministres avec portefeuille. Le quorum réglementaire pour la tenue des réunions du Conseil est de deux tiers de ses membres. 2. Le pouvoir exécutif est de la compétence du Conseil des ministres. Celui-ci exerce ses attributions exécutives et administratives et décide la politique générale de l'État, comme étant l'unique responsable devant le pouvoir législatif et le peuple. Au nombre de ces attributions figurent notamment : a) La politique générale de l'État dans les domaines politique, économique, financier, éducatif, social, de la défense et du développement, etc. ; b) L'élaboration des projets de lois, décrets et décisions nécessaires à l'exécution de la politique de l'État. Il confère le caractère d'urgence ou de double urgence aux projets de lois quand il le juge nécessaire ; c) L'exécution des lois et règlements, ainsi que le contrôle de la marche des services de l'État et de ses institutions, y compris l'institution militaire… »


      Au Parlement, les trois principales communautés vont jouir d'une représentation égale : « 1. Durant la période transitoire, la représentation populaire sera élargie par l'augmentation du nombre des députés à 198, de manière à assurer une représentation valable et équitable dans le sens du partage égalitaire des sièges entre chrétiens et musulmans, et en particulier l'égalité entre les trois communautés les plus nombreuses, conformément aux principes du présent document et cela jusqu'à l'abolition de la représentation confessionnelle, à l'expiration de la période transitoire. 2. À titre provisoire et jusqu'à ce qu'il soit possible de procéder à des élections générales, les députés seront nommés aux sièges vacants et aux sièges nouvellement créés par le Conseil des ministres615. »


      Quant aux relations privilégiées avec la Syrie, axe de l'accord, elles lient intimement les deux pays : « L'expression la plus éclatante de l'arabité du Liban se trouve dans sa relation privilégiée avec la Syrie et dans la communauté inéluctable de destin qui lie le Liban à la Syrie. De là découle la nécessité pour les rapports libano-syriens d'être fondés sur une vision de complémentarité stratégique (le terme de complémentarité tel qu'il est utilisé dans cet accord signifie que les potentialités et les capacités de chacun des pays complètent celles de l'autre, de sorte que la situation de chacun s'en trouve raffermie et que les intérêts des deux soient assurés). La complémentarité doit se traduire par des accords bilatéraux signalés dans cet accord.


      « Les causes fondamentales de la Syrie et du Liban sont en effet les mêmes du fait de leur appartenance à une même histoire, à un même environnement et à une même identité. Un haut degré de coopération s'impose donc aux deux pays dans tous les domaines.


      « À cet égard, nous estimons que, pour que des relations privilégiées entre le Liban et la Syrie soient réelles, il faut que tous les sujets d'entente soient consacrés par des accords bilatéraux clairs, intégrés pour chacun des pays dans un cadre juridique de manière à ce qu'aucune partie politique ne puisse, à son gré, faire fi ou se jouer des constantes établies. Les rapports libano-syriens seront ainsi à l'abri des passions et des intérêts, ainsi que des pressions régionales et internationales.


      « Le domaine des relations privilégiées entre les deux États est vaste et multiple616. »


      Ce domaine comprend, en effet, la politique extérieure, les relations militaires, les relations de sécurité, les relations économiques, l'information, l'éducation… Il n'était pas difficile de comprendre la réaction du camp chrétien.


      La signature de l'accord tripartite est fixée au 28 décembre 1985. La veille, déjà, la capitale syrienne assiste à l'arrivée de vingt-sept peronnalités libanaises venues parrainer l'événement. Nombre de chrétiens sont présents. On reconnaît, dans les salons de l'hôtel Sheraton, Fouad Boutros, Khalil Abou-Hamad, Mounir Abou-Fadel, Michel Eddé, Michel Murr, Élias Hraoui… Ces hommes politiques sont convaincus de l'intérêt d'une entente intermilices. Élie Hobeika tarde à se manifester. Cela éveille une certaine inquiétude. Aurait-il à affronter un problème interne ? Une bonne partie des Forces libanaises n'approuve pas la décision de son chef. Samir Geagea s'est officiellement opposé à l'accord. Hobeika dépose ses bagages au Sheraton dans la matinée du 28 et supprime les craintes.


      À 13 heures, dans le bureau exigu de Khaddam, une trentaine de personnes se pressent. L'horaire prévu n'est pas respecté, parce que Khaddam a une ultime conversation avec Hobeika, Murr et Samaha. Les textes sont prêts, tirés à quatre exemplaires. Damas gardera le sien. Un silence lourd règne dans le bureau du vice-président syrien. Abdel-Halim Khaddam le rompt en prononçant une courte allocution. Il insiste sur la nécessité de mettre fin à la guerre libanaise, puis sur la détermination syrienne d'aider le Liban à surmonter sa crise. De chaleureux applaudissements accueillent son discours. Joumblatt, Hobeika et Berri apposent leur signature au bas du document. Khaddam signe ensuite en qualité de garant. Nouveaux applaudissements. L'accord tripartite est né. À Beyrouth, bien des leaders ne partagent pas la joie de leurs compatriotes, solennellement reçus par Hafez El-Assad. Le mécontentement a changé de camp. Les partisans de l'accord israélo-libanais n'approuvent pas celui de Damas.


      Dans la première semaine de janvier 1986, le président Gemayel reçoit à Baabda Farouk El-Charh, ministre syrien des Affaires étrangères. Le ministre lui remet officiellement le texte de l'accord. Le chef de l'État libanais devra se prononcer. Un sommet Assad-Gemayel est prévu pour les 13 et 14 janvier. Amine Gemayel consulte, comme il le fait de coutume, certains responsables politiques et religieux. Tous s'opposent à l'accord. Réaction prévisible. « J'ai refusé l'accord tripartite pour deux raisons, explique l'ancien président. Tout d'abord, son contenu est un non-sens. D'autre part, dans le choix des partenaires – trois chefs de milice –, on a voulu éliminer l'État libanais. On a traité de problèmes constitutionnels, de problèmes de droit international et de relations internationales en dehors des rouages institutionnels617. » Dans un tel contexte, la rencontre au sommet avec Assad s'annonce difficile. Face au chef de l'État syrien, qui a convoqué pour cette rencontre son vice-président Khaddam et plusieurs ministres, Amine Gemayel développe ses arguments. Il souligne que l'accord prévoit strictement l'abolition du confessionnalisme politique, qu'il risque de supprimer graduellement la démocratie, qu'il introduit dans les institutions libanaises une notion nouvelle, celle de gouvernement d'assemblée… En conclusion, il propose de soumettre le texte au Parlement libanais, auquel revient le dernier mot. Assad laisse son hôte développer toute son argumentation sans l'interrompre. Il semble cependant surpris. Il accepte le principe d'une étude par le Parlement libanais, « à condition d'aller vite ». Ses collaborateurs, à commencer par Abdel-Halim Khaddam, « le père de l'accord », sont indignés. À leurs yeux, il s'agit d'un « pacte constitutionnel » à entériner sans retard, à charge pour Gemayel de le faire adopter par le Parlement au pied levé. Le président libanais campe sur ses positions. Les discussions s'éternisent, puis l'on décide de les reprendre après un délai de réflexion. Aux journalistes qui lui demandent la date du douzième sommet Assad-Gemayel, le vice-président Khaddam répond avec colère : « Il n'y aura plus ni douzième ni treizième sommet618. »


    


    

      Toutes les alliances éclatent


      La Syrie limite la marge de manœuvre d'Amine Gemayel : il doit accepter l'accord ou démissionner. Le président de la République n'en a pas l'intention. D'ailleurs, Geagea et Hobeika s'apprêtent à croiser le fer. Le chef d'état-major des Forces libanaises, dont les partisans représentent la majorité, est à la veille d'un soulèvement. Il le fera en collaboration avec le chef de l'État, qui s'engage à garantir la neutralité de l'armée. Le général Michel Aoun tient, du reste, à garder ses soldats en dehors d'un conflit interne.


      À l'aube du 15 janvier, Geagea lance une opération spectaculaire. En coordination avec les phalangistes, il attaque Hobeika sur tous les fronts et veut parachever en une seule journée son contrôle sur l'est de Beyrouth. Le secteur chrétien de la capitale s'embrase. En quelques heures, toutes les permanences de Hobeika tombent. Lui-même, assiégé à la Quarantaine, est prêt à se rendre et à quitter le Liban. Geagea pose deux conditions : Hobeika doit donner par écrit sa démission de la présidence du comité exécutif des Forces libanaises, il doit aussi restituer le contenu de leur caisse nationale. Michel Murr se porte garant des deux exigences, il vit son propre drame : son fils unique, Élias, se trouve à la Quarantaine.


      Le général Aoun supervise en personne l'évacuation de Hobeika. Il doit quitter la Quarantaine pour trouver refuge au ministère de la Défense, à Yarzé. Il y parvient en fin de soirée, puis monte à l'aube dans un hélicoptère militaire en direction de Damas. Son rêve brisé, il est devenu l'anti-héros.


      La mise au pas d'Élie Hobeika a coûté au Liban la mort d'environ 500 jeunes gens et des centaines de blessés. L'accord tripartite semble, lui aussi, mort-né. À cela près, quelle sera la réaction de Damas ?


      Pour Hafez El-Assad, le règlement libanais sera syrien ou ne sera pas. La défaite de Hobeika le conforte dans une décision prise depuis 1975. Envers Gemayel, qui fait échec à son plan, il se montrera très dur. Il n'y aura plus de sommet syro-libanais avant le 21 septembre 1988, quand le président de la République, à la fin de son mandat, ira à Damas dans l'intention de marquer des points sur l'échiquier syrien. Dans l'intervalle, Amine Gemayel est condamné à un isolement quasi total.


      Le gouvernement d'union nationale éclate. Le ministre Walid Joumblatt et Nabih Berri boycottent toutes les réunions, d'autres ministres suivent leur exemple. Rachid Karamé ne démissionne pas et trouve, dans l'impossibilité où il est de présider le Cabinet, une solution originale pour la gestion du pays : des contacts sont pris par téléphone pour toute décision importante et les décrets sont signés par les ministres, tour à tour, grâce à des fonctionnaires chargés de les rencontrer l'un après l'autre. Cette formule inédite prend le nom de « décret volant » (al-karar al-moutajawile). Ainsi, le pays continue de fonctionner.


      Sur le terrain, la situation est bien plus complexe. À Beyrouth-Ouest a commencé, dès 1982, la prise d'otages occidentaux. Pendant dix ans, cette arme sera utilisée par des organisations liées à l'Iran : le Jihad islamique, l'Organisation de la justice révolutionnaire, active depuis le mois de mars 1986, ou le Jihad islamique pour la libération de la Palestine, actif depuis 1987…, et d'autres groupes moins célèbres. De 1988 à 1992, une soixantaine d'otages occidentaux vivent des heures douloureuses au Liban. La majeure partie des personnes séquestrées sont américaines et françaises. On peut citer les deux diplomates Marcel Fontaine et Marcel Carton, le journaliste Jean-Paul Kauffmann, le chercheur au Cermoc Michel Seurat (vraisemblablement mort de maladie en captivité), une équipe de tournage d'Antenne 2, comprenant notamment Philippe Rochot, Georges Hausen… En 1987, le correspondant du journal La Croix, Roger Auque… Les partisans de l'ayatollah Khomeiny veulent faire payer à la France son aide militaire à l'Irak avant la première guerre du Golfe.


      Le terrorisme débouche en 1987 sur le transfert de toutes les ambassades occidentales, à l'exception de celle de Grèce, de Beyrouth-Ouest vers le pays chrétien.


      Le chaos, une anarchie totale, provoque plus d'un millier de morts et des milliers de blessés dans divers points de Beyrouth-Ouest, dans la banlieue sud, à Tripoli, dans le voisinage de Saïda… L'ombre de la Syrie plane sur ces combats aveugles qui opposent le mouvement Amal aux Palestiniens, ou même Amal au Parti socialiste progressiste, d'anciens alliés. Les milices inféodées à Damas lui attribuent le rôle d'arbitre et lui permettent de récupérer les conflits. Cessez-le-feu et réconciliations, le plus souvent éphémères, se déroulent à Damas. La Syrie démontre son aptitude à régler les problèmes libano-palestiniens ou libano-libannais. Cela discrédite les autorités locales, en particulier le président de la République, incapable de faire régner l'ordre dans son pays.


      Il serait fastidieux de dresser un tableau complet de cette « longue guerre des camps » qui s'étale sur deux ans et inclut plus d'un projet d'entente rédigé en présence de Khaddam. Cette flambée de violence, parfois d'une cruauté inouïe, oppose les miliciens d'Amal et la 6e brigade chiite aux Palestiniens des camps de Sabra, Chatila et Bourj el-Brajneh. On croirait revivre le temps où les Forces libanaises luttaient contre les Palestiniens armés. Ayoub Hemayed explique les données de ces combats : « Yasser Arafat était retourné à Tripoli en 1983 et avait combattu nos miliciens et les soldats syriens. Il voulait retrouver son autorité dans le Nord, puis étendre son influence à Beyrouth aussi619. » À l'époque, Israël avait sciemment laissé les fedayine se réarmer dans le but de porter ombrage à la Syrie. Cette politique avait permis aux Palestiniens de Beyrouth-Ouest de s'équiper en armes lourdes et en munitions. Arafat défait à Tripoli, puis expulsé hors du Liban, ses fidèles détiennent toujours les commandes d'une machine de guerre. De temps à autre, une patrouille d'Amal est attaquée. Ce genre de provocation débouche inévitablement sur de véritables affrontements à l'arme lourde. La guerre commence officiellement le 19 mars 1985. Amal assiège les camps et les échanges d'obus font en un mois des centaines de morts. Un accord, conclu à Damas, n'empêche pas les canons de reprendre leurs fonctions au début d'avril 1986. L'épisode est particulièrement sanglant. Les miliciens d'Amal encerclent environ 3 000 combattants palestiniens dans les trois camps de Beyrouth. Les morts se comptent à nouveau par centaines. La médiation syrienne permet un court répit. Des milliers de civils libanais et palestiniens prennent la route de l'exode en direction du Sud, leur région d'origine. Le 18 juin, le pilonnage chiite reprend et l'artillerie palestinienne s'active. À l'heure du cessez-le-feu, Nabih Berri annonce la mort de 800 miliciens d'Amal. Selon Arafat, 2 000 Palestiniens sont morts en une semaine.


      La Syrie, qui dresse à chaque fois une charte d'entente, est-elle totalement innocente ? Les miliciens chiites, en liquidant les Palestiniens inféodés à Arafat, ne servent-ils pas les intérêts de Damas, en totale discorde avec le chef de l'OLP ? Quoi qu'il en soit, Ayoub Hemayed affirme : « Nous sommes chez nous au Liban, nous refusons toute présence étrangère qui cherche à s'immiscer dans nos affaires intérieures, dans la vie politique du pays620. » De trêve en trêve, de médiation syrienne en médiation libyenne ou iranienne, on arrive à la troisième guerre des camps. Elle commence en octobre et s'achève en décembre avec, de temps à autre, une période paisible. Dernier bilan : 500 morts et 2 000 blessés.


      Le 6 février 1984, Beyrouth-Ouest avait été conquis par les miliciens d'Amal secondés par ceux du PSP. Berri et Joumblatt s'étaient félicités, tandis qu'une sorte de fraternité naissait entre les combattants. Les ambitions politiques pouvaient cependant détruire les liens familiaux. Maître du Chouf, où il avait organisé une sorte d'administration civile et fait réasphalter les routes endommagées pendant la guerre de la Montagne, Walid Joumblatt encourageait les habitants à reconstruire les maisons et à reprendre une vie normale. Ce succès, passé à son actif, l'a-t-il incité à renouveler l'expérience à Beyrouth-Ouest ? Il y avait peut-être des droits, puisqu'il avait aidé Berri à investir cette partie de la capitale. Le patron d'Amal ne l'entendait pas de cette oreille. Cette querelle discrète se traduisit sur le terrain par des affrontements entre les miliciens chiites et druzes en juillet, puis en septembre et en novembre. Berri et Joumblatt se concertaient sur les termes de l'accord tripartite, tandis que leurs partisans échangeaient des coups de feu. « Cela a sans doute terni l'image du Mouvement du 6 février, dit Hemayed. Nous n'avons pas provoqué ces combats, nous étions simplement opposés à la notion d'administration civile, qui peut être assimilée à une sorte de cantonisation621. »


      Les patrons des deux milices victorieuses se disputaient le leadership de Beyrouth-Ouest. Damas décida d'intervenir, il fallait sauver l'accord tripartite. Le général Ghazi Kanaan, chef des services de renseignements syriens au Liban, entreprit une médiation fructueuse. Le 24 novembre, Walid Joumblatt affirma : « Il convient de reconsidérer la présence du PSP à Beyrouth622. »


      Le conflit, peut-être alimenté par une source étrangère, renaîtrait en 1987. Dans l'intervalle, Amal dirige ses batteries contre Hezbollah, cette milice chiite attachée à l'Iran, sa rivale au sein de la communauté. Les premiers accrochages ont lieu en 1985, reprennent de façon sporadique en 1986 et se déroulent au cœur même de Beyrouth-Ouest, à Basta, les 7 et 8 septembre 1986. La Syrie, soucieuse de ne pas irriter l'Iran, prêche la modération à ses alliés chiites. Berri consent à assouplir sa position.


      À l'Est, la vie est sans doute moins turbulente. Samir Geagea contrôle désormais Achrafieh et ses environs, où les partisans de Hobeika ont tenté plus d'une fois de créer des troubles. Le camp chrétien cherche à renouer le dialogue avec la Syrie et rédige même un projet de réformes institutionnelles. Publié le 14 mai 1986, intitulé Initiative chrétienne de paix, le texte consacre la coutume traditionnelle de répartition des trois présidences et maintient la répartition communautaire en ce qui a trait aux emplois de première catégorie, dans l'armée et la gendarmerie. En revanche, il prévoit l'égalité du nombre des sièges entre chrétiens et musulmans à la Chambre, ainsi que la suppression de la répartition communautaire dans le secteur public pour les emplois ne relevant pas de la première catégorie. Auteur du projet, le Front libanais trace les lignes rouges à ne pas dépasser.


    


  


  


  

    CHAPITRE XIX


    La course à la présidence provoque un vide constitutionnel


    Un cycle d'une violence encore inégalée accueille l'année 1987. Le 8 janvier, Camille Chamoun, président du Front libanais, échappe par miracle à un attentat. La voiture piégée tue son garde du corps et nombre de ses compagnons. Chamoun, qui a quatre-vingt-six ans, tente de secourir les blessés. Dans un autre secteur de Beyrouth, Amal assiège les camps palestiniens. Pendant près d'un mois, la guerre des camps connaît un rythme déchaîné. Le blocus, très sévère, provoque une réaction internationale. Le 14 février, des équipes de l'Unrwa sont enfin autorisées à entrer à Borj el-Brajneh, Sabra et Chatila. La population palestinienne est ravitaillée, mais les miliciens chiites ne desserrent pas leur étau. Soudain, le 15 février, des combats extrêmement violents opposent les combattants d'Amal à ceux du PSP de Walid Joumblatt. Conquête de territoire, affirmation de suprématie…, les raisons de ces affrontements sont nombreuses, même si chaque formation rejette la faute sur l'autre. Plus de 200 morts en cinq jours. Beyrouth-Ouest renoue avec l'hystérie des jours de terreur.


    Le 20 février, le Premier ministre Karamé, après avoir consulté les leaders politiques de l'Ouest, demande officiellement l'intervention des troupes syriennes pour rétablir le calme. Damas répond à l'appel au secours. Trois mille soldats syriens entrent à Beyrouth. Un nombre moins important avait quitté la capitale libanaise en août 1982. La Pax syriana trouve un second souffle.


    

      « Aoun se prend pour Napoléon »


      Au cours du printemps, Amine Gemayel, après une tournée en Europe destinée à obtenir des appuis internationaux, relance le débat constitutionnel avec la Syrie. Son conseiller, Nicolas Nasr, se rend plusieurs fois à Damas pour s'entretenir avec le ministre Farouk El-Charh. La Syrie souhaite imposer une base d'entente proche des résolutions de l'accord tripartite, notamment sur les prérogatives du président de la République. Les discussions demeurent stériles, aucun compromis n'est approuvé. Parallèlement, des rencontres discrètes ont lieu au Champ de courses entre Camille Chamoun et Rachid Karamé. Les deux leaders se seraient mis d'accord sur plusieurs amendements constitutionnels. Peu d'informations filtrent, mais les deux camps ont renoué le dialogue.


      L'Assemblée législative, présidée depuis 1984 par Hussein Husseini, tente de consolider la légalité. Il assiste à une réunion du Conseil des ministres le 23 avril et pousse le gouvernement à exiger la fermeture des ports illégaux et la restitution des biens de l'État confisqués par les diverses milices. La décision de l'exécutif n'aura aucune suite. Elle permettra, peut-être, au peuple libanais de rêver à des lendemains plus heureux. La cherté de la vie prend des proportions terrifiantes, la Cgtl réclame une augmentation de 310 % des salaires et décrète une grève générale. Le spectacle le plus poignant est sans doute celui des handicapés. Ils organisent plusieurs marches de protestation contre la guerre et la cherté de la vie en diverses régions du Liban. À Beyrouth, ces victimes venues de l'Est et de l'Ouest se rencontrent au niveau de la ligne de démarcation de la capitale. Soldats et miliciens assistent, émus pour une fois, à la démonstration de fraternité entre ces hommes diminués, qui ne seront plus jamais comme les autres.


      La pacification entreprise par Assad ne s'établit pas sans heurts. À Beyrouth-Ouest, les soldats syriens ont réussi à paralyser les combats entre miliciens druzes et chiites et à installer un dispositif militaire autour des camps palestiniens. Cependant, l'entrée des troupes dans la banlieue sud se heurte au refus formel du Hezbollah, d'inspiration iranienne. De violents accrochages éclatent. Dix-sept miliciens du Hezbollah sont tués à Basta par les forces spéciales syriennes. Il faudra attendre le mois d'avril pour voir cheikh Mohammad Hussein Fadlallah se rendre à Damas, négocier avec divers responsables, puis accepter une sorte de pacte entre le Hezbollah et la 6e brigade chiite à Beyrouth-Ouest et à Baalbeck.


      Sous l'impulsion de Hussein Husseini, le Parlement se réunit régulièrement. Le chef de l'Assemblée législative souligne avec une certaine fierté : « Les présidents de la République ont connu des jours difficiles, les chefs de gouvernement ont souvent démissionné, provoquant une paralysie du pays. Le Parlement a su échapper à cette fatalité, les députés ont toujours réussi à se rencontrer et à adopter des décisions cruciales pour l'avenir du Liban623. » Le 21 mai, les parlementaires unissent leurs voix pour abroger l'accord du Caire. Le Liban ne veut plus faire les frais du conflit israélo-palestinien. N'est-il pas trop tard ? Abroger un accord ne peut pas interdire l'action des fedayine dans le Sud et les inévitables représailles de l'État hébreu. À Nakoura, les délégués israéliens n'ont pas obtenu un droit de représailles contre les auteurs d'attentats lancés à partir du territoire libanais. Fallait-il vraiment l'autorisation du Liban pour bombarder les camps et les villages du Sud ?


      Le 1er juin 1987, le Liban vit une nouvelle épreuve. Rachid Karamé meurt, victime d'un attentat, dans l'hélicoptère militaire chargé de le transporter de Tripoli vers Beyrouth. C'est une perte grave pour le pays. Le leader sunnite du Nord, homme d'État dans le véritable sens du terme, cherchait à sauver le navire. En témoigne sa rencontre au Champ de courses avec Chamoun. Député permanent de Tripoli, plusieurs fois Premier ministre, Karamé était le plus habile manœuvrier dans les circonstances difficiles. Il avait démissionné le 4 mai pour protester contre les critiques des Forces libanaises et de Walid Joumblatt. Pour des motifs dictés par l'intérêt politique, les deux groupements rivaux lui reprochaient d'avoir accordé d'importants crédits à l'armée, « un instrument entre les mains d'Amine Gemayel ». Karamé démissionne, son gouvernement poursuit l'expédition des affaires courantes et l'on s'ingénie à le faire revenir sur sa décision. Sa mort est un deuil national. Salim El-Hoss, ministre de l'Éducation nationale, devient le président du Conseil par intérim.


      Un autre décès endeuille les Libanais. Le 7 août, Camille Chamoun, ancien président de la République et chef du camp chrétien, meurt dans sa résidence beyrouthine. Pendant plus d'un demi-siècle, cet homme, d'un charisme inégalé, avait joué un rôle souvent décisif sur la scène politique. Depuis son entrée au Parlement, puis à travers les diverses fonctions qu'il a assumées, Chamoun a toujours défendu un principe : un Liban islamo-chrétien, sans aucun doute, mais indépendant et souverain. Face aux ambitions de Nasser, puis durant la longue guerre du Liban, il a lutté inlassablement pour préserver son pays de toute ingérence étrangère.


      À Deir el-Kamar, sa ville natale, ses obsèques rassemblent des dizaines de milliers de personnes. En tête du cortège, aux côtés de Dory et Dany Chamoun, ses deux fils, on reconnaît Walid Joumblatt. Pour cet adieu au leader qu'il respectait, le patron druze du Chouf s'est fait accompagner par tous les cheikhs Akl de sa communauté et par de nombreux miliciens, fanions au vent. Leur présence est le symbole de l'amitié druzo-maronite restaurée.


      Abdel-Halim Khaddam s'est consacré au Liban durant cette année 1987. Les troupes syriennes sont désormais dans la Békaa, dans une partie du Sud, à Beyrouth-Ouest, autour des camps palestiniens, et même dans cette banlieue sud, fief du Hezbollah, qui avait refusé sa tutelle. Le vice-président syrien a également entrepris, et réussi, de nombreuses rencontres entre les adversaires de la veille : Amal, PSP, Palestiniens, milice iranienne… Le pouvoir de la Syrie couvre une importante partie du territoire libanais et impose son diktat. Israël n'est pas en reste, il est présent à travers l'ALS et les raids de représailles. Que reste-t-il du pays qui se voulait la Suisse du Proche-Orient ?


      Un nouveau président de la République doit prendre le pouvoir le 23 septembre 1988. Le chaos qui règne dans le pays, l'insécurité permanente et la présence des forces étrangères ne découragent pas les candidats à la première magistrature de l'État. Tout au contraire, la plupart d'entre eux sont sûrs d'avoir les qualités de l'« homme du destin », capable de ressusciter le pays. Parmi les personnalités en lice s'alignent, d'une façon officielle ou encore discrète, l'ancien président Sleiman Frangié, le général Michel Aoun, les députés Mikhaël Daher, Boutros Harb et René Moawad, Michel Eddé…


      À huit mois de quitter le pouvoir, le président Amine Gemayel achève son livre L'Offense et le Pardon, sorte de mise au point de la crise qu'il n'a pas réussi à résoudre. Il y écrit avec une pointe d'amertume et beaucoup de lucidité : « Le gouvernement, détenteur du pouvoir exécutif et pièce maîtresse de l'action politique, est, lui, réduit à l'impuissance. Victime de tous les éloignements et divisions du Liban, le gouvernement a cessé de se réunir. Les concertations téléphoniques, les dialogues par personnes interposées, les envois de messages se poursuivent, tandis que la pérennité de la présidence de la République permet, certes, d'éviter une paralysie totale. Mais tous les procédés utilisés, si ingénieux soient-ils, ne peuvent remplacer l'exercice normal du pouvoir. L'armée, quant à elle, a toujours été l'un de mes soucis majeurs, puisque notre souveraineté ne peut être rétablie qu'au prix de la renaissance de nos forces militaires. Je me suis attelé à cette tâche durant les deux premières années de mon mandat, avant que les forces centripètes à l'œuvre ne viennent faire éclater l'armée en différentes brigades. Il n'y a rien de plus tragique en effet, pour un État et pour son chef, que de manquer de la force militaire nécessaire pour faire régner l'ordre, imposer la loi, et sauvegarder l'intégrité du territoire national. Que des brigades confessionnelles soient les seules à tenir lieu d'armée nationale, voilà l'aberration ! voilà le drame624… »


      Une analyse réaliste du passé démontre que la Syrie doit accepter le candidat choisi. Voilà pourquoi les États-Unis souhaitent un accord syro-chrétien sur un nom. Cela n'empêche pas le Département d'État d'avoir ses propres réticences. À Washington, au mois de janvier, Marwan Hamadé est invité à dîner par Robert Okley, membre du Conseil national de la sécurité. Les autres convives sont Richard Murphy, secrétaire d'État adjoint pour le Moyen-Orient, April Glaspie, alors responsable de la section Liban-Syrie-Jordanie au Département d'État, ainsi qu'Edward Djéréjian. L'élection présidentielle est le pivot de la conversation. Hamadé constate que les États-Unis ne sont pas favorables à Michel Aoun, comme on le croit au Liban. « Richard Okley a clairement précisé que l'Amérique plaçait un veto (diplomatique) sur trois noms, ceux de Michel Aoun, Sleiman Frangié et Raymond Eddé. Il a dit en souriant : “ L'un se prend pour Napoléon, l'autre entraînera une nouvelle guerre civile, le troisième est désormais un émigré sans liens directs avec le Liban. ” Je n'avais plus besoin d'en savoir davantage. Il fallait d'autres candidats625. »


      L'objectif majeur des États-Unis étant de s'implanter au Moyen-Orient, on trouve toujours un fonctionnaire du Département d'État au Caire, à Jérusalem, à Ryad ou à Beyrouth. La Syrie n'est pas négligée pour autant. On dit souvent dans les corridors des ambassades américaines que tout espoir d'établir une alliance avec Hafez El-Assad n'est pas perdu puisque Damas n'a pas encore choisi entre l'Est et l'Ouest. Assad le sait, et ce plus fin manœuvrier de la région tire habilement les ficelles dont il dispose : le problème palestinien, la crise libanaise, la lutte contre l'intégrisme…


      L'élection d'un président de la République au Liban est à l'ordre du jour. April Glaspie, que la crise du Golfe n'a pas encore rendue célèbre, revient à Beyrouth en février. Elle connaît bien le dossier libanais. Après l'échec de l'accord tripartite, elle a tenté une médiation entre Assad et Gemayel. Alors chargée d'affaires à Damas, elle a eu divers entretiens avec Élie Salem et Farouk El-Charh. Ses propositions demeurées secrètes, « The April Papers », n'ont pas abouti. En 1988, elle cherche à concilier les exigences syriennes et l'offre d'Amine Gemayel. Le président propose une parité des députés chrétiens et musulmans et un accroissement des prérogatives du Conseil des ministres. Damas ne juge pas ce marché suffisant. Au mois d'avril, George Shultz cherche aussi à débloquer l'impasse syro-libanaise. Il se heurte à une fin de non-recevoir.


      À Baabda, on négocie, mais à Beyrouth-Ouest et dans la banlieue sud, on se bat. Une flambée de violence oppose à nouveau d'avril à mai les deux milices chiites, Amal et Hezbollah. Ces affrontements posent un problème à la Syrie, partagée entre ses alliés d'Amal et l'obligation de ne pas froisser l'Iran, tuteur du Hezbollah. Il faudra près d'un mois aux soldats syriens pour ramener le calme dans une région dont les milices se disputent le contrôle. Nabih Berri fera preuve de sagesse. Le 4 mai, il dissout la branche militaire d'Amal et conseille aux jeunes gens d'aller au Sud se battre contre les soldats de Tsahal.


      Dans les camps palestiniens de Chatila et de Borj el-Brajneh, les combats se déroulent entre les Palestiniens fidèles à Arafat et les dissidents soutenus par la Syrie. Ils sont peut-être la conséquence d'une réconciliation manquée. Le 25 avril, Yasser Arafat revient à Damas, où de nombreux médiateurs arabes proposent leurs bons offices pour mettre fin à sa querelle avec Hafez El-Assad. L'entrevue tourne court. Arafat, désormais en excellents termes avec le président égyptien Moubarak et le roi de Jordanie, plaide pour « l'autonomie de la décision palestinienne ». Un principe refusé par la Syrie. Voilà sans doute pourquoi, du 30 avril au 30 juin, les Palestiniens se font la guerre dans leurs propres camps. L'intervention des soldats syriens n'est pas toujours innocente. En juillet, les partisans d'Arafat quittent Borj el-Brajneh pour les camps du Sud.


      Le printemps 1988 est, décidément, des plus meurtriers. À Gaza et en Cisjordanie, des hommes, des femmes et même des enfants lancent des pierres contre l'occupant israélien. Cette première Intifada (« soulèvement ») rappelle à l'Occident une injustice qu'il préférait oublier. On s'émeut à travers le monde de voir des Palestiniens aux mains nues, victimes innocentes, choisir la « guerre des pierres » pour lutter contre les soldats de Tsahal et des colons armés. En France, des protestations s'élèvent. Le 2 mai, le président François Mitterrand reçoit Yasser Arafat au palais de l'Élysée. Ce jour-là, le chef de l'OLP annonce la caducité de la « Charte nationale palestinienne », qui prévoyait l'établissement d'un État palestinien sur tout le territoire historique de la Palestine. Le temps du dialogue n'est plus très loin.


      Les dirigeants arabes, dépassés par l'événement, se sentent peut-être coupables d'avoir laissé les Palestiniens se battre seuls sur tous les fronts, politique et militaire. L'Algérie suggère la tenue d'un sommet extraordinaire consacré à la Palestine. Tous les responsables acceptent d'y participer. Reste seulement à l'organiser.


      Du 7 au 9 juin se tient à Alger un sommet arabe consacré à la Palestine. La guerre des pierres, cette Intifada qui marquera le destin palestinien, reçoit le soutien total des rois et chefs d'État. Ce sommet permet à Amine Gemayel de rencontrer, pour la première fois depuis le 13 janvier 1986, le président syrien. Depuis lors, plusieurs médiations, notamment une saoudienne et une koweitienne, sont intervenues en faveur d'une reprise du dialogue entre les deux dirigeants. Plus récemment, April Glaspie puis George Shultz ont cherché à renouer le fil entre Beyrouth et Damas. Ce contexte facilite les retrouvailles des deux responsables. Assad reprend le thème des réformes institutionnelles, puis aborde le sujet de l'élection présidentielle. Son successeur doit être agréé par Damas, Gemayel le sait. Pour redorer son blason, il propose à Assad de choisir le candidat dans une liste comprenant trois ou quatre noms. Très satisfait, Hafez El-Assad accepte. L'entrevue s'achève de façon cordiale.


      Pour dresser la liste des présidentiables, le chef de l'État tient à s'assurer le concours des Forces libanaises. Geagea, après avoir échappé à trois tentatives d'assassinat, vit à Qattara, dans la montagne de Jbeil. Gemayel s'y rend le 9 juillet, en compagnie de Karim Pakradouni. Il pilote lui-même l'hélicoptère et évite de justesse un accident au moment de l'atterrissage.


      Les analyses de la situation politique et les discussions relatives au mérite de telle ou telle personnalité se prolongent pendant des heures. Selon Pakradouni, un veto est apposé sur trois noms, ceux de Sleiman Frangié, de Raymond Eddé et de Michel Aoun. Les raisons de cette restriction sont variées. Geagea n'a pas oublié la chasse aux sorcières lancée dans le Nord contre les Forces libanaises par Frangié. De son côté, Gemayel écarte Eddé, ennemi juré des phalangistes. Enfin, le général Aoun est rejeté par les deux hommes. Il leur sera plus difficile de s'entendre sur les noms des candidats. Après d'interminables tractations, l'accord se fait sur ceux de Pierre Hélou, René Moawad et Michel Eddé. Le président de la République dit alors : « Je ne suis pas pressé d'ouvrir le bazar électoral avec les Syriens et de décider en tête-à-tête avec Damas. Je voudrais faire participer les Américains à l'affaire. Je n'enverrai pas de liste mais des noms, l'un après l'autre. Laissez-moi négocier, au bout du compte, avec le président Assad626. »


    


    

      « Mikhaël Daher ou le chaos »


      Le Département d'État n'a pas l'intention de suivre la ligne tracée par Gemayel. Le consentement d'Assad est indispensable mais Richard Murphy se rendra une seule fois à Damas, au moment propice.


      La course à la présidence est ouverte et les Libanais de tous bords guettent avec passion ses résultats. Leur calvaire pourrait prendre fin à l'issue du vote. Les cercles politiques, tout aussi concernés, prennent parti pour le candidat dont ils se sentent proches.


      Début août, Sleiman Frangié, leader du Nord chrétien et ancien président de la République, annonce officiellement sa candidature à la première magistrature de l'État. Âgé de soixante-dix-huit ans, mais en excellente forme, Frangié veut reprendre le pouvoir. Ami fidèle, allié inconditionnel de Hafez El-Assad, l'ancien président est aussitôt soutenu par la Syrie. La date de l'élection est fixée au 18 août 1988 et Damas déclare qu'il y aura un seul candidat, le sien, Sleiman Frangié.


      Une triple opposition maronite se forge. Pour une fois en totale osmose, Gemayel, Aoun et Geagea refusent le retour de Frangié. Encore une fois, cette alliance obéit à des motifs multiples. Amine Gemayel sait qu'il perdra ainsi tout rôle futur avec Damas, toute influence au Liban pendant six ans. Le général Aoun, parce qu'il brigue la présidence de la République, même s'il n'a pas officialisé son ambition. Geagea en raison de l'exclusion de ses miliciens du Nord depuis dix ans. Cette union d'intérêt fait chavirer le vote chrétien. Certains députés décident de boycotter la séance électorale, d'autre sont empêchés de s'y rendre. Faute de quorum, Sleiman Frangié ne sera pas élu le 18 août. Sans perdre son calme, Hafez El-Assad maintient son choix.


      Un vote dans les délais constitutionnels devient une opération grave, dont la réussite est capitale. À Bkerké, où il reçoit quotidiennement des visites de députés, le patriarche maronite les fustige, leur reproche d'une voix sévère leur attentisme. Il faut éviter à tout prix une vacance du siège présidentiel. Les hommes politiques semblent frappés de paralysie, aucune action n'est entreprise pour forcer les chances d'un candidat. Amine Gemayel, lui non plus, ne réagit pas. Plus tard, son silence sera interprété de façon négative, fera l'objet de maintes accusations.


      À Washington, le Département d'État se décide enfin à agir. Le 13 septembre, Robert Murphy est à Damas, où il rencontre le lendemain Abdel-Halim Khaddam. Murphy possède une liste de quatre noms, Gemayel ayant fait ajouter celui de Manuel Younès. La négociation, très dure, exige cinq rencontres et environ vingt heures de discussions. Le diplomate américain pense avoir obtenu une demi-victoire. Les dirigeants syriens finissent par céder sur un point : ils consentent à renoncer à l'option Frangié et aux réformes constitutionnelles préalables à l'élection présidentielle. En contrepartie, leur choix se porte sur un homme politique dont le nom n'avait pas été choisi par le camp chrétien, celui du député Mikhaël Daher. Murphy s'efforce en vain d'obtenir un second nom.


      À Beyrouth, le diktat syrien provoque un orage politique. Murphy expose à Gemayel les résultats de sa médiation et lui conseille d'accepter l'élection de Daher. La situation libanaise lui inspire une phrase qui fera scandale : « Ce sera Michaël Daher ou le chaos627. » Parallèlement, l'adjoint de Murphy se rend chez le général Aoun pour le mettre au courant de l'accord syro-américain. L'entrevue sera courte et violente. Le commandant en chef de l'armée explose : « Nous ne sommes pas un protectorat américain628. » Le pays chrétien est en émoi. De Baabda à Bkerké, du ministère de la Défense au quartier général des Forces libanaises, une même réaction : le refus d'accepter un président imposé de l'extérieur.


      Ce même 18 septembre, Murphy et son adjoint Newton prennent l'avion pour Washington, laissant les responsables libanais régler seuls leur problème électoral. Le soir, Amine Gemayel convoque à son domicile de Bickfaya ses conseillers, Joseph Hachem, Ghassan Tuéni, Élie Salem, ainsi que Simon Kassis, Jamil Nehmé, Rafiq Chelala, Joseph Abou Khalil, Dany Chamoun, Maroun Hélou, Nabil Karam, Samir Geagea et Karim Pakradouni. Le président résume son entretien avec Murphy. Lui-même n'est pas contre le choix de Mikhaël Daher, avocat compétent et intègre, qui n'a jamais été un pro-syrien à outrance. Autour de lui, les avis sont contraires. Pour avoir été choisi par Assad, le député Mikhaël Daher a dû promettre aux Syriens des avantages considérables. Seul Joseph Abou Khalil réclame un délai de réflexion. Il lui semble impossible d'opposer un refus catégorique sans présenter un autre candidat, à quatre jours de l'échéance présidentielle. Sa sagesse ne fait pas école. Les représentants du camp chrétien sont indignés.


      Le patriarche maronite reçoit le 19 septembre la plupart des députés de sa communauté. On discute avec véhémence, on refuse, on ne veut pas d'un président « parachuté », mais l'on n'avance aucun autre nom… Soudain, Pierre Hélou secoue l'assemblée en proposant la candidature de Raymond Eddé. Un long silence accueille son offre, puis chacun trouve un prétexte pour écarter le député de Jbeil. Du reste, Damas entravera la séance électorale pour contrer l'élection d'un homme qui rejette sa tutelle et a décidé d'habiter à Paris « jusqu'au départ du dernier soldat syrien ».


      Le 20 septembre, Amine Gemayel prend une décision inattendue, celle de se rendre à Damas. L'ancien ministre Ghassan Tuéni et le président de la Chambre des députés, Hussein El-Husseini, s'entremettent pour lui obtenir un rendez-vous avec le président Hafez El-Assad. Dans la soirée, il convoque Élie Salem, Joseph Hachem, Simon Kassis et Karim Pakradouni. Il leur communique son projet et dit : « Je suis le seul à pouvoir agir, parce que chacun est devenu prisonnier de ses prises de position, en particulier ceux parmi les députés qui sont candidats. Ils sont désormais les otages de leurs calculs personnels. Moi, je n'ai rien à perdre et je ne veux rien. Je peux donc jouer ma dernière carte629. » Élie Salem et Joseph Hachem l'encouragent à tenter cette ultime démarche. Pakradouni lui conseille de prendre contact avec Samir Geagea. Le lendemain matin, Geagea est prié de téléphoner au président de la République. Il accueille la perspective de ce sommet avec beaucoup de réserve.


      À l'Est, de nombreuses personnalités sont persuadées qu'Amine Gemayel se rend à Damas pour obtenir une prorogation de son mandat, façon habile d'éviter un vide du pouvoir, de débloquer l'impasse. Ces commentaires irritent encore aujourd'hui l'ancien président : « Il était de mon devoir d'aller à Damas. Je voulais éviter le vide constitutionnel. J'étais angoissé à l'idée de ne pas pouvoir assurer l'élection présidentielle à la fin de mon mandat. Le choix de Mikhaël Daher par la Syrie et les États-Unis a mis le feu aux poudres. Il y avait une levée de boucliers chrétiens. J'ai été à Damas pour essayer de trouver une porte de sortie. Cela n'a malheureusement pas eu lieu. Certaines personnes interviewées et beaucoup d'ouvrages ont prétendu que j'allais à Damas pour demander la reconduction de mon mandat. C'est une hérésie de le dire ou de le penser. Il n'en a pas été question. J'étais en mauvais termes avec la Syrie, avec l'opposition et avec Walid Joumblatt. J'étais moi-même épuisé…, et je serais allé demander la reconduction de mon mandat, amender la Constitution… J'avais envisagé une formule de compromis qui pouvait préserver l'essentiel, assurer la continuité des institutions. Cela n'a pas pu se faire. Je porte sur mes épaules le fait d'avoir terminé mon mandat sans avoir pu assurer un successeur. C'est très dur. Je vivrai avec630. »


      Au ministère de la Défense, le général Michel Aoun est furieux. Il a appris, un quart d'heure plus tôt, le départ d'Amine Gemayel pour Damas parce que le président avait besoin d'un hélicoptère militaire pour effectuer ce déplacement. Quels sont les mobiles, quelles pourraient être les conséquences de ce sommet ? Un moment de réflexion et se dégage une solution : pour contrer les projets du président, le seul moyen est de faire alliance avec Samir Geagea, le chef des Forces libanaises. Il y a eu, bien sûr, de nombreux accrochages entre l'armée et les miliciens chrétiens. Le général n'éprouve pas une sympathie particulière pour Geagea, son concurrent à l'Est. La situation exige une action rapide. Une alliance entre l'armée et les Forces libanaises ne laisserait aucune possibilité de manœuvre au chef de l'État.


      Samir Geagea, contacté par Gébrane Ghassan Tuéni, juge qu'il faut reléguer les rancœurs. Il se rend à Yarzé. Plusieurs leaders chrétiens sont déjà assis dans le bureau du général : Dany Chamoun, chef du PNL ; Gébrane Tuéni, rédacteur en chef d'An-Nahar ; des officiers supérieurs ; des responsables des Forces libanaises… Le commandant en chef de l'armée s'isole avec Geagea et lui popose un pacte, une alliance destinée à sauver la souveraineté du Liban. Geagea accepte.


      À Bkerké, en début d'après-midi, les députés chrétiens occupent tous les fauteuils du grand salon. Ils dissertent sur tous les sujets, selon leur habitude, sans arriver à la moindre conclusion. Le patriarche semble très soucieux. Dans quelques heures, il sera trop tard pour élire un nouveau président de la République. Cela fait plusieurs semaines qu'il met en garde les députés, souligne les dangers d'une vacance du pouvoir. Malgré le respect qu'il impose, il n'a pas réussi à les convaincre d'adopter une action commune, de défier le destin. Sauf miracle, il est désormais trop tard.


      Amine Gemayel est reçu au palais des Mouhajirine en compagnie de ses deux conseillers, Élie Salem et Ghassan Tuéni. Le président Assad est d'une grande affabilité. Il voit dans cette demande d'audience une reconnaissance solennelle du rôle joué au Liban par la Syrie. Ce sentiment le conforte dans son désir de faire bon accueil à un homme qui, dans moins de quarante-huit heures, sera simplement un chef de parti politique. D'emblée, Gemayel a compris qu'Assad ne reviendra pas sur le choix de Mikhaël Daher. Faute d'obtenir une prorogation de son mandat, selon le souhait qu'on lui prête à l'Est, il cherche à s'assurer des garanties, la certitude de continuer à jouir d'une influence politique au Liban. Assad, bienveillant, n'est pas opposé à cet objectif.


      La conversation se poursuit sur un ton amical, jusqu'au moment où l'un des secrétaires du président syrien lui présente une note écrite. Le visage de Hafez El-Assad se rembrunit. Son service de renseignements au Liban porte à sa connaissance la réunion à Yarzé du général Aoun avec Samir Geagea. Interrogé à ce sujet, Gemayel avoue son ignorance. Le climat se modifie immédiatement. Pour Assad, son interlocuteur ne représente plus rien, puisque le camp chrétien se solidarise contre lui. Dans l'optique syrienne, le camp chrétien est un triangle composé du président de la République, du commandant en chef de l'armée et du dirigeant des Forces libanaises. Unis, ces trois responsables ont un poids dont il faut tenir compte. À l'inverse, si deux d'entre eux se liguent contre le troisième, ce personnage perd toute importance. La fin de l'audience est pénible. Gemayel, ulcéré, reprend son hélicoptère mais cette fois-ci en direction de Bkerké, où se tiennent les assises chrétiennes.


      Le patriarche maronite, Mgr Nasrallah Sfeir, est anxieux. Faudra-t-il revenir sur la décision d'exclure Mikhaël Daher pour sauver la présidence de la République ? Ses hôtes, divisés sur la question, reprennent inlassablement les mêmes arguments. René Moawad entre alors au salon pour annoncer que Ghassan Tuéni vient de lui téléphoner. Le président Gemayel va atterrir à Bkerké. Une animation fébrile s'empare des députés. Ils sauront enfin la teneur du sommet Gemayel-Assad. Un compromis a peut-être été trouvé… L'arrivée de Gemayel, suivi par Salem et Tuéni, paralyse l'espoir. Le président semble furieux. Le patriarche le reçoit pendant quelques minutes dans son salon privé, puis Amine Gemayel rejoint les députés, décrit en phrases nerveuses son entrevue avec Assad. La rencontre Aoun-Geagea a saboté la séance, il n'a pas réussi à trouver un compromis. Il quitte aussitôt le patriarcat en mettant les députés devant une alternative : ils peuvent aller voter le lendemain et élire Mikhaël Daher, sinon il formera un cabinet de transition.


    


    

      Deux gouvernements sans chef d'État


      La journée se passe en tractations. la majeure partie des parlementaires refusent le diktat syro-américain. Un cabinet de transition dirigerait le pays en attendant des jours meilleurs. Gemayel n'a pas mis au point les noms des ministres qui composeraient le gouvernement provisoire, comme il l'avait laissé entendre. Il appelle à Baabda Charles Hélou. L'ancien président de la République se récuse. Pierre Hélou accepte de mettre sur pied une équipe gouvernementale. En vain. Malgré les efforts conjugués de René Moawad, Joseph Hachem et Dany Chamoun, les ministrables musulmans refusent de collaborer. L'impasse est totale.


      Deux heures avant la fin de son mandat, Amine Gemayel est contraint de confier le pouvoir au général Michel Aoun, le militaire qu'il souhaitait limoger par décret présidentiel. Convoqué à Baabda, le commandant en chef ne semble pas malheureux d'occuper cette fonction. Il y voit le prélude à un poste bien plus important, celui de président de la République. Aoun souligne qu'il lui sera impossible de présider un cabinet formé de ministres civils, puisque les personnalités musulmanes ont refusé de collaborer avec Pierre Hélou. Il suggère un gouvernement comprenant les officiers, membres du Conseil supérieur militaire, qui représentent les communautés principales du pays. Gemayel souscrit à ce vœu et rédige aussitôt les décrets nos 5 387 et 5 388, qui confient la gestion du Liban au général Aoun, président du Conseil, ministre de la Défense et de l'Information. Le général de brigade Issam Abou Jamra devient vice-président du Conseil, ministre des PTT, de l'Économie, de l'Habitat et des Coopératives. Le général de brigade Edgard Maalouf détient les portefeuilles de la Santé, des Affaires sociales, des Finances, du Pétrole et de l'Industrie. Le colonel Loutfi Jaber dirige la Justice, les Ressources hydrauliques et l'Agriculture. Le général Nabil Koraitem est ministre des Affaires étrangères, de l'Éducation nationale et de l'Intérieur. Enfin, le général de brigade Mahmoud Abou Dergham est ministre du Tourisme, des Travaux publics et du Travail.


      Le général Michel Aoun téléphone aux différents officiers et obtient leur accord de principe. Le cabinet de transition permet d'éviter un écueil dangereux pour le pays. Sa mission consistera à organiser l'élection présidentielle. Dans l'intervalle, il assumera l'expédition des affaires courantes. Gemayel pense avoir réglé le problème. Il met en ordre les dossiers qu'il veut conserver et gagne de nuit sa maison familiale à Bickfaya. Dans le même temps, le camp musulman prépare sa riposte. « Nous avons pris contact avec les généraux Abou Dargham et Koraytem, ainsi qu'avec le colonel Jaber. Nous leur avons demandé de ne pas accepter de portefeuille ministériel631 », dit Marwan Hamadé.


      Le 23 septembre, les trois officiers musulmans se récusent. Le général Michel Aoun se trouve à la tête d'un cabinet monochrome, non reconnu par l'islam libanais et la Syrie. Parallèlement, le Premier ministre par intérim, Salim El-Hoss, déclare qu'il n'a jamais démissionné et continue de représenter la légalité. D'autant plus qu'il compte dans ses rangs un ministre chrétien, le Dr Abdallah Racy, gendre de Sleiman Frangié. La scission est totale, la confusion aussi, puisque Hoss et Aoun s'attribuent, chacun pour son compte, la gestion du pays.


      Le 24 septembre 1988, pour la première fois depuis son indépendance, le Liban vit une crise institutionnelle insoluble. L'armée est divisée en brigades confessionnelles, le territoire national est contrôlé par trois forces étrangères, deux gouvernements se partagent le pouvoir, et il n'y a plus de président de la République.


      Les deux gouvernements, l'un dirigé par Salim El-Hoss et l'autre par le général Michel Aoun, revendiquent la légalité et se targuent de représenter la continuité de l'État. Chacun a ses partisans et ses détracteurs. Sur le petit écran, le visage de Hoss est familier aux Libanais, ils l'ont souvent vu depuis 1976, date de son entrée en fonction aux côtés d'Élias Sarkis. Par contre, le commandant en chef de l'armée, devenu Premier ministre, n'est pas une vedette du petit écran. Il le deviendra très vite. En sa qualité de ministre de l'Information, Michel Aoun donne souvent des conférences de presse télévisées. Ce n'est pas un homme politique soucieux du choix des phrases et de l'élégance des mots. Son style est simple, franc, direct, un peu brutal parfois. Il séduit son public parce qu'il dénonce la corruption, souligne les malheurs d'une population soumise à trois occupations, déclare la guerre au terrorisme implanté dans le pays. À l'Est comme à l'Ouest, les citoyens approuvent ses propos.


      Salim El-Hoss, dont le gouvernement est soutenu par la Syrie, nomme un commandant en chef de l'armée pour démontrer qu'il dénie désormais ce titre à Michel Aoun. L'ancien responsable de la FAD, Sami El-Khatib, est désigné pour ce poste. Pendant plusieurs mois, les deux gouvernements cohabitent de façon harmonieuse. Aoun et Hoss se connaissent et s'apprécient peut-être mutuellement, seule la crise libanaise en a fait des antagonistes. Sans se concerter, ils s'ingénient à faire diligence. Les décrets, par une étrange aberration juridique, sont parfois signés par les deux hommes. Les fonctionnaires reçoivent l'ordre d'expédier le plus vite possible les formalités. La Banque centrale fonctionne normalement, le pays continue.


      L'ancien président de la République a quitté le Liban au moins d'octobre pour s'établir en France. Il a choisi d'émigrer pour ne pas devenir l'otage des forces libanaises. De fait, le 9 octobre, les miliciens de Samir Geagea investissent le Metn-Nord, fief traditionnel de la famille Gemayel, ainsi que l'ensemble des positions civiles et militaires tenues par les partisans d'Amine Gemayel. La prise de contrôle, très rapide, s'effectue sans effusion de sang. Les Forces libanaises opèrent également une mainmise sur le journal Le Réveil et sur le centre de documentation de La Maison du Futur.


      Les pays arabes évitent, dans un premier temps, d'intervenir au Liban. Seul l'Irak, ennemi juré de la Syrie, soutient ouvertement le général Aoun et les Forces libanaises. À travers les ports de l'Est, le régime de Saddam Hussein envoie des armes et des munitions au camp chrétien. Nul dirigeant arabe ne l'ignore, même si la presse égyptienne et saoudienne n'en fait nulle mention.


      Yasser Arafat est l'homme des coups de théâtre. Le 12 novembre, le Conseil national palestinien se réunit à Alger pendant trois jours. Sur les conseils des dirigeants égyptien et jordanien, le chef de l'OLP prend le chemin de la paix. Le 15 novembre, le CNP adopte la résolution 242 du Conseil de sécurité de l'ONU comme « base d'une conférence internationale de paix ». C'est une reconnaissance implicite d'Israël. Arafat proclame aussi la création d'un État palestinien indépendant « en Palestine ». Le monde arabe applaudit. Israël s'insurge contre la création de cet État, tandis que les États-Unis acceptent désormais de dialoguer avec l'OLP.


      Le 14 janvier 1989, les ministres arabes des Affaires étrangères se réunissent à Tunis pour étudier le dossier libanais. Michel Aoun, ministre par intérim des Affaires étrangères, ne s'y rend pas mais envoie un mémorandum qui accuse la Syrie d'« occuper » le Liban. Le document réclame, certes, l'évacuation de toutes les forces étrangères mais insiste sur le retrait des troupes syriennes, rappelle la lettre adressée par le ministre libanais des Affaires étrangères au secrétaire général de la Ligue arabe le 1er septembre 1983, ainsi que celle du président de la République libanaise, envoyée à la même date au président de la République syrienne. Dans son exposé, Aoun affirme : « Ainsi, la présence actuelle des forces syriennes constitue un cas d'agression contre le Liban, en vertu de la définition de l'agression figurant dans la résolution no 3314 de l'assemblée générale de l'ONU en date du 14 novembre 1974. » Plus loin, il ajoute : « La présence syrienne revêt d'autant plus le caractère d'une occupation que les forces syriennes ne se contentent plus de se trouver sur le territoire libanais mais s'emploient à s'immiscer dans les affaires des différentes institutions de l'État et des services publics […]. Cette occupation a également provoqué la partition de l'armée, des forces de sécurité intérieure et de la Sûreté générale632… »


      Salim El-Hoss, pour sa part, présente aux ministres arabes des Affaires étrangères un mémorandum qui confère à la crise libanaise le caractère d'une affaire interne. Dans une optique radicalement opposée à celle du général Aoun, il développe le thème d'une crise institutionnelle, puis souligne avec insistance les réformes constitutionnelles indispensables.


      Les positions des deux camps sont cristallisées, l'antagonisme est absolu. En quête d'une solution, les ministres décident de créer une « commission de bons offices », présidée par cheikh Sabah El-Ahmad El-Sabah, ministre koweitien des Affaires étrangères ; elle a pour membres les ministres de l'Algérie, de la Jordanie, de la Tunisie, des Émirats arabes unis et du Soudan. La première mission des six chefs de la diplomatie est de rencontrer le général Michel Aoun et Salim El-Hoss, puis de proposer à la Ligue arabe un projet de solution de la « question libanaise ».


      Fin janvier, la commission de bons offices invite à Tunis les trois principaux acteurs politiques libanais : le général Aoun, Salim El-Hoss et Hussein Husseini, président de l'Assemblée nationale. « L'invitation du général m'a étonné. J'ai failli ne pas aller à Tunis, mais Hoss m'a convaincu. Il m'a conseillé de m'y rendre avec lui, afin de soutenir nos options. Refuser aurait été un acte négatif633 », déclare le président Husseini.


      On pourrait se demander si la « commission » ne cherche pas à réconcilier les deux camps. Cela permettrait de maintenir Hoss à la tête du gouvernement, puis de parvenir à une entente qui ferait d'Aoun le chef de l'État. Cette hypothèse est confortée par l'accueil réservé à Michel Aoun par les ministres arabes des Affaires étrangères.


      Le tandem Husseini-Hoss refuse tout dialogue avec le général et refuse même d'assister au déjeuner offert par le cheikh Sabah El-Ahmad El-Sabah en l'honneur des hôtes libanais. « Nous avons présenté nos excuses au cheikh et lui avons expliqué l'impossibilité de nous asseoir à côté de Michel Aoun au cours d'un repas634 », dit Hussein Husseini. Puis il ajoute : « Vous agissez d'une façon dangereuse, avons-nous dit au président de la commission de bons offices. Vous avez invité à Tunis les deux présidents du Conseil, vous semblez les reconnaître tous les deux, vous donnez le sceau arabe à la partition du Liban. » Il nous a répondu : « Pas du tout. Vous représentez à nos yeux les trois plus grandes personnalités des trois principales communautés. » J'ai répliqué : « Dans ces conditions, vous devriez inviter les chefs religieux de ces communautés. Ce sont des hommes modérés, ouverts au dialogue, qui recherchent l'unité du Liban. Ils répondront à votre invitation et prendront le même avion. Cela démontrera à l'opinion mondiale que les allégations d'Israël au sujet des dissensions confessionnelles au Liban sont fausses635. »


      Les séances de travail des ministres arabes avec le général Aoun, Salim El-Hoss et Hussein Husseini n'apportent aucun élément nouveau. Aoun et Hoss défendent les arguments présentés dans leur mémorandum.


      Un vent d'espoir semble pourtant souffler sur le Liban. En décembre 1988, les États-Unis ont noué un dialogue constructif avec le Liban. Début 1989, des membres influents du Parti socialiste progressiste de Walid Joumblatt étudient avec des personnalités chrétiennes les moyens de permettre aux 150 000 chrétiens chassés du Chouf en septembre 1983 de retrouver leurs foyers. Pourtant, quelques jours plus tard, le Liban sombre à nouveau dans le chaos.


      Le 13 février 1989, des miliciens des forces libanaises refusent de se soumettre au contrôle des militaires à un barrage de l'armée. L'incident dégénère. Des accrochages se produisent à Beyrouth-Est, dans le Metn-Nord et dans le Kesrouan, entre l'armée et les miliciens chrétiens. Une cinquantaine de personnes sont tuées. Le général Aoun traite alors les Forces libanaises de « mafia fasciste, qui tente de se substituer à l'État de droit ». Le 15 février, un fragile cessez-le-feu s'instaure. Le 17 février, le patriarche maronite réunit à Bkerké plusieurs personnalités politiques chrétiennes, afin d'éviter une guerre entre Aoun et Geagea. Un communiqué appelle à un cessez-le-feu définitif, au retour à la légalité en invitant les Forces libanaises à regagner leurs casernes. Le 24 février, le conflit est réglé dans le cadre d'un accord politique complet sur le plan national et par la création d'un comité politico-militaire chargé de régler les différends « à titre définitif » entre les deux formations. Samir Geagea fait des concessions : il remet à l'armée le contrôle du cinquième bassin du port de Beyrouth. C'est une perte de recettes importante, sacrifiée pour sauver l'unité du secteur chrétien.


      L'opposition d'Aoun aux Forces libanaises lui vaut une grande popularité à l'Ouest. La légalité va enfin retrouver sa place. Aoun n'aura pas le temps de mettre à profit cet atout. Parti sur sa lancée, il décrète le 6 mars la fermeture de tous les ports illégaux, à l'Est comme à l'Ouest. Il charge la marine de guerre d'appliquer cette mesure. Le cabinet Hoss la dénonce aussitôt, accuse le général d'avoir soumis à un blocus les régions islamiques et ferme la route du port. Aoun réplique par la fermeture de l'aéroport. La situation se dégrade sur tous les fronts de Souk el-Gharb.


      Michel Aoun s'en prend violemment à la Syrie, qui utilise les ports illégaux pour « exporter le terrorisme, la drogue et les armes ». Soudain, le 14 mars, les Syriens bombardent massivement les secteurs tenus par l'armée libanaise. Les soldats ripostent et le général Aoun déclare : « La guerre de libération vient de commencer […]. Mon gouvernement a décidé de prendre toutes les mesures pour chasser les Syriens636… »


    


  


  


  

    CHAPITRE XX


    L'accord de Taëf sera l'épilogue de la guerre


    Le rideau est tombé. Aucun des deux adversaires ne voile ses intentions. Michel Aoun accuse la Syrie d'occuper le Liban et lance une « guerre de libération ». Damas répond par un déluge d'obus sur le secteur chrétien. Le temps du dialogue est révolu.


    Samir Geagea pense que le général s'est engagé dans la bataille du destin sans préparation. Les Forces libanaises se rangent néanmoins sous le fanion de l'armée. La guerre est d'une cruauté inouïe. L'artillerie syrienne bombarde les infrastructures économiques et les centres urbains. Les réservoirs de carburant de Dora sont touchés et explosent. Plusieurs embarcations transportant des civils vers Larnaca coulent avec leurs passagers. La réponse chrétienne consiste à jeter des obus sur Beyrouth-Ouest. Des centaines de victimes innocentes meurent dans chaque camp.


    Michel Aoun, enfermé dans l'abri souterrain du palais de Baabda, multiplie les conférences de presse. Le but de cette médiatisation est d'internationaliser le conflit. Dans son optique, il s'agit d'une guerre d'occupation du Liban par la Syrie, à laquelle il faut répondre par une guerre de libération. Le conflit libano-syrien nécessite pour son règlement l'intervention de la communauté internationale.


    Le 4 avril, le président François Mitterrand lance un vibrant appel en faveur du Liban. À Paris, des comités libanais se mobilisent pour expliquer le drame de leur pays. Des personalités françaises, appartenant au monde politique et culturel, se rendent à l'ambassade du Liban pour demander la nationalité libanaise. Geste symbolique, haut en couleur, celui de « partager le sort d'un pays qui risque de mourir ». La nationalité libanaise est octroyée à l'abbé Pierre, Marina Vlady, Bernard-Henri Lévy, Jean Daniel… Au palais de Baabda, le général Aoun délivre des passeports libanais à Jean-François et Frédérique Deniaud, Jean d'Ormesson, Guy Béart, Daniel Rondeau. L'émotion est générale, mais la pluie d'obus se poursuit. Le ministre français des Affaires étrangères, Roland Dumas, appelle au cessez-le-feu, au retrait des troupes étrangères, et annonce le départ d'un pétrolier et d'un navire-hôpital pour le Liban. Bernard Kouchner, secrétaire d'État à l'Action humanitaire, s'ingénie à réussir sa mission d'évacuation des blessés, transportés de l'Est comme de l'Ouest pour préserver l'équilibre.


    

      Aoun s'oppose à l'accord de Taëf


      Le 18 avril, le patriarche maronite réunit à Bkerké vingt-trois députés libanais. Ils réclament un cessez-le-feu et demandent l'intervention des instances internationales. Le secrétaire général des Nations unies déclare qu'il convient de « maintenir le conflit dans le cadre libanais637 ». L'internationalisation, le but recherché, n'aboutit pas. Le général Aoun attribue cet échec aux États-Unis et les traite de « Ponce Pilate des temps modernes638 ». Le 23 avril, Roland Dumas affirme que les cinq membres permanents du Conseil de sécurité sont prêts à accorder un mandat à Javier Pérez de Cuellar, afin qu'il entreprenne des contacts susceptibles de faire cesser les affrontements au Liban. Reste à convaincre les membres non permanents.


      Cette perspective d'internationalisation du dossier libanais a-t-elle secoué la Ligue arabe ? Le Conseil des ministres des Affaires étrangères se réunit le 28 avril à Tunis. Cette session extraordinaire débouche sur trois résolutions : cessez-le-feu immédiat et définitif, levée du blocus, constitution d'un corps d'observateurs arabes pour veiller à la bonne application des décisions.


      Le secrétaire général adjoint de la Ligue arabe, l'Algérien Lakhdar Ibrahimi, et l'ambassadeur du Koweit en Syrie, Ahmad El-Jassem, font la navette entre Beyrouth et Damas. En pure perte. La tension monte à Beyrouth, après la mort du mufti de la République, cheikh Hassan Khaled, victime d'un attentat à la voiture piégée. Il aurait, dit-on, demandé aux médiateurs le retrait syrien.


      La recherche d'une solution de la crise libanaise est confiée aux rois et chefs d'État arabes. Cette question figure à l'ordre du jour du sommet de Casablanca, qui ramène l'Égypte dans le giron arabe. Réconciliation spectaculaire de Hosni Moubarak avec Hafez El-Assad et le colonel Kaddhafi. Cela ne fait pas oublier le Liban. Du 23 au 26 mai, les dirigeants étudient notamment le problème. Ils finissent par adopter le rapport de la commission de bons offices, qui ramène le conflit à des réformes constitutionnelles, à la rédaction d'un document d'entente nationale. Nulle mention d'un retrait syrien. Cette prise de position suscite la colère de Saddam Hussein. Il attaque violemment Hafez El-Assad, exige le retrait des troupes syriennes et le respect de la souveraineté libanaise. La placidité du président syrien achève de l'exaspérer. Hussein quitte le sommet, peu avant sa fin, en laissant entendre qu'il reconsidérera sa relation avec le Koweit. La menace est mise au compte de sa mauvaise humeur. En définitive, la question libanaise sera du ressort d'un comité tripartite de marque. Il se compose du roi Fahd d'Arabie Saoudite, du roi Hassan II du Maroc, et du président tunisien Chadli Benjedid. Le triumvirat forme un sous-comité, qui regroupe les ministres des Affaires étrangères, puis donne un rôle prépondérant à Lakhdar Ibrahimi, devenu son représentant.


      Ghassan Salamé, ancien ministre libanais de la Culture, est alors professeur à l'Institut des études politiques de Paris et directeur de recherche au CNRS. Une amitié de longue date le lie à Ibrahimi, qui vient aussitôt à Paris s'entretenir avec lui. Les dossiers leur sont familiers, ils en discutent depuis des années et Ibrahimi a souvent rencontré chez Salamé de nombreuses personnalités libanaises.


      Paris est le centre où se joue, dans les coulisses, l'avenir du Liban. Ministres et députés viennent souvent concrétiser des rencontres impossibles à Beyrouth. Les chefs de milices et des principaux partis politiques y ont leurs représentants. Le patriarche maronite peut aussi, par le truchement de ses envoyés spéciaux, y prendre contact avec tel ou tel groupe.


      Le sous-comité se rend trois fois à Damas sans enregistrer la moindre avance. Le volet sécuritaire traite du cessez-le-feu et de la levée du blocus imposé par la Syrie, le volet politique est axé sur l'élaboration du document d'entente nationale.


      Assad soulève toutes sortes d'arguments susceptibles de bloquer la normalisation. Il récuse le sujet du retrait syrien, parce que son armée ne saurait être assimilée à une force d'occupation. À la deuxième rencontre, le mot « redéploiement » remplace celui de « retrait », mais un délai est prévu. Nouveau refus, troisième négociation stérile.


      Le 31 juillet, le sous-comité conclut son rapport par un constat d'échec dû à l'intransigeance syrienne. Abdel-Halim Khaddam rédige un mémorandum accusant les trois délégués de partialité. Le mécontentement de Damas s'exprime aussi par un bombardement aveugle des régions chrétiennes, tandis que les miliciens du PSP tentent une percée sur Souk el-Gharb. Essai infructueux. Pour la deuxième fois, les officiers fidèles au général Aoun se taillent une victoire significative.


      Les morts se comptent chaque jour par dizaines. Le pape Jean-Paul II lance un appel pathétique à la Syrie, tandis que le président François Mitterrand envoie au large des côtes libanaises une véritable armada : le porte-avions Foch, la frégate Duquesne… Damas et ses alliés libanais protestent en termes peu courtois. À l'issue du Conseil des ministres, Mitterrand déclare : « Il n'appartient à aucun pays ni à aucun groupe de dicter à la France ce qu'elle doit faire au Liban639. »


      On parlera de mission humanitaire : il s'agit de sauver des blessés, ravitailler une population affamée et meurtrie. Mais le chef de l'État français réalise parfaitement que la guerre, ou son corollaire la dissuasion, est parfois indispensable pour poursuivre la politique par d'autres moyens. Il n'y aura pas d'action militaire, mais le calme renaît discrètement.


      Le comité arabe va reprendre son rôle à la faveur d'une rencontre à Belgrade, siège du sommet des pays non alignés. Le ministre saoudien des Affaires étrangères retrouve son homologue syrien. « Les négociations prennent une nouvelle tournure, explique Ghassan Salamé. Les Saoudiens ont compris que les Syriens bloqueraient toute solution contraire à leurs objectifs. L'émir Saoud El-Fayçal fait des concessions, accepte de prendre davantage en considération les positions syriennes. Dès lors, le nœud est tranché640. »


      Le comité tripartite se réunit à Djeddah le 13 septembre, puis le 17 septembre. Les travaux des délégués arabes vont reprendre sur la base des résolutions de Casablanca. Les vents sont désormais contraires au général Aoun.


      À l'époque où Damas décharge ses obus sur Beyrouth-Est, plusieurs personnalités libanaises, laïques et religieuses, s'efforcent de jeter les bases d'une entente nationale pour arrêter les morts et les destructions. Des contacts discrets ont lieu entre le patriarche maronite, Salim El-Hoss et Hussein Husseini. De son côté, Samir Frangié, le fils de Hamid, fait régulièrement la navette entre les deux zones. À partir de Ryad, Rafiq Hariri participe à cet effort de conciliation, tandis qu'à Paris les hommes politiques libanais se retrouvent au domocile de Lakhdar Ibrahimi dans le XVe arrondissement, ou chez Ghassan Salamé, près de l'Étoile. Le Document d'entente nationale présenté à Taëf n'a donc pas un seul auteur. Il résulte de l'effort conjugué de divers groupes de travail et s'inspire de diverses tentatives : le document constitutionnel de 1976, les résolutions de Genève et de Lausanne, l'accord tripartite de 1985… « Le texte présenté à Taëf est donc un ramassis de différentes contributions, dit Ghassan Salamé. Son avantage était d'être admissible par Georges Saadé, chef supérieur des Phalanges, tout comme par Walid Joumblatt, Nabih Berri et Samir Geagea641. » Le patriarche libanais y consent pour mettre un terme aux combats. Hoss et Husseini sont enthousiastes. Comment ne le seraient-ils pas ? Le Conseil des ministres et l'Assemblée législative seront désormais plus puissants que le président de la République. « Le chapitre IV, relatif aux relations libano-syriennes, est l'œuvre exclusive des négociations saoudo-syriennes642 », précise Salamé.


      Le général Aoun accepte le 19 septembre le cessez-le-feu, ainsi que les dispositions sécuritaires. Le blocus est levé et le trafic reprend à l'aéroport international de Beyrouth. La guerre de libération a coûté plus de 1 000 morts, 5 000 blessés, des dégâts matériels supérieurs à un milliard de dollars. Le Premier ministre chrétien refuse cependant le document de base relatif à l'entente nationale. Il laisse les députés chrétiens se rendre à Taëf, mais leur recommande de veiller à la souveraineté du Liban. Excédé, Élias Hraoui répond : « Nous n'avons pas de leçons à recevoir643. »


      Soixante-deux députés sont à Taëf à partir du 30 septembre. Ils logent au Palais des Congrès, où nul ne doit intervenir dans leurs travaux. Le 1er octobre, l'émir Saoud El-Fayçal leur a simplement dit : « Il vous est interdit d'échouer644. » Le président de l'Assemblée législative, Hussein Husseini, dirige les discussions d'une main de maître. « Le document de base a subi peu de modifications. Chaque député s'est exprimé en toute franchise. Je tiens à rendre hommage à Georges Saadé, c'est un ennemi digne et honorable645. » Le camp chrétien cherche à définir les bases du déploiement syrien, puis son retrait. Il n'y parviendra pas. Mis au courant des difficultés, Aoun met en garde les députés : « Le peuple n'épargnera pas ceux qui bradent son avenir646. » Le 22 octobre 1989, cinquante-huit parlementaires libanais acceptent par un vote à main levée le « Document d'entente nationale ». Quatre d'entre eux ont refusé de l'approuver. La cérémonie de Taëf est terminée.


      Le Document est un amalgame de plusieurs résolutions. Dans l'accord de Taëf, une réforme fondamentale concerne l'Assemblée législative : « En attendant que la Chambre des députés vote une loi électorale en dehors du système confessionnel, les sièges au sein du Parlement seront attribués sur la base suivante : a) en égalité entre les chrétiens et les musulmans ; b) proportionnellement aux communautés de chaque groupe ; c) proportionnellement entre toutes les régions. Le nombre des membres du Parlement sera porté à 108, à égalité entre chrétiens et musulmans. Les sièges ajoutés sur la base du présent document et les sièges vacants avant la promulgation de ce document seront exceptionnellment pourvus, et pour une seule fois, par nomination par le gouvernement d'entente nationale dont la formation est prévue647. »


      Les prérogatives du président de la République sont rognées au bénéfice du Conseil des ministres. « Il préside le Conseil des ministres quand il le désire, mais ne participe pas au vote. Il nomme le président désigné du gouvernement après consultation du président de la Chambre et sur la base de consultations parlementaires obligatoires. Le président est tenu d'informer le président de la Chambre des résultats de ces consultations. Il entreprend la négociation des traités et y appose sa signature en accord avec le président du Conseil. Ces traités ne seront exécutoires qu'après l'approbation du Conseil des ministres648. »


      Nombre de prérogatives, autrefois détenues par le chef de l'État, sont attribuées au Premier ministre. Le président du Conseil est le chef du gouvernement, qu'il représente et au nom duquel il s'exprime. Il est responsable de l'exécution de la politique générale du Conseil des ministres et exerce ses prérogatives comme suit : « 1 – Il préside le Conseil des ministres. 2 – Il procède à des consultations parlementaires pour former le gouvernement et cosigne avec le président de la République le décret annonçant la formation du gouvernement. Le gouvernement est tenu de présenter à l'Assemblée sa déclaration ministérielle sur la base de laquelle il demandera un vote de confiance dans un délai de trente jours […]. 3 – Il définit la politique générale de son gouvernement devant l'Assemblée. 4 – Il signe tous les décrets, à l'exception de celui qui nomme le chef du gouvernement ou qui accepte la démission du gouvernement ou qui le considère démissionnaire. 5 – Il signe les décrets invitant l'Assemblée à tenir des réunions extraordinaires, ainsi que les décrets promulguant les lois. 6 – Il invite le Conseil des ministres à se réunir, élabore l'ordre du jour, informe à l'avance le président de la République des sujets à traiter et signe le texte original du procès-verbal de ces réunions649… »


      De même, le Conseil des ministres joue un rôle primordial. « Le pouvoir exécutif est confié au Conseil des ministres, dont les prérogatives sont les suivantes : Il élabore la politique générale de l'État dans tous les domaines, rédige les projets de loi, et veille à leur exécution […] ; les forces armées sont soumises au pouvoir du Conseil des ministres ; il nomme les fonctionnaires de l'État, les licencie et accepte leur démission suivant les dispositions de la loi650… »


      L'accord de Taëf décrète aussi l'abolition du confessionnalisme politique. « L'abolition du confessionnalisme politique est un objectif national primordial et se fera selon un plan par étapes. La Chambre élue en base de la parité entre musulmans et chrétiens aura le soin de prendre les mesures menant à cet objectif et de former un Conseil national présidé par le chef de l'État et regroupant, outre le Premier ministre et le président de la Chambre, des personnalités du monde socio-politique, culturel et universitaire. La tâche de ce conseil sera d'étudier et de proposer au Conseil des ministres et au Parlement les moyens à mettre en œuvre pour l'abolition, par étapes, du confessionnalisme. Dans la période transitoire, il sera veillé à ce qui suit : 1 – Dans la fonction publique : suppression de la règle de la représentation confessionnelle dans les administrations, dans la magistrature, dans les institutions militaires et sécuritaires, à l'exception des postes de première catégorie et équivalents dans les institutions publiques, mixtes ou les offices autonomes, ces postes de première catégorie devant être répartis à égalité entre chrétiens et musulmans, sans toutefois qu'un poste soit exclusivement réservé aux uns ou aux autres651. » Les autres réformes ont trait à la décentralisation administrative, à la création d'une haute cour de justice, d'un conseil de développement économique et social… En ce qui a trait à l'instauration de la souveraineté de l'État libanais sur l'ensemble du territoire : « […] Le Cabinet d'union établira un plan de sécurité détaillé échelonné sur un an, dont le but est de rétablir progressivement l'autorité de l'État libanais sur l'ensemble du territoire grâce à ses forces légales. Les lignes directrices de ce plan seront les suivantes : 1 – Dissolution de toutes les milices, libanaises et non libanaises, dont les armes seront remises à l'État libanais dans un délai de six mois à dater de l'approbation du Document d'entente nationale, l'élection d'un président de la République, la mise sur pied d'un cabinet d'union nationale et la promulgation constitutionnelle des réformes652… »


      À l'alinéa 4, il est dit : « Du moment que l'objectif de l'État libanais est de restaurer son autorité sur l'ensemble du territoire par le moyen de ses forces propres, représentées au premier chef par les FSI, et à partir des relations fraternelles qui lient la Syrie au Liban, les forces syriennes – qu'elles en soient remerciées – aideront les forces légales libanaises à étendre l'autorité de l'État libanais au cours d'une période maximale de deux ans à dater de l'approbation du Document d'entente nationale, de l'élection d'un président de la République, de la formation d'un cabinet d'entente nationale et de l'approbation constitutionnelle des réformes. À la fin de cette période, les deux gouvernements – le gouvernement syrien et le gouvernement libanais d'entente nationale – décideront le regroupement des forces syriennes dans la Békaa, l'entrée de la Békaa-Ouest, à Dahr el-Baïdar et jusqu'à la ligne Hammana-Mdeirej-Aïn Dara, et, si besoin est, en d'autres points qui seraient déterminés par un comité militaire mixte syro-libanais. Les deux gouvernements signeront un accord prévoyant le volume des forces syriennes et la durée de leur présence dans les régions susmentionnées et déterminant les relations de ces forces avec les autorités libanaises, dans les zones de leur présence653. »


      La libération du Liban de l'occupation israélienne sur la base de la résolution 425 du Conseil de sécurité et l'attachement à la Convention d'armistice du 22 mars 1949 font également l'objet d'un texte. Les relations libano-syriennes sont précisées : « Le Liban, qui est d'appartenance et d'identité arabe, entretient des liens fraternels et d'amitié avec tous les pays arabes. Il entretient avec la Syrie des relations privilégiées qui tirent leur force du voisinage de l'Histoire et des intérêts fraternels communs. C'est sur ce concept que se fondent la coordination et la coopération entre les deux pays. Ce concept sera concrétisé par des accords entre les deux pays dans des domaines divers dans le cadre de la souveraineté et de l'indépendance de chacun des deux pays. Sur cette base, et parce que la consolidation de la sécurité assure le climat requis pour l'épanouissement de ces liens privilégiés, il est nécessaire de veiller à ce que le Liban ne soit en aucun cas une source de menace pour la Syrie, ni la Syrie pour le Liban. Le Liban ne permettra donc pas que son territoire soit utilisé comme foyer pour toute force, tout État ou toute organisation qui auraient pour but de mettre en danger sa propre sécurité ou celle de la Syrie. De son côté, la Syrie, soucieuse de la sécurité du Liban, de son indépendance, de son unité et de l'entente entre ses fils, ne permettra aucune action qui pourrait menacer la sécurité, l'indépendance et la souverainté du Liban654. »


      À Baabda, le général Michel Aoun manifeste sa désapprobation absolue. Le comité tripartite s'efforce cependant de le convaincre. Lakhdar Ibrahimi atterrit près du palais présidentiel à bord d'un avion privé. « Le comité a chargé Ibrahimi d'inviter Aoun à Taëf pour appuyer l'accord et négocier, éventuellement, une place dans la situation nouvelle. Lakhdar Ibrahimi lui affirme qu'il peut encore durant la phase de transition, soit avant l'inscription des amendements adoptés à Taëf dans la Constitution, influer sur l'interprétation du texte dans un sens qu'il jugerait plus favorable655. »


      Des heures de discussions ne modifient pas l'attitude de Michel Aoun. À ses yeux, l'accord de Taëf porte atteinte à la souveraineté libanaise. De légères retouches n'y changeront rien. Épuisé, le secrétaire général adjoint de la Ligue arabe gagne l'hôtel Summerland pour la nuit. Dans sa chambre, sa première réaction est de téléphoner à Ghassan Salamé. Il résume la discussion, puis conclut : « J'ai découvert un bouddha serein et exalté qui ne veut rien entendre656… »


      Le 23 octobre, trente-huit députés chrétiens s'adressent au peuple libanais. Ils expliquent leur position dans un communiqué : « Nous sommes venus à Taëf avec la ferme volonté de rétablir la souveraineté du Liban et de reconstruire les institutions de l'État. Dans le respect de notre conscience nationale, nous avons tranché entre la poursuite d'une guerre destructive et un espoir de paix. Un choix négatif aurait coûté trop cher au Liban et lui aurait fait perdre sa dernière chance de salut… L'accord de Taëf bénéficie devant l'opinion arabe et internationale d'un engagement et de garanties du gouvernement syrien pour le respect de la souveraineté souhaitée en vain par les Libanais depuis de longues années657. »


      Opter pour l'accord de Taëf est la solution de sagesse. Le patriarche maronite s'engage, lui aussi, dans cette direction. Il avait d'ailleurs eu des contacts avec Hussein Husseini et Salim El-Hoss. Le 31 octobre, le Conseil des évêques et des moines maronites publie un communiqué qui s'inscrit dans la logique de la réconciliation. Les chrétiens connaissent désormais l'opinion de leur hiérarchie religieuse.


      Le général Aoun, inébranlable, parle toujours de la souveraineté bafouée, tronquée. Il ne force pas le peuple à le suivre. Il lui laisse sa pleine liberté d'action. Le Liban assiste alors à un mouvement de masse inconnu à ce jour. Des dizaines de milliers d'hommes et de femmes descendent dans les rues pour participer à des manifestations et dénoncer l'accord. Ils se rendent aussi à Baabda pour voir le général, l'assurer de leur soutien inconditionnel. Très ému, Aoun gagne le perron du palais, remercie les manifestants, prononce un bref discours. C'est l'ovation. Chacun veut lui serrer la main, le voir de plus près, invoquer la Vierge pour lui demander de protéger le général.


    


    

      Le président Moawad est assassiné


      La bataille politique, gagnée dans « le pays chrétien », est perdue sous l'angle international. Les États-Unis proclament leur soutien à l'accord, George Bush félicite les députés libanais pour leur courage. L'Union soviétique est satisfaite, les pays arabes aussi. La communauté européenne, les cinq pays membres permanents du Conseil de sécurité…, tous manifestent leur soutien. Le général Michel Aoun ne pourra plus s'appuyer sur des pays amis tels que la France. Il lui faut rentrer dans le rang ou demeurer dans la rébellion.


      Les rois d'Arabie Saoudite et du Maroc ainsi que le président Chadli Benjedid qualifient l'accord de « réalisation grandiose ». Ils demandent au président Husseini de convoquer la Chambre des députés, au plus tard le 7 novembre, pour faire approuver l'accord par un vote, puis élire le président de la République. Husseini s'exécute. La séance devrait avoir lieu le 4 novembre. Michel Aoun menace de dissoudre la Chambre et invite la communauté internationale à reconsidérer sa position. Des explosions détruisent les maisons de certains députés chrétiens ayant accepté l'accord de Taëf. Aoun réprouve ces actes et lance un mot d'ordre invitant à la grève générale le 4 novembre. Le duel engagé s'achève sur un échec. Lakhdar Ibrahimi, chargé d'organiser la réunion électorale du 4 novembre, juge préférable de ne pas utiliser la villa Mansour, siège du Parlement depuis des années. Les députés se retrouvent à la base militaire de Kleiate, sous contrôle syrien, le 5 novembre. Redoutant d'être bloqués à Beyrouth par le général Aoun, vingt-neuf députés se trouvant à Paris, à l'hôtel Royal Monceau, décident de gagner directement la base de Kleiate. Deux avions de la Middle East Airlines assurent leur transport.


      Le 4 novembre, Michel Aoun dissout la Chambre par le décret no 420. En a-t-il encore le droit ? Le 5 novembre, les députés libanais sont à Kleiate. Ils votent l'accord de Taëf, reconduisent le mandat de Hussein Husseini, puis procèdent à l'élection du président de la République. Au deuxième tour de scrutin, René Moawad est élu par 52 voix contre 6 abstentions. Les applaudissements fusent. Le nouveau président, très ému, reçoit les félicitations de Lakhdar Ibrahimi, de plusieurs membres du corps diplomatique venus à Kleiate pour la circonstance, des députés présents… Son allocution est axée sur la réconciliation nationale, l'espoir de construire un Liban nouveau, fidèle à sa tradition de terre de liberté et de dialogue.


      Le nouveau président de la République est un familier du pouvoir. Sa famille, l'une des plus anciennes du Nord, a vécu toutes les étapes de l'indépendance libanaise. Jeune homme, il n'hésite pas, sa profession, ce sera la politique. Plusieurs fois député, plusieurs fois ministre, il connaît dans les moindres recoins les coulisses de la politique libanaise. Marié à Nayla Issa El-Khoury, originaire de Bécharré, il a un fils et deux filles. Ses occupations ne l'ont jamais empêché de consacrer beaucoup de temps à sa famille. Dès son entrée en fonction, il cherche à appliquer son programme : la réconciliation nationale, la décentralisation administrative et la reconstruction. Il recherche surtout à réconcilier le camp chrétien dont l'union a volé en éclats depuis l'assassinat de Tony Frangié en 1978.


      Michel Aoun refuse de reconnaître l'élection présidentielle et la juge anticonstitutionnelle. Il refuse aussi de quitter le palais de Baabda, siège de la légalité. Dans le parc du palais, le phénomène social se poursuit : des milliers de personnes montent tous les jours voir le général Aoun, écouter le général Aoun parler de ce « Liban libre » qu'il veut instaurer. Cette porte ouverte sur le rêve a d'innombrables adeptes. D'ailleurs, plusieurs églises de l'Est ont sonné le glas au moment de l'élection de René Moawad.


      Le glas va sonner de nouveau le 22 novembre, jour de l'indépendance libanaise, mais pour René Moawad. En dépit des conseils de prudence donnés par tous ses amis et sachant qu'on cherche à l'assassiner, le président, qui veut redonner à la fête de l'indépendance libanaise le cachet d'avant guerre, tient à se rendre au Grand Sérail pour recevoir, en compagnie de Salim El-Hoss et de Hussein Husseini, les félicitations des membres du corps diplomatique, des personnalités libanaises… La cérémonie terminée, il monte dans sa voiture. Par mesure de sécurité, tout stationnement a été interdit le long de la route que doit emprunter le convoi officiel. Mais la charge de dynamite a été placée dans un magasin désaffecté. Le régime Moawad aura duré dix-sept jours.


    


    

      La naissance de la IIe République


      Élu au Park Hotel de Chtaura, Élias Hraoui succède à René Moawad. Il forme aussitôt un gouvernement de quatorze ministres, dont il confie la direction à Salim El-Hoss. On y retrouve Walid Joumblatt et Nabih Berri.


      Le président Hraoui démet ensuite Michel Aoun de ses fonctions. Le général Émile Lahoud, membre d'une famille qui a donné au Liban des leaders politiques et des responsables militaires, devient le commandant en chef de l'armée. Il a la tâche, éminemment difficile, de réunifier cette institution. Les brigades confessionnelles, assimilables à des milices, doivent retrouver le sens de leur mission nationale.


      Proche de la Syrie, Hraoui a ses entrées chez Hafez El-Assad, qui l'appelle d'ailleurs par son prénom. Son attitude envers le général Aoun est radicale, il a l'intention de le déloger de Baabda, au besoin par la force. La menace incite aussitôt des milliers de partisans à se rendre à Baabda pour former un bouclier humain et protéger leur chef. La France intervient. Le ministre des Affaires étrangères, Roland Dumas, invite la légalité à « ne rien faire qui puisse compromettre l'adhésion de l'ensemble de la population ». « La France ne sera pas aux côtés de ceux qui assumeraient la responsabilité d'une reprise des violences658 », dit encore Roland Dumas. Le même jour, une trentaine de députés français, conduits par Jean-François Deniaud, vont à Baabda pour exprimer leur solidarité au général Aoun et au peuple libanais. Le président Mitterrand réaffirme le soutien de la France au processus de Taëf, mais écarte toute solution de violence. Bush et Gorbatchev déclarent à Malte, dans un communiqué commun : « Nous ne voulons plus voir de morts au Liban659. »


      Le patriarche maronite tente une médiation entre Chtaura et Baabda, le comité tripartite se rend en France, au Vatican, en Syrie, en Irak… Aucune initiative ne modifie la situation. Aoun, toujours convaincu de son bon droit, donne des conférences de presse, reçoit les citoyens de toutes conditions… Il développe tous les jours les mêmes thèmes, soulève la même émotion. Son charisme, incontestable, lui prête l'aura d'un héros.


      Samir Geagea, le 14 mars 1989, s'était vu contraint de participer à une « guerre de libération » à laquelle il ne croyait pas. Une guerre dont il prévoyait l'issue. Aoun n'a pas la sensibilité de l'associer à ce « triomphe » qu'il vit tous les jours. Bien plus, pour unifier la résistance chrétienne, il décide de dissoudre les Forces libanaises. Cette goutte d'eau fait déborder le vase. Dès lors, l'affrontement devient inévitable entre l'armée et les miliciens. La guerre interchrétienne commence le 31 janvier 1990. Le patriarche maronite lance un vibrant appel à un cessez-le-feu, le nonce apostolique Pablo Puente tente d'obtenir une trêve, Hraoui menace d'intervenir militairement… Mais rien ne saurait arrêter la fureur des combattants. Miliciens et soldats vont s'affronter pendant neuf mois, malgré les médiations de chefs religieux et d'hommes politiques. Un cessez-le-feu fragile est suivi d'une montée terrifiante de la violence. Les spectateurs de l'Ouest ont le sentiment que chaque camp cherche à exterminer l'autre. La population chrétienne, désespérée, prend la route de l'exode. Des dizaines de milliers de Libanais quittent définitivement leur pays.


      La crise du Golfe suscite un séisme inattendu. Au sommet du Caire, en août 1990, la Syrie se range dans le camp arabe qui dénonce l'agression de l'Irak contre le Koweit. En contrepartie, les États-Unis vont fermer les yeux sur l'option militaire projetée contre Aoun. Dans l'intervalle, le processus de Taëf se poursuit. Au mois de septembre, le Parlement libanais vote les amendements constitutionnels destinés à appliquer l'accord : augmentation du nombre des députés, transfert des prérogatives… Parallèlement, le blocus de la zone contrôlée par le général Aoun est renforcé. Le pays chrétien pourra-t-il longtemps soutenir ce siège ? Le 21 septembre, le président Élias Hraoui annonce l'avènement de la IIe République.


      L'épilogue de la guerre de libération sera dur.


      Les victimes du blocus ont du mal à survivre et organisent des manifestations. L'ambassadeur de France, René Ala, plaide en leur faveur. Mais Hoss est catégorique : « La décision de poursuivre le blocus est irréversible660. »


      Le 9 octobre, le gouvernement libanais, dans le plus grand secret, demande à la Syrie d'intervenir militairement contre le général Aoun. Le dispositif syrien se renforce. Les ambassadeurs de France en Syrie et au Liban ne parviennent pas à obtenir la moindre précision. Leurs interlocuteurs demeurent muets, tandis que le Département d'État laisse entendre qu'il n'y aura pas d'assaut contre le Metn. Le 13 octobre 1990, l'aviation syrienne bombarde le palais présidentiel de Baabda et le ministère de la Défense à Yarzé. Les Israéliens ont autorisé les Syriens à dépasser les lignes rouges et à utiliser leurs avions. Le général Aoun décide d'épargner des vies humaines. À la demande d'Élias Hraoui, il doit négocier un cessez-le-feu à partir de l'ambassade de France. René Ala sait trouver les mots susceptibles de le convaincre et l'accueille avec chaleur, amitié. D'une voix pathétique, rendue rauque par l'émotion, Michel Aoun appelle ses troupes à rallier les brigades de l'armée libanaise commandées par le général Émile Lahoud. Le communiqué est diffusé toutes les heures par les radios et les télévisions. L'une des pages les plus tragiques de l'histoire du Liban s'achève. La IIe République est née.


    


  




  


  ÉPILOGUE


  Dix ans plus tard, Beyrouth renaît de ses cendres. Le centre-ville, autrefois cité fantôme, possède d'impressionnants gratte-ciel d'une ligne élégante. Place de l'Étoile, autour des rues Foch ou Weygand, des immeubles en pierres de taille montent la garde. Les restaurateurs ne se sont pas contentés de reconstruire les murs dentelés, troués par les obus, ils ont recréé les bâtiments dans leur style passé avec un soin méticuleux et un goût parfait. Ce centre-ville ressuscité est le symbole de la renaissance du Liban.


  Il n'y a pas eu d'années faciles. On n'efface pas d'un trait une longue guerre meurtrière où, souvent, l'atroce a supplanté l'humain. Une tragédie a d'ailleurs endeuillé le pays au terme de l'année 1990 : l'assassinat de Dany Chamoun, de sa femme et de deux de ses enfants par des inconnus. C'était sans doute une dernière séquelle de la guerre. Dany Chamoun était un homme de principe, courageux, ouvert au dialogue intercommunautaire. La montagne du Chouf a perdu un chef, auquel Walid Joumblatt a rendu un hommage particulier en organisant ses obsèques à Deir el-Kamar.


  Les deux chefs de la guerre interchrétienne connaissent des destins différents. Au mois d'août 1991, le général Michel Aoun a enfin pu se rendre en France, où l'asile politique lui avait été accordé depuis son éviction. Samir Geagea, le chef des Forces libanaises, purge actuellement une peine de prison pour divers motifs. On lui avait attribué l'attentat contre une église de Zouk quelques années plus tôt. Il en a été innocenté par la suite. Cependant, il ne peut plus jouir de l'amnistie générale décrétée en 1990. Plusieurs dossiers ayant été rouverts, l'affaire, à caractère également politique, s'enlise dans les méandres de la Justice.


  La vie a repris son cours au Liban, marquée par une bataille électorale ou par un changement de Premier ministre, dû à une nouvelle majorité parlementaire. De fait, les élections législatives ont retrouvé leur rythme normal. Nabih Berri a succédé à Hussein Husseini à la tête du Parlement, tandis que le général Émile Lahoud, commandant en chef de l'armée, a été élu président de la République le 15 octobre 1998, le mandant d'Élias Hraoui ayant été reconduit pour trois ans. C'est bien la démocratie, même si les rouages constitutionnels liant les trois présidents grincent encore parfois. Dans ce contexte, le personnage de Rafiq Hariri se détache. Il jouit d'importants contacts internationaux, pour ne citer que ses liens avec le roi Fahd d'Arabie Saoudite ou avec le président français Jacques Chirac. Il a largement contribué à la reconstruction du centre-ville et encouragé les Saoudiens à effectuer des placements immobiliers au Liban.


  Après Taëf, les chefs de milice ont fait remettre les armes lourdes de leurs mouvements à l'État. Une amnistie générale a été prononcée, puis les miliciens d'Amal, des Forces libanaises ou du Parti socialiste progressiste, intéressés par une reconversion dans l'armée, ont eu la liberté de le faire. Seul le Hezbollah, basé dans le Sud, a conservé son matériel militaire en devenant un mouvement de résistance. D'ailleurs, ses tirs meurtriers sur les villages de Galilée ont fini par décider Ehud Barak, au lendemain de son élection en 1999, à déclarer qu'il retirerait Tsahal de la frontière sud du Liban et abandonnerait la « ceinture de sécurité » tenue par les soldats de l'Armée du Liban-Sud, ce qui a été exécuté en mai 2000.


  D'une façon générale, la sécurité règne. On n'enregistre pas au Liban de chiffres de criminalité supérieurs à ceux d'autres pays. Parallèlement, le tourisme a repris. Les touristes sont en majeure partie des ressortissants du Golfe qui, depuis le 11 septembre 2001, préfèrent éviter l'Europe. Ce sont aussi des Occidentaux.


  Le secteur bancaire fonctionne avec l'efficacité d'avant guerre et profite d'un afflux de capitaux saoudiens. L'immobilier aussi. L'envers de ce décor, c'est la cherté de la vie, le chômage qui incite la jeunesse « cultivée » à quitter le pays, et une dette extérieure de 34 milliards de dollars, due en grande partie aux travaux de reconstruction. « Paris II », organisé à l'initiative du président Jacques Chirac, a permis au Liban de recevoir 3 milliards de dollars le 23 novembre 2003, mais l'endettement, toujours très élevé, exige des mesures radicales.


  Quatre personnalités politiques ont analysé le Document d'entente nationale ou se sont attachés à un point particulier. Amine Gemayel, ancien président de la République, longtemps établi en France, puis de retour au Liban, rejette catégoriquement ce texte : « L'accord de Taëf est l'aboutissement des objectifs de certains intérêts étrangers qui consacrent la fin de la souveraineté libanaise. Cet accord, surtout dans le volet de la politique étrangère, en est la preuve évidente. La réalisation de ces intérêts étrangers s'est matérialisée dans ce qu'on appelle le “ traité de fraternité et de coopération ” entre le Liban et la Syrie. Ce texte va à l'encontre de toutes les notions de droit constitutionnel. Il a été présenté comme un traité banal de coopération entre deux pays voisins. En fait, c'est beaucoup plus subtil, je dirai même vicieux, comme approche, parce que ce traité établit les rouages, sans les nommer, d'un système confédéral. Comment analyser autrement ce traité quand il s'agit d'une coopération entre les deux présidents, les deux gouvernements, les deux Parlements, un alignement de la politique extérieure… Une coopération totale entre les deux services de sécurité, entre les deux armées, une détermination des objectifs stratégiques communs… Ce sont les éléments naturels d'une confédération. Je voudrais également signaler un certain nombres d'hérésies. Selon le texte, les deux présidents des Chambres de députés sont membre du Conseil supérieur. C'est une hérésie constitutionnelle. La fonction de la Chambre des députés est de contrôler le pouvoir exécutif, de censurer… Le président de la Chambre ne peut donc pas faire partie d'un organisme qui a un caractère exécutif, soit le Conseil supérieur libano-syrien. Une autre hérésie, inconcevable, est de constituer un tel système de coopération entre un pays occupant et un pays occupé. De quelle marge de manœuvre dispose le président d'un pays occupé, s'il veut traiter avec le président du pays occupant ? Constatation beaucoup plus grave : la résultante de cette analyse rapide est le mépris qu'on se fait de l'entité libanaise, des structures libanaises, du droit du Liban à être indépendant, à vivre ses traditions et sa Constitution d'une façon normale. Il est facile de multiplier les exemples. J'en choisis un, élémentaire : comment marier un système de parti unique, socialiste, doté d'une économie d'État, avec une démocratie, une économie libérale et une Constitution ouverte ?… En fin de compte, ces hérésies n'ont pas retenu l'attention pour une raison précise, je pense qu'on a négligé ces problèmes constitutionnels ou juridiques dans la mesure où, en fait, il s'agit d'un traité d'annexion. Je vis les événéments du Liban depuis 1975 et je constate une annexion rampante. La communauté internationale a fait la guerre pour libérer le Koweit et ne va pas autoriser la Syrie à annexer le Liban. C'est actuellement un pays satellite. La Syrie dispose de deux voix lors d'un vote à l'ONU ou à la Ligue arabe. Mais un jour ou l'autre, nécessairement, quand le Parlement sera constitué à 99 % d'éléments pro-syriens, les députés se dirigeront vers la consécration de la confédération, puis de la fédération. À moins d'un bouleversement international inattendu661. »


  Ghassan Salamé, qui a participé à toutes les discussions et à l'élaboration à toutes les étapes du Document d'entente nationale, souligne ses avantages et dénonce ses failles : « L'accord de Taëf n'instaure pas le régime idéal pour le Liban. La question ne se posait d'ailleurs pas à l'époque. Taëf est un document de sortie de guerre. Ce n'est pas le résultat d'une concertation entre professeurs de sciences politiques et de droit constitutionnel chargés de mettre au point le régime le plus indiqué pour le Liban. Ses rédacteurs s'efforçaient d'arrêter les combats et d'aboutir à une entente des principaux acteurs de cette guerre sur un texte minimal. Une fois la paix civile établie, une fois les relations libano-syriennes réglées et dotées d'un texte de référence, les Libanais auront le loisir d'étudier le régime idéal pour eux et de l'adopter. C'est cela, la philosophie de Taëf. Lors de l'élaboration du Document d'entente nationale, la question essentielle consistait à préparer un texte qui ne soulèverait pas un veto définitif de la part des acteurs principaux de la crise. Cet accord interlibanais devait être également acceptable par la Syrie qui, en 1989, avait 46 000 soldats au Liban. On essayait donc de trouver des passerelles entre les différentes positions en espérant qu'une fois la paix établie, le pays réunifié, le territoire libéré de l'occupation israélienne, les Libanais étudieraient le régime idéal pour leur avenir. Dans l'intervalle, l'accord de Taëf leur donnait le temps de souffler un peu. Depuis lors, on a bien vu que cet accord a besoin de modifications. Ainsi, le partage des pouvoirs entre le président de la République et le Premier ministre comporte beaucoup d'ambiguïtés qui restent à lever. D'autre part, Taëf a créé trois nouvelles institutions, quelque peu calquées sur le modèle occidental, tels le Conseil constitutionnel, le Conseil supérieur de l'audiovisuel et le Conseil économique et social. Aucun d'entre eux ne fonctionne comme on le souhaiterait. Il serait difficile de citer tous les exemples… J'en prends encore un. À Taëf, il y avait chez certains députés une volonté de punir le président de la République. Ils étaient très hostiles à Amine Gemayel, l'ancien président, qui avait été partie prenante à la guerre. Ce n'est plus le cas aujourd'hui et certaines mesures, nocives pour la présidence, n'ont plus lieu d'être. Selon l'une des résolutions, le président de la République a quinze jours pour accepter ou refuser un texte voté par le Conseil des ministres… alors qu'un ministre peut le garder trois ou six mois dans son tiroir. C'est une autre référence à Amine Gemayel, qui tardait beaucoup à promulguer les décrets. Un sérieux déblocage peut être accompli, mais il n'est pas souhaitable pour le moment. Il faut attendre des jours meilleurs, c'est-à-dire des jours où les éléments les plus menaçants pour la stabilité libanaise, la question de l'Irak et celle de la Palestine trouveront quelque peu leur solution. Il s'agit de la stratégie régionale. Il y a, d'autre part, le poids de la dette extérieure. Il faudrait régler ces deux problèmes avant d'entamer un noveau chantier constitutionnel662. »


  L'ancien président du Conseil Salim El-Hoss a analysé le texte de Taëf en homme politique, mais aussi en économiste. « L'accord de Taëf a mis un terme définitif à l'état de guerre, c'est le résultat le moins discutable. Au cours de cette guerre, qui a duré plus de quinze ans, de nombreuses tentatives pour mettre un terme aux tueries n'ont pas abouti. Nous avons eu recours aux forces syriennes, puis à la Force arabe de dissuasion, créée par le sommet arabe du Caire en 1976. Il y a eu aussi plusieurs tentatives pour séparer les belligérants, plusieurs acceptations du cessez-le-feu, mais tout cela n'a porté aucun fruit. Il fallait donc trouver un accord politique susceptible de jeter les bases d'un processus de règlement équitable d'un vieux conflit. L'accord de Taëf a permis de tourner la page de la guerre et de commencer un nouveau chapitre d'entente et de reconstruction. Cet accord, également appelé “ Document d'entente nationale ”, est plus proche d'un pacte équitable que d'une solution de la crise libanaise. Cette équité repose sur l'équilibre des volontés diverses. Le système libanais est basé sur le confessionnalisme politique. En revanche, l'accord de Taëf inscrit la déconfessionnalisation politique libanaise dans le long terme. Cet objectif a été voté par l'Assemblée législative, c'est le nouvel article 95 de la Constitution libanaise. Malheureusement, le confessionnalisme, profondément ancré dans l'esprit des Libanais, est supérieur à la force que pourrait représenter la Constitution. Ainsi, cette réforme constitutionnelle n'est toujours pas appliquée, en l'absence de contexte favorable, quinze ans après l'accord de Taëf. Faut-il énumérer les désavantages du confessionnalisme ? Il renforce les différences et présente un obstacle à l'évolution démocratique. Il encourage la corruption et favorise le féodalisme qui, lui-même, permet de contourner les lois, d'échapper aux exigences des organismes publics, et détruit les normes morales des sociétés. D'où le besoin urgent de réformes. L'exigence du changement et de l'évolution vers la démocratie se fait pressante. Tout comme il devient nécessaire de demander des comptes aux responsables politiques, économiques, administratifs et juridiques. À mon sens, la réforme doit comporter : l'application rigoureuse de l'article 95 de la Constitution, afin de dépasser par étapes la tradition confessionnelle du pays, dans les esprits d'abord, dans les textes ensuite ; la modernisation du mode de scrutin législatif pour assurer une représentation populaire réelle. On y parviendra en introduisant le scrutin proportionnel, en donnant aux candidats une véritable égalité de chances et en limitant les possibilités d'accords électoraux. Il faut aussi organiser de façon précise l'enregistrement des candidatures ; l'établissement d'une autorité judiciaire indépendante ; le renforcement des autorités administratives de surveillance et de sanction, soit le Conseil de la fonction publique, l'Inspection centrale, la Cour des comptes et le Conseil de discipline. Il faut aussi : assainir la situation financière du pays après avoir trouvé une solution au problème de la dette publique ; favoriser la croissance économique en écartant les obstacles rencontrés par les investisseurs. Cela permettrait de réduire la dette publique, afin qu'à terme la croissance moyenne du PIB soit supérieure à la croissance moyenne de la dette. Je voudrais conclure en disant que si l'accord de Taëf a été l'axe du changement au Liban en mettant un terme à la guerre et en permettant la reconstruction du pays, les années qui ont suivi ont mis en évidence la nécessité de réformes globales. Il est inutile de réformer les finances sans réformer l'économie, inutile de réformer l'économie sans réformer l'administration, inutile de réformer l'administration sans réformer la pratique politique et, enfin, inutile de réformer la politique sans réformer la justice663. »


  Marwan Hamadé, l'un des rédacteurs du Document d'entente nationale, déclare : « L'accord de Taëf était le seul épilogue possible à cet instant précis. C'était Taëf ou la poursuite du canon. Treize ans après, on peut dire que c'est un bon épilogue. Quels que soient les bavures, les avatars, le pays s'est réunifié, le pays s'est apaisé, le pays s'est reconstruit. À quel prix s'est effectuée cette reconstruction ? La réunification s'est faite au détriment des uns ou des autres, certains n'ont pas pris le train en marche. Les équilibres sociaux sont-ils respectés ? Tout cela prête à discussion. Mais il y a un fait : le Liban a retrouvé son infrastructure, son apparente unité constitutionnelle, et il figure toujours sur la carte du monde. »


  Dans le faisceau des réformes politiques relatives à la Chambre des députés, Marwan Hamadé retient dans la répartition des sièges à égalité entre chrétiens et musulmans le fait de la proportionnelle entre les diverses communautés de chaque groupe : « Les textes ont été rédigés en vue d'une parité et d'une participation… Il faut conserver une dose de représentativité numérique sans laquelle rien ne passe, mais surtout en maintenant la participation des plus petits, tout en donnant un rôle aux grecs-orthodoxes, aux grecs-catholiques, aux druzes, aux Arméniens…, qui sont souvent les catalyseurs de la paix civile. Ils ont un rôle important, c'est ce qu'on appelle les “ communauté passerelles ”. » En conclusion, Marwan Hamadé dit : « Pour moi, le pire est derrière nous. La réforme s'est faite dans la douleur. L'essentiel du consensus a été réalisé, mais sa traduction dans les faits et dans les esprits reste encore à accomplir. Quoi qu'il en soit, le Liban n'est plus menacé d'une partition, ni même d'une nouvelle invasion israélienne664. »


  L'accord de Taëf a ses partisans et ses détracteurs. C'est une réaction normale. Mais un fait capital s'impose : le Document d'entente nationale a mis fin à l'état de guerre. Le texte établi à Taëf n'est pas un Évangile ni le Coran. Il pourrait être amendé, remodelé, renouvelé. Dans l'intervalle, les canons se sont tus, il n'y a plus de mini-État palestinien au Liban et les Libanais de toutes confessions ont recommencé à vivre côte à côte. Ils l'ont fait parce qu'ils ont la volonté de vivre ensemble. Terre de dialogue, pays qui a su résister à d'innombrables envahisseurs, le Liban retrouvera sans doute son image traditionnelle à l'ombre des cèdres millénaires.
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  CHRONOLOGIE


  

    1943


    22 novembre : Le général Georges Catroux, délégué par le Comité d'Alger, fait libérer les dirigeants libanais et les réintègre dans leurs fonctions.


    23 novembre : Le Liban vit sa première journée d'indépendance absolue.


    1er décembre : Les députés se rendent au Parlement, pour la première fois depuis le 11 novembre, date de l'amendement de la constitution. Plusieurs discours et adoption du nouvel emblème national.


    7 décembre : Promulgation de la loi constitutionnelle relative au nouveau drapeau.


    19 décembre : Les responsables libanais et syriens se rencontrent à Chtaura pour s'entendre sur le transfert des « services des intérêts communs ».


    20 décembre : Première séance de négociations franco-libanaises relatives à la transmission au Liban des « services des intérêts communs » gérés jusqu'ici par la France dans les deux États du Levant.


    22 décembre : Les négociations relatives au même thème se poursuivent à Damas. Le général Catroux, au nom de la France libre, signe le protocole de transfert des « services des intérêts communs » au Liban et à la Syrie. Les chefs de gouvernement des deux délégations signent ensuite pour leur pays.


    23 décembre : Riad El-Solh lit solennellement au Parlement le protocole, signé la veille, par lequel la France renonce à des privilèges exercés depuis 1928.


    27 décembre : Sa mission accomplie, le général Catroux regagne Alger.


    31 décembre : Le Haut-Conseil des intérêts communs libano-syriens est crée.


  


  

    1944


    25 janvier : Le protocole franco-britannique consolide les structures financières du Liban et de la Syrie.


    10 février : Le général Paul Beynet est nommé délégué général de la France libre au Levant.


    31 mars : L'ancien président de la République, Émile Eddé, est « écarté » de l'Assemblée nationale.


    27 avril : La victoire aux élections législatives de Youssef Karam, dans le Nord, encourage une tentative d'insurrection.


    Début mai : La messe consulaire est supprimée.


    Juin : La France devient un centre stratégique de première importance, et le général de Gaulle veut lui redonner sa place privilégiée au Levant.


    6 juin : Le débarquement de Normandie.


    15 juin : Naissance de l'armée libanaise.


    1er juillet : La diplomatie libanaise est créée


    7 juillet : La direction de la Sûreté générale est remise à l'État libanais.


    Août : Le général Beynet dit au président Béchara El-Khoury que la France Libre veut conclure un traité avec le Liban, afin de remplacer le mandat. Il se heurte à un refus.


    Début septembre : L'Égypte convie le Liban à des « consultations sur l'unité arabe ». Cette notion n'est pas neuve. Le 22 mai 1941, Anthony Eden avait relancé ce thème, destiné à nouer d'étroites relations entre les pays arabes. Par la suite, au cours d'une rencontre tenue du 31 juillet au 5 août 1943, l'Égypte et l'Irak avaient appelé à un « congrès arabe ».


    25 septembre : Les discussions relatives à la création de la Ligue arabe s'ouvrent au palais Antoniadès, à Alexandrie.


    21-28 septembre : À Dumbarton Oaks, les quatre grandes puissances élaborent les institutions de l'ONU.


    7 octobre : Signature du protocole d'Alexandrie.


    15 décembre : Le général Spears regagne définitivement Londres.


  


  

    1945


    9 janvier : Pour la première fois, Abdel-Hamid Karamé, le leader sunnite de Tripoli, est chargé de présider le gouvernement.


    4-11 février : À Yalta, Roosevelt, Staline et Churchill se partagent le monde.


    27 février : Le Liban déclare la guerre aux puissances de l'Axe.


    8 mars : Le Liban et la Syrie adressent un mémorandum aux puissances invitantes à San Francisco.


    22 mars : Naissance de la Ligue des États arabes. Le Liban signe le pacte d'adhésion et devient l'un de ses membres fondateurs.


    31 mars : Le Liban est officiellement invité à San Francisco, réunion destinée à créer l'ONU.


    18 mai : Le Gouvernement provisoire de la France exige un traité lui accordant une situation privilégiée au Liban et en Syrie pour mettre fin au mandat dans ces deux pays.


    22 mai : Le gouvernement libanais, soutenu par le Parlement, refuse de signer un traité avec la France.


    27 au 30 mai : Troubles en Syrie, où des émeutes éclatent en signe de protestation contre le traité exigé par la France.


    31 mai : Ultimatum britannique à la France pour aboutir à un cessez-le-feu en Syrie.


    1er juin : De Gaulle publie un communiqué dénonçant la manœuvre du Cabinet de Londres. Le même jour, le général Paget, commandant en chef des troupes britanniques, entre à Beyrouth à la tête de ses soldats, puis se rend en Syrie. Les Anglais contrôlent Damas.


    2 juin : Le général de Gaulle donne une conférence de presse et fait une mise au point sévère sur les agissements britanniques.


    4 et 6 juillet : La France accorde au Liban et à la Syrie le droit de constituer une armée nationale.


    22 août : Sami El-Solh est chargé de former le gouvernement.


    13 décembre : Ernest Bevin et René Massigli signent deux accords, l'un relatif aux troupes de leurs pays stationnant au Levant, l'autre au sujet de consultations entre les deux alliés pour éviter à l'avenir tout incident armé dans la région.


    15 décembre : Les présidents des Républiques libanaise et syrienne se rencontrent à Aley pour adopter une position commune vis-à-vis des accords franco-britanniques.


    21 décembre : Le général de Larminat pour la France et le général Pillau pour la Grande-Bretagne entament leurs négociations. Le Liban et la Syrie, n'ayant pas eu voix au chapitre, expriment leurs réserves.


  


  

    1946


    4 février : Le Liban et la Syrie adressent une lettre au secrétaire général de l'ONU pour lui soumettre le litige qui les oppose à la France et à la Grande-Bretagne.


    14 février : L'ordre du jour du Conseil de sécurité est dédié à l'examen de la plainte libano-syrienne. Les débats commencent le lendemain.


    16 février : Séance de vote. La motion des États-Unis se heurte au veto de l'URSS. Mais Georges Bidault tranche d'une façon positive. Le principe de l'évacuation des troupes étrangères ne peut plus être remis en cause.


    20 février : Le général Beynet remet au président El-Khoury une invitation pour l'ouverture de négociations à Paris relatives à l'évacuation des troupes françaises.


    4 mars : Georges Bidault reçoit la délégation libanaise au Quai d'Orsay. Le coup d'envoi des négociations est donné.


    23 mars : L'accord franco-libanais définit les modalités de l'évacuation des troupes françaises stationnées au Liban.


    Avril : Rapport de la commission d'enquête anglo-américaine sur la question de Palestine.


    11 juillet : Armand du Chayla, premier ministre plénipotentiaire accrédité au Liban, présente ses lettres de créance au président de la République.


    16 septembre : Les pays arabes présentent une contre-proposition.


    11 novembre : Proclamé roi de Transjordanie, Abdallah reprend le thème de la Grande Syrie.


    26 novembre : Au Parlement, le ministre des Affaires étrangères, Hamid Frangié – soutenu par Riad El-Solh – s'insurge contre les propos du roi Abdallah .


    31 décembre : Une plaque commémorative rappelle l'évacuation complète de toutes les troupes étrangères au Liban.


  


  

    1947


    27 janvier : À la conférence de Londres, consacrée à la question de Palestine, le projet britannique est rejeté par les délégations arabes et juive.


    22 février : Le président de la République syrienne, Choucri El-Kouatly, effectue une visite d'État au Liban.


    2 avril : Les Nations unies, désormais responsables du dossier palestinien, forment leur commission d'enquête, l'UNSCOP.


    25 mai : Au Liban, les législatives sont un exemple de fraude électorale.


    23 juillet : L'UNSCOP rencontre à Beyrouth les représentants de quatre pays arabes.


    1er septembre : La commission d'enquête dépose son rapport à l'ONU. La majorité de ses membres opte pour le partage de la Palestine.


    29 novembre : L'Assemblée générale de l'ONU décide le partage de la Palestine.


  


  

    1948


    15 mai : Proclamation de l'État d'Israël et première guerre israélo-arabe.


    22 mai : Le Parlement libanais amende la constitution pour octroyer un second mandat à Khoury.


    29 mai : Béchara El-Khoury est réélu à la présidence de la République.


    11 juin : Les pays arabes acceptent la trêve, conformément à la résolution du Conseil de sécurité. Israël va en profiter pour s'approvisionner en armes et en munitions, et pour enrôler des milliers de juifs fraîchement arrivés dans le pays.


    Juillet : Les combats se poursuivent en Palestine de façon sporadique, mais Israël va finir par remporter la victoire, récupérer les territoires perdus et dépasser les frontières tracées le 29 novembre 1947 par l'ONU.


  


  

    1949


    23 mars : Libanais et Israéliens signent la convention d'armistice général à Ras Nakoura.


    30 mars : En Syrie, le colonel Hosni El-Zaïm réussit son coup d'État.


    4 juillet : Des militants PPS attaquent deux postes libanais de gendarmerie.


    8 juillet : Antoun Saadé, le chef du PPS, est arrêté, jugé, condamné à mort et exécuté.


  


  

    1951


    16 juillet : Riad El-Solh est assassiné à Amman par des membres du PPS.


  


  

    1952


    17 août : 40 000 personnes rassemblées à Deir El-Kamar réclament des réformes ou la démission du gouvernement.


    9 septembre : Le Premier ministre, Sami El-Solh, attribue au président Béchara El-Khoury la responsabilité de tous les maux. Le même jour, le président Khoury révoque le Premier ministre et confie à Nazem Akkari la formation du nouvel exécutif.


    14 septembre : Le Cabinet Akkari démissionne.


    15 septembre : Une grève générale est observée dans tout le pays.


    18 septembre : Le président de la république rédige sa lettre de démission et la remet au général Fouad Chéhab.


    23 septembre : Camille Chamoun est élu président de la République libanaise.


    28 septembre : Le colonel Chichakly, l'homme fort de Syrie, vient à Beyrouth féliciter le président Chamoun.


    30 septembre : Dans l'impossibilité de voir se former un gouvernement agréé par tous les partis politiques, Chamoun utilise ses prérogatives constitutionnelles et nomme un exécutif.


    9 octobre : Le gouvernement obtient la confiance à la Chambre et les pleins pouvoirs pour six mois.


    20 novembre : La nouvelle loi électorale bouleverse les traditions.


  


  

    1953


    Janvier  : Accusés de complot contre la sécurité de l'État, quatre leaders syriens se réfugient à Beyrouth.


    8 janvier : La Syrie ferme sa frontière avec le Liban.


    5 février : Le ministre des Finances, Georges Hakim, rencontre à Chtaura son homologue syrien pour négocier les termes de la coopération économique entre les deux pays.


    8-11 février : Le président Chamoun effectue une visite officielle en Arabie Saoudite sur l'invitation du roi Abdel-Aziz.


    19 février : Le gouvernement promulgue une loi relative à l'enrichissement illicite.


    25 au 30 mars : Le président Chamoun est à Bagdad où il a d'importants entretiens politiques.


    Avril : En visite d'État en Égypte, le président Chamoun noue des liens politiques et économiques avec le pays des Pharaons, alors dirigé par le général Mohamed Néguib.


    30 avril : Saeb Salam forme un gouvernement de 7 membres.


    2 mai : Fayçal d'Irak et Hussein de Jordanie deviennent rois, l'un de l'Irak et l'autre de Jordanie.


    15 mai : Foster Dulles est au Liban pour deux jours.


    18 juin : La monarchie est abolie en Égypte. Mohamed Néguib est nommé président de la République.


    15 septembre : Le Liban adhère au Point IV.


  


  

    1954


    25 février : Coup d'État en Syrie contre le colonel Chichakly. Il transite par Beyrouth pour se rendre en Arabie Saoudite, puis au Brésil.


    2 avril : La Turquie et le Pakistan signent un traité de défense mutuelle.


    27 juillet : Signature de l'accord de Suez entre l'Égypte et la Grande-Bretagne.


    Fin octobre : Tentative d'assassinat de Nasser à Alexandrie.


    14 novembre : Le général Mohamed Néguib est limogé par le Conseil de la Révolution.


  


  

    1955


    13 janvier : L'Irak et la Turquie annoncent leur décision de conclure un traité de coopération et de défense mutuelle.


    15 au 18 janvier : Le Premier ministre turc, Adnan Mendéres, est à Beyrouth où il développe devant les dirigeants les données politiques adoptées par son pays.


    22 janvier : À la demande de Nasser, un sommet arabe se tient au Caire pour étudier le cas de l'Irak.


    26 janvier : Une délégation irakienne se rend au Caire pour défendre les options de Bagdad menacé d'exclusion de la Ligue arabe.


    29 janvier au 3 février : Une délégation arabe se rend à Bagdad pour tenter d'amener les dirigeants à ne pas signer un traité avec la Turquie. La tentative se solde par un échec.


    20 février : Salah Salem est à Beyrouth pour proposer un nouveau pacte arabe conçu par Gamal Abdel Nasser.


    1er mars : Le pacte égyptien est accepté par la Syrie.


    6 mars  : L'Arabie Saoudite adhère à cet accord, qui prend le nom de pacte tripartite.


    2 avril : Le président Chamoun se rend à Rome, puis à Ankara.


    8 avril : Gamal Abdel Nasser se rend à Bandœng pour assister à la conférence ; c'est sa première sortie dans le monde.


    12 avril : La délégation libanaise est de retour à Beyrouth. Le président Chamoun ne s'est pas aligné sur l'axe Bagdad-Ankara.


    25 avril : Le communiqué de Bandœng renforce la solidarité afro-asiatique.


    Juillet : Le festival de Baalbeck fait ses premiers pas.


    27 septembre : Nasser annonce que l'Égypte va acheter des armes à la Tchécoslovaquie, puis à l'URSS.


    Décembre : Nasser se veut le maître du monde arabe.


  


  

    1956


    Printemps : Nasser voudrait construire un haut barrage à Assouan pour régulariser le cours du Nil. Les États-Unis et la Banque mondiale se déclarent très intéressés par le projet. L'Amérique offre 54 millions de dollars, la Grande-Bretagne 16, mais la BM exige des renseignements réguliers sur l'économie égyptienne. Nasser accepte sans enthousiasme cette exigence.


    18 juin : Le dernier soldat britannique quitte l'Égypte.


    23 juin : Nasser, premier président élu de la République égyptienne.


    Mi-juillet : Les États-Unis, pour divers motifs, décident de ne plus accorder d'aide financière à l'Égypte pour la construction du haut barrage. La Grande-Bretagne et la Banque mondiale retirent aussi leur offre.


    26 juillet : Nasser nationalise le canal de Suez.


    28 juillet : Naissance du Festival international de Baalbeck.


    29 octobre : Israël lance une offensive contre l'Égypte.


    30-31 octobre : Les escadres franco-britanniques sont dans les eaux territoriales égyptiennes. Au même moment, le président Chamoun adresse un appel urgent aux dirigeants arabes pour une réunion au sommet à Beyrouth.


    5 novembre : L'URSS menace de recourir aux fusées atomiques pour mettre fin aux hostilités. Washington fait pression sur l'Angleterre.


    6 novembre : Anthony Eden accepte le cessez-le-feu.


    7 novembre : L'ONU vote l'évacuation immédiate des troupes étrangères se trouvant en Égypte.


    8 novembre : Israël accepte la résolution de l'Assemblée générale.


    11-14 novembre : À Beyrouth se tient le premier sommet arabe depuis dix ans.


    14 novembre : Les rois et chefs d'État arabes acceptent le projet libanais.


    16 novembre : Chamoun accepte la démission du Cabinet Yafi.


  


  

    1957


    25 janvier : Le Congrès américain vote la « Doctrine Eisenhower ».


    8 février : Signature du traité saoudo-américain.


    16 mars : Le Liban adhère à la Doctrine Eisenhower.


    Fin mars : Le Front d'unité nationale groupe les partis d'opposition.


    Printemps : La Turquie, l'Iran, l'Irak et la Jordanie adoptent la Doctrine Eisenhower.


    12 mai : Le FUN organise à Beyrouth une grande manifestation pour exposer son programme.


    28 mai : L'opposition lance un avertissement au président Chamoun.


    30 mai : La manifestation pacifique se transforme en bataille.


    5 juin-30 juin : Aux éléctions législatives, en trois étapes, la majeure partie des leaders de l'opposition perdent leur siège au Parlement.


    26 juillet : À la date anniversaire de la révolution égyptienne, Nasser traite les dirigeants libanais de « traîtres ».


    12 septembre : À Deir El-Achaer sanglant accrochage entre soldats libanais et éléments syriens.


    Fin novembre : L'Assemblée nationale syrienne vote l'union de l'Égypte avec la Syrie.


  


  

    1958


    1er février : Fusion de l'Égypte et de la Syrie sous le nom de République arabe unie (RAU).


    18 février : Gamal Abdel Nasser est élu à l'unanimité président de la RAU.


    24 février : Nasser se rend pour la première fois à Damas où il est accueilli par une foule en délire.


    8 mai : Assassinat à Beyrouth du journaliste Nassib Matni.


    9 mai : L'insurrection éclate. En moins de vingt-quatre heures, la moitié du pays échappe au contrôle de l'État.


    22 mai : Le gouvernement libanais accuse la RAU d'ingérence et en appelle au Conseil de sécurité.


    10 juin : Le Conseil de sécurité envoie au Liban une mission d'observateurs.


    5 juillet : Selon le rapport des délégués de l'ONU, les accusations libanaises ne sont pas fondées.


    14 juillet : Le roi Fayçal d'Irak et son Premier ministre Noury El-Said sont assassinés par les insurgés.


    15 juillet : Le président Eisenhower décide l'envoi au Liban de « Marines » de la VIe flotte.


    31 juillet : Le général Fouad Chéhab est élu président de la République libanaise.


    21 août : L'Assemblée générale de l'ONU accepte le projet arabe de réconciliation générale.


    16 septembre : Le Dr Charles Malek, ancien ministre libanais des Affaires étrangères, est élu président de l'Assemblée générale de l'ONU.


    18 septembre : Le Gouvernement provisoire de la République algérienne est constitué au Caire.


    19 septembre : À Beyrouth, l'enlèvement du journaliste phalangiste Fouad Haddad relance la guerre civile.


    23 septembre : Fouad Chéhab prête le serment constitutionnel.


    14 octobre : Un Cabinet de salut public, présidé par Rachid Karamé, est formé.


    25 octobre : Les « Marines » quittent le Liban.


    6 novembre : Reprise des relations diplomatiques entre le Liban et la RAU.


    25 novembre : Le Conseil de sécurité lève la plainte libanaise contre la RAU.


  


  

    1959


    7 mars : Une délégation libanaise se rend à Damas pour présenter ses félicitations à Nasser à l'occasion du premier anniversaire de la RAU. Le véritable motif est de préparer un sommet Chéhab-Nasser.


    25 mars : À Masnâa, poste frontière libano-syrien, se déroule l'unique rencontre entre Fouad Chéhab et Gamal Abdel Nasser. L'entente est totale.


    Avril : Le décret-loi no 112 accorde une place égale aux chrétiens et aux musulmans dans la Fonction publique.


    4 juin : Accord entre le Liban et l'Irak Petroleum Company (IPC), après des années de négociations.


    14 juin : 162 décrets-lois sont promulgués. Ils constituent une refonte générale des structures du pays.


    7 octobre : Fin de la mission du Cabinet de la Réforme à travers la démission de Raymond Eddé.


    31 décembre : Inauguration solennelle du Casino du Liban.


  


  

    1960


    Janvier : Les experts de l'Irfed se mettent à l'œuvre au Liban.


    26 avril : Nouvelle loi électorale. La Chambre se composera de 99 députés, et le découpage des circonscriptions est modifié.


    20 juillet : Fouad Chéhab présente sa démission, mais les députés et le peuple le contraignent à revenir sur sa décision.


  


  

    1961


    Juin : Le gouvernement libanais signe un second contrat avec l'Irfed.


    27 septembre : Coup d'État à Damas contre les représentants de l'Égypte. Les hommes politiques syriens reprennent le pouvoir.


    5 octobre : Nasser est obligé de reconnaître la Syrie. La RAU n'existe plus.


    31 décembre : Tentative de coup d'État menée au Liban par le Parti populaire syrien (PPS).


  


  

    1962


    1er janvier : Le spectre du putsch PPS est écarté.


    Mi-janvier : Le Deuxième Bureau reçoit des pouvoirs beaucoup plus étendus.


    1962 : Année d'importantes réalisations socio-économiques.


    12 décembre : Création de la Banque centrale du Liban.


  


  

    1963


    Juillet : Le plan quinquennal 1964-1968, établi par l'Irfed, est adopté.


  


  

    1964


    18 février : Démission du gouvernement dirigé par Rachid Karamé.


    20 février : Le Cabinet chargé de superviser les élections législatives est présidé par Hussein Aoueini, entre en fonctions.


    Juillet : Le président Chéhab refuse tout amendement de la constitution et la reconduction de son mandat.


    16 août : Réunion parlementaire informelle, tenue dans deux hôtels, pour choisir le futur chef de l'État. Ce sera Charles Hélou.


    18 août : L'Assemblée confie la présidence de la République à Hélou.


    5 au 11 septembre : Sommet arabe à Alexandrie. Deux thèmes principaux : les travaux sur les affluents du Jourdain et l'armement. Les discussions sont souvent orageuses.


    23 septembre : Le président Charles Hélou prête le serment constitutionnel.


    25 septembre : Le chef de l'État demande à Hussein Aoueini de former le gouvernement.


    6 octobre : La conférence des pays non alignés commence au Caire. Nasser déjeune avec Hélou à l'ambassade du Liban.


    20 octobre : Sabri Hamadé est élu président de la Chambre.


  


  

    1965


    9 janvier : Sous-sommet arabe au Caire.


    1er mai : Charles Hélou effectue une visite d'État en Égypte. Des liens amicaux se nouent avec le raïs.


    5 au 8 mai : Le président Hélou fait une visite d'État en France. Nombreuses rencontres avec Charles de Gaulle. Plein succès.


    10 mai : Le président de la République est reçu par le pape Paul VI.


    11 juillet : Raymond Eddé retrouve son siège au Parlement.


    13-17 septembre : 3e sommet arabe à Casablanca.


  


  

    1966


    14 octobre : La banque Intra ferme ses portes.


    16 octobre : Le gouvernement assure les liquidités nécessaires à toutes les banques libanaises, sauf l'Intra.


  


  

    1967


    8 mai : En visite au Caire, le maréchal Montgomery déclare : « L'attaque contre Suez était moralement inadmissible. »


    12 mai : Israël accuse la Syrie d'encourager les attentats terroristes contre son territoire.


    17 mai : L'Égypte décide de mettre fin à la présence de la FUNU dans le Sanaï et à Gaza.


    31 mai : Le roi Hussein de Jordanie signe un accord de défense commune avec Nasser.


    5 juin : La 3e guerre israélo-arabe commence.


    6-7-8 juin : Bulletins d'informations triomphalistes en Égypte.


    9 juin : Gamal Abdel Nasser annonce sa décision de démissionner.


    10 juin : En réponse aux vœux du peuple, saisi d'une sorte d'hystérie collective, le raïs retire sa démission.


    12 juin : Israël continue de reconnaître la convention d'armistice signée avec le Liban.


    22-29 août : Le sommet des trois « non » à Khatoum.


    22 novembre : Le Conseil de sécurité adopte la résolution 242, qui va changer le cours de l'histoire au Proche-Orient. L'Égypte, puis la Jordanie, accepteront cette résolution.


  


  

    1968


    Début 1968 : Camille Chamoun, Raymond Eddé et Pierre Gemayel s'unissent pour affronter les élections législatives, et forment un groupe politique : l'Alliance tripartite (al-Helf al-Soulassi). Un autre groupe d'opposition, le Centre (al-wassat), réunit Saeb Salam, Sleiman Frangié et Kamel El-Assaad.


    7 avril : Les résultats du vote consacrent la victoire totale de l'opposition.


    18 octobre : Charles Hélou rédige sa lettre de démission.


    20 octobre : Sur l'insistance des députés, le président Hélou accepte de demeurer au pouvoir.


    20 octobre : Abdallah El-Yafi est chargé de présider une sorte de Cabinet de salut public composé de trois ministres : Hussein Aoueni, Raymond Eddé et Pierre Gemayel.


    28 décembre : Les commandos israéliens détruisent à l'aide de bombes incendiaires 13 avions de commerce libanais.


    29 décembre : L'état-major de l'aviation commerciale libanaise remédie à la situation en louant des avions. Le trafic aérien reprend comme à l'accoutumée.


  


  

    1969


    Début janvier : Le président Charles de Gaulle met l'embargo sur 50 Mirage commandés en France par Israël.


    8 janvier : Démission du Cabinet présidé par Abdallah El-Yafi.


    16 janvier : Rachid Karamé forme un gouvernement de seize membres.


    7 mars : L'alliance tripartite organise un séminaire à Broumana. Chamoun, Eddé et Gemayel publient ensuite leur programme politique.


    23 avril : Une manifestation de soutien aux fedayine dégénère, à Saida comme à Beyrouth, en émeutes. Bilan des affrontements avec les forces de l'ordre : 15 morts et plus de 80 blessés.


    24 avril : Séance parlementaire tumultueuse. Rachid Karamé présente la démission de son gouvernement.


    25 avril-24 novembre : Le gouvernement Karamé se contente d'expédier les affaires courantes.


    31 mai : Le président Hélou adresse un message à la nation.


    22 octobre : Une véritable bataille oppose l'armée libanaise aux fedayine dans le village de Majdel-Selm.


    22-23 octobre : Plusieurs pays arabes se déchaînent contre le Liban, accusé de vouloir liquider la résistance palestinienne.


    22-23 et 24 octobre : Échange de lettres entre les présidents Nasser et Hélou au sujet des affrontements. Nasser propose sa médiation entre le Liban et l'OLP. Le Liban accepte.


    25 octobre : À Dar El-Fatwa, les chefs religieux musulmans publient un communiqué réclamant, notamment, la liberté d'action des fedayine à partir du Liban.


    26 octobre : À Dar El-Fatwa, chefs religieux chrétiens et musulmans se réunissent pour ôter à la crise tout caractère confessionnel.


    28 octobre : Départ pour Le Caire de la délégation libanaise présidée par le général Émile Boustany, commandant en chef de l'armée.


    28-29-30 octobre : Négociations entre la délégation libanaise, Sabri El-Kholi, représentant personnel du président Gamal Abdel Nasser, ainsi que les ministres des Affaires étrangères et de la Défense.


    3 novembre : Discussion de plusieurs heures entre le général Boustany et Yasser Arafat, chef de l'OLP. L'accord du Caire est signé.


    26 novembre : Rachid Karamé forme enfin son nouveau gouvernement.


    6 décembre : Les députés accordent la confiance au Cabinet présidé par Karamé et chargé d'appliquer l'accord du Caire.


  


  

    1970


    21 mars : Manifestation contre les autorités libanaises. Le président Hélou est surnommé « Noury El-Saïd », le Premier ministre irakien assassiné le 14 juillet 1958 lors du coup d'État.


    4 août : Fouad Chéhab annonce son refus de présenter sa candidature à la fonction de président de la République.


    17 août : Sleiman Frangié est élu à la première magistrature de l'État.


    16 septembre : Le roi Hussein de Jordanie forme un gouvernement de militaires.


    17 septembre : La guerre commence entre l'armée jordanienne et les fedayine.


    23 septembre : Le président Frangié prête le serment constitutionnel.


    24-28 septembre : Un sommet arabe se tient au Caire, sur l'initiative du président Nasser pour mettre un terme aux combats en Jordanie.


    28 septembre : Accord de paix jordano-palestinien. Dans l'après-midi, Gamal Abdel Nasser meurt.


    1er octobre : Funérailles grandioses de Nasser.


    13 octobre : Saeb Salam annonce la formation de son gouvernement.


    15 octobre : Anouar El-Sadate est élu président de la République égyptienne.


  


  

    1971


    Début février : Salam met fin aux tables d'écoute, les prérogatives du Deuxième Bureau seront réduites.


    28 février-6 mars : VIIIe session du Conseil national palestinien. Les dirigeants décident de transférer leur état-major, leurs services d'information… à Beyrouth.


    12 mars : Le général Hafez El-Assad est élu président de la République syrienne.


    16 mars : Le président Frangié se rend à Damas pour féliciter le président Assad.


    Fin juillet : Le général Jean Noujain, commandant en chef de l'armée libanaise trouve la mort dans un accident d'hélicoptère. Le général Iskandar Ghanem lui succède.


    3 août : Le IVe Congrès de l'Union libanaise mondiale se tient au palais de l'Unesco.


    21 septembre : Grève générale au Liban pour protester contre le décret 1943.


    31 décembre : Le poste de police de la rue du Fleuve est attaqué par des commandos de la Saïqa.


  


  

    1972


    2 au 4 février : Le président Saeb Salam est l'hôte du gouvernement français.


    26 février : Des colonnes de blindés israéliennes attaquent plusieurs villages du Liban-Sud.


    Avril : Élections législatives parfaitement intègres.


    30 mai : Attentat à l'aéroport de Lod par trois Japonais de l'Armée rouge révolutionnaire.


    21 juin : Israël venge l'opération de Lod par un bain de sang au Liban-Sud.


    5 septembre : À Munich, 9 athlètes israéliens sont victimes d'un attentat revendiqué par le FPLP-commandement général Ahmed Jibril.


  


  

    1973


    10 avril : Pour venger l'attentat de Munich, Israël déclenche trois opérations simultanées à Beyrouth et à Saida. Rue Verdun, trois chefs palestiniens sont abattus.


    13 avril : Saeb Salam démissionne pour n'avoir pas obtenu le limogeage du général Iskandar Ghanem, commandant en chef de l'armée.


    14 avril : Des attentats sont commis à Zahrani contre des intérêts libanais par les fedayine d'Ahmed Jibril.


    18 avril : Le président Frangié confie au député Amin El-Hafez la formation du gouvernement.


    25 avril : Décès de Fouad Chéhab, ancien président de la République.


    30 avril : Les FSI arrêtent quatre membres du Fdlp qui transportaient des charges de TNT à proximité de l'ambassade des États-Unis. Le même soir, des fedayine du FDLP kidnappent deux sous-officiers libanais.


    2 mai : L'ultimatum donné par l'armée aux fedayine touche à sa fin, et des unités militaires encerclent plusieurs camps palestiniens situés dans la banlieue de Beyrouth. À 18 h, les sous-officiers sont libérés au domicile de Kamal Joumblatt.


    3 mai : Le président Frangié déclare qu'il n'y aura pas au Liban une armée d'occupation. Dans l'après-midi, une voiture occupée par des fedayine attaque des soldats libanais à un barrage. Au cours de l'échange de coups de feu, le neveu de Yasser Arafat est tué. Aussitôt, des roquettes sont tirées contre l'aéroport. L'armée riposte.


    4 mai : Un accord est conclu entre l'armée et la résistance, mais de violents combats se déroulent dans la Békaa-ouest et dans le Sud.


    5 mai : Plusieurs délégués arabes cherchent à réduire la crise entre l'État libanais et la résistance.


    7 mai : L'accord libano-palestinien est signé. Tard dans la nuit, une pluie d'obus s'abat sur plusieurs quartiers de la banlieue de la capitale. L'état d'urgence est instauré.


    8 mai  : L'armée libanaise et les fedayine se livrent une guerre acharnée autour des camps palestiniens de Beyrouth.


    15-17 mai : Réunion à l'hôtel Melkart de négociateurs militaires libanais et palestiniens. L'accord portera le nom de l'hôtel.


    19 mai : Amin El-Hafez revient sur sa démission.


    23 mai : L'état d'urgence est levé.


    30 mai : Le secrétaire général de la Ligue arabe est à Beyrouth pour évaluer la situation.


    12 juin : La démission des ministres Tabbarah et Nsouli contraint le chef du gouvernement à présenter celle de son Cabinet.


    21 juin  : Le président Frangié nomme Takieddine El-Solh Premier ministre.


    25 juillet : Le gouvernement de Solh obtient la confiance. La crise est dénouée.


    Août : Le ministre Tony Frangié se rend à Damas où il est reçu par Hafez El-Assad.


    17 août : À la date anniversaire de l'élection de Sleiman Frangié à la présidence de la République, Assad décide la réouverture de la frontière libano-syrienne.


    6 octobre : L'Égypte et la Syrie lancent la « guerre du ramadan » contre Israël.


    10 octobre : Les Égyptiens ont récupéré le canal de Suez.


    18 octobre : Sadate accepte le cessez-le-feu demandé par les États-Unis et l'URSS.


    22 octobre : Kissinger commence au Caire, puis à Tel-Aviv, sa « diplomatie des petits pas ».


    16 décembre : Kissinger effectue une brève escale au Liban et rencontre les responsables à l'aéroport militaire de Rayak.


  


  

    1974


    18 janvier : L'Égypte signe un accord de désengagement avec Israël.


    23 janvier : Le gouvernement promulgue diverses mesures sociales : hausse des salaires de 10 %, loi sur les loyers accordant une diminution de 15 % sur certains baux, sécurité sociale accordée aux ouvriers agricoles…


    16, 19 et 20 juin : Représailles israéliennes contre plusieurs villages du Sud.


    31 mai : La Syrie signe un accord de désengagement avec Israël.


  


  

    1975


    7 janvier : Hafez El-Assad en visite officielle au Liban.


    20 février : Pierre Gemayel demande au chef de l'État de soumettre la présence armée palestinienne au Liban à un référendum.


    26 février : Une manifestation organisée à Saida par les pêcheurs sert de détonateur à la violence.


    13 avril : À Aïn El-Remmaneh, des inconnus tirent sur la foule devant une église inaugurée en présence de Pierre Gemayel. Bilan, deux morts et plusieurs blessé. Une heure plus tard, un autobus transportant des fedayine passe dans la même rue. Il est criblé de balles : 27 morts et des blessés. Dans l'après-midi, fedayine et Kataëb dressent des barricades, chacun dans sa région. Le Mouvement national exige la dissolution du parti Kataëb. Arafat déclare à Radio-Damas que certains Libanais veulent « massacrer les Palestiniens ».


    14 avril : Sadate délègue à Beyrouth Mahmoud Riad, secrétaire général de la Ligue arabe. Riad s'entretient avec Arafat.


    16 avril : Le cessez-le-feu est annoncé.


    27 avril : L'imam Moussa El-Sadr lance un appel à l'unité des rangs.


    15 mai : Rachid El-Solh impute aux Phalangistes la tragédie de Aïn El-Remmaneh, puis présente la démission de son Cabinet. Le parti phalangiste contre-attaque.


    23 mai : Le président Frangié nomme le général Noureddine Rifaï chef du gouvernement.


    24 mai : L'islam réclame la démission de Rifaï. Le ministre Abdel Halim Khaddam arrive à Beyrouth. C'est la première intervention officielle de la Syrie dans la « guerre du Liban ».


    28 mai : Rachid Karamé est chargé de former le gouvernement.


    30 mai : Le « jeudi noir ». À Beyrouth-Ouest, 24 morts, tous chrétiens.


    12 juin : Rencontre secrète entre les abbés Azzi et Naaman avec Arafat et Abou Ayad.


    23 juin : Sleiman Frangié convoque Arafat à Baabda. Le chef de l'OLP promet la « neutralité palestinienne » dans les affaires intérieures du Liban.


    24 juin : Le troisième « round », très meurtrier, oppose les miliciens chrétiens aux fedayine.


    27 juin : L'imam Moussa El-Sadr commence une grève de la faim jusqu'à l'arrêt des combats.


    29 juin : Khaddam revient à Beyrouth à l'improviste, et effectue une navette diplomatique entre les divers partis politiques pour aboutir à un gouvernement de « salut public ». Il obtient gain de cause.


    1er juillet : Rachid Karamé annonce la formation de son gouvernement.


    5 juillet : Une trentaine de partisans de l'imam Moussa El-Sadr sont tués par l'explosion accidentelle d'une mine dans un camp d'entraînement voisin de Baalbeck.


    12 août : Le Mouvement national publie son programme de réformes démocratiques du système politique libanais.


    20 août : Hussein El-Kouatly, proche collaborateur du mufti de la République, développe dans le journal Al-Safir la position musulmane sur les questions politiques essentielles. À Kaslik se tient une réunion houleuse. On y retrouve des personnalités chrétiennes, divers chefs de milice… Certains parlent de partition, d'autres de fédaration.


    1er septembre : L'Égypte et Israël signent le 2e accord de désengagement dans le Sinaï qui met l'État hébreu à l'abri de toute attaque égyptienne.


    2 septembre : À Zahlé, deux voitures entrent en collision. L'un des chauffeurs est chrétien, l'autre musulman. Aux injures succèdent les coups de feu. La ville s'embrase.


    7 septembre : Un jeune Zghortiote apprend l'assassinat de son frère et exécute 12 otages. Affrontements sanglants entre Zghorta et Tripoli.


    17 septembre : Les miliciens chrétiens incendient les petits souks de Beyrouth… En réponse, les miliciens de gauche mettent le feu à Souk Tawilé… La guerre du centre-ville commence.


    19 septembre : Abdel Halim Khaddam est à Beyrouth. Tournée politique coutumière. Il a l'idée de réunir les leaders politiques de tous bords dans le cadre d'un Comité national du dialogue (CND).


    24 septembre : Naissance du CND qui groupe vingt personnalités politiques de toutes confessions.


    25 septembre : Khaddam assiste à la première réunion du CND.


    26 septembre : Sur le terrain, le cessez-le-feu est rompu.


    15 octobre : Réunion au Caire des ministres arabes des Affaires étrangères, qui tentent de trouver une solution à la crise libanaise. La Syrie, la Libye et l'OLP boycottent la séance qui perd tout intérêt.


    18 octobre : Le président Sadate dénonce les manœuvres du Baas syrien au Liban. Le même jour, la sous-commission politique du CND fixe ses deux objectifs principaux : l'arabité du Liban et la laïcité. Des litiges éclatent.


    20 octobre : La « bataille des grands hôtels » commence.


    29 octobre : Rachid Karamé se rend au Sérail et lance un appel aux ministres. Il déclare qu'il ne quittera pas le Sérail avant la fin des hostilités. L'opération échoue.


    9-14 novembre : Le cardinal Bertoli, délégué par le pape Paul VI, vient à Beyrouth en mission d'information. Il fait une tournée des personnalités politiques et religieuses. On lui doit l'analyse en Conseil des ministres de plusieurs réformes.


    14 novembre : Le CND propose l'abrogation de l'article 95 de la constitution relatif au confessionnalisme. Le président Frangié refuse et Rachid Karamé abandonne ses alliés. Le CND aura vécu.


    19 novembre : Le président Giscard d'Estaing envoie à Beyrouth l'ancien Premier ministre Maurice Couve de Murville. Il reçoit à la résidence des Pins nombre de Libanais de tous bords. Il suggère des réformes susceptibles de moderniser le système politique libanais. Sa médiation portera des fruits.


    30 novembre : Couve de Murville est à Damas. Il parvient à faire inviter Pierre Gemayel par le président Assad.


    6 décembre : Le jour où Gemayal se rend à Damas, les miliciens phalangistes découvrent les cadavres mutilés à la hache de cinq de leurs camarades. Ils déclenchent aussitôt le « samedi noir » qui fera une centaine de morts dans les rangs des musulmans. À Damas, entretien franc entre Assad et Gemayel. Le dirigeant syrien semande aux phalangistes de ne pas œuvrer pour la partition du Liban et d'accepter certaines réformes.


  


  

    1976


    3 janvier : L'abbé Charbel Kassis déclare : « Ayons le courage de proclamer l'État fédéré. »


    4-6 janvier : Les milices chétiennes organisent un blocus autour du camp de Tall el-Zaatar.


    11 janvier : Les milices chrétiennes encerclent le petit camp de Dbayeh. En réponse, les palestino-progressistes bombardent les villes de Damour et Gieh.


    18 janvier : Les milices chrétiennes se lancent à l'assaut de la Quarantaine, qui sera incendiée, puis pillée.


    20 janvier : Les milices palestino-progressistes lancent un assaut final contre Damour. La ville subit des massacres puis un pillage.


    22 janvier : Médiation syrienne pour un cessez-le-feu.


    31 janvier : Les leaders chrétiens annoncent la formation d'un Front de la liberté et de l'homme qui deviendra le Front libanais.


    Fin janvier : Négociations entre les dirigeants syriens et Lucien Daahdah, ancien ministre des Affaires étrangères, qui agit avec l'aval du président Frangié. Les discussions aboutissent à un accord sur les réformes politiques jugées nécessaires.


    22 janvier : Le lieutenant chiite Ahmad El-Khatib, qui prêche la rébellion depuis plusieurs mois dans les rangs musulmans de l'armée, commence la « guerre des casernes ».


    Début février : Sleiman Frangié et Rachid Karamé se rendent à Damas, où ils acceptent les réformes politiques d'inspiration syrienne, qui prendront le nom de « Document constitutionnel ».


    14 février : Message du président Frangié à la nation. Il lit le « Document constitutionnel » qui satisfait partiellement les communautés musulmanes. Kamal Joumblatt attaque avec virulence le texte. Ce qui lui vaudra l'animosité de Damas.


    Février : Joumblatt rencontre le lieutenant Khatib, qui a formé l'Armée du Liban Arabe (ALA). Ils décident d'une coopération totale entre l'ALA et les partis de gauche libanais.


    10 mars : Depuis plusieurs jours, le haut commandement de l'armée est en litige avec Frangié. Les militaires réclament la démission du Cabinet… Le ton monte.


    11 mars : Au soir, le général Aziz El-Ahdab, commandant de la Place de Beyrouth, annonce à la télévision une sorte de coup d'État militaire blanc.


    12 mars : Les leaders chrétiens dénoncent l'acte illégal du général Ahdab. En revanche, Kamal Joumblatt exige la démission du chef de l'État.


    13 mars : 66 députés, chrétiens et musulmans, réclament la démission de Sleiman Frangié. Le président de la République, appuyé par Camille Chamoun et Pierre Gemayel, affirme qu'il ne quittera pas son poste. Le même jour, le colonel Antoine Barakat rejoint avec ses soldats le palais de Baabda pour défendre la légalité.


    14 mars : Le général Ahdab menace de destituer Frangié par la force. Il annonce qu'il va agir de concert avec l'ALA.


    15 mars : Les soldats de l'ALA se dirigent vers le palais présidentiel. Aussitôt, Hafez El-Assad ordonne à la Saïqa et à l'Armée de libération de la Palestine, toutes deux d'obédience syrienne, de s'interposer. Il l'a dit et répété : « La solution sera politique. »


    20 mars : Kamal Joumblatt se réunit avec ses alliés palestiniens et le lieutenant Khatib, et donne le feu vert à la bataille de la Montagne.


    21-22 mars : Les palestino-progressistes lancent leurs troupes dans la région des grands hôtels. La bataille de la Montagne commence aussi.


    22 mars : Au palais de Baabda, le Conseil des ministres décide d'adresser à la Chambre le projet d'amendement de l'article 73 de la constitution.


    25 mars : Le président Frangié et sa famille sont contraints de se réfugier à Zouk Mikaël.


    27 mars : Kamal Joumblatt se rend à Damas sur l'invitation de Hafez El-Assad. Ce sera leur dernière rencontre.


    31 mars : Gerald Ford délègue à Beyrouth l'ambassadeur Dean Brown.


    1er avril : Brown rencontre à Zouk le président Frangié, ainsi que Camille Chamoun et Pierre Gemayel.


    10 avril : Les députés parviennent à atteindre la villa Mansour, et décident à l'unanimité d'amender l'article 73 de la constitution. Il sera donc possible d'élire un nouveau président de la République.


    12 avril : Les combats reprennent entre les deux camps.


    14 avril : Dean Brown est à Tel-Aviv, et développe devant les dirigeants israéliens le contenu des « lignes rouges ».


    Mi-avril : Les tanks syriens franchissent la frontière à Masnaâ, et s'avancent vers la Békaa.


    24 avril : Le président Frangié promulgue l'amendement de la loi constitutionnelle votée par le Parlement.


    8 mai : 69 députés réussissent à se rendre à la villa Mansour. Élias Sarkis est élu président de la République libanaise.


    9 mai : Farouk Kaddoumi annonce que le Fatah combattra à côté des milices du Mouvement national.


    16 mai : Le président Assad accorde une audience à Karim Pakradouni et prend connaissance du plan de paix conçu par Sarkis.


    21 mai : Le président Giscard d'Estaing annonce que la France est disposée à envoyer une « Force d'interposition au Liban ». Le camp chrétien accepte, le Mouvement national refuse.


    25 mai : Raymond Eddé échappe à un attentat.


    27 mai : Linda El-Atrache, sœur de Kamal Joumblatt, est victime d'un attentat à Beyrouth-Ouest.


    1er juin : 8 000 soldats syriens, appuyés par 200 blindés, pénètrent au Liban.


    2 juin : Kamal Joumblatt rencontre Bachir Gemayel.


    3 juin : L'avance syrienne se poursuit.


    7 juin : Les troupes syriennes s'avancent vers Beyrouth.


    8 juin : Raymond Eddé lance un appel à la résistance contre l'occupation syrienne.


    16 juin : L'ambassadeur des États-Unis, Francis Meloy, est kidnappé et assassiné.


    18 juin : Les États-Unis demandent à leurs ressortissants de quitter le Liban.


    22 juin : Les miliciens chrétiens attaquent le camp-forteresse palestinien de Tall el-Zaatar.


    1er juillet : À la Ligue arabe, les ministres des Affaires étrangères décident l'envoi immédiat de Forces arabes de paix.


    5 juillet : Des miliciens palestino-progressistes lancent l'assaut contre Chekka. Des atrocités sont commises.


    10 août : Le camp de Tall el-Zaatar tombe.


    31 août : Première visite officielle d'Élias Sarkis à Hafez El-Assad.


    18 septembre : Sarkis est au Caire sur l'invitation du président Sadate.


    23 septembre : Le président Élias Sarkis prête le serment constitutionnel à Chtaura, au Park hôtel.


    26 septembre : Dernière rencontre Sarkis-Joumblatt. Opération terroriste à Damas où des fedayine attaquent l'hôtel Sémiramis. Le même soir, Kamal Joumblatt se rend au Caire, en transitant par Larnaca, pour répondre à l'invitation d'Anouar El-Sadate.


    28 septembre : L'armée syrienne lance une opération de grande envergure au Liban contre les milices palestino-progressistes.


    29 septembre : Les miliciens se retirent du Metn.


    12-15 octobre : La Syrie lance ses troupes sur Saïda et brise la résistance palestino-progressiste.


    15 octobre : L'Arabie Saoudite invite plusieurs chefs d'État à Ryad dans le but de réconcilier les présidents Sadate et Assad.


    17 octobre : Sarkis dresse un véritable acte d'accusation contre les fedayine au Liban devant les rois et chefs d'État arabes. En cours de soirée, l'émir Fahd réussit à réconcilier les présidents Sadate et Assad.


    18 octobre : Le mini-sommet décide qu'une Force arabe de dissuasion sera placée au Liban sous le commandement du président Sarkis.


    25 octobre : Le sommet arabe du Caire entérine toutes les résolutions de Ryad.


    7 novembre : Les soldats de la FAD commencent leur mission au Liban.


    15 novembre : La FAD pénètre dans Beyrouth. Officiellement, la guerre est finie.


    9 décembre : Le président Sarkis signe le décret de nomination du Cabinet dirigé par Salim El-Hoss.


  


  

    1977


    3 janvier : Une bombe éclate à Achrafieh. 35 morts et plus de 50 blessés.


    18 janvier : Le peuple égyptien est privé des subventions vitales accordées par Nasser. Les manifestations prennent l'allure d'une insurrection.


    19 janvier : Le président Sadate rétablit les subventions.


    21-23 janvier : Le Front libanais tient un séminaire à Sayedet el-Bîr, puis publie son programme.


    24 janvier : Bachir Gemayel organise une grève de protestation contre la présence de la FAD à Achrafieh.


    25 janvier : La FAD s'avance dans le Sud jusqu'à Kfartebnite. Israël y voit un casus belli.


    2 février : Sommet Assad-Sarkis à Damas.


    9 février : Sarkis donne aux soldats de la FAD l'ordre de se replier. Israël cesse ses menaces.


    19-21 février : Le président Sarkis rencontre à deux reprises le secrétaire d'État américain Cyrus Vance.


    15 mars : Abou Saleh se rend à Moukhtara pour inviter Kamal Joumblatt à la réunion annuelle du Conseil national palestinien.


    16 mars : Kamal Joumblatt est assassiné. Le même jour, près de 150 chrétiens sont massacrés dans le Chouf. Walid Joumblatt, fils unique du leader druze met un terme aux tueries.


    18 mars : Walid Joumblatt devient le principal leader de la communauté druze et le chef du Mouvement national.


    28 mars : Le colonel Victor Khoury est nommé général et commandant en chef de l'armée.


    30 mars : La Ligue arabe prolonge de deux mois le mandat du comité quadripartite.


    21 mai : Le comité quadripartite constate l'échec de sa mission.


    27 mai : Le Front libanais déclare que l'accord du Caire est caduc.


    7 juin : Premier heurt entre Sarkis et Hoss au sujet de la réforme de l'armée.


    25 juillet : L'accord de Chtaura est signé entre des responsables militaires libanais et palestiniens.


    12 août : Les trois leaders du Front libanais sont invités à Damas par le président Assad. Explications franches.


    1er août : Cyrus Vance commence une tournée au Proche-Orient pour tenter d'aboutir à une paix juste et globale. Désillusion à Damas puis à Jérusalem.


    1er octobre : Les États-Unis et l'URSS publient une Déclaration commune sur le Proche-Orient.


    9 octobre : Le pape Paul VI canonise le moine libanais Charbel Makhlouf.


    9 novembre : Le président Sadate, lors de son discours d'ouverture de la session parlementaire, annonce qu'il est prêt à se rendre en Israël pour discuter de la paix au Proche-Orient.


    15 novembre : Menahem Begin invite officiellement Sadate à la Knesset.


    16 novembre : Sommet Sadate-Assad à Damas. Le raïs réalise qu'il ne sera pas soutenu par son allié syrien.


    19 novembre : Départ de Sadate pour Jérusalem. Accueil solennel. Une page d'histoire est tournée. Au même moment, des manifestations ont lieu à Damas, à Beyrouth, à Bagdad, à Tripoli de Libye… Sadate est déclarée « traître à la nation arabe ».


    20 novembre : Discours de Sadate à la Knesset. Il propose la paix avec l'État hébreu en échange de l'application des résolutions 242 et 338 du Conseil de sécurité. Begin ne cède pas.


    26 novembre : Sadate invite les pays arabes et Israël au Caire pour tenir une conférence préparatoire à celle de Genève. Refus des pays arabes concernés.


    1er décembre : Mini-sommet arabe à Tripoli de Libye. Les participants condamnent la politique de Sadate.


    25 décembre : Sadate reçoit Begin à Ismaïlia. Négociations infructueuses. Begin refuse la création d'un État palestinien…


    28 décembre : Begin présente à la Knesset son « plan de paix ».


  


  

    1978


    5-6 janvier : Les présidents Hoss et Sarkis refusent, tour à tour, l'implantation des Palestiniens au Liban.


    7 février : Accrochage à Fayadieh entre soldats libanais et syriens. 30 morts, en majorité syriens.


    11 mars : Une quinzaine de fedayine réussissent un raid très meurtrier en Israël.


    15 mars : Israël lance « L'Opération Litani ».


    17 mars : Réunion du Conseil de sécurité.


    18 mars : En vertu des résolutions 425 et 426, 3000 casques bleus seront envoyés au Liban-Sud.


    11 mai : Sleiman Frangié quitte le Front libanais.


    12 juin : À la veille du départ du dernier soldat israélien du Sud, l'État hébreu déclare qu'il n'y a pas eu de bataille dans la zone frontalière, qui échappera donc au contrôle de la Finul.


    13 juin : « Opération d'Ehden ». Tony Frangié, sa femme et sa fille sont tués.


    17 juin  : Sleiman Frangié déclare : « Il ne restera plus un seul Kataëb vivant dans le Nord ».


    28 juin : 40 jeunes gens sont exécutés dans quatre villages du nord de la Békaâ.


    1er juillet : Grève générale à Beyrouth-Est, et début de la guerre entre l'Est et la FAD.


    6 juillet : Le président Sarkis décide de démissionner.


    15 juillet : Sarkis, accusé de désertion, ne démissionne pas.


    31 juillet : Un détachement de 650 soldats libanais envoyé dans le Sud est bloqué à Kawkaba par les tirs de l'ALS et d'Israël.


    3 août : Khaddam conseille à Sarkis d'envoyer des renforts dans le Sud. Le président libanais ne donne pas suite.


    1er septembre : Le Nord chrétien et interdit aux phalangistes grâce à un ratissage syrien.


    17 septembre : À la Maison-Blanche, Sadate et Begin signent les accords de Camp David.


    23 septembre : Sarkis décide de renouveler le mandat de la FAD.


    28 septembre : Des milliers de tonnes d'obus sont lancés sur le « pays chrétien ».


    5 octobre : Le Conseil de sécurité décide un cessez-le-feu immédiat et général au Liban. Le même soir, Assad ordonne le cessez-le-feu, prenant à son compte la décision de l'ONU.


    15-17 octobre : Conférence de Beiteddine.


    21 octobre : Le gouvernement libanais défère devant la cour martiale les commandants Haddad et Chidiac pour collaboration avec l'ennemi.


  


  

    1979


    4 janvier : Le shah d'Iran confie la fonction de Premier ministre à Chapour Bakhtiar, membre de l'opposition.


    16 janvier : Le shah et sa famille quittent Téhéran pour Assouan. C'est un départ définitif, mais l'empereur feint de répondre à l'invitation de Sadate.


    22 janvier : Abou Hassan, chef du département des opérations spéciales de l'OLP est victime d'un attentat à Beyrouth-Ouest.


    1er février : Le shah est au Maroc au moment où l'ayatollah Khomeiny regagne l'Iran.


    10 février : Le Soudan rappelle ses 800 soldats de la FAD.


    14 février : Naissance de la République islamique d'Iran.


    28 février : L'Arabie Saoudite décide de ne plus participer à la FAD.


    5 mars : Le président Carter se rend au Caire, puis à Jérusalem pour ranimer les négociations de paix israélo-égyptiennes.


    13 mars : Le Parlement libanais vote la loi relative à la réforme de l'armée.


    26 mars : Signature à la Maison-Blanche du traité de paix israélo-égyptien.


    13 mai : Affrontements sanglants entre les milices chrétiennes à Beyrouth-Est.


    15 mai : Bachir Gemayel applique une fusion forcée des milices phalangistes et PNL.


    14-17 juin : Malgré la fusion, les miliciens reprennent leurs attaques. Camille Chamoun et Pierre Gemayel font appel à l'armée libanaise.


    27 juin : 5 Migs syriens sont abattus par Israël au-dessus de Damour.


    2 juillet : La FAD bombarde Achrafieh.


    25 août : Le secrétaire général de l'ONU appelle à un cessez-le-feu entre Israël et la Syrie, qui entre en vigueur le lendemain.


    13 septembre : Le président Sarkis reçoit à Baabda, et pour la première fois, Bachir Gemayel.


    24 septembre : Le président Sarkis rencontre Yasser Arafat, et exige l'arrêt des attaques de Fedayine à partir du Sud.


    20-22 novembre : Sommet arabe de Tunis. Discussions infructueuses.


  


  

    1980


    22 janvier : La FAD regroupe ses effectifs dans la Békaa, et confie plusieurs secteurs à l'Armée de Libération de la Palestine.


    23 février : Karim Pakradouni se rend à Damas pour tenter d'aboutir à un rapprochement syro-phalangiste.


    5 mars : Le président Sarkis, dans un message à la nation, énonce les 14 points directeurs d'une entente nationale.


    7 juin : Hoss présente à Sarkis la démission de son Cabinet.


    2-3 juillet : Depuis le début de l'année, la violence entre milices chrétiennes se poursuit à l'Est. Les 2 et 3 juillet, des miliciens du PNL attaquent la permanence phalangiste de Wadi-Charour. En réponse, Bachir Gemayel unifie les milices chrétiennes par la force.


    13 août : Des accrochages opposent les rebelles du PNL aux Forces libanaises.


    25 octobre : Chafic Wazzan, qui avait été chargé de former un Cabinet, présente sa formation ministérielle.


    31 octobre : Les Forces libanaises contrôlent totalement Beyrouth-Est.


    2 novembre : Bachir Gemayel est à nouveau reçu à Baabda. Le chef de l'État approuve le rejet du Pacte national de 1943.


    22 novembre : Discours prononcé par Bachir Gemayel. Il se pose indirectement en candidat à la présidence de la République.


    28 novembre : Des délégués de Bachir Gemayel et de Walid Joumblatt ont une séance de travail commune au domicile du colonel Johnny Abdo.


    21 décembre : Les troupes syriennes bombardent Zahlé.


    26 décembre : La réaction internationale contraint la Syrie à arrêter les bombardements.


    30 décembre : Le blocus qui isolait Zahlé est levé. Le même jour, Walid Joumblatt arrête le dialogue avec les phalangistes.


  


  

    1981


    10-11 mars : Sommet Assad-Sarkis à Damas. Les deux hommes ont des griefs réciproques. Aucun résultat concret.


    31 mars : Violents affrontements entre les miliciens chrétiens et les soldat syriens à Zahlé.


    1-2 avril : Déluge de feu sur Zahlé. Beyrouth-Est est également bombardé.


    3 avril : Le député Élias Hraoui est délégué à Damas par le président Sarkis. Pour cesser le feu, Hafez El-Assad pose des conditions inacceptables pour le Front libanais.


    6-10 avril : Démarches diplomatiques américaines et françaises pour un cessez-le-feu.


    14 avril : Camille Chamoun et Pierre Gemayel se déclarent prêts à dialoguer avec la Syrie.


    25 avril : Des unités héliportées syriennes prennent place sur les crêtes du mont Sannine.


    28 avril : Rencontre à Baabda entre Khaddam, Chamoun et Gemayel. Aucune perspective positive.


    29 avril : La Syrie déploie au-dessus du mont Sannine des missiles Sam 2 et Sam 6. Israël y voit une rupture du statu quo au Liban et menace d'entreprendre une action militaire.


    4 mai : Le président Reagan décide d'envoyer au Proche-Orient l'ambassadeur Philip Habib.


    7-15 mai : Habib effectue une navette entre Beyrouth, Damas et Tel-aviv. Une guerre israélo-syrienne risquerait de déclencher une confrontation entre les États-Unis et l'URSS.


    16 mai : Philip Habib se rend en Arabie Saoudite. Les dirigeants saoudiens acceptent le rôle de médiateur avec la Syrie.


    20 mai : Israël consent à privilégier la solution diplomatique.


    23 mai : Ryad réactive le comité quadripartite.


    27 mai : Habib regagne Washington en affichant un plein succès.


    6 juin : Le Comité quadripartite se réunit à Beiteddine. Abdel Halim Khaddam accuse Bachir Gemayel de vouloir un petit Liban soutenu par Israël. Le président Sarkis nie cette accusation.


    8 juin : Raid israélien contre la centrale nucléaire de Tammouz en Irak.


    20 juin : Les combats reprennent à Zahlé, dans le Sud et entre les deux secteurs de Beyrouth.


    20 juin : Le Premier ministre Wazzan appose sa signature sur le texte qui doit être présenté à Djeddah le 23 juin, et qui réclame notamment le retrait de l'armée syrienne du Liban avant le 1er août 1982.


    25 juin : Échec de la réunion arabe, mais les Saoudiens recherchent un compromis. Ils auront gain de cause.


    30 juin : 95 miliciens chrétiens quittent Zahlé, tandis que 600 gendarmes libanais prennent position dans les artères principales de la ville.


    8 au 24 juillet  : Le Liban-Sud s'enflamme. Israël mène plusieurs opérations de grande envergure. L'OLP riposte avec force. 88 attaques sont lancées contre la Haute Galilée avec l'aide des mouvements de gauche.


    24 juillet : Un cessez-le-feu est établi grâce à une pression américaine sur Israël, mais Arafat tient à s'imposer comme interlocuteur incontournable.


    29 août : Claude Cheysson est à Beyrouth, il rencontre les dirigeants libanais, ainsi que le chef de l'OLP.


    2-3 septembre : En Égypte, Sadate ordonne l'arrestation de 1356 personnes, dont le guide suprême des Frères musulmans, quatre évêques coptes, plusieurs personnalités politiques…


    4 septembre : L'ambassadeur de France, Louis Delamare, est assassiné.


    5 septembre : Sadate va encore plus loin, et destitue le pape copte-orthodoxe Chénouda III, accusé de sédition confessionnelle.


    6 octobre : Anouar El-Sadate est victime d'un attentat pendant la parade militaire commémorant la guerre d'octobre 1973.


    7 octobre : L'Assemblée du peuple choisit Hosni Moubarak comme nouveau raïs.


    25 novembre : Au sommet de Fès, les rois et chefs d'État arabes échangent des propos violents au sujet du « plan Fahd ».


  


  

    1982


    Début janvier : Rencontre à Tel-Aviv entre Bachir Gemayel, Menahem Begin et Ariel Sharon. Les dirigeants israéliens veulent briser l'infrastructure politique et militaire de l'OLP au Liban.


    7 janvier : À Beyrouth-Ouest, des affrontements opposent les miliciens d'Amal et ceux du Mouvement national.


    Mi-janvier : Sharon et son état-major se rendent à Beyrouth au domicile de Bachir Gemayel, où ils rencontrent Camille Chamoun et Pierre Gemayel. Sharon expose son projet militaire contre l'OLP.


    25 mai : À Washington, Ariel Sharon s'entretient longuement avec le secrétaire d'État Alexander Haig. Le même jour, le Front libanais tient une réunion pour choisir son candidat à la présidence de la République. L'abbé Boulos Naaman impose le choix de Bachir Gemayel.


    3 juin : L'ambassadeur d'Israël à Londres est grièvement blessé. L'attentat est revendiqué par le groupe d'Abou Nidal. C'est le prétexte qu'attendaient les dirigeants israéliens.


    4 juin : Début de l'opération « Paix pour la Galilée ».


    5 juin : 38 villages du Liban-Sud sont bombardés pendant seize heures d'affilée. L'invasion du Liban a commencé.


    5 et 6 juin : À New York, le Conseil de sécurité vote les résolutions 508 et 509 qui, sans condamner Israël pour éviter un veto américain, réclament le respect de l'intégrité territoriale du Liban, de sa souveraineté…


    6 juin : Le président Reagan demande à Philip Habib de reprendre son rôle d'intermédiaire.


    6-7 juin : Tyr et Saida tombent après une résistance féroce.


    9 juin : Le Chouf est attaqué. Les miliciens des Forces libanaises pénètrent dans la Montagne dans la foulée de l'invasion israélienne.


    13 juin : Bataille sanglante à Khaldé, tandis que Beyrouth-Ouest est bombardé. Le siège de Beyrouth-Ouest commence. À la déception de Begin et Sharon, les Forces libanaises ne participent pas à l'attaque de Beyrouth.


    14 juin : Philip Habib poursuit inlassablement sa navette. Son « plan » en 9 points prévoit le départ des dirigeants et des combattants palestiniens sans leurs armes lourdes, le retour en Syrie des soldats de la FAD…


    28 juillet : Projet de règlement franco-égyptien.


    Fin juillet : Arafat se déclare prêt à quitter le Liban.


    20 août : Le plan américain, soit celui de Habib, est communiqué à l'ONU. Sur la demande du Liban, une Force multinationale sera déployée. Les États-Unis, la France et l'Italie acceptent d'y participer.


    21 août : Le départ des fedayine commence.


    23 août : Bachir Gemayel est élu président de la République au 2e tour de scrutin.


    30 août : Yasser Arafat quitte solennellement Beyrouth pour se rendre à Athènes.


    1er septembre : Begin veut rencontrer Bachir Gemayel. Le président élu se rend à contrecœur à Nataniya. L'entrevue est, en principe, secrète. Begin réclame la signature d'un traité de paix. Gemayel demande des délais pour mettre au point une formule susceptible d'avoir l'aval de l'islam libanais.


    10 septembre : Walid Joumblatt, Marwan Hamadé et Khaled Joumblatt quittent Beyrouth pour s'établir à Damas. Le président Assad assure qu'il ne laissera pas le Liban entre les mains d'Israël.


    14 septembre : Le président élu est victime d'un attentat. La maison des Phalanges, où il se trouvait, éclate de l'intérieur.


    15 septembre : Le parti phalangiste soutient la candidature d'Amine Gemayel à la présidence de la République.


    16 septembre : Sharon fait une visite de condoléances à la famille Gemayel. Selon Pakradouni, il aurait eu un aparté avec Pierre et Amine Gemayel.


    17 septembre : Les camps palestiniens de Sabra et de Chatila, habités par des civils, sont victimes d'atrocités commises par des miliciens chrétiens qui veulent venger la mort de leur chef.


    21 septembre : Amine Gemayel est élu président de la République libanaise par 77 voix contre 3 bulletins blancs.


    23 septembre : Le nouveau président prête le serment constitutionnel.


    8 octobre : Gemayel confie à Chafic Wazzan la charge de former le gouvernement.


    15 octobre : Le procureur général annonce l'arrestation de 972 personnes. Cela fait suite aux perquisitions menées par l'armée à Beyrouth-Ouest. D'impressionnantes quantités d'armes et de munitions avaient été découvertes chez nombre de personnes. Parallèlement, dans la Montagne, de violents affrontements opposent les miliciens druzes et chrétiens.


    18 octobre : Le président Gemayel prend la parole à l'Assemblée générale de l'ONU, et définit les données de sa politique. Le soir, à Washington, l'ambassadeur Moriss remet au président une feuille sur laquelle sont tapées à la machine les résolutions adoptées lors du dernier Conseil des ministres israéliens. Israël recherche, en fait, un traité de paix avec le Liban.


    19 octobre : Sommet Reagan-Gemayel. Le président américain affirme vouloir aider le Liban à retrouver la paix. Fidèle à sa promesse, Reagan met sur pied l'équipe, dirigée par Philip Habib, qui sera chargée de participer aux négociations israélo-libanaises. Les délégations libanaise et israélienne vont se réunir alternativement à Khaldé et à Kyriat Schmoné. Ariel Sharon tente d'imposer son « plan » et se heurte à un refus libanais.


    28 décembre : Les négociations commencent à Khaldé sous le regard du monde entier.


  


  

    1983


    Janvier : Cinq séances de travaux seront nécessaires pour définir l'ordre du jour des négociations. Israël parvient à imposer la « normalisation des relations » dans l'agenda. Dans la Montagne, de véritables batailles opposent désormais les miliciens chrétiens et druzes.


    7 mars : Gemayel participe aux travaux du sommet des non-alignés, et rencontre Hafez El-Assad à New Delhi. Au cours du sommet Assad-Gemayel, le président syrien définit ce que le Liban peut accepter au cours de ses négociation avec Israël.


    22 avril : 32 « rounds » de négociations n'ont toujours pas réussi à tracer les grandes lignes d'un accord. Georges Shultz décide de se rendre au Proche-Orient pour accélérer les travaux et trouver des solutions.


    25 avril-7 mai : Shultz fait la navette entre Beyrouth, Jérusalem, Amman et Damas. Assad déclare qu'il est opposé au projet d'accord israélo-libanais et le qualifie de « pacte de sujétion ».


    16 mai : Le Parlement libanais appuie la « Déclaration gouvernementale ».


    17 mai : Israël annexe à l'accord une lettre qui en sape le contenu, et exige un retrait simultané des troupes syriennes et israéliennes. La contre-lettre libanaise est une fin de non recevoir. L'accord est solennellement signé à Khaldé, puis à Kyriat Schmoné. Plusieurs pays arabes, dont l'Égypte, le Maroc et l'Arabie Saoudite approuvent l'accord. Damas s'y oppose, et affirme que ses troupes ne quitteront pas le Liban.


    18 mai : Une pluie d'obus tombe sur Beyrouth et les régions chrétiennes.


    15 juin : Le Parlement entérine l'accord du 17 mai. Plusieurs jours s'écoulent et le président Gemayel n'a toujours pas paraphé l'accord. Israël laisse entendre qu'il pourrait se retirer de la Montagne de façon unilatérale. C'est donner le feu vert à une guerre totale entre les miliciens chrétiens et druzes.


    4 juillet : Shultz, appelé au secours, se rend en Arabie Saoudite, à Beyrouth, puis à Damas. Le président Assad est intraitable.


    20 juillet : Le gouvernement israélien décide de retirer ses troupes de la Montagne.


    23 juillet : Sleiman Frangié, Rachid Karamé et Walid Joumblatt forment le Front du salut national avec la bénédiction de Damas.


    26 août : Réunion secrète à Paris, au domicile de Rafic Hariri, entre des délégués de l'État et de l'opposition pour tenter d'éviter la guerre de la Montagne.


    3-4 septembre : Israël met sa menace à exécution. Des combats d'une extrême violence éclatent aussitôt entre les miliciens de Joumblatt et ceux des Forces libanaises.


    7 septembre : Bhamdoun tombe, les villages chrétiens cèdent les uns après les autres.


    5-8 septembre : Deir el-Kamar accueille des milliers de réfugiés, dont 2 500 miliciens et leur chef, Samir Geagea.


    25 septembre : Proclamation du cessez-le-feu à partir de Damas.


    31 octobre : Le Congrès de réconciliation nationale se tient à Genève, en présence de responsables syriens et saoudiens. Le Front du salut national exige l'abrogation de l'accord du 17 mai, qui n'a pas encore été ratifié par Gemayel.


    1er décembre : Gemayel est à Washington pour tenter d'ôter à l'accord les traits d'un traité de paix. Reagan et Shultz marquent leur désapprobation.


  


  

    1984


    5 février : Chafic Wazzan présente à Gemayel la démission de son Cabinet.


    6 février : Beyrouth-Ouest est conquis par les miliciens d'Amal secondés par ceux du Mouvement national.


    14 février : L'armée libanaise perd le contrôle des cimes qui relient Khaldé et Souk el-Gharb. La jonction se fait entre la Montagne druze et le Beyrouth islamique.


    16 février : Gemayel accepte un plan saoudien de règlement du conflit qui comporte l'exigence syrienne de l'abrogation de l'accord du 17 mai.


    29 février : Gemayel se rend à Damas. Réconciliation spectaculaire avec Assad.


    5 mars : Abrogation officielle de l'accord du 17 mai.


    12 mars : Nouvelle conférence de réconciliation nationale à Genève. Elle prend fin sans l'adoption d'un texte susceptible de donner au Liban un nouvel élan. Rencontre secrète au bord du Lac Léman. Une idée germe, celle de donner la parole aux combattants puisque les leaders ne parviennent pas à s'entendre.


    19-20 avril : Sommet Assad-Gemayel. Un gouvernement d'union nationale sera formé au Liban.


    26 avril : Rachid Karamé accepte de diriger un tel gouvernement, qui comprendra Walid Joumblatt et Nabih Berri. Le gouvernement obtient sans peine la confiance, puis le général Michel Aoun succède à Ibrahim Tannous en qualité de commandant en chef de l'armée libanaise.


    Août : Décès de Pierre Gemayel, fondateur des Phalanges libanaises.


    Novembre 1984 : Les négociations entre militaires libanais et israéliens commencent à Nakoura dans le Sud du Liban, afin de mettre au point les retraits de l'armée israélienne. Plusieurs réunions ne débouchent sur aucun résultat.


  


  

    1985


    14 janvier : Échec des négociations militaires. Israël menace de retirer ses forces à son gré, suivant la tactique adoptée dans la Montagne. Il y aura donc, à chaque retrait, des massacres de la population chrétienne. L'exode de dizaines de milliers de personnes débute. Rencontre secrète à Dourdan entre Rafic Hariri et Élie Hobeika. Le futur premier ministre réussit à convaincre Hobeika de la nécessité d'une entente avec la Syrie. Il y aura ensuite un échange de lettres entre Abdel Halim Khaddam et Élie Hobeika, afin de définir les bases de relations privilégiées entre le Liban et la Syrie. Les « bases » sont finalement acceptables. Il y aura alors, pendant trois mois, 47 rencontres entre des responsables des Forces libanaises, du Mouvement national et d'Amal sous l'égide de Khaddam. Le Pacte tripartite est finalement rédigé. Il a trait aux réformes constitutionnelles, aux relations avec la Syrie, à la mise au pas des Palestiniens…


    12 mars : Les jeunes chefs des Forces libanaises, tels Samir Geagea et Élie Hobeika veulent ôter au président Gemayel le monopole de la décision chrétienne. Le 12 mars, ils lancent une sorte d'insurrection, et parviennent à contrôler la majeure partie de la zone chrétienne.


    13-15 mars : Camille Chamoun, le patriarche maronite et la Syrie s'opposent à ce mouvement.


    28 décembre : L'accord est signé à Damas par Élie Hobeika, Walid Joumblatt et Nabih Berri. Le vice-président Khaddam contresigne en qualité de garant.


  


  

    1986


    13-14 janvier : Sommet Assad-Gemayel à Damas. Le chef de l'État libanais refuse d'entériner l'accord tripartite et veut le soumettre à la Chambre. Samir Geagea, lui aussi, n'admet pas cet accord, et s'apprête à croiser le fer avec Hobeika.


    15 janvier : Geagea lance une opération spectaculaire. En quelques heures, les miliciens qui lui sont fidèles remportent une éclatante victoire contre ceux de Hobeika, qui se voit contraint de s'exiler à Damas. Le gouvernement d'union nationale éclate. Joumblatt et Berri n'assistent plus aux réunions. Rachid Karamé ne démissionne pas et trouve une solution originale pour gérer le pays, celle du « décret volant ». Un fonctionnaire se rend d'un ministre à l'autre pour faire signer un décret. À Beyrouth-Ouest, les attentats terroristes prennent de l'ampleur. Les ambassades étrangères transfèrent leurs bureaux vers le « pays chrétien ». D'autre part, les miliciens d'Amal s'opposent souvent à ceux du Mouvement national. Les combats cherchent à établir la suprématie de l'une des milices contre l'autre. Amal attaque aussi les factions palestiniennes. La « guerre des camps » va durer deux ans. Amal et Hezbollah, milices chiites rivales, seront souvent en conflit.


  


  

    1987


    8 janvier : Camille Chamoun échappe à un attentat.


    15 février : De sanglants combats opposent Amal et le Mouvement national.


    20 février : Rachid Karamé demande l'intervention de la Syrie. 3000 soldats syriens entrent à Beyrouth-Ouest.


    1er juin : Rachid Karamé est victime d'un attentat.


    7 août : Camille Chamoun meurt dans sa résidence beyrouthine. Walid Joumblatt et tous les chefs religieux druzes assistent aux funérailles. La Syrie est désormais présente au Liban dans la Bakaa, une bonne partie du Sud, à Beyrouth-Ouest et autour des camps palestiniens.


  


  

    1988


    À partir du mois de janvier, la course à la présidence commence.


    25 avril : L'entrevue Assad-Arafat tourne court. Arafat réclame l'autonomie de la décision palestinienne et se heurte à un refus.


    30 avril-30 juin : Les Palestiniens fidèles à Arafat et les dissidents soutenus par la Syrie s'affrontent dans les camps. L'avantage reviendra aux dissidents.


    9 juillet : Gemayel, Geagea et Pakradouni dressent leur liste de présidentiables. Ils retiennent les noms de Pierre Hélou, René Moawad et Michel Eddé.


    Début août : Sleiman Frangié annonce officiellement sa candidature.


    18 août : La séance parlementaire consacrée à l'élection présidentielle n'a pas lieu faute de quorum.


    13 septembre : Les États-Unis décident d'intervenir et Robert Murphy est à Damas. La Syrie refuse la liste libanaise, et impose un seul nom, celui de Michaël Daher.


    17 septembre : Murphy a une phrase malheureuse à Beyrouth : « Ce sera Michaël Daher ou le chaos. »


    18 septembre : Réunion houleuse de personnalités libanaises à Baabda. Le diktat syrien est rejeté.


    19 septembre : À Bkerké, le patriarche maronite reçoit des personnalités libanaises indignées.


    21 septembre : Sommet Assad-Gemayel à Damas pour trouver une solution. Ce sommet suscite une réunion au ministère de la Défense à Yarzé. Le général Aoun et Samir Geagea cherchent à empêcher une prolongation du mandat Gemayel. Mis au courant de cette réunion par son service de renseignements, Assad marque ses distances à l'égard de Gemayel. Retour de Damas, le président Gemayel fait escale à Bkerké, où sont rassemblés de nombreux députés. Il résume son entretien avec Assad et ne cache pas son mécontentement. La réunion de Yarzé a empêché toute solution.


    22 septembre : La journée se déroule en vaines tractations. Un Cabinet de transition pourrait assurer la relève et organiser l'élection présidentielle. Mais les ministrables musulmans se récusent. Amine Gemayel est obligé de confier le pouvoir au général Aoun. Aoun forme un Cabinet d'officiers musulmans et chrétiens et obtient un accord de principe des hauts gradés musulmans.


    23 septembre : Les trois officiers musulmans se récusent. Aoun présidera un Cabinet monochrome. Salim El-Hoss, président du Conseil par intérim depuis l'assassinat de Karamé déclare qu'il continue de représenter la légalité.


    24 septembre : Le Liban a deux présidents du Conseil mais n'a plus de président de la République. Crise institutionnelle.


  


  

    1989


    12-14 janvier : Les ministres arabes des Affaires étrangères se réunissent à Tunis pour étudier le dossier libanais. Aoun envoie un mémorandum qui accuse la Syrie d'occuper le Liban. Salim El-Hoss, présent à Tunis, développe la thèse d'une crise institutionnelle. Une commission de bons offices est créée.


    30 janvier-1er février : La commission invite à Tunis Michel Aoun, Salim El-Hoss et Hussein Husseini, le président de l'Assemblée. Le tandem Hoss-Husseini refuse toute rencontre avec Aoun. Chaque camp expose sa thèse.


    13 février : Un incident mineur entre des militaires et des miliciens des Forces libanaises provoque de sérieux accrochages à l'Est.


    6 mars : Michel Aoun décrète la fermeture de tous les ports illégaux, à l'Est comme à l'Ouest, et fait imposer sa décision par la marine militaire. Hoss l'accuse de vouloir instaurer un blocus dans les régions islamiques.


    14 mars : Les Syriens bombardent les secteurs tenus par l'armée libanaise. Michel Aoun déclare que « la guerre de libération » vient de commencer.


    15 mars : L'artillerie syrienne bombarde l'infrastructure économique et les centres urbains de l'Est.


    4 avril : Le président François Mitterrand lance un vibrant appel en faveur du Liban.


    18 avril : Le patriarche maronite réunit à Bkerké 23 députés. Ils réclament un cessez-le-feu et l'intervention des instances internationales. Le secrétaire général de l'ONU refuse, il s'agit pour lui d'une « affaire intérieure ».


    28 avril : Le Conseil arabe des ministres des Affaires étrangères se réunit à Tunis. Sur leur demande, le secrétaire général-adjoint de la Ligue arabe, Lakhdar Ibrahimi et l'ambassadeur du Koweit en Syrie font en pure perte la navette entre Beyrouth et Damas.


    23-26 mai : Au sommet arabe de Casablanca, les rois et chefs d'État adoptent le rapport de la « commission de bons offices », qui ramène le conflit à des réformes constitutionnelles et à la rédaction d'un Document d'entente nationale. La question libanaise est ensuite confiée à un comité tripartite comprenant les rois d'Arabie Saoudite et du Maroc, ainsi que le président tunisien. Le triumvirat nomme un sous-comité composé des ministres des Affaires étrangères des trois pays et accordant un rôle essentiel à Ibrahimi. Le sous-comité se rend trois fois à Damas sans enregistrer le moindre résultat. Il établit un rapport qui est un constat d'échec dû à l'intransigeance syrienne.


    13 septembre puis 17 septembre : Le comité arabe se réunit à Djeddah mais ses travaux reprennent sur la base des résolutions de Casablanca.


    19 septembre : Le général Aoun accepte un cessez-le-feu.


    30 septembre-22 octobre : 62 députés libanais, réunis à Taëf, mettent au point le « Document d'Entente nationale », qui introduit d'importantes réformes constitutionnelles, établit les bases de relations privilégiées avec la Syrie… Le général Michel Aoun dénonce l'accord de Taëf qui, à ses yeux, porte atteinte à la souveraineté libanaise.


    23 octobre : Trente-huit députés chrétiens expliquent leur position dans un communiqué.


    31 octobre : Le Conseil des évêques et des moines maronites, réuni à Bkerké, publie un communiqué qui s'inscrit dans la logique de la réconciliation. Le général Aoun continue de s'opposer à l'accord. Des milliers de personnes à l'Est organisent des manifestations d'appui à Aoun. Les États-Unis et l'URSS approuvent l'accord, la communauté européenne aussi.


    4 novembre : Le général Aoun dissout la Chambre des députés.


    5 novembre : Les parlementaires se retrouvent à la base militaire de Kleiate, votent l'accord de Taëf, reconduisent le mandat de Husseini et se donnent René Moawad pour président de la République.


    22 novembre : Le président Moawad est victime d'un attentat. Placé à la tête de l'État, le député Élias Hraoui forme aussitôt un gouvernement, révoque le général Aoun et confie le commandement de l'armée au général Émile Lahoud.


  


  

    1990


    Janvier : Pour unifier les rangs de la résistance, le général Aoun décide de dissoudre les Forces libanaises.


    31 janvier : La guerre interchrétienne dresse les miliciens des Forces libanaises contre les brigades de l'armée fidèles à Aoun. Le patriarche maronite et le Nonce apostolique lancent en vain des appels au cessez-le-feu.


    Août : La Syrie se range dans le camp arabe opposé à l'Irak. Les États-Unis vont, en réponse, fermer les yeux sur l'intervention militaire en préparation contre Aoun.


    21 septembre : Le président Hraoui annonce l'avènement de la IIe République.


    9 octobre : Le gouvernement libanais demande en secret à la Syrie d'intervenir militairement contre Aoun.


    13 octobre : L'aviation syrienne bombarde le palais de Baabda et le ministère de la Défense à Yarzé. Le général Aoun décide d'épargner des vies humaines. À partir de l'ambassade de France, il appelle ses troupes à rallier les brigades de l'armée libanaise commandées par le général Émile Lahoud.
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